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LES MERVEILLES 

DE L ' I N D U S T R I E 

I N D U S T R I E 

DU PAIN ET DES FARINES 

C H A P I T R E P R E M I E R 

LA CULTURE D U B L É CHEZ LES P B E M I E R S HOMMES. LE 

B L É P R É - H T S T O R I Q U E . — M A N I È R E D E F A I H E L E P A I N 

CHEZ L'HOMME P R I M I T I F . C O N S E R V A T I O N ET M O U 

T U R E . D U B L É D A N S L ' A N T I Q U I T É . — L A M E U N E R I E F.T 

L A P A N I F I C A T I O N D A N S LES G A U L E S ET E N Ff lANCE J U S 

Q U ' A U X TEMPS M O D E R N E S . 

La cu l tu re du blé et l 'usage a l imenta i re 
des céréales r emon ten t à l 'or igine de la civi
lisation h u m a i n e . Les p remie r s h o m m e s 
furent chasseurs et nomades ; mais p lus 
tard, r enonçan t à la vie e r r an te , ils se choisi
ren t des habi ta t ions fixes et ne demandè ren t 
p lus exclusivement l e u r . nou r r i t u r e à la 
chasse. Ils en t rep r i r en t alors des t ravaux 
d ' ensemencemen t et de récolte , et formè
ren t ainsi de petits groupes , dans lesquels 
les re la t ions étaient réglées pa r le consente
m e n t généra l et l 'autori té d ' un chef élu. Le 
désir de r endre la vie p lus facile et p lus 
agréab le , fit naî t re l ' indust r ie chez l ' homme 

T . IV. 

primitif. La longue durée du b l é , la facilité 
avec laquel le on conserve les gra ins , pe rmi t 
à ces premières colonies de vivre de leurs 

Fig, l . — Le moulin à blé de l'homme primitif. 

approvis ionnements , à l ' abr i du besoin, en 
formant des populat ions dont le n o m b r e et 
l ' impor tance ne ta rdèren t pas à s 'accroître, 
et qui finirent par consti tuer des t r ibus nom
breuses et b ien approvisionnées de toutes les 
ressources nécessaires à la vie . 

Nous savons au jou rd 'hu i comment l 'hom
me primit if écrasait le b lé , pour m a n g e r la 
farine crue et délayée dans l 'eau ou cuite 
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au feu. On a retrouvé dans p lus d 'un pays 
des meules ayant appa r t enu aux h o m m e s 
pré-his tor iques. 

La figure 1 représente u n mou l in de pierre 
dont l ' h o m m e primit if a fait usage . Ce des
sin a été pr is au musée de Sa in t -Ge rma in . 

Ajoutons que les sauvages africains se 
servent encore au jourd 'hu i d 'un mou l in tout 
semblab le . Le b lé est placé sur la sur
face plate de la p ie r re creusée, et incl inée à 
peu près comme le représente la figure, et 
la farine résu l tan t du broyage tombe sur 
une natte é tendue in fé r ieurement . 

Les moul ins ayant appa r t enu à l ' h o m m e 
primitif ne présentent pas tous la forme 
que nous venons de représenter . MM. P o m -
mero l en ont découvert de deux formes 
différentes. 

Ils ont t rouvé la p remiè re , en 1869, dans 
le p ro longement d 'un foyer contenant du 
blé carbonisé . C'était une pier re circulaire 
creusée comme u n verre de m o n t r e . Le 
broyeur , en gran i t , était de forme sphér ique . 
Il était sans doute appuyé et r e m u é avec la 
m a i n , sur les grains de blé déposés au fond 
de la cuvette. 

MM. P om m ero l ont t rouvé à Gerzat une 
pierre creusée en gout t ière , abso lument 
semblab le , sous le rappor t de la forme et 
presque des d imensions , à u n moul in p r i 
mitif de provenance amér ica ine qui se trouve 
au musée de Sain t -Germain . Ce dern ie r pos
sède le rouleau servant à broyer qui m a n q u e 
au mou l in de MM. P o m m e r o l . 

On ne s au ra i tme t t r een doute que l ' homme 
pré-historique n 'ai t fait usage de céréales 
dans son a l imentat ion ; car on a re t rouvé 
d u blé r emontan t à l ' époque du b ronze dans 
les stations lacustres de la Suisse, et en 
F rance , dans u n foyer pré-his tor ique, situé 
aux Martres de Veyre (Puy-de-Dôme). Cette 
dernière découverte a été faite, en 1866, pa r 
MM. P o m m e r o l . Le blé carbonisé se voyait 
encore au mil ieu des cendres du foyer. 

Les historiens de la Chine, contrée dont 

les annales r emonten t plus loin que celles 
de tous les aut res pays, assurent que le blé 
y était déjà cultivé à une époque qui corres
pond à l ' an 2822 avant J . -C. 

Les Scythes offraient tous les ans des sacr i 
fices aux Dieux, en leur donnan t une cha r 
rue et u n j o u g , une hache et une coupe d 'or , 
c'est-à-dire les ins t ruments qui servent à cul
tiver la ter re et les récipients du produi t des 
récoltes. Ces ins t rument s , d 'après u n dogme 
r é p a n d u chez eux , étaient tombés du ciel, 
du temps d 'un de leurs premiers rois . 

Divers peuples de l 'ant iqui té cé lébra ient 
les fêtes d'Isis, d 'Eleusis , de Cérès, de T r i -
ptolème et de J anus , divinités auxquelles i ls 
rappor ta ient , respect ivement ; l 'origine de 
la cul ture du b l é . 

Ces t radi t ions ne saura ient pour tan t nous 
apprendre si le blé est or iginaire de l ' E 
gypte , de la Grèce, de la Sicile ou de la 
vallée du Jou rda in . Il est possible, du reste, 
que la précieuse céréale ait crû spontané
m e n t dans plus ieurs contrées à la fois. 

Les anciens a t tachaient , avec raison, une 
g rande impor tance à la conservation du b lé . 
Les l ivres héb reux nous disent que Joseph 
fut chargé d 'adminis t rer les récoltes de l 'E
gypte, a u temps des P h a r a o n s . On voit sur 
d 'ant iques pe in tures de ce pays des h o m m e s 
occupés à verser du b lé dans de vastes réc i 
pients coniques, m u n i s , au mil ieu de l eu r 
h a u t e u r , d 'une fenêtre qui servait sans 
doute à laisser tomber , selon les besoins, à 
la part ie infér ieure de ce réservoir le grain 
contenu dans le grenier placé à la part ie 
supér ieure . 

Des silos coniques, appelés teou, ont été , 
d 'après les his tor iens chinois , employés dès 
les temps les plus anciens, dans le Céleste 
E m p i r e . Ils sont encore ac tue l lement en 
usage en Chine . 

Les m ê m e s historiens nous a p p r e n n e n t 
que des excavations nature l les fermées avec 
soin, servaient autrefois, dans les contrées 
montagneuses de la Chine, à la conser-
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ra t ion des gra ins , et l 'on ajoute qu 'au 
bou t de p lus ieurs siècles on a re t rouvé dans 
u n parfait état de conservation des gra ins 
q u i avaient été oubliés dans ces excava
t ions. 

Les Gaulois, les Bre tons , les Germains , 
les hab i tan t s de l ' Ibér ie (Espagne) ont éga
l emen t fait usage de silos souterra ins , pour 
la conservation des b lés . Les historiens 
grecs appel lent ces silos atioát ; Vi t ruve les 
n o m m e horrea defossa. 

Doyère , professeur à l 'Ecole centra le des 
arts et manufac tu res , a re t rouvé en Afrique, 
les anciens silos dans lesquels les Romains 
et les Maures enfouissaient leurs immenses 
réserves de b l é . Il a visité p lus ieurs de ces 
gren ie rs , près d 'Oran et à Arzew. Des revê
tements , composés de p lus ieurs couches, 
qui avaient été appl iqués à l ' in té r ieur de 
ces cavités, pour les protéger contre l 'hu
midi té , conservaient encore l eu r adhérence 
et l eu r in tégr i té . Ils avaient la dure té , la 
compaci té , quelquefois m ê m e le poli du 
m a r b r e ; on n e pouvait les dé tacher qu 'avec 
le mar t eau et en a r rachan t la maçonner i e 
m ê m e . 

Doyère visita éga lement d 'anciens silos 
creusés pa r les Maures dans u n e roche si
l iceuse, dure et abso lument compacte , à 
Alcalá de Guadayra , sur la route de Cordoue 
à Séville, à trois l ieues au midi de cette 
de rn iè re vi l le , capitale de l 'Andalousie . Ces 
silos se t rouvent au-dessous des ru ines d ' un 
ancien château fort, dont l 'aspect élégant 
att ire l 'a t tention du voyageur se r e n d a n t de 
l ' une à l ' aut re de ces villes. 

Le mame lon tout ent ier qui supporte Te 
château, para î t être u n bloc i m m e n s e , sans 
joints et sans fissures. Les silos sont de 
vastes capacités é tanches , creusées dans l ' in
tér ieur de ce b loc . L e u r capacité est de 
3,000 hectoli tres envi ron. L e u r forme est 
celle d 'un cylindre surmonté d ' un dôme 
pointu , au centre duquel s 'ouvre l'orifice du 
si lo. 

Doyère dit au sujet d 'un de ces silos dans 
leque l il est descendu : 

« L'orifice, aujourd'hui dégradé et de forme i r r é 
gu l i ère , dut ê tre c ircula ire dans l 'or ig ine On 
voit e n c o r e , d a n s u n e cer ta ine é t e n d u e de s o n 
pourtour , l e s deux m a r g e l l e s , d o n t l 'une c irconscr i t 
i m m é d i a t e m e n t l 'orifice, et l 'autre, p lus large , la 
c h a m b r e d e s t i n é e à, r e c e v o i r l e c o u v e r c l e Il 
n 'exis te pas de co l p r o p r e m e n t dit ; l a voûte c o m 
m e n c e i m m é d i a t e m e n t a u - d e s s o u s de l 'orifice, et 
tout m e paraît a n n o n c e r que la c o u c h e s u p é r i e u r e 
du blé n e devait pas s e trouver à u n e profondeur 
de p lus de 20 à 25 c e n t i m è t r e s a u - d e s s o u s du ni
v e a u du sol . 

u L'orifice s u p é r i e u r servi t p r o b a b l e m e n t à l 'ex
tract ion , c o m m e à l ' introduct ion du grain. Cepen
dant o n a s s u r e qu'il ex i s te e n bas u n e ouver ture 
f e r m é e par u n e m a ç o n n e r i e , et qui aurait fait c o m 
m u n i q u e r le s i lo a v e c l e s i lo vo i s in , on peut dire 
avec u n pu i t s d'extract ion. Je n'ai p u e x a m i n e r 
cette d i spos i t ion , aujourd'hui e n s e v e l i e sous l e s 
p i erres . Je l'ai regret té davantage , après e n avoir 
t rouvé u n e s e m b l a b l e d a n s l e p lus grand des s i l o s 
r o m a i n s d'Arzew. » 

Les quat re silos qui se t rouvent au-dessous 
d u château , ne sont pas les seuls qui existent 
dans cette cont rée . Doyère en a vu treize 
au t res , et les hab i tan t s assurent qu ' i l en a 
été t rouvé p lus de cent, tous parei ls , sur les 
points les p lus différents, hors de la ville, 
en rase campagne . 

o N"esl-il pas p e r m i s de cro ire , après de s e m 
blables découvertes , ajoute Doyère , qu'Alcala de 
Guadayra fut autrefois l e g r e n i e r de Sévi l le et r e n 
f erma des a p p r o v i s i o n n e m e n t s i m m e n s e s ? P e u t -
ê tre pourrai t -on t rouver u n e induct ion favorable à 
cette conjec ture m ê m e dans l ' industr ie part icu l i ère 
qui s 'exerce depuis u n t e m p s i m m é m o r i a l dans 
cet te j o l i e petite v i l le . Cette indus tr i e est ce l l e de 
la bou langer ie . Malgré la d i s lance de tro is l i eues 
d'Espagne qui l 'en sépare , l e p a i n le p lus beau et 
l e m e i l l e u r qu'on m a n g e à Sévi l le v ient d'Alcala 
de Guadayra : c'est u n pa in b lanc c o m m e la ne ige , 
l éger , quo ique assez p e u l evé , exce l l ent au goût et 
qui surtout conserve ^admirablement sa f ra î cheur . 
Alcalá de los panaderos (des bou langers } , a insi qu'on 
l'appelle auss i , a u n e réputat ion qui s'étend dans 
toute l 'Espagne. S e s hab i tants n 'hés i tent pas à 
faire r e m o n t e r jusqu 'aux Maures cet art part icu
l i er de fabriquer le pa in dont i ' s ont l e pr iv i l ège . » 

Dans l 'opinion de Doyère. si l 'on en juge 
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p a r les dix-sept silos qu ' i l a Y U S , les cent 
silos que l 'on assure avoir été trouvés à A l 
calá de Guadayra pouvaient contenir trois 
mois de consommation en b lé , p o u r u n e 
ville de 500,000 hab i tan t s . 

Deux très-grands silos creusés dans le roc , 
comme ceux d'Alcalá de Guadayra , ont été 
découverts en Espagne , à trois l ieues de Cor-
doue, dans la m o n t a g n e , pa r u n ingén ieu r 
français, M. Tastet . 

Var ron nous app rend que dans la .Cappa-
doce, en Grèce, on conservait le froment 
p e n d a n t u n demi-siècle et le mil le t pendan t 
u n siècle, dans ce r ta ines excavations na tu
rel les des montagnes de ces contrées . 

Il y avait à Rome , dès les p remiers t emps 
de la Répub l ique , u n préfet de tannone, 

c'est-à-dire u n magis t ra t chargé des a p p r o 
vis ionnements publ ics de b l é . 

P l ine par le de greniers aériens, c'est-à-
dire supportés au-dessus du sol pa r des 
assemblages de bois . 

Les Romains plaçaient leurs greniers au 
faîte de leurs édifices, et pour éviter l 'accès 
de l 'air imprégné de vapeurs d 'eau qui avait 
passé su r la Médi ter ranée , ils n 'ouvra ien t 
de croisées que du côté du Nord. 

La j a r r e de Ja capacité de 25 hectol i t res , 
qui existe au musée de Nîmes , et les rangées 
de j a r r e s de 10 hectoli tres chacune , que l 'on 
a découvertes à la Quaran ta ine , aux environs 
de L y o n , t émoignent que l 'usage existait 
chez les Romains de conserver le blé dans 
des vases clos. 

Bélidor, célèbre i ngén ieu r qui a écrit , au 
siècle dern ie r , u n ouvrage ayant pour t i tre : 
la Science de t ingénieur, dans lequel il 
traite sur tout de l 'a rchi tecture mi l i ta i re , 
décri t les poires d'Ardres, réservoirs de b lé 
qu i se t rouvaient sous le terre-plein d ' un 
bast ion de la ville d 'Ardres , au mi l ieu de 
trois étages de voûtes, disposition qui les 
mettai t à l 'abr i de la b o m b e . La capacité de 
chacun de ces réservoirs était de 23 mèt res 
cubes , et l eu r capacité totale de 207 mèt res 

cubes . Leur forme était celle de poires, ou 
des pipettes dont se servent les chimistes 
pour aspirer les l iquides. La par t ie figurant 
le tube supér ieur servait à l ' in t roduct ion du 
b lé , et la part ie t ronco-conique infér ieure , 
qui représente la par t ie é t ranglée de la p i 
pette, servait à l ' écoulement du m ê m e b l é . 
Cette part ie était fermée, en t emps ord ina i re , 
pa r u n clapet à cha rn iè re m a i n t e n u par u n 
cadenas . 

Quel le était la disposition du moul in à 
blé chez les anciens ? Disons d 'abord que 
l ' éc rasement du blé était considéré comme 
u n t ravai l pén ib le , et qu 'on en chargeai t les 
esclaves ou les pr i sonnie rs . 

Samson, pr i sonnier des Phi l is t ins , t ou rne 
les meu les . 

Chez les Égypt iens , le soin de tou rne r la 
meu le au b lé était réservé aux cr imine ls . 
Avant de les soumett re à ce t rava i l , on l e u r 
crevait les yeux. 

Chez les Romains , la m a n œ u v r e de la 
meu le était p ra t iquée pa r les pr isonniers de 
guer re . El le était éga lement confiée à des 
esclaves et a u x citoyens pauvres . Le poète 
comique P l au t e , né en Ombr ie , vers l 'an 
254 avant J . - C , tourna i t la m e u l e , en m é d i 
tant les comédies qui devaient lu i p rocu re r 
la gloire . 

Les Romains appe la ien t pistores ceux 
qui exerçaient la profession de m o u d r e le 
b lé . Le n o m de far, donné au b l é , fut l 'ori
gine de farina. 

Avant de m o u d r e les céréales, les Ro
mains commença ien t pa r le concasser dans 
u n mor t i e r . P o u r cela, ils se servaient , 
selon P l ine , d 'un pi lon t e rminé pa r une gar
n i tu re en fer dont l ' in tér ieur était creusé 
d 'une cavité p résen tan t l 'aspect d 'une étoile. 
Dans cette cavité s 'engageait une tige en 
fer à nervures , qui servait à gu ider le m o u v e 
m e n t du pi lon dans le mor t ie r et à protéger 
le gra in contre des chocs t rop violents. P o u r 
r end re le mondage p lus facile, on faisait 
t r emper les grains dans l 'eau et on les faisait 
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sécher au soleil. Ensui te , comme nous ve
nons de le d i re , le grain était m o u l u dans 
des mort iers en bois, avec des pilons guidés. 

Quelquefois ces pi lons, de m ê m e que les 
meules, étaient mus par l 'eau. C'est P l ine 
qui nous l ' apprend . Major pars Italiœ rudo 
utttur pilo, rôtis etiam quas aqua verset 
obiter et molat (1). On blutait les céréales 
ainsi mondées en se servant de tamis de 
cuir à larges mail les . Ce n'est qu 'après cette 
espèce d'écorçage du blé et un léger concas-
sage dans le pi lon, que l 'on passait le grain 
entre les meules , pour obtenir la far ine. 

Pl ine nous dit que par l ' écrasement sous 
la meule du gra in , p réa lab lement pilé et 
moulu , on obtenait plusieurs sortes de fa-

(1) La plus grande partie de l'Italie emploie un pilon 
raboteux, ou bien des roues que l'eau fait tourner et qui 
écrusent le grain. (Livre VIII, ch. xxm, l ) 

l'ines. » Excussis inde tunicis, iterum iisdem 
armamentis nudata conciditur medulla. Ità 
fiunt alia tria genera: minimum, ac secun-
darium ; grandissimum vero aphaerema ap-
pellant. » 

Les premières meules employées chez les 
Romains étaient des pierres plates, taillées 
en forme de disques, et rou lan t l ' une sur 
l 'autre par l 'action de la ma in qui tenait le 
m a n c h e de m e u l e mobi le . 

Les meules de forme plate furent rem
placées, chez les Romains , pa r l 'assemblage 
d 'un tronc de cône plein et d ' un t ronc de 
cône évidé. La mou tu re s ' opé ra i^en t r e la 
surface extérieure du premier et la surface 
in tér ieure du second. Le p remie r était appelé 
meta, c'est-à-dire borne, et le second cotil-

lus, nom qui signifie vase. 
La figure 3 représente le moul in à b lé 
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des Romains [pistrina). Ce mou l in se com
posait de deux p ier res . L ' infér ieure , co
n ique , A, s 'adaptait à la supér ieure , BC, 
qui était creusée en double cône . Le gra in 
était jeté dans la par t ie c reuse , C, et écrasé 
entre la surface convexe, A, et la surface 
concave, B, à laquel le on impr ima i t u n 

Fig. 3 . — Le moulin il blé des R o m a i n s . 

m o u v e m e n t de rotat ion, soit à la m a i n , en 
saisissant la manive l le D , soit pa r u n m a 
nège , en at te lant u n cheval à cette m ê m e 
manivel le pro longée . C'est ce que r e p r é 
sente la figure 2. 

Dupré de Sa in t -Maur , dans u n Essai sur 

les monnaies et sur le prix des grains, qui 
pa ru t en 1746, établi t , d 'après les données 
de P l i ne , le r e n d e m e n t de la m o u t u r e du 
froment . 

100 part ies de froment donna ien t ; 

P r e m i è r e farine de blé (similago)... 4 6 , 3 0 ) 
D e u x i è m e far ine de blé [pollen) 1 5 , 7 4 ï 9 0 , f 3 
F a r i n e de i ' r g r u a u {farina tritici). 28,09 J 
F a r i n e b i se o u de 2 e g r u a u [secun- \ 

dirtipanis) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 , 3 1 1 
F a r i n e b i s e o u de 3« g r u a u [cibarii I 

panis) 2,3 i i 
Gros s o n de rebut [farfurum] 2 , 7 8 1 
Déchet 2 . 4 7 J 

T O T A L 100,00 

P e n d a n t le moyen âge , la m o u t u r e du 
p a i n fut faite en F r a n c e , comme en A n g l e 
te r re et en I tal ie , à l 'aide de moul ins à vent 
et de mou l ins à eau. 

On a dit que les p remiers moul ins à vent 
furent construits en Europe , sur les ind ica
tions des croisés, qui en avaient t rouvé le 

modèle en Pales t ine . Mais cette opinion 
n 'est pas soutenable , pu isqu 'on ne rencont re 
pas au jou rd 'hu i un seul mou l in à vent dans 
tout l 'Or ient . 

P a r contre , les moul ins à vent existaient 
déjà en B o h ê m e , dès le vin 6 siècle. Vinceslas 
Hagec, dans sa Chronologie de la Bohême, 

dit que le p r e m i e r mou l in à eau de ce pays 
fut construi t en 718. 
' Peut -ê t re le p r emie r m o u l i n à vent qu i 
fut établi en F r a n c e , fut-il dû à l ' un des 
croisés échappés au désastre qu ' ép rouvèren t 
en Bohême les bandes indiscipl inées de 
Gauth ier de Pexejo. 

Les moul ins à eau appl iqués à la m o u t u r e 
des gra ins ne commencè ren t à se r épand re 
en F rance que vers la fin d u xvi" siècle. 
Mais ces p remiers moul ins ne pouvaient 
s 'établir que su r des ba teaux . P lacés au mi 
lieu d 'une r ivière , ils ne pouvaient j a m a i s 
b ien fonct ionner. P lu s t a rd seu lement on par
vint à les é tabl i r à demeure sur des cons
t ruct ions spéciales, au bord des cours d 'eau. 

Ecrasé par les meules , le blé donne u n 
produi t complexe qui se compose : 1° de fa
r ine fine, 2° de gruau, c'est-à-dire de grosse 
far ine, 3° de son, c 'est-à-dire de la par t ie 
corticale d u b l é . Ju squ ' au x v m e siècle , 
on sépara t rès-mal la farine du g ruau 
et du son : l ' un et l ' aut re re tena ien t u n e 
certaine quant i té de farine. Malgré les d i 
settes f réquentes auxquel les la F r ance était 
alors en proie , la fabrication du pa in avec 
les g r u a u x et le son était in te rd i te . Cette 
interdict ion avait été formulée en 1546, 
et u n e o rdonnance de 1658 l 'avait renou
velée. Les famines qui sévirent en 1709 
(pendant le règne de Louis XIV), et en 1726 
(sous Louis XV), firent b raver cette dé
fense. Quelques bou lange r s d e m a n d è r e n t 
aux sons u n supp lément de mat ière a l imen
ta i re . A cet effet, ils p longeaient dans 
l 'eau les sons mélangés de gruau, c'est-à-
dire de fragments de gra in n ' ayan t subi 
qu ' une m o u t u r e incomplè te . Le son, p lus 
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léger, monta i t à la surface ; le g r u a u tom
bait au fond. Ce g ruau , mé langé de far ine , 
servait à faire de très-bon p a i n . 

En F rance , vers la fin d u xvi° siècle, la 
mouture dite économique fut subst i tuée à la 
mouture à la grosse, pa r P igeaul t , m e u n i e r 
à Senlis (Oise), et pa r Rousseau, dans la 
Beauce. La far ine, mêlée de son et de g r u a u , 
qui, dans le système de la mouture à la grosse, 

était, au sortir du mou l in , l ivrée aux bou
langers et aux par t icu l ie rs , fut , dans le n o u 
veau système, t rai tée pa r le m e u n i e r l u i -
même, pour en extraire de la far ine . P o u r 
cela, on séparai t les g ruaux du son, a u m o y e n 
de bluteaux, et en soumet tant ces g ruaux à 
une seconde m o u t u r e , on obtenai t u n e fa
rine que l 'on t ra i ta i t comme la p récéden te . 
Les produits de ces diverses opérat ions 
étaient désignés sous les noms de farines de 

gruaux, p r emiè re , seconde, troisième et 
qua t r i ème , et les résidus n o m m é s recoupettes, 

recoupes, son maigre et fleurage. 

P e n d a n t ce t emps , les prohibi t ions de 1546 
et de 1658 étaient tombées en d é s u é t u d e ; 
si bien qu ' en 1740 l 'autori té royale inter
vint encore une fois. Mais ce n 'é ta i t p lus 
alors- pour défendre , c 'était , au cont ra i re , 
pour imposer l ' emplo i du son jusque- là 
repoussé. L 'usage obligatoire des bluteaux 

devait assurer l 'exécution de la nouvel le 
ordonnance. Ces bluteaux ne re tena ien t que 
le plus gros son, et le g r u a u s 'échappait , 
avec la farine, à t ravers les mai l les . • 

Vers la fin du xvin" siècle, la farine de 
gruau était en g rande faveur. On la payait 
des prix élevés. 

En 1742, u n mécanic ien des Etats-Unis, 
Olivier Evans , produisi t une vér i table révo
lution dans l 'ar t de la m e u n e r i e , en assem
blant six à hu i t meules sur une m ê m e p la te 
forme circulaire , n o m m é e beffroi. Olivier 
Evans, avait puisé le pr incipe de cette i n 
vention dans les ouvrages français du colo
nel Ducrest et de l ' ingénieur Favre . La 
moulure américaine fut introdui te en A n 

gle ter re , au c o m m e n c e m e n t de notre siècle, 
et b ientôt après impor tée en F rance . En 
1816, elle était p ra t iquée à Sa in t -Quent in 
pa r des Angla is , et en 1817, son usage com
mença i t à se généra l i ser . 

Tels sont les procédés qu i ont été mis en 
usage p o u r la m o u t u r e des grains , depuis les 
t emps les p lus reculés j u squ ' à l 'époque mo
d e r n e . I l nous reste à examiner , au m ê m e 
point de v u e h is tor ique , les prépara t ions 
que l 'on a fait sub i r , depuis l 'or igine des 
socié tés , à la far ine des céréa les , p o u r en 
faire l ' a l iment c o n n u sous le n o m de pain. 

Sous quel le forme nos ancêtres de l 'époque 
pré-his tor ique mangeaient- i ls la farine qu ' i ls 
avaient extraite pa r la mou tu re imparfai te 
dont nous avons p lus h a u t décri t l ' ins t ru
m e n t grossier? Comment l ' h o m m e primitif 
faisait-il cuire la farine ? 

On est autorisé à croire que les coutumes 
de l ' h o m m e pré-his tor ique , en ce qui touche 
son économie domest ique , sont les m ê m e s 
que celles des peuplades sauvages qui exis
tent encore au jou rd 'hu i à la surface du 
globe. E n effet, les sauvages modernes se 
servent des m ê m e s ins t ruments et des m ê 
mes a rmes que l 'on a retrouvés dans les 
stations h u m a i n e s pré-his tor iques . La hache 
de silex, l ' hameçon de pêche , le grat toir en 
os, e tc . , qui servent aux sauvages de l 'Aus
t ra l ie , sont en tout semblables à ceux que 
l 'on re t rouve dans les stations de l ' h o m m e 
de l 'âge de p ie r re . I l est donc permis de con
clure que l 'analogie subsiste dans le mode 
de prépara t ion des a l iments les plus essen
tiels, et que les h o m m e s pré-his tor iques p r é 
para ien t le pain comme le préparen t encore 
au jourd 'hu i certaines peuplades sauvages. 
Or chez ces t r ibus sauvages, le pain s 'obtient 
en faisant cuire soit sur la cendre , soit entre 
des pierres chauffées au feu, de la farine dé
layée dans l ' eau . 

Voici donc comment l ' homme pré-his to
r ique confectionnait son pa in , ou plutôt 
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sa galet te . A l 'aide de bâtons moui l lés , 
il ret irai t du feu u n e pier re chauffée, il 
coulai t la pâte de farine et d 'eau sur la 
p ier re chaude ; il recouvra i t cette p ie r re 
chargée de galette d 'une seconde p ie r re , 
ret i rée de m ê m e , et obtenai t ainsi une 
espèce de galet te m i n c e . A u lieu de recom
mencer cette opération pour chaque galet te , 
on uti l isai t la cha leu r de la p ier re supé 
r ieure p o u r couler à sa surface u n e nouvelle 
quant i té de pâ te , que l 'on recouvrai t comme 
la précédente , et ainsi de sui te . C'est ce que 
représente la figure 4 . 

On a re t rouvé du pa in pré-his tor ique dans 
les stations lacustres de la Suisse. M. Heer , 
au t eu r de l 'ouvrage « Die Pfahlbauten » 

(les Constructions sur pilotis) nous d o n n e , à 
cet égard, les rense ignements s u i v a n t s : 

« Si s e m b l a b l e que p a r a i s s e au p r e m i e r abord, 
l e pa in des hab i ta t ions lacus tres à d u pa in c a r b o 
n i s é , il pouvai t s 'é lever de n o m b r e u x d o u t e s sur 
l a j u s t e s s e de cet te expl icat ion , m a i s i l s ont été 
écartés par l ' e x a m e n , car, e n br i sant ces p a i n s , on 
a p u cons ta ter d e s r e s t e s év idents de g l u m e s et 
m ô m e des g r a i n s de froment t r è s - b i e n c o n s e r v é s . 
Il en résu l te donc que l e s g l u m e s n 'é ta ient pas e n 
l e v é e s et que l e s g r a i n s é ta ient i n c o m p l è t e m e n t 
b r o y é s . La m a s s e p i l é e était p r o b a b l e m e n t a m e n é e 
à u n état pâteux, et cui te en tre des p i e r r e s chauf
fées . A e n j u g e r d'après la c r o û t e , le pa in était 
p r o b a b l e m e n t m i n c e et d é f o r m e aplat ie ; i l o i ïre 
d e s pores s errés et pet i ts , p lus pet i ts que c e u x de 
n o t r e p a i n d e f roment , et rappel le l e pa in de se i 
g le ; s e u l e m e n t on n'a pas e n c o r e r e n c o n t r é l e 
se ig le dans l e s hab i ta t ions l a c u s t r e s , et, d 'ai l leurs , 
l e s g r a i n s qu'on trouve dans l e pa in sont b i en des 
gra ins de f r o m e n t ; m a i s o n n e c o n n a i s s a i t pas 
alors l'art de faire l ever l e pain . » 

Il ne faudrai t pas croire que ces procé
dés primitifs de panification appar t i ennen t 
exclusivement aux âges pré-h is tor iques et 
aux peuples sauvages. Us subsistaient en 
core , au dix-hui t ième siècle, chez des popu
lations civilisées. 

Va lmon t de Bomare , célèbre natura l i s te 
du siècle dernier , nous apprend , dans son 
Dictionnaire • d'histoire naturelle, qu ' au 

XVIIIe siècle, o n . s e servait, pour la prépa

rat ion d u pa in , dans cer ta ines par t ies de 
la Norwége, d 'un procédé qu i , d 'après la 
descript ion qu ' i l en donne , différait peu de 
celui auque l les p remie r s h o m m e s avaient 
r ecours . 

a M. Bar tho l ïn , m é d e c i n d a n o i s , dit Va lmont 
de R o m a r e , a s s u r e qu'en cer ta ins pays de N o r w é g e , 
on fait u n e sor te de p a i n qui s e c o n s e r v e pendant 
q u a r a n t e ans ; et c'est , di t - i l , u n e c o m m o d i t é , car , 
q u a n d u n h o m m e de ce pays- là a u n e fois gagné 
de quoi faire d u pain , i l en cuit pour toute sa v ie , 
s a n s cra indre la f a m i n e . Ce pa in de s i l o n g u e d u 
r é e est u n e sorte de b iscui t , fait d e far ines d'orgo 
et d'avoine pé tr i e s e n s e m b l e , et que l 'on fait cu ire 
en tre deux ca i l loux creux . Ce p a i n e s t p r e s q u e i n 
s ip ide au g o û t : p lus il es t v ieux et p lus i l es t sa
voureux , de sorte qu'en ce pays - là l 'on est auss i 
fr iand de p a i n d u r qu'a i l l eurs on l 'est de pain t e n 
dre ; a u s s i a - t -on so in d'en g a r d e r t rès l o n g t e m p s 
p o u r les fest ins , et i l n'est pas rare qu'au repas qui 
se fait à la n a i s s a n c e d'un enfant , o n m a n g e du 
p a i n qui a été cuit à la n a i s s a n c e du g r a n d - p è r e . » 

Le procédé de p répara t ion d u pain en 
usage dans les temps pré-his tor iques s'était 
donc conservé en Europe j u s q u ' a u siècle 
dern ier . 

On voit, en consul tan t la Bible , que ce 
m ê m e procédé était en usage "chez les a n 
ciens Or ien taux . Lorsque A b r a h a m reçut 
la visite de trois anges venan t , sous l ' ap 
parence de trois j eunes h o m m e s , lui a n n o n 
cer la naissance d 'un fils, Sa ra p répa ra l eu r 
repas , en pétr issant trois mesures de farine 
et en faisant cuire la pâte dans le foyer. 

Dans cette espèce de galet te , faite de 
farine moui l l ée , puis cui te au four, les 
é léments de la farine ne subissaient pas de 
modification essentielle. La pâte n 'é tai t pas 
soumise à la fe rmenta t ion . 

L 'usage du levain remonte cependant à 
u n e hau te an t iqu i té . Dans toutes les l a n 
gues sémit iques , on re t rouve le mot Kho-

mctz, qu i a pour rac ine Khamets, dont la 
signification est ferment. 

On lit dans l'Exode (récit de la fuite en 
Egypte), que les Hébreux , forcés de pa r 
t i r p réc ip i t amment , n 'avaient pas eu le 
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Fig. i. — Manière da faire le pain ch'ei l'homme primitif. 

temps de met t re le levain dans la pâ te . 
C'est en souvenir de cet événement que 

les Hébreux , pendan t les sept j ou r s de la 
fête de Pâques , mangea ien t des pains azymes 

(sans levain). 
Les Romains commencèren t par m a n g e r 

le blé comme nous mangeons le riz, c'est-à-
dire sans fermentat ion préa lab le , après l 'avoir 
fait s implement boui l l i r avec de l 'eau. P lus 
tard seu lement , ils imag inè ren t de rôtir les 
grains de b lé . Le second r o i . de Rome , 
Numa Pompi l ius , inst i tua u n e fête pour 
célébrer cette invent ion uti le . P lus tard 
enfin, les Romains mangè ren t la farine de 
froment, ou olica, sous forme de bouil l ie . 
L'usage de cet a l iment devint m ê m e si 
général chez les Romains , que les autres 
peuples l eu r donnaient le su rnom de man

geurs de bouillie. 

T. IV. 

L'expédit ion de Macédoine fit connaî t re 
aux Romains le procédé de panification que 
les Grecs avaient eux-mêmes e m p r u n t é à 
l 'Asie, c 'est-à-dire la fermentat ion de la 
pâte de farine pa r le levain. Les va inqueurs 
s 'étant fait suivre en Italie p a r des b o u l a n 
gers, ces derniers fondèrent à Rome le 
Collège des boulangers, dont les m e m b r e s 
étaient soumis à des r èg lements spéciaux. 
I l ne l eu r était permis de m a r i e r leurs filles 
qu 'à des m e m b r e s de ce collège ou à des 
personnes qui s 'engageaient à embrasser 
l eu r profession, et ils ne pouvaient a l iéner 
leurs b iens . Le Collège des boulangers fut 
dispersé à l 'époque de la décadence de l 'em
pire romain . 

La découverte d u levain, ou plutôt de la 
propriété qu 'acquier t la pâte de farine aban
donnée à e l l e -même , de faire fe rmenter 

2 7 3 
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la pâte fraîche, fut sans doute l'effet d u 
hasard . Peu t -ê t r e u n morceau de ces pâtes 
sucrées qui servaient à p répare r le pa in de 
luxe, ayan t é t â abandonné à l u i - m ê m e , fut-
i l , u n j o u r , m é l a n g é , pa r hasa rd , avec de 
la pâle du pain ord ina i re , et ce m é l a n g e , 
ayant subi la fermentat ion, produis i t - i l l e 
pain fermenté . Celui qui fit le p r e m i e r 
cette découverte , n ' eu t qu ' à r épé te r , la 
m ê m e opérat ion, p o u r obteni r sys témat i 
q u e m e n t le m ê m e p h é n o m è n e , c 'est-à-
dire p o u r fabr iquer le pa in tel que nous 
le connaissons. Tout ce que l 'on sait, c'est 
que le pain fe rmenté ' fut fabriqué d 'a 
bord en Grèce, et, comme nous venons 
de le d i re , apporté ensui te de Grèce en 
Italie. 

Disons, c ependan t , que l 'on avait fait 
du pain à Marseille avant que l 'on sût en 
faire à Rome . Une colonie grecque établie 
longtemps avant l 'occupation romaine , dans 
la part ie mér id ionale des Gaules, y avait 
apporté cet ar t . 

E n F r a n c e , les boulangers furent p r imi t i 
vement appelés talemeliers, talemiers ou tale-

mandiers : mots dérivés du lat in talemetarius, 

ou talemarius. Le n o m de talemetarius venai t 
l u i -même de taleâ metari, compter sur une 

taille, d 'après l 'habi tude de m a r q u e r sur 
u n e tige de bois , p a r u n e enta i l le , les pa ins 
l ivrés à crédit pa r le bou langer . 

Au xi" siècle, les seigneurs s 'étaient a t 
t r ibué le droit exclusif d'avoir des fours, 
comme d'avoir des moul ins à b l é . Ils for
çaient j u squ ' aux habi tan ts des banlieues 

comprises dans l eu r seigneurie , à se servir 
de ces fours pour cuire l eu r pa in . De là, le 
nom de four banal, employé pour désigner 
ce genre de fours. 

On connaît trois rues de Par is qui ont dû 
l eu r n o m à des fours bana l s . Il y avait dans 
la rue d u Four -Sa in t - I Ionoré , le four a p 
par tenan t à l 'archevêque de Par is ; dans la 
rue du Four-Sain t -Germain , celui des re l i 
gieux de l 'abbaye Saint -Germain des Prés ; 

et dans la rue du Four-Saint -Hi la i re , le four 
de Sain t - I I i la i re . 

Les rois, dans leurs lut tes contre les sei
gneurs , suppr imèren t peu à peu l ' abus des 
fours bana l s . E n H80, Phi l ippe-Auguste 
pe rmi t aux boulangers de construire des 
fours pour l 'exercice de l eu r profession, et 
Ph i l ippe- le -Bel , en 1303, pe rmi t à tout 
bourgeois de Par is d'avoir u n four dans sa 
maison . 

Ce furent les chanoines de Saint -Marc 
qui conservèrent les dern iers , à Pa r i s , le 
droit , ou d u moins le pouvoir , d ' imposer 
l eu r four b a n a l à leurs vassaux. Il fallut, 
pour le l eu r re t i rer , une sentence des r e 
quêtes d u Palais . Cette sentence fut p r o 
noncée en 1675. 

Les Registres des métiers d 'Est ienne Boi-
l eau , rédigés pendan t les dix dernières 
année? du règne de Louis IX, ont,- à q u e l 
ques changements p rès , gouverné la com
m u n a u t é des boulangers ju squ ' en 1 7 7 1 , 
époque à laquel le elle cessa d'exister. Voici 
u n passage de ces statuts , concernant l 'orga
nisation administrat ive de la boulanger ie : 

« Le ro i a doné à s o n m e s t r e panet i er la m e s -
tr i se des t a l e m e l i e r s , tant c o m e il li p la ira , et la 
petite jus t i ce et l e s a m e n d e s des t a l e m e l i e r s e t des 
j o i n d r e s ( l ) et des val lets Et doit cil m e s t r e pane 
t ier prendre u n p r e u d o m e t a l e m e l i e r qui l i g u a r d e 
s o n m e s t i e r et s e s a m e n d e s , et qui b i e n s a c h e con-
no i s t re l e s b o n e s d a n r é e s e t l e s baus . Quand li 
r o i s a d o n é à son m e s t r e panet i er l e m e s t i e r de 
t a l e m e l i e r [2), l i m e s t r e panet i er doit venir à P a r i s 
et faire a s s e m b l e r touz les t a l e m e l i e r s par ce lu i qui 
e s t e n s o n l i e u , et doit é l i r e douze d e s p lus preu-
d o m m e s du m e s t i e r de ta l eme ler i e , ou p lus ou 
m a i n s (3), s e l o n ce qu i l'a s e m b l é b o n , qui m i e x 
s a c h e n t c o n n o i s t r e l e pa in , et qui p lus s a c h e n t du 
m e s t i e r pour l e proufit à. c e u x qui dedans l a ville 
sont , et do ivent i ce l d o u z e p r e u d o m e s j u r e r sur 
scainz (4], que i l s garderont l e m e s t i e r b ien 
l e a u l e m e n t (5), et que, au j u g i e r l e pa in , i ls n'épar-

(1) Geindres. 
(2) Quand il lui a confié l'exercice de ses droits 

sur le métier. 
(3) Moins. 
(4) Sur les reliques des saints. 
(5) Loyalement. 
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gneront n e parent , n e ami , n e c o n d e m n e r o n t nul -
lui, por h a i n e , n e por malvo i l l ance à tort. » 

Delamare nous explique, dans son Traité 

de la police, écrit dans les premières années 
du xvin" siècle (1), comment s 'acquiert le 
droit d ' e x e r c e r le mét ier de bou langer . 

« On d i s t ingue dans Par i s deux sortes de ter
ritoires, l 'un qui apparlenoi t au r o i - e t l 'autre à 
des s e i g n e u r s part icu l i ers . De ce lui ci, i l y e n avoit 
une partie que Ph i l ippe -Augus te avoit fait renfer
mer dans la v i l l e , et u n e partie qui étoit d e m e u r é e 
hors des m u r s de cette nouve l l e e n c e i n t e . Se lon 
cette déc i s ion , l e s bou langers y sont d is tr ibués en 
deux c las ses : l e s u n s d e m e u r o i e n t s u r l e s t erres 
et dans la jus t i ce du roy, l e s autres s u r l e s t e r r e s 
des s e i g n e u r s qui avo ien l droit de h a u t e jus t ice . 
Ceux-là n e pouvo ient exercer s'ils n 'acheto ient du 
roy la mais tr i se , et i l s é to ient t e n u s de lu i payer l e 
droit de haute jus t i ce . Ceux là n e pouvoient exer
cer s'ils n 'acheto ient du roy la m a i s t r i s e , et i l s 
étoient t e n u s de lu i payer l e droit a n n u e l de hau
ban ; c eux -cy éto ient e x e m p t s de l 'une et de l'autre 
'de ce s obl igat ions , so i t que l a terre d u se igneur 
s u r laque l l e i l s d e m e u r o i e n t fût ou n e fût pas r e n 
fermée dans la nouve l l e e n c e i n t e ; m a i s i l s e s to ient 
chargés de cer ta ines redevances c o m m e l e s f o 
rains . » 

La réception des nouveaux boulangers 
avait l ieu chez le «hef de la c o m m u n a u t é , 
en présence du receveur des droits , des 
boulangers de la ville é t u d e s ge indres . 

Après quat re ans de stage, i l p rena i t u n 
pot de terre neuf, r empl i de noix et de 
nieules (2), il se rendai t à la réun ion 
dont nous venons de par le r , et alors se 
passait la scène ainsi décrite : 

« Et doit l e n o u v e a u boulanger l ivrer s o n pot et 
ses noix au m a î t r e e t d ire : Maître, j 'ai accompl i 
m e s quatre a n n é e s . Et le ma î t re doit d e m a n d e r au 
coutumier s i c'est vrai, et s i cela e s t vrai , le maî tre 
doit bai l ler au n o u v e a u b o u l a n g e r son pot et s e s 
noix, et lui c o m m a n d e r de l e s j e ter au m u r . P e n 
dant qu'il l e s j e t te , l e m a î t r e et s o n ass i s tant se 
t iennent dehors ; i l s rentrent ensui te d a n s la m a i 
son du chef do la c o m m u n a u t é , où ce lu i - c i l eur 
doit l ivrer feu et v in : et c h a s c u n des t a l e m e l i e r s , 
et le n o u v e a u et l e s m a î t r e s va le ts , doivent chacun 
un denier au m a î t r e d e s ta lemel i ers pour l e vin et 
pour le feu qu'il l ivre . » 

(1) Livre V, titre xn. 
(2) Mot dont la signification est aujourd'hui perdue. 

Les bou langers , d 'après la suite des statuts 
que nous venons de reprodui re , devaient 
observer une longue série de chômages , 
comprenan t p lus de soixante j ou r s , sans 
compter les d imanches et m ê m e la veille 
des fêtes chômées. 

« N u l t a l e m e l i e r n e puet cu ire ès ve i l l e s des festes 
d e s s u s di tes , que li pa ins n e soit au p lus tart à 
chando i l e s a l l u m é e s dedans le four, n e ès s a m e d i s , 
fors qu'en l a ve i l le de Noë l , qu'i l puet cu ire j u s -
q u e s aux m a t i n e s NosLre D a m e de P a r i s , à p e i n e 
de s i t den ier s d 'amende . » — « Et s e l i pa ins 
falloit à Par i s , si c o n v e u r o i t - i l qu'il pres is t c o n g i é 
de c u i r e . a u m e s t r e des t a l e m e l i e r s . » 

Ce ne fut qu ' au siècle dern ie r que l'on 
inventa , ou plutôt que l 'on retrouva l 'usage 
de la levure de bière pour faire lever la 
pâte . Nous disons que l 'on re t rouva ce p r o 
cédé, car , selon P l ine , les anciens Gaulois 
le connaissaient déjà. 

Au xvnr; siècle on p répara , avec la levure 
de b iè re , diverses espèces de pains mollets , 
connus sous les noms de pain blême, pain 

cornu, pain de Gentilly, pain de condition, 

pain de Ségovie, pain d'esprit, pain à café, 

à la mode, à la duchesse, etc. 

Cependant le levain de pâle avait suffi, 
pendan t toute la durée du moyen âge, pour 
p répa re r u n e mul t i tude de pa ins , dont la 
na tu re variait selon la quali té des personnes 
auxquel les ils étaient destinés. Legrand 
d'Aussy nous donne sur ce sujet des rensei 
gnemen t s détaillés : 

« D ' a n c i e n n e s chartes du xu* e t d u xm* s ièc le 
c i t é e s d a n s l e Glossaire de du Cange, au mot Panis, 
dit-i l , par lent de pains primes, de pain de pape, pain 
de cour, pam de la bouche, pain de chevalier, pain d'é-
euyer, pain de chanoine, pain de salle pour les hôtes, 
pains de Pairs, pain moyen, pain vasalor ou de ser
vants, pain de valet, pain truset, pain tribolet, pain 
ferez, pain maillau, pain de mait, pain chœme, pain 
chonhol, pain denain, pain salignon, pain s^mênian. » 
(Ce d e r n i e r se criait et se vendai t d a n s les r u e s par 
l e s oubl ieux. ) 

« E. y avait des pains matinaux qui s e serva ient à 
dé j euner ; des pains da Saint-Esprit, n o m m é s a ins i 
parce qu'on l e s donna i t e n a u m ô n e aux pauvres 
dans la s e m a i n e de la P e n t e c ô t e ; des pains d'é-
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trenrtes que les p a r o i s s i e n s offraient e n p r é s e n t à 
l e u r curé v e r s l e s fêtes de N o ë l ; enfin d e s pains de 
Noël, sorte de r e d e v a n c e qu'en cer ta ins endro i t s l e s 
v a s s a u x é ta i en t t e n u s de payer vers ce t e r m e à 
l e u r se igneur . Quand l e s p a i n s d e r e d e v a n c e se 
payaient dans u n autre t e m p s de l 'année , on l e s 
appelait s i m p l e m e n t p a i n s féodaux. Les chartes du 
t e m p s font souvent m e n t i o n de ce lu i - c i . 

« On trouve e n c o r e , dans l e s a n c i e n s statuts d e s 
b o u l a n g e r s , l e pain dauhliau o u doublet, le pain pole, 
l e pain blanc o u pain de Chilly ; l e pain bourgeois, 

n o m m é aujourd'hui pain de m é n a g e ; le pain co
quille, o u bis-blanc, et l e pain bis, qu'on n o m m a i t 
a u s s i pa in faites ou pain de brode. 

« Il est q u e s t i o n de biscuit, o u pa in cuit deux fo i s , 
dans u n e a n c i e n n e c h r o n i q u e du r è g n e de Charle
m a g n e . 

« n y eut à P a r i s , v e r s l e m ô m e t e m p s (xvi« s iè 
cle) , u n pa in part icu l ier et fort b lanc qui , sans être 
auss i dur que le b iscui t , était n é a n m o i n s d'une 
pâte si f e r m e qu'on ne pouvai t la pétr ir qu'avec 
les p i eds , ou m ê m e avec u n e brie ou barre de bo i s , 
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Fig. 6, 7, 8, 9. — Le froment, tiges et épis des espèces les plua répandues, 

a ins i qu'on fait e n c o r e pour l e s pâtes d'Italie. Son 
i n v e n t e u r fut u n bou langer du chapi tre de Notre-
D a m e , ce qui le fit n o m m e r pain de chapitre. Il 
n'est p lus d'usage aujourd 'hu i ; et, e n g é n é r a l , il 
s e m a n g e b e a u c o u p m o i n s de pain dé pâte f e r m e 
qu'autrefois . C'est ce qui fait que l'on d o n n e ac 
t u e l l e m e n t b e a u c o u p de croûte , et qu'a lors , au 
contraire , on faisait de l a croûte si p e u d e cas 
qu'aux tab le s des g e n s r i ches , dit L iébaut , on 
avait toujours so in de chapeler l e pain. 

« Vers la fin duxvr" s i èc l e , on n e débitait à Par is 
que c inq sor te s de pa in : 1° l e pa in mo l l e t , dont la 
vente n'était pas a u t o r i s é e j u r i d i q u e m e n t , m a i s 
s e u l e m e n t t o l é r é e , parce qu'étant plus fr iand et 
p lus savoureux que l e s autres , à c a u s e du sel 
(ut'on y metta i t , on e n c o n s o m m a i t davantage . Du 

r e s t e , il était l éger , spong ieux , petit , et d e f o r m e 
r o n d e c o m m e p r e s q u e tous l e s pa ins de ce te .mps-
là ; 2° et 3° l e pain b o u r g e o i s et le pain de chapi tre , 
c e s deux-c i n e différaient qu'en c e q u e l 'un était u n 
p e u p lus é l evé e t m o i n s plat q u e l 'autre; 4° et 5° e n 
fin l e b is -b lanc et le b i s . Tout l e m o n d e sai t que c e 
dern ier n'y e s t p lus d'usage aujourd'hui . La pol ice 
de c e t t e g r a n d e v i l le est si admirab le q u e l e bas 
p e u p l e y m a n g e du p a i n b l a n c . 

« Outre ce s pa ins faits dans la capitale m ô m e , i l 
e n arrivait e n c o r e des v i l l ages v o i s i n s , d 'autres 
qui s e v e n d a i e n t d a n s l e s m a r c h é s publ ics , n e n 
vena i t j u s q u e de Corbeil par la S e i n e ; et c e g e n r e 
de c o m m e r c e avait déjà l i eu p o u r Corhei l s o u s 
sa in t Louis , c o m m e o n le voit par l e s s tatuts qu'il 
d o n n a a u x - b o u l a n g e r s 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



14 M E R V E I L L E S D E L ' I N D U S T R I E . 

« Olivier de Serres fait e n c o r e m e n t i o n de plu
s i eurs autres e s p è c e s de pa in , tels q u e lé pain de 
Gonesse, le pain Chalan, l e pain de ménage, l e pain 
Boussei, p u i s l e pain des chiens e t l e pain bigarré de 
blanc et de gris. 

u II y e n avait u n sur tout qu'on employa i t ordi
n a i r e m e n t e n g u i s e de plat ou d'ass iette , pour p e s e r 
et couper cer ta ins a l i m e n t s . H u m e c t é a i n s i par l e s 
s a u c e s et par le j u s des v i a n d e s , i l sa m a n g e a i t en
sui te c o m m e u n g â t e a u . 

« L'usage des tranchoirs (c'est a i n s i que l e s s i è c l e s 
pos tér i eurs n o m m è r e n t c e s p a i n s - a s s i e t t e s , s a n s 
doute à. c a u s e d e leur dest inat ion) s 'est m a i n t e n u 
fort l o n g t e m p s . Il e n e s t m e n t i o n d a n s u n e ordon
n a n c e d u dauphin H u m b e r t II r e n d u e e n 1336. Il 
veut q u e tous l e s j o u r s on lu i serve à tahle des 
pains blancs pour sa bowhe, et quatre tranchoirs. 
Froissart l e s appelle tailloirs ; n o m q u i , c o m m e 
l 'autre, a n n o n c e quel était l e u r u s a g e . En par lant 
du c o m t e d e Foix, dont l e fils, t r o m p é par Charles 
l e Mauvais, avait r e ç u , s a n s l e savoir , u n e poudre 
e m p o i s o n n é e , l 'h i s tor ien dit que l e c o m t e prit la 
poudre et en mit^ur un tallouer de pain et appela un 
chien et lui f.n d'mna à manger. 

« Les t rancho ir s é ta ient u s i t é s à la table des par 
t icul iers opulents et des g e n s en place c o m m e à ce l le 
des s o u v e r a i n s . Martial de P a r i s , au teur des Vigiles 
de Charles VII, après s 'être d e m a n d é que l le va i s 
se l le ont l e s é v o q u e s , e t avoir r é p o n d u qu'ils ont 
de g r a n d s e t beaux buffets d'or et d'argent , des 
pots , f lacons, e tc . , du m ê m e m é t a l , d e m a n d e 
e n c o r e : 

<t Hé ! qu'ont les povres? Ils ont les tranchouers, 
« Qui demeurent du pain dessus la table. » 

L'ar t de p répa re r les pains variés dont 
nous venons d ' é n u m é r e r les noms , demeu
rait souvent inut i le au mil ieu des famines 
qui se succédaient si f r équemment au 
moyen âge. P e n d a n t les guer res inces
santes des seigneurs ent re eux et des sei
gneurs contre le roi , l ' incendie dévorait sou
vent moissons et vi l lages. Les paysans e n r ô 
lés Sous la bann iè re du roi ou des se igneurs , 
laissaient alors leurs champs en fr iche. 
Et lorsqu ' i l n 'y avait pas de récoltes à es
pé re r ou qu'el les avaient été anéant ies , l 'ab
sence de communica t ions rapides et r é g u 
lières ent re les pays producteurs du b lé , ne 
permet ta i t m ê m e pas de suppléer à prix 
d 'argent aux m a u x de la disette. 

C'est pour cela qu ' i l y eut en F r a n c e , pen

dant les règnes de Henr i I" r, de Robert et 
de Hugues-Capet , c'est-à-dire en moins de 
quatre-vingts ans , quaran te-hui t années de 
famine. L 'he rbe ne suffisant pas à apaiser 
la faim, on exhuma les cadavres des c i m e 
t ières, p o u r y chercher une nou r r i t u r e e m 
poisonnée. On vendit pub l iquemen t de la 
chai r h u m a i n e . 

Le XII' siècle compte en F rance c inquante 
et une années de far ine. • 

Les disettes de 1660 à 1665, de 1692 à 
1695, s ignalèrent , dans des temps plus rap
prochés du nô t re , le règne de Louis XIV. 

P e n d a n t notre siècle, les progrès accom
plis dans les arts mécan iques , dans les sys
tèmes de communica t ion , de t ranspor t et 
d 'échanges , les per fec t ionnements apportés 
aux procédés de m o u t u r e et de panification, 
ont mis les populat ions à l ' abr i du re tour 
de ces l amen tab le s calamités . 

Fa i re connaî t re les divers procédés au 
j o u r d ' h u i en usage pour la p répa ra t ion des 
farines et p o u r la confection d u pa in , cet 
a l iment fondamental des populat ions m o 
dernes , tel est l 'objet que nous nous p ropo
sons dans cette Notice. 

C H A P I T R E II 

D I V E R S E S E S P È C E S DE F R O M E N T . C O N S E R V A T I O N D E S 

G R A I N S . — STRUCTURE DU B L É . — L E S DEUX MODES 

G É N É R A U X D E MOUTDHE D E S G R A I N S : LA MOUTURE 

A N G L A I S E ET L A MOUTURE F R A N Ç A I S E OD ÉCONOMIQUE. 

L E S MOULINS A B L É . — L E S M E U L E S . — D E S C R I P 

TION G É N É R A L E D ' U N MOULIN A B L É . — P E R F E C T I O N 

NEMENTS A P P O R T É S DE N O S J O U R S A U X MOULINS A B L É . 

— D E S C R I P T I O N DU SYSTÈME D A R B L A Y . — LE B R O Y E U R 

CARR A P P L I Q U É A L A MOUTURE DES G R A I N S . 

Les farines les plus géné ra l emen t em
ployées à la confection du pa in , sont celles 
de froment et de seigle. 

Le froment (Triticum), appar t ient à la 
famille des Graminées . Ses épis sont formés 
de petits épis ou épillets, à plusieurs fleurs, 
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aplatis à u n bou t pa r lequel ils reposent su r 
u n axe c o m m u n . 

Les froments cultivés comprennen t les 
froments proprement dits et Vépeautre. 

L'axe des froments proprement dits est 
dur et résistant, celui de Vépeautre est fra
gile. Le grain des p r e m i e r s sort facilement 
de l ' enveloppe; on n 'extrai t le g ra in des 
seconds qu 'avec difficulté. 

Les espèces de froments cultivés les p lus 
r épandues sont le froment ordinaire, que les 
botanistes appel lent Triticum vulgare, et 
le froment anglais Triticum turgidum. Nous 
représentons dans les figures 7, 8 et 9, les 
espèces de frome/il cultivé les plus r é p a n 
dues . 

Au point de vue commerc ia l , les grains 
de blé sont divisés en trois sortes : les blés 

tendres, les blés demi-durs et les blés durs. 

Les blés tendres sont les p lus faciles à 
moudre et donnen t la farine la p lus fine. 
Les blés demi-durs donnen t p lus de farine 
à pa in b lanc que les p remie r s . Moulus d 'une 
façon spéciale, ils fournissent les gruaux 

blancs, d'où l 'on extrait la bel le farine 
b lanche avec laquel le ou p répa re les pains 
de luxe dits pains de gruau, pains viennois, 

etc. I l reste u n résidu de farines grisâtres, 
t rès-nourrissantes, qu 'on emploie pour la 
fabrication des vermicel les . 

Les blés durs sont demi- t ransparents . A 
poids égal, ils sont plus r iches en farine que 
les au t res . L e u r farine est moins b l anche 
que eelle des blés précédents , mais leurs 
g ruaux sont les mei l leurs pour la fabrica
tion des pâtes d 'I tal ie. 

Dans les greniers ordinaires , les blés 
sont exposés à u n g rand nombre d 'al téra
tions. Le b lé conservé dans les greniers y 
perd, pa r l'effet des diverses causes de des
truct ion qui agissent sur lu i , p lus de 12 
pour 100 de son poids dans une seule année . 

La chaleur et l 'humidi té provoquent la 
fermentat ion du grain de b lé , et favorisent 

le développement des insectes qui l 'a l tèrent . 
P a r m i les insectes qui occasionnent le p lus 
de ravages a u gra in de b l é , il faut citer lo 
cha rançon et l 'a luci te . Un couple de cha
rançons peut , dans u n e seule saison, si la 
t empéra tu re est supér ieure à -}- 12°, d o n n e r 
naissance à 6,250 charançons . Or, chaque 
charançon consomme trois grains pa r an p o u r 
sa subsis tance. La descendance d ' un seul 
couple dévore donc 18,750 grains de b l é . 

On a r emarq u é que ces insectes s'éloi
gnen t d u blé aussitôt qu 'on l 'agite. On a 
profité de cette observation pour r édu i re la 
d î m s qu ' i ls s 'a t t r ibuent sur nos provisions 
de b l é . 

Les charançons qui t tent en foule le b l é 
qu 'on r e m u e à la pe l l e . Cette opérat ion, 
dite pelletage, s'effectue dans tous les gre
niers à b lé ; elle consti tue le mei l l eur moyen 
de préserver le gra in de l 'a t taque des i n 
sectes. 

Dans les grands établissements où l 'on 
conserve des quant i tés considérables de 
gra ins , on remplace le pelletage effectué à 
la ma in pa r le pelletage mécanique. On 
c o m m u n i q u e à la provision de b lé u n m o u 
vement cont inuel de déplacement , au moyen 
de mach ines qui le font passer incessam
m e n t d 'une caisse à l ' au t re , en l 'élevant 
et le laissant re tomber a l te rna t ivement . Ce 
système est en usage à Par i s , p o u r la con
servation des grains destinés à la fabrica
tion du pa in pour la t roupe , c'est-à-dire à 
la manu ten t ion mi l i ta i re . Dans de grandes 
meuner i e s civiles, le m ê m e système est 
employé sous le n o m de grenier mobile. 

Mais chez le par t icul ier on se contente , 
pour assainir les grains conservés dans les 
gren ie rs , de les pelleter à la ma in , c 'est-à-
dire de changer le tas de place, au moyen 
de pelles, tous les cinq à six j o u r s . Cette 
agitation suffit pour chasser les insectes 
destructeurs du b l é . 

P o u r b ien se r end re compte de la m a -
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nière dont doit être condui te la mou tu re du 
gra in de f roment , il importe de connaî t re 
la constitution du gra in de b l é , les diverses 
couches qui se succèdent dans sa masse et 
les -éléments dont ces diverses couches sont 
composées. Ouvrons u n gra in de blé (fig. 10 
et I I ) dans le sens de sa l ongueur et exa-

l'ig. 10 et 11. — Les deux faces d'un grain de blé vues 
au microscope. 

minons-le au microscope (fig. 12) : voici les 
diverses part ies que nous y observerons, 
t A la base de la face dorsale du fruit se 
trouve Vembryon (I), qui est toujours t rès-
peti t et dont le poids n 'est pas u n cent ième 
du poids total d u g r a i n . L ' embryon est é l i 
m i n é avec le son. 

1 L a membrane interne (D), insérée dans 
l ' embryon , s 'appelle aussi , de ce fait, mem

brane embryonnaire. El le est formée d 'un 
tissu cel lulaire b l anc . Les cellules qui com
posent ce tissu r en fe rmen t des phosphates , 
de la silice, de la caséine végétale et de la 
céréaline, substance qu i , mélangée à l ' a 
midon , le saccharifîe et m ê m e l'acidifie com
plè tement , et qu i , pendan t la t ransforma
tion de la farine en pa in , al tère et b r u n i t le 
g lu ten . 

Le t égument de la gra ine (E), la m e m 
b r a n e in te rne (D), l ' embryon (I) et la part ie 
centra le , n o m m é e géné ra l emen t përisperme 

ou albumen (A, B , C) const i tuent ce que l 'on 
appel le le grain p r o p r e m e n t dit . La cut i 
cule (II) ou péricarpe, Vépicarpe (G) et l'en

docarpe (F) const i tuent ce que l 'on n o m m e 
géné ra l emen t péricarpe. 

Le g lu ten forme, avec l ' amidon, la par t ie 
comestible, A , enveloppée par la m e m b r a n e 
embryonna i re (D). 

Il résul te des t ravaux d e M. Mège-Mou-

Fig. 12. — Coupe d'un grain de blé grossi 40 fois. 

A, partie centrale tendre donnant la fleur de farine. 
B, couches farineuses entourant la partie centrale, plus 

dures que celles-ci et donnant le gruau blanc. 
C, autre couebe farineuse donnant des gruaux plus durs 

que les précédents. 
D, membrane interne ou embryonnaire. 
E, tégument de la graine. 
F, endocarpe, enveloppe formée de cellules. 
G, épicarpe, autre enveloppe formée de cellules. 
H, péricarpe, ou membrane homogène qui enveloppe tout 

le fruit, et ne présente aucune cellule. 
I, embryon placé a la base de la face dorsale du grain. 

ries que la céréaline est la substance qui 
c o m m u n i q u e u n e coloration bise au pa in . 
Nous reviendrons p lus loin sur ce sujet 
et sur les conséquences que M. Mège-Mou-
riès a t irées de cette découverte. Ces r é 
sultats sont d 'une na ture tout à fait pra
t ique. Il est évident, en effet, que si telle 
est la cause de la couleur bise que p rend 
le pa in fabr iqué avec certaines fa r ines , 
on préviendra le développement de cette 
couleur pendan t les manipula t ions de la 
pâte , si l 'on parvient à é l iminer la m e m 
brane embryonna i r e , ou tout au moins à 
dé t ru i re l 'activité spéciale de la céréal ine 
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Fig. 1 3 . — Le moulin à eau appliqué à la mouture du blé (coupe verticale). 

A, roue hydraulique. 
D, roue d'en grenage transmettant le mouvement, au moyen 

du pignon, C, aux meules et au blutoir. 
F, trémie, avec sa caisse mobile, I. 
I), meule tournante. 

E, meule dormante. 
II, conduit qui amène la boulange dans le blutoir. 
G, blutoir. 
K, roue à encoche mue par la roue hydraulique B, et fai

sant tourner le blutoir, 

contenue dans les parcel les de cette m e m 
brane restées dans la farine. Nous verrons 
plus loin quels sont les procédés qui ont été 
«lis en oeuvre pour obtenir ces résultats et 
pour é tendre au delà de 70 pour 100 l'ex
traction de là farine à pa in b l anc , c 'est-à-
dire pour reculer la l imite devant laquelle 

T . IV. 

on était obligé de s 'a r rê ter , avant que 
M. Mége-Mouriès eût découvert dans le p é -
r i sperme le siège d u pr inc ipe actif qui d é 
te rmine la fermenta t ion . 

A l ' in tér ieur de la m e m b r a n e embryon
naire se t rouve , avons-nous dit, la par t ie 
en t iè rement comestible, qui est, en quelque 
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sorte, l ' amande du froment . Cette part ie i n 
terne peut e l le-même se subdiviser en trois 
rég ions . 

La p r e m i è r e , en contact direct avec la 
m e m b r a n e e m b r y o n n a i r e , s 'appelle péri-

sperme. Elle fournit les g ruaux les p lus durs 
et les p lus r iches en mat ières nutr i t ives . 
El le en donne 8 pour 100. 

Le pér i sperme enveloppe une par t ie moins 
du re (B) fournissant des g r u a u x blancs dans 
la propor t ion de 20 p o u r 100. Ces g r u a u x 
remoulus et réunis à la fleur, c 'est-à-dire à 
la farine cen t ra le , donnen t la farine à 70 
pour 100 ou à pa in b l anc o rd ina i re . 

Enfin la par t ie cent ra le d o n n e , pa r les 
procédés de mou tu re usités près de Pa r i s , 50 
de fleur de farine p o u r 100. C'est la par t ie 
la plus b l anche , mais la moins nu t r i t ive . 

Le tab leau suivant expr ime le r e n d e m e n t 
en pains ronds de 2 k i logrammes de la fa
r ine des différentes part ies d u b l é . 

100 part ies de fleurs de far ine d o n n e n t " 
en p a i n s ronds d e 2 k i l o g r a m m e s . - 128 part i e s 

100 part ies de fleur d e far ine du p é 
r i s p e r m e 149 

100 part i e s de fleur de farine de la 
part ie i n t e r m é d i a i r e 136 

La farine ne peu t fournir les divers 
g ruaux dont nous venons de par le r , qu 'à la 
condition d 'opérer sur des blés demi -du r s . 
Les blés tendres et les blés durs ne p e r m e t 
tent pas cette sépara t ion . 

Les diverses couches qui composent la 
masse farineuse du gra in de b lé , sont main
tenues , comme dans u n t r iple sac formé 
pa r la ma in de la n a t u r e , dans quat re tégu
men t s , FGI I I . Celui qui se t rouve a u - d e s 
sus du pér icarpe s 'appelle testa (F). I l p r é 
sente u n e couleur j a u n e , plus ou moins 
orangée suivant la variété d u b l é . 

L''endocarpe (G), Xépicarpe (H) et le péri-

corps ou cuticule (I), forment les trois cen
tièmes du poids du gra in . Le décorticage 
les enlève facilement au gra in de b l é , sauf 
toutefois les pell icules du pér icarpe qui pé

nè t ren t pa r le sillon j u s q u e dans la masse 
farineuse du pér i sperme et qu i restent avec 
la farine d'où on ne peut les chasser qu 'en 
vannan t , en sassant les g ruaux d 'une façon 
spéciale et en b lu tan t la far ine . 

Nous connaissons ma in tenan t les diverses 
couches qu i , de la pér iphér ie au centre , con
sti tuent le g ra in de b l é . I l nous sera donc 
facile de nous r end re compte des divers pro
cédés qui sont mis en œuvre pour en ex
t ra i re la par t ie nut r i t ive . 

Nous al lons décr i re la m o u t u r e d u fro
m e n t , les opérat ions qui la précèdent et la 
succession des divers organes d a n s lesquels 
on fait passer tour à tour le g ra in et les 
produi ts de la m o u t u r e p o u r séparer du 
son les g ruaux et la far ine . 

On donne aux divers procéflés de mou
tu re des noms par t icul iers , suivant que , pa r 
u n écar tement p lus ou moins g r a n d des 
meu les , pa r la n a t u r e de leurs surfaces 
plus ou moins la rges , p lus ou moins éveil

lées, et pa r une répét i t ion plus ou moins 
fréquente des opérat ions de m o u t u r e , on 
veut obteni r des gruaux p lus ou moins vo
l u m i n e u x ou des farines p lus ou moins fines. 

Nous commencerons pa r décr i re les p e 
tits moul ins , ceux qui se t rouvent dans les 
établ issements ordinai res . Nous pa r l e rons 
ensuite de ceux qu i , appa r t enan t à d ' impor 
tantes compagnies , sont pourvus des a p p a 
reils les p lus puissants et les p lus perfec
t ionnés . 

Avant de nettoyer les b l é s , il est néces 
saire de les laver , lorsque les gra ins ont été 
profondément a t taqués , soit pa r les moisis
sures de la roui l le , du cha rbon , de la car ie , 
de l 'ergot, soit pa r des insectes, tels que le 
charançon ou l 'a luci te . Mais le lavage est 
une opérat ion dispendieuse, à cause des m a 
nipula t ions qu ' en t r a îne ensuite la nécessité 
de dessécher les blés lavés, soit que cette 
dessiccation s'effectue au soleil, comme dans 
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îe Midi, soit qu 'e l le se fasse dans des étuves, 
comme dans le Nord . 

P a r m i les ins t ruments employés au ne t 
toyage des grains nous ci terons le cylindre-

cribleur et le tarare. 

Le cylindre-criMeur est formé d 'une série 
de récipients composés de toiles métal l iques 
de plus en p lus claires , et disposées de hau t 
en has dans u n bât i cyl indr ique . Au-dessous 
de chaque récipient se trouve u n e case dans 
laquelle v iennent s ' accumuler , suivant la 
finesse de la toile, les poussières, les menues 
graines , non mou lues , le b l é , enfin les débris 
de pail le , les enveloppes, les épis vides, etc. 

On se sert aussi de cylindres-crihleurs m u 
nis de brosses t o u r n a n t avec l 'axe, de m a 
nière à presser les gra ins contre les toiles 
métal l iques et à débar rasser ces g ra ins des 
mat ières é t rangères qui s'y t rouvent mélan
gées. 

Le tarare est formé de p lus ieurs palettes 
montées su r u n m ê m e axe, lequel est an imé 
d 'un m o u v e m e n t de rotation rap ide , de ma
nière à insuffler u n violent couran t d 'air 
dans u n e boîte où le g ra in à net toyer est 
déversé pa r u n e t r émie . Le couran t d 'air 
enlève les corps é t rangers , p lus légers que 
le g ra in , et les chasse dans u n condui t , qui 
les rejette a u - d e h o r s . Le g r a i n , pa r son 
poids, résiste au couran t d 'air et arr ive seul 
aux meules . 

Les deux apparei ls précédents sont sou
vent r éun i s . 

Arrivons ma in t enan t au mou l in à blé et 
à son mécan isme . ' 

Un mou l in à b lé peu t être m û pa r le 
vent, p a r u n e chute d 'eau ou pa r la vapeur . 
Les moul ins à vent sont au jourd 'hu i singu
l iè rement délaissés, en raison de l 'insuffi
sance et de l ' inconstance de la force m o 
trice du vent , qui fait souvent défaut au 
m o m e n t où le t ravai l est le p lus u rgen t . Les 
moul ins à eau sont d 'un g rand usage, en 
raison de l 'économie de cette force na ture l le 

et de sa régu la r i t é pendan t la p lus g rande 
par t ie de l ' année . 

Mais u n e chute d 'eau est sujette à var ier 
selon les saisons, et elle n e fournit pas tou
j o u r s toute la force que l 'on désire . C'est en 
raison de cette par t icular i té que la mach ine 
à vapeur est souvent employée pour m o u d r e 
les gra ins . 

Cependant , quel le que soit l 'espèce de 
force motr ice dont on dispose, vent , chute 
d 'eau ou vapeur , le mécanisme du mou l in à 
blé est toujours le m ê m e . Nous le décr i rons 
donc en faisant abstract ion du genre de 
mo teu r qu i sert à le met t re en act ion. 

Nous représentons dans la figure 13 
(page 17) les é léments mécaniques d 'un 
mou l in à b lé . 

Le b lé est d 'abord je té dans u n e trémie 

de bois , F , formée de deux parois inc l inées , 
et d 'une petite caisse p la te , \ , suspendue en 
l 'air au moyen de deux rou leaux , et an imée 
d ' un léger mouvemen t , qui pe rme t de régler 
l ' écoulement d u g ra in . De là, il tombe dans 
l 'ouver ture de la meu le supér i eu re , d 'où il 
se re'pand dans l ' interval le qui sépare les deux 
meules supér ieure , D , et infér ieure , E. La 
p remiè re est mobi le , c'est la meule tournante, 

l ' au t re est fixe, c'est la meule dormante. 

Les p ier res les p lus géné ra l emen t e m 
ployées à la confection des meules à b lé , 
sont celles des environs de Par i s et de la 
Fer té -sous-Jouarre . 

Le meulicr qui confectionne les meules 
les dégrossit . Le meunier n ' a p lus qu 'à en 
dégauchir la surface ut i le . 

I l faut d 'abord vérifier si elle est suffi
s a m m e n t p lane pour y engraver Vanille, 

c'est-à-dire pour fixer dans la meule cou

rante, ou meu le supé r i eu re , le gros fer^ 
n o m m é anille, qui traverse la meu le dor

mante. 

Le mécanic ien amér ica in , Olivier Evans , 
qu i a appor té de n o m b r e u x per fec t ionne
ments à la m o u t u r e des gra ins et aux m i 
noter ies , a formulé dans les te rmes su i -
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vants les condit ions que doivent r empl i r , 
p o u r la mou tu re des g ra ins , des meules b ien 
rhabi l lées . 

« P o u r d i sposer l e s m e u l e s à m o u d r e parfa i tement 
b i e n , l eurs faces doivent Être m i s e s dans u n état 
te l que le gra in soit d'abord coupé e n p l u s i e u r s 
m o r c e a u x ; qu'il p a s s e e n s u i t e en tre e l l e s sans 
qu 'aucun de ce s f r a g m e n t s n e p u i s s e s ' échapper 
q u e m o u l u au degré d e f inesse c o n v e n a b l e , et 
qu'e l les dé tachent e n t i è r e m e n t la farine du son o u 
é c o r c e . Le m e i l l e u r m o y e n que f aie t rouvé jusqu'à 
p r é s e n t pour produire ces effets e s t , l o r s q u e l e s 
m e u l e s ont été d r e s s é e s a u m a r t e a u , sur l e s ind i -
catioris de l a r è g l e , de m o u d r e que lques quarts 
(ou l i tres) de sable fin ou a n g u l e u x ; c e l a d i s 
p o s e s i b i e n l e s faces de c e s m e u l e s l 'une par 
rapport à l 'autre, q u e la far ine n e saurai t p a s s e r 
s a n s ê tre b i e n m o u l u e ; c'est a u s s i l a m e i l l e u r e 
m a n i è r e d'aiguiser l e s b o r d s d e s pet i ts pores s i tués 
à la surface de la p i e r r e . A u l i eu de sab lo on p e u t 
e m p l o y e r de l 'eau ; l e s m e u l e s s 'a iguisent a lors 
l 'une l 'autre, et sont é g a l e m e n t m i s e s en état de 
d é t a c h e r la far ine du s o n , sans qu'il so i t n é c e s s a i r e 
d 'exercer trop de press ion . . Mais c o m m e le grain 
m o u l u n'irait pas assez v i te du centre au bord 
s a n s être a idé , i l faut prat iquer d a n s l e u r s faces un 
n o m b r e de sillons qui e n faci l i tent la sort ie . Ces 
s i l l ons doivent avoir u n e f o r m e te l le que l e grain 
n e l e s p a r c o u r e pas trop vi te e t s a n s p a s s e r sur l e s 
pwlies planes ou portantes d e s m e u l e s , afin qu'il n'en 
sorte pas sans ê tre b i e n m o u l u . Us do ivent a u s s i 
avoir u n e profondeur suffisante pour admettre, entre 
les meules, assez d'air pour enlever la chaleur que dé
veloppe le frottement du. moulage. Mais si ce s s i l lons 
avaient u n e grande excentricité, i l faudrait l e u r d o n 
n e r peu de profondeur, afin que le g r a i n n e pût 
pas s 'en échapper i m p a r f a i t e m e n t m o u l u . Le bord 
pos tér ieur des s i l l ons , qui e s t en m ê m e t e m p s l e 
bord antér ieur des part ies p l a n e s de la m e u l e , doit 
être tranchant, afin de couper l e g r a i n . . . . Le sillon 
doit être profond vers le centre des meules, afin de 
pouvoir admettre le blé concassé e t l 'air qui doit le 
rafraîchir, a 

Si l 'on se repor te à la figure 13 (page 17) 
qu i représente le mou l in à eau appl iqué à 
la m o u t u r e des gra ins , on y verra le tuyau H , 
qui sert à condui re le gra in écrasé dans le 
b lu to i r G, et l 'on reconnaî t ra que le mou
vement de ce b lu to i r est dé t e rminé , au 
moyen d 'une roue à encoches K, p a r la ro
tat ion de la môme roue hydrau l ique qui fait 
t ou rne r les meules . 

On voit su r la figure 14 et 15 la disposi
tion de l ' appare i l b royeur . 

Les sillons de chaque meu le sont g é n é r a 
l emen t disposés comme le m o n t r e la figure, 
c 'est-à-dire de telle sorte que les deux m e u 
les en se croisant coupent le blé comme fe
rait u n e pa i re de ciseaux. 

D est Vanille, ou fer de meule, dont nous 
avons déjà pa r l é . C'est u n a rbre de fonte 

F 

Fig. 14 et 15. — Meule à moudre le blé (coupe verticale et 
transversale]. 

qui suppor te la meu le courante et l ' en 
t ra îne dans u n rapide m o u v e m e n t de ro ta 
tion , C'est u n e pièce de fer pa r l ' in te r 
média i re de laquel le la meu le courante est 
réun ie avec le gros fer D qu i traverse u n e 
enveloppe en fonte. 

On voit, sur la figure 14, les sillons taillés-
au mar t eau dans la p ier re , sillons qui ont 
p o u r objet de t ransformer les deux surfaces-
en deux espèces de couteaux t ranchants , . 
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quand elles tournen t et r encont ren t les 
grains de blé entre leurs saillies. 

Au bou t de sept à h u i t j ou r s de t ravai l , 
lorsque la quali té de la p ie r re siliceuse est 
b o n n e , et tous les quat re jou r s avec des 
p ier res t endres , i l faut rhabiller les meules, 

c'est-à-dire refaire, à l a surface des meules , 
les sillons que le frot tement à détrui ts . 
Comme ce travail exige beaucoup de t emps , 
« t expose les ouvriers à absorber , pa r la r e s 
pira t ion, les poussières siliceuses, on a essayé 
d 'opérer le rhabi l lage des meules pa r u n 
moyen mécan ique . M. Ch. Touai l lon a con
struit u n bon rhabilleur mécanique. 

Cet i n s t rumen t se compose d ' u n m a r t e a u 
dont le m a n c h e s 'engage dans u n e vis à 
béqui l le , qui lu i donne u n e incl inaison à 
droite ou à gauche , et lu i pe rme t de t racer 
u n a rc de cercle. Le mar t eau repose sur. u n 
char iot qu i roule sur u n chemin para l lè le à 
une règle directr ice qui est appl iquée su r 
la m e u l e . L 'ouvr ie r dirige le mouvemen t en 
avant ou en a r r iè re de ce char io t , a u moyen 
d 'un volant à touches qui donne aux coups 
de m a r t e a u l ' é lo ignement qu ' i ls doivent 
avoir. L 'ouvr ier agit avec la m a i n gauche 
sur les touches du volant , dont la course 
est régular isée pa r des a r rê t s . Son bras droit 
étant posé sur u n suppor t fixe, i l soulève le 
m a n c h e du m a r t e a u , le laisse r e t o m b e r sur 
la p ie r re , et de la m a i n gauche i l fait avan
cer le chariot le long de la règle directrice 
jusqu 'à ce que la l igne soit en t i è rement t ra
cée. Le mar t eau frappe du centre à la c i r 
conférence, puis revient de la circonférence 
au cen t re , suivant u n e l igne paral lè le à la 
p remière r et t race ainsi les sillons dans la 
p ie r re . 

M. Samue l Golay, mécanic ien suisse, 
exécute le rhabi l lage mécanique des m e u 
les au moyen d 'un d i aman t noir t ou rnan t 
rap idement sur Un axe hor izonta l . Ce dia
m a n t est monté sur u n e fraise posée elle-
m ê m e sur u n chariot qui s 'avance sur des 
glissières pa ra l l è lement à la l igne des 

rayons , tandis que le d i aman t p rodui t , dans 
son mouvemen t de rotat ion, des si l lons pa
ral lè les . 

Hâtons-nous de dire que ces outils n 'on t 
été adoptés que dans u n pet i t n o m b r e de 
m e u n e r i e s . Presque par tout le rhab i l l age s'o
père au mar t eau , pa r la m a i n de l 'ouvr ier . 

I l est nécessaire q u e les meules soient 
toujours parfa i tement équi l ibrées et que 
l ' in terval le qui existe en t re elles soit inva
r iab le . P o u r cela, on ménage sur quat re 
points d i amé t ra l emen t opposés des meu le s , 
des capacités de m ê m e d imens ion , et on 
rempl i t les creux avec du p l o m b , dont on 
augmen te ou d iminue la quant i té , de m a 
nière à parfaire l 'équi l ibre des deux meu les . 

M. Rol land , de la Fer té-sous-Jouarre , a p 
p l ique contre les cercles en fer qui en touren t 
la meu le de p ie r re , des poids que l 'on fait 
m o n t e r ou descendre en t re des poul ies , pa r 
des vis vert icales, ce qui équi l ibre parfa i te
m e n t la m e u l e -

L 'a i r rempl i t u n rôle impor t an t dans l 'o
péra t ion de la m o u t u r e . Q u a n d les meules 
tou rnen t , l ' a i r aspiré pa r l e u r ouver ture 
centra le , est chassé à la circonférence, p a r 
l'effet de la force centr ifuge. Il faut que 
l 'a i r ainsi chassé, soit r emplacé p a r de l ' a i r 
frais ; sans cela la m o u t u r e se ferait l en te 
m e n t et le p rodu i t s 'échaufferait. C'est pour 
répondre à cette indicat ion q u ' o n adapte à 
la p lupa r t des meules u n ventilateur, qui 
insuffle de l 'a i r pa r Yœillard des meules . 
Ce ventilateur est géné ra l emen t placé à l 'ex
t rémité d 'un ca rneau , m u n i d ' un t ambour 
auque l v iennent about i r des conduites en 
bois , qui aspirent l 'a i r qui s 'échappe des 
meules . Cet air chargé de folle farine est 
aspiré pa r le t ambour , et la folle farine se 
dépose su r des é tagères , ou s 'échappe pa r 
des cheminées spéciales. 

Suivons ma in t enan t le p rodu i t de la m o u 
tu re , c'est-à-dire la boidang*, suivant le 
t e rme qui sert à désigner le blé écrasé et 
sor tant des meu les . 
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La boulange est composée, comme nous 
l 'avons dit , de trois part ies : la farine fine, 

les gruaux et le son. E n sor tant des meu les , 
elle tombe dans u n cyl indre à parois p le ines , 
d 'où elle est poussée p a r des palet tes dans 
u n e vis sans fin. Celle-ci, à son tour , condui t 
la boulange à u n e cha îne à godets , et cette 
de rn iè re en t ra îne le p rodui t de la m o u t u r e , 
pour le déverser dans la chambre du râteau-

refroidisseur. C'est une cavité pr i smat ique ou 
cy l indr ique , en bois , dans laquel le u n e sorte 
de râ teau rac lan t le sol, t ou rne au tour d 'un 
axe ver t ical . Le râ teau est inc l iné de telle 
sorte que la bou lange , avant de qni t ter cette 
c h a m b r e , décrive u n e longue spira le . 

La far ine arr ive ainsi au blutoir, qui a 
r emplacé le bluteau des anciens mou l ins . 

Le bluteau était u n long sac en soie ou en 
é tamine , qui était secoué, à l ' in té r ieur d 'une 
huche, p a r la batte. La bat te frappée p a r une 
croisée disposée su r le gros fer qui formait 
l 'axe de la meu l e t ou rnan te , produisai t le 
classique tic-tac du mou l in , au jourd 'hu i d is 
p a r u , au moins dans les grandes meuner i e s . 

La mécan ique m o d e r n e a remplacé cet 
appare i l pr imit i f et assourdissant pa r une 
carcasse de bois de la forme d 'un pr i sme 
hexagonal , et dont les arêtes sont des t r i n 
gles de bois . L'axe de ce p r i sme est formé 
par u n a rb re de bois r éun i à la carcasse p a r 
l ' in termédia i re d 'un système de b r a s . Le 
b lu to i r est incl iné ; il t ou rne sur des tour i l 
lons en fer, dans u n coffre en p lanches , 
divisé en p lus ieurs cases. La carcasse du 
blu to i r est recouver te de soies qui sont de 
moins en moins fines, du h a u t en bas . A 
chacune d'elles correspond u n e case du 
coffre. L a succession de ces divers tissus, de 
finesse décroissante, pe rme t de séparer et de 
recevoir séparément , dans les cases d u coffre, 
les diverses part ies de la bou lange , depuis 
les farines les plus fines, j u squ ' aux gruaux 

qui seront p lus tard repassés sous les meules . 

La figure 16 représente le b lu to i r o rd i 
naire des moul ins à b lé . La carcasse de soie 

qui sert de tamis , est composée de tissus 
de différente finesse A, A ' , A", A™, p o u r 
laisser passer , selon l e u r grosseur , les p r o 
duits de la m o u t u r e , qui sont reçus dans les 
caisses B , B ' , B", B w . ' 

Le résidu qui est r e t enu à l ' in tér ieur 
du blutoi r , est le son, c 'est-à-dire la par t ie 
corticale ou enveloppe du g ra in . I l sort pa r 
le bas du b lu to i r et est repr is pa r u n e cha îne 
à godets, qu i le condui t à u n second b l u 
toir, composé d 'une étoffe de la ine et qui le 
sépare en diverses catégories : gros son, petit 

son, recoupes et remoulage. 

Dans les bons mou l in s , a u l ieu de s'a
monceler dans les cases, la farine tombe 
sur des toiles sans fin, qui la por ten t aux 
ensacheurs. 

Le procédé de m o u t u r e que nous venons 
de décr i re est celui qui est en usage aux 
environs de Pa r i s . I l consiste, on le voit, à 
écraser le blé et à séparer les divers p r o 
duits de la m o u t u r e , sons et far ines, au 
moyen de b lu to i rs convenables . 

Ce système de m o u t u r e est connu sous 
le n o m de mouture américaine. I l est p r a 
t iqué au moyen de meules de l n , 3 0 de 
d iamèt re , faisant 120 tours pa r m i n u t e . Il 
a r emplacé l 'ancien procédé dit mouture 

économique. 

La m o u t u r e ditq économique é tai t p r a t i 
quée autrefois en F r a n c e , d 'une m a n i è r e 
géné ra le , et l 'on conserve m ê m e ce procédé 
dans les provinces et dans quelques petites 
usines de campagne . Les meules employées 
à cet usage ont 2 mèt res de d iamèt re et font 
55 à 60 tours p a r m i n u t e . Le blé est in t rodui t 
dans une t rémie , qui le verse en t re les deux 
meules , où il est gross ièrement concassé. La 
mou tu re tombe alors dans le bluteau, qu i 
sépare la farine et les g r u a u x du son. Ces 
p remie r s g ruaux , r emou lus , donnen t u n e 
farine de premiers gruaux et des seconds 

gruaux. E n renouvelan t le m ê m e t ra i t e 
m e n t su r les produi ts successivement obte-
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Fig. 16. — Le blutoir. 

n u s a ins i , on a des farines de deux ième , 
de t ro is ième, de qua t r ième g r u a u et e n 
fin des issues appelées remoulages ou re

coupes* 

100 k i logrammes de b l é , soumis à la mou
ture économique , donnen t , en moyenne , 
66 k i logrammes de farines b l anches , 8 t u , 3 3 
de farines bises, e t 2 3 k " , 3 2 d ' issues. I l y a 
2 k l l , 35 de déchets . 

La mouture économique convient p o u r 
tous les b lés . La mouture américaine s ' ap
p l ique mieux aux blés tendres et aux blés 
demi-durs . 

La mouture à gruaux d e m a n d e des blés 
durs ou d e m i - d u r s . El le sert à p r épa re r la 
semoule et les belles farines avec lesquel les 
on fait les pa ins de luxe . P o u r obteni r beau
coup de gruaux , il faut que les meules soient 

p lus écartées qu 'e l les ne le sont dans la 
mou tu re amér ica ine . 

La boulange qui sort des rneules, tombe 
dans u n b lu to i r en é tamine . La farine à 

vermicelle, ou petit blanc, se sépare d u m é 
lange de son et de g r u a u x , qu i , versé dans 
une b lu te r i e , a b a n d o n n e sépa rément des 
g ruaux dits fins fînots, des g r u a u x moyens 
et des gros . 

On sépare la semoule des g r u a u x et des 
recoupes, au m o y e n . d 'un sas que l 'on 
tourne hor izonta lement , en lu i i m p r i m a n t à 
chaque tour u n mouvemen t de bas e n hau t . 
La semoule , p a r l'effet de cette agitation 
systématique, passe à t ravers le sas. 

100 k i logrammes de b l é , m o u l u s à g ruaux 
sassés, donnen t , en moyenne , les produi ts 
suivants : 
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Criblure o u petit blé 0,800 
Far ine dite à v e r m i c e l l e 20 ,252 
Farine des g r u a u x n° I 20,3H2 
Far ine des gruaux n° 2 6 ,360 
Far ine dite b l a n c h e H , 4 4 8 
Farine dite b i s e . , 18,040 
Son , 6,000 
R e c o u p e 6,400 
R e m o u l a g e , 7 ,599 
Per te 1,649 

Total 100,00 

Dans les campagnes , on se contente g é 
n é r a l e m e n t de m o u d r e à la grosse, c 'est-à-
dire que l 'on se bo rne à écraser le g ra in 
par la m e u l e . Quelquefois la boulange ainsi 
obtenue est remise , sans au t re opérat ion, 
au propr ié ta i re du g ra in . Le tamisage se 
fait alors à domic i le , au moyen de sas, 

plus ou moins grossiers, c 'est-à-dire de 
tamis à m a i n , tels que le représente la 
figure 17, Mais p lus géné ra l emen t u n a p 
parei l de blufer ie , jo in t , chez le m e u n i e r , à 
l 'apparei l de m o u t u r e , extrait de la boulange 

une cer ta ine quant i té de son. C'est ainsi 
qu 'opèren t les meunie r s qui font la mouture 

à petits sacs. 

Fig. 17. — Sas. 

Là farine ainsi obtenue a besoin d 'être 
soumise à des moyens de conservation 
efficaces. Elle est, en effet, sujette à fer
men te r , sous l ' influence d 'un excès d ' h u m i 
dité et d ' une t empéra tu re moyenne . Elle 
devient alors acide, p rend u n mauvais goût 

et perd la propr ié té de lever pendan t la 
panification. 

P o u r la me t t r e à l 'abr i de ces influences 
pernic ieuses , il est nécessaire de placer les 
sacs, dans les greniers , de man iè re qu' i ls ne 
se touchent pas et que l 'air puisse c i rculer 
l ib rement ent re eux. 

Quand la farine doit être t ransportée au 
loin, par m e r , 11 est nécessaire de recour i r à 
des procédés de conservation p lus complets . 
11 faut a lors rédu i re à 5 ou 6 cent ièmes les 
12 à 18 cent ièmes d 'eau qu 'e l le contient en 
m o y e n n e . On y parv ien t en la desséchant 
l en t emen t à l ' é tuve, puis en la compr iman t 
dans des tonneaux goudronnés , de man iè re 
à éviter toute nouvel le in t roduct ion d ' h u 
midi té . 

C H A P I T R E 111 
i » 

LA G R A N D E M E U N E R I E . L E SYSTEMK A M É R I C A I N OIT 

L'ACCOUPLEMENT DES M E U L E S - D E S C R I P T I O N D E S 

M O C U N S D E C O R B E I L , OO M O U L I N S D A R B L A Y . — L E 

BROYEUR CARH A P P L I Q U É A L A MOUTURE D E S G R A I N S . 

Nous venons de décrire le moul in or
d inai re , celui que l 'on trouve dans les c a m 
pagnes et dans les villes et qui , m û par le 
vent ou pa r u n e chute d 'eau, sert à broyer 
le gra in que les par t icul iers lui appor tent , 
ou, ce qui est au jou rd 'hu i la règle la plus 
généra le , le g ra in que le m e u n i e r a acheté , 
pour le revendre à l 'état de farine. Un mou
l in ainsi disposé suffit aux hesoins d 'une 
product ion moyenne ; mais si l 'on veut 
en t reprendre sur une t rès -grande échelle' 
l ' industr ie des farines, il faut r é u n i r des 
moyens d'action beaucoup plus puissants . 
C'est aux Etats-Unis que fut créé, pour la 
p remiè re fois^ le système dit américain, qui 
fut impor té en 1817 en Angle ter re et en 
F rance . Ce système, qui pe rme t de moudre 
à la fois des mil l iers de k i logrammes de 
b lé , consiste à r é u n i r sur une m ê m e sur 
face p lane dix meules ordinai res , ent ra î 
nées pa r le m ê m e moteur . 
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Les moulins américains, qui p r i ren t , en 

Europe, le n o m de moulins anglais, m a r 
chent indifféremment au moyen d 'une force 
hydraulique ou de la v a p e u r ; mais l eu r 
construction varie suivant que la force du 
moteur est t ransmise aux meules pa r des 
courroies ou par des roues à engrenages . 

La transmission par des courroies a cet 
avantage que l 'on peut a r rê te r i n s t an tané 
ment une paire de meules sans a r rê te r pour 
cela le m o t e u r ; mais il exige une plus 
grande dépense de force et u n p lus g rand 
emplacement . La t ransmission pa r des e n 
grenages de fonte, pourvus d 'un mécan i sme 
qui pe rmet de débrayer à volonté chaque 
paire de meules , sans toucher au moteur , 
est le mode de t ransmission le plus en usage 
au jou rd 'hu i . 

On appel le beffroila. surface circulaire sur 
laquel le sont posées les six ou dix pai res de 
meules commandées par des engrenages qui 
dépendent du m ê m e moteu r . 

Les meules des mou l ins angla is sont de 
dimension plus petite que celle des m o u 
lins ordinai res . 

On a longtemps expér imenté , sans a r r iver 
à des résul ta ts b ien positifs, les d imensions 
à donner aux meules des mou l ins anglais . 
On l eu r donne c o m m u n é m e n t au jourd 'hu i 
le d iamètre de l m , 3 0 . Les meules de pet i t 
diamètre sont difficiles à équi l ibrer et ne 
reçoivent pas aussi faci lement la t r ansmis 
sion de m o u v e m e n t que les meules à g r a n d 
diamètre. Les meules de i™,30 de d iamèt re 
tournent à la vitesse de 115 tours par m i 
nute et donnen t u n e m o u t u r e convenable . 

Pour b ien faire c o m p r e n d r e les détails de 
ce système mécan ique , nous représen tons à 
part(fig. 18) u n beffroi de dix paires de meu
les. Le b lé , b ien net toyé, arr ive à chaque 
paire de meules N , N , e tc . , pa r u n condui t 
central . Chaque m e u l e , t ou rnan t sur son 
axe par u n a rb re de c o m m a n d e act ionné p a r 
le moteur de l 'us ine, écrase le g ra in . Un ven
tilateur, placé à l 'extrémité du condui t de 

r . I V . 

bois, J , J , refroidit cons tamment la bou
lange , en p rovoquan t u n e forte aspirat ion 
dans le conduit J , J . La boulange tombe sur 
le p la teau c i rcula i re , ou d isque , b, b, qui 
tourne cons tamment sur son axe, au-dessous 
des dix paires de meu les . Recuei l lant le b lé 
écrasé par chaque m e u l e , il le déverse dans 

Fig. 18. — Coupe d ' u n beffroi de dix paires de meules. 

b, b, b, ramasseur de la boulange. 
N, N, meules. 
J, J, conduits d'aspiration des meules. 
K, boîte recevant la boulange du récipient pour la des

cendre à la vis. 
L, vis conduisant la boulange a la chaîna à godets. 
M, chaîne à godets remontant et conduisant la boulange 

aux râteaux. 

la boîte K. Là , une vis, L , p rend cette bou

lange, et l ' amène à u n e cha îne à godets M , 
qui l 'élève et la condui t à la chambre à 

râteaux p lacée à u n étage supér i eu r . 
L ' ensemble d 'une g r ande m e u n e r i e i n s 

tallée avec le système ang la i s , se compose 
d 'une série d 'organes distr ibués dans les 

2 7 7 
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différentes parties d'un vaste bâtiment à 
plusieurs étages. Dans \e sous-sol se trouve 
la force hydfaulique, c'fist-à-dire la turbine 
(jui, utilise La,pljirt.e d'eau. Près de la turbine 
est installée une machiné à vapeur, avec SOB 
fourneau^ pour remplacer la force hvdraulif, 
que, quand ellp vient à manquer, ou pour 
suppléer à son insuffisance, à l'époque des 
basses eaux. Aux étages supérieurs sont logés 
les gros mécanismes servant au nettoyage 
que le graîli doit subir avant d'être amené 
sous les meules. Là* se trouvent les cri-
bleurs, les tarares, en un mot les instru
ments que l'on a jugés les plus propres au 
nettoyage du hlé. Au rez-de-chaussée ou au 
premier étage sont les six ou dix meules, 
(disposées circulairement sur le beffroi et 
recevant, par des engrenages ou par des 
courroies, le mouvement des turbines ou de 
la machine à vapeur. Au mènle niveau sont 
les ramasseurs de- boulange et Íes caisses/qui 
reçoivent le son. Une noria, ou chaîne à go

dets, élève îe.s "produits au deuxième ou au 
troisième étage, "Occupé par la chambre à 
farine et le râteau à sécher. Au quatrième 
étage sont les bluteriez, les coffres à blé, les 
machines pour remplir les sacs, etc. Un plan 
incliné, ou un descenseur, amène hors de la 
fabrique les sacs pleins de farine. 

Il existe dans «baque pays de grands 
établissements pour la fabrication de la 
farine sur une grande échelle. Pour donner 
une idée exacte de ces établissements, nous 
décrirons les moulins Darblay, c'est-à-dire 
les moulins de Corbeil, appartenant à 
MM. Darblay, et dans lesquels " sont em
ployés tous les procédés de mouture et fout 
l'outillage dont l'expérience a établi la 
supériorité %\ l'économie, 

Les moulins de! Corbeil sont |es anciens, 
moulins de Saint-Mau», qui appartenaient à, 
MM. Darblay. Créée eq 1838, la grande usinev 

de iSaiiitrMaur 3 «té l'origin& des progrès 
qu'a faits de nos jours, la mqunerie fran^ 
çajse. C'est là que les procédés impprtés 

d'Angleterre ont pris domicile, dans .notre 
pays, et ont fini par constituer « une; industrie 
exclusivement, française, d'anglaise; qu'elle 
était auparavant £1). >j } ( ,p [ , , 

LES. moulins de Saint-Maur de MM, Dar
blay, furent démontés e u 1864, M >"ille de 
Paris ayant,, à- cette époque, acjieté pette, 
usine, ppur appliquer la chuta de la JMafne 
à l'élévation des eaux de cQtte rivière) et 
pour cpnsbruire la magnifique usine hydxau-I 
lique de Saint-Maur» que nous avons décrite 
et représentée dans, la, Notice sur Vindustrie 
de l'eau, qui fait partie du \oms III" de cet-
ouvrage (2)f ' > , t j JL J 

Lo matériel de meunerie et, dQ fariuerief 

transporté de Saint-Maur à Corbeil, A, reçu» 
pour cette nouvelle, installation, les disposi
tions les plus avantageuses. Cette .immense 
usine, comprend aujourd'hui quarante pai
res de meules, disposées ^ux djx beffrpis ^ir-j 
culaires, mises, ,en, action paç quatre \urr 
bines du système, FQurnejron, de 1̂ . force 
de, 18Q chevaux, n t j 
_ LA figure 19 (page- 29) représente l'un des 
quatre ensembles des moulins de Çjorbçil,, Ces. 
ensembles sont composé^ de dix meulçs CHA

cun, qui, répètent; jles, pêmes dispositions, 
de sorte qu'il suffit d'en décrire un ppur 
faire connaître les, trois autreŝ INOUS allpns, 
grâce à cçtto figure, pouvoir cuivre un sac 
de blé, depuis son arrivée, çjans Pusine, j u S j -
qu'à la sortie dç^a farine en SAC§J F 

Daijs une;, sall.e, ditet dp réception, le blé 
acheté au commercej est souxnis à u n exa+ 
men attentif^ p o u r reconnaître, ses fléfauts, 
apprécier, ses qualités ef préyoir SON rendçr 
ment, en farine,. 

QueRes que soient ses bonnes qualités, le 
grain accepté est toujours ^mélangé d ' u n e 
quantité de c o r p s étrangers, dont, i l [ im-j 
porte de J e débarrasser, parce qu'ils ^ I t é r e 
raient les organes mécaniques du* moulin, 

(I) Rapports du jurg international sur r Exposition 
universelle de 1862. Rapport de M. Polier sur les farines 
et la meunerie. 

(.2) Page 340, figures 148, 149, 150, 
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o u parce . q u ' i l s nu i r a i en t à l a panification. 
Ces corps- é t rangers ^ont des p ier res , de la 
ter re , de-peti ts cail loux o u dil sable , des' 
grains de b l é a Y a r l é S o u des graines étfan- ' 
gères a i r f r o m e n t . ' O n débarrasse le^gra in 
de blé de tous ces «corps é t r a n g e r s p a r l ' a c 
tion des1 cribleurs ki des tarares. 

De la. Édile de réception, le gra in est élevé, 
au moyen d ' u n e no^ta, ou cha îne & godets, 
an sixième étage d é l ' éd i f i ce , G, o ù doit 
s 'accomplir* son p remie r net toyage. Le m é 
canisme t t i o t e u P q i i i p rodu i t l 'aséension d d 
grain d e b lé de lai s a l l e de réception au* 
sixième étage G, est le1 m ê m e que celui qui 
distribue le mouvemen t aux organes dé tau te 
l 'usine. Ce moteu r n ' e s t pas u n e roue h y 
drau l ique , m a i s u n e t u rb ine F o u r n é y r o n , T , 
d e la force de 180 chevaux,' qu i , placée à 
une cer ta ine d i s t a n c e d u fond do la r ivière , 
t ire lé m e i l l e u r par t i de la puissante chu te 
d ' e a u su r l a q u e l l e l e mou l in est éfablL, 

Le nettoyages du gra in se fait dans d e s m 1 

bleurs. Dans u n p remie r cribleur, n o m m é cri-

bleur-émotteut, l e s pierï-es e t l e s mottes de 
t e r r e de gros cal ibre sont séparées, là l a rgeu r 
des mail les de p e p remie r cr ib lé étant ca l cu l 
lée dans ce b u t . E n sor tant de Yémolleitr, lé 
blé descend, pa r vin tube d e f e r - b l a n c , dans 
le cribleur p r o p r e m e n t d i t , q u i s e compose 
de deux cyl indres ver t icaux e n tôle, placés 
l ' u n dans l ' a u t r e 7 , et don t l ' un , l ' ex té r ie i r r , 
e s t fixe, t a n d i s q u e l ' in tér ieur tourne vive
ment au tour de s o n a x e . Un vent i la teur , 
composé d ' a i l e t t e s de f e r , e s t place à l 'ex
trémité du cyl indre in té r ieur . Ce cylindre 
est percé de t rous au poinçon, à t ravers l e s 
quels s ' é c h a p p e n t les corps é t rangers . Le 
grain qui bal lot te v io lemment à l ' i n t é r i e u r 
de ce cyl indre , e s t net toyé, gratté jpar lés 
aspérités q u e Forment l e s saillies q u ' a déter
minées! le pe rcemen t d e s t r o u s a u po in fon 
dans le méta l . P e n d a n t q u e le g r a i n e s t 
ainsi égrat igné, ratissé, u n violent couran t 
d'air, déterminé £à r le vent i la teur à ailettes, 
chasse la poussière provenant de, c e neti 

foyage ; de s o r t e que d 'un côté on voit s'é
lancer au dehors u n e foule de corps é t r an 
gers, dé petites p ie r res , de graines ava
riées, etc . , tandis que de l ' a u t r e s 'échappe 
u n nuage de poussière et de détr i tus de 
toutes sortes empor tés pa r le couran t d 'a ir . 

Ainsi par t ie l lement épuré , le grain passe 
dans u n troisième appare i l , dit tarare amé

ricain, destiné à le débarrasser des grains de 
blé avar iés , avortés] qui amoindr i r a i en t la 
quali té de la far ine . Ici le mécan isme du 
crible cyl indr ique percé de trous au po in
çon, se combine encore avec une insuffla
tion d ' a i r / e t p rodui t , mais avec p lus de 
précision, lé m ê m e effet que dans le p remie r 
système de cr ib leur . Ainsi se complète l 'é
pura t ion du gra in de b l é , qui est p rê t alors 
à être soumis à l ' éc rasement . 

Autrefois le g ra in de blé était condui t aux 
m e u l e 3 i m m é d i a t e m e n t au sortir du tarare 

américain. Mais, dans tout moul in m o d e r n e , 
l e ' g r a i n est soumis à u n e opération pa r t i 
culière 1 qui précède ïa m o u t u r e . On le com
pr ime légèrement.. Cette pression préa lab le 
facilite l ' écrasement du grain qui se fera 
ent re les meu le s . Du sixième étage, G, où 
iï a subi le nettoyage que nous venons de 
décr i re , le gra in descend donc, pa r u n tube 
cyl indrique de fer-blanc, ou par u n tuyau en 
bois' à qua t re côtés1, aù 'deuxième étage, C, 
où se trouve l ' a p p a r e i l dest iné à la com
pression d u g ra in , qui précède le travail de 
la m e u l e . 

* Cet appare i l compresseur se compose de 
trois cyl indres, dont deux tou rnen t en sens 
contraire , laissant entre eux l ' i n t e rva l l e suf
fisant pour compr imer l égè rement c h a q u e 
grairi , i sans l ' é c r a s e ^ Par-dessus ^es deux 
cyl indres; qui sont fixes, u n deuxième fcylin^ 
dre cannelé complète la compression et l ' a 
plat issement d u g ra i â . J 

E n sor tant des cylindres compresseurs qui 
se t rouvent a u deuxième étage, C, le gra in 
tombe, avec u n b ru i t de grê le , pa r des tubes 
en fer-blanc, au rez-de-chaussée, A, où se 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



28 M E R V E I L L E S D E L ' I N D U S T R I E . 

t rouvent les dix paires de meules reposant 
sur le beffroi. 

Quand le gra in a été écrasé, il tombe su r 
la plateforme circulaire bb, qui tourne 
cons tamment sur son axe, recuei l lan t la 
boulange qui s 'échappe des meu le s . On ap
pelle ce disque t ou rnan t , ramasseur de la bou

lange. 

Exposée à l 'air l ibre p e n d a n t qu 'e l le est 
recueil l ie et en t ra înée pa r ce disque t ou r 
nan t , la boidange, qu i est sortie u n peu 
chaude des meules , se refroidit . El le est 
alors prise pa r une vis, qui l ' amène à u n e 
noria, ou chaîne à godets. Cette chaîne à 
godets la r emonte au qua t r i ème étage E , où 
se t rouve la chambre à râteaux. 

On appel le râteau, ou chambre à râteau, 

une grande caisse de bois où Ton réuni t la 
boulange. C'est une g rande capacité circu
laire en bois, dans laque l le u n râteau, c'est-
à-dire une lame de bois qui se re lève à son 
extrémité en contact avec la circonférence 
de la c h a m b r e , ratisse, de man iè re à la r a s 
sembler en u n m ê m e tas , toute la boulange 

ar r ivant des meules . P e n d a n t son séjour dans 
le râteau, la bou lange se refroidit . Ensu i te 
une chaîne à godets l 'élève au troisième et 
au qua t r i ème étage D et E , où se t rouvent 
les blutoirs. 

On voit sur notre dessin les deux b lu to i rs 
qu i sont s i tués, comme il vient d 'être dit , 
l ' un au qua t r i ème et l ' aut re a u troisième 
étage. Ils séparent la bou lange en trois par 
ties : far ine, son et g ruaux . Le son et les 
g ruaux séparés pa r les blutoirs se r enden t 
dans des caisses", ou réservoirs , où on les con
serve, pour les soumettre à une nouvel le 
moutu re et à de nouveaux b lu tages , qui don
neront des farines de gruau ou des recoupes. 

Les produi ts inférieurs ont l eu r emploi et 
l eu r destination spéciale dans la b o u l a n g e 
rie et la vermice l le r ie . Quan t à la far ine, 
elle tombe d i rec tement , au sortir d u b l u 
toir, dans des sacs, c a r elle est prête à être 
livrée au commerce . 

Telle est la disposition de l ' un des qua t r e 
ensembles des mou l ins de CorbeiL Nous ajou
terons que ce système n'est pas spécial à 
cette us ine . Tous les organes que nous ve
nons de décr i re const i tuant u n mécanisme 
total qui se t ranspor te d ' u n l ieu à u n au t re , 
on peut l 'é tabl i r à volonté dans tout em
placement . MM. Darb lay ont établi au Caire 
une m e u n e r i e qui est la reproduct ion l i t té
rale de l ' é tabl i ssement que nous avons décrit . 

E n raison des perfec t ionnements pa r t i cu 
liers qui ont été appor tés à la construction des 
divers organes des mach ines de MM. Dar 
b lay , i l est équi table de désigner ce système 
sous le n o m de système Darblay. 

Nous ajouterons q u ' u n système nouveau de 
m o u t u r e du b lé a été in t rodui t r é c e m m e n t 
dans l ' indus t r ie m e u n i è r e . Dans le vo lume 
précéden t de ce recue i l , nous avons décr i t 
le broyeur Carr, app l iqué à la t r i tura t ion des 
roches asphal t iques , p o u r la p répara t ion de 
l 'asphal te et d u b i t u m e . Le broyeur Carr, 

d ' invent ion anglaise (il por te le n o m de 
l ' inventeur M. T h o m a s Carr , de Bristol), 
peut s 'appl iquer à toutes les opérat ions dans 
lesquelles il s'agit de r édu i r e u n e masse quel 
conque en poudre ou en f ragments . On l'a 
appl iqué r é c e m m e n t en F rance à la m o u 
ture des gra ins . 

Le broyeur Carr ressemble à une série de 
cages d 'écureui l s emboîtées les unes dans 

Légende explicative de la figure 19. 

T , turbine (moteur). 
bb, ramasseur de boulange. 
a, coupe de l'enveloppe laissant apercevoir une paire do 

meules. 
A, rez-de-chaussée. Meules et ramasseur de la boulange, 

qui, entraînée par une vis, est remontée aux râteaux, au 
moven d'une chaîne à godets. 

B, 1 e r étage, — transmission ou commande de dix paire» 
de meules. 

C, 2* étage, — compresseurs et distributeurs du grain. 
D , S" étage, — Blutoirs. 
E, 4" étage, — seconds blutoirs et râteaux. 
F, 5* étage, — colonnes de nettoyage du grain. 
G, 6 e étage, — tarares -cribleurs pour le nettoyage du 

grain. 
H, 7 E étage (combles), — via i. blé. 
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Fig. 19. - Coupe transversale de l'un des quatre ensembles des moulins de Corbeil. 
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les autres . Il est f o r m é de d e u x d i sques 

Fi g. 20. — Le broyeur Carr. 

vert icaux, g a r n i s de b a r r e a u x d'acier , hor i 
zontaux et p e r p e n d i c u l a i r e s au p l a n des 

d i s q u e s . Un de ces d i s q u e s , fixé sur u n axe 
h o r i z o n t a l , t o u r n e dans u n s e n s ; l 'autre , 
e n sens i n v e r s e . Une l a m e de fer très -
so l ide est fixée p a r a l l è l e m e n t et au -des sous 
de l ' axe , de m a n i è r e à br i ser l e s m o r c e a u x 
trop v o l u m i n e u x . Les f r a g m e n t s de m a 
t ières sont in trodui t s dans l a c a g e c e n t r a l e , 
et p l u s la v i tesse d o n n é e a u x d i sques est 
g r a n d e , p lus la p u l v é r i s a t i o n arrive à u n 
d e g r é excess i f de finesse. 

Dans l e s m o u l i n s à b l é qu i sont e n u s a g e 
d e p u i s des s i è c l e s , l e gra in est écrasé entre 
deux surfaces dont l ' u n e est fixe et l 'autre 
m o b i l e ; dans l e broyeur Carr a p p l i q u é à la 
m e u n e r i e , l e g r a i n est b r i s é , d iv i sé , ma i s 
n o n é c r a s é . 

Le broyeur Carr, a p p l i q u é à la m o u t u r e 
des g r a i n s , se c o m p o s e (fig. 20) d 'une s é 
rie de batteurs f o r m é s de b a r r e a u x qui 
l a i s sen t entre e u x des espaces l i b r e s , d i s p o 
sés c y l i n d r i q u e m e n t sur des p l a t e a u x p a r a l 
l è l e s , dont l e s axes sont a u c e n t r e , et dont 
l e s ex trémi té s sont r ivées a u p l a t e a u . Ces 

b a r r e a u x f o r m e n t a ins i des r a n g é e s cy l in 
d r i q u e s , a u x q u e l l e s M. Carr a d o n n é le n o m 
de cages. Ces cages sont p l a c é e s c o n c e n -
t r i q u e m e n t les u n e s par rapport a u x autres . 

Les r a n g é e s de batteurs, o u cages, au n o m 
b r e de dix ou de d o u z e , ont l eurs d i sques 
portés sur d e u x arbres q u i , par l e m o y e n 
d 'une courro ie cro i sée et d 'une c o u r r o i e 
o u v e r t e , l es font m o u v o i r , a v e c u n e e x t r ê m e 
rap id i t é , e n s e n s contra ire l 'un de l 'autre . 

Lè b l é d e s c e n d d a n s la p r e m i è r e c a g e par 
u n e t r é m i e 0 (fig. 21) p l a c é e au Centre des 
d i sques recouverts d 'une e n v e l o p p e , et se 
trouve projeté par la force c e n t r i f u g e , avec 
u n e vi tesse é g a l e , d'abord contre l e s p r e 
m i e r s bat teurs , p u i s contre l e s bat teurs de 
la d e u x i è m e c a g e , qu i t o u r n e e n sens i nv ers e . 
Le gra in c h a n g e a lors de d i r e c t i o n , p o u r être 
a l t e r n a t i v e m e n t l a n c é , de c a g e e n c a g e , 
ju squ 'à ce qu' i l arr ive , ce qu i s 'opère en 
m o i n s d 'une s e c o n d e , à la cage la p l u s é lo i 
g n é e . Il sort a lors de l 'appare i l c o m p l è t e -
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m e n t divisé en f ragments de f a r ine , de 
g r u a u et de son . 

Le t ravai l de l ' appare i l n 'est q u ' u n e s u c 
cession indéfinie de coups portés pa r des 
ba t t eurs , m u s avec u n e ex t rême rap id i té , à 
la mat iè re t enue en suspension dans l ' in té 
r i eu r . Ces coups se t rouvent précipités pa r 
l ' impuls ion qu i v ient d ' une direct ion con
t ra i re , combinée avec la force centr i fuge, et 
chaque molécu le est frappée pa r u n n o m 
b r e de coups infini . 

Le travail d 'un seul appare i l de quatorze 
cages, est égal à celui de soixante paires de 
meules de l m , 2 0 de d iamèt re . Sa product ion 
est de 5,000 kilos' de bou lange pa r h e u r e ; 
elle est ob tenue avec la moit ié de la force 
qu 'exigerai t le n o m b r e de paires de meules 
nécessaire pour opérer le m ê m e t ravai l . 

L 'appare i l peut se loger dans u n espace 

de 12 mèt res ca r r é s ; sa construct ion est des 
p lus s imples , deux courroies t ou rnan t en sens 
inverse , deux poulies composent tout son 
m é c a n i s m e . 

L 'appl ica t ion industr ie l le du broyeur 

Carr à la m e u n e r i e date de 1872. MM. Gib-
son et W a l k e r , d ' E d i m b o u r g , ont été les p r e 
miers à l ' ins tal ler dans leurs immenses éta
bl issements de minoter ie où il fonctionne 
r égu l i è remen t v ingt -deux heures pa r j o u r , 
réduisan t j o u r n e l l e m e n t 100,000 k i l og ram
mes de b lé en far ine . 

M. Toufflin, concessionnaire du broyeur 

Carr, a r é p a n d u en F rance l 'usage de cet 
appare i l app l iqué à la m o u t u r e des gra ins . 
Un cer ta in n o m b r e de minoter ies l 'emploient 
au jourd 'hu i et en re t i r en t les mei l leurs r é 
sultats , t an t pa r l 'économie de la force m o 
trice que par la qual i té de la farine ob tenue . 
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C H A P I T R E IV 

D E S C R I P T I O N D E S PROCÉDÉS S U I V I S D A N S LES B O U L A N 

GERIES POUR LA FABRICATION DU P A I N . — C O M P O 

SITION DE LA F A R I N E . — P R I N C I P E S D E LA P A N I F I 

CATION. — L E S L E V A I N S . — LE P É T R I S S A G E DE L A 

P A T E . — L E S F O U R S , . — F O O R S A C H A U F F A G E DIRECT 

ET I N T E R M I T T E N T . — F O U R S A É R O T H E R M E S . — LE 

FOUR R O L A N D . LE FOUR LAMARRE ET J A M E L E T . 

LE FOUR DE P A R I S . 

Pour bien comprendre les procédés qui 
servent à la panification, il faut connaî t re 

x. iv. 

la composition ch imique de la farine. On 
se rend ainsi parfai tement compte du bu t 
des diverses manipula t ions de la bou lan 
gerie et des perfect ionnements que le pro
grès des sciences chimiques et mécan iques 
a apportés de nos jours au procédé suivi 
depuis des siècles p o u r la fabrication du 
pa in . 

Les diverses substances dont le mé lange 
constitue la farine de froment, sont l ' ami 
don, le g lu ten , u n peu de g o m m e et de dex
t r ine , du sucre , de la graisse et des substances 
minéra les . 

2~li 
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Le tableau suivant donne les p ropor 
tions de ces diverses substances , pour la 
farine de blé : 

Composition de la farine de blé. 

Far ine fine F a r i n e 
p o u r p o u r 

p a i n bl&nc. p a i n b i ï . 

61,79 
. . . 14,54 14,25 

. . . . 10,76 12,39 
6,25 6,50 

2,35 
Graisse et autres s u b s t a n c e s 

1,26 

98 ,89 100,00 

Voici comment on effectue la séparat ion 
de ces diverses substances , pour soumet t re 
la farine à l 'analyse ch imique . 

On malaxe la farine sous u n filet-d'eau, 
jusqu 'à ce que l 'eau qui s 'écoule n 'a i t plus 
l 'aspect lai teux. Il reste alors ent re les mains 
une substance mol le , élast ique, l égèrement 
grisâtre. C'est le gluten, mat iè re é m i n e m 
m e n t nut r i t ive , en raison de la g rande 
quant i té de pr incipes azotés assimilables 
qu 'e l le r enfe rme . Le g lu ten contient , en 
outre , des substances organiques non azo
tées. On y rencont re enfin des phosphates 
et du soufre. * 

L 'eau qui s'écoule quand on extrait le 
gluten de la farine en la ma laxan t sur u n 
filet d 'eau, en t ra îne l ' amidon et les s u b 
stances muci lag ineuses , ainsi que les ma
tières sucrées qu 'e l le a dissoutes. 

L 'amidon est u n corps organique , de com
position constante. C'est ce que les chimistes 
appel lent u n principe immédiat, c 'est-à-dire 
une de ces substances , composées au moins 
de trois corps simples, que l 'on ret i re d u 
règne végétal ou du règne an ima l , pa r des 
procédés en que lque sorte immédia t s , qui 
n 'a l tèrent en r ien sa na tu re et ne font que 
séparer , sans les modifier, des é léments 
préexistants . 

Le gluten contient du carbone , de l 'hy

drogène et de l 'oxygène, dans les propor
tions suivantes : 

Carbone 41 ,44 
H y d r o g è n e . . , 6,18 
Oxygène 4 9,38 

Total 100,00 

On voit, p a r ce qui précède, que l 'amidon 
et le gluten sont les pr inc ipaux éléments de 
la farine de b l é . Le g lu ten s'y trouve en 
proport ion beaucoup plus g rande que dans 
la farine de toutes les aut res céréales . C'est 
l 'élasticité du g lu ten soumis à la pression 
du gaz acide ca rbonique , formé pendan t la 
fermentat ion de la pâ te , qu i p e r m e t à cette 
pâte de lever, c'est-à-dire d ' augmen te r de 
vo lume pa r l ' interposi t ion du gaz au mi l ieu 
de sa substance, et qu i donne au pa in sa 
légèreté et ses qualités digestives. 

La panification a pour bu t , en effet, de 
rendre les é léments de la farine solubles 
dans nos sucs digestifs. C'est à ce résul tat 
que concourent les diverses phases de la 
panification. 

Le pain se p répare en pétr issant d 'abord 
la farine avec de l 'eau, qui gonfle les 

;" grains d ' amidon , en ajoutant à la pâte du 
levain, qu i fait fermenter le m é l a n g e , et 
produi t u n dégagement de gaz acide carbo
n ique , enfin en cuisant la pâ te , ce qui fait 
crever les grains d 'amidon et re t ient le gaz 
acide carbonique pr i sonnier dans la pâte 
quand elle a été durcie pa r le feu. 

P o u r faire lever, c'est-à-dire fe rmenter la 
pâte , on emploie le levain de pâte fermentée 

ou la levure de bière. La levure de b ière 
est plus active que le levain de pâte fer

mentée, mais elle communique au pa in une 
saveur par t icul ière , qui fait souvent rejeter 
ce levain, car si l 'on m a n g e le pa in avec 
tous les a l iments , c'est parce qu ' i l n 'en dis
simule pas le goût. C'est aussi grâce à cette 
absence de saveur t ranchée qu 'on peut 
mange r du pain tous les jou r s sans jamais 
s'en dégoûter . 
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Cependant on mélange quelquefois u n 
peu de levure de b ière au levain de pâte 
fermentée , pour faciliter l 'action de ce de r 
nier . On emploie m ê m e exclusivement la 
levure pour la confection des petits pains 
de luxe. 

La figure 23 représente la levure de bière 
vue au microscope. Les globules de levure 
sont accompagnés , sur cette figure, de quel
ques globules d ' amidon et de fécule (F). 

La levure de b ière et la levure du p a i n 
sont des mat ières ana logues , et m ê m e vrai
semblab lement ident iques , qui ont la p r o 
priété de t ransformer l ' amidon de la pâte en 
dextr ine, et de t ransformer cette m ê m e dex-
t r ine en glucose (sucre), enfin de se m u l t i 
plier en dét ruisant ce glucose et en p rodu i 
sant du gaz acide ca rbonique , de l 'alcool et 
de l 'acide lac t ique . 

La substance organisée qui produi t tous 
ces effets successifs est u n champignon , u n 
Saccharomyce, qu i se développe dans la 
pâte de f roment abandonnée à e l l e -même 
au contact de l 'a i r . C'est ce champignon 
qui provoque la fermentation panaire. 

Nous al lons voir m a i n t e n a n t quelle série 
d 'opérat ions pe rme t au champignon qui se 
trouve dans la petite quant i té de pâte qui 
a été prélevée sur la fabrication précédente , 
de se mul t ip l ie r et de se r épand re dans 
toute la masse de la nouvelle pâte avec l a 
quelle on fait le pa in . 

Nous décr i rons la man iè re de faire le 
pain dans les boulanger ies de Par i s . 

De minu i t à deux heures du m a t i n , l 'ou
vrier p rend u n morceau de pâte provenant 
de la dern iè re opérat ion. La quant i té de 
cette pâte dépend du n o m b r e de fournées 
qu' i l doit faire cuire et du n o m b r e de pains 
composant chaque fournée. Après u n repos 
de six à sept heu re s , à u n e t empéra tu re de 
- j - 30 à - | - 35°, ce morceau de pâte a fer
menté . Il s'est gonflé, il a doublé de volume ; 
il a pris u r i a s p e c t lisse et un i . Il présente 
alors une certaine résistance à la main qui 

le presse et r épand une légère odeur a l 
coolique. Placé su r l ' eau, il surnage . On 
n o m m e ce p remie r levain levain de chef. 

Avec le levain de chef, on p répa re , neuf 
heures plus tard envi ron , c'est-à-dire vers 
hu i t heures du mat in , le levain de première. 

Fig. 23. — Levure de bière, T u e au microscope. 

P o u r cela, on double le volume du levain 

de chef, pa r une addit ion d 'eau et de far ine. 
On ne pétr i t d 'abord qu'avec la moitié de la 
farine nécessaire pour doubler ce vo lume. 
On ajoute ensuite la seconde moitié de cette 
far ine. 

Vers deux heu re s de l 'après-midi , on pré 
pare le levain de seconde, à l 'aide du levain 
précédent , dont on double le volume pa r 
u n moyen semblable . Ce levain de seconde 

est prê t environ trois heures plus tard, c'est-
à-dire vers cinq heures . Enfin, on r e n o u 
velle le levain de seconde, en p répa ran t vers 
onze heures dusoir le levain de tout point,celui 

que doit suivre immédia t emen t le pétr is
sage de la pâte pour la confection du pa in . 

Ces diverses opérat ions, c'est-à-dire la 
préparat ion successive de levains, se font 
dans u n e caisse de bois qu 'on appel le , à 
Pa r i s , le pétrin, et en province la huche. A 
cet effet, l 'ouvr ier amoncel le contre une 
p lanche mobile qui sert de cloison, une 
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certaine quant i té de farine, qu i forme 
comme une sorte de cavité. Au mil ieu de 
cette cavité on verse de l ' eau , et au mil ieu 
de cette eau, on place le levain dont on 
veut doubler le vo lume . C'est ce que les 
ouvriers bou langers appel lent mettre le 

levain en fontaine. 

•11 impor te défa i re observer que les heu re s 
ci les laps de^temps indiqués p lus h a u t pour 
la prépara t ion des levains, ne sont q u ' a p 
proximatifs, et que la fermentat ion ou l ' a p 
prê t des levains dépend de diverses cond i 
tions, pa rmi lesquel les la t empéra tu re joue 
un rôle p rédominan t . Le levain est dit jeune 

ou vieux, selon que la fermenta t ion est p lus 
ou moins avancée. C'est avec le levain jeune 

qu'on obt ient le pain le me i l l eu r et le p lus 
b l a n c . Le levain qui a dépassé le temps de 
son apprê t p rodui t aii contra i re u n pain 
moins bon et moins b l a n c . 1 1 

Voici c o m m e n t on explique t héo r ique 
men t les opérat ions successives qui sont 
nécessaires pour la prépara t ion de divers 
levains aboutissant au de rn ie r et plus pu i s 
sant levain, c'est-à-dire du levain de tout 

point. 

Le bloc de pâte que l 'on a prélevé et con
servé du dern ie r pétrissage , cont ient des 
champignons , c ' e s t -à -d i re des Saccharo-

myces. Ces champignons t rouvent dans les 
matières azotées de ce p r e m i e r bloc de pâte et 
de la farine que l 'on y ajoute, u n mil ieu favo
rable à l eu r mul t ip l ica t ion . Ils se dévelop
pent donc et s 'accroissent en n o m b r e , de 
levain en levain, jusqu_'au levain de tout 

•point, qui doit les r épandre dans toute la 
pâte et y provoquer la fermentat ion alcoo
l ique, c 'est-à-dire t ransformer le sucre en 
alcool, en acide carbonique et en acide l ac 
t ique . Cette fermentat ion s 'étant produi te 
et le gaz acide carbonique s 'étant dégagé, 
il exerce u n effort sur la pâte qui l ' en toure , 
et cette pâte se trouve dis tendue en minces 
pell icules. En m ê m e temps les globules d'a
midon s 'ouvrent . Quand on met t ra cette pâte 

ainsi d is tendue au four, on re t iendra le gaz 
acide carbonique pr i sonnier dans l 'enve
loppe solide de la pâte cui te . Le pain ainsi 
p réparé offrira b ien plus de prise au suc 
gast r ique, et sera, pa r conséquent , b ien plus 
facilement digéré que ne le serait u n s imple 
bloc de pâte compacte et non fe rmenté . 

Voyons m a i n t e n a n t comment les boulan
gers procèdent pour pé t r i r la pâte mé
langée de levain , pour la façonner en forme 
de pa in , et p o u r la cu i re . 

P o u r pé t r i r la pâ te , il faut d 'abord mélan
ger i n t i m e m e n t l ' eau, la farine et le levain. 

On commence par verser dans le pé t r in 
une quant i té d 'eau assez g rande pour for
m e r une pâte t rès- l iquide, et l 'on augmen te 
peu à peu la consistance de cette pâte pa r 
des addit ions de farine. On ajoute aussi du 
sel (50 g r a m m e s pa r 15 k i logrammes de 
farine). 

P o u r donne r à cette pâte u n e consistance 
mol le et é last ique, on la pétrit (fig. 22). 

Le pétrissage comprend le délayage, le 
frasage, le contre-frasage, le découpage et 
le pâtonnage. 

P o u r opérer le délayage, le pétrisseur 

commence , comme nous l 'avons dit , en par
lan t du levain , pa r p r é p a r e r une fontaine, 

en refoulant la farine, au moyen d 'une 
p lanche t te , contre la cloison mobi le du pé
t r in . P e n d a n t ce temps le second aide fait 
chauffer de l 'eau, qu ' i l verse ensuite su r 
le levain. Le pétr isseur délaye alors le 
levain dans l ' eau, de telle sorte que sa 
dis t r ibut ion soit b ien égale et qu ' i l ne reste 
pas de g r u m e a u x . 

C'est pa r le frasage que le pétr isseur com
mence le mé lange de la farine et du levain 
délayé dans l 'eau, en tirant tour à tour dans 
la delayure les diverses part ies de la farine 
qui doivent former la pétrissée jusqu 'à ce 
que toute la farine soit b ien mangée, comme 
disent les ouvr iers . Verser un excès de 
farine s 'appel le , dans le m ê m e langage , 
brûler là frase. 
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Après la frase vient la contre-frase, qui 
ramène la pâte à l ' aut re bou t d u pé t r in , et 
qui complète l 'opérat ion précédente en 
allongeant, pressant et malaxan t la pâte 
déjà plus t enace . . 

On prélève alors la quant i té de pâte qui 
doit servir à p répa re r le levain de la four
née suivante, et on la dépose dans une cor
beille ; puis on découpe la pâte , on soulève 
le pâton à la h a u t e u r de la poi t r ine et on le 
jette avec force contre le fond du pé t r in . 

Quelquefois encore , lorsque la pâte est 
trop dense, on la bassine, c'est-à-dïre qu 'on 
lui fait absorber une nouvelle quant i té d 'eau . 
Mais c'est là l 'exception ; on n 'agî t ainsi que 
pour remédie r à la mauvaise exécution des 
opérations précédentes . Sauf ce cas excep
tionnel, la pâte bassinée ne sert g é n é r a l e 
men t que pour la p répara t ion des pains très-
légers . 

Après avoir p répa ré la pâte , c o m m e il vient 
d'être dit, on l ' abandonne pendan t que lque 
temps à e l l e -même , p o u r pe rmet t re à la fer
mentat ion d 'achever son effet. On en pèse 
alors les quant i tés nécessaires p o u r la con
fection des pa ins , en comptan t sur u n déchet 
d'environ 10 pour 100; puis on tourne la 
pâte, en d 'autres t e rmes , on lu i donne la 
forme que doivent conserver les pa ins . 

11 ne reste p lus qu 'à procéder à la cuisson, 
dont l'effet est d 'é l iminer l 'excès d 'eau, de 
gonfler et d 'hydra ter l ' amidon de la mie , 
d 'augmenter la force d 'expansion de l 'acide 
carbonique et de dis tendre ainsi la pâte j u s 
qu'à ce que la surface torréfiée, dont l ' ami
don est converti en dextr ine et dont le g lu ten 
est également modifié, oppose une ba r r i è re à 
toute dilatation u l t é r i eu re . 

La forme des fours ordinaires est celle 
d'un œuf aplat i . On donne le n o m de cha

pelle à la voûte surbaissée qui recouvre la 
sole; et celui à'autel à la tablette sur laquelle 
repose le bouchoir, quand le four est ouvert . 
Le bouchoir est une forte p laque de tôle, 

qui sert à fermer le four p e n d a n t la cuisson. 
La figure 24 représente le four qui est 

encore au jourd 'hu i géné ra l emen t usité dans 
les campagnes , comme four domest ique, et 
m ê m e dans les petites et les grandes villes, 
par la petite bou langer ie . 

Un condu i t , E , passe au-dessus de la 
voûte du four, et m è n e à la cheminée G 
les gaz produi ts pa r la combust ion du bois 
dans le four. 

On in t rodui t dans le four du bois sec, 
qui flambe faci lement , et on pousse ce bois 
au fond du four. Ensu i t e , à l 'aide d 'une 
t r ingle de fer se r ecourban t à angle droit 
à son extrémité, .on r a m è n e peu à peu le bois 
à là. par t ie an té r i eu re et près de la bouche 
d u four. Quand on j uge que le four a at teint 
la t empéra tu re nécessa i re , on re t i re la 
bra ise , et on la fait tomber dans u n g rand 
étoufibir, où elle s 'éteint. La vente de cette 
braise couvre une par t ie des frais de chauf
fage. 

P o u r écla i rer l ' in té r ieur du four, l 'ouvrier 
se sert de petits morceaux de bois sec fendu 
longi tud ina lement , qu i , a l l u m é , fournit u n e 
flamme t rès - lumineuse . 

On a soin de p lacer les pains les p lus gros 
au fond du four, car c'est en ce point que 
la cha leur est la p lus in tense , et les p lus 
petits pains pa r devant . 

Quand le four est en t i è remen t r e m p l i , 
on ferme la bouche et on ne l 'ouvre p lus 
q u ' a u bout d 'une vingtaine de minu tes , 
pour survei l ler la cuisson. Ce point est très-
impor tan t , car le pa in qui a été défourné 
hors de propos, ne se recui t p lus aussi b ien . 

La cuisson d 'un pain de 2 k i logrammes 
exige o rd ina i rement 35 minu tes , celle du 
pain de A k i logrammes 50 à 60 minu t e s . 
Passé ce laps de temps , il n 'y a p lus qu 'à 
défourner . 

Le four dont la figure 24 représente la 
coupe, est celui dont se servent la p lupar t 
des boulangers dans les centres de popula
tion de peu d ' impor tance . Le condui t p a r t 
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du mi l ieu de la voûte , et ce condui t est 
un ique . Quelquefois, on fait par t i r le con
duit de fumée, non d u mi l ieu de la voûte , 
mais de l 'extrémité du four, et quelques car-

neanx, ou conduits d 'a i r chaud , C, C, e m 
pêchent la déperdi t ion du ca lor ique . 

La figure 25 représente cette dern iè re dis
position. 

Le four de bou langer ie en usage à Par i s 
est construi t d 'une man iè r e p lus avan ta 
geuse p o u r l 'économie du combust ib le et 
la facilité de l ' en fournement et du dé tou r 
nemen t . 

On voit ce four représenté su r la figure 22 
(page 33). 

Avant de qui t ter ce sujet, nous passerons 
rap idement en revue les diverses variétés de 
pain qui s 'écartent des pa ins ordinaires p a r 
la forme, le vo lume ou la p répara t ion de la 
pâte , b ien que le mode généra l de l eu r con
fection soit toujours le m ê m e . 

Les pains à ca/é sont p réparés avec des 

pâtes de bel le farine, longtemps travaillée 
et addi t ionnée d 'une quant i té de levure 
plus considérable que pour les pains ordi
na i res . Il se produi t u n e fermentat ion éner 
g ique , qui soulève la masse , et la divise en 
u n e mul t i tude de petites cel lules . C'est grâce 
à cette ex t rême division que la mie de ces 
petits pa ins absorbe les l iquides chauds 
avec u n e g rande avidi té . 

On p répare les pains au lait avec de la 
farine de p remiè re m a r q u e , et employant 
du lait p resque pu r , au l ieu d 'eau . On 
ajoute à la pâte beaucoup plus de levure 
que p o u r les pains ord ina i res . 

Le lait entre éga lement dans la confection 
des pains viennois, p réparés avec de la farine 
de p remiè re quali té ; ma i s ce lai t , au lieu 
d 'être employé p u r , est mé langé de trois fois 
son vo lume d 'eau . La pâte de ces pa ins , 
comme celle des précédents , exige beaucoup 
de levure pour ent rer en fermenta t ion . 

La b o n n e qual i té de la farine et la dose 
de levure sont aussi impor tan tes p o u r la 
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confection des croissants que pour celle des 
autres pains de luxe dont nous venons de 
parler . Mais il en t re dans la pâte des crois

sants u n ingréd ien t que ne renfe rment pas 
les pâtes des pa ins précédents . On mé lange 
un ou deux œufs à 500 g r a m m e s d 'eau pa r 
ki logramme de far ine . 

On a appelé pains de dextrine des pa ins 
que l'on prépara i t en ajoutant à la pâte u n e 
solution de dextr ine sucrée . Ce p rodu i t est 
abandonné, ma i s on p répa re encore des 
pains analogues aux- pains de dext r ine , en 

. délayant de la b o n n e farine dans de l ' eau 
additionnée de 2 ou de 3 part ies de sucre . 
Cette addit ion de sucre donne u n a l imen t 
très-agréable p o u r accompagner les mets 
sucrés. 

Les pains dits de gruau sont p réparés avec 
de la farine de g ruaux b lancs . L e g lu ten 
de la farine de g r u a u x est p lus élast ique 
que celui de la farine ord ina i re ; ce qui 
donne à ces pa ins la propr ié té de t r e m 
per dans les l iquides sans se désagréger . 

Le pain de gluten, c o m m e son n o m l'in
d ique , ne contient que d u g l u t e n , et point 
d ' amidon . On le p répa re p o u r les personnes 
at teintes du diabète sucré , le t r a i t emen t de 
cette malad ie exigeant que tous les a l iments 
amylacés (c'est-à-dire con tenan t de l ' amidon 
ou des substances analogues) , soient exclus 
de l ' a l imenta t ion . 

C'est M. Boucharda t qu i suggéra l ' idée 
d'offrir aux malades d u g lu t en sous forme 
de p a i n , p o u r t r o m p e r l eu r s hab i tudes , en 
l eu r d o n n a n t u n e substance qu i pût se m a n 
ger, comme le pa in o rd ina i r e , avec les autres 
a l iments , mais qui fût e n t i è r e m e n t exempte 
d ' amidon . Les débuts de ce p rodu i t ne furent 
pas - h eu reux . Le g lu ten se boursouflait a u 
four, devenait cassant et friable ; ce pain 
r épugna i t aux ma lades . M. Mar t in , de Gre
ne l le , imag ina de faire s u b i r a u g lu ten , 
avant le pétr issage, u n t r a i t ement p répa ra 
toire qu i lui p e r m e t de n e pas lever p lus 
que le pa in o rd ina i r e . Ce procédé consiste 
à h u m e c t e r le g lu ten , à le diviser en nom-
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b reux fragments et à le dessécher à 100° dans 
u n e étuve. Le g lu ten ainsi t rai té est rédui t 
ensuite en farine. On le pét r i t avec 66 cen
t ièmes d 'eau et u n demi-cent ième de l evure , 
et la pâte , u n e h e u r e p lus t a rd , est p rê te à 
met t re a u four. 

Grâce à ce tour de m a i n , le pa in de g lu ten 
est resté acquis à la t hé rapeu t ique . 

Les pains dits anglais sont faits avec de la 
farine délayée et pétr ie avec u n mé lange 
fluide formé de bouil l ie de p o m m e de t e r r e , 
de l evu re et de far ine , et ayant subi u n e 
fermentat ion de p lus ieurs heures . Ce pa in 
a la forme de cubes aux angles a r rondis . 
On le fait cuire dans des vases en tôle 
mince , dont les bords l égèrement incl inés 
permet ten t de le re t i re r faci lement après la 
cuisson. L a . m i e de ce pa in est un i fo rmé
m e n t divisée pa r des cavités t rès-pet i tes , 
ce qui le r end très-favorable à la confec
t ion des toasts ou rôties, t ranches de pain 
que l 'on fait g r i l l e r et sur lesquelles on étend 
du b e u r r e , pour les m a n g e r avec le t hé . 

Le biscuit de mer, destiné à se conserver 
longtemps , se p répa re avec des farines de 
bonne qual i té pétr ies avec u n sixième d 'eau 
seulement . On perce la pâte de t rous qu i 
donnen t issue à l 'acide carbonique , p r o 
venan t de la fe rmenta t ion , et empêchen t 
ainsi le soulèvement de la pâ le . Après la 
cuisson, on dessèche les biscuits à l ' é tuve . 

Le biscui t de m e r é tant u n produi t d 'une 
g rande impor tance pour la m a r i n e , on le 
fabr ique, dans les por ts de m e r , avec u n 
outi l lage m é c a n i q u e . MM. Del i ry , de Sois-
sons, les cons t ruc teurs du pé t r in mécan ique 
dont nous au rons à pa r l e r p lus loin, ont 
inventé u n l amino i r qu i sert à faire du m ê m e 
coup toutes les opérat ions de la fabrication 
du biscuit de m e r . 

La figure 26 représente cette m a c h i n e , 
qu i sert à rou le r , à découper et à p iquer les 
biscuits de m e r . La pâte sortant du pét r in 
est placée sur la pla te-forme curv i l igne , AR, 
qui surmonte l ' appare i l . Elle passe de là 

ent re les cylindres C et D , qui la moulen t et 
la découpent , et tombe sur la pla te-forme, 
E E , où elle est p iquée p a r u n cy l indre , G, 
a r m é de pointes , rou lan t à p e u près comme 
les cylindres de nos mach ines à i m p r i m e r 
en typographie . 

Nous t e rmine rons ce chapi t re en met tan t 
sous les yeux du lec teur la composition ch i 
mique du pa in . Nous avons déjà fait con
naî t re la composit ion de la farine ; on pour ra 
ainsi se r e n d r e compte des modifications que 
subi t la farine par sa t ransformat ion en pa in . 

Voici la composit ion ch imique d 'un pain 
b l a n c dit fendu, de 2 k i log rammes , acheté à 
la ha l le à Par i s : 

Eau 3 8 . 3 0 
Matières azo tées i n s o l u b l e s (g luten o u 

m a t i è r e s analogues) 6 . 2 i 
Matières azotées so lub les ( a l b u m i n e 

ou m a t i è r e s analogues) 1 . 8 6 
Matières n o n azotées so lub les (dex-

tr ine , sucre) 4 . 0 4 
A m i d o n 4 7 . 8 i 
Matières g r a s s e s 0 .81 
Matières m i n é r a l e s 0 . 9 ( 

Total 100 .00 

Ces diverses combinaisons se répart issent , 
comme il suit , entre la croûte et la mie : 

C r o û t e . M i e . 

Eau 17.15 4 4 . 4 5 
Matières azo tées i n s o l u b l e s . 7 . 3 0 5 . 9 2 
Matières azotées s o l u b l e s . . . S . 7 0 0 . 7 5 
Matières n o n azotées so lub les 4 . 8 8 3 . 7 9 
A m i d o n 6 2 . 5 8 4 3 . 5 5 
Matières g r a s s e s 1 .18 0 . 7 0 
Matières m i n é r a l e s 1 .21 0 . 0 4 

Totaux 100 .00 1 0 0 . 0 0 

Le m ê m e pa in , soumis à l 'analyse élé
men ta i r e , a donné les n o m b r e s suivants , 
après défalcation des cendres . : 

C r o û t e . M i e . 

Carbone 4 5 . 7 6 4 4 . 3 » 
Hydrogène 6.61 6 . 5 5 
Azote 2 . 5 5 1 .95 
Oxygène 4 5 . 0 8 47 .17 

Totaux tOO.00 1 0 0 . 0 0 
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Fig. 56. — Machine pour découper et rouler les biscuits de mci'. 

Ce tableau mon t r e que la croûte contient 
beaucoup p lus d'azote que la mie . Cet azote 
se trouve à l 'état de combinaisons solubles 
dans l 'eau. 

La par t ie soluble de la croûte contient 
7 à 8 t en t i èmes de son poids d'azote, tan
dis que la par t ie soluble de la mie n ' en con
tient que 2 à 3 pour 100. Aussi les é léments 
de la croûte sont-ils beaucoup plus facile
ment assimilables que ceux de la m i e ; en 
d'autres te rmes , la croûte est beaucoup 
plus nutri t ive que la mie . La part ie solublo 
de la croûte est m ê m e plus nutr i t ive que du 
jus de v iande. C'est ce qui explique la va
leur a l imenta i re des panades p réparées avec 
la croûte de pain et que l 'on donne aux 
enfants, la r ichesse nutr i t ive du pain gr i l lé , 
et, en géné ra ] , celle du pain bien cuit. 

T. IV. 

C H A P I T R E Y 

L E P A I N D E M É N A G E . — SA P R É P A R A T I O N . — SES I M P E R 

F E C T I O N S . MOYEN ftE F A B R I Q U E R DE B O N P A I N D A N S 

L E S M É N A G E S . 

Nous venons de décr i re la p répara t ion du 
pain dans les boulanger ies . Mais tout le pain 
consommé n'est pas acheté aux boulangers . 
E n F rance , le paysan et les familles peu 
aisées qui habi ten t les vil lages, fabr iquent 
le pain dans la maison, et le font cuire chez 
le fournier , ou dans le four c o m m u n , dit 
four banal. On peut dire que 20 mil l ions do. 
França i s sur 26 mil l ions , se nourr i ssent de 
pa in de m é n a g e . 

Le pa in de ménage serait excellent s'il 
était confectionné avec les soins nécessaires. 
Malheureusement , c'est là l 'exception. Pres
que toujours ce pain est ma l fabr iqué, et 

2 7 9 
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les farines employées étant de quali té infé
r i eu re , le mode de prépara t ion et la qual i té 
de la mat ière concourent à r end re ce produi t 
b ien infér ieur au pa in des bou langers . 

P o u r r end re le pa in de ménage aussi bon 
que celui que vend le bou langer , il faudrait 
se rapprocher le plus possible des condit ions 
de la panification dans les boulanger ies . 

C'est sur tout pa r le levain que pèche la 
panification domest ique. Or, le levain est la 
g rande affaire dans la panification. On a vu 
avec quel soin le bou lange r des villes pro
cède à sa p répara t ion . Ces soins sont de 
toute nécessité, car la b l a n c h e u r , la sapidité 
du pain ne t i ennent , à égalité de farine, 
qu ' à la va leur d u levain . Mais dans les mé
nages , le levain est l ' é lément auque l on 
pense le moins . On se bo rne à pré lever , su r 
la pâte de la dern iè re fournée u n m o r 
ceau, qui doit servir de levain à la fournée 
suivante . Et comme u n e semaine au moins 
sépare chaque fournée , dans cet in terva l le , 
que devient le l eva in? Il s 'al tère, s 'aigrit, 
et comme il n 'es t j amai s raffraîchi, il est 
toujours acide et à demi pour r i . 

Le r emède à appor ter à ce défaut, serait 
de raffraîchir le levain trois ou qua t re fois 
p e n d a n t la semaine qui sépare chaque four
née . Il faudrait p r end re u n très-petit levain , 
le p lacer dans u n endroi t frais (et non dans 
u n l ieu chaud , comme le font la p lupa r t 
des paysans, p r e n a n t ainsi les choses à l 'en
vers), et le raffraîchir tous les deux jou r s 
avec de l 'eau et de la farine, en doub lan t 
chaque fois son vo lume. C'est le seul moyen 
de ne pas avoir de levains pour r i s . On n 'ob
t iendrai t pas encore le levain si actif et si 
p u r des bou langers des vi l les , mais on d i 
minuera i t ses défauts, et on aura i t , pa r sui te , 
une fermentat ion plus active et u n pa in 
p lus b l anc , c'est-à-dire p lus divisé pa r l 'a
cide ca rbonique . 

Un aut re moyen d'avoir d u levain jeune, 

le seul q u i ' c o n v i e n n e à la panification, 
serait de s 'entendre avec les voisins pour 

avoir du levain frais, de l ' échanger , en éche
lonnan t ses échanges de man iè re à avoir à 
coup sûr de la pâte du j o u r . 

Dans les ménages , le pétrissage est ce 
qui laisse le moins à désirer . Il est cepen
dant b ien infér ieur au pétrissage effectué 
pa r les ouvriers bou langers des vil les, qu i 
ont l 'habi tude et la v igueur qu 'exige ce pé
nible t rava i l . 

Après le levain, la cuisson du pa in est 
ce qui laisse le p lus à désirer dans les m é 
nages . Les fours des vil lages et des cam
pagnes sont très-défectueux ; ils consomment 
une g rande quant i té de combust ib le . 

Voici, d 'une man iè re p lus explicite et p lus 
détai l lée, la man iè r e dont il faudrai t opérer 
pour obteni r u n t rès -bon pain de m é n a g e . 
D 'abord , il faudrait n ' employer que de la fa
r ine de bonne qua l i té .Presque toujours le cul
t ivateur ou le paysan se contente d 'envoyer 
au mou l in le g ra in qu ' i l a récolté l u i -même . 
Ce grain m o u l u au petit sac, c'est-à-dire sou
mis à u n b lu tage insuffisant, re t ient u n e 
trop forte p ropor t ion de son. E n ou t re , le 
grain est souvent très-défectueux par sa 
p ropre na tu re , et i l n ' a été soumis à aucun 
nettoyage. La farine est donc de mauvaise 
qual i té . Le paysan ferait mieux de vendre 
son gra in en sac et d 'acheter une farine 
pure et b ien b lu tée . 

Dans les ménages , ainsi que nous l 'avons 
d i t , la panification est rédui te à sa plus 
g rande simplici té . Point de levain de pre

mière, de seconde n i de tout point; on n ' em
ploie que le levain de chef, c'est-à-dire le 
p remie r levain . La panification se rédui t à 
Y apprêt de la pâte, au pétrissage et à la 
cuisson. 

On commence pa r délayer le levain dans 
la quant i té approximat ive d ' eau nécessaire 
pour la pâte ent ière ; on y ajoute le sel, et 
progressivement toute la farine destinée à 
la fournée. On pétr i t alors la pâte en l 'ét i
ran t en nappes , que l 'on soulève, pour les 
p laquer v igoureusement les unes sur les 
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autres et contre le fond du pé t r in . Lorsque 
la pâte est assez t ravai l lée , on la coupe en 
pâtons, que l 'on place dans les corbeil les. 
Il ne faut pas avoir u n e pâle t rop ferme, 
car le pa in cuirai t insuffisamment, se con
serverait m a l , serait indigeste et malsa in . 
Il faut éga lement éviter de faire des pains 
trop vo lumineux . E n généra l , le paysan 
donne à ses pains u n t rop g rand vo lume. 
Ils se cuisent m a l quand ils sont t rop gros, 
et la quant i té de croûte est insuffisante. 

I l faut b ien survei l ler la marche de la 
fermentat ion, pour enfourner à propos . Le 
pain enfourné trop tôt est m a l levé ; s'il est 
enfourné t rop ta rd , le g lu ten étant en par
tie décomposé, le pa in est p la t , aigre au 
goût. P o u r reconnaî t re le m o m e n t où il faut 
enfourner , on appuie la ma in su r la pâte . 
On la met au four, quand elle est l égè re 
m e n t t iède, élastique", et qu ' i l s'est formé à 
sa surface u n e croûte t rès-mince, qui cède 
sous la pression sans se fendil ler . Si la 
croûte se sépare , et que la pâte monte à 
travers des solutions de cont inui té , il faut 
se hâter d 'enfourner , car il est déjà t rop 
tard. 

Avec ces précaut ions , le pain de ménage 
sera toujours excellent et satisfera les per
sonnes délicates qui n ' a imen t à faire usage, 
comme a l iment , que de ce qu i a été p réparé 
sous leurs yeux, pour en assurer la p ropre té 
et la bonne confection. 

Nous dirons cependant qu ' i l serait à dési
rer que chaque ménage de campagne achetât 
son pain chez le bou langer . Sans doute , il 
n'existe pas de bou langers dans tous les vil
lages, mais beaucoup de personnes , pa r éco
nomie, t iennent à fabriquer l eu r pain chez 
elles, et sys témat iquement , ne s 'adressent 
pas au bou langer du vi l lage. I l n 'est nu l le 
ment prouvé que l 'économie soit en faveur 
du pain de m é n a g e . Ce pain est p lus nour
rissant, dit-on. Cela ne t ient peut-être qu 'à 
cette circonstance qu ' i l est plus lourd , plus 
difficile à d igérer , et qu ' i l t rompe l 'estomac, 

loin d 'apaiser la faim. Le pa in b lanc est plus 
nourr i ssant que le pain bis, c'est une vérité 
qui a été longtemps contestée, mais qui est 
au jourd 'hu i b ien démont rée , ainsi qu ' i l sera 
dit p lus lo in . Si donc on paye le pain de 
bou langer un peu plus cher que celui que 
l 'on fabr ique dans sa maison, on re t rouvera 
cette dépense dans le p lus g rand pouvoir 
nutri t i f du pain b l anc . La l iber té du com
merce des gra ins et de la boulanger ie pe rmet 
au jourd 'hu i d 'ouvr i r des boulanger ies dans 
toutes les localités, et les boulangers peuvent 
recuei l l i r le fruit de l eu r t ravai l . I l s'éta
b l i ra donc cer ta inement des boulanger ies 
par tout où la populat ion suffira pour assurer 
quelque bénéfice à ce fabricant . 

On pour ra i t donner le signal de cette 
réforme en commençan t à s 'a l imenter dans 
les dépôts que des bou langers possèdent 
dans plusieurs vil lages. Pet i t à peti t , des 
boulanger ies définitives s 'é tabliraient , et 
cela à l 'avantage de la sa lubr i té p u b l i q u e . 
Une des principales causes de l'affaiblisse
m e n t et de l ' appauvr issement des popula
tions ru ra les , disparaî trai t pa r l 'usage cont i
nue l du pain b l a n c . 

C H A P I T R E VI 

P E R F E C T I O N N E M E N T S A P P O R T É S A U X A P P A R E I L S E N USAGE 

DANS LA P A N I F I C A T I O N . — L E P É T R I N M É C A N I Q U E . — 

LE P É T R I N R O L A N D . — L E P É T R I N D E L I R Y . — LES 

FOURS A É R O T H E R M E S . — LE F O U R R O L L A N D . — LE 

FOUR C A R V I L L E . — L E FOUR L E S P I N A S S E . — LE FOUR 

JAMEI.ET ET L A U A R E . — LE F O U R D E P A R I S . 

Le lecteur connaît ma in t enan t le procédé 
généra l suivi pour la panification, dans les 
villes et dans les campagnes . Il nous reste à 
exposer les perfect ionnements qu i ont été 
apportés de nos jou r s à cette indus t r i e . 

Nous examinerons à par t et successive
men t les perfect ionnements apportés à l 'ou
ti l lage de la boulanger ie et les méthodes 
nouvelles qui ont été proposées pour perfee-
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l ionner l 'opérat ion m ê m e de la panification. 
Le pé t r in et le four ont été , de nos j o u r s , 

l 'objet de beaucoup de tentatives de perfec
t ionnements . Nous al lons voir dans quel le 
mesure ces tentatives ont réussi . 

Dans le pétr issage, le geindre, b ra s et 
Inrse nus , arrose l i t t é ra lement la pâte de 
sa sueur . Cette opérat ion qu i mé lange à 
la pâte du pain les sécrétions h u m a i n e s , 
révoltait depuis longtemps les consomma
teurs délicats et soucieux de l eu r santé . Dans 
notre siècle où les progrès mécan iques ont 
marché de pa i r avec ceux des sciences p h y 
siques, on n e pouvait tolérer u n e si tr iste, 
une aussi dégoûtante anomal ie . Il fallait 
t rouver u n apparei l qui exécutât mécani 
q u e m e n t le t ravai l de la pâte du pa in , qu i 
évitât les inconvénients d ' u n procédé de pé
trissage ba rba re et r é p u g n a n t . 

Ije pétrin mécanique est u n e des p lus uti les 
invent ions de notre t emps . Il est vra i que cet 
apparei l n 'est pas encore adopté d 'une ma
nière généra le , mais il est en usage dans 
tous' les g rands établ issements publ ics , en 
France et à l ' é t ranger , ce qui fait espérer 
qu ' i l finira pa r péné t r e r dans la petite bou
langer ie . 

Un exposé des tentatives successives qui 
ont été faites pour la créat ion du pétrin mé-

raniquc, ne sera pas sans in térê t pour le 
lecteur . 

Roland, de son vivant b o u l a n g e r à Pa r i s , 
au teur de t ravaux r emarquab le s relatifs à 
son ar t , est le p remie r qui ait t rouvé la solu
tion pra t ique du p rob l ème de la panification 
pa r les moyens m é c a n i q u e s ; mais il avait 
eu des prédécesseurs , dont il serait injuste 
de passer les travaux, sous si lence. 

Il y a p lus d 'un siècle que fut inventé le 
p remier pét r in mécan ique . E n 1760, Sali
gnac , bou langer de Pa r i s , essaya, mais sans 
aucun succès, un pétr isseur m é c a n i q u e . Le 
pétrisseur de Sal ignac était u n e sorte de 
herse qui tourna i t c i rcula i remcnt en agi tant 
la pâte, et qui était m u e par une manivel le 

ou pa r des chevaux. Sal ignac fit en u n q u a r t 
d ' heure , en présence d 'une commission de 
l 'Académie des sciences de P a r i s , d u pa in , 
qui fut t rouvé excel lent . 

E n 1761 , Cousin, bou l ange r de Pa r i s , 
présenta une au t re mach ine du m ê m e 
genre , qui fut essayée aux Inval ides . 

En 1811, u n aut re bou lange r de Par is , 
Lamber t , inventa u n pét r i sseur mécan ique , 
qui reçut le n o m de lambertine. C'était une 
caisse quad rangu la i r e en bois , qui tourna i t 
au tour d 'un axe hor izonta l . Mais cet apparei l 
n 'opérai t q u ' u n mé lange de farine et d 'eau, 
et non u n pétr issage p r o p r e m e n t dit ; aussi 
n 'eut- i l a u c u n succès. 

L a m b e r t incu lqua u n e e r r e u r dange
reuse , celle de s u p p r i m e r le délayage, mais 
il eut le mér i t e de donne r le signal de l ' intro
duct ion de la mécan ique dans la b o u l a n 
ger ie . 

Fon ta ine , bou l ange r de Par i s , ajouta à 
la lambertine deux ba r re s de bois, placées 
en diagonale , et se croisant sans se toucher . 
Ce pét r in fut encore u n peu perfect ionné 
par les frères Mouchot , qui l ' app l iquèren t 
avec u n cer ta in succès dans l eu r boulange
rie a é r o t h e r m e de Mont rouge . 

Cependant ces pét r ins présenta ient u n 
grave inconvénien t : ils suppr imaien t le 
délayage, et le pétrissage s 'opérait en vase 
clos. L 'exacte fe rmeture du pé t r in e m p ê 
chai t le contact renouvelé de l 'air avec la 
pâte . Or, l ' a i r est indispensable , non-seule
m e n t à la fe rmenta t ion , mais encore à la 
panification. La fermentat ion ne peut s'éta
b l i r sans le concours de. l 'a ir , auquel elle 
e m p r u n t e son oxygène. Le pétrissage doit 
in t rodui re de l 'air et le re ten i r dans les 
pores de la pâte , pour que la fermentat ion 
cont inue , et que le gaz acide carbonique se 
dégage et fasse lever la pâte . Le pétrisseur 

Fontaine ne pouvait donc p rocure r de meil
leurs résul tats que la lambertine, puisqu ' i l 
excluait la présence de l 'a i r pendan t le 
pétr issage. 
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Fig. 27. — Pétrin mécanique Boland. 

Ces divers appare i l s n ' ava ien t sans doute 
rien apporté d 'ut i le à l ' a r t de la bou lange
rie, mais ils avaient r é p a n d u dans le publ ic 
l'idée que la pâte pour ra i t être pétr ie au 
moyen d ' ecg ins mécan iques . C'est, en effet, 
à par t i r de ce m o m e n t que les invent ions se 
mul t ip l ient . On voit successivement appa
raître les pét r ins Rol land , F léche l , Doré , 
Prévost-Bauchard, Durv ie , Sézile, Boland, 
puis les pé t r ins Covelet, Carron , Stévens, 
Daugl ish, S taub et Lenoi r . Tous ces pé t r ins , 
qui diffèrent peu p a r la forme, n 'on t qu ' un 
seul et m ê m e b u t , mé l ange r tout à la fois 
l'eau et la far ine , sans r épondre aux exi
gences de l 'opérat ion du pétr issage. Aussi 
ne donnaient - i l s q u ' u n e pâte br isée , sans 
air, sans homogéné i té . 

De tous les apparei ls qu i appa r t i ennen t à 
cette pér iode, et que nous venons de citer, le 
pétrin Boland, inventé vers 1860, est le seul 
-qui soit resté acquis à la p ra t ique . 

Boland se proposa de r e m p l a c e r les i n 
s t rumen t s qu i déchi ra ien t et l acéra ien t la 
pâte , p a r u n appare i l capable de la soulever, 
de l 'a l longer et de l ' é t i rer sans la b r i se r . 
Les constructeurs des p remières m a c h i n e s 
de ce genre avaient , avons-nous dit , s u p 
p r i m é , à tor t , l 'opérat ion Au. délayage, qu i a 
pour bu t de mé lange r l 'eau et le levain . 
Cette suppression avait été u n e des causes 
de l eu r insuccès. Boland ré tabl i t cette opé
ra t ion, dont il ava i t r econnu la nécessité. 

Le pétrin mécanique Boland se compose 
d 'un système de lames t ou rnan t à l ' in té r ieur 
d ' une caisse mé ta l l i que , qu i présente la for
me d 'une moitié de cyl indre couché . 

Ce système, consiste, comme le mon t r e 
la figure 27 en deux lames contournées en 
spirale au tour de l 'axe d u cy l indre . Cet axe 
était représenté dans les p r emie r s modèles 
du pétrisseur Boland p a r u n a rb re méta l 
l ique ; mais cet a rb re fut bientôt s u p p r i m é , 
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parce que la pâte s 'enroulai t au tour de lui 
et y restait adhé ren t e . C'est donc au tour 
d 'un axe imagina i re que sont contournées 
les deux lames dont nous venons de pa r l e r . 
Il en est de m ê m e d 'une t rois ième lame qui 
les relie toutes deux et qui abouti t égale
men t aux deux disques formant les parois 
latérales du pé t r in . Quat re courbes de 
moindre dimension complètent la solidarité 
de cet assemblage. Grâce à cette disposit ion, 
les deux lames pr inc ipales pénè t r en t l ' une 
après l 'autre dans la pâ te , la soulèvent et l 'al
longent sans la déch i re r . El les satisfont 
ainsi aux condit ions requises . 

Le pétrin Boland est en usage dans b e a u 
coup d 'établ issements publ ics . I l a fonc
t ionné , pa r exemple , j u squ ' à l ' année 1876, 
à la boulanger ie centra le des hôpi taux de 
Par i s . Au jourd 'hu i il a cédé la place à u n 
aut re pé t r in mécan ique , qui exécute le t r a 
vail de la pâte avec p lus de célérité et d 'exac
t i tude : nous voulons pa r l e r du pé t r in D c -
l iry. 

M. Deliry-Desboves, bou lange r à Sois-
sons, est l ' inventeur du pé t r in mécan ique 
qui pe rme t de faire reprodui re à la mach ine 
abso lument les mouvement s du geindre, ou 
ouvrier bou langer . En effet, l 'ouvrier n e 
travail le pas la pâte d 'une m a n i è r e con t inue , 
il me t certains interval les cadencés dans 
le m a n i e m e n t de la pâte : ce sont ces mou
vements que reprodui t le pétrin Deliry. 

12 ou 15 minutes suffisent pour t ravai l ler 
100 ou 200 k i logrammes de farine, selon le 
d iamèt re du bass in . 

Ce pét r in sert aussi b ien pour la p répara
t ion du levain que pour celle de la pâ te . 
L 'ouvrier chargé de sa m a r c h e peut , avec 
une commodité ex t rême, rég ler l ' humecta -
tion de sa pâte sans a r rê te r le mécan i sme . 

Nous avuns dit que la fabrication de la 
pâte nécessite trois opérat ions : 1° fraser, 

c'est-à-dire opérer le mé lange de l 'eau avec 
le levain et avec la farine ; 2° découper; et 
3° souffler, c 'est-à-dire l'aire péné t re r dans 

la pâte l 'air qui est nécessaire pour former , 
pa r l 'oxygène qu ' i l cède, l 'acide ca rbon ique 
qui doit faire lever la pâte . 

P o u r pouvoir effectuer ces diverses o p é 
rat ions , le pé t r in Deliry se compose d 'un 
bassin en fonte, t ou rnan t sur u n axe ve r 
tical . L ' in tér ieur , du bassin est m u n i : 
1° d 'un pétrisseur en forme de lyre , pour 
fraser la pâ te , et ensuite la découper pen
dant toute la durée du t ravai l . Ce pétris

seur t ou rne ver t ica lement au tour d ' un pivot 
situé à son centre et disposé sur u n b r a s 
fixé au noyau cent ra l du pé t r in ; 2° de deux 
allongeurs en forme d 'hél ice, p o u r souffler 
la pâte et l ' a l longer . 

Ces derniers t ou rnan t sur des axes hor i 
zontaux, la pâte qu ' a saisie l ' une de leurs 
extrémités lorsqu 'e l le se t rouvai t en bas , est 
al longée quand celle-ci se re lève, puis elle 
re tombe en empr i sonnan t u n e assez g rande 
quant i té d 'air . Ces pièces servent donc à 
souffler, à aére r la pâte , et cela d 'une m a 
n iè re , non pas seulement aussi b o n n e , mais 
p lus complète t iue le t ravail à b ras . 

P e n d a n t le t ravail de la pâte , le pé t r in se 
nettoie con t inue l lement de lu i -même , à l 'aide 
d ' un coupe-pâte qui s'y trouve adap té . Aussi
tôt que la pâte est t e rminée , on remplace le 
coupe-pâte pa r un por te -ba lance pour peser 
la pâ te , ce qui évite le t ravai l que nécessi
terai t son t ransvasement . 

P o u r pé t r i r au moyen d 'un appare i l D e 
l i ry , on commence pa r verser de l 'eau et le 
levain, puis l 'on me t en m a r c h e en plaçant 
la courroie sur la poulie fixe, et l 'on e m 
braye le fraseur, c 'est-à-dire le pétrisseur en 

lyre qu i se meu t au tour d 'un axe ver t ica l . 
Lorsque le levain est délayé, on verse la fa
r ine et l 'on embraye les deux pétr isseurs à 
hél ice . Au bout de douze ou quinze minutes, , 
la pâte est complè tement pé t r ie . On r e m o n t e , 
au moyen du volant, la vis qui est logée dans 
l ' a rbre vert ical cen t ra l , laquel le enlève la 
calotte du noyau du pé t r in , et, pa r suite, les 
trois pétr isseurs qui en sont sol idaires ; on a 
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Fig. 28. — Pétrin pour pate à pain, avec moteur à bras. 

ainsi faci lement accès à toutes les par t ies de 
la pâte . Ensu i te , on enlève le coupe-pâte et 
on le remplace par le por te -ba lance , ainsi 
que nous l 'avons dit p lus hau t . 

Pour peser la pâte dans le pé t r in m ê m e , 
sans avoir besoin de la déplacer , il n 'y a qu 'à 
faire t ou rne r le bassin sur ses galets, au fur 
et à mesure des besoins , j u squ ' à la fin du 
pesage. 

Les modèles de ces pé t r ins sont r e p r é 
sentés pa r les figures 28 , 29 et 30 . 

Le pét r in représenté dans la figure 28 
est t rès-commode p o u r les boulanger ies qui 
n'ont pas de force, vapeur ou au t r e , à l eu r 
disposition. I l est m u n i d ' un mo teu r à 
bras et peut être t ou rné facilement pa r u n 
homme. 

La figure 29 représente u n pé t r in à ma-
uêge. Il peut se p lacer à volonté sur une voi
ture, et, pa r cela m ê m e , r end re de grands 
services à une a rmée en campagne . On le 
construit avec ou sans le débrayage de tout 
le mécanisme. 

La figure 30 (page 49) représente u n pé

tr in m u n i de ses poulies de c o m m a n d e , pour 
recevoi r la courroie d 'un m o t e u r q u e l c o n q u e , 
avec débrayage de tout le mécan i sme . 

M. H . Yi l la in , dans u n travail sur la 
Boulangerie et la Pâtisserie à VExposition de 

1867, après avoir décri t le pé t r in Del iry, 
ajoute : 

« Les carac tères l e s p lus sa i l lants de perfect ion 
que p o s s è d e le pétr in Del iry sont l e s su ivants : 

« 1° La facil ité avec laque l l e l e s s u b s t a n c e s à. m é 
l a n g e r peuvent ê tre p l a c é e s d a n s l e s pé tr ins , e n 
ê tre r e t i r é e s , et ce l l e avec laque l l e o n peut ne t toyer 
l e pé tr in et l e s m é l a n g e u r s ; opérat ions qui toutes 
p e u v e n t être a c c o m p l i e s pendant la m a r c h e et sans 
d a n g e r p o u r l 'ouvr ier ; 

« 2° La cons truct ion part icu l ière et l 'action des 
m é l a n g e u r s pendant l e m o u v e m e n t s i m u l t a n é du 
p é t r i n , c o m b i n a i s o n qui a pour effet de pétrir l e s 
s u b s t a n c e s en pâte , c o n f o r m é m e n t à la m e i l l e u r e 
m é t h o d e prat iquée à bras , m a i s avec u n e préc i s ion 
de détai l et u n e régulari té qu'on n e saurait e spérer 
d'atteindre avec l e s bras . L'action c r o i s é e des m é 
l a n g e u r s , qui e s t part icu l ière à cet4e m a c h i n e , est 
u n grand p e r f e c t i o n n e m e n t qui rend i m p o s s i b l e 
qu 'aucune parce l le de la pâte é c h a p p e à l eur tra
va i l , et qui produit u n e pâte d'une finesse et d'une 
un i formi té qui amé l iore l 'aspect e t la qualité du 
p â n ; 
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« 3° La régular i té de l 'action de la m a c h i n e et l a 
rapidité avec laque l l e e l le accompl i t l 'opérat ion du 
m é l a n g e , a u s s i b ien que l ' ex trême s impl ic i té de s e s 
a g e n c e m e n t s pour régler et contrô ler l 'apparei l 
m é l a n g e u r , r e n d sa d irect ion i m m é d i a t e m e n t ac 
ce s s ib l e à l 'ouvrier le p lus ord ina ire . 

« Le doute n'est plus p e r m i s à ce t te h e u r e , la cri
t ique n'est plus poss ib le ; i l faut s e r e n d r e à l'é
v i d e n c e et appl iquer b i e n vi te partout des appa
re i l s qui fonct ionnent avec tant de s u c c è s . Si l e s 
b o u l a n g e r s in te l l i gents on t d e b o n n e s r a i s o n s p o u r 
accuei l l i r à bras ouver t s l e pétr in m é c a n i q u e , l e s 
c o n s o m m a t e u r s e n ont de b o n n e s auss i p o u r d é 
s irer qu'il s e vu lgar i se p r o m p t e m e n t . Si l e s b o u 
langers at tendent de c e t t e innovat ion u n pé tr i s sage 
parfait, u n e pâte toujours h o m o g è n e , u n e qualité 
de pa in s o u t e n u e p o u r toutes l e s f ournées c o n s i d é -
dérab le s , et avec cela, u n e garant i e d ' indépendance , 
l e s c o n s o m m a t e u r s fin a t tendent , eux auss i , c e r 
ta ins avantages que le pé tr i s sage à bras n e l eur offre 
pas . 

« Ce n'est pas u n i q u e m e n t au point d e v u e d'une 
propreté r i g o u r e u s e que le c o n s o m m a t e u r est i n 
téressé au t r i o m p h e du pétr in m é c a n i q u e , i l y est 
i n t é r e s s é , e n outre , parce que ce pé tr in permet tra 
d'employer à la panif ication des far ines r i c h e s e n 
g luten de b o n n e qual i té . P o u r q u o i repousse - t -on s i 
o b s t i n é m e n t l e s far ines r o n d e s , e t par c o n s é q u e n t 
le pa in de m é n a g e ? Parce que le travail de ce s 
far ines r o n d e s e s t t e l l e m e n t pén ib le , qu'on n e 
trouverait pas d e ge indre pour l e s pétr ir . 

« Aujourd 'hu i l e g e i n d r e est t rouvé , et ce lui-c i a des 
m u s c l e s de fer et de la vapeur dans l e s v e i n e s . 
Pourquo i sacrif ie-t -on l e s b lés d e m i - d u r s , r i ches en 
g luten , aux b l é s t e n d r e s , qui sont m o i n s r i c h e s ? 
Parce que , c o m m e l'a dit t rès -b ien M. Joigneaux, l e 
pétr i ssage à b r a s y trouve son c o m p t e e n m ê m e 
t e m p s que la m e u n e r i e , tandi s que le pétr i ssage 
m é c a n i q u e t r iomphera i t a i s é m e n t des far ines de 
b l é s d e m i - d u r s , à la grande j o i e des c o n s o m m a 
t e u r s . P o u r q u o i enfin r e j e t t e - t o n l e s b l é s d e m i -
durs d u Midi e t de l 'Algérie , qui , m é l a n g é s en 
proport ions c o n v e n a b l e s avec n o s b l é s t endres , aug
m e n t e r a i e n t la p u i s s a n c e nutr i t ive d u p a i n ? C'est 
encore et toujours à cause de l ' imposs ib i l i té où 
n o u s s o m m e s d'en pétr ir la pâte à bras d ' h o m m e . 

« Du m o m e n t que , par l ' in termédia ire des pé tr ins 
m é c a n i q u e s , n o u s arrivons à l ever l e s obstac les qui 
ex i s tent du côté de la b o u l a n g e r i e , e l le a tout i n 
térêt à répondre a u dés ir de la c o n s o m m a t i o n ; 
et la m e u n e r i e , qui m a i n t e n a n t procède e n s o u 
vera ine , s e r a b i en forcée de modif ier sa fabricat ion, 
de rechercher les b lés dont el le n e v e u t p l u s , de 
réhabi l i ter c e qu'elle a proscri t , de r e d e m a n d e r à 
la culture l e s var ié té s auxque l l e s cel le-ci n'a r e n o n c é 
qu'à regre t (1). » 

(1) Études sur l'Exposition de 1867, in-8", chez Eugène 
Lacroix, t. -II, p. 455. Fig. 29. — Pétrin Deliry aYec manège. 
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Fig. 30. — Pétrin Deliry muni de ses poulies de commande pour recevoir la courroie d'un moteur 
quelconque. 

Le travail mécan ique ne laisse dans la 
pâte ni ces marrons n i ces pelotes de farine 
que, dans u n e forte fournée, l 'ouvr ier , quel
que habi le qu ' i l soit, négl ige presque tou
jours . La farine est ainsi complè tement et 
bien employée, ainsi que les expériences 
l'ont démont ré , et ce n 'est pas une petite 
économie p o u r le bou l ange r , car la farine 
perdue entre dans u n e propor t ion considé
rable dans le pr ix élevé d u pa in . 

La boulanger ie t rouve donc dans cet ap
pareil le moyen de met t re en œuvre une 
grande quanti té de farine en peu de temps 
et à peu de frais, car on peut pé t r i r à la fois 
des fournées doubles et t r iples , sans a u g 
mentat ion sensible de dépense. De p lus , la 
boulangerie n 'est plus sujette a u désagré 
ment que présente le changemen t cont inuel 
des ouvriers bou langers ; le pa t ron est sûr 
d'avoir chez lui u n pétr isseur qui ne fail
lira j ama i s , et qu ' i l pou r ra lu i -même con
duire , à l 'occasion. De son côté, le sort 

T. IV. 

de l 'ouvrier est amél ioré , et son existence 
placée dans de mei l l eures condit ions. 

I l est pén ib le de penser qu 'à u n e époque 
où l ' industr ie a, dans toutes les b ranches , 
amél ioré ses procédés, l ' indust r ie pr inc ipa le 
de l 'a l imentat ion pub l ique demeure étran
gère aux progrès qui se manifestent au tour 
d 'el le . Pourquo i , lorsque tout le monde , 
g rands et pet i ts , t ravai l le à a l léger les fati
gues manue l l e s des classes labor ieuses , l 'ou
vrier bou langer resterait-il condamné à un 
t ravai l du r , pén ib le et m ê m e abru t i s san t? 
Son travail se fait la nu i t , p resque toujours 
dans des caves, où l 'air ne pénèt re que par 
des soupiraux, cons tamment t enus fermés. 
Suffoqué par la cha leur du four, il est con
d a m n é à des efforts cont inuels , qui usent ses 
forces et abrègent sa vie. I l faut donc remerc ie r 
les inventeurs qui sont pa rvenus à amél io 
re r son sort et à perfect ionner la g rande in
dustr ie de la pani fication, et espérer que le pé
trissage mécan ique s 'étendra de plus en plus . 

280 
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Le pétrin mécanique ne saurai t d 'a i l leurs 
fonct ionner sans le concours d 'un ouvrier 
capable . La mécan ique est u n e force bru ta le 
que l 'ar t et l ' intel l igence doivent condui re et 
maî t r i ser . Le tort des p remiers bou langers 
qui vou lu ren t se servir du pét r in mécan ique , 
fut de se figurer qu ' i ls pou r r a i en t ainsi se 
passer d 'ouvriers bou lange r s , ou de c ro i r e , 
du moins , que le travail de force étant de 
beaucoup al légé, ils pour ra i en t d iminue r 
cons idérablement l eu r pe r sonne l . Ce n 'étai t 
pas là, mais dans l 'économie de la mat iè re 
p r emiè re , dans un r e n d e m e n t me i l l eu r et 
p lus abondan t , qu ' i ls devaient chercher les 
avantages du nouveau système. L 'emplo i de 
simples manœuvres é t rangers à l 'ar t de la 
panification ou la réduct ion excessive du 
personnel , ne pouvait a m e n e r que des d é 
ceptions. 

Nous représentons ici (fig. 31) u n t r è s -
cur ieux apparei l qu i fonctionne à la direc
t ion de la commission des farines-types 
supér ieures de Pa r i s , p o u r les essais des 
farines soumises à l ' examen de cette c o m 
mission officielle. On peu t faire fonct ion
ne r à volonté ces douze petits pét r ins m é 
caniques , ou n ' e n faire m a r c h e r que qua t re 
ou hui t . Ils sont montés sur u n e table de 
fonte et mus par u n seul h o m m e au moyen 
d 'une manivel le et d 'un volant . 

» »•* 

Les opérations du pétrissage n 'on t pas eu 
seules le privilège de provoquer les recher 
ches de l 'esprit d ' invent ion. La cuisson du 
pa in , telle que nous l 'avons décr i te , est sin
gu l i è rement défectueuse. El le fait pe rd re 
beaucoup de cha leur ; elle met d i rec tement 
en contact le pain et les cendres du c o m b u s 
t ible que l 'on vient de re t i re r d u four. C'est 
pour obvier à ce double inconvénient que 
l 'on a construit les fours aérothermes, c 'est-
à-dire à air chaud (de àvip air , 6ep|xô« cha 
leur) . Les fours aérothermes const i tuent u n 
groupe d 'apparei ls que l 'on peut r é u n i r 
d 'une man iè r e t rès -na ture l l e , pour les dé

crire et en appréc ier les avantages, ainsi 
que les défauts. 

Le f o u r q u e M . L e s p i n a s s e construisi t pour 
la manu ten t ion mil i ta i re de Par i s , est u n 
des premiers et des mei l leurs apparei ls de 
ce gen re . Ce four est m u n i de carneaux 
contournés en fer à cheval , qui par ten t au -
dessous de l 'â tre où s'effectue la combust ion 
et c o m m u n i q u e n t avec cet espace. La com
bust ion est donc a l imentée pa r de l ' a i r 
chaud , et l 'on réalise ainsi une économie de: 
combust ib le . Les gaz p rovenan t de la com
bust ion , passent dans les auras, formés de t u 
bes en fonte épaisse. Ils se r enden t de là 
dans des ca rneaux situés au-dessus de la 
voûte ; puis ils passent p a r diverses ouver tu
res qui les a m è n e n t à une cheminée t o u r 
nan te c o m m u n i q u a n t avec u n e c h e m i n é e 
vert icale . 

M. Carville a construi t , à Lyon, pour la 
m a n u t e n t i o n mi l i ta i re , u n e sorte de moufle 
qu i est chauffée d i rec tement pa r la f lamme 
qui l 'enveloppe de toutes par t s . Ce four 
b r û l e de la houi l le . Le foyer est situé au-
dessous de la moufle. 

Le four Rolland, dont la figure 32 (page 52) 
représente la coupe , est éga lement chauffé 
comme u n e moufle, c 'est-à-dire que la pâte 1 

est préservée i n t é r i eu remen t de tout contact 
avec la f lamme et avec les gaz auxquels 1» 
combust ion d o n n e naissance. 

Les pains sont disposés sur u n disque de 
tôle, recouver t de b r iques . Ce disque est sup
porté pa r u n a rb re et p a r des tiges de fer 
disposées en forme de cône au tour de cet 
a r b r e , comme les t r ingles qui sout iennent u n 
parap lu ie ouver t . Une manivel le extér ieure 
commande u n système de t ransmission qui 
pe rme t d ' impr imer a u plateau u n mouve 
m e n t de rotat ion, grâce auque l ses divers-
secteurs se présentent tour à tour à la bouche-
du four : disposition très-commode p o u r 
l ' en fournement et le d é t o u r n e m e n t ' des-
pa ins . On peu t également, , à l 'aide d 'une vis 
de rappe l , élever ou abaisser le disque à vo-
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lonté, de maniè re à le r approcher ou l 'éloi
gner du plafond, qui est eu tôle . 

Fig. 3 ) . — Douze petits pétrins Deliry. 

Le foyer est la téra l et piacé sous la sole 

mobi le . Il c o m m u n i q u e par des ca rneaux 
l égè remen t inc l inés , avec u n système de 
tubes eu fonte, éga lement incl inés et qui 
d ivergent en éventai l sous le disque m o 
b i l e . Chacun de ces tubes se r end dans u n 
ca rneau ver t ical , et tous les ca rneaux d é 
bouchen t dans u n espace l ibre ménagé entre 
le plafond en tôle et une plate-forme en 
fonte située au-dessus d u plafond. 

La fumée et les gaz du foyer passent suc
cessivement pa r les ca rneaux incl inés , pa r 
les tubes de fonte, pa r les ca rneaux vert i 
caux, pa r l 'espace l ibre supér ieur , et de là 
s 'échappent pa r la cheminée , dont le t irage 
peu t être réglé pa r u n registre placé à sa base . 

I l est inut i le de faire observer que ce sys
tème pe rme t d 'enfourner et de défourner 
avec u n e g rande facilité, qu ' i l p e r m e t aussi 
d 'employer toute espèce de combus t ib le , de 
dir iger convenablement la cuisson et d 'ob
teni r des pains exempts de cendres e t de 
cha rbon . 

Le four aérotherme de Rolland a été em
ployé pour la cuisson d u pa in dans diffé
rentes manu ten t ions civiles, et l 'on a p u se 
r end re compte des avantages qu ' i l p résente . 

Ces avantages rés ident dans l 'économie de 
combust ib le et dans la cont inui té de la cuis
son. Ses inconvénients sont l ' inégal i té du 
chauffage. E n géné ra l , u n four à parois m é 
tall iques cuit m a l le pain ; il faut que les pa
rois du four soient en t e r r e , p o u r qu 'e l les 
puissent absorber et re ten i r la vapeur d'eaii 
qui se dégage de la pâte chauffée. On pour
rai t sans doute r eméd ie r à ce défaut en revê
t an t de br iques minces les parois in tér ieures 
d u four a é r o t h e r m e , mais u n autre inconvé
n ien t , auque l on ne peu t r eméd ie r , car il 
est i n h é r e n t à la méthode de chauffage pa r 
l 'air chaud , c'est que l 'a i r le p lus chaud 
s 'élevant à la 'par t ie supér ieure d u four, en 
raison de sa densi té , il arr ive souvent que 
les pains placés au h a u t d u four se b r û l e n t , 
tandis que ceux qui sont au bas ne sont 
qu ' incomplè tement cuits. 
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A, foyer. 
B, four. 
D, carneaux. 
E, carneaux. 

Le four aérotherme Rolland est a b a n 

donné en F r a n c e , ou, d u m o i n s , il n 'est con
servé que chez les vermicel iers , pour la fa
br icat ion du biscuit de mer, p rodui t qui n ' a 
pas à c ra indre u n excès de cuisson. Mais en 
Angle te r re ce four cont inue d 'ê t re en usage , 
en raison de l 'économie qu ' i l réalise. 

C'est au m ê m e groupe d 'apparei ls aéro-
thermes qu ' appar t i en t u n four dont les d is 
positions révèlent u n e g rande entente des 
moyens d'uti l iser la cha leur : nous voulons 
pa r l e r du four aérotherme de MM. Jamelet 

et Lemare, qui est employé au jourd 'hu i à la 
manu ten t ion mil i ta ire do Par is , et que nous 
représentons dans la l igure 33. 

F, tuyau de cheminée. 
D, disque tournant. 
II, pignon d'engrenage du disque tournant. 
G, bassin d'eau chaude. 

Le four de MM. Jamele t et Lemare per
met d 'obteni r u n chauffage t rès-régulier 
et d 'éviter le contact du* pain avec les cen
dres et la bra ise . 

La figure 33-34 est u n p lan vert ical sec
t ionné du four Jame le t et L e m a r e . On a l lume 
du coke en A, et lorsque le feu est bien p r i s , 
on ferme toutes les ouver tures du foyer. La 
combust ion cont inue l en temen t , alimentée-
par l 'air extér ieur qui pénè t re à t ravers les 
pores des br iques dilatées pa r la cha leur . 

Le four B est situé au-dessus du foyer. 
L 'a i r chaud qui doit y en t re r s'échauffe en 
passant dans les conduits voûtés concen t r i 
ques F , F qui en tourent le four la té ra lement 
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Fig. 33. — Coupe 

A, foyer et cendrier. 
F, carneaux circulaires. 
1>D, carneaux horizontaux. 

transversal!} du four aêrotherme Jamclet et Lemare. 

| U, four. 
E, voûte. 

1 C, tuyau de cheminée. 

et en arr ière (fig. 33 et 34). Cet air échauffé 
par le r ayonnement des parois du foyer s'é
lève dans le four pa r deux voies différentes. 
Une part ie monte d i rec tement pa r deux con
duits I (fig. 36 et 37) ; une au t re par t ie mon te 
par les conduits GG (fig. 34), circule à la 
hauteur du p lan SS, à t ravers-un système de 
languettes combinées pour en ra len t i r la cir
culation et lui pe rmet t re de s'échauffer au 
voisinage des ca rneaux S (fig. 34), situés 
au-dessous. Ces carneaux sont Templis»"par 
les produits de la combust ion qui y p é 
nètrent pa r deux conduits ver t icaux, dont 
on voit la trace sur l e p l an (fig. 34) et su i 
vent la route s inueuse ind iquée p a r les 
flèches pour se r end re dans un conduit com
mun C (fig. 34) et de là à la cheminée C 
(fig. 33 et 34). 

L 'a ir qui a péné t ré dans .e four, en su i 
vant les deux voies que nous venons d ' indi
quer , se charge de la vapeur d 'eau fournie 

p a r l a pâ te , se refroidit, a u g m e n t e de dens i 
té et redescend , pa r u n condui t dont l 'ou
ver tu re est située au ras de la sole d u four, 
dans l 'espace F F qui entoure semi-circulaire-
m e n t le foyer. 

On voit que le four p r o p r e m e n t dit se 
t rouve , dans ce système, au mi l ieu d ' u n e 
sorte de s iphon, qui reçoit de l 'a i r chaud pa r 
des tubes situés à la par t ie an t é r i eu re , du 
côté de la por te , et qui déverse l 'a i r 
refroidi pa r des tubes situés au fond, à u n 
niveau infér ieur . 

Les fours aéro thermes permet ten t de réa
liser u n e g rande économie de combust ib le 
et de m a i n - d ' œ u v r e , mais ils ont l ' inconvé
nient , comme nous l 'avons dit , à propos du 
four Rol land , de dis t r ibuer inéga lement la 
cha leur , de b r û l e r certains pains , tandis que 
d 'autres ne sont pas cuits en t i è rement . Aussi, 
les opinions sont-elles b ien divisées su r les 
avantages de ce système. Les fours aérother-

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



M E R V E I L L E S D E L ' I N D U S T R I E . 

Fig. 34. — Four Jamelet et Lemare. 
(Coupe horizontale suivant le plan RSTU de la fig. 33.) 

mes ne sont encore adoptés en F rance que 
dans quelques grandes manu ten t ions m i l i 
taires ou civiles. Les bou langers de Par i s , la 
boulanger ie centra le des hôpi taux de Par i s , 

Fig. 36. — Four Jamelet et Lemare. 
(Coupe horizontale suivant le plan BD de la fig. 33.) 

Ce four est construit d 'après les anciens 
e r r emen t s , c ' e s t -à -d i re , il est à chauffage 
d i rec t et in te rmi t ten t . On in t rodui t le com
bust ible pa r la por te qui fait face à l 'ate-

(Coupe verticale suivant le plan DD de la fig. 33.) 

et la p lupar t des grandes manu ten t ions des 
dépar tements font s implemen t usage du four 
dit de Paris, que nous avons représenté dans 
la figure 2 1 , page 33 . 

Fig. 3 7 - — Four Jamelet et Lemare. 
(Coupe verticale suivant le plan C de la fig. 3 3 . ) 

l ier , et q u a n d le four est chaud , on fait tom
be r dans u n étouffoir la braise enf lammée. 
La vente de cette braise couvre une part ie des 
dépenses de chauffage. Grâce à la bonne dis-
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position des conduites de fumée ipuras), on 
tire un assez bon par t i possible de la cha l eu r . 

Ainsi , pour ce qui concerne les fours des
tinés à cuire l e pa in , les progrès que l 'on a 
essayé de réal iser ne sont pas restés acquis 
à la pra t ique généra le . De nos j o u r s , on 
chauffe les fours des bou langers à peu près 
comme les Romains les chauffaient , il y a 
deux mil le ans . On a découvert , à P o m p é i , 
un atelier de bou lange r i e . Le p é t r i n , le 
four, voire m ê m e les pa ins , tout a été re
trouvé intact . Or le four des bou lange r s 
pompéiens ne diffère pas beaucoup de celui 
de nos bou langers . 

Nous ne t e rmine rons pas ce chapi t re 
consacré aux amél iorat ions mécan iques ap
portées à l 'ar t de la panification, sans si
gnaler l ' appare i l qui est en usage dans les 
g randes bou langer ies pour peser la pâte 
destinée aux petits pa ins . Nous représen
tons ici (fig. 38) le pèse-pâte, inven té et 
construit pa r M. Del i ry . -

Cet appare i l se compose^ de trois cylin
dres en fon te ; le p r e m i e r cyl indre , disposé 
à la part ie supér ieure , fait l'office de distr i
buteur en a m e n a n t la pâte aux deux su i 
vants, et donne i m m é d i a t e m e n t à la pâte 
l 'épaisseur vou lue , pa r le moyen des deux 
vis et volants supér ieurs , qui servent à r ap 
procher ou à éloigner le cyl indre du dessus 
de celui du dessous. La pâte é tant à son 
épaisseur se trouve découpée entre les deux 
autres cyl indres, dont l ' un est ga rn i de la
mes et de p laques mouvantes qu i je t ten t 
les pâtons sur u n e toile sans fin, où on n 'a 
plus qu'à les ramasser p o u r l eu r d o n n e r la 
forme voulue . 

Trois sasseurs sont mis en m o u v e m e n t 
par un rocher et' deux ressorts, et ils sau
poudrent con t inue l l ement les cyl indres pour 
que la pâte n 'y ait a u c u n e adhé rence . 

Le cyl indre découpeur peut être disposé 
en carrés p lus ou moins g r ands , selon le 
poids des petits pains des différents pays, et 
on peut encore , en é loignant ou en r app ro 

chan t le cyl indre supé r i eu r , v a r i e r le poids 
de p lus de moit ié , c'est-à-dire q u ' a v e c u n 
pèse-pâte disposé pour découper des pâtons 
de 200 g r a m m e s , on peu t en d é c o u p e r de 
10Q à 300 g r a m m e s . 

P o u r faire m a r c h e r l ' appare i l , il fau t pla
cer la pâte su r le p r e m i e r c y l i n d r e , lequel 
l ' en t ra îne et la me t d 'épaisseur a v a n t de la 
conduire aux deux au t res , don t l ' u n est m u n i 
de l ames qu i la découpent en p a r t i e s égales 
et de p laques mouvantes qui r e p o u s s e n t les 
pâtons et les re je t tent ensuite s u r u n e toile 
sans fin, qui donne toute facilité p o u r les 
r amasse r . 

Cette m a c h i n e peu t découper d e 100 à 
120 petits pa ins pa r m i n u t e . 

C H A P I T R E VII 

MÉTHODE N O U V E L L E P R O P O S É E P O U R LA P A N I F I C A T I O N . 

LE PROCÉDÉ M É G E - M 0 U R I È 3 POUR A U G M E N T E R L E R E N 

D E M E N T DES F A R I N E S . LE PROCÉDÉ D A L ' G L I S H . LE 

P A I N CHIMIQUE DE L I E B I G . L E T A I N H O R T S F O R D . — 

LE P A I N F A B R I Q U É A U X É T A T S - U N I S A V E C L E H O U B L O N . 

Dans les procédés actuels de m o u t u r e , 
on ne re t i re du b lé que 70 à 72 pa r t i e s de 
farine pour 100 par t ies de b l é soumis à 
l 'action de la m e u l e . On laisse a in s i dans 
les déchets , dans les rés idus , des ma t i è res 
contenant du g lu ten , c'est-à-dire t r è s - n u t r i 
tives. I l est facile de s'en assure r p a r l ' ins 
pection d u tab leau que nous avons d o n n é 
page 18 et qui représen te la composi t ion 
de la farine fine pour pa in b l anc et d e la fa
r ine pour pa in b is . Le son q u ' o n extra i t à 
g rands frais de la far ine , cont ient enco re du 
g lu ten et deux fois p lus de m a t i è r e s grasses 
que la farine e l l e - m ê m e . Tous ces p r i nc ipe s 
a l imenta i res sont pe rdus avec le s o n q u a n d 
on fabrique le pa in avec la far ine extrai te 
à 70 pour 100. On s'est d e m a n d é si cette 
perte était i r r éméd iab l e , et si l ' on n e p o u r 
rait pas pousser p lus loin l ' ex t rac t ion des 
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• F i g . 3 8 . — Pèse-pàto pour petits pains. 

parties nutr i t ives do la farine ; eu d 'autres 
te rn ies , s'il ne serait pas possible de dépouil
le r le son du gluten et des matières grasses 
qu i y adhèren t , et de l imiter les résidus aux 
parties vér i tab lement l igneuses du son, ou 
tout au moins de se rapprocher de cette l i 
mi te , sans compromet t re la b l a n c h e u r du 
pain . Cette b l a n c h e u r est, en effet, consi
dérée par la majorité des agr icul teurs et des 
savants , ainsi que par le publ ic , comme l ' in
dice d 'une bonne qualité de pa ins . 

M. Mége-Mouriès ne partage pas cette der
nière opinion. Selon lui , les farines les plus 
nourr issantes sont celles qui re t iennent le 

p lus de parties corticales du gra in . La cause 
de la teinte bise du pain de ménage et du 
pain de mun i t ion , provient un iquemen t , d'a
près M. Mége-Mouriès, de l'effet d 'une sub
stance qu ' i l a découverte , la céréaline, sorte 
de ferment qui se trouve at taché à la mem
b r a n e embryonna i re du gra in . 

M. Mége-Mouriès a conclu de l 'existence 
de ce ferment dans le gra in , qu' i l serait pos
sible de p répare r du pain b lanc avec les 
farines qui étaient perdues ju sque - l à , si l 'on 
parvenai t à extraire des débris des t égu
ments du blé la m e m b r a n e embryonna i re 
avec le forment qu 'el le recèle ; ou si l 'on 
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avait soin de n ' in t rodui re cette farine qu ' a 
près avoir fait subir au reste de la pâte une 
fermentation de plusieurs heures . 

Il eut d 'abord l ' idée de faire cette sépara
tion en je tan t dans l 'eau les recoupes et le 
son. La m e m b r a n e embryonna i re surnageai t , 
avec le son, rédui t à la part ie l igneuse. On 
n'avait qu 'à enlever ces mat ières su rna 
geantes, et l ' eau retenai t les p rodui t s de la 
farine per i spermique , qui sont nutr i t i fs . On 
pouvait les uti l iser imméd ia t emen t ; il suffi
sait de mélanger cette eau avec de la farine 
blanche et de pé t r i r le tout ensemble . 

Ce système avait l ' inconvénient d'exiger 
la manipula t ion de masses d 'eau consi
dérables. M. Mége-Mouriès chercha donc 
un autre moyen mécan ique de séparer la 
membrane embryonna i re . Un mécanicien' , 
M. Pé r igaud , d 'Amiens , avait inventé u n 
appareil qu ' i l nommai t aspirateur-sasseur. 

Cet apparei l pa ru t à M. Mége-Mouriès très-
propre â r emp l i r l 'objet désiré. Il fut ins 
tallé, en 1860, à la boulanger ie centrale 
des hôpi taux de Pa r i s , établissement qui , à 
cette époque, s'était donné la mission d'ex
pér imenter les procédés nouveaux relatifs 
à l 'art de la meune r i e et de la b o u l a n g e r i e . 

Voici à peu près en quoi consistait Vaspi

rateur-sasseur de M. Pé r igaud . 
Une tu rb ine à air dé te rmine une puissante 

aspiration, dans u n coffre rec tangula i re al
longé, m u n i de tablettes horizontales , for
mant une série de compar t iments , étages les 
uns au-dessus des aut res . Les g ruaux bis 
parcourent u n tamis p lan l égè rement in
cliné, qui est secoué pa r u n e c a m e , dans 
Fintérieur d 'une capacité en bois. Les par
ties les plus lourdes passent à t ravers les 
inailles du tissu de soie, tandis que les dé
bris plus légers de la m e m b r a n e embryon
naire, se déposent sur les tablet tes . 

Tel fut l 'apparei l qui servit, e n 1860, à 
expérimenter le procédé de mou tu re pro
posé par M. Mége-Mo uriès . Nous allons main
tenant donner quelques détails sur ce pro

cédé, pour faire comprendre les avantages 
que l ' au teur en at tendait . 
- Quand on a extrait , par les procédés h a 
bi tuels de m o u t u r e , les farines dites pre

mières, à 70 pour 100 de b lu tage , qui com
p r e n n e n t la fleur de farine et les . p remiers 
g ruaux , il reste, p o u r 100 part ies de bou

lange, 7 part ies de g ruaux b lancs , 5 part ies 
de g ruaux bis et 16 part ies de sons, gros et 
peti ts . Dans le système de M. Mége-Mouriès 
le m e u n i e r faisait repasser les g ruaux b lancs 
sous la meule et passer les g r u a u x gris au 
sasseur mécanique. Il mettai t à par t la farine 
p remiè re , les g r u a u x b l ancs et les g ruaux 
gris, qui devaient être employés séparément 
pa r le bou langer . 

Quan t à la man iè r e de fabr iquer le pa in , 
les levains étaient p réparés exclusivement 
avec de la farine première à 7Q pour 100 de 
b lu tage . Si l 'on employai t à cet usage les 
g ruaux blancs et les g ruaux gr is , la céréaline 

qu'ils pour ra ien t re ten i r en petite quant i té 
exposerait la pâte à p rendre par la fermenta
tion la couleur bise que l 'on veut éviter. 

Les trois quali tés de farines qui en t ra ien t 
dans la confection d u pain par le procédé 
Mége-Mouriès, étaient ainsi répar t ies : 

Gruaux bis s a s s é s . 27 part ies . 
Gruaux b l a n c s . 3 — 
Far ine p r e m i è r e b lutée à 70 

pour 100 26 — 

Au commencement de chaque opérat ion, 
on divisait le levain en deux par t ies . L ' une 
servait à faire la pâte , l 'autre à faire le l e 
vain de la fournée su ivante . 

M. Mége-Mouriès annonçai t devoir a u g 
mente r de 12 pour 100 la quant i té des pro
duits de la m o u t u r e uti l isables pour la fa
bricat ion du pa in b l anc . Il devait por ter 
cette quant i té , de 70 pour 100 qu 'el le était , à 
80 ou 82 pour 100. 

On voit que le procédé Mége-Mouriès con
sistait sur tout dans u n mode par t icu l ie r 
d 'exécuter la mou tu re des g ra ins . C'est 
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en raison dé cette c i rconstance, que ce p r o 
cédé échoua. La m e u n e r i e ne pouvait chan
ger , sans ' démons t ra t ion d 'une b ien évi
dente ut i l i té , son outi l lage et son genre de 
t ravai l . Le procédé Mége-Mouriès resta donc 
sans application, malgré les essais très-atten
tifs que l 'on en fit, en 1860, à la boulanger ie 
centrale des hôpi taux de Par i s . 

Nous nous expliquerons ma in t enan t quan t 
au pr incipe m ê m e sur lequel M. Mége-Mou
riès fondait son p rocédé , à savoir, que le pa in 
bis est p lus nourr i ssant que le pain b l anc , 
et qu ' i l faut, dès lors , extraire des farines 
la p lus grande quant i té possible de son. Ce 
pr incipe a jou i longtemps d 'un g rand crédit ; 
mais des expériences directes sont venues 
démont re r son peu de fondement , et é tabl i r 
que ce n 'est pas sans ra ison que la meune r i e 
arrê te au chiffre de 70 pour 100 le r ende 
m e n t du b lé en farine. 

Nous trouvons dans u n excellent ouvrage 
de M. Ch. Touai l lon fils, La meunerie, la 

boulangerie, la biscuiterie, cette question 
trai tée avec beaucoup de sagacité, et avec le 
secours d 'observations compara t ives , qui 
établissent, de la man iè re la plus net te , la su
périori té a l imenta i re du pa in b l anc , c'est-à-
dire ob tenu d 'un blutage à 70 pour 100, sur le 
pa in bis , G 'est-à-dire sur le pain ob tenu en 
laissant dans la farine les g ruaux et une par
tie du son. 

« Que n'a-1- on pas dit sur la supér ior i té du pa in 
bis s u r le pa in b lanc , dit M. Ch. Touai l lon , et 
p a r t i c u l i è r e m e n t s u r l e s propr ié tés a l i m e n t a i r e s et 
d igest ives du son qui entre dans ce s far ines dans 
des proport ions p lus ou m o i n s fortes? Cer ta inement 
l e s o n produit u n e act ion ra fra îch i s sante et purga
tive d u e à la c é r é a l i n e qui fluidifie u n e part ie de la 
subs tance a m y l a c é e , m a i s c'est cette ac t ion m ê m e 
qui doit l e faire é l i m i n e r avec s o i n de la f a r i n e ; 
car, ce qui peut être a c c i d e n t e l l e m e n t et except ion
n e l l e m e n t avantageux p o u r q u e l q u e s suje t s , devient 
u n i n c o n v é n i e n t pour le p lus grand n o m b r e . 

<i N'est-ce pa3, e n effet, la g r a n d e quant i té de s o n 
que cont i ent le p a i n de c a m p a g n e q u i o b l i g e ceux 
qui l e c o n s o m m e n t à faire quatre e t c inq repas par 
jour , tandis que l e s ouvr iers des v i l l es n 'en font 
que trois dans le m ô m e t e m p s ? 

« Le s o n cont i ent 56 pour 100 de s u b s t a n c e s qui 
n e p e u v e n t pas serv ir à la n u t r i t i o n ; il e m p ê c h e le 
pain de l ever , l e r e n d lourd , c o m p a c t e , et l e p lus 
s o u v e n t lu i d o n n e u n goût a i g r e ; enfin, i l fait du 
po ids et n o n du p a i n , parce que la pâte qui e n c o n 
t ient c o n s e r v e , m a l g r é u n e cu i s son pro longée , p lus 
d'eau q u e ce l le qui e s t faite avec de la farine 
fleur. 

<( Il ré su l te d 'expér iences auxque l l e s j e m e su i s 
l ivré p e n d a n t de l o n g u e s a n n é e s que le pa in b lanc 
n'est pas s e u l e m e n t p lus agréable , m a i s qu'il est 
auss i b e a u c o u p p lus é c o n o m i q u e . U n e des p lus 
c o n c l u a n t e s e s t ce l l e -c i : 

« P e n d a n t p lus i eurs a n n é e s , j 'ai nourr i se ize e m 
ployés d e s deux sexes et d'âges différents; j 'ai 
a l terné s e m e s t r i e l l e m e n t l 'usage du pain b lanc et du 
pain bis de b o n n e qual i té , en ayant soin de c h a n g e r 
é g a l e m e n t l e s s a i s o n s p e n d a n t l e s q u e l l e s j e s o u 
met ta i s c e s m ê m e s p e r s o n n e s aux deux sortes de 
p a i n ; e l l e s avaient , en outre , u n r é g i m e t r è s - c o n 
fortable c o m p o s é et a l t e r n é de v i a n d e s , de p o i s s o n s 
et de l é g u m e s , l e tout t r è s - c o n v e n a b l e m e n t préparé 
par la m ê m e c u i s i n i è r e ; e l l e s n'étaient n u l l e m e n t 
r a t i o n n é e s , s e s e r v a i e n t e l l e s - m ê m e s , et pouva ient 
sat is faire e n tout t e m p s l e u r appétit . Connais 
sant d'ai l leurs l e but d e . m e s e x p é r i e n c e s , e l l es 
s'y p r ê t a i e n t vo lont iers , et j e l e s avais e n g a g é e s 
à n e pas pers i s ter s i e l l es y trouvaient le m o i n d r e 
i n c o n v é n i e n t . 

u Eh b i e n , l e s c o m p t e s de c o n s o m m a t i o n ont dé
m o n t r é i n v a r i a b l e m e n t que , l o r s q u e c e s e m p l o y é s 
é ta ient au r é g i m e du pain b i s , i ls m e dépensaient 
invariablement et sensiblement davantage. 

« Leurs dé jec t ions é ta ient p lus c o n s i d é r a b l e s s o u s 
l e r é g i m e d u pa in b i s que sous le r é g i m e du p a i n 
b lanc . Dana l e m ê m e m o m e n t , j e su iva i s des e x p é 
r i e n c e s du m ê m e genre d a n s la c a m p a g n e , et l e s 
a m i s q u e j 'ava is d é t e r m i n é s à subst i tuer pour la 
nourr i ture de l e u r s ouvr iers l e pa in b l a n c au pain 
bis sont arr ivés au m ô m e résu l ta t é c o n o m i q u e q u e 
m o i ; i l s o n t trouvé e n outre q u e l e u r s o u v r i e r s 
n o u r r i s de p a i n b lanc travai l la ient davantage et 
é ta ient m o i n s a c c e s s i b l e s aux m a l a d i e s . 

« J'ai été p lus l o in , j 'ai confec t ionné du pa in avec 
des far ines de p r e m i è r e qual i té , 10 pour 100 d'ex
traction ; p u i s , à la m ê m e far ine j 'a i m é l a n g é l e s 
0 pour tOO de far ine b ise provenant dos r e m o u l u r e s 
du m ê m e b l é ; ce m é l a n g e a produit , b i e n e n t e n d u , 
u n e plus grande quant i té de pain , m a i s il a été con
s o m m é p lus v i t e ; c'est donc en pure perte que l e s 
far ines b i s e s sont e m p l o y é e s parce que le son 
qu'el les cont i ennent i n é v i t a b l e m e n t rend le pain 
m o i n s a s s i m i l a b l e . 11 es t donc év ident que tous l e s 
h o m m e s devraient m a n g e r d u pain b lanc et qu'au 
l i eu de r e c h e r c h e r à a u g m e n t e r l 'extraction, c o m m e 
l e s g e n s i n c o m p é t e n t s ont toujours proposé de l e 
faire, i l e s t de b o n n e é c o n o m i e de s'arrêter à u n 
r e n d e m e n t suffisant pour produire e x c l u s i v e m e n t 
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du pain b l a n c . Le surplus conv ien t aux a n i m a u x , 
qui n o u s le rendent sous forme de lait et de 
v iande. ' 1 

« Ce qui a i n d u i t l o n g t e m p s l e s c h i m i s t e s en erreur 
et qui a c o n s é q u e m m e n t faci l i té la propagat ion de 
principes et d e m o y e n s e n contradict ion avec l e s 
véritables lo i s de l 'hygiène et de la nutr i t i on , ce 
sont les ana lyses dont l e s m é t h o d e s r e p o s e n t s u r 
l'emploi des ac ides et des a lca l ins ; c e s d i s so lvants , 
attaquant l e l i g n e u x , d o n n e n t é v i d e m m e n t des 
dosages inexacts e t des résu l ta ts e r r o n é s . Les o r 
ganes des a n i m a u x n'ont pas la p u i s s a n c e de ce s 
réactifs; l es m a t i è r e s qui s e séparent au m o y e n de 
l'action de ces d e r n i e r s traversent l 'appareil digest i f 
sans être at te intes . J'ai pr i s du s o n lavé , je l'ai 
mé langé à d'autres a l iments et d o n n é à d e s c h i e n s 
et à des vo la i l l e s , j e l'ai re trouvé intact d a n s l e s 
e x c r é m e n t s ; lavé de n o u v e a u e t r e d o n n é aux. 
m ê m e s a n i m a u x à p lus i eurs repr i ses , i l n'avait p a s 
subi la m o i n d r e d é c o m p o s i t i o n ; i l s le' r enda ien t tel 
qu'ils l 'avaient avalé . '• 

« En définit ive, tous c e u x qui c o n s o m m e n t o u 
donnent à c o n s o m m e r à d'autres du p a i n qui n'est 
pas c o m p l è t e m e n t pur ê t exempt de son," font u n 
faux calcul ; i l n'est p a s douteux que, l o r s q u e l 'admi
nistration s e r a p lus éc la irée et que l e s b o n s p r i n 
cipes d ' économie a l imenta ire s e r o n t p lus r é p a n d u s , 
tout l e m o n d e m a n g e r a d u pain b lanc , m ô m e l e s 
pens ionnaires de l'État. 

« Ce n'est pas par préjugé ou par g o u r m a n 
dise que l e s c l a s s e s l a b o r i e u s e s , qui c o n s o m m e n t 
une plus grande quant i té de pa in , préfèrent ce lu i 
qui est l e p lus b lanc et l e p h i s l é g e r , c'est surtout 
par é c o n o m i e ; l e s ouvr i er s , qui le p lus souvent l e 
mangent sec , savent par e x p é r i e n c e que, lorsqu' i l 
possède ces qua l i t é s , il l e s sout ient d a v a n t a g e ; i ls 
poussent l a précaut ion s u r ce po int jusqu'à s e 
réserver e x c l u s i v e m e n t de t r e m p e r e u x - m ê m e s 
leurs soupes avec le pa in de l eur cho ix . Il est facile 
de dist inguer dans l e s c a m p a g n e s l e s ouvr iers qui 
travaillent d a n s l e s c h a m p s , e t qui g é n é r a l e m e n t 
mangent du p a i n b i s , d e ceux qui , dans l e s 
m ê m e s loca l i tés , font des travaux de m a ç o n n e r i e , 
forge, charronnage , c h a r p e n t e , m e n u i s e r i e , e tc . ; 
ceux-ci ont b o n n e m i n e , sont b i en cons t i tués , l e u r s 
enfants sont plus n o m b r e u x et p l u s forts , c'est 
parce qu'ils s e nourr i s sen t e u x - m ê m e s e t m a n g e n t 
généra lement d u pain b lanc qu'i ls p r e n n e n t à l a 
ville. . ' 

« Dans cer ta ines part ies du mid i de la France o u 
ajoute à la pâte, a p r è s u n p r e m i e r pé tr i s sage , des 
gruaux non m o u l u s , dans le but de c o n s e r v e r le pa in 
plus l ongtemps frais . En effet," ce s gruaux , étant 
mélangés tard ivement et n'ayant pas l e m ê m e degré 
de division que l a farine affleurée, n e s 'ass imi lent 
pas à la pâte, e n arrêtent l e d é v e l o p p e m e n t , la m i e 
reste très -serrée m a l g r é l 'excès d u se l qu'on y 
ajoute pour l 'extensibi l i té du g luten j c'est donc là 

a u s s i u n m a u v a i s p r o c é d é , puisqu' i l a pour effet 
de re ten ir u n e trop g r a n d e proport ion d'eau. Ce 
m o d e tend, i l es t vrai , à disparaître a u fur et à 
m e s u r e que l e s y s t è m e de m o u t u r e dite a n g l a i s e 
s ' introduit dans ce s loca l i t é s . Cependant o n a e s sayé 
de l 'appliquer à P a r i s e n l e p r é s e n t a n t c o m m e u n 
m o y e n n o u v e a u d 'augmenter c o n s i d é r a b l e m e n t le 
r e n d e m e n t e n pain . Des savants s 'étaient l a i s s é s 
i l lus ionner»par d e s e s sa i s comparat i f s de produits 
provenant de m a t i è r e s p r e m i è r e s d i f férentes ; i l s 
i gnora i en t auss i que c e g e n r e de fabricat ion qu'on 
l eur présenta i t c o m m e n o u v e l l e m e n t i n a u g u r é était 
pratiqué depuis u n t e m p s i m m é m o r i a l . Enfin on a 
fa i tbeaucoup de bruit d e c e v i e u x s y s t è m e , qui devait 
faire bénéf ic ier la France a n n u e l l e m e n t de p lus i eurs 
c e n t a i n e s de m i l l i o n s . Ce brui t s 'est é te in t c o m p l è t e 
m e n t et s a n s profit posit i f pour ce lu i qui e n a é té la 
c a u s e , s a n s sat is facl ion pour l e s h o m m e s i n c o m 
pétents , qui s e sont l a i s s é s s é d u i r e par des expé
r i e n c e s m a l su iv i e s , et sans l e p l u s peti t avantage 
pour la c o n s o m m a t i o n ; u n s e u l é t a b l i s s e m e n t a 
pers i s té à m é l a n g e r s e s d e u x i è m e s gruaux à ses 
pâtes , m a i s l e p a i n qu'il fabrique s'en res sent 
n é c e s s a i r e m e n t et n e se vendrait pas s'il n'était pas 
d o n n é à u n prix in fér ieur à ce lui d e la b o u l a n g e r i e , et 
i m p o s é à u n e c l i entè le qui est forcée de p r e n d r e ce 
qu'on lu i fournit . 

« On a e s sayé é g a l e m e n t de faire boui l l ir le son 
pour e n séparer la farine qui y res te a d h é r é e après la 
m o u t u r e . On m é l a n g e alors la d i s so lu t ion filtrée 
aux l e v a i n s o u à la pâle ; d'autres p r e n n e n t d u blé 
c o n c a s s é dont i ls font u n e m p o i s et qu'ils appl iquent 
au m ê m e u s a g e . Le riz crevé , l e s p o m m e s de terre 
é c r a s é e s ont é g a l e m e n t été e s s a y é s , m a i s tous ce s 
m o y e n s o n t p r o m p l e m e n t été a b a n d o n n é s ; i l s 
d i m i n u a i e n t jles pr inc ipes p las t iques d e l 'a l iment 
et exagéra ient l a proport ion de pr inc ipes resp ira
t o i r e s ; l e pain était m o i n s b e a u , p lus c o m p a c t e , 
p lus lourd et d 'une d iges t ion difficile. 

« En r é s u m é , o n n e saurai t trop l e r e p é t e r , l e pain 
de f r o m e n t est u n exce l lent a l i m e n t , à l a condi t ion 
d'être s a n s la m o i n d r e adul térat ion . Il cont i en t des 
mat i ères azotées qui m a i n t i e n n e n t à la fois l e s 
o r g a n e s e n b o n état et produ i sent la force et le 
d é v e l o p p e m e n t du c o r p s ; des m a t i è r e s g r a s s e s 
s u c r é e s e t a m y l a c é e s qui , par Jeur Combust ion , 
entre t i ennent la cha l eur a n i m a l e ; enfin des m a t i è r e s 
sa l ines qui cons t i tuent l a c h a r p e n t e o s s e u s e et son t 
des é l é m e n t s i n d i s p e n s a b l e s des l iqu ides a n i m a u x . 
Mais i l faut qu'il so i t parfait s o u s tous l e s rap
ports (I) . « 

Nous passerons à la descript ion d 'un pro
cédé t rès-or iginal , qui a été imaginé en 

(1) La meunerie, la boulangerie, là biscuiterie, etc., par 
Cli. Touaillon fils, 1 vol. in-t2. Paris, 1867, Librairie agri
cole. Pages 311 et suivantes, 
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Angle te r re , vers 1856, p o u r suppr imer , dans 
la panification, l 'opérat ion de la fermenta
tion de la pâ te . M. Daugl ish , l ' inventeur de 
ce procédé, au l ieu de demande r à la fermen
tation de produire le gaz acide carbonique 
dans l ' in tér ieur de la pâte, p répare ce gaz sé-

Fig. 39. — Coupe verticale de l'appareil Dauglish pour la 
préparation du pain avec le gaz acide carbonique. 

parement , en faisant réagi r l 'acide sulfuri-
que sur la craie, comme on le fait p o u r o b 
teni r le gaz acide carbonique dest iné à la 
fabrication des eaux gazeuses. 

L a figure 39 représente l ' appare i l inventé 
pa r M. Dauglish pour fabr iquer du pa in sans 
le secours du levain, en int roduisant artifi

ciel lement du gaz acide carbonique dans la 
pâte , au l ieu de faire fe rmenter cette m ê m e 
pâte pour produi re le gaz. 

A, est un cylindre de fonte que l 'on r e m 
plit d 'eau et que l 'on sature de gaz acide 
carbonique , comme s'il s'agissait d 'ob ten i r 
de l 'eau de Seltz. Ce cyl indre c o m m u n i q u e , 
pa r sa par t ie infér ieure , au moyen d 'un tuyau 
D , avec u n pé t r in , SS , qui contient la far ine, 
et qui est traversé pa r u n agi ta teur à palet tes , 
semblab le , pa r conséquent , à u n pétr isseur 
mécan ique . Il est fermé en haut pa r u n cou
vercle à r ebord , avec vis de pression, I I , 
ma in t enu par des engrenages I ,J . P a r sa 
part ie supér ieure le cyl indre A c o m m u n i q u e 
avec u n réservoir d 'eau, C. 

Quand on veut fabr iquer le pa in , on com
mence par in t rodui re dé l ' eau dans le cyl in
dre A, de man iè r e à le r e m p l i r aux trois 
quar ts , puis on enlève le couvercle , H, du ré
cipient SS , et à l 'aide d ' un "manchon ou t r é 
mie , on y verse u n sac de farine et l l i l , 8 0 
d 'eau froide. On referme le couvercle et on 
ouvre le robinet E , qui établi t la commu
nication entre la sphère SS et le cylindre A. 
Alors on fait le vide dans ces deux capaci
tés, en se servant d 'une pompe aspirante 
m u e par la vapeur . Le gaz est ensuite in t ro 
duit au bas du cy l indre , pa r une pompe fou
lan te . P o u r cela on ferme le robinet E, et le 
gaz traverse u n d i a p h r a g m e perforé , F , q u i l e 
divise en filets minces . Le gaz sa ture l ' eau, 
et arrive à la par t ie supér ieure du cyl indre A. 
On cont inue à refouler du gaz ju squ ' à la 
pression de 7 k i logrammes pa r cent imèt re 
car ré , ce qu ' ind ique u n m a n o m è t r e , K . On 
ouvre alors le robinet E , ce qui fait ar r iver 
l 'eau gazeuse dans le pé t r in SS . Le pétrissage 
s'opère dans ce récipient pendan t trois à dix 
minu tes , au moyen des ailettes, P , du pétris
seur, mises en action pa r la mach ine àvapeur . 

Au bout d 'un t emps , qui varie selon la 
na tu re des farines, on arrête l 'opérat ion. On 
ouvre les robinets infér ieurs R e t R ' , et la pâte 
estpoussée pa r l e gaz, su ivan tdeuxdi rec t ions , 
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vers des robinets d 'une disposition spéciale T 
et T ' , qui empêchen t les projections violentes 
de la mat ière et règlent la sortie de la pâte . 

La pâte est reçue dans des corbeilles et 
des formes en tôle, et cuite, dans ces formes 
mêmes, au four. Il faut enfourner dès que la 
pâte est mise dans ces moules , car la pâte 
lève dès qu 'el le arrive à l 'a ir , c 'est-à-dire 
dès que la pression est supp r imée . Le gaz 
se dégagerait donc de la pâte si on ne se hâ
tait de la met t re au four. 

Les avantages du procédé Daugl i sh sont 
d'éviter le contact des mains de l 'ouvr ier , la 
rapidité de la fabrication et l 'économie de la 
main-d 'œuvre . Mais le pain a u n e saveur 
trop prononcée : cette saveur est a igre , quel
quefois âpre . Expér imenté en 1860, à la Bou
langerie centrale des hospices de Pa r i s , pa r 
M. S a l o n n e , d i recteur de cet établisse
men t , le procédé Daugl ish dopna u n pa in 
qui n 'é tai t pas accepté sans difficulté pa r les 
pensionnaires des hospices de Par i s . F inale
men t , ce procédé fut abandonné à Par i s , et 
il est au jourd 'hu i tout à fait i nconnu en 
France . 

- Il en a été au t r emen t en Angle te r re . Il est 
vrai que l ' inventeur l 'a beaucoup perfec
tionné depuis les essais faits à Pa r i s . Le pro
cédé Daugl ish, modifié d 'abord pa r l ' inven
teur, ensuite pa r M. Robert Howard , qui 
construit les apparei ls , a pr is de nos jours 
un grand développement en Angle te r re et 
uux Etats-Unis . 

Voici en quoi consistent ces perfectionne
ments . Dans les premiers apparei ls on per
dait beaucoup de gaz et de pression au m o 
ment où la pâte sortait du pétr isseur . Si l 'on 
employait u n excès de pression, la pâte se 
boursouflait cons idérablement au début , 
puis s'affaissait ; si, au contra i re , on dimi
nuai t la pression, la pâte n 'é ta i t pas assez 
levée. Quand on versait la pâte dans des 
corbeilles d 'un volume dé te rminé , pour la 
placer ensuite dans les formes en tôle, on 
activait le dégagement du gaz, ce qui don

nait u n pain lourd , et souvent insipide. 
Dans les nouveaux apparei ls , la pâte est 

débitée mécan iquemen t sans être exposée à 
l 'air l ibre : sa division en pâtons se fait dans 
un récipient he rmé t iquemen t clos, qui fait 
suite au pétr isseur. Un piston, pressé pa r le 
gaz, reçoit du robinet à pâ te , u n e quant i té 
de pâte qui correspond à u n pain de 1 kilo
g r a m m e . Quand le piston remonte , la p res 
sion d iminuan t , la pâte se boursoufle gra
due l lement , et, lorsque l e piston ar r ive au 
hau t de sa course , la pâte est assez levée 
pour que l 'on n 'a i t p lus à c ra indre la r up 
ture de l 'enveloppe pâteuse par l'effort du 
gaz. 

Certains boulangers de Londres e m p r u n 
tent le gaz acide carbonique , nécessaire à 
la prépara t ion du pain Dauglish, au pro
duit de la fermentat ion des cuves des bras
seurs , qui n 'est au t re chose que du gaz acide 
carbonique p u r . Aspiré dans des réservoirs, 
ce gaz est ensuite renfermé dans des sacs, 
et envoyé aux boulanger ies . Aux États-Unis, 
on fait usage du gaz acide carbonique p r o 
venant des mélasses que l 'on a fait fermen
ter, pour les distil ler. 

Le four a été également amélioré par 
M. Daugl ish . Comme dans le four Rol land, 
on fait a r r iver le pain dans le four su r une 
chaîne sans fin, qui forme la sole. Ce four, 
long de 6 à l a mèt res , est chauffé pa r deux, 
trois ou cinq foyers, selon sa longueur . Des 
embrasures , ouvertes sur le parcours de la 
9ole , permet ten t de suivre des. yeux le pro
grès de la cuisson. Le mécanisme qui fait 
mouvoir la sole, lève ou abaisse les portes 
de cha rgemen t ou de déchargement , de sorte 
que l ' enfournement et le dé tournement sont 
continus et ne refroidissent pas le four. 

La Compagnie London aerated bread ex
ploite au jourd 'hu i 17 boulanger ies , qui con
somment plus de mil le sacs de farine pa r 
s ema ine . El le a 28 dépôts pour la vente du 
pain et 100 agences dans la seule ville de 
Londres . Une aut re compagnie , la National 
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provincial aerated bread, exploite les pr inci
pales villes de l 'Angle terre et des colonies. 
Il existe aussi dans les villes de Liverpool , 
B i r m i n g h a m , ainsi qu ' à Melbourne (Austra
lie), des boulanger ies Daugl ish . 

Aux Etats-Unis le pain au gaz carboni 
que est éga lement en faveur. Les Amér i 
cains t rouvent à ce pa in u n e saveur douce 
et ag réab le , et le considèrent comme très-di
gestif. 

Liebig avait essayé de fabr iquer , sous le 
n o m àepain chimique, u n pa in dans lequel 
la fermentat ion était supp r imée , comme 
dans le procédé Daugl i sh . 

Voici comment se prépara i t le pain chi

mique de Liebig. 

On prena i t 50 k i logrammes de farine de 
f roment , de farine de seigle o u d u mélange 
de ces deux farines, 500 g r a m m e s de b i 
carbona te de soude, 2*", 125 d'acide chlo-
rhydr ique purifié m a r q u a n t 15 degrés à l 'a
r éomèt re , 2 k i logrammes de sel m a r i n et 
40 l i tres d 'eau. On mélangeai t le b icarbo
na te de soude à la farine et l 'on mettai t de 
côté quelques poignées de ce mé lange . On 
faisait dissoudre le sel m a r i n dans l ' eau, et 
on formait la pâte sans employer d 'autre 
eau ; puis on ajoutait peu à peu l 'acide chlor-
hydr ique , ainsi que la 'portion de la farine 
mise à par t , et on formait des miches , qu i , 
après 40 à 50 minu tes , avaient augmen té 
de vo lume . On enfournai t alors , en laissant 
le pa in u n peu plus de temps au four que 
le pain o rd ina i re . 

5 0 k i logrammes de farine bise rendent , en-
m o y e n n e , 60 k i logrammes de pain pa r le 
procédé h a b i t u e l ; 50 k i logrammes de farine 
d o n n e n t environ 75 k i logrammes de pa in 
c h i m i q u e — c e qui représente u n bénéfice de 
1 k i l og ramme 500 g r a m m e s de substances 
nut r i t ives . • ' ' 

• Ce procédé a pour lui une extrême p r o m p 
t i tude d 'exécution, et, comme on vient de le 
voir , une économie d e 3 pour 100 de farine. 
Mais l ' idée d 'employer de l 'acide ch lo rhy-

dr ique dans la p répara t ion du pain était 
par t rop t éméra i re , car l 'acide ch lo rhydr ique 
d u commerce renfe rme quelquefois de l 'ar
senic. Le pain chimique de Liebig n ' a donc 
obtenu aucune faveur. L 'Al l emagne m ê m e 
ne l 'a pas pris a u sér ieux. 

Un aut re chimis te , M. Horsford, m a r 
chant sur les traces de Liebig , a proposé 
u n pain chimique que l 'on obt ient sans fer
menta t ion et pa r u n m é l a n g e d 'acide phos-
phor ique , de carbonate de soude et de ch lo 
ru re de potass ium. Le pain Horsford, dit 
pain au phosphate, que Liebig a p a t r o n n é , 
est plus lourd que le pain' de bou lange r , 
et ne mér i te pas d 'ê t re signalé p lus longue
men t . ' • • i t . \ 
- On ne saurai t en d i re au tan t d u projet 
conçu par u n pra t ic ien français, M. Sésil le , 
qui a voulu , comme M. Daug l i sh , s u p p r i 
m e r la fermentat ion de la pâ te . M..Sésille 

I est m ê m e allé p lus loin encore que M. D a u 
glish, car il a suppr imé la m o u t u r e du gra in , 
et c'est cette dern iè re par t icular i té qui donne 
une vér i table impor tance à sa méthode de 
panification. Avec ce système, qui pour
rait s 'appeler la panification directe du blé, 

on peut met t re à profit 95 pour 100 de far ine, 
ou, pour par le r p lus exactement , de s u b 
stances nutr i t ives , et cela.sans être obligé de 
por ter le g ra in au mou l in . 

Voici commen t opère l ' inventeur . On d é 
cortique le b l é , en le faisant passer, après 
l 'avoir lavé, soit dans u n cyl indre en tôle 
p iqué, soit en t re deux meules de grès , de 

, maniè re à ne lui enlever que son écorce 
superficielle. Le gra in , qui a pe rdu pa r cette 
opération 5 pour 100 de son poids., est mis 
dans l 'eau, jusqu ' à ce qu ' i l soit ramol l i . (Il 
faut pour cela sept à hu i t heu res , quand l 'eau 
est à -f- 30".) A cet état de ramol l i ssement , 
le grain est in t rodui t entre deux cylindres 
l amineur s , qui l 'écrasent et le t ransforment 
en pâ te . C'est cette pâte qu i , mise en pré
sence du ferment , selon les procédés ord i 
nai res , fournit le pa in . 
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Ce pa in est l égèrement coloré et que lque 
peu acide. 

Le système de panification de M. Sésille 
aurai t deux grands avantages. I l suppr ime
rait le travail du mou l in et donnera i t u n ren
dement de mat ières nutr i t ives , qui pour ra i t 
être de 20 pour 100 supér ieur au r e n d e m e n t 
des farines dans le procédé ord ina i re . Cette 
méthode n 'est encore qu 'à l 'état d 'expéri
mentat ion ; mais son étude mér i te d 'être 
poursuivie, car , si elle devient p r a t i que , elle 
constituera u n des p lus g rands progrès qu 'a i t 
reçus de nos j ou r s l 'ar t de la panificat ion. 
Transformer d 'un seul coup, et sans inter
média i re , le gra in de b lé en pa in , n'est-ce 
pas là le summum de l ' a r t ? 

Nous t e rmine rons ce chapi t re en disant 
quelques mots de l ' emploi qui se fait aux 
E t a t s - U n i s , depuis quelques années , d u 
houb lon dans la panification. Le pa in con
sommé dans que lques par t ies des Etats-Unis , 
est de me i l l eu re quali té que le nô t re , quo i 
que le levain de pâte n 'y soit pas employé . 

C'est avec u n e infusion aqueuse de hou
blon qu 'on fait fe rmenter la pâte du pa in . 
M. Sacc, de Neufchâtel , a suivi l 'opérat ion 
avec soin, et a pub l i é , en 1876, le résul ta t 
des observations qu ' i l a faites sur ce procédé 
de panification. 

Deux phases sont à d is t inguer dans la 
panification au moyen du houb lon : la p r é 
paration du levain et celle de la pâte . 

Le levain s 'obtient èn faisant boui l l i r u n e 
poignée de houb lon frais dans u n litre d 'eau, 
et j e tan t l ' infusion sur une toi le. On malaxe 
cette solution avec assez de farine de maïs 
ou de fécule de p o m m e s de te r re pour ob
tenir une pâte épaisse, qu 'on sèche à une 
chaleur douce , au four, ou sur u n poêle. 
Une fois sèche , on la concasse et on la con
serve indéf in iment dans des sacs en papier , 
qu'on suspend au plafond, en u n . l i e u sec. 
C'est là le levain'. 

Pour faire le pa in , on délaye une poi
gnée de ce levain dans de l 'eau, en y ajou

tant cinq fois plus de farine et u n e q u a n 
tité d 'eau suffisante pour en faire u n e pâte 
claire . Le mé lange est in t rodui t dans u n 
vase profond, en te r re cui te , qui est mi s , le 
soir, dans u n l ieu chaud . 

La fermentat ion commence i m m é d i a t e 
m e n t ; la pâte se gonfle et s'élève b e a u c o u p . 
Le l e n d e m a i n mat in , on mêle ce levain avec 
5 k i logrammes de far ine , du sel et assez 
d 'eau pour obteni r la quant i té de pa in q u ' o n 
veut avoir. Le pain lève d ' au tan t mieux 
qu 'on emploie davantage d 'eau . On cui t 
alors dans un four o rd ina i re . 

Ce mode de panification diffère, on le 
voit, du procédé généra l , en ce que la fa
r ine fermente in s t an tanémen t , ce qu i dis
pense de la longue et coûteuse p répa ra t ion 
du levain. L'effet de la solution de houb lon 
sur la farine est abso lument le m ê m e que 
celui du levain, mais avec beaucoup p lus de 
force, pu isqu ' i l est ins tan tané . Le fe rment 
renfermé dans les cônes du h o u b l o n est 
donc plus énergique que celui de la levure 
de b iè re . Ce ferment , fait b i e n ' r e m a r q u a b l e , 
est soluble dans l 'eau et résiste à l 'act ion de 
l ' eau boui l lan te . 

C H A P I T R E VIII 

L E P A I X D E S E I G L E . — L E S P A I N S D ' O U G E , D E . M A Ï S E T 

D E S A R R A S I N . 

La farine de blé n'est pas la seule qui 
puisse servir à la confection d ' un produi t 
a l imenta i re cuit et p lus ou moins levé. Les 
farines des autres céréales servent au m ê m e 
objet. Seu lement , ces pains ne sont que des 
espèces de galettes, dont la saveur , p lus 
accentuée que celle du pain de f roment , 
en r end moins agréable l 'usage cont inuel , et 
qui , moins r iches en g lu ten , sont mo ins 
levées, et pa r t an t , p lus difficiles il d igérer . 

Dans beaucoup de pays et m ê m e en F r a n c e , 
les populat ions pauvres se nourr issent de 
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Fig. 40. — Tige ot épi de seigle. 

pain préparé avec la farine de seigle, d 'orge 
et de maïs . Bien que le sarras in appar t i enne 
à une autre famille bo tan ique , nous l'asso
cions dans cette énuméra t ion aux céréales 
que nous venons de n o m m e r , parce que sa 
farine sert également , en différents pays, à 
fabriquer du pa in . 

La farine de seigle, comme celle de fro
ment , contient de l ' amidon, des mat ières 
grasses, de l 'eau, du gluten et des substances 
minéra les , qui consistent en phosphates de 
chaux et de magnés ie , sulfate de potasse, 
traces de chlorure de potassium et de sodium, 

Fig. 4 1 . — Tige et épi d'orge. 

du soufre et de la silice. Le gluten s'y r e n 
contre en quant i té beaucoup moins g rande 
que dans la farine de b lé , c i rconstance d é 
favorable à la panification, car c'est le g lu
ten, comme nous l 'avons déjà vu , qui pe rme t 
à la pâte de se soulever sous l'effort exercé 
par le gaz acide ca rbon ique , produi t pa r la 
fermentat ion. 

Il résul te encore de là q u e , p o u r faire 
lever la pâte p réparée avec la farine de 
seigle, il faut recour i r à des moyens plus 
énergiques que pour la pâte de farine de 
froment. Aussi emplo ie - t -on à cet usage 
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Fig. 42. —Épi et fruit de mais (A, grain). 

une plus grande quant i té de levain et de 
l 'eau plus chaude . On t ient la pâte plus 
ferme et l 'on y met moins de sel, car le sel 
retarde la fermenta t ion . Enfin , on cuit la 
pâte plus long temps . 

Le pain de seigle est en usage dans p lu
sieurs contrées du nord de l 'Europe , dans , 
certaines part ies de la Russie, de l 'Alle
magne , de la Ho l l ande , de la Belgique. Il 
représente les quinze cent ièmes de la quan
tité totale de pa in fabriqué en F r a n c e . 

Le seigle est sujet à u n e al térat ion spé 
ciale, due à u n champignon paras i te 4 qui se 

T . îv. 

Fig. 43. — Tige et fleur de sarrasin (A, grain). 

développe aux dépens du pé r i spe rme , et qui , 
dépassant les g lumes , se recourbe comme 
l 'ergot d 'un coq, ce qui lui a valu le n o m 
de seigle ergoté.. Cette végétation est dési
gnée pa r les botanistes sous le n o m de Scle

rotium clavus. Il est nécessaire de le séparer 
au moyen de cribles qui laissent passer les 
gra ins , car l 'ergot de seigle cont ient un 
pr incipe vénéneux , et son in t roduct ion dans 
l 'économie occasionnerait les p lus graves dé
sordres . 

Le seigle est moins nutri t if que le f roment . 
L a farine d'orge se rapproche beaucoup , 
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pa r sa composit ion, de la farine de seigle. 
Le défaut de g lu ten r end sa panification 
difficile, car la pâte ne peu t p resque pas 
lever. 

La saveur et l 'odeur du pa in d 'orge sont 
loin d 'être aussi agréables que celles du pa in 
de froment. On fait, avec la farine d 'orge , 
mé langée dans la propor t ion des deux tiers 
ou des trois quar ts avec de la farine de 
froment , u n pain p lus économique que 
celui qui serait composé tout entier de farine 
de b l é . 

L 'orge per lé sert , en Al l emagne , à p r é 
p a r e r des potages. On le mêle au boui l lon , 
au lai t , ou à l 'eau et au b e u r r e . 

Dans le Midi, en Espagne et en Algér ie , 
on nour r i t les chevaux avec de l 'orge. 

La cu l ture du maïs est très^développée 
dans certaines part ies de la F r a n c e , dans les 
dépar tements d u D o u b s , du J u r a , d e l à Côte-
d 'Or , des Landes et dans certaines localités 
du Midi, pa r t i cu l iè rement dans les dépar te 
men t s de la Haute -Garonne et de Tarn-et-
Garonne . Cette cu l ture a éga lement b e a u 
coup d ' impor tance en Italie et en A m é r i 
que . C'est le maïs des Éta t s -Unis , qu i , d e 
puis 1845, supplée à l 'insuffisance de la 
récolte de pommes de t e r re , en I r l ande . 

La farine de maïs cont ient quat re fois au
t an t de mat ières grasses que celle des blés 
tendres et à peu près au tan t de substances 
azotées. Ces mat ières grasses, dont le poids 
forme les sept à neuf cent ièmes de celui d u 
g ra in , donnen t à la farine de mais une 
odeu r légère , mais caractér is t ique. Elles 
sont condensées p r i n c i p a l e m e n t dans le coty
lédon et dans la m e m b r a n e pé r iphé r ique 
d u pér i sperme. Le cotylédon seul renfe rme 
les deux tiers environ des mat ières grasses 
d u gra in . L 'hu i le forme les soixante-trois 
cent ièmes du poids de ce cotylédon. 

Le g ra in de maïs exige, à cause de la 
présence de cette h u i l e , u n système de 
m o u l u r e par t icul ier ; car la farine de maïs 
obtenue pa r l e s procédés ordinai res , aura i t la 

saveur désagréable de l 'hu i le r ance . Aussi , 
quand on moud les gra ins de maïs pa r les 
procédés usuels , es t -on 'ob l igé de l imi te r le 
produi t de cette opérat ion à la provision de 
deux ou trois mois . 

U n procédé employé par M. Betz-Penot 
pe rme t , au cont ra i re , d 'obteni r u n e farine 
dépourvue de la par t ie oléagineuse. On 
moui l le le gra in complè temen t , avant de le 
concasser en t re les meu les . On fait passer 
le p rodu i t de ce broyage successivement 
dans deux b lu to i rs , dont le p r e m i e r est à 
mai l les plus, larges que celles du second. 
Le p r e m i e r re t ient les pel l icules , le second 
les germes, ou embryons . Un tamis fin sé
pare des p lus petits g ruaux le pér i sperme 
concassé, qui passe à t ravers le deuxième 
b lu to i r . 

Les gros g r u a u x provenant de ce p remie r 
blutage sont in t rodui ts de nouveau sous la 
m e u l e , et soumis à u n nouveau b lu t age , au 
moyen de tissus de finesses différentes, qui 
séparent des g ruaux de grosseurs assorties 
et une farine d 'une saveur douce et agréab le . 

On m a n g e en Italie une bouil l ie faite 
avec du maïs et de l 'eau, assaisonnée avec 
d u sel et cuite au four. E n F r a n c e , les 
paysans des Landes m a n g e n t cette m ê m e 
bouil l ie cuite dans des te r r ines . 

Ces sortes de galettes sont toujours hu 
mides et mol les , et sont sujettes à se recou
vr i r de moisissures qui en r enden t ce produi t 
malsa in . 

Le sar ras in , connu éga lement sous le 
n o m de blé. noir, réussi t par fa i tement dans 
les contrées où les variat ions de t empé ra 
ture ne sont pas considérables . Tel les sont 
les côtes de la Bre tagne et de la N o r m a n d i e . 

La par t ie in te rne d u gra in de sarras in est 
enfermée dans deux enveloppes. La p r e 
m i è r e , l ' ex tér ieure , est b r u n e et forme en
viron les v ingt cent ièmes du poids de la 
g r a ine ; la seconde est gr isâ t re . Les petits 
points noirs qui m o u e h è t e n t la surface de 
la farine de sarras in p répa rée p a r les p r o -
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cédés de mou tu re ord ina i res , sont des d é 
bris de la p remière enveloppe. 

Si l 'on veut éviter que la farine de sar
rasin p r e n n e cet aspect tacheté , on broie 
les grains ent re des meules écartées . E n 
suite, on fait subir au produi t de cette p r e 
mière m o u t u r e u n blutage et u n vannage 
qui débarrassent des enveloppes, on r e p r e n d 
entre des meules serrées la par t ie farineuse 
et on enlève , pa r u n dern ier b lu tage , les 
pellicules gr isât res . 

A prix égal , la farine de sarras in fourni t 
une b ien plus g rande quant i té de mat ières 
nutri t ives que celle de froment. A poids égal , 
sa valeur nutr i t ive ne le cède guère que de 
dix cent ièmes à celle du froment , et son pr ix 
est géné ra l emen t moins cher de moi t ié . 

Le tableau suivant , dressé d 'après les ré 
sultats des analyses de M. Isidore P i e r r e , 
permet de comparer les quant i tés d'azote 
que cont iennent les gra ins ent iers de sarra
sin à l 'état sec, d 'une par t , les divers pro
duits de la m o u t u r e , d 'autre par t , et d'éta
bl i r que la farine de sarrasin b l a n c h e , c'est-
à-dire la plus chère , n 'est pas la plus nu t r i 
tive. 

A z o t e p o u r 1 0 0 . 

G rain s en t i er s 2 . 1 4 
Far ines b l a n c h e s 0 . 8 3 
P r e m i è r e farine b i s e i .71 
Farine de d e u x i è m e g r u a u 2 . 8 2 
Farine de t ro i s i ème gruau , 4 . 1 4 
Son 2 . 4 4 

Ce n'est pas à l 'état de g lu ten que se 
trouve l 'azote dans le sar ras in . Les ma
tières azotées de la farine de cette g ra ine 
sont la caséine et l ' a l bumine . Or ces ma
tières azotées ne sont pas extensibles, et, pa r 
conséquent, ne se prê ten t pas à la prépa
ration d u pain levé. 

On fait, au moyen de la farine de sa r ra 
sin, des galettes qui sont très-agréables à 
manger avec du lait et d u b e u r r e . Q u e l 
quefois aussi on tire par t i de la farine de 
sarrasin, en la mélangean t avec la farine de 
blé, pour en faire du pa in . 

C H A P I T R E IX 

A L T É R A T I O N S ET F A L S I F I C A T I O N S DU P A I N . — A L T É R A T I O N S 

P R O D U I T E S P A R D E S I N S E C T E S , P A R D E S C H A M P I G N O N S . 

— F A L S I F I C A T I O N S D E S F A R I N E S PAR L A F É C U L E DE 

P O M M E S DE T E R R E , P A R LA F A R I N E D E M A I S , D E F É V E -

R O L E S , E T C . D É T E R M I N A T I O N D E LA R I C H E S S E DES 

F A R I N E S EN GLUTEN. — L'ALEIIROMÈTRE. — L'APPRÉ-

CJATION D E S F A R I N E S DE R O B I N O . 

La farine est sujette à divers genres d 'a l 
téra t ions . Quelques-unes sont causées pa r 
des insectes, tels que le charançon , la te igne 
ou l 'alucite. C'est ce qui arr ive lorsque le 
b lé n ' a pas été soumis aux procédés de con
servation ou d 'épura t ion , dont nous avons 
par lé a u commencemen t de cette Notice. 

Les chenil les laissent dans le blé les débr is 
de leurs cocons soyeux, les l a m b e a u x de 
leurs robes abandonnées à chaque m u e nou
velle, et u n e poudre noire exerément i t ie l le . 
Si ces impure tés restent dans la far ine, le 
pa in qui en provient ne lève pas , et possède 
u n e odeur r é p u g n a n t e . 

Les rats savent d iscerner , avec u n e sûreté 
de goût infai l l ible, les grains qui servent de 
demeure à des chenil les d 'a luci te . Que l 'on 
abandonne su r u n e assiette, dans u n gre
nier , u n mélange de gra ins , les u n s gâtés, 
les autres sains , ces habi les rongeurs sauront 
t r ier , avec u n soin minu t ieux , les u n s et les 
autres , et comme échant i l lon de l e u r savoir-
faire, ils a b a n d o n n e r o n t les gra ins où les 
alucites au ron t élu domici le . 

Il est d 'autres causes d 'al térat ions des 
farines. Lorsqu 'on a emmagas iné des blés 
récoltés t rès -humides , la cha leu r et l ' h u m i 
dité peuvent favoriser le déve loppement de 
diverses espèces de moisissures. Ajoutons 
que souvent on aurai t évité la formation de 
ces cryptogames, si l 'on eût conservé les blés 
en moyettes, ou les grains dans les g ren i e r s -
agi ta teurs , dont nous avons pa r l é . 

Comme les blés , comme les farines, le 
pain lu i -même peut se recouvri r de moisis
sures qui présentent des couleurs différentes, 
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selon la na tu re des petits champignons dont 
elles sont formées. 

Nous ne décr i rons pas ces divers champi
gnons . Nous par le rons seulement d'une 
appari t ion de ce genre qui fut constatée 
en 1843, pa r u n e commission de l 'Institut, 
n o m m é e p o u r en é tudier la cause et les 
remèdes . Le pain dis tr ibué aux soldats cam
pés dans des ba raquemen t s sous Par is , se 
recouvrai t d 'une substance rouge , d'une 
odeur désagréable . On reconnut que cette 
substance n 'étai t au t re q u ' u n champignon, 
Y Oïdium aurantiacum. On parv in t à arrê
ter, ou du moins à a t t énuer la formation de 
ce champignon , en met tan t , sur le conseil 
de la commission, moins d 'eau et plus de 
sel dans la pâte . 

Le biscuit de m e r , ma lg ré sa grande 
cohésion, n 'est pas à l ' abr i de toute altéra
t ion. I l s'y développe quelquefois des larves 
d'insectes, que l 'on en fait sortir en battant 
les biscuits les u n s contre les aut res . La pré
sence de ces larves, qui ne s'y trouvent du 
reste qu ' en petite quant i té , n e paraî t pas 
exercer d ' influence sensible sur la santé des 
mar ins qui se nourr issent de ces biscuits. 

Les al térat ions na ture l les ne sont pas les 
seules auxquel les les farines soient sujettes. 

Les f raudeurs ont quelquefois mélangé la 
farine de blé avec la farine de pommes de 
ter re , de féveroles, ou b ien de vesces et de 
légumineuses . On y a m ê m e ajouté des sub
stances minéra les . P a r m i ces substances, les 
unes sont abso lument nuisibles et les autres 
ne sont ce r ta inement pas sans effet fâcheux. 
Nous dirons quelques mots de ces diverses 
al térat ions et des moyens de les reconnaître. 

Le mé lange de la fécule de pommes de 
terre avec la farine de blé a tenté les frau
deurs j u squ ' en 1845. Mais à cette époque, 
la maladie des pommes de te r re , en faisant 
renchér i r les farines, a fait disparaî tre cette 
fraude, en suppr iman t les avantages qu'elle 
pouvait p rocure r . 

Les moyens de reconnaî t re la fécule de 

pommes de ter re mêlée à la farine ont beau
coup occupé les chimistes à l 'époque où 
cette r echerche avait son ut i l i té , et un chi
miste belge , M. Donny , s 'appuyant sur une 
observation de Payen , t rouva, en 1847, un 
procédé très-élégant pour constater ce genre 
de fraude a u moyen du microscope. 

M. Donny a fait voir qu ' i l n'est r ien de 
plus facile que de reconnaî t re au m i c r o 
scope les grains de fécule de pomme de 
te r re mélangés aux grains d 'amidon de la 
fa r ine , en humec tan t le mé lange avec de 
la potasse di luée, à raison de 1/8 de potasse 
pour 100 d 'eau. Cette solution augmen te de 
moitié ou cinq fois le volume des grains de 
fécule, sans modifier celui des grains de fa
r ine de froment . 

Voici comment on opère : 
On place la farine à examiner sur lo 

porte-objet d 'un microscope, après l 'avoir 
délayée avec u n e dissolution de potasse 
caust ique, composée de !'>"'.75 de potasse 

Fig. 44. — Grains de fécule gonflés par la potasse. 
Quelques-uns sont restés intacts. 

pour 100 g rammes d 'eau. Les gra ins d'a
midon qui caractérisent la farine de blé 
n 'éprouvent point de changemen t , tandis 
que les globules de fécule s 'é tendent et for
m e n t de grandes plaques minces et t r ans 
parentes . 

On rend le phénomène plus sensible 
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Fig. — La pomme de terre et les tubercules féculents de ses racines. 

encore en desséchant d 'abord le mélange 
avec précaut ion et a joutant quelques gouttes 
de dissolution aqueuse d ' iode. La fécule 
p r e n d alors une couleur b l eue , qui pe rme t 
d 'en saisir plus facilement les contours et 
d 'en apprécier p lus sû remen t le vo lume . 
Ce Volume devient dix et quinze fois p lus 
grand que celui des gra ins d ' amidon . C'est 
ce que représente la figure 44. 

I l est également facile de reconna î t re , au 
microscope, les adultérat ions de la farine de 
b lé p a r la farine de maïs , d e féveroles, de 
sarras in , de har icots , etc . 

La farine de féveroles mélangée à celle du 
f roment donne u n e forme d 'une te in te j a u n e 
et la farine de har ico ts lui c o m m u n i q u e une 
teinte gr isât re . 

I n d é p e n d a m m e n t de l ' examen microsco
p ique , qui p e r m e t de reconnaî t re ces a l téra
tions des far ines , il existe u n p rocédé plus 
géné ra l qui , sans fourni r d ' indicat ions aussi 
spéciales,, p e r m e t de «"assurer si la farine 
possède r ée l l emen t les Qualités requises pour 
u n e b o n n e panif icat ion. 

Les diverses farine!) que nous venons de 
n o m m e r , ne con t i ennen t que peu ou point 
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de g lu ten , c'est-à-dire cette substance à la
quelle la pâte doit sa propr ié té de lever , 
sous l ' influence de la cuisson. D 'au t re par t , 
le gluten des farines avariées a p e r d u ses 
propriétés spéciales. La dé te rmina t ion de la 
quant i té de g lu ten existant dans u n e farine 
doit donc pe rmet t re de reconnaî t re si cette 
farine est bonne ou mauva ise , et fournir u n e 
p remiè re indicat ion qui sert de point de 
dépar t à des recherches p lus approfondies , 
s'il y a l ieu. 

P o u r faire ces constatat ions, on isole le 
g lu ten et l ' amidon p a r le procédé mécan i 
que dont nous avons déjà pa r l é . On com
mence par pé t r i r la farine avec de l ' eau, 
de man iè re à obteni r u n e pâte l iante ; il faut 
pour , cela 50 ou 60 par t ies d 'eau pour 100 
par t ies de far ine. Cette pâte est alors enfer
mée dans un nouet de l inge B , et malaxée 
sous un filet d 'eau qu i coule d ' un flacon A, 
c o m m e le représente la figure 46 . Le couran t 
d 'eau en t ra îne l ' amidon de la far ine, qui se 
réun i t , mêlée a l ' eau , dans la t e r r i ne , C, et 
i l reste dans le noue t , B , en t re les ma ins de 
l 'opéra teur , 32 par t ies envi ron de gluten hu 
mide , pour 100 de farine p u r e . Ces 32 p a r 
ties de g lu ten , desséchées à 100 degrés , doi
vent fournir 14 part ies environ de g lu ten sec. 

Il importe aussi de vérifier si ce g lu ten 
h u m i d e a conservé la propr ié té de se dila
ter sous l ' influence de la cha leur . I l existe 
p o u r ce genre d'essai u n i n s t rumen t inventé 
p a r Boland, qui lu i donna le n o m d'aleu-

romètre, t i ré de deux mots grecs aAeupov 

(farine) et j i É T p o v (mesure) . 
La part ie essentielle de cet appare i l 

(fig. 47) est u n cyl indre creux, A , t e rminé à 
sapar t ie supér ieure pa r u n couvercle , D, fixé 
a v i s . Ce couvercle est t raversé pa r une tige 
que te rmine en bas u n pis ton, formé d 'une 
petite p laque c i rcula i re et l égè remen t b o m 
bée . Lorsque le bou ton , D , qui su rmon te la 
t ige , B , repose su r le couvercle d u cyl indre , 
la face infér ieure du piston divise lé vo lume 
in té r i eu r du cyl indre en deux part ies égales. 

E n t i rant le bou ton , D, on peut a m e n e r la 
plus g rande par t ie de la t ige, B , hors du cy
l ind re . On a divisé cette t ige, B , e n 2 5 part ies , 
et à côté de' chacune de ces divisions, on a 
inscri t de bas en hau t les nombres 50 , 45 , 
40 , e tc . , j u squ ' à 2 5 . Le gluten à examiner 
est placé sur u n e petite cuvette , O, fixée au 
bas du cyl indre , AA. Quand la tige est des
cendue et que l 'on chauffe l 'apparei l au 
moyen du ba in d 'hu i l e , C, le g lu ten se di
late sous l ' influence de lu cha leur . Pa r 
conséquent , lorsque le g lu ten aura atteint la 
moitié de la h a u t e u r in té r ieure du cyl indre , 
il sera en contact avec la base infér ieure du 
pis ton, et, lorsqu ' i l augmente ra encore de 
vo lume , il poussera le piston et en fera saillir 
la tige à l 'extér ieur . Toute di latat ion n o u 
velle d u g lu ten se t rah i ra donc par une 
élévation égale de la t ige , en dehors du cy
l indre . On verra de cette man iè r e , si la d i 
la tat ion est suffisante, appara î t re successive
m e n t les divisions, 30, 35 , 40 , 45 et 50. 

On c o m p r e n d m a i n t e n a n t le j e u de l ' ins
t r u m e n t . Les aut res dispositions n 'on t p o u r 
bu t que d 'assurer u n chauffage commode du 
g lu ten . A la r i gueu r , le bou langer pour ra i t 
chauffer ce cyl indre dans son four, mais le 
four ne possède pas toujours , dans toute son 
é tendue , une t empéra tu re égale, et pa r consé
quent , les essais ne seraient pas toujours 
concordants . C'est p o u r cela que Boland re
c o m m a n d e le bain d 'hui le pour chauffer le 
g lu ten . 

L 'apparei l de chauffage consiste en u n e 
marmi t e con tenan t u n ba in d 'hu i le , C, s u p 
portée pa r u n m a n c h o n , E E , en tôle ou en 
cuivre et chauffée pa r u n e l ampe à alcool , 
D. On rempl i t la m a r m i t e C jusqu ' à 45 
mi l l imètres du bo rd , avec de l 'hu i le de 
pied de bœuf. On choisit cette hu i l e , parce 
qu 'e l le ne r épand pas d 'odeur désagréable . 
La marmi te présente la forme d ' un cylindre 
t e rminé pa r une calotte sphér ique . Au 
centre de son couvercle est fixé le cyl indre de 
lai ton, AA, qui est fermé par la base et ouvert 
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par en hau t . Il est destiné à recevoir tour à 
tour un t h e r m o m è t r e , F (fig. 46), qui com
prend 200 degrés marqués de 50 en 50 et le 
tube, AA,où l 'on chauffera le gluten à essayer. 

Fig. 40. — Séparation du gluten de la farine des céréales 
au moyen d'un courant d'eau. 

Le diamètre du cyl indre , AA, est de 2 cen
timètres. Sa h a u t e u r est de l l c e ° ' , 3 , y com
pris celle de la cuvet te , qui est de l c c ", 2. 

Pour essayer une farine avec cet ins t ru
ment , on en p r e n d 30 g r a m m e s , que l 'on 
pétrit avec 15 g r a m m e s d 'eau. On en extrait 
ensuite le g lu ten par le procédé mécan ique 
que nous avons indiqué plus h a u t , c'est-à-
dire en le malaxant sous u n filet d 'eau . On 
pèse 7 g r a m m e s de ce g l u t e n , et on les in t ro
duit dans la cuvette, 0 , de Yaleuromètre. On 
vérifie avec le t he rmomèt re la t empéra tu re 
de l ' é tuve , qui doi t ê t re de 150°; on ret i re le 
thermomètre p o u r le r emplace r immédia te 
ment p a r l a t ige , B , de l ' a leuromètre ; on 
chauffe pendan t dix minutes ; le g luten se 
dilate ; il occupe d 'abord l 'espace vide m é 
nagé sous le piston, puis , après avoir p a r 

couru une h a u t e u r de 25°, il soulève ce 
dern ier et quelquefois le soulève j u s q u ' à la 
par t ie supér ieure de l ' a l eu romè t r e . La tige 
mise ainsi à découvert p résente alors le 50" 
degré en dehors de l ' appare i l . G é n é r a l e m e n t , 
la di latat ion est m o i n d r e . Quel le qu ' e l l e soit 
du reste , elle est expr imée p a r l e n o m b r e de 
degrés mis à découvert , pu i sque ce sont les 

* Fig. 47. — Aleuromètre. 

degrés inférieurs qui appara issent les p r e 
miers . 

Quand il n 'y a m ê m e pas 25° de di lata
t ion, en d 'autres t e rmes q u a n d le g lu ten 
n 'a t te int pas la base du pis ton, on peu t r e 
ga rder la farine d'où prov ien t ce g lu ten 
comme impropre à la fabricat ion d u pain . 
Le gluten des farines de b o n n e qual i té ne 
dépasse pas 50°. La di la ta t ion de ce g lu ten 
est généra lement de q u a t r e à c inq fois son 
vo lume. Il r épand u n e b o n n e odeur de 

1 pain chaud. 
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Lorsque le cyl indre de gluten se contracte 
imméd ia t emen t après sa sortie de l 'appa
rei l , lorsque sa surface n'est pas unie , c'est 
u n signe que les b lés , avant d 'être transfor
més en far ine, avaient été altérés pa r l ' hu 
midi té . Parfois aussi, le g lu ten , au l ieu de 
monte r , s 'attache aux parois du cylindre ; 
il est visqueux et filant ; i l exhale u n e odeur 
désagréable , caractér is t ique d 'une al térat ion 
p lus p rononcée . 

Voici les résultats de que lques essais de 
farines faits pa r Boland avec Y aleurornètre. 

Quant i té Di la ta t ion 
d e à 

- g l u t e n h u m i d e , l ' a l e u r o m è t r e . 

33 pour 100 29° 
Far ine d'Étampes (autre 

33 35° 
33 3G° 
35 31° 

Farine de Br ie (autre échan-
38 29° 

Farine de blé de Berg 30 39° 
Far ine de blé de Berg (autre 

32 50° 
Gluten d 'amidonner ie , s é 

c h é , en gros g r u a u x . . . . 38° 
Gluten d 'amidonner ie , s é 

c h é , réduit en gruaux 
50° 

Le dosage de l 'eau des farines peut four
n i r des indicat ions uti les, car p lus la far ine 
contient d 'eau, moins elle donne de p a i n . 
Une farine de bonne quali té ne contient 
pas p lus de 17 pour 100 d 'eau. P o u r dé ter 
mine r la quant i té d 'humidi té que contient 
u n e far ine, il faut peser la far ine, puis la 
dessécher dans u n e étuve à -)-110° et la peser 
de nouveau . On a, p a r la différence des p e 
sées, le poids de l 'eau que renfermai t la fa
r ine . Il ne faut pas chauffer la farine b r u s 
quemen t jusqu ' à -f-110° ; il faut commence r 
pa r la chauffer que lque temps à -f- 50° e t 
n ' a r r iver que peu à peu jusqu ' à + 110"; si
non il se formerait des g rumeaux qui ret ien
draient de l ' humid i té , et il serait très-difficile 
d 'en expulser les dernières t races. 

C H A P I T R E X 

F A L S I F I C A T I O N S DU P A I N PAR L ' A L U N , L E CARBONATE 

D ' A M M O N I A Q U E , L E CARBONATE D E M A G N É S I E , LE B I 

CARBONATE ET LE CARBONATE DE P O T A S S E , LE SULFATE 

DE ZINC ET LE S U L F A T E DE C U I V R E . 

Les mélanges de farines de froment avec 
des farines d 'autres provenances , const i tuent 
ce r ta inement des fraudes coupables , puis
que le m a r c h a n d t rompe l ' acheteur sur la 
qual i té de la marchand ise vendue ; mais les 
falsifications que les bou langers font quel
quefois subir au pain sont b ien p lus gra
ves, parce qu'el les in t roduisent dans le pa in 
des mat ières outt à fait é t rangères à la fa
r ine . 

Les boulangers ont quelquefois in t rodui t 
dans le pain des substances minéra les , que 
l 'on peu t diviser, au point de vue hygién i 
que , en deux catégories.-

Les unes , telles que l ' a lun et le carbonate 
d ' a m m o n i a q u e , ne sont pas abso lument nui 
sibles, mais elles ne devraient j amais en t re r 
dans une fabrication régu l i è re . Les autres 
sont, ou des sels purgat i fs , comme le car
bonate de magnés ie , le carbonate et le b i 
carbonate de potasse, ou des poisons, comme 
le sulfate de cuivre . 

L ' a lun est très-employé dans les bou lan 
geries anglaises, pour d o n n e r à la pâle 
u n aspect p lus b l anc et pour pe rme t t r e 
le mélange de la farine de fèves et de pois. 

I l est vrai que cette substance est em
ployée à très-faible dose,, et que dans ces 
condit ions, elle ne peu t pas p rodui re de dé
sordres immédiats dans les organes diges
tifs, mais elle peut , à la longue , y dé t e rmine r 
de graves per tu rba t ions . 

Le sel mar in (chlorure de sodium) p r o 
duit les m ê m e s effets, sans offrir les mêmes 
d a n g e r s ; mais les boulangers anglais préfè
rent se servir d ' a lun , parce que les pâtes 
préparées avec u n excès de levure de bière 
(ce qui arr ive souvent en Angleterre) m a n -
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q u e n t de cohésion à tel point que la q u a n 
t i té de sel nécessaire pour les raffermir et 
p o u r masque r le goût de la l evure , c o m m u 
niquera i t a u pain une saveur p rononcée . 

Cette fraude est, du reste, facile à dé
couvrir . P lus ieurs procédés peuvent être 
employés dans ce bu t . Le p lus simple est 
l ' incinérat ion de la pâ te . On place la farine 
dans une capsule de porcela ine que l 'on i n 
troduit dans u n moufle, c'est-à-dire dans 
une capacité de br iques en t iè rement fer
mée, sauf l 'ouver ture que fermera la porte 
du fourneau, et on chauffe fortement le 
fourneau (fig. 49). On rédui t la farine en 
cendres. L ' a l u m i n e qui reste dans les cen
dres, est le p rodui t de décomposit ion de 
l 'a lun, et t rah i t , p a r conséquent , l ' i n t roduc
tion de ce sel dans la pâte du pa in . 

Le carbonate d ' ammoniaque employé 
pour faire lever la pâte ne peut p rodu i re cet 
effet qu ' à très-forte dose. La ch imie possède 
des moyens faciles d 'en déceler la présence 
dans le pa in . On peut , p a r exemple , met t re 
en l iberté l ' ammoniaque de ce composé, au 
moyen d 'une solution de potasse ou de 
soude caust ique, et reconnaî t re le gaz am
moniac qui se dégage, aux fumées b lanches 
qu'il donne en présence d 'une baguet te de 
verre t r empée dans l 'acide acét ique. 

Le carbonate de magnés ie , dans la pro
portion de jL , donne au pain u n e te inte j a u 
nâtre, dont les bou langers profitent pour 
modifier la c o u l e u r b r u n e que d o n n e r a i e n t a u 
pain les farines de qual i té médiocre . Mais 
cette addit ion c o m m u n i q u e à la pâte des pro
priétés purgat ives , qui peuvent être fatales 
aux personnes de constitution délicate. Cette 
falsification n 'échappe pas p lus que les 
autres aux investigations de la ch imie . 

On croit que l eca rbona te e t l e bi-carbonate 
dépotasse pe rmet ten t au pa in de se conserver 
plus longtemps sans durc i r . Ces substances 
ne sont pas moins faciles à reconnaî t re que 
les précédentes , grâce à l ' incinérat ion du 
pain et à l 'analyse ch imique des cendres . 

T. IV. 

Quelques bou langers ont eu recours au 
sulfate de zinc, d a n s la pensée qu' i ls ren
dra ient ainsi l eu r pain p lus b l anc et qu ' i ls 
le p répare ra ien t en moins de t emps avec des 
farines infér ieures . Le sulfate de zinc est 
u n sel dont les propr ié tés vomitives expo
sent à de graves accidents. I l possède, h e u 
reusement , des réactions t rès - t ranchées , qui 
en facilitent la découverte dans les pains 
ainâi falsifiés. 

Le sulfate de cuivre sert quelquefois à 
d'odieuses falsifications. Ce sel possède la 
propriété de raffermir la pâte faite avec des 

Fig. 49. — Fourneau a moufle pour l'incinération des 
farines. 

farines humides et de lui faire absorber une 
quant i té d 'eau plus g rande que dans les 
conditions ordinai res . Le mé lange de levain 
et de sel m a r i n produi t les mêmes effets, 
mais en exigeant u n pétrissage plus éne r 
g ique . 

Le sulfate de cuivre est t rès-vénéneux. 
On n e l 'emploie , i l est v ra i , qu 'à petites 
doses, mais à la longue il peu t devenir 
dangereux. D 'au t re par t , il peut s'accu
mu le r pa r place dans le pa in et produire 
ainsi u n vér i table empoisonnement . 

Un procédé t rès-s imple pe rme t de décou-
283 
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v r i r la présence dé' 1 par t ie de sulfate de 
cuivre dans 9,000 part ies de pa in b l anc . Il 
suffit de verser sur ce pa in u n e gout te d 'une 
dissolution aqueuse de cyanure j a u n e de 
potassium et de fer. L ' inc inéra t ion du pain 
inc r iminé permet , d 'a i l leurs , de reconna î t re 
sans pe ine , pa r les réactifs de la ch imie , 
la présence d 'un sel de cuivre dans le pa in . 

I l est heu reux pour la santé pub l ique que 
toutes ces sophistications se t rahissent aux 

yeux du chimiste pa r des réactions aussi 
net tes . Bien p lus , la chimie ne se bo rne 
pas à découvr i r avec u n e cer t i tude absolue 
la n a t u r e des substances vénéneuses qui 
peuven t être int rodui tes dans le pa in . Elle 
sait en dé t e rmine r la quant i té à un mi l l i 
g r a m m e près . C'est donc grâce à la chimie 
que la just ice peut frapper, sans hés i ta
t ion, les falsificateurs de la mat iè re qui sert 
de base à not re a l imenta t ion . 

FIN UE L'ISDUSTRIE DU PAIN ET DES FARINES. 
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INDUSTRIE 

DES 

FÉCULES ET DES PATES ALIMENTAIRES 

Les anciens connaissaient l ' amidon. Ils le 
prépara ien t avec de l 'orge ou du b l é . 
Comme ils ne soumet ta ient pas ces céréales 
à l 'action de la m e u l e , pour en extraire 
cette substance, les Romains et les Grecs 
l 'appelèrent d f j j u A o v (sans meule). Nous avons 
fait de ce mot le substantif amidon et l 'ad
jectif amylacé. 

Pline nous apprend que c'est dans l ' î le 
de Chio que l ' amidon fut p réparé pour la 
première fois. 

Le procédé suivi p a r les anciens pour 
préparer l ' amidon était le suivant. On fai
sait gonfler de l 'orge ou d u b lé sous l 'eau ; 
on écrasait les gra ins , puis on expr imai t à 
travers u n sac le l iquide qui s 'écoulait . Le 
dépôt laissé pa r ce l iqu ide , é tant desséché 
au soleil, sur des tui les , donnai t Yamylum. 

La fabrication de l ' amidon passa des 
Romains aux autres peuples de l 'Europe , 
et le procédé suivi p o u r extraire l ' amidon 
des céréales devint celui qui est d e m e u r é en 
usage jusqu ' au mil ieu de notre siècle, et qui 
est encore suivi, d 'ai l leurs , pour extraire 
l 'amidon des céréales quand elles sont ava
riées. On faisait t r emner la farine dans l 'eau 

pendan t des semaines ent ières . La mat iè re 
animale qui accompagne l ' amidon dans le 
b lé , et que nous appelons gluten, se décom
posait, pa r la putréfact ion, et l ' amidon res 
tait l ib re . Il n 'y avait p lus qu 'à le laver et à 
le recuei l l i r , d 'abord sur des tamis , puis 
dans des corbeil les, d 'où on le ret i ra i t , p o u r 
br iser la masse en fragments , et faire sécher 
ces f ragments dans des étuves chauffées p a r 
des poêles. 

L 'extract ion de l ' amidon pa r la l ongue 
macéra t ion des farines dans l 'eau, qui a m è n e 
la décomposit ion spontanée du g lu ten , était 
une opérat ion fort i n sa lub re . Les miasmes 
qui se dégagent de la farine en proie à u n e 
décomposi t ion par t ie l le , vicient l 'a i r d u vo i 
sinage. Aussi la fabrication de l ' amidon fut-
elle longtemps rég lementée en F r a n c e . De 
nombreux édits, ayant le double bu t de p r o 
téger l ' a l imenta t ion et la santé pub l ique ; 
d 'autres qui n ' ava ien t pour objet que d ' a s 
surer la percept ion de l ' impôt sur cette m a 
tière, furent p romulgués du X V I I " au xvnr* 
siècle. Le luxe de rég lementa t ion , qu i étai t 
par t icul ier à l ' adminis t ra t ion française, au 
temps de Colbert et de ses successeurs, n ' a 
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peut-être j amais été poussé p lus lo ia qu ' à 
l 'égard des amidonniers . On nous pe rmet t ra 
d 'en rappeler les pr incipales dispositions. 

Au xviu' siècle, il était in terdi t aux a m i 
donniers , en prévision des famines , d ' ache
ter de bons gra ins pour en faire de l ' amidon . 
Il l eu r était également in terdi t , afin d'assu
rer la bonne quali té du produi t , de se servir 
des blés germes ni gâtés, et d ' in t rodui re 
dans la fabrication de l ' amidon des mat iè res 
prohibées par les règ lements . 

Les règ lements de police l eu r i n t e rd i 
saient de fabriquer de l ' amidon dans l ' in té 
r ieur de Par i s , à cause de l 'odeur infecte 
de leurs eaux. Leurs ateliers devaient être 
relégués dans les faubourgs et ban l i eue . 
Ils ne pouvaient s 'établir que dans les loca
lités présentant u n écoulement suifisant 
pour les l iquides . 

P o u r faciliter la percept ion des droits sur 
l ' amidon, les amidonniers ne pouvaient se 
servir que de tonneaux ou autres vaisseaux 
susceptibles d 'être j augés . Ils ne pouvaient 
faire usage de cuves, cuveaux, baquets et 
autres vaisseaux informes. 

Un inventaire généra l était dressé chez 
tous les fabricants d 'amidon, qui étaient 
tenus de déclarer et de met t re en évidence 
tous les tonneaux dans lesquels ils avaient 
des farines en t r e m p e . Tous les tonneaux 
qu' i ls dest inaient à cet usage étaient nu
mérotés et j augés . 1 

Les amidonniers ne pouvaient met t re au
cune farine à macére r qu ' ap rès u n e décla
ration préalable aux commis de l ' admin i s 
trat ion, en ind iquan t le j o u r et l ' heure de 
l 'opérat ion, ainsi que le n o m b r e , la j a u g e , le 
numéro des futailles qu' i ls devaient em
ployer. 

Ils devaient r anger pa r ordre , dans leurs 
atel iers, les futailles destinées à faire m a 
cérer les farines, de telle sorte que l 'on 
pû t passer l ib rement pour les visiter. 

Toute farine mise en t rempe ne pouvait 
macére r que pendan t trois semaines. El le 

devait alors être passée au tamis de cr in , en 
suivant toujours l 'ordre du n u m é r o des fu
tailles mises en t r e m p e , sans pouvoir les 
in terver t i r sous quelque prétexte que ce fût, 
n i passer au tamis de crin u n n u m é r o s u b 
séquent avant ceux qui le précédaient . 
L 'opérat ion devait toujours s e / a i r e en pré
sence d 'un commis , qui en dressait u n acte , 
aux frais du fabr icant . 

Les amidonniers devaient s u b i r , sous 
peine d ' amende , en cas de refus, les visites 
et exercice des commis , toutes les fois qu ' i ls 
se présenta ient , m ê m e les d imanches et j ou r s 
de fête. 

Les professions de pe r ruqu ie r , de bou lan 
ger et de meun ie r , étaient incompat ib les 
avec celles d ' amidonnie r . Les amidonnie rs 
n i leurs enfants d e m e u r a n t avec eux, ne 
pouvaient embrasser aucune de ces profes
sions. 

Tous ces règ lements , nous n 'avons pas 
besoin de le d i re , sont tombés depuis long
temps en désuétude . Les amidonniers ne 
sont soumis qu ' aux ordonnances de police 
qui règ len t les établissements insa lubres . 
L ' amidonn ie r peut t rai ter toutes les mat ières 
qui lui conviennent , et ses ateliers ne sont 
soumis qu 'à la rég lementa t ion qui at teint 
tous les établ issements industr ie ls dont le 
voisinage peut être pour les voisins u n e cause 
d ' insalubr i té ou de danger . 

L ' amidonner i e , qui n 'étai t autrefois q u ' u n 
s imple mét ie r , est devenue au jourd 'hu i une 
indust r ie savante, qu i fait usage des moyens 
que fournissent la mécan ique et la ch imie . 
C'est la découverte d u procédé mécanique, ou 
procédé Emile Martin, pour l 'extract ion de 
l ' amidon, qui a provoqué cette heureuse 
t ransformation de l ' industr ie dont • nous 
allons exposer les procédés. 
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Riz (grossissement de 146 diamètres]. Maïs (grossissement de 146 diamètres). 

Fig. 50, 51, 52, 53, 54. — Granules microscopiques de l'amidon du blé, du seigle, de l'orge, du riz et du mais. 
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C H A P I T R E P R E M I E R 

C A R A C T È R E S P H Y S I Q U E S E T C H I M I Q U E S D E L ' A M I D O N E T 

D E L A F É C U L E D E S C É R É A L E S , — F O R M E , S T R U C T U R E , 

D I M E N S I O N E T C O M P O S I T I O N D E S G R A N U L E S D'AMIDON. 

— P R O P R I É T É S C H I M I Q U E S DE L ' A M I D O N . — T R A N S F O R 

MATION D E L ' A M I D O N E N D E X T R I N E P A R LA C H A L E U R . 

— T R A N S F O R M A T I O N D E L 'AMIDON E N G L U C O S E E T E N 

D E X T R I N E . — I M P O R T A N C E D E C E T T E T R A N S F O R M A T I O N , 

A U P O I N T D E V U E D E L A N U T R I T I O N D E L A J E U N E P L A N T E . 

F O R M A T I O N D U G L U C O S E P A R i / A C T I O N D E S A C I D E S 

S U R LA F É C U L E O U LA D E X T R I N E . — A C T I O N D E LA T E I N 

T U R E D'iODE S U R L A F É C U L E . — L'iODURE D ' A M I D O N . 

Les gra ins des céréales (blé, seigle, orge , 
avoine, mil le t , maïs , r iz , etc.), les t u b e r 
cules de la p o m m e de te r re , de la pata te , de 
la canna edilis, du manioc ( Manihot utilis-

sima), e tc . , les rh izomes , ou tiges souter
ra ines , de certains Curcuma, d e l à Maranta 

arundinacea, de plus ieurs Dioscorea, e tc . , 
les gra ines des Légumineuses (haricots, pois, 
lenti l les , fèves, lup ins , etc.), la moelle qui 
rempl i t le stipe des sagoutiers , les fruits du 
banan ie r , du châta ignier , du m a r r o n n i e r 
d ' I n d e , du chêne , d u sa r ra s in , e t c . , con
t i ennen t , à l ' in té r ieur de leurs cel lules , des 
granules b lancs , de forme sphé r ique , ovoï-
dale ou po lyédr ique , parfois soudés e n 
semble , mesuran t en moyenne à peu près 
5 cent ièmes de mi l l imèt re de longueur , et 
qui sont constitués pa r u n e substance que 
les chimistes appel lent matière amylacée, 

quel le qu ' en soit la provenance , 
On désigne géné ra l emen t , sous le n o m 

d'amidon, la mat ière amylacée extraite des 
grains de céréales, et sous le nom de fécule 

celle que l 'on ret i re des p o m m e s de t e r re , 
des b a n a n e s , des i g n a m e s , et en généra l , 
des tubercules , des rh izomes , des tiges ou 
des fruits. 

Le commerce désigne sous le n o m spécial 
à'arrow-root l a mat iè re amylacée qui p r o 
vient de certaines p lan tes exotiques. 

Les granules d 'amidon sont formés de 
plusieurs enveloppes, emboîtées les unes 
dans les aut res . Quelquefois, lorsque le gra

nule est for tement apla t i , la par t ie annu 
laire dans laquel le est compr is le plus petit 
mér id ien , m a n q u e , et les enveloppes sphé-
roïdales superficielles sont remplacées par 
des calottes emboitéesles unes dans les aut res . 
Au centre des granules , on observe u n ou 
plusieurs orifices, appelés hiles. C'est p a r là 
que les granu les reçoivent la mat iè re amy
lacée qui sert à l eu r accroissement . 

Il est facile de met t re en évidence la 
st ructure des gra ins d ' amidon . I l suffit de 
les chauffer à -f 200° ou - f 210° et de les hu 
mecter d 'eau. E n les r ega rdan t alors sur le 
porte-objet du microscope, on voit toutes les 
couches se gonfler, se désagréger , s'exfolier, 
en que lque sorte, comme l ' indique la 

Fig. 55. — Grain de fécule désagrégé par l'eau , vu au 
microscope avec un très-fort grossissement. 

figure 34. L'aspect d u g ranu le est alors celui 
d 'un ar t ichaut ouvert . 

Les granules amylacés présen ten t des 
formes et des d imensions qui var ien t selon 
la na tu re des p lan tes d 'où ils p rov iennen t , 
mais ces caractères sont constants dans cha 
cune de ces p l an te s , et pe rmet ten t de recon
naî t re l 'or igine précise de cette mat iè re . 

Les figures qui accompagnen t la page 
précédente , met ten t sous les yeux d u lec teur 
les vues microscopiques des granules amy
lacés des plantes suivantes : 

Blé , 
Se ig le , 
Orge , 

. Riz , 
Maïs. 

La mat iè re amylacée se trouve souvent 
associée, dans l ' in té r ieur des cel lules , à des 
pr inc ipes immédia t s , qui en compl iquen t 
l 'extract ion. 
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C'est ainsi q u e , dans les cellules du gra in 
de b lé , l ' amidon est accompagné du g lu ten , 
et que dans la racine de manioc , la fécule 
se trouve en présence de l 'acide cyanhydr i -
que. Nous ver rons p lus loin les procédés 
qui servent à séparer l ' amidon et la fécule 
des substances qui les accompagnen t dans 
les plantes . 

La mat iè re amylacée , quel le que soit sa 
provenance, possède u n e composit ion cons
tante. Les chimistes la représen ten t pa r la 
formule C 1 2 I I 1 0 0 1 0 . Cette formule rappel le 
que l ' amidon, la fécule, ou toute au t re 
matière amylacée , est formé de carbone et 
d 'hydrogène unis à de l 'oxygène dans la 
même propor t ion que dans l ' eau. 

Nous nous servirons dans le cours de cette 
Notice du mot amidon p o u r désigner la 
matière amylacée d 'une man iè r e généra le 
et sans dist inction de provenance . Nous a u 
rons soin d ' ind iquer l 'or igine de cette sub
stance, lorsque nous voudrons préciser son 
origine. 

Pour in t rodui re que lque clarté dans l 'ex
position des propr ié tés ch imiques de l ' ami 
don, nous examinerons successivement l 'ac
tion de l 'eau, l 'act ion de la cha leur , celle 
des alcalis et celle des acides. 

L 'amidon, tel qu 'on le t rouve dans le 
commerce, et b ien qu ' i l ne perde point d 'eau 
sous une pression mécan ique , cont ient en 
core 40 pour 100 d 'eau . Les mat ières orga
nisées re tenant toujours l 'eau avec beaucoup 
d'énergie, il est très-difficile de les dé
barrasser de toute celle qu 'el les renfer
ment. Maintenu longtemps à u n e t e m p é r a 
ture de -f- 20°, dans un couran t d 'air , l ' ami 
don perd 35 p o u r 100 de son poids, ce qui 
représente l 'eau d isparue . E n cet état, si 
on le jette sur une p laque méta l l ique chauf
fée à - j - 150° envi ron , il se contracte , et les 
grains se soudent ent re eux, en p r e n a n t une 
sorte de t ransparence cornée . 

C'est ainsi que l 'on fabrique, avec l 'ami

don des céréales, les produi ts connus dans 
le commerce sous le nom de gruau, de ta-

pio/ca et de semoule. 

Il ne faut pas moins d 'une t empéra tu re de 
-f-130°, ma in t enue pendan t p lus ieurs h e u r e s 
dans le vide, pour enlever à l ' amidon les 
dernières traces d 'eau . 

L 'eau froide n 'exerce aucune action su r 
l ' amidon, qu 'e l le ne dissout a u c u n e m e n t . 
Cependant , si on l 'écrase à sec, dans u n 
mor t i e r , l ' eau froide que l 'on y ajoute e n 
suite forme une pâte u n peu visqueuse, ce 
qu i indique que les gra ins se sont écrasés 
gonflés et imbibés d 'eau froide. 

Mais l 'eau boui l lan te p rodui t avec l ' a m i 
don des phénomènes qu ' i l faut e x a m i n e r 
avec beaucoup d 'a t tent ion. Quand on élève 
peu à peu la t empéra tu re de l 'eau dans l a 
quel le on a délayé de l ' amidon , en e m 
ployant 1 g r a m m e de fécule pour 15 g r a m 
mes d 'eau, on r emarq u e que toutes les 
couches composant le g lobule se gonflent 
peu à peu , en absorbant beaucoup d ' eau . 
Quand la t empéra tu re est ar r ivée à -)- 60°, 
les couches superficielles se rompen t , ap rè s 
s 'être beaucoup dis tendues . A quoi t ient ce 
p h é n o m è n e ? Les couches centra les , m o i n s 
consistantes, comme nous l 'avons déjà d i t , 
sont, pa r conséquent , beaucoup plus aptes 
que les couches extérieures à absorber l ' eau . 
Elles se gonflent donc beaucoup plus que les 
part ies externes, et il arr ive u n m o m e n t o ù , 
cédant à l eu r effort, les couches extér ieures 
se rompen t et laissent échapper les par t ies 
centra les , lesquelles v iennent faire c o m m e 
hern ie au dehors . A 100° ce p h é n o m è n e est 
ex t rêmement p rononcé . Alors toutes les cou
ches du globule amylacé sont u n i f o r m é 
m e n t distendues et gonflées d 'eau, elles oc
cupent près de 30 fois leur vo lume primit i f , 
et présentent l 'aspect que nous avons figuré 
plus hau t (fig. 55). 

Ces divers p h é n o m è n e s , on le c o m 
prend , ne peuvent s 'observer qu 'au m i c r o s 
cope. ' 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



80 M E R V E I L L E S D E L ' I N D U S T R I E . 

P a r le refroidissement les m e m b r a n e s 
amylacées se contractent et forment des pl is . 
Mais comme ces m e m b r a n e s , pa r suite de 
l eu r di latat ion, ont été for tement appl iquées 
et pressées les unes contre les au t res , elles 
ont adhéré entre el les, et c'est pour cela 
qu'el les forment , après le refroidissement , 
une sorte de gelée tenace . Cette gelée por te 
vu lga i rement le n o m d'empois. 

Si la quant i té d 'eau ajoutée a été p lus 
cons idérable , si , pa r exemple , on a employé 
300 g r a m m e s d 'eau p o u r 1 g r a m m e de fé
cu le , les m e m b r a n e s de l ' amidon res tent sus
pendues dans le l iqu ide , dont elles occupent 
presque toute l ' é tendue . C'est là ce que l 'on 
appel le la dissolution d'amidon. 

Ce n'est pas là pou r t an t u n e vér i table dis
solution, mais s implement u n e division de 
la mat iè re amylacée portée à u n degré ex
cessif. Cette division est si g rande que la 
l i queur peu t t raverser les filtres de pap ie r 
sans abandonne r sens ib lement la mat iè re 
qui s'y t rouve suspendue . I l est facile, tou te 
fois, de prouver que l ' amidon n'est pas à l 'état 
de vér i table dissolution dans l ' eau . Si l 'on 
filtre u n très-grand n o m b r e de fois une de ces 
l i queu r s , elle pe rd , à chaque fois, une quan
tité sensible de fécule. Quand ces p ré tendues 
dissolutions d 'amidon sont longtemps a b a n 
données à e l les -mêmes , elles laissent préci
pi ter l a totalité de la fécule. Si l 'on expose 
u n e de ces dissolutions à u n froid de — 10°, 
on voit le l iqu ide , lorsqu ' i l s'est dégelé , 
abandonne r , sous forme de flocons, la m a 
tière qui s'y t rouvai t divisée. 

Ce de rn ie r p h é n o m è n e s'observe quel
quefois dans les ménages : on voit l ' empois , 
lorsqu ' i l a été gelé pa r le froid de l 'h iver , 
se séparer en u n e couche l impide et en u n 
dépôt m e m b r a n e u x . 

Les sels solubles, tels que le ch lo ru re de 
sod ium, le chlorure de ca lc ium, ajoutés à 
cette l iqueur , s ' emparent de l 'eau et en p ré 
cipi tent l ' amidon . 

Payen a prouvé d 'une man iè re t rès-élé

gante , que l 'eau d 'amidon n'est pas u n e dis
solution vér i tab le . E n arrosant des plantes 
avec cette p ré t endue dissolut ion, il con
stata que l ' eau seule est absorbée pa r les r a 
dicelles des plantes , 'e t que l ' amidon s 'arrête 
à l 'extrémité de ces espèces de suçoirs na tu 
re ls . E n effet, la te in ture d'iode décelait la 
présence de l ' amidon à l 'extrémité des radi
celles, tandis que l ' in té r ieur des canaux ab
sorbants du végétal n e contenait pas t race 
d 'amidon, car il n 'é ta i t pas b leu i pa r la tein
ture d ' iode. 

Du reste, l ' iodure d 'amidon produi t avec 
l 'eau des phénomènes en t i è rement sembla
bles . Il constitue éga lement u n e de ces disso
lut ions apparentes qui t raversent les filtres ; 
mais l 'addit ion d 'un sel soluble , l 'action du 
froid, l 'addit ion de l 'alcool, p rovoquent la 
précipi tat ion de l ' iodure d ' amidon . 

Si on place de l ' amidon dans u n tube en 
verre épais, fermé à ses deux extrémités , et 
qu 'on l 'expose, pendan t une demi-heure , 
dans u n ba in d 'hu i le , à l 'action d 'une t em
péra tu re de 200°, on convert i t l ' amidon 
en dextr ine . Le m ê m e effet se r emarque si 
l 'on por te b r u s q u e m e n t à la t empéra tu re 
de + 210°, dans u n tube ouvert , de l ' amidon 
séché à l 'a i r . 

Les alcalis, tels que la potasse et la soude, 
ajoutés à l ' amidon , m ê m e en quant i té t r è s -
petite (ĵ Q), ont pour effet immédia t de le 
gonfler, au point de lu i faire subir u n e aug
menta t ion de quinze fois son vo lume. Si l 'on 
opère dans u n flacon bouché , le flacon peu t 
quelquefois se b r i se r . Cet effet est dû à une 
fixation d 'eau que provoque l 'a lcal i , car si 
l 'on fait l 'expérience sous le microscope, on 
voit aussitôt les grains se di la ter extraor-
d ina i r emen t . 

Si au l ieu de faire a g i r l ' a c o o l à froid, on 
élève la t empéra tu re , l ' amidon se dissout 
sans a l térat ion dans la potasse, et on peut le 
faire repara î t re en a joutant u n acide. Cer
tains industr ie ls ont , de cette man iè re , -
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c'est-à-dire pa r l 'addit ion d 'un alcali , p r o 
duit f rauduleusement u n e augmenta t ion de 
volume de l ' amidon. 

Les acides affaiblis dissolvent l ' amidon en 
donnant u n l iquide t r anspa ren t et très-flui
de. L 'ébul l i t ion de ce l iquide a m è n e la con
version de l ' amidon en dext r ine , ensui te en 
glucose. 

Tous les acides, m i n é r a u x ou organiques , 
produisent le m ê m e p h é n o m è n e . L'acide 
acétiquej p a r m i les acides organiques , est le 
seul qui ne le produise pas . De là u n p r o 
cédé ingénieux et t rès-élégant de reconnaî t re 
dans les vinaigres la présence d'acides é t ran
gers, tels que l 'acide sulfur ique ou l 'acide 
ch lorhydr ique , à l 'état de l iber té , çe qui 
est assez difficile pa r les moyens ordinai res . 

Cette conversion de l ' amidon en dextr ine 
et en sucre de ra is in , peu t être ob tenue p a r 
l 'action d 'une aut re subs tance ex t r êmement 
digne d 'a t tent ion. C'est la diastase, mat iè re 
azotée qu i se développe dans l 'orge g e r m é . 

Si on p r e n d de l 'orge ge rmé , qu 'on le 
laisse macére r que lque temps dans l ' eau , et 
qu'on précipite pa r l 'alcool le l iquide ex
primé, si on redissout dans l ' eau la mat ière 
ainsi isolée et qu 'on la précipite de nouveau 
par l 'alcool, en répé tan t trois ou quat re fois 
cette opérat ion, on obtient u n e substance 
pulvérulente, d 'un b l anc gr isâ t re , soluble 
dans l 'eau, insoluble dans l 'alcool et non 
volatile, à laquel le on a donné le n o m de 
diastase. 

Ces propriétés de la diastase, communes 
à mille autres mat ières organiques , ne font 
pas assurément pressent i r la propr ié té vrai 
ment extraordinaire dont elle joui t . Nous 
voulons pa r l e r de la t ransformation qu 'e l le 
fait subir à la fécule, qu 'e l le change , comme 
le font les acides, en dextr ine d 'abord , en
suite en sucre (glucose). 

Ce phénomène se manifeste depuis — 10° 
jusqu'à -\- 75°, t e rme au-dessus duque l il 
s'arrête. Les conditions dans lesquelles le 
phénomène se produi t sont également très-

T . IV. 

I curieuses : il suffit de p r e n d r e deux mil l iè
mes de son poids de diastase, pour provoquer 
la t ransformation de la fécule en glucose. 

I l n 'est pas nécessaire de beaucoup insister 
pour p rouver que la dissolution de la fécule 
dans les j eunes végétaux est due à la diastase. 
Cette substance n'existe, en effet, que dans 
les tubercules amylacés qui commencen t à 

. ge rmer , et elle est p lus abondan te au tour 
du ge rme que dans le reste d u t ube rcu l e . 
C'est dans les graines en état de ge rmina 
tion qu 'e l le commence à se mon t r e r . Il est 
donc t rès-probable qu 'e l le est dest inée à con
vert ir la fécule en sucre , à r e n d r e cette fé
cule soluble , et à la por ter , en cet état, dans 
les j eunes tiges, pour subveni r aux besoins 
de l eu r nu t r i t i on . 

Les p h é n o m è n e s , que nous venons de pas
ser en revue , nous donneron t toute la théo
rie d ' une indust r ie dont nous au rons à nous 
occuper dans le cours de ce vo lume ; nous 
voulons par le r de la fabrication de la 
b iè re . 

Un mot su r la dext r ine , qui provient , 
comme on vient de le voir , de la fécule mo
difiée pa r les acides, pa r la cha leur ou par la 
diastase. 

La dextr ine est u n e substance qui a l 'as
pect et la saveur de la g o m m e a rab ique , et 
qui est, comme la g o m m e , très-soluble dans 
l ' eau. 

La dextr ine a quelques usages dans l ' in 
dustr ie . El le sert à ve rn i r les dessins, les 
estampes coloriées, les tab leaux à l ' hu i l e , à 
épaissir les mordan t s et les couleurs d 'appl i 
cation pour ind iennes , à apprê te r les tul les 
et les tissus, à p r é p a r e r le paroir des tisse
r ands , à encol ler les bandes avec lesquel les 
les ch i rurg iens ma in t i ennen t les f ractures . 

La dextrine est formée des m ê m e s é lé 
ments que l ' amidon , c 'est-à-dire de ca rbone , 
d 'hydrogène et d 'oxygène. Bien p lu s , ces élé
men t s , dans la dext r ine , sont un i s ent re eux 
dans les mêmes proport ions que dans l ' ami -
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don . L 'amidon et l adex t r ine ont tous deux la 
composit ion suivante : 

Carbone 4 i ; 3 
Eau ou s e s é l é m e n t s oîi,7 

T O T A L 100,0 

L e u r composit ion, p o u r l ' une et l ' au t re , 
est représentée pa r la formule ch imique 
C 1 2 H 1 Q 0 1 0 . Ces deux corps sont donc , c o m m e 
le disent les chimistes, homériques, c'est-à-
dire présentent la m ê m e composit ion centé
s imale , tout en étant doués de propriétés 
différentes. On explique l 'existence de tels 
composés chimiques en admet tan t que les 
atomes des corps s imples qu ' i ls r en fe rment 
sont en m ê m e n o m b r e dans chacun d 'eux, 
mais groupés d 'une man iè r e différente. 

Les acides é tendus possèdent, avons-nous 
dit , la propr ié té de t ransformer l ' amidon 
en dext r ine , ensuite en glucose. Cette pro
pr ié té est la base d 'une impor tan te appl ica-
t ion indus t r ie l le .Nous voulons pa r l e r de là fa
br icat ion du glucose dont se servent les bras
seurs et quelques v ignerons p o u r amél iorer 
la b ière et les vins de qual i té infér ieure . 
Le glucose, en effet, se t ransforme pa r la 
fermentat ion en gaz acide carbonique et en 
alcool. 

Tel les sont les propr ié tés chimiques de 
l ' amidon qui sont devenues les bases d ' in 
dustries impor tan tes . Une au t re de ses p r o 
priétés physico-chimiques rend de grands 
Services à l 'économie domest ique . Nous 
avons dit que l ' amidon chauffé dans de l 'eau 
q u e l ' o n p o r t e p e u à p e u à l ' é b u l l i t i o n , donne , 
p a r l e refroidissement, X empois. Chaque gra
nule se gonfle et augmen te de 25 à 30 fois 
son volume primitif, à moins que l 'opéra
t ion ne soit faite dans u n vase t rop étroit 
pour permet t re au gonflement de s 'opérer 
l ib rement . Dans ce cas, les granules se sou
dent entre eux, et forment u n e masse gélati
neuse opalescente. 

On connaî t l 'usage que les blanchisseurs 
font de Vempois pour ra id i r le l inge . 

P o u r obteni r avec u n e quant i té donnée d'a
m i d o n le r e n d e m e n t le p lus considérable en 
empois, il faut chauffer r ap idemen t l 'eau jus 
qu 'à la t empé ra tu re vou lue . Ainsi , avec 
10 g r a m m e s d 'amidon chauffés b r u s q u e m e n t 
dans 200 g r a m m e s d 'eau à - |- 80°, on obt ient 
au t an t d 'empois qu 'avec 14 g r a m m e s de ce 
m ê m e amidon chauffés l en t emen t à la m ê m e 
t e m p é r a t u r e . 

L ' a m i d o n h u m i d e et Vempois sont colorés 
en u n b l e u magnif ique pa r l ' iode. Cette 
colorat ion est caractér is t ique pour l ' amidon . 

M. Quesnevil le a démont ré que l ' iode 
forme, en s 'unissant à l ' amidon , u n véri
table composé ch imique , qui est soluble à 
froid dans l ' eau . On le p répare en ma in 
t e n a n t à la t empéra tu re de -f- 100°, j u squ ' à 
dissolution complè te , u n mé lange de 9 p a r 
ties d ' amidon , 2 part ies d 'eau et 1 par t ie 
d ' iode. L ' iodure d 'amidon soluble ainsi p ré 
pa ré const i tue une poud re no i re , qu i , mêlée 
à l ' eau , lui c o m m u n i q u e u n e magnif ique 
coloration b leue . 

C H A P I T R E II 

P R O C É D É S I N D U S T R I E L S P O U R L ' E X T R A C T I O N D E L ' A M I D O N 

D E S C É R É A L E S . — L E P R O C É D É C H I M I Q U E ET L E P R O 

C É D É M É C A N I Q U E , O U P R O C É D É E M I L E M A R T I N . 

Nous avons déjà dit , en pa r l an t de la 
panificat ion, que le g ra in de blé se compose, 
ou t re les par t ies solubles dans l ' eau , que.nous 
négl igeons ici , de son et de far ine, composée 
e l le -même de g lu ten et d ' amidon . 

Le son a été séparé du gra in de blé pa r le 
m e u n i e r , qui a p répa ré la far ine . Celle-ci 
é tan t formée d 'amidon et de g lu ten , il s'agit, 
p o u r obteni r l ' amidon , de séparer l 'amidon 
du g l u t e n . 

O n peu t effectuer cette séparat ion de deux 
man iè r e s . On peut dé t ru i re le gluten pa r 
la fe rmenta t ion , qu i le t ransforme en p r o 
dui ts solubles , ou profiter de sa plasticité 
qui lui pe rme t de s 'agglomérer pa r le ma-
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laxage sous u n filet d ' eau , tandis que l 'ami
don, mat iè re non plas t ique, est en t ra îné . 
Delà deux modes opératoires : le procédé chi

mique et le procédé mécanique. 

. Le procédé chimique, c 'est-à-dire pa r la 

fermentation du g lu ten , est fort anc ien et a 
été long temps le seul en usage . Il n e sert 
plus guère au jourd 'hu i que pour complé ter 
le procédé m é c a n i q u e , ou p o u r t i re r parti 
des farines avar iées , ainsi que des blés 
échauffés dont la bou langer ie ne peu t faire 
usage. 

La fermenta t ion pu t r ide de la farine, q u i 
doit décomposer le g lu ten , ne se produi t pas 
d 'un seul coup . 11 faut une opérat ion p r é a 
lable. 

On dé te rmine u n e p remiè re fermentat ion, 
-avec u n mélange de levain de bou lange r et 
d 'eau qu 'on a laissé surir (aigrir) ou de 
levure de b iè re . On appel le eau sure ce l i 
quide capable de provoquer la fermentat ion 
du g lu ten des farines. 

P o u r la seconde fermenta t ion , on se sert 
du l iquide , à odeur infecte, qui provient de 
la fermentat ion précédente ; et ainsi de suite, 
lorsque la fabrication est en m a r c h e . P o u r 
1 part ie de b l é , on emploie 4 à 5 part ies 
d'eau et 12 à 15 cent ièmes d'eau sure. 

Voici les phénomènes qui se passent pen
dant la fermenta t ion pu t r ide qu i doit dé
truire le g lu ten et laisser intact l ' amidon . 

Le glucose contenu dans la far ine, se dis
sout dans l 'eau, en d o n n a n t naissance à de 
l'acide lact ique et à de l 'alcool. L'alcool lu i -
même, s 'oxydant au contact de l 'a i r , forme 
de l 'acide acét ique . L 'acide acétique et 
l 'acide lact ique (le m ê m e acide qui existe 
dans le lait aigri) favorisent la dissolution du 
gluten dans l ' eau . Toutefois, cette dissolution 
ne s'effectue complè tement qu 'après u n com
mencement de putréfact ion, pendan t l a 
quelle il se forme des sels ammoniacaux et 
du gaz hydrogène sulfuré. 

Lorsque la fermentat ion est complète, i l 
reste à séparer l ' amidon des impure tés qui 

l ' accompagnent . On y pa rv ien t , soit au 
moyen d 'un système de p l a n s inc l inés sem
blables à ceux dont on se se r t p o u r l 'extrac
tion de la fécule de p o m m e s de te r re e t dont 
nous donnerons la descr ipt ion dans le c h a 
pi t re suivant , soit en passant le p rodui t au 
travers de tamis à main de p l u s en p lus fins. 

Ces tamis à main (fig. 56) sont fort g rands ; 

des farines après leur macération dans l'eau. 

l eu r capacité est de 20 à 30 l i t res . J^eur fond 
est ga rn i de toiles mé ta l l i ques , C, dont les 
plus larges sont d u n u m é r o 50 et les fines 
du n u m é r o 120 ; c 'es t -à-dire , que les p r e 
mières cont iennent 50 fils et les secondes 
120 pa r 27 mi l l imè t res de l o n g u e u r . A u -
dessus de cette toi le , d e u x palettes hor izon
ta les ,B,B' , mues pa r la man ive l l e A j o u r n e n t 
au tour d 'un axe ver t ica l . El les b rassen t le 
mélange d 'eau et de subs tance amylacée 
déposé su r la toi le . Ce m é l a n g e «st formé 
de qua t re à cinq seaux d ' eau p o u r u n de 
farine ou de gra ins f e rmentes . L 'eau s'é
coule, empor tan t l ' amidon et laissant su r la 
toile méta l l ique le son et des produi ts i n 
complets et de désagréga t ion . 

Ce m é l a n g e , qui con t i en t encore u n peu 
d 'amidon, est mis à p a r t , p o u r être soumis à 
u n nouveau tamisage. 

L 'eau chargée d ' amidon , qui sort du tamis 
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est recueil l ie dans un cuvier placé au-dessous 
du tamis . Mais cet amidon est chargé d 'une 
certaine cpiantité de son. 

Il s'agit m a i n t e n a n t de purifier ce p r o 
duit , c 'est-à-dire de séparer l ' amidon des 
impure tés . On donne à cet effet u n rafraîchi 

au m é l a n g e . Cette opérat ion consiste à dé 
canter l 'eau qu i , après u n e j o u r n é e de repos , 
est v e n u e occuper la par t ie supér ieure d u 
cuvier , à la r emplace r p a r de l 'eau fraîche, 
et à m é l a n g e r le tout pa r l 'agi ta t ion. On 
laisse ensuite reposer le l iquide trois j o u r s , 
pendan t lesquels on voit s 'élever à la par t ie 
supér ieure , u n e couche assez colorée ; on 
enlève cette couche avec une pel le en bois . 

E n te rmes d ' amidonner i e , la couche co
lorée supér ieure s 'appelle gras, la couche 
b l anche infér ieure s 'appelle blanc. 

On r é u n i t les blancs de trois opérat ions 
successives, et on les passe dans u n tamis de 
soie du n u m é r o 120. Quant aux gras de ces 
mêmes opérat ions, on les soumet à u n t rai
t ement semblab le . Ils fournissent pa r ce 
t ra i t ement de l ' amidon de seconde qual i té . 

On verse alors les blancs dans u n bac , ou 
bachot, en bois , disposé de man iè r e à faire, en 
que lque sorte, fonction de filtre. Ses parois 
sont revêtues d 'une toile grossière, et son fond 
est percé de t rous . On laisse,égoutter l ' a m i 
don ; puis on le verse , en r e tou rnan t le bac , 
sur u n e aire en p lâ t re , qui absorbe u n e p a r 
tie de l ' humidi té dont il est encore i m p r é 
gné . On le t ranspor te ensuite dans u n sé
choir , où il se ressuie, c 'est-à-dire se des
sèche à l 'a i r l ib re . On racle les impure tés 
adhérentes à sa surface ; on l 'enveloppe dans 
du papier , et on l 'expose, p e n d a n t cinq j o u r s , 
dans une étuve chauffée à -f- 35", puis à 
+ 80°. 

On obtient ainsi le pain d'amidon. 

Le pain d'amidon, après cette opérat ion, 
doit présenter en son mi l ieu u n e forme 
pr i smat ique , analogue à celle des basal tes . 
C'est là , pour le consommateur , u n indice 
de pu re t é , car les gra ins g lobuleux de la 

fécule ne peuvent p rodui re cet aspect, tandis 
que les grains lent iculaires de l ' amidon de 
b lé contractent ent re eux u n e adhé rence 
sensible , pendan t les man ipu la t ions p r é c é 
dentes . Ils éprouvent , par l'effet de l ' é tu -
v a g e , u n ret ra i t considérable , et se fendi l lent , 
de la pér iphér ie a u centre du b loc , en l ignes 
cont inues de 4 à 8 cent imètres de l o n g u e u r . 
De là le n o m d'amidon en aiguilles qui ser t , 
dans le commerce , à désigner ce produi t . 

Te l est, dans ses trai ts caractér is t iques, le 
procédé chimique p o u r l 'extraction de l ' ami
don des céréales pa r la fe rmenta t ion . Malgré 
son apparen te s implici té , il est t r è s -d i spen
dieux, parce que l 'opérat ion dure de qu inze 
à t rente j o u r s , selon la t empé ra tu r e , et que 
les apparei ls , immobil isés p e n d a n t ce laps de 
t emps , doivent être t rès -nombreux et occu
pen t u n emplacemen t cons idérab le . Un troi
sième et très-grave défaut de ce p rocédé , 
c'est son insa lubr i t é , qui le fait r e léguer 
loin des habi ta t ions , et qui avait nécessité 
les rég lementa t ions mul t ip l iées et vexatoires 
que nous avons citées en commençan t . 

Le procédé mécanique pour l 'extract ion de 
l ' amidon, procédé auque l l ' inventeur , Emi le 
Mar t in , a donné son n o m , n 'est au t re chose 
que l 'applicat ion à l ' indus t r ie d 'une expé
r ience b ien connue dans les laboratoi res de 
ch imie . Si , comme nous l 'avons représen té 
dans la Notice précédente (fig. 46 , page 71) en 
pa r l an t de l 'analyse des far ines, on fait u n e 
pâte avec de la farine et de l 'eau, et qu 'on la 
malaxe longtemps sous u n mince filet d 'eau, 
au-dessus d 'un tamis , posé sur u n e te r 
r i ne , on finit pa r avoir dans la m a i n u n e 
masse plas t ique de g lu ten , tandis que l 'eau 
chargée d ' amidon s'est écoulée à t ravers les 
mai l les du tamis . Si Ton conservé cette eau 
et qu 'on la laisse en repos , l ' amidon qu 'e l le 
t ient en suspension se précipite au fond du 
vase. 

P o u r app l iquer à l ' industr ie ce moyen si 
s imple et si é légant de séparer le g lu ten de 
l ' amidon, Emi le Mart in inventa l ' apparei l 
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Fig. 57. — Amidonnière ou appareil d'Emile Martin pour extraire mécaniquement l'amidon de la farine des céréales 
(coupa longitudinale). 

A, cuve ou auge. 
D, rouleau cannelé, animé d'un mouvement d'oscillation 

demi-circulaire. 
C, arbre moteur entraîné par l'excentrique D et les pou

lies F.. E' 
FF, tamis en toile métallique de laiton ou de soie, 

laissant passer l'eau chargée d'amidon, le gluten 
restant dans la cuve A et de chaque coté du rou
leau B. 

GG, cuve qui recueille l'eau chargés d'amidon, et qui 
communique avec les tables de dépôt. 

HH, conduit percé de trous qui fait tomber l'eau sous 
forme de petits jets par-dessus la p i te . 

lj I, pâtnns. 

t rès- remarquable que l 'on connaî t sous le 
nom à?amidonnière et au moyen duque l 
on extrait l ' amidon du g lu ten en malaxan t 
la farine sous u n couran t d 'eau, non par 
l 'action de la m a i n , mais par u n rou leau 
compresseur en bois qui fait l'office de 
celle-ci. 

On commence pa r pé t r i r la farine, avec de 
l 'eau, dans la propor t ion de 100 par t ies de 
farine pour 40 part ies d 'eau, et on l ' aban
donne à e l le -même, pendan t u n temps varia
ble suivant la t empéra tu re , mais suffisant 
| i o u r que la pâte soit homogène . Cela fait, 

on in t rodui t la pâte dans Y amidonnière. 

L'amidonn iè re , dont les figures 57 et 58 

Fig. 58. — Coupe transversale de l'amidonnière 
d'Emile Martin. 

représentent la coupe longi tudinale et t rans
versale, se compose d 'une auge , A, divisée en 
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d e u x c o m p a r t i m e n t s p a r u n e c l o i s o n méd iane , 
dans le sens de sa l o n g u e u r . Chacun de ces 
compar t iments est arrosé p a r de minces f i 
lets d 'eau projetés pa r u n tube , I I , qui cour t 
au-dessus de la cloison. Le fond de l ' auge , 
A, est constitué pa r d u bois , depuis la 
cloison centrale j u s q u ' a u x trois quar ts de la 
surface env i ron . Le de rn ie r quar t , c'est-
à-dire la par t ie in te rne F F , se compose d 'une 
toile mé ta l l ique . Le tout présente la forme 
d 'un demi-cyl indre , de m a n i è r e à suivre à 
distance la surface d 'un cyl indre cannelé en 
bois, B , disposé dans la l ongueur de l ' auge , A, 
et qui est a n imé d 'un m o u v e m e n t d'oscilla
tion demi-c i rcula i re . Les pàtons de farine, 1 ,1 , 
se t rouvent entre le cyl indre cannelé en bois, 
B , et le fond de l ' auge , A. Sous l ' influence 
d u m o u v e m e n t de rotat ion du cyl indre can
n e l é , B , l ' amidon est séparé du g lu ten , 
l ' eau chargée d 'amidon est en t ra înée et, en 
que lque sorte, filtrée pa r la toile méta l l ique , 
F F , qu i t e rmine en avant la par t ie semi-cy
l indr ique de l ' auge . Le gluten reste a u fond 
de l ' auge , A. 

La toile méta l l ique , F F , ba igne dans une 
seconde auge , GG, qui reçoit l 'eau a m i 
donnée et la condui t , pa r u n tuyau de d é 
cha rge , MM, dans un réc ip ient la té ra l . 

Les deux manivel les pa r l ' in te rmédia i re 
desquelles on communique le mouvemen t 
de rotation au cyl indre , peuven t ê tre réu
nies pa r une bie l le , de m a n i è r e à pe rme t t r e 
que deux ouvriers ou u n seul , à volonté , 
survei l lent la marche de l 'opéra t ion. 

L ' amidonn iè re double est u t i le , parce que 
le mouvemen t , t r ès -dur au début , devient de 
p lus en p lus facile, au fur et à mesu re que 
l 'eau amidonnée s'écoule et que le g luten 
s 'agglomère. Nous dirons cependant , que l 'on 
a abandonné les amidonnières doubles , parce 
que l 'ouvr ier qui en dirigeait la marche ne 
pouvait c i rculer entre les rouleaux. E n effet, 
pour bien séparer l ' amidon du g lu ten , il faut 
que le pâton soit placé para l l è lement au 
rouleau . Il en résulte que l 'ouvrier est con

s t ammen t occupé à a l longer le pâton lors
qu ' i l se m e t en bou le , et qu ' i l lu i est, dès 
lors , très-difficile de d i r iger deux appare i l s . 

L ' amidon ainsi extrait cont ient encore 
des parcel les de g lu ten , dont il est nécessaire 
de le séparer . C'est alors qu ' in te rv ien t , mais 
sur u n e plus petite échel le , le procédé c h i 
mique . On désagrège ces restes de g lu ten 
en versant sur l ' amidon trois fois son vo lume 
d 'eau, addi t ionnée de c inq cent ièmes d'eau 

sure p rovenant d 'une opérat ion précédente . 
E n laissant la fermenta t ion agi r , l ' amidon 
est, au bou t de six à dix j ou r s , complè tement 
débarrassé du g l u t e n . 

Le procédé Emi le Mar t in ne p e r m e t pas 
de faire usage de blés avar iés , parce que le 
g lu ten , quand il est a l t é ré , ne se rassemble 
pas . L ' anc ienne méthode est donc la seule 
appl icable à ces b lés , la seule qui fournisse le 
moyen de t i rer par t i d 'une substance sans 
va leur a p p a r e n t e . Mais lo rsqu 'on fait usage 
de blés de b o n n e qual i té , le procédé Emi le 
Mart in a l 'avantage de séparer et d ' isoler 
de la man iè r e la p lus complète les deux 
é léments d u b l é , l ' amidon d 'une pa r t et de 
l ' au t re le g lu ten , cette substance si nut r i t ive 
dont nous avons déjà par lé dans la Notice 
sur l'Industrie du pain et des farines, et 
dont nous s ignalerons p lus pa r t i cu l i è rement 
les usages en pa r l an t à la fin de cette Notice, 
de la fabrication des pâles a l imenta i res . 

Jusqu 'à l ' année 1800 envi ron , les farines 
de b lé ont été seules consacrées à la fabri
cation de l ' amidon ; mais une aut re céréale 
s'est substi tuée au jourd 'hu i au froment : 
nous voulons pa r l e r d u r iz . 

Le riz renferme une quant i té considé
rable de mat iè re amylacée ; cette quant i té 
n 'est pas au-dessous de 80 à 83 pour 100. Et 
comme le riz nous est expédié au jourd 'hu i 
de l ' I talie et de l'Asie à des pr ix b ien infé
r ieurs à celui des farines, les amidonn ie r s de 
la p lupar t des pays ont a b a n d o n n é les farines 
de froment , et fabriquent avec le riz un ami-
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don de bonne quali té et d 'un pr ix t rès-bas. 
C'est sur tout en Angle ter re et en Belgique 

que cette indus t r ie s'est instal lée, et elle y a 
progressé si r ap idement qu 'el le a amené la 
cessation de la fabrication de l ' amidon dans 
le nord de la F rance et à Pa r i s , qui ne compte 
plus une seule fabrique d 'amidon de cé
réales. 

Vamidonnière d 'Emile Mart in ne s 'appli
que pas facilement à la fabrication de l ' ami 
don avec le r iz . Nous ferons conna î t re , dans 
un des chapitres suivants , les procédés par t i 
culiers qui servent , en Ang le t e r r e , en Belgi
que et en F r a n c e , à extraire l ' amidon du r iz . 

C H A P I T R E III 

EXTRACTION C E L A FÉCULE DE POMMES DE T E R R E . — C O N 

S E R V A T I O N DES POMMES DE T E R R E . — L A V A G E . R Â -

PÀGE- — TAMISAGE. D E S S A B L A G E . — É P U R A T I O N 

AUX TAMIS F I N S . — ÉGOUTTAGE. — S É C H A G E . — r B L U 

TAGE. 

L'importance de la p o m m e de ter re 
comme ressource ines t imable dans l ' a l imen
tation, fut s ignalée, p o u r la p remiè re fois, 
dans la seconde moit ié du siècle dern ier . 
C'est, comme personne ne l ' i g n o r e , aux 
efforts de P a r m e n t i e r que sont dues la d é 
monstration complète et la vulgarisat ion 
des avantages de la p o m m e de t e r re dans 
l 'alimentation pub l ique . 

La pomme de t e r re , qui apportai t aux p o 
pulations une précieuse provision de p r o 
duits a l imentai res , devait également fournir 
à l ' industrie u n e source abondante et écono
mique de fécule. 

C'est en 1810 que l 'extraction de l a fé-
tuie de cette rac ine a commencé à p r e n d r e 
quelque impor tance . 

Très-simple à ses débuts , l ' indust r ie de la 
fécule de pommes de te r re s'exerça d 'abord 
à peu de frais, avec u n modeste outi l lage. 
I n e t rémie , u n e râpe cyl indr ique tou rnan t 

dans u n e caisse en bois r empl ie d 'eau, au 
fond de laquel le s 'accumulaient les produi ts 
du r â p a g e , enfin quelques tamis p o u r r e 
tenir la pu lpe et laisser passer la fécule; tels 
étaient les s imples ins t ruments de cette i n 
dustrie naissante . 

1 

Fig. 59 Parmentier. 

Cependant Kirchoff, chimiste russe , dé
couvrit que les mat ières amylacées se t rans
forment en glucose, ou sucre de rais in, 
au contact de faibles quanti tés d'acide sul-
furique, et Lampad ius , chimiste suédois, 
fabriqua de l 'eau-de-vie avec ce glucose. 

S t imulée pa r ces impor tantes découvertes, 
l ' industr ie nouvel le s 'enrichit d 'apparei ls 
qui étaient mieux appropriés à l ' augmenta
tion de produi ts que l 'on exigeait d'elle, et 
qui pouvaient extraire p lus rap idement la 
mat iè re amylacée du tissu cel lulaire végéta l . 

Les difficultés de l 'extraction de la fé
cule de pommes de ter re sont autres que celles 
que présente l 'extraction d e l ' amidon du 
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Fécule de pommes de terre. 

Arrow-root des Antilles. Arrow-root de l'Inde. 

Fig. 60, 61, 62. — Granules microscopiques de la fécule de pommes de terre et du Maranta arundinacea. 
(Arraw-roots des Antilles et de l'Inde vus au grossissement de 140 diamètres.) 

b lé . Si l 'on je t te u n coup d'œil sur La p l a n 
che ci- jointe, qui représente les gra ins de 
fécule de pommes de te r re et ceux de Varrow-

roorvus au microscope, on comprendra que 
l 'extraction de la fécule de p o m m e s de ter re 
soit p lus difficile que celle de l ' amidon des 
céréales . La p o m m e de ter re ne renferme 
pas - de g lu ten , mais les gra ins de fécule sont 
plus gros que ceux de l ' amidon des céréales, 
et ils sont emprisonnés dans u n g rand n o m b r e 
de cavités dont les parois ne se t ransforment 
pas aussi a isément que le g lu ten en produi ts 
solubles dans l ' eau. Ces parois sont, en effet, 

constituées pa r de la cellulose, substance 
qu i , à l 'é tat p u r , est b l anche , t ransparen te , 
insoluble dans l 'eau, et qui se présente à nous 
dans u n état de pure té assez g rand dans le 
coton et dans le papier . La cellulose est une 
mat iè re qu i résiste à l 'action des p lus puis-
sauts réactifs ch imiques . Aussi n'a-t-on 
trouvé a u c u n moyen de séparer indus t r i e l 
l emen t la cellulose de la fécule, c'est-à-dire 
de reprodui re avec la pu lpe de la p o m m e de 
terre cette séparat ion mécan ique des deux 
é léments g lu ten et amidon , que l 'on effec
tue avec tant de facilité, pa r l 'action d 'un 
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Fig. 63. — Laveur mécanique des pommes de terre, suivi de l'épierreur et de la râpe. 

A, laveur. — B, êpierreur. — C, enveloppe de la râpe. 

simple courant d 'eau, quand on opère sur 
la farine des céréales. 

Il faut donc recour i r à des procédés spé
ciaux pour séparer , dans la p u l p e de la 
pomme de te r re , la cellulose de la mat ière 
amylacée. Nous al lons faire connaî t re ces 
procédés. 

Disons d 'abord que la fécule forme les 
deux dixièmes du poids du tubercu le de la 
pomme de te r re ; les sept autres dixièmes 
sont représentés pa r de l 'eau, le reste ap
part ient à l 'enveloppe, au tissu cel lulaire et 
à divers composés ch imiques . 

C'est sur tout en au tomne que se fait 
l 'extraction de la fécule de la pomme de 
terre, parce que telle est l 'époque où ce tu
bercule renferme le plus de fécule. Lorsque , 
plus t a r d , la végétation recommence , les 

T . I V . 

tiges sa développent aux dépens de la fé
cu le , et consomment cette subs tance , p o u r 
la nu l r i t ion de la p lan te . 

P o u r éviter en par t ie cette per te , on c o n 
serve les p o m m e s de ter re dans des caves 
d 'une t empéra tu re basse et constante , ou 
dans des silos, c'est-à-dire dans des fosses 
impe rméab l e s . 

L'extraction de la fécule des pommes de 
terre nécessite u n e série d 'opérations suc 
cessives. 11 faut les laver , les débarrasser du 
sable et des p ierres , les r âper , pu is isoler la 
fécule en é l iminant la pu lpe , le sable , e tc . , 
enfin sécher le produi t ob tenu . 

Lorsque les pommes de te r re p rov iennent 
d 'un sol argi leux, il faut commencer pa r 
les p longer dans l ' eau , p o u r r amol l i r la 
croûte de matières terreuses qu i adhère à 

285 
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leur surface. A cet effet, on les place dans 
de vastes récipients en bois , ou en m a ç o n 
ner ie , m u n i s de vannes , pour re ten i r les 
pommes d é t e r r e , et d é b o n d e s , pour l 'écou
lement des eaux sales. 

La ter re et les corps é t rangers ayant été 
délayés pa r l ' eau, on verse les pommes de 
te r re dans la t rémie d 'un laveur mécan ique . 
Cet appare i l (fig. 6 3 , page 89), se compose 
d 'une auge et d 'un cyl indre à claire-voie, à 
moitié plongé dans l 'eau de cette auge et fai
sant vingt-quatre révolutions par m inu t e au
tour de son axe l égè rement inc l iné . Dans la 
longueur de ce cyl indre à claire-voie, A, est 
disposée une sorte de vis hél icoïdale, dont la 
rotation est inverse de celle du cyl indre . Cette 
vis re tarde la descente des pommes de terre 
en les faisant frotter contre ses parois et 
contre les l i teaux de la claire-voie. 

E n sortant du cyl indre à claire-voie, A , 
les pommes de te r re tombent dans Yépier-

reur, B , pa r un p lan inc l iné . 
Tous les épierreurs ne se ressemblent pas . 

Il y en a de divers modèles . Celui que r e p r é 
sente la figure 63 , page 89, consiste en une 
caisse B dans laquel le vient s 'abaisser u n sys
tème de griffes disposées perpendicu la i re 
men t à un axe c o m m u n sur lequel elles sont 
al ignées. Ces griffes saisissent les pommes 
de terre et les je t tent sur u n second p lan i n 
cl iné, D , qui les condui t à la t rémie de la 
râpe, laquel le est enfermée dans la boîte C. 

Dans d 'autres féculeries on se sert de 
Yépierreur loly. Cet épierreur (fig. 64) se 
compose d 'une auge demi-cy l indr ique i n 
cl inée, à moit ié p le ine d 'eau, dans laquel le 
tourne u n a rb re en fer, E F , a rmé de t ron
çons en fonte figurant u n escalier hélicoï
dal . Les pommes de te r re , avec les p ierres 
qu'elles peuvent conteni r , t omben t dans l ' é -
p ie r reur , en M. Les pierres plus lourdes se 
rassemblent à l 'extrémité infér ieure de 
l ' auge , d'où on peut les re t i rer pa r u n trou 
d ' homme, qui est t enu fermé pendan t l 'opé
rat ion, pa r u n ob tura teur , B . Quant aux 

pommes de te r re , l ' ép ie r reur , ou l 'axe tour
n a n t E F , les remonte jusqu ' à une ouver ture 
la té ra le , 0 , d 'où elles descendent à la râpe . 
L'axe E F est mis en rotation au moyen d 'un 
p ignon et de la roue dentée G, m u e elle-
m ê m e p a r u n axe t ou rnan t A porté sur la 
poulie H , au tou r de laquel le peut s 'enrouler 
une courroie , recevant son mouvemen t de 
cotation généra l de l 'us ine . 

La râpe dont on se sert dans les fécule
ries pour rédu i re en pu lpe les pommes de 
te r re , peut affecter diverses dispositions, qui 
toutes rev iennent à p rodu i r e , avec p lus ou 
moins de rapidi té et d 'économie de force, 
la division du tubercu le en u n e pulpe fine 
et homogène . 

La râpe o rd ina i remen t employée dans les 
fabriques, est u n cylindre de 5 à 6 décimètres 
de longueur et de 2 à 3 décimètres de lar
geur , dont la surface est a rmée de dents de 
scie disposées pa r rangées paral lè les , que 
séparent des tasseaux en fer de 1 cent imèt re 
de l a rgeu r envi ron . Le cyl indre fait de 700 
à 800 tours pa r m i n u t e , et déchire les p o m 
mes de te r re qu i v iennent se presser contre 
lu i , poussées pa r une plaque à charn iè re que 
l 'on peut écar ter à l 'aide d 'un levier, si des 
corps é t rangers et durs v iennent a t taquer les 
dents de la râpe . C'est une râpe de ce genre 
qui est indiquée dans la figure 6 3 . 

La râpe Champonnois est au jourd 'hu i en 
faveur dans les féculeries. Si l 'on veut con
naî tre la disposition de la râpe Champon

nois, on n ' a qu 'à se repor ter à la figure 35 
du tome II de ce recuei l , où elle est r e p r é 
sentée. On verra que la râpe Champonnois 
se compose d ' un t ambour ga rn i in té r ieure
men t de lames de scie, disposées paral lè le
m e n t à l 'axe et faisant une saillie de 1 / 2 m i l 
l imètre en dedans de la surface concave. 
En t r e les lames , qui sont ma in tenues par 
des l i teaux et distantes de 12 mi l l imèt res 
les unes des aut res , s 'ouvrent des lumières 
de I mi l l imèt re de l a rgeur , destinées à don
ner passage à la pu lpe . Un arbre horizontal 
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Fig, fi4. — Épierreur Joly, pour le lavage des pommes da terre. 

EF, axe tournant hérissé de chevilles de fonte. 
M, entrée des pommes de terre. 
0, sortie des pommes de terre. 
M,N, niveau de l'eau, 

AG, axe moteur et poulie d'engrenage. 
H, poulie et sa courroie. 
B, épicrreur. 

tournant , selon l 'axe du cyl indre , avec une 
vitesse de 800 à 900 tours pa r minu te , e n 
traîne dans l ' in té r ieur du t ambour , deux 
palettes solidaires, en fonte, qui pressent les 
tubercules contre les dents de la r âpe . 

On appel le , dans les féculeries, gâchis le 
mélange de pulpe et de fécule délayé par le 
courant d 'eau qui arrose le cyl indre . Ce gâ

chis, en sor tant de la capacité C (fîg. 63) dans 
laquelle est contenue la râpe , passe dans u n 
caniveau, qui le conduit dans u n réservoir . 
C'est là q u ' u n e p o m p e ou une chaîne à go 
dets, va le puiser , pour le déverser dans les 
tamis. 

On appel le tamis Huck, du n o m de son 
inventeur, l ' apparei l qui sert à isoler la fé
cule des mat ières é t rangères que contient la 
pulpe de pommes de te r re . 

Cet apparei l se compose (fig. 65) de trois 

cylindres de d iamèt re différent, X, Y, Z, 
placés les u n s au bou t des autres , et qui 
tournen t au tour d 'un axe incl iné , dans un 
demi-cyl idre , 1,1'. La surface du cyl indre X 
et celle du cylindre Z sont formées pa r des 
toiles méta l l iques et forment des surfaces 
fi l trantes; elles sont séparées du cyl indre Y, 
qui est en cuivre p le in . 

A l ' in tér ieur du cylindre X, se trouve un 
second cyl indre concent r ique , P , percé de 
t rous , dans lequel ja i l l i t de l 'eau, amenée 
par u n tube TG. Dans le cylindre Z dé
bouche u n récipient évasé, HH ' dont le fond 
laisse échapper , pa r de petits t rous, u n cou
ran t d 'eau amenée par le tube RS . 

• Tels sont les pr inc ipaux organes du tamis 
Huck : voyons-le fonctionner. 

La pulpe*qui provient de la râpe, est ver
sée, par une pompe , à l 'extrémité G d e l ' a p -
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parei l . Elle s 'engage ent re les deux cyl in
dres X et P , arrosée par l 'eau, qui s 'échappe 
de l ' in tér ieure de la tige P , laquel le est 
con t inue l lement frottée à l 'extér ieur pa r une 
brosse. Elle pénèt re de là dans le t ambour 
à enveloppe p le ine , Y , où u n agi ta teur à 
b r anches de fer, en forme de double T, la 
mé lange i n t imemen t avec l 'eau. De là elle 
se r end dans le second tamis , Z, où elle r e 
çoit l 'eau qui s 'échappe du récipient évasé 
HIT, eau qui est amenée pa r le tube RS . 
On suppr ime ce dern ie r récipient , lorsque 
l 'eau sortant du tube T G est soumise à une 
pression suffisante pour péné t re r j u s q u ' a u 

bou t du cyl indre Z et p o u r cont r ibuer , avec 
l 'agitation que produi t la brosse, autour de 
la tige P , à la séparat ion de la pu lpe et 
de la fécule. Cette séparat ion est favorisée, 
du reste, pa r le mouvemen t en sens con
t ra i re dont sont an imés d 'une par t le tamis 
qui fait 22 tours à la minu t e et d 'autre par t 
l 'axe des agitateurs qui en fait 35 . 

Les mat ières é t rangères restées dans le 
tamis , c'est-à-dire dans les cylindres de toile 
méta l l ique X et Z , s 'échappent par l 'extré
mité infér ieure de ces cyl indres, I ', qui est 
ouver te , et tomben t dans le caniveau, L . 

Quant à la fécule, après avoir t raversé , 

Fig. G5. — Tarais Huck pour séparer la fécule de la pulpe de pomme de terre. 

avec l 'eau qui la t ient en suspension, les 
mail les des toiles méta l l iques qui enve lop
pent les cylindres X et Z , elle tombe dans 
l 'auge demi-cyl indr ique, I I ' , qu i enveloppe 
les tamis , X et Z . L 'eau chargée de fécule 
est condui te , pa r la pen t e , dans u n second 
tamis D , à mail les p lus fines que le pré 
cédent . El le y laisse les débr is cel lulaires 
qui ont échappé aux mail les du p remie r ta
mis , et qui tomben t dans le récepteur K. 
Ainsi débarrassée de toute la pu lpe et de 
toutes les matières é t rangères , la fécule tenue 
en suspension dans l 'eau s'écoule pa r le ca
nal A B , et arrive a.ux plans inclinés. 

Les plans inclinés ou labiés de dépôt, font 
suite au c a m l AR. Ils ne sont pas représentés 

sur la figure 65 ; mais ils sont indiqués par 
les le t t res H , H , sur la figure 66. 

Les plans inclinés, ou tables de dépôt, sont 

Légende explicative de la figure 66. 

A, roue hydraulique. 
B, laveur à pommes de terre. 
G, râpe. ^ 
D, chaîne à godets élevant la pomme de terre râpée au 

grand tamis, E. 
E, grand tamis. 
F, petit tamis retirant les petits sons. 
G, chaîne à godets élevant la fécule sur les tables da 

dépôt, H. 
H,H, tables de dépôt ou plans" inclinés. 
1, séchoir à air libre. 
J, étuves à plateaux chauffés par la vapeur. 
K, élévateur portant la fécule sèche aux concasseurs pla

cés sur la bluterie, M. 
PJN, monte-charge, faisant lo service du dedans et du de

hors de l'usine. 
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étages les uns au-dessus des aut res . L e u r 
l a rgeur est d 'environ 1 mèt re ; les rebords 
ont 25 à 30 cent imètres p a r mè t r e . La pente 
est de 1 mi l l imèt re pa r m è t r e . Ces p lans 
sont formés pa r des surfaces de bois b l anc ; 
les rebords sont en bois ou en zinc. L ' in
clinaison varie d 'un p l an à l ' au t re en sens 
cont ra i re . L 'eau chargée de fécule tombe 
sur le h a u t du p lan le p lus élevé (fig. 66), H, 
et se déverse en cascade su r toute la sé 
r ie , en abandonnan t la fécule aux part ies 
supér ieures , et en en t ra înan t le son et les 
mat ières les p lus légères. La pente de ces 
p lans augmente donc au fur et à mesure que 
l 'eau, qui t ient en suspension la fécule, s 'é
coule et que les g ranu les , cessant de rouler , 
se déposent . Seulement les p lans supér ieurs 
re t iennent p lus de fécule que les suivants . 
Aussi en retire-t-on plus f r équemment le 
dépôt qui s'y rassemble . 

Des vannes en bois , placées au bas de cha
que table de dépôt, pe rmet ten t de relever 
le n iveau d 'écoulement , en raison de la h a u 
teur du dépôt rassemblé à la par t ie supé
r ieure du p lan inc l iné . On parvient encore 
au m ê m e résultat , en faisant basculer cha
que p lan incl iné au tour d 'un arbre qui le 
supporte t ransversa lement pa r le mi l ieu , 
puis en le calant aux deux bouts , lorsqu 'on 
lui a donné la pente nécessaire. 

Lorsque la fécule s'est accumulée en quan 
tité suffisante dans les tables de dépôt, on 
procède au dessablage, qui s'effectue de la 
man iè re suivante . On verse de l 'eau sur le 
dépôt de fécule, puis on in t rodui t dans la 
masse u n e pelle en bois , à laquel le on i m 
pr ime u n mouvemen t de rotation jusqu ' à ce 
qu 'el le touche le fond, et l 'on cont inue à la 
faire t ou rne r de m a n i è r e à b ien agiter la fé
cule. On laisse reposer , puis on enlève la par 
tie supér ieure , qui est l égèrement colorée et 
que les féculiers appel lent le premier gras. 

Un nouveau tamisage , u n nouveau dépôt 
et u n nouveau dessablage, produisent u n 
deuxième gras. On réun i t ces rés idus , puis 

on les trai te séparément pas les mêmes p r o 
cédés que ceux dont on a fait usage pour le 
p remie r gras . 

On verse la fécule dans de petits bachots 
dont le fond est percé de t rous et garni 
d 'une toile. Ces bachots ressemblent à ceux 
dont on se sert dans la fabrication de l 'ami
don . L 'eau s'écoule et laisse une couche de 
fécule. On laisse b ien égout ter et on verse la 
fécule su r des aires en p lâ t re , où on la laisse 
pendan t v ing t -qua t re heu re s . El le y perd 
une part ie de l 'eau dont elle est i m b i 
bée , mais elle en ret ient encore de 33 à 45 
pour 100. 

Dans cet état d 'hydra ta t ion , la fécule est 
nommée par les commerçants fécule verte. 

On la porte à l 'étuve pour la sécher , on ne 
peut guère lui enlever par Yétuvage que 20 
ou 30 cent ièmes de l 'eau qu 'el le r en fe rme . 
La fécule dite sèche cont ient encore 18 cen
tièmes de son poids d 'eau. 

Les étuves présentent des dispositions dif
férentes, selon les usines. Dans certaines 
fabr iques , elles sont mun ies de toiles sans 
fin disposées hor izonta lement , de telle sorte 
que la fécule tombe de l 'une su r l ' au t re , 
pendant qu 'e l le est exposée à l 'act ion d 'un 
courant d 'air chaud qui se dirige en sens 
contra i re . Ail leurs on verse la fécule hu
mide sur des tablettes incl inées fixées, a l ter
nat ivement les unes au-dessous des au t res , à 
deux parois opposées de l 'é tuve. La fécule 
tombe ainsi l en t emen t du h a u t en bas . 
Dans d 'autres usines enfin la fécule est 
placée sur des cadres hor izontaux . 

La t empéra ture est m a i n t e n u e , pendan t les 
premières heu re s , en t re - j - 30° et -f- 40° ; 
vers la fin à -f- 70° ou + 80°. Si l 'on dépas
sait cette t empéra tu re et si on ne l 'a t te i 
gnai t pas progress ivement , la fécule se 
t ransformerai t en empois et s 'agglomérerai t 
en blocs compactes. 

Lorsque la fécule n 'a pas été desséchée 
avec toutes les précaut ions nécessaires, elle 
est mélangée de g r u m e a u x , dont on la dé-
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barrasse en la faisant passer en t re des cylin
dres de bronze canne lés ou sous u n rou leau 
en fonte, ou encore ent re de petites meu le s . 

La fécule, p réparée comme il v ient d 'être 
dit , doit être rédui te en u n e poudre i m p a l 
pable. Te l est l 'objet de l 'opérat ion d u blu

tage. On la verse dans une t rémie en forme 
d 'entonnoir , d 'où elle tombe sur u n tamis 
dont la surface in t e rne est frottée pa r des 
brosses qui facilitent l 'opérat ion en net toyant 
cont inue l lement les mail les du tamis . La 
fécule traverse le tamis, tombe dans u n 
espace ménagé p o u r la recevoir, d 'où elle 
est poussée, pa r u n a u t r e mouvemen t , dans 
des sacs ou sur l 'a ire des magas ins . 

Nous représentons dans la figure 66 
(page 93), la coupe d 'une fabrique de fé
cule . On reconnaî t ra sur ce dessin, grâce à 
la légende qui l ' accompagne , tous les appa 
reils que nous avons successivement décri ts 
pour le t ravail des fécules. -

Nous devons ce document intéressant à 
M. Ch. Touai l lon fils, cons t ruc teur -méca
nicien de Pa r i s , qu i a établi p lus ieurs fé-
culeries avec ces dispositions. 

Dans quelques usines , la fécule recueill ie 
sur les tables de dépôt, n 'est pas soumise aux 
mêmes procédés que nous venons de dé
crire. On n 'y p ra t ique ni le dessablage, n i 
Y épuration, ni Yégoutlage, ni le séchage, ni 
Vétuvage n i le blutage. Une essoreuse par
ticulière exécute à elle seule, en moins de 
dix minutes , ces dernières opérat ions . Cette 
essoreuse est en cuivre ; sa surface percée de 
trous est garn ie d 'une peau de da im. L ' a rb re 
sur lequel elle est montée fait p lus de 
2,400 tours pa r m i n u t e . Sous l ' influence de 
la force centr ifuge, les diverses mat ières 
qui composent le mélange se séparent par 
ordre de densité, et l 'eau s 'échappe à tra
vers les mail les du sac. On retrouve à la 
circonférence du t ambour les corps les plus 
lourds, comme le sable, et vers le centre 

les p lus légers , comme le charbon et le son. 
En t re la masse annu la i r e pé r iphé r ique for
mée par le sable et la masse cyl indr ique 
constituée pa r le charbon , se trouve la fé
cule. I l est facile de séparer cette dern iè re des 
deux couches é t rangères qui l ' env i ronnent . 

C H A P I T R E IV 

M A T I E R E S A M Y L A C É E S A U T R E S Q U E L ' A M I D O N D E F R O M E N T 

E T L A F É C U L E D E P O M M E D E T E R R E . L ' A M I D O N D K 

R I Z E T L ' A M I D O N D E M A Ï S . L E S F É C U L E S D E S L É G U 

M I N E U S E S . — F É C U L E D E C A S T A N O S P E R M U H A U S T R A L E , 

D E BATATAS E D U L I S , D E P A C H Y R H I Z L S A N G U L A T I I S , D ' O R -

C H I S M A C U L A T A , D E M A R A N T A A R U N D I N A C E A ( A R R O W -

R O O T D E S I N D E S O C C I D E N T A L E S ) , D E C Ú R C U M A ( A R R O W -

R O O T D E S I N D E S O R I E N T A L E S } , D E M A N I O C ( A R R O W - R O O T 

D U B R É S I L ) , D E C A S S A V E , D E D I O S C O R E A ( F É C U L E D ' I -

G N A M E ) , D E S A G O C T I E R . 

On a fait de nombreux essais pour r e m 
placer l ' amidon de blé et la fécule de p o m m e 
de ter re pa r des mat ières amylacées d 'une 
au t re provenance . P a r m i les graines de 
céréales ou de légumineuses , les tubercules 
et les rhizomes de quelques plantes ont pa ru 
offrir des conditions favorables à l 'exploita
tion industr ie l le de l ' amidon, et ont été l 'ob
je t de tentatives dont quelques-unes sont_au-
j o u r d ' h u i acquises à la pra t ique industr ie l le . 

De toutes les mat ières pouvant remplacer 
la farine de blé et les tubercules de pommes 
de te r re , aucune n 'a l ' importance du riz. 
L ' in t roduct ion du riz d a n s l a fabrication de la 
fécule a produi t , comme nous le disions dans 
le chapi t re p récéden t , toute u n e révolut ion 
dans cette indus t r ie . C'est ici le l ieu d'expo
ser avec détails les procédés qui servent à 
fabr iquer la fécule avec les graines du riz. 

La mat ière amylacée forme les 85 cen
tièmes du poids des graines du riz. On ne 
pourra i t la séparer pa r le procédé de la fer
menta t ion , parce que la mat ière azotée, ana
logue au g lu ten , qu 'e l le renferme, ne subit 
pas la fermentat ion put r ide aussi facilement 
que le g luten du b l é . En 1840, Orlando 
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Jones pa rv in t à extraire du gra in de riz une 
g r ande part ie de son amidon en met tan t à 
profit la propr ié té qu 'on t les alcalis de dis
soudre la mat iè re azotée du riz. 

Le procédé Orlando Jones consiste dans la 
série d 'opérat ions suivantes : Mélanger le riz 
avec une dissolution de soude caust ique (pour 
chaque k i log ramme de riz, 5 l i tres d 'une 
dissolution contenant de 280 à 290 g ram
mes d'alcali pa r hectoli tre) ; — transvaser le 
l iquide alcal in , après avoir laissé macé re r le 
riz pendan t vingt-quatre heures ; — laver 
avec u n volume d 'eau fraîch» double de 
celui du l iqu ide transvasé ; — écraser ent re 
des cyl indres le riz b ien lavé et b i en égoutlé ; 
— séparer le son et les corps é t rangers au 
moyen de tamis à brosses ; — tra i ter de nou
veau par de la soude caust ique au degré de 
di lut ion que nous avons ind iqué , mais avec 
10 litres de ce l iquide (au l ieu de 5), pa r 
k i logramme de riz ; — décanter la dissolu
tion alcaline de g lu ten , après avoir agité à 
p lus ieurs reprises pendan t v ing t -qua t re heu
res et avoir laissé reposer p e n d a n t trois 
j ou r s ; — t r a i t e r par u n volume d 'eau fraîche 
double de celui de là l i queur a l c a l i n e ; — 
laisser le dépôt des débris du tissu végétal 
s'effectuer au-dessus de l 'eau qui t ient l ' a 
midon en s u s p e n s i o n , — s iphoner ce l i 
quide ; — le passer dans de fins tamis de soie 
qui re t i ennen t les dern iè res substances 
é t rangères et laissent couler dans des cuves 
l 'eau amidonnée ; — enfin, après u n repos de 
trois j ou r s , séparer l 'eau et l ' amidon , p a r l e s 
procédés que nous avons déjà indiqués en 
par lan t de l ' amidon de blé et de-la fécule 
de pommes de t e r re . 

Le t ra i tement par la soude caustique se fait 
dans des cuves de fer ou de cuivre é t amé , 
et le lavage à l 'eau dans des cuves de bois . 

Ce procédé a reçu diverses modifications. 
L 'une consiste dans la subst i tut ion des car 
bonates alcalins aux alcalis caust iques ; une 
aut re à moudre le riz en farine et à le t rai
ter d i rec tement pa r l 'a lcal i . 

Un au t re mode d 'extraction de l ' amidon 
du riz est le procédé Coleman. 

I c i , comme dans le procédé Or lando 
Jones , on fait t r emper le r iz , et on le rédui t 
en bouil l ie ; ma is , au lieu de t ra i ter cette 
boui l l ie pa r une dissolution a lcal ine , on la 
fait macé re r pendan t cinq j o u r s , en agitant 
toutes les quat re heu res , avec de l 'acide chlo-
rhydr ique é tendu d 'eau , c'est-à-dire conte
nan t à peu près 5 g r a m m e s d'acide par l i tre 
d 'eau . On p r e n d 5 part ies de cette dissolu
tion pour u n e par t ie de r iz . Après un repos 
de dix-hiii t heu re s et u n e décanta t ion, on 
soumet l ' amidon au m ê m e t ra i t ement , mais 
avec u n e dissolution con tenan t quat re fois 
moins d 'acide que la p r e m i è r e . 

L ' amidon de riz se fabrique en quant i té 
considérable en Angle te r re , où l 'on reçoit 
du riz de l ' Inde à bas pr ix . La Belgique est 
u n aut re centre t rès - impor tan t de p roduc 
tion de fécule de r iz . 

Le maïs ser t , dans que lques pays, à l 'ex
tract ion de la fécule. Comme cette g ra ine 
renferme peu de tissu végétal , il est p lus 
facile d 'en obtenir la fécule que lorsqu 'on 
opère sur le f roment , su r la p o m m e de te r re 
ou sur le r iz . On lave les gra ines de maïs , 
on les fait m a c é r e r dans l 'eau ju squ ' à ce 
qu 'el les soient b ien gonflées, puis on les passe 
entre des meules hor izonta les , qui les r é 
duisent en u n e bouil l ie fine. On délaye cette 
pâte avec de l 'eau et on fait couler le l iqu ide 
sur des p lans incl inés , où l ' amidon se d é 
pose, tandis que le g lu ten et les fibres v é 
gétales, qui sont p lus légères , sont en t ra înés 
dans des cuviers qui font suite aux p lans 
inc l inés . La fécule lavée à l 'eau pu re est 
passée à la t u r b i n e , et ensuite séchée dans 
des pièces chauffées, pourvues d 'une b o n n e 
vent i la t ion. 

Dans la Nouvelle-Galles d u Sud , on 
exploite, pour l 'extract ion de la fécule, la 
graine du Castanospermum australe. La fé
cule de cette papil ionacée arborescente , ori
ginaire de l 'Austral ie , est très-fine. S a b í a n -
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cheur est éblouissante, La forme de ses gra
nules microscopiques est très-régulière. 

Les tubercules de la Batatas edulis, plante 
de la famille des Convolvulacées,.que l'on 
cultive dans les contrées tropicales ^et notam
ment dans la Guyane anglaisefournissent 
une fécule qui est utilisée <Jans-,ce pays. 

Le Pachyrhizus angulatus, jou Haricot tu

berculeux, plante de, la, famillô des' Papiliona-
cées, que l'en cultive dans .les Indes orien
tales, renferme une.fécule diunnlancpur, 
dont .les granules ^affectent, «comme >les 
précédents, la forme de timbales. La dimen
sion de ces (granules varie centre 18 et 16 
millièmes ^mil l imètre , La fécule &'<ixrrait 
des tubercules de la plante. 

iLes,tubercules jia ,1a ',Canna^edulis four
nissent 42 ,5 ..pour 100 i d'une fécule .très-
blanche, i (qui *é té importée, en Angleterre, 
en 1836. 

On expédie de Perse et d'Asie Mineure, 
en Europe^ sous hanoin desalep^iuxaféaula 
à,graines, ovoïdes,id.'un aspecMt d'une con
sistance ^cornée :,ce produit est préparé 
avec les • bulbes de.diverses espèces i'Or-
chis. 

Le salep sert à préparer des pâtes .alimen
taires auxquelles .on (.attribue,. à (tort, des 
propriétés restauratrices et.^timulantes spé
ciales, 

)l>ei l'Archipel des Antilles,'et-surtoutdes 
lies JB«rnuides, deila Jamaïque, de Saint-
Vincent, nous.vient la plus grandeipartie de 
VArrow-root du commère*}, ,ou f Arrowrr&ot 

des Jades .occidentales. Cetteifécule, qui, pré
sente l'aspeeidi'une poudrafiafi, oVunjblaac 
mat,.s'extrait, aux Antilles,) pari les niâmes 
proeédésique, ceux-^jue nous suivons, pour 
«xtcaire la fécule des t tubercules do la 
pomme dei.terre. - C'est le,rhizome < charnu 
de. la Maranta arimdinacea, plante de la fa
mille des Cannacées, qui donne cette fécule. 
La Maranta arundmacea est également cul
tivée aux Indes (orientales, «n Australie, 
dans les Guyanes, et dans un,grand nombre 

T. IV. 

d'autres contrées appartenant. aux régions 
tropicales. 

^Nousavons représenté, pageJ88, figure 61, 
les .granules (Amylacés t du rhizome de la 
Maranta arundmacea, >on .Arrowrroot .des 
Antilles. vCe s granulfis. sont ovoïdes , i L a ; lon
gueur » de 1 leur , plus .grand diamètre varie 
entreJJ* centièmes jet,6 centièmes de milli
mètre. 

i Sous le nom &]ArrQW,r№t du Brésil, ou de 
fécule,de, manioc, on. reçoit du Brésil et .de 
la Guyane anglaise .une .fécule fràs-fine et 
d'un blauc mat, JUllecst extraite des ituber-
tules.àwJalr/>pàa.Ma3iiot(on Manioc, plante 
indigène,de la famille des lEqphorhiacées. 
Rio etBahia, fournissent, les meilleures qua
lités da..cette fécule-Line qualité inférieure 
vient de Para. 

Pour extraire la fécule de s. tubercules du 
manioc, on râpe les tubercules de cette 
plante, on l'introduit dans des sacs en i forte 
toile, que l'on met à la presse, pour .extraire 
le, jus du.végétal. 

Ce jus contrent des quantités notables d'a
cide. çyanhydri/Tiie. Ce fait est si vrai que 
les Indiens trempent dans le suc exprimé de 
la racine de manioc, ,1a pointe de leurs 
flèches, pour en rendre mortelles les .bles
sures. Cependant la fécule du manioc n'a 
aucune;prçpriété nuisible. On le comprend 
sans peine quand on réfléchit que .la fécule 
est obtenue par des opérations oui .mettent 
en jeu fdes .masses d'-eau .considérables, et 
que l'acide ,<ryanhydrique est soluble dans 
V x m , o u disparaît, pendant les opérations, 
principalement pendant le chauffage de la. 
matière. 

Abandonné au repos, le suc extrait par 
expression, de la racine de manioc, laisse 
déposer une fécule .irès-fine, que l'on dé 
signera la Guyane française, sous le nom de 
cipipa. Il est nécessaire de la soumettre à 
l'action de la chaleur, tant pour la réduire 
en granules, que pour chasser toute trace 
d'acide cyanhydriqne. Cette fécnle .granu-
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lée, pa r le chauffage sur des p laques de 
fonte, reçoit, en Eu rope , le nom de tapioca. 

La cipipa, ou tapioca, selon le nom e u r o 
péen , sert à p répa re r des potages. E n A m é 
r ique , on en fait des pâtisseries. On l 'emploie 
aussi comme poudre à poudre r , c 'est-à-dire 
pour revêtir d 'une légère couche b l anche et 
t énue le visage, les pe r ruques ou les che-
\ eux. 

La racine de manioc d'où l 'on extrait la 
fécule, n 'est pas p e r d u e , tant s'en faut. Les 
fabricants de la Guyane recuei l lent la pu lpe 
qui est restée dans les sacs après que la 
fécule lui a été enlevée par l 'eau. Ils lavent 
cette pu lpe , la font égoutter et la chauffent 
dans des vases de t e r re , jusqu ' à ce que les 
parties en contact avec les parois chaudes 
du vase, soient l égèrement torréfiées. On 
appelle cassave le gâteau ainsi ob tenu . 

Le cassave sert de pa in aux na ture l s du 
Brésil et de la Guyane, qui s'en approvision
nen t pour la durée de leurs voyages. Cuit 
avec du bœuf et du mouton , le cassave con
stitue u n a l iment t rès -agréab le . 

Avec le cassave les Amér ica ins ob t iennent 
une espèce de tapioca analogue à la fécule qui 
est contenue dans le suc du m ê m e végétal . 

P o u r t ransformer en tapioca, la pu lpe de 
racine de man ioc , c 'est-à-dire le cassave, on 
ramoll i t cette pu lpe dans l 'eau chaude , et on 
la passe à t ravers u n l inge . Le l iquide lai
teux qui s'écoule ent ra îne la fécule et la 
t ient en suspension. On évapore ce l iquide , 
en agitant cons tamment . Pa r l'effet de cette 
agitat ion, les granules de fécule se soudent 
entre eux et forment de petits gra ins i r ré 
guliers , dont on te rmine la dessiccation dans 
une étuve. 

Le produi t ob tenu est u n tapioca sem
blable à celui dont nous avons par lé en 
commençan t , c 'es t-à-dire qui a été extrait 
d i rectement du suc de la p lante expr imée . 
11 sert, comme le tapioca extrait du suc de 
la p lan te , à faire des potages. En effet, l 'eau 
chaude transforme ces granules en une gelée 

t ransparen te , qui constitue le potage au 

tapioca. 

On prépare en Eu rope , avec la fécule de 
pommes de te r re , u n p rodu i t qui rappel le le 
tapioca amér ica in . P o u r cela, on fait subi r à 
la fécule de pommes de ter re u n t ra i tement 
analogue à celui pa r lequel la fécule de m a 
nioc donne le tapioca. On p rend de la fécule 

verte, que l 'on diviseen g rumeaux , au moyen 
d 'une toile méta l l ique à larges mai l les . Ces 
g rumeaux tomben t sur u n e p laque , que l 'on 
porte au four. Saisis pa r la cha leur , les gru
meaux contractent adhé rence ent re eux, 
comme les grains de tapioca amér ica in . 

Nous n 'avons pas besoin d'ajouter que le 
tapioca indigène n 'a point les quali tés de 
finesse et d ' a rome propres au tapioca de la 
Guyane et du Brési l , et que les m a r c h a n d s 
commet tent une véri table t romper ie s'ils 
vendent le tapioca indigène p o u r le produi t 
exotique. 

Moins estimée que VArrow-root des A n 
ti l les, la fécule qui nous est expédiée de 
Calcutta et de Bombay, sous le n o m à'Arow-

root des Indes orientales, est extraite des 
rhizomes de certains Cúrcuma, p lantes qui 
appar t iennent à la famille des Sci taminées. 
Les granules .amylacés qiïh nous avons déjà 
représentés (page 88 , figure 62), n 'on t pas 
plus de 6 centièmes de mi l l imèt re dans le 
sens du plus g rand d iamèt re . Ils sont ovoïdes 
et aplatis . La fécule connue sous le nom 
à'Arrow-root de l'Inde, sert, comme celle des 
Anti l les , à p répa re r des potages. 

La fécule d'igname s 'extrait du rh i zome de 
plusieurs Dioscorea, p lante des contrées t ro
picales, telles que la Guyane, pa r exemple . 

La mat ière amylacée connue sous le nom 
de sagou, provient de la moelle d 'un m a 
gnifique pa lmier des Indes, le Sagoutier . On 
connaît cette plante sous le nom de sagou 

des Indes orientales. On l 'extrait , à Sumatra 
et à Bornéo, du stipe du Sagoutier , connu 
en botanique sous le nom de Metroxylon 

sagus, Metroxylon lœve, Metroxylon farinifc-
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rum. Ces grands pa lmiers sont abat tus et 
fendus dans l eu r l ongueur . On ret i re la 
moelle qu i r empl i t le stipe (tronc des p a l 
miers), et on soumet cette mat ière à u n e p u 
rification grossière, en la pétr issant à l ' eau. 
Elle est ensuite expédiée à S ingapore , ou en 
Chine, où les indigènes s 'occupent d 'en ex
traire la fécule. 

Pour cela, on délaye la mat ière dans l ' eau, 
et l 'on passe l 'eau sur u n nouet de toile, en 
pressant le nouet . La fécule se dépose au 
fond du l iquide laissé en repos. On la p u 
rifie en la lavant , et on la sèche. On obt ient 
ainsi la fécule de palmier, ou farine de sagou. 

Pour p r é p a r e r l ' a l iment connu en Europe 
sous le n o m de sagou, et auque l on a t t r ibue 
sur le cont inent à tort ou à raison, des p r o 
priétés toniques et fortifiantes, on fait passer 
la fécule d e . s a g o u , encore h u m i d e , à tra
vers des cr ibles , dont les mail les ont des lar
geurs différentes. On obtient ainsi des gra ins 
anguleux . P o u r les a r rond i r , on les secoue 
dans les caisses qui les cont iennent . P a r 
leur frottement m u t u e l , les gra ins s ' a r ron
dissent et se polissent ; ils p r e n n e n t l 'aspect 
que nous connaissons au sagou. On t e rmine 
en séchant les gra ins sur u n feu de char
bon très-doux, en les agi tant cont inuel le
ment . 

Dans le commerce , le sagou se présente 
sous la forme de gra ins ronds , dont la gros
seur varie depuis celle d 'un gra in de mil le t 
jusqu 'à celle d 'un gra in de noisette. L e u r 
couleur varie du b l anc au rouge , selon les 
procédés qui ont été employés pour la pré
paration. 

Le vrai sagou des Indes n 'es t pas connu 
sur nos marchés . Tout ce que l 'on vend sous 
ce nom est fabriqué, chez nous , avec la fécule 
de pommes de te r re . Les fabricants qu i se 
respectent appel lent ce produi t sagou indi

gène, ou sagou de pommes de terre. Ce sont -
des grains de fécule de pommes de terre 
ronds, colorés en rouge-brun par du cara
mel (sucre brûlé) . On ne saurai t confondre 

ce p rodu i t avec celui des Indes , car les 
gra ins de fécule de p o m m e s de te r re se r e 
connaissent au p remie r coup d 'œil . 

C H A P I T R E V 

L E S P A T E S A L I M E N T A I R E S ; PROCÉDÉS S U I V I S POUB LEUR 

P R É P A R A T I O N . — L E M A C A R O N I , L E VERMICELLE ET LES 

DIVERSES PATES A L I M E N T A I R E S . — A P P A R E I L S EN U S A G E 

P O U R MOULER CES P A T E S \ LE P É T R I N , L A H A R P I E , L A 

P R E S S E A P A T E S . 

La fabrication des pâtes a l imenta i res est 
or iginaire de l ' I ta l ie . Ce produi t est, en effet, 
désigné souvent sous le nom de pâte d'Ita

lie. La richesse en g lu ten des blés d ' I tal ie , 
mais sur tout des blés de la Sicile, p rovoqua , 
il y a bien des siècles, la créat ion des pâtes 
a l imenta i res . On sait q u e , dans le mid i 
de l ' I tal ie, les diverses pâtes et sur tout le 
m a c a r o n i , r emplacen t le pa in , et en t ren t 
pour u n e g rande pa r t dans l ' a l imen ta 
tion du peuple . On voit, dans les villes 
de l ' I talie m é r i d i o n a l e , de petites écho-
pes où le maca ron i , a l iment na t iona l pa r 
excel lence, se débi te en p le in vent . La 
pe in tu re et le dessin se plaisent à nous 
re t racer le lazzarone napol i ta in m a n g e a n t 
son macaron i sur les quais ensoleillés de 
Naples . 

Les I tal iens ont eu longtemps le mono
pole de la fabrication des pâtes a l i m e n 
taires ; ils en exportaient des quant i tés 
considérables . Mais depuis le c o m m e n c e 
ment de not re siècle, les fabricants français 
ont commencé à l eu r faire une active con
cu r rence . Non-seu lement nos fabricants ne 
sont plus au jourd 'hu i t r ibuta i res de l ' I talie ; 
mais encore les améliorat ions int rodui tes 
dans l 'outi l lage de cette industr ie et le déve
loppement des moyens de t ranspor t , nous 
permet ten t d 'exporter ce produi t en tout 
pays et m ê m e en I tal ie . Aussi la consomma
tion des pâtes a l imenta i res s'est-elle accrue 
par tout , dans des proport ions considérables. 
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' Fig. 67. — Pétrin mécanique pour pétrir *les pâtes da vermicelle. 

L ' u s a g e ' u u vermice l le est r é p a n d u aujour
d 'hui dans des localités ou son nom m ê m e 
était autrefois i n c o n n u . ' 

On fabrique des pâtes a l imenta i res en 
différents pays. Les pr inc ipaux centres de la 
product ion française sont Par i s et ses en
virons, Lyon et ses environs, Marseil le, 
l 'Auvergne et les Vosges. 

On prépare les pâtes a l imenta i res avec 
un mélange de 100 part ies de far ine, ou de 
semoule (gruau r emoulu ) , que l 'on malaxe 
avec 30 parties d 'eau chauffée à la tempé
ra ture de + 85 à -f- 90 degrés . On obtient , 
avec ce m é l a n g e , 30 k i logrammes de ver
micelle sec. 

L ' abandon de l ' ancien procédé de prépa
rat ion de l ' amidon dans lequel on détruisai t 
le g lu ten pa r la fermentat ion pu t r ide des 
farines, et la découverte du procédé Emi le 
Martin, ou procède' mécanique, qui pe rmet 
de conserver le g lu ten , la ma t i è re si n u 
tritive qui entre dans la composit ion de la 
farine des céréales, ont doté l ' industr ie des 
pâles a l imenta i res d 'une ressource p r é 
cieuse. Le gluten provenant de l 'extrac
tion de l ' amidon du b lé pa r le procédé 
mécan ique , est mis à p a r t ; é tant mêlé 
à la far ine, il sert à composer des mé

langes trè3-plastiques et t rès -nourr i ssants , 
qui remplacen t les farines d'Italie, autrefois 
si réputées pour la fabrication des pâtes 
a l imenta i res . Cette util isation d 'un produi t 
autrefois pe rdu , a favorisé, à son tour , la fa
bricat ion de l ' amidon . Aussi ces deux i n 
dustries sont-elles au jourd 'hu i f réquemment 
réun ies . L ' amidonn ie r est^ en m ê m e temps , 
vdrmicel l ier . 

La pâte de vermice l le dans laquel le on 
fait en t re r le g lu ten , est composée comme il 
suit : 

Gluten f r a i s . . . . . . . 100 part ies . 
Far ine ordinaire ou d e g r u a u . 300 — 
Eau 50 à 60 

L ' ouvr ier mêle la far ine et l ' eau chaude , 
et pétri t t rès- rapidement , afin de n e pas lais
ser à la pâte le temps de se refroidir . 

Autrefois les vermrcel l iers pétrissaient 
en se met tant n u s j u squ ' à la ce in ture , comme 
les bou langers . Un bon pétr isseur , disait-on, 
devait cons tamment avoir le dos ruisselant 
de sueur pendan t son t ravai l . C'était de la 
ba rba r i e . 

Lorsque le {rasage était t e r m i n é , l 'ou
vr ier étalait la pâte dans le pé t r in , il la 
recouvrait d 'une toile et il la piétinait pen-
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Fig. G&. — Harpie (Moulin à lafnine» les pi tes alimentaires, coupe transversale)» 

A, roue, ou meule cannelée. 
B, arbre» coudé êntratmml la meule A et reeennt son 

mouvement de l'arbre vertical G, qui porte la 
roue d'angle, D. 

E» pignon placé sur l'arbre horizontal, F. 
G,G, poulie* motrice* et courroie. 
IIII, pbttsau en bois porté par une tour en maçonne

rie, MM. 

dant queltraes minu tes , pour l ' agg lomérer ; 
ensuite il enlevait la p lanche qui fermait 
le pétrin pa r devant, et il achevait de pé t r i r 
et do durc i r la pâte an moyen de la barre à 

sauter. 

La barre à sauter était u n boudin en 
bois, d 'environ 4 mètres de long, taillé en 
biseau su r une longueur de 1 m è t r e et a r 
rondi. Elle était fixée p a r u n anneau au 
sommet du t r iangle formé pa r le pé t r in , 
et l 'ouvrier agissait p a r son p r o p r e poids 
en sautant et se laissant tomber v igoureu
sement sur l 'extrémité de ce levier , qui 
pressait v io lemment pa r cette b rusque se
cousse. 

Aujourd 'hui le travail du pétrissage des 

pâtes a l imenta i res se fait à&ns un pétrin mé

canique. 

Ler pétrin mécanique d e M. Del i ry est 
souvent appl iqué p o u r le pétr issage de la 
pâte du vermicel l ier , La figure 6 7 représente 
le modèle du pé t r in mécan ique m û à b ras 
ou pa r u n cheval que M. Deliry fabrique 
au jou rd ' hu i p o u r le travail de la pâte des 
vermicel l iers . 

Le pétrissage comprend deux opérat ions 
successives : le frasage et le laminage. 

C'est pa r le frasage que l 'on commence 
le mé lange in t ime de l 'eau et de la farine 
ou bien de la farine et du g lu ten . Le fra
sage s 'opère au moyen du pét r i sseur méca 
n ique . 
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La pâte étant pé t r ie , il faut se hâter de 
la rédui re en lames minces , de la laminer, 
selon le t e rme consacré , pour la p r é p a r e r à 
recevoir les formes que l 'on désire . 

Nous dirons qu ' i l faut se hâ te r de l a m i n e r 
la pâte , car la vermicel ler ie est l ' inverse de la 
bou langer ie . Dans la bou lange r i e , on aban
donne la pâte à e l le -même, pour qu 'e l le fer
m e n t e ; dans la vermice l le r ie , au cont ra i re , 
il faut éviter toute fe rmenta t ion . On ne se 
propose ici que de p rodui re des pâtes t rès -
r iches en g lu ten et en fécule, et qui n 'a ient 
aucunemen t subi la fe rmenta t ion pana i r e . 

Deux ins t ruments différents sont employés 
pour p rodui re le laminage de la pâ te , selon 
que l 'on se sert de farine p u r e ou de se-
moulet c 'es t-à-dire de g r u a u r e m o u l u . 

Les fabricants qui emploient la farine opè
ren t généra lement son laminage sur u n plan
cher recouvert d 'une forte feuille de tôle avec 
une roue dentée en fonte, à laquel le on i m 
pr ime un m o u v e m e n t de va-et-vient en l igne 
droite. Cette roue dentée porte le nom de 
harpie. La pâte pressée entre la feuille de 
tôle et la roue s 'allonge et s 'amincit au point 
de ne p lus présenter bientôt qu ' une épais
seur de 4 à 5 cent ièmes de mi l l imèt re . Re 
pliée sur e l le-même et soumise de nouveau 
au l aminage , elle acquier t une densité et 
une ténacité de p lus en p lus considérables. 
Au bout de trois quar t s d 'heure envi ron , elle 
possède l a consistance convenable pour la 
fabrication. 

P o u r le l aminage des semoules , la harpie 

présente les dispositions mécaniques que 
nous représentons dans la figure 68 (page 
101). La pression s 'opère au moyen d 'une 
roue en fonte, A, qui a la forme d 'un t ronc 
de cône d 'une faible hau t eu r . Le poids de 
cette roue est considérable . El le est a rmée de 
dents profondément tail lées. An imée d ' un 
mouvemen t de rotation sur sa surface laté
rale , elle roule , m u e par u n cheval ou une 
machine à vapeur, sur u n plateau de bois H H, 
porté sur u n support de maçonner ie , MM, 

au centre duque l s'élève u n a rb re verti
cal , C. C'est cet a r b r e qui c o m m a n d e le 
mouvement de la roue . À cet effet, il est e m 
brassé par u n collier fixe D , auquel est arti
culé u n a rbre plus peti t E F faisant corps 
avec le t ronc de cône et passant pa r son axe. 
Quan t à l ' a rb re B , il reçoit son mouvemen t 
pa r l ' in termédia i re d 'une roue et d 'un p i 
gnon engrenan t avec l ' a rbre vertical C. 

Un ouvr ier suit le mouvemen t de la roue, 
toujours occupé à repousser sous l 'apparei l 
les morceaux de pâte qui en sont écartés pa r 
le mouvemen t de la roue . Dans certaines ma
chines , cette tâche est exécutée m é c a n i q u e 
men t pa r une cha r rue en fer qui suit la roue 
et qui amonce l le la pâte en u n ados c i rcu
la i re . 

La pâte ainsi p réparée est prê te à rece
voir, pa r le moulage , les formes les plus 
diverses. 

11 nous reste à faire connaî t re les apparei ls 
mécaniques qui servent à exécuter ce m o u 
lage. L 'appare i l que représente la figure 69 
est la presse verticale dont on se sert pour 
t ransformer la pâte en vermicel le , en ma
caroni , etc . 

Comme le mon t re cette figure, l ' apparei l 
repose dans u n cadre formé de deux co
lonnes latérales T , T , en fer forgé, d ' u n bloc 
supér ieur MM (chapeau de la presse) en 
fonte, et d ' un bloc infér ieur , NN en fonte 
également . Au bloc infér ieur NN s'adapte 
u n cylindre creux, en bronze ou en fonte, 
P , dont les parois épaisses peuvent suppor
ter une forte pression. Au fond de ce cy
l indre , P , que les vermicel l iers appel lent la 
cloche, est un en tab lement , destiné à soufo-
nir le moule, G. 

Le moule est u n disque en cuivre rouge, 
percé de trous, qui repose sur l ' en table
ment , sans y être établi à d e m e u r e . Les 
moules servent, selon leurs formes, à la fa
bricat ion de diverses pâtes a l imenta i res , les 
unes pour le vermicel le , les aut res pour le 
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Fig 69. — Presse verticale pour mouler les pâtes ali
mentaires. 

A, volant, arec manivelle, pour donner le mouvement. 
ii, engrenage vertical faisant mouvoir la grande roue C, 

fixée à la partie inférieure de ta vis D. 
D, vis faisant monter ou descendre le piston. 
E, tige du piston qui presse la pâte renfermée dans la 

cloche P. 
G, moule au travers duquel passe la pâte pressée par le piston. 
Il, conduit amenant la vapeur dans la couronne I, qui en

toure la cloche. 
J, tuyau de retour de l'eau produite par la condensation 

de la vapeur. 
K, poulies Use et folle destinées à faire marcher la presse, 

au moyen d'un moteur autre que lea bras. 

macaroni . Les filières des moules à macaroni 

sont p lus larges que celles des mou les à ver 
micel le . L e u r orifice supér ieur est évasé en 
entonnoir . Dans le sens de leur axe plonge 
un m a n d r i n en fil de lai ton qui se recourbe 
au niveau de l'orifice, chevauche sur l a 
cloison voisine et redescend dans une aut re 
filière cont iguë. Les filières des moules à 
nouil les sont pr i smat iques et étroites. 

La cloche est entourée à sa base , dans le 
quar t de sa longueur environ, pa r u n e se
conde enveloppe désignée sous le nom de 
coquille. 

On place au fond du cyl indre , su r la 
filière, des fragments , de 35 k i logrammes 
environ, de la pâte toute chaude qui sort du 
laminoi r , ou de la harpie, après l 'avoir r e 
pliée sur e l l e -même en rou leau , et l 'on fait 
descendre sur cette pâte le pistou p le in , en 
fonte, E, de la presse. 

Ce piston est t e rminé , à sa part ie supé 
r i eu re , pa r u n e forte vis en fer, D , que com
mande u n écrou eu bronze , bou lonné dans 
le chapeau de la presse. 

La vis est mise en mouvemen t pa r une 
roue à engrenage , C, qu 'el le porte vers son 
extrémité infér ieure . Cet engrenage obéit 
l u i - m ê m e à u n pignon B , cannelé verticale
men t et de forme t rès -a l longée , que fait 
mouvoir une série d 'engrenages . 

Le mouvement de la vis, D , est dirigé par 
u n collier en fonte qui est placé à sa base, 
au-dessous de l ' engrenage , et glisse le long 
des colonnes. 

Telle est la presse verticale à mouler les 

vermicelles el les macaronis, qui présente 
des combinaisons mécaniques ingénieuses 
et nouvel les . Lorsque la vis est mise en 
mouvement de hau t en bas , le piston des
cendant l en tement dans la cloche, vient 
presser la pâte , et la faire sortir pa r les 
filières, avec la forme imposée pa r le mou le 
que l 'on a disposé au fond de la c loche. 

A la sortie des filières, on évente les pâtes, 
pour empêcher les fils de se coller les uns 
aux autres . Cette opérat ion est confiée à u n 
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enfant, qui se sert d 'une large palet te flexi
ble en acier . Quelquefois u n vent i la teur m é 
canique p rodu i t cet effet. 

Les pâtes encore molles et flexibles q u i 
sortent de l ' apparei l , sont coupées , posées 
sur de longues corbeil les plates , et portées 
à l 'atel ier de pl iage et d 'é tendage . Là , des 
femmes les p r e n n e n t , divisent les échevaux 
de vermice l le , et en forment de petits nouets , 
qu 'e l les con tou rnen t de diverses façons. 
Quan t aux macaron i s , on se b o r n e à les 
courber , en l eu r donnan t la forme d 'un U 
al longé ; puis on place les pâtes , ainsi p r é 
parées, s u r des c la ies en fil de fer recou
vertes de papier . 11 faut une g rande dexté
rité aux ouvr ières p o u r exécuter l e m a n i e 
m e n t de cette pâte mol le , flexible et adbésive 
tant qu 'e l le n 'est pas sèche. 

Les claies sont ensuite portées à l 'é tuve, 
dont la t empéra tu re var ie selon la na tu re et 
la forme de la pâte à sécher . 

Les macaronis exigent, p o u r sécher , moins 
de cha leur que les vermicel les . Séchés t rop 
fort, ils se fendraient et tombera ien t en mor
ceaux. P o u r sécher les m a c a r o n i s , l a c h a 
leur est, en généra l , de -f- 45°. L 'a i r chaud 
arr ive pa r u n e extrémité de l 'étuve ; aspiré 
pa r des cheminées d 'appel , i l s 'échappe pa r 
une extrémité opposée. 

P o u r mou le r les étoiles, les chiffres, les 
lettres, e t c . , on se sert d 'une presse horizon
tale m u n i e d 'un couteau q u i tourne r ap ide 
men t au tou r de l'orifice du moule . Le cou
teau se m e u t au tour d 'une petite vis qui le 
relie à l 'axe du moule . 

La disposition généra le de la presse h o r i 
zontale est la m ê m e que celle des presses 
vert icales, sauf l 'horizontal i té . 

Nous représentons dans la figure 70 la 
presse horizontale pour mouler les pâtes en 
forme de disques d'étoiles, de let t res , e t c . 

L, est une roue d 'engrenage qui t ransmet 
son mouvemen t au couteau G, qui tourne 
c i rcu la i rement contre la face extér ieure du 
moule H, au travers duquel passe la pâte , 

pressée p a r le p i s ton , F , au moyen de la 
tige E . Ce mou le , H , donne à la pâte la forme 
voulue , étoiles, let tres et toute au t re de fan
taisie. D es t la vis de fer qui fait avancer ou 
recu le r la tige E d u piston. C, est une grande 
roue fixée à la vis D . e t qui fait avancer ou 
recu le r cette v i s ^ E U e est m u e par l ' en
grenage horizontal B , qu i est cannelé et de 
forme très-al longée. A mesure que la pâte 
sort du moule I I*e t q u ' e l l e est t ranchée par 
le couteau G, el le tombe dans une corbei l le . 

— _ * — - 4 — — H 

C H A P I T R E VI 

L E S S U C C É D A N É S D B L ' A ^ I D O ^ E T D E L A F É C U L E D E 

P O M H E S D E T E R R E P O U R l / E X T R A C T I O N B E L A F É C U L E . 

— L A R A C I N E D E B R Y O M E , J . E G O U E T , L E C O L C H I Q U E 

D ' A U T O M N E , L E G L A N D D O C H Ê N E , L A CHATA1G-NK D ' E A U 

E T L E M A R R O N D ' I N D E . 

On a p u se convaincre , p a r la lecture de 
cette Notice, que les végétaux qui ont seuls 
le privilège de fournir au jou rd 'hu i de la 
fécule à l ' industr ie eu ropéenne , sont des v é 
gétaux a l imenta i res . Les farines et la p o m m e 
de ter re j ouen t , en effet, u n rô le fondamen
tal dans l ' a l imenta t ion pub l ique . On s'est de
m a n d é s'il était p ruden t de prélever ainsi 
les ressources de l ' a l imenta t ion , et s'il n 'étai t 
pas possible de pa re r à cette fâcheuse cou
tume de l ' h o m m e de dé t ru i re les p lus p r é 
cieuses combinaisons que la na tu re lui 
fournit . On a, dès lors, cherché à extraire la 
fécule des végétaux non a l imenta i res , pour 
faire r en t r e r les farines et la p o m m e de 
ter re dans les subsistances pub l iques . Mal
heu reusemen t , ce vœu, que lque ra t ionne l , 
quelque ph i l an th rop ique qu ' i l soit, n 'a pu 
être encore réalisé dans toute son é tendue . 

11 ne sera pas sans in térê t de t e rminer 
cette Notice pa r une revue rapide 1 des végé
taux féculents, mais non a l imenta i res , que 
l 'on a é tudiés , pour e n extraire industr iel le
m e n t la fécule. Ces végétaux sont : la racine 

de Bryone,\a Gouet (Arum maculatum), le 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



L E S F É C U L E S E T L E S P A T E S A L I M E N T A I R E S . 105 

Fig. 70. — Presse horizontale pour la fabrication des pâtes alimentaires. 

G, couteau. 
H, moule. 
EF, piston et sa tigo 

C, roue faisant avancer ou reculer la tige du piston. 
B, engrenage cannelé actionnant la vis. 
D, vis. 

Colchique d'automne, le gland de Chêne, la 
Châtaigne d'eau et le Marronnier dinde. 

La racine de bryone renferme une cer
taine quant i té de fécule. P a r m e n t i e r la com
parait à la rac ine de manioc, qui , sous le nom 
de cassave, sert , comme nous l 'avons dit , 
de nour r i tu re aux habi tan ts des Ant i l les , du 
Brésil et d 'autres régions de l 'Amér ique cen
trale ou mér id iona le . Baume dit avoir re t i ré 
de la rac ine de bryone .un amidon tout sem
blable à celui que l 'on extrait de la farine 
de b lé . Mais, selon B a u m e , la rac ine de 
bryone ne fournirai t que 5 pour 100 d 'a
midon. 

De nos jou r s , u n agr icu l teur , M. Calmus , 
a retiré de la bryone u n amidon qui peu t 
fournir u n excellent potage, ma lg ré sa sa
veur u n peu amère . 

Le docteur F u r n a r i a essayé, en Algér ie , 
à Sidi-ben-Abbès, l 'extraction de l ' amidon 
de la rac ine de bryone pa r u n râpage et un 
lavage, qui lui a fourni 16 pour 100 d'a-

ï . IV. 

midon . Il a re t i ré de la m ê m e rac ine u n e 
hui le de t r è s -bonne qua l i t é . 

I l n 'est pas probable cependan t que la • 
b ryone devienne j ama i s u n e source i n d u s 
trielle de fécule. C'est u n e plante don t le 
voisinage est nuis ib le aux au t res végétaux , et 
la profondeur de sa rac ine r end ra i t la m a i n -
d 'œuvre chère pour son a r r a c h a g e . A jou
tons que sa cu l ture d e m a n d e deux années 
et des sarclages ré i té rés . 

Le Gouet (Arum maculatum) r en fe rme 1 à 
8 pour 100 d 'amidon, un i à u n e hui le grasse 
et à des mat ières gommeuses . Nicolas Lé-
mery assure que l 'on a fait du pain avec 
la rac ine de gouet. 11 est cer ta in q u ' e n Es-
clavonie (Hongrie) on récolte cette r ac ine , 
on la lave, on la fait sécher , et on la con
serve, pour la m a n g e r p e n d a n t l 'h iver . 

Un aut re a r u m , l e Colocase (Arum colo-

casia), qui croît en E g y p t e et en Or ien t , est 
devenu u n e plante po tagère , que l ' on cult ive 
dans plus ieurs contrées du g lobe . I l en est 
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de m ê m e de l'Arum esculentum (Chou ca
raïbe), dont on mange les feuilles et les r a 
cines aux Anti l les et dans d 'autres part ies 
de l 'Amér ique centrale ou mér id iona le . 

M. Si leone, de Gênes, assure , dans u n 
mémoire adressé à la Société d'encourage
ment , avoir extrait e c o n o m i q u e m e n t . d e 
l'Arum maculatum et de l'Arum italicum, u n 
amidon parfait . Déjà Du long (d'Astafort) et 
M. Calmus avaient obtenu ce résul ta t . 

Mais le gouet ne pourra i t ê t re , p lus que la 
b ryone , consacré à u n e cul ture régu l iè re , 
car son tubercule ne p rend la consistance 
voulue qu 'après trois années d 'existence, et 
des essais faits pa r Sonnin i , à Manenc'ourt 
(Meurthe), ont prouvé que le gouet cul t ivé, 
s'il devient moins acre et moins caust ique, 
perd aussi une grande part ie de sa fécule. 
On ne pour ra i t donc songer à exploiter 
le gouet qui croît na tu re l l emen t dans les 
l ieux humides et ombrageux , que dans le 
cas seu lement où l 'on n 'aura i t pas d 'aut re 
source de fécule. 

Le Colchique d'automne a été signalé 
comme propre à fournir de la fécule à l ' in
dustr ie . 

« D a n s trois expér iences , dit M. Golar, j 'ai obtenu 
22 pour 100 de fécule du poids de b u l b e s frais. L'ex
traction d e cette fécule e s t u n e opérat ion qui, u n e 
fois l e s bulbes débarrassés de l eurs tun iques no ires , 
est a b s o l u m e n t la m ê m e que si l 'on agissa i t s u r des 
p o m m e s de terre. S e u l e m e n t , c o m m e la pulpe de 
co lch ique brunit très-vite par l 'action de l'air, i l es t 
bon de la dé layer dans l 'eau presque au fur et à. m e 
s u r e de sa préparation. La fécule , séparée du paren
c h y m e , a u m o y e n d'un t a m i s fin, est lavée h grande 
eau à sept o u hu i t repr i ses différentes, o u m i e u x 
jusqu'à ce que l 'eau qui a servi au lavage soit d é 
pourvue d 'amertume , et partant de co lch ic inc . Alors 
o n la m e t égoutter et o n la s è c h e . Ainsi préparée , 
cette fécule est t rès -b lanche , d'une saveur douce et 
agréable , et d'une innocui té complè te . » 

Cette p lante ne pourra i t que très-difficile
m e n t être employée pour l 'extraction de la 
fécule, d 'abord parce qu 'el le renferme u n 
pr incipe toxique, ensuite en raison des dom
mages que son a r rachage occasionnerait aux 

prair ies où elle vit d 'o rd ina i re . Cette extrac
tion serait dispendieuse et compromet tan te 
pour les pra i r ies , parce qu ' i l se forme chaque 
année u n nouveau bu lbe à la par t ie infé
r i eure du précédent , en sorte que la p lante 
t end à s 'enfoncer de p lus en p lus dans la 
t e r re . 

Le gland de Chêne pourra i t être consacré 
à l 'extraction industr ie l le de l ' amidon, sans 
pr iver l ' agr icul ture d 'aucune ressource ali
men ta i r e . Le g land de chêne n 'a , en effet, 
d 'autre usage que de nou r r i r les cochons. 
P o u r les autres an imaux de la ferme, ce 
fruit serait u n e nour r i t u re fort insuffisante. 
Mais la quant i té d 'amidon contenue dans les 
g lands est à peine de 3 à 4 pour 100 ; l 'opé
rat ion serait donc peu fructueuse. Des expé
riences directes faites pa r B a u m e , et de nos 
jou r s pa r M. Thore l et pa r M. Th ib ie rge , 
ont prouvé que l ' amidon du g land de chêne 
est de quali té infér ieure , et qu 'on ne peut 
que très-difficilement le débarrasser du tan
n in . Les frais de décorticage et de râpage ne 
seraient donc pas couverts pa r le pr ix d° 
l ' amidon obtenu. 

La Châtaigne d'eau (Trapa natans) est une 
petite p lante aux tiges fines et droites, qui 
rempl i t nos étangs d 'eau douce. El le se pro
page avec facilité et n 'exige aucun soin. Ses 
fruits sont faciles à recuei l l i r à l 'époque de 
la matur i t é . ! • 

Le fruit de la Châtaigne d'eau r enferme 
20 pour 100 de fécule, et cette fécule est ex
t r êmemen t b lanche . Rien ne serait p lus fa
cile que de l 'ext ra i re . On commencera i t pa r 
enlever , avec une décortiqueuse mécanique, 
l 'écorce, ou la coque épineuse de ce fruit. 
Ensui te on le râpera i t avec une râpe à bet
teraves ; on laverai t la pu lpe dans l 'eau, et 
pa r un simple tamisage, on obt iendrai t une 
fécule t rès-pure , qu' i l n 'y aurai t qu 'à sécher, 
pour la l ivrer au commerce . 

La Châtaigne d'eau couvre d ' immenses 
surfaces dans les étangs de plusieurs con
trées du centre de la F rance . Cultivée dans 
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ces étangs, elle produira i t faci lement u n e 
grande part ie de la fécule que l 'on extrait de 
la pomme de te r re . 

Outre la product ion d 'une mat iè re dont 
elle enr ichira i t l ' indust r ie , la cul ture des 
étangs, faite en vue d 'en re t i re r la fécule de 
la châtaigne d 'eau, serait ut i le à trois points 
de vue. D 'abord , en en t re tenan t une végéta
tion aquat ique , elle amél iorera i t la quali té 
et augmentera i t la quant i té du poisson de ces 
étangs. El le produi ra i t l 'assainissement du 
voisinage des eaux s tagnantes , à cause de la 
végétation vivace qu 'e l le développerai t et de 
l 'entretien des étangs qui en serait la consé
quence. Enfin, les 200,000 hectares de ma
rais et d 'étangs qui existent en F r a n c e , s'ils 
étaient exploités pour le Trapa natans, pour
raient peut-être fournir à notre pays la fé
cule dont l ' industr ie appauvr i t au jourd 'hu i 
les subsistances pub l iques . 

Telle est du moins l 'opinion de MM. Th i -
bierge et Remil ly , qui consacrent au déve
loppement de cette idée p lus ieurs pages du 
livre qu ' i ls ont publ ié sous ce t i tre : De Fa-

midon du marron d'Inde, ou des fécules amy

lacées des végétaux non alimentaires (1). 

Le titre de cet ouvrage dit assez que 
MM.'Thibierge et Remil ly se sont proposé 
de r ecommander l 'extraction de l ' amidon 
du mar ronn ie r d ' Inde , p o u r r emplace r l 'a
midon des céréales et la fécule de la p o m m e 
de terre . Le fruit du m a r o n n i e r renferme, 
en effet, 17 pour 100 de fécule, et l ' extrac
tion de cette fécule est des plus s imples. Un 
simple râpage du fruit, u n lavage à l 'eau de 
la pulpe, u n tamisage et u n séchage, p rocu
rent, en quelques j ou r s , une fécule excellente 
et qui peut recevoir tous les usages indus
triels. 

MM.Thib ie rgee t Remil ly s 'étendent, dans 
l 'ouvrage dont nous venons de citer le t i t re , 
sur les procédés à employer pour extraire 
l 'amidon du mar ronn i e r , et sur les avanta
ges que procurera i t à l ' industr ie la subst i tu

ai 1 vol. in-12. Paris, 1857, clicz Victor Masson. 

t ion de cette fécule à celle des céréales ou 
de la p o m m e de terre . Ne pouvant suivre ces 
auteurs dans le détail des questions qu' i ls 
soulèvent à ce propos, nous nous conten
terons de citer les conclusions de leur t r a 1 

vai l . 

« Les frais de récol te des m a r r o n s d'Inde, d i sent 
MM. Thibierge et R e m i l l y , s o n t presque n u l s , surtout 
dans l e s p r o m e n a d e s , l es l i eux de p l a i s a n c e ; on les 
trouve e n effet a u pied d e s tas de feui l les après le 
r a t i s s a g e . 

c< Une fois d e s s é c h é s , l e s m a r r o n s peuvent se garder 
indéf in iment et on peut e n extraire l 'amidon à loisir . 

« Le bo i s de m a r r o n n i e r e s t l e p r e m i e r de nos bois 
b l a n c s i n d i g è n e s ; i l sert à faire des vo l iges , des 
c h e v r o n s , des condui t s d'eau souterra ins , des j o u g s 
d'atlelage, d e s b a r d e a u x , des sabots , e t c . — P a r sa l é 
gèreté i l convient a u layet ier , au boisse l ier , au m e 
n u i s i e r . — C o m m e i l n'est sujet à a u c u n e v e r m o u l u r e 
et qu'il reçoit fac i l ement u n beau poU. i l est r echerché 
p a r l e graveur s u r bois , l 'ébéniste et l e t o u r n e u r ; et 
c o m m e il prend très -b ien la cou leur , i l sert auss i à 
fabriquer de pet i ts objets i m i t a n t l 'ébène. 

« L e s feui l les de m a r r o n n i e r c o n v i e n n e n t part icu
l i è r e m e n t à l ' a m e n d e m e n t des v i g n e s ; l e u r s c e n d r e s , 
contenant u n e notable quantité de potasse , pour
raient encore fournir u n e partie des 3 ,000 ,000 de 
k i l o g r a m m e s d e po tas se que l a F r a n c e fait venir 
c h a q u e a n n é e d e l 'étranger. 

« P lantés d a n s d e m a u v a i s terrains , l e s marronn ier s 
pourraient au bout d'un certa in t e m p s , par l'abon
dance des feui l les qu'ils perdent chaque a n n é e , b o 
nifier et r e n d r e cult ivables c e s terrains aujourd'hui 
improduct i f s . 

« Tous l e s expér imenta teurs qui se sont o c c u p é s du 
m a r r o n d'Inde, depui s 1720, sont u n a n i m e s p o u r af
firmer s o n uti l i té c o m m e mat ière fécu lente . Après 
eux n o u s a jouterons que la fécule a m y l a c é e du 
m a r r o n d'Inde es t u n amidon auss i b lanc et auss i 
rnatque l 'amidon de f roment , qu'il se prend c o m m e 
lu i e n m a s s e et se divise e n a igu i l l e s , et que dès a 
présent il lutterait avec avantage contre l 'amidon de 

. céréales pour la qualité . 
« Une fois le m a r r o n d'Inde décort iqué , s o n a m i d o n 

s'extrait p a r l e s m ê m e s procédés e m p l o y é s aujour
d'hui d a n s l e s féculer ies pour extraire la fécule de 
p o m m e de terre. 

« L e m a r r o n d'Inde, récent et décort iqué, d o n n e en 
a m i d o n la m ê m e quantité que la p o m m e de terre en 
fécule , c'est-à-dire 16 à 17 p o u r 100 d e son poids . 

« Le prix courant de cet a m i d o n sera pour l ' indus
trie m o i n s é levé que ce lui de l ' amidon de froment , 
et m ê m e que ce lu i de la fécule de p o m m e de terre. 

« La farine de m a r r o n d'Inde doit servir à la fabri
ca t ion des co l les de pâle e m p l o y é e s par tant d'arts 
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industr ie ls différents. On pourrait encore préparer 
avec e l l e u n e pâte propre à. r emplacer la pâte 
d 'amandes pour le lavage des m a i n s . 

« L'amidon de m a r r o n d'Inde peut servir à l 'épais-
s i s s e m e n t des cou leurs , à l'apprêt des t i s sus , à l 'en
co l lage du papier, au t i s sage , au r e p a s s a g e d u l inge , 
à la fabrication de la poudre d e s p a r f u m e u r s , à. la 
préparat ion de l'acide oxa l ique , aux fondeurs e n 
bronze pour saupoudrer l eurs m o u l e s , e tc . , et e n 
généra l à tous l e s u s a g e s industr ie l s de l ' amidon et 
de la fécule , m ô m e à la fabrication de l'ulcoul et des 
s irops de g l u c o s e . 

« I<a pu lpe s è c h e res tant après l 'extract ion de 
l ' amidon , peut servir à faire d e s br iquettes qu'on 
uti l iserait dans le chauffage des sécho irs et des é tuves 
des arnidonner ies . Leurs c e n d r e s sont riches e n 
produits a l ca l ins . 

« La fabrication e n grand de l 'amidon de m a r r o n s 
d'Inde const i tuera u n art industr ie l sa lubre . 

« Si l'on admin i s t re d e s m a r r o n s aux best iaux , ce 
doit être e n petite quanti té , et autant que poss ib le 
a s soc i é s à d'autres s u b s t a n c e s a l i m e n t a i r e s . 

« Loin de chercher a, l e s ut i l i ser pour l 'a l imenta
tion de l ' h o m m e , il faut mult ip l ier l e s m a r r o n n i e r s 
d'Inde pour t irer de l eurs fruits l ' amidon que l' in
dustrie en lève c h a q u e a n n é e aux s u b s i s t a n c e s p u 
bl iques . » 

C'est en 1857 que MM. Thib ie rge et Re-
milly publ ia ient le t ravail dont nous venons 
de citer les conclusions . Les idées qu ' i ls d é 
veloppaient étaient fort jus tes . Laisser à l 'ali
menta t ion pub l ique les farines et la p o m m e 
de t e r re , et d e m a n d e r la fécule à u n végétal 
non a l imenta i re , tel que le m a r r o n n i e r , on 
ne pouvait qu ' app laud i r à u n tel projet . Il 
était donc à croire que ces idées passeraient 

bientôt dans la p ra t ique . Malheureusement , 
i l n 'en a pas été ainsi , et les fruits du maron-
n ier de nos p romenades con t inuen t à se per
dre sans aucune ut i l i té . C'est q u ' u n grand 
fait commercia l s'est p rodui t dans l ' indus
trie de l ' amidon . Nous voulons pa r l e r do 
l 'emploi d u riz comme source de mat iè re 
amylacée . Expédié pa r masses énormes de 
son pays d 'or igine, c'est-à-dire de l ' Inde , le 
riz est v e n u offrir aux fabricants européen? 
u n e source abondan te et économique d'a-
midon . Dès lors , l 'extract ion de l 'amidon des 
farines a été abandonnée presque par tou t , et 
la p lupa r t des fabriques d 'amidon de blé se 
sont fermées dans le nord de la F r ance . 
Cette solution ina t t endue du p rob lème a 
mis tout le m o n d e d 'accord. E n effet, les fa
r ines ne sont p lus consacrées chez nous à 
l 'extraction de l ' amidon . Ce qui les r e m 
place, c'est u n produi t que l ' é t ranger nous 
envoie avec abondance , et si c'est toujours 
u n végétal a l imen ta i re , le fait est pour nous 
indifférent, pu isque ce végétal est exotique. 
Ajoutons que les Ind iens , qui n 'ont pas nos 
scrupules d 'économie sociale, ne s ' inquiè
tent pas de cette idée , et s 'applaudissent 
de pouvoir expédier en Europe la céréale 
qui croît et m û r i t avec tant d 'exubérance 
sous le soleil b r û l a n t de leurs contrées et le 
regard de Dieu. 

FIN DE L'INDUSTRIE DES FÉCULES ET DES PATES ALIMENTAIRES. 
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D U LAIT ET DE SES PRODUITS 

CHAPITRE PREMIER 

LE L A I T . — SON O R I G I N E . — EXAMEN M I C R O S C O P I Q U E . 

— COMPOSITION DU L A I T . — CRÈME. — ' U E U R R E ET 

L A I T DE B E U R R E . — P E T I T - L A I T . — C A S É I N E . — SUCRE 

D E L A I T . — A L B U M I N E . S U B S T A N C E S M I N É R A L E S . 

A U T R E S MATÉRIAUX D U LAIT. P R O P R I É T É S C H I 

MIQUES DU L A I T . 

Nous nous proposons d ' indiquer , danscet te 
Notice, les faits les plus intéressants qui con
cernent les industr ies du lai t , du beu r re et 
du fromage, trois produi ts issus de la m ê m e 
origine, et que nous re t rouvons sur nos 
tables, affectant des formes diverses, au com
mencemen t , au mil ieu et à la fin de nos 
repas . 

Le lait est sécrété pa r des organes spé
ciaux, chez les mères des j e u n e s an imaux 
mammifères . 

Ce sont p r inc ipa lement la vache , la brebis 
et la chèvre qui produisent le lait consommé 
en Europe . La femelle d u r e n n e fourni t u n 
lait abondan t et précieux pour l ' a l imenta t ion 
des pauvres hab i tan ts des contrées septentrio
nales de cette par t ie d u m o n d e . L 'Amér ique 
méridionale a la vigogne et le l a m a ; les 
Indes orientales et l 'Afrique ont le buffle ; la 
Syrie, la Perse et l 'Egypte ont le d romada i re 
et le chameau . Les habi tants du Caucase 

boivent le lait de j u m e n t dans son état natu
re l , ou quand il a subi la fermentat ion. 
Il porte alors le n o m de koumys. 

Fig. 11. —"Le lait vu au microscope. 

A quels pr incipes le lait doit-il les p r o 
priétés nutr i t ives qui le font r echercher pa r 
tant de peuples différents ? De quels élé
ments est-il composé ? L ' examen microsco
pique et l 'é tude ch imique , se complétant 
l ' un et l ' au t re , nous permet ten t de répondre 
à cette quest ion. 

Lorsqu 'on examine le lait au microscope, 
avec u n grossissement de 300 d iamèt res , on 
y aperçoit (fig. 71) des globules d iaphanes , 
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d 'une très-petite d imension. L e u r surface est 
ex t rêmement br i l lante ; ils glissent facile
men t les uns sur les autres . Ces globules sont 

Fig. 72. — Lait en repos surmonté d'une couche de crème. 

A, crème; B, lait écrémé 

la mat ière grasse du lait, vu lga i rement con
nue sous le n o m de beurre. A côté de ces 
globules graisseux, on voit de fines g ranu la 
tions d 'un d iamètre beaucoup plus petit , 
qui sont constituées p a r une mat ière a l b u -
minoïde . 

Ce sont ces globules graisseux et ces g ra 
nulat ions a lbuminoïdes , qu i , en flottant dans 
le lait , lu i donnen t sa b l a n c h e u r et son 
opacité. 

Voilà ce que nous app rend u n p remie r 
examen ; voilà ce que nous discernons dans 
le champ de vision d u microscope. Mais ce 
p remie r résul ta t ne suffit pas . C'est à l ' ana 
lyse ch imique qu ' i l faut demande r des ren
seignements p lus approfondis. 

Analyser u n corps, c'est, d 'après l 'é tymo-
logie de ce mot , reconnaî t re les divers élé
ments qui le composent , et isoler les divers 
é léments dont il est formé. 

Cette analyse est-elle difficile? Exige-
t-elle de longues et délicates manipu la t ions? 
Oui, s'il s'agit de l'effectuer d 'une man iè re 
complète et avec toute la précision que com

por tent les recherches chimiques ; mais si 
on n e recherche pas cette exactitude abso
lue , si l 'on se contente d 'une indicat ion g é 
né ra l e , il est très-facile d 'analyser le lait. 
I l suffit de regarder , pour voir cette a n a 
lyse s'effectuer, pour ainsi d i re , spontané
m e n t sous nos yeux. Ici la na tu re se fait 
chimiste ; elle opère e l le-même la sépara
t ion des é léments qui const i tuent le lait. 

Abandonnons d u lait au repos, à la t e m 
péra tu re de + 8° à -f- 15° ; au bout de vingt-
qua t re à trente-six heures , la part ie la p lus 
légère du lait , c'est-à-dire la mat iè re grasse, 
qu i , tenue en suspension, donnai t à ce l iquide 
sa couleur b l anche et son opacité, s'est r éun ie 
à la part ie supér ieure du vase, laissant pa r 
dessous u n l iquide d 'un b lanc ma t ou d 'un 
b l anc b leuâ t r e , p lus dense que le lait com
plet , puisque la mat ière grasse, p lus l égère , 
s'en est séparée (fig. 72). 

On appelle vu lga i rement crème la mat ière 
grasse qui se sépare ainsi du lait abandonné 
au repos. 

Cette crème opaque et j aunâ t r e qui s'est 
séparée du lait , en ver tu de la seule loi de 
la pesan teu r , p e u t , à son t o u r , et sans 
qu ' i l soit nécessaire de faire in tervenir a u 
cune réaction ch imique , c'est-à-dire par 
u n e s imple opération mécan ique , se diviser 
en deux part ies distinctes. Si l 'on agite cette 
c rème , les globules de mat iè re grasse qui 
en composent la plus g rande par t ie , s 'agglo
m è r e n t et se soudent entre eux, en formant 
u n e masse compacte, d ' un j a u n e m a t . 

On appel le beurre, l a mat iè re grasse qui 
se sépare de la c rème ba t tue pendan t le 
temps convenable . » 

Le l iquide qui se sépare ainsi du b e u r r e , 
quand on a ba t tu la c r ème , est connu sous 
les noms de lait de beurre, lait battu ou ba-

beurre. P a r sa fluidité, par sa demi-transpa
rence , i l rappe l le le lai t éc rémé. Il t ient en 
suspension u n peu de b e u r r e , et comme le 
lait , il renferme de la caséine, du sucre de 
lait, ou lact ine, dont nous par le rons tout à 
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l 'heure avec p lus de détails, et des mat ières 
salines en dissolution. 

Le tab leau ci-dessous pe rme t de voir 
qu 'une quant i té assez notable de caséine 
et de b e u r r e restent dans le lait de beurre. 

COMPOSITION D E L A CHÈME. 

Eau, avec lac t ine et se l s 920 
Beurre 4b 
Casé ine 33 

Total 1000 

COMPOSITION DU L A I T DE B E U R R E . 

Eau, avec lact ine et se l s 950,1 
Beurre 13,8 
Caséine 34,1 

Total 1000,0 

Fig. 13. — Lait spontanément coagulé, ou tourné. 

A, caillé ou caséum; B, petit-lait. 

Quand le lait, écrémé ou non , est aban
donné au repos, pendan t p lus ieurs j ou r s , 
à la t empéra tu re de + 15 à* -f- 18°, il 
se sépare en deux pa r t i e s , l ' une sol ide , 
l 'autre l iqu ide (fig. 73). La part ie solide est 
désignée sous le n o m de caillé, ou mat ière 
caséeuse, la part ie l iquide sous le nom de 
petit-lait. 

Le caillé est formé en g rande part ie d 'un 
principe immédia t , n o m m é caséum ou ca

séine, r e tenant une certaine quant i té du 
l iquide au mi l ieu duque l elle s'est précipi
tée . Le caillé constitue à lu i seul u n grand 
nombre de fromages frais. 

P o u r extraire la caséine du lait , où elle 
existe à l 'état de dissolution, p o u r la faire 
passer à l 'état solide, en u n mot , pour la 
précipi ter , comme disent les chimistes, il 
n 'est pas nécessaire d 'a t tendre que le lait, 
abandonné à lu i -même, la laisse spontané
m e n t déposer. L'alcool, les acides, le tan
n in , versés dans le lait, y dé te rminen t la 
formation d 'un coagulum, qui n'est autre 
chose que la caséine. 

Les fleurs de diverses p lantes ont la cu
rieuse propriété de provoquer la coagula
tion du lait . De ce n o m b r e sont les fleurs 
de l ' a r t ichaut , de la p lupar t des chardons , 
les fleurs du Caille-lait et de la Grassette 

(Pinguicula vulgaris). 

Mais la substance qui possède a u p l u s hau t 
degré la propriété de précipi ter la caséine 
du lait, c'est le l iquide sécrété pa r le qua
t r ième estomac d u veau . On a m ô m e appelé 
le qua t r ième estomac du veau caillette p r é 
cisément a cause de cette par t icu la r i té . Le 
l iquide sécrété dans le qua t r i ème estomac 
du veau s 'appelle la présure. 

On prépare la présure destinée aux la i 
tiers en raclant cet estomac et en faisant ma
cérer les rac lures dans l 'eau pu re ou mieux 
dans de l 'eau addi t ionnée d 'un peu d'alcool. 
L'action de la présure sur le lai t ne s'exerce 
p lus au delà de -f- 70°. Une part ie de pré

sure suffit pour coaguler trois mil le part ies 
de lait . 

Les anciens connaissaient la propr ié té 
qu 'on t les acides, par t icu l iè rement le v i 
na igre , ainsi que la présure , de cail ler le 
lait, mais la découverte de cette propr ié té 
chez certains végétaux ne date que du 
x v i ° siècle. 

Quand le lait a été caillé, soit pa r u n acide, 
soit pa r la p résure , la caséine, en se séparant , 
laisse u n l iquide j a u n e verdâtre et t ranspa-

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



112 ' M E R V E I L L E S D E L ' I N D U S T R I E . 

rcnt , que l 'on appelle sérum, ou petit-lait. 

La coloration qu ' i l présente provient d 'une 
petite quanti té d e globules gras qui ne sont 
pas montés avec le reste de la c r ème , et qui 
sont restés en suspension dans le l iquide. 

Outre ces globules , le sé rum cont ient du 
sucre de lait {lactine), et que lques sels mi
né raux et o rgan iques , pa r t i cu l i è rement du 
sel m a r i n , des phosphates , sulfates et lactates 
alcal ins, p lus des phosphates de chaux , de 
magnésie et de fer, une subs tance soluble , 
analogue pa r sa composition é lémenta i re à la 
caséine, et quelquefois u n peu d ' a l b u m i n e . 

L ' a lbumine se t rouve toujours dans le 
colostrum. On donne le nom de colostrum 

au l iquide sécrété pa r les g landes m a m 
maires , imméd ia t emen t après la par tur i t ion 
et quelques j ou r s après ; mais on ne trouve 
pas d ' a lbumine dans le lait de vache à l 'état 
n o r m a l . L ' a l b u m i n e existe toujours dans le 
lait de t ru ie . Chez les autres mammifè res , on 
trouve quelquefois de l ' a lbumine dans le lait 
qui a longtemps sé journé dans les vaisseaux 
galactophores. C'est ce qui a l ieu, pa r 
exemple, lorsque la mère ne nour r i t p lus . 
• Le lait de t ru ie , à l 'état n o r m a l , contient 

une telle quant i té d ' a lbumine qu ' i l se p rend 
en masse, sous l ' influence de la cha leur . 

Quant à l 'acide lac t ique, que nous avons 
signalé p lus hau t , comme se t rouvant en 
très-petite quanti té combiné à des alcalis 
ou des terres et const i tuant des lactates, il 
provient de la t ransformat ion du sucre de 
lait, sous l ' influence d 'un ferment spécial , 
découvert par M. Pas teur , et que ce chimiste 
appelle levure lactique. 

La composition centésimale de l 'acide lac
t ique est la m ê m e que celle du sucre de lait . 

Ainsi , des procédés très-simples permet
tent d 'analyser le lait, c'est-à-dire d'isoler 
les pr incipales substances qui le composent . 

Le tableau suivant présente d 'une façon 
synoptique les résultats de l 'analyse som
maire qui s 'opère par ces procédés , et p a r l a 
seule action des forces na ture l les . 

LAIT 

a b a n d o n n é a u repos , pendant que lque t e m p s , d a n s 
u n endroit frais se s épare e n 

Lait é c r é m é e t C r è m e 

A b a n d o n n é au r e p o s , l e Par l'effet de l 'agitation 
lait é c r é m é se sépare se sépare e n 

e n 
Caséum et S é r u m Beurre Lait de beurre , 

ou caillé ou petit-lait contenant ou babeurre 
[matière ca- contenant p lus i eurs c o n t e n a n t u n 

séeuse). des s u b - corps p e u de beurre 
s t a n c e s gras . et d u lait é -

m i n é r a l e s , c r é m é . 
de l'acide 
lac t ique , 
du s u c r e 

de lait. 

La densité du lait est t rès-variable. On 
s'explique sans peine cette variabil i té quand 
on considère que les mat ières grasses sont 
plus légères que l 'eau, et qu ' au contra i re , la 
lactine et les sels sont plus denses que l 'eau. 
P a r conséquent , la variat ion dans les quan
tités de mat iè re grasse ou des sels doit ame
ner dans la densité d u lait des variat ions 
correspondantes . 

La densité du lait de vache se main t ien t 
entre 1,030 et 1,032. 

Le lait de vache no rma l a une réaction 
neut re ou a lcal ine . P lus ieurs au teurs ont dit 
que la réact ion du lait était acide ; mais l 'er 
r eu r provenait de ce que l 'on ne considérait 
pas que le lait f ra îchement ret i ré devient 
neu t re ou m ê m e acide par une exposition 
très-courte à l 'air . On comprendra i t difficile
ment , d 'a i l leurs , vu la coagubilité du caséum 
p a r l e s a c i d e s , que ce l iquide fût sécrété avec 
une réaction acide. 

Soumis à l 'évaporat ion, le lait laisse p r é 
cipiter des pell icules m e m b r a n e u s e s , qui 
sont formées de caséine presque pu re . C'est 
ce que l 'on appel le la frangipane. Ce sont 
ces pell icules qui , formant une enveloppe 
solide à la surface du lait, quand on l 'a mis 
sur le feu, a r rê tent le dégagement de la va
peur aqueuse , et le font, au momen t où l ' é -
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bullition se déclare , déborder et se r épandre 
hors des vases. 

Pendan t l ' ébul l i t ion, le lait ne se coagule 
pas, car le caséum ne se coagule pas , comme 
l 'a lbumine, par l'effet de la cha leur seule . 
Mais si l 'on ajoute u n acide, en très-faible 
quanti té , de m a n i è r e à sa turer l 'alcali qui 
tient le caséum en dissolution, le caséum 
se coagule aussitôt, et en se précipi tant il 
entraîne avec lui la mat iè re grasse, c'est-
à-dire le b e u r r e . 

Le lai t de femme présente cette par t icula
rité, que par les acides et l 'ébul l i t ion il ne 
se coagule pas , ma i s p rend seu lement un 
état visqueux. Il faut, pour obtenir sa coa
gulation, commence r pa r le mé lange r avec 
la moitié de son vo lume d'alcool. 

Nous avons déjà dit que le lait abandonné 
à lu i -même pendant vingt-quatre à t rente-

T. TV. 

six heu res , se sépare en deux couches : l ' une , 
b l anche et onctueuse , c 'es t la c rème ; l ' a u t r e , 
p lus c la i re , c'est le lait éc rémé . Ce p h é n o 
m è n e est b ien différent de celui de l a coagu
lat ion. Les globules de mat iè re g r a s s e , p lus 
légers que le l iquide, mon ten t à la su r f ace , 
et y const i tuent u n e couche o n c t u e u s e , ap
pelée crème; mais le caséum n 'est n u l l e m e n t 
coagulé , i l persiste sans al térat ion d a n s le l i 
qu ide . Nous verrons que l 'on peut s e servir 
de ce moyen pour reconnaî t re , pa r l ' é p a i s s e u r 
de la couche de c r ème , la r ichesse d u lai t . 

Conservé p lus longtemps , le l a i t , avons-
nous dit , devient acide et se coagu le sponta
n é m e n t (fig. 74, page 111). Le m é c a n i s m e 
chimique de ce p h é n o m è n e est t r è s - c u r i e u x . 
Sous l ' influence de la levure lactique décou
verte pa r M. Pas teur , le sucre d e lait se 
change en acide lac t ique, et c'est c e t acide 

2 8 8 
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lact ique qu i , réagissant sur le caséum lui-
m ê m e , le précipite en ent ier . Ce phéno
m è n e est tout à fait ana logue à la fer
mentat ion alcoolique. La présence de l 'air 
est indispensable pour qu ' i l se produise , de 
m ê m e que l 'a i r est indispensable pour dé
t e rmine r dans les fruits la formation du fer
men t . E n effet, si l 'on fait boui l l i r tous les 
jours du lait , de man iè r e à chasser l 'air qu' i l 
a absorbé , on peut le conserver ainsi pendan t 
p lus ieurs mois , sans qu ' i l se coagule . Cette 
t ransformation de l a lac t ine en acide lact ique 
s'opère peu à peu lorsqu 'on abandonne le 
lait à lu i -même au contact de l ' a i r ; mais elle 
ne tarde pas à s 'arrêter lorsqu ' i l s'est produi t 
une certaine quant i té d'acide lac t ique. Si 
l 'on veut qu 'e l le se poursuive , il faut in t ro
duire dans le lait une substance capable de 
sa turer l 'acide lact ique aù fur et à mesure 
qu'i l se forme. La craie , pa r la chaux qu 'e l le 
contient , réalise parfa i tement cette condi 
tion. L'acide lact ique, auss i tô tqu ' i l se forme, 
se combine à la chaux, en donnan t du lactate 
de chaux. 

La t empéra tu re de + 1 8 à -f- 20"est la plus 
favorable à la product ion de l 'acide lac t ique. 

P o u r s 'opposer à la formation de l 'acide 
lact ique et à la coagulat ion spontanée du 
lait, qui en est la conséquence, accident qu i , 
dans les grandes cha leurs , porte u n dom
mage considérable au commerce de ce l i 
qu ide , il suffit d 'ajouter au lait ^ de son 
poids de b icarbonate de soude, qui sature 
l 'acide qui pour ra i t se former. L ' innocui té 
de ce sel et sa dose excessivement faible, en 
pe rmet ten t l ' emploi . On se sert de ce moyen 
dans tous les établissements pour la vente 
du lait à Pa r i s . 

Après la coagulat ion spontanée du lai t , 
il se produi t une dernière t ransformat ion. 
On observe u n dégagement de gaz acide 
carbonique , et il se forme de l 'alcool. Ce phé 
nomène provient de ce que la fermentat ion 
qui a donné naissance à l 'acide lact ique, 
s 'arrête , par ce fait que tout le caséum est 

précipi té , et ne peut p lus servir de ferment . 
Alors le reste du sucre de lai t , celui qui n 'a 
pas pu être décomposé tout ent ier , se change 
en g lucose , t ransformat ion b ien fac i le , 
que ces deux produits ont la m ê m e composi-" 
t ion. 

On sait que de temps i m m é m o r i a l , les Tar -
tares , qui ne récollent a u c u n fruit pouvan t 
fournir des boissons alcooliques, se p rocuren t 
de l 'alcool en faisant fermenter le lait de 
leurs j u m e n t s . Ils se contentent de p lacer 
le lai t dans des outres de peau . Ces out res , 
qui sont imprégnées de restes de caillots du 
lai t , sont d 'excellents ferments , qu i , dans 
l 'espace de quelques j o u r s , coagulent le l a i t 
et donnen t u n sé rum t rouble à odeur v ineuse 
t rès-prononcée. E n rectifiant ce l iquide on 
se procure u n e eau-de-vie, qui , dans ce pays, 
reçoit différents noms . 

La très-petite quant i té de p résure néces 
saire pour faire cai l ler le lait, explique com
m e n t il se fait que , chez les peuples pas teurs , 
les mêmes vases poreux qui ont servi u n e 
fois à la coagulation du lait , puissent , sans 
aucune addi t ion, servir presque indéf iniment 
pour des opérations nouvel les . Chez les 
Tar ta res , les vases de peau qui servent à la 
coagulat ion du lait , se t ransmet ten t de père 
en fils, comme des meubles précieux, qui 
a u g m e n t e n t de prix avec l e u r anc ienne té . 

Le t e rme final de toutes ces al térations du 
lait , c'est sa t ransformation en acide acé
t ique , qui provient de l 'oxydation de l 'alcool. 

C H A P I T R E II 

COMPOSITION CHIMIQUE DU LAIT DES D I V E R S E S P R O 

V E N A N C E S . LE LAIT DE F E M M E , LE L A I T DE VACHE ; 

L E LAIT D ' A N E S S E , DE J U M E N T , DE C H È V R E , DE B R E B I S . 

Le lait des mammifères est composé des 
mêmes é léments , c'est-à-dire d 'eau, de ca 
séine, de lact ine, de corps gras , de lactates, 
de phosphates et autres sels miné raux , mais 
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ces é léments s'y t rouvent dans des p ropor 
tions différentes ; en d 'autres t e rmes , l eu r 
composition qualitative est la m ê m e , mais 
leur composition quantitative diffère sensi
blement . 

Nous al lons passer en revue les laits four
nis par les mammifè res auxquels nous e m 
pruntons ce l iquide , soit pour servir d'ali
ment , soit pour fabr iquer le beu r r e et les 
fromages. 

Nous commencerons par le lait de femme, 
qui est notre p r e m i e r a l iment . 

. Le lait de femme est sens ib lement alcal in, 
c'est-à-dire qu ' i l agit sur les réactifs colorés 
(la te inture de tournesol , pa r exemple) à la 
manière des bases solubles . Le papier coloré 
par la t e in ture de tournesol est b l eu , les 
acides la font vi rer au rouge et les bases 
le r a m è n e n t au b l eu . Le lait de femme fait 
virer au b leu le papier rouge de tournesol , 
comme les alcalis . 

Le lait de femme a une saveur douce et 
sucrée, mais avec u n goût u n peu fade. Son 
odeur est presque nu l l e . , 

Quand il est pauvre en c rème , il présente 
une couleur opal ine , l égè remen t b leu tée . 
Quand il est r iche en c r ème , il est, au con
traire, d 'un b lanc ma t ,et rappel le le lait de 
vache, pa r son opacité et sa nuance . Les glo
bules microscopiques plus inégaux et géné
ralement moins n o m b r e u x que dans le lait 
de vache, ont de ^ à ^ Q e mi l l imèt re de 
diamètre. 

La densité moyenne du lait de femme est 
de 1,031. I l ne se coagule ni pa r l ' ébul l i -
tion, ni pa r le repos. Il suffit de le filtrer 
une fois sur de bon papier , p o u r obteni r u n 
sérum presque t ransparen t . 

La présure ne le coagule que difficile
ment et imparfa i tement . 

Le b e u r r e du lait de femme est d 'une 
couleur jaune-c i t ron et d 'une consistance 
analogue à celle du b e u r r e de vache ; 1 l i t re 
de lait de femme fournit à peu près 
30 grammes de b e u r r e . 

On ne t rouve d ' a lbumine que dans le co-

lostrum, c'est-à-dire dans le lait sécrété pen
dan t les quinze jours ou les trois semaines 
qui su iv en t l ' a c c o u c h e m e n t . • 

Le chimiste a l lemand Liebig a e u l ' idée 
de fabr iquer u n e sorte de lait de femme ar
tificiel, pour supp lée r au lait des nourr ices . 
Le lait de femme artificiel de Liebig p r é 
sente à peu près la composit ion de ce produi t 
na tu re l , et il est faci lement digéré pa r l 'es
tomac des enfants . 

Cette p répara t ion ch imique a eu peu de 
succès en F r a n c e , mais elle a été accueil l ie 
avec faveur en A l l emagne , en Angle ter re 
et aux Etats-Unis. I l pa ra î t m ê m e que dans 
ce de rn ie r pays, on le p répare en g r a n d 
d 'après u n procédé r e c o m m a n d é pa r Liebig . 

Ce procédé consiste à m é l a n g e r du lait de 
vache avec les é léments qui lui m a n q u e n t 
pour que sa composition se rapproche qua
l i ta t ivement et quant i ta t ivement de celle du 
lait de femme. Cette composition n 'est pas 
toutefois abso lument la m ê m e . La lact ine 
ou sucre de lai t est représentée , dans le lait 

artificiel de Liebig, pa r du glucose. Ce glu
cose n 'est pas , d 'a i l leurs , in t rodui t en na tu re 
dans le lai t de va'che. On l'y fait na î t re en 
met tan t en présence dans ce l iqu ide , de 
l 'orge ge rmée et de l ' amidon . L 'orge ge rmée , 
comme nous l 'avons dit, en pa r l an t des m a 
tières amylacées , contient une subs tance , la 
diastase, qui dé te rmine dans l ' amidon u n e 
fermentat ion spéciale, dont l'effet est de le 
t ransformer en dextr ine et en glucose. On 
se rappel le sans doute que la dextr ine à 
l 'état sec est u n e substance dont la compo
sition, représentée par la for-mule C l 2 l l l 0 0 1 0 , 
est quant i ta t ivement la m ê m e que cel le de 
l ' amidon ; en d 'autres t e rmes , que la dextr ine 
contient du carbone, de l 'hydrogène et de 
l 'oxygène dans les mêmes proport ions que 
l ' amidon. Quant à l 'aspect et à la saveur , 
on n 'a pas oublié que la dextr ine rappel le 
la gomme arabique par ses propr ié tés , dé
signées scientif iquement par le nom de pro-
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priétés organoleptiques. Nous avons dit qu'à 
côté de cette dextrine, il se formait du glu
cose dans le produit de la transformation de 
l'amidon par l'orge germée. C'est ce glucose 
qui, dans le mélange préparé conformé
ment à la formule du lait artificiel, donnée 
par Liebig, remplace la lacune. 

Voici comment on opère. On porte à l'é-
bullition un mélange de 

Farine de blé 16 g r a m m e s . 
Lait de vache 160 — 

Lorsque ce mélange s'est transformé en 
une bouillie homogène, on en laisse la tem
pérature redescendre à + 35°. On ajoute 
alors le produit qui doit opérer la transfor
mation que nous avons annoncée, c'est-à-
dire l'orge germée, que l'on a délayée dans 
une eau légèrement alcalinisée par du bi
carbonate de potasse. 

Voici les proportions à employer : 

Eau t iède 32 g r a m m e s . 
Bicarbonate de po tas se 0 s r , 5 
Orge g e r m é e , r é c e m m e n t b r o j é e . 16 g r a m m e s . 

On plonge pendant quinze à vingt mi
nutes, le vase qui contient ce mélange, 
dans de l'eau à -f- 33°, et on l'y laisse de 
quinze à vingt minutes. Au bout de ce temps, 
la transformation s'est accomplie. Sous l'in
fluence de l'orge germée, le glucose et 
la dextrine ont remplacé l'amidon de la 
farine. Le mélange porté à l'ébullition pen
dant quelques instants, et passé à travers 
un tamis fin, constitue un aliment qui rap
pelle glus ou moins le lait de femme, et 
qui, parfois, est employé au lieu de ce der
nier, dans les pays que nous avons indi
qués. 

Ce procédé est, on le voit, assez compli
qué. Aussi Liebig en a-t-il donné une se
conde recette, plus facile à mettre en pra
tique par les ménagères. 

A un mélange de 

Farine de f r o m e n t . . . ^'o g r a m m e s . 
Farine de m a l t 15 — 

on ajoute, en agitant le mélange : 

Eau 30 g r a m m e s . 
Lait > 150 t r -

On chauffe le mélange à une douce cha
leur, en agitant toujours, et l'on obtient 
ainsi un liquide assez semblable au lait de 
femme. 

Le lait de vache est très-opaque. Sa cou
leur est d'un blanc mat, tirant sur le jaune, 
surtout en été, lorsque la vache se nourrit 
d'herbages et de plantes fraîches. Ses plus 
gros globules ont de ^ à ^ de millimètre 
de diamètre. Sa saveur est douce, quoique 
peu sucrée. 

Lorsqu'il vient d'être trait et qu'il est en
core chaud, il exhale une odeur particulière, 
qui s'affaiblit ensuite et disparaît. 

La densité du lait de vache oscille entre 
1,030 et 1,039. En prenant la moyenne des 
déterminations connues, on trouve le nom
bre 1,0318. 

La réaction du lait de vache est, en gé
néral, alcaline, mais très-peu prononcée. Elle 
devient neutre et même faiblement acide 
quand l'animal est privé d'exercice. 

Plus blanc, plus mat que le lait de vache, 
le lait d'ânesse n'est pas jaunâtre, comme 
ce dernier. Sa saveur est très-sucrée ; il n'a 
pas d'arôme particulier. Le lait d'ânesse est 
légèrement alcalin. Plus pauvre que le lait 
de femme en beurre et en caséine, il est 
très-difficilement coagulé par la présure. 
Très-facilement assimilable, il est très-
propre à réparer rapidement les pertes de 
l'organisme. 

Le beurre extrait du lait d'ânesse est 
blanc, mou et insipide. Après un repos de 
vingt-quatre heures, à une température voi
sine de 4- 11 à -f- 15% les laits d'ânesse re-
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cueillis dans des condi t ions très-diverses, ont 
donné , en moyenne , à B o u c h a r d a t et Q u e -
venne , 4 cent ièmes de c r è m e . 

Le lait de renne est p l u s léger que le lait 
de vache ; il renferme p l u s de c rème que ce 
dernier . On le consomme en g rande par t ie 
à l 'état na tu re l ; mais o n en fait aussi des 
fromages et du b e u r r e . Le fromage est de 
bonne quali té et se conserve b ien . Le b e u r r e 
est b lanchât re et peu sap ide . 

Le lait de brebis, d ' u n e belle couleur 
b lanche , possède une légère odeur spéciale. 
Sa densité moyenne est 1,031. Très- r iche en 
beurre et en caséine, i l est t rès-nourrissant . 

Le lait de chèvre, à pa r t son aspect p lus 
crémeux, et son odeu r légère d 'acide hir-

cique, ressemble b e a u c o u p au lait de vache. 
Comme ce dern ier , il est d 'un b lanc mat , 
très-opaque. Cependan t il présente une 
nuance j aunâ t re plus p u r e et r appe lan t u n 
peu le jaune-c i t ron. 

Sa saveur est douce et peu sucrée ; on y 
perçoit m ê m e que lque chose de par t icu l ie r 
et de l égè remen t salin. 

Sa densité moyenne est 1,032. 
Le lai t de chèvre est très-riche en beu r re ; 

cependant d 'après Boucharda t et Quevenne , 
étant abandonné au repos , il ne laisse 
monte r à sa surface que 6 centièmes de 
c rème . 

* Quand on verse de la présure dans le lait 
de chèvre , il s'y forme, comme dans le lait 
de vache , u n coagu lum, mais de consistance 
p lus fe rme. 

Le lait de jument t ient le mil ieu entre 
celui de vache et celui d 'ânesse. Sa densité 
moyenne est 1,031. Comme le lai t d 'ânesse, 
il est très-digestible ; ce qui le r end précieux 
pour les usages méd ic inaux ; et comme il ne 
possède presque pas d 'odeur , beaucoup de 
personnes le préfèrent au lait d 'ânesse. 

C'est avec le lait de leurs j u m e n t s soumis 
à la fermentat ion, que les Tar ta res , ainsi 
que nous l 'avons dit, ob t iennent la boisson . 
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enivrante à laquel le on donne le n o m de 
Koumys. Nous avons déjà donné (page 114) 
l 'explication théor ique de la product ion d 'un 
l iquide alcoolique avec le lai t . La f e rmen
tation s 'opère, avons-nous dit , aux dépens de 
la lact ine qui est t ransformée en glucose. 
C'est la caséine qui contr ibue au développe
men t de la levure lac t ique , le véri table agent 
de cette fermenta t ion . 

La fermentat ion lact ique est, en effet, dé
te rminée par la levure lactique, découverte 
par M. Pas teur , et qui se compose de globules 
très-courts. Sous l ' influence de cette l evure , 
en présence du caséum, substance très-azo
tée, la lactine donne naissance à de l 'acide 
lactique et à du glucose, et c'est ce produi t 
qui subit la fermentat ion alcool ique. Ainsi 
s 'explique ce p h é n o m è n e , qui a été long
temps fort embar rassan t , à savoir, la produc
tion d 'un l iquide alcoolique dans u n l iquide 
dépourvu de sucre , c 'est-à-dire dans du lait . 

Les Tar tares p réparen t le koumys de di
verses man iè re s . Quelquefois ils dé t e rmi 
nent la fermentat ion en ajoutant a u lait qui 
a été réservé pour cet usage, du lai t a igre , 
ou de la pâle aigrie de farine d 'orge ou d'a-

.voine. Le plus souvent ils ve r sen t le lai t 
dans des espèces d 'out rés en peau de cheval 
non t a n n é e , mais for tement durcie pa r la 
fumée. Ces outres ont pour base u n disque 
de peau de cheval constitué par trois 
pièces du m ê m e cuir . C'est dans ce récipient 

, . .' ' ' i . > . • > . qu on verse, j u s q u aux trois quar ts e n v i r o n 
de sa h a u t e u r , le lait qu ' i l faut faire fer
mente r . On le ferme alors au moyen d 'une 
courroie de m ê m e mat iè re ; on agite chaque 
jou r à plusieurs reprises, on ouvre ; on agite 
de nouveau , et lorsque l 'acidi té, pa rvenue à 
son plus hau t degré , commence à d i m i n u e r , 
on décaute la l iqueur , en laissant a u fond 
de l 'outre le m a g m a qui s'est déposé. Alors 
on enferme le l iquide dans d 'autres outres , 
pour le conserver . 

Le koumys r emplace le vin chez les 
Tar ta res , les Raskirs, les Kalmoucks , les 

Yakoutes , et autres peuplades nomades du 
nord de l 'Asie. 

E n le soumet tan t à la dist i l lat ion, on en 
re t i re une vér i table eau-de-vie, qu i , après 
sa rect i f icat ion, s 'appelle Aralca, Arki et 
Arza. 

Le koumys est au jourd 'hu i employé dans 
la thé rapeu t ique . Un établ issement a été 
créé en Russie, pour fabr iquer le koumys 

destiné à l 'usage médical , et ses produi ts sont 
exportés en divers pays de l 'Europe , pa r t i 
cu l iè rement en Al l emagne , en Italie et en 
F rance . 

Le docteur Biel , de Sain t -Pétersbourg , a 
publ ié en 1876, dans le Bulletin thérapeu

tique, des Recherches sur le koumys et sur 

les modifications qui s'opèrent dans le mou

vement nutritif pendant son emploi, qui sont 
le r ésumé des observations qu ' i l a faites dans 
l 'é tabl issement pour la fabrication d u kou
mys fondé par le docteur S tah lbe rg et d i 
r igé par le docteur E b e r m a n n . 

Ce vaste établ issement est s i tué,di t le doc
teur Riel, à quelques mil les de Saint-Péters
bou rg . Vingt j u m e n t s , amenées des steppes 
mér id ionales de la Russie, y fournissent le 
lait nécessaire à la fabrication d u koumys . 
Ces a n i m a u x se t rouvent dans les mei l leures 
conditions possibles, puisqu' i ls passent la 
p lus g rande par t ie de l ' année en ple ine li
be r t é . Quand le lait v ient d 'être t i ré , on le 
mêle a u n e quant i té de koumys , déjà p répa ré , 
égale au dixième de son poids ; puis on le 
verse dans u n vase en bois ana logue à celui 
dont on se sert pour la fabrication du b e u r r e , 
et là on l 'agite de temps en temps , avec u n e 
t ige en bois destinée à cet usage. Au bou t de 
quelques heures , le l iquide est renfermé 
dans des bouteil les closes avec des bouchons 
de liège et entourées d 'un fil de fer, puis 
les bouteil les sont déposées dans une cave 
très-fraîche. Là , la fermentat ion se déve
loppe peu à peu , et l 'acide carbonique qui en 
résulte est soumis, dans les boutei l les , à une 
forte pression. 
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On emploie en généra l , dans les hôp i - ! 
taux, trois espèces différentes de koumys . 
Celui qui a un j o u r de date est le plus faible ; 
le suivant, ou koumys moyen, n 'acquier t ses 
qualités qu 'au bout de deux à trois j o u r s ; 
enfin ce n'est qu 'après cinq à sept jours que 
le koumys possède son m a x i m u m d'effica
cité. Cette dernière variété cause de la cons
tipation ; le koumys le p lus faible, ainsi 
que le lait frais des j u m e n t s , provoque l'ef
fet contraire. Quand le koumys reste p e n 
dant longtemps exposé à la cha leur des ap
partements , il s 'aigrit, et ne produi t p lus 
de bons effets. 

Le koumys, adminis t ré en petite quan t i t é , 
excite l 'appéti t . A forte dose, il p rodui t u n 
effet contraire . On peut d i re , d 'une façon 
générale , qu ' i l jou i t de propriétés excitantes 
t rès-marquées. 

Voici la composition du lait fourni pa r les 
juments des steppes de la Russie, et destiné 
à la fabrication du koumys . 

Pour 1,000 part ies en poids : 

Sucre de lait 52 à 57,28 
Matières grasses H , 0 7 à 15 ,62 
Caséine 13,09 à 18,23 
Lac to -a lbumine 2 ,18 à 4,21 
Lacto-protéine 4 ,88 à 6,13 
Sels so l ub le s 0,448 à 0,523 
Sels i n s o l u b l e s . 2',3C4 à 2 ,592 

La composit ion du koumys varie suivant 

Principes du lait. 

qu' i l est p réparé depuis p lus ou moins long
temps . 

Le docteur Biel a fait des analyses de 
koumys dont la prépara t ion remonta i t à un , 
deux, trois, c inq, neuf et seize j o u r s . 

Nous donnons ci-après la composition du 
koumys examiné au bou t d 'un jou r , puis 
de seize jou r s . 

P o u r 1,000 parties en poids, M. Biel a 
t rouvé : 

A p r è s A p r è s 
1 j o u r . 10 j o u r s . 

Acide carbonique l ibre 3,87b 7 ,792 
Ac ide carbonique d i s sous . . . 1,528 3 ,602 

A lcoo l 12,31 20,23 
S u c r e 18 6,04 
Ac ide lact ique 4 ,75 8,31 
Matières g r a s s e s H , 8 4 
Matières proté iques ] 
Se l s so lub le s 3 8 , 3 5 
Se l s i n s o l u b l e s ) 

E n étudiant les é léments morphologiques 
du koumys , le docteur Biel a t rouvé , outre 
les globules lai teux, des poussières très-fines 
et rugueuses , qu ' i l considère comme le fer
m e n t contenu dans ce l iquide . D 'après ses 
expériences , le ferment ne différerait pas du 
ferment lact ique ord ina i re . 

P o u r r é sumer ce qui précède , nous p r é 
senterons , sous forme de tableau, la compo
sition des différents laits dont nous venons 
de pa r l e r . 

FEMME. V A C H E . J U M E N T . A N E S S E . C H È V R E . B R E B I S . 

1,0315 1,0318 1,031 1,033 1,0323 1,0380 

87,70 86,50 89 ,0 90,7 87,6 82,0 

12,30 13,50 11,0 9,3 12,4 18,0 

1,90 3,60 2,7 L7 3,7 6,1 

4 ,50 4,05 2 ,50 1,55 4 ,20 5,33 

5,30 5,50 5 ,50 5,80 4 ,00 4 ,20 

0 ,180 0,40 0,5 0,5 0,56 0,7 
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Ce tab leau donne le moyen de ranger les 
différents laits suivant leur p lus ou moins 
g rande richesse en substances solides et en 
principes a l imenta i res . C'est ce qui a été fait 
dans ce deuxième tableau. 

Ordre décroissant de richesse des différents 
laits. 

S U B S T A N C E S 

S O L I D E S . 

C A S É I N E . B E U R R E . L A C T O S E . 

A n e s s e . Brebis . Brebis . A n e s s e . 

Jument . Chèvre. F e m m e . V a c h e et 

F e m m e . Vache . Chèvre. Jument . 

Chèvre. Jument . Vache . F e m m e . 

V a c h e . F e m m e . Jument . Brebis . 

Brebis . A n e s s e . A n e s s e . Chèvre. 

De tous ces laits, celui de vache est le p lus 
impor t an t , au double point de vue de l ' in
dustrie et du commerce . C'est donc au lait 
de vache que se rappor te ront la p lupa r t des 
considérations et des faits que nous al lons 
avoir à présenter à l 'at tention des lecteurs . 

C H A P I T R E III 

C A U S E S Q U I P E U V E N T F A I R E V A R I E R L A Q U A L I T É D U L A I T 

' D E V A C H E . — I N F L U E N C E D E L ' A L I M E N T A T I O N . — A L I 

M E N T A T I O N V É G É T A L E . — A L I M E N T A T I O N A N I M A L E . — 

A B O N D A N C E D E L ' A L I M E N T A T I O N . — P A S S A G E D E L ' E A U , 

D E S S E L S E T D E S S U B S T A N C E S M É D I C A M E N T E U S E S D A N S 

L E L A I T . — I N F L U E N C E S P H Y S I O L O G I Q U E S . — Q U A N 

T I T É D E L A I T . P R E M I È R E S E T D E R N I È R E S P O R T I O N S D E 

L A T R A I T E . — T R A I T E S D U M A T I N E T D U S O I R . — I N 

F L U E N C E D E L ' A G E . — I N F L U E N C E S P A T H O L O G I Q U E S , 

I N F L U E N C E D E L A F A T I G U E . — I N F L U E N C E S M O R A L E S . 

I , '• 

Diverses causes peuvent faire var ier la 
composition du lait de vache, sinon dans ses 
pr inc ipes , , au moins dans la proport ion de 
ces principes. 

L 'a l imenta t ion exerce, sous ce rapport , 
l ' influence la p lus cons idérable . 

L 'eau qui en t re dans l 'organisme dé la va
che sous forme de boisson, augmen te la pro
duction du lait. La quant i té de ce l iquide four
nie pa r u n e vache , peut s 'accroître d 'un tiers 
et m ê m e p lus , lo r sque l ' an imal consomme 
beaucoup d 'herbes fraîches, qui , comme on 
le sait, con t iennent une g rande quant i té 
d 'eau . 

Le sel m a r i n para î t favoriser et développer 
la sécrétion lactée. Le sel m a r i n agit, dans 
ce cas, comme condiment , en cont r ibuant à 
augmente r l 'appéti t des a n i m a u x . I l résulte 
des expériences de M. Boussingaul t , qu 'en 
a u g m e n t a n t g radue l l emen t d 'un qua r t la 
proport ion de sel dans le r ég ime de la va
che , la sécrét ion du lai t augmen te , et que les 
vaches cont inuent alors à fournir du lai t au 
delà du terme o rd ina i re , pourvu que l ' a l i 
menta t ion suive u n e progression propor t ion
nel le et se compose p r inc ipa lement de son 
et de recoupes . 

Un g rand n o m b r e de substances m i n é r a 
les ingérées pa r la vache , passent dans le sé
r u m du lait : tels sont le sel m a r i n , l ' iodure 
de potassium , le b icarbonate de soude et 
divers sels méta l l iques . La thérapeut ique 
s'est emparée de ce fait. On a vou lu faire 
pénét rer dans le lai t des vaches divers sels 
médicamenteux , puis admin is t re r aux e n 
fants le lait ainsi chargé de ces pr inc ipes . On 
a produi t de cette man iè r e des laits mercu-

riaux, iodés, arsenicaux et ferrugineux. 

Le résul tat pra t ique de ces essais est fort 
contestable . Il n 'est pas démont ré que l 'on 
puisse in t rodui re pa r ce moyen assez de sels 
mcrcur ie ls dans le lait pour lui c o m m u n i 
quer des propriétés thé rapeu t iques . L ' io 
dure de potassium passe plus facilement 
dans le lai t , mais son ingestion dans l 'orga
nisme de la vache d iminue la qualité et l 'a
bondance du lait chez l ' an imal soumis à ce 
rég ime. Somme toute , cette tentat ive, assez 
séduisante en théor ie , a donné peu de r é -
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Fig. 7G. — Vache normande. 

sultats ut i les . I l vaut mieux adminis t re r di
rectement à l 'enfant les produits médicamen
teux que d 'a l ler p rendre la voie dé tournée , 
compliquée, incer ta ine et dispendieuse, des 
laits médicamenteux. • 

De m ê m e que les mat ières minéra les , di
verses substances végétales introdui tes par 
les voies digestives, passent dans le la i t . La 
lait p rend l 'odeur spéciale des plantes allia
cées, des crucifères, de l 'ai l , de l 'oignon, des 
labiées, la saveur d u chou, l ' amer tume de 
l 'absinthe, de la pai l le d 'orge, des feuilles de 
châtaignier , l 'âcreté du t i thymale , les p r o 
priétés purgat ives de la grat iole. Au bout 
de quelques jour s , la garance lui c o m m u 
nique une teinte rougeât re . 

Le genre d 'a l imentat ion fait var ier d 'une 
manière très-notable l a proport ion des d i -

T. IV. 

verses substances qui const i tuent l e lait. Les 
quatre ordres de ma t i è res qui e n t r e n t dans 
l 'a l imentat ion des herbivores , à savoi r , les 
mat ières a lbuminoïdes , grasses, sucrées et 
salines, se re t rouvent dans le l a i t de ces 
an imaux , mais en propor t ions v a r i a b l e s se-
Ion qu' i ls sont soumis à u n e a l i m e n t a t i o n 
p u r e m e n t végétale ou mé langée d e produi ts 
azotés. Les mat ières a l b u m i n o ï d e s ingérées 
pa r la vache, sont représentées d a n s le lait 
pa r le caséum ; les mat iè res g r a s s e s , pa r le 
b e u r r e ; les mat ières sucrées , p a r l e sucre du 
la i t ; enfin, les phosphates , c h l o r u r e s , etc.^ 
emprun tés aux divers a l i m e n t s , se retrou
vent presque in t ég ra lemen t d a n s le lait . 

La richesse du lait en ma t i è re grasse a u g 
men te , en généra l , avec l ' a b o n d a n c e de la 
sécrétion lactée. Au cont ra i re l e sucre , la 
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caséine et les sels d iminuen t avec la quant i té 
de lait sécrétée. 

Quelle que soit la composit ion moyenne 
habi tuel le d 'un lait , la propor t ion du b e u r r e 
augmente pendan t la durée d 'une m ê m e 
trai te , à mesure qu 'on prolonge cette t ra i te . 
Les portions recueil l ies au c o m m e n c e m e n t 
de la t ra i te , sont t rès-pauvres en b e u r r e ; les 
dernières , t rès-r iches. Mais il est nécessaire, 
pour que cette différence se manifeste , que 
le séjour du lai t dans la m a m e l l e ait été de 
plus de qua t re heu re s . Les traites r a p p r o 
chées de deux en deux heures et plus ne per
met tent pas de constater de variat ion sensi
ble pendan t la durée de l 'émission. 

D'après Recquerel et Vernois , le lait , vers 
la fin de la gestat ion, s 'enrichirai t en élé
ments nutr i t i fs . On sait q u ' u n peu avant le 
par t et quelques mois après , les femelles des 
mammifères sécrètent u n lait spécial , r iche 
en a l b u m i n e , en b e u r r e et en sucre , et qui 
contient t r ès -peu de caséine. Ce produi t , es
pèce de prédécesseur , d 'avant-garde du lait , 
est désigné, avons-nous déjà dit , sous le n o m 
de colostrum. Crusius a t rouvé que la p r o 
port ion de mat ières fixes contenues dans le 
colostrum de la vache , produi t que l 'on 
connaît sous le n o m de mouille, est de 34 
pour 100 le p remie r j ou r , et s'abaisse r a 
p idement à 5 p o u r 100, au bout de peu de 
jours . 

Le colostrum h u m a i n , qui est j a u n e au 
début , p r e n d , dès le troisième j o u r , u n e cou
leur b lanchâ t re . D 'après Becquerel et Ver
nois, la caséine et les mat ières extractives 
d iminuen t j u s q u ' a u dern ie r mois dans le 
colostrum. De 45 g r a m m e s p a r l i t re , elles 
tombent à 38 , et restent ensuite à peu près 
constantes entre 36 et 40 . Quant au b e u r r e , 
d 'un à hu i t mois , il d iminue progressive
men t de 39 g rammes à 16 g r a m m e s pa r kilo
g r a m m e . Au bout de ce temps il augmente 
et reste constant entre 20 et 26 g r a m m e s . 

E u géné ra l , les j eunes nourr issons digè
ren t ma l u n lait t rop vieux. 

M. Péligot a fait des expériences relatives 
à l ' influence en sevrage sur la composition 
du lait d 'ânesse. Ce chimiste a constaté que 
la proport ion des mat ières solides d iminue 
dans le lait, à mesure de son séjour dans la 
mamel l e . Cette d iminut ion porte surtout sur 
le beu r re et sur le caséum. 

MM. Boucharda t et Quévenne ont cons
taté qu ' i l en est de m ê m e pour le lait de 
chèvre, c 'est-à-dire que la proport ion des 
matières solides d iminue à mesure que l'on 
s 'é loigne du m o m e n t de la dernière t ra i te , 
et que le b e u r r e est le produi t qui subit la 
d iminut ion la plus considérable . 

Le lait des an imaux carnivores renferme 
beaucoup moins de sucre de lait que celui 
des herbivores . Sa composit ion se rapproche 
donc de celle de la chair e l le -même. Ne 
renfermant p lus que des traces de Iactine, 
le lait des carnivores conserve les matières 
grasses et a lbuminoïdes . Les sels de diverse 
na tu re qui existent dans tous les tissus et 
dans tous les l iquides des an imaux , com
plètent l 'analogie de constitution entre le 
lait des carnivores et la v iande. 

La composition du lait de la femme para î t 
rester sensiblement la m ê m e entre les âges 
de t rente et de trente-cinq ans . Après 
t ren te-c inq ans les sels d iminuen t , mais la 
proport ion de la caséine et du beu r re ne va
rie pas. 

Suivant S imon, pendan t la fièvre, la quan
tité de Iactine du lait sécrétée pa r la femme 
d iminue , mais la caséine augmente . D'après 
Becquerel et Vernois , il en est de m ê m e 
dans la p lupa r t des maladies aiguës ; tandis 
que dans les affections chroniques le beu r re 
seul augmen te et la caséine d i m i n u e . 

Le lait conserve donc , à quelques différen
ces près , s es propriétés nutr i t ives pendant 
les fièvres inflammatoires franches. Aussi 
Trousseau conseillait-il de ne pas Se hâter 
d 'enlever l ' en fan ta une nourr ice e n proie à 
la fièvre. Il cite p lus ieurs cas où le nou r r i s 
son n 'a nu l l emen t souffert, b ien que la nour-
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rice fût a t te in te d'affections aiguës graves. 
P lus ieurs au teurs (Taylor, Bell et Bal lard) 

assurent pour tan t que le lait d 'une femme 
atteinte de fièvre scarlat ine ou typhoïde, peut 
t ransmet t re la maladie au nourr i sson. 

Le repos augmente la quant i té du lait, 
chez la femme, et l ' en r i ch i t en b e u r r e . Ce 
fait a été constaté pa r M. Léon Playfair , sur 
une femme soumise tout à coup à u n violent 
exercice et à u n repos p r o l o n g é . 
• Le lait de femme est m o i n s r iche en 
beur re le soir que le m a t i n . 
. Les états passionnels peuven t exercer une 
profonde influence sur la composi t ion et sur 
les propriétés du lai t , mais ces variat ions pa
raissent plus sensibles dans l 'espèce h u m a i n e 
que chez les an imaux . Une vache dans Té-
table d 'une la i ter ie , peut être considérée 
comme u n e mach ine instal lée dans le coin 
d 'un atelier, pour y fabr iquer u n produi t 
spécial : le la i t . I l n ' en est pas de m ê m e 
pour la femme, prédisposée à r e s sen t i r v i 
vement les affections mora les . Les émo
tions vives, la c ra in te , la colère , exercent 
une influence considérable sur la compo
sition de son lai t . Cette inf luence se man i 
feste sur tout , au point de vue ch imique , 
par la d iminut ion de la proport ion de b e u r r e . 
Sa proport ion peut m ê m e d i m i n u e r ju squ ' au 
cinquième de sa dose no rma le . 

Au point de vue physiologique, l ' a l té ra t ion 
du lait de la femme, sous l ' influence des 
sentiments moraux dépressifs , provoque 
quelquefois des convulsions chez les nour
rissons. Les annales d e l à l i t t é ra ture br i tan
nique rappor ten t q u ' u n e femme qui venait 
de défendre son m a r i , a t taqué par u n soldat, 
ayant donné le sein peu d ' instants après , à 
son enfant, âgé de onze mois , ce dernier 
mourut au bout de peu de temps , après avoir 
manifesté des signes de douleur . 

L'analyse ch imique ne nous révèle pas la 
cause de ces t roubles physiques profonds qui 
sont le re tent issement de puissants effets 
moraux dans l ' o rgan i sme . 

Le me i l l eu r lait à offrir à u n enfant, es ' 
celui d 'une nourr ice de vingt à t rente ans , 
robuste , sans excès d 'embonpoin t , b r u n e 
ou b londe , ayant de belles dents , douée 
d 'un caractère peu impress ionnable , doux 
et gai . 

CHAPITRE IV 

LES ALTÉRATIONS DU L A I T . • — INSTRUMENTS ET A P P A R E I L S 

QUI S E R V E N T A RECONNAITIl E LES A L T É R A T I O N S IIU 

L A I T . — LE L A C T O - D E X S 1 MÈTRE DE Q U É V E N N E . — I.E 

CRÉMOHÈTRE. — LE LACTOSCOPE DE D O N N É . — L E B U -

TYROMÈTRE DE M A R C H A N D . 

Avant d 'arr iver dans les grandes villes, le 
lait passe généra lement par plusieurs mains ; 
aussi est-il r a re qu ' i l parvienne sans aucune 
altération chez le consommateur . 

Les falsifications du lait se p ra t iquent de 
deux maniè res : pa r la soustraction de la 
c rème, ou pa r l 'addit ion d 'eau, quelquefois 
par les deux moyens à la fois ; ce qui veut 
dire que l 'on commence par enlever au lait 
sa c r ème , et que l 'on remplace par de l 'eau 
la c rème soustrai te , pour augmen te r le vo
lume du produi t , a t tendu que le lait se vend 
au vo lume . 

La soustraction de la c rème ayant pour 
objet de t r o m p e r l ' acheteur sur la quali té de 
la marchand ise vendue , est une fraude ; mais 
elle n 'est pas à p ropremen t pa r l e r une fal

sification, puisque l 'on n ' in t rodui t dans le 
lait aucune substance é t rangère . L'addition 
de l 'eau ne constitue pas, non p lus , une falsi
fication p rop remen t dite, puisqu 'on se borne 
a ajouter au lait une substance qui s'y trouve 
déjà, mais en moins forte proport ion, c'est-
à-dire l ' eau. 

Cependant , de quelque nom qu 'on les 
n o m m e , ces fraudes^ont pour effet de t rom-
per l ' acheteur sur la quali té et la quant i té 
de la marchandise vendue . Sans doute , elles 
sont moins préjudiciables au consommateur 
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que des addit ions de substances é t rangères , 
mais elles n 'en por tent pas moins dommage 
aux intérêts de l ' acheteur , qui paye le prix 
d 'un a l iment dont il ne reçoit n i la quali té 
ni la quant i té qu ' i l a payées. 

On croit et l 'on répète généra lement , que 
les ma rchands , pour r end re au lait l 'aspect 
et la densité que lu i fait pe rdre la soustrac
tion de la c rème , et d iss imuler la saveur 
fade et plate que lui c o m m u n i q u e u n e t rop 
forte addit ion d 'eau , a joutent au lai t u n 
g rand nombre de substances é t rangères . On 
a cité comme substances adul té rantes que 
les marchands ajouteraient au lait é tendu 
d'eau : l ' amidon, les farines, le glucose, la 
g o m m e , la gélat ine et m ê m e des mat ières 
an imales , telles que la cervelle de mouton . 
On croit encore que les m a r c h a n d s ajou
tent quelquefois du b l anc d'oeuf, pour ren
dre au lait éc rémé la propr ié té de mousser 
par l 'agitat ion, ainsi que le fait le lait pu r , 
Hâtons-nous de dire que ces addit ions sont 
fort ra res . Les seules mat ières que les mar 
chands ajoutent a u lait , et encore fort ex
cept ionnel lement , sont d u j a u n e d'oeuf on 
du ca ramel , pour r e n d r e au lait écrémé et 
é tendu d'eau sa teinte na tu re l l e , et masquer 
la teinte b leuât re qu ' i l p rend quand il a été 
éc rémé. 

Comme il faut de très-faibles quant i tés des 
substances que nous venons d ' indiquer , pour 
produire l'effet che rché , le f raudeur peut 
t rouver quelque avantage à les employer . 
Disons seulement que la falsification du lai t 
pa r des cervelles d ' a n i m a u x délayées et t r i tu
rées dans de l ' eau, est de pure invent ion. Les 
falsifications du lait se réduisent , en réal i té , 
à la soustraction de la c rème du lait aban
donné au repos, et à une addit ion d 'eau, ces 
deux moyens é tant employés isolément ou 
s imu l t anémen t . 

Reconnaî t re les falsifications d 'un lait , c'est 
donc chercher à constater si le lait a subi 
une soustraction de c rème ou une addition 
d 'eau. 

L'analyse ch imique prononcera i t avec une 
exactitude r igoureuse sur la composition 
d 'un lait suspect, mais ce moyen est trop 
compl iqué et trop long . On a donc imaginé 
des ins t ruments spéciaux pour reconnaî t re , 
sans recour i r à l 'analyse ch imique , si le lait 
a subi les deux genres d 'al térat ion que 
nous venons de s ignaler . 

P a r m i ces ins t ruments , le plus employé est 
le lacto-densimètre de Quévenne . On donne 
ce nom à u n aréomètre, qui , p longé dans le 
lait, ind ique , pa r la quant i té dont il s 'en
fonce, et pa r la lecture d 'une échelle gra
duée pour cet usage, la densité du lait. 

Quévenne a constaté, pa r des expériences 
directes, que la densité du lait de vache 
pu r , à la t empéra tu re de -f-15°, varie entre 
1,029 et 1,033, c'est-à-dire que le poids de 
1 cent imètre cube de lait p u r non c rémé , 
varie entre I e ' , 0 2 9 et l g r , 0 3 3 , ou que le poids 
du li tre ent ier est de 1 k i log ramme 29 gram
mes et 1 k i logramme 33 g r a m m e s ; enfin 
que la densité du lait écrémé, après u n 
repos de vingt-quatre heu res , varie entre 
1,0325 et 1,0365 ; c'est-à-dire que le 
poids du litre de lait éc rémé varie entre 
1 k i logramme 32 g rammes 5 décigram-
mes et 1 k i log ramme 36 g r a m m e s 5 déci-
g r a m m e s . 

Le lai t éc rémé est donc , en généra l , plus 
léger que le lait non écrémé, sauf toutefois 
les cas où le lait non écrémé atteint sa plus 

grande densi té . On voit que dans ces cir
constances il peu t y avoir incer t i tude sur la 
l imite de ces deux densités, et que la l imite 
supér ieure de l ' une peut coïncider avec la 
l imite infér ieure de l ' au t re . E n d 'autres ter
mes , le lait avec sa c rème peut quelquefois 
devenir aussi l o u r d que le lait éc rémé. Les 
indications t irées de la densité peuvent donc 
être parfois incer ta ines et inspi rer moins de 
confiance pour les laits de densités moyennes 
que pour ceux qui s'en écar tent . 

Bien p lus , le falsificateur qui serait assuré 
de voir apprécier son lait u n i q u e m e n t d 'après 
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la densi té , pour ra i t profiter de cette cer t i 
tude p o u r a m e n e r son lait , sans c ra indre la 
répression légale , à la l imi te précise entre 
la densité licite et la densité il l icite. E n 
effet, lorsqu 'on enlève la c rème du lait , 
c'est-à-dire la part ie la p lus légère , la den
sité augmen te , mais lorsque à ce lait éc rémé 
on ajoute de l 'eau, la densi té d i m i n u e . Un 
falsificateur guidé pa r les indicat ions d 'un 
aréomètre pourra i t donc ajouter i m p u n é 
ment de l 'eau à de bon lait et en d iminue r 
ainsi la va l eu r commerc ia le , sans que l ' ins
t r u m e n t pû t accuser l 'addi t ion d 'eau . 

On voit pa r ce qui précède que la consta
tation de la densi té du lait ne peut fourn i r 
des indicat ions uti les sur sa plus ou moins 
grande pure té , qu 'à condition que l 'on com
plète ce r ense ignemen t pa r d 'aut res obser
vations. La richesse du lai t en c a s é u m e t en 
l acune est b i e n , à la vér i té , accusée par u n e 
augmenta t ion de la densi té , mais la richesse 
du lait en b e u r r e se t rahi t , au cont ra i re , pa r 
une d iminu t ion de la densi té . Dès lors , nous 
le r épé tons , ces deux é léments d 'appréc ia 
tion réagissent l ' un sur l ' au t re , et s'infir
ment r éc ip roquement , si l ' un d 'eux n'est 
pas déjà p réa l ab l emen t connu . Il est donc 
indispensable de savoir si le lait renferme 
la quant i té normale de b e u r r e pour con
clure de sa densi té à sa pure té . On sera cer
tain alors que le lait dont on a pris la d e n 
sité, et qui est celle du bon lai t , contient 
bien les quant i tés voulues de caséum, de 
sucre de lait et de b e u r r e , c 'est-à-dire les 
principales substances dont il est com
posé. 

L ' in s t rumen t dont on se sert p o u r cette 
seconde consta ta t ion, s 'appelle le crémo-

mètre. 

Le lecteur comprend m a i n t e n a n t l 'uti l i té 
de ces deux ins t ruments ; il n e nous reste 
qu'à les décrire l ' un et l ' au t re . 

Le lacto-densimètre de Quévenne (fi g. 77) 
ressemble, pa r sa forme, à u n a réomètre or
dinai re . Sa tige porte u n e série de divisions 
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qui ont été tracées de la man iè r e suivante. 
On a m a r q u é u n p remie r trait au point où 
affleure la tige, quand on plonge l ' a réomètre 
dans le lait no rma l , non écrémé, de la den
sité moyenne de 1,033, et u n second t rai t au 
point d 'affleurement de la tige dans le lait 
no rma l non écrémé, dont la densité est en 
moyenne de 1,029, c'est-à-dire à l ' endroi t de 
la tige qui vient se placer au niveau de la 

Fig. 77. — Lacto-densimètre Quévenna. 

surface du l iquide dans chacun de ces deux 
trai ts . Le trai t infér ieur correspond donc à la 
plus grande densité (1,033) du lait no rma l 
non écrémé, et le trai t supér ieur à la plus 
faible densité (1,029) de ce m ê m e lait. L' in
tervalle compris ent re ces deux trai ts a été 
divisé en quat re part ies égales, et l 'on a 
ajouté au-dessus et au-dessous des divisions 
égales aux précédentes . 

Le t rai t cor respondant à la densi té 1,033 
a été désigné pa r le n o m b r e 33 , inscri t au-
dessus de lu i , et le t ra i t cor respondant à la 
densité 1,029 par le n o m b r e 39 ; aux traits 
in te rmédia i res correspondent les nombres 
in termédia i res , aux traits supér ieur et infé-
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•rieur les nombres immédia tement supér ieurs 
et infér ieurs . 
' Quelquefois on n ' inscr i t sur le lacto-den-

simètre que les nombres correspondant aux 
divisions de cinq en cinq degrés. Quoi qu'il 
« n soit de ce détail , la lige porte deux 
éche l l es ; l 'une cor respondant au lait non 
écrémé est teintée en jaune, l ' au t re pour le 
lait écrémé est teintée en bleu. 

Sur chacune de ces échelles on a r éun i 
pa r une accolade les divisions correspondant 
au lait écrémé et au lait p u r non écrémé. 
Au-dessus de chacune de ces accolades on en 
a ajouté d 'autres ind iquan t les points d'af
fleurement de l ' i ns t rument dans chacun de 
ces laits addi t ionné de 1/10, 2 / 1 0 , 3 /10 
d'eau, etc. 

L ' in s t rumen t ainsi gradué ind ique , par son 
point d 'aff leurement dans le lait à essayer, 
la densité de ce l iquide . Cette densité est 
exprimée par le n o m b r e correspondant ins
crit sur l 'échel le , pourvu qu 'on ait soin de 
le faire précéder des deux chiffres 1, 0 que 
l 'on a re t ranchés , p a r c e qu' i ls ne var ient 
pas et qu ' i ls aura ient su rchargé inu t i l ement 
l ' échel le . On a préféré les confier à la mé
moire de l 'opéra teur . 

3 ' ap rè s ce que nous avons dit p lus hau t , 
on peut se r end re compte de la signification 
de ces indicat ions. Si u n lait marque 0,29 
degré au lacto-densimètre , cela veut dire que 
la densité de ce lait est 1,029, en d 'autres 
termes que le poids d 'un l i t re de ce lait est 
de l k , 1 , 0 2 9 . On pourra i t s'en assurer en 
mesu ran t u n li tre de ce lait b ien exactement 
e t en le pesant avec soin sur u n e bonne 
ba l ance . Le poids d 'un l i tre d 'eau étant de 
1 k i logramme on voit ce que signifie la den
sité du lait . 

Il y a quelques précaut ions à p rendre pour 
se servir de cet in s t rument . 

Les résultats que l 'on obt iendrai t en p r e 
nan t la densi té d 'un lai t avant qu'i l se 
soit écoulé u n certain temps depuis le mo
men t de la t rai te , ne seraient pas exacts. 

Six heures d 'at tente sont généra lement 
nécessaires, avant de p rendre cette den
sité. Si l 'on opérai t immédia temen t , il fau
drait faire une correct ion, pour laquelle 
Quévenne indique d'ajouter un degré au 
n o m b r e trouvé et déjà modifié pa r la cor
rection relative à la t empéra ture dont nous 
par le rons b ientô t . 

Il faut aussi, avant de commencer l'essai, 
s 'assurer de la propreté de l ' ins t rument , et 
éviter qu ' i l ne reste à sa surface des traces 
de mat ières grasses provenant d 'une précé
dente expérience, sinon l ' ins t rument ne s'en
foncerait qu 'avec difficulté, et les résultats 
seraient faussés. C'est pour la m ê m e raison 
qu ' i l ne faut j amais toucher la tige avec les 
mains . I l faut la p rendre par la part ie supé
r ieure , parce que cette par t ie , ne plongeant 
pas dans le l iquide , ne court pas le danger 
de modifier le résultat de l 'essai. 

Enfin, il faut agiter le lait doucement ,pour 
le r endre homogène dans toute sa masse, et 
répar t i r éga lement la c rème , qui a, comme 
on le sait, u n e grande tendance à monter . 

On verse ensuite ce lait dans l 'éprouvet te , 
en ayant soin de teni r l 'éprouvette légère
men t inc l inée , pour que le lait n 'éprouve 
pas d'agitation en tomban t ; car la mousse, 
en se rassemblant à la surface du lait et 
en s 'at tachant à sa surface, empêchera i t 
de dis t inguer ne t tement le point d'affleu
remen t . P o u r achever de préveni r ce petit 
i nconvén i en t , on commence pa r r emp l i r 
le vase complè tement ; on laisse reposer le 
l iquide pendan t quelques secondes, pour 
que les bul les d 'air qui s'y sont introduites 
puissent gagner sa surface, puis on souffle 
dessus, en m ê m e temps qu 'on décante le 
t rop-ple in . 

Lorsque l 'on plonge le lacto-densimètre 

dans le l iquide , il faut, disons-nous, pencher 
l égèrement l 'éprouvet te , en soutenant l 'in
s t rument ; il faut ensuite r épandre un peu de 
lait, jusqu 'à ce que le niveau de ce liquide 
soit descendu à 3 mi l l imèt res du bord supé-
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rieur de l 'éprouvel te . On place alors l 'appa
reil sur u n e table , ou toute aut re surface ho
rizontale ; on appuie légèrement le doigt sur 
le sommet de la t ige, et on la fait p longer de 
I degré envi ron , pour faire disparaî tre toute 
adhérence, qui pourra i t provenir de la p r é 
sence de quelques dernières bul les d 'air le 
long de la t ige. On ôte le doigt et on laisse 
remonter le lacto-densimèlre. Lorsqu ' i l s'est 
arrêté, on regarde le degré auque l il affleure, 
et on en p r e n d note . Le degré à noter est i n 
diqué par la l igne noire la p lus rapprochée 
de la surface du lait ou au-dessous de cette 
surface, lors m ê m e qu'el le est à moitié ca
chée par le l iquide . I l est facile d 'apprécier 
les demi-degrés et les tiers de degrés . On 
en prend note éga lement , et on l 'ajoute au 
nombre de degrés complets . 

On obt ient ainsi la densité.du lait, pourvu 
que la t empéra tu re de ce l iquide ait été de 
-j- 15° pendan t l 'opérat ion, car c'est à cette 
température que l ' ins t rument a été g r a d u é , 
et c'est à cette t empéra tu re seule que ses in
dications se rappor ten t . Mais cette condition 
ne se trouve pas toujours réalisée na ture l le 
ment. La t empéra tu re du lait pendan t l 'hi
ver est géné ra l emen t b ien infér ieure à ce 
degré ; elle n 'est souvent que de -J- 4 ou 
+ 5°, et p e n d a n t l 'été elle dépasse + 15°. 
II est nécessaire alors , pour avoir la véri
table densité du lait, de faire subi r une cor
rection à la densité ainsi t rouvée. 

Il faut donc dé te rmine r exactement la tem
pérature du lait. P o u r cela, on y plongé u n 
thermomètre , que l 'on agite l égèrement dans 
le liquide, p o u r lui laisser p r e n d r e la m ê m e 
température, et on ret ire l ' i ns t rument au 
bout d 'une m i n u t e . Si le degré du the rmo
mètre est de + 15°, l ' indicat ion fournie pa r 
le lacta-densimètre est b o n n e , i l n 'y a pas 
lieu de la modifier ; mais si le the rmomèt re 
marque une aut re t e m p é r a t u r e , il est néces
saire, pour obtenir la densité exacte, de faire 
une correction. A vrai d i re , cette correction 
n'est ut i le , dans les essais journa l i e r s , que si 
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la t empéra tu re est t rès-éloignée de -f- 15° ; 
si elle est -f- 14° ou -f- 16°, il n 'y a pas l ieu 
de faire de correct ion, parce qu 'e l le n'affec
terai t que très-peu. le degré lacto-densimè-
t r ique . P o u r une t empéra tu re de -f- 12° ou 
+ 18°, la correction ne le modifierait que 
d 'un demi-degré . 

P o u r opérer la correction dont il s'agit, 
on se sert de tables , qu i évitent tout calcul , 
et qui sont fort s imples . 

Sur une colonne hor izontale sont inscrites 
les diverses températures pour lesquelles on 
peut avoir des corrections à faire, sur une 
colonne verticale à gauche de la colonne 
horizontale sont inscrits les degrés du lait au 
lacto-densimètre. P o u r t rouver la densité 
correspondante à une t empéra tu re et à u n 
degré d o n n é , on suit de l 'œil la colonne ver
ticale qui se trouve au-dessous des chiffres 
indiquant la t empéra tu re du lait , j u squ ' à 
la rencont re de la colonne horizontale cor
respondant au degré que m a r q u e le lait au 
lacto-densimètre ; le n o m b r e qui se trouve 
dans la case formée par l ' intersection de ces 
deux colonnes donne le degré réel du lai t , 
c'est-à-dire celui qu' i l marquera i t à la t e m 
péra ture de -f-15°. 

Si l 'on examine avec attention la variat ion 
s imul tanée de la t empéra tu re et des degrés 
du lacto-densimètre, on r emarque ra q u ' u n e 
variat ion de 1 degré au lacto-densimètre 

correspond à peu près à une variat ion de 
5 degrés de t empéra tu re , c'est-à-dire que 
quand le t he rmomè t r e varie de cinq degrés , 
le lacto-densimètre augmen te ou d iminue 
d 'un degré envi ron . Cette observation r end 
l 'opération plus p rompte , puisqu 'e l le pe rme t 
de ne pas r ecour i r à la table . 

Nous avons dit que les indicat ions que 
fournit le lacto-densimètre n e mér i t en t con 
fiance que si le lait contient la quant i té d& 
crème qu ' i l doit n o r m a l e m e n t contenir ; car 
l á c r e m e , en raison de sa légèreté , d iminue 
la densité du la i t ; pa r Conséquent, en enle
vant la c r ème , on augmente la densité du 
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lait , de sorte que l ' ins t rument employé seul, 
au l ieu de contrôler la f raude, lui servirait 
en quelque sorte de guide , et lui permet t ra i t 
de s 'exercer en toute sécuri té . L'essai au 
crémomètre doit donc nécessa i rement suivre 
l'essai au lacto-densimètre. 

Le crémomètre (fig. 78) est une éprouvette 
de verre qui a u n d iamètre de 3 à 4 centi-

Fig. 78. — Créiuouiètro. 

mètres et 18 à 20 cent imètres de hau t eu r . 
El le est divisée en degrés, qui correspondent 
à des cent ièmes dé sa capacité. 

On verse d u lait dans cette éprouvet te 
j u squ ' au zéro de l 'échel le , et on le laisse 
reposer dans u n l ieu frais. Au bout de dix à 
quinze heures , la c rème s'est élevée à la sur
face. On en mesure alors la hau teu r . Le 
m i n i m u m , pour u n lait non éc rémé , doit 
être de 9 à 10°, c'est-à-dire 9 à 10 cent ièmes 
de la h a u t e u r du lai t , sauf pour cer tains laits 
très-pauvres qui ne m a r q u e n t que 8°. 

On enlève alors, avec une petite cui l ler , la 
c rème rassemblée à la surface, et on in t ro 
dui t le lacto-densimètre dans la m ê m e éprou
vette. Le lait devenu p lus lourd par l ' écré-
m a g e , lui offre m a i n t e n a n t u n plus ferme 
soutien que tout à l ' heu re . Aussi l ' a réomètre 
s'enfonce-t-il moins dans le l iquide . Tand i s 
que dans l'essai précédent , l ' a réomètre s'en
fonçait j u squ ' à 33° et m ê m e jusqu ' à 29°, c'est 
lout au p lus si ma in t enan t il doit s 'enfoncer 

jusqu ' à 30° ; il p e u t m ê m e ne s 'enfoncer que 
jusqu ' à 36° et ê t r e considéré comme du lait 
non addi t ionné d ' e au . 

L 'usage successif du lacto-densimètre et 
du crémomètre p e r m e t d ' appréc ie r approxi
mat ivement les qua l i t é s d u lait Cependant 
le crémomètre est u n ins t rument peu com
mode . E n effet, i l n e peut p lus fonction
ner q u a n d le la i t a boui l l i et il exige que 
le lait reste en r epos vingt-quatre heures . 
Aussi a-t-on p roposé , p o u r remplacer le cré

momètre, deux a u t r e s ins t ruments : le lac-

toscope et le butyromètre. 

Le lactoscope a é té inventé pa r le docteur 
Donné , anc ien r e c t e u r de l 'académie do 
Montpel l ier . 

Le pr inc ipe su r l eque l repose le lactoscope 

de Donné est t rès - ingénieux . On a vu , dans le 
p r emie r chap i t r e de cette Notice, que l 'opa
cité d u lait est p r o d u i t e pa r les globules de 
beu r re que le la i t t ien t en suspension. Quand 
on regarde ce l iqu ide sous u n e assez grando 
épaisseur, la l ac t ine peu t b ien , il est v ra i , 
cont r ibuer é g a l e m e n t , pour une faible par t , 
à lui donne r l ' a spec t sous lequel il est connu ; 
mais c'est p r i n c i p a l e m e n t la mat ière grasse 
qui lu i d o n n e ce t aspect. Le lait étalé en 
couche mince p a r a î t presque t r an spa ren t ; 
mais p lus il con t i en t de b e u r r e , moins il est 
t ransparent . Le deg ré d'opacité d 'une couche 
de lait peut donc être pris pour mesure ap
proximative de l a quant i té de b e u r r e qu' i l 
r en fe rme . 

C'est sur cetto considérat ion qu'est fondé 
le lactoscope de Donné. Ce petit ins t rument , 
assez s emblab le à u n lo rgnon , se com
pose (Cg. 79) d ' u n récipient t e rminé par deux 
lames de v e r r e , don t on peut faire varier la 
distance à v o l o n t é . Le récipient est formé de 
deux tubes fe rmés pa r deux disques de verre 
en avant et en a r r i è r e . Ces deux tubes sont 
vissés l ' un 6 u r l ' a u t r e . Le pas de vis est d 'un 
demi -mi l l imè t r e , de sorte que chaque révo
lu t ion du t u b e mob i l e rapproche ou éloigno 
les deux glaces d e cette quant i té . Le tuyau de 
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eette espèce de lorgnon porte une division en 
cinquante parties, qui permet d'apprécier les 
fractions de tour faites par la partie mobile. 
Le tout est surmonté d'un petit entonnoir, 
qui sert à introduire le lait entre les deux 
glaces. Lorsque ces deux glaces sont appli
quées l'une contre l'autre, l'instrument est à 
zéro. 

Pour faire l'essai d'un lait au lactoscope, 

on se place dans une pièce obscure, et on 
prend son point de mire dans la direction 
d'une lumière placée à un mètre de distance 
environ. Il n'y aurait pas d'inconvénient à ce 
que cette distance fût plus grande ; mais, plus 
faible, elle pourrait nuire à la justesse de 
l'opération. Les lumières peu éclairantes 
comme celle de la chandelle de suif, ni les 
lumières vives comme celle d'une forte 
lampe, ne conviennent â ce genre d'essais. 
Il faut se servir de la lumière d'une bougie 
stéarique. 

Pour essayer un lait,' on agite légèrement 
la masse, pour la rendre homogène, comme 
on a fait'pour l'essai au lacto-densimètre; 

puis, tenant le lactoscope de la main gauche, 
par son manche, on verse une petite quan
tité de lait dans l'entonnoir, A (fig. 79); on 
tourne de droite à gauche la partie mobile, 
pour laisser le liquide pénétrer dans l'inté
rieur de l'appareil, et l'on applique l'œil gau
che à l'oculaire B, pour constater, en regar
dant la bougie C à travers l'instrument, si 
l'opacité se produit ; sinon on recommence 
à verser du lait une fois ou deux, ou même 
plus, s'il ne contient pas beaucoup de crème. 
Quelquefois des bulles d'air, retenues par le 
lait, laissent voir la lumière comme à travers 
une fente pratiquée dans un écran obscur j 
il est facile de se débarrasser de cet air, soit 
en imprimant quelques mouvements au li
quide, soit en vissant et dévissant l'appareil, 
soit èn le frappant avec les doigts. 

La manière d'appliquer l'œil contre l'ins
trument n'est pas indifférente. Il faut éviter 
que les rayons émis parla bougie ne tombent 

T. 1Y. 

directement sur la rétine de l'œil, qui per
drait momentanément la mobilité nécessaire 
pour l'appréciation rigoureuse qui lui in
combe dans cet essai. On y parvient en fai-

Fig. 79. — Lactoscope de Donne. 

sant à l'œil un petit écran avec la paume de 
la main dont les doigts tournent l'oculaire, 
et en ne laissant qu'un petit intervalle entre 
l'instrument etl'organe visuel. Il ne faut ce
pendant pas accoler l'œil complètement au 
lactoscope, parce qu'on s'exposerait à un 
autre danger. La vapeur d'eau provenant de 
la respiration, pourrait se condenser sur la 
glace et la ternir. 

L'œil étant ainsi rapproché du lactoscope, 
dès qu'on cesse d'apercevoir la lumière, on 
tourne l'oculaire, B, en sens contraire du pre
mier mouvement qu'on lui avait imprimé, 
on le fait revenir vers sa position première 
en le tournant de gauche à droite, et, dès 
que l'on commence à apercevoir la flamme 
de la' bougie, à travers la couche de lait, 
on revient avec précaution jusque vers le 
point où l'opacité commence, et l'on y ar
rive après quelques tâtonnements en sens 
inverse. 1 

A ce moment, la vue peut être fatiguée. 
2 9 0 
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On laisse alors reposer l 'œil quat re ou cinq; 
secondes, après lesquelles on s'assure si la 
flamme a bien rée l l ement d isparu . On lit 
alors le nombre de degrés dont on a tourné 
l ' anneau mobi le , T . Cette lecture est facile, 
il n 'y a qu 'à observer le chiffre de la g ra 
duation gravée sur la part ie fixe, auque l cor
respond la flèche gravée su r la par t ie mo
bi le , T . Moins le n o m b r e de degrés indi
qué par la lec ture est g rand et plus le 
lait contient de c rème, pu i squ 'une faible 
couche intercepte la l umiè re et semble l 'é
te indre lorsque le lait est t rès-butyreux. Par 
contre , u n lait pauvre en beur re n ' in tercepte 
la lumiè re que sous u n e plus g rande épais
seur . Le nombre de degrés est alors plus 
considérable . Le p remie r cas se présente 
avec les dernières port ions de la traite ; le 
second avec les p remières . 

Un g rand reproche à faire au lactoscope, 

c'est que les indicat ions fournies pa r u n 
lactoscope que lconque ne peuvent être utiles 
que si l 'on connaît d 'avance la va leur de 
ses indicat ions . Expl iquons-nous . I l faut 
avoir, pour chaque in s t rumen t , u n e table 
qu i indique la t eneur en b e u r r e correspon
dan t a u degré lactoscopique. E n effet, la 
difficulté de la construct ion du lactoscope 
ne permet pas d 'obtenir u n e concordance 
parfaite dans tous ces in s t rumen t s . 11 est 
donc nécessaire , avant de se servir d 'un de 
ces i n t rumen t s , d 'é tabl ir la va leur de ses de
grés pa r de longues et pénibles analyses, 
ou tout au moins par comparaison avec les 
degrés d 'un lactoscope accompagné d 'une 
table dont l 'exacti tude ne soit l 'objet d ' au 
cun doute . 

On a présenté contre l ' emploi du lac to
scope d 'autres objections, t irées de la n a 
ture m ê m e du lai t . Le d iamèt re des glo
bules gras du lai t n 'est pas toujours le 
m ê m e . Lorsque le lait a été abandonné 
a u repos , p e n d a n t u n certain temps , et que 
les p lus gros globules se sont rassemblés , 
ceux qui restent dans le l iquide sous-jacent , 

commun iquen t au lait une plus grande opa
cité. 

Réveil , dans une thèse présentée à la Fa
culté de médecine de Par i s , en 1860, assure 
que si le lait récent donne toujours, par l 'exa
men au lactoscope, des résultats concordant 
avec ceux de l 'analyse, le lait abandonné à 
lu i -même donne , d 'heure en h e u r e , par l 'es
sai lactoscopique, des résultats différents, et 
que le m ê m e essai fait avec du lait bouil l i ne 
conduit pas , non p lus , à des résultats exacts. 

I l ne faut donc demande r à cet ins t ru
m e n t que ce qu ' i l peut donner , et ne pas 
exiger de ses indications une précision ma
thémat ique . 

I l ne faut pas oubl ier , d 'a i l leurs , que l 'essai 
au lactoscope, comme l'essai au c rémomètre 
(c'est le m ê m e rense ignement que l 'on de 
m a n d e à l ' un et à l 'autre) , n 'est que le com
p lémen t de l'essai p réa lab lement fait au lacto-

densimètre, et que la dé terminat ion précise 
de la densi té du lait par ce dern ier instru
men t , doit toujours être opérée concur rem
m e n t avec la déterminat ion de sa richesse 
en c r è m e . 

Quel que soit le mode d'essai auquel on 
ait recours , il faut toujours opérer avec du 
lai t de la t rai te ent ière , car les premières 
port ions sont beaucoup moins r iches en 
beu r re que les dernières : les résultats de 
la p remiè re trai te et de la dern iè re p r é 
sentent des écarts t e l lement considérables 
que l 'on croirai t qu ' i l s'agit d 'un produi t 
to ta lement différent. 

Ajoutons que le lactoscope et le crémo
mèt re ne peuvent être efficacement e m 
ployés qu 'avec des laits qui n 'on t pas été 
soumis à l 'ébul l i t ion. D 'après les remarques 
de Réveil citées p lus hau t , les résultats que 
l 'on obt iendrai t avec des laits bouil l is se
ra ient inexacts. Enfin, lorsque le lai t tend à 
se coaguler , il augmente d'opacité, ce qui 
produi t à l 'égard d u lactoscope, une cause 
d ' e r reur contre laquel le on n'est pas toujours 
en ga rde . 
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Ainsi, les indicat ions d u lactoscope n 'on t 
de valeur , nous le r épé tons , que par la 
connaissance qu 'el les donnen t de la quan
tité de b e u r r e contenue dans u n volume 
donné du lait examiné . La table suivante 
fournit ces rense ignements : 

RAPPOKT P A R DEGRÉS L A C T 0 S C 0 P I Q T J B 3 A U P O I D S 

D U B E U R R E . 

D e g r é P o i d s a p p r o x i m a t i f 
a u du b e u r r e 

l a c t o s c o p e . corrertpondant par litre. 

25 40 
26 39 
27 38 
28 37 
29 36 
30 % 35 
31 , 34 
32 '. 33 
33 : 32 
34 31 
3b 30 
36 29 
37 28 
38 27 
39 26 
40 25 ,50 
41 2b 
42 t . 24 ,SO 
43 24 
44 23,50 
45 . . 23 
46 . . . J 22 ,25 
47 , 21,50 
48 r , . . 21 
49 20,50 
50 é t . 20 

Voici u n autre tableau qui donne , non le 
poids du beu r r e , mais le vo lume de crème 
correspondant aux degrés du lactoscope. 

RAPPORT D E S D E G R É S L A C T O S C O P I Q U E S A U VOLUME 

DE CRÈMR. 

D e g r é 
a u 

l a c t o s c o p e . 

25 J 
26 
2 7 ) 
28 \ 
29 [ 
30 

V u l u m e a p p r o x i m a t e 
de c r è m e 

c u r r e s p o u d a u t . 

31 ) 
32 | 10 
33 ) . 
34 ) 
35 [ 9 
36 ) 
37 ) 
38 [ 8 
39 ) 
40 
41 
42 \ 7 

43 
44 
45 
46 
4 7 \ 6 
48 , 
49 
50 

P o u r r é sumer ce que nous avons dit sur 
les trois modes d'essai du lait dont nous ve
nons d é p a r i e r , c'est-à-dire sur le lacto-densi-
mètre d 'une part , et d 'aut re p a r t s u r l e crémo
mêtre ou le lactoscope, nous met t rons sous 
les yeux du lecteur le tableau suivant qui 
p résen te , d 'une maniè re synopt ique , les 
résultats que l 'on doit obtenir avec de bon 
lait . 

D E G R É Q U E D O t r M A R Q U E R L E LAIT A U lacto-densimètre, 
A U lactoscope E T A U crémomêtre. 

Lai t pr is d a n s l e c o m m e r c e , L a i t p r o v e n a n t 
c ' e s t - à - d i r e p r O T e i i a n t d ' u n e s e u l e T a c h a 

d u m é l a n g e d e c e l u i ( l ' é c h a n t i l l o n 

d e p l u s i e u r s p r é l e v é s u r l a 

v a c h e s . t r a i t e e n t i è r e ) . 

M i n i m u m . M o y e n n e . M i n i m u m . M a x i m u m , 

Lacto-dens imètre 
à t e m p é r a t u r e d e 
13° c 

Lactoscope dans 
l 'obscurité 

Crémomêtre . . . . 

L A I T E C R E M E A P R E S U N R E P O S DE V I N G T - Q U A T R E H E U R E S , 

A U N E T E M P É R A T U R E DE -f- 15° C E N T . 

Lacto-dens imètre 33 35 31 44 

M. E. Marchand , pha rmac ien à F é c a m p , 
a construit u n au t re ins t rument dest iné, 
comme le crémomêtre. et le lactoscope, à 

30 31 à 32 27 36 

35 30 4 2 23 
9 i l 7 20 
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faire connaî t re la quanti té de b e u r r e con te 
nue dans le la i t . 

Voici quel est le pr inc ipe sur lequel r e 
pose cet ins t rument . 

On sait qu ' en agitant du lait avec son vo
l u m e d 'étber suifur ique, on dissout le beu r r e 
contenu dans le lait . Vient-on à a j ou t e r a 
cette dissolution u n vo lume d'alcool égal à 
celui de l ' é the r , l e b e u r r e se sépare, et s'élève 
à la surface du l iquide, où il forme une 
couche oléagineuse. Que l 'on fasse cette 
opérat ion dans u n tube g radué , on pour ra 
l i re directement , sur l 'échelle de ce tube , le 
volume occupé par la mat iè re hui leuse ainsi 
séparée. Et comme il existe u n rappor t dé
t e rminé entre la proport ion de cette mat ière 
et la richesse du lait en b e u r r e , il sera facile 
de déduire la p remière d e l à seconde. 

11 y avait, avec ce mode d 'analyse quan t i 
tative, u n inconvénient à éviter. L e caséum 
se coagule par le mé lange du lai t avec l ' é 
tirer et l 'alcool, et il serait résul té de ce 
coagulum u n obstacle à la séparation fa
cile et complète du b e u r r e . M. Marchand a 
su rmonté cette difficulté pa r l 'addit ion au 
lai t d 'une petite quant i té de soude caust ique, 
qu i , sans a l térer la mat iè re grasse, produi t 
l'effet désiré, c 'est-à-dire me t obstacle à la 
formation du coagu lum, ou le dissout quand 
il s'est formé. 

L 'appare i l dans leque l on opère cet essai 
(fig, 80) est tout s imp lemen t u n tube cylin
dr ique divisé en trois part ies égales, indiquées 
par les traits A , E , L . Le volume de chacune 
de ces divisions est de 10 cent imètres cubes. 

P o u r opérer , on rempl i t le p remier tiers 
de l ' apparei l , c'est-à-dire j u s q u ' a u trai t L, 
avec le lait, que l 'on a p réa lab lement b ien 
agité et addi t ionné de deux gouttes de soude 
caust ique, m a r q u a n t 36° à l ' a réomètre , pour 
les 10 centimètres cubes de lait que l 'on em
ploie. On verse ensuite u n égal volume d'é-
the r , qui occupe la division suivante j u s 
qu ' au trai t E ; on agite de nouveau et l 'on 
verse j u s q u ' a u trait A de l 'alcool à 86 ou à 

90° centésimaux. On peut abréger la m a n i 
pula t ion en versant immédia t emen t de L en 
A, u n mélange tout p réparé de parties égales 
d'alcool e t d ' é t h e r . Que l 'on ait opéré d 'une 

Fig. 80. — Lactc-butyromèti'e de Marchand, 

maniè re ou de l 'autre , lorsque le tube est 
rempl i j u s q u ' e n A, on agite pendan t que l 
ques ins tants , de manière à b ien diviser les 
caillots de caséum qui aura ient pu se for
m e r pa r le mé lange et en ayant le soin de 
main ten i r le tube dans u n e éprouvet te , D, 
qui contient de l 'eau chauffée à -f- 43° envi
ron et dont u n t he rmomè t r e t indique la 
t empéra tu re . On laisse le tube en repos j u s 
qu 'à ce que l 'épaisseur de couche hui leuse 
qui vient se former supér i eu rement ait cessé 
d ' augmente r . On n 'a p lus alors qu 'à l i re le 
nombre de degrés occupés p a r l a couche hui 
leuse , et à consulter u n tableau dressé par 
M. E . Marchand, pour t rouver la quant i té 
de b e u r r e correspondant a u nombre de divi
sions occupées par l ' i n s t rument . 

Cette table a été dressée conformément à 
la formule suivante 

p = 128r,G - f - n X 2S' ,33, 

dans laquel le p représente le poids de beur re 
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dissous dans u n litre du lait essayé et n le 
nombre de degrés que l 'on a l u sur l ' instru
ment . 
- Les nombres qui en t ren t dans cette for
mule y ont été insérés d 'après les observa
tions suivantes de M. Marchand : 

1° Le l iquide qui reste dans la par t ie i n 
férieure du tube ret ient encore 0 g*,126 de 
matière grasse, 

2° 1 cent imètre cube de dissolution éthé-
rée représente O8*,233 de b e u r r e . 

En rappor tan t ces données à u n l i t re , on 
a les nombres 12 B r ,6 et 2,33 qui entrent 
dans la formule ci-dessus. 

Cette méthode donne les indications exactes 
relativement à la quanti té de beu r re conte
nue dans le lait . L'essai peut être exécuté 
en moins d 'un quar t d 'heure . 

Le degré le plus faible qu ' un lait puisse 
accuser au lacto-butyromètre, est, ' d 'après 
M. Marchand , 7 0 , 6 . Ce chiffre correspond à 
30 g rammes de beur re pa r k i log ramme de 
lait. C'est, d 'après le chimiste que nous 
venons de citer, le m i n i m u m qui puisse 
être admise D'après une moyenne de 
126 analyses exécutées pa r lu i , la propor
tion moyenne du b e u r r e dans le lait est 
ordinairement de S o 8 ' ^ . 

Ainsi, la pure té d u lait peut être assez 
facilement appréciée grâce au lacto-densi-

mètre qu i donne la densité du lait , à la 
condition de rectifier les indications du lacto-

densimètre p a r la déterminat ion exacte de 
la quanti té de c rème ou de beu r r e , d é t e r J 

mination qui s 'opère soit avec le crémo-

mètre, soit avec le lactoscope de Donné , soit 
enfin avec le lacto-butyromètre de Marchand. 
Grâce à l 'emploi combiné de ces moyens 
d'analyse, on arr ive assez facilement à 
constater le degré de pureté du lait, c'est-à-
dire à reconnaî t re si la quant i té d 'eau qu' i l 
renferme est b ien la proport ion normale , 
et si le lait n ' a subi , pa r conséquent , aucune 
addition frauduleuse d 'eau. 

Une autre méthode a été proposée pour 

l 'analyse rapide du lait.' On a voulu a p p r é 
cier la pure té du lait, en dosant la propor-» 
tion de lactine qu ' i l renferme, et concluant 
du dosage de ce seul é lément , à la richesse 
du lait en ce qui concerne les aut res 
é léments . Cette méthode suppose que la 
quant i té de lactine est toujours p r o p o r 
t ionne l le , dans u n lait , à la quant i té de ca
séine et de b e u r r e . Des expériences directes 
faites pa r M. Poggiale ont établ i , en effet, 
que l 'on peut admet t re cott& propor t ionna
lité. 

Pour dé te rmine r la quanti té de lactine 
contenue dans u n lait, on peut se servir d 'un 
procédé physique ou d 'un procédé chi

mique. 

Le procédé physique pour doser la lac
t ine, consiste à faire usage chi saccharimètre. 

Nous ne décr i rons pas ici cet i n s t rumen t , 
parce qu ' i l n 'a pas été adopte pour l ' examen 
du lai t . Nous nous bornerons à dire de 
quelle man iè re on avait proposé d 'opérer 
pour app l iquer le saccharimètre au dosage 
de la lact ine dans le lait . 

M. Poggiale , qui s'est occupé de cette 
question, opérai t comme il suit . On com
mençai t pa r débarrasser le lait de toute m a 
tière a l térant sa t ransparence . P o u r cela, on 
le coagulait au moyen d ' un acide, à la tem
péra ture de - f - 50" environ. On versait dans 
le l iquide filtré quelques gouttes d'acétate 
de p l o m b , qui produisait u n abondan t pré
cipité. On filtrait et l ' o n in t roduisai t le l i 
quide dans le tube du sacchar imètre , qui a 
22 cent imètres de longueur . On observait 
la déviation qu 'éprouvai t l a l umiè re pola
risée en t raversant cette épaisseur de l i
quide sucré , et l 'on t rouvai t l a quant i té de 
lact ine contenue dans le t ube , et pa r con
séquent dans u n li tre de pet i t - la i t , d 'après 
la fo rmule suivante : 

201,90 X n 
x - • 

100 

dans laquel le x représente la quant i té de 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



134 M E R V E I L L E S D E L ' I N D U S T R I E . 

lact ine et n, le n o m b r e de degrés observés 
pour la déviation de la lumiè re polarisée. 
Dans cette formule 201,90 est le n o m b r e de 
g r a m m e s de sucre de lait qui p rodu i ra ien t 
une déviation de 100°, s'ils étaient dissous 
dans u n li tre (1,000 cent imètres cubes) d 'eau 
dist i l lée. 

Le lai t d u commerce , d 'après M. P o g 
giale , ne m a r q u e que 19 à 23° au sacchar i -
mè t r e . Cette déviation correspond à 38 B r ,36 
ou 4 6 " , 4 4 de sucre de lait par l i t re . Tout 
lait qu i ne m a r q u e pas 20° peut être con 
sidéré comme é tendu d 'eau. 

Le dosage de la lactine par le procédé 
chimique s 'opère a u moyen d u l iquide di t 
cupro-potassique. C'est u n e l iqueur t i t rée 
contenant du sulfate de cuivre , de la potasse 
caust ique et du tar t ra te neu t re de potasse, 
dans des proport ions dé te rminées . E n ver 
sant le sé rum du lait à essayer, au moyen 
d 'une bure t te g raduée , dans u n volume 
connu de cette l iqueur b leue portée à l 'ébul-
lition (fig. 81), on y dé te rmine u n précipité 

Fig. SI. — Réduction de la liqueur cupro-potassique 
par le sérum du lait, 

rouge-br ique, qui est produi t pa r la r é d u c 
tion du sel de cuivre , et qui disparaît au fur 
et à mesure , jusqu ' à ce que le lait ait com
plè tement rédui t le sel de Cuivre. La l iqueur 
p rend alors une teinte j aune-pa i l l e , que l 'on 

aperçoit bien en considérant le l iquide de bas 
en hau t , après u n repos de quelques heû re s j 

Un calcul très-simple pe rme t , d 'après les 
é léments fournis pa r cet essai, de dé te rmi 
n e r la quant i té de sucre de lait contenue 
dans u n li tre de s é r u m . On peut , du reste, 
faire usage de tables qui présentent immé
dia tement les résultats correspondant à cha
que cent imètre cube de sé rum. 

On peut arr iver , pa rce procédé, à connaî t re 
la proport ion de lact ine contenue dans le 
lait . . Un l i t re de lait ne doit pas renfermer 
moins de 46 g r a m m e s de lact ine . 

L'analyse du lait en dosant la lac t ine , soit 
pa r le moyen opt ique, soit pa r le procédé 
ch imique , n 'est pas restée dans la p ra t ique . 
Dans les laboratoires que l 'administratioji 
des hôpi taux de Par i s , et dans ceux que la 
Préfecture de police a fait é tabl i r , pour ap
précier les qualités du lait vendu danp les 
marchés publ ics , on ne se sert que du lacto-

densimètre de Quévenne , contrôlé pa r le 
cre'momètre o rd ina i re . Aucun autre mode 
d 'examen n'est en usage . 

Si j ' ava i s à exécuter u n e série 4 ' analyses 
du la i t , pour u n service d 'hôpi ta l , pour une 
surveil lance de m a r c h é , pour u n établisse
men t indust r ie l , j ' avoue que , porté pa r m o n 
éducation à voir les choses plutôt en chi
miste qu ' en physicien, j e ne ferais usage ni 
de l ' un ni de l 'autre de ces ins t ruments a réo-
métr iques . Je ferais une analyse chimique 
en raccourci , dont les résul tats aura ien t tout 
au tant d'exactitude que ceux que fournit le 
lacto-densimètre de Quévenne , contrôlé pa r 
le crémomètre. Voici commen t j ' opé re r a i s . 

Je ferais t raire devant moi u n e vache don
n a n t u n lait no rma l . Je p rendra i s 1/4 de 
l i t re de ce lait , j e retendrais de la moitié de 
son volume d 'eau, et le coagulerais , à l ' ébul-
lit ion, pa r u n peu d'acide acét ique, ainsi 
que le pha rmac ien opère pour p répa re r le 
peti t- lait à l 'usage d ' un cl ient . J e je t tera is 
le coagulum sur u n filtre, pesé d 'avance, et, 
après avoir lavé le précipi té , j e dessécherais 
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le filtre et son contenu au ba in-mar ie ; puis 
j ' e n prendra is le poids et j ' a u r a i s ainsi le 
poids de caséum et de b e u r r e que fournit 
1/4 de l i t re , et pa r conséquent u n l i t re de 
lait n o r m a l , de lai t type. La différence serait 
le poids de l ' eau , de la lact ine et des sels. 
Quand j ' a u r a i s à faire l 'analyse d 'un lait 
que lconque , j ' opé re r a i s de la m ê m e ma
nière, et saurais , par conséquen t , combien 
le lait examiné renferme d 'eau , de b e u r r e 
et de caséum. 

Cette méthode p rompte et d 'une exécution 
très-facile, m e para î t devoir être r ecomman
dée de préférence aux autres méthodes . 

Le lacto-densimètre et le crémomètre, 

aussi b ien que le saccharimètre, ou la m é 
thode ch imique pour le dosage de la lac t ine , 
sans excepter le dern ier procédé que nous 
venons de proposer , donnen t des indicat ions 
qui suffisent au commerce et à l ' adminis 
tration, pour apprécier la pure té du lai t . 
Mais aucun de ces ins t ruments ou de ces 
moyens d 'analyse ne pourra i t r épondre r i 
goureusement de la falsification du lait pa r 
une addit ion d 'eau ou u n e soustraction de 
crème. On a ainsi des approx imat ions , mais 
non des évaluat ions exactes. Quand il faut 
établir la composition ch imique d 'un lait 
avec u n e exactitude r igoureuse , on doit, de 
toute nécessité, recour i r à l 'analyse chimique 
proprement di te , méthode absolue qu ' aucun 
instrument ne peut r emplacer , et qui seule 
fait connaî t re , avec r igueur , la proportion 
des é léments contenus d a n s ' l e lait , c'est-à-
dire de l 'eau, du beu r r e , de la caséine, du 
sucre de lait et des sels solubles. 

Voici les pr incipales méthodes qu i ont 
été proposées pour l 'analyse du lai t . 

La plus anc ienne méthode est celle dont 
fit usage M. Pél igot dans ses ' recherchcs sur 
les variations de la composition du lai t . On 
évapore jusqu 'à siceïté, au ba in-mar ie , u n 
décilitre ou u n demi-décil i tre de lai t . On 
pèse le résidu dé l 'évaporat ion, et on le 
traite par un mélange d'alcool et d ' é ther , 

qui enlève toute la mat ière grasse. On lave le 
résidu insoluble dans l 'é ther et on en p rend le 
poids. La différence des deux pesées fait con
naî tre le poids du b e u r r e . On trai te pa r l 'eau 
froide ce dern ie r rés idu. L 'eau laisse la ca
séine et dissout le sucre de lait et les sels so
lubles , que l 'on peut séparer ensuite à l 'aide 
de l 'alcool, qui ne dissout pas la lact ine. 

La méthode de Le Canu est la suivante. On 
coagule le lait pa r l 'alcool faible, et l 'on en
lève le b e u r r e au caséum ainsi séparé, en 
l 'agitant avec de l ' é ther . La l iqueur éva-i 

porée , fournit le sucre de lait et les sels, que 
l 'on sépare à l 'aide de l 'eau froide et de Vah 
cool. P o u r doser le caséum, on peut sa turer 
le lait de sel m a r i n , et le filtrer : la l i queur 
l impide , coagulée par l 'acide acétique ou 
par l 'alcool, fournit le caséum. 

J. Haid len a proposé le p remie r le procédé 
d'analyse qui consiste à employer le sulfate 
de chaux pour coaguler le lai t . On agite ce 
l iquide avec 1/5 de son poids de sulfate de 
chaux hydratée en poudre fine, et on chaulTc 
à 100°, ce qui dé te rmine la complète coagu
lat ion du lait . On évapore à siccité au b a i n -
mar i e , et l 'on obtient une masse facile à 
rédui re en poudre fine, dont le poids donne 
celui des mat ières solides, déduct ion faite 
du poids d u plâtre employé . On traite cette 
masse, d 'abord par l 'é ther , pour en extraire 
le b e u r r e , ensuite pa r l 'alcool à 0 ,85 , pour 
enlever le sucre de lait et les sels solubles. Le 
résidu insoluble renferme la Caséine à l 'état 
de caséate de chaux, et l 'excès de p l â t r e . • 

E n défalquant du poids de ce résidu celui 
du sulfate de chaux employé; on a la propor
tion de la caséine. P a r l 'évaporation et la 
combust ion du résidu d 'une nouvelle port ion 
du m ê m e lait, on obtient la somme des sels. 
On les sépare, au moyen de l 'eau, en sels 
solubles et en sels inso lub les . 

Le sulfate de chaux peut être remplacé 
par le sulfate de baryte ou le sable fin et p u r , 

qui-ont l 'avantage de ma in t en i r les mat ières 
a lbuminoïdes et le b e u r r e dans u n g rand 
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état de division, état qui pe rmet aux divers 
dissolvants d 'agir p lus efficacement et d 'une 
man iè re plus complète . Le cha rbon de bois 
lavé peut r emplacer le sable . 

MM. Chevall ier , 0 , Henry , S imon , Qué-
venne , Adr ian , Becquerel et Vernois , ont 
proposé des méthodes d 'analyse du lait qui 
dér ivent des deux précédentes . 

MM. Doyère, B a u m h a u e r , F i lhol et Joly, 
Millon et Commai l le , ont imaginé des mé
thodes plus compliquées pour dé te rminer 
tous les pr incipes du lait . Mais il suffit, pour 
une analyse commerc ia le , de doser l ' eau , le 
b e u r r e , le sucre et les sels m i n é r a u x ; la ca
séine et ses analogues s 'obtenant pa r diffé
rence . : 

E n r é sumé , la mei l l eure méthode à suivre 
est celle-ci : On évapore 10 ou 20 g r a m m e s 
de lait avec son poids de sable sec et pu r , ce 
qui donne le poids de l 'eau et celui des ma
tières fixes. On traite ce résidu p a r l ' é t h e r , et 
la dissolution évaporée fournit le b e u r r e . 
L ' incinérat ion de ce résidu, quand il a été 
épuisé par l ' é ther , donne le poids des sels 
fixes, en en déduisant celui du sable qu 'on 
a pr imi t ivement employé. La lactine est 
dosée pa r la l iqueur cupro-potassique. En
fin, on obtient le poids de la caséine, en coa
gulan t le lait par u n acide et la débarrassant 
de toute mat ière grasse au moyen de l ' é ther . 

Après cette étude physico-chimique du 
lait , qui a mis le lec teur au courant des faits 
scientifiques concernant ce l iquide na tu re l , 
nous passerons à la part ie industr ie l le de la 
question qui fait le sujet de cette Notice. 

C H A P I T R E V 

LA LAITERIE. — DISPOSITIONS GÉNÉRALES D'DNE LAITERIE. 

AÉRATION ET ENTRETIEN D U L O C A L . 

La laiterie est le l ieu où l 'on conserve le 
lait , soit pour a t tendre son expédition aux 

centres d 'approvis ionnement , soit pour le 
t ransformer en b e u r r e et en fromage. 

E n effet, dans une exploitat ion agricole, 
une très-petite part ie d u lait produi t par le 
t roupeau est réservée pour la consomma
tion ; la p lus grande part ie est employée à 
faire du b e u r r e et du fromage, ou seulement 
l ' un ou l ' aut re de ces produi ts , selon que le 
m a r c h é est plus ou moins rapproché et que 
les communica t ions sont p lus ou moins fa
ci les; car le b e u r r e , à moins d'être fondu et 
salé , est loin de se conserver aussi longtemps 
que le f romage. 

On désigne donc sous le nom de laiterie, 

en généra l , la part ie d 'une exploitation 
agricole où l 'on conserve le lait, pour le 
t ransformer en b e u r r e ou en f romage ; et 
l 'on désigne plus spécialement sous le nom 
de barallerie le local consacré à la confec
t ion' d u b e u r r e . On appel le fromagerie le 
local où l 'on fabrique les fromages. 

Dans les g randes exploitations, ces divers 
locaux sont quelquefois réun is en u n seul 
corps de b â t i m e n t ; mais il faut alors avoir 
soin de séparer , par de doubles cloisons, la 
laiterie proprement dite et la baratterie, de 

la fromagerie, pour soustraire le lai t et le 
b e u r r e , qui absorbent si facilement les éma
nat ions odorantes , à l ' influence de celles qui 
pour ra ien t proveni r de la fromagerie. 

Nous al lons in t rodui re le lecteur dans 
u n e la i ter ie , en lu i faisant connaî t re les 
ins t ruments et les ustensiles qu 'on y r e n 
cont re , et le faisant assister à toutes les ma* 
nipula t ions qui s'y pra t iquent . 

La laiterie doit être placée dans u n l ieu 
t ranqu i l l e , loin des éb ran lemen t s du sol qu i 
pourra ien t être produi ts pa r les voitures ou 
une force motr ice . El le doit être à l 'abr i de 
toute mauvaise odeur , à cause de la facilité 
avec laquel le le lait s 'en imprègne . Aussi 
faut-il qu 'e l le soit éloignée des dépôts d ' im
mondices , des fosses à pu r in et à fumier! 

Sa t empéra tu re doit rester à peu près 
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constante , entre 10 et - ( - 12°. Dans les 
pays montagneux , comme en Suisse, dans 
le Mont-Dore , l 'Aveyron, le Can t a l , la 
laiterie est quelquefois creusée dans le roc. 

La lai terie est très-Lien située au voisi
nage d ' un ruisseau, d 'une source et m ê m e 
d 'un pui ts , d ' au tan t plus q u ' u n e eau abon 
dante est indispensable pour en t re ten i r la 
propreté de la pièce et des ustensi les. 

I l est bon d 'abr i ter la laiterie du côté du 
midi , et de réserver au moins u n e ouver ture 
vers le nord ou vers le nord-ouest . On peut 
même m é n a g e r dans la toi ture trois hau t s 
j o u r s , l ' un vers le nord , l ' au t re vers l'est et 
le troisième vers l 'ouest, afin de profiter tour 
à tour des vents régnants pour vent i ler les 
pièces qui composent la lai ter ie . 

Quant à l ' é tendue de la lai terie, elle est 
év idemment var iable selon la quant i té de 
lait à conserver . Il faut la calculer en tenan t 
compte du n o m b r e de tablet tes , tables , 
dressoirs, e tc . , sur lesquels on pose les vases 
à lait , et du vo lume de lait fourni chaque 
j o u r pa r les vaches. 

La laiterie est généra lement formée de 
deux pièces. La plus g rande est celle où l 'on 
conserve le lai t , la p lus peti te est la laverie-

La laverie est la pièce d 'entrée : elle est 
séparée du reste d u local par u n e double 
porte ou par u n corr idor . Cette disposition a 
pour objet d 'éviter le r ayonnement de la 
cha leur d u fourneau avec lequel on fait 
chauffer l 'eau destinée aux lavages. Si la 
t empéra ture extér ieure s'abaisse pa r t rop 
en hiver , on peut en réchauffer les pièces 
en ouvrant la porte de communica t ion , ou 
mieux en faisant passer de la vapeur d 'eau 
chaude dans des tuyaux placés dans la l a i 
terie. Ainsi , on ne court pas le r isque de 
faire péné t re r dans cette pièce la fumée qui 
pourrai t imprégne r le lait de son odeur . 

La laverie contient encore un grand r é 
servoir à eau froide, dans lequel on r ince les 
ustensiles qui v iennent d 'être lavés à l 'eau 
chaude . 

T. JV. 

De ce réservoir pa r t en t éga lement des 
tuyaux qui se r enden t dans la la i ter ie , et qui 
conduisent l ' eau dans une auge en m a ç o n 
ner ie hydrau l ique , endui te i n t é r i eu remen t 
de c iment roma in , dans laquel le on place 
les seaux contenant le lait qui vient d 'être 
trai t ou les vases r en fe rman t le lait à expé
dier . Au-dessous de cette auge est établ i u n 
dressoir, pouvant recevoir deux rangées de 
vases. Des tablettes qui ne peuvent recevoir 
q u ' u n e seule rangée de vases, sont soute
nues tout le long des m u r s pa r des supports . 
Les tuyaux, dont nous venons de par le r , 
courent au-dessus de ces tablet tes , et pe rmet 
tent d 'arroser d 'eau à volonté les tablet tes , au 
moyen de robinets . 

Le sol doit être incl iné de telle sorte que 
les eaux se réunissent dans u n e r igole et s'é
coulent dans u n condui t extér ieur formé par 
un gri l lage de fil de fer, qui pe rme t la sortie 
des l iquides et s'oppose à l 'entrée des petits 
an imaux . Si la lai terie est en contre-bas du 
sol, on peut conduire les eaux dans u n pu i 
sard, et vider ce de rn ie r de temps en temps 
avec une pompe , si le sol ne les absorbe pas 
toutes. 

Les portes et fenêtres doivent assurer u n e 
fermeture he rmé t ique en hiver et pe rme t t r e 
le passage de l 'air en é té , tout en étant fer
mées . A cet effet, les fenêtres vitrées avec 
lesquelles on ferme pendan t l 'h iver , peu
vent être remplacées , p e n d a n t l 'été, pa r des 
châssis garnis de toile méta l l ique , et la 
porte doit avoir, à sa par t ie supér ieure , une 
ouver ture , qui , fermée l 'h iver p a r u n volet, 
est éga lement remplacée l 'été pa r u n châssis 
à toile méta l l ique . 

La propreté la plus scrupuleuse est de r i 
gueu r dans une la i ter ie . Il faut que le sol, 
les tables, les dressoirs, les ustensiles, tout 
soit b r i l lan t de propreté ; car le lai t est u n 
l iquide très-délicat, qu ' inf luencent les plus 
légers miasmes r épandus dans l 'a i r . Toute 
tache de lait tombée sur le sol ou sur les 
p lanches des dressoirs, doit être i m m é d i a t e ^ 
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m e n t enlevée, sinon cette faible quant i té de 
lait , se décomposant , répandra i t dans l 'a i r 
des substances fermentescibles , non visibles, 
mais susceptibles de faire fe rmenter le lait 
dans les te r r ines . 

Les objets lavés doivent être essuyés avec 
le p lus g r a n d soin. Sans cette précaut ion le 
lavage, a u l ieu de p rodu i re l'effet a t t endu , 
pour ra i t , au cont ra i re , cont r ibuer à corrom
pre le la i tage. On a observé, en effet, que 
l ' humid i t é , en se r épandan t dans l ' a i r , dissé
mine de tous côtés les miasmes , qui , dans u n 
air sec, ne se seraient r épandus que plus 
l en tement . 

C'est pour ce motif qu 'après avoir b ien 
frotté les objets lavés avec u n l inge sec, i l 
faut, en été , le laisser sécher au soleil, et 
en hiver , le por ter auprès du feu, dans la 
laverie. 

I l faut éviter enfin d ' en t re r dans la la i 
terie avec des chaussures souillées de boue 
ou de fumier . Les h o m m e s et les femmes 
employés au travail doivent , avant de pé
né t re r dans la la i ter ie , déposer à la porte 
l eu r chaussure , pour p r end re des sabots, qui 
ne doivent pas sortir de ce local . 

C H A P I T R E VI 

I N S T R U M E N T S ET U S T E N S I L E S D E L A L A I T E R I E . — S E A U X 

POUR L A TRAITE DD L A I T . — ' S E A U X P O U R LE T R A N S 

P O R T . T A M I S . P OTS A L A I T . A P P A R E I L S S E R 

V A N T A ÉCRÉMER LE L A I T . — I N T E R V A L L E DE T E M P S 

NÉCESSAIRE P O U R F A V O R I S E R L A S É P A R A T I O N D E L A 

CRÈME. — UTILITÉ DU FROID P O U R L'ÉCRÉMAGE D U 

L A I T , O B S E U V A T I O N S N O U V E L L E S F A I T E S D A N S LE N O R D 

DE L ' E U R O P E ; L E U R A P P L I C A T I O N A N O S L A I T E R I E S . 

Il nous reste à dresser l ' inventaire des 
ins t ruments et ustensiles que l 'on doit r a s 
sembler dans cette intéressante par t ie du 
domaine agricole qu 'on appel le la la i ter ie . 

Ces ins t ruments et ustensiles sont : 1° les 
seaux à t ra i re ; 2° les tamis ; 3 3 les vases 
pour le t ranspor t du lait. 

Nous examinerons d 'abord les ins t ru
ments et ustensiles que l 'on rencont re dans 
les petites exploitations ou dans les fermes. 
Les ustensiles que nous aurons décri ts 
comme existant dans les fermes et les p e 
tites exploitations, nous les re t rouverons en 
core dans les lai teries en gros ou dans les 
centres de réception, c 'est-à-dire dans les 
établ issements où vient affluer le lait r e 
cueill i pa r les ramasseurs, qui vont le p r e n d r e 
deux fois pa r j o u r , chez les cul t ivateurs des 
environs , pour le t ranspor te r de là au che
min de fer, d'où il est dirigé sur Par i s ou 
sur d 'autres grandes vil les. 

Les seaux de bois é taient autrefois seuls 
en usage pour la t ra i te d u lait . Ils é ta ient 
m u n i s d 'une douve plus longue que les a u 
tres , et percée d 'un t rou , qui permet ta i t de 
por t e r i e seau à la m a i n . Les seaux de bois sont 
remplacés au jou rd 'hu i pa r des seaux.de fer 
ba t tu é tamé. E n effet, les vases de bois se d é 
tér ioraient vite et s ' imprégnaient faci lement 
de produi ts co r rompus , dont on ne pouvait 
les débarrasser que par d 'abondants lavages. 

La figure 82 représente le seau de fer ba t tu 

Fi». 82. — Seau de fer batta pour recevoir le lait 
pendant la traite. 

étamé qui sert à recevoir le lait a u m o m e n t 
de la t rai te . 

Si le l ieu où l 'on trai t les vaches est éloi
gné de la la i ter ie , on t ranspor te le lai t dans 
ce dern ier local , au moyen de seaux de 
m ê m e mat iè re , en posant à la surface du 
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l iquide u n disque de bois , qui l ' empêche 
de ja i l l i r hors du vase. 

Les seaux dont on se sert en Auvergne 
pour a m e n e r le lait du h a u t des m o n t a 
gnes où les vaches passent la bel le saison, 
sont de bois de sapin et assujettis pa r des 
cercles de bois (fig. 83). Deux oreilles ser-

Fig. 83. — Gerle, ou vase à lait do bois, en usage 
en Auvergne. 

vent à fixer une corde qui soutient le seau. 
On fait en t re r cette corde dans u n e encoche 
prat iquée au mi l ieu d 'un bâton que deux 
porteurs ma in t i ennen t sur leurs épaules . 

Les vases qui servent à recuei l l i r et à por
ter le lait , dans le Ressin (fig. 84) sont de 

Fig. 8i . — Canne du Bessin. 

cuivre j a u n e , é tamé à l ' in tér ieur . On trai t le 
lait dans la* pra i r ie , puis on pose la canne 

dans une cage portée pa r u n âne ou par 
u n peti t cheval , qu i r e tournen t à la ferme 
avec cette provision. E n ar r ivant à la ferme, 
on fait rafraîchir les vases qui cont iennent 
le l a i t , en les p longeant dans de l ' eau 
fraîche. Lorsque le lait est rafraîchi , on le 
verse sur u n tamis placé au-dessus du vase 
dans lequel on veut laisser m o n t e r í a c r ème , 
l 'expédier a u chemin de fer ou le r emet t r e 
aux ramasseurs . 

Le tamis (ñg. 85) a généra lement la forme 
d 'un entonnoir à anse ; son tube d 'écoule-

• X 

Fig. 65. — Tamis à lait. 

ment , A, est t rès- large . A la jonct ion de la 
part ie t ronco-conique et de la par t ie t u b u -
la i re , se trouve u n tamis de c r in , B, qui r e 
t ient les impure tés . 

Dans certains pays, on se sert de passoires 

Fig. 86. — Passoire à lait. 

(fig. 87) qui sont quelquefois de fer ba t tu , 
comme dans le Calvados, et quelquefois de 
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bois ou de terre cuite, comme dans le Bes -
sin. Ces passoires ont la forme de sébile 
sans fond. On passe le lait à t ravers u n l inge 
appliqué sur le h a u t du vase. Ce système a 
l 'avantage d 'une plus g rande p ropre té , le 
l inge pouvant se l a \ e r plus facilement q u ' u n 
tissu de c r in . 

Le lait qui a t raversé la passoire est versé 
di rectement dans les vases de fer ba t tu é tamé 
qui doivent servir à le t ranspor te r . Ces vases, 
nommés pots à lait, sont plus étroits en hau t 
qu ' en bas . Leur forme est bien connue 

Fig. 87. — Pot a l a ' t e n usage a Paris. 

(fig. 87), car c'est dans ces vases qu 'on a p 
porte le lait à Pa r i s . 

Lorsqu 'on veut laisser monte r la c rème du 
lait et la recuei l l i r , on reçoit le lait dans 
des vases qui n 'ont que peu de h a u t e u r et 
ont une large surface. On se sert ord inai re
men t , en F r a n c e , de terr ines de ter re ou de 
grès , vernissées in t é r i eu remen t et très-éva-
sées, comme le représente la figure 88 . Leurs 
dimensions les plus ordinaires sont 15 à 
18 cent imètres pour la h a u t e u r , et 15 centi
mètres pour le d iamètre à la base, nt 40 cen
t imètres pour l 'ouver ture . 

Une fois la c rème séparée par le repos, il 

s'agit de la séparer du lai t . On se b o r n e , 
pour cela, dans les fermes, à inc l iner la 
te r r ine et à faire écouler le lait , en re te 
nan t la c rème qui su rnage , soit avec les 
doigts placés dans le bec de la t e r r ine , soit 
avec une coquil le , soit avec u n disque en 
fer -b lanc percé de t rous . On emploie , en 
Suisse, une sorte de petite écope en bois, à 
bords t r a n c h a n t s . 

Fig. 88. — Terrine à lait pour laisser monter la crème 

Madame Millet ,a décri t dans le Journal de 

VAgriculture pratique- de 1860, u n apparei l 

pour la séparat ion de la c r ème . C'est u n e 
bassine de z inc , m u n i e d 'un robinet à sa 
part ie infér ieure . Cette disposition est heu
reuse, car elle pe rme t de séparer facile
ment , au moyen du robinet , le lait écrémé 
qui forme une couche à la par t ie supér ieure 
de l ' apparei l . Le lait éc rémé s'écoule pa r le 
robinet , et le lait non écrémé reste dans la 
bassine. 

Ce vase peut contenir de 6 à 8 li tres de 
lait . Il ne faut pas lui donne r plus de 8 cen
t imètres de h a u t e u r . 

Si la forme de cette e'cre'meuse est b o n n e , 
sa na tu re , c 'est-à-dire le zinc qui la c o m 
pose, prête à la critique.. E n effet, lorsque le 
lait devient acide, il peut a t taquer ce m é 
tal et former des sels nuisibles à la san té . 
I l est vrai que le temps nécessaire pour la 
séparation de la c rème est assez court p o u r 
que le lait ne s'aigrisse pas, sauf toutefois 
des circonstances exceptionnelles : le t emps 
à l 'orage, la malpropre té , etc. Ces c i rcons
tances sont ra res , mais il suffit qu 'el les puis
sent se présenter quelquefois pour const i -
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ï'ig. 89. — Écrémeuse Girard. 

tuer u n danger , et faire proscrire l ' emploi 
du zinc. 

Malgré l ' inconvénient que nous venons de 
signaler, M. de Saint -Marsaul t , prés ident de 
la 'Société d'agriculture de la Rochelle, se 

sert de bassines de zinc. Nous les signalons 
en raison du système de fermeture qui l eu r 
est par t icul ier . L 'ouver ture qui donne issue 
au lait écrémé est s i tuée, comme d a n s l ' a p p a -
reil de m a d a m e Millet, à la part ie infér ieure . 
11 n'y a pas de bouchons de l iège, qui absor
bent trop facilement le lait dans leurs pores, 
de telle sorte qu ' i l devient difficile de les d é -
harrasser c o m p l è t e m e n t des ferments qui 
peuvent s'y développer. L'orifice circulaire 
qui se trouve au mi l ieu du fond de l 'appa
reil, se t e rmine in fé r ieurement pa r u n tube 
cylindrique, dans lequel plonge u n bouchon 
de zinc, surmonté d 'une tige percée de t rous . 
Lorsqu'on veut ma in ten i r le bouchon à une 
hauteur dé te rminée et ouvrir ainsi p lus ou 
moins l 'orifice, on int rodui t cette clavette 
dans l 'un des t rous . Pe rpend icu la i r emen t à 
la longueur de la clavette, on fait avancer 
une pièce de bois évidée ju squ ' en son m i 
lieu, de man iè r e à figurer une fourchette 

pla te . C'est sur les deux b ranches de cette 
fourchette que repose la clavette. On con
çoit qu ' en plaçant la clavette plus ou moins 
haut , on ouvre ou l 'on ferme plus ou moins 
l ' apparei l . 

Cependant , nous le répétons-, les vases d̂ e 
zinc doivent être proscrits de la manipu la t ion 
du la i tage. Aussi préférer ions-nous à Y écré

meuse r e c o m m a n d é e par m a d a m e Millet et 
pa r M. de Saint-Marsault , celle de M. Gi
ra rd , qui est de fer é t amé . 

Uécrémeuse Girard (fig. 89) se compose 

de la r éun ion d ' un certain n o m b r e de réc i 
pients d 'un g rand diamètre et d 'une faible 
hau teu r . Chaque récipient est m u n i , laté
ra lement , d 'une gout t ière , qui déverse dans 
u n canal c o m m u n , AR, le l iquide qu 'e l le 
reçoit. Des bouchons de zinc servent à fermer 
l'orifice de ces gout t ières . Quand la c rème est 
montée , c e q u i arr ive au bout de vingt-quatre 
heu res , on fait écouler le lait en re t i rant 
les bouchons de la goutt ière de chaque bas
sin. E u remet tan t le bouchon au m o m e n t 
où la c rème commence à couler , on re t ient 
la c rème dans le bassin. De ce canal le lait 
écrémé tombe dans un seau de fer ba t tu , C. 
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On peut r éun i r sur une table plusieurs de ces 
récipients , comme représente la figure 89 . 
Cette écrémeuse é tant de fer é tamé (fer-

blanc), est à l 'abr i de l 'a t taque par le lait 
acide. 

Lorsque la c rème est séparée du lait , on 
l ' in t rodui t dans des vases que l 'on appel le 
crémières (fig. 90). 

Fîg. 90. — Crémière, ou va9T3 pour conserver la crème. 

Cependant toute la c rème ne se sépare 
pas dans le cour t interval le de temps que 
nous supposons, c'est-à-dire en v ing t -qua t re 
heu res , ou p o u r - m i e u x dire tant que l 'on 
peut faire écouler pa r u n condui t le lai t 
l iquide séparé de la c rème . C'est la part ie la 
p lus fine, la p lus savoureuse de la c r ème , 
qui mon te la p remiè re . Mais toute la c rème 
n'est séparée que lorsque le lait commence 
à se cai l ler . Aussi, en Normand ie et dans 
beaucoup d 'autres pays, opère-t-on a u t r e 
men t . On abandonne le lai t à lu i -même le 
temps suffisant pour que la séparat ion de 
la c rème soit b ien complète , ce qui n ' a r 
rive que lorsque le lai t s'est cai l lé . P o u r 
recuei l l i r la c r ème , il suffit, ce m o m e n t 
venu , d 'enlever , avec u n e cui l lère de bois, 
la couche j aunâ t r e et grasse, qui couvre la 
surface b lanchâ t re du lai t . 

Quelle est la t empéra tu re la plus avanta
geuse pour la montée de la c rème? C'est u n e 
question qui , avant l ' année 1876, paraissait 
parfai tement j u g é e . On admettai t que le 

local de la lai terie dans lequel on laisse le 
lait en repos , pour recuei l l i r la c rème , de
vait être de -f- 12° à + 14". Dans ce but , 
pendan t l 'hiver on chauffait à cette tempé
ra tu re la la i ter ie , au moyen d 'un calor ifère . . 
A la suite d 'expériences faites en 1860, à 
propos de l 'Exposition généra le d 'agr icul
ture de Par i s , M. Bar ra i avait m ê m e conclu 
que la t empéra tu re la p lus favorable à la 
séparation du b e u r r e , quand on opère sur 
la c rème , est comprise ent re -f-14° et -f- 16° ; 
et que la t empéra tu re la p lus convenable 
pour obtenir du lait soumis au bara t tage le 
p lus de b e u r r e possible, dans le temps le 
plus cour t , était comprise ent re -f- 18° et 
-f- 20°. Mais des expériences nouvel les pu
bliées en 1876, pa r u n inspecteur généra l de 
l ' agr icu l tu re , M. E . Tisserand, et sur tout la 
connaissance de la pra t ique suivie en Dane
m a r k pour la prépara t ion d u b e u r r e , ont 
complè tement changé les préceptes à cet 
égard . 

. M. E . Tisserand a é tud ié , au point de vue 
indus t r ie l , l 'action du froid sur le lait et ses 
produi ts . Cette é tude a une g rande impor
tance pour les cul t ivateurs qui s 'occupent de 
la product ion du lai t . 

Voici les faits que l 'on constate lorsqu 'on 
soumet le lai t de vache , peu de temps après 
la t ra i te , à des t empéra tu res var ian t entre 0° 
et -f- ,16°, et qu 'on le main t ien t , pendan t 
vingt-quatre ou trente-six heu re s , à cette 
t empéra tu re . 

La montée de la crème est d ' au tan t p lus 
rapide que la t empéra tu re à laquel le a été 
exposé le lai t se r approche davantage du 
zéro d u t h e r m o m è t r e . 

Le volume de la c rème obtenue est d 'au
tant plus g rand que le lait a été soumis à un 
plus fort refroidissement. 

Le r e n d e m e n t en b e u r r e est p lus considé
rable q u a n d le lait a été exposé à u n e basse 
t empéra tu re , et, dans ce dern ie r cas, le lait 
éc rémé, le beu r r e et le fromage sont de 
mei l leure qual i té . 
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Une basse t empéra tu re agit p robab lemen t • 
sur le lait en a r rê tan t le développement des 
organismes vivants qui const i tuent les fer
ments, et en empêchan t ainsi les al térat ions 
que ces ferments provoquaient dans le lai t . 
Telle est, du mo ins , le mode d'influence 
qu'exerce la glace qui sert à faciliter la 
conservation de la b iè re . ' 

Ces résultats sont en contradict ion com
plète avec la pra t ique suivie en F rance con
cernant l ' écrémage d u lai t . Chez n o u s , 
comme il est dit plus hau t , on pose en 
principe qu ' i l faut ten i r le lai t destiné à 
être écrémé, à la t empéra tu re de -f- 12° à 
-f- 14°, et ne pas descendre au-dessous de 
cette t e m p é r a t u r e , parce que la c r ème , 
assure-t-on, montera i t m a l . 

Les vaches de F rance produisent g é n é r a 
lement , dit M. Tisserand, d u lait d 'une qua
lité supér ieure , mais on en tire p r e sque , 
partout des produi ts défectueux. Deux con
ditions doivent être rempl ies , ajoute cet 
observateur, pour obtenir des produi ts su
périeurs : u n e propre té ext rême et le t ra i te 
ment du lait pa r le froid. 

Les cul t ivateurs qui se l ivrent à la fabrica
tion du b e u r r e feront b ien de médi ter ces 
remarques d 'un h o m m e fort compétent en 
ces matières, puisqu ' i l est inspecteur généra l 
de l 'agricul ture et qu ' i l ne par le que d 'après 
ses expériences personnel les . 

La product ion annue l l e du lait en F rance 
représente u n mi l l ia rd et demi de francs, et 
l 'exportation du b e u r r e at teint cent mi l l ions 
de francs. Ces chiffres font apprécier toute 
l ' importance d 'une amél iorat ion apportée à 
cette indust r ie . 

On a parfa i tement r econnu , dans le nord 
de l 'Europe, qu ' i l faut rompre avec les an
ciennes pra t iques . E n Danemark , on refroi
dit le lait à + 6° ou -f- 8°, en employant de la 
glace ou de grands bassins rempl is d 'eau de 
source. Ce refroidissement n'est pas encore 
suffisant, mais il constitue déjà u n progrès 
réel, car il a permis d 'é tendre jusqu ' à l'ex

t r ême Orient la zone d 'exportat ion des 
beur res du D a n e m a r k , et d ' augmente r leurs 
pr ix , parce q u ' o n les recherche de p lus en 
p lus sur les marchés é t rangers . L 'emploi du 
froid pour la fabrication du b e u r r e a d 'a i l 
l eu r s a m e n é u n e d iminu t ion dans les frais 
de ma in -d 'œuvre . On fait u n écrémage de 
moins , et l ' emploi des brocs de 50 l i tres 
rend les lavages plus expéditifs. P a r la sup
pression des calorifères, dans les lai ter ies, 
une dépense , pendan t l 'h iver , est suppr imée . 

11 serait tout aussi facile de pra t iquer en 
F rance l ' écrémage du lai t à basse tempéra
tu re , et cette réforme produi ra i t chez nous 
au tan t d 'économie qu 'a i l leurs . Il faudrait , 
pour cela, ut i l iser les eaux de source et de 
pui ts les p lus froides. I l faudrait m ê m e e m 
ployer la glace pour obteni r le degré de re 
froidissement convenable . La dépense qu 'en
t ra înera i t la récolte et l ' emmagas inement de 
la glace serait peu de chose, car la glace est 
enlevée à u n e époque où les t ravaux des 
champs sont t rès-ra lent is et où l 'on joui t de 
longs loisirs dans les fermes. Dans le nord de 
l 'Europe , on se sert , pour conserver la glace, 
de silos qui sont peu coûteux à établir ; pour
quoi n ' en ferait-on pas au tan t chez nous ? 

Si nous ne connaissions pas la force de la 
rou t ine , nous dir ions qu ' i l suffit de por ter 
ces faits à la connaissance des cul t ivateurs , 
pour que la méthode d u refroidissement du 
lait pour favoriser la montée de la c rème , 
soit imméd ia t emen t adoptée, sur tout en p ré 
sence de l 'emploi généra l de ce système dans 
le no rd de l 'Eu rope . Mais nos espérances ne 
vont pas jusque- là ; et si ce que nous venons 
de dire peut dé te rmine r quelques praticiens à 
faire u n essai sérieux de ce moyen nouveau , 
nous n ' au rons pas perdii notre encre . 
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r'ig. 91. — Bain-marie pour le chauffage du lait pratiqué en vue de sa conservation. 

C H A P I T R E Vil 

LA LAITERIE EN G R O S . LES H A M A S S E U R S . — MOYEN DE 

CONSERVER LE L A I T DE L A TRAITE DU M A T I N . B A I N -

M A R I E . — R E F R I G E R A N T . — M É L A N G E U R . — E X P É D I 

TION DU L A I T A P A R I S P A R L E S CHEMINS D E F E R . — 

QUANTITÉS DE LAIT QUI ARRIVENT CHAQUE JOUR A P A R I S 

PAU LES CHEMINS DE F E R . 

Les apparei ls que nous venons de décr i re 
sont en usage dans les grandes et dans les 
petites exploitations où l 'on se propose, soit 
de recuei l l i r la c r ème , pour la vendre ou pour 
en fabriquer du b e u r r e , soit de vendre ou 
de consommer le lait en na tu re . Mais b e a u 
coup de cul t ivateurs , sur tout dans le rayon 
d 'approvis ionnement de Pa r i s , au l ieu de 
vendre eux-mêmes l eu r lait sur des marchés 
ou d 'en faire d u b e u r r e , le remet ten t à des 
ramasseurs, qui passent chez eux, ma t in et 
soir, et qui por tent le lait à des centres de 

réception, appa r t enan t à des lait iers en gros. 

Dans ces é tabl issements on est donc obligé 
de conserver p e n d a n t toute u n e j o u r n é e le 
lait p rovenan t de la t ra i te du ma t in , avant 
qu ' i l soit mé langé avec le la i t p rovenant de 
la t rai te du soir. 

On y parvient e n faisant passer le lai t de 
la trai te du mat in dans de grands bains-
mar ie , où on le chauffe à une t empéra tu re 
de + 97° envi ron , puis en le refroidissant 
le p lus r ap idement possible, et le m a i n 
tenan t , j u s q u ' a u soir, à u n e basse t empéra 
tu re . 

Nous avons donc , pa r conséquent , à c o m 
pléter notre revue des ustensiles de la laiterie 
en décr ivant les appare i l s qui pe rmet ten t 
d 'opérer sur une échel le tout à fait i n d u s J 

tr ielle le chauffage, le refroidissement et 
le mé lange des lai ts . 

La figure 91 représen te le ba in-mar ie in
venté pa r M. Girard et construi t au jourd 'hu i 
pa r M. Fouché . Nous représentons au -des -
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sous, et sur une échelle un peu plus grande 
(fig. 92), l ' in té r ieur de ce b a i n - m a r i e , qui 
se compose d 'une chaudière rec tangula i re , 
dont la figure 92 représente le fond, vu pa r 
en dessus, et en supposant que la part ie 
supérieure soit enlevée. 

La chaudière aa est rempl ie d 'eau. Au 
milieu de cette eau est disposé u n fourneau, 
A, de forte tôle, de 6 mi l l imèt res d 'épais
seur, aboutissant à une calotte, D, de fonte, 
dans laquelle se r épanden t les produi ts de 
la combust ion, et d'où ils rev iennent pa r 
les conduits , B,B, de m ê m e tôle que le four
neau, dans la boîte, C, située en avant de ce 
dernier et m u n i e d 'un tuyau, E , pa r lequel 
se dégagent le gaz et la fumée. Le robinet , 
F, que l 'on voit sur le côté, sert à vider 
l'eau de la chaudière . . 

Le lait à chauffer au ba in -mar i e est con
tenu dans de petits vases de fer-blanc n o m 
més topettes. 

La figure 91 représente l ' ensemble de 
l 'appareil , avec les cylindres de fer é tamé, 
A, A' , A", n o m m é s topettes, dont on voit la 
partie supér ieure au-dessus des fortes p l a 
ques de fonte, qui recouvrent le fourneau .Ces 
topettes sont engagées dans des trous circu
laires prat iqués dans le dessus du fourneau. 

T . IV. 

Elles sont ma in tenues par le rebord dont ils 
sont pourvus à l eu r partie supér ieure . La pa r 
tie que l 'on ne voit pas dans la figure 91 
est plongée dans l 'eau. 

Le volume de cette eau est à peu près sept 
à hu i t fois celui du lait à chauffer. Avec ce 
vo lume , l ' immers ion des topettes pleines de 
lait froid n 'abaisse pas assez la t empéra tu re 
pour empêche r l 'opérat ion d 'être con t inue , 
c'est-à-dire que chaque topette chauffée à 
- ) - 97° et enlevée du ba in -mar ie , est r e m 
placée, au fur et à mesu re , pa r une topette 
pleine de lait froid. 

La topette re t i rée du ba in -mar i e est po r 
tée dans l 'eau d 'une source fraîche, ou, faute 
d 'eau de source, dans celle d 'un bac en tôle 
n o m m é bac-refraidisseur (fig. 93). Il y a ordi
na i r emen t une série de bacs A, B , e tc . , qui 
sont disposés à la suite les uns des au t res . 
C'est dans le bac le p lus éloigné d u tube E , 
adduc teur de l ' eau, que l 'on plonge la topette 
sortant du b a i n - m a r i e . De cette façon les p r e 
miers bacs restent p lus frais, de sorte qu ' en 
rapprochan t tour à tour les topettes de l ' a r 
rivée de l 'eau, on finit pa r les a m e n e r à la 
t empéra tu re à laquel le elles doivent res ter 
j u squ ' au soir. 

On peut élever ou abaisser le niveau de 
2 9 2 
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l 'eau qui arr ive dans les cuves, pa r le tube 
à robinet , E, en faisant t ou rne r le t ube , C, 
qui est mobi le autour de l'orifice D dans 
lequel il est engagé, sans y être fixé. 

L 'opérat ion du chauffage, indispensable 
p o u r conserver le lai t du ma t in pendan t 
toute la j o u r n é e , n 'est pas nécessaire pour le 
lait de la trai te du so i r ; au contra i re , on le 
fait refroidir. Il suffit de laisser plongés dans 
l 'eau p e n d a n t u n e h e u r e , les pots contenant 
la traite du soir. 

On procède alors au m é l a n g e , qui se fait 
dans u n g rand récipient , dit mélangeur, 

dan- lequel est suspendu , comme une hot te , 
pa r d ;s crochets, u n vase ovale, m u n i à sa 
par t ie infér ieure d 'un tamis mobi le . Le 
tout est de fer é tamé ; le tamis lu i -même est 
à treillis de fer é tamé. On verse su r le tamis 
d ' abord la traite du soir, puis la t rai te du 
ma t in ; en ouvran t deux robinets , on r e 
çoit le lait tamisé dans les pots qui doivent 
servir p o u r l 'expédit ion. 

Q u a n d les pots à lai t sont rempl is , on 
ficelle le couvercle , l 'expéditeur appose son 
cachet sur les nœuds et envoie les pots au 
chemin de fer. 

Les wagons pour le t ransport du lait sont 
spécia lement construits dans cette in ten t ion . 
P o u r éviter au tan t que possible réchauffe

m e n t du lait, les parois et les p lanchers de 
ces wagons sont à claire-voie, et cont iennent 
deux étages de pots. On construi t également 
à claire-voie les voi tures qui reçoivent les 
boîtes à l 'ar r ivée. 

La consommation du lait à Paris dépasse 
au jourd 'hu i 320,000 litres pa r j ou r . Les ^ 
de ce vo lume v iennen t par les chemins de fer 
d 'une zone qu i s 'étend au tour de Par is jus 
qu 'à u n e distance de 70 à 100 ki lomètres et 
m ê m e jusqu ' à .180 ki lomètres ; le reste est 
fourni pa r les vacheries de Par is et de la 
ban l i eue . 

L 'a r r ivage , chaque mat in , est de 5,000 à 
5,200 pots, p o u r le chemin de fer du Nord ; 
de 4,200 à 4 ,400, pour la compagnie de 
l 'Ouest , et de 3,500 à 3,700, pour les trois 
autres compagnies réun ies . C'est donc un 
matér ie l de 2 à 3 fois 13,000 pots que ce 
commerce compor te , si l 'on t ient compte 
des pots qui r e tou rnen t à vide, et de ceux 
qui sont en réserve ou en répara t ion . 

Ce lai t comme nous l 'avons dit, a été re
cueill i sur place et expédié à Par i s par les 
m a r c h a n d s en gros qui l 'ont acheté aux ra-

masscurs. 

Les expéditeurs ont fermé en t iè rement 
les boîtes et ils ont scellé la fermeture par u n 
cachet à la cire avec l eu r m a r q u e commer-
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ciale, qui est apposée sur le n œ u d d 'une fi
celle qui presse le couvercle. 

Leurs correspondants se t rouvent à la 
gare, avec leurs voi tures , et t r anspor ten t im
médiatement ces boîtes chez les détaiUants . 

A chacune de ces voitures est assignée u n e 
tournée, p e n d a n t laquel le les pots à lait sont 
remis aux dest inata i res . Ils sont repr is le 
soir, lorsque le conduc teur r e tou rne au che
min de fer. 

L'excellent usage qui s'est in t rodui t , de
puis la création des chemins de fer, d ' ache
ter les laits destinés à la consommat ion de 
Paris, à de grandes distances de la capitale, 
l 'étendue de la product ion et le n o m b r e des 
commerçants qui s'en occupent , fout que 
le lait qui arr ive à Par i s a des quali tés b ien 
supérieures à celles qu ' i l avait autrefois . . 

Bien p lus , pourvu que la quant i té dépasse 
un li tre pa r j o u r , le consommateur p a r i 
sien peut recevoir d i rec tement , de la Nor 
mandie ou de la Bre tagne , et sans passer 
par le détai l lant , du lait envoyé du l ieu de 
production, dans u n pot fe rmé, avec le ca 
chet de l 'expédi teur . On est assuré , de cette 
manière , d'avoir u n lait parfa i tement exempt 
de sophistication. C'est là un progrès que 
nous sommes h e u r e u x de constater . 

C H A P I T R E VIII 

LE B E U R R E . — PROPOHTION DE CRÈME ET DE B E U R R E 

CONTENUS D A N S LE L A I T . — T H É O R I E DE LA P R É P A R A 

TION DU B E U R R E . — I N F L U E N C E DE L A T E M P É R A T U R E . 

— UTILITÉ DU F R O I D . PROCÉDÉS DIVERS POUR LA 

PRÉPARATION DU B E U R R E . — B A T T A G E D E L A CRÈME. 

— BATTAGE D U L A I T . — BATTAGE D U L A I T AIGRI ET 

CAILLÉ. — BATTAGE D E L A CRÈME AVEC L E L A I T 

CAILLÉ. 

Nous avons dit , dans le p remie r chapi t re . 
de cette Notice, que les globules de b e u r r e 
se t rouvent en suspension dans le lait , et 
que, pa r le repos , la p lus g rande part ie de 
ces globules s'élève à la surface, formant ce 
l'on n o m m e la crème, qui est constituée par 

le mé lange de ces g lobules avec un peu de 
caséine. 

F a b r i q u e r du beu r r e , c'est séparer ces 
globules d u mi l ieu dans lequel ils sont en 
suspension. 

C'est pa r l 'agi tat ion, pa r le barattage que 
l 'on effectue cette sépara t ion. 

Bien que la p répara t ion du beu r re au 
moyen de la c rème ba t tue , soit une opéra
t ion des p lus s imples , elle est assez difficile 
à expl iquer théo r iquemen t . Pourquoi faut-
il ba t t re longtemps la c rème du lai t , pour ob
teni r le b e u r r e ? P o u r q u o i la séparat ion du 
b e u r r e se fait-elle en quelques instants , quand 
l 'agitat ion a duré le temps convenable ; de 
telle sorte que le l iqu ide , après avoir été 
si long temps ba t tu , laisse se séparer presque 
à la fois et en une seule masse , tout le 
b e u r r e ? A ces quest ions, il est plus diffi
cile de répondre qu 'on ne le pense commu
némen t . 

On a c ru d 'abord que la longue agita
tion de la c rème , nécessaire pour provoquer 
la séparat ion du b e u r r e , tenai t à l 'oxydation 
de que lque é l émen t de la c r ème . Mais l'ex
pér ience a prouvé qu ' i l n ' en était pas a insi . 
Agitez la c rème dans le v ide , au moyen de 
la bara t t e , vous produirez du b e u r r e , comme 
en opéran t à l 'air l i b re . 

I l est p robab le , selon nous , que le ba r a t 
tage dé te rmine la r u p t u r e des m e m b r a n e s 
qui enveloppent les globules de mat iè re 
grasse et qu i sont composées de caséine. Ces 
enveloppes u n e fois détrui tes , la mat ière 
grasse est mise à n u , elle peut se réun i r , se 
souder avec e l le -même, et former u n seul 
bloc, qu i se sépare tout d 'un coup d u l i 
qu ide . 

On s 'explique ainsi qu 'après une longue 
agitation qui a dépouil lé les globules de leur 
enveloppe, les par t icules du corps gras ve
nan t à se r encon t re r , l eur agglomérat ion en 
u n e seule masse se produise presque subite
m e n t et fournisse tout d 'un coup le b e u r r e . 
On s 'explique encore ainsi pourquoi le lait 
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laissé en repos laisse monte r à la surface de 
la c rème et non du b e u r r e . Ce qui -se réun i t 
à la surface du lait en repos , ce n 'est pas 
la mat ière grasse p u r e , mais le g lobule de 
mat iè re grasse enveloppé de sa m e m b r a n e 
caséeuse. Dans l 'état o rd ina i re , cette m e m 
b r a n e caséeuse empêche le contact direct 
des parcel les de mat ière grasse. P o u r met t re 
le corps gras , c 'est-à-dire le b e u r r e , en l i 
ber té , il faut, par u n long ba t tage , dé t ru i re 
les m e m b r a n e s qui enveloppent chaque par
t icule de b e u r r e . Dans la c rème , les glo
bules du b e u r r e ne peuvent pas, nous le 
r épé tons , adhé re r ent re e u x , parce que 
l eu r contact est empêché par la m e m b r a n e 
enveloppante , mais une fois cette m e m b r a n e 
détrui te , r ien ne s'oppose p lus à leur r éun ion 
en une seule masse. 

Voilà commen t on peut expl iquer la for
mat ion du b e u r r e ; mais ce n 'est là q u ' u n e 
théor ie , q u ' u n e in terpré ta t ion , et cette théo
rie ne peu t être démont rée d i rec tement de 
man iè re à r end re toute objection impossible . 
Ainsi , u n e opération qui s'exécute tous les 
j o u r s , depuis des mill iers d 'années , dans tous 
les pays du m o n d e , ne peut encore être r i 
goureusement expl iquée. 

Le lait peut , comme la c r ème , fournir du 
beu r re par le bara t tage . I l arr ive que lque 
fois, quand le vase n ' a pas été b ien rem
pl i , que le lait t ranspor té en voi ture , se 
trouve en part ie convert i en b e u r r e , pa r 
suite de l ' incessante agitat ion qu ' i l a ép rou
vée pendan t le t ranspor t . 

11 n'est pas s u r p r e n a n t que l 'on puisse 
obteni r du b e u r r e en ba t tan t le lait seul, 
puisque la crème est en suspension dans le 
lait . Seu lement , on n 'extrai t pas pa r le ba
rat tage d u lait à beaucoup près au tan t de 
b e u r r e qu 'on en extrait en ba ra t t an t la 
c r è m e . C'est ce qui résulte d 'expériences 
qui ont été faites, avec la barat te Girard , à la 
suite de l 'Exposition généra le agricole de 
1860, pa r M. Bar ra i , que la Société centrale 

d'agriculture avait chargé de ces essais. 

Nous ajouterons, comme rense ignement 
ut i le , que l 'on peut p répa re r le b e u r r e sans 
bara t tage . On enfouit dans le so l , à 40 
ou 50 cent imètres de profondeur , la c rème 
du lait renfermée dans u n sac de toile. Si 
l 'on est en hiver , et que la terre soit gelée, 
on enfouit le sac r en fe rman t la c rème dans 
u n e caisse p le ine de te r re ou dans le sol de 
la cave. Au bou t de vingt-quatre heu re s , on 
ret ire le sac con tenan t la c r è m e , qui a pris 
une grande consistance. On l 'enlève au 
moyen d 'une spatule , on la mélange avec u n 
peu d 'eau, et on la ma laxe . Le b e u r r e se 
sépare ins t an tanément ; le petit-lait est e n 
t ra îné pa r le filet d 'eau, et le b e u r r e reste 
dans les mains de l 'opéra teur , à peu près 
comme on isole le gluten de la farine, en la 
malaxant sous u n filet d 'eau. 

Ce procédé, qui est usité en Amér ique , 
commence à être mis en pra t ique dans quel
ques régions de la F r ance . On l 'explique en 
admet tant que la cha leur d u sol provoque la 
fermenta t ion et la r up tu re des enveloppes 
des globules du b e u r r e . Ces enveloppes étant 
détrui tes , le s imple lavage par u n filet d 'eau 
suffit pour séparer le petit-lait du b e u r r e . 

Nous avons dit p lus hau t que l 'on peut 
p répare r le b e u r r e en ba t tan t d i rec tement 
du lait immédia t emen t après la t rai te . Cette 
méthode pe rme t d 'obtenir u n b e u r r e d'ex
cellente qual i té et sur tout t r è s -pa r fumé , 
sans a t tendre la formation de la c rème et 
l ' écrémage ; mais cette économie de temps 
est b ien compensée par la p lus longue durée 
du bara t tage , pa r la plus g r ande dépense de 
force nécessaire pour opérer sur de grandes 
masses de l iqu ide , et pa r la per te du b e u r r e , 
qui reste , en assez forte propor t ion , dans le 
petit-lait. 

I l est vrai que le lait de beurre ainsi ob
tenu a une certaine va leur . I l peut être 
utilisé pour la nou r r i t u r e des j eunes veaux, 
et peut m ê m e être consommé par les 
hommes . 

On peut extraire pa r ce moyen le beu r r e 
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du lait qu 'on a laissé aigr ir . Le caillé que 
contient ce lait , se mé langean t a u beu r r e , 
en augmente la masse, mais au dé t r iment 
de la qua l i t é ; de sorte que le b e u r r e ainsi 
préparé a moins de finesse de goût que Te 
beurre p répa ré dans d 'autres condi t ions , 
et tourne faci lement au r ance . 

Ce procédé, c'est-à-dire l 'extraction du 
beurre par le bat tage direct du lai t , i m m é 
diatement après la t rai te , est usité dans cer
taines1 parties de l 'Angle terre , de la Ho l 
lande efttfe la F l a n d r e , et en F r a n c e , dans 
la Bre tagne . . 

Dans toutes les parties de la F r a n c e , sauf 
en Bre tagne , on extrait le b e u r r e de la 
crème provenan t du lait laissé en repos. 

On admet en généra l que , pour produire 
1 k i logramme de b e u r r e , il faut 4 l i tres de 
c rème, ou si l 'on agit sur le lait , 25 à 30 l i 
tres de lai t , en moyenne . 

C H A P I T R E IX 

LOCAL OU S E FAIT LA P R É P A R A T I O N DU B E U R R E . — 1 N S 

TRUHENTS ET U S T E N S I L E S SERVANT A CETTE P R É P A 

R A T I O N . D I V E R S SYSTÈMES DE B A R A T T E S . B A 

RATTES A R É C I P I E N T F I X E . BARATTE A P I S T O N . 

BARATTE V A L C O I R T . — B A R A T T E L A V O I S Y . — B A 

RATTE P A U L - I ' B A N Ç O I S . BARATTE CLAKS. — BAHATTE 

B E R N I E R . BARATTE G I R A R D . -— BARATTES A R É C I P I E N T 

MOBILE. — B A R A T T E N O R M A N D E , OU S É l l È N E . — - B A 

RATTE S U I S S E . — LES B A R A T T E S DE M É N A G E , — B A -

H A T I E A R É C I P I E N T DE V E R R E . — BARATTE A T M O S P H É 

R I Q U E . — DURÉE D U B A R A T T A G E . — D É L M T A G E . — 

I N S T R U M E N T S S E R V A N T A U DÉLA1TAGE ET AU TRAVAIL 

DU B E U R R E . S A L A I S O N DU BEUBRF. D A N S LES F E R M E S . 

— MODE DE CONSERVATION DU B E U R R E D A N S LES M É 

N A G E S . 

Après ces considérations généra les sur 
l 'extraction d u b e u r r e , de la c rème ou du lait 
non écrémé, nous passerons en revue les 
divers modèles d ' ins t ruments qui servent à 
cette opérat ion. 

Les anciens prépara ien t le beu r r e dans des 
peaux de bouc cousues, auxquelles ils im
pr imaient pendan t longtemps un mouve

m e n t d'oscillation. Ce procédé primitif était 
encore en usage, au c o m m e n c e m e n t de notre 
siècle, chez plus ieurs peuples de l 'Europe . 
On l eu r a subst i tué , depuis cette époque , des 
apparei ls plus efficaces, et le n o m b r e des 
divers modèles de barattes (c'est le nom qu 'on 
l eu r donne) s'est cons idérab lement accru 
de nos jou r s . Nous ferons connaî t re ceux 
qui sont les p lus usités. 

Nous diviserons les bara t tes en deux caté
gories : 1° celles dont le récipient est fixe et 
l 'agi ta teur mobi le ; 2° celles dont le récipient 
est mobi le et l 'agi ta teur fixe. 

Une des barat tes à récipient fixe les p lus 

Fig 94. — Baratte à piston. 

anc iennemen t connues,, est la baratte à pis

ton, connue aussi sous le nom de beurrière. 

Les barat tes de ce modèle ont été p e n d a n t 
longtemps construites en bois ; on les fait 
au jou rd 'hu i en terre cuite dans un g rand 
nombre de fermes de nos dépar tements de 
la Mayenne, du Morb ihan , d ' I l le-e t -Vila ine, 
des Côtes-du-Nord, etc. Construites en t e r re , 
elles offrent p lus de facilité au net toyage. 
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C'est avec la baratte à piston que l 'on fa
b r ique depuis longtemps l 'excellent b e u r r e 
de la Prévala is , près de Rennes . 

Cette bara t te (fig. 94) se compose d 'un 
récipient en forme de t ronc de cône, dans 
lequel se m e u t u n e tige de bois , a r m é e , à 
son extrémité infér ieure , d 'un disque percé 
de t rous , que l 'on n o m m e le bat-beurre. 

La tige de bois t raverse en son mi l i eu u n 
second disque posé sur la par t ie supér ieure 
de la bara t t e , à laquel le il sert de couvercle . 
L'orifice pa r lequel passe la t ige est en touré 
d 'une sorte d 'en tonnoi r , R, qui empêche le 
l iquide en t ra îné hors de la bara t te pa r le 
mouvement du piston, de veni r t omber sur 
le sol. 

Ce mouvement de va-et-vient est impr imé 
au piston par la m a i n , si la bara t te ne dé
passe pas les dimensions ordinai res . Dans le 
cas cont ra i re , ou m ê m e avec de petites ba
rat tes , lorsque l 'on veut éviter ce travail 
fatigant, on fait mouvoi r le bat-beurre p a r 
u n mécan i sme analogue à celui du tourne -
broche ou pa r l ' in te rmédia i re d 'un axe à 
manivel le rel ié avec u n volant . 

On se ser t quelquefois d ' une longue pe r 
che pour met t re le bat-beurre en mouve
men t . C'est sur tout en Bre tagne , aux envi
rons de la Prévala is , que l 'on se sert de ces 
perches . 

La baratte Valcourt, qui date, de 1815, 
se compose d 'un cyl indre A D , de fer é t amé , 
cloué, pa r ses deux bouts , sur deux disques 
de bois de h ê t r e , et m u n i , sur sa surface 
courbe , d 'une ouver ture a, qui peut être 
fermée p a r u n couvercle B . Cette ouver
ture a est assez g rande pour permet t re l ' in
t roduct ion des ailes de l 'agi ta teur (fig. 96), 
formé d 'un axe creux, 0 , sur le mi l ieu du
quel sont implan tés , à interval les de deux 
cent imètres , des ba r r eaux de bois L , L don t 
la l a rgeur est égale à cet in terval le . 

Nous avons dit que l 'axe de l 'agi ta teur , O, 
est c reux. E n son mil ieu est m é n a g é u n es 
pace pr i smat ique , qui reçoit l ' a rbre coudé 

MO. Cet a rbre est t e rminé ex tér ieurement 
pa r une manivel le M. 

Le cyl indre plonge à peu près à moitié 
dans un baque t , C, de bois, sur lequel on 

Fig. 05. — Baratte Valcourt. 

peu t le fixer au besoin avec deux crochets . 
C'est pa r l'orifice a que l 'on in t rodui t la 
c r ème ; c'est pa r là éga lement qu 'après la 

Fig. 9G. — Agitateur de la baratte Valcourt. 

fin des opérat ions , q u a n d on a lavé à l 'eau 
chaude et essuyé, on laisse égoutter , en r e 
t ou rnan t le cyl indre , l 'eau qui p e u t res ter 
at tachée aux parois . 

On fait p longer dans l ' eau du baque t C 
le cylindre A D , afin de c o m m u n i q u e r au 
lait ba t tu la t empéra tu re que l 'on dés i re , en 
p laçant dans le baquet de l 'eau fraîche ou 
de l 'eau dégourdie . 
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Comme la baratte Valcourt, la baratte La-

voisy p longe dans l 'eau destinée à lui com
muniquer la t empéra tu re convenable . El le 
l 'emporte sur la bara t te Valcour t pa r u n 
levier qui pe rme t d ' immerge r le récipient 
ou de le re t i re r à volonté . Le ba in -mar ie est 
f o r m é p a r u n e caisse recouverte de p lanches . 
On y verse l 'eau par u n en tonnoi r , on la 
retire pa r u n robinet . Le récipient est un 
cylindre de fer-blanc. Le batteur, dirigé dans 
le sens de son axe , est a r m é de deux rangées 
de palettes de bois. On le met en mouvemen t 
au moyen d 'une manive l le . On peut , sans 
changer la vitesse de la manive l le , faire 
varier celle du ba t teur , selon que l 'on e n 
grène une roue dentée , rel iée à l 'axe de la 
manivel le avec l ' une ou l ' aut re des deux 
roues dentées qui sont visibles sur la fi
gure et qui t r ansmet ten t le mouvemen t 
au ba t t eu r . Une cage de bois protège l ' ap
parei l . 

La barat te de M. P a u l François , mécani 
cien à Vitry-le-François (Marne), cont ient , 
comme la bara t te Valcourt , u n ba t teur à 
ailettes, destiné à agiter la c r ème . P o u r 
mettre l 'agi ta teur en mouvemen t , on tourne 
une manivel le reliée à u n engrenage qui 
entra îne l 'axe du ba t teur . 

M. Claës, de Le inbeck (Belgique), a con
struit une barat te qui fut essayée avec suc
cès par le j u r y de l 'Exposition universel le 
de 1855. La caisse de cette barat te (fig. 97) 
présente la forme d 'un demi-cyl indre sur
monté de parois verticales. L 'une des deux 
plus longues parois verticales porte à sa 
partie supér ieure , une traverse horizontale 
sur laquel le sont fixées, pe rpendicu la i rement 
à ladite paro i , des lattes r égu l i è remen t es
pacées, formant une espèce de râtel ier , A, B 
(fig. 98). 

Cet agi ta teur ou râ te l ier , A ,B est formé 
de deux traverses à section carrée ; sur cha
cune de leurs faces sont fixées les lattes. 

Une manivel le pe rmet de mettre cet assenv 
blage en mouvement . Chacun des râteliers 

mobiles vient alors tour à tour engager ses 
dents entre celles du râ te l ie r fixe. 

Lorsque le b e u r r e s'est rassemblé , on 

Fig. 97. — Baratte Claës. 

démonte un crochet et on incl ine le ré
cipient , pour faire écouler le lait de b e u r r e . 

Fig. 98. — Agitateur de la baratte Claës. 

Dans la baratte Bernier on a m è n e le lait 
ou la c rème à la t empéra tu re convenable 
pour l 'extraction du b e u r r e , au moyen d 'une 
boutei l le de métal , r empl i e d 'eau froide ou 
d 'eau chaude , selon l ' indicat ion, et placée 
dans u n compar t iment spécial d u récipient . 
Un entonnoir que l 'on aperçoit sur la figure 
sert à verser dans cette boutei l le l 'eau à la 
t empéra tu re vou lue . 

L 'agitat ion est produi te pa r u n volant à 
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palettes que l 'on me t en mouvemen t au 
moyen d 'une manive l le . 

Une t ubu lu re infér ieure pe rmet de laisser 
écouler le petit-lait, lorsque le beu r r e est 
formé. 

Une bara t te qui avait ob tenu u n p remie r 
pr ix à l 'Exposition de 1855, celle du major 
suédois St jernsward, qui fut ensui te a b a n 
donnée , inspira à M. Girard quelques-unes 
des dispositions de la bara t te qui porte le 
n o m de ce cons t ruc teur . 

La baratte Girard (fig. 99) est toute de fer 
bat tu . Le demi-cyl indre A plonge dans l 'eau 
d 'une boîte, B , et en p rend la t empéra tu re . 
Cette boî te , B, se vide pa r le robinet F ; le 
demi-cyl indre , A se vide par le rob ine t G, 
qui est garn i d 'une toile méta l l ique pour em
pêcher le petit-lait d ' en t ra îner des parcelles 
de b e u r r e . 

Ce demi-cyl indre contient u n ba t teur à 
ailettes (fig. 100) percées de t rous . Il porte 
au bout de son axe u n p ignon , D (fig. 99), 

engrenan t avec une roue dentée E, mise en 
mouvement pa r une manive l le . 

Kig. 100. Agitateur de la baratte Girard. 

Une lame horizontale placée sur un des 
longs côtés du demi-cyl indre , fait office de 
contre-bat teur . 

Le couvercle , H, de l à boîte est percé d 'une 
rangée de t rous , destinés à permet t re la sor
tie de l 'air pendan t le ba t tage . 

Une pelle de bois et une écumoire de fer 
servent à re t i rer le beu r r e q u a n d on a fait 
écouler le petit-lait et l 'eau qui a servi à le 
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Fig . 101 . — La b a r a l t e n o r m a n j p . 

laver au moyen de quelques oscillations du 
ha Heur. 

Les barat tes que nous \ enons de décrire 
sont les p lus ,connues du système à réc i 
pient fixe et à batteur mobi le . Nous allons 
maintenant par ler de quelques-unes des 
barattes dans lesquelles le récipient est m o 
bile, le batteur é tant fixe ou mobile avec le 
récipient. 

Une des p lus r épandues est la baratte nor

mande (fig. 101), très-usitée dans u n g rand 
nombre de fermes en Normand ie , en Picar
die, et dans une part ie de la F l a n d r e . Elle 
est connue aussi sous le nom de se'rène. 

C'est u n tonneau de chêne AA, ma in t enu 
par des cercles méta l l iques , et m u n i , sur sa 
surface courbe , de deux orifices inégaux, 
l 'un B, servant à in t rodui re la c rème et à 
retirer le b e u r r e , l 'autre , D, à faire écouler 
le lait de b e u r r e . 

T. IV. 

L'orifice R est fermé par une bonde de-
bois, appl iquée sur u n e toile lessivée, qui 
sert à bien fermer tous les interst ices. Cette 

Fig. 10?. — Intérieur de la baratte normande. 

bonde est ma in t enue pa r une l ame élast ique 
de fer ou de bois , que l 'on fait en t re r avec 
force dans deux gâchettes fixées au tonneau . 
L'orifice D est fermé par u n bouchon . 

L ' u n des fonds porte près du bord un petit 
trou, C, fermé par un fosset. 11 sert à laisser 

293 
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sortir les gaz qui se dégagent pendan t qua
tre à cinq minu tes , au c o m m e n c e m e n t du 
bara t tage , en faisant en tendre u n léger siffle
men t . 

Ce tonneau est garni in té r i eu rement , 
comme le mon t r e la figure 102. de palettes 
dirigées dans le sens des douves, destinées 
à soulever la c r ème , et m ê m e à lui impr i 
m e r des chocs, pa r le changemen t du sens 
de la rotat ion. 

Un tour i l lon de fer est adapté à chacun 
des fonds dans le p ro longement de l 'axe du 
tonneau . Une tige de fer, AA, qui traverse 
le t onneau de par t en par t , est fixée, pa r 
chacun de ses bouts , sur ces deux touri l 
lons, qui reposent sur un chevalet . Une m a 
nivelle fixée à l ' un d'eux permet de faire 
t ou rne r le tonneau sur son axe. 

La barat te généra lement employée en 
Suisse a la forme d 'un cyl indre , A (fig. 103), 

Fig. 103. — La baratte suisse. 

renforcé par une large douve, C. El le est 
garnie i n t é r i eu remen t de palettes t r i angu
laires, sur lesquelles vient frapper la c rème , 
en t ra înée dans le mouvement de rotation du 
cyl indre . Un a rb re , qui la t raverse , est mis 
«m mouvement pa r la manive l le , F . Il en 
traîne ainsi le cyl indre auquel il est fixé 

par une clavette, C. L 'ouver tu re , R, peut 
être fermée par une bonde ma in tenue par 
une lame de bois élast ique. C'est pa r cet 
orifice que l 'on in t rodui t la c rème et que 
l 'on fait sortir le petit-lait, ainsi que le 
b e u r r e . E n D, est u n petit fosset, pour la 
.sortie de l 'a i r . 

La baratte à berceau, dite tourniquet, 

part icipe des deux genres de barat tes que 
nous venons de décr i re . Le réc ip ien t peut 
recevoir lu i -même u n m o u v e m e n t d'oscilla
t ion, et il est pourvu d 'un ba t t eu r in té r ieur , 
consistant en u n moul ine t à deux ailes per
cées de t rous , qui se met en mouvemen t sous 
le choc du l iqu ide , dé te rminé lu i -même par 
le mouvement de la ba ra t t e . 

Il nous reste à pa r l e r des barattes de mé

nage, c 'est-à-dire des barat tes qui peuvent 
servir de la man iè re la p lus avantageuse à 
re t i re r le b e u r r e du lait fourni par u n e ou 
deux vaches seu lement . 

La baratte à récipient de verre est pourvue 
d 'un couvercle hor izonta l , à t ravers lequel 
passe u n batteur, formé de deux parties 
en bois, réunies pa r une -vis. La par t ie infé
r ieure de ce ba t t eu r por te des palettes de 
bois percées de t rous . La par t ie supér ieure 
est reliée à une l an te rne qui.est mise en rota
tion par les chevilles du disque, quand on 
fait t o u r n e r la manive l le . 

La baratte atmosphérique est aussi à ré 
cipient fixe. Ce récipient est r empl i de li
quide j u s q u ' a u x deux t iers. Le batteur est 
u n piston percé de t rous , dont l 'axe est 
occupé pa r une tige creuse fermée par u n 
bouchon dont la base est m u n i e d 'une sou
pape de caoutchouc Couvrant de hau t en 
bas . Quand on soulève le piston qui sert 
de récipient , i l se forme u n vide dans ce 
récipient , l 'air in té r i eur occupant plus de 
volume qu ' aupa ravan t exerce sur la sou
pape une pression moins forte que celle de 
l 'air extérieur et s 'ouvre sous l ' influence de 
cette dernière pression. L 'air r en t re donc 
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dans le récipient et se répand dans le l i
quide. Au fur et à mesure qu 'on fait re
descendre le p i s ton , l 'air in té r ieur est 
soumis à une compression de plus en plus 
énergique, puisque la soupape ne lui pe rmet 
pas de s 'échapper. E n se r épandan t dans 
l 'appareil par les trous (\a piston, l 'a i r 
frappe v io lemment lij l iquide et produi t ainsi 
l 'agitation qui constitue le bara t tage 

Tels sont les pr inc ipaux modèles de b a 
rattes en usage dans les diverses exploita
tions agricoles. 

La durée du bara t tage , en généra l , est de 
douze à quinze minu tes , lorsqu 'on opère avec 
des barat tes entourées d 'une enveloppe, .qui 
permet de les refroidir ou de les échauffer à 
la t empéra ture convenable , pa r une affusion 
d'eau froide ou d 'eau chaude . Lorsque , au 
contraire , la t empéra tu re de la bara t te dé
pend de la t empéra tu re extér ieure, il devient 
impossible de formuler des règles précises. 
Tout ce qu 'on peut dire , c'est que la durée 
du barat tage varie avec la saison. El le n 'est 
que de t rente à quaran te minu tes en é té , 
mais il faut souvent, en hiver , la p ro longer 
plusieurs heures . 

Lorsque le bara t tage est fini, on ret i re le 
Leurre à l 'aide d 'une écumoi re . 

Le beu r re ainsi p réparé re t ient toujours 
une certaine quan t i t é de lait de beurre. 

11 est facile de s'en assurer en l 'ouvrant 
avec u n couteau. On voit alors suinter , sur 
la t ranche , des gouttelettes b lanchâ t res , qu i 
ne sont autres que du lait de beurre, c'est-à-
dire une dissolution aqueuse de sucre de lait 
et de sels, re tenant encore du b e u r r e et du 
caséum. Ce mélange entre souvent pour u n 
quart dans la composition du b e u r r e qui 
sort de la bara t te . On appelle délaitage l 'o
pération qui consiste à expulser du b e u r r e 
le petit-lait qui reste interposé dans sa masse . 

Le premier délaitage s 'opère souvent dans 
la barat te . On commence par faire écouler 
le lait de beu r r e , puis on verse de l 'eau dans 
la baratte ; on agite et on fait écouler le l i 

quide chargé de lait de b e u r r e . On répète 
cette opération ju squ ' à ce que l ' eau, agitée 
avec le b e u r r e , sorte claire de la bara t te . 

Après ce p remie r délaitage, on fait rafraî
chir les pelotes de b e u r r e dans l 'eau fraîche ; 
puis on les malaxe , en ayant soin d'éviter le 
contact des mains , qui nui ra i t à la conserva
tion du b e u r r e . 

Dans certaines localités, on te rmine le dé 
laitage par u n malaxage à sec, dans d 'aut res , 
au contra i re , par un malaxage avec de l 'eau. 
Ces deux modes opératoires ont chacun leur 
raison d 'ê t re . Le b e u r r e délaité à sec, c'est-
à-dire incomplè tement délai té , conserve le 
parfum d u lait qu ' i l re t ient dans sa masse, 
mais il est plus sujet à se cor rompre que le 
beu r r e délaité à l 'eau. 

Nous représentons dans les figures 104-
108 et 109 les petits ins t ruments qui servent 
au travail du b e u r r e . 

Le maxalage s'opère à l 'aide d 'une cuil ler 
en bois à bords t r anchan t s (fig. 104-108, A) 
ou d 'une spatule de bois (fig. 104-108, D). 

On peut également se servir de \a. presse à 

beurre pour opérer le délai tage. Cet instru-^ 
men t , qui évite la fatigue de la pression 
m a n u e l l e du b e u r r e , se compose d 'un cy
l indre creux en tôle é tamée , dont l'orifice 
infér ieur est m u n i d 'une espèce d 'écumoire . 
On int rodui t dans ce cyl indre Je beu r re 
à dé l a i t e r et on le compr ime a u moyen 
d 'un piston, mis en mouvemen t pa r l ' inter
média i re d 'une vis à m a i n . 

On obt ient ainsi , soit que l 'on opère le 
pétrissage à la m a i n , soit que l 'on emploie la 
presse mécan ique , u n e masse de beur re que 
l 'on n o m m e motte. 

Passons au moyen de conserver le b e u r r e . 
E n géné ra l , dans les ménages , on conserve 
le b e u r r e en le ma in t enan t dans u n e cave 
à basse t empéra tu re . Quelquefois on le r e 
couvre d 'une couche d'eau saturée de sel, 
ou d 'un l inge imbibé de cette dissolution. 

Quelquefois, on le fait fondre au ba in -
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mar ie , dans un chaudron en cuivre . On 
écume les impure tés qui monten t à la sur-
l'ace, et on passe le b e u r r e fondu à t ravers 
une toile, pour re teni r les corps é t rangers 
qui pour ra ien t être restés au fond de la 
chaud iè re . 

Dans le pays de Bray on incorpore du 

Fig. 109. — Jatte eu boia pour travailler le beurre. 

sel dans le b e u r r e délaité ou lavé à l ' eau. 
On étend ce b e u r r e en couche mince sur 
une table moui l lée , on le saupoudre de sel 
séché au four à ra ison de 60 g r a m m e s par 
k i logramme de b e u r r e , et on passe le rou
leau , jusqu 'à ce que le sel soit un i formément 
répart i sur la masse. On entasse ce b e u r r e 
dans des pots, que l 'on recouvre d 'une disso
lution de sel sa turée . Au moment d 'expé
dier , on remplace la couche l iquide pa r u n e 
couche de sel en poudre . 

En défini t ive, la salaison est le seul 
moyen qui assure la conservation du b e u r r e . 

C H A P I T R E X 

A P P A R E I L S ET MACHINES E M P L O Y É S CHEZ LKS MARCHANDS 

DE B E U R R E E N GROS POUR LE M A L A X A G E , LA MISE 

EN MOTTES, L E L A V A G E , LE S A L A G E , LE D E S S A L A G E , 

E T C . , DU B E U R R E . 

Nous connaissons ma in t enan t la fabri
cation du b e u r r e . On a vu commen t se retire 
la c rème du lai t , pa r quel les opérations on 
en sépare le b e u r r e , et commen t on opère 
le délaitage. Suivons ma in tenan t le beu r r e 
à sa sortie de la ferme. 

Ce b e u r r e est acheté à chaque cultiva
teur , ou fermier , pa r des marchands en 
gros. Il nous reste à par le r des opérations 
que lui font subir ces m a r c h a n d s , avant 
de l 'expédier à leurs clients et acheteurs . 

Commençons par le délai tage. Nous avons 
vu que , lorsque cette opérat ion se fait sim
p lemen t à l ' eau, elle n'est pas toujours i r r é J 

prochable . Il est nécessaire de malaxer le 
beu r r e , pendan t qu'on- le traite par l 'eau, 
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M«. 110. — Grande jatte k laver et à saler le beurre, usitée cliez les marchands de beurre du Calvados. 

pour é l iminer en t i è remen t le pet i t - lai t qui 
s'y trouve re tenu . 

Mais ce n'est pas là le seul objet du ma

laxage. Il sert aussi à mé lange r les beur res 
de diverses qual i tés , pour en former u n 
produit de quali té moyenne , dans lequel les 
défauts des uns soient masqués et compensés 
par les qualités des au t res . 

Dans le Calvados, les marchands de beu r re 
achètent au marché du b e u r r e , dont ils 
achèvent le délaitage et le malaxage à l 'eau, 
dans un récipient , nomméjalte (fig. 110), qui 
est creusé dans u n t ronc d 'a rbre coupé en 
deux dans le sens de sa l ongueur et percé 
d'une ouver ture en son mi l ieu . Trois ou 
quatre ouvriers sont occupés au malaxage 
du beur re . Ils se passent les pelottes de 
beurre de m a i n en ma in , de maniè re à les 
.(mener tour à tour à l 'une et à l ' aut re ex
trémité de la j a t t e . En t re ces deux opérations 
on fait écouler l 'eau laiteuse par le trou et 
te conduit A. , 

Lorsque le beu r r e est prêt à ê t re salé, on 
en aplanit la surface à un bout de la ja t te , 

et l 'on fait tomber le sel sur le beur re , au 
moyen d 'un tamis à mail les de fils de fer. 

La pelotte de beu r re ainsi obtenue est 
coupée en morceaux , qui sont pétr is et re
salés l ' un après l ' au t re , en repassant de 
ma in en main jusqu 'à l 'autre bout de la 
j a t t e , où s 'opèrent une nouvelle division et u n 
nouveau malaxage . 

Le beur re de Normandie est expédié dans 
des tonneaux ou dans des pots cyl indr iques 
de grès , nommés mahom. 

A Rennes , le malaxage s'opère de deux 
maniè res , selon que l 'on veut t ra i ter de pe
tites ou de grandes quant i tés de b e u r r e . 

Dans le p remier cas on opère sur u n e 
table mouil lée avec u n rouleau de bois 
également moui l lé . Dans le second cas, on 
le bat sur une table de chêne , avec des 
masses de bois. 

Le pétrissage du beur re s'opère quelque
fois dans u n cyl indre percé de t rous a tra
vers lesquels cette mat iè re est forcée de 
passer, sous l ' influence de la pression exer
cée à l 'autre extrémité par un piston. 
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Pour malaxer de grandes masses de 
beu r r e , on se sert f r équemment d 'une m a 
chine inventée par M. H a u d u c œ u r . 

Cette m a c h i n e , q u e r e p r é s e n t e l a figure 111, 
est "disposée sous u n e condui te d 'eau P , 
m u n i e d 'un robinet , qui pe rmet d'effectuer 
u n arrosage cont inu du b e u r r e p e n d a n t le 
t ravai l , ou de suspendre l 'arr ivée de l ' eau . 

Le beu r re in t rodui t dans u n e p remiè re 
t r émie , A, passe ent re les deux cylindres 
cannelés , R (on n ' en aperçoit q u ' u n seul su r 
notre dessin, le second étant à l ' au t re bou t 
d u b i t i ) . Ces cylindres sont de bois de gavac, 
par conséquent t rès-durs. E n sortant de cette 
p remière paire de cyl indres , le b e u r r e tombe 
dans la seconde t r é m i e , C, et de là ent re 
les rouleaux un i s , D (il y a deux rou leaux , 
mais comme pour les précédents , on ne peut 
en apercevoir qu ' un seul sur la figure). Ces 
rouleaux l aminen t le b e u r r e et le condui

sent dans lé réc ipient . E, appelé mélangeur. 

Nous représentons à part et en coupe ver
ticale l ' in té r ieur de ce mélangeur (fig. 112). 

Fig. 112. — Malaxeur de la machine précédente. 

C'est dans cette boîte que s'achève le m é 
lange des diverses part ies de la pâte, sous 
l ' influence de la pression qu 'e l le subit en t re 
les quatre broches hor izonta les d, d et les 
trois hél ices en bois , e, e qui sont ent ra înées 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



L E L A I T E T S E S P R O D U I T S . 159 

l'ig. 113. — Machine Pellegrin pour mettre le beurre en mottes. 

par le mouvement de l ' a rbre , B . Lè b e u r r e 
sort par la porte F (fjg. 111), en t ranches 
pr ismatiques, et tombe dans une caisse à 
roulettes, H. 

On ret i re ces masses pr i smat iques , G, de 
la caisse à roulet tes , H , et on les pétri t à la 
main, pour leur donner la forme de ces gros
ses mottes que l 'on voit chez les c rémiers . 

Cette mach ine peut servir non-seu lement 
à malaxer le b e u r r e , mais à lui incorporer 
du sel ou des mat ières colorantes . El le peut 
également être employée pour en opérer le 
dessalage.-

Il suffit, quand on veut dessaler le b e u r r e , 
de laisser couler l 'eau dans l 'apparei l , en 
ouvrant le rob ine t du tuyau P . 

Si l 'on veut colorer le beu r r e pâle , c'est-
à-dire lui c o m m u n i q u e r la couleur j a u n e 
que l 'on a cou tume de rechercher dans ce 
produit , il suffit, pendan t l 'opération du 
malaxage, d ' in t roduire dans la t rémie A 

(fig. 111), la proport ion de substances végé
tales t inctoriales nécessaire pour colorer la 
quant i té de b e u r r e sur laquel le on opère . 

Les mat ières végétales employées pour 
colorer le b e u r r e sont le j u s de carottes, les 
fleurs de souci et diverses compositions végé
tales que l 'on trouve dans le commerce , et 
dont la parfaite innocui té est b ien r econnue . 

La machine à malaxer le beurre de M. Hau-
ducœur , qui était brevetée, a été longtemps 
vendue par l ' inventeur seul. Au jourd 'hu i 
elle est tombée dans le domaine publ ic , et 
la p lupa r t des marchands de b e u r r e en gros 
s'en servent pour opérer le mélange de leurs 
b e u r r e s . El le peut être mise en action par 
la force des bras , mais il faut au moins qua
tre h o m m e s pour faire m a r c h e r celle du 
g rand modè le . Un manège de cheval ou u n e 
petite mach ine à vapeur , sont nécessaires 
pour faire fonctionner économiquement 
cette mach ine . 
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M. Pe l legr in , marchand de b e u r r e et de 
fromages à Dragu ignan , a inventé une aut re 
machine très - ingénieuse pour met t re le 
beu r r e en mottes. C'est une boîte carrée à 
six faces (tig. 113), dont les cinq faces sont 
reliées par des charn ières et la sixième, qui 
se place par-dessus , et qui sert à fermer la 
caisse, est indépendan te . 

La figure 114 représente les cinq faces 
de cette caisse ouverte A, B, C, D. 

c 
Fig 114. — Assemblage des cinq faces à charnières 

do la machine Pellegrin. 

C'est cette caisse qui sert de mou le . Quand 
on redresse les cinq faces, on a une boîte 
ouverte par le hau t . Un cadre de fer que 
l 'on passe entre les faces extér ieures de la 
boî te , en main t ien t ces parois , qui s 'écarte
raient sous la pression. On rempl i t cette 
boîte d é b o u r r e , et on la ferme avec la sixième 
face mobi le , E . Quand cette face mobi le , E , 
a été abaissée sur le b e u r r e , on fait descen
dre la vis, V , de la presse à m a i n , MN (fig. 
113), et l 'on fait p rendre ainsi au beur re la 
forme du moule . 

Il suffit, pour re t i rer la motte de b e u r r e , 
d 'abaisser les côtés de la caisse, en enlevant 
le cadre de fer qui les ser re . 

Cette maniè re de met t re en motte le beu r r e 
pa r des apparei ls mécaniques ( l 'apparei l 
H a u d u c œ u r , ou l 'apparei l Pel legr in) a l 'a
vantage de la propreté dans le t ravai l , et 

d 'assurer la conservation du beur re , qui 
ne renferme plus à l ' in té r ieur , de petit-lait 
ni d 'eau, qui sont la cause du rancissement 
des corps gras . 

C H A P I T R E XI 

LA PRODUCTION D U B E U R R E D A N S DIVERSES RÉGIONS OK 

LA F R A N C E . — B E U R R E D ' i S I G N Y . — B E U R R E DIT DK 

LA P R É V A L A I S . B E U R R E DE B R E T A G N E . LE BEL'RRK 

DE B R E B I S . — LES D I V E R S E S Q U A L I T É S COMMERCIALES 

DE B E U R R E E N F R A N C E . Q U A N T I T É S D E B E U R R E P R O 

DUITES E N F R A N C E . — PRODUCTION D U B E U R R E KN 

S U I S S E ET E N I T A L I E . 

Les cantons dTsigny (Calvados), de Bay eu \ 
(Manche), de Trév iè res (Calvados), qui a p 
pa r t i ennen t à l 'ancien pays du Bessin, fai
sant par t ie de l ' anc ienne Normand ie , région 
l imitée pa r le Cotentin, le Bocage, la cani 
pagne de Caen et la m e r , sont recouverts de 
riches pâ turages , qui c o m m u n i q u e n t au 
lait des vaches paissant dans ces prair ies et 
au b e u r r e fabriqué avec c e l a i t , une saveur 
par t icul ière qui fait r echercher ce beu r re 
pa r tous les gourmets de F r a n c e . 

C'est au mil ieu m ê m e des prair ies que les 
vaches sont traites et que le lait est recueill i 
dans des cannes qui servent à le por te r à la 
ferme. Aussitôt que l 'on est arr ivé à la 
ferme, on passe le lait sur u n tamis , dont 
le fond est ga rn i d 'un l inge parfai tement 
propre et qui laisse couler le lait dans un 
vase. On l ' abandonne au repos, pour lais
ser mon te r la c r ème . On a soin de se ser
vir, pour faire le b e u r r e , de c rème fraîche. 
Le b e u r r e p réparé avec la c rème récente a 
b ien mei l l eur goût que le b e u r r e fait avec 
de la c rème déjà anc ienne . On bat la c rème 
dans la bara t te à t onneau , dont nous avons 
donné p récédemmen t la description (fig. 101 , 
page 153) et assez souvent dans une bara t te 
perfect ionnée, due à M. Olivier de Lit try, 
dont u n des fonds porte deux glaces qui per 
met tent de suivre les progrès de l 'opérat ion. 
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Les beur res de Gournay (Seine-Inférieure) 
sont aussi t rès-est imés. 

Le beur re dit de la Prévalais doit son 
nom à une petite ferme située aux environs 
de Rennes. Cette ferme est loin de fournir 
tout le beu r r e désigné sous ce n o m , car le 
rayon de sa product ion s 'étend à p lus ieurs 
kilomètres au tour de Rennes . On le fabrique 
avec la c rème et une part ie du lait, que lque
fois même du lait caillé, mais dans ce der
nier cas le beu r r e est moins bon. 

T . IV. 

On se sert encore , dans les envirous de 
Rennes , de la vieille baratte à piston, m u e 
quelquefois pa r u n levier . On porte le l iquide 
à la t empéra tu re voulue au moyen d 'une 
boutei l le de grès rempl ie d 'eau, qui est 
froide ou d 'eau chaude selon la saison. 

On délaite pa r u n pétrissage p ro longé , 
et sans intervent ion de l ' eau , le b e u r r e ainsi 
obtenu. I l ga rde , en ra ison de cette p ra t ique , 
un goût plus délicat que celui du b e u r r e dé-
laité à l 'eau, mais il ranc i t plus vite que ce 

294 
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dern ie r . Aussi les négociants de Rennes lui 
font-ils subir u n second délai tage. 

Il faut, en moyenne , 25 ou 26 litres de 
lait, pour obteni r u n k i log ramme de b e u r r e . 
Parfois m ê m e 20 li tres de lait suffisent. 

Au delà d u rayon de fabrication du 
b e u r r e dit de la Prévalais, on at tend tou 
jours que le lait soit caillé pour en séparer 
la c rème . On fait donc le b e u r r e avec u n mé
lange de crème et de cai l lé . On ajoute au 
b e u r r e ainsi ob tenu 50 ou 100 g r a m m e s de 
sel pa r k i log ramme, pour le conserver j u s 
qu ' au j o u r du m a r c h é , car le caillé qu' i l r e 
t ient le ferait r anc i r vite sans cette p récau t ion . 

Le beu r re d 'Isigny, auque l il faut j o ind re 
celui de Bre tagne , dit de la Prévalais, et 
celui de Gournay, sont les p lus r e n o m m é s 
de F rance , mais d 'aut res dépar tements p ro
duisent des beu r r e s est imés. Nous allons 
s ignaler ces produi t s . 

Rappelons d 'abord les désignations com
merciales que p r e n d le b e u r r e , sous le double 
rappor t du pays, de sa provenance et de 
son mode de conservat ion. On dis t ingue, 
dans le commerce , les variétés suivantes de 
beu r re : 

1° Le beurre frais. C'est celui qui a été 
nouvel lement ob tenu et mis en pelotes, 
mais non salé, et qui est vendu à cet état, 
u n ou deux jours seu lement après sa p r é 
para t ion . Au bout de ce t emps , il ranc i t 
si l ' on n 'a pas le soin de le p longer dans 
de l ' eau sa turée de sel, et de l 'y pé t r i r , au 
moins une fois pa r j o u r . 

2° Le beurre demi-sel. C'est u n b e u r r e que 
l 'on r en fe rme , après sa fabricat ion, dans 
des vases, et à la surface duque l on place une 
légère couche de sel, quant i té qui suffit pour 
le conserver u n ou deux mois. 

Les mei l leurs beur res demi-sels sont four
nis p a r l e dépar tement d'Il le-et-Vilaine, par 
t icu l iè rement pa r les environs de la ferme 
de la Prévala is , dont nous avons par lé p lu 
sieurs fois, à cause de ses quali tés supér ieu
res . Il est vendu , soit en petits pots de terre 

noire , soit en petits pan ie rs , du poids d 'un 
k i log ramme ou d 'un d e m i - k i l o g r a m m e . 

3° Le beurre salé. C'est cel ui qu 'on a pé 
tr i avec une quant i té de sel assez grande 
pour le conserver p lus ieurs mois. 

Les beurres salés sont fournis pa r la Nor
mand ie , la Rretagne et le canton de Bou
logne . La F l a n d r e , la Hol lande , l 'Angle
terre et l 'Ecosse, nous envoient des beurres 

salés. 

Les beurres salés de Bretagne sont ordi
na i r emen t renfermés dans de petits pots, ou 
paniers , contenant de 1 / 2 k i log ramme à 
2 k i logrammes de mat i è re . 

Les beurres salés de la Normandie se font 
presque tous à Isigny, où se t ient le m a r c h é 
des beu r r e s salés du Cotentin et de la basse 
N o r m a n d i e . Les pots qu i les cont iennent 
sont cyl indr iques , t rès-hauts , étroits, et du 
poids de 3 à 20 k i logrammes . On les expé
die éga lement dans des tinettes en bois , qui 
pèsent depuis 10 jusqu ' à 100 k i logrammes . 

Les beurres salés d'Irlande a r r ivent dans 
des bar i l s du poids de 40 à 125 k i logrammes . 

4° Les beurres fondus. Ils v iennen t pres
que tous d 'Isigny et des autres localités du 
dépar tement du Calvados. Ce sont, pour la 
p lupar t , des -beurres de quali té infér ieure , 
que l 'on a fondus dans des chaudières , afin 
d 'en séparer le lait et les impure tés qu i con
t r ibuen t à les co r rompre . Une fois fondus et 
épurés , on les coule dans des pots de grès , 
où ils peuvent se conserver deux années en
tières. Le poids de ces pots varie depuis 2 
jusqu ' à 20 k i logrammes . 

5° Les beurres gras. Ce sont des b e u r r e s 
avariés , qui ont la couleur b l anche et la sa
veur du suif, soit à cause de l eu r anc ienne té , 
soit pa r suite de l eu r mauvaise p répa ra t ion . 
On les vend dans des vases de terre ou de 
bois, de toutes d imensions . 

6° Les petits beurres. Ce sont des b e u r r e s 
préparés en morceaux ou en mottes, de 
formes diverses, que l 'on réun i t dans de 
grands p a n i e r s , sans les envelopper de 
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linges. Ils sé fabr iquent dans les départe
ments de l 'Aube , de l 'Eure-et-Loir , d ' Indre-
et-Loire, de Maine-et-Loire, de la S a r t h e , de 
la Marne, de Seine-et-Marne, etc. 

On voit, en r é sumé , que les dépar tements 
appar tenant aux anciennes provinces de la 
Normandie et de la Bre tagne sont ceux qui 
fournissent les espèces de b e u r r e les plus 
estimées. Les dépar tements de la Somme, 
de l 'Oise, de la Manche produisen t de 
grandes quant i tés de b e u r r e , mais de qua
lité infér ieure . 

L ' impor tance de la product ion d u beu r re 
dans les dépar tements du Calvados, de la 
Manche, de l 'Oise, de la S o m m e , de la Seine-
Infé r ieure , sera suffisamment représentée 
par les chiffres suivants, que nous e m p r u n 
tons à une enquête faite en 1874, pa r les 
préfets de ces dépar tements . 

D É P A R T E M E N T D E L A H A N C H E . 

Production annuelle. 

K i l o g r a m m e s . . . ' 10,989,370 
Prix m o y e n 2 fr. 60 
Valeur totale 28 ,372,000 f. 

M Ê M E D É P A R T E M E N T . 

Vante faite en 1873 à la halle de Paris, de be.urre 
dit d'Isigny. 

Kilogrammes 2 ,774 ,000 
P r o moyen 3 fr. 68 
Valeur totale 10,208,320 f. 

' D É P A R T E M E N T D U C A L V A D O S . 

Production annuelle 
d'après M. Morière (De l'industrie beurriêre 

dans le Calvados). 
Kilogrammes 13,138,000 
Prix m o y e n 2 fr. 60 
Valeur totale 28 ,572 ,000 f. 

D É P A R T E M E N T D E L A S E I N E - I N F É R I E U R E . 

Production annuelle 

d'après l 'ouvrage de M. Pour iau . L'industrie laitière 
en Normandie. 

K i l o g r a m m e s . 6,704,085 

Prix m o y e n 2 fr. 56 
Va leur totale 17,392,857 f. 

M Ê M E D É P A R T E M E N T . 

Production en 1873. 

A r r o n d i s s e m e n t de Neufchàte l , e n Bray 
(qui c o m p r e n d Gournay). 

K i l o g r a m m e s 3 ,360,000 
Prix m o y e n sur le l ieu d e product ion . 2 fr. 95 
Valeur totale 9 ,912,000 f. 

M Ê M E D É P A R T E M E N T , 

f 
Vente en 1873, à la halle de Paris, de beurre 

dit de Gournay. 
K i l o g r a m m e s 2 ,679,000 
Prix m o y e n 3 fr. 13 
V a l e u r totale 8 ,385,270 f. 

D É P A R T E M E N T D E L ' O I S E . 

Production en 1873 (d'après l 'ouvrage déjà cité de 
M. Pour iau) . 

K i l o g r a m m e s .' 2 ,292,923 
Prix m o y e n 2 fr. 49 
Valeur totale 5 ,732,307 f. 

D É P A R T E M E N T D E L A S O M M E . 

Production en 1873 (d'après l 'ouvrage de M. Pouriau) . 

K i l o g r a m m e s 3 ,829,236 
Prix m o y e n '. 2 fr. 50 
Valeur totale 9 ,573,090 f. 

Nous pouvons ajouter aux rense ignements 
précédents , ceux qui concernent la p r o d u c 
tion d u beu r re dans l 'ouest de la F rance 
d 'après les enquêtes faites en 1873, pa r les 
préfectures des dépar tements de cette rég ion . 

D É P A R T E M E N T D ' I L L E - E T - V I L A I N E . 

K i l o g r a m m e s 4 ,411 ,340 
Prix m o y e n 2 fr. 40 
Valeur totale 10,587,216 f. 

D É P A R T E M E N T D U F I N I S T È R E . 

K i l o g r a m m e s 7 ,284,92 Ì 
Prix m o y e n 2 fr. 
Va leur totale 44,5G9,848 f. 
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DÉPARTEMENT DES CÔTES-DC-NOKJJ. 

K i l o g r a m m e s 10,739,770 
Prix m o y e n 2 fr. U 
Valeur totale 22 ,660,914 f. 

D É P A R T E M E N T l i r MnjlRIlIAN. 

K i l o g r a m m e s 3 ,816 ,982 
Prix m o y e n 2 fr. 30 
Valeur totale 17,450,946 f. 

En addi t ionnant les résultats qui p r é 
cèdent , on trouve que les cinq dern iers dé
par tements é n u m é r é s ci-dessus, ont produi t 
pendant une année , à la date de l 'enquête à 
laquel le nous nous référons, 39,883,192 ki
logrammes de b e u r r e , au pr ix de 92,716,139 
francs, soit, en nombres ronds , 40 millions 

rie kilogrammes, ou 40,000 tonnes de beurre, 

au prix de 93 millions de francs. 

La va leur de la product ion beur r i è re dans 
les d é p a r t e m e n t s d e l ' e s t c t d u s u d - e s t e s t bien 
moins considérable . Elle ne s'élève qu 'à un 
peu plus de 10 mil l ions de francs, répart is 
comme il suit : 

Département de l'Ain 5 8 8 , H 5 fr. 
— d u D o u b s 1,577,205 
— du Jura 2 ,343,984 
— de la Savoie 2 ,385,898 
— de la Haute-Savoie 3 ,202,984 

Total 10,098,186 fr. 

Le b e u r r e de cette dernière provenance 
est fabriqué avec la c rème que Ton ret ire 
du lait avant de procéder à la fabrication 
du fromage dit de gruyère. 

Les dépar tements du Pas-de-Cala is , du 
Nord, de la Marne , de l 'Aube , de Seine-et-
Oise, de la Sar the , du Loiret , des Deux-
Sèvres, de la Charen te , de Maine-et-Loire , 
d ' Indre-e t -Loire , de l 'Yonne , d 'Eure-et-
Loir , d 'Auvergne , e tc . , produisent p lus de 
beu r re que les dépar tements de l'est et du 
sud-est énumérés ci-dessus; mais ils en pro
duisent beaucoup moins que la Bretagne et 
la Normand ie . 

Dans quelques régions du midi de la 
F rance , on produi t un b e u r r e excel lent avec 
le lait de breb is . Dans le dépa r t emen t de 
l 'Aveyron, les montagnes du Larzac et les 
plaines qui s 'étendent à ses pieds, nourr is 
sent de grandes quanti tés de t roupeaux de 
breb is , dont le lait est consacré à la fabrica
tion du fromage de Roquefort . Une faible 
partie d u lait de ces brebis sert à fabriquer 
u n b e u r r e dont la saveur est excellente et 
qui est t rès-recherché dans le Midi, mais 
qui se vend toujours à l 'état de beurre fraisr 

c'est-à-dire n 'est pas conservé pa r le p r o 
cédé de la salaison, et n 'a dès lors qu 'un 
débouché local . 

Tout le m o n d e est frappé de l ' augmen ta 
tion croissante que le pr ix du b e u r r e a subi 
en F r a n c e , depuis u n cer tain n o m b r e d 'an
nées. E n 1850, le pr ix moyen du b e u r r e , à 
Pa r i s , était de 1 fr. 84 le k i log ramme. En 
1859, il se vendai t 2 fr. 51 le k i l o g r a m m e , 
c'est-à-dire qu ' i l avait augmen té dans cette 
période de 67 pour 100. En 1866, il valait 
de 2 francs à 4 francs le k i log ramme. A u 
j o u r d ' h u i il a dépassé le prix de 4 francs le 
k i l og ramme. 

Il est bon de faire observer que ces prix 
ne s 'appl iquent qu 'à la quali té dite bon or

dinaire. Les beurres fins ont va lu , dans la 
m ê m e pér iode, j u squ ' à 8 francs Je k i lo 
g r a m m e . Le commerce du b e u r r e s'est pour 
tant s ingu l iè rement développé depuis q u e 
les chemins de fer facilitent le t ranspor t de-
cette denrée des l ieux de product ion aux 
centres de consommation les p lus éloignés. 
L'excessif accroissement du pr ix du b e u r r e , 
qui occasionne pour les classes pauvres et 
pour la bourgeoisie une vér i table gêne , ve
nan t s 'ajouter à tant d 'autres , ne saurai t donc 
s 'expliquer. 

Ce n'est pas l 'exportation qui occasionne 
le renchér i ssement du b e u r r e , car les pro
duits de l 'exportation ne sont pas très-supé
rieurs à ceux de l ' importat ion du beu r re en 
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France. C'est, dès lors , aux in te rmédia i res 
qu'il faut a t t r ibuer ce renchér i ssement . Les 
producteurs devraient s 'entendre pour d i 
minuer cette lèpre du c o m m e r c e , q u i , 
du producteur au consommateu r , double 
quelquefois le pr ix d 'une marchand i se . De 
vastes dépôts établis dans de grands centres , 
convenablement choisis, pe rmet t ra ien t de 
supprimer u n e par t ie des revendeurs , et de 
faire baisser, dans une certaine mesure , le 
prix, d 'une denrée de p remière nécessité, 
dont le renchér i ssement pèse si d u r e m e n t 
sur tout le m o n d e . 

Pour compléter le tableau du mouvemen t 
commercial auque l donne l ieu l ' indust r ie 
beurrière en F r a n c e , nous donnerons le ta
bleau des exportat ions et des importa t ions 
pour l ' année 1866 : 

EXPORTATION E N 1866. 

Beurre f inis et fondu 1,835,336 kit. 
Beurre sa lé 22 ,916 ,690 

Tota l . . 24 ,772,026 kil. 
Va leur 73 ,230,377 fr. 

IMPORTATION E N 1866. 

Beurre frais et fondu 2 ,802,900 kil. 
Beurre salé 46 ,600 

Total 2 ,849 ,500 kil. 
Valeur 9 ,373,060 fr. 

La Belgique, l 'association a l l emande , 
l 'Italie et la Suisse, impor ten t chez nous 
leurs beur res frais et fondus. La Belgique, 
l 'Angleterre et divers aut res pays, nous en 
voient des beur res salés. 

Quant à l 'exportation de nos beur res frais 

et fondus, elle se fait en Belgique, en An
gleterre, en Suisse, en Algérie et en divers 
autres pays . P o u r les trois premières con
trées, c'est, comme on le voit, u n échange . 
Notre beurre salé s 'exporte en Norwége, en 
Belgique, en Angle te r re , en Espagne , en 
Turqu ie , au Brésil , dans nos colonies et 
dans diverses contrées éloignées. 

Si nous envisageons les relations com
merciales de la France avec les pays l imi
t rophes , tels que la Suisse et l ' I tal ie , nous 
t rouvons que la F r a n c e , j u squ ' en 1873, ex
clusivement , a reçu plus de beu r re de la 
Suisse qu 'el le n 'en a exporté dans ce pays. 
Les résultats de ce double mouvement sont 
consignés dans le tab leau suivant , par le 
sens des flèches, qui ind iquent la sortie et 
l ' en t rée , c'est-à-dire l 'exportation et l ' im
porta t ion. 

France. 

France . 

France. 

1869. 

800,0'00 fr. 
2 ,200,000 fr. 

1872. 

738 ,000 fr. 
2 ,291 ,000 fr. 

1873. 

738 ,000 fr. 
100,000 fr. 

j S u i s s e . 

—*m i Sui s se . 

Su i sse . 

Le beur re que l 'on fabrique en Suisse, est 
de trois sortes : 1° le beurre de crème fraîche, 

2° le beurre de grasséion (appelé aussi beurre 

blanc), 3° le beurre mixte, fait avec les deux 
espèces de crème sus-dites. 

Le p r e m i e r peut seul se m a n g e r frais, les 
deux autres ont besoin d'être fondus et 
épurés . 

Dans l 'Italie septentr ionale , de m ê m e que 
dans les dépar tements français du Doubs , de 
l 'Ain, d u Ju ra et des deux Savoies, l ' indus
trie beur r iè re n'est que le complémen t de 
I-industrie f romagère . Le b e u r r e est fabriqué 
avec l 'excédant de crème qui ne saura i t 
en t rer dans le fromage, sans nu i re à sa con
servation. 

Milan, Lodi, Codogno, sont les pr inc ipaux 
entrepôts du b e u r r e de cette région. 

Le b e u r r e de la province de Milan est u n 
des plus est imés. Les quat re à cinq coupes 
que les irr igat ions permet ten t de faire, cha 
que année , dans les prair ies du P iémon t et 
du Milanais, fournissent des herbages qui en

t re t i ennen t la production la i t ière . L'exçel-
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lente a l imentat ion des an imaux se recon
naît dans le beu r r e qu' i ls fournissent, pa r 
une belle couleur j a u n e et par une saveur 
agréable . C'est pour ce motif que les ama
teurs recherchen t dans le b e u r r e d 'I talie la 
couleur j a u n e . Elle révèle, quand elle est 
na tu re l l e , u n b e u r r e fin et savoureux. Lors 
que l 'on in t e r rompt cette a l imenta t ion , et 
que l'on donne aux vaches des fourrages 
secs, ce qui a lieu pendan t six semaines 
à Milan, et pendan t tout l 'hiver à Codogno, 
Lodi , etc. , le b e u r r e reste complè tement 
b l anc . 

L'expédit ion du b e u r r e de Milan sur les 
côtes de la Médi terranée n 'est pas insigni
fiante. El le .s'élève, en été, jusqu ' à 5,000 k i 
logrammes par semaine . 

C H A P I T R E XI I 

LE B E U R R E ARTIFICIEL OU MARGARINE MÉGE-MOI.'RIÈS. 

On trouve au jourd 'hu i dans le commerce , 
sous le n o m de beurre artificiel, ou marga

rine Mége-Mouriès, un produi t dont l 'appa
rence rappel le celle d u b e u r r e , mais qui , 
pour la saveur, ne se rapproche guère que 
des beur res de qual i té médiocre . 

Ce produi t est confectionné avec de la 
graisse : c'est u n mélange de marga r ine so
lide et d 'o léo-margar ine , de consistance b u -
tyreuse : c'est de la graisse dépouil lée de sa 
s téar ine. 

P o u r obteni r ce pseudo-beurre , on p r e n d 
du suif de mouton et on commence pa r le 
broyer en le faisant passer ent re des cylin
dres ; puis on le lave à l 'eau chaude , pour 
séparer la graisse des enveloppes m e m b r a 
neuses. On fait fondre la graisse ainsi obte
n u e , en la ma in t enan t à la t empéra ture 
de - j - 40°. Cette fusion s 'opère en présence 
d 'un l iquide que l 'on a préparé en faisant 
digérer des estomacs de porc dans de l 'eau 
acidulée. On se propose de faire subir ainsi 

à la graisse une sorte de digestion artifi
ciel le , qui sépare la s téarine de l 'oléo-mar-
gar ine , à l ' imitat ion de ce qui se passe 
lorsque, dans l 'estomac ou dans les organes 
in t imes de la b reb is , le beu r r e se forme par 
la séparat ion de l 'o léo-margar ine des m a 
tières grasses ingérées pa r l ' an imal . Telle 
est, du moins , la théor ie de l ' inventeur . 

Le produi t ainsi ob tenu est mis dans des 
sacs de toile, et soumis à la presse ; la stéa
r ine solide reste dans le sac, qui laisse pas
ser l 'o léo-margar ine semi-fluide. 

Ce produi t est mé langé avec d u lait et de 
l 'eau dans laquel le on a fait macére r 4 gram
mes de mamel l e de vache pa r l i t re . Le mé
lange se fait dans les proport ions suivantes : 

Oléo-margar ine 30 k i l o g r a m m e s . 
Lait 23 l i tres . 
Eau de m a c é r a t i o n de m a m e l l e 

de vache 2b l i tres . 

Alors on in t rodui t ce mé lange dans une 
bara t te , et pa r le bara t tage u n e mat iè re 
solide se sépare , comme quand on ba t la 
c r ème pour obteni r le b e u r r e : c'est la mar

garine ou beurre artificiel. 

Le beurre artificiel frise la falsification. 
E n effet, la graisse des an imaux ne saurai t 
r emplace r le b e u r r e extrait du lait. Ce p r o 
dui t n 'a aucune ver tu nut r i t ive , il ne fournit 
pa r la disti l lation aucune trace d'acide bu
tyr ique , qui caractérise le b e u r r e . I l ne se 
vend guère qu ' aux ménagères pa r t rop éco
nomes , qui le subst i tuent au b e u r r e , ou
ver tement ou en cachet te , en raison de son 
bas pr ix . 

Accommoder les a l iments à Yolco-mar-

garine, c'est donc faire la cuisine à la 
graisse, ce qui est toujours u n maigre ap-
prê tage . Un n o m scientifique sonore sert 
à déguiser une très-vieil le pra t ique cu l i 
na i r e . 
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C H A P I T R E XII I 

LE FROMAGE. — SON RÔLE D A N S L ' I N D U S T R I E L A I 

TIÈRE ET S O N IMPORTANCE COMMERCIALE. — T H É O R I E 

DE LA F A B R I C A T I O N DU F R O M A G E . — PROCÉDÉ G É 

NÉRAL DE F A B R I C A T I O N D E S FROMAGES. — L E U R C L A S 

SIFICATION. 

Le fromage était connu des anciens . Les 
Romains et les Gaulois savaient le p répa re r . 
Ils le mangea ien t assaisonné de vin, de vi
naigre et d 'épices. 

Si le lait et le b e u r r e sont les produits 
pr incipaux de la ferme, le fromage est u n 
autre produi t qui , sous une forme différente, 
n'a pas moins d ' impor tance . Dans les exploi
tations agricoles, quand la product ion du lait 
dépasse les besoins d 'une populat ion t rop 
peu nombreuse p o u r consommer ce lait en 
na ture , ou pour en extraire le b e u r r e avec 
avantage, la p lus grande part ie du lait est 
convertie en fromage. 

La facilité des t ranspor ts , cette g rande 
conquête qui a si pu i s samment con t r ibué , 
dans notre siècle, au développement de l ' in
dustrie et de la richesse p u b l i q u e , a donné 
une impuls ion immense à la fabrication des 
fromages, en permet tan t de les expédier du 
lieu de fabrication dans les pays les p lus 
éloignés. Aussi le fromage est-il au jour 
d'hui l 'un des a l iments les p lus r épandus . 
Il est consommé par toutes les classes de 
la société. A la vi l le , u n fromage de quali té 
exquise fait les délices du gourmet . Poin t 
de bon dîner sans fromage. Bri l lât-Savarin 
a dit: « Un repas sans fromage est une bel le 
à laquelle il m a n q u e u n œi l ; le fromage 
est le complémen t d 'un bon repas et le sup
plément d 'un mauvais . » 

Si, pour le ci tadin, le fromage est, comme 
l e dit l 'écrivain emèri te que nous venons 
de citer, le complément du luxe d 'un repas, 
il est, pour la classe ouv r i è r e , ' une nourr i 
ture que r ien ne saurait remplacer . Dans 
la ferme, le goûter ne se fait qu'avec du 

fromage, et dans les villes, l 'ouvrier en con
somme chaque j o u r une certaine quan t i t é . 
A Par i s , cet a l imen t qui se vend , c o m m e 
la charcu te r ie , pa r petites port ions, est tou
jou r s à la portée des consommateurs , et sur
tout de l 'ouvrier . Après une mat inée de 
t ravai l , combien de pauvres gens sont h e u 
reux d 'étaler , su r l eu r pa in , une couche de 
fromage frais, de fromage de Brie ou de 
bondon . 

Dans les campagnes , le fromage contr ibue 
à r end re plus nutr i t ives les rat ions a l imen
taires qu i , géné ra lement , sont t rop pauvres en 
matières azotées et en mat ières grasses. Dans 
les villes, où les rat ions a l imenta i res sont suf
fisamment nutr i t ives , le fromage frais vient 
varier u t i lement le rég ime ; et le fromage 
affiné, c'est-à-dira r e n d u très-sapide pa r la 
fermentat ion, et que l 'on consomme à faible 
dose, vers la fin du repas , a pour effet d 'a
m e n e r , pa r sa saveur p iquante et son odeur 
forte, u n contraste qui fait paraî t re plus 
agréables le goût des autres a l iments et le 
bouque t des vins . 

Le fromage est donc u n a l iment qu i , pour 
ainsi d i re , frappe à toutes les por tes .On s'ex
pl ique ainsi que , dès que les voies de commu
nication ont permis de le disséminer en tous 
pays, les agr icul teurs se soient livrés avec 
a rdeur à la fabrication de ce produi t , qui 
renferme tous les pr incipes nutrit ifs du lait 
concentrés sous u n petit volume et dans u n 
état favorable à la conservation et au t rans
port . 

Quelques chiffres feront comprendre que 
la consommation des fromages augmen te , 
comme nous le disons, avec le développe
men t des voies de t ranspor t . 

D 'après les relevés donnés pa r Husson, 
dans son ouvrage sur les Approvisionne

ments de Paris, de 1860 à 1865, on a con
sommé à Paris 2,995,663 k i logrammes de 
fromages secs, et 3,881,763 k i logrammes 
de fromages frais. Or, et d 'après des docu
ments officiels, de 1865 à 1875, c'est-à-dire 
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eu dix ans , ces chiffres de consommation 
des fromages, à Par i s , ont augmenté d 'un 
tiers. 

Il ne faut pas s 'é tonner , d 'après cela, du 
nombre immense de variétés de fromages 
qui existent au jou rd 'hu i , dans le commerce . 
Le nombre de ces variétés est de cinq à six 
cents , et cons tamment on en annonce de 
nouvel les . Qui ne connaî t les neufchâtels , 
les bondons , les rnalakoffs, les br ies , les 
cou lommiers , les camember t s , les l ivarots, 
les fromages de Langres , de Gruyère et 
de Marolles, de Troyes, de Sain t -Floren
t in , d 'Ervy, d'Olivet, de Mont-Dore, de 
Saint-Marcel l in , de Roquefort, de Sasse-
jiage, e tc . , etc. ? 

Il n 'y a pas de pays en Europe où l 'on 
fabrique plus de variétés de fromages qu ' en 
F rance . L 'é t ranger est p lus fidèle que nous 
a u x anciens types de ses fromages. On ne 
voit pas se produi re chez les autres nat ions 
cette fiévreuse concur rence entre les produc
teurs de ce genre d 'a l iment . C'est que la 

furia francese se re t rouve par tout : dans la 
poli t ique, dans la science, dans l ' indus t r ie , 
dans les arts et j u sque dans le fro
m a g e . 

Qu'est-ce que le fromage, au point de vue 
c h i m i q u e ? Voilà u n e question qu ' i l est p lus 
facile de poser que de résoudre . La science, 
en effet, n 'a pu encore péné t re r i n t imemen t 
la na ture de ce produi t . Tout ce qu 'on peut 
affirmer, c'est que le fromage est u n m é 
lange du b e u r r e et de la caséine du lai t , 
modifiés de man iè r e à résister pendan t u n 
temps plus ou moins long à la décomposit ion 
pu t r ide . Mais quel le est, au jus te , la substance 
ch imique en laque l le se sont t ransformés 
la caséine et le b e u r r e , pour acquér i r cette 
propriété précieuse? C'est ce que personne 
ne saurai t dire au jourd 'hu i avec assurance . 

L ' au teu r d 'un mémoire inséré dans les 
Annales de physique et de chimie, avait p r é 
tendu que. dans le fromage, le cascum s'est 

t ransformé en mat ière grasse, sous l ' in
fluence des moisissures. Mais Payen ayant 
voulu vérifier cette hypothèse, pa r l 'analyse 
des. différents fromages commerc iaux , re
connut que la proport ion de mat iè re grasse 
est toujours en rappor t avec la quanti té de 
beu r re qui existait dans le lait ou la crème 
qui avaient été employés pour la fabrica
tion du fromage. 

Nous disons que le fromage n'est autre 
chose q u ' u n mélange du beu r re et de la ca
séine du lait modifiés de man iè re à résister 
pendan t un certain temps à la décomposition 
pu t r ide . C'est ce qui résulte du procédé suivi 
pour la prépara t ion de la p lupa r t des fro
mages . Ce procédé se rédui t à coaguler , ou 
à faire cailler, le lait, à froid ou à chaud , au 
moyen de la p résu re , — à recuei l l i r le caillé, 
— à le diviser, à l ' enta i l ler ou à le r o m p r e , 
pour faciliter la séparat ion du pet i t - la i t ,— à 
l ' expr imer fortement dans les presses, pour 
achever cette séparat ion, — puis à le m é 
langer avec du sel, — et, quand il est bien 
imprégné de cet agent de conservation, à 
l 'exposer pendan t quelque temps dans des 
caves, à une t empéra tu re invar iab le . Ainsi 
abandonnés à eux-mêmes sous l ' influence 
d 'une tempéra ture convenable , et en pré
sence de l 'air , le caséum et le beu r re su
bissent une fermentat ion spéciale, qui eu 
fait le produi t que nous désignons sous le 
nom de fromage, mais dont la véri table 
na tu re , nous le répétons , est encore incon
nue . 

On fabrique les fromages avec le lait des 
divers an imaux : avec le lait de vache , le 
lait de chèvre , le lait de brebis ou le lait de 
chèvre et le lait de brebis mélangés . 

Le lait destiné à la fabrication des fro
mages peut être écrémé par t ie l lement ou 
eu totalité. Il peut conserver sa c rème ou 
m ê m e être addi t ionné de c rème prise d 'une 
autre fraction du m ê m e lait. 

P o u r certains fromages, on se sert de lait 
frais, pour d 'autres , de lait a igri . 
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La p lupar t des fromages sont p réparés à 
la tempéra ture ordinaire du lait que l 'on 
vient de traire ; quelques-uns se p répa ren t à 
la t empéra ture de l 'ébul l i t ion, soit que l 'on 
opère la coagulat ion du lai t à cette t empé
rature, soit qu 'on fasse boui l l i r le caillé dans 
l 'eau, quand on l'a séparé du lait . 

Il est m a i n t e n a n t facile de comprendre 
que, selon la na tu re du lait , selon les p r o 
cédés suivis p o u r sa coagulat ion, selon les 
ingrédients dont on se sert pour la conserva
tion du cail lé, selon la t empéra tu re des 
caves, et la durée de l eu r séjour dans ces 
caves les fromages doivent présenter les 
plus grandes variat ions. Ainsi s 'explique ce 
déluge de produi ts commerc iaux et agri
coles que l 'on réun i t sous le nom c o m m u n 
de fromages. 

Il nous serait impossible de dir iger le 
lecteur dans la connaissance de ces mu l 
tiples matières si nous ne parvenions à 
in t roduire une méthode r igoureuse dans 
leur exposé, c'est-à-dire si nous c o m m e n 
cions pa r établir une classification des fro

mages. 

Cette classification n'est pas, du reste, 
facile. On ne peut diviser les fromages d 'a
près leur composition ch imique , a t t endu que 
cette composition est i nconnue . Le degré de 
consistance des fromages est encore la mei l 
leure base à adopter pour ce d é n o m b r e 
ment. 

Une bonne classification des fromages 
ayant pour base la consistance des produi ts 
fut donnée à propos des deux grandes expo
sitions d 'agr icul ture de Par is en 1865 et 
18G6. Dans cette classification qui a été 
adoptée par. M. Pour r i au dans son ouvrage 
sur la Laiterie, on divise les fromages en 
cinq grandes familles, suivant l eu r consis
tance. Nous adopterons éga lement cette clas
sification, mais nous la r endrons p lus net te 
et plus f rappante , en dis t inguant les fro
mages d 'après l 'espèce de lait qui a servi 
à les fabriquer . Et comme c'est le lait de 

T. IV. 

vache qui fournit la p lus grande quant i té 
des fromages, nous appl iquerons au la i t 'de 
vache la division en cinq familles, basées 
sur la consistance des produi ts . 

E n conséquence nous étudierons succès-» 
sivement les fromages préparés avec le lait 

De vache, 
De brebis , 
De chèvre . 

Le p remie r g roupe , c'est-à-dire celui des 
fromages de lait de vache , est le plus n o m 
b r e u x de tous. Nous le diviserons en deux 
classes, conformément au système imaginé 
pour les produi ts de l 'exposition agricole de 
Paris : les fromages de consistance molle et 
les fromages de pâte ferme. Ces deux classes, 
nous les subdiviserons, conformément au 
m ê m e système, chacune en deux sections ; 
les fromages frais et les fromages affinés. 

Dans la section des fromages de lait de 
vache à pâte ferme, nous d is t inguerons , pour 
b ien séparer des produi ts qui diffèrent pa r 
l eu r mode de prépara t ion , las fromages pres

sés et salés et les fromages cuits, les pre
miers étant représentés pa r le fromage de 
Hol lande , les seconds pa r le fromage de 
Gruyère . 

Le tab leau suivant met sous les yeux du 
lecteur cette classification. 

Nous suivrons l 'ordre de ce tableau pour 
passer en revue les différents fromages 
commerc iaux . 

Nous ne pourr ions songe ra faire une des
cription générale des fromages, car l e u r 
é tude scientifique n 'est pas m ê m e ébauchée , 
et la différence de leurs propriétés ne t ient 
qu 'aux procédés suivis dans l eu r fabricat ion. 
Une modification, m ê m e légère , dans le 
t ra i tement qu 'on fait subir au lait , pour le 
convertir en fromage, i m p r i m e au produi t 
des quali tés très-différentes. Nous ne pour 
rons donc que décrire la fabrication de 
chaque espèce de fromage. 

293 
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TABLEAU DE LA CLASSIFICATION DES FROMAGES. 

Fromages de 
lait de Vache. 

Fromages de \ 
lait de Brebis. ) 

I. F R O M A G E S 

M O U S . 

I I . F R O M A G E S 

A P A T E F E R M E . 

1 ° Fromages 
frais. 

2° Fromages 
affinés : 

1 ° Fromages 
[PRESSES et salés : 

2" Fromages 
cuits, pressés | 

et salés, 
ou. fromages 

\ de chaudière : 

F R O M A G E S M O U S . 

' F R O M A G E S D E P Â T E F E R M E . 

Fromages de 
lait de Chèvre . 

m o u s , m a i g r e s , à la p ie . 
à. la c r è m e , à la d o u b l e - c r è m e (dits s u i s s e s ) , Neuf-

châte l frais, etc . 
Bondon , Malakoff. 
C o u l o m m i e r s , Gournay. 

Marolles, Rol lot , C o m p i è g n e , Neufchate l affiné. 
Camember t , Livarot, Mignot, Pont- l 'Évôque. 
C o u l o m m i e r s , B r i e , Ervy, Barberey, Troyes , 

Chaource . 
Sa int -Florent in , Ëpoisse , Ollivet, Langres . 
Saint-Marcel l in. 
Géromé, Senec terre . 

de Hol lande , 
du Cantal . 
de Gex, de S e p t m o n c e l , du Mont-Cenis . 
... j Ch:s ter , Sti l ton. 

( Schabzieger , Provole . 

Gruyère, P a r m e s a n . 
Cacciocaval lo . 

F r o m a g e o n s de Montpell ier et de la zone du midi 
de la France . 

F r o m a g e s de Turquie , de la Grèce et de l 'Orient. 

Roquefort , S a s s e u a g e 
et façon Roquefort . 

Mont-Dore frais et afflué. 

C H A P I T R E XIV 

L E S F R O M A G E S D R L A I T D E V A C H E . — F R O M A G E S D E L A I T 

D E V A C H E D E C O N S I S T A N C E M O L L E . — F R O M A G E S F R A I S 

E T F R O M A G E S A F F I N É S . 

Les fromages de lait de vache, de con
sistance mol le , se divisent, d 'après le ta 
bleau précédent , en fromages frais et fro

mages affinés. 

Fromages frais. — Dans le commerce du 
lait , à Par i s , les laits non vendus sont en 
voyés à des maisons spéciales, qui s 'occu
pent de les t ransformer en fromages mous. 

P o u r cela, les laits sont versés dans des 
baquets , de près d 'un mèt re de diamètre sur 
u n demi -mè t re de h a u t e u r , et abandonnés 
à eux-mêmes p e n d a n t deux à trois jours en 
hiver et vingt-quatre à t rente-six heures en 
été ,pour en séparer la c r è m e , que l 'on t r ans 
forme en b e u r r e dans u n e bara t te . Le lait 
ainsi écrémé est addi t ionné d 'un peu de pré
sure , et laissé en repos , j u s q u ' à ce qu ' i l soit 
en t iè rement cail lé . On sépare le petit-lait, 
et on place le caillé dans u n petit vase, com
posé d 'un cercle de bois à sa circonférence 
et d 'un treil l is de tiges d'osier à son fond. 
Ces vases de bois , n o m m é s cajets {fig. 116), 
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ont 28 cent imètres de d iamèt re , sur 6 de 
hauteur . Dans ces cajets, le fromage achève 
de s 'égoutter. Quand il est suffisamment 
égoutté, on in t rodui t chaque cajet, avec 

Fig. 116. — Cajct à fromage mou. 

son fromage, dans des cylindres en fer 
bat tu qui servent à le t ranspor te r chez les 
crémiers de Par i s , et qui sont semblables 
aux paniers dont se servent les res taura
teurs pour por ter les plats en vil le. Chaque 
vase peut contenir hu i t cajets, r empl i s , 
chacun , de son fromage. 

P o u r vendre au détail le fromage mou, 

les crémiers ont une boîte cyl indr ique en 
fer é tamé {fig. 117) qui a 33 cent imètres de 

Fig. 117. — Fromage mou. 

diamètre sur 6 de hau teu r , et dont le cou
vercle est percé de trous pour laisser égout-
ter le pet i t - lai t , qui tombe dans le fond de 
la boîte, à mesure que l'on débite le fro
mage. 

Dans les fermes, on fait un fromage sem
blable pour t i rer part i du lait non con
sommé.. . 

Voici la man iè r e la plus simple de pré
parer le fromage des fermes, ou fromage 

maigre. On abandonne le lait à lu i -même, 

dans u n l ieu frais, p e n d a n t le temps néces
saire à la montée de la crème. . On enlève 
la c rème , et on fait cailler le lait, soit spon
t a n é m e n t , r soit pa r l 'act ion de la p résure . 
Le caillé étant formé, on l 'enlève avec u n e 
écumoire , et on en r empl i t de petits m o u 
les, dits casserons, dont la forme et la na tu re 
var ient suivant les fermes. E n généra l , ces 
moules sont en fe r -b lanc , et percés de t rous 
sur l eu r fond et leurs parois . Placé dans 
ces moules , le caillé s 'égoutte. Quelquefois, 
pour accélérer la sortie du pet i t4ai t , on le 
charge d 'une p lanchet te et de poids. t \ 

Au bout de quelques j o u r s , on ret i re le 
fromage de ce mou le . On le mange frais 
dans les fermes, en y ajoutant u n peu dé 
sel. 1 . 

Dans les fermes de la Beauce, on appel le 
ce fromage frais fromage à la pie, nom 
dont l 'étymologie n 'est pas connue . I es 
fermières de la Beauce le p r é p a r e n t pour 
leurs domestiques et leurs ouvriers , mais 
elles en envoient d'assez grandes quanti tés 
à Pa r i s . 

Ce fromage est facile à d igérer lorsqu' i l 
est frais, c 'est-à-dire lorsqu ' i l cont ient en
core assez de petit-lait acide ; mais s'il est 
privé de cet assa isonnement , ou s'il n 'a pas 
été salé et qu ' i l se soit durc i à l 'a ir , il est 
de digestion difficile. i 

Dans les maisons de campagne où l 'on 
aime à m a n g e r les produi ts du la i tage, on 
prépare , sous le nom de caillé frais ou de 
fromage frais à la mesure, u n mets qui 
n'est point d u fromage, mais u n simple 
caillé, et que l 'on pour ra i t p r épa re r à la 
ville avec la m ê m e facilité. On p rend le lait 
non écrémé, et on le verse dans une j a t t e , la 
m ê m e qui sera servie sur la table . On pose 
la j a t t e sur le fourneau de la cuisine modé
r émen t chaud , ou sur des cendres chaudes , 
et mieux encore dans u n poêlon contenant 
de l 'eau chaude , afin de ma in ten i r le lait à la 
t empéra ture la plus convenable à sa p rompte 
coagulat ion. On y verse quelques gouttes de 
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présure . Au bout de quelques heures , le lait 
est coagulé . On porte alors le vase dans u n 
lieu frais, pour que le caillé soit froid au 
moment de paraî t re sur la tab le . On n ' en 
sépare point le petit-lait. Ce caillé peut être 
assaisonné à volonté au sucre ou au sel. As
saisonné au sucre , c'est u n mets délicieux 
par sa délicatesse et son goût. 

On vend à Par is , pendan t le p r in temps 
et l 'é té , u n fromage dit à la crème, qui est 
u n fromage frais t rès -supér ieur a u p récé 
dent , en ce qu ' i l contient u n e assez g rande 
proportion de c rème . Le pr ix de ce fromage 
varie de 30 centimes à 1 f ranc . On le mange 
toujours avec addition d 'une certaine quan
tité de bonne c rème . 

Voici comment on p répare le fromage à 

la crème. 

On p rend le lait tel à peu près qu ' i l sort 
du pis de la vache , ou du moins après ne lui 
avoir enlevé q u ' u n e faible proport ion de sa 
c rème. On le fait cailler pa r la p résu re , 
ayant soin de le ma in t en i r t iède au moyen 
d 'un fourneau ou d 'un ba in -mar ie . Quand 
le lait est frais, on rompt le cail lé, et on fait 
égoutter le petit-lait en met tant le caillé 
dans u n l inge que l 'on expr ime et que l 'on 
charge de poids. 

Le l endemain , on place le caillé dans u n 
vase large et peu profond, et on le délaye 
avec une quant i té convenable de c r è m e fraî
che . Au moyen d 'une petite t rue l le de fer 

Fig. 118, — Moule d'osier pour le fromage à la crème. 

é tamé , on mélange exactement la c rème et 
le cai l lé , de man iè re à obtenir u n e masse 
homogène et d 'une pâte très-fine. On p r e n d 
alors u n moule d'osier (fig. 118), on garni t 

l ' in tér ieur de ce moule d 'un l inge fin, et on 
le rempl i t de pâte , que l 'on puise avec la 
t ruel le qui a servi à opérer le mélange de 
crème et de cail lé . Au bou t de deux heures , 
la pâte s'est égouttée à t ravers le l inge, et le 
moule d'osier a pris la forme de cœur. C'est 
sous cette forme qu 'on le vend à Par is , avec 
addit ion obligatoire , comme nous le disions 
plus h a u t / d ' u n e Certaine quant i té de crème 
fraîche, qui est vendue dans u n petit vase 
ayant la forme que nous représentons ici 
(fig.UQ). 

Fig. 119. — Boite à crème. 

On appel le fromages double crème, et t rès -

improp remen t fromages suisses diverses es
pèces de fromages à la c rème , qui ne sont 
nu l l emen t préparés en Suisse, mais en Nor
mand ie , en Bretagne et en d 'aut res parties 
d e l à F r ance . Ces fromages, b ien plus con
sistants que ceux que nous venons de décr i re , 
sont, pa r conséquent , p lus r iches en p r i n 
cipes nutrit ifs et savoureux. 

On p répare en généra lTes fromages dits 
suisses en faisant cai l ler d u lait t rès-pur par 
la p résure , à la t empéra tu re de -f- 25°, p é 
trissant ce cai l lé , l ' expr imant à la presse, 
et quand il est b ien expr imé, le mé langean t 
avec u n e certaine quant i té de c rème , j u s 
qu'à ce que le mé lange ait pris la consis
tance convenable . 

Il y a beaucoup de variétés de fromages 
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dits suisses et qu ' i l vaut mieux appeler fro

mages à double crème. Ce sont les Neuf-
châtels , les B o n d o n s , les Gournays , les 
Coulommiers , les Pont- l 'Evêque, les Ger-
vais, etc. 

Les environs de la ville de Neufchâtel-en-
Rray (Seine-Inférieure) sont célèbres depuis 
trois siècles, pour les excellents fromages 
frais que l 'on y fabr ique. Les plus estimés 
proviennent de Bures , de Mainières, de 
BuJIy, de Beaussaul t , de Hodeng, de Escla-
velles, de Massy, de Fpn ta ine . Seu lement , 
il faut d is t inguer le fromage de Neufchàtel 
frais du fromage de Neufchàtel affiné. Nous 
n'avons à pa r l e r ici que du fromage de Neuf
chàtel frais. 

Ces fromages (fig. 120) qui ont la forme de 

I'ig. 1Ï0. — Fromage de Neufchàtel. 

petits cylindres de 5 cent imètres de d iamèt re 
sur 8 de hau t eu r , se p répa ren t en ajoutant 
au. lait r é c e m m e n t trait la c rème enlevée à 
un même volume de lait de la traite p récé 
dente. On fait coaguler le lait par la p résure , 
cri le ma in t enan t à + 25° ; on en sépare le 
petit-lait, puis on in t rodui t le caillé dans u n 
moule percé de t rous et garn i d 'une toile 
claire. On pose sur ce gâteau u n poids léger, 
que l 'on place sur u n e rondel le de bois. On 
retourne le fromage à mesure qu ' i l s 'égoutte, 
et on le change de l inge toutes les heures . 
Quand il est assez résistant , on le ret i re du 
moule et on le dépose sur u n lit de feuilles 
de frêne. 

Ces fromages, enveloppés de papier Jo
seph, peuvent se conserver frais dix à douze 

jours ; on peut les conserver beaucoup plus 
longtemps en les salant . 

Les fromages suisses sont des produits en
t iè rement analogues aux Neufchâtels f ra is j 
depuis quelque t emps , ils r emplacen t , à 
Par i s , les Neufchâtels frais. 

On s'explique facilement la différence qui 
existe entre le fromage de Neufchàtel frais 
et le Neufchàtel affiné dont nous par lerons 
p lus lo in . Le p remie r est expédié , enve
loppé de papier fin, d a n s de petites caisses 
de bois b l anc , afin qu ' i l parv ienne au con
sommateu r exempt de toute a l téra t ion. Au 
contra i re , le fromage de Neufchàtel affiné 

est salé . On le re tourne f réquemment et on 
le conserve p lus d 'un mois à la cave, j u squ ' à 
ce que la fermentat ion et l 'action des m o i 
sissures a ient développé dans sa masse la sa
veur forte et l 'odeur prononcée qui caracté
r isent les fromages faits, ou affinés. 

Fig. — Boudons. 

Les liondonsde Rouen (fig. 121), les Gour

nays, les Coulommiers, les anciens Impériaux 

sont encore des fromages frais à double 
c r ème . Les premiers ont la forme de cyl in
dres comme les Neufchâtels ; mais ils sont 
plus petits ; les seconds sont des disques d ' un 
d iamèt re d 'environ 6 cent imètres . Les an

ciens Impériaux sont de petits carrés de 
S cent imètres seulement , su r u n e épaisseur 
de 1 cent imèt re et demi , c o m m e les Gour
nays . 

Les fromages de Coulommiers frais (on en 
prépare aussi d'affinés, ou faits) se fabr i 
quen t comme les précédents , c 'est-à-dire en 
ajoutant au lait une certaine quant i té de 
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c rème . On cite en Normandie u n fabricant , 
M. D e c a u Y i l I e , qui , avec d e s vaches n o r 
mandes donnan t environ 3,700 l i tres de lait 
p a r an , r e t i r e u n produi t b r u t annue l de 
1,000 francs pa r tête de v a c h e , en t ransfor
m a n t l eu r l a i t en fromage de Coulommiers 
frais e l a f f i n é , 

M. P o u r r i a u , dans son ouvrage sur la Lai

terie, donne les rense ignements suivants sur 
la product ion des fromages à double c rème 
à Gournay , à Neufchàtel , Rouen , etc. : 

« M. P o m m e l , fermier à Gournay-en-Bray, fabrique 
j o u r n e l l e m e n t , avec l e lait de cen t c inquante à, deux 
cents v a c h e s , qu'il entret ient d a n s s e s étables , et l a 
c r è m e qu'il achète à des cul t ivateurs vo i s ins , d'ex
ce l l ent s f romages doub le c r è m e , qu'il expédie d a n s 
la Se ine-Infér ieure , la S o m m e , l 'Aisne, l 'Oise, e n 
Seine-et -Oise et à Par is . 

En outre , M. P o m m e l envo ie tous l e s j o u r s , par 
l e c h e m i n de fer, à q u e l q u e s m a r c h a n d s e n gros de 
Par i s , n o t a m m e n t à M. Choisy-Delayen, la pâte n é 
cessa ire à la fabrication sur place de ce s f romages 
double c r è m e . 

Cette pâte préparée u n p e u plus c o m p a c t e e s t en
ve loppée d'une toi le et p lacée d a n s u n e m a n n e e n 
os ier , au fond de l a q u e l l e on a m i s p r é a l a b l e m e n t 
u n petit l i t de pai l le . Expédiée c h a q u e soir par le 
c h e m i n de fer d e R o u e n , e l le arrive à Paris vers l e s 
3 h e u r e s du m a t i n , et e s t transportée i m m é d i a 
t e m e n t chez l e dest inata ire , qui la délaye avec de la 
c r è m e o u u n p e u de l a i t ; à 8 h e u r e s d u m a t i n , 
l e s boi tes de six ou de douze f r o m a g e s sont l ivrées 
aux détai l lants . Chaque boi te de douze f r o m a g e s 
p è s e env iron 1,100 g r a m m e s , sur l e s q u e l s i l faut 
compter 1 k i l o g r a m m e de f romage . Le prix en gros 
est de 2 fr. 40 la douzaine , y c o m p r i s la boite . 

Les bo î t e s de M. Choisy-Delayen portent c o m m e 
ét iquette : s u i s s e s , d o u b l e - c r è m e de Neufchâte l -en-
Bray (Seine-Inférieure) . 

M. Gervais, propriétaire à Ferrières , v i l lage s itué 
à 1 k i lomètre de Gournay-en-Bray, se l ivre à la m ê m e 
industr ie . Il reçoi t chaque m a t i n , rue du Pont-Neuf , 
la pâte préparée d a n s s o n u s i n e de Ferrières ; la m a 
nipulat ion de la mat i ère p r e m i è r e s'opère à l'aide 
d'une m a c h i n e qui dé laye l a pâte et m e t les f romages 
e n m o u l e s , ce qui p e r m e t à cet industr ie l d'en l ivrer 
c h a q u e j o u r u n n o m b r e cons idérable à la c o n s o m 
mat ion par is ienne . Ces f r o m a g e s , d é s i g n é s c o m m e 
originaires du canton de Vaud (Su i s se ) , sont d o n c es 
s e n t i e l l e m e n t français . 

Les B o n d o n s de R o u e n , l e s Malakolfs, l e s a n c i e n s 
Impériaux , sefabriquent de la m ê m e façon ; i l n'y a 
de différence que dans la grandeur ou la forme des 
m o u l e s . 

Du 1 " avril jusqu'à l 'époque où l e s fruits rouges 
d e v i e n n e n t très -abondants à Par i s , o n peut évaluer 

Fig. ¡22. — Fromage Gervaia. 

à p lus de trente-c inq mi l l e l e n o m b r e de ce s fro
m a g e s qui se c o n s o m m e n t j o u r n e l l e m e n t à Paris 
p e n d a n t cette pér iode (1). s 

Voici à quel prix se vendent à Par is les 
fromages frais dont nous venons de par ler : 

C o u l o m m i e r s 1 fr. 40 à 1 fr. 50 l a pièce . 
S u i s s e s , doub le c r è m e . 2b c e n t i m e s . 
Neufchâte l s frais j 
B o n d o n s de R o u e n , Ma- > 20 à 25 c e n t i m e s . 

lakoffs ) 
Anc iens Impériaux 35 c e n t i m e s . 
Gervais 25 c e n t i m e s . 

Fromages faits ou affinés. — S implement 
égouttés et abandonnés à eux -mêmes , les 
fromages ne t a rdera ien t pas à être en proie 
à la décomposi t ion pu t r ide . La salaison et 
la dessiccation sont les deux moyens qui pré
v iennen t cette décomposit ion spontanée. 
P e n d a n t le t emps que dure la conservation 
d 'un fromage ainsi séché et salé, il se fait 
dans sa substance in t ime diverses modifica
tions physico-chimiques, dont on ne connaît 
pas encore la na tu re , et qui le t ransforment 
en u n produi t nouveau , affectant d 'une ma
nière part icul ière le goût et l 'odorat , et cons
t i tuant dès lors au tant de variétés de fro
mages . 

Nous al lons décrire le mode de p répa ra 
tion des variétés de fromages de lai t de vache 
mous et affinés, en suivant l 'ordre adopté 
dans notre tableau de la classification des 
fromages. 

(1) La Laiterie. 1 vol. in-12, 2" édition. Paris, 1874, 
pages 246-248. 
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Les fromages de Marottes se fabriquent 

dans divers cantons de l ' a r rondissement 
d'Avesnes et de Vervins (dépar tement du 
Nord). La plus g rande part ie se vend dans le 

Fig. 123. — Fromage de Marolles. 

nord de la F r a n c e , sur tout dans les Ar -
dennes. On at t r ibue leurs qual i tés , moins au 
procédé de prépara t ion qu 'à l ' he rbe que les 
vaches paissent dans des enclos qui l eu r 
sont réservés, et qui reçoivent des engrais 
et du fumier comme les terres cult ivées. 

Le fromage de Marolles était déjà en vogue 
au xvi° siècle. 

P o u r p répa re r ce f romage, on cail le , pa r 
la p résure , le lait sortant du pis de la vache , 
on place le caillé dans des moules pe r 
sillés de t rous , où on le laisse égoutter . On 
le, presse ensuite l égèrement , avec une plan
che et des poids ; puis on l 'enlève du moule 
pour le poser sur des pail lassons. On le 
sale et on l ' abandonne p e n d a n t quelques 
jours, en ayant soin de le re tourner . On 
le met alors sur des claies pour le faire sé
cher. 

La man iè re d'affiner ce fromage est toute 

Fig. 124. — Autre fromage de Marolles. 

particulière. O n 4 e moui l le avec de la b iè re , 
pendant qu 'on le conserve à la cave. 

On vend à Par i s sous le nom de tuile de 

Flandre u n fromage de Marolles de plus 
grandes d imensions , qui pèse 400 à 500 gram
mes et se vend de 70 à 80 cent imes la pièce. 

Le fromage de Iiollot se fabrique dans u n 
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groupe de communes comprenan t celle de 
Rollot, située dans l ' a r rondissement de Mont-
didier (dépar tement de la Somme) . Couvert 
d 'excellents pâ turages , ce terr i toire n o u r r i ^ 
une g rande quant i té de vaches lai t ières. 
E n dehors du dépar tement de la S o m m e , 
plus ieurs communes l i m i t r o p h e s , no tam
m e n t Frétoy (dépar tement de l 'Oise), four
nissent le m ê m e produi t . 

Le fromage Rollot, de forme cyl indr ique , 
a 7 cent imètres de d iamèt re , sur 4 à 5 cen 
t imètres . de h a u t e u r , et pèse environ 
450 g r a m m e s . Excel lent , quand il est bien 
fabr iqué, il se vend, à Pa r i s , de 70 à 80 cen
times la pièce. 

Le fromage de Compiègne, fort en r é p u 
tation dans le dépar t emen t de l 'Oise , se 
fabrique dans cet a r rond issement . I l est 
rond , de 10 cent imètres d*épaisseur, et pèse 
environ 300 g rammes . Il ressemble , pa r son 
goût, au fromage Rollot. Mais comme on le 
fabrique depuis quelque temps avec du la i t 
t rop éc rémé , il a pe rdu de ses quali tés et de 
sa répu ta t ion . 

Le fromage de Neufchâtel affiné, connu 
quelquefois sous le n o m de bondon, est le 
fromage frais de ce pays soumis à u n e pré
para t ion que nous al lons décr i re . 

Le la i t de chaque trai te est filtré, encore 
chaud , à travers une passoire à t rous très-fins, 
posée sur u n pot en te r re , de 20 litres de 
capaci té . On fait cailler le lait pa r la p résu re , 
et on place les pots dans une caisse, que 
l 'on couvre d 'une couver ture de l a ine . Au 
bout de vingt-quatre heures , le lait e s t J pr i s . 
Alors on transvase le caillé dans des réc i 
pients en osier, garnis à l ' in té r ieur d 'une 
toile claire , qui fait office de filtre et posés 
su rdeségou t to i r s . L 'égouttage étant t e rminé , 
on enlève le caillé avec le l inge qui le ren
ferme, et on le met dans une caisse percée 
de t rous, en posant dessus u n e p lanche et 
des poids . Douze heures après , on pétr i t 
cette pâte pour obteni r u n mé lange parfait 
de crème et de caséum. 
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On place alors la pâte dans les moules . 
Les moules sont de petits cylindres en fer-

b lanc de a cent imètres et demi de d iamè
tre et dei) à 7 cent imètres de h a u t e u r , ou
verts aux deux extrémités . 

On fait avec la pâte amenée à la consis
tance désirable un pâton, que l 'on in t rodui t 
dans le m o u l e , et quand le caillé a pris la 
forme du mou le , on l 'en fait sortir en frap
pan t l égèrement sur les parois du cyl indre 
en fe r -b lanc . Le fromage est alors sau
poudré de sel. Il faut environ 500 g r a m m e s 
de sel pour 100 fromages. 

Les fromages ainsi salés sont portés aux 
claies, qui sont garnies d 'un lit de paille 
fraîche, en travers de laquel le on les r ange , 
de man iè re qu' i ls ne se touchent pas. 

Le séjour des fromages dans ce local dure 
quinze jours à trois semaines. P e n d a n t ce 

temps , les fromages sont re tournés assez 
souvent pour que la paille n ' adhè re pas à 
leur surface. Quand ils ont pris u n ve
louté bleu, onles t ranspor te dans une seconde 
pièce. 

Cette fois, les boudons sont placés debout, 

sur les claies garnies de pa i l le , convena
b lemen t espacés, et on cont inue à les retour
ner de temps en temps . 

Après environ trois semaines , des pustu
les rouges apparaissent à t ravers le velou 'é 
b leu primitif. Les fromages sont alors pro
pres à la vente . 

Le Neufchâtel affiné peut se garder envi
ron deux mois, sans perdre sensiblement de 
ses qual i tés . 

Les fromages affinés de Neufchâtel en gros 
se vendent 18 francs le cent. 

Le fromage de Camembert fut fabriqué 
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! 
Fig. 126. — Haloir, ou séchoir, pour la 

I t 

à Camember t pour la p remiè re fois, en 1791, 
(Orne). 11 est au jourd 'hu i en g rande faveur 
à Par is . Sa forme est celle d 'un disque 
plat, de 10 cent imètres de d iamèt re , sur 
3 centimètres d e Hauteur . On le fabrique 

Fig. 127. — Fromage de Camembert. 

I 

en grande quant i té dans le dépar tement du 
Calvados et dans celui de l 'Orne . 

Suivant IVL Jules Morière , qui a publ ié 
une intéressante notice sur l ' industr ie fro-
magère de son dépar tement , dans t rente 
établissements du Calvados, la fabrication 
du fromage de Camember t produi t a n n u e l -

T . IV. 

fabrication du fromage de Camembert. 

l emen t 400,000 à 500,000 fromages, r e p r é 
sentant u n e va leur de 200,000 francs. La 
m ê m e indus t r ie , dans le dépar t emen t de 
l 'Orne , produi t moit ié moins . La product ion 
totale de ces deux dépar tements a l imente 
donc une vente annue l l e dont le produi t 
s 'élève à 300,000 fr. ' 

Dans le d ép a r t emen t de l ' O r n e , les fa
br icants de fromages dits de Camembert sont 
plus n o m b r e u x encore que dans le dépar te 
m e n t du Calvados. C'est là que sont les 
établ issements de M. Victor Payne l (à Cham-
pesoult) et de M. Quinquemel le (à Chau-
mont ) . 

Voici c o m m e n t on procède géné ra l emen t 
à la fabrication des fromages dits de.Ca

membert. 

Le lait de vache est éc rémé deux ou trois 
heures seulement après la t ra i te , et la c rème 

296 
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très-fine, que l 'on recuei l le , sert à fabr iquer 
u n beu r re de quali té supér ieure . M. Quinque-
melle n ' éc réme pas ses laits et consacre le 
lait pu r à la fabrication, mais ce cas est ex
cept ionnel . 

Après cet écrémage par t i e l , on fait cail ler 
le lait , au moyen de la p résure l iqu ide , e m 
ployée à la dose d 'une cui l lerée pour 20 li
tres de lai t . Quand le lait est pr i s , on enlève 
le cail lé, et on le verse dans des moules 
cyl indr iques ouverts (en bois de frêne ou en 
fer étamé) connus sous le nom à'éclisses. Ces 
moules sont posés sur des nattes de jonc 
{fig. 125, page 176). Une goutt ière creusée 
dans l 'épaisseur de la table en br iques qui 
supporte le tout, a m è n e le petit-lait dans u n 
récipient . 

Au bout de deux jou r s les fromages sont 
assez consistants pour être salés. On les 
a b a n d o n n e à eux-mêmes pendan t trois ou 
quat re j o u r s , puis on les porte dans u n sé
choir , appelé haloir, et on les dispose sur 
des espèces de râtel iers , couverts d 'un lit de 
pai l le , ou sur des claies. 

Les fromages passent t rente à qua ran te 
jours dans le haloir [fig. 126). 
- L 'a i r n ' en t re dans cette pièce qu 'à t ravers 
des toiles méta l l iques qui empêchen t l 'en
trée des mouches , et l 'on a soin de se met
t re à l 'abr i des rayons du soleil. On re tourne 
plus ieurs fois les fromages pendan t l eu r 
séjour dans le haloir. 

Lorsqu' i ls laissent exsuder à l eu r surface 
u n peu de l iquide , on les descend dans u n e 
cave, d 'une t empéra tu re égale , où on les 
re tourne tous les deux j o u r s . Ils y restent 
trois semaines . 

La condit ion que doit r emp l i r un bon ha

loir, ou séchoir, c'est de permet t re d ' en t re 
tenir une venti lat ion que l 'on puisse g radue r 
à volonté, et de dir iger les courants d 'a i r à 
toutes les hau teur s que l 'on désire, pour aérer 
les divers étages de l 'espèce de dressoir su r 
lequel sont placés les fromages. Dans le ha
loir que représente la figure 126, qui est ce

lui de la fabrique de M. Cyrille Paynel , au 
Mesnil-Mauger, dépa r t emen t du Calvados, 
les ouver tures sont des fenêtres placées à dif
férentes h a u t e u r s , que peuvent fermer à vo
lonté des volets in té r ieurs . 

La figure 129 représente u n magasin de 
perfectionnement du fromage de Camem
ber t , Aucun courant d 'air ne doit s'y p ro
d u i r e ; il faut y en t re ten i r une t empéra tu re 
douce et une a tmosphère un peu h u m i d e . Le 
long des m u r s et au mil ieu du magas in sont 
des étagères, mun ie s de tablet tes , sur les
quel les on dispose les f romages , pa r rang 
d 'anc ienneté . 

Le séjour des fromages dans le magasin 

de perfectionnement est de vingt à t rente 
j o u r s . P e n d a n t ce t emps , les fromages sont 
l 'objet des soins les p lus minu t ieux , parce 
que c'est dans ce local que , pendan t l 'été sur
tout, a l ieu l 'éclosion des œufs qui donnen t 
naissance à des vers . 

On re tourne les f B o m a g e s tous les jours 
o u t o u s les deux j o u r s , en suivant avec soin 
les nouvelles phases de la fermentat ion, qu i 
se t raduisent pa r l 'affaissement des moisis
sures b l anches , la coloration plus intense 
de la su r face , le ramol l issement de la 
pâte , etc. 

Si l 'on aperçoit des part ies envahies pa r 
des vers , o n les grat te , et o n lave cette par 
tie du fromage avec de l ' eau salée ; puis on 
égalise la surface avec u n couteau. 

Dans les grandes cha leurs , si les fromages 
se ramoll issent t rop v i te , on les remonte 
dans le séchoir . 

Une fois les fromages faits, on les r éun i t 
pa r six; on les enveloppe de pap ie r , et on les 
embal le dans des caisses en bois b lanc et à 
claire-voie. 

Il fau t , en m o y e n n e , 2 l i t res de lail 
pour faire u n fromage du poids moyen 
de 300 g r a m m e s , lorsqu ' i l est l ivré à la 
vente . 

A Chaumon t , la product ion at teint , en 
hiver , 400 fromages pa r j ou r , ce qui r ep ré -

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



L E L A I T E T S E S P R O D U I T S . 179 

sente un t ra i tement jou rna l i e r de 800 litres 
de lait fournis pa r l e s Yaches de la ferme 
et celles des cul t ivateurs envi ronnants qu i 
apportent l eu r lait à la fabrique. 

Les bons Camember t s se venden t , à P a 
ris, de 90 centimes à 1 franc la pièce. 
. On trouve, à Pa r i s , chez beaucoup de dé
taillants, des fromages façon Camembert, 

qui ne se vendent que 65 à 70 cent imes 
pièce, mais ils sont loin, de posséder les 
qualités des véri tables Camember t s . Ce 
sont des fromages forcés; l eu r saveur est 
fort salée, ils coulent très-vite, et leur prix 
infiniment infér ieur dépend de l eu r m a u 
vaise qual i té . 

Payen a analysé le fromage de C a m e m 
bert, et l ' a trouvé composé ainsi qu ' i l suit : 

Eau 51,94 
Matières azotées 18,90 (azote = 3) . 

— grasses 21,05 représentant 43 ,80 p. 
100 de fromage à. 
l'état sec . 

Sels o b t e n u s (par inci
nération) 4,71 

Substances n o n azotées 
et perte 4 ,40 

Total 100,00 

Le fromage de Pont-l'Évèque s 'appelait 
autrefois Augelot, parce qu ' i l était fabriqué 
dans la vallée d 'Auge (Calvados). Il était 
déjà célèbre au xm ' siècle. Tous les au teurs 
qui ont écrit sur l ' anc ienne Normand ie , en 
font ment ion , depuis Gui l laume de Lorr i s , 
qui écrivait, e n 1230, son Roman de la Rose, 

jusqu'à Benjamin de Chaussier, qui publ ia i t , 
en 1560, à Pér igueux , son Traité de Re 

cibaria. 

Les fromages de Pon t - l 'Évêque sont de . 
petites dimensions {fig. 128); l eu r forme est 
celle d 'un carré long. 

Pour les fabriquer , on p rend l e lait non 
écrémé, et après l 'avoir l égèrement chauffé, 
on l e caille pa r la p résure . On coupe alors 
le caillé j u squ ' au fond d u vase, avec u n e 
espèce de couteau de bois, puis on l 'expr ime 

pour en faire sortir le petit-lait . Dix minutes 
après , on enlève le caillé et on le dépose sur 
des nattes de roseau ou de jonc [glottes), où 
il cont inue à s 'égoutter. Ensu i te , avec ce 

Fig. 128. — Fromage de Pont-l'Évêque. 

caillé on rempl i t u n moule car ré , et on le 
t ranspor te , avec son mou le , sur une autre 
glotte b ien sèche, où on a le soin de le r e 
tourner p lus ieurs fois chaque j o u r . 

Au bout de qua ran t e -hu i t heures , on r e 
tire chaque fromage de son m o u l e , et on le 
sale. 

Les fromages sont alors portés sur des sé-

choirs, qui ne sont que de longues échelles 
couvertes de paille de seigle suspendues dans 
u n l ieu b ien aéré . Les fromages y restent 
deux ou trois j o u r s , p e n d a n t lesquels on les 
re tourne une fois par j o u r . 

Quand ils sont secs, on les porte à la cave, 

où on les enferme dans u n e boîte . 
P e n d a n t Xaffinage, on a soin de les re tour

ner chaque deux j o u r s , en les posant les uns 
sur les autres , tantôt à plat , tantôt debout . 
On les recouvre d 'un l inge pour les préser
ver des moisissures. 

Les fromages mous, c 'est-à-dire ceux dans 
lesquels il entre la plus forte proport ion de 
c rème , ne restent que quinze à vingt jours 
dans la cave. Ceux dits de commande, qui 
sont faits de lait doux et d 'un tiers de c rème, 
doivent passer trois à quat re mois dans la 
cave. 

On dist ingue plusieurs quali tés de froma

ges de Pont-l'Evêque, selon l 'époque de l ' an 
née où ils ont été fabriqués, et selon qu' i ls 
ont été obtenus avec du lait éc rémé, du lait 
pur ou du lait addi t ionné de c rème . 

Le fromage de Pont-l'Évêque se vend à 
Paris et dans d 'autres villes, comme Evreux 
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et Rouen , au prix de 75 centimes à 1 franc 
la pièce. 

Le fromage de Mignot, qui se fabrique à 
Beuvron, et celui de Livarot (Calvados) ne 
diffèrent pas assez des précédents pour exiger 
une description spéciale. 

I l en est au t r emen t du fromage de Brie. 

On donne le n o m de fromage de Brie à 
une espèce de fromage qui se fabrique dans 
les dépar tements de la Meuse, de la Marne et 
de Se ine-e t -Marne , et qui est connu depuis 
b ien longtemps , car les poètes et fabliaux 
du xn e siècle en font déjà, ment ion . 

Le fromage frais de Brie p réparé à Cou-
lommiers et celui qui vient de Mont lhéry , 
sont les plus est imés. 

On consomme une t rès-grande quant i té 
de ce f romage , dans plus ieurs villes en 
F r a n c e , et sur tout à Par i s . Sa forme, sa 
faible consistance, les changements assez ra
pides qu ' i l éprouve, ne pe rmet ten t pas de 
l 'exporter à l ' é t ranger . 

Le fromage de Brie est de qual i té diffé
rente selon qu 'on le p répa re avec le lait 
p u r que l 'on vient de t ra i re et que l 'on met 
tout chaud en présure , ou avec du lait de la 
veille écrémé et mélangé avec une trai te 
récente , ou enfin avec du lait éc rémé . Le 
p remie r est le mei l leur , le dern ie r est le 
moins est imé. 

Si l 'on emploie u n lai t p rovenant de va 
ches bonnes lai t ières, nourr ies pendan t l 'été 
avec l ' he rbe tendre des prair ies et des r e 
gains obtenus dans une bonne saison, on a 
u n fromage de qual i té supér ieure , connu 
sous le nom de fromage de saison. 

On fait les bons fromages de Brie avec le 
lait non éc rémé . Celui qui se fait avec le lait 
écrémé est u n fromage maigre, qui se con
serve ma l . Voici comment on opère. 

Le lait , encore chaud , de la t rai te du ma
t in , est versé dans un baque t , et on le fait 
cailler avec une cuil lerée de présure pour 
12 litres de lai t . 

Lorsque le caillé est formé, ce qui arr ive 

au bout d 'une h e u r e , on rempl i t des moules 
placés sur u n e clayette, que l 'on n o m m e 
cagereau, en évitant , au tan t que possible, 
de le diviser, et on laisse les formes dans cet 
état jusqu ' à ce que le caillé soit b ien égoutté, 
ce qui exige vingt-quatre heures . On re tourne 
alors les fromages et on les sale d 'un côté. 
Le l endemain , on les r e tourne de nouveau, 
et on les sale de l 'autre côté. On les place 
alors sur des tablettes à claire-voie, et on les 
re tourne tous les j ou r s , en survei l lant bien 
comment ils se compor tent , et g'assurant 
qu' i ls ne sont ni t rop durs , ni t rop mous . 
S'ils sont trop mous , on les met dans un 
lieu p lus sec et p lus aé ré , et s'ils sont trop 
durs , dans u n l ieu p lus frais et moins aéré . 
Cela donne l ieu à beaucoup de main-
d 'œuvre . 

Au bou t de quinze jou r s à trois semaines , 
suivant l 'état de l ' a tmosphère , et sans aut re 
man ipu la t ion , les fromages sont affinés. • 

Pour cela , on les place dans u n endroi t 
frais, sur u n lit de m e n u e pail le ou de balles 
d 'avoine, d 'environ 10 cent imètres d 'épais
seur . On les recouvre d 'un lit de la m ê m e 
pai l le , de la m ê m e épaisseur, et on cont inue 
ainsi , pa r couches al ternatives de fromages 
et de pai l le . 

En peu de mois , les fromages placés dans 
ces condit ions se dessèchen t , f e rmenten t , 
et, c o m m e ils cont iennent une grande q u a n 
tité de c i è m e , ils deviennent bientôt t r è s -
délicats. 

Quand ils sont restés t rop longtemps dans 
la bal le d 'avoine, les fromages finissent pa r 
couler ; c'est le signe d 'un commencemen t 
de fermentat ion, qui amènera i t la décompo
sition totale. Alors la pâte se gonfle, fait 
crever la croûte , et s 'écoule, sous forme d 'une 
bouil l ie épaisse, d 'abord onctueuse , douce 
et savoureuse, mais qui ne tardé pas à p ren 
dre u n goût p iquant , à mesure que la p u t r é 
faction fait des progrès . 

C'est à ce momen t que le fromage de 
Brie doit être mangé . 
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A Meaux, à mesure que, la pâte des froma
ges s'écoule, on la rainasse soigneusement 
sur des planches tenues t rès-proprement , et 
on la renferme dans des petits pots. Cette 
pâte en pots se vend sous le nom de froma

ges de Meaux. 

Le fromage de Brie a la forme d 'un dis
que, d 'une épaisseur de 16 et 22 mil l i -

Fig. 130. — Fromage de Brie. 

mètres; son d iamètre n'est que de 36 cen
timètres. Les fromages de Brie , et n o t a m 
ment ceux de Coulommiers , qui passent pour 

les m e i l l e u r s , pèsent 2o k i l og rammes la 
douza ine ; ceux de Montlhéry pèsent moitié 
moins . 

La quant i té de ces fromages vendus c h a 
que année à Pa r i s , chez les déta i l lants , ou à 
la criée, représente , à 24 fr. 20 les dix, une 
valeur de 1, 400,000 francs. 

Le fromage de Brie b ien p r épa ré est un 
excellent produi t . C'est un de ceux dont on 
se lasse le moins . Sa saveur est délicate et 
son odeur légère , comparée à celle de l a 
p lupar t des autres fromages à pâte mol le . 

P o u r donne r u n e idée de l ' impor t ance d e 
la fabrication de ce fromage, nous d i rons 
q u ' u n seul établ issement , celui de M. B a i b 
leux, à la Maison-du-Val , absorbe le la i t 
de 134 communes des d é p a r t e m e n t s de la 
Meuse et de la Marne , et que chaque a n n é e 
2,123 fournisseurs, en moyenne , l ivrent à 
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cette fabrique 4, 209,120 litres de lait. Si l 'on 
jo in t à cette immense usine celle de Cour t i -
sol, on trouve la t ra i te , dans ces deux établis
sements , de près de 6 mil l ions de litres de lait 
pa r an ; ce qui met à la disposition de l ' agr i 
cu l ture , dans le rayon d'exploitation de ces 
deux usines, environ un mil l ion de francs, 
et fournit* à l ' a l imenta t ion publ ique près 
d 'un mil l ion de k i logrammes de denrées 
a l imenta i res . 

Dans le dépar t emen t de l 'Aube , quat re 
variétés de fromages affinés jouissent d 'une 
certaine r e n o m m é e . 

Le p remie r est fabriqué à Ervy, à six 
lieues de Troyes, avec du lait de vache non 
écrémé. I l est très-fin et d 'excellente qual i té , 
quand il a été bien affiné, et il a l 'avantage 
d'être moins cher que d 'autres fromages 
plus r e n o m m é s . Il se vend au détai l , à Pa r i s , 
1 fr. à 1 fr. 30 la pièce, suivant la grosseur . 

Le fromage de Troyes se fabrique aux e n 
virons de cette vi l le . 

Le fromage de Barbery provient du village 
de Rarbery , situé à peu de distance de 
Troyes. 

Le fromage de Chaource se fabrique pr in
c ipalement à Chaource , à 18 ki lomètres de 
Bar-sur-Seine et aux environs . 

Les divers centres de consommation de 
ces produi ts sont les dépar tements de l 'Aube , 
de la Seine, de l 'Yonne , de la Côte-d 'Or, d u 
Doubs , du J u r a , de la Hau te -Marne , de la 
Nièvre, de l ' Isère et du Rhône . 
' On désigne sous le nom de fromage d'Oli

vet, les fromages à pâte molle qui se fabr i 
quen t aux environs d 'Or léans , non à Olivet, 
mais à Ja rgeau et à Saint-Benoî t -sur-Loire . 

P o u r fabr iquer ces fromages, connus , à 
Par is , sous le nom à'Olivet, on fait cail ler le 
lait d u mat in réun i à celui de la veille au 
soir, et p lus ou moins éc rémé, et on place 
le caillé dans u n moule n o m m é cerche, on 
fai tégout ter le caillé su r de la pai l le , on le 
sale et on le laisse une quinzaine de jou r s 
sur la paille que l 'on renouvelle chaque 

j o u r . On le livre au commerce lorsqu'il 
commence à bleuir. 

Uolivet b l anc se vend en détai l , à Paris , 
de 60 à 80 cent imes . 

Les quant i tés vendues pour l 'exportation 
à Ja rgeau et à Sain t -Benoî t -sur -Loire sont, 
annue l l emen t , d 'environ 1,500,000, soit 3 
mil l ions pour les deux marchés réunis ; ce 
qui représente , au pr ix moyen, p lus de 1 
mil l ion de francs. 

Enfin, la consommation locale de ce pro
duit est t rès-considérable . 

On p répare le fromage de Langres avec 
le lait tel qu ' i l se t rouve au sort i r du pis 
de la vache. On porte ce lait dans u n en
droit chaud , de m a n i è r e qu ' i l conserve sa 
t empéra tu re , et on le coagule pa r la présure . 
On place le caillé dans des moules , où il s'é-
goutte v ing t -qua t re heu re s . On renverse 
alors les moules sur des clayettes en osier, 
que l 'on dispose dans u n local chaud et très-
a é r é ; puis on sale les fromages, successive
m e n t de chaque côté. Hui t j ou r s après , on 
les lave avec de l 'eau u n peu t iède, et on les 
porte au magas in , quand ils ont acquis une 
teinte j aune-pâ le . 

Le fromage de Langres se conserve dans 
des pots en grès et dans des caisses de sapin. 
Il faut le visiter tous les hui ts jou r s , et le 
laver à l 'eau tiède lorsqu ' i l présente des 
moisissures. 

On donne le nom de fromage d'Epoisse au 
fromage que l 'on fabrique dans le dépar te 
m e n t de la Côte-d'Or, et qui se p répare , 
comme le précédent , en faisant cail ler le 
lait encore chaud , immédia t emen t après la 
t rai te . Le caillé est moulé dans des formes de 
fer -b lanc , que l 'on r empl i t au f u r e t à m e 
sure que le mé lange s'affaisse sur l u i - m ê m e . 
Quand la pâte a acquis assez de consistance, 
on renverse les moules sur des clayettes en 
osier, où les fromages achèvent de s 'égoutter . 

P o u r affiner ce fromage, on le sale et on 
le place su r de la pai l le , dans u n endroi t 
b ien aéré , et on le re tourne au moins chaque 
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huit j ou r s , en le frottant avec de l 'eau salée, 
jusqu 'à ce qu ' i l ait pris une teinte rouge . 

On affine le fromage de Langres à la cave 
comme les fromages de Brie , au m o m e n t 
de le l ivrer à la consommat ion . 

Dans le dépar t ement du P u y - d e - D ô m e , 
la belle et vaste plaine de la L imagne , t r a 
versée pa r l 'All ier , et entourée de montagnes 
volcaniques, est célèbre pa r sa fertilité et la 
beauté de ses cul tures . Dans cette par t ie d u 
dépar tement d u Puy-de-Dôme, on fait de 
petits fromages t rès-est imés, que l 'on con
somme en g rande par t ie su r les l ieux. 

Senecterre , à qua t re l ieues d 'Issoire, a 
donné son nom à u n fromage gras , fabriqué 
avec du lait de vache , p r inc ipa lement dans 
les communes de Besse (voisine de Saint-
Nectaire) et d 'Égl ise-Neuve-d 'Entragues . 

La product ion annue l l e du fromage de Se

necterre en 1876, dans ces deux localités, 
s'est élevée à 370,000 k i logrammes , repré
sentant une va leur de 400,000 fr. 

Ce fromage pèse 600 à 750 g r a m m e s ; il 
vend au détai l , à Pa r i s , 1 fr. 30 à 1 fr. 50 la 
pièce. 

On donne le n o m de fromage de Ge'rome' 

à un fromage qui se fabrique p r inc ipa lement 
dans les ar rondissements de Saint-Dié et de 
Remiremont , avec du lait fourni pa r des 
vaches choisies pa rmi les mei l leures lai t ières 
et nourr ies sur les sommets les plus élevés 
des montagnes de cette région des Vosges. 

Le n o m de Géromé vient , pa r cor rup t ion , 
du nom de Ge'rardmer, c o m m u n e des 
Vosges. 

Ce fromage se vend beaucoup à Nancy, et 
surtout à Par i s , où il est t rès-recherché de la 
classe ouvrière , en raison de son bon m a r 
ché relatif et de ses propriétés nutr i t ives . 

Sa prépara t ion ne diffère pas assez de 
celle des fromages affinés que nous venons 
de décr ire , pour entrer à son sujet dans des 
détails qui ne feraient que reprodui re ce que 
nous avons dit dans les pages précédentes . 

Le fromage gras de Munster se p répa re a 

Munster , chef-l ieu de can ton du dépar te
m e n t du H a u t - R h i n , à 3 l ieues de Colmar . 
Comme le fromage de Géromé, il se fabr i 
que dans les chalets et s 'achève dans les 
caves. 

Le Munster se vend à Par is 2 fr. 50 le ki
l o g r a m m e . 

C H A P I T R E XV 

LES FROMAGES S E LAIT DE VACHE A PATE F E R M E . — 

FROMAGES P R E S S É S ET S A L É S . — FROMAGES CUITS 

PRESSÉS ET S A L É S . 

D'après la classification que nous avons 
adoptée, nous avons à pa r l e r ma in tenan t 
des fromages de vache de consistance solide, 
qui doivent cette qua l i té , les uns à la mise 
en presse de la pâte , les autres tout à la fois 
à la mise en presse et à la cuisson. 

Fig. 1 3 1 . — Diviseur du caillé pour la préparation du 
fromage de Hollande. 

Dans les fromages à pâte ferme s imple -

mentpressés, se r angen t les fromages de Hol-
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lande et du Cantal , ainsi que les fromages 
anglais le Chester et le Sti t ton. 

Fromage de Hollande. -— De tous les fro
mages à pâte ferme, le fromage de Hol lande 
est celui qui résiste le mieux à toutes les 
causes d 'al térat ion. Aussi est-i l , pa r excel
lence , le fromage d 'exportat ion. On l ' em
ba rque à bord de tous les navires , et b e a u 
coup de pays é t rangers , comme l ' Inde , la 
Chine et l 'Austra l ie , n ' en connaissent point 
d ' au t r e . Tout a été calculé pour le met t re à 
l 'abr i de l 'a l térat ion. D 'abord pa r sa forme 
sphér ique , il ne donne prise aux agents 
a tmosphér iques que par le m i n i m u m de 
surface; t rès-compacte , il est fort peu pe r 
méable à l ' humid i t é . D 'a i l leurs , on le p r é 
serve parfois de tout contact avec l 'eau pa r 
une très-mince feuille d 'é tain. Il est p lus 
salé que le fromage de Gruyère et le Bogue-

fort. Enfin, on le débarrasse , pendan t sa pré

parat ion, des moisissures, et i l est à l 'abri 
des moisissures d e l 'a ir , si on a la' p r é c a u 
tion de le conserver dans u n l ieu sec. 

Le fromage d'Edam (ou Tête de Maure), 

fabriqué à E d a m , ville de Hol lande , située 
à quat re l ieues d 'Amste rdam, est le plus 
connu de- tons les fromages de H o l l a n d e ; 
mais outre cd produi t , on en fabr ique, dans 
ce pays, de trois sortes i 1 " ' 

1° Le fromage de Leyde (Leyde et ses en 
virons), qui se fait avec du lait par t ie l lement 
ou to ta lement é c r é m é ; 

2a Le Graawshe, fabriqué avec du lait 
éc rémé ; i ! 1 ' 

3° Le fromage de Goudd, fait avec d u lait 
non éc r émé . 

Nous décr i rons seulement la prépara t ion 
du fromage d'Edam (Tête de Maure), le type 
le p lus r e n o m m é de ce genre de produi t . 

C'est avec le lait de vache des gras pàtu-
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Fig. 133. — Magasin de fromages de Hollande. 

rages de la Hol lande que l 'on p répare le 
fromage d'Edam. Recueil l i dans une g rande 
cuve de bois et m a i n t e n u à la t empéra tu re 
de -f- 32 à ~\- 34° (ce que l 'on obt ient en ap
prochant la cuve du feu pendan t l 'hiver et en 
y ajoutant u n peu d 'eau froide pendan t l 'été), 
le lait est traité pa r la p résure , à laquel le 
on a p réa lab lement ajouté u n e petite quan
tité de la mat iè re colorante du rocou, afin 
de donner à la pâte du fromage la couleur 
jaune-c la i r qui la caractér ise . Quand il a 
reçu la p résure et la mat ière colorante, on 
agite légèrement le lait, et on laisse opérer 
la coagulat ion, qui est complète au bout 
d 'un quar t d ' heu re . 

Le caillé étant bien formé, on le rompt au 
moyen d 'un diviseur [fig. 131) composé de dix 
à douze fils de la i ton, por tés su r un cadre , le
quel est m u n i de deux manches . On enfonce 
vert icalement dans la cuve de bois qui 

T. IV. 

cont ient le cai l lé , le diviseur, de man iè re à 
dé te rminer dans le caillé des sections para l 
lèles ; puis on pra t ique d 'autres sections 
obl iques aux p remières , ce qui divise parfai
tement tout le gâteau. 

Un ouvrier s 'occupe alors de r éun i r en 
une seule masse les g rumeaux de cai l lé . 
Pour cela, il p rend u n e g rande sébille de 
bois , et il la p r o m è n e , pendan t six à sept 
minu tes , le long des bords de la cuve. Le 
petit-lait s 'écoule par les trous qu i sont pra-r 
tiques à la sébi l le , ou b ien il passe p a r - d e s 
sus les bords de la sébi l le . Après une m a n i 
pula t ion d ' un quar t d ' heu re , l 'ouvr ier a fini 
pa r r éun i r dans sa sébille le produi t de la coa*-
gulat ion de 100 à 150 l i tres de lait. 11 presse 
les g rumeaux de caséum dans sa sébi l le , et 
t e rmine en la chargean t d 'un poids, de 12 
à 15 k i logrammes pour achever l 'expres
sion de cette masse, encore très-visqueuse. 

2 9 7 
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Il faut alors mou le r la pâte en boule . P o u r 
cela, l 'ouvr ier p rend dans chaque m a i n u n e 
poignée de gâteau de cai l lé , qu ' i l pétr i t , de 
manière à la rédui re en u n e pâte fine ; puis 
il foule cette pâte dans le fond d 'un moule 
d'assez g rande d imension ayant à peu près 
la forme d 'un coquet ier , et qu i est percé 
de trous p o u r laisser écouler le s é rum. I l 
p rend ensuite deux au t res poignées de ca -
séum, qu ' i l pétr i t et qu ' i l tasse comme les 
premières dans le rnoule , et ainsi de suite 
j u squ ' à ce que le moule soit r empl i de caillé 
fortement pressé. 

Le fromager re t i re u n certain n o m b r e de 
fois la pâte d u mou le , et la re tourne dans le 
m ê m e m o u l e , pour la rep lacer , après avoir 
débouché les t rous qui donnen t issue au 
petit-lait. Ce pétr issage et cette mise en 
moule s 'exécutent comme le représente la 
figure 132, au fond d 'un baque t dans lequel 
s'écoule le l iquide qui sort du caillé expr imé 
par les m a i n s . 

Quand le gâteau de coagulum lai teux 
est suffisamment pressé, on l ' imbibe de 
petit-lait en le p longeant dans u n ba in de 
petit-lait, chauffé à -f- 50 à -f- 52°, où on le 
laisse pendan t deux minu te s . Au sort ir "de 
ce ba in de pet i t - lai t chaud , le caillé est de 
nouveau pressé r ,ntre les ma ins , et remis 
dans son mou le . 

Enfin on le soumet à l 'act ion de la presse 
pour expr imer la p lus g rande par t ie du petit-
lait resté dans sa masse . 

La presse la plus commode est u n s imple 
levier, fixé à l ' une de ses extrémités , et dont 
l 'ouvrier abaisse l ' aut re extrémité , de m a 
nière à compr imer , en m ê m e temps , qua t re 
boules de caillé pétr i contenues chacune dans 
son m o u l e . On cont inue la pression en ma in 
tenant pendan t p lus ieurs heu re s l 'extrémité 
du levier chargée de poids : ces poids font 
l'office de la force h u m a i n e . 

On se sert , en Hol lande , de presses de 
formes très-variées pour c o m p r i m e r , ' d a n s 
l eu r mou le , les boules de cail lé. 

Les boules de caillé ainsi b ien exprimées 
sont ret i rées du m o u l e , et in t rodui tes dans 
un nouveau m o u l e , composé d 'une demi-
sphère c reuse ; c'est le moule à saler, qui 
sert tout à la fois à donne r au fromage une 
forme parfa i tement sphér ique et à opérer 
la salaison. 

On réun i t p lus ieurs de ces moules dans 
u n g rand coffre. Le fond de ce coffre, que 
l 'on inc l ine l é g è r e m e n t , est m u n i de 
r a inu res , qui servent à dir iger dans u n réci
pient infér ieur la saumure, c'est-à-dire le 
liquide-salé qui a t raversé les f romages. 

Le p r e m i e r j o u r , on dépose u n e pincée 
de sel à la surface de chaque fromage. Le 
second j o u r , on re t i re chaque fromage du 
mou le , on le rou le dans du sel h u m i d e , et 
on le r eme t en place. On répète pendan t 
hu i t à dix j ou r s cette salaison, qui finit pa r 
t ransformer la pâte mol le et h u m i d e du fro
mage en une masse dure et consistante. 

Après la salaison, on porte les fromages 
dans le magas in où ils doivent subi r , pa r 
l 'act ion du t emps , l eu r dern iè re p r é p a r a 
t ion. 

Les magas ins de fromages de Hol lande 
(Jig. 133) sont de vastes pièces b ien éclairées 
contenant des rayons de bo is , sur lesquels les 
fromages sont placés pour y être exposés à 
l 'action de. l 'air , de la l umiè re et d 'une 
t empéra tu re qui ne doit pas dépasser - ) - 22 
en été et •-}- 4° en h iver . Un couran t d ' a i r 
établ i en é té , u n poêle chauffé dans la sai
son froide, ma in t i ennen t cette t empéra 
t u r e . 

P e n d a n t le p r emie r mois on re tourne les 
fromages u n e fois pa r j o u r . Le deuxième 
mois , on le re tourne chaque deux jou r s , et 
seu lement une fois pa r semaine à par t i r du 
troisième mois . Si le temps est t rès-orageux, 
il faut les r e tourner tous indis t inc tement 
dans la j o u r n é e . 

Les fromages d 'un mois sont mis à t r e m 
per pendan t u n e heu re , dans u n ba in d'eau 
pure chauffée à - j - 20 ou -f- 25°, puis la-
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vés, brossés, séchés et remis sur les rayons. 
Deux semaines après cette opérat ion, on 

la renouvelle ; en d 'autres t e rmes , on fait 
t remper de nouveau les fromages dans l ' eau, 
ou les lave et on les brosse. Les fromages 
étant secs, on les endui t d 'hui le de l in , et 
on les remet en place sur les rayons. I l n 'y 
a plus alors qu 'à les re tourner j u s q u ' a u mo
ment de les expédier . 

Ce nettoyage attentif de la surface des 
fromages est d 'une impor tance fondamen
tale. I l a pour objet de les débarrasser des 
œufs d 'animalcules et des germes de m o i 
sissures végétales qui se sont déposés sur 
leur surface et qui en t ra înera ien t la décom
position put r ide de la substance. L 'hu i le de 
lin, dont on endui t définitivement les fro
mages, met en t iè rement obstacle au déve
loppement des moisissures, en formant une 
surface grasse, mi l ieu impropre à la vie des 
moisissures végétales et d 'autres êtres p a r a 
sites, végétaux ou an imaux . 

Il faut six semaines pour qu ' un fromage 
de Hol lande soit achevé. Alors on place les 
fromages dans des caisses à compar t iments , 
et on les livre au commerce . 

Comme le fromage de Hol lande se prépare 
surtout pour être t ranspor té en différents 
pays, il faut donner à sa croûte u n aspect 
particulier selon l 'exportat ion que l 'on a en 
vue. Ceux qui sont destinés à l 'Angleterre ou 
à l 'Espagne sont colorés en j a u n e orangé 
avec quelques gouttes à'annato (rocou) délayé 
dans de l 'hui le de l in . S'ils sont destinés à 
la France ou à la mar ine des divers pays, on 
revêt la croûte de deux couches de la mix
ture colorée dont voici la formule pour 
1,000 fromages : 

Eau l O k i l o g r . 
Pâte do tourneso l r o u g e (ero-
• ton Unctorium) 6 — 
Itouge de Berl in 400 g r a m m e s . 

Quand cette couleur est b ien sèche, on 
frotte la croûte avec un peu de beu r re teint 

en rouge au moyen de quelques pincées de 
rouge de Berl in . 

Avec ces préparat ions le fromage se con
serve frais à bord des navires et dans les 
régions tropicales. 

Fig. 134. — Fromage de Hollande. 

Telle est la série d 'opérations qui servent 
à obteni r le fromage d'Edam. Comme on ne 
fait pas de secret de ces- procédés, on a pu 
fabriquer en France des fromages qui ont 
toutes les qualités des fromages d'Edam et 
qui , par leur saveur et leur longue conserva
t ion, rivalisent avec les produi ts de la Hol
l ande . M. Bonnemant , dans le Morb ihan , a 
fabriqué de très-bons fromages de Hol lande , 
et M. Lau ren t Nivière, de Romanèche (Ain), 
a ob tenu , pour cette m ê m e fabricat ion, u n e 
médai l le d'or à l 'Exposition d 'agr icu l tu re 
d e Par i s , en 1870. 

MM. Richard et Br ioude , de Pierrefort 
(Cantal), ont obtenu les seconds pr ix. 

Disons toutefois qu 'en raison d e s a j u s t e 
r e n o m m é e , le fromage des Pays-Bas tient 
toujours le p remier r ang . 

Les trois autres variétés de fromages du 
Hollande (Leyde, Grawshe et Gouda) se p r é 

paren t pa r des proccédés analogues , et sont 
moins recherchés que celui dont nous avons 
décr i t l a fabrication. Le fromage de Leyde ou 
Leydene&t a igre , et, pa r conséquent , moins 
savoureux ; car le lait avec lequel on le pré
pare a été écrémé. Le fromage de Gouda, au 
contraire , est gras et plus délicat que celui 
d 'Edam. 
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On appel le fromage de Bergues u n fro
mage de Hol lande à pâte ma ig re , car il est 
fait généra lement avec du lait éc rémé. On 
le p répare dans la par t ie des F landres dési
gnée sous le nom de Wat t e r ingues . 

Fromage du Cantal. — Les montagnes du 

dépar tement du Cantal , couvertes de neiges 
pendan t une par t ie de l ' année , fournissent, 
dans la t e l l e saison, d'excellents pâ turages , 
où paissent, pendan t cinq mois , de g rands 
t roupeaux de vaches . C'est avec ce lait que 
l 'on fabrique le fromage du Cantal, l 'a l i 
men t pr incipal des habi tants du pays. 

Le mei l leur de ces fromages se fait dans 
les trois vallées qui se réunissent devant l 'an
cienne petite ville de Salers , p r inc ipa lement 
dans la vallée de Fontanges , que la Maronne 
traverse au mil ieu de riches prai r ies et d'al
lées de saules et de peupl iers . Après le fro
mage de Salers , vient celui qui se fabrique 
sur les hau teurs du Cantal . Ce dern ie r se 
conserve près de neuf mois . Vient enfin celui 
des montagnes basses qui , pour conserver 
ses qualités du ran t sept à hu i t mois , a besoin 
d'être tenu enfermé dans les caves de la ville 
de Murât , et qui les perdra i t , si on le portai t 
dans les caves d 'Auri l lac . 

Voici comment on procède à la fabrication 
du fromage du Cantal, d 'après u n article de 
M. Duffourc, publ ié dans le Journal d'agri

culture pratique (1 ). 

D a n s les pâturages de l 'Auvergne , on 
t rai t les vaches deux fois par j o u r . Les \ a -
chers t ranspor tent le lait dans des baque t s , 
ou gerlcs, portés pa r des h o m m e s . Nous 
avons déjà représenté la forme de ces b a 
quets dans la figure 83 (page 139). Arr ivé à 
la f romagerie , le lait est passé à t ravers u n 
tamis de crin et traité p a r la p résure . Au 
bout d ' une heu re , le caillé s'est formé. On 
le rompt , à l 'aide d ' ins t ruments qui var ien t 
suivant les localités. E n généra l , on se sert 
d 'un sabre de bois (mésadou) qui sert à 

(1) Tome II, page 185. 

commencer les sect ions; ensuite une plan
che ronde percée de t rous est passée au bout 
d 'un bâton pour brasser le cai l lé . 

A Salers , on agite le caillé avec force ; à 
Auri l lac on le r emue l en temen t et avec légè
re té . Dans ce de rn ie r cas on obtient u n tiers 
de produi t de p lus que dans le second, mais 
aux dépens de la qual i té . Q u a n d le caillé est 
parfai tement séparé du s é rum, on décante 
ce l iquide avec u n seau de bois porté au bout 
d 'un m a n c h e . Ce petit-lait est consommé par 
les paysans, après qu 'on en a re t i ré , par le 
repos, u n peu de c rème , qui sert à obtenir , 
pa r le barat tage, u n beu r r e , que l 'on appelle 
beurre de montagne. 

Le caillé étant ainsi séparé du s é rum, on 
le ret ire du baque t et on le met dans u n vase 
plat en bois , n o m m é faisselle, percé de trous 
à sa par t ie infér ieure et posé sur la table à 

fromage ou (chèvre). Alors le vacher monte 
sur la table ; il compr ime la pâte enfermée 
dans le baque t , avec ses b ras et ses genoux, en 
agissant sur la masse à expr imer , tantôt par 
les b r a s , tantôt pa r les genoux (/?y. 135). 
Cette opérat ion du re une heure et demie . On 
est convaincu, en Auvergne , qu 'el le n e se 
ferait pas avec le m ê m e avantage par une 
presse, et qu ' i l faut nécessai rement , pour p é 
t r i r cette pâte , le travail des bras et des ge
noux. 

On appelle en A u v e r g n e , tomme, ou 
fourme, la pâte ainsi expr imée . 

Amenée à cet état, la tomme est mise à 
fermenter pendan t trois à quat re j ou r s , en 
l ' approchant du feu si le temps est froid. 
Les é léments contenus dans la pâte en
t rent en fermentat ion. La tomme devient 
alors spong ieuse , et se rempl i t de g a z , 
comme la pâte de froment fermentée se 
rempl i t de bul les ou de cavités. On dit alors 
que la t omme est soufflée. P o u r la t ransfor
mer en fromage, il reste à la saler , à la 
moule r et à lui faire subir une dernière fer
menta t ion . 

La quant i té de sel varie selon la durée de 
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la conservation que l 'on veut lui assurer . I l 
faut I k i logramme de sel pour 3a ki logram
mes de pâte , si l 'on veut faire des fromages 
doux, et jusqu 'à 2 k i logrammes de sel pour 
les fromages dits salés, avec la m ê m e pro
portion de pâte . 

Pour mou le r la tomme, on p rend une lame 
de bois de hê t re , de 20 à 22 cent imètres de 
hauteur , qui p rend la forme cyl indrique 
quand on approche ses deux extrémités 
[firj. 136) et que l 'on enserre le cyl indre ainsi 
formé dans u n cercle [fig. 137). L 'ouvrier 
prend ce cylindre de bois et le passe sur la 
faisselle, c'est-à-dire sur une auge d 'un dia
mètre un peu plus g rand que le cyl indre , et 
il y foule la t omme , après l 'avoir divisée, 
pétrie et mélangée de sel. A mesure qu ' i l 
rempli t ce mou le , le f romager , monté sur 
la table , compr ime la masse avec ses bras 
et ses genoux, comme il l 'avait fait pour pé

t r i r le cai l lé , et il achève de r e m p l i r ainsi le 
moule de tomme s a l ée , pétrie et compr imée . 

Fig. 136-137. — Feuille et cercla pour le moule du 
fromage d'Auvergne. 

P o u r achever la compression de la pâ te , 
on place le moule plein de tomme, sous une 
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Fig. 138. — Presse pour le fromage d'Auvergne. 

presse grossière, composée d 'un pla teau qui 
peut descendre entre deux montan t s quand 
on le charge de grosses p ier res , comme le 
représente la figure 138. On fait descendre 
ce pla teau sur le moule pour le compr imer 
d 'une man iè re p e r m a n e n t e . Le fromage di
minue de vo lume . Au bou t de vingt-quatre 
heures on le r e t o u r n e , et on le soumet à 
une seconde pression, e n ayant soin de 
le r e tou rne r p lus ieurs fois dans cet in ter
val le . 

Au sortir de la presse, on t ranspor te le 
fromage à la cave où il doit subir u n e len te 
fermentat ion. P e n d a n t tout l 'é té , on le frotte 
avec u n l inge b l anc t r empé dans l ' eau ; 
on racle la croûte de moisissures qui se 
forme au bou t de six semaines à deux mois , 
mais on ne touche plus à cette croûte l o r s 
qu 'el le p rend la teinte orangée , qui est le 
signe d 'une bonne confection. Tel est le r é 
sultat des fermentat ions que la t o m m e a 
subies, et le signe auque l il convient d 'a r rê ter 
le séjour d u fromage dans la cave et de le l i
vrer au commerce . 

Le fromage du Cantal se consomme 
presque tout ent ier dans le pays, car il ne 
se conserve guère plus de hu i t à dix mois , 
la fermentat ion se con t inuan t cons tamment 

dans sa masse et le faisant vieillir assez 
r ap idemen t . 

Il y aura i t b e a u c o u p d 'amél iora t ions à 
apporter à la fabricat ion de ce produi t , qui 
r end de véri tables services à la classe pauvre 
de l 'Auvergne . I l faudrai t le fabr iquer sous 
u n moindre vo lume , p rodui re la pression 
avec de bonnes presses mécan iques , et non 
avec les moyens grossiers dont on fait usage, 
ce qui le r endra i t moins gras et abrégera i t 
sa fermentat ion, le saler p lus un i fo rmément , 
et, disons-le, met t re u n peu plus de propreté 
dans tout ce qui concerne sa p répara t ion . 

Il y a deux qual i tés de fromages du Can
tal : le fromage gras, fait au p r in t emps jus
q u ' a u m o m e n t o ù les vaches sont envoyées 
à la mon tagne et appelé p a r les m a r c h a n d s 
fromage de foin, et le fromage mûr, ou fro

mage estival, qui est fabr iqué p e n d a n t la 
saison des pâ turages , c'est-à-dire du mois de 
mars au mois d 'octobre . 

D'après M. Duffourc, les vacheries de 
l 'Auvergne produisent chaque a n n é e , en 
moyenne , 150 k i logrammes de fromages, 
pa r tète. Ces 150 k i logrammes de fromage 
proviennent de 1,550 litres de lait envi ron. 
100 k i logrammes de fromages secs corres
pondent à une product ion de 41 litres de lait . 
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La fabrication du fromage du Cantal a été 
importée dans le dépar tement de l'Aveyrori 
par MM. Badue ld 'Ous t r ac et Lau ren t Collet. 
Leurs produi ts , mieux soignés qu ' i ls n e le 
sont généra lement dans les buro?isau Cantal , 
ont obtenu des prix aux Expositions ag r i 
coles de Par is en 1874. 

Fromages de Gex et de Septmonccl. — A 

Septmoncel, vil lage du J u r a , et à Gex (dépar
tement de l 'Ain) , on p r épa re deux espèces 
de fromages persil lés de b leu , comme le fro
mage de Roquefort , au moyen de procédés 
peu différents de ceux qui servent à obteni r 
le fromage du Canta l . 

Ce qui caractérise les fromages de Gex et 
de Septmoncel , c'est ce persil lé b leuâ t re , 
qui est consti tué pa r des moisissures de 
cette couleur . Ce persi l lé n 'est pas obtenu, 
comme à Roquefort, p a r une addit ion de pain 
moisi ; mais il est la suite d u développement , 
dans la masse de ce p rodu i t , de végétations 
cryptogamiques dont on provoque la forma
tion pa r l ' humidi té et une exposition conve
nable à l 'a ir , qu i ont p o u r résul ta t d ' amener 
l 'apparition du Penecillum glaucum, ou 

moisissure b leue . I l serait peut-être p lus 
simple de faire naî t re ce persi l lé pa r le pa in 
moisi, comme on le fait à Roquefort ; mais 
telle n'est point la cou tume. 

Le fromage de Septmoncel est que lque 
fois, mais r a r e m e n t , fabriqué en ajoutant 
du la i t de chèvre à celui de vache . Les 
fromages de Septmoncel contenant du lait 
de chèvre ont u n a rôme par t icul ier , que 
les conna isseurs affectionnent, mais c o m m e 
il ranci t v i te , en p r e n a n t le goût de suif, les 
m a r c h a n d s r eche rchen t peu cette var ié té . 

Les g rands débouchés des fromages de 
Gex et de Septmoncel , sont les villes de 
Lyon, Saint-Etie nne et Roanne . 

La consommation du Septmonce l , qui était 
assez impor tan te autrefois à Pa r i s , a b e a u 
coup d i m i n u é depuis que les vachers du J u r a 
p répa ren t ce fromage avec du lait écrémé. 

Fromage du Mont-Cenis. — On connaît 

sous ce n o m le fromage affiné et pressé, qui 
se p répare dans les montagnes de la Savoie, 
ou plutôt le long du pla teau du mont Cenis, 
a u n e al t i tude d 'environ 1,950 mèt res , jus 
qu 'à Bessans et Bonneva l , communes appa r 
tenant au versant septentr ional de cette 
montagne , dans u n e vallée qui se te rmine 
au pied du m o n t Iseran . Cette fabrication se 
fait éga lement en Maur ienne , et p r inc ipa le 
men t dans les environs de Yal loi res . 

Le fromage du Mont-Cenis se fabrique 
dans beaucoup de fermes de la Savoie, avec 
u n mélange de lait de vache , de brebis et 
de chèvre ; mais en Maur ienne , on pré
fère employer exclusivement le lait de vache, 
les deux autres laits r endan t le fromage sec 
et moins savoureux. 

Voici commen t se fabrique ce p rodu i t . 
La traite du soir, p réa l ab lemen t éc rémée , 

est r é u n i e , dans u n e chaud iè re , à la traite du 
ma t in , et le mélange est chauffé à la t e m p é 
ra tu re du lait à la sortie de la mamel l e ; on 
ajoute alors la c rème prélevée sur la trai te 
du soir, et on met en p r é su re . 

Le caillé est divisé et porté dans un seau 
en bois , où il sé journe 24 heures . Ensui te 
on ajoute du sel, on pétri t la masse, on l ' in
t rodui t dans une forme cyl indr ique gar
nie d ' u n e toile, et on le met en presse, 
comme on le fait pour les fromages du 
Cantal . 

Le f romage ayant acquis , p a r l a pression, 
une consistance suffisante, on le porte à la 
cave, où on le sale, tous les trois ou quatre 
jour s , p e n d a n t deux mois , avec la précaut ion 
de le r e tou rne r et de frotter sa surface avec 
u n l inge , pour que la croûte reste propre et 
un i e . 

Placé dans u n e cave fraîche et sèche tout 
à la fois, à l 'abr i de la lumiè re et des va
riations a tmosphér iques , le fromage du Mont-
Cenis est achevé en trois ou qua t re mois . 
Pendan t cet interval le , la pâte devient le 
siège de cette fermentat ion par t icul ière qui 
favorise le développement du Penecillum 
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glaucum c 'est-à dire de ces moisissures 
b leuât res , qui const i tuent le persillé'des fro
mages de ce genre . 

Les fromages du Mont-Cenis sont des pains 
cyl indr iques , d 'environ 33 cent imètres de 
d iamèt re , su r 14 à 20 cent imètres de h a u 
t e u r ; ils pèsent , quand ils sont mûrs, de 10 
à 12 k i logrammes . 

Ces fromages, b ien fabriqués, peuvent se 
conserver u n an . 

Fromage de Chester. — Ce fromage est u n 
de ceux que l 'on consomme l e p l u s e n A n g l e -
ter re . On en importe en F r a n c e , chaque an
née environ 48,000 k i logrammes . 

Les différentes quali tés de ce fromage 
t iennent à ce que l 'on a employé, pour sa 
p répara t ion , du lait é c r é m é , ou un mé lange 
de la traite de la veille écrémée avec le lait 
non écrémé du ma t in . La p remiè re espèce, 
qui se conserve le mieux , est celle que l 'on 
préfère pour l 'exporta t ion. 

Payen , ayant analysé le fromage de Ches
ter , l 'a t rouvé ainsi composé : 

Eau 35,92 
Matières azotées 25,99 ( = azote 4,126j 

— g r a s s e s . . . . . . 26 ,34 (représentant pour le 
f romage s e c , 4 1 , H ) 

Se l s 4,16 
Matières n o n azotées et 

perte 7,59 

Total 100,00 

Ce fromage est fabriqué avec des laits 
chargés de crème pour r endre le produi t 
le plus gras possible. A cet effet, on réu
nit, sans les écrémer , les deux traites du 
mat in et du soir, et dans beaucoup de fermes 
on ajoute à ce lai t de la c rème prélevée sur 
une t r a i t e précédente . 

Quoi qu ' i l en soit, on coagule le lait par 
la p résu re , après l 'avoir addi t ionné deroeow 
(annato) pour colorer le produi t en j a u n e -
o rangé , et on traite le caillé comme pour le 
fromage de Hol lande , c'est-à-dire que le 
cai l lé , après avoir été séparé du petit-lait, est 
pét r i , salé et enfermé dans un moule cyl in

dr ique , où on le soumet à une presion tou
jours croissante, et qui va jusqu ' à 800 à 
1,000 k i logrammes selon les dimensions du 

Kig. 139. — Fromage de Chester, 

pa in . P e n d a n t q u e l e cai l léest sous l apresse , 
on y enfonce, àp lus ieurs reprises, de petites 
brochet tes en bois pour faciliter la sortie 
du pet i t - lai t . 

Le fromage étant b ien pressé, et ayant 
acquis une consistance convenable , on opère 
u n e seconde salaison, e n l e faisant sé journer 
u n certain n o m b r e de jou r s dans de la sau
m u r e , et le frottant ensuite de sel sur toute 
sa surface. 

On plonge alors , pendan t quelques iris- ' 
tants , le fromage dans u n ba in de peti t- lait 
chaud , comme quand on p répare le fromage 
de Hol lande ; on l 'essuie et on le met à sécher 
sur u n e p lanche . Au bou t de hu i t j ou r s on 
les t ransporte à la cave. P e n d a n t toute la 
durée de son séjour dans la cave, on le re
tourne tous les jou r s , on l 'essuie trois fois 
par semaine en été, deux fois en hiver , et 
de temps en temps on le frotte de b e u r r e . 

Il faut, pour m û r i r complè tement les gros 
fromages, deux ans de séjour dans la cave. 

Les Chesters anglais pèsent o rd ina i remen t 
30 k i log rammes . Ils sont expédiés dans des 
boîtes cyl indriques en bois , qui ont 45 cen
t imètres de d iamèt re sur 28 de ha u t e u r . 

Le Chester dit royal vaut , à Par i s , 4 francs 
le k i logramme, le Chester ananas, 4 fr. 50 . 

Le fromage de Stilton est u n produi t ana-
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Fig. 140. — La traite des vaches dans les Alpes. 

logue au Chester. Ce fromage est t rès-est imé 
des Angla is , à cause de sa saveur, lorsqu ' i l 
se revêt d 'une couleur b l e u e ? et qu ' i l est p rê t 
à couler. La ville de Stilton (comté de Lei
cester) n ' en est que l 'entrepôt ; on le fait dans 
ses environs et dans les pays avoisinants. 
Outre le comté de Leicester, ce fromage se 
fabrique dans les comtés de Hin t ing ton , 
Nor thampton et Rut land . 

Le caractère de ces fromages, c'est de con
tenir une forte quant i té de mat ière grasse. 
Son mode de fabrication diffère peu de celui 
de Chester. 

Le fromage de Stil ton est u n produi t de 
luxe qui se vend à Par is 6 francs l e k i lo
g r a m m e . 

Pour le consommateur , le stilton n 'est bon 
T. IV. 

à m a n g e r qu 'à l 'âge de deux ans , au m o m e n t 
où i l commence à se décomposer et à laisser 
appara î t re des m a r b r u r e s b leues . 

Les vrais amateurs percen t de t rous ce 
fromage et lu i font absorber une ou deux 
boutei l les de v in de Por to ou de Madère . On 
le trouve à cet état, tout p r épa ré , chez q u e l 
ques m a r c h a n d s de Par i s . 

Fromages de Provole et de Schabzicger. 

— Ces deux espèces de fromages, qui r en t ren t 
dans le groupe qui nous occupe, c'est-à- dire 
dans les fromages pressés et salés, sont des 
produi ts , le p r emie r de la Calabre et de la 
Sicile, le second de la Suisse, dans le canton 
de Glaris . Ce sont des fromages d 'une odeur 
forte et d 'un goût spécial , qui ne plaisent 
pas à tout le monde . 

208 
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CHAPITRE XVI . 

LES FROMAGES DE LAIT D E VACHE CUITS, P R E S S É S ET 

S A L É S , OU FROMAGES DE C H A U D I È R E . — FROMAGES DE 

G R U Y È R E , P A R M E S A N , ETC. 

Nous passons au qua t r i ème groupe de fro
mages de lait de vache établi dans notre 
classification, c'est-à-dire aux fromages que 
l 'on p répa re en faisant cuire les mat ières 
consti tuantes du lai t et pressant le produi t . 
La coction, en coagulant les mat ières a l b u -
minoïdes et modifiant le caséum, ainsi que 
le b e u r r e , donne au fromage un aspect par
ticulier, qui fait qu ' i l ne ressemble à aucun 
au t re . Aussi désigne-t-on souvent ce genre 
de produi t sous le n o m de fromages cuits ou 
de fromages de chaudière. 

Fromage de Gruyère. — Gruyère (en a l 
l e m a n d Griers ou Greiers) est une petite ville 
de la Suisse, située à 4 ou 5 l ieues de Fr i -
bourg . Gruyère a longtemps servi de dépôt 
au fromage fabriqué dans le canton de F r i -
bourg . Aussi donna-t-on de t rès -bonne h e u r e 
a ce fromage le n o m de la ville de Gruyère . 
Pendan t longtemps Gruyère i m p r i m a sur ses 
fromages la m a r q u e de ses a rmes par lantes 
(une grue) . Mais il y a plus d 'un siècle, la 
fabrication des fromages cuits et salés fran
chi t les l imites du canton de F r ibou rg . Sans 
doute les pâturages de ce canton exercent 
une excellente influence sur la quali té des 
fromages, mais on n ' eu t pas de peine à r e 
connaî t re qu 'avec de bons pâturages de 
plaine ou de mon tagne , et en se conformant 
aux procédés suivis pa r les fromagers de 
Gruyère , on pouvait fabr iquer des fromages 
en tout semblables pa r l eurs quali tés à ceux 
qu 'on prépara i t dans le canton de F r ibou rg . 

Cette fabrication s 'étendit d 'abord , dans 
la Suisse m ê m e , au delà de F r ibou rg , c'est-
à-dire entre Fribourg. et Vevey, et b ientôt 
dans la Suisse ent ière . El le passa ensuite 
dans la Savoie, et dans les Alpes françaises, 
c 'est-à-dire dans les vallées du J u r a , du 

Doubs et de l 'Ain. Au jourd 'hu i , p lusieurs de 
nos dépar tements , ceux de la Haute-Marne, 
de la Haute-Saône, de la Meuse, de l 'Yonne 
et m ê m e des Pyrénées , se l ivrent à cette fa
bricat ion, et la réussissent si b ien qu ' i l est 
impossible de dis t inguer sur nos marchés 
les fromages suisses des produi ts indigènes. 

Le fromage dit de Gruyère se fabrique en 
Suisse, comme en F r a n c e , ou dans de sim
ples petits chalets , disséminés dans la cam
pagne et dans lesquels u n par t icul ier ex
ploite seul le laitage de ses vaches, ou dans 
de véri tables usines, résu l tan t de l'association 
d 'un certain n o m b r e d 'habi tan ts , qu i , ne 
pouvant recuei l l i r , sur leurs domaines , les 
g randes quant i tés de lait nécessaires pour 
faire en une seule cuite les grosses tommes 

de fromage, met ten t en c o m m u n le produi t 
de leurs t ra i tes , et les font exploiter dans 
une fruiterie (c'est le n o m que l 'on donne 
à ces établissements collectifs). 

Les chalets se t rouvent sur tout dans les 
montagnes de la Suisse, de la Savoie, du 
Ju ra et de l 'Ain ; les fruiteries sont p lus 
hab i tue l l emen t dans la p la ine . De petits 
propriétaires font en c o m m u n i e s frais d 'une 
fruiterie, et se par tagent les bénéfices de l'é
tabl issement en proport ion des quant i tés de 
lait qu ' i ls ont fournies. Une part ie du fro
mage est l ivrée aux propriétai res associés, 
le reste est vendu , pa r contrat , à des négo
ciants du pays. 

Avant de décr i re la prépara t ion du fro
mage de Gruyère , nous devons dire qu' i l en 
existe trois sortes : les fromages gras, les 
fromages demi-gras et les fromages maigres, 

selon la quant i té de crème qu ' i l s . renferment . 
Le fromage gras se fabrique surtout en 

Suisse, d a n s les montagnes des cantons de 
F r ibourg , de Berne , Shaffouso e tUn te rwa ld . 
On le connaî t sous le n o m de fromage 

d'Emmenthal. I l se dist ingue par la finesse 
et l 'onctuosité de sa pâte , ainsi que la rareté 
de ses yeux. 

Le fromage de Gruyère demi-gras se fa-
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brique surtout en F rance . C'est l 'espèce la 
plus abondante sur nos marchés . 

Quant au fromage maigre, il n'existe pas 
dans le commerce , étant réservé aux hab i 
tants pauvres et aux ouvriers du pays. 

En Suisse, on fabrique le fromage gras 

dans les chalets situés vers le sommet des 
montagnes, et les demi-gras dans les p la ines , 
parce que , dans les part ies basses, on peu t 
vendre avantageusement le b e u r r e , et pa r 
conséquent, éc rémer le lait, pour fabr iquer 
des fromages demi-gras. Aussi le commerce 
distingue-t-il, dans les fromages suisses, ceux 
qui v iennent de la montagne et ceux qui ont 
été fabriqués dans la p la ine . L'onctuosité 
de la pâte des premiers l ' emporte beaucoup 
sur celle des seconds, en raison de son 
excès de c rème . 

Que le fromage soit gras ou demi-gras, le 
procédé de sa prépara t ion est le m ê m e , à 
cette différence près que l 'on éc réme , que 
l 'on n ' éc rème pas ou que l 'on écréme peu le 
lait. On peut donc décr i re , en m ê m e temps , 
l 'une et l ' aut re fabricat ion. 

Ce procédé de fabrication ne varie pas 
non plus sens ib lement , qu ' i l s 'exécute dans 
les chalets de la Suisse, du J u r a et de l 'Ain, 
etc., ou dans les fruiteries des mêmes pays. 
Nous ne ferons donc pas de distinction ent re 
ces deux procédés, c'est-à-dire en t re la fa
brication dans le chalet rus t ique ou dans 
l 'usine qui se l ivre , dans de vastes appa
reils, à la product ion de grandes quant i tés 
de fromages. 

On appelle fruitier, en Suisse comme en 
France , celui qui préside à la confection des 
fromages, soit dans les chalets , soit dans les 
fromageries. 

Le fruitier reçoit le lait des diverses 
provenances ; il déguste chaque ja t t e , et 
rejette le lai t qui commence à s 'aigrir . I l 
fait placer dans une chaudière le lait de la 
traite du ma t in , et il y ajoute le lait de la 
traite du soir précédent , écrémé tota lement 
ou en part ie , ou non écrémé,se lon l 'espèce de 

fromage gras ou demi-gras qu ' i l s'agit d ' ob 
teni r . 

La chaudière dans laquel le on verse le 
lait , est en fonte. C'est u n e sorte de ba l lon 
renflé, d 'un mèt re de diamètre* et dont l 'ou
ver ture a près de 55 cent imètres . El le est 
suspendue par deux anses et u n ét r ier à tige 
de fer, à une potence, ou g rue de bois, dont 
l ' a rbre vert ical tourne su r u n pivot, ce qui 
pe rmet d ' amener la chaudière dans u n four
neau , large de 50 cent imètres , ayant deux 
portes de fonte munies de cha rn iè res , de 
sorte qu 'on n 'a qu 'à ouvr i r cette devanture 
chaque fois que l 'on veut p lacer la chaudière 
sur le feu, ou l 'en re t i rer . L 'act ion de la 
cha leur employée à propos et convenable
men t ménagée , est, en effet, le g rand secret 
de la fabrication d u fromage de Gruyère . 

Dès que le lai t est versé , on fait t ou rne r 
la potence , pour a m e n e r la chaudière sur le 
feu et élever la t empéra tu re du l iquide 
à -f- 30° envi ron. Alors on éloigne la chau
dière du feu et l 'on y verse la p résu re . 

C'est dans u n e poche telle que la repré 
sente la figure 142, que l 'on verse la quanti té 

Fig. 141. — Poche des fromageries suisses. 

de présure nécessaire pour cail ler le lai t . 
On la répar t i t b ien un i fo rmémen t dans le 
l iquide , en l 'agi tant avec la m ê m e poche qui 
a servi à mesu re r et à verser la p r é su re . On 
laisse ensuite le lait en repos loin du foyer. 
Au bout de quinze à vingt minu tes , ilest pr is . 

La coagulation étant complète , le fruitier 

prend la poche, qui est mun ie d 'un bord t ran
chant , et s 'en sert pour couper le caillé dans 
tous les sens. 

Dans certains établ issements , on se sert, 
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pour couper le cail lé, d 'une épée de bois 
ou d 'une simple cui l ler ; mais la poche 

est l ' ins t rument par t icul ier aux chalets suis
ses. L 'ouvrier coupe donc avec la poche le 
caillé dans toute sa profondeur . Ensu i te , 
pour opérer u n mélange in t ime du petit-
lait avec tous les é léments solides contenus 
dans la masse demi- l iquide, et pour donne r 
à la pulpe qui deviendra le fromage, une 
grande finesse et de l ' homogéné i té , l 'ouvrier 
commence à brasser le tout avec le brassoir 

(fig. 142 et 143). 

u 4 3 U 
Tig. 142 et 143. — Grand et petit Fig. 144. — Moussoir. 

brassoir. 

Le brassoir est u n e b r a n c h e de sapin de 
l m , 2 0 de long, garn ie à son extrémité de 
40 cent imètres d 'épines ent re croisées. Si 
l'on agit sur des masses très-considérables 
de lait, on se sert d 'un moussoir ayant la 
forme représentée ici (fig. 145), qui n 'a pas 
moins de l m , 3 5 de long et dont le p lus 
grand cercle a 35 cent imètres de d iamèt re . 

Avec le brassoir, le fromager mouve, pen
dant un quar t d 'heure , le cail lé, qui a été 
déjà divisé pa r la poche , et il en fait une 
véritable pu lpe . Quand il j uge l 'opérat ion 
bien faite, il laisse le mélange en repos p e n 
dant cinq minutes , et r amène alors la chau
dière devant le foyer, en faisant tourner la 

potence. Sans cesser u n instant de brasser et 
de suivre la m a r c h e d 'un t h e r m o m è t r e , qu' i l 
p longe de temps en temps dans le mé lange , 
il entre t ient le feu de façon que la masse 
l iquide pa rv ienne , en trois quar t s d 'heure , à 
la t empéra tu re de -f- 45°. 

C'est là le m o m e n t cri t ique de la fabri
cation. C'est alors que l 'ouvrier fait le grain 

qu ' au ra le fromage. I l faut chauffer lente
men t , pour que les g r u m e a u x de caillé ne 
durcissent qu 'à la surface, en empr i sonnan t 
u n peu de petit-lait que les pressions ulté
rieures ne puissent expulser . C'est, en eflet, 
ce petit-lait r e tenu au mi l ieu du caillé cuit 
qui , fe rmentant p lus ta rd , dans la cave, 
développera le gaz qui se r é p a n d r a dans la 
pâte d u fromage, comme le gaz acide ca rbo
n ique se r épand dans la pâte du pa in , et 
donnera cette mul t i tude de trous, g rands et 
petits, sans lesquels le fromage de Gruyère 
n ' au ra i t a u c u n e va leur commerc ia le . , 

L 'opérat ion est t e rminée quand le caillé 
est rédui t en gra ins d 'un j a u n e pâ le , qu i , 
pressés ent re les doigts , forment une pâte 
é las t ique , c roquan t sous la dent quand on la 
mâche . 

L ' impor tan te opérat ion d u brassage é t an t 
achevée, on laisse toute la masse en repos, et, 
au bout de que lques minu tes , le fromage 
s'est déposé au fond de la chaud iè re , sous la 
forme d 'un gâteau assez ferme, que surmonte 
le petit-lait . Il s'agit alors de re t i rer cette 
masse de la chaud iè re , de la m o u l e r et de 
l ' expr imer , pour la débarrasser du sérum 
qu 'e l le re t ient . 

P o u r cela, le fruitier p r e n d le bout d 'une 
toile de 2 mètres de long sur u n l m , 5 0 de 
large ; il noue une des extrémités de celte toile 
au tour de son cou, et enroule l ' aut re extré
mité de la toile sur u n demi-cercle formé 
d 'une baguet te flexible pl iée. I l passe cette 
baguette et la toile à laquel le elle t ient, sous 
le gâteau de fromage qui r empl i t le fond de 
la chaud iè re . Au m ê m e instant , un aide 
s 'empare du bout de la toile roulée au tour 
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"Fig. 146. — Presse du fromage de Gruyère. 

du cou du fromager. Alors, à eux deux, ils 
relèvent la toile pa r ses quat re coins, et re t i 
rent ainsi de la chaudière la mas.se de fro
mage. 

Comme tout le fromage n'a. pas pu être 
enlevé d 'un seul coup, les deux ouvriers re
passent la toile dans la chaud iè re , et, opérant 
comme la p remiè re fois, ils re t i ren t les der 
nières par t icules du fromage en suspension. 
Ils réunissent ces débr is , et en font une pe-
lot te ,qu' i ls ajoutent à la masse p r inc ipa le . 

Le tout est alors in t rodui t dans u n moule 
porté à la presse. 

Le moule du fromage de Gruyère est un 

Fig. 147. — Moule pour le fromage do Gruyère. 

simple cercle de bois de sapin ou de hêtre de 
14 à 15 cent imètres de hau teu r et de l ^ ^ O de 
longueur et dont u n e extrémité rent re sous 
l 'autre , de man iè re à former une circonfé
rence quand on at tachera ensemble ses deux 
bouts (fig. 147). P o u r fixer ce bout , on a une 
corde fixée en a, que l'on fait glisser dans une 

goutt ière , pour l 'a t tacher en b, avec u n 
n œ u d . C'est u n e sorte de c rémai l l è re qui 
pe rme t d ' agrand i r ou de ré t réc i r à volonté 
le d iamèt re du mou le . C'est dans le mou le 
ainsi dé te rminé que la toile et le fromage 
qu 'e l le renferme sont in t rodui t s , puis por
tés sous la presse. 

Nous représentons dans la figure 146 
(page 197) l ' in tér ieur d 'un chalet suisse ser
vant d 'atel ier pour la fabrication du fromage 
de Gruyère . On y voit la chaudiè re , avec son 
foyer et sa potence. Les moules , la p résu re , 
les brassoirs , les poches , en u n mot tout le 
matér ie l du travail de la fruiterie, sont r é u 
nis au tour des deux ouvr iers . 

Les presses du fromage de Gruyère sont à 
poids var iable , pour g raduer l ' intensité de la 
pression selon le v o l u m e du fromage que 
l 'on se propose de fabr iquer . La pression 
s'exerce au moyen de poids posés en n o m b r e 
convenable . 

La figure 147 représen te , à par t , la presse 
pour le fromage de gruyère ; E est l 'ex
t rémité infér ieure de la tige qui t ransmet 
l'effet des poids au fromage contenu dans le 
moule ; A est la table à fromage, ou égout-

toir; C, le moule , qui repose l u i - m ê m e sur 
la table de bois, B ; D un pla teau en bois 
posé par-dessus le mou le et qui reçoit d i rec
tement la pression des poids. 
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Quand le fromage est resté une demi-heure 
en presse, on enlève les poids, on ret ire le 
fromage du moule , on le r e tou rne , on l ' en-

i veloppe d 'une toile p ropre , et on le replace 
dans le m ê m e mou le , que l 'on a u n peu rétréci 
pa r le moyen expliqué p lus h a u t ; puis on 
le remet en presse. Dans les six p remières 
heu res , on serre successivement le m o u l e , et 
l 'on augmente la pression, pour débarrasser 
le gâteau de tout son petit-lait . 

Il n 'y a p lus qu 'à saler le fromage et à le 
met t re en cave ou magas in . 

La salaison dure environ trois mois . On 
commence par saupoudrer de sel fin chaque 
t o m m e . Les jou r s suivants , quand le sel 
est absorbé, on re tourne le fromage et on 
saupoudre de nouveau sel sa surface et ses 
contours . I l faut environ 1 k i l og ramme de 
de sel p o u r 25 k i logrammes de pâ te . On j uge 
que l 'opérat ion est t e rminée lorsque la croûte 
laisse apercevoir des gouttelettes de s a u m u r e , 
qui ne sont p lus absorbées pa r la masse . 

Les manipu la t ions sont alors achevées, en 
ce sens qu ' i l n 'y a p lus qu ' à a b a n d o n n e r le 
fromage à l u i -même , dans la cave, ou ma

gasin, p o u r qu ' i l y subisse la fermenta t ion 
qui doit donne r à la pâte , fade et sans odeur 
au sort ir de la presse, la saveur et l 'odeur 
caractér is t iques du fromage de Gruyère . 

Les bons fromages de Gruyère doivent 
rester en magasin 18 mois ou 2 ans avant 
d 'être l ivrés à la consommat ion . P e n d a a t 
tout ce t emps , on les r e tourne chaque se 
m a i n e . On a soin éga lement de frotter les 
fromages deux ou trois fois pa r semaine , avec 
u n l inge t r empé dans de l 'eau fraîche, ou 
mieux encore de les laver avec de la s a u m u r e 
ou du vin b lanc (fig. 149). Une croûte bien for
mée et des cavités in tér ieures assez g randes , 
mais peu nombreuses , sont les indices d 'une 
bonne fabrication. 

Nous n 'avons r ien dit du s é rum, ou petit-
lait, qui a été séparé du caséum pendan t le 
travail de la chaud iè re . Ce l iquide est mis 
fort u t i lement à profit. On le fait boui l l i r ; la 

cha leur dé te rmine la formation d 'un coagu-
l u m , composé d ' a l b u m i n e , de caséum et de 
c r ème , que l 'on appel le brèches. On enlève 
ces brèches avec u n e écumoire . Le liquide 
étant refroidi, on y ajoute de la p résure , qui 
donne une sorte de fromage appelé serai, 

t rès-pauvre en mat iè re grasse. 
Le l iquide qui reste dans la chaudière , 

comme rés idu de toutes ces opérat ions , est 
du petit-lait. I l n ' a d 'aut re emploi que de 
fou rn i r , p a r l 'évaporat ion et la cristal
lisation, de la lactine (sucre de lait) que 
l 'on vend aux p h a r m a c i e n s . Mais comme ce 
produi t n 'a q u ' u n faible débouché , le plus 
souvent le petit-lait est donné aux cochons. 

Les fromages, ou tommes de Gruyère , ont 
la forme de disques, d 'un d iamèt re de 1 mètre 
à l , n , 2 0 et d 'une épaisseur de 10 à 12 cent i 
mèt res . L e u r poids est de 24 à 35 ki logram
mes . Ils se vendent dans le J u r a 100 à 
125 francs les 100 k i log rammes . 

Les fromages de Gruyère ne présentent 
j amais de moisissures . L e u r pâte est douce et 
homogène . On a ime à y r encon t re r de petites 
cavités résul tant des gaz formés p e n d a n t 
la fe rmenta t ion . 

Les fromages suisses, dits ^Emmenthal, 

qui sont impor tés en F r a n c e , et que l 'on 
ne trouve à Par i s que chez quelques m a r 
chands , ressemblen t à des meules à b l é . Ils 
ont 70 à 80 cent imètres de d iamèt re , 10 à 
13 cent imètres de h a u t e u r et pèsent de 50 
à 80 k i l og rammes . 

Les fromages de Gruyère dits petits de 

montagne ont 60 à G5 cent imètres de d iamè
t re , 8 à 9 cent imètres de hau t eu r , et pèsent 
de 35 à 45 k i logrammes . Ceux du Doubs 
ont 60 cent imètres de d iamèt re et 8 cent i 
mètres de hau t eu r , et pèsent 25 à 30 ki lo
g r a m m e s . 

P o u r donner une idée de l ' impor tance de 
la fabrication de ce fromage dans les d é 
par tements du J u r a , du Doubs et de l 'Ain, 
nous dirons que sa product ion annue l l e est 
représentée par les chiffres suivants : 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



Jura 7 ,000,000 francs . 
Doubs 7 ,000,000 
Ain 1 ,400 ,000 

Fromage parmesan. — Le fromage de 
vache cuit pressé et salé, qui se fabrique en 
France et en Suisse, a son ana logue en I ta l ie . 
C'est le fromage dit parmesan, celui de tous 
les fromages que l ' I tal ie consomme en plus 
grande quant i t é . On l 'ajoute au maca ron i et 
à diverses aut res prépara t ions a l imenta i res . 
L 'Al lemagne en consomme beaucoup . E n 
France, le pa rmesan est moins recherché ; ce
pendant , en 1872, on en impor ta 273,889 ki
logrammes . 

La fabrication du parmesan est difficile 
et donne l ieu à des quali tés très-différentes. 
C'est que les fromages cuits subissent des 
influences auxquel les ne sont pas soumis les 
fromages fabriqués à froid. 

Une condition du succès, c'est d 'opérer 
sur de g randes quant i tés de lait . 

T IV. 

Lorsqu 'on a r éun i environ 200 litres de 
lait, on les laisse reposer dans u n endroi t 
frais, et q u a n d la c rème est montée , on p r o 
cède à l ' éc rémage . Le lait est alors versé dans 
une chaud iè re et chauffé doucement , j u squ ' à 
environ —J—25 à -f- 30°. On ajoute la p résure , 
puis on ret i re la chaudière du feu, pour que 
le caillé puisse se former. Certains ag r icu l 
teurs emploient , a u l ieu de p résure , pour 
faire tourner le lai t , la fleur du cail le-lai t 
ou la fleur de cha rdon . 

La coagulat ion du lait é tant faite, on d i 
vise le caillé au moyen d ' un bâton hérissé 
de chevilles à l ' un de ses bouts ; on r eme t la 
chaudière sur le feu, et l 'on agite con t inue l 
l emen t la masse , jusqu ' à ce qu 'e l le forme 
u n e pulpe homogène . On ajoute à la pâte 
quelques stigmates de safran, pour donner à 
la pâte u n e couleur j a u n e et u n léger par
fum. 

Quand la pâte para î t avoir l 'homogénéi té , 
2 9 9 
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la viscosité, l 'élasticité nécessaires, on ret i re 
la chaudière du feu, on cesse d 'agiter , et , 
au bou t de que lque t emps , le fromage s'est 
déposé au fond de la chaud iè re . Deux ou 
vriers l 'enlèvent alors, au moyen d 'une toile, 
passée dans la chaud iè re , comme nous l 'a
vons expliqué à propos du fromage de gruyère ; 
puis on le met en mou le , encore enveloppé 
de sa toile, et on le presse pendan t cinq à six 
jou r s . 

On procède alors à la salaison, qui se 
fait en saupoudran t tous les deux jours les 
deux faces du fromage de sel gris en poudre , 
pendan t t rente-cinq à qua ran te j ou r s , en 
ayant le soin de les changer de face, en m ê m e 
temps qu 'on les sale. 

La salaison t e rminée , le fromage est porté 
dans la cave. Là, on l 'essuie, on le racle sur 
toutes les faces, et on le recouvre de temps 
en temps d 'une couche d 'hu i l e , pour l ' em
pêcher de se dessécher. 

Les fromages sont enfin portés dans le 
magasin, et disposés su r des p l anches , où ils 
acquièrent , à la longue , u n e saveur plus ou 
moins délicate, suivant le lait qu 'on a e m 
ployé et les soins qui ont été mis à l eu r fa
br icat ion. 

• On connaî t , en I tal ie , u n aut re fromage de 
chaudière , le caccocavallo, qui s 'obtient en 
laissant fermenter le cai l lé , que l 'on divise 
ensuite en t ranches et que l 'on réchauffe 
dans l 'eau boui l lante pour le cui re . Alors 
on met la pâte en forme et on la presse. Le 
gâteau re t i ré de la presse, est p longé dans 
une s a u m u r e . 

Le caccocavallo, fromage cuit et sa lé , dif
fère du parmesan p a r sa saveur et. pa r sa 
moindre onctuosité. On le consacre cepen
dant , comme le parmesan, à accompagner 
le macaroni . 

C H A P I T R E XVII 

F R O M A G E S P R É P A R É S AVEC LE LAIT D E B R E B I S . — F R O 

MAGES MOUS. — LE FROMAGEON DE MONTPELLIER . — LES 

' T B O M A G E S DE B R E B I S D A N S L E MIDI DE L A FRANCE 

ET E N O R I E N T . 

Nous passons, en suivant le tableau de 
not re classification, aux fromages préparés 
avec le lai t de breb is . 

Dans tous les pays où l 'on élève des trou
peaux de moutons , il arr ive toujours u n 
m o m e n t où le lait de b reb i s , b ien que chaque 
femelle en donne fort peu , dépasse les b e 
soins de l 'a l la i tement de l ' agneau . Alors 
l 'excédant du lait est converti en fromage 
frais, ou affiné. Les fromageons de Mont
pell ier , les fromages mous de la Grèce, de 
la Tu rqu i e et de tout l 'Or ient , r en t r en t dans 
la p r e m i è r e catégorie ; le roquefort et le 
sassenage appa r t i ennen t à la seconde. 

Fromages mous obtenus avec le lait de 

brebis. — Les fromageons que l 'on confec
t ionne dans beaucoup de localités du Midi, 
mais sur tout aux environs de Montpel l ier , 
ainsi que le caillé des Cévennes, rédui t en 
flocons* g r e n u s , d 'une b l a n c h e u r d e m i -
t r anspa ren te , d ' une saveur douce , fraîche et 
agréab le , sont des fromages mous, ou frais, 

obtenus avec le lait de b r eb i s . 

Le fromageon est u n e espèce de caillé de 
lait de brebis qui se fabrique dans u n grand 
n o m b r e de c o m m u n e s de l 'Hérau l t . Il n 'est 
r ien a u m o n d e de plus savoureux, q u ' u n 
fromageon t i ré de son moule de terre cuite 
et assaisonné de sucre . 

Le fromageon se p répare avec le lait de 
breb is , qua t re mois après qu 'e l le a mis bas , 
a u m o m e n t où l ' agneau est sevré. La traite 
se fait d 'abord u n e seule fois le j o u r , puis 
deux fois, dès que le lai t devient plus gras 
et p lus abondan t . On reçoit ce lait dans des 
pots de grès , on y jet te la p résu re , et on t ient 
le pot à u n e t empéra tu re u n peu basse. 
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Quand le caillé est pr is , on le br ise avec une 
cuiller percée ; on l 'enferme dans des moules 
de terre cuite percés de t rous ; q u a n d il est 
bien égoutté, on le re t i re du moule et on le 
conserve sur u n lit de joncs . 

On affine les fromageons, c'est-à-dire on 
les t ransforme en fromages durs , qui se con
servent longtemps, en les t r e m p a n t d 'abord 
dans une eau l égèrement salée, ensuite les 
égouttant et les frottant, l 'un après l ' au t re , 
avec de l 'eau-de-vie et u n peu d 'hui le . On 
les enferme alors dans u n pot de grès , que 
l'on t ient b ien bouché . Au bou t de que lques 
mois, ils sont en état d 'être vendus . 

Chez les paysans de l 'Hérau l t et dans les 
ménages des campagnes , on prépare a u t r e 
ment les tommes de fromageons, pour les 
conserver . On les enferme dans u n pot de 
grès, et on achève de r empl i r le pot avec du 
vin b l anc , ou de l 'eau-de-vie, à laquel le on 
ajoute du poivre et quelques autres épices. 
On les laisse dans cette s a u m u r e spir i tueuse, 
d'où on les re t i re au fur et à mesure de la 
consommat ion. Ce sont alors des fromages 
excitants et de hau t goût. 

Dans presque tout le midi de l 'Europe , le 
lait de brebis sert à confectionner des fro
mages, qui n 'on t point de r e n o m m é e com
merciale , parce qu' i ls sont destinés à la con
sommation du pays, mais qui n ' en sont pas 
moins excellents, en raison de la richesse 
butyreuse du lait de brebis . Le Por tuga l et 
l 'Espagne (Asturie, Es t r amadure , Aragon , 
Navarre), fabr iquent sur tout des fromages 
de brebis et de chèvre . Ceux de vache ne 
viennent qu ' après . 

En I tal ie , les Calabres produisent, du fro
mage de breb is . 

La Grèce produi t , avec le lait de brebis , 
le mizzitra, qui est le fromage le p lus com
m u n , celui que consomme le peuple , le tou-

loumotiry (fromage de peau), le kiephalotiry 

(fromage de tète), le cascavalli, le copanisti 

et le fourmaele. 

On fabrique ces divers fromages avec le 

lait de chèvre ou de b reb i s , auquel on con
serve toute la c r ème . 

La séparat ion du caillé se fait, comme 
par tout , à l 'aide de la p ré su re . Dès qu 'e l le 
est effectuée, on verse le mé lange sur u n 
l inge , dont on réun i t les extrémités, pour en 
former une espèce de sac, et l 'on suspend ce 
sac, dans u n l ieu frais, au-dessus d ' un vase 
dans lequel on recuei l le le sé rum. 

Le caillé ainsi ob tenu sert de base à tous 
les fromages grecs. Disons cependant qu 'on 
addi t ionne souvent le lai t de brebis de la i t 
de chèvre ou de vache . 

En Turquie^ comme en Grèce, le lait de 
brebis est consacré à la' fabrication des fro
mages . On conserve du caillé de brebis dans 
de la s aumure enfermé dans de larges fla
cons de ver re . 

Le fromage frais, qui se mange dans toute 
la T u r q u i e , se p répare comme il suit . On 
p rend du lai t de b reb i s é c r é m é ; on y racle 
quelques fleurs de chardonnette pour les faire 
cailler ; on agite, puis on laisse reposer dans 
u n l ieu u n peu chaud . Il se forme u n coa-
g u l u m d 'un b l anc l égè rement verdâ t re . On 
l 'enlève à l 'aide d 'une cui l ler , et on le verse 
dans des formes percées de t rous, pour faci
li ter la séparat ion du s é rum. 

Cet excellent fromage est consommé frais. 
Les gourmets y ajoutent du sucre , du r h u m 
et m ê m e du kirsch. 

Le fromage de brebis frais et non c ré 
meux se p répare dans tous les pays qui en
t re t iennent des t roupeaux de b r e b i s , par
t icul ièrement en T u r q u i e , en Grèce , en 
Espagne , ' e t c . , et dans toute la par t ie de la 
F rance comprise ent re une l igne qui pa r t i 
rait de Nantes , et se dir igerai t su r Nice, le 
l i t toral de la Médi te r ranée , les Pyrénées , 
et la part ie du l i t toral océanien comprise 
entre Saint-Jean de Luz et Nantes . 

Dans les dépar tements des C h a r e n t e s , 
où se consomme ce cai l lé , on le vend dans 
de petits moules de faïence b lanche , percés 
de petits trous et de la capacité d 'une tasse 
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à café ord ina i re , au pr ix de 10 à 15 cent i 
mes , ou t i e n dans de légers pail lassons de 
•jonc, de 15 à 20 cent imètres su r 20 à 25 cen 
t imètres ; ce qui fait donne r à ce fromage le 
nom de jonchées. 

Un agr icul teur de la Charente essaya, en 
1836, de vendre ce fromage à P a r i s ; mais 
cette tentative demeura sans succès. 

C H A P I T R E XVI I I 

LES FROMAGES DE B R E B I S DE PATE F E R M E . — LE R O Q U E 

F O R T . — IMPORTANCE D U COMMERCE DU FROMAGE DE 

R O Q U E F O R T . — PROCÉDÉ POUR L A P R É P A R A T I O N D U 

FROMAGE DE R O Q U E F O R T . C A V E S . L A F E R M E N T A 

TION DU FROMAGE D E R O Q U E F O R T . — LE FROMAGE D E 

S A S S E N A G E ET LE FROMAGE FAÇON R O Q U E F O R T . -

Nous arr ivons aux fromages de la i t de 
brebis affinés, c 'est-à-dire dans lesquels le 
caillé a subi la fermentation qui le t r ans 
forme en fromage p ropremen t dit, à l 'odeur 
forte, a u goût savoureux et p iquan t . 

De tous les fromages de brebis affinés, ou 
pour mieux dire de tous les fromages connus , 
le plus célèbre est le fromage de Roquefort , 
que l 'on a appelé , à jus te t i tre, le roi des fro

mages. 

Une Notice publ iée pa r le directeur de la 
Société des caves réunies de Roquefort r e n 
ferme des détails intéressants sur l 'his 
toire de l ' industr ie fromagère de l 'Aveyron, 
et la description des procédés suivis pour 
la prépara t ion de ce fromage et sa conser
vat ion. Nous rappor terons ici de longs ex
traits de cette Notice, qui rense igneront 
complè tement le lecteur su r cette ques t ion. 

Sur le revers septentr ional du p la teau du 
Larzac, en t re Saint-Affrique et Saint-Rome 
(Aveyron), s 'avance, de l 'est à l 'ouest, une 
sorte de contre-fort , dont le sommet est 
borné d u côté du nord par u n escarpement 
abrup t , hérissé de rochers coupés à pic et 
d 'une h a u t e u r de plus de 100 mètres : C'est la 
montagne du Cambalou. 

A une époque qu' i l est impossible de fixer, 
il arr iva u n de ces accidents qu i , tout extra
ordinaires qu' i ls sont, ne sont pas sans 
exemples. E n effet, le 26 novembre 1875, un 
fait de ce genre arr iva à l ' île Bourbon (île 
de la Réunion) . Une mon tagne tout e n 
t ière , le piton du Grand-Sable (district de 
Salazie) au pied du Gros-Morne, s 'éboula 
en u n instant , et couvrit de ses débris une 
é tendue de plus ieurs k i lomètres . 

C'est u n éboulement de ce genre qui se 
produisi t dans la montagne du Cambalou, 

à une époque i ndé t e rminée . Les assises ar
gileuses sur lesquelles reposait la montagne 
du Cambalou, gl issèrent sur les flancs du 
coteau, dé t rempés p r o b a b l e m e n t pa r suite 
de longues pluies . Une part ie du rocher , la 
moitié peu t -ê t re suivit ce mouvemen t . Les 
strates, ainsi déplacées , renversées les unes 
sur les autres en immenses blocs, formèrent 
u n nouveau sol i r régul ier , laissant entre eux 
des fissures nombreuses . L 'a i r , en péné t r an t 
dans plusieurs sens à travers les fissures du 
sol, y forma des courants , en m ê m e temps 
que les eaux pluviales , pa r leur infil tra
t ion, les remplissaient d 'humid i té . 
- C'est sur ce nouveau sol que fut bâti p lus 
tard le village de Roquefort . 

Les grottes nature l les formées par les 
interstices des roches bouleversées , sont ra
fraîchies pa r l 'air qui les traverse d 'une ex
t rémité à l ' au t re . Quand on eut r econnu 
cette par t icular i té , on utilisa ces grottes pour 
la prépara t ion des fromages provenant du 
lai t des brebis de la contrée . Plus ta rd , on 
construisit des locaux plus vastes, qui sont 
les caves actuel les . 

La t empéra tu re de ces caves varie entre 
—(— 4 et -j— 8 degrés d 'un j o u r à l ' aut re , 
d 'une cave et d 'une part ie de cave à l ' au t re . 

L 'air a m e n é par les fissures du sol est 
chargé d 'humid i té , dont la moyenne est de 
60° à l ' hygromèt re . 

La t empéra tu re des caves est la plus fa
vorable aux effets que l 'on se propose d'obte-
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Fig. 14!). — I.a rue des caves, k Roquefort. 

n i r : p lus basse, elle ar rê tera i t les réactions 
qui doivent s 'opérer dans la pâte des fro
mages ; p lus élevée, elle activerait t rop une 
fermentat ion qu' i l est essentiel de maî
tr iser. Un air p lus sec dessécherait t rop les 
fromages, ôterait à la pâte son moelleux. ; 
un air p lus chargé d 'humidi té d iminuera i t 
l eur consistance et les rendra i t inoins sus
ceptibles de conservation. 

Ce sont ces rappor ts entre la t empéra tu re 
et le degré d 'humidi té de l 'air que les cou

rants appor tent , qui donnen t aux caves de 
Roquefort leurs quali tés spéciales. 

On appel le cave, à Roquefort, un établis
sement où se t rouve tout ce qui est néces
saire à la fabrication du fromage. Cet éta
bl issement comprend plusieurs divisions. 
La cave p r o p r e m e n t dite est le l ieu où dé
bouchen t les soupiraux na ture ls de la mon
tagne , où les fromages subissent l 'action de 
l 'air vif qu' i ls a m è n e n t . Le pour tour et le 
mil ieu de la cave sont garnis d 'étagères, 
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sur lesquelles les fromages sont déposés. 
Au-dessus de la cave est le poids. On donne 
ce nom à l 'entrepôt où les fromages sont 
reçus lorsqu' i ls a r r ivent à l ' é tabl issement , 
et le saloir, dont le nom ind ique l 'usage. 
Ce dern ie r local est d 'autant me i l l eu r qu ' i l 
part icipe davantage de là fraîcheur des caves. 

Pa r lons ma in t enan t de la race par t icu
l ière des brebis qui fournissent le lait dans 
les montagnes du Larzac . 

Su r le plateau du Larzac , dont l 'al t i tude 
est de 900 mèt res , le sol est aride et dénudé . 
Çà et là, au mil ieu des vastes é tendues de 
pâturages , quelques champs cultivés s 'abri
tent dans des plis de t e r ra in . L 'he rbe y est 
peu abondan te , mais sa lubre . Toutefois, ce 
ne sont plus ces herbes na ture l les qui ser
vent au jourd 'hu i à nou r r i r les t roupeaux 
qui fournissent le lait destiné au fromage de 
Roquefort. Elles ne suffiraient p lus aux b e 
soins de ces t roupeaux ; des champs de trèfle, 
de luzerne et de sainfoin, les ont remplacés . 

Les brebis du Larzac sont d 'une race toute 
par t icul ière . Dans u n ouvrage int i tu lé la 

Bergerie, M. Ju les B o n h o m m e fait connaî t re 
cette race en ces te rmes : 

« Vers l e s p r e m i è r e s a n n é e s du s i èc l e , c'est-à-
dire au m o m e n t où l'on c o m m e n ç a à cult iver l e s 
prairies artificielles d a n s l e mid i de l 'Aveyron, la 
brebis d u Larzac différait à pe ine des r a c e s c o m m u n e s . 
Dès qu'el le fut m i e u x nourr ie , o n vit a u g m e n t e r con
s i d é r a b l e m e n t l a sécrét ion du lait , produit important 
dans la contrée , e t e m p l o y é à faire l e f romage de R o 
quefort. Dès lors l e s f ermiers apportèrent p lus de 
so in à. conserver , pour l a reproduct ion , l e s a g n e a u x 
n é s des m e i l l e u r e s brebis . En m ô m e t e m p s que le lait 
a u g m e n t a i t , la to i son a u g m e n t a auss i de po ids et de 
f inesse , à m e s u r e que l e s t roupeaux furent m i e u x 
nourr is ; m a i s o n se préoccupa p e u des formes du 
corps , qui sont re s tées dé fec tueuses . 

« On retrouve chez la brebis du Larzac l e s traits 
observés sur p lus i eurs races de v a c h e s réputées 
b o n n e s lait ières : u n e poitr ine étroite e t sans pro
fondeur , u n flanc large , u n gros ventre , des épau les 
e t d e s cu i s se s m i n c e s , et, e n m ô m e t e m p s , l e p is 
très-développé, la p e a u souple et fine. L 'agneau , 
c o m m e le veau dans l e s races la i t ières , est sevré 
trop tôt, et m a l a l i m e n t é d a n s sa p r e m i è r e j e u n e s s e : 
la charpente se fait mal . La brebis , c o m m e la vache 
lait ière, est nourrie à outrance , s a p a n s e et son ven

tre s 'é largissent , et, c o m m e e l le doit r endre au lait 
p r e s q u e l 'équivalent de c e qu'e l le c o n s o m m e , il 
r e s t e trop p e u pour que l e s autres part ies du corps 
s e déve loppent e n proport ion . 

« La tail le , l e v o l u m e e t l e produit de la brebis du 
Larzac var ient s e l o n la fertilité des l i eux o ù e l l e est 
nourr ie : de l à deux sous -races , qu'on a v o u l u dis
t inguer m a l à propos : ce l le d e s v a l l o n s et ce l l e des 
plateaux. Les a g n e a u x n é s sur l e s p lateaux e t con
duits j e u n e s dans l e s va l lons environnants , où l 'herbe 
es t m e i l l e u r e , y p r e n n e n t p lus de d é v e l o p p e m e n t et 
n e diffèrent pas de ceux qui sont n é s sur l e s so ls 
fert i les . Le r e n d e m e n t en f r o m a g e a p u Être excep
t i o n n e l l e m e n t porté jusqu 'à 25 k i l o g r a m m e s par 
breb i s , m a i s la m o y e n n e du r e n d e m e n t est de 14 
k i l o g r a m m e s . 

« Le po ids m o y e n d e s to i sons est , sur l e s pla
teaux , d e k i log . 2 ; d a n s l e s va l l ons de ki lng. 2 ,50 ; 
e l le e s t t rè s - chargée e t n e rend pas au lavage au 
delà de 33 à 35 p. 100. La race , m ô m e dans l e s val
l o n s , est très - petite . 

« Le bél ier d u Larzac c o m m u n i q u e l e s qual i tés 
la i t ières de la race aux brebis c o m m u n e s . Le rayon 
d a n s l e q u e l e s t produi t l e f r o m a g e de Roquefort 
s 'étend tous l e s j o u r s ; l e s n o u v e a u x fermiers qui 
adoptent ce t te industr ie n e c h a n g e n t pas l e u r s 
troupeaux ; i ls s e b o r n e n t à d o n n e r à l e u r s brebis 
c o m m u n e s des bé l iers d u Larzac. A u bout d e p e u 
de g é n é r a t i o n s , 1 ident i té e s t complè te . » 

Vers la fin du p r e m i e r E m p i r e , on i n t ro - " 
duisit dans le Larzac les mér inos d 'Espagne , 
qui se mê lè ren t à la race locale. Ce fut u n e 
faute : car la race mér inos est de toutes la 
plus mauvaise la i t iè re . Mais les laines fines 
avaient alors u n e g rande va leur , qu 'el les 
n 'on t p lus a u j o u r d ' h u i . 

Les demandes toujours croissantes du fro
mage de Roquefort, à mesure que les voies 
de communica t ion devenaient p lus faciles , 
ont excité les cul t ivateurs à en a u g m e n t e r 
la p roduc t ion . De là l 'extension que , depuis 
le c o m m e n c e m e n t du siècle, ont prise, 
dans la contrée , les prair ies artificielles, soit 
trèfle, soit sainfoin, soit luze rne , selon la 
qual i té du sol. A ces fourrages il faut ajouter 
aussi la fenasse, mé lange de graminées , qui 
sert souvent de pâ turage artificiel pour les 
t roupeaux . La conséquence de ces cul tures a 
été d ' augmente r le nombre des t roupeaux 
de brebis et le r e n d e m e n t de chacune . 

Marcorelles, le p remie r au teur qui ait 
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écrit sur Roquefort, dans u n travail publ ié 
en 1765, dans les Mémoires de l'Académie 

des sciences de Paris, portai t le n o m b r e des 
bêtes à laine ent re tenues de son temps sur 
le Larzac ou les val lons envi ronnants , à 
150,000, dont 50,000 breb i s lai t ières . E n 
1867, ce n o m b r e s'élevait à 400,000 environ, 
dont 250,000 brebis lai t ières et 150,000 bé 
liers, agneaux, ou moutons . E n 1875 i l était 
de 700,000, dont 425,000 breb i s la i t ières . 
Au temps de Marcorelles, la moyenne du 
rendement du la i t étai t de 6 k i logrammes 
par b r e b i s ; il est au jourd 'hu i en moyenne 
de 14, c 'est-à-dire de 12 k i logrammes su r le 
plateau et de 16 dans les val lons où le c l i 
mat est p lus doux, l ' he rbage mei l l eu r et 
plus abondan t . 

D u pla teau du Larzac et des environs 
de Roquefort, où les brebis du Larzac et 
la fabrication du fromage étaient autrefois 
bornées , elles s 'é tendent au jourd 'hu i dans 
tout l ' a r rondissement de Saint-Affrique, 
dans une g rande part ie de celui de Milhau, 
dans u n e part ie de celui de Lodève (Héraul t ) , 
dans le canton de Canourgue (Lozère), dans 
celui de Trêves (Gard), dans que lques can
tons du dépar t emen t d u T a r n . 

Le pr ix moyen d 'une brebis âgée de trois 
ans, est de 25 francs. Les vieilles b reb i s , 
qu'on réforme à sept ou hu i t ans , se vendent 
15 francs. 

On décompose ainsi qu ' i l suit le p rodui t 
moyen que d o n n e , pa r an , une brebis b ien 
soignée et b ien nour r i e : 

Lait 24 francs . 
Laine 5,50 
A g n e a u 5 

Total 34 ,50 

A ce produi t il faudrai t ajouter encore le 
fumier , dont les b r eb i s , nourr ies comme 
elles le sont, donnen t une quant i té considé
rab le . 

Nulle par t les soins des t roupeaux ne sont 
mieux en tendus et calculés, en vue du bu t 
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à a t te indre , que dans les contrées voisines 
de Roquefort . Les brebis sont nourr ies aussi 
a b o n d a m m e n t que possible, mais sans gas
pi l lage ni pe r te . L 'h iver , elles ont a u râte
l ier du sainfoin ou de la luze rne , auxquels 
on ajoute souvent , comme boisson, de l 'eau 
b lanchie avec de la farine d 'orge, qu i n o u r 
ri t et rafraîchit à la fois le bé ta i l . A la 
nour r i tu re à la crèche s'ajoute celle que les 
brebis t rouvent dehors pendan t quelques 
heures de sortie, qui ont pour b u t de les 
égayer et de les faire respirer u n air pu r , 
plutôt que de les nou r r i r . 

Dans la bel le saison, les brebis paissent 
sur des prai r ies artificielles semées en vue 
du pâ tu rage . 

On trai t les brebis deux fois pa r j o u r , le 
ma t in et le soir. Tout le pe r sonne l de la 
ferme s'y emploie , valets et servantes . Il 
faut sept pe rsonnes pour t raire u n t rou
peau de deux cents b reb i s . 

P o u r t ra i re , les valets sont assis sur des 
sellettes fort basses. Devant eux, sont posés 
par t e r re , des bassins en tôle é tamée , appe 
lés seilles, où ils reçoivent le lait . Les brebis 
se p lacent ent re les j a m b e s de la personne 
chargée de les t r a i re , et à portée de sa ma in . 
P o u r activer la muls ion , celle-ci frappe le pis 
deux ou trois fois, avec force, d u revers de la 
m a i n . On imite ainsi l ' agneau lu i -même, qui 
frappe avec la tête le pis de la b reb i s quand 
le lait cesse d'ê t re a b o n d a n t : c'est ce que 
l 'on appel le soubattre. 

Dans les fermes dont les hab i tan t s sont 
n o m b r e u x , la brebis passe ent re les mains de 
deux personnes : la p remiè re commence la 
t ra i te , la seconde soubat et t e rmine la t rai te . 

La trai te finie, l e lait est porté à la ferme. 
On l ' écume , pour enlever les impure tés qui 
peuvent surnager ; on le laisse reposer trois 
quar ts d 'heure , après quoi on le verse dans 
u n chaudron en le passant à travers u n 
l inge . 

On chauffe le lait de la traite du soir p lus 
ou moins , selon la na tu re p lus ou moins 
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aqueuse des a l iments et l ' humid i té de l ' a i r . 
On va quelquefois j u squ ' à l ' ébs l l i t ion , mais 
on ne dépasse j amais cette t empé ra tu re . Le 
degré auque l on doit chauffer est difficile à 
dé te rminer . L 'expér ience seule peut servir 
de gu ide . 

Le lait chauffé est répar t i dans des plats 
profonds à ouver ture évasée, pour laisser 
monte r la c rème, dont une par t ie est en l e 
vée , pour faire du b e u r r e . Cet écrémage est 
nécessaire pour que la pâte du fromage con
serve sa b l ancheu r et ne se durcisse p a s ; 
mais s'il était poussé t rop lo in , on n 'obt ien
drai t q u ' u n e pâte sèche, friable et sans sa
veur . 

Après la trai te du ma t in , on en mêle le 
lait avec celui d u soir ; on remet ce dern ie r 
dans u n chaudron et on chauffe l égèrement , 
pour équi l ibrer la t empéra tu re avec celle du 
lait qu 'on vient de t ra i re . On agite que lques 
instants avec une bague t te , pour b ien opérer 
le mé lange , après quoi on met la présure et 
on laisse reposer . 

On fait la présure avec la caillette (c'est-
à-dire le qua t r ième estomac) de chevreau ou 

d ' agneau . Les bouchers la p r épa ren t en i n 
t rodu isan t dans l ' in té r ieur de cet estomac 
une pincée de sel, et faisant sécher cet or
gane . On fait infuser u n e caillette entière 
p e n d a n t qua t re ou cinq jou r s , dans u n li tre 
d 'eau ou de peti t- lait . 

On p répa re , pa r le m ê m e procédé , de la 
présure pour quinze j ou r s , d 'ordinai re ; mais 
avec les chaleurs on est obligé de la r e n o u 
veler p lus souvent. 

Il ne faut qu ' une cuil lerée de présure pour 
faire coaguler 50 k i log rammes de la i t . 

Lorsque le caillé est formé, on le rompt , 
en l 'agi tant en tous sens avec u n e écumoire ; 
il sort u n e certaine quant i té de petit-lait, 
qu 'on enlève avec u n e bassine. On presse 
ensuite la masse avec une passoire profonde 
ou u n moule à fromage, l ' une et l ' aut re per 
cés de t rous par lesquels pénè t re le petit-
lait. On cont inue à enlever le petit-lait à 
mesure qu ' i l m o n t e , j u squ ' à ce que la pres
sion n 'en fasse plus sortir . 

Lorsqu' i l ne sort p lus de petit-lait, on 
place le caillé dans les moules , et c'est alors 
que l 'on in t rodui t dans la masse la mat ière 
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qui doit p rodui re le persillé b l eu qui carac
térise le fromage de Roquefort. 
* Cette mat iè re , c'est le pain moisi . 

On met d 'abord au fond du moule une 
couche de caillé ayant à peu près le t iers de 
l 'épaisseur du fromage, et on la saupoudre 
légèrement avec du pain moisi . On pose u n e 
seconde couche de cail lé, qu 'on saupoudre 
comme la p remiè re de pain moisi , et enfin 
une t rois ième. Su r chaque couche qui r e 
couvre le pain moisi on presse u n peu , en 
enfonçant les doigts, de maniè re à l ier les 
couches les unes avec les autres . 

Les moules dont on se sert sont cyl indri
ques, à fond plat , percés de t rous, pour laisser 
échapper le petit-lait qui peut être encore 
contenu dans le cai l lé . Ils ont ord ina i re 
ment 21 cent imètres de d iamèt re , su r 8 de 
profondeur et renferment u n fromage pe-

T. IV. 

sant 3 k i logrammes à sa sortie de chez le 
fermier, et 2 k i logrammes à 2 m , 5 0 lorsqu ' i l 
sort des caves. 

Lorsque les moules sont r empl i s , on les 
dépose dans u n e sorte de h u c h e , appelée 
trennel, au fond de laquel le sont des r a i n u r e s 
destinées à recevoir et à faire égout ter le 
pet i t - lai t qui sort des moules . 

Les fromages sont re tournés deux fois 
par jour ' ; ils restent dans le trennel j u s 
qu 'à ce qu ' i l ne sorte p lus de petit-lait, c'est-
à-dire o rd ina i rement deux ou trois j ou r s ; 
après quoi on les ret ire des moules et on 
les porte au séchoir. 

On main t ien t la t empéra tu re d u trennel 

au moyen de vases rempl is d 'eau chaude , 
qu 'on renouvel le plusieurs fois dans la j ou r 
née . Une douce cha leur favorise la sortie du 
petit-lait 

300 
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Le séchoir est u n local qui doit être sec, 
frais et tourné vers le nord . Ses fenêtres doi
vent être garnies de toiles méta l l iques ou de 
canevas de cr in , qu i , tout en laissant l 'air 
c i rculer , s 'opposent à l 'entrée des mouches . 
Ses murs sont garn is de tablet tes couvertes 
de linges p ropres , sur lesquels on dépose les 
fromages à mesu re qu' i ls sortent du trennel. 

On les re tourne soir et ma t in . Ils y restent j u s 
qu ' à ce qu 'on les j uge prêts pour la cave, 
c'est-à-dire pendan t environ deux ou trois 
j o u r s . 

Disons u n mot du pain moisi , dont nous 
avons par lé p lus hau t comme devant être 
mêlé au caillé dans l ' in té r ieur du mou le . 
Les fabricants a t tachent beaucoup d ' im
por tance à sa quali té ; ils le font eux-mêmes , 
pour le d is t r ibuer aux fermiers . Ils e m 
ploient , pa r égales par t ies , de la farine de 
froment , d 'orge d 'hiver et d 'orge de mars . 
Ils met ten t u n levain très-fort et en très-
g r ande quant i t é , 1 hectol i t re p o u r 23 de 
pâ te , et ils y ajoutent u n l i t re de v inaigre . 
On pétri t long temps et for tement , de ma
nière à ce que la pâte soit d u r e . Ce pain 
doit être très-cuit . Lorsqu ' i l est ret iré du 
four, on le dépose dans u n l ieu dont la 
t empéra tu re soit p lutôt chaude que froide 
et on a t tend qu ' i l moisisse. Lorsque la moi
sissure s'est r é p a n d u e dans toute la mie , on 
enlève la croûte et on broie la mie dans u n 
mou l in , puis on la rédui t en poudre , et l 'on 
passe cette poudre au t amis . 

La poudre de pa in moisi que l 'on in t ro 
du i t dans la pâte de fromage de Roquefort , 
a pour bu t , ainsi que nous l 'avons dit , de 
faire naî t re et développer dans ces fromages 
le persillé b leu , en d 'autres t e rmes , le Peni-

ccllum glaucum. C'est le n o m que les bota
nistes donnen t à la moisissure b leue du fro
mage de Roquefort . 

Lorsque le fromage est p rê t , qu ' i l est 
ferme et qu ' i l ne contient plus de petit-lait, 
on le porte aux caves. 

Le t ransport se fait d 'ordinaire avec des 

carrioles suspendues , dans les caissons des
quelles il est embal lé avec beaucoup de p ré 
caut ions. Il faut, en effet, que le fromage, 
dont la croûte est encore t endre , ne soit 
pas brisé par les cahotements de la voi ture . 
Le voyage -se fait de nu i t , pour éviter la 
cha leur du j o u r , et les fromages arr ivent 
aux caves de g rand ma t in . 

A l eu r ar r ivée , les fromages sont reçus 
dans le poids. On les examine ; on met au 
rebu t ceux qui sont défectueux; on les pèse 
et on en inscri t la quant i té sur u n e feuille 
que l 'on remet au fermier , pour lui servir 
de t i tre lors du règ lement définitif. 

Les fromages rebutés sont p réparés pour 
le compte du propr ié ta i re , qui s'en défait 
ensuite comme il l ' en tend . 

Les fromages arrivés le mat in à la cave, 
sont portés le soir, au saloir. Là , on étend 
d 'abord sur une de leurs surfaces planes u n e 
poignée de ' s e ! fin. Dans cet état, on les dis
pose en piles de trois. Vingt-quatre heures 
après on les r e tou rne , on sale l 'autre surface 
et on les replace de la m ê m e man iè r e . Qua
rante-hui t heures après , on les frotte vive
men t avec une toile forte, en vue de faire 
péné t re r le sel dans la pâte . On les replace 
ensuite en piles de trois . On les laisse ainsi 
deux jours , après quoi on les r emonte dans 
\epoids, pour leur faire subir deux nouvelles 
opérat ions . 

La p remiè re consiste à enlever à la sur 
face des fromages, avec la l ame d 'un cou
teau, u n e couche , déjà soulevée, d 'une 
mat ière g luan te , qu 'on appel le pégot. I m 
média tement après , on racle les fromages 
et on enlève une seconde couche, que l 'on 
n o m m e rebarbe blanche. 

La rebarbe est est imée, comme a l iment , 
pa r les personnes de la classe ouvr ière . 
C'est u n bon tonique et u n s t imulant pour 
l 'es tomac. On la vend 40 à 50 cen t imes le 
k i l og ramme. 

Cette première série d 'opérations s 'appelle 
racler. Lorsqu 'e l le est t e rminée , on peut 
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juger de ce que seront les fromages, et on 
procède au classement. 

On divise les fromages en trois catégo
ries : le p remie r choix, ou surchoix, la p r e 
mière et la deuxième qual i té . A la vente , il 
y a entre ces trois classes une différence de 
prix de 20 francs pa r 100 k i logrammes . 

Après l eu r c lassement , les fromages sont 
portés à la cave. Ils y restent pendan t hu i t 
jours , en piles de trois ; après quoi on les 
met de c h a m p , en ayant soin de les tenir 
séparés les uns des aut res et d 'éviter entre 
eux tout point de contact. C'est ce qu 'on a p 
pelle les mettre en plies. Ils se couvrent alors 
d 'une croûte j a u n e ou rougeât re . La couleur 
n'est pas la m ê m e dans toutes les caves. 

Il arrive quelquefois que sur cette croûte 
se développe une moisissure b l anche , ser rée , 
de 5 à 6 cent imètres de l ongueur ; les fro
mages sont alors raclés de nouveau. On a p 
pelle cette opérat ion revirer; le résidu qui 
s 'appelle reverun est donné aux porcs . 

Le revirage se renouvel le de hu i t à quinze 
jours d ' in terval le , selon la qual i té des fro
mages et selon que les caves en accélèrent 
la matur i t é . Les fromages à pâte grasse et 
fine sont p lus tôt m û r s que ceux de quali té 
inférieure. 

Le travail des fromages est fait dans les 
caves, pa r des femmes appelées caba-

nières (1). L e u r n o m b r e est de 400 environ. 
Leur salaire, avec le logement et la n o u r 
r i ture , est de 200 francs. Elles sont enga
gées pour hu i t mois envi ron , c'est-à-dire 
pour le temps que dure le t ravai l des caves. 
Elles ont des vêtements chauds , et portent 
des sabots et des bas de la ine , précaut ion 
commandée par la t empéra tu re des caves. 
Leur séjour dans les caves n 'a l tère aucune
men t leur santé . F ra î ches , vives et alertes, 
elles égayent leur travail pa r des chansons . 

Les fromages des premiers mois de la 
campagne sont prêts pour la vente après u n 

( 1 ) Du mot caba, désignation des cavus dans lo patois 
languedocien. 

séjour de t rente ou quaran te j ou r s dans les 
caves. On les expédie au fur et à mesure des 
demandes , en choisissant toujours ceux qui 
approchent le p lus de la ma tu r i t é . Ces fro
mages sont peu susceptibles de conservation. 
Ceux de l 'arrière-saison restent p lus l ong 
temps en cave ; ils sont raclés plusieurs fois. 
Vers la fin de septembre , ils ont at teint 
leur matur i té complète . Après qu 'on a en 
levé une dernière fois le reverun, on fait 
une seconde rac lure ; ce qu 'on enlève en la 
faisant constitue la rebarbe rouge, qui sert 
d 'a l iment , comme la rebarbe blanche. 

Les fromages de cette saison sont les p lus 
est imés. Ils on t plus de fermeté, un goût 
exquis, et, avec des soins convenables , ils sa 
conservent plusieurs mois . 

Le déchet qu 'éprouvent les fromages, 
par le t ravail des caves, s'élève de 23 à 
25 pour 100. I l n'est aucun signe part icul ier 
et facile à définir pour ind iquer la matur i t é 
du fromage : u n e longue expérience apprend 
seule à la reconnaî t re . 

Les fromages sont expédiés vers les l ieux 
de consommation embal lés dans des paniers 
cyl indriques d'osier, dans des cages de bois 
dites gagets, ou dans des caisses. 

P o u r comprendre l ' importance du m o u 
vement d'aflaires auquel donnen t lieu la te
nue des t roupeaux de brebis lait ières dans 
l 'Aveyron et les caves de Roquefort, nous 
citerons quelques chiffres tirés du Mémoire 
auquel , nous avons emprun té les rense igne
ments qui précèdent . 

On évalue à 400,000 dont 250,000 brebis 
lait ières, l'effectif des t roupeaux qu i , en 
1867, étaient en t re tenus e n vue de la pro
duct ion des fromages. La product ion des fro
mages s'était élevée, en 1866, à 3,250,000 ki • 
logrammes , vendus aux négociants qui ex
ploitent les caves au prix de 120 francs les 
100 k i logrammes ; c'est doue une somme 
de 3,900,000 francs que cette indus t r ie , pour 
ce seul ar t ic le , verse dans le pays. 
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Si l 'on ajoute la la ine , dont le produi t est 
évalué à S francs pa r b reb is , c'est u n second 
chiffre de 2,000,000 qu'iL faut a jouter au 
p remie r . 

P lus 80,000 vieilles brebis, vendues à 
15 francs l ' une , pour la b o u c h e r i e ; ce qu i 
donne une au t re somme de 1,200,000 francs. 

80,000 vieilles b r e b i s sont remplacées 
pa r 80,000 agneaux ; il en reste donc envi 
ron 140,000 à v e n d r e , q u i , à 4 francs l ' un , 
font encore 560,000 f r a n c s r à ajouter aux 
profits de l ' agr icu l ture . 

Ces diverses s o m m e s , addit ionnées, , d o n 
nen t 7,660,000 francs, perçus annue l l emen t 
pa r les cul t ivateurs des environs de Roque
fort, pour le seul produi t de leurs t roupeaux . 

E n 1875 les chiffres étaient les su ivan t s : 
700,000 b r e b i s , dont 425,000 l a i t i è r e s ; 
3,500,000 k i logrammes de fromages à 
130 francs ayant p rodui t 4 ,555,000 francs. 
D 'après le calcul précédent on peu t , pour 
1875, évaluer à douze mil l ions de francs la 
somme perçue a n n u e l l e m e n t par les agr icu l 
teurs des environs de Roquefort . 

Voici quel le a été la progress ion suivie 
pa r la product ion des fromages depuis le 
commencemen t du s i èc l e : 

k i l o g r a m m e s . 

En 1800 250,000 
1820 300,000 

• 1840 750 ,000 
1 8 5 0 . . , ~ 1 ,400,000 
1860 2 ,700,000 
1866 3 ,250 ,000 
1875 • 3 ,500 ,000 

En déduisant environ 23 pour 100 de poids 
pour l e déchet que les fromages subissent 
d a n s les caves, il reste encore p lus de 3 mi l 
l ions de k i logrammes de fromage préparés 
versés dans la consommation. . 

On a calculé que le mouvemen t de fonds 
a u q u e l donne lieu cbpque année l ' industr ie 
de Roquefort s'élève à 15 mil l ions de francs. 
Cette s o m m e profite à' près de 60,000 per
sonnes , en y comprenan t les propr ié ta i res , 
les fermiers , négociants de Roquefort et leurs , 

agents de touie espèce , les employés des 
fermes et les gens occupés aux t ransports . 

Les résul tats obtenus dans les caves de 
Roquefort ont d o n n é l ' idée -d'utiliser, soit 
dans l 'Aveyron, soit dans l 'Héraul t , plusieurs 
excavations na ture l les , pour y préparer , avec 
le lait de breb is , des fromages, en imi tant les 
procédés de Roquefort. On obtient ainsi des 
fromages pui gcncrisi qu i ne m a n q u e n t pas 
d 'une certaine va leur ; cependant ils sont 
Loin, par leurs qual i tés , de, ceux des caves du 
centre de fabrication.. Le commerce n e les 
accepte que sous le n o m de fromages 1 façon 

de Roquefort. H y a entre eux et ceux de 
cette localité la différence que les connais
seurs t rouvent en t re les vins des grands crus 
et ceux des coteaux voisins, qui les rappel
lent , mais ne peuvent en at teindre les qua 
lités supér ieures . 

Fromage de Sassenage. — La fabrication 
du roquefort a été essayée dans d 'autres dé
par tements encore que ceux de l 'Aveyron 
et de l 'Hé rau l t ; mais on n'est j amai s parvenu 
à obtenir a i l leurs des produits aussi bons 
que ceux de Roquefort. M. Vinson, à Bobi-
gny, p rès Par i s , et M. Mart in , de Lignac , 
dans la Creuse, ont pour t an t obtenu des 
résultats satisfaisants. 

On fabrique à Sassenage, dans l ' Isère, u n 
fromage qui est vendu à Par is pour du 
roquefort . P o u r le p répa re r , on mélange du 
lai t de vache , de chèvre et de b reb i s . Le lait 
de vache y entre seul pour les 7^ seulement , 
et plus il y ent re de lait de b r eb i s , me i l l eu r 
il est. Ce mé lange , placé dans une chau 
dière , est chauffé s u r u n feu doux, puis 
versé dans u n baque t , où on le laisse reposer 
j u s q u ' a u l endema in . On en ret i re la crème 
qui est montée à la surface, en ayant soin 
de la remplacer p a r du lait nouveau, et on 
fait cai l ler le lait pa r la p r é s u r e . 

Le caillé étant b ien divisé, on le place 
dans des moules de terre percés de t rous . 

} Trois heures après , on re tourne le fromage, 
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et , q u a n d il commence à devenir un peu 
ferme, on le sale successivement des deux 
côtés, et on le place su r des tablet tes où il 
achève de se dessécher. 

P o u r affiner lé fromage de Sassenagey on 
l 'é tend su r de la paille et on le r e tou rne de 
temps en t emps , de man iè re à enlever toutes 
les moisissures qui pour ra ien t se développer 
à sa surface. 

Ce fromage, de 30 cent imètres de d iamèt re 
sur 10 de h a u t e u r , est d 'un goût très-fin. 11 
se vend , a u détail , à Pa r i s , 4 francs le kilo
g r a m m e . 

Dans les dépar tements du Puy-de-Dôme 
et de l 'Ariége on produi t des fromages fa

çons Roquefort, qui sont b ien inférieurs au 
sassenage, car ils sont fabriqués un iquemen t 
avec le lait de vache. 

A Pont -Gibaud . on obt ient ces fromages 

en faisant venir du Cantal du caillé frais 
( tomme), le pétr issant et lo p laçant dans des 
moules spéciaux, enfin le t ranspor tan t dans 
des caves dites glacées, espèces de tunnels na-

- turels creusés dans la m o n t a g n e , et qui sont 
parcourus pa r u n couran t d 'a i r très-froid. 

C H A P I T R E X I X 

FROMAGES P R É P A R É S AVEC LE LAIT D E C H È V R E : LE MONT-

D'OR FRAIS ET L E M O N T - D ' O R A F F I N É . 

Nous te rminerons ces descriptions en par
lant des fromages ob tenus avec le lait de 
chèvre . Nous en aurons , d 'a i l leurs , bientôt 
fini avec ce de rn ie r g roupe , car il se ré
duit , en ce qui concerne la F r a n c e , au fro
mage de Mont-d'Or. 
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Tous les fromages faits avec le lait de 
chèvre se n o m m e n t cabrilloux et chabril-

lons, dans les dépar tements du Puy-de-Dôme 
et d u Cantal , mais les mei l l eurs , les plus 
accrédités v iennent d u Mont-d'Or (départe
m e n t du Rhône) . 

Le Mont-d'Or a la forme d 'un cône t ron
qué fort escarpé, et l 'on joui t , à son sommet , 
d 'une très-belle vue . Sur le vaste pla teau qu i 
contourne cette mon tagne , sont de vastes pra i 
ries, rempl ies de plantes aromat iques et en
tourées de forêts de sapins . De ces h a u 
teurs pit toresques l 'œil embrasse à la fois 
les Alpes et le J u r a , plusieurs villes, les 
lacs d 'Yverdun, de Genève et des Charbon
nières ; enfin le Rhône et la Saône . Au pied 
de ce p la t eau , vivent de vingt à t rente 
mil le chèvres et de superbes t roupeaux de 
vaches. On fabr ique, dans les douze com
munes situées sur cette m o n t a g n e , ces petits 
fromages très-délicats dits mont-d'or, que le 
commerce vend dans de petites boîtes de 
sapin. 

Voici commen t on prépare ce fromage. 
On fait cailler le lait , on enveloppe ce caillé 
d 'un l inge fin, et on le dépose dans des 
boîtes, sur- de la pail le fraîche, que l 'on 
renouvel le souvent. Le petit-lait s 'écoule. 
Quand il est affaissé, on sale le cai l lé . 

On le conserve dans des paniers de pai l le 
ou de jonc , à claire-voie, suspendus au p lan
cher au moyen d 'une poul ie . Le fromage 
étant devenu consistant et ayant pr is la 
forme qu ' i l doit conserver , on Y affine en 
l 'humectan t avec du vin b l anc , en le cou-
Aran tde tiges feuillues de pers i l , et en le 

p laçant ent re deux assiettes, que l 'on r e n 
verse chaque jou r . 

Les mei l leurs fromages de Mont-d'Or pro
v iennent du lait de chèvre seul ; mais on 
les falsifie en y a joutant du lait de vache ou 
d u lait de b reb is , qu i ôtent au lait de chèvre 
la p r édominance de son a rôme . 

Quand les fromages sont devenus assez 
fermes, on les place dans des paniers d'o
sier suspendus au plafond au moyen d 'une 
corde passant su r une poul ie . Là, ils achè
vent de se dessécher, et, dix ou quinze jou r s 
après , ils peuvent être consommés. 

Selon M. Boussingaul t , le lait qu ' une 
chèvre fournit en vingt-quatre heu res , p e n 
dant neuf mois de l ' année , donne deux fro
mages valant 40 cent imes dans les chèvre-
r ies . On voit que l ' industr ie fromagère du 
Mont-d'Or peu t r appor te r d'assez beaux b é 
néfices. 

En F rance la product ion des fromages de 
chèvre est fort l imi tée , les t roupeaux de 
chèvres étant assez rares dans nos régions . 
Mais il en est au t r emen t dans plusieurs pa r 
ties de l 'Europe et de l 'Asie. E n Ecosse, en 
Norvège, dans le nord de l 'Europe , on élève 
de g rands t roupeaux de chèvres au milieu» 
des mon tagnes . Dans tout l 'Orient , où les 
chèvres sont l ' an imal domest ique souvent 
préféré, tout le lait de ces an imaux n'est pas 
consommé à l 'état de n a t u r e ou sous forme de 
beur re . On en fait des fromages, qui sont 
d 'un excellent goût . Mais nous ne saur ions 
entrer dans l ' examen détail lé de ces produi ts , 
forcé de nous en tenir aux produi ts de la 
France ou des pays voisins. 

FIN DE L'INDUSTRIE DU LAIT ET DE SES PRODUITS. 
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I N D U S T R I E D U V I N 

C H A P I T R E P R E M I E R 

O R I G I N E DE La. V I G N E ET DE L A F A B R I C A T I O N DU V I N . — 

LE V I S DANS L ' A N T I Q U I T É O R I E N T A L E . — L E V I N CHEZ 

LES É G Y P T I E N S , L E S H É B R E U X , L E S GRECS. — LE V I N 

CHEZ L E S R O M A I N S . — INTRODUCTION DE L A C U L T U R E DE 

LA V I G N E D A N S LES G A U L E S . — SON D É V E L O P P E M E N T . 

L ' E M P E R E U R D O M I T I E N F A I T ARRACHER L E S VIGNES 

D A N S L E S G A U L E S . — L A CTJl.TCRE D E LA V I G N E E N 

E U R O P E P E N D A N T LE M O Y E N A G E . — L ' I N D U S T R I E E U VIN 

I N T R O D U I T E D A N S LES D I F F É R E N T E S PARTIES D U MONDE 

D A N S LES TEMPS M O D E R N E S . 

On ignore en t iè rement et le pays d 'or i 
gine de la v igne [Vitis vinifera), et le p e u 
ple qui , le p r emie r , sut f ab r ique r le vin. 
L'histoire et la t radi t ion ne nous ont t r ans -
jn i s sur cette mat iè re que des notions incer
taines et vagues . Les uns veulent qu 'Osi r i s , 
le Bacchus des Grecs, ait t rouvé la vigne 
dans les environs de Nysa, vil le de l 'Arabie 
Heureuse , et qu ' i l l 'a i t t ranspor tée et cu l t i 
vée dans les Indes . D 'autres a t t r ibuent à 
Noé la découverte de la p remiè re cul ture 
de la vigne, et font de ce pa t r ia rche héb reu 
le Bacchus des Grecs, peut -ê t re m ê m e le 
Janus des Lat ins . 

La p lupa r t des his tor iens disent que la 
vigne est or ig inai re du centre de l 'Asie, et 
pa r t i cu l iè rement de la Pe r se . On se fonde, 
pour affirmer cette or igine, sur ce que le 
na tura l i s te André Michaux t rouva la vigne 
à l 'état sauvage en Perse ; sur ce que le na
tural is te Pa l las , à la fin du dern ier siècle, 
la rencont ra en Cr imée , et le voyageur Olli-
vier dans les montagnes du Kurd is tan . De 

là, selon les au teurs , la vigne se serait peu 
à peu r é p a n d u e en E u r o p e . El le aura i t été 
d 'abord in t rodui te en Grèce, en Ital ie, puis 
dans les Gaules , pa r les Phénic iens , et en 
Espagne , pa r le roi Géryon ; puis elle serait 
remontée dans les part ies septentr ionales de 
l 'Europe . 

Cette opinion sur l 'or igine de la vigne est 
inacceptable . Ne t rouve- t -on pas , en effet, 
la vigne à l 'état sauvage dans toutes les 
part ies de l 'Europe ? I l y a peu de forêts 
en Bourgogne qui n'offrent cer ta ines loca
lités r iches en vignes sauvages. Dans les 
part ies septentr ionales et centrales de l'A
mér ique , la vigne sauvage croit en abon
dance au mi l ieu des forêts. A-t-on jamais 
eu l ' idée de p lacer en A m é r i q u e le berceau 
de la v igne? 

11 y a d ix-hui t siècles, Virgi le , P l i ne , Colu-
mel le , pa r len t des vignes sauvages trouvées 
dans les bois , et ils a joutent que leurs troncs 
vo lumineux attestent u n e existence t rès-
anc ienne . Les au teurs grecs et romains , qui 
pa r l en t si souvent de la vigne, considèrent 
tous cet arbuste comme originaire du pays 
m ê m e où il était cult ivé. Aucun ne parle 
d 'une époque quelconque où on l 'aurai t 

'apporté dans le pays. 

Il est donc probable que la vigne, qui croît 
à l 'é tat sauvage dans u n g r a n d nombre de 
contrées , fut cultivée dans ces mêmes con
t r ées ; qu 'el le réussit dans les régions dont 
le c l imat se prête à ce genre de cul ture , et 
que l ' in t roduct ion d 'un pays à l 'autre de cet 
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arbuste précieux, si elle se fit, n 'eu t lieu qu 'à 
des époques très-reculées dans l 'histoire. 

Quoi qu ' i l en soit, on t rouve dès la p lus 
haute antiquité la vigne et ses produi ts r é 
pandus dans l 'Orient , pa r exemple dans 
l 'Egypte et dans quelques contrées du centre 
de l'Asie ; mais on constate, en m ê m e t emps , 
les prohibi t ions portées pa r les p lus anciens 
législateurs contre l ' abus , e t m ê m e le s imple 
usage du v in . Les lois des b r a h m e s de l ' Inde 
déclarent q u ' u n royaume où les personnes 
d 'un certain r ang s'accoutument? à boire du 

vin, p enché vers sa! ruinéV LW îrjêmes lois 
punissent de mor t celui Qui aura fait boire 

du tin à un bràhmè. L 'usage du* vin était 
interdi t aux r o i s r de l 'ancienne! Egypte . 
Les prê t res égyptiens, qui p ré tenda ien t que 
cette l iqueur était le sang des anciens enne

mis du pays, èn avaient déclare l 'usage 
abominable . ' [ f **• 

Le vîri est cité t rès-diversement dans 
l 'Écr i ture saiûte. Le1 Psalmiste dit que « te 

vin réjouit te boeuf de Thôrniïieyi II se* p la in t 
ai l leurs de cé "que les 0 buveurs l 'a ient pr is 
p o u r le sujet de leurs chansons . Le Livre 

des Juges dit qi ie le 'v i r t « réjouit Dieu et 

les hommes. » L ' au t eu r de VEcclésiaste com
pare un concer t de musiciens dans" « un 

festin où l'on boit du vin, à un cachet d'es-

carboucle enchâssée dans une bague d'or. » 

Melchisédech, dans la Bible, offre des sa
crifices de pain et de vin . Dans le Lévitique, 

Moïse interdi t , sous peine de mor t , aux p r ê 
tres et aux lévites, l 'usage d u v in , le j o u r 
où ils en t ra ien t au tabernac le pour y faire 
des sacrifices. 

Les Israél i tes, qui habi ta ient la Pa les t ine , 
avaient le vin en t rès-grande es t ime; mais , 
obéissant aux interdict ions portées p a r leurs 
prophètes , ils en buva ien t en très-petite 
quant i té , mêlé de beaucoup d 'eau, et seu
lement dans les repas de cérémonie . Quel
quefois ils y mêla ien t du vin de pa lmie r , 
ou y ajoutaient des parfums et des d r o 
gues odoriférantes. 

Les p remiers r abb ins décidèrent que les 
Hébreux ne pour ra ien t boire du vin qui au 
rait été fabriqué pa r d 'autres que les Juifs ; 
mais ce précepte cessa bientôt d 'être ob
servé'. 

Chez les Grecs, le vin fut en h o n n e u r dès 
les temps les plus anciens , car ce pays a 
toujours produi t une grande quant i té de vins 
excellents. On mettai t dans des outres le vin 
qui devait être b u p romptemen t , et on le 
t ranspor ta i t a insi , soit à la campagne , soit 
aux a rmées . Celui que l 'on voulai t conser
ver p lus longtemps était mis dans des a m 
phores de te r re , vernissées in t é r i eu remen t 
et fermées pa r u n couvercle de plâ t re endui t 
de poix. 

Les Grecs a imaient l^s vins doux et odo
ran ts . P o u r l eu r d o n n e r , ces qualités,, i ls 
je ta ient dans les amphores de la farine pé

trie avec du miel. Ils y jo ignaient presque 
toujours de l 'or igan, des aromates , des fruits 
et des fleurs. Quelquefois ils y met ta ient de 
Veau de mer, â laquel le ils a t t r ibuaient la 
propriété de faciliter l a digestion. 

Ce mé lange avait l ieu surtout pour les vins 
de Rhodes et de Cos. 

On ! lit dans le Voyage du jeune Ana~ 

char sis. 

« L'eau de m e r , m ô l é e avec le v in , a ide , d i t - on , 
à, la d iges t ion , et fait que l e Yin n e porte point à la 
tôte ; m a i s i l n e faut pas qu'el le d o m i n e trop. C'est 
l e défaut des v ins de R h o d e s : o n a s u l 'éviter d a n s 
ceux de Cos. Je crois q u ' u n e m e s u r e d'eau de m e r 
suffit pour c inquante m e s u r e s de v in , surtout s i 
l 'on chois i t , pour faire ce v in , de nouveaux p l a n s 
de préférence aux a n c i e n s ( t ) . « 

Ainsi, dans l 'ant iqui té grecque , ce m é 
lange se faisait os tensiblement , et en vue de 
commun ique r aux vins certaines propr ié tés , 
et p robab lement , afin de donner à cer ta ins 
crus des propriétés marchandes . 

Les vins de Leucade étaient plâtrés c o m m e 
le sont souvent nos vins du Midi, c 'est-à-dire 

(1) Chap. xxv, page 139, tome III» de l'édition de 1817. 
(Chez Saintin.) 
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que l 'on addi t ionnai t de p lâ t re la vendange 
au moment de la fe rmenta t ion . 

Les vins de Naxos, de Lesbos, de Crète, 
de Corcyre, de Thasos et de Chio, étaient les 
plus est imés; ceux de Chypre , qui furent 
plus tard si r e n o m m é s , n 'avaient alors a u 
cune réputa t ion . 

Les fêtes de Bacchus , qui se cé lébra ient 
chaque année dans la Grèce, sont le té 
moignage suffisant du culte que les Grecs 
avaient voué au v in . On sait que ces fêtes 
étaient pour les Athén iens une occasion de 
plaisirs et de réjouissances sans fin. On 
honorait le vieux Sylène et le divin Bac
chus, au mil ieu des danses et des l ibat ions. 

Les Grecs faisaient le plus g r a n d cas du 
vin vieux, et ils savaient le conserver pen
dant fort long temps . On lit dans VOdyssée 

que le vin que buvai t Nestor avait onze ans . 
Dans l 'Italie anc i enne , la cul ture de la 

T . IV. 

vigne eut tout au tan t d ' impor tance que dans 
la Grèce. Cependant cette cul ture y fut un 
peu tardive. Elle n 'avai t encore fait que 
bien peu de progrès en Ital ie, sous le r ègne 
de Romulus , car ce roi défendit les l ibat ions 
de vin qu i , depuis longtemps , étaient en 
usage dans tous les sacrifices rel igieux des 
nations de l 'Asie. Ce fut son successeur, 
N u m a , qu i , le p remie r , pe rmi t ces l iba
tions, et P l ine ajoute que ce fut là u n des 
moyens qu 'employa la pol i t ique de ce sage 
pr ince pour p ropager la cul ture de la v igne . 

Ce fut sous LucuIIus que les Romains 
appor tèrent de l 'Asie, du royaume de Pon t , 
les sarments de plusieurs espèces de raisins 
inconnus en I tal ie . Cette cu l ture se p r o 
pagea du temps de la r épub l ique dans le 
royaume de la Cisalpine, et du temps des 
empereurs elle s 'étendait déjà dans la 
T ransa lp ine . 

301 
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Bientôt après , le vin devint te l lement 
abondant en Ital ie, qu 'on s ' abandonna à son 
usage sans aucune modéra t ion . Les dames 

i romaines e l les-mêmes ne furent pas sans 
reproches à cet égard. 

Les Romains t i ra ient l eurs mei l leurs vins 
de la Campanie . Ils met ta ien t au-dessus de 
tous les autres le falernc et le massique. 

I Le falerne et le massique é ta ient le p r o 
duit des vignobles plantés su r des collines 
au tour du mont Dragon , au pied duque l 
coule le Garigliano, l ' anc ien Iris. Les vins 
d 'Amiela et de Fard i se récol ta ient près de 
Gaëte ; le raisin de Suessa croissait près de 
la m e r . 
• Les r iches Romains commença ien t leurs 
repas pa r des l ibat ions, qui consistaient à ve r 
ser un peu de vin sur la t ab l e , en l ' h o n n e u r 
des dieux, et cette cé rémonie se renouvelai t 
à la fin du repas . Quelquefois on obligeait 
les convives à boire au t an t de coups de vin 
qu ' i l y avait de lettres dans le n o m de la per
sonne dont on portai t la santé . Une au t re 
prat ique usitée p a r m i les gens de plaisirs , 
était de boire du vin dans lequel on avait 
t rempé les couronnes don t on se para i t la 
tète : c'est ce que l 'on appela i t boire les cou

ronnes. 

Nous avons déjà dit que l 'on imitai t le 
vin de Cos en ajoutant de l ' eau de mer aux 
crus du pays. Caton conseil le de puiser 
cette eau en ple ine m e r , p a r un t emps 
ca lme, soixante-dix jou r s avant les v e n d a n 
ges. A l 'exemple des Grecs , les Romains 
mettaient encore dans l eu r s vins du sel, 
des fleurs de sureau , de p ê c h e r , des p lantes 
a romat iques , etc. 

Les marchands de v in de Rome avaient 
pour enseigne des b r a n c h e s ou des couron
nes de l ie r re , parce que cette p lante était 
consacrée à Bacchus .De là le proverbe lat in : 
« Vino vendibili suspensa hederá nil opus 

est; » ce que l 'on a pa r aph ra sé dans notre 
proverbe français : A bon vin point d'en

seigne. 

Malgré la g rande variété de vins que pro
duisait l ' I ta l ie , le luxe porta bientôt les 
Romains à r eche rche r les produi ts de l 'Asie. 
Les délicieux vins de Chio, de Lesbos, d 'E-
phèse , de Cos et de Clazomène, br i l la ient 
sur les tables des raffinés de l ' I tal ie. 

Chaque espèce de vin avait son époque 
connue et dé te rminée avant laquel le on ne 
le buvai t point . Dioscoride fixe la septième 
année comme u n t e rme moyen pour boire le 
v in . Selon Galien et A thénée , le falerne 
ne se buvai t , en généra l , n i avant l 'âge de 
dix ans ni après celui de vingt . Les vins 
d 'Albe devaient avoir vingt ans , le lauren-

tinum, v ingt -c inq ,e tc . Macrobe rappor te que , 
Cicerón étant à souper chez Damas ippe , on 
lu i fourni t du falerne de qua ran t e ans , et 
Cicerón le loua, en disant qu ' i l « portai t 
b ien son âge. » P l ine par le d 'un vin que l 'on 
servit sur la table de Caligula et qui avait 
p lus de cent soixante ans . Horace a chanté 
u n vin de cen t ï eu i l l e s . 

P l ine rappor te qu 'on avait gardé j u squ ' au 
temps où il vivait des vins recueill is sous le 
consulat de L . Opimius , et qui dataient de 
près de deux siècles. I l ajoute que ces vieux 
vins servaient à opérer des mélanges pour 
amél io re r les aut res v ins . 

Comme de nos j ou r s aussi, on dist inguait 
les vins en vins fins et vins ordinai res . 

Le docteur Roques, dans sa Photographie 

médicale, a donné des rense ignements très-
intéressants sur les vins dans l 'ant iqui té 
grecque et r oma ine . 

« Les Grecs et l e s R o m a i n s , dit R o q u e s , c o m m e n 
çaient ord ina irement la v e n d a n g e au m o i s de sep
t e m b r e , et i l s ava ient grand soin de n e cuei l l ir 
d'abord que l e s ra i s ins l e s p lus m û r s du co teau le 
m i e u x exposé . Théophraste , dans s o n Traité des 
plantes, n o u s apprend qu'on enveloppai t quelquefo is 
l e s grappes d'une c loche , pour l e s garantir de la trop 
g r a n d e ardeur d u sole i l . 

« On es t imai t à R o m e l e s v ins généreux de la côte 
d ' A m m i n é e : Amminese vites pZrmissima vina (Virg.). 
Co lumel l e en fait l e m ê m e é loge . Le vin de Momen-
t u m , contenant p lus de mat ière m u c i l a g i n e u s e ^ 
était é g a l e m e n t recherché . La v igne Apiana, l e m u s -
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cat m o d e r n e , qui a reçu s o n n o m actuel , c o m m e 
son n o m a n c i e n , de sa d i spos i t ion à. attirer l e s 
abeil les o n les m o u c h e s , n'était pas u n v in cé lèbre . 
Mais u n e a n n é e se dis t ingua par la supériorité d u 
vin de toutes les e s p è c e s ; c'est ce l l e d u c o n s u l a t 
de L. Opimius . « Cette a n n é e , dit P l i n e , l e so le i l 
« échauffa l 'a tmosphère au point que tous l e s ra i s ins 
« furent cui ts . » Ces v ins dura ient encore de s o n 
temps , et i ls avaient près de deux s i èc l e s ; i ls avaient 
acquis, en vie i l l i ssant , la cons i s tance du mie l . L'impé
ratrice Livie attribuait s e s quatre-vingt-deux a n s à 
l 'usage du puc in ; e l le n'en buvait pas d'autre. Il 
s'en récoltait que lques a m p h o r e s près d e la m e r 
Adriatique, n o n lo in du T imave , sur u n e co l l ine 
pierreuse . P l i n e croit que c'est ce v in d u golfe 
Adriatique, dont l e s Grecs parlent avec tant d'en
thous iasme et qu'ils ont n o m m é proccien. A u g u s t e 
préférait le v in de Sé t ines , parce qu'il était dél icat et 
salubre ; o n l e récoltait a u - d e s s u s d u F o r u m Appien. 
Martial l 'appelle deltcatam uvam Setini clivi, Galie.n 
en fait a u s s i l ' é loge et dit qu'il se conservai t l o n g 
temps . 

« La C a m p a n i e t prov ince cé lèbre par la douceur 
de s o n c l imat e t la fertilité de s e s coteaux, produi 
sait l e m e i l l e u r vin de la presqu' î l e . Les co l l ines , 
qui d o n n e n t à toute la contrée u n e p h y s i o n o m i e si 
r iante , paraissa ient n e former a n c i e n n e m e n t qu'un 
i m m e n s e v ignob le où l 'on prenai t so in d'entretenir 
les e spèces de r a i s i n l e s p lus parfaites . Le vin de 
Falerne était l e p l u s recherché de ce v ignoble . Se lon 
Pl ine , le vin de Cécube, qu'on récoltait dans l e s m a 
rais d 'Amyclée , avait e u d'abord u n grand r e n o m ; 
mais on n é g l i g e a l e s v i g n e s , et la formation d'un c a 
nal contr ibua à l e s faire a b a n d o n n e r . Le vin d e 
Falerne était a lors au premier rang. 

« D'après A t h é n é e , il y avait deux sortes de fa
lerne : l 'un était s e c (austerum), et l 'autre doux 
(dulce). On corrigeait l 'âpreté du p r e m i e r avec d u 
miel , et on en faisait u n vin n o m m é mulsum. Horace 
ne nous dit pas l eque l des deux était l e m e i l l e u r ; 
it réservait c e p e n d a n t le fa lerne pour l e s be l les oc 
casions L e s v i n s d'Albe passa ient pour avoir 
beaucoup de douceur , et i ls é ta ient très -recherchés . . . 
Les v ins de Sorrente éta ient r e c o m m a n d é s surtout 
pour l e s conva le scent s , à c a u s e de leur l égère té , et 
ceux de Massique n e j o u i s s a i e n t pas d'une m o i n d r e 
est ime On avait e n c o r e l e s v ins de V é r o n e , de 
la Sabine , de Spolète , de Capoue, etc. Enfin Jules 
César avait accrédité l e s v ins de Messine, qu'on s er 
vait dans les fest ins publ ics . 

« I n d é p e n d a m m e n t de c e s v ins , l es R o m a i n s en 
tiraient beaucoup de leurs provinces de la Grèce, de 
la Gaule, de l 'Espagne et de l 'Archipel. Les ra is ins 
violets de V i e n n e et le r iche m u s c a t du L a n g u e d o c 
leur étaient parfa i tement c o n n u s , a insi que l e s v ins 
généreux d'Espagne ; l e s î les Baléares l eur en four
nissaient é g a l e m e n t . Entre l e s v i n s grecs , i l s est i -
niaienl surtout l e s v ins de Maronnée , de T h a s o s , de 

Chios , de L e s b o s , d'Icare, d e Smyrrie , e tc . ; i ls re
chercha ien t e n c o r e l e s vins d'Asie, d e la Pa le s t ine , 
et tous c e u x que leur é l o i g n e m e n t rendai t préc ieux 
à l 'opulence. 

« Les Grecs c o n n a i s s a i e n t l e s m e i l l e u r s v i n s de 
l'Asie et de l'Afrique. Galien vante l e s v ins b lancs de 
la Bithynie, qui avaient le g o û t d u c é c u b e , quand i l s 
é ta ient tres -v ieux. La m o n t a g n e de T m o l u s , près la 
vi l le de Sardes , en Lydie, fournissa i t un v in doux, 
d'une couleur ambrée et d'un parfum délicat. Athé
n é e parle des v i n s b lancs qu'on récoltait aux envi
r o n s d u lac Maréotis , e t d o n t s 'enivraient Anto ine 
e t Cléopâtre. Cependant ce lu i de Méroé, que Cléo-
pâtre fît servir à César, paraît avoir jou i d'une p lus 
h a u t e réputat ion. Lucain dit qu'il re s sembla i t à ce lu i 
de Falerne . Le vin de Taenia, d'une cou leur grise et 
verdâtre, était l iquoreux , a s t r ingent et d'une o d e u r 
aromat ique On avait, à R o m e , du v in de cen t 
feui l les , c o m m e le dit Pé trone , et m ê m e de deux 
cents a n s , d'après Pl ine ; ceux-c i é ta ient sol idif iés , 
et il fallait, pour l e s rendre fluides, l e s faire d i s s o u 
dre d a n s l'eau chaude . On avait auss i des v i n s 
r o u g e s , des v i n s b l a n c s , des v i n s do l iqueur , d e s 
v ins cu i t s , des v ins d'ordinaire et d e s v i n s de choix 
qui n e paraissa ient qu'aux repas s o m p t u e u x ou d a n s 
des o c c a s i o n s extraordinaires . 

« Les v ins grecs éta ient si précieux, qu'on n 'en 
buvait qu'une seu le fois d a n s u n r e p a s ; m a i s , p l u s 
tard, o n prodigua les v i n s l e s p lus exquis d'une 
m a n i è r e incroyable . D'après V a r r o n , L u c u l l u s , 
à sou retour d'Asie, distr ibua au peuple p lus de c e n t 
mi l l e p ièces d e vin grec . L'orateur Hortensius avait 
fait u n e si grande prov i s ion de v i n s de Chios , qu'il 
e n la i s sa p l u s de dix mi l l e p i èces à s e s hér i t iers . 
César, a u banquet de s o n t r iomphe , d o n n a au peu
ple des t o n n e a u x d e c e . m ê m e vin, que Virgi le c o m 
parait au nectar , et des a m p h o r e s de falerne ; d a n s 
s o n t ro i s i ème consulat , chargé d u so in des fest ins 
sacrés , i l servit du fa lerne , du cfîîos, du l e sbos et du 
m e s s i n e . » 

Le m ê m e au teur nous donne des indica
tions impor tan tes re la t ivement à la maniè re 
dont les anciens fabr iquaient le v in . On va 
voir que le procédé que l 'on suivait dans 
l ' ant iqui té pour fabriquer le v in , était , au 
fond, b ien différent du nôt re . C'était seule
ment l ' ébauche de la méthode actuel le . 
Un procédé qui consiste à laisser dessécher 
le moût de raisin dans u n grenier , ou au 
soleil, et à ne pas s ' inquiéter de la fer
menta t ion du l iqu ide , puis à l ' addi t ion
ner de toutes sortes d ' ingrédients é t rangers , 
ne saurai t être comparé à notre système 
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de vinification dans lequel la fermentat ion 
est dirigée avec tant d ' intel l igence et de 
soin. 

« Les R o m a i n s , dit l e docteur R o q u e s , l a i s 
saient f ermenter l eur v in pendant u n an ou deux 
a n s , dans des tonneaux où i l s j e ta i ent du plâtre , de 
la craie, de la pouss ière de marbre , du sel , de la 
myrrhe , des herbes aromat iques , etc . ; ensu i t e , i l s l e 
sout iraient d a n s de grandes jarres vern i s sée s e n d e 
d a n s avec de la poix fondue . On marquai t , s u r l e 
dehors de la cruche , le n o m du v ignob le et ce lui du 
consu la t s o u s l eque l l e v in avait é té fait. Ce sout i 
r a g e s'appelait diffusio vinorum. Us avaient deux sor 
tes de va i sseaux e m p l o y é s à cet u s a g e : l 'un se n o m 
m a i t amphore, et l 'autre cade. L 'amphore était de 
forme carrée ou cubique , à deux a n s e s , et c o n t e 
na i t deux urnes, environ quatre-vingts p intes de 
l iqueur ; c e v a i s s e a u se terminai t par u n col étroit 
qu'on boucha i t avec de la c h a u x et du plâtre, pour 
e m p ê c h e r l e vin de s'éventer. Les a m p h o r e s dont 
parle Pétrone étaient de g r o s s e s boute i l l e s de verre 
b ien b o u c h é e s , avec des écri teaux où on Usait : Faler-
num opimianum annorum centum. Le c a d e (cadus) 
avait à peu près la figure d'une p o m m e de pin ; 
c'était u n e espèce de t o n n e a u qui contenai t moi t ié 
p lus que l 'amphore . On bouchai t b ien ces deux 
vaisseaux et o n les mettai t dans u n e c h a m b r e haute 
exposée au midi . Cette c h a m b r e s'appelait horreum 
vinarium, l e grenier au vin. On conservai t l e s plus 
forts dans l e s l ieux découverts , exposés à, la pluie , 
a u sole i l , au froid et à toutes l e s in tempér ie s ; là , 
i ls acquéraient , en s 'adoucissant , des qual i tés supé
r ieures . 

« Ils suspendaient , au coin des c h e m i n é e s , l es 
v ins de qualité infér ieure , afin de l eur d o n n e r du 
corps et de pouvoim-les conserver p lus l o n g t e m p s . 
Ce procédé l eur avait é té t r a n s m i s par l e s As iat i 
q u e s , qui faisaient é g a l e m e n t épaiss ir certa ins v i n s 
a u coin du feu , d'après l e t é m o i g n a g e d e Galien. » 

Il ne faudrait donc pas assimiler à nos 
vins actuels les breuvages que les gour
mets de l 'ant iqui té bapt isa ient de ce nom." 
M. A r m a n d -Gautier, dans u n art icle sur le 
vin publié dans la Revue scientifique (1), 
établit fort bien à quel r a n g il faut p lacer 
les vins de Grèce et de Rome. 

« Quoique P l ine , dit M. A r m a n d Gautier, porte à 
quatre-vingts le n o m b r e des v ins c o n n u s d e s o n 
t e m p s , i l e s t douteux que b e a u c o u p d'entre n o u s 
e u s s e n t été satisfaits de la bo i s son s irupeuse et de 

(1) 6 mai 1S7S. 

haut goût que , s o u s l e n o m de vin, ont chantée les 
poè te s d 'Athènes o u d e R o m e . La plupart des vins 
a n c i e n s éta ient des préparat ions s e m i - p h a r m a c e u 
t iques provenant de la fermentat ion du sucre de 
rais in auque l on ajoutait d e s aromates o u du m o û t 
épaiss i par la c u i s s o n . Le biês et l e leucocoùm des 
Grecs provenaient de ra i s ins cuei l l is u n p e u avant 
l eur maturi té , s é c h é s au s o l e i l , et dont o n ad
dit ionnait ensu i t e le s u c d'une certa ine quantité 
d'eau de m e r . Les v i n s é p i c é s étaient ceux qui pa
ra issa ient e n généra l sur l e s tables r o m a i n e s : le 
t h y m , la canne l l e , l a m e n t h e , le serpolet , la r o s e , le 
gen ièvre , l e laurier , l 'abs inthe , l e raifort, le safran, 
servaient à l e s par fumer . Les g o u r m e t s de R o m e 
rechercha ient u n bouquet spécia l d 'e s sence de téré
benth ine o b t e n u en la i ssant in fuser dans l e vin de la 
r é s i n e ou des p o u s s e s de pin. La plupart d e «;es ma
t ières aromat iques avaient pour effet de conserver 
la l iqueur f ermentée , et n'avaient été pr imi t ivement 
a joutées que d a n s ce but. P lus tard, l or sque l'art 
de fabriquer des t o n n e a u x de p lus i eurs p i èces et de 
fondre c o u r a m m e n t des v a s e s de verre se fut g é n é 
ral isé , l e s vins a r o m a t i s é s d isparurent peu à p e u ; 
m a i s n o u s v o y o n s e n c o r e au m o y e n â g e n o s pères 
cé lébrer ce s s ingu l i ères b o i s s o n s ' en ivrante s . » 

On lit, dans la p lupa r t des auteurs , que 
la vigne fut appor tée dans les Gaules pa r 
les peuples de l 'Asie, soit pa r les P h é n i 
ciens, dont les navires touchaient à tous les 
ports de la Médi te r ranée , soit pa r les P h o 
céens, qui fondèrent Marseille 600 ans 
avant Jésus-Chris t , et qui aura ien t alors 
doté de la cu l ture de la vigne le terr i toire de 
la ville nouvel le . Nous ne croyons pas que 
les hab i tan ts des Gaules a ient eu besoin 
de recevoir des peuples de l'Asie l 'ar t de 
fabriquer le v in . Notre pays é tant le p lus 
favorisé pa r la n a t u r e pour faire croître la 
vigne et m û r i r le rais in , on peut soutenir , 
sans trop de témér i té , que les habi tants de 
la Gaule mér id ionale et de la Gaule cen
t ra le ar r ivèrent tout na tu re l l emen t eux-
mêmes à cult iver la vigne, en d o n n a n t leurs 
soins à la vigne sauvage qui remplissai t 
l eurs forêts. 

L 'agr icu l teur la t in Columel le , qui écrivait 
son Traite' sur l'agriculture (De re rustica) en
viron 35 ans avant Jésus-Christ , en décr ivant 
les différentes variétés de v igne , ar r ive à un 
groupe qu ' i l désigne ainsi : 
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Fig. 151. — Lea vignes arrachées dans les Gaules, par ordre de l'empereur Domitien. 

« Les allobrogef se comporten t de m ê m e que l e s 
engénies, qui supportent s a n s i n c o n v é n i e n t l e s effets 
du sol et d'un c i e l froid et h u m i d e , et n e d o n n e n t 
plus, hors do l e u r patrie , qu'un vin sans agré 
ment . J> 

Ainsi, à l ' époque où vivait Columel le , les 
Allobroges, c'est-à-dire les peuples qui hab i 
taient le Dauphiné actuel , cul t ivaient u n 
plant de v igne par t icul ier auque l ils don
naient l eu r j i o m et qu 'on ne t rouvai t pas 
ai l leurs. Ces peuples avaient éga lement une 
manière par t icu l iè re de fabr iquer l eu r vin. 
Peut-on concil ier ces faits avec la supposi
tion d 'une in t roduct ion é t rangère et récente 
de la vigne dans les Gaules ? Ev idemment 
non. 11 n'y a de cépages spéciaux, il n 'y 
a de genres part icul iers de cu l tu re de la 
vigne, que dans le pays où cette cu l ture 
date de loin ; que là où des circonstances 
a tmosphér iques , s 'exerçant depuis long
t emps , ont peu à peu donné aux produi ts 

de la ter re u n caractère par t icul ier et forcé 
les peuples à des pra t iques spéciales de vini
fication. 

Columel le , du reste, loin de déclarer que 
la Gaule ne produi t pas de v igne , dit expres
sément : 

« La v i g n e est à bon droit p lacée avant t o u s les 
autres végé taux , n o n - s e u l e m e n t pour la dé l i ca tesse 
de s e s fruits, m a i s auss i , pour la facilité avec l a 
quel le e l le répond aux so ins dont e l le est l'objet s o u s 
p r e s q u e tous l e s c l imats et d a n s toutes les contrées , 
si on e n excepte les rég ions g l a c é e s et l e s r é g i o n s 
brûlantes La v igne est la plante qui supporte l e 
m i e u x l e s t empératures l e s p lus opposées , soit qu'on 
la cult ive s o u s l e pôle boréal , soit qu'on l a t r a n s 
porte s o u s l e pôle austral . » 

Ce passage, qui semble écrit d 'h ie r trace 
parfa i tement les l imites généra les de la 
cul ture de la v igne . 

Enfin, il n'est p a s ju squ ' à certaines va
riétés des vigne cultivées m a i n t e n a n t en 
Franche-Comté et dans les part ies élevées 
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et froides de la F rance , que Columelle ne 
désigne c la i rement , quand il dit : 

« Le v i g n e r o n in te l l igent chois ira d a n s l e s c o n 
trées froides et n é b u l e u s e s deux e s p è c e s de v ignes : 
ou l e s précoces , dont l e s ra i s ins , mûr i s sant p lus 
vite, prév iendront l 'arrivée de l 'h iver ; o u ce l les qui 
ont l e grain f erme et dur, et dont le fruit s'adoucit à 
la gelée et aux frimas, comme les autres par l'effet de 
la chaleur. » 

Dans sa plaidoirie p o u r Fonte ius , Cice
rón , pa r l an t des vins de la Gaule centra le , 
nous apprend que , dès cette époque , le com
merce était soumis à des droits semblables 
à ceux qui existent au jou rd 'hu i . T ibu r iu s 
avait exigé quat re deniers d 'ent rée pa r a m 
phore pour la ville de Tou louse . Porcius 
et N u m m i u s , au t res proconsuls , faisaient 
payer trois victorias à Crodune , et Servius 
en demanda deux à Vulcha lon . Dans cette 
m ê m e province, on avait imposé u n e taxe 
à ceux qui voulaient t ranspor te r du vin de 
Cobiamaque, bourg ent re Toulouse et Nar-
b o n n e , sans entrer à Toulouse . . 

Tout cela prouve que la vigne fut de 
bonne heu re cultivée dans les Gaules et 
qu 'e l le donnai t l ieu à u n commerce é tendu 
lorsque Ju les César ent ra dans ce pays. 
Éta ient-ce les Phocéens qui l 'avaient appor 
tée de la Grèce dans les Gaules, à l 'époque 
de la fondation de Marsei l le , 600 ans avant 
Jésus-Christ? c'est u n e question à peu près 
impossible à résoudre dans u n sens affir-
matif ou négatif, en l 'absence de documents 
écrits. Mais, comme nous l 'avons dit , l 'exis
tence de la vigne vierge, c 'est-à-dire à l 'é
tat sauvage, dans .nos cl imats , nous porte 
à croire que nos ancêtres n ' eu ren t aucun 
besoin de recevoir d 'un peuple de l 'Asie le 
bienfait de l ' impor ta t ion et de la cul ture de 
la vigne, et qu' i ls étaient devenus v igne
rons par l eu r propre génie . 

Quoi qu' i l en soit, lorsque Ju les César 
p é n é t r a , avec ses a rmées , dans les Gaules , 
il t rouva l 'usage du v in , r é p a n d u chez tous 
les peuples de cette région. 

Après la conquête des Gaules pa r Jules 
César, et grâce aux relat ions commerciales 
qui s 'établirent entre le peuple vaincu et 
ses conquéran ts , la cu l ture de la vigne pri t 
u n g rand développement dans ce pays. 

Il est cur ieux de r e m a r q u e r que les a u 
teurs romains qui se sont occupés de la cu l 
ture de la vigne s ignalent des prat iques 
viticoles encore en usage de nos j o u r s . Vir
gile conseille de ne j ama i s p lan ter la vigne 
sur les coteaux exposés au couchant : 

Neve tibi ad s o l e m v e r g a n t v ineta c a d e n t e m (1) 

Il constate aussi que les te r ra ins salés sont 
impropres à la cul ture de la vigne et des 
a rbres fruitiers. 

Selon Columel le , Magon, au teur Car tha
ginois, conseille d 'employer , comme engrais 
de la v igne , le m a r c de ra is in . C'est là , en 
effet, le p lus puissant des engrais de la vi
gne , d 'après le précepte moderne de chimie 
agricole, de r end re au sol les é léments mi
néraux que la cul ture lui enlève pér iod i 
quemen t . 

Columelle insiste su r l 'util i té de sépa
re r les différents cépages dans une m ê m e 
vigne. Il veut que chaque cep ait son écha-
las, que les mauvais plants soient greffés 
par de mei l leures var iétés , e tc . , etc. 

Le m ê m e au t eu r décrit avec soin le pro-

vignage de la v igne , c'est-à-dire sa reproduc
tion par bouture au moyen d 'un r a m e a u en
core at taché à cet arbuste et p lan té vivant 
en te r re . Il par le des vins cujts, des vins 
goudronnés , des «uns aromatisés avec diffé
rentes p lantes , des vins salés, etc. Il con
seille de p lâ t re r les vins qui sont sujets à 
a igr i r , p ra t ique suivie au jourd 'hu i dans le 
Midi de la F r a n c e . Les préceptes de Colu
mel le . concernan t la cul ture de la vigne, sont 
te l lement jus tes que plus ieurs des chapi t res 
de son ouvrage pour ra ien t être reprodui ts au
jou rd 'hu i sans avoir u n e l igne à y changer . 

(1) Georgiqws, II, 298. 
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' Columelle se p la in t déjà que certains p ro
priétaires, t enan t davantage à la quant i té 
qu'à la qua l i té , ont laissé perdre des crus 
autrefois célèbres . 

La cul ture de la vigne avait enr ichi les 
Gaules» à tel point que la prospéri té du 
peuple conquis excita la jalousie du vain
queur . Trouvan t dans la Gaule u n e r ivale 
pour la product ion et le commerce des v ins , 
rivale dont elle prévoyait la victoire pro
chaine et dont elle soutenait difficilement 
la concur rence , l ' I talie demanda vengeance 
à ses empereur s . Cette vengeance fut l âche 
et cruel le , et son souvenir seul frappe en
core l ' I talie anc ienne d 'un cachet de r é 
probation. L 'an 96 de l 'ère c h r é t i e n n e , 
l ' empereur Domit ien donna l ' o rd re d 'ar
racher la p lus grande part ie des vignes de 
la Gaule . 

Montesquieu, dans Y Esprit des lois, a t t r i 
bue , fort m a l à propos, cet ordre à u n sen
t iment, en quelque sorte, pa te rne l : « Do
mitien, di t- i l , p r ince t imide , fit a r r ache r les 
vignes dans les Gaules , de crainte sans doute 
que le Yin n 'y at t irât les ba rba re s , comme il 
les avait déjà attirés en I ta l ie . » Voilà une 
pauvre excuse pour une aussi indigne action. 
Nous ne savons si les Romains colorèrent 
de ce prétexte l 'ordre ba rba re de Domit ien , 
dont le vra i motif était celui que nous avons 
énoncé plus hau t . 

Les ordres de Domit ien ne furent , d 'ai l
leurs, exécutés qu 'à demi . Les Gaulois r é 
sistaient aux injonctions de Rome, et u n 
grand n o m b r e de vignes échappèren t aux 
commissaires impér iaux . Tout en main te 
nant sa défense, l ' empereur fut donc forcé 
de reculer devant le mécon ten temen t gé 
néral , et renonça à faire exécuter le décret 
dans son ent ier . 

Cet édit de Domit ien souleva, en effet, à 
tel point l 'espri t publ ic , qu ' i l doit être r e 
gardé comme l 'une des causes qui p réc ip i 
tèrent la chute de cet e m p e r e u r . Suétone , 
l 'h is torien romain qui a écrit l 'histoire de 

Domit ien , raconte , en ces t e rmes , les der
nières années de son règne : 

« D e v e n u odieux e l r e d o u t a b l e à t o u s , il s u c c o m b a 
enfin sous u n e conspirat ion de s e s a m i s , de s e s af
franchis et m ê m e de s a f e m m e . Toujours inquie t et 
t r e m b l a n t , i l éprouvait aux m o i n d r e s s o u p ç o n s 
d' incroyables terreurs ; et l e principal mot i f qui 
l ' empêcha de faire exécuter l 'édit ordonnant d'arra
cher l e s v ignes , ce fut, d i t -on la lec ture d'un cer 
tain écrit r é p a n d u d a n s R o m e , et o ù se trouvaient 
e n l a n g u e grecque ces deux vers : 

« Va, coupe tous les ceps; tu n'empêcheras pas 
Qu'on ait assez de vin pour boire à ton trépas ! » 

Pendan t deux siècles, à la suite de l ' a r rê t 
inique de Domit ien , la cu l ture de la vigne 
fut t rès-languissante dans les Gaules . Ce 
ne fut qu ' en l 'an 281 de not re ère que 
l ' empe reu r P robus , après avoir d o n n é la 
paix à l ' empire pa r ses victoires, r end i t aux 
Gaulois la l iberté de rep lan te r la vigne. 
Ce fut u n spectacle ravissant , di t u n histo
r ien , de voir la fouie des h o m m e s , des fem
mes et des enfants , s 'empresser, se l ivrer 
à l 'envi, à cette g rande et belle res taura t ion . 

Soit que le cl imat de la Gaule eût acquis 
une tempéra ture p lus douce par le dessè
chemen t des eaux stagnantes et pa r la des
truct ion des forêts, soit que l ' a r t de cult iver 
se fût perfect ionné, la vigne n ' eu t plus pour 
l imites, comme autrefois, le nord des Cé-
vennes . Elle s 'étendit sur les coteaux du 
Rhône et de la Saône , puis gagna le te r r i 
toire de Dijon, les rives du Cher, celles de 
la Marne et de la Moselle. 

Dès le c o m m e n c e m e n t du c inqu ième siè
cle, c 'est-à-dire dans l 'espace de deux cents 
ans , la cul ture de la vigne avait fait dans 
notre pays de rapides progrès , lorsque les 
barbares venus du Nord , v in ren t envahi r 
notre sol. Les uns fixèrent l eu r séjour dans 
les contrées où la cu l ture de la vigne était 
déjà établie, et ils secondèrent les efforts de 
nos ancêtres dans le perfect ionnement de 
cette cu l tu re ; les au t res , voulant profiter des 
mêmes avantages, firent p lanter la vigne 
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dans les cantons où elle n 'avait pas encore 
péné t ré . 

Cependant , cette cu l ture était loin d'être 
généra le . Du temps de l ' empereu r Ju l i en , 
la bière était la boisson la p lus ord ina i re 
en F r a n c e , et j u squ ' au vi" siècle, l 'usage 
du vin ne se répandi t que peu à peu . La 
misère généra le , résu l tan t des guer res fré
quentes qui désolaient le royaume , met ta i t 
obstacle aux progrès de l ' agr icul ture , comme 
à ceux de tous les arts uti les. Aussi ne t rouve-
t-on quelques traces de l 'existence des vi
gnobles , en ces temps ma lheu reux , que dans 
les anciennes lois de police de l ' époque, et 
dans les règ lements de Char lemagne . 

On cite u n de ces règlements qui défend 
de contraindre que lqu 'un à boire plus qu'Une 

veut. Un aut re condamne à avaler une cer
taine quant i té d 'eau les soldats convaincus 
d'avoir invité à boire leurs camarades ou 
quelque personne que ce fût q u a n d l ' a rmée 
serait en campagne . Le soixante-douzième 
capi tulaire prononce la m ê m e pe ine , en 
outre Y excommunication, contre le soldat qui 
aura i t été trouvé ivre . Diverses dispositions 
d o capitulaire de Villis, publ ié par C h a r l e 
m a g n e en l ' année 800, font connaî t re que le 
vin destiné aux approvis ionnements d u palais 
impér i a l se fabrique dans les propres do
maines de l ' empereur . Les in tendants de ses 
domaines ru raux devaient l ivrer , à des épo
ques annuel les et dé terminées , une cer ta ine 
quant i té de vin, de vin cuit, de miel, de 
sirop de mûre, des gra ins de toute espèce, u n 
n o m b r e fixe de paons, u n approvis ionne
m e n t de garance , de pastel, e tc . , etc. 

C'est de l 'époque du moyen âge que date 
la réputat ion des vins de Bourgogne . Les 
habi tan ts des monastères bourgu ignons fu
ren t les p remiers à s 'adonner , dans ce pays, 
à la cul ture de la v igne . Placés , p o u r la plu
par t , au mil ieu de solitudes et de forêts inac
cessibles, ils défrichèrent de leurs propres 
mains les te r ra ins de ces forêts, et pa r des 
cultures intel l igentes, r a m e n è r e n t par d e 

gré l ' abondance et la fertilité où régnaient 
naguère le silence et le désert . L'activité 
des moines bourgu ignons ne s'exerçait pas 
seulement au tour de leurs demeures ou de 
leurs fiefs ; ils util isaient les b iens des po 
pulat ions qu i , de toutes par ts , vena ien t cher
cher au tou r de leurs monastères u n refuge, 
contre la violence et l 'oppression. 

Vers 587, Gont ran , roi de Bourgogne , 
donne à l ' abbaye de Sain t -Bénigne tout le 
vaste terr i toi re compris entre Di jon, L a n -
tenay, Barbirey^ Marigny, F lavignerot et 
Larrey , avec les vignes qui en font partie. 

Quarante ans après , Clotaire II défend aux 
habi tants de ce de rn ie r village de t roub le r 
la possession des rel igieux, en défr ichant les 
chaumes et en p lan tan t des v ignes . 

Au c o m m e n c e m e n t du vn° siècle, A m a l -
gai re , duc de la basse Bourgogne , fonde 
l 'abbaye de Bèze et comprend dans sa dota
t ion des vignes situées sur Chenôve, Mar-
sannay, Conchey, Gevrey, Vosne et aux en
virons de Beaune ; il y joint les v ignerons 
(vinitorcs) et autres colons chargés de l eu r 
exploitat ion. 

A par t i r de cette époque , les car tu la i res 
des églises sont rempl is de donat ions qui 
prouvent toute l ' impor tance qu 'avai t déjà 
acquise la cul ture de la vigne dans la Bour
gogne. 

L ' au teur d 'un ouvrage sur les Vins de la 

Côte-d'Or, M. J . Laval le , auquel nous avons 
emprun té les rense ignements qu i p récèdent 
concernant la cul ture de la vigne en Bour
gogne, ajoute : 

« Par m a l h e u r , c e s r i c h e s s e s in troduis irent la 
corruption dans l e s m o n a s t è r e s , et a v e c e l le le re
l â c h e m e n t de la règle . Les m o i n e s , d e v e n u s par suite 
d u s v s t è m e féodal l e s s e i g n e u r s des h o m m e s qui 
vivaient sur l eurs d o m a i n e s , leur e n a b a n d o n n è 
rent la cu l ture , sans d é s o r m a i s y p r e n d r e d'autre 
part que cel le d'en recuei l l ir l e s produits . Auss i 
l 'agriculture, regardée c o m m e le lot des serfs , alla 
bientôt e n décroissant , et était déjà r e t o m b é e dans 
u n état'de déplorable a b a n d o n , quand surgi t de Cî-
teaux u n n o u v e l ordre re l ig ieux qui, reprenant dans 
toute sa sévérité l 'antique règ le de sa int Benoît , 
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Fig. 155. — Les moines bourguignons cultivant la vigne, au moyeu âge. 

arrêta cette décadence et d o n n a à toutes l e s bran
ches de l 'agriculture u n d é v e l o p p e m e n t dont l e s 
traces subs i s tent e n c o r e de n o s jours . Il n'entre 
point d a n s l e s l imi t e s de cet ouvrage tout spéc ia l 
de met tre sous l e s yeux d u lec teur le tab leau d e s 
transformations a d m i r a b l e s qu'ils firent subir a u 
sol. N o u s dirons s e u l e m e n t que l e s g r a n g e s dont 
ils couvrirent l 'Europe furent l o n g t e m p s cons idé 
rées c o m m e de véri tables f e r m e s - é c o l e s , et qu'el les 
donnèrent à. l 'agriculture , si n é g l i g é e par l eurs de
vanciers , u n e i m p u l s i o n p u i s s a n t e qui se cont inua 
jusqu'à la R e n a i s s a n c e . 

« La culture de la v i g n e , regardée d a n s l e ' p r i n 
cipe avec défaveur par l e s p r e m i e r s re l ig ieux d e 
l'ordre, offrait c e p e n d a n t tant d 'avantages , qu'elle 
ne pouvait m a n q u e r de surmonter la r é p u g n a n c e 
que, c e s aus tères c é n o b i t e s éprouvaient pour elle-
Loin d o n c de convert ir e n c h a m p s l e s v i g n e s n o m 
breuses de la côte , dont la l ibéralité des s e i g n e u r s 
accroissait sans c e s s e le patr imoine de l 'abbaye, i l s 
donnèrent des so ins tout particul iers à cette branche 
si importante de l 'agriculture . C o m m e , d è s cette 
époque , le m o r c e l l e m e n t de cette r iche port ion 
de nos contrées et la valeur qu'on y attachait n e 
leur permet ta ient pas d'établir d a n s ce s v ignobles 
les g r a n g e s qui faisaient la b a s e de l eurs cul tures , 
i l s suivirent la c o u t u m e locale pour la plupart d'en-

T. IV. 

tre e u x , et concentrèrent tous l e u r s efforts sur l e s 
v i g n o b l e s de V o u g e o t , dont i ls firent, c o m m e n o u s 
le v e r r o n s p l u s l o i n , le type d e s procédés dont i l s 
u s è r e n t et auxque l s i l s durent cette magni f ique 
exploitat ion qui l eur a s u r v é c u (i). « 

C'est du xiv° siècle que date la faveur que 
p r i r en t les vins de Champagne . E l le s 'aug
men ta a u siècle suivant . L e pape Léon X , 
Charles V, François I e r et Henr i VIII d 'An
gle ter re achetèrent des vignobles dans le 
canton d'Aï. Selon quelques his tor iens, 
Henr i IV, roi de F r a n c e , p rena i t le t i t re de 
sire d'Aï, pour m o n t r e r le cas qu ' i l faisait 
des récoltes de ce v ignoble . Le bénédic t in 
Pé r iguen amél iora beaucoup , pendan t le 
xvu" siècle, le v ignoble de Hautvi l le rs , 
qui appar tena i t en g rande part ie à son o rd re . 
Le médecin Fagon ayant interdi t à LouisXIV 
l 'usage d u vin de Champagne , ce monarque 

(1) Histoire et statistique de la vigne et des grands 
crus de la Cóte-d'Or, 1 vol. in-8 avec atlaa. Paria, 1855, 
pages 13-14. 
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le remplaça par le vin d 'Auxerro . Le vin 
de Nuits lui fut prescri t en 1680, c o m m e 
le plus pectoral et le p lus p ropre à ré tab l i r 
p romptemen t ses forces. 

D'après u n état dressé en 1658, pa r Borel , 
ambassadeur de Hol lande en F r a n c e , Jean 
de Wi t t évaluait au chiffre de 9,000,000 de 
francs de notre monna ie la va leur des vins 
de Gascogne, du Nantais et de la Sain tonge, 
qui s 'exportaient a n n u e l l e m e n t en Ang le 
te r re et en Hol lande . I l estimait à envi 
ron 2,000,000 les cidres et les vinaigres 
français introdui ts chaque année dans les 
mêmes pays. 

La vogue des vins de F r a n c e était t r è s -
g rande en Ecosse, dès le XII° siècle. Des r è 
g lements de ce temps défendent aux h a b i 
tants de vendre des saumons aux França is 
ou aux Anglais , à moins que la va leur n ' en 
soit payée sur - le -champ, pa r les p remiers 
en or ou en a rgen t , et pa r les aut res en or, 
en argent ou en vin clairet. 

La vigne était cultivée dans p lus ieurs 
parties de l 'Angle te r re , au c o m m e n c e m e n t 
du xiu 0 siècle. Le produi t qu 'on en t i rai t 
était m ê m e l ' un des p r inc ipaux revenus de 
certains monastères ; mais on n ' e n faisait 
encore usage, au xiv° siècle, que comme 
d 'un cordial , et les apothicaires seuls en 
vendaient . On lit, dans les actes publ ics de 
cette époque , q u e , q u a n d les rois d'Ecosse 
venaient à Londres , la cour d 'Angle ter re 
leur assignait par j o u r 30 schel ings, 12 
pains , 12 gâteaux, et trente bouteilles de vin. 

En 1610, u n m a r c h a n d persan apporta à 
Ast rakan les p remiers p lants de vigne qu 'on 
ait cultivés dans ce pays. Un moine russe 
fut chargé de dir iger cette cu l tu re . E n c o u 
ragée en 1613 par le czar Mikhaïl Féodoro-
vitch Romanof, la cu l ture de la vigne fut 
t rès -amél iorée , en 1640, p a r u n v igneron 
a l l emand , n o m m é Ro thmnnn . 

Le Nouveau monde fut doté, à cette épo

que , de la cu l ture de la v igne . Le Mexique, 
puis le Brési l , en furent les p remiers favori
sés. Mais la ma tu r i t é .des raisins est peu ré
gul ière en A m é r i q u e , b ien que la vigne y 
croisse spon tanémen t . 

« A u Canada, dit S a m u e l Champla in , la v igne 
porte des ra i s ins assez b o n s , b i en qu'elle soit {sau
vage . » 

Champla in espérait beaucoup pour l 'a
veni r de cette cul ture au Canada , et il ajou
tait : 

« Celui qui aura 30 arpents de terre défr ichés en 
ce pays- là avec u n p e u de bétail , l a c h a s s e , la poche 
et la traite a v e c l e s s a u v a g e s , c o n f o r m é m e n t à l'éta
b l i s s e m e n t de l a c o m p a g n i e de la Nouve l l e -France , 
y pourra v i v r e , lu i d i x i è m e , auss i b ien que ceux 
qui aura ient e n France 15 à 2",0UO livres de rente . » 

Cette espérance ne s'est réalisée que fort 
ta rd . La cu l tu re de la vigne offre toujours 
de grandes difficultés en A m é r i q u e . El le a 
réussi a u Chili mieux que dans les au t res 
part ies du nouveau monde ; le vin rouge 
qu 'on y récolte , ne le cède, pour le goût , à 
a u c u n vin d 'Europe . Aussi une grande par
tie des vins du Chili est-elle expédiée 
chaque année en diverses part ies de l 'Amé
r ique . 

E n Chine, la vigne a été cultivée de temps 
immémor i a l dans p lus ieurs part ies de son ter
r i to i re , mais on a p r inc ipa lemen t en vue le 
rais in, que les Chinois, de m ê m e que les 
Tu rc s , r eche rchen t p o u r leurs tables . La 
consommation des raisins secs est très-con
sidérable en Chine ; on en emploie aussi do 
grandes quant i tés pour la pha rmac i e . Le 
thé et les l iqueurs fermentées extraites du 
riz, l iqueurs que les Chinois n o m m e n t vins, 

l eu r t i ennen t l ieu du vin provenant du rai
s in. 

L 'hab i tude qu 'on t les Chinois de faire 
chauffer toutes leurs boissons, ne l eu r per
met pas p lus d 'appréc ier les-qualités de nos 
vins d 'Europe que celles des vins de l eu r 
p ropre pays. Vers 1850, on essaya d ' impor-
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ter des vins français en Chine . Ma lheu reu 
sement , on expédia du vin de Champagne , 
au lieu de nos vins rouges de Bordeaux ou 
de Bourgogne, et les Chinois ne p r i r e n t a u 
cun goût à cette boisson, qui s'éloigne t rop 
du type hab i tue l des vins . 

La vigne croît dans quelques provinces de 
la Tar tar ie et du Japon ; m a i s une boisson 
faite avec le riz et n o m m é e sacki, y est, de 
même qu ' en Chine , la boisson ord ina i re . 

La Perse a des vignobles est imés. La pré
paration du vin y est entre les mains des guè-

bres, ou adorateurs du feu, et dans celles des 
Arméniens et des Juifs . Le v in de Chiraz 

est le vin le p lus r e n o m m é de ce pays, et 
même de tout l 'Or ient , mais on ne peut le 
conserver au delà de trois ans . 

Nous donnerons avec p lus de détai ls , à la 
la fin d u chapitre suivant , l 'état de la cu l 
tu re de la vigne dans les différentes régions 
des deux mondes . 

C H A P I T R E II 

COMMERCE ET P R O D U C T I O N DES V I N S E N F R A N C E ET E N 

E U R O P E . — STATISTIQUE DE L A PRODUCTION DU VIN E N 

F R A N C E . — IMPORTATION ET E X P O R T A T I O N . E N U M É -

HATION DI'.S P R I N C I P A U X CRUS DE L A F R A N C E . — LES 

V I N S É T R A N G E R S . — ÉNUMÉRATION D E S P R I N C I P A U X CRUS 

E T R A N G E R S . 

De toutes les contrées de la ter re , la 
France étant la mieux favorisée p o u r la 
végétation de la vigne et la ma tu r i t é de son 
fruit, c'est notre pays qui produi t le me i l l eu r 
vin du inonde et en plus g rande quant i t é . 

En 1875, on comptai t en F rance p lus de 
2 millions d 'hectares (2,170,000) p lan tés en 
vignes et la quant i té de vins produits n ' é 
tait pas moindre de 71 mil l ions d 'hectoli t res. 

« Si l'on e s t ime , dit M. Girardin, d a n s s o n Traité 
de chimie élémentaire, à 23 francs l e prix m o y e n de 
l'hectolitre, o n arrive à cette c o n s é q u e n c e que la 
production a n n u e l l e de n o s v ignob le s représente 
une valeur totale de 1 mil l iard 000 mi l l i ons ! En 

admettant que chaque fami l le de v i g n e r o n s se c o m 
pose d e quatre tûtes, et d é p e n s e u n mi l l i er de 
Trancs, on trouve que la cu l ture de la v igne pourvoit 
aux beso ins de p lus de 160,000 fami l les , ou de 6 mi l 
l i ons et d e m i d'habitants. Si l 'on ajoute à ce n o m 
bre 2 mi l l ions de voituriers, d' industriels et d e n é g o 
c iants qui pré lèvent l e u r part d e sa la ires et de 
bénéf ices , on pourra dire a lors , sans exagérat ion , que 
la vi t iculture a l i m e n t e le c i n q u i è m e de la popula
t ion de la France , et qu'el le rapporte 2 mi l l iards , 
soit l e quart de notre r e v e n u agr ico le (1). » 

Sur les 2,170,000 hectares consacrés à la 
cul ture de la vigne en F rance , les dépar t e 
ments du Midi comptent pour 1,503,080 hec
tares . Le dépar t ement de l 'Héraul t , à lui 
seul, produi t , avec 120,000 hectares consa
crés à cette cu l tu re , 2 ,803,000 hectoli t res 
de vin chaque a n n é e . 

Le tab leau suivant représente la r épa r t i 
tion de la cul ture et de la product ion viti
cole de nos dépar tements en 1875 : 

P r o d u c t i o n 
V i g n o b l e s . e n T i n . 

h e c t a r e s . h e c t o l i t r e s . 

120,000 2 ,800,000 
110,000 2 ,400,000 
114,000 2 ,300,000 

Var 68,000 1,700,000 
96,000 1,200,000 
90,000 1,200,000 
79 ,000 800,000 

Lot-et-Garonne 68,000 1,100,000 
64,000 1,200,000 
54,000 600,000 
03 ,000 1,100,000 
35,000 1,000,000 
36,000 1,000,000 

Viennen t ensuite les dépar tements de : 
H a u t e - G a r o n n e , Ta rn -e t -Garonne , Lo i r e t , 
Pyrénées-Orienta les , Indre-et-Loire , Saône-
et-Loire, Rhône , Maine-et-Loire, T a r n , 
V ienne , Puy -de -Dôme , Lo i re - In fé r i eu re , 
Vaucluse , Aube , Côte-d'Or, Loir-et-Cher, 
Bouches-du-Rhône, Basses-Pyrénées. 

Les seuls dépar tements qui ne p r o d u i 
sent pas de vin sont ceux du Morb ihan , 
Côtes-du-Nord, F in i s t è re ,Manche , Calvados, 
O r n e , Seine-Infér ieure , S o m m e , Aisne, 

(1) Tome III, pago 46J, in-8. Paris, 1ST3. 
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Mayenne, Pas-de-Calais, Nord, Creuse, 
Cantal et Lozère. 

Nous t rouvons dans Y Economiste fran

çais (1) les chiffres suivants qui représen
tent la product ion du vin dans les différents 
pays de 1858 à 1874. 

De 1858 à 1874 la F rance a produi t , c h a 
que a n n é e , 55 mil l ions d 'hectoli tres de vin 
qu i , au prix moyen de 20 francs pa r hecto
l i t re , r eprésen ten t une va leur annue l le de 
plus d 'un mi l l ia rd (2). L ' I ta l ie produi t , pa r 
an , 30mi l l ions d 'hectol i t res ; l 'Espagne et le 
Por tugal 20 mil l ions envi ron. L 'Al lemagne 
du Nord, l 'Autr iche , la Grèce, la Cr imée , 
les îles de la Médi te r ranée , en fournissent 
de notables quant i tés . 

On peut évaluer , pour l 'Europe seule
men t , la product ion d u v in à 130 mil l ions 
d 'hectoli tres pa r an , lesquels , au prix moyen 
de 30 francs, représenten t u n revenu de 
4 mi l l ia rds . 

L'Asie n ' a presque plus de vignes. L 'A
frique n 'a que celles d u Cap et d 'Algér ie . 
E n 1874, l 'Algérie a récolté 230,000 hecto
litres de vin . L 'Austral ie ne fait que d é b u 
ter dans cette cu l ture agricole. 

La F rance possède , avons-nous d i t , 
2,170,000 hectares de vignes (dont 1,100,000 
attaqués à cette h e u r e par le phylloxéra) 
occupant p lus de 7 mi l l ions de t ravai l leurs 
de toute espèce. Elle consomme chaque 
année 43 mil l ions , distille 5 mi l l ions , et ex
porte 1,700,000 hectoli tres de vin. 

L ' impôt su r le vin et ses dérivés rappor te 
annue l l emen t au Trésor français 200 à 250 
mil l ions . 

La consommation annue l l e d u vin à Pa r i s , 
tant en boutei l les qu ' en cercles, est de p lus 
d 'un mil l ion d 'hectoli tres. 

Les vins et les spir i tueux sont au jour 
d 'hu i , après les tissus de soie, de coton et de 
laine et après les céréales, le pr inc ipa l objet 
de notre exportat ion. 

(1) Tome III, page 407. 
l'J.) Les cinq années 1871 à 1875, ont donné une 

moyenne de 63 mi l l i on3 d'hectolitres. 

Cependant les exportations de vins ne dé 
passent pas, en moyenne , 1,370,868 hec to
l i t res . Elles se font p r inc ipa lemen t : en An-, 
g le ter re , dans les possessions anglaises des 
Indes , aux Eta ts -Unis , en Belgique, en 
Russie. V iennen t ensui te , pour des quan
tités insignifiantes : la Suède , la Norvège, le 
D a n e m a r k , le Hanovre , le Meklembourg , 
l 'Association a l l emande (Zollverein), 1 Au
tr iche, la Hol lande , la Suisse, la Sarda igne . 

Notre exportation de vins est à peu près 
nu l l e en Espagne , Po r tuga l , Grèce, Tur 
quie , en I tal ie , en Egypte et dans les Etats 
barbaresques . C'est le résul tat des trai tés 
de commerce avec l 'Angle te r re , l 'Espagne et 
l ' I talie, e tc . , qu i , pour protéger une p roduc
tion nat ionale d 'une faible i m p o r t a n c e , p r i 
vent les habi tan ts de ces pays de la bois
son la p lus hygiénique et la p lus agréable 
que produise l ' industr ie h u m a i n e . S ingu 
l ière façon d 'en tendre les intérêts des n a 
tions, que de l eu r ôter les moyens d 'en t re
ten i r leurs forces et l eu r santé , sous p r é 
texte d 'économiser l eu r a rgen t ! 

Nous allons ent rer dans quelques détails 
concernan t les espèces de vins produites pa r 
chaque pays. 

L 'Europe est la part ie du monde qui p r o 
duit la p lus grande quant i té et les mei l leures 
qualités de v in , et pa rmi les vins d 'Europe , 
ceux de F rance se placent au p remie r r ang 
sous le rappor t de la quali té et de la quant i t é . 

La Champagne produi t les vins b lancs qui 
sont recherchés dans tous les pays, tant p a r 
l eu r mousse pét i l lante , que pour leur goût 
agréable lorsqu' i ls ne sont pas mousseux. 
Les vins b lancs de Champagne sont fournis 
pa r Sillery, Aï, Marcui l , Hautvi l lers , Dizy, 
Epernay , Cramant , Avize, le Méni l . Les 
vins rouges de la Champagne se récoltent à 
Verzy, Verzenay,Mai l ly ,Sa iu t -Bas le , Rouzy, 
Sa in t -Th ie r ry , Cumières (dépar tement de 
la Marne), et sur les. coteaux des Pirceys, 
de Balnot -sur-Laigue , d'Avirey et de Ba-
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Fig. 156. — Le pineau gris, principal cépage de la Bourgogne. 

g n e u x - l a - F o s s e (dépar tement de l 'Aube). 
La Bourgogne produi t des vins rouges , 

caractérisés pa r l eu r r iche couleur , l eu r fi
nesse et l eur excellent goût . Les crus les 
plus recherchés sont ceux de Cosne, de Ro-
manée-Conté , de Richehourg , de la Tâche , 
du Clos-Vougeot, de Chamber t in , de Nuits 
ou Clos Saint-Georges, de Corton, de Volnay, 
de P o m m a r d , de Beaune , de Chambol le , de 
Mercurey, de Savigny, de Meursaul t (dé
par tement de la Côte-d'Or), ceux de Pi toy, 
des P réaux , de la Chaînet te et de Migrenne 
(département de l 'Yonne) , et celui de T h o -
rins (Saône-et-Loire). 

Les mei l leurs vins b lancs de Bourgogne 
sont ceux de Montrachet , de Chevalier-Mon-
trachet, de Lapeyr ière , de la Gout te-d 'Or , 
des Charmes , et p lus ieurs autres du te r r i 
toire de Meursaul t (dépar tement de la Côte-
d'Or). Les vins de Vaumor i l lon , des Grisées, 
de Chablis (dépar tement de l 'Yonne) et ceux 

de Pouil ly et de Fuisse (dépar tement de 
Saône-et-Loire) . Outre ces vins supér ieurs , 
la Bourgogne fournit beaucoup de vins or
dinaires . 

Les vins de Bordeaux se dis t inguent p a r 
l eu r bouque t suave, un i à une cer ta ine as-
t r ingence. Les mei l leurs vins rouges sont 
ceux de Médoc, de Château-Laffite, de Châ-
teau-Latour , de Château-Margaux, de Châ-
teau-Haut-Brien , de Saint -Jul ien , de Paui l -
lac , de Sa in t -Es tèphe , de Sa in t -Émi l ion , de 
Château-Larose , des Pa lus , de Talence , de 
Léovil le, de Pessac et de Mérignac. 

P a r m i les vins de Bordeaux b lancs , on 
recherche ceux de S a u t e r n e , de La T o u r 
b l anche , de Bommes , de Bions, de Blanque-
fort, de Grave, de Barsac, de Pre ignac et 
de Langon . 

Outre ces vins supér ieurs , le Bordelais 
fournit beaucoup de vins ordinai res . Les 
vins de Messanges, de Sarliat et des rives de 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



230 M E R V E I L L E S D E L ' I N D U S T R I E . 

l 'Àdour , dits vins de sable, qui se récol tent 
dans le dépar tement des Landes , r ivalisent 
avec ceux de Bordeaux. 

Le bas Languedoc produi t une grande 
quant i té d e v i n s rouges et b lancs , t rès-spi r i 
tueux et très-corsés. Les p lus est imés, pa rmi 
les vins fins, sont ceux d e T a v e l , de L a n -
glade, de Saint-Georges , de Saint-Cbrislol , 
de Saint-Geniès, de Sa in t -Lau ren t , de Car-
nols , de Cornas et de Saint-Joseph. Le L a n 
guedoc produi t des vins l iquoreux , dits 
muscats, fournis pa r le raisin muscat, ainsi 
n o m m é à cause de son bouque t qui a quelque 
chose de m u s q u é . Les mei l leurs vins muscats 
sont ceux des communes de F ron t ignan , de 
Lune l et de Maraussan qui appar t i ennen t au 
dépa r t emen t de l 'Hérau l t . Out re le vin 
musca t qui n 'est produi t qu ' en petites quan
ti tés, surtout depuis l 'appar i t ion du phy l 
loxéra, le Midi produi t , avec le p lan t dit 
piquepoul, des vins b lancs secs, qui servent 
à la fabrication des vins d ' imitat ion à Cette, 
àMèze et à Narbonne . 

Le vin mousseux de Saint -Péray est u n 
au t re produi t du Midi. 

Les cépages d 'Avignon et d 'Orange don
nen t les vins rouges de Château-Neuf et les 
vins muscats de B a u m e . 

La Provence fournit les vins rouges de la 
Gaude , de Saint -Laurent , de Cagnes et de 
S a i n t - P a u l . 

Le Béarn produi t les v ins de J u r a n ç o n et 
de Gan, des vins b lancs et rouges très-re
cherchés . 

Le Roussillon produi t des vins rouges 
très-colorés, très-corsés et très-alcooliques. 
Les vins de Collioure, de Bagnols , de Cos-
prous , de Grenache , se dis t inguent p a r l eu r 
bon goût et leurs propriétés toniques . 

P a r m i les vins b lancs du Roussil lon, il 
faut citer le rivespltes (ar rondissement de 
Perp ignan) , vin très-alcoolique et t rès-sucré, 
qui ressemble au vin musca t , pa r son 
a rôme , et qu i , en vieillissant, devient une 
l iqueur saus parei l le . Un au teu r émeri te sur 

cette quest ion, Ju l l i en , a appelé le rivesaltes 

vieux, le premier vin de l'univers. Et nous ne 
croyons pas que Ju l l i en se t r ompe . 

P a r m i les vins b lancs du Roussil lon, il 
faut citer encore ceux de Cosprous, de Saint-
André et de Prépoui l le-de-Sal les . 

Le Pér igord fournit les vins rouges de 
Bergerac , de la Ter rasse , de Pécha rmon t , 
de CampréaL et les vins "blancs de Monba-
zil lac, de Saint-Messans et de Sancé . 

Le Dauph iné produi t les v ins rouges de 
l 'Ermi tage , de Ta in , de Croze, de Mercurol , 
de Revent in . 

Le Lyonnais nous donne ceux de Moulin-
à-Vent, de Côte-Rôtie et de Sainte-Colombe, 
ainsi que le vin b lanc de Condrieu. 

E n Corse, on cite les vins rouges de Sari 
et ceux du cap Corse. S ignalons , dans d ' au
tres provinces de la F r a n c e , comme vins 
t rès-est imés, les vins rouges de Chénas et de 
F leury , dans le Beaujola is ; celui du coteau 
de Chantargnes , près C le rmonl -Fe r rand , en 
Auvergne . P a r m i les vins b lancs , il faut 
citer ceux que fournissent les coteaux d'An
gers, de S a u m u r et de Vouvray, et quelques 
vins du J u r a et du D a u p h i n é , connus sous 
le nom de vin de paille. 

Moins r iche que la F r ance en produits 
du j u s du ra is in , l ' é t ranger a pour tan t son 
cont ingent , qu ' i l nous reste à é n u m é r e r . 

Citons d 'abord , en I tal ie , les vins de F a -
l e rne , d'Ovieto, de Monte-Fiascone, de 
Monte-Pulcino, de Lachryma-Chr i s t i , sur 
les flancs du Vésuve ; de Montal icino, de 
Riminese , de Capri , de Santo-Stephano, etc. 
E n Sicile, s ignalons les vins de C a t a n e , d e 
Syracuse, de Marsala et de Girgent i . 

Il faut s ignaler en Al l emagne , les vins du 
Rhin , de la Moselle et de Tokay ; 

E n Espagne , les vins d 'Alicante , de Ma-
laga, de Xérès , de Pakare t , de Val -de-Pénas , 
de San-Lucar , de Sèches, de Benicar lo, de 
Vinaroz, de Rota, de Rancio, de Malvoisie, 
de Car inena, et de Saragosse; 
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En Por tuga l , les vins de Porto (Oporto) 
de Lamalonga et de Carcavello ; 

En Suisse, les vins rouges de Bondy et 
de Cortail lods, et le vin Liane de Chia-
venna. 

La Turqu ie d 'Europe et la T u r q u i e d'Asie 
produisent le vin de Cotnar (Moldavie) ce
lui de Pia t ra (Valachie) ainsi que les vins de 
l'île de Chypre et ceux des îles de Chio et 
de Candie. 

Citons en Asie, les vins de Chiraz (Perse), 
de Kersoan (Syrie), de Shamaki et de Yesed. 

En Boukhar ie (ancienne Sogdiane, Ëla t 
du Turkes tan , dans l'Asie centra le) , on re
cueille des vins de diflérentes quali tés ; plu
sieurs sont comparables aux vins de F r a n c e , 
d 'Espagne et de Hongr ie . 

11 existe au cap de Bonne-Espérance , en 
Afrique, des vignobles qui produisent les 
vins dits de Constance. 

Les îles espagnoles de l 'océan At lant ique 
produisent quelques vins est imés, p a r m i 
lesquels les vins de Madère , de Ténériffe, de 
Malvoisie, de Gomère , de P a l m e et des 
Acores. 

La vigne existe, à l 'état sauvage, dans tou
tes les forêts des Etats-Unis et du Canada, de
puis les bords du Mississipi j u s q u ' a u x rives 
du lac Er ié . El le est cultivée dans beaucoup 
de régions de l 'Amér ique , pour la récolte d u 
raisin de tab le , mais sa cu l ture pour la p ro
duction du vin est toujours très-difficile dans 
ces pays, en raison des i r régular i tés de la 
tempéra ture et de l ' humid i t é . 

Il n 'y a guère aux États-Unis que hu i t 
Etats (Ohio, Missouri, Californie, Pensylva-
nie, Ind iana , Caroline du Nord, Kentucky , 
New-York), où la vigne soit cult ivée avec 
quelque avantage. Les États de l 'Ohio, d u 
Missouri et la Californie produisent les mei l 
leurs vins des États-Unis, et la récolte tend 
à s'accroître chaque a n n é e . Ces vins , qui 
ne ressemblent à aucun des vins connus , 
sont tous fabriqués ou travaillés ; on y ajoute 
du sucre ou du b randy (espèce d'eau-de-vie 

faite avec le whisky). On a accl imaté à P h i 
lade lphie , le raisin du Médoc, qui p rodui t 
u n vin assez semblable aux vins inférieurs 
du Bordelais . 

La cul ture de la vigne a réussi à Mexico, 
et le vin de Paso-del-Norte y a m ê m e acquis 
une sorte de célébr i té . 

Des cult ivateurs européens ont accli
maté dans la Californie quelques p lan ts d e 
Madère . 

Dans l 'Amér ique mér id iona le , L ima fait 
un commerce assez impor tan t de vins in
digènes, qui sont t rès-recherchés . On c i te 
encore les vins de Lucomba t , de Pisco et de 
la vallée de Sicamba dans la province d 'A-
requ ipa . 

Le Chili possède u n g r a n d n o m b r e de vi
gnobles , dont les vins rouges , par t icu l iè re
m e n t ceux de Cuyo, sont expédiés dans tout 
le Paraguay et dans u n e par t ie de l 'Amé
r ique du Sud . 

C H A P I T R E III 

COMPOSITION CHIMIQUE DES V I N S . PRINCIPAUX C É P A G E S 

QUI PRODUISENT LES VINS F R A N Ç A I S . — CLASSIFICATION 

DES V I N S . 

On donne le nom de vin au l iquide alcoo
l ique et sucré qu i provient de la fermenta
tion du ju s de raisin. Par analogie , on é tend 
ce nom génér ique aux l iquides chargés d 'a l 
cool qui proviennent d u suc fermenté d e 
divers fruits. Tels sont les vins de groseilles, 

de cerises, de betteraves, de palmier, de ba

nanier, de cocotier, e tc . , etc. 

Nous ver rons , dans la notice sur la Bière, 

qu ' i l faut, après les vins de fruits que nous 
venons de caractér iser , d i s t inguer les vins 

de graines, qui résul tent de la fermenta t ion 
du sucre contenu dans les gra ines germées-
des céréales . 

Le vin de fruit qui provient du rais in e t 
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qui est le vin de fruit pa r excel lence, est 
u n produit d 'une composit ion extraordinai-
remcnt complexe. Les substances qu ' i l peut 
renfermer var ient , non - seu lemen t selon le 
cépage qui a fourni le moût , mais encore par 
suite de l 'exposition de la v igne, de la na
ture du sol et de l 'espèce d 'engrais employé 
à sa cul ture , enfin en raison de l 'époque de la 
maturi té du raisin au m o m e n t de la récolte . 

Gomme les substances qui existent dans 
le vin sont en très-grand n o m b r e et qu'i l 
est impossible de dé te rmine r si elles se 
trouvent à l 'état de l iber té ou à l 'état de 
combinaison, on trouve les plus grandes 
dissemblances dans les analyses de vin don
nées pa r divers chimistes. M. Boucharda t (1) 
représente dans le tableau suivant la com
position chimique d 'un vieux vin rouge de 
Bourgogne : 

(I) Journal de cliiiiie médicale, 18S2. 

Eau 
Alcool d e vin 
Alcool butyl ique, amyl ique I 
Aldéhydes (plusieurs) ' 
Éthers acét ique , caprique , capryli- \ 

que \bouquet 
Parfums, h u i l e s e s sent i e l l e s . ) 
Sucres , m a n n i t e , g lycér ine , m u c i l a g e , g o m - ' 

mas 
Matières co lorantes (œnocyan ine ) 
Matières grasses 
Matières azotées ( ferments) 
Tannin, ac ide c a r b o n i q u e . . 
Tartrate acide de po tas se (G g r a m m e s auj 

plus) 
Tartratres, r a c é m a t e s , 

succ inates 
Acétates , prop ionates . 
Butyrates, l a c t a t e s . . . . 
Citrates, m a l a t e s 
Sulfates, azotates 
Phosphates , s i l i ca tes . . 
Chlorures, b r o m u r e s . 
Iodurcs, f luorures 
Potasse , soude , chaux (traces) , m a g n é s i e . 
A l u m i n e , oxyde de fer, a m m o n i a q u e . . . . 

878 
100 

traces . 

avec excès d'ac ides . 

22 

1,000 
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I''ig. 158. — L ' a r a m o n , p r i n c i p a l c é p a g e d u d é p a r t e m e n t do l ' H é r a u l t . 

D a n s s o n Traité du travail des vins (I), 
M . Maumcné donne c o m m e r e p r é s e n t a n t la 

c o m p o s i t i o n g é n é r a l e e t m o y e n n e d e s v i n s 
rouges, u n e a n a l y s e qui comprend l 'énoncé 

d e p l u s d e c i n q u a n t e s u b s t a n c e s . L e n o m b r e 
c o n s i d é r a b l e d e s u b s t a n c e s q u e r e n f e r m e l e 

v i n d é s e s p é r e r a i t l e c h i m i s t e l e p l u s h a b i l e , 
e t p r o u v e q u e T o n n e p o u r r a j a m a i s s e f l a t t e r 

(I) Ti-siitti tltéoriqw? p.t jiratïque du trav'til dru vins, 
1 - éd i t ion i n - 9 ° , P a r i s . 1 8 7 4 . page. m . 

T. IV. 

d e c o n n a î t r e s a c o m p o s i t i o n r é e l l e . L e s i n c e s 
s a n t e s r é a c t i o n s q u e t o u t e s c e s s u b s t a n c e s 
p e u v e n t e x e r c e r l e s u n e s s u r l e s a u t r e s n o u s 
f o n t é g a l e m e n t c o m p r e n d r e q u ' i l e x i s t e t a n t 
d e d i f f é r e n c e s d a n s l e g o û t , l ' a r ô m e , l a c o u 
l e u r , l e b o u q u e t d e s d i f f é r e n t s v i n s ; e l l e s 
n o u s e x p l i q u e n t l e s m o d i f i c a t i o n s d i v e r s e s 
q u ' i l s u b i t p a r r e f l e t d u t e m p s , e t t o u t e s l e s 
p r é c a u t i o n s q u ' i l f a u t p r e n d r e p o u r a s s u r e r 
s a c o n s e r v a t i o n . 

; î 0 3 
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Voici le tableau donné pa r M. Maumené 
comme représentan t la composit ion géné
rale d 'un vin rouge : 

Nous ne saur ions ent rer dans l ' examen 
part icul ier des substances diverses qui sont 
contenues dans ce t ab leau ; cependant nous 

COBPS N E U T R E S 

Kau 0 v o l u m e s ou ' J006* à 891 
Alcool de v in , abso lu • 8 0 * 7 9 

Alcoo l s butyl ique, amyl ique , etc • 
Aldéhyde (plusieurs) 
Ëthers acét ique , butyr ique , œ n a n t i q u e , e tc . , contr ibuant sur tout au bou

quet ' • • -
Hui les e s sent ie l l e s (plusieurs) 
Sucre d e rais in (g lucose et l évu lose ) 
Manuite -
Mucilage, g o m m e , dextr ine 
Pect ine 
Rat i ères co lorante s ( œ n o c y a n i n e ) 

grasses (et c i re )? 
Glycérine 
Matières azotées (a lbumine , g l iadine , f erments ) 

Tartrate ac ide d é p o t a s s e , 5 B r , S au m a x i m u m 
— neutre de chaux 
— d ' a m m o n i a q u e 
— acide d 'a lumine ) ' Végétaux . 

avec o u s a n s KO. 

Sels< 

1 Sil icates 
Chlorures 
B r o m u r e s 
lodures . . 
F laorures 

— acide de fer. 
R a c é m a t e s . . . . ; 

^Acétates , prop ionates , butyrates , l a c t a t e s . 
Sulfates à base de 
A z o t a t e s . . . . ! P o t a s s e 
P h o s p h a t e s . ^ S o u d e 

Chaux 
Magnés ie 
A l u m i n e 
Oxyde de fer 

— de m a n g a n è s e 
A m m o n i a q u e 

20 a 305 

; Carbonique (2&r,S au m a x i m u m ) 
' Tartrique et r a c é m i q u e 
I Mali que 

Citrique 
Tannique 

A C I D E S L I B R E S { Métapect ique , 
I Acét ique • 
I Lactique 

Succ in ique 
, Butyrique 
VValérique 

1,000 

devons rap idement examiner celles qui j ouen t 
un rôle essentiel dans la constitution du vin . 

Disons d 'abord que p a r m i les substances 
portées sur le tableau qui représente , d 'après 
M. M a u m e n é , la composition du vin, les 
unes existaient déjà dans le jus du fruit, 

c 'est-à-dire dans le moût, les autres sont le 
résul tat de la fermenta t ion . P a r m i les m a 
tières qui préexis taient dans le m o û t , il 
faut r anger u n e petite quant i té de glucose 

(sucre) qui a échappé à la fe rmenta t ion , 
la plus g rande part ie du glucose ayan t été 
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détruite sous l ' influence du ferment ; — 
des mat ières pect iques, -— des gommes , 
— des mat ières grasses, qui p rov iennen t 
des pépins et de l 'enveloppe du raisin et qui 
ont été dissoutes pa r l 'alcool, — des huiles 
essentielles odorantes , qui rappel len t l 'a-
rome du rais in, — des mat ières colorantes, 
qui existaient dans l 'enveloppe du fruit, et qui 
se sont dissoutes dans la l i queur devenue 
alcoolique, — d u t ann in , sur tout dans les 
vins rouges, — u n e petite quant i té de ma
tière a lbumino ïde , — de la c rème de tar t re 
.(tartrate acide de potasse) mêlée d 'un peu 
de tar trate de chaux, — des sels m i n é r a u x 
consistant sur tout en phosphate de chaux , 
sulfates de potasse et de chaux, avec u n peu 
de magnésie et d'oxyde de fer. 

P a r m i les substances qui ne préexistaient 
pas dans le moû t , il faut ciLer l 'alcool et ses 
homologues,c 'est-à-direles alcools amyl ique , 
butyl ique, p ropyl ique , œnanthy l ique ,—- la 
glycérine et l 'acide succ in ique , qui ont pr is 
naissance ,en m ê m e temps que l 'alcool, pa r 
la fermentation d u sucre , — les acides acé
tique, cenanthique et bu ty r ique , qui se 
transforment p lus ta rd en éthers acétique, 
cenanthique et bu ty r ique , -— enfin les gaz 
acide carbonique et azote. 

L'alcool existe, en généra l , dans les vins 
à la dose de 6 à 7 cent ièmes de l eu r poids. 
Ceux qui en cont iennent moins ont été ad 
ditionnés d 'eau , ou prov iennent de raisins 
imparfai tement m û r s ; ceux qui en cont ien
nent davantage, comme le rivesaltes, le ma
dère, le tokay, le marsa la , ainsi que b e a u 
coup de vins d ' E s p a g n e , le scherry et 
des vins amér ica ins , ont été vinés, c 'est-
à-dire addi t ionnés d'alcool après la fermen
tation. 

La proport ion d'alcool, qui n 'est que 
6 à 7 centièmes dans u n v i n , u n mois 
après sa p répara t ion , augmen te au bout de 
quelques mois , c'est-à-dire dans l 'h iver qui 
suit. Une nouvelle et faible fermentat ion 
s'est alors é tabl ie , et a fait disparaî tre la 

petite quant i té de sucre qui était restée dans 
le l iquide . C'est ce que l 'on appel le la se

conde fermentation, ou fermentation lente. 

Elle dure à peu près j u s q u ' a u sixième mois 
qui suit la récolte . Au bout de ce t emps , 
non-seulement il ne se forme p lus d'alcool, 
mais u n e par t ie de cet alcool disparaî t , 
soit parce qu ' i l s'est combiné aux acides 
l ibres , pour former des é thers , soit que par 
oxydat ion, il se soit t ransformé en d 'autres 
produi ts encore peu connus . M. F a u r é , pha r 
macien à Bordeaux, à qui l 'on doit de belles 
études su r les vins de la Gi ronde , a con
staté q u ' u n vin de Bordeaux qui contenai t 

10 pour 100 d'alcool six mois après sa p r é 
para t ion , n ' en contenai t p lus que 9 p o u r 100 
à l 'âge de deux ans . 

Les acides acét ique, succinique, t a n n i q u e , 
pect ique et la c rème de t a r t r e , sont moins 
abondants dans le vin que dans le m o û t ; de 
sorte que le vin est toujours moins acide que 
le moût . Cela t ient à ce que les acides se 
t ransforment l en t emen t en é thers , en s'u-
nissant à l 'alcool. Mais la d iminut ion d'aci
dité t ient sur tout à ce que la c rème de tar t re 
(tartrate acide de potasse) est beaucoup moins 
abondan te dans le vin que dans le moû t . En 
effet, le tar t ra te acide de potasse est p lus so-
luble dans l 'eau que dans l 'eau alcoolisée. 

11 sature l 'eau du ju s de raisin ; mais quand 
la fermentat ion a r endu cette eau alcoo
l ique, la ta r t ra te acide de potasse, peu so-
luble dans c e m i l i e n spi r i tueux, s'en sépare, 
et comme cette séparat ion se fait l en temen t , 
ce sel se dépose à l 'état de cristaux contre les 
parois des cuves vinaires ou des tonneaux . 

Voilà la théorie ch imique de la formation 
de la c rème de tar t re {vulgairement tartre), 

qui encroûte les fûts et les cuves dans les 
quelles on a mis à fe rmenter le m o û t de 
rais in . Ce tartre est toujoiirs coloré en rouge , 
parce qu ' i l est imprégné de la mat iè re co
lorante du vin rouge , quand on opère avec 
le vin rouge ; mais il est sans couleur quand 
il provient du vin b l anc . 
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Le dépôt cont inuel de tar t re qui se fait dans 
les tonneaux et les cuves oblige à opérer le 
détartrage, chaque deux ou trois ans , c 'est-
â-d i reà détacher , à coups de ciseaux d 'acier , 
le tar t re qui adhère aux tonneaux . Le tartre 

brut ainsi dé taché, se vend aux fabricants de 
c rème de ta r t re , qu i , pour obteni r la c rème 
de tar t re en magnifiques cristaux, n 'on t qu 'à 
je ter le tartre brut dans l 'eau boui l lan te , en 
le mé langean t avec un peu d 'argi le . L ' a lu 
mine de l 'argi le précipite la mat iè re colo
ran te du vin qui imprégna i t les cristaux, et 
ceux-ci se dissolvent dans l 'eau boui l l an te . 
On passe le l iquide boui l lan t à travers une 
toile ser rée , e l l e l iquide clair laisse déposer, 
pa r le repos, de beaux cristaux de crème de 
tar t re . 

' La t ransformation en éther qu 'éprouvent 
les acides l ibres du vin est quelquefois si 
complète , que , selon MM. Berthelot et de 
F leu r i eu , dans u n vin vieux qu i contient 
10 pour 100 d'alcool, la quant i té dos acides 
est environ le sept ième de la quant i té totale 
des acides. > ' . , 

Ainsi , en présence d 'une m ê m e quant i té 
d'alcool, plus u n vin renfermera d 'acide, 
plus il p r end ra du bouquet en vieillissant, 
les éthers const i tuant , comme on le sait, ce 
que l 'on n o m m e le bouquet des vins. C'est 
pour cela que les "vins des pays tempérés 
dans lesquels le raisin ne m û r i t jamais com
plè tement , e t d o n n e un moût toujours acide, 
fournissent les vins les plus estimés. L'usage 
'existe au jourd 'hu i , dans le midi de la France , 
de cueill ir le raisin u n peu avant sa m a t u 
r i té . Les vins ainsi obtenus sont moins alcoo
l iques, mais beaucoup plus parfumés. Il est, 
du reste, d'observation que , si l 'on s'avise 
de sa turer pa r la craie ou le carbonate de 
soude, u n moût qui paraî t t rop aigre, trop 

'vert, on obtient u n vin plat, c'est-à-dire en
t iè rement dépourvu de bouquet . On dirait 

^qu'il faut au vin une légère acidité, pour 
exciter les papilles d e l à langue et leur faire 
goûter l 'a rôme de cette boisson. 

Nous disons que les é the r s contenus dans 
le vin (éthers acét ique, succiniquej étylacé-
t ique, œ n a n t h i q u e , etc.) sont la cause du 

! bouquet des vins. Cependant , comme chaque 
vin a son bouque t spécial , il faut admet t re 

1 q u ' u n au t re composé contr ibue à l ' a rôme. 
Ce nouveau composé est p robab lemen t une 
huile essentielle ou u n a ldéhyde , prove
nan t de chaque espèce de ra is in , et qui donne 
son bouque t spécial au vin p rovenan t de ce 
cépage. M. Berthelot , ayant mélangé à du 
vin de Bourgogne de l ' é ther sul fur ique, et 
ayant agité ce mé lange dans u n vase dont 
l 'air avait été r emplacé par du gaz acide 
carbonique , enleva, pa r l 'action dissolvante 
de l ' é the r sulfur ique, le bouque t de ce vin; 
Ayant examiné les produi ts soustraits au vin 
par ce dissolvant, M. Berthelot les t rouva 
formés de divers é thers , d 'une hu i le essen
tielle et d 'un pr incipe neut re qui paraissai t 
être u n a ldéhyde . C'est ce p rodui t par t i 
cul ier que M. Berthelot considère comme 
l'essence du bouquet du vin. 

Telle est donc- la vér i table na tu re de l'a-
rome , ou bouquet, que l 'âge développe dans 
les vins supér ieurs et que l 'on n'a. jamais 
réussi à imi ter . Le bouque t des vins ne res
semble à r ien qu 'à lu i -même ; il défie tou-r 
tes les ressources de l 'ar t et toute l ' imagina
tion des plus habi les contrefacteurs . On 
imite l 'or et le d iamant , on n ' imi te pas le 
bouque t d 'un v in . 

La glycérine est une substance qui n'a 
été découverte dans les vins que de nos jour s , 
par M. Pas teur . On ne saurai t met t re en 
doute la présence de la glycérine dans le 
v in , puisqu 'el le est, avec l 'alcool, l 'acide 
carbonique et l 'acide succinique, le produit 
de la fermentation du sucre . Les vins fran
çais ne cont ienenl pas moins de 5 à 6 pour 
100 de glycér ine , quelquefois m ê m e 7 ,5 , 
pour 100, et comme aucun vin na tu re l éva
poré ne donne plus de 20 g r a m m e s d'ex
trai t sec, le tiers du poids de cet extrait peut 
consister en glycér ine . -Cet te mat iè re , qui 
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j o u i t d ' u n goût sucré t rès-prononcé (d'où son 
nom du glycérine), concourt , avec l 'acide 
succinique, à donner au vin son goût par t i 
culier et ses quali tés nutr i t ives . 

A côté de cette g rande proport ion de gly

cérine, les petites quant i tés de g o m m e , de 
sucre, d e m a n n i t e , qui existent dans les vins, 
ont peu d ' impor tance . Bien p lus , elles sont 
une cause d 'al térat ion dans les vins, si l e u r 
quanti té augmen te . 

C'est à l ' augmenta t ion des mat ières 
gommeuses et sucrées qu ' i l faut attri
buer certaines al térat ions, ou maladies, des 
v ins . Les vins qui cont iennent p lus de 
7 à 8 g r a m m e s de sucre par l i t re , ne se 
conservent pas : ils deviennent g ras , filants, 
m u q u e u x , etc. 

Cependant , et pa r une de ces anomal ies , 
qui ne sont contradictoires qu ' en apparence 
(car la chimie l 'explique fortbien) si la quan
tité du sucre augmente beaucoup , les vins , 
au lieu de s 'altérer, se conservent parfai te

men t . Les anciens connaissaient cette p a r t i 
cular i té , puisqu ' i ls conservaient leurs vins 
en les addi t ionnant de moû t de raisin cuit , 

. ce qui revenai t à les sucrer . Nos vins 
alcooliques et sucrés de Malaga, de Por to , 
de F ron t ignan , de Rivesaltes, ainsi que-
les vins b lancs dans tous les pays, se con
servent d 'au tan t mieux qu' i ls sont plus 
alcooliques et p lus sucrés. 

Les ver tus nutri t ives et toniques du vin,, 
qui font de cette boisson u n a l iment en 
m ê m e temps q u ' u n réconfortant sans parei l , 
sont dues au t ann in et aux mat ières ext rac-
tives et colorantes . 

Le t ann in du ju s de raisin n'est pas le 
m ê m e que celui de la noix de gal le , car il pré
cipite difficilement la géla t ine en flocons so-
lubles dans les acides, et il ne colore les sels 
de fer qu 'en ver t sombre . 

Le t ann in existe en heaucoup plus grande 
quant i té dans les vins rouges que dans les 
.vins b lancs . Certains vins rouges en con t i en-
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n e n t 2 g r a m m e s par l i t re . Ceux de Bordeaux 
en cont iennent environ 1 g r a m m e . Cepen
dant , au bout de que lque t emps , le t ann in 
se sépare et se précipi te en se combinan t 
avec certaines proport ions de mat iè re colo
ran te . Le vin est alors p lus miel leux au 
goût, mais moins ton ique . Aussi le vin vieux 
convient-il moins aux convalescents et aux 
personnes affaiblies qu 'on ne l ' admet g é n é 
r a l emen t . P o u r r épa re r les forces d 'un con
valescent, il n 'est r i en de tel q u ' u n bon v in 
de Rourgogne de qua t re à cinq ans an p lus . 

Lès vins b lancs ne con t iennen t que q u e l 
ques déc igrammes de tann in pa r l i t re . On 
s'explique ainsi qu ' i ls aient une vertu plutôt 
excitante que ton ique . 

Les matières colorantes du vin sont les 
unes rouges, les autres b leues , et l eu r m é 
lange en proport ions diverses donne au vin 
sa couleur par t icu l iè re . Uœnoline, mat iè re 
de couleur rouge , a été découverte pa r Glé-
n a r d , de Lyon ; Yœnocianine, mat iè re b l eue , 
a été découverte pa r Mulder . On croit qu ' i l 
existe également , dans les vins très-colorés 
du Midi, une mat ière colorante rose et une 
autre de couleur j a u n e . 

Tous les vins , abandonnés à e u x - m ê m e s , 
laissent, comme on le sait, des dépôts con
nus sous le nom de lie. L 'examen que nous 
venons de faire des substances qui en t ren t 
dans la composition du vin , fait prévoir la 
composition de la l ie. Ces dépôts qui se for
m e n t seu lement pendan t la p remiè re a n 
née , se composent de 60 à 80 pour 100 de 
tartre ( tartre acide de potasse) dont nous 
avons expliqué plus hau t la précipi ta t ion, 
mêlé à quelques cent ièmes de tar trates de 
chaux et de magnés ie , de 20 à 30 p o u r 100 
de mat ières colorantes et a lbumino ïdes , ac
compagnées d 'un peu de t a n n i n , enfin d 'un 
peu de mat iè re grasse, de phosphates et de 
sulfates de potasse et de chaux . 

Les lies du vin sont consacrées à la fa
brication de la c rème de ta r t re . 

Nous disions, en commençan t ces con

sidérations généra les sur la composition 
ch imique du vin , que cette composition 
doit var ier selon le cépage qui a fourni le 
moût . Il n 'est donc pas sans in térê t de faire 
connaî t re les cépages,, ou variétés de rais in, 
qui dominen t dans les pr inc ipaux vignobles 
de F rance . 

M. Boucharda t a d o n n é le tab leau suivant 
comme renfe rmant les cépages cultivés en 
F rance pour la product ion des vins les plus 
impor tan ts : 

P i n e a u b lanc , no ir et i Grands v i n s d e B o u r g o g n e 
gris j et de C h a m p a g n e . 

Tresseau 1 Vin de B o u r g o g n e ordi-
César j naire . 
Gamay I V ins de B o u r g o g n e et de 
Meunier j C h a m p a g n e c o m m u n s . 
Cot I V ins de Cahors et du Cher . 

Carben • j g ^ T j n g ^ j a Gironde. 
S a u v i g n o n j 
Poul lart I V i n s d u Jura. 
Sierra ) 
R o u s s a a n e > Vins d e l 'Ermitage . 
Marsanne J 
Ribare in , mourvèdre.s . \ 

^ c a l s 1 ' ! ^ 0 ! 1 1 ' m № V ins du Midi, r i c h e s . 

Grenache , . . . ] 
Ararnon , t e r r c t - h o u - 1 . . . , 

, I v i n s d u Midi, c o m m u n s , 
ret, p iquepoul ] 

Nous avons representé dans les figures 
156, 157, 158 et 159 les pr inc ipaux de ces 
cépages. 

E n ce qu i concerne la classification des 

vins, o n p o u r r a i t les dis t inguer en vins 

blancs et en vins rouges; on pourra i t encore 

les classer en vins fins, vins ordinaires et vins 

communs ; mais ces divisions sont toutes 
commercia les . 

Scient if iquement , on peut diviser les vins 
en trois g randes classes: 

I o Les vins secs. Ces vins , qui sont rouges 
ou b lancs , sont les p lus alcooliques. Ils sont 
t ransparen ts et légers . L e u r saveur, légè
r e m e n t acide et as t r ingente . On dit qu' i ls 
sont généreux, lorsque la propor t ion d'al
cool y dépasse 1 à 11 pour 100. Les vins de 
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Bordeaux, de Bourgogne , du Roussillon, les 
vins b lancs du midi de la F rance fournis 
p a r l e cépage dit piquepoul appa r t i ennen t à 
cette catégorie. 

2" Les vins liquoreux et sucrés, ou vins 

de liqueur. Ils ont été addi t ionnés d 'une 
quanti té supp lémenta i re de sucre , p o u r r é 
sister à la fermentat ion. Aussi sont - i l s t rès-
doux et, en m ê m e t e m p s , assez fortement 
alcooliques. A ce groupe appar t i ennen t 
les vins b lancs de Rivesaltes, et de tout le 
Roussillon, d 'Alicante (Espagne), de Fron t i -
gnan , L u n e l , Malaga, etc. 

3° Enfin les vins mousseux. Dans ces vins 
on a fait fe rmenter d u sucre ajouté dans la 
boutei l le , de sorte qu ' i ls cont iennent de l 'a
cide carbonique l ibre sous une g rande pres
sion. Tels sont les vins de Champagne , la 
b lanquet te de Limoux, les vins d'Asti, de 
Nissan. Les vins mousseux sont ordinai re
ment b lancs . 

M. Bouchardat a proposé la classification 
suivante, qui s 'appl ique aux vins rouges et 
aux vins b lancs : 

1° V I N S D A N S L E S Q U E L S D O M I N E U N D E S P R I N C I P E S 

E S S E N T I E L S D E C E L I Q U I D E . 

, Vins socs ] Minière, Marsala. 
. . . . . I , (Malaga, B a g n o l s , 

À. Alcool iques / — s u c r e s . . . . ' . . 
• ) \ Lune l . 

I — dépoui l lés . . I Arbois , Ermitage . 

Il A trin nts ! A V E C ")OU(RUET- •• ' Ermitage . 
[ s a n s b o u q u e t . . . | Cahors. 

Î
avec b o u q u e t . . . | Vin du Rhin . 

( Vins de G o n a i s , 
sans b o u q u e t . . . ) , , , . . . 

| - d A r g e n t e u n . 
1). Mousseux I C h a m p a g n e . 

2° V I N S M I X T E S O U C O M P L E T S . 

/ „ ( C l o s - V o u g e o t . 
B o u r s ° s n e | Montrachet. 

A. l u e b o a q e t . . . < , . . , I Château - Laroze , 
1 Medoc j _ . ' 
f ( Sautorne . 
\ Midi I Lan'glade. 

B. Ssai bioquel.. I B o u r g o g n e et Bordeaux ordinaires . 

La classification que nous suivrons dans 
cette Notice, sera basée sur les variétés de 
vins que l 'on récolte en F rance ; les vins de 

notre pays devant nous occuper spécia le
m e n t et r é suman t , à eux seuls , presque toute 
l ' industr ie viticole. Nous é tudierons suc
cessivement les vins du Bordelais ; 

De la Bourgogne ; 
De la Champagne ; 
Et d u Midi. 
Mais avant de procéder à cette étude p a r 

t icul ière, il convient d 'exposer le procédé 
généra l de la fabrication du v in . 

C H A P I T R E IV 

PROCÉDÉ G É N É R A L Pf lUH L A FABRICATION DU V I N . 

OP ÉRATIONS Q U I S U I V E N T LA FABRICATION DES V I X S : 

COLLAGE, C O U P A G E , S O U T I R A G E , S O U F R A G E , E T C . 

Dans les p remiers jours de sep tembre , 
s'il s'agit du midi de la F r a n c e , dans le m i 
l ieu de ce mois , en Bourgogne , et à la fin 
du mois d'octobre seu lement dans les r é 
gions septentr ionales de la F r a n c e , c'est-à-
dire lorsque le raisin est arr ivé à sa ma tu 
rité à peu près complète dans chaque rég ion , 
on s'occupe de cuei l l i r le fruit. P o u r les 
vins b lancs , il faut une parlai te ma tu r i t é 
du f ru i t ; elle est moins nécessaire p o u r les 
vins rouges. Du reste, dans le centre et le 
nord de la F r a n c e , on ne cueille j a m a i s , on 
peut le d i re , le raisin en t i è rement m û r . 
Dans le Midi au contraire on at tend la m a 
tur i té , et m ê m e pour la labricat ion des vins 
l iquoreux des pays chauds , on attend que cette 
matur i t é soit dépassée et que le rais in soit 
passerillé, c'est-à-dire converti presque en 
passerille [raisin sec). 

Le rais in , une fois coupé , est t ranspor té 
au cellier et t rai té d 'une maniè re différente, 
selon que l 'on veut avoir du vin b lanc ou du 
vin rouge. Si l 'on veut faire du vin rouge , on 
écrase les ra is ins , après les avoir égrappés 
ou non , et on les je t te dans la cuve , dans lu 
foudre, ou dans lu tonneau ; puis on a b a n 
donne le tout à la fermentat ion alcool ique. 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



240 

J e t é dans la cuve, ce moû t ne tarde pas à 
en t r e r en fermenta t ion , car toutes les con
ditions nécessaires pour , le déve loppement 
de la fermentat ion alcool ique, c 'est-à-dire 
l ' a i r , u n degré convenable de t empéra tu re , le 
ferment (qui accompagne toujours le fruit), 
enfin la mat iè re sucrée , se t rouvent réunis . 
La fermentat ion du ju s s 'établit donc presque 
auss i tô t , e t auboutdev ing t -qua t re à trente-six 
h e u r e s , elle a pris une grande activité. Toute 
la masse s'échauffe ;de -f-20° t empéra tu re ha
bituelle de l ' a i r e t d u moût , elle s'élève jusqu ' à 
-f- 30 et -\- 35°, b ien qu 'une b o n n e fermenta
tion doive se ma in ten i r en t re -f- 20 et + 26°. 

Cette p remiè re fe rmenta t ion , ou fermen

tation tumultueuse, dure 5 à 6 jour s , selon 
la t empéra tu re extér ieure . On la laisse conti
n u e r pendan t u n temps qui varie selon les 
pays : dans le Midi de 6 à 12 jou r s , en Bour 
gogne de 4 à 8, dans le Bordelais de 12 à 15. 
On reconnaî t la fin de la fermentat ion à 
l 'arrêt du dégagemen t du gaz acide carbo
nique ; le moû t cesse de bouillir, c 'est-à-
dire d 'être traversé pa r des bul les de gaz 
acide ca rbonique , et le l iquide se refroidit. 
En m ê m e temps , la densité du l iquide, qui 
était p lus g rande que celle de l 'eau, lui de
vient d 'abord égale, puis infér ieure . L 'a réo
mèt re ou le glucomètre, en ind iquan t dans 
quelles proport ions le l iquide est devenu 
plus léger que l 'eau, c'est-à-dire s'est chargé 
d'alcool q u i a r emplacé le sucre , est le 
mei l leur guide pour s ignaler la fin de la 
fermentat ion. 

P e n d a n t la fermentat ion, le glucose du 
j u s de raisin s'est t ransformé en alcool et en 
gaz acide ca rbon ique . On a cru long temps 
que tels étaient les seuls produits de la dé
composition du glucose, mais on sait, depuis 
les t ravaux de M. Pas teur , que le sucre , en 
se décomposant pa r la fermentat ion, four
nit , en out re , de la gylcérine et de l 'acide 
succinique. M. Pas teur a t rouvé que 100 par
ties de sucre de canne qu i , pa r l eu r décom
position, fourniraient 54 part ies d'acool, 

n 'en fournissent que 5 1 , parce qu ' i l s'est 
formé 34 pour 100 de glycérine et 0,6 d 'a-
çide succinique. 

Quand la fermentat ion est t e rminée , il 
faut opérer la dccuvaison, c'est-à-dire t rans
vaser le l iquide fermenté dans des tonneaux, 
afin de le préserver de l 'al térat ion qu ' i l ne 
manquera i t pas de subi r au contact de l 'air . 

Enfermé dans le tonneau , le vin cont inue 
a subir u n e légère fermentat ion. Il ret ient 
encore 2 à 3 pour 100 de sucre, qui dispa
ra î t ront pa r une seconde et lente fermenta
t ion. P e n d a n t cette nouvelle pér iode, le vin 
s'éclaircit, pa r le dépôt des mat ières qui le 
t roubla ien t et de quelques substances qui , 
d 'abord solubles, sont devenues insolubles en 
réagissant les unes sur les aut res . 
- P a r ces mutue l les réactions et aussi par 
l 'action de l 'oxygène de l 'air , l 'acidité, l'â-
crelé du vin d iminuen t , le bouquet se d é 
veloppe, la lie, composée de la réun ion de 
toutes les mat ières insolubles, se dépose au 
bas du l iquide, et le vin est lait. 

Cependant le vin est une mat iè re d 'une 
composition si complexe qu ' i l n ' au ra i t que 
des qualités éphémères et serait d 'une con
servation toujours incer ta ine si on ne le 
soumettai t à des opérat ions par t icul ières 
ayant pour bu t d 'assurer sa stabil i té , de cor
riger ses défauts, d 'amél iorer son goût , son 
parfum et son alcoolisation. 

Le collage et le soutirage sont deux opéra
tions indispensables pour assurer la conser
vation c¥un vin , quel le que soit sa na tu re . 
Le b lanc d'oeuf, c'est-à-dire l ' a l bumine , le 
sang de bœuf défibriné, qui contient beau
coup d ' a lbumine , ainsi que de la géla t ine , 
pure ou i m p u r e , sont employés pour opérer 
la clarification des vins , ou le collage, selon 
le nom vulga i re . 

Voici l 'explication phys ico -ch imique de 
la clarification du vin par son mé lange avec 
de l ' a lbumine ou de la gélat ine. Le t a n n i n , 
quand il est dissous dans l ' eau, est précipité 
pa r l ' a l bumine ou la gélat ine, à l 'état de 
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^ i . H - i i i i i l , ! ' " ! " ' i i i i i i r t A f e i è 
^ . û u^i'^.a^ 1,11 w^M-î iUrfc*1 

Fig. 1G0. L'cgruppage du raisin au châssis, pour la fabrication des vins supérieurs, en Bourgogne.. 

tannate insoluble de gélatine ou d ' a lbu
mine. Le précipité de tannate de gélat ine 
.ou d ' a lbumine qui se forme ainsi , ent ra îne 
avec lu i , en se déposant , non-seulement tou
tes les mat ières qui flottent dans le l iquide, 
mais aussi la p lus g rande quant i té des matiè
res a lbuminoïdes na tu re l l emen t contenues 
dans le v i n , et qu i , en s 'al térant p lus t a rd , 
p rovoquera ien t l ' a l t é ra t iondu vin lu i -même. 
On a soin, du reste, de n 'a jouter que la pro
portion de gélat ine ou d ' a lbumine j u s t e m e n t 
nécessaire pour ne précipi ter q u ' u n e faible 
portion de tann in du vin, atin de ne pas pr i
ver le vin de la totalité de son t a n n i n , é lé -

• ment essentiel lement ut i le à sa const i tut ion. 
Dans les vins b l a n c v qui sont à peu près 

T . IV . 

privés de t a n n i n , on est forcé d 'ajouter préa
lab lement une décoction de tannin ou de 
pépins de raisin. 

Le vin étant collé, c'est-à-dire addi t ionné 
de gélatine ou d ' a lbumine , on agite long
temps le mé lange , pour que la réaction soit 
b ien complè te ; puis on l ' abandonne au re
pos pendan t quinze jour s , c'est-à-dire jusqu 'à 
ce que le dépôt se soit rassemblé au fond du 
lonneau ,e t a i t l a i s sé l e vin parfa i tement clair. 
Alors on le sout i re . Quelquefois, p o u r abré
ger, on passe le vin collé à t ravers une 
chausse, ou manchon de flanelle, qui en 
opère- en peu de temps la filtration parfaite. 

Ainsi se fabr iquent les vins rouges . Les 
vins blancs se fabriquent de la m ê m e ma-
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n iè re , à cela près que l'on ne je t te point dans 
la cuve les grappes , car leur mat ière colo
rante colorerait le vin en rouge . On ex
pr ime les grappes , on en recuei l le le j u s et 
on le fait fermenter dans des cuves, comme 
il vient d 'être dit. 

Tel est, en quelques t rai ts , le procédé gé
néra l suivi pour la fabrication du v in , 
rouge ou b lanc . Mais u n e description un 
peu détail lée peut seule rense igner exacte
men t le lecteur sur cette b r a n c h e impor 
tante de l ' industr ie agricole. 

Il serait impossible de r é u n i r dans une 
description c o m m u n e la fabrication de tous 
les vins . Cette fabrication varie t rop suivant 
les pays, pour qu 'un tableau généra l de ce 
genre puisse être fidèle. Nous sommes donc 
contra int de décrire à pa r t la fabrication de 
chaque espèce de v in . A cette condition 
seu lement , le tableau pour ra être vrai et 
précis . 

Comme nous le disions à la fin du c h a 
pi tre précédent , nous é tudierons la fabrica
tion du vin : 

1° Dans la Bourgogne ; 
2° Dans le Bordelais ; 
3" Dans le midi de la F r a n c e , c'est-à-dire 

dans les dépar tements de l 'Hérau l t , de 
l 'Aude et du Gard ; 

4° Dans la C h a m p a g n e . 

C H A P I T R E V 

LA KA CRI G A T I O N D U V I N U N B O U R G O G N E . 

C'est une question, en Bourgogne , de sa
voir si les raisins doivent ou non être e'grap-

pés, c 'est-à-dire si l 'on doit j e te r dans la 
cuve le raisin s implement écrasé, ou s'il 
faut p réa lab lement séparer les grains de la 
râffle. L 'égrappage est indispensable pour 
les vins supér ieurs , la rafle cédant au 
moût toutes les Substances acides ou acres 
qu 'el le renferme. Il est moins nécessaire 

lorsque la rafle est t rès- l igneuse , ce qui 
arr ive lorsque le raisin est t rès-mûr , et que 
ses grains sont peu serrés . 

Yïégrappaqe se fait en Bourgogne en frot
tant à la ma in les rais ins sur u n e claie en 
osier, que l 'on pose sur une petite cuve, 
comme le représente la figure 160 (page 241). 
Les gra ins de raisin écrasés passent au t r a 
vers de la c laie , et la g rappe reste sur le 
treill is. Dans une j ou rnée deux h o m m e s 
égrappent une quant i té de ra is in équivalant 
à envi ron 45 hectol i t res de vin . 

Les raisins égrappés sont écrasés pa r des 
h o m m e s qui les p ié t inen t ; puis la vendange 
écrasée, ainsi que le moût , sont jetés dans la 
cuve par des femmes qui rempl issent des 
comportes de marc et vont le j e t e r à la cuve 
pendan t que le moû t qui coule du pres
soir se r end dans la m ê m e cuve, pa r un 
condui t . 

Les cuves dont on se sert en Bourgogne 
pour la vinification, sont en bois de chêne , 
les douves étant ma in tenues par des cercles 
de fer. L e u r forme est celle d 'un t ronc de 
cône, reposant sur sa plus g rande base . Leur 
contenance est de 40 à 50 hectol i t res . Elles 
reposent pa r leur fond sur u n suppor t en 
chêne , de 25 cent imètres d 'équarr issage, 
placé au mi l ieu de la base . L 'extrémité de la 
m ê m e base porte sur deux aut res suppor ts , 
qui sont souvent mobi les , ce qui pe rmet , 
q u a n d on les enlève , d 'abaisser la cuve, 
pour la vider plus facilement. 

Les cuves sont quelquefois remplacées par 
des foudres, c'est-à-dire pa r d ' énormes ton
neaux, dont la contenance va j u squ ' à 100 
hectol i t res. La bonde , qui a une ouver ture 
el l iptique de O^SO sur O™,20 est fermée par 
u n e por te , que l 'on fixe à l 'extér ieur par 
deux bou lons . P o u r ouvr i r le foudre, on 
tire la porte à soi, en dévissant les boulons . 

On int rodui t dans ces foudres les raisins 
écrasés, au moyen d ' un large en tonnoi r en 
fer-blanc, surmonté d 'une t rémie de bois. 
Quand le foudre est plein ju squ ' à la hau-
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teur convenable (car il ne faut j amais 
qu 'une cuve ou un foudre de vendange soit 
ent ièrement rempl i ) , on nivelle la surface 
supér ieure du m a r c . La fermentation com
mence presque aussitôt, q u a n d la t e m p é r a 
ture de l 'air est de -f 15 à - j - 18°. Cette fer
mentat ion tumul tueuse amène à la surface 
toutes les part ies solides que contient la 
cuve, et qui v iennent former sur ses bords 
de bel les écumes colorées. 

On appelle chapeau les part ies solides qui 
se réunissent à la part ie supér ieure de la 
cuve. 

On fait en Bourgogne , sur les cuves en 
fermentat ion, une opération qui n 'est point 
prat iquée dans le midi de la F r ance : nous 
voulons pa r l e r du foulage. Cette opération 
consiste à mé lange r , à p lus ieurs reprises, 
toutes les parties de la cuvée, afin de met
tre en présence le l iquide alcoolique produi t 
par la fermentat ion avee la mat ière colorante 
qui est contenue dans les pell icules du r a i 
sin. Cette opérat ion, qui s'exécute deux ou 
trois fois, est d 'une utili té évidente pour 
renforcer la couleur du vin et ne r ien per
dre de la mat ière colorante contenue dans 
les enveloppes du rais in. On obt iendrai t 
dans le Midi des vins beaucoup plus colorés, 
si l 'on exécutait celte opérat ion. 

Le foulage se fait quand le l iquide de la 
cuve est devenu f ranchement v ineux. On fait 
entrer dans la cuve trois ou qua t re h o m m e s 
qui enfoncent le chapeau dans le vin, en 
s'aidant de l eurs pieds et de leurs m a i n s . 
Il faut une h e u r e p o u r que quatre h o m m e s 
foulent une cuve de 50 hectol i t res . On doit 
bien en tendu , p rendre les précaut ions né
cessaires pour que les h o m m e s ne soient pas 
incommodés p a r l e gaz acide carbonique qui 
se dégage de la cuve ainsi agitée. Quand on 
opère au g rand air , on n 'a r ien a redou
ter, avec quelques précaut ions . 
' Si la vendange est mise à fermenter dans 

des foudres, le foulage ne pourra i t s'exécu
ter, vu la forme de ce vaste fùî. On y supplée 
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en enfonçant t rès - f réquemment le chapeau 

dans le fond de la cuve, au moyen de gaffes, 

et renouvelant cette opérat ion une ou deux 
fois pa r j o u r . 

La durée de la fermentat ion est très-va
r iab le . Autrefois on faisait en Bourgogne 
des vins t rès- légers de couleur et de goût , 
et le temps de la cuvaison ne dépassait pas 
quaran te-hui t heu re s . Comme on veut a u 
j o u r d ' h u i des vins p lus corsés et plus colorés, 
on laisse cuver six j o u r s , en mul t ip l ian t les 
foulages. Dans les foudres, on prolongera la 
cuvaison dix-huit à vingt j o u r s , pour ob te 
nir des vins fortement chargés . 

Dans les années froides, la fermentation 
tarde à s 'établir , et le chapeau p e u t , dans 

Fig. Ifil. — Cylindre à feu employé en Bourgogne pour 
chauffer le moût. 

cet in terva l le , s'acidifier et commun ique r 
u n mauvais goût au l iquide. On élève alors 
art if iciellement la t empéra ture de la cuvée. 
P o u r cela, on chauffe une certaine quant i té 
de moû t , que l 'on jet te dans la cuve, pour 
élever la t empéra tu re de toute la masse. 

Quelquefois, on chauffe le moû t en int ro
duisant au mil ieu de la cuve un cyl indre 
de fer-blanc (fig. 161), qui contient u n four-
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neau a l l umé , tout à fait semblable à celui 
dont on se sert p o u r chauffer l 'eau des 
bains. On place du cha rbon de bois dans 
le fourneau et l 'on in t rodui t l ' apparei l au 
centre de la cuve. Au bou t de deux heures 
une cuve de 50 hectol i t res est assez échauf
fée pour que la fermenta t ion s'établisse i m 
média tement et s 'achève sans in te r rup t ion . 

La fermentat ion t e rminée , on opère la 
décuvaison, en ouvran t le rob ine t placé à la 
partie inférieure de la cuve , ou en débou
lonnant la porte du foudre, si la vendange 
a fermenté dans u n foudre. On reçoit le vin 
dans un petit cuvier , d'où il est dirigé dans 
tics tonneaux. 

Quand la cuve cesse de couler , des h o m 
mes y ent rent , et en re t i ren t le marc , qui 
est porté sur le pressoir. 

Nous représentons dans la figure 163 le cel
l ier de vendange du Clos-Vougeot. On y voit 

les foudres qui servent de cuves vinaires et 
le vieux pressoir bou rgu ignon , à l ' immense 
bras de levier fixé par u n seul bout , auquel 
les propriétaires du Clos-Vougeot d e m e u 
ren t obs t inément fidèles. 

Les pressoirs ont , en Bourgogne , des 
formes assez différentes, mais tous ont puur 
pr inc ipe et pour agent mécan ique , la, vis. 
Les différences ne t i ennen t qu 'à la maniè re 
de met t re la vis en j e u . 

Nous représentons (fig. 162), l ' un des 
pressoirs les plus usités dans la Côte-d'Or. 
11 consiste, comme on le voit, en une vis de 
fer m a n œ u v r é e par u n t reui l ou par des 
h o m m e s . Le m a r c est contenu dans u n coffre 
de bois composé de forts madr ie r s réunis au 
moyen de traverses hor izonta les . 

Le pressurage du m a r c se fait trois fois. 
A chaque nouvelle pressée, on entai l le les 
bords de la masse compr imée . 
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L e s v i n s s u p é r i e u r s s o n t t o u j o u r s r e ç u s d a n s i 
d e s t o n n e a u x n e u f s , p o u r é v i t e r l e m a u v a i s 
g o û t q u i r é s u l t e r a i t d e l ' e m p l o i d e v i e u x f û t s . 

B i e n q u e l a B o u r g o g n e p r o d u i s e p e u d e 
v i n s b l a n c s , l e tnontrachet e s t p o u r t a n t c i t é 
c o m m e u n h e u r e u x r i v a l d u s a u l e r n e . 

L a p r é p a r a t i o n d e c e v i n s e f a i t a v e c b e a u 
c o u p d e s o i n s . 

L e s r a i s i n s , é g r a p p é s , s o n t é c r a s é s e n t r e d e s 
c y l i n d r e s d e b o i s , e t l e m o û t , o u j u s , q u i e n 
d é c o u l e , e s t p o r t é t o u t d e s u i t e d a n s l e s t o n 
n e a u x . L a v e n d a n g e e s t , e n m ê m e t e m p s , • 
p r e s s u r é e e t l ' o n r e u n i t l e m o û t d e p r e s s u 
r a g e a u m o û t d e goutte, d a n s l a p r o p o r t i o n 
«le 1 d u p r e m i e r p o u r 3 d u s e c o n d . 

L e m o û t , r e ç u d a n s d e s t o n n e a u x , n e u f s , 
e n t r e e n f e r m e n t a t i o n , m a i s m o i n s v i t e q u e 
d a n s l e s c u v e s . P e n d a n t s a f e r m e n t a t i o n , l e 
v i n s ' é c h a u l l ' e e t r e j e t t e , p a r l a b o n d e , u n e 
é c u m e d e c o u l e u r j a u n e . 

Q u a n d l a f e r m e n t a t i o n t u m u l t u e u s e e s t 
t e r m i n é e , l a m a s s e n e c e s s e p a s p o u r c e l a 
d e f e r m e n t e r ; e l l e e s t e n p r o i e à u n t r a v a i l 
l e n t , q u i d u r e p l u s d ' u n m o i s . P e n d a n t t o u t e 
l a d u r é e d e c e t t e f e r m e n t a t i o n l e n t e , i l f a u t 
s o u v e n t r o u l e r l e s t o n n e a u x , p o u r m ê l e r l e s 
d i f f é r e n t e s p a r t i e s d u v i n , e t a j o u t e r d e n o u 

v e a u l i q u i d e , p o u r n e p a s l a i s s e r t r o p d e 
v i d e . U n e f o i s l e v i n d a n s l e f û t , o n p o s e 
l é g è r e m e n t l a b o n d e , p o u r l a i s s e r d é g a g e r 
l e g a z ; o n n e l a f e r m e e n t i è r e m e n t q u e 
d e u x m o i s a p r è s q u ' i l a r e ç u l e v i n . 

C H A P I T R E VI 

I.A F A B R I C A T I O N DU Y N DANS I.E B O R D E L A I S . 

L a f a b r i c a t i o n d u v i n d a n s l e B o r d e l a i s 
s ' e x é c u t e a v e c d e s s o i n s m i n u t i e u x , q u i p e u -
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"vent servir de modèle aux vi t icul teurs de 
tous les pays, et qui expl iquent les hautes 
quali tés de ces v ins , si j u s t emen t r enommés . 

L 'égrappage est u n e opérat ion indispen
sable à la fabrication des crus supér ieurs 
de Rordeaux. Les raisins ayant été apportés 
au cuvier pa r des charre t tes , sont aussi 'ôt 
cgrappés, soit en les j e t an t , comme en 
Bourgogne, sur des claies à travers les 
quelles passe le fruit et non la g rappe , soit 
en agitant la masse avec u n e fourche en bois 
à trois dents , qui sépare la grappe en lais
sant les fruits écrasés. 

Nous représentons dans la figure 164 
(page 248), Yégrappagedu raisin au moyen 

de la fourche à trois dents. 

Les raisins étant égrappés , on les rassem
ble sur un p lanche r de bois , dont les l i teaux 
laissent quelques intervalles pour laisser 
écouler le l iquide . La vendange égrappée est 
apportée sur ce p l anche r , dans des compor 
tes, qu 'on appelle dans le pays aubardes. Un 
anneau de bois , à t ravers lequel on passe u n 
bâton, permet à deux h o m m e s de por ter su r 
leurs épaules ces comportes p le ines , et de 
les faire basculer , q u a n d on est arr ivé à 
la cuve. Une échelle assez large- pour que 
des hommes puissent y monte r de front, est 
posée contre la cuve. 

Deux hommes égrappent et portent à la 
cuve la vendange coupée par treize coupeurs . 

Le foulage du raisin ne s'exécute pas dans 
le Bordelais entre des rou leaux . Il est pra
t iqué , comme en Bourgogne ,par des h o m m e s 
qui , les pieds nus , écrasent le fruit. Faisons 
r e m a r q u e r que les h o m m e s chaussés de sa
bots fouleraient moins b ien le raisin que 
quand ils ont les pieds n u s , parce que la 
pression d u sabot écraserait les pép ins , qui 
cont iennent une hui le de mauvaise qual i té , 
capable d 'a l térer l 'arome du l iquide . L J 
pied rédui t en pulpe la par t ie c h a r n u e du 
fruit, sans écraser le pépin . C'est pour cela 
qu ' i l est préférable, pour écraser la ven
dange , au sabot, et m ê m e aux rouleaux de 

fer qui sont en usage dams le midi de I.i 
F r ance . 

Le moût p rovenant de cet écrasage du 
rais in , passe à t ravers les interstices du 
p lancher , et tombe dans la cuve. Si la cuve 
est située à u n niveau supé r i eu r , une 
pompe y élève le moût . 

Les cuves qui servent , dans le Bordelais, 
à la fermentat ion du vin , ressemblent à celles 
de la Bourgogne . L e u r forme est celle d'un 
t ronc de cône, reposant sur sa p lus grande 
base . Les douves sont de chêne et cerclées de 
fer. L e u r capacité est assez var iab le ; elle est 
o rd ina i rement de 150 hectol i t res . Une cuve 
contenant 136 hectoli tres, a 2 mètres environ 
de côté, 3 mèt res à la base supér ieure 
et 3 m , 2 0 à la base infér ieure . 

Dans les petites exploitations on se sert de 
cuves p lus peti tes, pour ne pas les la i ssera 
demi pleines au cas où la récolte serait in
t e r rompue par . le mauvais temps . 

Les cuves en maçonner i e , qui sont usitées 
dans le midi de la F r a n c e , ne sont jamais 
employées dans le Bordelais , pas plus qu'en 
Bourgogne . Une cuve en maçonner ie est 
sans doute p lus économique q u ' u n e cuve de 
chêne , mais la p ie r re absorbe toujours un 
peu de v in , et p a r sa conductibi l i té pour le 
calor ique, elle ralent i t la f e rmenta t ion ; or, 
ce ra lent issement porterai t u n g rand d o m 
mage à la vinification. 

Les cuves vinaires du Bordelais étaient 
autrefois ouvertes, comme celles de la Bour
gogne. Au jourd 'hu i , on les ferme après leur 
cha rgemen t . On se flatte, pa r la clôture des 
cuves, d 'éviter la per te des gaz odorants qui 
c o m m u n i q u e n t l eu r bouque t au v i n ; mais 
cette opinion est fort hypothé t ique . On ne 
peut j a m a i s clore complè tement u n e cuve, 
sous peine de la voir brisée par la force du 
dégagement des gaz ; la clôture est donc né
cessairement part iel le , et puisqu ' i l faut que 
le gaz carbonique se dégage, il empor te né
cessairement , en se dégageant , les pr incipes 
odorants et volatils que l 'on voudrai t re teni r . 
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Le véritable avantage d 'une cuve close, 
c'est de me t t r e le chapeau à l 'abr i de l 'air , 
de le laisser p longer dans le gaz acide carbo
nique contenu entre le couvercle de la cuve 
et le marc , et d 'éviter ainsi l'acidifica
tion du m a r c . Mais l 'absence de l 'air a l ' in
convénient de r e n d r e la fermentat ion moins 
active, et ce ra lent issement de la fermen
tation est toujours u n inconvénient . 

La clôture des cuves est donc une opéra
tion qui ne justifie pas toutes les préoccupa-
lions qu 'el le inspire aux propriétai res du 
Médoc. On s'est, en effet, ingénié de toutes 
laçons pour inventer des couvercles de cuve, 
et depuis quelques années on en a fait de 
toutes sortes. Il serait inut i le d 'en donner la 
description. On peut fermer comme on le 
veut une cuve de vendange , pourvu qu 'on 
ne la ferme pas he rmé t iquemen t , car on la 
verrait éclater . 

11 est bien en t endu que l 'on ne doit fermer 
une cuve que lorsque la fermentat ion est 
bien établ ie , c 'est-à-dire deux ou trois j ou r s 
après l ' encuvage. 

Combien dure la cuvaison dans le Borde
lais? Il n 'y a pas sous ce rappor t de règle 
bien fixe. El le d u r e , en généra l , de dix à 
quinze j ou r s , mais l 'expérience seule dé
cide de ce point . 

Celui qui est chargé de prononcer sur cette 
grave question est le maître de chai, c'est-
à-dire le chef d 'atelier , le tonnel ier de 
l 'exploitation. 

La décuvaison étant décidée et les b a r r i 
ques étant achetées en n o m b r e tel qu 'el les 
répondent à la capacité des cuves, on s 'as
sure du bon état de ces ba r r iques . Pour cela, 
on les perce d ' un petit trou au point que la 
bonde devra occuper . Le maître de chai 

souffle pa r ce t rou , et au moyen de quelques 
aspirations violentes, il condense de l 'air 
dans la b a r r i q u e . Si l 'air ne sort pa r aucune 
ouverture du b o i s , la ba r r ique ne perdra 
pas le vin. Si, au contra i re , l 'air se dégage, 
avec un léger m u r m u r e , on cherche le point 
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par où il s 'échappe, et on le ferme par 
les moyens appropr iés . 

Les bar r iques ayant été soufflées, on perce 
leur bonde avec une ta r iè re , et on les r ince 
avec de l 'eau tiède ou avec du vin . Ensui te 
on les dispose en l ignes, dans le chai où elles 
doivent rester . 

P o u r r emp l i r ces bar r iques , on ouvre le 
robinet qui ferme la cuve et on fait couler le 
vin dans u n cuvier , d 'environ 4 hectolitres de 
capacité. Deux h o m m e s puisent dans ce cu
vier le vin, avec u n seau de forme oblongue 
qu 'on appel le canne, et le versent dans des 
comportes , que deux por teurs chargen t su r 
leurs épaules , pour a l ler le verser dans les 
ba r r iques , garnies d 'avance d 'un en tonnoi r 
de bois. Deux h o m m e s survei l lent l ' en ton
noir et le changen t de ba r r ique à mesure 
q u ' u n e est r empl ie . 

Le vin qui coule au commencemen t de 
la décuvaison et celui qui provient de la f i n 
de l 'opérat ion, sont toujours t roubles . L 'un 
et l ' aut re sont recueil l is à par t , pour être 
mélangés , en petite propor t ion , avec le vin 
clair qui a coulé au mil ieu de la décu
vaison. 

La cuve ayant fourni tout le l iquide qu 'e l le 
peut donner , il reste à expr imer le m a r c , 
pour en re t i re r le vin re tenu dans sa masse . 
Deux h o m m e s descendent dans la cuve, 
après que l 'on s'est assuré qu 'e l le ne con
tient pas assez d 'acide carbonique pour oc
casionner des accidents . Une chandel le a l 
l u mée que l 'on fait descendre dans la cuve, 
renseigne suffisamment sur ce point . Si elle 
s 'éteint, c'est que le gaz acide carbonique 
existe en propor t ion qu i serait dangereuse . 
On chasse alors ce gaz i r resp i rab le , en ag i 
tan t l ' a tmosphère de la cuve avec des b ran
ches d 'a rbres feuil lues. Alors , les h o m m e s 
re t i rent , avec des pel les , le m a r c , qui est j e té 
dans des compor tes et disposé sur la presse. 

La presse à marc employée dans le Bor
delais ressemble à celle de la Bourgogne . 
C'est u n e cage circulaire de bois , mun ie 
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Tig. IG4. — L'égrappage du raisin au trident, dans 1« Bordelais. 

d 'une vis de fer à son centre . On rempl i t la 
cage de marc ; on pose sur le las u n couvercle 
de bois, composé de l 'assemblage de forts 
madr ie r s , et on fait descendre su r ce couver
cle l 'écrou de \i vis. Des leviers hor izon
taux s ' implanten t dans cet écrou. Des h o m 
mes poussent ces leviers , qui font m a r c h e r 
l 'écrou sur le pas de la vis et abaissent le 
couvercle sur le m a r c , l eque l , r e t enu dans 
la cage solide et résis tante , subit une forle 
press ion, et laisse écouler la plus g r a n d e 
part ie du vin qui s'y t rouvai t r e tenue . 

La figure 165 représen te la presse géné
ra l emen t en usage dans le Bordelais et à 
Cognac. 

Les presses du Médoc sont loin d 'avoir 
la puissance de celles qu i sont employées 
dans le midi de la F r a n c e , de sorte que le 
marc pressé re t ient encore u n e assez g rande 
quan t i t é de vin . Ce vin n'est pas , d 'a i l leurs , 
pe rdu . Après le pressurage , on rejette le i 

m a r c dans la cuve, et on y a joute u n e cer
taine quant i té d 'eau. Quand cette eau a ina
céré quinze j ou r s su r le m a r c , e l l e donne 
u n l iquide v ineux, connu sous l e nom de 
piquette, que l 'on conserve d a n s des ton
neaux, et qui sert de boisson a u x v igne
r o n s , aux domest iques et aux j o u r n a l i e r s 
que le propr ié ta i re emploie . 

La piquette est u n e pauvre bo i s son , qui 
t o u r n e à l 'aigre pendan t l 'é té . L e s v i g n e 
rons bordela is seraient mieux, i n s p i r é s en 
p ressuran t davantage leurs m a r c s , et d o n 
nan t à leurs domestiques et ouv r i e r s du 
vin de presse , qui ne s 'al tère p a s . 

La récolte généra le du vin d a n s le Borde
lais fournit qua t re quali tés de v i n , de va l eu r 
décroissante . La p r emiè re , qu i p r o v i e n t des 
mei l leurs cépages, s 'appelle l e s premiers 

vins; la seconde, p rovenan t des cépages de 
seconde qual i té , est le second vin ; la t ro i 
s ième qua l i té est fournie p a r l e s fonds de 
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Vig. I(i5. — Pressoir il marc de raisin en usage dans le Médoc et à Cognac. 

cuve, et la qua t r i ème p a r les vins de presse. 

Les trois p remières qual i tés de vin sont en-
vaissellées dans des ba r r iques n e u v e s , et 
destinées à la vente . Quant au vin de presse, 

il est reçu dans des bar r iques vieil les, ce 
vin devant être consommé sur place, pa r 
les gens de la p ropr ié té , ou devant être 
vendu sans m a r q u e d 'or igine. 

Les ba r r iques bordelaises sont de la ca
pacité de 228 l i t res . El les sont en bois de 
chêne, e t cerclées de 24 cercles en bois de 
châtaignier . La fabrication d ' une b a r r i q u e 
revient environ à 15 francs 50. 

Nous avons déjà dit que l 'on appel le chai, 

dans le Médoc, le cell ier dans lequel on con
serve le v in . Ce sont des pièces plus ou moins 
vastes, qui occupent le rez-de-chaussée du 
bât iment . 

Les chais ont deux ouver tures , l 'une au. 
nord, l 'autre au midi , la dern iè re étant 

T IV. 

abri tée de l 'action du soleil pa r des p l an t a 
tions d 'arbres et m u n i e d 'un plafond de bois, 
placé à 3°',50 de hau t eu r , pour la défendre 
des variat ions de la t empéra tu re ex té r i eure . 
Il reste donc entre le plafond et la toi ture un 
grenier , que l 'on main t ien t fermé, et qui est 
r empl i , de cette m a n i è r e , d 'air sans commu
nication avec celui du dehors . Cet a i r , m a u 
vais conduc teur du calor ique, s 'oppose à r é 
chauffement ou au refroidissement du chai. 

On arr ive ainsi à ma in ten i r dans les m a g a 
sins de vins une t empéra tu re qui var ie peu 
et qui remplace parfai tement le séjour des 
ba r r iques dans la cave. 

P a r la raison que les chais var ien t peu 
dans l eu r t e m p é r a t u r e , vu l 'absence de 
communica t ion avec le dehors , ils sont aussi 
ma in tenus à u n g rand degré d ' h u m i d i t é , 
résu l tan t du défaut d 'aérat ion. C'est pour 
cela que les bar r iques perdent peu de vin 
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par l eu r séjour dans le chai. L 'air de celte 
enceinte étant saturé d 'humid i t é , la part ie 
aqueuse du vin, ses é léments alcooliques ou 
balsamiques , ne passent pas à travers les 
pores du bois de la b a r r i q u e . Un chai mal 
clos fait perdre beaucoup de v in . Et ce 
n'est pas seulement la par t ie aqueuse d u 
vin qui doi t se pe rd re à travers le bois 
des barr iques desséchées : l 'alcool et le 
bouquet peuvent s 'échapper pa r la m ê m e 
voie. 

On a fait, à propos des chais, u n e obser
vation scientifique d 'une g rande finesse. 
Quand une ba r r ique ma l jo in te a laissé 
échapper quelques parcel les d u v in , il a r 
rive souvent qu ' i l se développe sur ces 
barr iques des végétations cryptogamiques , 
connues sous le nom vulgaire de moisis

sures, et qui ne sont au t re chose que de 
petits champignons . Si ces moisissures sont 
de couleur ver te , c'est une preuve que le 
magasin reçoit de la l umiè r e , et par consé
quen t , de l 'air , car la mat iè re verte des p lan
tes ne se forme j a m a i s dans l 'obscuri té . Si 
ces moisissures sont b lanches , c'est que le 
chai ne reçoit pas de l u m i è r e , et que , pa r 
conséquent , il est b ien clos. Une observa
t ion en apparence indifférente peut donc 
devenir la source d'utiles indicat ions. 

Dans les chais du Bordelais, les vins sont 
soumis à des soins constants , qui ont pour 
bu t de corriger leurs défauts et d 'exal ter 
leurs qualités. 

Pendan t les p remiers mois qui suivent 
la vendange, les bar r iques bien pleines sont 
ouvertes, ou du moins fermées p a r une 
bonde en bois posée t rès- légèrement , parce 
que la fermentation cont inue len tement 
dans la ba r r ique , et qu ' i l faut laisser un 
l ibre cours au gaz acide carbonique pro
venan t de cette fermentat ion. On m a i n 
t ient pendant les p remiers mois les b a r r i 
ques pleines, en ajoutant deux fois pa r 
semaine, au moyen d 'un b idon, de nou
veau vin dans chaque ba r r ique , pour rem

placer celui qui disparaî t pa r l ' imbibit ion 
du bois et pa r le passage d u vin à t ravers 
ses pores et l 'évaporat ion. C'est ce que l 'on 
appelle ouiller le vin. 

Après le p remie r mois , la fermentat ion 
lente étant à peu près t e rminée , on enfonce 
la bonde , e t l ' o n n 'om7/eplus le vin que deux 
fois pa r semaine . 

On pra t ique u n p remie r soutirage vers le 
mois de mars . On reçoit le vin qui coule pa r 
le robinet de la ba r r ique , dans une ba r r i que 
vide, que ce vin vient r emp l i r en par t ie . La 
ba r r ique qui a été vidée est r incée à l ' eau , 
ensuite soufrée, c 'es t-à-dire reçoit u n m o r 
ceau de mèche soufrée, fixée à u n crochet 
de fer a t taché sous la b o n d e . Quand on a 
fait b r û l e r dans cette ba r r ique un certain 
n o m b r e de mèches soufrées , on y in t rodui t 
le vin de la ba r r ique p le ine . 

Quand toutes les ba r r iques ont été sout i 
rées et débarrassées de l eu r l ie, ou les ouille 

chaque semaine , j u s q u ' a u mois de j u in , 
époque à laquel le elles sont de nouveau sou
t irées. 

Vers le mois de décembre , on fait un 
nouveau sout i rage, puis , au mois de mars 
de l ' année suivante, u n qua t r ième et der
n ie r soutirage. 

Après ces opérat ions, la ba r r i que qui 
avait été ouil lée deux fois pa r semaine , et 
qui avait été toujours posée la bonde en 
hau t , n 'est p lus ouil lée, et on l ' incl ine de 
maniè re à met t re la bonde de côté, de te l le 
sorte que cette bonde soit au-dessous d u n i 
veau du l iquide . L 'oui l lage é tant suspendu 
et une certaine évaporat lon se faisant tou
jours à t ravers les pores du bois , le n iveau 
du l iquide s'abaisse dans la b a r r i q u e , et it 
reste par-dessus le vin u n espace l ib re , qui 
est rempl i par les vapeurs du vin, mais qui 
n 'a point de communica t ion avec l 'a ir , de-
sorte que le vin ne peut s 'al térer . 

Au mois d 'août, on fait un sout i rage d u 
vin qui a été mis bonde de côté. 

A cela ne se bo rnen t pas les soins qu ' i l 
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faut p r end re du v in . Quand les soutirages 
ont été répétés convenablement , le vin 
a été débarrassé des dépôts qui se sont 
formés dans sa masse ; mais , au bou t de 
trois ou quat re ans , d 'autres mat ières peu
vent encore se déposer, et i l faut en débar
rasser le v in , si l 'on veut assurer sa conser
vation. 

C'est au moyen d 'un collage, ou, comme, on 
le dit dans le Médoc, d 'un fouettage, que 
l'on achève le t ravai l des vins . On les colle 
en ba t tan t 7 à 8 b lancs d 'œufs, é tendus d 'eau, 
avec quelques b ranches de bois, pour b ien 
diviser l ' a lbumine , et versant dans la b a r r i 
que ces b lancs d'œufs fouettés. P o u r met t re 
l ' a lbumine en contact avec toute la masse du 
vin, on agite le l iquide avec une tige de fer 
t e rminée par des soies de sangl ier , pendant 
q u ' o n i m p r i m e à la b a r r i q u e des mouve
ments cadencés et cont inus . L 'act ion de l 'al
b u m i n e précipi te , en m ê m e temps q u ' u n 
peu de t a n n i n , toutes les ma t i è r e s en sus
pension, ce qui d iminue l 'as t r ingence du 
vin et en assure la conservat ion. 

Après le collage, le vin laissé en repos 
dans le t onneau , pendan t quinze j ou r s , 
est mis en boutei l les . Le travail du viticul
teur est t e rminé , celui du négociant com
mence . 

Le commerce de Bordeaux divise les vins 
de cette région en six classes, connues sous 
les noms de premier cru, deuxième cru, troi

sième cru, quatrième cru, cinquième cru et 
bourgeois supérieur. Après ces six catégories 
viennent les vins non classés, qu i sont les 

. bas bourgeois, les bourgeois ordinaires, les 
paysans,les paysans du Médoc et les paysans 

du bas Médoc. Légué par la t radi t ion , ce 
classement fut confirmé, en 1855, pa r la 
chambre syndicale des court iers de Bor
deaux. 

Le tab leau suivant résume le classement 
des vins d u Médoc, tel qu ' i l a été ar rê té 
par la c h a m b r e syndicale des court iers de 
Bordeaux. 

C R U S . 

1°™ crus 

NOMS DES C R U S . 

Château-Laf f i t e . . . 
Château-Margaux. 
C h â t e a u - L a t o u r . . . 

[ Haut-Brion 

2 " c r u s / 

4 e l crus ' 

S " crus 

PrinripaDX 
bûar wis 

•s.ériean 

M o u t o n 
R » u z a n Í G M r i e V . ! ! ! 
L é o v i l l e 
Vivens-Durfort 
Gruau-Laroze 

L a s c o m b e s 
Brane 
P i c h o n - L o n g u e v i l l e . 
D u c r u - B e a u c a i l l o u . . 
Cos-d'Estournel 
Montrose 
Kir w a n 
Château-d ' I s san . 
Lagrange 
Langora 
Giscours 
S a i n t - E x u p é r y . . . 
Boyd 
P a l m e r 
La L a g u n e 
Desmirai l 
Dubignon 
Calon 
Ferrière 
Becker 

S a i n t - P i e r r e 
Talbot 
Du luc i 
Dubart 
Pouget - la -Sa l l e 
P o u g e t 
Carnet -

R o c h e t 
Château-de-Beychevel le , 
Le Pr ieuré 
De T h e r m e s 
Cunet 
Batai l ley 
Grand-Puy 
Ast igues-Arn aud. 
Lynch 
L y n c h - M o u s s a s . . 
Dauzats : . 
D ' A r m a i l h a c q . . . 
Le Tertre 
Haut-Bages 
Pèdesc laux 
C o u t a n c e a u . . . . . 
C a m e n s a c 
Cos-Labory 
Clerc-Mïlen 
C r o i z e t - B o g e s . . . 
Cantemer le 
La Lande 
Morin 
Le Boscq 
C h â t e a u - P a v e n i l . . . 
Château de Bel-Air , 
L a n e s s a u , 
P è d e s c l a u x 

C O M M U N E S . 

Paui l lac . 
Margaux. 
Paui l lac . 
P e s s a c . 
Paui l lac . 

Margaux. 

Saint-Jul ien. 
Margaux. 
Saint-Jul ien. 
Margaux. 
Cantenac . 
Paui l lac . 
Saint-Jul ien . 
Sa int -Estèphe . 

Id. 

Cantenac . 
Id. 

Sa int -Jul ien . 
Id. 

Labarde. 
Margaux. 
Cantenac . 

Id. 
L u d o n . 
Margaux. 

Id . 
Saint-Estèphe. 
Margaux. 

id . 

Sa int -Jul ien . 
Id. 
Id. 

P a u i l l a c . 
Id. 

Cantenac . 
Saint-Laurent . 
Sa in t -Es tèphe . 
Saint-Jul ien. 
Cantenac . 
Margaux. 

Pau i l lac . 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
I t ! . 

Labarde. 
Paui l lac . 
A r s a c -
Paui l lac . 

Id. 
Saint -Laurent . 

Id. 
Sa int -Estèphe . 
Paui l lac . 

Id. 
Macau. 
Saint -Estèphe . 

Id. 
Id. 

S o u s s a n s . 
Id. 

Cussac. 
Pau i l lac . 

| Divers d a n s p lus i eurs c o m m u n e s . 
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Quant à la va leur comparée des vins de 
ces six classes, elle est représentée pa r les 
chiffres suivants , en p r e n a n t comme uni té 
de mesure le n o m b r e 100 p o u r la va leur 
du p r e m i e r c ru : 

1 e r * crus 100 N o m b r e pris c o m m e 
unité de m e s u r e . 

2fl> crus 75 
3*» crus 50 
4 e» crus 45 
5 » crus 37 ,50 
Bourgeois s u p é r i e u r s . 35 

D'après cette échelle de propor t ion , voici 
quel est moyennemen t le pr ix de vente de 
ces six classes de vins : 

Le t o u n e a u ( 1 ) . La b a r r i q u e . 

4,000 fr. 1,000 fr. 
3 ,000 750 

3 e ' crus 2 ,000 500 
1,800 450 
1,500 375 

Bourgeois supér ieurs . 1,400 350 

Nous n 'avons r ien dit encore des vins 
b lancs de Bordeaux , qui sont connus dans 
le m o n d e ent ier sous le n o m génér ique de 
sauterne. Complétons cet exposé par ce qui 
les concerne . 

Les grands vins blancs de la Gironde sont 
produits pa r environ quinze c o m m u n e s , 
comprises dans u n espace , situé ent re Ar-
banats et Langon , qui n 'a pas plus de 20 ki
lomètres de long su r 10 de la rge . 

On peut dire que les grands vins blancs de 

la Gironde, désignés sous le n o m généra l de 
Sauternes sont les p lus exquis des vins de ta
ble . Moins sucrés que ceux de l 'Espagne et d u 
bas Languedoc , ils ont le privi lège d 'un in
comparable bouque t . Ils ont la force et la 
suavité, et n 'ont pas le caractère excitant 
propre à tant d 'aut res vins b lancs . Il n 'est 
rien de comparab le , sous aucun point de 
vue, au château-yquem ni à la tour-blanche. 

La description de la fabrication des grands 

vins blancs de la Gironde sera b ientôt faite, 

(!) Le tonneau, qui représente quatre barriques, est 
de la capacité de 912 litres, chaque barrique étant de 
228 litres. 

car elle est fort s imple et se rédui t aux 
pra t iques les p lus é lémenta i res , les exquises 
quali tés de ces vins étant u n i q u e m e n t dues à 
la qual i té des cépages et des procédés de 
cu l tu re . 

La vendange pour les grands vins blancs 

de la Gironde s 'exécute avec des soins mi
nu t ieux . On at tend la matur i t é excessive du 
ra is in , et c o m m e cette ma tu r i t é n e se dé 
clare pas su r tous les ceps à la fois, on n e 
récolte les rais ins qu ' au fur et à mesure de 
cette ma tu r i t é . Les vendangeurs passent 
trois fois au moins dans chaque v igne , et 
cette cueil let te faite en trois temps donne 
trois espèces de vins : la p remière appelée 
vin de tête ; la deuxième vin de centre et la 
t roisième vin de queue. On cueil le g rappe 
pa r g rappe , ou p lu tô t en en levan t su r cha
que grappe trois ou quat re gra ins parfaite
m e n t m û r s . On détache ces grains avec des 
ciseaux effilés, et on les reçoit dans u n p a 
nier . Ce travail j n i n u t i e u x fait que soixante 
vendangeurs ramassent à peine dans u n e 
jou rnée u n e quant i té de raisins qui équi
vau t à peu près à u n e ba r r ique de v in . C'est 
dire q u e les "vendanges sont d 'une très-
longue du rée . Commencées au 1" oc tobre , 
elles ne sont pas terminées à la fin de ce mois . 

Le procédé de vinification est des plus 
s imples . Les rais ins , é tant appor tés de la 
v igne au cuvier pa r les char re t tes , sont 
égrappés , foulés et pressés. 

Les pressoirs employés dans le Médocpour 
les vins b lancs sont les p lus puissants qui 
existent dans ce pays. P o u r les raisins de tête 

que l eu r ma tu r i t é excessive r end très-secs, 
on exerce u n e pression énergique et m a i n t e 
nue assez longtemps . 

Recueil l i dans des gargouilles, le moût 
est dir igé, non dans u n e cuve, mais dans des 
ba r r iques . C'est dans ces bar r iques débondées 
que s 'opère l a . f e rmen ta t ion . Le gaz acide 
ca rbon ique s 'échappe pa r l 'ouver ture de la 
bonde , avec u n fort bou i l lonnement et une 
abondante écume . Le vin obtenu est d 'une 
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b lancheur parfai te , la cuvaison s 'étant opé-
' rée sans le contact des pell icules des raisins 
qui commun iquen t au vin l eu r pr incipe co
lorant et l eu r t ann in . 

La fermentat ion dure une douzaine de 
jours, le contact avec l 'air ne s 'opérant que 
par une surface t rès-pet i te , c 'est-à-dire pa r 
la bonde . 
• La fermentat ion t e rminée , on pra t ique u n 

cuillage tous les hu i t j ou r s . 
Le soutirage des vins b lancs se fait comme 

celui des vins rouges du Médoc, dans les 
mois de m a r s , mai et novembre ; mais les 
barr iques ne sont j a m a i s mises bonde de 

côté, et l 'on cont inue les ouillages, que l que 
soit l 'âge du v in . 

Quand ils ont trois ou qua t re ans de bar
r ique , on les verse dans des foudres de la ca
pacité de 10 ba r r iques . Là ils sont ouillés 

une fois pa r semaine , et soutirés deux fois 
par a n . 

Les grands vins blancs de Bordeaux ont 
été, comme les vins rouges , classés officiel
lement p a r la c h a m b r e syndicale des cour
tiers de Bordeaux. Le tab leau suivant p r é 
sente ce classement : 

C R U S . NO31S D E S C I № . COMMUNES. 

Supér ieur , j Château-Yquem. . S a u t e r n e . 

La Tour-Blanche . B o m m e s . 
1 Id. 

* Id. 
Pre ignac . 

JOPS C r u s { Barsac. 
Id. 

Sauterne . 
Id. 

' B o m m e s . 

Barsac. 
Id. 

B o m m e s . 
Sauterne . 

Fi lhotet H ineaud . Id. 
Broustet e tReyrac Barsac 

2« crus ( Id. 
Id. 

Pre ignac . 
Id. 

Sauterne . 
Id. Id. 

C H A P I T R E VII 

LA F A B R I C A T I O N DU VIN D A N S I,E MIDI DE f.A F R A N C E . 

Dans la fabrication des vins du Médoc 
on se préoccupe de la qual i té du vin à pro
dui re , et non de sa quant i té . Le prix élevé 
de ces vins r é m u n è r e toujours des soins 
apportés à l eu r p répara t ion . C'est le con
t ra i re pour les vins du Midi (nous compre
nons sous ce t i tre les vins des dépar tements 
de l 'Hérau l t , du Gard et de l 'Aude) . Ici c'est 
un iquemen t à l a quant i té qu 'on vise. L 'expé
r ience ayant appris que les p lan ts d ' a ramon 
et d'oeillade pour les vins rouges , ceux du 
te r re t -boure t et du pique-poul pour les v ins 
b lancs , sont les cépages qui produisent le 
plus de vin, et en m ê m e temps ceux qui r é 
sistent le mieux aux var iat ions de t e m p é r a 
ture et d 'humid i t é , la p lupar t des pla ines de 
l 'Hérau l t et dans une mo ind re propor t ion , 
celles du Gard et de l 'Aude se sont couver
tes de p lan ts d ' a ramon et de te r re t -boure t , 
qui p roduisen t de véri tables fleuves de v in . 
Nous avons déjà dit que sur les 2,170,000 
hectares qui sont consacrés, en F r a n c e , à la 
cu l tu re de la v igne, le dépar tement de l ' H é 
raul t figure p o u r 120,000 hectares et que 
sur les 71 ou 73 mil l ions d 'hectoli tres de vin 
que produi t la F r a n c e ent ière (si l 'on s'en 
rappor te à la pér iode de 1858 à 1875), le dé
par tement de l 'Hérau l t en fournit 2 ,800,000 
hectol i t res . 

I l faut seu lement nous hâter d 'ajouter 
q u e , depuis l ' année 1876 , ûn coup t e r 
rible a f rappé , dans le dépar t emen t de 
l 'Hérau l t , la propr ié té vit ieole. Le funeste 
phylloxéra s'est emparé des vignobles , et 
t rouvant dans les plaines sans fin occupées 
par la vigne u n a l iment inépuisable pour 
son entret ien et sa propagat ion, il a causé, 
dans cette rég ion viticole de la F r a n c e , d 'é-
X>ouvantables ravages. P e n d a n t q u c l q u e s a n -
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nées, on a combat tu avec courage le fa
tal ennemi ; mais tous les moyens essayés 
ayant échoué, ou occasionnant des dépenses 
hors de propor t ion avec le bu t , les propr ié
taires ont renoncé à prolonger la lu t te , et 
ont pris le triste par t i d ' a r racher les vignes, 
qu ' aucun moyen n 'avai t p u sauver . La pro
duction des vins est donc s ingul iè rement di
minuée au jourd 'hu i dans le bas Languedoc , 
et les chiffres que l 'on citait avec orgueil 
jusqu 'à l ' année 1876, doivent au jourd 'hu i 
être s ingul iè rement rédui ts . 

Quoi qu ' i l en soit, et bien qu 'amoindr ie 
dans une proport ion qu ' i l est encore impos
sible d 'évaluer , la fabrication du vin est 
toujours la g rande industr ie agricole des 
dépar tements de l 'Héraul t et du Gard, et les 
vins p rovenan t du Midi p r imen t toujours en 
quanti té ceux que fourni t tout le reste de la 
F rance . 

Les niasses énormes de vins que produi
sent nos dépa r t emen t s mér id ionaux ont nu i 
à leur réputa t ion . On s ' imagine que ces 
vins sont indignes de figurer sur les tables , 
et qu'i ls sont bons seulement pour servir 
à opérer des coupages avec les vins de la 
Bourgogne et du Nord. 11 est vrai que les 
vins du Midi ne se conservent pas tou
jours , que le t ranspor t l eu r est pré judic ia-

. b le , et qu' i ls ne suppor ten t pas facilement 
les voyages par m e r . Mais ils ont l 'avantage 
de donner , dès la p remiè re année après la ré
colte, u n vin t rès - r iche en couleur et qui ne 
déplaît point au pal ais. Sans doute , les vins du 
Midi ne peuvent r ivaliser avec ceux du Médoc 

. ni de la Bourgogne, mais l ' immense é tendue 
de la région occupée p a r les vignes a p o u r 

, résultat de p rodu i re u n choix de vins extrê
memen t var ié . Quand on peut citer les vins 
rouges de l 'Ermi tage , de la Nesthe, de 
Tavel , de St-Georges, de Langlade , de M -

. Ghristol, de Lama lgue , de Bagnols , de Ban-
dols, de S t -Raphaë l , de Châteauneuf-du-

. Pape , de Landon , et les crus si nombreux 
du Roussil lon; quand on peut présenter les 

vins muscats de Fron t ignan et de L u n e l , les 
muscats de Rivesaltes, les p remiers muscats 
du inonde, les vins mousseux de St-Peray 
et de Limoux, les vins b lancs doux ou secs 
de Cassis, de Marsei l lan, de Florensac , de 
Pommero les , e tc . , on peut se considérer 
comme n 'é tant pas tout à fait dépourvu de 
richesses œnologiques . Si les vit iculteurs 
du Midi apporta ient à la fabrication de 
leurs vins les soins attentifs qu 'y mettent 
les Bourguignons et les Bordelais , ils ob
t iendraient des produi ts dont les qualités, 
et pa r conséquent le prix, les récompense
raient de leurs efforts. 

Les vendang-es commencen t , dans l 'Hé
raul t , du 1 e r au 15 sep tembre , et se conti
nuen t jusqu 'au mi l ieu du mois d 'octobre. 
Il est b ien en tendu qu ' i l s'agit des vins or
dinaires , car pour le musca t (à F ron t ignan 
ainsi qu 'à Lune l , et à Rivesaltes, dans les 
Pyrénées-Orientales) , on laisse le ra is in 
muscat at taché au cep j u squ ' à ce qu ' i l soit 
en par t ie desséché par la ma tu r i t é , ce qui 
n 'ar r ive qu ' à la fin d 'oc tobre . 

Dans les dépa r t emen t s de l 'Aude , du 
Gard et des Pyrénées-Or ien ta les , on ven
dange u n peu plus tard que dans l 'Hérau l t , 
c'est-à-dire vers la fin de sep tembre . Dans 
le dépar tement de Vauc luse , ce n'est qu ' au 
mois d'octobre qu 'on procède à la cueil let te 
des raisins. 

Dans l 'Hérau l t , comme la popula t ion des 
campagnes est insuffisante pour l ' immense 
récolte qu ' i l faut enlever dans l ' in terval le 
d'un mois, les pauvres hab i tan t s des mon
tagnes de l 'Aveyron et des Cévennes des
cendent , pa r t roupes , pour faire la cuei l 
lette des raisins et le travail qui en est la 
suite. Les montagnards, c'est le nom que 
l'on donne aux hommes venus des hau
teurs du Larzac ou des Cévennes, coupent 
les raisins avec d e petites serpes et les reçoi
vent dans des paniers ou dans des seaux de 
bois mun i s d ' une anse de fer. Le contenu 
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des seaux est versé dans une comporte debois . 
Une comporte pleine pèse 120 ki logram

mes environ, et 18 k i logrammes quand elle-
est vide. Un por teur la charge , pleine de rai
sins, sur ses épaules, et va la déposer sur une 
charrette attelée de deux [ou trois chevaux, 
qui reçoit hu i t à dix comportes. Quelquefois 
le contenu des comportes est je té par le por
teur dans u n véri table cuvier posé sur la 
charrette. C'est ce que l 'on n o m m e , dans le 
bas Languedoc , une pastière. 

Les postières sont o rd ina i rement en bois ; 
mais comme elles ont ainsi u n poids con
sidérable et fatiguent les chevaux, on les fait 
quelquefois en toile ou voile de nav i re , 
qui est impénét rable aux l iquides et d 'un 
poids insignifiant. 

Chargée des comportes ou de la pastière de 
toile pleine de raisins, la charre t te arr ive au 
cellier, et l 'on s'occupe d'en rempl i r les cuves. 

Ces cuves sont de pierre ou de bois. La 
fermentation dans les cuves de p ie r re ôte 
quelque chose à la quali té du vin, qui 
peut y contracter u n goût de pierre, s'il y 
séjourne t rop longtemps . I l y a aussi une 
certaine perte pa r suite de l ' imbibi t ion de 
la pierre . Mais ces vastes cuves en maçon
nerie sont si commodes, si économiques, 
elles se prêtent si bien au déchargement 
rapide de la vendange , qu 'el les sont d 'un 
usage général dans le bas Languedoc . 

Si l 'on veut faire fermenter les raisins 
dans le bois , ce qui ajoute cer ta inement à 
leur qual i té , on se sert , non de cuves, mais 
de foudres, dont les dimensions sont que lque
fois colossales. Le fameux foudre d ' I ï e ide l -
berg ne saurait en t re r en comparaison avec 
ceux des exploitations agricoles du midi de la 
France. Le grand foudre du domaine du 
Ter ra i , aux portes de Montpell ier , qui a 
été démoli en 1876, depuis \a phylloxéra, ne 
contenait pas moins de 100 muids de vin, 
c'est-à-dire 700 hectoli tres. Ces dimensions 
ne sont pas, d 'a i l leurs , exceptionnelles : il 
y a encore au jourd 'hu i en diverses p r o 

priétés p lus ieurs foudres d 'une contenance 
de 400 à 500 hectoli tres. 

L'e'grappage n 'est j ama i s pra t iqué dans le 
Midi, si ce n'est p o u r quelques vins muscats . 
La vendange est écrasée, sous les pieds des 
hommes . Cependant dans beaucoup d 'ex-

T'ig. 160. — Rouleaux pour écraser le raisin, en usags 
dans le midi de la France. 

' ploitations on écrase le raisin ent re des 
rouleaux de fer cannelés . L 'écar tement des 
cylindres varie, selon la force que l'on veut 
donner à l 'expression du fruit. Deux h o m m e s 

! font t ou rne r la manivel le qui me t en action 
ces deux cylindres, lesquels sont surmontés 
d 'une t rémie en bois, dans laquel le l 'on 
je t te les rais ins. 

La figure 166 représente cet appare i l . 
Les cuves de p ie r re pe rme t t en t d 'exécu-

I ter avec beaucoup de rapidi té et de facilité 
, les m a n œ u v r e s de la vendange . Quand on 
j foule le raisin sous les pieds, le foulage se 
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fait sur des p lanchers qui recouvrent la cuve 
et qui sont formés de pièces de bois juxta-po-
sées. Le raisin é tant écrasé , on écarte l 'une 
des planches et on pousse le raisin dans la 
cuve. Si l 'on fait fermenter dans le foudre, 
on jet te le raisin dans une de ces énormes 
tonnes par une ouver tu re supér ieure , qui a 
environ 0 , n , 30 de côté, etsur laquel le sont 
posés les cyl indres cannelés qui servent au 
foulà*ge. Quand le foudre est r empl i à la 
hau teu r convenable , on le ferme par une 
pièce de bois de la m ê m e courbure et de la 
m ê m e épaisseur que le bois du foudre, et 
quLest percé d 'un t rou d é b o n d e , de g r andeu r 
ord ina i re . 

P o u r extraire le m a r c de ces foudres, 
après que le vin en a coulé p a r u n robinet , 
on ouvre une porte pra t iquée au bas de l 'un 
des fonds, et qui est m a i n t e n u e pa r des t ra
verses extér ieures et assujettie, en ou t re , 
pa r deux fortesWïs. 

Des pompes et des tuyaux de cu i r ou de 
toile servent à faire passer le vin dans les 
tonneaux où il doit être conservé. 

'Noos représentons (fig. 167) le cellier 
pourra fabrication du vin de M. Ju les Bous-
caren,Ti Gigean (Héraul t) . 

Dans ce cel l ier le m a r c est mis à fermen
ter dans des cuves en maçonne r i e , ainsi 
que dans des foudres. Les cuves de pierre 
F , F sont revêtues à l ' in té r ieur de br iques 
vernies . Elles sont pourvues d 'un petit cu-
vier, J , pour faciliter la décuvaison. L ' u n e de 
ces cuves de pierre placée à l 'extér ieur sous la 
terrasse, et à laquel le les charre t tes a r r ivent 
en suivant la m ê m e route qui accède aux fou
dres , est voûtée et peut , au besoin, suppléer 
un foudre pour contenir du vin. E , E sont 
des foudres que l 'on rempl i t de vendange , eu 
j e tan t avec des pelles de bois, pa r les fenê
tres K, la vendange amenée pa r les charret tes 
sur le chemin qui longe le cellier à l 'exté
r ieur . À ' , est u n tomhereau de vendange qui 
re tourne à la v igne, A u n tombereau de ven
dange que l 'on décharge , et dont on je t te , 

avec des pelles de bois le contenu dans la 
cuve G. On voit en B la t rémie en planches qui 
reçoit les raisins pour les a m e n e r entre les 
rouleaux écraseurs . Les foudres s'ouvrent, 
au m o m e n t de la décuvaison, par les portes 
H, en débou lonnan t cette por te , de l'exté
r ieur . Un grenier à fourrages, MM, dont on 
voit les fenêtres, su rmon te le cellier. 

P o u r compléter le maté r ie l de ce cellier, 
il faut y jo indre deux pompes foulantes à ma
nivelles, qui après la fe rmenta t ion , font pas
ser le vin des cuves dans les foudres, où il doit 
être conservé. On se sert pour ce soutirage, 
de tuyaux m u n i s de boîtes de raccord en cui
vre por tan t des clapets et qui sont placées à 
la porte du bas des foudres . Sur les mêmes 
boîtes on visse aussi les robine ts , quand l'on 
veut sout i rer le vin. 

Les tuyaux pour la condui te du vin sont 
de caoutchouc , ou de cuivre , et se raccor
dent pa r des boîtes de cuivre . Ces tuyaux 
t ra înen t sur le sol ; ils sont ainsi b ien mieux 
à la portée des ouvriers que s'ils étaient 
suspendus au p l anche r . 

Enfin une romaine à bascule sert à peser 
les tonneaux , la pesée ayant remplacé au
j o u r d ' h u i le mesurage a u vo lume, qui était 
sujet à e r r eu r s , et dont la m a n œ u v r e était 
t rès- longue. 

Une pra t ique assez r épandue dans le Midi 
consiste à ajouter u n e certaine quant i té de 
plât re au raisin imméd ia t emen t après le pres
surage . On emploie 7 à 8 k i logrammes de 

plâtre pa r m u i d (700 litres) de vendange . Cet 
usage est t rès-ancien , car Olivier de Serres en 
par le dans son Traité d'agriculture, et, comme 
nous l 'avons dit dans l 'his torique des vins, 
les Romains employaient déjà ce moyen. 

On a, de tout t emps , reconnu au plâtrage 
du mout l ' avan tage d 'éclaircir le vin nouveau 
et de rehausser sa couleur . On croit aussi 
qu'il empêche Iesv insde t o u r n e r . O n a voulu 
de nos jou r s l ' inc r iminer et le considérer 
comme ant i -hygiénique. On ne réfléchissait 
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pas q u e la propor t ion de p lâ t re ajoutée- au 
moût est si m i n i m e , qu 'e l le n e peu t i n t ro 
duire dans le vin que des mat ières en q u a n 
tité infinitésimale, et que quelques traces de 
sulfate de potasse venan t s 'ajouter "au vin 
ne sont r i e n compara t ivement à la g r ande 
quant i té de c rème de tar t re (bi tar trate , de 
potasse) que le vin contient na tu re l l e 
men t . -, 

MM. Bérard , Chancel et Cauvy, profes
seurs à la Facul té de médec ine , à la Facul té 
des sciences et à l 'Ecole de pha rmac ie de 
Montpell ier , ont analysé compara t ivement 
du vin fabriqué à Castelnau, près de Mont
pell ier , sans addit ion de p lâ t re , et le même 
vin contenant 40 g r a m m e s de p lâ t re -par l i 
t re . Us ont t rouvé : 1° que le vin plâtré ne 
renfermai t aucune substance minéra le nou
velle ; 2° qu' i l ne contenai t pas trace de 
plâ t re , mais seu lement une quant i té infini
tésimale de sulfate d a potasse, sel qui n 'a 
d 'autres propriétés que celles de la crème 
de tar t re qui existe en abondance dans le 
v in . 

La durée d u cuvage var ie , dans le Midi, 
selon le vin que l 'on veut p rodu i re . Elle n'est 
que de quat re à cinq j ou r s pour les v in3 de 
table, .mais de quinze j o u r s pour les vins 
de commerce destinés au coupage . , 

A Saint-Gilles (Gard), la fermenta t ion du 
moût dure dix j o u r s . A Cha teauneuf -du-
Pape (Côte du Rhône) , elle est de quinze à 
d ix-hui t j o u r s , tandis qu ' à Ampuis (Côte-
Rôtie) elle du re à peine u n e semaine . 

Dans d 'autres part ies du Midi, o n f a i t d n -
rer le cuvage aussi longtemps que dans 
le Médoc. C'est la p ra t ique de l 'Ermi tage 
(Drôme). Dans le Roussillon, à Bangols-sur-
Mer, pa r exemple , la vendange cuve vingt 
jours dans les petits foudres, et de trente à 
quaran te j ou r s dans les g rands . A Rivcsaltes, 
le cuvage dure u n mois pour les vins foncé* 
du commerce , et hui t ou quinze jours seule
m e n t pour ceux de consommat ion . Bien 
p lus , dans les Pyrénées-Orientales , quelques 
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propriétaires laissent leur vendange jusqu ' au 
mois de mars dans des foudres fermés. C'est 
du moins ce que j ' a i vu dans ma jeunesse , à 
Perp ignan . 

Après ce temps de cuvage, fort var iable 
comme on le voit, on extrait le vin de la 

'Cuve ou du foudre, et o n l ' amène , au moyen 
de tubes de fer -b lanc , de cuir ou de caout
chouc, dans les foudres où il doit rester e m 
magas iné . 

Le marc , ret iré de la cuve ou du foudre, 
<>st pressé dans des pressoirs à vis de fer, 
qui diffèrent de ceux de la Bourgogne et 
du Médoc. Nous représentons (fig. 168 , 
page 260) le pressoir le plus en usage a u 
jourd 'hu i dans l 'Héraul t . 

La légende qui accompagne cette figure 
explique le j e u de ce pressoir, qui est com
posé d ' une vis de fer A, mun ie d 'un encli-
quetage, B. Cet encliquetage se compose 
lui-même d 'un crochet de fer qui , t omban t 
dans une encoche, arrê te tout mouvemen t , 
et empêche la vis de remonter , ma lgré l ' é 
lasticité de la mat ière soumise à la compres 
sion. 

C'est là le pressoir perfect ionné, le p res 
soir à l 'action puissante déterminée par une 
vis de fer. Il existe dans les petites p ro 
priétés u n pressoir plus économique et p lus 
s imple , mais aussi beaucoup moins pu i s 
sant. Nous en donnons le dessin, parce qu ' i l 
est encore en usage dans beaucoup de vil
lages de l 'Hérau l t . La figure 169 (page 261), 
représente ce pressoir, qui se compose de 
l 'assemblage de deux vis, n o n de fer, mais 
s implement de bo is ; l 'œuvre du cha r ron 
remplace celle du forgeron. 

Les deux vis sont mises en action par des 
leviers horizontaux que des h o m m e s pous 
sent à la force des b ras . 

Quelquefois les h o m m e s opèrent p a r la 
force des cuisses, c 'est-à-dire qu'i ls se p ré 
cipitent contre les barres et les f rappent 
de leur cuisse, qui produi t ainsi l'effort d u 

' corps tout ent ier , mais non sans occasionner 

de graves meur t r i ssures au membre de 
l ' homme qui supporte cet éno rme assaut. 

Les vins conservés dans les foudres ne 
sont pas soumis dans le Midi, comme dans 
la Bourgogne et le Médoc, à des soutirages 
répétés. Ils sontvendus au commerce trois ou 
quatre mois après la récolte . Les soutirages 
et collagessontl 'alfairc du m a r c h a n d de vin, 
qui les pra t ique selon l 'emploi qu ' i l veut 
faire de ces vins. 

Si, vers la tin de l ' année , les vins n'ont 
pas été vendus , le propr ié ta i re j uge pru
dent de les sout irer ; mais il est rare qu'il 
ait recours au collage, lequel s'effectue, 
avec |du sang de bœuf, employé à raison 
d ' u n l i tre par muid (7 hectolitres) de vin. 

Les vins blancs sont fabriqués tout autre
men t que les vins rouges ; mais il importe 
de dis t inguer les vins blancs secs des vins 
de l iqueur , ou muscats. 

Par lons d 'abord des vins blancs secs, par
t i cu l iè rement de la blanquette de Limoux, 

petit vin aigrelet et mousseux, qui jouit 
d 'une certaine réputa t ion dans le Midi. 

On fabrique ce vin de la manière sui
vante . On porte les raisins b lancs au cellier, 
ou les t r ie , on enlève les gra ins al térés, on 
ég rappe , on fouleavecles pieds, on filtre le 
moût dans une m a n c h e , on en rempl i t des 
tonneaux, on ouille le marc tous les jours et 
tout le temps que dure la fermentat ion tu
mul tueuse . On filtre encore deux ou trois 
fois pendant la p remiè re quinzaine et une 
dernière fois lorsque la fermentat ion s'ar
rête , puis on transvase le vin dans des bar
riques neuves. 

Mise en boutei l les dès le mois de mars , la 
b lanquet te de Limoux. mousse naturel le
m e n t . On n 'hési te pas, d 'a i l leurs , à ajoulei 
du sucre en cristaux au vin en bouteille, 
comme on le fait pour le vin de Champagne. 

Dans le dépa r t emen t de l 'Héraul t , on 
fabrique les vins b lancs en j e tan t te raisin, 
b lanc ou rouge , sur le p lancher des cuves el 
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foulant les grappes . Le robinet de la cuve est 
laissé ouvert : le moût qui s'écoule e s t reçu 
dans des foudres, où il accomplit sa fer
mentation. On presse chaque soir les rais ins 
apportés de la vigne dans la j ou rnée . Il 
faut que la masse soit pressée et déchargée 
dans les vingt-quatre heures , pour que le 
vin ne se colore pas pa r les pellicules du fruit. 

On ouille les foudres de vins rouges et de 
vins blancs une quinzaine de jours après y 
avoir mis le vin, mais on ne les bouche pas 
encore. On ne place les bondes qu 'après les 
premiers froids, lorsque le vin s'est dé 
pouillé. 

A Saint-Gilles (Gard), on vendangeau com
mencement d'octobre les .raisins qui pro
duisent l 'excellent vin blanc connu sous le 
nom de Tokai-princesse. On égrappe ces rai
sins, parce que , si on les laissait vingt-qua
tre heures dans une comporte sans les pres
ser, le vin prendra i t un mauvais goût ; puis 
on foule avec les pieds, on soumet le m a r c à 
une énergique pression, absolument néces
saire pour extraire le moût de ces raisins à 
demi desséchés pa r la matur i t é , et on verse 
le moût dans des futailles soufrées. On le 
laisse en repos deux ou trois jours , après 
lesquels on le soutire. 

Lesvinsmuscats de F r o n t i g n a n e t d e L u n e l 
se fabriquent avec des soins par t icul iers , 
qui font comprendre les qualités hors l igne 
de ces vins l iquoreux. On laisse le raisin se 
dessécher presque en t iè rement sur la sou
che avant de le cueil l i r , pour qu'il so charge 
de la plus g rande proportion possible de 
sucre ; on égrappe et on presse fortement 
tes baies. Le moût reçu dans des tonneaux, 
sans aucun mélange avec la grappe , fer
mente dans ces tonneaux, dont on tient la 
bonde à demi fermée. Après des soutirages 
et dos collages, et quand le vin ne forme 
plus de dépôt, on le met en bouteil les. \ i 

Ces vins sucrés et très-alcooliques s u p p o r 
tent sans altération le/ t ransport et le fclnips 

A liivesaltes (Pyrénées -Or ien ta le s^ on s 

attend que les raisins muscats aient été ri
dés pa r le soleil sur la souche, ou sur des 
claies quand on les a coupés. Alors on les 
foule entre des rouleaux, puis on porte la 
vendange au pressoir. Le moût que l'on ob
tient, marque de 20 à 2o° degrés au pèse-si
rop ; on le met en tonneaux , pour le faire 
fermenter , et on l ' abandonne ensuite à l u i -
m ê m e . 

Parfois, à Rivesaltes, on ajoute du moût 
cuit aux vins b lancs , pour leur donner un 
plus fort degré de l iqueur Mais on n'ajoute 
de moût cuit qu 'aux vins de quali té m é 
diocre. 

« Pour le maccabôo,dit M. Rendu, dans s o n Ampé-lographie française, on ne laisse pas les grappes se 

dessécher sur la souche ou sur des claies; on les 

cueille dès qu'elles sont mûres, on foule le raisin, 

on le presse, on passe le jus au fou jusqu'à ce que 

l'écume se montre; on relire, on laisse refroidir, 

et on met en tonneaux avec un peu d'alcool. » 

« Pour le malvoisie, dit encore M. Rendu, ou 
cueille aussi le raisin à la maturité ; on a soin de 

ne pas conprimer le raisin dans les comportes, on 
met tout de suite sous le pressoir, et le moût est 

versé dans les futailles avec un peu d'alcool; on le 

laisse alors fermenter. » 

Dès que la fermentat ion s'est calmée, on 
soutire eL l 'on ajoute encore u n peu d'alcool. 

P o u r avoir du malvoisie sec, on égrappe 
et on laisse fermenter pendan t cinq ou six 
jou r s avant de presser. 

« Les vins de liqueur et les vins secs b i en alcooli
ques, peuvent être conservés longtemps en futailles, 
dit M. Cazalis-Allut père. Ainsi logés, ils complètent 
mieux leur fermentation et s'améliorent. Il n'en est pas 
de môme des vins blancs légers et des vins rouges 
d u Midi. Ceux-ci, par un trop long séjour dans les fu
tailles, perdent de leurs qualités. Il faut donc, les ^ 
mettre en bouteilles dés que leur fermentation, est 
terminée. Cette époque est plys ranpro,chée pour Jes ^ 
vins peu alcooliques. On reconnaît que la fermenta- j 
tion d'un vin est terminée lorsqu'il ne devient pas 
louche pendant les grandes chaleurs, et qu'en dé-
bouJl&Wle 1 twnnteàiVorlm'en'tflnd plus lé bruit que 
ferait (ï^s'fi^appant Ae «ga? awiidei carbonique, si le. 
Ivin travailjaitj enpore. } \ v a, unç granrJeydifÇéreyicp ^ 
entre u O j v in nûs en bouteilles immédiatement après 
jquriil» fermentation éèî terminée, et celui que l'on 1 

garde en CatttiïieKÎkiTsqB'il n'a> plôs^ d&> dia*tdès'*J ? 
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Pressoir a vis de fer avec encliquetage, employé dans le département de l'Hérault pour la pression du 
marc de raisin. 

Fig. 168. — 

A, vis de fer de 12 centimètres' de diamètre. 
8,, lanterne de J'écrou en for;te, avec encliquetage, plav 

teau et ancre. 
C, barre de 3 mètres de longueur, commandée par un 

treuil puissant à deux mains. 
D, traverse en bois crochetée au plateau en fonte. 
F.,E, quatre madriers qui pèsent sur le couvert. 
F, couvert en deux partie» qui embrassent la via. 
G, marc 

II, poutre en chêne placée sous le marc et qui supporte 
l'effort de la vis. 

S, plancher perméable sur lequel repose le mare de rai
sin, et qui permet au liquide de s'écouler sur toute 
sa surface. 

K, margèle en pierre» de taille avee «ntaille pour sup
porter les plateaux du plancher de bois concurrem
ment avec la poutre de chêne., H. 

L, petit cuvier pour recevoir le vin du pressoir. 

fermentat ion . Celui-ci s'use p lus v i te T s e transforme 
bientôt en ranc io , tandis q u e l'autre conserve p lus 
l o n g t e m p s sa. be l l e cou leur , son a r ô m e e t s o n v e 
louté . » 

Le vin musca t dont le moû t a fermenté 
dans du verre , conserve mieux son a rôme 
que celui qui a été fait dans des futailles. L'a
voine de ce v in , qui est très-volatil , s 'échappe 
sans doute en par t ie à t ravers le bois. 

. Quand on fait d u vin dans de g randes bou
teilles {dames-jeannes) , i l faut les b ien rem
pl i r du l iquide dès que la fermentat ion tu
m u l t u e u s e est t e rminée , et les recouvrir 
ensuite d 'un pap ie r ou d ' une toile, qui per
mette l 'accès de l 'a ir , afin que la fermen
tation puisse se complé ter . On bouche les 
boutei l les , quand le vin s'est clarifié, et on 
soutire au mois d 'avri l . On doit opérer un 
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Pi^. 169. — Ancien pressoir à double vis en bois, en usage dans ]o département de l'Hérault, dit pressoir ambulant. 

nouveau soutirage à l ' époque des grandes 
chaleurs et le cont inuer les années sui 
vantes, si l 'état du vin l 'exige. 

Tous ces soins sont t rès-minut ieux, mais 
on en est récompensé , car d u vin musca t 
fait dans le verre et convenablement soutiré 
conserve si b i e n le goût du fruit qu ' en le 
buvan t on croit avaler du raisin muscat . 

Les vins d u Midi sont te l lement nombreux 
et variés q u ' u n classement est nécessaire pour 
leur é tude , M. Henr i Mares, cor respondant 
de l ' Inst i tut , a divisé les vins du Midi en 
neuf groupes, suivant leur richesse alcoo
l ique. 

Voici la division établie pa r M. Henr i 
Mares pa rmi les vins du Midi : 

1" Les vins de plaine, p rovenant de l 'ara-
mon et du ter re t -bourre t gr i s , vins com

m u n s réservés le p lus o rd ina i r emen t à la 
disti l lerie, et dont le titre en alcool varie 
ent re 7 à 9 pour 100 de l eu r vo lume ; 

2° Les vins rouges ordinaires, de cou l eu r 
moyenne , p rovenant de différents cépages : 
a r a m o n , terret n o i r , c a r r i g n a n e , b r u n -
fourca, aspi ran , œi l lade , e tc . , vins de com
merce et de consommation pour l 'ouvr ier , 
dont le titre en alcool var ie en t re 9,75 et 
12 p o u r 1 0 0 ; 

3" Les vins de montagne, produi ts par 
l 'espar , le mouras te l , la ca r r ignane , le gre
nache , l 'œi l lade, le b runfourca , et m ê m e 
l ' a ramon, vins p lus ou moins colorés, sol i
des, pouvant au besoin servir a u coupage 
des vins t rop légers , et qui con t i ennen t de 
11 et 13,40 p o u r 100 et p lus de l e u r volume 
d'alcool ; 

4° Les vins rouges fins, représentés par 
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l u s a i n t - g e o r g e s p o u r l e s v i n s g é n é r e u x e t 
l e l a n g l a d e p o u r l e s v i n s f r o i d s . C e s o n t 
d e s v i n s d e c o t e a u x f o u r n i s p a r l e t e r r e t 
n o i r , l ' a s p i r a n , l ' œ i l l a d e , l e m o u r a s t e l , l e 
p i c p i e - p o u l , l a c l a i r e t t e , e t d o s a n t e n a l c o o l 
d e 1 0 , 8 0 à 1 2 , 5 0 p o u r 1 0 0 , d a n s l a c a t é g o 
r i e d e s v i n s g é n é r e u x , e t d e 1 0 , 7 0 à 1 1 , 9 0 
d a n s l a c a t é g o r i e d e s v i n s f r o i d s ; 

o ° L e s vins blancs communs, p r o v e n a n t 
d e t e r r e t s g r i s o u b l a n c s e t d o s a n t e n a l c o o l 
d e 9 , 7 5 à 1 2 , p o u r 1 0 0 ; 

0 ° L e s t ' / / ¿ . 9 blancs plus fins ou pique-pouls, 
p r o d u i t s s u r d e p a u v r e s t e r r a i n s d e c o t e a u x 
p a r l e p i q u e - p o u l g r i s , e t c o n t e n a n t d e 1 1 
à 1 4 p o u r 1 0 0 d ' a l c o o l e t p a r f o i s d a v a n t a g e , 

7 ° L e s vins blancs secs, ou Picardans, p r o 
v e n a n t p r e s q u e t o u s d e l a c l a i r e t t e h l a n c h e 
e t d e t e r r e s g r a v e l e u s e s o u m a r n e u s e s d e s 
c o t e a u x , f o r t e s t i m é s p a r l e c o m m e r c e , e t 
d o n t l e l i t r e e n a l c o o l v a r i e d e 1 2 à 1 6 , 7 5 
p o u r 1 0 0 ; 

8 " L e s vins blancs doux de Picardan, d e 
m ê m e p r o v e n a n c e q u e l e s p r é c é d e n t s , m a i s 

t i r é s d e r a i s i n s p a s s e r i l l é s e t q u i c o n t i e n 
n e n t d e 1 1 à 1 5 p o u r 1 0 0 d e l e u r v o l u m e 
e n a l c o o l ; 

9 ' E n f i n l e s vins muscats, ( f r o n t i g n a n , 
l u n e l , m a r a u s s a n , e t c . ) , q u i r e n f e r m e n t d e 
f 1 à 1 5 p o u r 1 0 0 d ' a l c o o l e t m ê m e p l u s q u a n d 
i l s s e s o n t t r a n s f o r m é s e n rancios, c ' e s t - à -
d i r e q u a n d i l s s o n t d ' u n â g e t r è s - a v a n c é . 

C H A P I T R E VIII 

LA FABRICATION DU VIN h.N l'.U A M l'AUN K. 

L e v i n d i t d e Champagne e s t u n v i n b l a n c 
c o n t e n a n t d u s u c r e q u e l ' o n a a j o u t e a r t i 
f i c i e l l e m e n t a u l i q u i d e p e n d a n t l e c o u r s 
d e s a f e r m e n t a t i o n l e n t e , e t q u i a c h a r g é 
l e v i n d ' a l c o o l e t d ' u n e g r a n d e q u a n t i t é 
d e g a z a c i d e c a r b o n i q u e , s o u s u n e p r e s 

s i o n d e 5 à 6 a t m o s p h è r e s . Q u a n d o n v i e n t à 
c o u p e r l e fil d u f e r q u i r e t i e n t l e b o u c h o n , 

l e b o u c h o n s ' é c h a p p e a v e c b r u i t , e t l e v i n 
v e r s é d a n s l e s v e r r e s p é t i l l e , p a r l e d é g a g e 
m e n t d u g a z ar ide c a r b o n i q u e . C ' e s t l à l e 
p h é n o m è n e q u i c a r a c t é r i s e l u s v i n s mous
seux. L a mousse e s t l e r é s u l t a t d u d é g a g e 
m e n t r a p i d e d u g a z a c i d e c a r b o n i q u e q u i 
s ' é c h a p p e d u l i q u i d e v i s q u e u x e t s u c r é , d è s 
q u e c e l i q u i d e , p a r l e f a i t d e s o n a r r i v é e à 
l ' a i r l i b r e , n ' e s t p l u s s o u m i s à l a p r e s s i o n 
c o n s i d é r a b l e q u ' i l s u p p o r t a i t d a n s l a b o u 
t e i l l e . 

D ' a p r è s ce l te c o n s t i t u t i o n d u v i n d e 
C h a m p a g n e , o n p e n s e r a i t q u ' i l n ' e s t r i e n 
d e p l u s f a c i l e q u e d e f a i r e u n v i n d e c e 
g e n r e , e t q u ' i l s u f f i t d e c h a r g e r a r t i f i c i e l l e 
m e n t u n v i n b l a n c d e b o n n e q u a l i t é d ' u n e 
q u a n t i t é c o n v e n a b l e d e g a z ac ide c a r b o n i 
q u e , à l ' a i d e d ' u n e m a c h i n e à e a u d e S c l t z ; 
o u b i e n d e p r e n d r e u n v i n q u e l c o n q u e , e t 
d ' y a j o u t e r , c o m m e d a n s l e C h a m p a g n e , u n e 
c e r t a i n e q u a n t i t é d e s u c r e , l e q u e l , p a r s a 
f e r m e n t a t i o n d a n s l a b o u t e i l l e , c h a r g e r a i t 
l e v i n d u g a z a c i d e c a r b o n i q u e e t p r o d u i r a i t 
l a mousse c a r a c t é r i s t i q u e d e s v i n s d e C h a m 
p a g n e . 

L a p r a t i q u e d é n i e n t c e t t e p r é v i s i o n de l a 
t h é o r i e . E l l e d é m o n t r e q u e d u v i n b l a n c 
c h a r g é d e g a z a c i d e c a r b o n i q u e d a n s u n 
a p p a r e i l à e a u g a z e u s e , o u s a t u r é i n d i r e c 
t e m e n t d u m ê m e g a z p a r u n e a d d i t i o n d e 
s u c r e , n ' e s t p o i n t d u v i n d e C h a m p a g n e e t 
n e s a u r a i t m ê m e l u i ê t r e h o n o r a b l e m e n t 
c o m p a r é . L e v i n s a t u r é d e gaz a c i d e c a r 
b o n i q u e p a r u n e m a c h i n e à eau de S e l t z , s e 
t r o u b l e p r o m p t e - m o n t , d e v i e n t l a i t e u x , e t n e 
s ' é c l a i r c i t j a m a i s , m ê m e p a r l e r e p o s l e p lus 
p r o l o n g é . D a n s l u s p a y s , c o m m e e n B o u r 
g o g n e , e n T o u r a i n c , à A g e n , à S a u m u r , 
o ù l ' o n p r é p a r e dus v i n s m o u s s e u x p a r l ' a d 
d i t i o n d u s u c r e a u v i n d u t e r r o i r , o n n e 
r é u s s i t q u ' à p r o d u i r e d u s i m i t a t i o n s q u i n e 
t r o m p e n t p e r s o n n e . 

C ' e s t q u e l e v i n d e C h a m p a g n e n ' e s t p a s 
s i m p l e m e n t u n v i n s u c r é ; i l d o i t s e s p r o 
p r i é t é s s p é c i a l e s , s a s a v e u r e t s o n b o u q u e t , 1 
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au sol, aux cépages et surtout , comme on le 
verra plus loin, à la quanti té d ' ingrédients 
étrangers que des ouvriers habi les et exer
cés savent in t rodui re , en temps ut i le , dans 
ee liquide vineux. 

La saveur cha rman te et les r iantes qua l i 
tés du vin de Champagne lui donnen t u n 
irrésistible attrait . Il n 'est pas de vin dont 
on use avec plus de plaisir. 11 r a n i m e , il 
rejouit, il s t imule le c œ u r . Aussi est-il 
le vin préféré pour le dessert. On attend 
l'explosion du gaz avec l 'anxiété d 'une émo
tion enfant ine, et quand le bouchon saute, la 
gaieté jai l l i t avec lui . Les regards s'ani
ment et les cerveaux s'échauffent en voyant 
la mousse péti l ler dans le ver re . Le champa-
gnu Halle le palais et excite l 'esprit . D'autres 
vins ont des quali tés plus sérieuses, aucun 
n'en possède d'aussi agréables . 

Suivons un peu de près les procédés de pré
paration de ce vin aristocrat ique. 

C'est généra lement avec des raisins rouges 
que l'on prépare les vins de Champagne . 
Cependant les vignes de Cramant , d'Avize, 
d'Orges, de Mesnil, des Ver tus , où dominen t 
les raisins b lancs , produisent un vin t rès-
estimé. 

« Les v ins qu'on obtient des rais ins noirs , dit 
U . Victor R e n d u , dans son Ampélographie française, 
ent plus de corps, de généros i té et de séve ; i l s sont 
généra lement supér ieurs , c o m m e n o n m o u s s e u x et 
c o m m e vins crémants , à ceux qu'on i rab i ïque avec 
des rais ins b lancs ; m a i s ces dern iers d o n n e n t des 
vins remarquab le s par plus de finesse, de légèreté , 
de transparence et de disposi t ion à la m o u s s e : m é 
langés du quart au h u i t i è m e avec l e s rais ins noirs , 
ils concourent à la perfection du vin, surtout de celui 
qu'on tire e n m o u s s e u x . » 

La récolte des raisins se fait avec les plus 
grands soins. Le pineau, le même qui est cul
tivé en Bourgogne, est au jourd 'hu i le cépage 
préféré. On choisit les grains les plus m û r s 
et les plus sains, et on rejette ceux qui sont 
gâtés, verts ou pourr is . 

Les vignerons champenois ne font pas 
eux-mêmes le vin. Ils vendent leurs raisins 

aux fabricants, et, s'ils les pressent , ils ne 
gardent guère le vin que jusqu ' au m o m e n t 
de le t i rer . Ils le venden t alors aux propr ié
taires des caves, qui se chargen t de le t r a 
vailler, en termes techniques , de le champa
gniser. 

Le fabricant achète les raisins sur pied. 
Son chef de cave se rend aux vignes ; là, les 
vendangeurs vident sur une table le contenu 
de leurs paniers . Le chef de cave fait le 
tr iage des grappes, repousse, les vertes et 
celles qui sont endommagées , et fait met t re 
chacune dans les bannes qui doivent servir 
au t ransport . Les p lus belles grappes et les 
plus mûres servent à fabriquer les vins 
mousseux; les autres les vins ordinai res . 

Une fois arrivés au cellier, les raisins sont 
égrappés. 

L 'égrappage se fait , comme en Bour
gogne, avec un treillis de bois posé hor i 
zonta lement sur la cuve ; des palettes fixées 
sur un axe horizontal secouent le rais in. 
Cet égrappagese fait r ap idement , en évitant 
d ' endommager les grains qui tombent dans 
le pressoir, à travers les interst ices. 

Comme la mat ière colorante du raisin 
rouge est contenue dans l 'enveloppe du 
fruit, le raisin n 'est pas foulé ; le moût seul, 
sans les pell icules, est jeté dans la cuve. On 
presse la vendange dans un pressoir, com
posé d 'une vis mue par des hommes qui tour
nent les manivel les . On presse l en tement , 
pour que les pépins ne soient pas écrases. 

Quand on met le ju s , au momen t de sa fer
menta t ion , b ien en contact avec l 'air, la fer
mentat ion marche mieux et plus rap idement . 

La première pression donne le surmoùt, 
qui fournira le vin b lanc . Le mare est ensuite 
taillé et soumis à une pression nouvel le . On 
obtient alors un ju s légèrement rosé, qu 'on 
peut ajouter au premier , ou mettre à par i , 
pour obtenir le vin rose. Une troisième et 
parfois une quat r ième pression, achèvent de 
dessécher le m a r c . Les produi ts de ces der 
niers pressurages sont mêlés au vin rouge. 
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Le moût venant d u pressoir est in t rodui t 
dans des foudres, où s 'établit la fermentat ion 
tumul tueuse . Cette fermentat ion du re de 
vingt-quatre à trente-six heures . Au bout de ce 
temps , on rempl i t en t i è rement le foudre 
et on le ferme avec u n e bonde posée légère
ment . 

D u 2 0 au 30 décembre , pa r u n temps 
clair et sec, on soutire le vin et on le t rans
vase dans des futailles propres et p réa lab le
m e n t soufrées, puis on le colle avec de la 
gélat ine pu re . 

Au bou t d 'un mois , après avoir soutiré le 
vin qui a été collé, on procède au coupage, 

c'est-à-dire au mé lange des vins de diffé
rentes provenances , dans le bu t d 'obteni r 
u n vin qui ait les quali tés de goût recher 
chées pa r le commerce , et qu i se prê te le 
mieux à recevoir le gaz acide carbonique . 

Les petits vins rouges sont souvent mé lan
gés des vins b lancs des dern iè res pressées, 
qui l eu r donnen t p lus de force et de r égu la 
r i té . Les vignobles de la mon tagne de Reims 
donnen t au vin le corps, la vinosité et la 
solidité ; "ceux de la r ivière de Marne don
nent le moel leux ; la côte d 'Avize, p rocure 
la b l ancheu r , la finesse e t la légère té , et 
sur tout l 'apt i tude à recevoir la mousse . 

D'après les mei l leures autor i tés , le vin de 
Champagne par excellence est fourni pa r 
un mé lange , pa r t iers, de Si l lery , de Verze -
nay et de Bouzy \ u n tiers de Mareui l , Ay et 
Dizy, et u n aut re t iers de P ie r ry , Cramant , 
Avize et le Mesnil . Selon d 'au t res , le mé
lange de l 'Ay, du Pierry et du Cramant , 

" forme les mei l leurs vins . Il est certain que 
chacun de ces c rus , pris isolément , laisse 
que lque chose à désirer , tandis que l eu r mé
lange donne u n produi t excellent. 

Après le coupage^on colle de nouveau le 
vin avec de la colle de poisson, employée à 
la dose de 15 g rammes pour 200 boute i l les . 
On laisse le vin se reposer pendan t u n mois ; 
au bou t de ce temps, on le transvase dans 
des futailles soufrées. - , - -

Beaucoup de fabricants, pour r end re ce 
collage p lus efficace, a joutent au vin un peu 
de t ann in , la quan t i t é de t ann in contenue 
na tu re l l emen t dans le vin n 'é tan t pas suf-¡ 
fisante pour a m e n e r u n précipité assez abon» 
dant avec la gé la t ine . I l existe, du reste, 
pour le col lage, diverses méthodes , qui sont 
des tours de ma in d 'atel ier , et dans le détail 
desquels nous n ' en t re rons pas . 

C'est a lors qu 'a l ieu l 'opérat ion impon
íante du sucrage, c'est-à-dire l 'addition au 
vin d 'une cer ta ine quant i té de sucre , dans 
le b u t de p rodu i re , au sein du l iquide, u n e 
fermentat ion nouvel le , qui produise de l 'a l 
cool et u n e g rande quant i té de gaz acide 
ca rbon ique , l eque l , r e t enu sous u n e grande 
pression dans les boutei l les , r e n d r a le vin. 
pét i l lant et mousseux, quand on fera cesser 
la pression en coupan t le l ien qui re t ient 
le b o u c h o n . 

C'est le sucre de canne cristall isé, connu 
vu lga i rement sous l e n o m de sucre candir 

qui sert à opérer ce sucrage . 
I l était difficile aux anciens fabricants de 

dé te rminer exactement la quan t i t é de sucre 
à ajouter à u n vin d o n n é pour qu ' i l four
nisse une bonne mousse . C'est à u n p h a r m a 
cien du pays, M. François , qui s'est beau
coup occupé de Pétude des vins de Cham
pagne , que l 'on doit le moyen qui sert a u 
j o u r d ' h u i à dé t e rmine r la quant i té de sucre 
qu' i l faut ajouter au v in . 

M. François avait d 'abord donné , pour 
résoudre cette quest ion, u n moyeu assez 
compl iqué ; mais u n pauvre colporteur sim
plifia ce procédé et le rendi t plus exact. 
Voici ce moyen , qui est employé dans toute 
la C h a m p a g n e . 

On plonge dans le vin u n petit ins t rument , 
n o m m é gluco-œnomètre, composé d 'un tube 
.flotteur en verre , qui est g radué c o m m e 
l 'a réomètre de B a u m e , et on ajoute au vin, 
en le pesant , la quant i té de sirop de sucre 
qu ' i l faut pour faire arr iver l ' i ns t rument 
a u zéro. La quant i té de sucre que contient 
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le vin est donnée par le p r e m i e r degré de 
flottage, et celle qu 'on devra ajouter à ce vin 
pour obteni r u n e b o n n e mousse est indi 
quée par la quant i té de sirop qu 'on a été 
obligé de met t re p o u r que le flotteur arr ive 
au zéro. 

Le sirop qu i sert a u sucrage des vins de 
Champagne, ainsi qu 'à l 'épreuve que nous 
venons de s ignaler , se compose de sucre 
candi dissous dans son poids de vin de Cham
pagne. 

On int rodui t ce sirop, en quant i té déter
minée par l 'opérat ion que nous venons de 
décrire, dans le t onneau qui contient le vin, 
puis on le me t en boutei l les et on bouche 
les bouteil les avec des apparei ls mécaniques 
semblables et souvent m ê m e ident iques à 
ceux que nous avons représentés et figurés 
en par lan t du bouchage de l 'eau de Seltz 
dans le vo lume précédent de cet ouvrage (1). 

Les bouchons de liège dont on se sert pour 
le vin de Champagne , ont 6 cent imètres de 
hauteur, sur 3 cent imètres de d i amè t re . On 
les fixe à l 'aide d 'une griffe, ou bride, com
posée d 'une tige flexible en fer é t amé , qui 
passe sur le bouchon et vient s 'agrafer sur 
le rehord du goulot de la boute i l le . 

Le choix des bouchons pour les vins mous
seux est une affaire de g rande impor tance . 
En Champagne , des capitaux considérables 
sont engagés dans ce commerce . Les mar 
chands de bouchons font r eche rche r par tout 
des lièges ayant les quali tés convenables . On 
remplacera très-difficilement les lièges d 'Es
pagne, au jourd 'hu i presque épuisés. Les 
forêts de l 'Algérie avaient fait na î t re des 
espérances, qui ne se sont pas complè te 
ment réalisées. 

Il faut que les bouchons soient complète
ment .sains: sans cela, la pression, poussant 
le liquide jusque dans les profondeurs du 
liège, ce corps serait a t taqué . Il faut ensuite 
que les fibres du liège possèdent, dans tous 

(1) L'Eau de Seltz, tome III, page 413, figures 189 et 
103. 

les sens, u n e élasticité r égu l iè re et parfai te ; 
u n e différence m ê m e assez faible dans cette 
élasticité selon les par t ies d u b o u c h o n , ne 
lui permet t ra i t pas de rester cy l indr ique et de 
fe rmer exactement . Si u n des de rn ie r s dépôts 
faits pa r la séve du l iège, existe dans le bou
chon , le vin le dissout et le con t enu de 
la boutei l le est perdu - Ce défaut cause sou
vent de g randes pertes aux fabr icants . 

P o u r donner au liège toutes les qual i tés 
requises, on le trai te pa r u n e solut ion boui l 
lante de t a r t re , puis pa r la vapeu r d 'eau , à 
une cer ta ine pression. Le tar t re des vins 
rouges c o m m u n i q u e au l iège u n e teinte ro
sée, qui est t rès - recherchée . 

La difficulté de t rouver de bons bouchons 
a fait faire mi l le essais p o u r s'en passer ; 
mais toutes ces tentatives ont échoué . On 
a essayé, pour t i re r pa r t i de tout le l iège, de 
composer un bouchon de l ' assemblage de 
deux moitiés différentes, en les col lant , avec 
l 'a t tention de choisir les deux moit iés b ien 
saines 4 mais ce moyen a été a b a n d o n n é , 
par suite de la difficulté de t rouver une 
bonne mat ière adhésive. La gu t ta -percha 
qui a servi p e n d a n t que lque temps à r é u n i r 
les deux port ions de l iège, ne résistait 
pas à l 'action du l iquide v ineux et sucré . 

Avant de se servir des bouchons , il faut 
les faire t r emper , p e n d a n t u n e nu i t , dans 
l 'eau froide. On les je t te dans l 'eau bou i l 
lan te , si l 'on est pressé. Ils acqu ie r ren t ainsi 
toute l 'élasticité convenab le , mais en se r e 
froidissant ils deviennent p lus durs que ja 
mais . On emploie ce moyen p o u r faire servir 
les vieux bouchons . 

Quand les boutei l les sont rempl ies et bou
chées, on les dispose en tas. 

Ces tas connus en Champagne sous le nom 
de treilles (fig. 171) sont t rès -habi lement 
construi ts . On fait d 'abord u n e peti te pile 
de 5 lattes à l ' a r r ière d u tas et on établi t une 
première rangée de boutei l les dont les cols 
reposent sur les lat tes . P o u r empêche r les 
bouteil les extrêmes de s 'écarter, on les maii .-
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tient avec une petite cale formée d 'un frag
ment de latte ou de la moitié d 'un bouchon 

Fig. 171. — Bouteilles de Champagne mises en treilles. 

coupé en biais ; on laisse ent re chaque bou
teille l 'espace sùffisantpour loger le col d 'une 
aut re boutei l le , c'est-à-dire environ 5 cent i 
mètres . On pose alors une latte sur le corps 
d es premièresboute i l les et on fait une seconde 
rangée de boutei l les dont le corps repose sur 
la première pile de lat tes, et le goulot sur la 
latte qu 'on a posée sur le eorps de la pre
mière r angée . On cont inue ainsi les rangées 
en calant avec u n morceau de liège les bou
teilles qui se t rouvent aux extrémités et on 
arrive à dés hau teurs de 20 à 25 rangées 
sur 10 ou 11 rangs de boutei l les de profon
deur . 

Avec ces treilles, à h a u t e u r d ' h o m m e , on 
construi t des rangs de boutei l les , en t re les
quel les on m a r c h e , p o u r les survei l ler . On 
peut p r end re u n e des boutei l les de ces treil

les, l ' examiner et la replacer , sans dé r an 
ger les au t res . Un éb ran l emen t communi 
qué à la masse , n ' en t ra îne pas la casse des 
bouteil les voisines. 

Les boutei l les doivent d e m e u r e r deux ou 
trois années en cave. Ce long interval le de 
temps est nécessaire pour que la fe rmenta
tion du sucre que l 'on a ajouté soit complète , 
et que le vin soit devenu mousseux au degré 
convenable . 

La fermentat ion qui doit conver t i r le su
c re en alcool et acide ca rbon ique , et dét rui re 

le ferment , de m a n i è r e à pe rmet t re , par la 
sui te , au vin de se conserver l impide et de 
suppor ter les t ranspor ts pa r m e r , est d'ha
bi tude t rès-régul ière . Mais parfois el}e est 

. b rusque et quelquefois elle devient tumul
tueuse . Alors elle fait éclater les bouteilles, 
ma lg ré l ' éno rme épaisseur d u verre ; et la 
cave retent i t de détonat ions qui ébranlent 
les t rei l les , et occasionnent des pertes pou
vant al ler , en quelques heures , . jusqu 'à vingt-
c inq pour cent . 

La t empéra tu i e et le temps orageux ont 
une g rande influence sur cette fermenta
t ion. Aussi prend-on d 'avance les précau
tions nécessaires pour pouvoir- faire régner 
dans les caves la t empéra tu re la p lus favo
rable à une b o n n e fermentat ion. C'est en vue 
de ce résul tat que sont construites les caves, 
don t il est temps de donner la description. 

Les caves qui servent à la conservation 
des treilles de bouteilles, sont creusées dans 
le b a n c de craie qu i forme l e sous-sol des 
plaines de la Champagne , et qui en consti
t u e éga lement les coteaux. Ces caves ont or
d ina i remen t trois étages, surmontés d'un 
cell ier . Les trois étages sont divisés en inter
minables corr idors , qui ont, parfois, plu
sieurs ki lomètres d ' é tendue . Le n o m b r e des 
boutei l les que l 'on y conserve se compte par 
centaines de mi l le et quelquefois par mil
l ions. Ces étages c o m m u n i q u e n t entre eux 
au moyen de puits ver t icaux, pa r lesquels on 
fait descendre et monte r , avec des treuils, 
les tonneaux , les boutei l les vides, etc. Ces 
puits sont pourvus de gril les en fer et de 
volets qui pe rmet ten t de les fermer à vo
lonté . Des fenêtres existent à chaque palier, 
de sorte que tous les caveaux peuvent être à 
volonté aérés , éclairés ou fermés. 

La t empéra tu re des caves est de -f- 5 
à + 15°. 

On laisse d 'abord les bouteil les en treil

les dans les cel l iers , pour développer la 
mousse . Lorsque après un certain temps, la 
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Fig. 172. — Vue longitudinale d'une cave à vin de Champagne, de M. Perrier, a Châlons-sur-Marne. 

fermentat ion est é tabl ie , ce que l'on recon
naî t aux bul les gazeuses qu 'on aperçoit en 

r e tou rnan t b r u s q u e m e n t les boutei l les , on 
les descend dans les caves, sauf à les r e m o n -

Fig. 173. — Vue transversale des caves à vin de Champagne, de M. Perrier; k Châlons-sur-Marne. 

ter si la mousse ne se développe pas assez 
vite. 

Tan t que la fermenta t ion m a r c h e lente
m e n t et r égu l i è remen t et que la tension in-
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térieure, n 'a t te ignant pas b r u s q u e m e n t de 
trop grandes l imites , n ' a m è n e pas la casse 
des bouteilles, la t empéra tu re des caves peut 
facilement être ma in t enue à u n degré con
venable. Mais lorsque la casse mul t ip l ie les 
explosions des boutei l les , le vin qu i se ré
pand au dehors entre en fermentat ion acé
tique. Comme un g rand dégagement de cha
leur accompagne cette réaction c h i m i q u e , 
la tempéra ture des caves at te int r ap ide 
ment -f- 18 ou -f- 20% et cette t empéra tu re 
augmente le m a l . Alors , si l ' a tmosphère est 
orageuse, une sorte de fièvre semble s ' empa
rer du vin. Les bouteil les volent en éclats, et 
leurs débris, lancés avec violence, vont br iser 
cinq ou six de leurs voisines. Les v ibra t ions 
de l 'air, les secousses impr imées aux treilles, 

font éclater d 'autres boutei l les , qui sans cela 
auraient résisté à la tension in té r ieure du gaz. 
Le désastre p rend alors des proport ions con
sidérables ; il peut al ler jusqu ' à 70 pour 100. 

Pour les conjurer , on arrose les treilles 

avec de l 'eau fraîche, ou l 'on inonde les ca
ves, qui sont pourvues , à cet effet, de tuyaux 
d'arrosage et de rigoles creusées dans le sol 
pourfaire cou le r l ' eau des arrosages. On em
ploie même la glace, soit pour en couvrir 
les tas, soit pour refroidir l 'eau avec laquel le 
on les arrose. On est quelquefois obligé 
de transporter les houteil les dans u n e cave 
plus froide ; mais ce moyen n 'est pas tou
jours facile, et il offre que lque danger pour 
les ouvriers, si l 'on opère le t ranspor t au 
moment où le vin est en pleine fièvre. 

Après deux ans et demi et parfois trois 
ans de cave, la fermentat ion a enfin par
couru toutes ses périodes, le vin est en 
mousse, et tout ferment est dét rui t . Cepen
dant le vin ne pourra i t encore être expédié 
ni livré à la consommation. E n effet, il s'est 
formé dans la bouteil le u n dépôt assez abon
dant, composé de ferment a l téré . Il faut 
nécessairement expulser ce dépôt ; car sa 
présence rendra i t le vin acre , le t rou 

blerai t et lu i donnera i t des propr ié tés nu i 
sibles. 

On appel le , en Champagne , dégorgement, 

l 'opérat ion qui consiste à débarrasser les 
boutei l les de l eu r dépôt. 

Le dégorgement est plus ou moins facile 
suivant la forme qu'affecte le dépôt . S'il a 
pr i s , comme on l 'appelle en Champagne , la 
forme de masque, c'est-à-dire s'il se compose 
d 'une pell icule adhérente au ve r re , tout le 
t ravail fait pour met t re le vin en boutei l le est 
pe rdu , car ce dépôt ne peut être détaché; I l 
faut déboucher la boute i l le , r emet t r e le vin 
dans le tonneau et lui faire subir de n o u 
veaux collages, enfin le met t re en boutei l le 
à nouveau . 

On évite la formation du masque a d h é 
rent , par l 'usage du tannin et de l ' a lun ; 
mais ces deux substances , dont on abuse en 
Champagne , ne sont pas sans inconvénients 
pour le v i n , n i parfa i tement inoffensives 
p o u r le consommateu r . 

Le dépôt est facile à enlever quand il est à 
l 'état pu lvéru len t . 

Pour opérer le dégorgement des v ins , on 
commence pa r met t re les boutei l les s u r 
pointe. Expl iquons ce t e r m e . Mettre sur 

pointe c'est placer les boutei l les renver
sées dans les t rous d 'un pupi t re formé de 
deux montan t s de bois de l m , 6 0 de h a u t e u r 
sur 0 m , 9 0 de l a rgeur , assemblés pa r des 
charn iè res , et s ' é ca r t an t l ' un de l 'autre à peu 
près de 80 cent imètres . 

La figure 17o représente l 'espèce de p u 
pitre que nous décr ivons . Chacun des 
montan ts est percé de dix rangées de six 
trous ; ces t rous sont ovales, l eur g r a n d , 
d iamètre est de 10 cent imètres et le p lus pet i t 
de 9. Ils sont taillés ob l iquement , de m a 
nière à présenter l eu r part ie déclive à l ' in
té r ieur du pupi t re où leur bord supér ieur 
est de 4 cent imètres en contre-bas de celui 
d u dehors . On peut ma in t en i r les b o u 
teilles dans ce t rou sous plus ieurs ang les . 
On place d 'abord les bouteil les hor izonta-
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lement, ensuite l 'ouvrier , se t enan t devant 
les pupi t res , p rend chaque jou r u n e bou-

Fig. 174. — Pupitre pour mettre sur pointe les, bouteilles 
de vin de Champagne. 

teille de la m a i n droi te , u n e aut re de la 
inain gauche , et, sans les t i rer dé* leurs 
t rous , il l eu r donne une b rusque secousse 
qu 'on appel le le coup de poignet. E n qu i t 
tant les boutei l les , il les pose tantôt u n 
peu à droi te , tantôt u n peu à gauche , en 
les r a m e n a n t petit à petit vers la position 
verticale. 

La figure 175 représente les boutei l les de 
Champagne mises en pointe sur le pupitre. 

Un ouvrier hab i le peut met t re ainsi sur 

pointe chaque j o u r t ren te mil le boutei l les . 
Cette opérat ion dure trois mois . A u bout 

de ce temps la boutei l le est placée tout à 
fait ver t ica lement dans le pup i t re . Alors le 
dépôt, complè tement détaché des parois , est 
descendu sur le bouchon , où i l forme q u e l 
quefois une épaisseur de p lus ieurs cent imè
t res . On peu t alors dégorger. 

Le dégorgeur p r e n d u n e boutei l le et la 
t ient renversée su r son avant-bras gauche . 
Avec u n e pince , dite patte de homard, il 
enlève le crochet en fer qu i re t ient le b o u 
chon , l eque l commence aussitôt à céder à la 
tension in té r ieure . Il le main t ien t avec l ' in
dex de la m a i n gauche , et, le saisissant avec 
la p ince qu ' i l t ient d e l à m a i n droite, il a p 
puie contre sa poi tr ine le fond de la bou
teil le. Le b o u c h o n par t et une part ie du li
quide s 'élance dans u n tonneati à dégorger, 

placé au-devan t de l 'ouvrier et sur les flancs 
duque l on a pra t iqué u n e la rge ouver ture 
(fig. 176). L'explosion chasse complè tement 
le dépôt. Alors l 'ouvr ie r dégorgeur relève 
u n peu la boutei l le qu ' i l ne cesse de tour
ner dans ses ma ins , pour activer la formation 
de la mousse : il passe le doigt sur le goulot 
et au mi l ieu m ê m e de la mousse, p o u r dé
tacher les impure tés qu i peuvent adhé re r 
encore au goulot après l 'explosion, et qui 
sont alors chassées en t i è remen t pa r le v in . 
Cette opérat ion t e rminée , il ferme la bou-

Fig. 115. — Bouteilles de vin de Champagne mises sur 
pointe. 

teille avec u n vieux bouchon , et la passe à 
l 'ouvrier chargé d'y in t rodu i re la liqueur. 

Qu'entend-on pa r liqueur, dans la fabr i 
cation des vins de. Champagne ? 
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Fig. 176. — Le dégorgement d ' u n e b o u t e i l l e rte vin d e C h a m p a g n e . 

L e d é g o r g e m e n t a f a i t p e r d r e q u e l q u e s 
c e n t i l i t r e s d e v i n e t u n e g r a n d e q u a n t i t é d e 

g a z . I l f a u t r e m p l i r l e v i d e q u e c e t t e p e r t e 
a l a i s s é e d a n s l a b o u t e i l l e . E n o u t r e , b i e n 
q u ' i l s o i t r i c h e e n m o u s s e , l e v i n e s t b e a u 
c o u p t r o p a c i d e , e t m ê m e , d a n s b e a u c o u p 
d e c a s , t r o p â p r e , p o u r ê t r e l i v r é a u c o n s o m 
m a t e u r . I l f a u t l ' a d o u c i r , e n y a j o u t a n t d u 

s u c r e , e t l u i d o n n e r d u b o u q u e t . T e l e s t 
l ' o b j e t q u e d o i t r e m p l i r l ' a d d i t i o n d e l a li
queur. 

C e l t e o p é r a t i o n n ' é t a i t p a s p r a t i q u é e 
a u t r e f o i s , o u d u m o i n s e l l e n e l ' é t a i t p a s 
d a n s l e s l a r g e s p r o p o r t i o n s o ù o u l ' e x é c u t e 
a u j o u r d ' h u i . E n e f f e t , d a n s u n e b o u t e i l l e , 
c o n t e n a n t 8 0 c e n t i l i t r e s , o n f a i t e n t r e r q u e l 
q u e f o i s j u s q u ' à 2 5 c e n t i l i t r e s d e liqueur, 
c ' e s t - à - d i r e p r e s q u e l e t i e r s d u v o l u m e d u 
v i n . O n s e d e m a n d e c e q u e d e v i e n t l a s a v e u r 
n a t u r e l l e d e s v i n s d u c r u , a v e c c e t t e a b o n 

d a n t e a d d i t i o n d e s u c r e , d ' a l c o o l e t d ' a r o -
m e s é t r a n g e r s . C o m m e n t s o u t e n i r s é r i e u s e 

m e n t , e n p r é s e n c e d e c e t t e é n o r m e q u a n 
t i t é d ' u n e s a u c e é t r a n g è r e , q u e l e v i n d e 
C h a m p a g n e e s t u n v i n n a t u r e l e t n o n f a b r i 
q u é ? 

Q u e l l e e s t e x a c t e m e n t l a c o m p o s i t i o n d e 
i l a liqueur c h a m p e n o i s e ? C h a q u e m a i s o n 
j a s a r e c e t t e p a r t i c u l i è r e . V o i c i q u e l q u e s - u n e s 
! d e s r e c e t t e s l e s p l u s a p p r é c i é e s . 
I L a liqueur e s t g é n é r a l e m e n t c o m p o s é e : 

d e 1 0 0 k i l o g r a m m e s d e s u c r e c a n d i b l a n c , 
p r o v e n a n t d u s u c r e d e c a n n e e t n o n d e b e f -

[ t e r a v e , c a r l e s u c r e d e c a n n e e s t l e s e u l 
q u i p u i s s e ê t r e m ê l é a u v i n d a n s d e s p r o 
p o r t i o n s n o t a b l e s s a n s e n d i m i n u e r l e p a r 
f u m e t l e b o u q u e t ; — d e 1 2 5 l i t r e s d e v i n 
d e C h a m p a g n e , q u ' o n c h o i s i t v i e u x e t a v e c 
l e p l u s d e s o i n p o s s i b l e , — e t d e 1 0 l i t r e s 
d ' e s p r i t f i n d e c o g n a c . 
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Pour proparer la liqueur, on in t rodui t 
le sucre candi et le vin dans u n tonneau , 
que l 'on roule de temps en temps, pour a i 
der la dissolution du sucre et son mé lange 
avec le v in . Quand le sucre est dissous, on 
ajoute l 'esprit de cognac, puis on filtre à 
travers u n e g rande chausse double , compo
sée d 'une poche extérieure de flanelle et de 
calicot à l ' in tér ieur ; entre les deux tissus 
se trouve de la pâte de papier . 

La l iqueur filtrée est conservée dans u n 
tonneau destiné à cet usage. 

Au momen t de se servir de la l iqueur , on 
y ajoute, pa r pièce, environ 2 li tres d u m é 
lange suivant : 

Eau 60 l i tres . 
So lut ion d'a lun 20 — 

•— d'acide tartr ique . . 40 — 
— de tann in 80 — 

Total 200 l itres. 

M. M a u m e n é , dans son ouvrage sur le 
Travail des vins, qui renferme les mei l leures 
descriptions des procédés de prépara t ion des 
vins de Champagne , b l âme beaucoup l ' ad
dition de l ' a lun à la l iqueur champenoise , 
et il a raison : l ' a lun est aussi nuis ible au 
vin qu 'à la santé pub l ique . 

Pour les vins à'expédition, c'est-à-dire ceux 
qu 'on envoie en Angle ter re , en Russie, pa r 
exemple , on emploie des liqueurs encore 
plus compliquées , et qui se composent d 'un 
grand n o m b r e de substances. Nous citerons 
l 'une de ces formules : 

Sucre SO k i l o g r a m m e s i 
Eau i 5 l i tres j SO l i tres . 
V ia de C h a m p a g n e 1 
V i n d e Porto . . . . . . 38 — 
Esprit de Cognac 10 — 
Eau-de-vie ordinaire de Cognac 20 — 
Eau-de-v ie b r u n e de Cognac 8 — 
Teinture de F j s m e s 2 — 
Kirsch 1 — 
Alcool i rambroise 1 •— 
Sucre 50 k i l o g r a m m e s 1 
Vin b lanc 20 l i tres J 
Eau-de-v ie 4 5 — 

Total Ì 7 5 l i tres . 

50 k i logrammes de sucre candi fondu 
dans 50 l i t res de vin b l anc , auxquels on 
ajoute, après dissolution complète , 5 litres 
d'esprit de cognac et 50 g r a m m e s de tein
ture de vani l le , donnen t une autre liqueur 

très-usitée en Champagne pour fabriquer 
les vins consommés en F r a n c e . 

On se sert aussi, pour donner le bouquet , 
de différentes préparat ions ,di tes crème deSil-

lery, crème d'Aï, etc. On in t rodui t ces liqueurs 

dans les boutei l les , avec u n petit entonnoir 
de fer-blanc, court et m u n i d 'un cylindre 
du m ê m e mé ta l . Mais l ' in t roduct ion n'est 
pas toujours facile. P o u r remédie r à ces d é 
fauts, MM. Conneau, Machet, Vacquant et 
Maumené ont inventé plus ieurs apparei ls , 
dans la description desquels nous n ' en t r e -

•• rons pas. 
La boutei l le étant ainsi r empl ie , le doseur 

la ferme avec u n bouchon provisoire, et il la 
passe à l 'ouvrier qui est chargé de faire le bou

chage d'expédition. Ce bouchage s'opère avec 
des apparei ls mécaniques semblables , ainsi 
que nous l 'avons déjà dit, à ceux qui servent 
à boucher l 'eau de Seltz, et que nous avons 
déjà représentés , dans la Notice sur les Bois-

[ sons gazeuzes, qui fait part ie du vo lume 
précédent de ce recuei l , ce qui nous d i s 
pense d'y revenir . 

Les bouchons por tent le n o m et le cachet 
du fabricant, gravés avec u n fer chaud , su r 
l 'extrémité en contact avec le v in . 

Quand le bouchon est placé sur la machine 

à boucher, l 'ouvrier fixe le bouchon par u n 
double nœud fait avec des ficelles t rempées 
dans l 'hui le de l in , pour les met t re à l 'abri 
de l ' humid i t é . Un ouvrier ficeleur pose u n 
double n œ u d à 1,000 o u 1,200 boutei l les 
par j o u r . Le ficeleur passe la boutei l le au 
metteur en fil, qui pose u n second nœud det 

ficelle, puis i l relève les part ies tordues Sur 
l e bouchon au mil ieu dii g rand angle des-
ficelles et les lie e n les tordant avec u n e 
pince de t re i l lagcur . Lorsque les fils sont 

. r éun i s par la tension, il coupe ne t t emen t 
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l 'excédant et replie l e bout sur le bouchon . 
Par la tension in té r ieure du. gais, le liège 
retenu par la ficelle s 'étend sur les bords 
du goulot, se replie sur l u i - m ê m e et forme 
ce champignon caractérist ique du bouchage 
du C h a m p a g n e . 

Les bouteil les sont alors réunies en tas , pen
dant p lus ieurs semaines , pour que le vin et 
la liqueur exercent l eu r action mu tue l l e . 
Le vin mousseux acquier t ainsi définitive
ment son moel leux, sa mousse et son b o u 
quet . 

Au m o m e n t d 'expédier les boutei l les de 
vins de Champagne , on recouvre le goulot 
d 'une feuille d 'étain, et on les enveloppe en 
totalité de papier de couleur non collé, puis 
on les embal le avec soin. 

On dist ingue les vins de Champagne en 
grand mousseux, mousseux ordinaire, demi-

mousscUx ou crémant, et tisanes de Cham

pagne. 
Le grand mousseux est t rès-léger, mais le 

bouchon par t avec b ru i t , et il mousse é n e r -
g iquemen t . Le mousseux ordinaire a p lus 
de corps et mousse u n peu moins . Le cré
mant est le p lus vineux et aussi le p lus cher 
des vins de Champagne . Les tisanes sont 
des vins mousseux de deuxième et plus 
souvent de t roisième o rd re . 

La fabrication des vins de Champagne est, 
on le voit, une opérat ion tout indust r ie l le , 
t>A qui n ' a presque r ien d 'agricole. Le fabri
cant achète au v igneron les raisins près de 
leur matur i té et l eu r fait sub i r u n travail 
fort compl iqué , dans des caves, qui sont de 
véritables ateliers industr ie ls . Les fabricants 
ne sont pas des propr ié ta i res , mais des n é 
gociants.*Bien p lus , le t ravai l des v ins . e s t 
s ingul ièrement subdivisé en Champagne . 
Beaucoup de maisons ne s 'occupent que du 
dégorgeage. Les boutei l les u n e fois mises en 
mousse sont vendues sur pointe, à des m a i 
sons qui ne font qu 'opérer le dégorgement, 
ajouter la liqueur, faire le bouchage d'expé

dition, et apposer l eu r ét iquette sur les bou
teil les. Ce sont les caves et l 'habi le té des 
ouvriers d u pays qui font la r e n o m m é e des 
vins de la Champagne , au tan t que les r a i 
sins de l eurs coteaux. 

D u reste, dans plus ieurs pays, on cham-
pagnise au jourd 'hu i les vins b lancs , en su i 
vant le procédé en usage à Reims ou à E p e r -
nay. P a r exfemple, Angers et S a u m u r c/iam-
pagnisent l eurs vins en suivant les procédés 
que nous venons de décr i re . On choisit des 
moûts dont la densi té soit à peu près la 
m ê m e que celle donnée par les rais ins de 
Champagne , c'est-à-dire qui soient légers et 
sans goût de te r ro i r . Si les vins sont verts et 
p la ts , on ajoute de l 'alcool, qui masque l e u r 
ve rdeur et précipite u n e par t ie du fe rment . 
On fait subir à ces vins b lancs p lus ieurs 
collages, et l 'on fait naî t re la mousse , 
comme en Champagne , pa r une addit ion de 
sirop de sucre cand i . Après le dégorgement, 
on ajoute la liqueur, dont la confection et 
l ' emploi sont .ceux que nous avons décri ts . 
Ces vins t i ennen t très-bien la mousse . 

On a champagnisé des vins d 'Anjou dans 
des caves d 'Epernay , et ces vins ont été 
trouvés comparab les au champagne d'Aï. 

Ajoutons que le bourgogne a éga lement ses 
vins grands mousseux, que les s a i n t - p é r a y 
mousseux récoltés su r les côtes du R h ô n e , 
sont en réputa t ion , et que la b lanque t te de 
Li inoux est popula i re dans le Midi. Les p ro 
cédés suivis en Champagne peuvent donc être 
par tout mis en œuvre , pourvu que l 'on ait 
à sa disposition des vins b lancs de qual i tés 
convenables . Seu lement on n ' a t t e indra j a 
mais aux quali tés de suavité et de par fum 
qui dis t inguent les produi ts de Reims et 
d 'Epernay . 

Il nous reste à dire que tout u n e i n d u s 
trie existe pour fabr iquer des vins mousseux 
avec les mêmes appare i l s qui servent à pro
dui re l 'acide carbonique dest iné aux eaux 
de Seltz. On se p rocure des vins b lancs de 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



276 M E R V E I L L E S D E L ' I N D U S T R I E . 

toute espèce d 'or igine , en choisissant ceux 
qui se t roublen t et s 'a l tèrent le moins pa r 
l 'acide carbonique , et on les sature de ce gaz 
dans le saturateur de l ' un des apparei ls à 
fabr iquer l 'eau de Seltz que nous avons 
décrit dans notre Notice sur les Boissons 

gazeuzes. On obtient ainsi des vins mous
seux, que l 'on peut , par u n e tolérance qui ne 
t rompe personne , appeler vins de Cham

pagne et que l 'on vend deux francs la b o u 
tei l le . 

Nous n ' en t re rons dans aucun détail su r 
cette indus t r ie , d 'un ordre infime et qui ne 
d onne que des produi ts sans aucune va l eu r 
commerc ia le . 

C H A P I T R E IX 

F.KS V I N S D ' I M I T A T I O N : L E M A C È R E , L E M A L A G A E T L E 

M A L V O I S I E D E C E T T E , L E P O R T O D E B O U R G O G N E , E T C . 

P R O C É D É S P O U R L . A P R É P A R A T I O N " D U M A D È R E , D O 

M A L A G A , D U M A L V O I S I E N A T U R E L S . — P R O C É D É S S U I V I S 

D A N S L ' H É R A U L T P O U R L ' I M I T A T I O N D E C E S V I N S . 

L' imita t ion des vins for tement alcooliques 
e t sucrés , c 'est-à-dire des vins exotiques, qui 
s'exerce dans le dépar t emen t de l 'Hérau l t , 
à Cette, à Mèze, à N a r b o n n e , ainsi que dans 
quelques part ies de la Bourgogne , consti
tue une des b ranches les p lus impor tan tes 
de l ' industr ie du midi d e l à F r a n c e . D 'après 
M. Camille Sa in t -Pier re , d i rec teur de l 'é
cole d 'agr icul ture de Montpel l ier , 400,000 
hectoli tres des mei l leurs vins du Midi sont 
t ransformés chaque année en vins d ' imi ta
t ion, et il faut distil ler 300,030 aut res h e c 
tolitres de vins inférieurs pour fournir l 'a l
cool nécessaire au vinage de ces vins , 
c 'est-à-dire pour renforcer l eu r titre a lcoo
l ique . _ 

L ' indust r ie des vins imités n'est point , 
comme on le pense géné ra l emen t , une œu
vre de falsification. Les maisons de Cette;, 
de Mèze et de Narbonne vendent l eurs p ro

duits avec l ' indicat ion d 'or igine, sous le nom 
de Xérès de Cette, de Malaga de Cette ; celles 
de Bourgogne , sous le n o m de Porto de 

Bourgogne, etc. Cette fabricat ion, parfai te
m e n t loyale, se bo rne à reprodui re avec les 
vins b lancs d u Midi les vins l iquoreux qui 
s 'obt iennent en Espagne , en Sicile, dans 
l'île de Madère , e tc . , en ajoutant du m o û t 
sucré et de l 'alcool au jus du rais in. 

La fabrication des vins exotiques ne res
semble à aucune de celles que nous avons 
décrites ; c'est donc le l ieu de la faire con
na î t r e . 

E n Espagne et dans les îles espagnoles, 
pour fabr iquer le xérès , le malvoisie, l'a-
l icante , le m a d è r e , \cpriorat de Tarragone ; 

dans le Por tuga l , pour obteni r le porto ; en 
Sicile et dans les îles de Chypre , pour le mar -
sala et le Chypre, e tc . , on opère comme il suit. 

Après avoir recueil l i les raisins b lancs ou 
noirs du pays, q u a n d ils sont t r ès -mûrs et 
t rès-sucrés, on les met sous le pressoir , et on 
recuei l le le moû t dans des tonneaux , où on 
les laisse fe rmenter très-peu de t emps . On 
les addi t ionne ensui te d 'une dose d'alcool 
de bon goût , capable de por ter l e u r titre à 
20° centés imaux. Le malaga , le por to , re
çoivent, en ou t re , pour les r end re p lus 
l iquoreux , u n e certaine quant i té de moû t 
non fe rmenté , concent ré pa r l 'évaporat ion. 
On colore ensuite le vin en rouge avec des 
baies de su reau . 

Ainsi , ces vins ont reçu , tout à la fois, u n 
g r a n d excès d'alcool et u n e forte dose de 
sucre . Le vin rouge de Priorat de Tarragone 

s 'obtient en faisant macé re r les grains de 
rais in de l 'espèce dite grenache, quand ils 
sont t rès-mûrs , dans 12 pour 100 de l e u r 
poids d'alcool m a r q u a n t 86° centés imaux, 
sout i rant le l iquide a u bout d 'un mois et le 
laissant vieill ir . 

Voilà c o m m e n t s 'obt iennent tous ces vins 
alcooliques et sucrés, si recherchés aujour
d 'hu i en Amér ique , en Angle ter re et en Rus
sie. Ce sont moins des vins que des l iqueurs* 
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Ils n ' emprun t en t au raisin que l eu r couleur , 
leur a rôme , ainsi qu 'une part ie de l eu r sucre 
et de leur alcool. Il est évident qu 'avec les 
raisins du Midi arrivés à un g rand état de 
matur i té , on peut , non-seulement imi ter ces 
vins l iquoreux, mais les surpasser , les cépa
ges du Midi , quand ils sont b ien choisis, 
n 'étant pas inférieurs à ceux de l 'Espagne , 
ni aux plants des îles espagnoles de l 'Atlan
tique, n i à ceux de la Sicile. Et de fait, le 
madère et le malaga de Cette sont souvent 
supérieurs aux vins na ture ls de Madère et 
de Malaga, que ces pays ne produisen t , 
d 'ai l leurs, au jourd 'hu i , qu ' en quant i té i n 
signifiante. 

Voici comment on procède à Mèze, à Nar-
bonne et â Cette, pour fabr iquer , avec les 
cépages du pays, des vins l iquoreux sem
blables à ceux dè l 'Espagne , du Por tuga l , 
de Chypre ou de Sicile. 

On p r e n d les cépages produisan t des 
moûts les p lus sucrés et les plus pa r fumés . 
Ces cépages sont l ' a l icante , le ca r ignan , la 
clairet te , le chasselas, le t e r r e t - b o u r e t , le 
g renache . Comme le ter re t -boure t est de 
beaucouple p lus r épandu de tous ces cépages, 
c'est le ter re t -bouret qui sert , dans l 'Hérau l t , 
à cette fabrication. Les négociants de Cette, 
de Mèze, de N a r b o n n e , envoient leurs ton
neaux chez le propr ié ta i re , qui l eu r vend le 
moût du ter re t -bouret au m o m e n t où il sort 
du pressoir. La fabrication du vin s 'opère 
ensuite dans les cell iers du négociant . 

Après que le vin a subi sa fermentat ion 
dans le tonneau , on le colle et on le soutire 
plusieurs fois, comme le font les fabricants 
de la Champagne , jusqu 'à ce que l 'on ait ob
tenu u n v in b ien dépoui l lé . Ce t ravai l exige 
plusieurs mois . Au bou t de ce temps , on 
ajoute au vin bien clair le sirop qui provient 
de l 'évaporat ion du m o û t des rais ins amené 
à m a r q u e r 90 ou 95° à l ' a réomèt re , et on 
l 'addi t ionne, en out re , d'alcool, de man iè re 
à p o r t e r i e titre du l iquide à environ 18" cen
tésimaux. 

Comme le bouquet na tu re l du vin est 
toujours insuffisant, on lui c o m m u n i q u e u n 
bouque t artificiel, au moyen de diverses in
fusions a romat iques . 

Les infusions a romat iques qui servent à 
cet usage sont les infusions aqueuses ou 
alcooliques, de coques d 'amandes gr i l l ées , 
de poudre de rac ine d ' i r is , de violet tes, de 
lavande , de t hym, de girofle, de c a n n e l l e , 
etc. Quelquefois l ' é ther bu ty r ique ou va-
lér ianique est ajouté en faible quan t i t é . 
Pour donner au vin b l anc la teinte du 
vin de Madère et de P o r t o , on emplo ie 
u n e t rès-pet i te quant i té de ca rame l de s u 
cre . P o u r colorer les vins rouges , on e m 
ploie la baie de su reau ou la m a u v e . 

Ces mélanges opérés , il reste à mûrir ou 
à vieillir ces vins. La cha leur du soleil , 
s 'exerçant pendan t deux ou trois a n n é e s , 
donne aux é léments des vins d ' imi ta t ion 
l ' ha rmon ie , la fusion in t ime , la rés is tance 
au t ranspor t , en u n mot toutes les qua l i 
tés qui assurent la durée et la saveur de ce 
genre de vins . 

P o u r opérer p lus vi te , on place q u e l q u e 
fois les tonneaux dans des h a n g a r s chauffés. 

Au jourd 'hu i , quelques fabricants ob t i en 
nen t p resque ins t an tanément le vieillisse
m e n t de leurs vins en les chauffant dans 
les apparei ls pour le chauffage des v ins 
construits d 'après les pr incipes de M. P a s 
t eu r , apparei ls que nous décr i rons et r e p r é 
senterons p lus loin, après avoir pa r l é des 
maladies des v ins . Une t e m p é r a t u r e de + 
60° à + 65" suffit à cette opéra t ion . 

E u r é sumé , la fabrication des v ins d ' i m i 
tat ion, qui s 'exerce su r u n e si g r ande échel le 
dans le dépar t emen t de l 'Hérau l t , est cal
quée sur celle des vins exotiques. Comme 
les vins d 'Espagne et de Sicile, les vins d ' i 
mitat ion sont des vins alcoolisés et sucrés , 
p rovenant d'excellents cépages. Si on les 
addi t ionne de fortes propor t ions de sucre et 
d 'alcool, si on en fait de véri tables l iqueurs , 
c'est p o u r répondre au type qu ' on t imposé 
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les préférences des consommateurs . Ce sont, 
en effet, les peuples du Nord, les Amér ica ins , 
les Anglais , les Danois, qui r echerchen t ces 
vins alcoolisés et excitants, pour combat t re 
la r igueur de l eu r c l imat et les bruines de 
l eu r pays. Ce type na tu re l une fois a r rê té , 
on a été forcé de s'y conformer dans les r é 
gions d 'or igine , à Madère, à Por to , à Ma-
laga, e tc . , et nos vins d ' imitat ion sont for
cés de se conformer eux -mêmes au type 
consacré. 

Les madè res , les portos, les malagas de 
Cette, de Narbonne et de Mèze, ne sont 
donc pas, comme on le dit t rop légère
ment , des vins fabriqués de toutes pièces : 
ce sont des vins de l iqueur obtenus pa r 
les moyens les p lus s imples , et avec les c lé 
ments ordinaires des vins . Nous ne compre
nons pas b ien que l 'on considère comme u n 
vin na ture l le vin de Champagne qui a subi , 
outre une addit ion de sucre candi , l ' in t ro
duct ion, faite dans la proport ion d 'un quar t 
de son v o l u m e ; d 'une mix ture , d 'une sauce, 

composée de quinze à vingt subs tances ,parmi 
lesquelles figure u n vér i table poison, l ' a lun , 
tandis que l 'on déclare fabriqué u n composé 
de tous les éléments na ture l s du vin. 

Vente' en deçà des Pyrénées, erreur au 

delà, disait Pascal . Nous dir ions volon
tiers : Nature en Champagne, art en Lan

guedoc. 

C H A P I T R E X 

A L T É R A T I O N S S P O N T A N É E S , O U M A L A D I E S D E S V I N S . — 

L ' A C E S C E N C E . — L E S V I N S T O U R N É S . — L A M A L A D I E 

D E L A T O U S S E . — L E S V I N S A M E R S . — L E S V I N S 

V I E I L L I S . L E V I N A G E E T L E C H A U F F A G E E M P L O Y É S 

C O M M E M O Y E N D E T R A I T E M E N T D E S V I N S M A L A D E S . — 

P R I N C I P A U X A P P A R E I L S P O U H L E C H A U F F A G E D E S V I N S . 

— L ' A P P A R E I L P E R R I E R . — L ' A P P A R E I L G I R E T E T 

. V I N A S . L ' A P P A R E I L S A I N T - J O \ N N I B D E M A R S E I L L E . 

— C H A U F F A G E D E S V I N S E N B O U T E I L L E S . 

Le vin est u n e mat ière t rès-al térable , et 
on le comprend sans peine quand on con

naît le nombre considérable de substances 
que renferme ce l iquide , et le peu de stabi
lité ch imique de la p lupar t de ces substances. 
Malgré la présence de l 'alcool qui , seul , peut 
le préserver de graves a l téra t ions , le vin est 
donc sujet à beaucoup de modifications ou 
d 'al térat ions na ture l les , qui le r enden t im
propre à la boisson. Nous allons étudier ces 
al térat ions na ture l les , qu ' i l faut b ien distin
guer des falsifications, produites pa r la 
main coupable du f raudeur , et que nous 
examinerons dans u n autre chapi t re . 

Chaptal , à qui l 'on doit de très-belles re
cherches sur le v in , et dont le Traité sur l'art 

de faire le vin donna , au commencement de 
notre siècle, le signal des études scientifiques 
sur ce l iquide a l imenta i re , se préoccupa le 
p remie r des al térat ions spontanées ou des 
maladies du vin . I l les a t t r ibuai t à u n excès 
de ferment , ce qui empêcha de creuser 
p lus profondément la quest ion. C'est aux 
belles recherches de M. Pas teur que l 'on 
doit la connaissance de la vér i table cause 
des al térat ions spontanées ou des maladies 
du v in . 

On admet au jourd 'hu i , avec cet éminen t 
chimis te , que ces altérations v iennent de 
causes tout extérieures : 

« La source des m a l a d i e s propres au vin résu l t e , 
dit M. Pasteur , de la p r é s e n c e de végétations parasi
taires m icroscop iques qui trouvent en lui des condi
t ions favorables à leur déve loppement et qui l'altè
rent soit par soustract ion de ce qu'el les lui enlèvent 
pour l e u r nourri ture propre, soit pr inc ipa lement par 
la formation de nouveaux produits qui sont u n effet 
m ô m e de la mult ip l icat ion de ce s parasi tes dans la 
m a s s e du vin.» 

Ce qui veut dire que les maladies des 
vins sont dues, chacune , à des ferments orga

niques spéciaux. Examinons ces al térat ions, 
dont les pr incipales sont désignées sous les 
noms d'acescence, de pousse, de graisse et 

d'amertume ou goût de vieux. 

On appelle vins piqués, ou fleuris, ceux à 
la surface desquels il se forme des produc-
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Fig. 180. — M a l a d i e s de Vacescence du vin. Vins piqués, vins aigris, etc. 

a, a, Mycoderma vini. — b, 6, Mycoderma aceti (le ferment est encore très-jeune). — c, c, Mycoderma aceti (avec ce fer
ment plus âgé, le mal est déjà très-avancé). 

tions b lanchâ t res . Ces produi ts accidentels , 
que l 'on n o m m e fleurs de vin, ne sont d'ail
leurs pas dangereux , car ils ne peuven t ni 
aigrir ni a l térer sens iblement le v in . Ils 
sont dus en t i è remen t à u n champignon , le 
Mycoderma vini, fig. 180 (a, a). 

Pour a r rê te r le développement des fleurs 
du vin, il suffit d 'ar roser les tonneaux 
avec de l 'eau f ro ide , ou m ê m e , suivant 
M. Rézu, d'y in t rodui re de la glace. On évite, 
du reste, cette al térat ion, si les fûts sont main
tenus pleins et placés dans des caves très-
fraîches. Ce champignon ne se développe, 
en effet, que dans les saisons t rès -chaudes . 

On appelle acescence, ou acidité du vin, 

le développement ano rma l d 'un excès d'acide 
acét ique, qu i rend le v in non potable . La 
cause un ique de l 'acescence d 'un l iquide 
alcoolique, c'est, d 'après M. Pas teur , le | 

| champignon microscopique qu ' i l a désigné 
sous le nom de Mycoderma aceti. 

Ce mycoderme se présente (fig. 180 b, b, b) 

sous la forme de globules ayant u n é t rangle
m e n t caractérist ique vers le mi l ieu de l e u r 
longueur . Ces globules mesu ren t a u plus 
1,3 mi l l i ème de mi l l imèt re dans l eu r petit 
d iamèt re . Ils sont quelquefois réunis à 
la suite les u n s des a u t r e s ; de telle sorte 
q u e , si l 'on méconnaissai t la s t ruc ture de ce 
mycoderme , on pour ra i t souvent le confondre 
avec des ferments en chapelets qui en diffè
r en t essent ie l lement pa r l eu r fonction chi
mique . 

P a r les progrès de l 'âge, les art icles des 
Mycoderma aceti se resserrent et finissent 
pa r se souder en deux globules . Le Myco

derma aceti se présente alors sous la forme de 
granula t ions isolées (fig. 180 c,c),que l 'on ne 
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Fig. 181. —Maladies des vins tournés, qui ont la pousse. 

a, a, ferment alcoolique ordinaire du vin. — b, b, cristaux aiguillés de bitartrate de potasse. — c, c, cristaux de tartrate 
neutre de chaux. — d, d, filaments du parasite qui détermine la maladie des vins tournés. 

re t rouve p lus , pa r conséquent , agglomérés 
les uns aux aut res dans le sens de l eu r lon
g u e u r . Ils diffèrent beaucoup du Mycoderma 

vini, que l 'on voit représenté dans la m ê m e 
figure, car ce dern ie r mycoderme est beau
coup plus v o l u m i n e u x , non é t r a n g l é , et 
présente une forme ovoïde et offrant sou
vent des bourgeonnemen t s la téraux. Le My

coderma vini ne se développe pas en p r é 
sence de l 'acide acét ique. 

P o u r amél iorer les vins aigris , il faut 
bien se garder de sa turer l 'acide l ibre avec 
d e l à craie, car l 'addit ion de la craie a l ' in 
convénient d ' in t roduire dans les vins u n 
sel calcaire, qui al tère l eu r composit ion. 
11 faut les addi t ionner d 'une quant i té conve
nable de tar t ra te neu t re de potasse (de 200 à 
400 g rammes pa r pièce de 230 litres) qui , 
avec l 'acide l ib re contenu dans le v in , forme 

de l 'acétate et du bi tar t ra te de potasse. 
P a r le repos, ce dern ie r sel se sépare spon
t anémen t , à l 'état cr is tal l in, et le vin perd 
son acidité. 

Le vin p rend quelquefois une coloration 
b r u n e ou b leuâ t r e , et en m ê m e temps il se 
t roub le . Si alors on l 'agite dans u n tube de 
ve r re , on y aperçoit des ondes soyeuses, et 
si l 'on pra t ique t i n fausset au t onneau , le vin 
jai l l i t avec force. On dit alors que le vin a 
la pousse. Si on le verse dans u n ver re , on 
voit s'en dégager de très-peti tes bulles de 
gaz, et bientôt sa couleur se fonce à l 'air et 
son t rouble augmen te . Enfin sa saveur est 
modifiée : il devient fade. 

Cette ma lad ie , que l 'on appel le la pousse 

ou la maladie des vins tournés, se développe 
pendan t les grandes cha leurs . M. Pas teur 
l ' a t t r ibue à u n parasite qui se présente sous 
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Fig. 182. — Vin affecté de la maladie de la graisse, vu au microscope. 

forme de filaments d ' u n e ext rême ténui té 
(de 1 mi l l i ème de mi l l imè t re de d iamèt re ) , 
et d 'une longueur var iab le . 

Dans la figure 181 , d, d, r eprésenten t ces 
parasites, qui forment u n dépôt m u q u e u x 
au fond des tonneaux . 

M. Maumené a t t r ibue la pousse et le bleuis

sement à l 'a l térat ion du ferment en présence 
de l 'air : il se développerai t a lors des com
posés ammoniacaux très-fétides. 

Quand ils sé journent dans les tonneaux,, 
les vins bleuis ou tournés perdent leur 
alcool et dévorent la lie, qu ' i ls changen t en 
carbonate de potasse. Ce sel alcal in pro
voque la précipi tat ion des mat ières qui 
t roublent le vin ; puis il b leu i t la mat ière 
colorante , enfin il agit su r le t ann in , en 
transformant peu à peu ces deux substances 
•en produits humiques : d e là résul tent les 
colorations b leue et b r u n e du vin . 

Avant les t ravaux de M. Pas teur , on con-
T. IV. 

sidérait comme spéciales et distinctes les 
maladies des vins t roub les , des vins tour 
nés , des vins b l eus , etc. ; mais , d 'après les 
observations de ce chimis te , ces différents 
états ne sont que les t ransformat ions s u c 
cessives que nous venons d 'analyser . 

P o u r débarrasser le vin de ce genre d 'al té
rat ion, il faut a jouter au l iquide devenu b leu 
une quant i té d 'acide ta r t r ique suffisante 
p o u r ré tabl i r l 'acidité et la nuance normales i 
Si le vin a la pousse, on le soutire dans des 
tonneaux soufres ; on y ajoute u n peu d'eaux 
de-vie , puis on colle et t i re à c la i r ; il faut, 
en ou t re , p lacer les t onneaux dans des caves 
fraîches. 

Le vin devient quelquefois hu i l eux , g r a s r 

filant. Cette malad ie , r a re dans les vins 
rouges , est f réquente dans les vins b lancs 
qu i sont peu alcooliques et qui m a n q u e n t de 
t an n in . Ils se t roub len t , dev iennen t plats et 
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fades, et éprouvent une fermentat ion vis
queuse qui les r end filants c o m m e de l 'al
b u m i n e . 

M. Pas teur a t t r ibue cette maladie à u n 
ferment fi lamenteux spécial , formé de g lo 
bules excessivement petits et r éun i s en 
chapelets (fig. 182). Il rejette l 'opinion for
mulée pa r M. François , qui avait a t t r ibué 
cette al térat ion à une mat iè re azotée qu ' i l 
avait appelée glutine, et qu i . se combinan t 
au t ann in , deviendrai t ainsi insoluble et 
serait précipi tée. D 'après M. Pas teur , la 
maladie de la graisse n 'est point produi te 
pa r u n e substance g lu t ineuse , mais pa r les 
filaments organisés qu i , en se réunissant , 
forment u n e espèce de feutre à t ravers le
quel le l iquide filtre l en tement : de là l 'ap
parence de ces vins. 

P o u r débarrasser les vins de la graisse, il 
faut l eu r ajouter du t ann in (environ l S g r a m -
mes pour 230 litres de vin) qui précipite le 
ferment . Les fruits du sorbier , qui renfer
men t beaucoup de t a n n i n , produisent le 
m ê m e effet. On me t environ 500 g r a m m e s 
de sorbes écrasées pa r ba r r i que de v in de 
230 l i tres. 

La noix de galle en poudre (50 g r a m m e s 
par pièce de 200 li tres), ou les pépins de 
raisins séchés et réduits en poudre , pro
duisent le m ê m e effet. 

Tous les vins rouges , sans exception, sont 
exposés à u n e au t re maladie celle dite de 

l'amertume ; mais cette al térat ion atteint de 
préférence les vins les p lus délicats de la 
Côte-d'Or, et, en généra l , les vins des me i l 
leurs crus de Bourgogne. 

« Au début du m a l , dit M. Pasteur , l e v in c o m 
m e n c e par présenter u n e odeur sui generis; sa cou
leur est m o i n s vive ; au goût , o n le trouve fade. 
Bientôt le v in devient a m e r ; i l offre u n l é g e r goût 
de fermentat ion dû à la présence du gaz carbonique . 
Enfin, la malad ie peut s 'aggraver e n c o r e : la m a 
tière colorante s'altère c o m p l è t e m e n t , l e tartre est 
d é c o m p o s é , et l e vin n'est p lus potable. » 

Les vins deviennent amers , selon M. Pas

teur , pa r l 'existence d 'un ferment spécial, 
qu i se présente sous forme de filaments 
r ameux , ar t iculés , à r ameaux i r régul iers , 
contournés ou br isés , endui ts ou non de la 
mat iè re colorante qui les déforme (fig. 183 
a,a,b,b,c, c). A u n e certaine époque de 
leur existence, ces ferments s ' incrustent 
fortement de mat ière colorante et cessent 
d 'être actifs (d, d). 

I l ne faut pas confondre ce ferment avec 
celui du vin tourné. Ce dern ie r est formé 
de filaments beaucoup plus fins et dont les 
ar t iculat ions sont à pe ine sensibles ; de 
p lus , ils ne s ' incrustent pas de mat iè re co
lo ran te . Ils se développent faci lement dans 
les vins c o m m u n s , tandis que les vins fins 
sont par t i cu l iè rement envahis pa r le fer
m e n t de l ' a m e r t u m e . 

M. Maumené a r ecommandé la chaux 
(0 ? f ,25 à O ' ,50 par litre) pour faire dispa
raî tre l ' a m e r t u m e des vins . 

Les vins ne résistent pas tous également 
au mouvement cont inuel et aux variat ions 
de t empéra tu re qu' i ls éprouvent pendan t 
de longs voyages. Ils sont alors affectés de 
la p lupar t des maladies que nous venons 
de décr i re , sur tout lorsqu' i ls sont peu a l 
cooliques. C'est pour p réveni r ces a l t é ra 
tions que l 'on ajoute o rd ina i remen t 2 ou 
3 pour 100 d'eau-de-vie à tout vin que l 'on 
exporte pa r m e r . 

Le vinage est u n e opérat ion t rès-u t i le , 
bienfaisante m ê m e , puisqu 'e l le assure la 
conservation des vins pendan t les voyages 
et les exportat ions, et qu 'el le préserve ainsi 
l ' industr ie des nat ions , des pertes incalcu
lables qu ' amènera i t la décomposit ion du 
vin abandonné à lu i -même, sans aucune 
mesure de prévoyance. Le vinage n 'a aucun 
inconvénient , car tout se rédui t à ajouter 
au vin 3 ou 4 pour 100 d 'une mat iè re dont 
il renferme déjà 8 à 10 pour 100. Cepen
dant il ne-suffit pas toujours à préserver le 
vin des altérations qui le menacen t pendan t 
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Fig. 183. — Vin affecté de la maladie de l'amertume, vu an microscope 

«, n, filaments qui produisent la maladie. — b, b, ferment mêlé à des cristaux de tartrate acide de potasse et à da 
la matière colorante. — c, c, ferment jeune en activité.— d, d, ferment mort, incrusté do matière colorante et 
devenu inactif. 

Ifts voyages lointains . On a donc recours à 
d 'autres méthodes , qui sont le sou/raye et 
le chauffage. 

Le soufrage est u n e opération que l 'on 
pratique depuis l 'ant iqui té (1) comme moyen 
de conservation du vin . El le consiste à 
faire dissoudre dans le vin u n e cer ta ine quan
tité d'acide sulfureux, gaz soluble dans l 'eau 
pure ou alcoolisée. On sait que le gaz 
acide sulfureux se produi t , q u a n d on fait 
brûler du soufre à l ' a i r . L'oxygène de l 'air 
détermine l 'oxydation du soufre et la for
mation d'acide sulfureux. P o u r p rodui re le 
gaz acide sulfureux, on se sert , dans l ' indus
trie, de bandes de grosse toile que l 'on a 
plongées à p lus ieurs reprises dans du soufre 
fondu, et que l 'on appelle mèches soufrées. 

(1) Pline, livre XIV, chapitre xxv, 20. 

On appel le muter ou opérer le mutage du 

vin, l 'opérat ion qui consiste à l ' imprégne r 
de gaz acide sulfureux. 

P o u r muter u n v in , on int rodui t dans la 
b a r r i q u e vide une mèche soufrée enflam
mée , que l 'on r emplace pa r 3 ou 4 au t res , 
à mesure que chacune est consumée . Lrt 
capacité de la ba r r i que se rempl i t ainsi de 
gaz acide sulfureux. On in t rodui t alors le 
vin dans le tiers seu lement de la b a r r i q u e , 
et l 'on agite pendan t u n e h e u r e pour faire 
dissoudre l 'acide sulfureux dans le v in . Au 
bou t de ce t emps , on aspire , à l 'aide d 'un 
soufflet, l 'a ir vicié qui r empl i t la b a r r i q u e , 
puis on y in t rodu i t de l 'a i r nouveau avec 
le m ê m e soufflet fonct ionnant pa r expi ra
t ion. On y fait b r û l e r encore trois ou qua t re 
mèches soufrées, on bouche et on renou-
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velle l 'agitat ion, comme la p remière fois. 
Cette opérat ion est répétée cinq; à six fois, 
selon le degré de soufrage que l 'on veut 
donne r an v in . I l faut faire b r û l e r environ 
cent mèches soufrées p o u r u n tonneau de 
sept hectoli tres, c 'est-à-dire pour u n mu id , 
selon la mesure encore usitée dans le midi de 
la F r ance . 

Quand on veut opére r très en g r a n d , on 
peut faire usage d 'un appare i l imag iné , au 
siècle dern ier , pa r l ' abbé Rozier. On en
ferme le soufre, pour le faire b rû l e r , dans 
u n petit fourneau de tôle. Le gaz acide 
sulfureux provenant de la combustion du 
soufre, est d i r igé, pa r u n tuyau de tôle, 
dans la cuve contenant le v in , cuve qui est 
fermée par le haut , et dans laquel le on fait 

SI. Pasteur. 

tomber incessamment u n filet de vin. De la 
cuve le vin s 'écoule, au moyen d 'un robi
net , dans des tonneaux , à l ' in té r ieur des
quels on a fait b rû l e r d 'avauce des mèches 
soufrées. 

Le chauffage du v in , employé comme 
]_ moyen de préserver ce l iquide de toute a l 

té ra t ion , a été in t rodui t de nos jours dans 
la pra t ique viticole pa r M. Pas teur . Avant 
lu i , Apper t avait r e c o m m a n d é ce m ê m e 
moyen , c'est-à-dire avait appl iqué au vin 
son procédé géné ra l de conservat ion desma
tières a l imenta i res p a r l 'appl icat ion de la 
cha leur en vase clos. Mais ce procédé n'avait 
pas pris faveur. Seu lement , u n dist i l lateur 
deMèze (Hérault) , Gorvais, avait, pendan t dp 
longues années , amél ioré ses vins pa r la 
méthode d 'Apper t , c'est-à-dire en les chauf
fant en vases clos. 

Cette mé thode était pour tan t en t iè rement 
ignorée lorsque M. Pas t eu r proposa le chauf
fage des vins comme moyen de le préserver 
des al térat ions spontanées auxquel les il est 
sujet. M. Pas teur fut condui t à cette mé
thode , non parce qu' i l savait que la méthode 
d 'Apper t -avait été appl iquée avec avantage 
comme moyen de conservation du vin , ma i s 
b ien comme la conséquence de ses be l les 
études sur l 'act ion que les ferments exer
cent sur les l iquides d 'or igine organ ique tels 
que le v in , la b ière et le v ina igre . At t r ibuan t 
les diverses maladies des vins , les fleurs, 

Yacescence, la graisse, Y amertume, e tc . , à 
des ferments v ivants , M. Pas teur fut na tu 
re l lement condui t à l ' idée de préserver les 
vins de ces al térat ions en les soumet tant à 
une t e m p é r a t u r e capable de tue r ces fer
ments . Il r econnut q u ' u n e cha leur de-{-60* 
suffi tpour dé t ru i re ces ferments et assure r , 
de cette m a n i è r e , la conservation, des v ins , 
sans nu i r e à leurs qual i tés . 

La méthode de M. Pas teur , après avoir été , 
de la par t de l ' au teur , l 'objet d 'études app ro 
fondies., a été r econnue très-efficace, à la 
suite d 'expériences et de rappor ts de diverses, 
commissions, en part icul ier de la commis
sion syndicale des vins de Par i s , d 'une com
mission nommée p a r l e Ministre de là m a r i n e , 
et d 'une troisième-commission officielle, qui 
expér imenta , en 1872, dans le port de Tou-
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Fig. 185. — Appareil de MM. Pe»rier frères pour le chauffage des vins. 

Ion. Toutes ces constatations ayant mis hors 
de doute les avantages et l'efficacité du chauf
fage des vins et le peu de dépense qu ' i l e n 
traîne, ce système est en t ré dans la p ra t ique . 

Plusieurs constructeurs ont imaginé et 
fabriquent des apparei ls pour le chauffage 
des vins. Un certain n o m b r e de ces a p p a 
reils existent dans différents por ts de m e r . 
Ils servent à chauffer les v ins , à les pasteu

riser comme on di t en Al l emagne , a u mo
ment de l e u r e m b a r q u e m e n t . Ces mêmes 

apparei ls fonct ionnent éga l emen t à Orléans^ 
à Béziers, à N a r b o n n e , su r les bords du Rhin 
et d u M e i n , e n A u t r i c h e , e n Hongr ie et m ê m e 
en Californie. 

Les apparei ls p o u r le chauffage en g r a n d 
des vins des t inés à l ' expor ta t ion , ont sub i 
diverses t ransformat ions depuis l 'or igine 
de cette méthode . On c o m m e n ç a pa r chauf
fer les vins sans les r e t i r e r des tonneaux ; 
mais l 'opérat ion a insi p ra t iquée offrait p l u s 
d 'une difficulté. A u j o u r d ' h u i , on pasteurise-
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les vins en les faisant passer dans des tubes 
chauffés à -f- 60°. Le vin n e fait que t r a 
verser ces tubes chauds et s 'écoule dans des 
tonneaux. 

On construi t des apparei ls de chauffage 
à travail intermittent ou à travail continu, 

c'est-à-dire permet tan t de chauffer sans i n 
terrupt ion des quant i tés qui se renouvel lent . 

M. Pas teur , dans son ouvrage, Études sur 

le vin et ses maladies, a donné la description 
et la figure de cinq à six apparei ls qui sont 
employés dans l ' indust r ie , ou qui ont été 
proposés pùur le chauffage des v ins . Nous 
nous bornerons à me t t r e sous les yeux du 
lecteur et à décrire u n de ces apparei ls , ce
lui de MM. Pe r r i e r qui produi t le chauffage 
cont inu . 

La figure 185 représente cet apppare i l . 
L 'apparei l de MM. P e r r i e r se compose 

d'un b a i n - m a r i e , ou caléfacteur, 00 ' , et d 'un 
réfrigérant, AA'. Examinons d 'abord le ca

léfacteur. 

Ce caléfacteur renfe rme u n large cy
l indre , E , qui doit conteni r la plus g rande 
partie du vin à chauffer. Ce cyl indre est 
posé sur le foyer F , que l 'on chauffe au bois 
et qui est surmonté des tubes droits B , B', B". 
Ces tubes ne sont au t re chose que des tubes 

à fumée c o m m u n i q u a n t avec la cheminée , C. 
Le cyl indre E , les tubes à fumée B, B' , B" 
et le foyer F , sont en tourés d 'eau, que r e n 
ferme u n ba in-mar ie D D , de forme cyl in
dr ique, et dans lequel ba ignen t complè te
ment les tubes B , B' , B" et le foyer F . Un 
serpentin, SS , c o m m u n i q u e par le bas avec 
le cy l indre central E : il doit, comme le 
grand ' tube E, être pa rcouru pa r le vin à 
chauffer. 

Cette p remiè re par t ie de l ' appare i l , c'est-
à-dire le caléfacteur, c o m m u n i q u e , au moyen 
d 'un tube droit , H, avec le réfrigérant, c'est-
à-dire l 'apparei l AA', qu i sert à refroidir le 
vin qui a été chauffé dans le caléfacteur 00 ' . 

La part ie pr incipale de ce réfr igérant AA' 
est u n serpentin SS ' , semblable au se rpen

t in du calé/acteur. Ce serpent in est compris 
entre les deux cyl indres G et M. 

Voici commen t on me t l ' apparei l en 
m a r c h e . On commence par r emp l i r le ba in-
m a r i e , DD' , d 'eau, pa r l ' en tonnoi r T , et l 'on 
a l lume le feu dans le foyer F . A m e n é , à 
l 'aide d 'une p o m p e , ou pa r u n tuyau , dans 
le réservoir R, placé supér i eu rement , le vin 
t ombe , pa r son s imple poids, en suivant le 
tube J J , dans l ' apparei l , q u a n d on ouvre le 
robine t I et les deux robinets L ' et N , qui 
ont pour mission de laisser échapper l 'a ir . 
Le vin entre donc , en suivant le tube J.I, 
dans l ' in té r ieur du serpent in S S ' ; il passe de 
la dans le caléfacteur 00 ' , p a r le tube droit 
de communica t ion , H ; puis il mon te , en r e 
p r e n a n t son n iveau , dans le tube cen t ra l , 
E , Quand cette capacité est r empl i e , on 
ferme le robine t N, le l iquide redescend 
alors ent re les spires du serpent in du réfr i 
géran t ; ces spires é tant r empl ies , on ferme 
le robinet N ' . 

Quand l 'eau du ba in-mar ie DD'es t c h a u d e , 
on ouvre le robinet K, et l 'on reçoit dans les 
ba r r iques le vin qui s 'écoule du serpentin du 
réfr igérant AA'. On observe le t h e r m o m è t r e , 
qui est placé sur le trajet du tube recourbé , 
N'FT, pour ind ique r l 'é lévation de t empéra 
ture du l iqu ide . Quand ce t h e r m o m è t r e 
marque + 60°, on le main t ien t à cette t e m 
péra ture en ouvrant p lus ou moins le ro
binet K . Comme les p remiè res port ions du 
vin qui sortent n 'on t pas subi l 'action de la 
cha leur , on ne recuei l le le vin dans les fûts 
que lorsqu 'on a laissé écouler u n e portion 
de vin correspondant au volume compris 
entre les spires du serpent in S S' du réfrigé
ran t AA'. 

D'après cette explication de la m a r c h e de 
l ' apparei l , on voit que le vin qui entre par 
le réfr igérant AA', sert à refroidir celui qui 
arrive chaud du caléfacteur 00 ' , de sorte 
que l 'opérat ion est con t inue . 

L 'opérat ion t e rminée , on ouvre les r o 
binets K , L , L', et on dévisse le tube en J , 
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pour vider complè temen t de vin le caléfac-
teur et le réfr igérant , après avoir eu soin 
d'éteindre le feu ; enfin on vide le b a i n - m a -
rie DD' pa r le robinet du bas , L . 

L'appareil de MM. Per r i e r que nous ve
nons de décr i re , peut chauffer, selon ses d i 
mensions, depuis dix hectoli tres j u squ ' à 
cinquante hectol i t res de vin p a r h e u r e . 

Le vin qui en t re dans cet appare i l à la 
température de -f- 15° est chauffé à + 6 0 ' 
et se refroidit à -\- 27°. La dépense en com
bustible ne dépasse pas un cen t ime par hec
tolitre p o u r les apparei ls de 10 hectolitres 
à l 'heure et au-dessus. 

« Dans l 'appareil de MM. Perrier , dit M. P a s t e u r , 
la grande capacité d u ba in-marie , l e v o l u m e assez 
grand d u serpent in qui cont ient l e v in chaud , la 
section assez forte des deux s e r p e n t i n s , év i tent l e s 
irrégularités d u chauffage. La boî te centra le de 
grande capacité , où l e v in s e rend avant d'aller au 
réfrigérant, contr ihue e n c o r e à cette régulari té , e n 
mêlant toutes l e s part ies d u v in chauffé, l e u r faisant 
prendre la température c o n v e n a b l e et l e s m a i n t e n a n t 
à cette température p e n d a n t a s s e z de t e m p s pour qu'il 
n'y oit a u c u n doute sur la des truct ion d e s g e r m e s . 
(Juant au réfrigérant de l 'appareil Perrier , il est facile, 
tant par l e s résul tats o b t e n u s q u e par l e ca lcu l des 
surfaces, de s 'assurer qu'i l est t rès -énerg ique . Le 
iliamètre assez fort des serpent ins o ù c ircule le vin 
permet de les é t a m e r avec so in , de l e s net toyer et de 
les réparer assez fac i l ement (1). » 

MM. Giret et Vinas , dist i l lateurs à Béziers 
(Hérault), ont fait cons t ru i r e , en 1866 , u n 
;ippareil fondé sur les mêmes pr incipes que 
celui de MM. Pe r r i e r . 

La boîte à feu, avec les tubes du caléfac-
teur, est ident ique , pour la forme, à celle de 
l'appareil p récéden t ; il en est de m ê m e du 
bain-marie. Mais le cyl indre du b a i n - m a r i e 
est fixé sur le foyer à l 'aide de deux rebords 
entre lesquelsest une b a n d e de toile t r empée 
dans de la colle de farine : ces deux rebords 
sont pressés pa r des pinces en fer, de sorte 
quece cylindre peut se démonte r facilement. 
La caisse dans laquel le circule le vin a une 

(l) Etudes sut- le vin, 2 e édition, pages 253-254, in-8°. 
l'aris, 1873. 

forme r e m a r q u a b l e ; elle est fo rmée de 
deux cyl indres concent r iques r e l i é s en hau t 
et en bas pa r deux rondel les a n n u l a i r e s . 

- Le réfr igérant est formé d ' un cyl indre 
con tenan t u n e caisse in té r i eure ident ique a 
celle de l ' appare i l Pe r r i e r . Le couvercle du 
cyl indre extér ieur est mobi le , et fixé au cy
l indre pa r une disposition semblab le à celle 
qui rel ie le foyer du caléfacteur au bain-
mar i e , c'est-à-dire à l 'aide de rebords et de 
pinces en fer. 

Le v in sort d ' un réservoir par u n tube , 
pour se r end re dans le caléfacteur, qu ' i l par
court de bas en h a u t ; puis il passe par un 
aut re tube dans u n second caléfacteur , sort 
après avoir été chauffé, r encont re u n ther
m o m è t r e qu i indique sa t e m p é r a t u r e , repasse 
dans le réfr igérant où il se refroidit en pa r 
couran t de h a u t en bas la boîte ex tér ieure , 
et sort enfin, pour couler a u dehors , dans le 
t o n n e a u . 

On t rouvera le dessin de cet appare i l 
dans l 'ouvrage de M. Pas teur que nous ve
nons de citer. 

L 'appare i l de MM. Giret et Vinas est 
t r è s -comparab le à celui de M. M. P e r r i e r pa r 
sa forme, la g r a n d e u r relative de ses sur
faces, la disposition de ses diverses part ies ; 
aussi les p r ix , les r endemen t s , les dépenses 
en combust ib le sont-i ls t rès-analogues de 
par t et d ' au t re . 

L'efiet du réf r igérant Giret et Vinas , dit 
M. Pas teur , doit être u n peu mo ind re que 
dans l ' appare i l P e r r i e r , parce que la surface 
de séparat ion du vin qu i ent re et du vin qui 
sort est no tab lement m o i n d r e . D 'aut re p a r t , 
la port ion du l iquide en mouvemen t en con
tact avec la surface méta l l ique se renouvel le 
moins r ap idemen t dans u n e colonne vert i 
cale que dans un tube s inueux. A égalité de 
surface, le serpent in agira donc plus éner-
g iquement que les surfaces cyl indr iques . 
Mais, d 'aut re par t , il y a moins de résistances 
à la c irculat ion du vin dans les boîtes de 
l ' apparei l de MM. Giret et Vinas que dans 
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les serpent ins de l 'apparei l de MM. P e r r i e r , 
à cause des sinuosités que présen ten t ces 
serpent ins . 

L 'apparei l d e MM. Giret et Vinas, de 
construction s imple , se démonte très-facile
m e n t . L ' in té r ieur peu t être visité sans t r o p 
de pe ine . Les surfaces peuvent ê tre é ta-
mées à nouveau toutes les fois qu ' i l est n é 
cessaire. Les boîtes in tér ieures formées de 
cylindres concent r iques , qu i d is t inguent cet 
appare i l , sont h e u r e u s e m e n t imaginées . 

Ce dern ie r appare i l a ob tenu , en 1870, le 
prix de 3,000, francs qui avait été proposé 
pa r la Société d'encouragement, pour « les 
mei l leurs apparei ls de chauffage et de con
servation des vins. » L 'appare i l de MM. Per 
r ier a ob tenu , en 1869, u n pr ix au concours 
agricole d'Aix, et u n au t r e au concours 
agricole de N a r b o n n e . 

Un const ructeur de Marsei l le , M. Saint -
Joannis , a imaginé , en 1872, u n aut re appa
reil , qui joui t de beaucoup de faveur dans 
le Midi, et dont M. Pas teur approuve les 
dispositions. Nous représentons (fig. 186) 
cet appare i l , dont nous a l lons donne r la 
description détai l lée , en ind iquan t les diffé
rences qu ' i l présente avec les apparei ls de 
chauffage les plus r épandus . 

L 'appare i l de M. Saint -Joannis , const ru i t 
pa r MM. L u g a n d et P o m m i e r , à Marseil le , 
se compose, comme les apparei ls Pe r r i e r , 
Giret et Vinas , d 'un caléfacteur et d 'un ré

frigérant. 

Le caléfacteur, A, est formé de la r éun ion 
de deux cylindres concent r iques . Dans l ' i n 
terval le qui les sépare est p lacé le s e r p e n 
tin doublé d 'é tain, destiné à la circulat ion 
d u vin à chauffer. 

A p remiè re vue , cette disposition para î t 
semblable à celle géné ra l emen t usi tée, mais 
elle en diffère pa r p lus ieurs points de détai l . 

Le cylindre in té r i eur contient le foyer; il 
est m u n i à sa part ie supér ieure , M, de disques 
qui obl igent les gaz, p rovenant de la c o m 
bust ion, à passer en t r anches minces au 

contact de la paroi du cy l indre , et à lui 
céder ainsi toute l eu r cha leu r . 

Cette disposition est te l lement efficace, 
qu 'e l le remplace avec avantage des tubes 
présentant qua t re ou cinq fois la surface du 
foyer. Voici pourquoi . 

En t r e le p r emie r et le second disque 
existe u n espace l ibre dans lequel les p r o 
duits de la combust ion se mé langen t et 
p r e n n e n t u n e t empéra tu re moyenne . A l eur 
passage au tour du second disque, il y a un 
refroidissement par t ie l nouveau , après l e 
quel s'effectue u n second m é l a n g e . s 

Les choses se passent a ins i , au t an t de fois 
qu ' i l y a de disques, et si le n o m b r e en est 
suffisant, la soustraction du calor ique de
vient aussi complète que possible, e t le m é 
lange opéré après le dern ie r d i s q u e f ne 
possède plus que la faible cha l eu r nécessaire 
au t i rage . 

De nombreuses expériences ont été faites 
sur deux chaudières de m ê m e surface de 
gri l le et de mêmes dimensions de c h a m b r e 
de combust ion , l ' une t ubu l a i r e , l ' au t re 
m u n i e de disques, et l 'on a ob tenu de cette 
de rn iè re chaudière des résultats b ien su
pé r i eu r s à ceux de la chaudiè re t u b u l a i r e . 

Cette innovat ion a pe rmis de const rui re 
un foyer s imple et l éger , qui utilise en tota
lité la cha leu r disponible fournie pa r le 
combust ib le . 

En t re L'enveloppe in té r ieure , M, formant 
le foyer et son p ro longement supé r i eu r qui 
contient les disques, e t l ' enve loppe extér ieure 
du caléfacteur, A, se t rouvent placés le ser
pent in , destiné a la circulat ion d u vin , et 
l 'eau du ba in -mar ie , qui lui t r ansmet la 
cha leur nécessaire . 

Dans tous les apparei ls existants il y a 
u n t rès-grand écart (30 à 40°), en t re la 
t empé ra tu re du vin , à sa sortie d u caléfac

teur, et celle de l 'eau du ba in -mar i e . Cette 
différence, dont il impor te d 'é tudier les 
causes, pour les éviter, est ex t r êmemen t dé
favorable à la b o n n e qual i té du vin chauffé. 
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A, Caléfacteur (paroi extérieure). 

SI, Caléfacteur 'paroi intérieure). 

B, Réfrigérant. 

C, Réservoir du vin. 

D, Réservoir de9 gaz. 

[', Robinet à cadran pour régler 

l'admission du vin dans 1E: 

réfrigérant. 

F, Sortie du vin chauffe, après 

son refroidissement. 

G, Thermomètre pour mesurer 

la température maxima du 

vin. 

Fig. 186. — Appareil de M. Saint-Joannis, de Marseille, pour le chauffage des vins. 

Il en est tout au t r emen t si les propor
tions des surfaces sont telles, qu ' au moyen 
du robinet d 'admission du vin , on puisse 
faire passer à la t empéra tu re convenable , 
c'est-à-dire à -f- 60°, tout le vin nécessaire à 
l 'absorption de la cha leur , au fur et à me-

T. IV. 

sure de son passage dans l 'eau du ba in-
mar i e , de man iè r e que la t empé ra tu re de ce 
ba in ne puisse dépasser que de 4 à 5° celle 
du vin à sa sortie ; l 'activité du foyer é tant 
à son m a x i m u m et le rob ine t d 'admission 
n 'é tan t pas encore complè temen t ouvert . 

310 
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Le serpent in de l 'apparei l Sa in t -Joannis 
a une surface suffisante, pour que le v in , 
avec u n écart de 5° seulement au-dessous 
de la t empéra ture du ba in -mar i e , absorbe 
l a rgement toute la cha leur fournie à ce 
dernier pa r le foyer. Il a été possible , pa r 
ce moyen, d 'obtenir u n r e n d e m e n t p lus 
considérable dans des calé/acteurs de di
mensions re la t ivement pet i tes . 

A sa sortie du caléfacteur A , le v in , 
chauffé à la t empéra tu re convenab le , des
cend dans le réfrigérant tubulaire, B , où il 
rencont re le vin qu i arrive froid et il cède 
au vin r en t r an t la presque totalité de sa 
cha leur . 

Ce réfrigérante, en cuivre é tamé, se d é 
monte en t i è rement en desser rant u n seul 
écrou, ce qui fait que son nettoyage se fait-
avec la p lus g rande facilité. 

Le refroidissement comple t du v in , avant 
sa sortie de l ' appare i l , est une par t ie essen
tielle de l 'opérat ion, car le vin chaud s'oxyde 
et s 'altère facilement au contact de l 'a i r ; en 
ou t re , le r e n d e m e n t d 'un apparei l de surface 
de gri l le donnée , sera d 'au tant p lus considé
rable que le refroidissement au ra été p lus 
complet . 

Dans les apparei ls qui existent aujour
d 'hu i , la différence de t empéra tu re entre le 
vin en t r an t et le vin sor tant , est de 16 à 20°, 
tandis que l 'on arr ive à rédu i re cet écart 
à 5° envi ron , ce qui d iminue des deux t iers 
au moins la consommat ion du combust ib le , 
et rédui t l 'action de l 'a i r à celle qu ' i l exerce 
dans un s imple soutirage. 

P o u r éviter l ' in t roduct ion de germes 
nouveaux, on place dans la ba r r ique , au 
m o m e n t de la r empl i r , u n e mèche soufrée 
a l lumée , et on in t rodui t imméd ia t emen t le 
v in par u n e m a n c h e pourvue d ' un filtre en 
coton, qu i purge l 'a i r r en t r an t . 

M. Saint-Joannis est pa rvenu à donne r au 
réfrigérant, sous u n petit vo lume , une s u r 
face d 'échange efficace et considérable ; ce 
qu' i l a obtenu en modifiant le système tubu 

laire a u moyen d'obstacles convenablement 
disposés. 

Cette construct ion a permis d 'obtenir un 
réfrigérant énerg ique , p résen tan t une sur
face d 'échange de t empé ra tu r e , cinq à dix 
fois p lus g rande que celle admise dans les 
apparei ls ac tue l lement en usage, tout en 
réduisan t les dimensions extér ieures de cet 
o rgane . 

P o u r u n appare i l t ra i tan t 10 hectolitres 
à l ' h eu re , le réfrigérant est pourvu de 
450 tubes de 10 mi l l imèt res de d iamèt re , 
et 1 mè t r e de l ongueu r , p ré sen tan t une 
surface totale de 15 mètres c a r r é s ; le vin, 
en t r an t dans l ' apparei l à 15°, est chauffé à 
60°, et sort à 20°, 

Il résul te de cette disposition que le vin 
est complè tement ina l té rab le à l ' a i r ; que 
les ba r r iques ne souffrent n u l l e m e n t de 
son emmagas inage immédia t , enfin que la 
dépense de combus t ib le est aussi rédui te 
que possible, environ 250 g r a m m e s par 
hectol i t re . 

Nous ferons r e m a r q u e r que , dans le calé-
facteur, toutes les précaut ions sont prises 
pour que les vins ne soient en contact (a 
t ravers le méta l d u serpentin) qu 'avec de 
l 'eau dont la t empéra tu re ne dépasse pas de 
4 à 5" la t empéra tu re m a x i m u m à laquel le 
le vin doit être por té ; ce qui empêche le 
goût de cuit et des décomposit ions part iel les 
qui changen t et a l tè rent complè tement le 
goût des vins m ê m e grossiers dans les ap
parei ls ordinaires . 

Le v in , sortant complè tement refroidi, 
ne pe rd r ien de sa couleur ni de sa force en 
alcool, tandis que les autres appare i l s don
nen t des vins décolorés et qui pe rden t 10 à 
20 p . 100 de l 'alcool qu ' i ls con t iennen t . (La 
surface de refroidissement est de 2 mètres 
carrés environ pa r hectol i t re chauffé en 
u n e heu re ) . 

Voici les précaut ions à p rendre pour la 
mei l leure m a r c h e de l 'opéra t ion. 

L 'apparei l é tant placé à peu près de n i -
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veau, dans le l ieu où il doit fonct ionner , il 
faut : 

1" Rempl i r d 'eau le ba in-mar ie qui en
toure le foyer A ; 

2" A l l u m e r u n feu de cha rbon de bois 
dans le foyer du calé facteur A ; 

3* Verser le vin dans l e réservoir C, et 
en in t rodu i re une cer ta ine quan t i t é , au 
moyen du robinet g radué E, jusqu ' à ce qu ' i l 
coule pa r le petit robinet placé sous le 
thermomèt re G, robine t qu 'on ouvre , p o u r 
s'en assurer , aussitôt que que lques gouttes 
y ar r ivent , puis fermer le robine t E et celui 
du t he rmomè t r e ; 

4° Quand l 'eau du b a i n - m a r i e est à - j - 50 
ou -\- 55°, on in t rodui t le vin et on observe le 
the rmomèt re , G, qui s'élève immédia t emen t 
et ne ta rde pas à a r r iver à + 60" et a dépas
ser m ê m e cette t empéra tu re pour y redes
cendre t rès -promptement . 11 faut alors sur
veil ler l ' appare i l pendan t quelques instants 
ut a u g m e n t e r ou d iminue r l ' in troduct ion 
du vin pour ma in t en i r le t he rmomè t r e 
entre - j - 55 et 4 - 6 0 " ; le t h e r m o m è t r e reste 
bientôt s tat ionnaire et ne varie p lus qu 'avec 
l'activité du foyer. Le vin doit être in t rodui t 
dans le bassin, d 'une man iè re constante , soit 
qu' . l y coule na tu re l l emen t , soit qu 'on l'y 
pompé. 

Quand le chauffage est t e rminé , on 
vide le vin contenu dans l ' apparei l au 
moyen des petits robinets infér ieurs , sans 
vider l 'eau du b a i n - m a r i e ; puis , on fait 
passer de l 'eau dans l 'apparei l j u s q u ' à ce 
qu'elle sorte claire pa r les robinets infé
rieurs ; on les ferme et on cont inue à faire 
passer de l 'Sau ju squ ' à ce qu 'e l le sorte 
claire par l'orifice de sortie du v in , tout 
cela sans cesser le feu. 

Lorsque l 'eau sort c la i re , on vide l ' ap
pareil en t i è remen t , on retire le feu avant de 
vider le ba in -mar i e , on égoutte et l ' appa
reil peut al ler fonct ionner a i l leurs , ou être 
mis enmagas in , pour servir l ' année suivante. 

Quand le vin chauffé doit être conservé 

dans des fûts, il faut a l l umer une mèche 
soufrée dans chaque fût, une m i n u t e environ 
avant d y in t rodui re le v in , et, pendan t qu ' i l 
est p le in d 'acide sulfureux et d 'azote, on y 
condui t le vin sortant de l 'apparei l au moyen 
d 'un tuyau p longeant . Le fût étant plein, on 
le bouche avec soin. I l faut éga lement sou
frer les foudres avant d'y in t rodu i re le vin 
chauffé. f 

Le v in , ainsi t ra i té , ne se décolore pas, 

perd en par t ie son acidité ; et les goûts de 
moisi et de te r ro i r disparaissent géné ra l e 
m e n t , ainsi que la p iqûre légère . 

t. 

Au l ieu de - ces g rands apparei ls industr iels 

t'ig. 187. — Chauffage du vin en bouteilles. 

qui chauffent d 'une maniè re cont inue d'é
normes quant i tés d e v i n , on soumet quelque
fois au chauffage d u vin en boutei l les . C'est 
alors , à p rop remen t par le r , l 'applicat ion de la 
méthode d 'Apper t . Après avoir b ien bouché 
les boutei l les , on les ficelle, et on les place 
dans u n b a i n - m a r i e . On porte peu à peu la 
t empéra tu re de l 'eau à -f- 60° en la chauffant 
au moyen du gaz, comme on le voit dans 
la coupe de l ' apparei l que représente la fi
gure 187. , ,, 
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La ficelle retient le bouchon , qu i , sans 
cela, serait chassé par la di latat ion du vin 
et celle de l 'air contenu dans le col de la 
boutei l le . On voit alors u n peu de vin su in ter 
ent re le ver re et le bouchon . On laisse les 
bouteil les exposées à la t empéra tu re de -f- 60° 
pendan t u n quar t d ' heu re . Quand les bou
teilles se sont refroidies, on frappe avec 
une bat te , sur le bouchon , p o u r le faire 
ren t re r , et on coupe les ficelles. Le vin est 
alors à l 'abri de toute a l téra t ion. 

On peut r emplace r le b a i n - m a r i e p a r 
une étuve à a i r chaud , dont on main t ien t 
exactement la t empéra tu re à -f- 60°. 

C H A P I T R E XI 

LES FALSIFICATIONS DU VIN. — FALSIFICATION DU VIN 

PAR L'ADDITION D'EAU. — LES DIVERS ALCOOMÈTRES. 

— ALAMHIC DE GAY-LUSSAC ALAMBIC DE SALLERON. 

— ÉBULLIOSCOPE DE H. MALLIGAND. — OPINION DE 

U. P*. THÉNARD SUR L'ÉUUI.LIOSCOFE MALLIGAND. 

CRITIQUE DES ÉBULLIOSCOPES PAR M. SALLERON. — ÉBUL-

LWSCOPE D"E BROSSARD-VIDAL. —ÉBULL108C0PE DE 

CONATY. — APPAREIL SCHEFFER. 

Après l ' examen des al térat ions na ture l les 
qui const i tuent les maladies des vins , nous 
avons à examiner ses a l térat ions artificiel
les, opérées pa r les mains du f raudeur , en 
d 'autres t e rmes , nous avons à par le r des 
falsifications du vin. 

La plus c o m m u n e des . falsifications du 
vin, c'est l 'addit ion d 'eau. P a r cette add i 
tion, la propor t ion des é léments nutri t i fs et 
toniques du vin , c'est-à-dire de l 'alcool, 
du t ann in , des mat ières extractives, e tc . , 
est d iminuée dans la proport ion de l 'eau 
ajoutée. 

C'est sur tout l 'alcool dont il impor te de 
bien dé te rmine r la propor t ion dans le v in , 
pour reconnaî t re s'il a subi une addit ion 
d 'eau . Mais avant de par le r des apparei ls 
qu i servent à dé t e rmine r la richesse exacte 

d 'un vin en alcool, faisons connaî t re les pro
port ions normales de ce l iquide dans les 
p r inc ipaux vins connus . 

Le vo lume de l 'alcool var ie , dans les 
vins , de 8 cent ièmes à 13 cent ièmes. La 
moyenne est de H à 12 cent ièmes. > 

Le tableau suivant donne les propor t ions , 
en vo lume , d'alcool p u r contenu dans 100 
part ies de vins de différents crus et de quel
ques au t res boissons : 

Marsala 23 
Madère b lanc 20 
Porto '. 20 
C o n s t a n c e b lanc 18,17 
L a c r y m a - C h r i s t i . . , 18,12 
Xérès 1^,63 
Bagno l s . . . . 17 
Coll ioure 18,40 
Johanni sberg 16 
Grenache 16 
Ermitage b lanc 13,50 
Malvoisie , . . 15,68 
Malaga 15 
S a u t e r n e b l a n c 15 
Chypre 15 
Saint -Georges 15 
Barsac b lanc , 1 e r cru (Gironde) 14,75 
Rivesal tes (Pyrénées-Orienta les ) J 4,60 
Chiraz (Perse) H , 2 8 
Syracuse , . .• 14 ,06 
Tavel (Haute-Garonne) H 
Jurançon r o u g e (Béarn) 13,70 
L u n e l (Hérault) 13,70 
Vauvert 13,30 
A n g e r s (coteaux) . 12,90 
C h a m p a g n e n o n m o u s s e u x 12,77 
Alicante 12,69 
Grave (Gironde) '.. 12,38 
Barsac 12 
B e a u n e b lanc 12 
Front ignan (Hérault) H ,80 
C h a m p a g n e m o u s s e u x '. 11,77 
Ermitage r o u g e (Drôme) * . . H ,33 
Côte-Rôtie (Lyonnais) H , 3 0 
Volnay (Côte-d'Or) H 
Mâcon • • • • 1 1 

Tonnerre r o u g e (Yonne) , . . 11 
Orléans (Loiret) 10,66 
Bordeaux r o u g e 10,10 
Cahors (Lot) 10 
S a u m u r . . . ' . . 9 ,99 
Saint -Es tèphe (Gironde) 9,75 
Margaux (Gironde) 0,75 
Château-Latour . . "9,33 
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Saint-Ëmilion (Gironde) S),21 
Leoville 9,10 
Tokay (Hongrie) 9,10 
Haut-Brion 9 
Pouilly b lanc . . . . 9 
Sauveterre blanc , . 8,75 
Cher 8,70 
Château-Laffite ; 8,70 
Château-Margaux 8,70 
Sancerres r o u g e 8 ,33 
Mâcon ; 7 ,66 
Chablis (blanc) 7 ,33 
Bar 6,90 

Hydromel 6,73 
Poiré 6,70 
Cidre faible 4 

Arrivons ma in t enan t aux apparei ls qui 
permettent d 'appréc ier exactement la quan
tité d'alcool contenue dans u n vin q u e l 
conque. 

Le plus s imple et le mei l l eur de tous les 
apparei ls de ce genre , c'est l'alambic de 

Gay-Lussac pour l'essai des vins. Il a 
l ' avantage , inappréciable au point de vue 
de l 'exacti tude, de répé ter en peti t , pour 
évaluer la propor t ion d 'alcool, l 'opérat ion 
même qui sera excutée en grand par le dis
tillateur. En effet, l'alambic de Gay-Lussac 
n'est autre chose qu ' un apparei l disti l latoire 
en min ia tu re . 

La figure 188 représente Valambic de Gay-

Lussac. I l se compose d 'une chaud iè re , A , 
renfermant le vin à e s s a y e r , et reposant sur 
un support , H H , qui reçoit u n e l ampe à 
alcool, dest inée à faire boui l l i r le v in . Un 
tube, BD, met la chaudière en rappor t avec 
un serpentin contenu dans le réfr igérant , E , 
dans lequel on fait couler cons t amment de 
l'eau froide. 

Le l iquide se condense dans le serpent in 
et tombe dans l 'éprouvette g raduée , G. 

Quand on veut dé te rmine r la r ichesse 
alcoolique d 'un v in , on in t rodui t , pa r l 'en
tonnoir I, à l 'aide d 'une mesure g raduée , 
300 cent imètres cubes de vin dans la chau
dière A, et on distille. 

Lorsque 100 cent imètres cubes de l i 

queur , c 'est-à-dire le t iers du volume du 
vin qui a été in t rodui t dans la chaud iè re , 
ont passé à la dist i l lat ion, on p longe dans 
le l iquide condensé u n a lcoomèt re et u n 
the rmomèt re , p o u r en p r e n d r e la t e m p é r a -

Fig. 183. — Alambic de Gay-Lussac. 

tu re et le degré spi r i tueux. Si l 'on opère à 
une t empéra tu re supér ieure ou infér ieure à 
-f- 15°, on au ra le degré a lcoométr ique à 
- |- 15° en consul tant les tables que Gay-
Lussac a dressées dans ce bu t . 

E n divisant pa r 3 le degré ob tenu , on 
au ra en cent ièmes, la propor t ion d'alcool que 
contenait le v in . 

P r e n o n s u n exemple : 300 cent imètres 
cubesdev in ont donné 100cent imèt res cubes 
d ' une l i queur spir i tueuse m a r q u a n t 33° al-
coométr iques à + 2 2 e , 5 . E n consul tant les 
tables , le n o m b r e 33" se t rouve rédu i t à 30°, 
lequel divisé pa r 3 donne 10. Le vin essayé 
cont ient donc en vo lume 10 pour 100 d 'a l 
cool absolu. 

Comme l'alcool est p lus volatil que l ' eau, 
il distille avant l 'eau, et lorsque la richesse 
spir i tueuse du l iquide ne s'élève pas au delà 
de 20 à 22 pour 100, on peu t croire qu ' i l a 
passé tout ent ier dans le p r e m i e r t iers du 
produi t disti l lé. Mais si la richesse alcooli 
que d u vin soumis à la disti l lation dépasse 
22 pour 100, il faut pousser p lus loin la dis
t i l lat ion et ob ten i r la moitié en vo lume d u 
l iquide employé . 
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Uaiambic de Gay-Lussac est exclusive
m e n t en usage dans le midi de la F r a n c e . 
Dans le nord , on se sert de Y appareil Salle-

ron, qui ne diffère pas p a r le pr incipe de 
celui que nous venons de décr i re . 

Ce petit appare i l se compose (fîg. 189) d 'un 

Fig. 189. — Alambic de Salieron. 

vase en verre B , qui sert de chaud iè re , et 
que l 'on chauffe au moyen d 'une l ampe 
à alcool, A. Il c o m m u n i q u e . a u moyen d 'un 
tube de caoutchouc D, avec u n serpen
t in , C, enfermé dans u n réfr igérant à pa
rois méta l l iques . Le l iqu ide , condensé dans 
les spires de ce serpent in , tombe , pa r le tube 
a, dans l 'éprouvet te , L . 

On in t rodui t dans le vase B , u n volume 
dé te rminé de v in , que l 'on a mesuré exacte
m e n t dans l 'éprouvet te , L . On chauffe, pour 
distiller le v in , et on recueil le le p rodu i t de 
la condensat ion. Quaud on a recuei l l i la 
moitié du vo lume du v in soumis à la dis
t i l lat ion, on ajoute à ce p rodui t assez d 'eau 
pour reprodui re le volume primit if ; puis , à 
l 'aide d 'un a lcoomètre , on en p rend le degré 
a lcoométr ique, et avec un t he rmomè t r e sa 
t empéra tu re . Les tables donnen t alors la 
richesse du vin en alcool. 

Cet appare i l , p lus simple, que celui de 
Gay-Lussac, est fort exact dans ses ind ica
t ions. 

Au lieu de distiller le vin, pour en fixer 
la t eneur en alcool, on peut , d 'après une 
méthode fondée sur u n pr inc ipe tout diffé
ren t , quelque peu indirect , et pa r consé
quen t moins fidèle, dé t e rmine r le point 
d 'ébul l i t ion du v in , pour en conclure la r i 
chesse en alcool . Cette mé thode , très-in
téressante, mais p lutôt théor ique que p ra 
t ique, fut proposée, pour la p r emiè re fois, en 
182.1, p a r l e chimiste Denis Grœning , de Co
p e n h a g u e . 

Denis Grœn ing s'était b o r n é à poser le 
pr incipe de la méthode ; u n aut re chimiste , 
Conaty, construisi t le p r e m i e r apparei l de 
ce genre , et l 'appela ébullioscope. 

L'eau bout à -f- 100°, sous la pression ba
romét r ique de O m ,76 ; l 'alcool p u r , sous la 
m ê m e pression, bou t à -f- 78". P a r consé
q u e n t , des mélanges en proport ions var ia
bles d'alcool et d 'eau, en t re ront en é b u l l i -
tion à des degrés différents, compris entre 
-f- 78° et + 100° ; et ce degré sera d 'au tan t 
p lus rapproché de + 100° que le l iquide con
t iendra p lus d 'eau, et il sera au contraire 
d 'au tant p lus rapproché de -|- 78° qu ' i l ren
ferme plus d 'acool. Une table ind iquan t les 
points d 'ébul l i t ion des divers mélanges al
cooliques peut donc correspondre à la q u a n 
tité d 'eau ajoutée à l 'alcool p u r . 

L' 'ébullioscope de Conaty (fig. 190) n'est 
au t re chose q u ' u n t he rmomèt re à mercu re 
dont les divisions d iminuen t de longueur 
depuis la t empéra tu re de -f- 100° jusqu 'à 
-f- 85°. Pour t racer l 'échel le de cet ins t ru
men t , on p répa re des mélanges d 'eau et 
d'alcool, dans le rappor t de 95 à 5, de 90 à 
10, e tc . , j u s q u ' a u rappor t de 40 à 60. Le 
zéro d 'échelle , ou zéro alcool, est le point 
correspondant à l 'ébul l i t ion de l 'eau pure ; 
le 5" degré est le point qui correspond à l 'é
bul l i t ion d 'un mé lange contenant 5 parties 
d'alcool, et ainsi de sui te . Le point infér ieur , 
qu i correspond à l 'ébul l i t ion de l 'alcool pu r , 
est le 100° degré , et ind ique 100 centièmes 
d'alcool. Si donc , lorsqu 'on p longe le ther -
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momètre dans le l iquide qu 'on veut essayer, 
on voit le mercure ind iquer le n o m b r e 15, 
par exemple, au m o m e n t où le l iquide a l -

Fig. 190. — Ébullioscope de Conaty. 

coolique entre en ébull i t ion, on en conclut 
que le vin contient 15 cent ièmes, ou 15 pour 
100 d'alcool p u r . 

11 faut toujours l ire le chiffre du t h e r m o 
mètre au commencemen t de l 'ébul l i t ion de 
l ' a lcool , car , si l 'on at tend davantage, les in 
dications ne seront pas exactes. 

L'échelle de Vébullioscope de Conaty est 
mobile. Au moyen d 'une vis de rappe l , on 
Ja dispose, q u a n d on veut faire u n essai de 
vin, de man iè re que le zéro corresponde à 
l ' extrémité de la colonne de m e r c u r e pour 
l ' ébul l i t ion de l ' eau . Le titre fourni pa r l ' un 
<HI par l ' au t re i n s t rumen t est de 1/2 degré 
«u 1 degré au-dessus du titre que donne la 
distillation, pour les l iquides ne r en fe rmant 
pas plus de 20 pour 100 d'alcool. 

M. l 'abbé Brossard-Vidal avait fait con
naître, avant M. Conaty, un peti t boui l leur , 
qu'il avait n o m m é ébullioscope à cadran, 

et qui était fondé sur le m ê m e p r inc ipe . 
Cet appare i l , qui a reçu u l t é r i eu remen t des 

modifications qui le r approchen t beaucoup 
de l 'ébull ioscope de Conaty, ressemble à un 
ba romèt re à cad ran . I l se compose (fig. 191) 
d 'un large réservoir de ve r re , T , t e rminé 
par une par t ie p lus étroite. Ce tube est p le in 
de m e r c u r e j u squ ' à u n e petite distance de 
l 'extrémité . Un petit flotteur a, a t taché à u n 
fil t endu par u n contre-poids / , est placé sur 
le m e r c u r e . Ce fil, enroulé sur u n e poul ie , 
fait m a r c h e r une aiguil le sur le cadran CD," 
quand la t empéra tu re s'élève à u n certain de
gré . Ce cadran est fixé l u i - m ê m e s u r la c h a u 
dière V, à l 'aide d 'une vis de pression Z . On 
int rodui t dans cette chaud iè re j u s q u ' a u n i 
veau n le vin à analayser . 

Fig. 191. — Ébullioscopo à cadran de Brossard-Vidal. 

Un mé lange d'alcool et d 'eau bout à u n e 
t empéra tu re d 'au tan t p lus basse que l ' a l 
cool p rédomine davantage . Donc le m e r c u r e 
se di la tera p ropor t ionne l lement à la tempé
r a t u r e , et la di latat ion d u méta l é lèvera le 
flotteur a, qui provoquera la m a r c h e de 
l 'aiguil le sur le cadran , et la marche de 
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cette aiguil le sur l e cadran ind iquera la 
richesse alcoolique du virt examiné . 

Ue'bullioscope de Brossard-Vidal est beau
coup moins exact que celui de Conaty, 
et n 'est pas employé . 

Fig. 192. — Appareil de Scheeffer. 

E n 1863, M. Scheeffer, pha rmac ien à 
Mayence, proposa, pour dé te rminer la r i 
chesse alcoolique des vins, un apparei l que 
nous représentons ici. 

On int rodui t dans u n ba l lon , D , 10 cent i 
mètres cubes du vin à essayer. On réun i t 
ce bal lon au moyen du tube condensateur , b, 

lequel traverse le réfr igérant A, et débouche 
dans le tube g radué , R. A l 'a ide de la l ampe 
à alcool, L , on chauffe le ba l lon . Le l iquide 
distille et on en recuei l le environ 5 centi
mètres cubes dans le tube R. D'aut re par t , 
on plonge dans ce l iquide distillé u n petit 
flotteur are'ome'trique, c 'est-à-dire u n petit 
tube en verre fermé à ses deux extrémités 
et présentant u n e pesanteur spécifique tel le, 
qu ' i l se t ienne en parfait équi l ibre dans u n 
mélange à 10 pour 100 d'alcool pur en volume. 

Après avoir évalué le vo lume, extér ieur de 
ce flotteur par le nombre de cent imètres 

cubes dont il a élevé le n iveau d u l iquide 
après son immers ion dans le tube g radué , 
on ajoute à ce l iquide distillé au tan t d'eau 
que cela est nécessaire pour que le flotteur 
se r ende vers la surface de la l iqueur , sans 
toutefois la dépasser , et pour qu ' i l se t ienne 
en équi l ibre dans sa masse à -(- 15°. Si le 
volume total d u l iquide contenu dans le 
tube g radué est alors de 12 cent imètres 
cubes , déduct ion faite de celui du flotteur, 
ces 12 cent imètres cubes contenant un 
dixième d'alcool p u r , le vo lume de celui-ci 
sera égal à {",2 contenus dans 10 cent i 
mètres cubes de vin . E n mul t ip l i an t pa r 10, 
on au ra 12 cent imètres cubes , c'est-à-dire 
le vo lume d'alcool con tenu dans 100 cent i 
mèt res cubes de v i n . Ce qui veu t d i re , en 
u n mot , que le vo lume du l iquide contenu 
dans le t ube g r adué où le flotteur est en 
équi l ibre , représen te exactement la richesse 
en alcool de 100 cent imètres cubes du vin 
soumis à l ' ana lyse . 

\2 ébullioscope de Conaty, pas p lus que 
celui de l ' abbé Brossard-Vidal , n 'avaient 
p u se faire admet t re dans la pra t ique des 
vi t icul teurs , en raison de leur défaut d 'exac
t i tude. E n 1875, u n aut re physicien, M.Mal -
l igand, a r a m e n é l 'a t tention sur ce genre 
d ' ins t ruments . M. Mall igand a modifié très-
avantageusement Ycbullioscope Conaty en 
le muni s san t d 'un t he rmomè t r e coudé et 
d 'un réservoir réf r igérant pour condenser 
les vapeurs à mesu re qu 'e l les se produisent . 
On main t i en t ainsi au l iquide une compo
sition constante avec u n point d'ébullition 
constant pendan t que lque t emps , ce qui 
pe rme t de mieux appréc ier la t empéra tu ro 
à laquel le a l ieu ce p h é n o m è n e . 

M. P a u l T h é n a r d a fait, en 1875, à l'Aca
démie des sciences, u n rappor t t rès-favo
rable à cet i n s t rumen t . 

« Le principe de cet i n s t r u m e n t , dit M. Pau l Thé
nard, c'est la constatat ion d u point d'ébullit ion du 
vin . De cette observat ion o n conc lu t s o n degré al-

I coo l imétr ique . S e u l e m e n t , i l faut, pour observer ri-
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goureusement ce po int d'ébull i t ion, des précaut ions 
nombreuses et u n apparei l a s sez dél icat , dont n o u s 
al lons d o n n e r la descript ion. 

« Huit p ièces pr inc ipales c o m p o s e n t l ' instrument 
nouveau i m a g i n é par M. Mall igand. Le pied est u n e 
sorte de c h a m p i g n o n renversé , avec u n e (ige de 8 
A 9 cent imètres de l o n g u e u r , pour supporter l 'appa
reil. Une boui l lotte , ayant la forme d'un tronc de c ô n e 
renversé, de 3 c e n t i m è t r e s d e d iamètre e n bas sur 
14 cent imètres de haut , est fixée s u r la t ige du pied. 
On la chauffe a u m o y e n d'un t h e r m o s i p h o n , chauffé 
lui -môme par u n e l ampe . Le t h e r m o s i p h o n est c o m 
posé d'un tube d e la i ton ayant 7 à 8 m i l l i m è t r e s de 
diamètre intér ieur , courbé en cerc le ; s e s deux ex
trémités s o n t s o u d é e s a u bas d e la boui l lot te à deux 
hauteurs i n é g a l e s . 

« P o u r régler la f l a m m e d e l a l a m p e à a lcool en 
laiton, sa m è c h e en co ton est sa is ie dans u n tube de 
toile méta l l ique . On p l a c e la l a m p e s o u s le t h e r m o -
siphon, au point l e p lus é lo igné de la boui l lot te ; e l le 
ne chauffe que s u r u n e très-petite partie de la 
f lamme et on l a protège contre l e s courants d'air e n 
e n g a g e a n t l e bout de la m è c h e s o u s une. pet i te hotte 
à travers l aque l l e p a s s e l e cerc le d u t h e r m o s i p h o n . 
Le t irage est activé par u n e c h e m i n é e qui s u r m o n t a 
l a hotte . 

it D a n s cet apparei l , l e s vapeurs c o n d e n s é e s font 
sans c e s s e retour au l iquide boui l lant ; l e titre s e 
maint ient p e n d a n t p lus i eurs m i n u t e s , t e m p s p l u s 
que suffisant pour observer le point d'ébull i t ion. Ce 
résultat est o b t e n u e n t enant la boui l lo t te c lo se par 
un couverc le m o b i l e permet tant de l e f ermer quand 
on opère, e t de l'ouvrir l o r s q u e , après avoir opéré , 
on veut c h a n g e r le l iquide . 

K Ce couverc le n'est qu 'une p laque épa i s se de lai
ton qui se v i s s e s u r la boui l lo t te et lu i sert d e b o u 
chon. Cette p laque es t percée d e deux trous , l'un 
central, où p a s s e la t ige du t h e r m o m è t r e , l'autre 
excentrique et taraudé , s u r l e q u e l s e v i s s e l e tube 
du réfrigérant d a n s l e q u e l l e s vapeurs s e c o n d e n 
sent. 

« Deux tubes c o n c e n t r i q u e s c o m p o s e n t l e r é 
frigérant : l'un a 6 à 7 m i l l i m è t r e s de d iamètre 
intérieur et se v i s s e sur le trou d u couverc le ; 
l'autre a 4 c e n t i m è t r e s et se re l ie a u premier par 
le bas. 

« L'eau froide d e s t i n é e à la c o n d e n s a t i o n est 
reçue par l ' anneau formé par l e s deux t u b e s . Le 
tube central traverse l e couverc l e e t v i e n t s 'ou
vrir e n bec de l lûte à la partie supér ieure d e la 
bouillotte, afin de facil iter la rentrée de la vapeur 
condensée. 

« Le t h e r m o m è t r e est r e n d u très - sens ib le par s o n 
réservoir, qui e s t assez grand pour d o n n e r 10 à 12 
mil l imètres de l o n g u e u r à c h a q u e degré . 

« A 3 ou 4 c e n t i m è t r e s a u - d e s s u s d u couverc le , la 
tige du t h e r m o m è t r e se recourbe à a n g l e droit et 
devient horizontale ; c'est d a n s cette partie que l e s 

T. IV. 

indicat ions d o n n é e s sont ut i l es . El les sont c o m p r i s e s 
entre zéro a lcool ique , r é p o n d a n t a u point d'ébull i 
t ion de l 'eau sous la press ion d u m o m e n t , j u s q u ' à 
23 degrés . Ce t h e r m o m è t r e es t s o u t e n u par u n e at
tache sur u n e forte règ le e n cuivre rivée a u c o u 
verc le . 

« Un tube de cuivre , percé l a t éra l ement de n o m 
breux trous qui donnent accès au l iquide dans l e q u e l 
l e réservoir doit toujours être p longé , p r o t è g e l e 
réservoir e t la portion de la t ige la plus proche , c o n 
tre l e s chocs auxque l s i ls sont exposés . A s a part ie 
supér ieure , ce tube es t s o l i d e m e n t rivé a u c o u 
vercle. 

« Le t h e r m o m è t r e n ' indique q u e l e s d e g r é s a l 
coo l iques . Ces d e g r é s sont fort différents e n Lon
g u e u r ; i l s sont inscr i ts sur u n e réglet te para l l è l e à 
la t ige et qui est appl iquée à g l i s s e m e n t contre l a 
règ l e principale servant de support au f h e r m o m è -
iva. Cette disposi t ion est d u e a. ce que , le zéro a lcool i -
mètre correspondant au degré d'ébull i t ion de l ' eau , 
i l faut, chaque fois que l e baromètre var ie , r a m e n e r 
à ce po int le zéro a lcoo l imétr ique . 

« U n petit c u r s e u r a été établi p o u r aider à rac
corder le point d 'ébul l i t ion I de l 'eau o u des l i q u i d e s 
a l coo l iques que l ' o n veut titrer, avec l e s d e g r é s 
m a r q u é s sur la réglet te . On a m è n e ce c u r s e u r a u 
point o ù le m e r c u r e s'arrôte, et i l m a r q u e l e degré 
a lcoo l ique correspondant . » 

Voici m a i n t e n a n t c o m m e n t fonct ionne cet 
appare i l , dont on peut se faire u n e idée d'a
près la figure que nous avons donnée p lus 
h a u t (fig.-190) de Yébullioscope de Conaty^ 

On verse dans la bouil lot te de l 'eau ordi
na i re , j u s q u ' a u niveau d 'un t ra i t qui y est 
m a r q u é i n t é r i e u r e m e n t ; on visse le cou
vercle ; on ajoute le réfr igérant , d ' abord 
rempl i d 'eau froide ; on a l l ume et on me t 
la l ampe en place . L 'eau bou t après dix 
minutes écoulées. On amène alors le cur 
seur a u droi t du point où s'est a r r ê t é l e 
m e r c u r e , en vérifiant si ce point reste 
stable. On fait alors glisser la régle t te de 
manière à faire correspondre l a l igne m a r 
quée zéro avec le point d 'ébul l i t ion, et on 
la fixe sol idement en l 'enfonçant su r l ' éc rou 
à oreille destiné à cet usage . On d é m o n t e 
ensuite l 'apparei l , on je t te l ' eau de la bou i l 
lotte, on lave avec du vin à t i t rer , et on la 
rempl i t de ce vin ; on r e c o m m e n c e sans 
toucher à la réglet te . Lorsque l ' ébul l i t ion 
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a l ieu, on r amène le curseur au point où 
le mercure s'est arrê té dans le t h e r m o 
m è t r e ; on lit le chiffre indiqué par ce cu r 
seur sur la réglette : c'est le t i tre alcoolimé-
tr ique du vin . 

A chaque changemen t de l iquide , il faut 
nécessai rement renouveler l 'eau froide d u 
réfr igérant . Le m e r c u r e du t he rmomè t r e 
n'est pas abso lument fixe, parce que la va
peu r condensée ne revient que par sacca
des régul ières à la boui l lot te . Quelque petite 
que soit la d iminut ion de cha leur due à 
chaque r en t r ée , la sensibilité du t he rmo
mèt re est assez g rande p o u r m a r q u e r chaque 
pulsat ion qui en résul te . Leurs l imites sont 
très-restreintes. 

D'après M. T h é n a r d , l'ébullioscope de 
M. Mall igand fournirai t le me i l l eu r procédé 
connu jusqu ' ic i pour t i t rer l 'alcool des vins . 
On pourra i t r épondre de l 'exacti tude des 
indications de cet appare i l , à u n sixième de 
degré près . 

Cependant , dans u n Mémoire publ ié en 
1876 (1), M. Sal leron a cr i t iqué ces conclu
sions de M. P a u l T h é n a r d . 

M. Sal leron reproche aux ébullioscopes, 
e n généra l , d 'avoir une échelle qui ne r é 
pond pas exactement aux t empéra tu res d 'é-
bul l i t ion des mélanges d'alcool et d 'eau, 
•— de ne pas compor ter des corrections 
exactes de l ' influence de la pression a t m o 
sphér ique , — d'être influencé dans leurs in
dications d 'une m a n i è r e impossible à p ré 
voir pa r les substances dissoutes dans le v in . 
L'acide acét ique, pa r exemple , selon M. Sal
le ron , élève la t empéra tu re de l 'ébull ioscope, 
de sorte que l 'on ne peu t soumet t re à l 'c-
bul l i t ion les vins aigr is . 

« La plupart d e ce s c a u s e s perturbatrices a g i s 
s e n t sur l 'ébul l ioscope, dit M. Sal leron, e n lu i fa isant 
accuser des r i c h e s s e s a lcool iques supérieures à ce l les 
d e s l iquides expér imentés . On c o m p r e n d que ce 

(1) Étude sur la température d'ébultilion des spiri
tueux et sur le dosage de l'alcool au moyen de l'ébul
lioscope. Paris, 1876, chez l'auteur. 

résultat soit avantageux a u c o m m e r c e , e n tant qu'il 
opère à titra de vendeur ; m a i s l e j o u r o ù l'impôt 
serait p e r ç u au m o y e n de ce m ê m e ins trument , il 
e s t certain que le c o m m e r c e réc lamerai t r igoureuse
m e n t contre s o n emplo i . 

« La dist i l lat ion, ajoute M. Sa l l eron , est encore 
aujourd'hui l e procédé d'analyse l e p lus précis , et 
l e s p lus g r a n d e s erreurs qu'on pu i s se lu i attribuer, 
quand l 'opération est b i en condui te , n e dépassent 
j a m a i s u n c i n q u i è m e de degré . » 

Nous nous rangeons en t i è rement à l 'avis 
de M. Sal leron. L'alambic de Gay-Lussac 

ne saurai t , selon nous , être remplacé par 
u n autre apparei l , pa r cette ra i son , fonda
men ta l e , qu 'avec l ' a lambic de Gay-Lussac 
on reprodui t dans u n essai en peti t la m ê m e 
opérat ion que le dist i l lateur exécutera en 
g rand , pour re t i rer l 'alcool du v in . Dans le 
midi de la F r a n c e , on ne connaît que l'alam

bic de Gay-Lussac, et nous croyons que l'on 
fera b ien de s'y t en i r . 

L 'addi t ion de Peau au vin est la p r inc i 
pale falsification que le commerce fasse 
subir au vin . Nous venons de faire con
naî t re les ins t ruments qui servent à recon
naî t re cette falsification. Le vinage, c'est-
à-dire l 'addit ion d'alcool au vin, n 'est pas 
une fraude, mais , comme nous l 'avons dit, 
une pra t ique excellente et p l e inemen t au 
torisée, qui assure la conservation du vin, et 
qu ' i l faut, dès lors , encourager et favoriser, 
au l ieu d'y voir une falsification. 

Le plâtrage des vins , c'est-à-dire l 'addi
tion d u sulfate de chaux, ou p lâ t re , à la 
vendange , n 'est pas davantage u n e falsifi
cation. Le plâtrage, qui S 'exécutait déjà 
chez les R o m a i n s , se fait, dans le midi 
de la F r a n c e , pour aviver la couleur du 
vin, et cette manipu la t ion , quoi qu ' en ait 
dit M. Poggiale , dans u n rappor t à l 'Aca
démie de médec ine , n ' a aucun inconvé
nient , vu l ' insolubil i té du plât re dans le-
vin . 

Une falsification véri table qui s'exécute 
sur les vins , c'est l 'addit ion de matières. 
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colorantes, pour l eu r donne r la couleur qui 
leur m a n q u e . Ce genre de fraude, assez 
rare autrefois, a pris depuis que lques an
nées, dans le midi de la F r a n c e , de regre t 
tables développements . 

« Depuis que lques a n n é e s , dit M. A r m a n d Gau
tier, d a n s l'article que n o u s a v o n s déjà cité d e la 
Revue scientifique d u 6 m a i 1876, l 'addit ion au vin 
de mat ières c o l o r a n t e s é t r a n g è r e s , qui n'avait été 
exécutée jusqu' ic i que par u n petit n o m b r e d'in
dustriels o u d'entrepositaires véreux , se répand dans 
les pays d e product ion , s e per fec t ionne et s e g é n é 
ralise â u n te l degré , q u e c'est a n n u e l l e m e n t par 
mill iers de k i l o g r a m m e s qu'il faut c o m p t e r l e s 
m a s s e s d e fuchs ine , d e cochen i l l e , de phytolacca , 
de m a u v e no ire , e t c . , qui se v e n d e n t p o u r co lorer 
les v ins dans u n e s e u l e vi l le c o m m e Béziers o u Nar-
bonne . Cette fraude product ive , car e l le s 'exerce 
sur d e s mi l l i ons d'hectol i tres , est très-regrettable et 
non sans d a n g e r pour la santé publ ique . Eu forçant 
art i f ic ie l lement la c o u l e u r d u v in , o n s o n g e m o i n s à 
lu i c o m m u n i q u e r u n e te inte p lus v ive qu'à trouver 
u n biais qui p e r m e t t e , e n a u g m e n t a n t n o t a b l e m e n t 
la p u i s s a n c e co lorante , d e l 'é tendre d'eau propor
t ionne l l ement , sauf à re lever , s'il l e faut, l é g è r e m e n t 
son titre par de l 'acool à b o n m a r c h é . La p u i s s a n c e 
nutritive du v in , s o n bouquet , sa tonici té , d u e s u r 
tout à s o n tann in et à ses subs tances co lorante s n a 
turelles, d i m i n u e n t a ins i n o t a b l e m e n t . Bien p l u s , l a 
fraude introduit d a n s l e s v ins n o n pas s e u l e m e n t 
des mat i ères i n o i i e n s i v e s , t e l l es que cer ta ines t e in 
tures végé ta l e s , m a i s fort s o u v e n t a u s s i d e s subs tan
ces nuis ib les , c o m m e l a décoct ion de s u r e a u a l u n é e , 
la fuchs ine arsen ica le , l e s sucs purgat i i s o u drasti
ques d'hièble o u de phyto lacca . On n e saurait d o n c 
trop s ' inquiéter de met tre u n t e r m e à ces prat iques 
désastreuses pour l a santé publ ique , et qui , e n r e n 
dant n o s v i n s s u s p e c t s , d i m i n u e r a i e n t r a p i d e m e n t 
leur c o n s o m m a t i o n intér ieure et l e u r exportat ion. 

« Paris , R o u e n et Béziers sont aujourd'hui l e s 
grands centres de fabrication ou de v e n t e d e ce s m a 
tières co lorantes . E l l e s se c o n s o m m e n t surtout d a n s 
les départements d e la r é g i o n m é d i t e r r a n é e n n e , o ù 
se lait l e p lâtrage , et qui d o n n e n t à eux s e u l s p lus 
du tiers des v i n s c o n s o m m é s e n France s o u s l e s 
noms l e s p lus divers. C'est surtout d a n s l'Hérault, 
l'Aude et l e Rouss i l l on que ce s prat iques s e sont 
répandues depui s q u e l q u e s a n n é e s . D e s r e n s e i g n e 
ments que j 'ai pris , i l résu l te que dans l e s e u l petit 
village d'Ouvei lhan, près Narbonne , i l s'est v e n d u , 
en 1874, pour 30 ,000 fr. de cochen i l l e a m m o n i a c a l e , 
livrée par u n s e u l épic ier de N a r b o n n e ! D a n s cette 
dernière ville, c'est par 20,000 fr. et p lus que p lu
sieurs c o m m i s s i o n n a i r e s bien c o n n u s so ldent c h a 
que a n n é e les bénéf i ces faits par eux sur le place

ment des m at i ère s co lorantes spéc ia les (colonne, 
caramel, e tc . ) , qui n e sont l e p l u s s o u v e n t q u e 
des rés idus de fuchs ine arsen ica le 1 » 

Les mat ières végétales ajoutées artificiel
l emen t au vin, pour rehausser sa couleur , 
sont les baies de su r eau , de t roène , les fleurs 
de mauve noire (Althsea rosea, variété noire) , 
de myr t i l l e , de Phytolacca decandra (baies 
de Por tuga l , raisin d 'AmériqueJ , les bois de 
Brésil et de Campêche , le j u s de be t te rave , 
la rose t r émiè re , la cocheni l le ammo n ia 
cale, l ' indigo, enfin, c o m m e on vient de le 
voir , la fuchsine, c 'es t-à-dire la mat iè re 
colorante rouge extraite de l ' an i l ine , qui 
provient e l le -même d u goudron de hou i l l e . 

La fuchsine, la cocheni l le , les baies de 
sureau , l ' infusion de mauve noire et l ' indigo, 
telles sont, dans l 'ordre de fréquence, les 
mat iè res les p lus employées . 

Ces substances c o m m u n i q u e n t au vin 
une couleur vive, sans doute , mais passa
gère , qu i disparaî t au bou t de quelques 
mois , causant u n grave pré jud ice à l ' a cqué 
r e u r qui a été t r o m p é , la couleur f raudu
leusement communiquée a u l iquide l 'ayant 
indui t en e r r e u r su r les aut res qual i tés du 
vin . 

I l est assez difficile de reconnaî t re pa r 
les moyens chimiques la présence de ces 
substances dans le v in . Cependant on a fait, 
dans ces derniers t emps , su r cette question 
des recherches spéciales que nous a l lons r é 
sumer . 

. M. Caries, pha rmac ien à Bordeaux, a 
étudié les caractères par t icul iers que p ré 
sente chacune des mat ières t inctoriales ap
pliquées au jourd 'hu i à la coloration artifi
cielle des vins . Voici les résultats qu'i l a 
ob tenus . 

Les baies d u Phytolacca decandra (baies 

de Portugal), employées en n a t u r e ou en 
sirop épais , c o m m u n i q u e n t au vin leur 
belle couleur violacée. P o u r reconnaî t re la 
présence de cette mat iè re , il suffit de savoir 
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qu ' en présence de l ' a lun et d u carbonate de 
potasse, la mat iè re colorante du Phytolacca 

ajoutée au YÏn donne u n précipi té d 'une 
couleur rosée. De p lus , les alcalis font v i rer 
au j a u n e cette couleur . 

La cochenille ammoniacale colore l ' eau 
ou l 'alcool en violet-améthyste , que les aci
des r a m è n e n t au j a u n e rougeât re et les alcalis 
au violet. P o u r reconna î t re si u n vin con
t ient cette substance, on enlève au v in sa 
mat iè re colorante na tu r e l l e , en y délayant 
u n peu d ' a l b u m i n e , on filtre et on verse 
10 ou 20 gouttes du l iquide clair dans 
250 cent imètres cubes d 'eau ord ina i re . S'il 
y a de la cocheni l le , le b ica rbona te de 
chaux contenu dans l ' eau fait v i re r la teinte 
du l iquide a u violet. 

Les roses tremieres ou mauve noire (AL-

thsea rosea, var iété noire) , sont employées 
pour colorer les vins b l ancs , et rehausser 
la teinte des vins rouges pâles ; mais elles 
c o m m u n i q u e n t au vin , après quelques mois , 
une légère odeur pa r t i cu l i è re , et u n e saveur 
pla te et désagréable . 

D 'après M. Fal iè res , p h a r m a c i e n à L i -
b o u r n e , l 'acétate bas ique d ' a lumine fait 
passer la couleur de XÂlthsea au violet p u r . 
Ce changemen t de couleur est facile à 
constater dans le v in rouge . 

E n coagulant le vin par l ' a l b u m i n e , la 
réaction de l 'althaea devient sensible . 

Ma lheu reusemen t le su reau et que lques 
vins au sort ir de la cuve se compor ten t de 
m ê m e , ce qui jet te toujours des doutes sur 
les résultats obtenus avec ce réactif. 

On reconnaî t l 'addi t ion des baies de myr

tille, au moyen de l 'acétate d ' a lumine , qui 
verdi t assez for tement le v in . 

Les baies de sureau et celles d'hièble 

ajoutées au vin se reconnaissent pa r la 
propr ié té de verd i r pa r l ' a m m o n i a q u e , de 
former u n précipi té rosé avec le sous-acé
tate de p l o m b , et de b leu i r pa r l 'acétate 
d ' a lumine . Ils verdissent aussi sous l ' in
fluence d 'une g rande quant ié d 'eau. 

L'existence dans le vin de la fuchsine 

(rouge d'aniline) , se reconna î t en ajoutant 
50 cent imètres cubes d u vin suspect dans 
une fiole d e l à capacité de 120 cen t imè
tres cubes , et les agi tant avec 10 g r a m m e s 
de sous-acétate de p lomb et 20 g r a m m e s 
d'alcool amyl ique . P a r le repos , l 'alcool 
amyl ique se sépare et reste coloré en rouge , 
s'il existait de la fuchsine dans le v i n , parce 
que cette substance n 'est pas précipi tée pa r 
le sel de p l o m b . 

On appel le , dans le commerce , caramel, 

u n sirop épais, d ' u n rouge v ineux , doué d 'une 
g rande puissance colorante , que l 'on fabrique 
avec u n mé lange de caramel de sucre, de 
glucose et d 'un sel de rosan i l ine . P o u r 
reconnaî t re l 'existence de ce composé dans 
le v in , i l faut évaporer le l iquide et ca lc i 
ne r le rés idu . On t rouve , dans ce rés idu , 
de l 'oxyde de fer et du sulfate de chaux . 
Le v in caramélisé j a u n i t pa r les alcalis et 
les acides m i n é r a u x et n e colore pas l e 
pe rch lo ru re de fer. 

M. Duclaux a p u r econna î t r e la présence 
dans les vins de la mauve (rose t rémière) , 
de la cochenille et du phytolacca, aux carac
tères suivants : 

1° La mat iè re colorante de l a mauve, , 
con t ra i rement à celle du v in , devient de 
plus en p lus soluble sous l ' influence de 
l 'oxygène ; 2° celle de la cocheni l le présente 
au spectroscope des bandes d 'absorption 
différentes de celle du vin ; 3° celle du 
phytolacca est décolorée t r è s - r ap idemen t 
pa r l ' hydrogène naissant , et en t ra îne la 
décoloration du vin qui ne le serait pas-
sans elle en présence de ce gaz. 

M. Rouvière , p h a r m a c i e n à Nîmes , a. 
pub l ié , en 1875, les observations suivantes, 
relatives aux moyens qui lu i ont donné les 
mei l leurs résul tats dans la r echerche des 
mat ières colorantes ajoutées f rauduleuse
m e n t aux v ins . 

Les trois produi ts o rganiques le p lus sou
vent employés dans le Midi, pour la colo-
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ration des v i n s , s o n t , d 'après M. R o u -
vière : 

1" Le ca rmin de cochenil le ; 
2° La solution alcoolique de fuchsine; 
3" Le sulfate d ' indigo. 
M. Rouvière commence pa r faire agir les 

alcalis caust iques, qu i colorent ou qui pré
cipitent la mat iè re colorante du vin en u n 
vert p lus ou moins j a u n â t r e , tandis qu ' i ls 
ont peu d 'action sur les mat ières colorantes 
de na ture miné ra l e ; ils les b run i s sen t et les 
font vi rer au rouge violacé. 

On t ra i te , dans u n verre à expér ience , 
une petite quan t i t é de vin pa r de la bary te 
caustique addi t ionnée d ' a l umine . I l se p ro
duit toujours u n précipité rouge violacé, si 
le vin est coloré pa r le ca rmin de coche
nille ou la fuchsine. . 

Si le ca rmin a été employé en peti te 
quant i té , ou s'il est de mauvaise qual i té (on 
en a t rouvé qu i contenait 60 p o u r 100 de 
gélatine), il faut, pour déceler sa p résence , 
verser sur le précipi té trois fois env i ron son 
volume d 'eau distillée ; agi ter et laisser 
reposer. Au bou t de cinq m i n u t e s , le p ré 
cipité s'est reformé, et le l iquide qui sur
nage est d 'un rouge p lus ou moins foncé ; 
tandis que , si le vin est p u r , le l iquide sur
nageant est j a u n e ve rdâ t re , mais j ama i s 
rouge. 

Il est bon de coller le vin avec u n excès 
d 'albumine pour avoir des réact ions p lus 
franches. 

La baryte caust ique, addi t ionnée d 'a lbu
mine, donne, des précipités j aunâ t r e s dans 
les vins colorés art if iciel lement : le préci 
pité j aune rougeât re devenant b r u n avec 
le campêche, le bois du Brési l . 

L'acétate d ' a lumine est le réactif le p lus 
sérieux pour déceler les roses t r émières 
ajoutées au v in . Le l iquide passe au violet 
pur. 

L'acétate de cuivre donne u n e colorat ion 
d'un b leu p u r , dans u n vin coloré avec la 
baie de sureau . 

L'acétate de soude , en dissolution con
cent rée , d o n n e u n e colorat ion lilas assez 
constante dans le m ê m e v i n . 

L 'emploi de la soie éc rue , décreusée et 
mordancée avec le ch lo ru re d'étain ou avec 
le > sulfate d ' a l u m i n e , est u n moyen de 
contrôle t rès-sér ieux. L'effet est p u r e m e n t 
phys ique , mais il est t r è s - s û r . La soie 
ainsi p r épa rée , mise à m a c é r e r , de v ing t -
quat re à q u a r a n t e - h u i t heu re s , dans u n vin, 
fixe les mat iè res colorantes animales et mi
nérales en u n précipité coloré que les la
vages pro longés à l 'eau disti l lée n 'enlèvent 
pas, tandis qu ' i ls en t r a înen t complè tement 
la couleur na tu re l l e d u vin . C'est là le 
me i l l eu r réactif de la fuchsine ajoutée aux 
vins . On peu t extraire l a fuchsine de ce 
tissu (après l 'avoir b ien lavé) en le t ra i tant 
p a r l 'alcool amyl ique . 

Cette soie s ' imprègne-éga lcment des cou
leurs végétales ajoutées a u v in . Après le 
lavage à g r ande eau , el le reste colorée en 
b leu-vio le t , si l 'on a employé les roses t ré 
mières ou les pavots rouges ; et elle se co
lore en ver t foncé ou v e r t - j a u n e , si c'est le 
suc d ' un fruit que l 'on a in t rodui t dans le 
v in . 

I l est donc très-facile de col lect ionner 
divers échant i l lons de cette soie qu i , b i en 
lavés et séchés , peuven t servir comme types 
comparat i fs . 

E n 1876, on s ignala à Nancy des acci
dents d ' empoi sonnemen t occasionnés par 
des v ins , et l 'autor i té ayan t fait procéder à 
la saisie et à l ' examen de ces vins , l 'analyse 
ch imique pe rmi t de r econna î t r e que c'é
tait la fuchsine qu i avait été employée pour 
en rehausser la couleur . 

I l était donc à dés i rer que l 'on trouvât 
une mé thode assez s imple pour permet t re à 
u n employé de l 'octroi o u de la régie de dé
couvrir i m m é d i a t e m e n t cette f raude. Ce 
moyen a été ind iqué , e n 1876, p a r M. C. 
Husson. 

On ajoute au v in suspect u n peu d 'am-
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mon iaque , et l 'on obt ient une colorat ion 
verdâ t re . On i m m e r g e dans le l iquide u n 
de ces fils de la ine b l anche qu i servent à 
faire la tapisserie. On place ensui te ce fil 
ver t ica lement , et l 'on fait couler u n e gout te 
d'acide acétique sur toute sa longueur . Lors
que le vin est na tu r e l , la la ine r ep rend u n e 
belle teinte b l a n c h e sous l ' influence de 
l 'acide. Si le vin est a l téré pa r la fuchsine, 
la la ine p rend u n e teinte rose. La couleur 
est d 'au tant p lus in tense , que la quant i té 
de fuchsine contenue dans le vin est p lus 
considérable . 

Si la fuchsine employée à colorer artifi
c ie l lement les vins était ch imiquemen t p u r e ; 
elle n'offrirait pas g rand inconvénient pa r 
son mé lange avec le v in , car elle n 'es t pas 
toxique par e l le -même. Mais elle renfe rme 
ord ina i rement u n e par t ie du sel arsenical 
qui a servi à la p r épa re r , et c'est l 'arsenic 
qui occasionne les accidents qui ont été si
gnalés comme provenan t de la fuchsine 
ajoutée au vin . M. Husson a donc cherché 
un moyen qui permî t de doser p r o m p t e m e n t 
et avec cert i tude l 'arsenic mêlé à la fusch-
s ine . 

M. Husson a fait usage de deux méthodes 
qui permet ten t d'effectuer le dosage de l 'arse
nic d 'une man iè re r igoureuse et d 'une m a 
nière approximative seu lement . La p remiè re 
consiste à t ransformer l 'arsenic en gaz hy
drogène arsénié ; la seconde à faire usage 
d 'une l iqueur t i t rée composée d'iode dissous 
dans la benz ine . Ces opérat ions sont trop 
techniques nour être décrites ici . Il suffit de 
savoir q u e ^ e dosage de l 'arsenic mêlé acci
dente l lement à la fuchsine, qui sert à colorer 
f rauduleusement les vins , est facile et précis 
avec les procédés mis en œuvre par M. H u s 
son.. 

Grâce à ces moyens ch imiques , on peut 
espérer que la dangereuse fraude, qui con
siste à colorer artificiellement les vins par 
la fuchsine, pour ra être facilement recon
nue et r épr imée . 

Faut- i l r ange r , pa rmi les falsifications, le 
coupage des vins? Non , s'il s'agit du mé
lange de vins na tu re l s , car le commerce 
des vins repose tout ent ier au jourd 'hu i sur 
cette p ra t ique . Les coupages entre vins 
na tu re l s , c'est-à-dire consistant à ajouter 
à des vins fins des vins de mo ind re valeur , 
se fait su r u n e si vaste échel le , que la 
majeure par t ie des vins du Midi n'est 
achetée pa r les commerçan t s que pour être 
al l iée, dans la propor t ion d 'un c inquième, 
d 'un quar t ou d ' un t iers, à ceux de la Bour
gogne ou du Bordelais . La p lupa r t des vins 
que mous buvons , sous les noms de Bour
gogne "et de Bordeaux, ne sont aut re chose 
que des un ions , des mar iages , des vins du 
Midi avec les crus na ture ls de la Bourgogne 
ou du Médoc, mar iages t rop souvent accom
pagnés du bap tême de l 'eau I Ces opérations 
sont licites, car , nous le répétons , elles 
consti tuent le commerce actuel des vins , et 
comme chacun est aver t i , pe rsonne n 'est 
t rompé et personne ne réc lame . 

I l serait h e u r e u x que l 'ar t d u coupage 
des vins s'en t înt à ces prat iques admises 
et consacrées pa r l 'usage. Malheureusement , 
il ne se renferme pas dans ces honnê tes li
mites . En t r e les m a i n s de m a r c h a n d s de vin 
avides et de f raudeurs éhontés , la fabrica
tion du vin de toutes pièces est devenue 
une véri table indus t r ie , indus t r ie meur t r i è re 
pour la santé pub l ique , car elle s'exerce sur 
la substance la p lus u t i le , la p lus essen
tielle pour l 'entret ien et la res taurat ion des 
forces de l ' h o mme . P a r de coupables ma
nœuvres , les vins sont colorés, parfumés, 
vinés, dédoublés , de man iè r e à composer 
u n breuvage qu i , souvent, n 'a du vin que 
le n o m , car il a pour pr inc ipe spiri tueux 
l 'alcool de pommes de ter re ; pour principe 
colorant , le bois de Campêche ; pour p r in 
cipe sucré , le sirop de glucose, et l 'eau 
comme base fondamenta le . Mais si l 'œil 
est t rompé , l 'estomac ne l'est point , et de 

l graves maladies n 'ont souvent d'autres 
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causes que les funestes qual i tés du vin acheté 
dans le bas commerce de ce l iqu ide . 

Disons, p o u r t e rmine r , qu ' i l y a, non u n e 
excuse, mais u n motif, à ces déplorables 
fraudes. La F rance est le pays p roduc teur 
du vin pa r excellence. La végétat ion de la 
vigne et la ma tu r i t é d u ra is in exigent des 
conditions toutes spéciales de te r ro i r , de 
température , d ' humid i t é , condit ions qui sont 
très-difficiles à r assemble r et qu i , pa r u n e 
fortune r a r e , se t rouvent merve i l leusement 
réunies sous not re ciel. Sans doute la vigne 
prospère, en beaucoup de pays, mais elle 
ne peut y être cult ivée que p o u r ses fruits à 
l'usage de la tab le . Rien n'est p lus r a r e , 
au contra i re , q u ' u n cl imat p ropre à la con
servation du ra is in su r la souche j u squ ' à 
l 'époque de la vendange . C'est, en effet, une 
erreur de croire q u ' u n c l imat t rès -chaud 
soit nécessaire à la v igne . Demandez aux 
colons de l 'Algérie , de l 'Egypte ou de l ' Inde , 
demandez aux habi tan ts de l 'Amér ique du 
Sud, si les cl imats b rû lan t s lui conviennent . 
D'un au t re côté, u n cl imat froid a r rê te com
plètement la végétat ion de cet a rbus te . Un 
air t rop chaud ou t rop sec lui est éga le
ment cont ra i re , b ien en t endu , quand il s'a
git d ' amener le rais in à la ma tu r i t é conve
nable pour la fabrication du v in . Or , il se 
trouve que le cl imat d u bas Languedoc , et 
du centre de la F r a n c e , ceux de la Bour
gogne et du Bordelais , sont é m i n e m m e n t pro
pres à la végétation complète de la v igne , 
qui t rouve chez nous , on peut le d i r e , sa 
patrie na tu re l l e . 

Il semblerai t donc que , s 'applaudissant 
de ce bienfait p réc ieux , nos législateurs se 
soient, de tout t emps , appl iqués à dévelop
per, dans notre pays, la cul ture de la v igne , 
à accroître sans cesse les débouchés de ses 
produits. Il aura i t fallu b ien peu de génie , à 
des chefs d 'État , à des assemblées, à des m i 
nistres, pour a r r iver à inonder le monde des 
vins de F r a n c e , et à r épandre ainsi chez 
toutes les nat ions du globe, et à l 'avan

tage de tous, p roduc teurs na t ionaux et con
sommateurs é t rangers , l 'usage de cette a d 
mi rab le boisson. I l aura i t fallu b ien peu 
d'efforts p o u r dé t rôner l ' insipide bière des 
peuples du Nord et les l iquides p u r e m e n t 
spir i tueux, les eaux-de-vie meur t r i è r e s q u i , 
sous t an t de noms différents, et chez t an t 
de na t ions , r u inen t la santé pub l ique . 

Cette g rande et ph i l an th rop ique pensée 
n 'est pas ent rée un seul ins tant dans l 'espri t 
des h o m m e s d 'Eta t n i des admin is t ra teurs 
français. A u con t ra i re , tous les gouve rne 
ments qu i , depuis u n siècle, se sont suc
cédé en F r a n c e , s emblen t avoir pr i s pour 
tâche de met t r e entraves sur entraves à la 
product ion et a u commerce des v ins . Cette 
industr ie agricole n 'a cessé de p l ie r sous l e 
poids des p lus écrasants impôts . On pe rme t 
aux nat ions é t rangères de fermer l ' en t r ée 
à nos vins pa r d ' impitoyables traités de 
commerce , et d 'un aut re côté ou s 'appl ique 
à in te rd i re , pa r les octrois, ces véritables-
douanes in té r ieures , l ' en t rée des vins dans 
les villes et les g rands centres de p o p u 
lat ion de notre p ropre pays. Les trai tés 
de commerce avec l ' A n g l e t e r r e , conc lus 
sous Napoléon I I I , au m o m e n t m ê m e où 
le l ibre-échange était p r o c l a m é , f r appen t 
les vins français d 'un droit d 'entrée de Sî> 
à 68 francs pa r hectol i t re , selon l eu r t e n e u r 
en alcool. E t pendan t qu 'on établissait ce 
droit excessif, qui équivaut à u n e proh ib i 
t ion, on permet ta i t à tous les vins é t r a n 
gers d ' en t re r en F r a n c e , en payant seu le 
m e n t 30 francs pa r hectol i t re . Nos v i n s 
sont donc frappés d 'une vér i table p roh ib i 
t ion par l 'Angle ter re , tandis q%e les vins-
é t rangers n 'ont q u ' u n faible droit d ' impor 
tat ion chez nous . 

E t ce n 'est pas seulement en faveur de-
l 'Angleterre que l 'on a laissé s 'établir cette 
inique fiscalité. P o u r en t re r en B e l g i q u e , 
nos vins payent 28 francs pa r hectol i t re ; e n 
Hol lande , 42 lrancs ; en Suède et en Nor 

I wége, 23 francs; en Por tuga l , 31 f rancs ; en 
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Aut r i che , 20 francs ; en Espagne , nO francs. 
Ce de rn ie r droit est tout à fait prohibit i f pour 
les vins c o m m u n s du mid i et du sud-ouest 
de la F r a n c e , don t le pr ix ne s'élève pas 
à la moit ié d u droi t d 'en t rée . Et ajoutez 
que , comme il n 'existe pas de trai té d ' im
portat ion avec l 'Espagne , les vins d 'Espagne 
peuvent en t r e r en F r a n c e , avec le taux gé
néra l de 5 francs pa r hec to l i t re . De sorte 
que les vins d 'Espagne font au jourd 'hu i u n e 
concur rence redoutab le aux vins du Midi 
sur no t re p rop re m a r c h é . On dirai t que le 
légis la teur français ne s'est inquié té que 
d ' empêcher la sortie de nos vins et de favo
riser la product ion viticole é t rangère . 

Le m ê m e par t i pr i s se t rouve à l ' in té r ieur , 
pour accabler de droits impitoyables no t re 
product ion vit icole. Comme le vin se p rê te 
t rès-faci lement à la percept ion de l ' impôt , 
c'est sur cette denrée que l 'Éta t et l ' a d m i 
nistrat ion des villes ont, depuis c inquante 
ans , frappé sans re lâche , sans rémission, sans 

pi t ié , au point de faire payer quelquefois, 
en droits d'octroi seu lement , trois fois la 
va l eu r du v in . 

Le vin que les négociants achètent dans 
l 'Hérau l t , 5 cen t imes le l i t re , et que l 'on 
boit à ce pr ix dans les v i l lages de ce dé
pa r t emen t , paient , aux portes de Par i s , un 
droi t d'octroi de 20 cen t imes p a r l i t re , c'est-
à-dire qua t re fois sa va leur . 

Comment dès lors t rop s ' indigner contre 
les f raudeurs , comment r equé r i r des p u n i 
t ions sévères contre les m a r c h a n d s de vins 
qu i che rchen t , pa r de grossières al térat ions, 
à re t rouver l eu r pr ix d 'achat des v ins , leurs 
frais de t ranspor t , d ' imposi t ion, d'exercice 
et d 'oct roi? Le vin est u n p rodu i t na ture l 
dont le pr iv i lège a été donné à la F rance 
par que lque in tent ion de Dieu, et les hom
mes semblen t s 'appl iquer à dé t ru i re , à anéan
t i r , pa r d 'absurdes législations, ce don sacré 
de la n a t u r e . 

FIN DE L'INDUSTRIE DES VINS. 
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C H A P I T R E P R E M I E R 

DEGRÉ D' IMPORTANCE DE L ' I N D U S T R I E D U C I D R E . H I S 

TOIRE DE CETTE I N D U S T R I E . — L E S F R U I T S A C I D R E . — 

V A R I É T É S DE POMMES . QUI C O N V I E N N E N T A L A F A B R I 

CATION D U C I D R E . — L A RÉCOLTE D E S POMMES A C I D R E . 

— COMPOSITION D U JUS D E S POMMES A C I D R E . 

Le cidre est u n vin de fruit qui se fabri
que avec les p o m m e s ou les poi res . Le nom 
de cidre s 'appl ique, en généra l , au vin o b 
tenu avec le fruit du pommie r , le n o m de 
poiré à celui qu i se fabrique avec des poires . 
Mais quelquefois le n o m de cidre s 'appli
que indifféremment à l ' un et à l ' aut re de 
ces produi ts , et l 'on dit cidre de pommes et 
cidre de poires. 

l a fabrication des cidres est loin d 'avoir 
l ' importance de celle du v in ou de la bière ; 
cependant elle me t en avant d'assez impor 
tants capitaux, dont l ' agr icul ture profite. On 
évalue à 10 mi l l ions d 'hectoli tres la quan
tité de cidres de pomme et de poiré fabr i 
quée annue l l emen t en F rance . S u r cette 
quantité, le poiré compte pour 2 mil l ions 
d'hectolitres seu lement . Les cinq dépar t e 
ments qui composent l ' anc ienne N o r m a n 
die fournissent à eux seuls la moitié de 
cette quant i t é . 

« En France , dit M. Girardin, d a n s s e s leçons 
de chimie élémentaire, 13 d é p a r t e m e n t s s 'occupent 

T . IV. 

sur u n e grande éche l l e de la cu l ture d e s p o m m i e r s 
et des poir iers à cidre, savoir : la S e i n e - I n f é r i e u r e , 
l e Calvados, l 'Orne, l 'Eure , la Manche , l 'Oise, l es 
Côtes-du-Nord, l ' I l le -et -Vi la ine , le M o r b i h a n , la 
S o m m e , la Sarthe , l 'Aisne et S e i n e - e t - O i s e . 

« H y a e n c o r e 23 autres d é p a r t e m e n t s o ù l 'on 
produit du cidre ; m a i s la quant i té e n e s t t r è s - p e u 
cons idérab le , c o m p a r a t i v e m e n t à ce l l e f o u r n i e par 
l e s précédents ; e l le r e p r é s e n t e à p e i n e , d a n s l e p l u s 
productif d e c e s 23 d é p a r t e m e n t s , u n e v a l e u r de 
500,000 fr. , tandis que , d a n s l e m o i n s product i f 
des 13 p r e m i e r s , la va leur d u c idre produit d é p a s s e 
1 mi l l ion de francs . Le seu l d é p a r t e m e n t du Calvados 
récolte , d a n s les a n n é e s m o y e n n e s , 2 m i l l i o n s d'hec
to l i tres de fruits , e t d a n a l e s a n n é e s d 'abondance , 
p lus de 4 m i l l i o n s . En éva luant l 'hectol i tre à 3 fr., 
c'est u n e va leur de 6 à 12 m i l l i o n s de f r a n c s . 

« On peut porter à p lus d e 40 m i l l i o n s la v a l e u r 
en a r g e n t d u c idre fabriqué a n n u e l l e m e n t d a n s l e s 
c inq d é p a r t e m e n t s n o r m a n d s (1). » 

Le cidre se fabrique non-seu lemen t en 
F r a n c e , mais en Angle te r re , en E s p a g n e , 
en Al l emagne , en Russie, dans que lques 
régions de l 'Afrique et dans l ' A m é r i q u e du 
Nord. 

L 'usage du cidre et d u poi ré r e m o n t e à 
la p lus hau te an t iqu i té . On croit que ce sont 
les Egyptiens et les Hébreux qu i f ab r iquè 
ren t les p remiers ce vin de fruit , ma i s on 
ignore le nom qui servait à le dés igner chez 
les Orientaux ; car le mo t schékar, qu 'on 
a voulu t radu i re p a r cidre, n e signifiait 

(1) Tome UI, p . 495, in-8", 5 e édit. Paris, 1875. 
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qu 'une boisson fermentée que lconque aut re 
que le vin, et s 'appliquait à la bière aussi 
bien qu ' au produi t de la fermentat ion du 
ju s de pommes . Au iv e siècle de l ' è re chré 
t ienne , saint J é rôme et d 'aut res Pères de 
l 'Eglise, la t in isèrent ce n o m , et en firent le 
mot sicera, qui désignait éga lement toute 
boisson fermentée au t re que le v in . 

Le vin de p o m m e , ou de poire , était en 
usage chez les Grecs et les Romains , chez les 
Celtes, les Gaulois et les habi tants de l ' Ibérie 
(Espagne). P l ine et Diodore de Sicile nous 
app rennen t que les Romains est imaient par
t icu l iè rement les p o m m e s de la Gaule . Les 
anciens Gaulois désignaient les pommes 
sous le nom d'aval, que l 'on re t rouve encore 
dans le langage bas-brelon, et qu i , selon 
l 'historien Bullet , venai t d 'Algia, ou pays 

d'Auge,.contrée qui fut, de tout t emps , fer
tile en beaux p o m m i e r s . 

Dans les p remie r s siècles après J é s u s -
Christ , on donna à la p o m m e le n o m de 
pomun, qu i j u sque - l à avait désigné toute 
espèce de fruit rond ; le cidre de pommes 
se n o m m a alors pomaceum, ou pomatium, et 
par la m ê m e raison, le poiré s ' appelapirati-

cum sXpiratium. P lu s tard seu lement , c'est-
à-di re , comme nous l 'avons dit , au iv" siècle, 
le nom de sicera désigna spécia lement le 
vin de fruit p rodui t pa r la fermenta t ion 
du ju s de p o m m e s . Du mot sicera, les Es
pagnols firent sizra et les Basques sidra. De 
là vint le mo t français sidre, qui fut ortho
graphié ainsi j u s q u ' a u xvii" siècle. A cette 
époque seulement on écrivit cidre. 

Quelques auteurs ont dit que le c idre fut 
inventé pa r les Arabes p e n d a n t qu ' i ls occu
paient l 'Espagne, et que l 'ar t de fabr iquer le 
cidre fut impor té en Normand ie pa r des na
vigateurs dieppois qui faisaient le commerce 
avec les Maures d 'Espagne . Mais r ien ne 
justifie cette assertion. Le Koran in terdi t 
aux Musu lmans l 'usage de toute boisson fer
mentée ; leur rel igion les aura i t donc dé 
tournés de la fabrication du cidre . D'ai l

leurs , la domina t ion des Maures en Espa
gne ne date que de l 'an 712, c'est-à-dire de 
la g rande bata i l le de Xérès ; or , dès le 
vi" siècle, le c idre et le poi ré étaient assez 
connus et assez estimés en F r a n c e , pour 
que la re ine sainte Radegonde en fît cha
que j o u r ses délices. 

Tout ce que l 'on peut a d m e t t r e , pour ne 
pas rédu i re tout à fait à néan t u n e tradition 
qui a été si souvent invoquée et reprodui te , 
c'est que les hab i tan ts de la Navar re et de 
la Biscaye du ren t expédier aux habi tants 
de la N o r m a n d i e , pa r des naviga teurs diep
pois, de nouvelles espèces de pommie r s et 
de poir iers qui étaient plus propres à la 
fabrication du cidre que les espèces ancien
n e m e n t connues . Quant à l 'ar t de fabr iquer 
le c idre , on ne pour ra i t songer un ins tant à 
en a t t r ibue r la découverte aux Maures de 
l 'Espagne ,pu i sque l e s p e u p l e s d e l 'ant iquité 
connaissaient cette boisson et en t ransmi
ren t l 'usage à l eurs descendan ts . 

Ce ne fut pour tan t que du xm c au xiv° siè
cle que le cidre se r é p a n d i t géné ra l emen t 
en Normand ie . I l r e m p l a ç a la b i è re , boisson 
chère aux peuples du no rd de la F r a n c e . 
De la Normand ie , le cidre passa dans quel
ques autres part ies de la F r a n c e . Il fut en
suite t ranspor té en Angle te r re , en Alle
magne , en Russie, enfin en A m é r i q u e . 

La Normand ie et l ' île anglaise de Jersey 
ont été de b o n n e h e u r e en possession de 
fabr iquer les cidres les p lus r e n o m m é s , et 
ce privi lège cont inue de l eu r appar ten i r . 

La fabrication du cidre est inf iniment plus 
simple et p lus facile que celle du v in . Toute 
l 'opérat ion se rédui t à expr imer le j u s des 
pommes ou des poires et à le faire fermen
ter . Aussi la qual i té de cette boisson ne dé
pend-el le que de la na tu re des fruits em
ployés à la fabr iquer . 

Nous nous occuperons par t icul ièrement 
ici du cidre de p o m m e s , et ne dirons que 
quelques mots du poiré, à la fin de cette 
Notice. 
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Quelles sont les variétés de pommie r s qui 
conviennent le mieux à la fabrication du 
cidre ? On se t rompera i t si l 'on pensai t que 
les pommes les mei l l eures au goût sont les 
plus convenables pour la fabrication du ci
dre. Ju l i en le P a u l m i e r , au t eu r n o r m a n d 
qui écrivait , en 1588, u n petit ouvrage, int i 
tulé De vino et pomacco (du vin et du cidre] 

qui fut t radui t l ' année suivante par u n au t re 
Normand , Jacques Cahagne , disait, dans ce 
livre : . . . 

« Toutes sortes de p o m m e s d o u c e s m e s l é e s e n 
s e m b l e font do bon cidre; m a i s i l s ' e n - t r o u v e de 
plus ieurs e s p è c e s , l e s q u e l l e s s é p a r é m e n t s idrées l e 
font très-excellent. Davantage , p l u s i e u r s ont o b 
servé certa ine proport ion de m e s l a n g e e n q u e l q u e s 
espèces qui rend l e c idre admirable. » 

Ces r emarques sont très-justes. On peut 
sans doute , avec des p o m m e s douces , fabri
que r u n bon cidre, mais ce produ i t s 'aigrit 
r ap idement . On obtient u n cidre de meil
leure conservation pa r u n mélange de pom
mes, douces et aigres , et le m e i l l e u r cidre 
s'obtient en mé langean t , dans des p r o 
portions convenables , des p o m m e s aigres, 
des pommes douces et des p o m m e s amères . 
On p rend , en géné ra l , une par t ie de p o m 
mes aigres pour deux part ies de pommes 
douces et amères . Encore faut-i l ajouter 
que dans la vallée d 'Auge, où se fabr ique le 
meil leur cidre connu, les p o m m e s aigres 
sont en t iè rement rejetées. 

La saveur n 'est pas, toutefois, le seul ca
ractère qui dist ingue les pommes à c idre . On 
distingue les p o m m e s de p remiè re saison, qui 
mûrissent en sep tembre , celles de seconde 
saison, mûr i ssan t en octobre, et celles de 
troisième saison,, mûr issant en novembre . 

M. Dubreu i l , dans son Cours élémentaire 

d'arboriculture, donne u n e liste très-étendue 
des variétés de p o m m e s à c idre . Il ind ique , 
parmi les pommes à cidre de p remiè re sai
son, 18 variétés amères , 27 douces et 4 aci
des ; pa rmi celles de seconde saison, 20 varié-

Fruits a c i d e s . . 

Fruits a m e r s . . . 

tés amères , 45 douces et 9 acides ; p a r m i 
celles de troisième saison, 17 variétés amè
res, 44 douces et 6 acides. 

Voici le tableau donné pa r M. D u b r e u i l 
des variétés de pommes à cidre : 

PREMIÈRE S A I S O N . 

( Blanc-Mollet . 
I Girard. 

Fruits a m e r s . . . .1 Douce-Morelle . 
I L'Épice. 
\ A m e r doux b lanc . 

Greffe de Monsieur. 
Doux-à- l 'Aignel . 
Ameret . 

Fruits doux / Blanchet . 
R o u g e - B r u y è r e . 
De V e r m e i l l e . 
D'Ognonet . 

i Bonne-Ente . 
( Camoise . 

DEUXIÈME S A I S O N . 

Pel i t A m e r e t . 
Gros -Amer-Doux . 
Ozanne. 
Gal-Koué. 

I Doux aux Vespca. 
Gallot. 
De Sonnet te . 
R a m b o u r doux . 

Fruits doux ( P e a u - d e - V a c h e précoco. 
De Rouge t . 
De Blangy, 
De Binct. 
De Long-Bo i s . 
Feui l lard. 
F leur d'Auge. 
Petit S o u l a n g e . 
De R e n n e s . 

TROISIÈME S A I S O N . 

y De Mounier. 
' Hamelait b lanc . 

Pré-Pet i t . 
Bec -d 'Ane . 
Gros-Doux d é p a s s é . 
Gros- l iedang. 
Roquet blanc. 

Fruits doux ( F a u s s e Moussette . 
Camière . 
Marin-Onfroy. 
P e a u - d e - V a c h e tardive. 

/ Glande-d'Oignon. 
Fruits ac ides j Surette . 

( Douce Morelle r o u g e . 

Fruits ac ides . 

Fruits a m e r s . . 
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Les pommes acides r enden t une grande 
quant i té de j u s ; mais ce j u s , qui est clair et 
léger, donne u n cidre sans force, d 'une sa
veur peu agréable et toujours sujet à se 
noircir . 

Les pommes douces p roduisen t peu de j u s , 
et le cidre qu'el les fournissent est clair et 
agréable tant qu ' i l est sucré , mais il devient 
amer après sa fermentat ion. 

Les pommes arriéres, quoique peu agréa
bles au goût , r e n d e n t u n ju s t rès-doux, co
loré , qui fermente beaucoup et p rodui t u n 
cidre oxcel lent et d ' une conservation facile. 

Les pommes de première saison donnen t 
u n cidre clair , assez agréab le , mais peu 
coloré et peu alcoolique ; on peut à pe ine le 
conserver u n e a n n é e . 

Les pommes moyennes et les p o m m e s tar

dives donnen t , au cont ra i re , un cidre a lcoo
l ique , et qui peut se conserver deux et trois 
ans sans la mo ind re a l téra t ion. 

Nous représentons dans le tab leau suivant 
la richesse relative de ces trois classes de 
p o m m e s , sous le rappor t de la densité de 
l eu r j u s et d e l à quant i té d'alcool qu 'e l les 
renferment : 

P o m m e s de 1 " c l a s s e . 
.— de 2" c l a s s e . 
— d e 3" c l a s s e . 

Dens i t é 
d u j u s 

à l 'aréomètre 
d e 

B&umé. 

4 à 5» 
7° 

9 à 12° 

A l c o o l re t i ré d u c idre 
p a r d i s t i l l a t i o n . 

Dens i t é ' 
Quant i t é , à l ' a r é o m è l r e 

d e Cart ier . 

1/15« 14 à 13° 
1/10« 16 à 17° 
1/8« 19 à 20° 

Le me i l l eu r c idre se fait, a v o n s - n o u s 
di t , en mé langean t des p o m m e s douces, des 
pommes aigres et des pommes amères de la 
m ê m e saison. Les p o m m e s douces seules 
p rodui ra ien t u n cidre d ' un goût agréable , 
mais de courte durée e t de peu de cou
l eu r . 

Le mé lange des p o m m e s est donc néces
saire pour obteni r u n bon produi t . Cepen
dan t M. Morière , se fondant su r ce qui se 
fait dans la vallée d 'Auge , rejette les pom

mes acides et ne veut que des pommes dou
ces et amères . 

M. Morière a d o n n é , dans Y Encyclopédie 

pratique de l'agriculteur, le t ab leau suivant 
du mélange ra i sonné de diverses variétés 
de p o m m e s qui fournissent les mei l leurs 
cidres , dans chaque saison : 

CIDRES DE P R E M I È R E S A I S O N . 

D o u x à l 'Aignel 1/3 
De V e r m e i l l e i / 3 
Gros -Amer doux 1/3 
D o u x à l 'Aignel 1 /4 
R o u g e - B r u y è r e 1 /2 
Blanc-Mollet 1 /4 
R o u g e Bruyère 1 /3 
D'Ognonet 1 /3 
Douce-Morel le - . . . 1/3 

CIDRES D E D E U X I È M E S A I S O N . 

De R o u g e t 2 / 5 
D e Sonnet te 1 /5 
Gros -Amer doux 1 /5 
Ozanne i /E 
P e a u - d e - V a c h e précoce 1 /3 
Gallot 1 /3 
D o u x - A m e r 1/3 
D o u x aux V e s p e s 1 /3 
R a m b o u r d o u x 1/3 
Pet i t À m e r e t 1/3 

C I D R E S DE T R O I S I È M E S A I S O N . 

P e a u - d e - V a c h e tardive 1/2 
R o q u e t b l a n c 1 /4 
Bec-d 'Ane 1 /4 
P e a u - d e - V a c b e 1/3 
Marin-Onfroy 1 /3 
Bec-d'Ane . . . 1/3 
P e a u - d e - V a c h e 1/3 
G r o s - R e d a n g 1 /3 
Hamela i t b lanc 1/3 

Il est impor tan t de bien connaî t re le point 
de ma tu r i t é des p o m m e s , car la quant i té de 
sucre contenue dans le fruit, et p a r consé
quen t la richesse alcoolique d u cidre, dé
pend de ce degré de m a t u r i t é . La matu r i t é 
se reconnaî t à la couleur j a u n â t r e que p ren
n e n t les pommes , à l eu r odeur agréable et 
sur tout à l ' abondance des fruils sains qui 
t omben t tous les jou r s de l ' a rb re . 
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Fig. 193. — La récolte des pommes à cidre en Normandie. 

C'est en sep tembre , octobre et novembre , 
selon l 'espèce des pommes , qu 'a r r ive cette 
matur i té . P e n d a n t les deux mois qui la p ré 
cèdent, il faut avoir soin d 'enlever chaque 
jour les fruits tombés de l ' a rb re , p o u r q u ' o n 
n'y trouve p lus , a u moment de la récolte, 
que des fruits parfa i tement sains. A Jersey, 
on a t tend que les pommes t o m b e n t d 'e l les-
mêmes , et on les ramasse tous les j ou r s sur 
la t e r r e ; mais cette pra t ique est peu rat ion
n e l l e / p a r c e que beaucoup de fruits, b ien 
que mûr s , restent à l ' a rb re , et y pourr issent 

si on ne les cueil le pas, ce qu i occasionne 
une perte no tab le . 

Voici comment ou procède , en N o r m a n d i e , 
à la récolte des p o m m e s à c idre . Un h o m m e 
monte sur chaque a r b r e , et, s 'avançant avec 
précaut ion sur les b r anches qui peuven t le 
suppor ter , il les secoue de toutes ses forces. 
Mais c o m m e , malgré ces secousses, les fruits 
Tes moins m û r s res tent at tachés à l ' a rb re , 
on les aba t en frappant l égè remen t les b r a n 
ches avec des gaules longues de 4 à 5 mè t r e s . 
Il faut évi ter de frapper t rop for tement les 
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b ranches , car on dét rui ra i t les bourgeons 
de l ' année suivante ; pa r cette tail le fac
tice on forcerait l ' a rb re à potisser en bois , 
et l 'on se pr iverai t d 'une abondan te r é 
colte de fruits. Quand on a l 'a t tent ion de 
ne pas frapper t rop fort les b ranches avec 
les gaules , on a, en out re , l 'avantage de ne 
pas m e u r t r i r les fruits ; car cette meur t r i s 
sure , r o m p a n t les cellules des tissus, et 
réunissant le j u s sur u n seul point , y 
provoque u n e fermentat ion p u t r i d e , qui ne 
tarde pas à en t ra îner la pour r i tu re ent ière 
du fruit. 

On pour ra i t é tendre sous les a rbres des 
toiles ou des nat tes , mais la m a i n - d ' œ u v r e 
en serait compl iquée e t r e n c h é r i e , ce qu ' i l 
faut év i te r , puisqu ' i l s'agit souvent de d é 
poui l le r , dans la m ê m e propr ié té , u n m i l 
lier d ' a rbres qui , quoique proches les u n s 
des aut res , ne sont pas tous éga lement cha r 
gés de p o m m e s . 

Le gaulage a l ' inconvénient de faire t o m 
ber les fruits impar fa i tement mûrS et d 'abré
ger la durée de la vie des a rbres , car avec 
que lque at tent ion que l 'on procède , les 
bourgeons sont al térés ou détrui ts pa r des 

~ coups maladroi t s . I l vaudra i t mieux se
couer les b r anches à fruit de quinza ine en 
quinza ine ^ou de hu i ta ine en hu i t a ine ; on 
n 'abat t ra i t ainsi que les fruits m û r s . 

Les pommes tombées à ter re sont r a m a s 
sées pa r des h o m m e s , qui les placent suivant 
l eu r espèce et les j e t t en t dans des pan ie r s , 
puis dans des sacs, que l 'on charge su r des 
chevaux, des ânes ou des charre t tes , et que 
l 'on t ranspor te à la ferme. Là , ils sont p l a 
cés sous des h a n g a r s , dans des cases en bois 
ouvertes pa r le h a u t . Dans chacune de ces 
cases (dont on peut augmen te r ou d iminue r 
à volonté les dimensions ou le nombre ) , on 
classe à par t les pommes et poires tombées 
et j o u r n e l l e m e n t recueil l ies . Une fois la 
récolte t e rminée , on me t dans chacune des 
cases les pommes aigres, les douces, les 
amères , les fruits précoces, ceux de m a t u 

rité moyenne et les tardifs, enfin les fruits 
en part ie atteints de pou r r i t u r e . 

Par tou t , cependant , on ne place pas les 
pommes dans des cases, sous des hangar s . 
Dans quelques part ies de la Normandie on 
conserve la vieille coutume de former des tas 
de fruits sur le te r ra in m ê m e du clos à pom
miers . Dans d 'autres pays, on les enlève et 
on les porte dans la cour de la ferme, sur 
u n e toile. Si le temps se met à la gelée, on 
abri te le tas de pommes avec de la pai l le , 
et l 'on couvre la pail le d 'une toile moui l lée . 

Ce qu ' i l y a de mieux à faire, c'est de met
tre les pommes sous des hangars ouverts 
quand la gelée n 'est pas a r r ivée . L ' emmaga
sinage des pommes dans u n g ren ie r^ l eu r 
fait contracter u n goût de renfe rmé et de 
moisi ; le cidre qui en provient fe rmente 
ma l et se clarifie très-difficilement. 

La mise en tas dans u n l ieu sec et aé ré , 
comme un h a n g a r l i b r emen t ouver t , achève 
de m û r i r les p o m m e s . On les a b a n d o n n e 
ainsi, p e n d a n t u n temps plus ou moins long , 
selon la na ture des pommes et l 'é tat de l 'at
mosphè re . La durée moyenne est de trois 
semaines à u n mois . Dans cet in terva l le , if 
faut nécessa i rement survei l ler les tas de 
pommes , soulever la pai l le qui les recouvre , 
s 'assurer qu 'el les ne s'échauffent pas t rop , 
qu'el les ne mûr issent pas t rop vite et qu 'el les 
ne sont pas exposées à pour r i r . 

Quand on n ' r ;t pas en mesure de pi ler 
et de presser les p o m m e s , on ra len t i t l e u r 
fermentat ion en changean t les tas de p lace , 
c'est-à-dire en les aé ran t . 

La récolte des pommes et des poires qui 
s'est opérée en secouant 1 a rb re ou les b ran
ches, pour en dé tacher les fruits m û r s et en 
gaulant ceux qui résistent aux secousses, a 
donné u n g rand n o m b r e de pommes m e u r 
tries ou blessées, et l 'a l térat ion des fruits se 
propage r ap idemen t dans le tas . Beaucoup 
de pommes pourr issent . I l faut s 'empresser 
do les j e te r , ma lg ré le s ingul ier pré jugé 
normand qui p ré tend que les pommes pour -
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ries amél iorent le c idre . C'est le contraire 
qui est v ra i . 

I l se passe donc u n mois et demi après la 
récolte avant que l 'on songe à l ab r ique r le 
cidre. La science a, d 'a i l leurs , domué com
plètement raison sur ce point aux prat iques 
résultant de l ' expér ience . Après la récolte , 
une sorte de fermentat ion in té r ieure s'ac
complit dans la p o m m e et cette fermentat ion 
intime augmen te s ingu l iè rement la quant i té 
de sucre . Seu lement , après avoir at teint le 
max imum de la quant i té de sucre , le fruit 
le perd bientôt ; il blettit, il se pour r i t , et 
les quali tés qui le r enda ien t p rop re à la 
fabrication du cidre vont toujours en d i 
minuan t . 

Avant la ma tu r i t é , les pommes conservent 
encore beaucoup de mat ières l igneuses et 
gommeuses qu i , p lus t a rd , se changen t en 
sucre . 

A u m o m e n t d e l eu r ma tu r i t é , les pommes , 
les poires cont iennent environ 84 part ies 
d 'eau, 6 à 11 part ies de glucose, de la 
gomme ou mat iè re muc i l ag ineuse , et u n 
acide qu i l eu r est p ropre , et qu 'on n o m m e 
pour cela acide malique, de la ma t i è re colo
rante, de l ' a l bumine et autres mat ières azo
tées con tenan t le fe rment , de la chaux et 
autres substances minéra les , enf in , une 
huile essent ie l le , placée p r inc ipa lemen t 
dans les pépins . 

Lorsque les pommes ont dépassé la m a 
turité, c 'est-à-dire lorsqu 'el les sont blettes, 

et à plus forte raison lorsqu 'el les sont déjà 
brunes et de consistance pu lpeuse , la ma
jeure part ie du sucre a d isparu , p a r suite 
d'un commencemen t de fermentat ion a l 
coolique, qui a t ransformé le sucre en a l 
cool et en acide ca rbonique . 

Et ienne Béra rd , de Montpell ier , et d 'autres 
chimistes, ont fait l 'analyse des pommes 
et des poires avant et après leur ma tu r i t é . 
Nous réunissons ces analyses dans le tableau 
suivant, qui mon t re que la quant i té de sucre 
varie beaucoup dans les pommes et dans 

les poires , c o m m e d 'a i l leurs dans tous les 
autres fruits, selon qu 'e l les s 'approchent 
de l eu r ma tu r i t é ou qu 'el les s'en éloi
gnen t . 

F o m m c a Po ires 1 

v e r t e s . m û r e s , b l e t t e s , v e r t e s . m û r e s , b l e t t e s . 

E a u . . . . 85 ,50 83,20 63,55 86,28 83,38 63,73 
S u c r e . . . 4 ,90 11,00 7,93 6,45 11,52 8,77 
T i s su vé

g é t a l . . 5 ,00 3 ,00 2,06 3,80 2,19 1,85 
G o m m e 

et m u 
c i l a g e . . 4,01 2 ,10 2,00 3,17 2,07 2 ,62 

A l b u m i -
n e 0 ,10 0,20 0,06 0,08 0,21 0,23 

A c i d e s ^ 
m a l i q u e , | 
pec l ique , 
•tannique, 
g a l l i q u e , 

a c i d e s / 0 ' 4 9 ° ' S 0 ° ' 6 0 ° > 2 2 ° > 1 3 ° > G 3 

alca l ins , l 
m at ières 1 
g r a s s e s , 1 
c h l o r o 
p h y l l e . . 

100,00 100,00 76 ,22 100,00 09,50 77,85 

On voit que les pommes et les poires blet

tes ont pe rdu beaucoup d 'eau, ce qu ' i l faut 
a t t r ibuer à l 'évaporat ion qui s'est faite à 
l eu r surface. Elles ont p e r d u aussi beaucoup 
de sucre . Ce sucre a p rodui t , en se décom
posant , de l 'acide ca rbonique , qui résul te 
de la destruction du sucre . .E t ienne Bérard 
a, le p remie r , constaté, pa r l ' expér ience , 
que les fruits qui blet t issent dégagent beau
coup de gaz acide ca rbonique . C'est en rai
son de la dispari t ion du sucre que les 
fruits blettis sont fades au goût . 

I l ne faut donc expr imer le j u s des p o m 
mes , pour fabr iquer le cidre, que lorsqu 'el les 
sont parvenues à l eu r matur i t é parfai te , et 
ne pas a t tendre que ce t e r m e soit dépassé. 
Il faut également , comme nous le disions 
plus hau t , rejeter les pommes pour r ies , car , 
loin d 'amél iorer la quali té du cidre, elles 

[ fournissent u n ju s de très-mauvais goût , qui 
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se c o m m u n i q u e à toute la cuvée, et qu 'on 
ne peut faire disparaî t re n i pa r la fermen
ta t ion, n i p a r le remisage , n i pa r le temps . 

« Le j u s de p o m m e s p o u r r i e s e m p ê c h e , en outre , 
dit M. (i irardin, l e c idre de s'êclaircir, et, ag i s sant 
c o m m e u n l eva in ac ide , i l e n accé lère l'acétification. 
Tout prouve que l ' infériorité de b e a u c o u p do c idres 
des env i rons de R o u e n , du pays d'Auge et d'autres 
local i tés , es t due e n g r a n d e partie à l 'emplo i de 
fruits gâtés o u pourr i s . » 

On a le tort, en N o r m a n d i e , de confondre 
ensemble t o u t e s l e s e s p è c e s d e p o m m e s d 'une 
m ê m e saison, sans avoir égard à l eurs qua
lités ni à l eurs propor t ions respect ives. Il 
vaudra i t mieux m é l a n g e r des fruits de p l u 
sieurs solages, de m a n i è r e à neu t ra l i se r les 
défauts des uns pa r les bonnes qual i tés des 
au t res . Le me i l l eu r c idre , sans contredi t , est 
celui qui provient du m é l a n g e , en propor
tions ra i sonnées , de p o m m e s amères et de 
p o m m e s douces. I l faudrai t donc rejeter de 
tout clos à pommiers les a rbres à fruits 
acides. Les p o m m e s aigres , quel que soit 
le soL donnen t toujours u n cidre de mau
vais goût et qui gâte le j u s des pommes 
douces et amères . 

C H A P I T R E II 

F A B R I C A T I O N DU C I D R E . — LE T O U R A P I L E R L E S P O M M E S . 

— LE C O N C A S S E U R D E P O M M E S . — L E P R E S S U R A G E D E S 

P O M M E S P I L É E S . — L E P R E S S O I R P R I M I T J F D E L A N O R 

M A N D I E . — L A P R E S S E H Y D R A U L I Q U E . L E P R E S S O I R 

S A L M O N . F E R M E N T A T I O N D U M O U T D E P O M M E S D A N S 

LE T O N N E A U OU D A N S L A C A V E . — L E C I D R E M O U S S E U X . 

Les pommes ayant achevé l eu r ma tu ra t ion 
en tas , i l faut les écraser , les rédu i re en 
pu lpe , p o u r en expr imer le j u s , afin que 
le fe rment soit mis en état de réag i r s u r le 
sucre contenu dans le j u s et de le conver t i r 
en alcool et acide ca rbon ique , c o m m e dans 
la fermenta t ion du j u s de ra is ins . 

P o u r piler, c 'est-à-dire pour diviser les 

l p o m m e s , on se servait autrefois, dans toute 
la N o r m a n d i e , d 'un pi lon en bois de poirier , 
de sorbier o u d e c h a r m e , qui servait à b royer 
les fruits dans une auge de bois . Ce 
moyen était, dit-on, excel lent , mais pén ib le 

Fig. 194. — Coupe du grugeoir a écraser les pommes. 

et coûteux, et l 'on a dû y renoncer à mesure 
que le pr ix de la m a i n - d ' œ u v r e a augmen té . 
Le pilage à b ras d ' h o m m e ne s'exécute plus 
que chez quelques petits cu l t iva teurs , et 
dans les cantons où la main-d 'œuvre est à 
très-bon m a r c h é . 

L ' a u g e d a n s laquel le onplaçai t l e s p o m m e s r 

p o u r les pi ler , était longue de 5 ou fi pieds, 
et creusée en rond dans une pièce de bois de 
18 à 20 pouces d 'équarr issage. Quant aux 
pi lons , ils se composaient d 'une masse de 
bois a r rond ie à la part ie infér ieure , afin de 
s ' emboî te r avec le fond de l ' auge . Mais 
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Fig. 195. — Tour à piler les pommes, et 

A, auge circulaire en pierre. 
B, roue en bois. 
M, mouton ou levier de pression. 
C, brebis ou support de pression. I 

nous le répé tons , le pilage à b ras d ' h o m m e 
ne se pra t ique p lus . 

Dans toute la Normand ie , p o u r éc rase r les 
pommes, on se sert du tour à piler. On 
donne ce n o m à une grande auge c i r cu la i r e , 
en pierre de taille ou en gran i t (fig. 195), 
qui n'a pas moins de 20 mètres de c i rconfé
rence, sur u n e profondeur de 30 à 35 cen t i 
mètres, et dans laquel le t ou rne , m u e pa r un 
cheval, u n e meu le vert icale en bois , de l m , 6 2 
de diamètre sur l m , 1 6 d 'épaisseur . Comme 
la meule , en tou rnan t , fait r emonte r la pu lpe 
le long des parois de l ' auge , u n h o m m e suit 
le cheval, pour faire re tomber , avec un bâ ton , 

T IV. 

ancien pressoir à cidre de la [Normandie. 

D, D, montants de bois. 
R, vis de bois manœuvree à la main, et qui fait abaisser 

l'extrémité libre du levier M. 

ce m a r c au fond de l ' auge . L e r aba t t emen t 
de la pulpe se fait quelquefois au tomat ique
men t au moyen d 'une ba r r e de bois fixée à 
l ' a r r ière de la meu le et qui m a r c h e comme 
celle-ci, en rac lan t les bords de l ' auge . 

On charge hab i tue l l emen t u n e auge de 
100 k i log rammes de p o m m e s . 

Le tour àpiler est souvent r emplacé pa r 
le grugeoir à pommes, assemblage de deux 
cylindres, cannelés dont la figure 194 
(page 312) représente la coupe, et qui écrase 
les pommes quand on tourne la manive l le 
a t tachée a l 'axe des cyl indres . 

Quand les p o m m e s sont ainsi rédui tes en 
313 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



M E R V E I L L E S D E L ' I N D U S T R I E . 314 

pulpe , on les me t dans des cuviers , où on 
les abandonne p e n d a n t douze à vingt-quatre 
heures , en ayant soin de r e m u e r cette p u l p e 
plusieurs fois pa r j o u r , pour en empêche r la 

' fermentat ion. La pu lpe devient alors rou -
geâtre , ce qui c o m m u n i q u e au cidre la cou
l eu r a m b r é e que l 'on r eche rche . 

I l faut alors presser la pu lpe des pommes 
pour en extraire l e j u s . A c e t effet, u n h o m m e 
la p r e n d avec une pel le et la dépose sur le 
tabl ier du pressoir , de man iè r e à former u n e 
couche de 0 a , 10 à 0"°, 15 d 'épaisseur . S u r cette 
couche de pu lpe , on étend u n mince lit de 
paille de seigle, ou b ien u n tissu de c r in . 
Sur cette pail le de seigle ou su r ce cr in , on 
étend une seconde couche de p u l p e , que 
l 'on recouvre comme la p r e m i è r e , et ainsi de 
suite. On forme ainsi u n cube su r lequel 
on pose des madr ie r s ou des bi l lots . 

On a t tend que lques heures a v a n t d ' o p é r e r , 
et l ' on obt ient pa r le s imple égouttage le 
cidre dit de mère-goutte. 0 n s 'occupe ensuite 
d 'exercer la press ion . 

Le pressoir primit if de l ' anc i enne Nor
mand ie est u n appare i l encombran t et qui 
presse m a l , car u n hectoli t re de pommes ne 
fournit en m o y e n n e , pa r ce mode de pressu
rage , que 35 li tres de j u s au l ieu de 75 à 80 
que l 'on pour ra i t ob ten i r avec u n e presse hy
drau l ique . Cependant , comme il est encore 
t rès - répandu en N o r m a n d i e , nous devons en 
d o n n e r la descr ipt ion. 

Ce pressoir est représen té dans la fi
gure 195 (page 313), avec le tour à piler les 

pommes. 

Il se compose d ' un gros sommie r de bois , 
C, appelé la brebis, et qui n ' a pas moins de 
8 à 9 mètres de l o n g u e u r , posé hor izonta
lement à peu de distance d u sol , et d 'un ar
b r e , M, appelé le mouton, et élevé para l lè 
l emen t su r la brebis. Le mouton est soutenu , 
au bou t le moins gros, pa r u n e forte vis 
debois , dont l ' aut re extrémité se rend pare i l 
l emen t au bout le moins gros de la brebis. 

Au milieu de la longueur de ces deux a rbres 

s 'élèvent deux poutres j u m e l l e s , D ,D, et 
à l eu r gros bou t deux aut res j ume l l e s sem
blab les . Le mouton s'élève et s'abaisse entre 
les quatre j u m e l l e s , et toujours à p lomb 
sur la brebis. On a une traverse que l 'on 
me t à la m a i n sous le mouton dans les 
deux j ume l l e s <lu côté de la vis ; à l 'aide 
de cette t raverse on fait hausser et baisser 
en bascule le gros bou t du m o u t o n . P o u r 
les j u m e l l e s de der r iè re on a des morceaux 
de bois qu 'on appel le clefs; ces clefs ser
vent soit à suppor te r , soit à faire presser le 
mou ton . 

La vis de bois qu i sépare la brebis du 
mouton doit , en s 'abaissant , r approcher les 
deux poutres et opérer la pression. 

On établi t entre les quat re j ume l l e s sur la 
brebis u n fort p l anche r de bois, qu 'on ap
pelle le châssis d'émoi. Ce p l anche r a u n re
bord de qua t re pièces de bois , qu 'on n o m m e 
roseaux d'émoi et qu i reçoit le j u s de la 
p o m m e . Le l iquide ne peut s 'écouler que pa r 
un peti t cana l , qu 'on appelle le beron, d'où 
il tombe dans u n e petite cuve. 

On a élevé pe rpend icu la i r emen t sur le 
tabl ier du pressoir le m a r c des p o m m e s , par 
lits de 15 cent imètres d 'épaisseur, séparés, 
comme nous l 'avons dit , pa r des couches 
de paille de seigle ou par des toiles de crin 
ju squ ' à la h a u t e u r de l m , 5 0 environ. Le 
m a r c ainsi disposé a la forme d 'une pyra
mide t ronquée . 1 

Au bas de la vis du pressoir est une roue 
de bois , R, placée hor izon ta lement et qui 
embrasse la vis. Des chevilles sont plantées 
•sur la j an t e de cette roue . Des hommes 
p r e n n e n t ces chevilles à la ma in , et en les 
poussant font t ou rne r la vis. Le mouton des
cend et presse le m a r c d 'au tan t p lus forte
m e n t que la poussée des h o m m e s est plus 
éne rg ique . 

( Juand le j u s cesse de couler , on desserre 
Ja vis, on taille la motte ca r rément , avec 
le couteau à pressoir, qui est un grand fer 
recourbé et e m m a n c h é de bois ; on charge 
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les recoupes sur la mot te , et l 'on cont inue à 
pressurer, r ecoupan t et chargeant jusqu ' à ce 
que le m a r c soit épuisé. 

Les paysans pauvres , et qui ont besoin 
de boisson pour eux -mêmes , ajoutent 25 
litres d 'eau pour 100 k i logrammes de m a r c 
pressé, puis ils l ' expr iment , pour en faire u n 
cidre léger à l eu r usage. Ils répètent m ê m e 
ce mouil lage et ce pressurage , pour ob te 
nir u n cidre encore p lus é tendu . 

Ce pressoir encombran t , et fort insuffisant, 
est encore au jourd 'hu i en usage en Nor 
mandie. Dans que lques g rands établisse
ments , on presse les pommes pilées avec 
la presse hydrau l ique . Mais comme cette 
presse est coûteuse et peu famil ière aux cul
tivateurs, on se contente de pressoirs moins 
puissants, mais de construct ion p lus facile. 
M. Girard in , dans ses Leçons de chimie élé

mentaire, fait connaî t re u n pressoir à levier 
hor izonta l , le pressoir Salmon, dont il vante 
les bons effets. 

Nous représentons , d 'après l 'ouvrage de 
M. Gi ra rd in , le pressoir Salmon dans la 
figure 196 (page 317). Ce pressoir se com
pose d 'une t r ingle de fer ver t icale , m u e 
par deux h o m m e s , au moyen d 'un levier 
horizontal , C. Un engrenage qui t e rmine 
infér ieurement la t r ingle , fait tourner -deux 
roues dentées , por tan t chacune à l e u r 
centre une vis de fer, A, R. Ces vis en des
cendant pressent d 'une man iè r e t rès-régu
lière et très-égale le m a r c de pommes , E . 

Cet apparei l est d 'une instal la t ion facile, 
et t ient peu de place . M. Girard in assure 
qu'il permet d 'extraire p lus de 60 pour 100 
de j u s des pommes pilées. 

11 semblera i t inuti le de r e c o m m a n d e r que , 
soit en pi lant les p o m m e s , soit dans u n e 
préparation quelconque que l 'on exécute 
dans la fabrication du cidre, on ait soin 
d'ajouter de l 'eau p ropre , c'est-à-dire de 
l'eau de source ou de r iv ière . Cette recom
mandat ion, toute s imple qu 'el le para isse , 
est pour tan t nécessaire, car beaucoup d'a

gr icul teurs de la Normand ie n 'a t tachent 
pas assez d ' impor tance à la pure té de l 'eau 
employée à la p répara t ion du c idre . C'est 
en par t ie à cette absence de précaut ions 
concernan t la b o n n e qual i té de l ' eau, que 
les cidres doivent souvent leur mauvais 
goût . Il faut donc , nous le répé tons , choisir 
les mei l leures eaux, c'est-à-dire celles de 
source ou de r iv ière . 

2,340 k i logrammes de p o m m e s doivent 
r end re 1,000 litres de cidre p u r et 600 li tres 
de cidre é tendu d 'eau résul tant du moui l 
lage d u m a r c . Q u a n d on mêle ces 1,600 li
tres , on a u n fort bon c idre , qui peu t m ê m e 
passer pour du gros cidre; mais dans les 
mauvaises années cette m ê m e quant i té de 
fruits est mouil lée de man iè r e à r end re j u s 
qu 'à 3,000 litres de cidre mitoyen, qui est 
beaucoup plus sain que le gros cidre et qui 
peut se conserver deux et m ê m e trois ans . 

Le cidre fermenté doit être d 'une couleur 
ambrée , que les amateurs r eche rchen t . Cette 
couleur , qu i varie d ' intensi té suivant la force 
du c idre , le cru et la na tu re des p o m m e s 
qui ont servi à le p r é p a r e r , est indépendan te 
de sa qual i té réel le et de sa force. Mais, 
comme la couleur a m b r é e est le caractère 
appa ren t d 'un bon cidre , on a l ' hab i tude 
d 'a t t r ibuer à ce signe extér ieur u n e assez 
g rande impor tance . Or, il arr ive souvent 
que les cidres ont u n e couleur c la i re . On 
y fait peu at tent ion dans l 'usage domest i 
que , mais il n 'en est pas de m ê m e dans le 
commerce . Il est aisé de d o n n e r au cidre 
u n e be l le couleur a m b r é e . 

Dans la fabrication du vin rouge , on d o n n e 
la couleur au vin en laissant le moût séjour
ne r dans des cuves en présence de la peau d u 
rais in . Le l iquide , devenu alcoolique, dissout 
la ma t i è re colorante renfe rmée dans l 'enve
loppe , et le vin se colore en rouge . I l 
faut opérer de m ê m e pour faire passer dans 
le cidre le pr inc ipe colorant des p o m m e s . 
P o u r donne r au cidre u n e bel le couleur 
a m b r é e , il suffit, avant d 'en expr imer le j u s , 
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de le laisser environ vingt-quatre heures en 
contact avec la p u l p e . Celle-ci cède a u li
quide le pr inc ipe co lorant qu 'e l le r e n 
f e r m e , et l 'on a u n produi t d 'une bel le 
couleur . 

On recuei l le dans u n petit cuvier le j u s 
de pommes sortant du pressoir et on le 
dir ige de là dans les t onneaux , pour qu ' i l 
y subisse la fermentat ion alcoolique. Lorsque 
chaque tonneau est à peu près r empl i , on 
recouvre la bonde d ' un l inge . Au b o u t de 
quelques j ou r s , la p remiè re fermenta t ion , 
ou fermentation tumultueuse, s 'établit : il se 
dégage beaucoup de gaz acide ca rbon ique , 
et le l iquide en fermenta t ion rejette u n e 
écume. Il se forme u n chapeau, qu ' i l est 
bon de ne pas r o m p r e , pour empêcher 
l 'action de l 'a i r sur le l iqu ide . Il faut ten i r 
cons tamment le t onneau r e m p l i , parce q u e , 
disent les paysans n o r m a n d s , le cidre ne se 

conserve pas en baissière, c 'est-à-dire dans 
u n t onneau où se trouve du vide. 

I l impor te éga lement , si l 'on veut ob ten i r 
u n bon produi t , de sout i rer le cidre à la 
fin de la fermenta t ion tumul tueuse , et de 
répé ter ce soutirage u n mois ap rès . Cela 
fait, on in t rodui t les cidres dans des ton
neaux de la capacité de 7 à 8 hectol i t res , et il 
est p ropre à la vente ou à la consommat ion . 

Dans l 'île de Jersey , où la fabrication d u 
c idre s 'exécute d 'une m a n i è r e t rès - ra t ion
nel le , on ne fait pas fe rmenter le j u s de 
pommes dans des tonneaux , mais dans de 
larges cuves, placées dans des cell iers dont 
la t empéra tu re est de + 12 à -f- 15*. P a r 
suite de ce large contact avec l 'air , la fer
menta t ion t umul tueuse ne ta rde pas à se 
développer , et elle est t e rminée en une se
m a i n e . Le l iquide est alors soutiré dans 
des futailles b ien nettoyées et soufrées. 
Une seconde fermentat ion s 'établit . On 
laisse du vide dans ces futailles, et pour 
reconna î t re si le dégagement d 'acide car
bonique cont inue , on in t rodui t pa r la 
bonde une bougie a l lumée : si elle s 'éteint, 

on fait passer ' la l i queur dans d 'autres fu
tailles p réa l ab l emen t soufrées. On répète 
ces t ransvasements ju squ ' à ce que le gaz 
acide carbonique ait cessé de se p rodu i re , 
c 'es t-à-dire ju squ ' à ce que la seconde fer
menta t ion , ou fermenta t ion len te , soit ache
vée. 

Le cidre p répa ré , à Jersey avec ces précau
tions se conserve, p lus ieurs années , et il sup
porte les voyages par mer . Sa saveur est pi
quan te et souvent p lus agréable que celle 
des cidres do N o r m a n d i e . 

Q u a n d la fermentat ion m a r c h e avec trop 
de l en teur , on cherche à l 'activer, le cidre 
n ' ayan t toutes ses qual i tés que lorsque cette 
fermentat ion a été complè te . On emploie 
dans ce b u t p lus ieurs moyens , dont que l 
ques -uns seu lement sont connus . L 'addi t ion 
de la chaux, de la soude, des fleurs de tou r 
nesol , peu t dé t e rmine r dans u n m o û t une 
fermentat ion si rapide que , quelques jours 
après , le cidre soit devenu potab le . 

On ne saurai t conseil ler l ' emploi de ces 
substances , car les sels que la soude et la 
chaux forment avec les acides du c idre , 
é tant solubles , modifient la saveur et les 
propriétés de cette boisson. Ils peuvent 
m ê m e modifier sa couleur . Le moyen le 
p lus na tu re l , celui qui réussit le mieux , 
pour activer la f e rmen ta t i on , consiste à 
ajouter a u l iquide u n e cer ta ine quant i té 
de poiré qu i , loin de présenter des incon
vénients , c o m m u n i q u e au cidre ses quali tés 
par t icul ières . 

Il arr ive parfois que , ma lg ré cette p r é 
caut ion, le cidre fermente i r r égu l i è remen t . 
Des effets si l 'on r emonte aux causes, on 
trouve moyen de les modifier. S'est-on servi 
de p o m m e s vertes , qui ont donné u n moût 
t rop pauvre : le p r inc ipe sucré fait défaut. 
Il faut alors ajouter au moût du sucre et un 
peu de levure de b iè re . Ce procédé est r e 
c o m m a n d é p a r M. Gi ra rd in . 

M. D u b u c , d 'Evreux, conseil le, p o u r r é g u -
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lariscr la fe rmenta t ion , d 'a jouter 150 g r a m 
mes de c r è m e de tar t re et 62 g r a m m e s de 
bonne levure de b i è r e , p a r hectol i t re . 
- On peut encore faire boui l l i r u n e cer ta ine 

quanti té de cidre et verser le l iquide bou i l 
lant dans le t onneau , p o u r élever la t empéra
ture généra le et activer la fe rmenta t ion . 

Au l ieu de faire fe rmenter les cidres 
dans les tonneaux ou dans les cuves, on le 
fait quelquefois fe rmenter dans la boute i l le , 
pour qu ' i l devienne mousseux, et fasse par t i r 
le bouchon à la man iè r e des vins mousseux. 
Pour le p r épa re r à cet état, on p rend le 
moût de pommes avant qu ' i l ait subi la 
moindre fermentat ion ; on l ' in t rodui t dans 
u n tonneau , à l ' in tér ieur duque l on a fait, 
d 'avance , b rû l e r une mèche soufrée ; puis , 

au bou t de six à sept j o u r s , et avant que la 
m o i n d r e fermentat ion se déclare , on tire le 
l iquide dans des boutei l les de g r è s ; on bou
che , on ficelle le bouchon et on le gou
d r o n n e . Les boutei l les sont conservées dans 
u n e cave bien fraîche. 

Dès le second mois , le cidre peu t être b u 
en guise d e v i n de Champagne . L 'opérat ion 
du mut i sme pa r le soufrage p e r m e t de s u p 
p r i m e r les nombreux t ransvasements que 
l 'on est forcé d 'exécuter q u a n d on veut ac 
t iver la conservation du c idre . 

E n Normand ie , on p répare le cidre mous
seux en met tan t dans des boutei l les de grès 
bouchées avec soin, le gros c idre , après le 
second soutirage. 
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C H A P I T R E III 

COMPOSITION D U C I D R E . — V A R I É T É S DE C I D R E S . — L E 

C1DIIE P A R É . — L E CIDRE D O U X . — V I N I F I C A T I O N DU C I D R E . 

Le cidre diffère du vin d 'une man iè r e no-
fable. Il ne renferme n i l a n n i n , ni mat iè re 
colorante , ni c rème de t a r t r e , ni a u c u n e de 
ces substances qui c o m m u n i q u e n t au vin son 
arôme précieux. De l 'eau fa iblement al
coolisée et sucrée : telle est, à peu près', 
sa composi t ion. La propor t ion d'alcool qui 
s'y t rouve ne dépasse j a m a i s 6 pour 100. 
Quan t aux éthers qui résu l ten t de la com
binaison de l 'alcool et des acides na ture ls 
et qui c o m m u n i q u e n t au vin son bouquet, 

ils existent sans doute dans le c idre , puisque 
ce produi t r en fe rme , comme le v in , des aci
des l ibres et de l 'alcool ; mais l eu r p ropor 
tion est te l lement faible que l 'analyse c h i 
mique est impuissante à les déceler . Cela 
t ient peut-être à ce que le bouquet ne se 
développe dans les vins qu 'avec le con 
cours du temps , et q u e , le cidre ne vieillis
sant guère , la combinaison é thérée n ' a pas 
le temps de se p rodu i r e . 

M. Boussingault , ayant analysé c h i m i q u e 
m e n t le cidre obtenu de ses cul tures d'Al
sace, a t rouvé les résultats suivants , pour 
1 l i t re de ce l iquide pesant 1,020 g r a m m e s : 

Alcool 69s r , 95 
Sucre 15 4Q 
G ycérine et ac ide s u c c i u i q u e 2 58 
A; ide carhonique 0 27 
Acide m a l i q u e 7 74 
Acide acé t ique i n d i c e s . 
Matière g o m m e u s e 1 41 
Potasse 1 55 
Chaux, chlore , ac ides p l iosphor ique et 

sul furique 0 20 
Matière azotée 0 12 
Eau 920 78 

1 ,020^,00 

Ainsi ce cidre contenait 6,7 pour 100 d 'al
cool et 1,4 pour 100 de sucre ; cependant il 
était en tonneau depuis u n an . 

On ne saurai t songer , c o m m e pour les 
v ins , à d is t inguer u n g r a n d n o m b r e d'es
pèces de cidres. On ne peut que constater 
quelques différences dans ce produi t , selon 
la na tu re du fruit et sur tout selon la quan
tité d 'eau qu' i l r en fe rme . 

Si l 'on fabrique le cidre avec peu d 'eau, 
on a le gros cidre, boisson en iv ran te , que 
l 'on boit , mais à la condit ion de l ' é tendre 
d 'eau, ou qu i est l ivrée aux dist i l lateurs, 
pour en r e t i r e r l 'a lcool . 

P r épa ré avec p lus d 'eau , le cidre cons t i 
tue le petit cidre, boisson très-saine et très-
agréab le . 

Bu i m m é d i a t e m e n t après sa p r emiè re 
fermentat ion, le cidre a u n e saveur douce 
et sucrée , et il est chargé d'acide carbo
n ique . P lu s t a rd , c'est-à-dire p e n d a n t les 
trois ou qua t re p remiers ' mois , la seconde 
fermentat ion étant t e rminée , l 'acide ca r 
bonique s 'étant dégagé et le sucre s 'étant 
t ransformé en alcool, le cidre est légère
men t amer , quelquefois acide et pé t i l lan t , 
et il laisse à la bouche u n arr ière-goût 
var iable suivant le ter roi r . Sa couleur est 
alors p lus ou moins a m b r é e . C'est le cidre 
hab i tue l l emen t consommé, et que les hab i 
tants de la Normand ie appel lent le cidre 

paré. 

On appel le en Normand ie cidre doux celui 
qui n ' a pas fermenté et qui a u n goût de 
mie l . Cette boisson est purga t ive . Les e n 
fants et les femmes préfèrent le cidre d o u x ; 
mais il n 'y a de v r a i m e n t bon et sa lubre 
que le cidre bien fermenté qu 'on conserve 
en boutei l les ou dans des tonnele ts . 

Lorsqu 'on met le cidre en boutei l le ou 
dans u n c ruchon de grès , avant que sa fer
menta t ion soit complè tement é tabl ie , il de
vient mousseux, d 'une saveur excellente, et 
peut se conserver p lus ieurs années . Mais ce 
mode de conservation serait t rop dispen
dieux et impossible pour une boisson po
pulai re de consommation cou ran t e . Dans 
la Normand ie , on boit donc le cidre en 1&. 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



L E C I D R E . 319 

t irant au tonneau . Cependant la vidange est 
longue, et le cidre paré ne renferme plus de 
sucre, qui pour ra i t préserver de l 'oxydation 
l'alcool qu ' i l r en fe rme . Dès lors, cet alcool, 
au contact de l 'a i r qui rempl i t en par t ie le 
tonneau , se change en acide acét ique. Au 
fur et à mesure que le vide se fait dans le 
tonneau , l 'air r empl i t de p lus en p lus sa ca
pacité, et la fermentat ion acétique s'accroît, 
aigrissant la l i queur , qui p rend u n e colora
tion plus b r u n e . Quand le tonneau est d e 
puis longtemps en v idange , le cidre finit 
par n ' ê t re p lus bon qu 'à faire d u v ina igre . 
Enfin les fermentat ions lact ique et bu ty r i 
que s 'établissent. La putréfact ion s 'empare 
de toutes les mat ières azotées et muc i l ag i -
neuses qu ' i l cont ient . L e cidre est tué, 
c o m m e on dit en N o r m a n d i e . 

Au l ieu de t i re r le cidre au tonneau , on de
vrai t adopter la mé thode qui est r e c o m m a n 
dée au jourd 'hu i pour la consommat ion de 
la b iè re , et qui consiste à la conserver dans des 
vases ple ins de gaz acide ca rbon ique . Au l ieu 
de t i rer pot à pot la l iqueur , à des tonneaux qui 
ne sont épuisés qu ' au bou t d 'un temps assez 
long, on sout i rerai t , suivant les besoins, ces 
grands réservoirs dans des fûts de dimensions 
médiocres qu i , pourvus de bondes à soupape 
hydraul ique , comme ceux des brasser ies , 
t iendra ient le cidre complè tement enfermé 
dans l 'acide carbonique , ce qui le protége
rait contre toute at teinte de l 'air , et le con
serverait sain ju squ ' à la dernière gout te , le 
préservant de ces changements qui affectent 
peu les personnes qui en font u n cont inuel 
usage, mais qui doivent exercer à la longue 
une influence défavorable su r l eu r santé . 
Conservé dans ces tonneaux pleins de gaz 
ca rbonique , le cidre suppor tera i t les voyages 
qui le décomposent au jourd 'hu i ; ce qui se 
rait d 'un t rès-grand avantage pour tous les 
pays producteurs , T 

On aura i t le m ê m e profit à sa turer le 
cidre de gaz acide carbonique , avant de le 
l ivrer au commerce . Le fabricant t rouverai t 

son bénéfice à cette p ra t ique 'pa r le dévelop
pemen t rapide que p rendra i t la consomma
tion du c idre , du m o m e n t où l 'on serait 
assuré de le conserver sans a l téra t ion. 
Cette boisson serait alors sa lubre et peu 
coûteuse. 

Le cidre n 'est pas seu lement une boisson 
saine et fortifiante pour ceux qui sont h a 
b i tués à sou usage . A l 'aide de quelques 
précaut ions faciles, on est pa rvenu à lui 
d o n n e r des quul i tés qui le rapprochent du 
v in . Depuis t rès- longtemps des résultats 
v ra iment intéressants ont été_ obtenus dans 
ce genre . 

On lit dans un ouvrage du dix-septième 
siècle : 

« On p e u t préparer l e c idre de m a n i è r e à e n faire 
u n e b o i s s o n auss i agréable que le v in des Canaries . 
11 faut m ê l e r avec de bon c idre u n e éga le quantité 
d'eau-de-vie provenant d'un m ê m e c idre , et y a j o u 
ter u n e certa ine quantité de sucre . On obt ient ainsi 
u n e b o i s s o n très l i q u o r e u s e et qui se c o n s e r v e des 
a n n é e s . » 

E n Angle te r re , on imite le vin de Madère 
en ajoutant à une quant i té donnée de bon 
cidre l 'eau-de-vie p rovenan t d 'une pare i l le 
quant i té de m ê m e cidre dist i l lé . 

On sait depuis t rès- longtemps qu 'en 
ajoutant au m o û t de cidre u n v ingt ième de 
b e a u mie l , on obt ient u n cidre si r emarqua 
ble q u ' o n lui donne le nom de cidre royaL 

Nous avons dit plus h a u t que le cidre 
acquier t en boutei l le des qual i tés r e m a r 
quables . Sa saveur devient sucrée , aigre
lette, et il imite alors te l lement les vins 
mousseux que certaines personnes p ré ten
dent y t rouver le bouque t -du vin de Cham
pagne . 

Trois ou qua t re mois suffisent p o u r lui 
donne r toute la perfection dés i rable . I l est 
donc probable que le cidre ent re les mains 
d 'ouvriers habi les et instrui ts pa r u n e lon
gue expérience., comme ceux qui fabri
q u e n t les vins de l iqueur , pour ra i t devenir , 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



320 M E R V E I L L E S D E L ' I N D U S T R I E . 

pour l e pays qui l e p rodui t , u n e source d e 
r ichesse. i 

Quoique les propr ié ta i res de Normand ie 
s 'occupent peu de perfect ionner les procé
dés , il existe cependant p lus ieurs méthodes 
pour met t re l e cidre en boutei l les et lui faire, 
acquér i r des quali tés v ineuses . Mais ces 
moyens sont si peu connus qu ' i l est difficile 
à u n prat ic ien d 'en essayer p lus ieurs et d 'o 
pé re r compara t ivement pour arr iver au 
mei l l eu r résul ta t . 

M. Chesnon a fait connaî t re le moyen su i 
vant . Le jus des p o m m e s ayant subi la fer
menta t ion tumul tueuse à découver t , et la 
seconde fermentat ion dans le tonneau , est 
addi t ionné d 'un peu d 'eau et mis en b o u 
teil les. P o u r le faire mousser , on ajoute, 
pa r chaque l i t re , 6 à 7 g r a m m e s de sucre 
candi b l anc . On a ainsi u n e l i queur agréa 
b le , capiteuse et susceptible de se conserver 
longtemps . 

Quel que soit le procédé que l 'on suive, 
la p lus g rande difficulté à vaincre est celle 
que l 'on rencont re dans la fabrication du 
vin de Champagne : la casse des b o u 
tei l les . Mais cette difficulté est en g rande 
par t ie résolue depuis que l 'on est pa rvenu à 
faire des bouteil les capables de suppor te r la 
pression in té r ieure . Depuis que lque t emps , 
d ' a i l l e u r s , les N o r m a n d s se servent , p o u r 
conteni r le cidre, de c ruchons de grès , 

' don t la va leur est m i n i m e . Ces c ruchons 
de grès r emplace ra ien t avan tageusement 
les boutei l les à C h a m p a g n e . 

C H A P I T R E IV 

LES M A L A D I E S DU C I D R E . 

Un mot , avant de t e r m i n e r , su r ce que 
l 'on a appelé les maladies du cidre, p a r 
analogie avec les maladies du vin. 

Et d 'abord, le c idre , pendan t qu 'on le 
t ire au tonneau , est déjà u n cidre ma lade , 

l 'oxygène de l 'a i r c o m m e n ç a n t à exercer 
sur lui son act ion destructive, On peut 
p réveni r cette a l térat ion en ayant soin de 
soustraire le l iquide à l ' a i r , c 'est-à-dire dq 
ren fe rmer le c idre dans des fûts toujours 
p le ins , et de ne le t i r e r j a m a i s au t o n n e a u , 

Les cidres acides sont des cidres qui sont 
a l térés . Ils r en fe rment u n excès d 'acide 
acétique ou ma l ique , q u a n d les pommes ont 
été écrasées avant l eu r maturité. , ou quand 
la saison a été mauva i s e . . Il n 'est a u c u n 
moyen de r eméd ie r à ce défaut, qui t i en t 
aux mauvaises condit ions dans lesquelles la 
fabrication s'est faite. M. Morière recom
m a n d e d'adminis*trer aux cidres verts en 
acides, 100 g r a m m e s de ta r t ra te de potasse 
par hectol i t re , mais ce moyen serait dispen
dieux pour u n l iqu ide d 'aussi peu de va leu r . 

Les cidres peuvent devenir filants et gras 

c o m m e les vins b lancs , q u a n d ils ne sont 
pas assez r iches en.alcool* Cette malad ie se 
manifeste pa r u n e odeur pu t r ide , une con
sistance hu i l euse , que l 'on désigne pa r u n e 
expression tr iviale en disant que le cidre 
file. On préserve les cidres de cette malad ie 
en les t ra i t an t comme les vins b lancs , c'est-
à-dire en les sou t i ran t , les filtrant sur de la 
pai l le , l eu r ajoutant de l 'alcool et du t a n n i n , 
sous forme de cachou. 

M. Lefrançois , p h a r m a c i e n à Nantes , at
t r ibue cette malad ie à l 'absence de la q u a n 
tité de t ann in nécessaire pour précipi ter la 
gliodine, substance mur i l ag ineuse qu i , selon: 
ce ch imis te , existe dans le cidre ma lade , et 1er 
r end visqueux. 

Dès la p r emiè re appar i t ion de la ma lad i e 
de la graisse, on ajoute au cidre 15 g r a m m e s 
de t a n n i n en dissolut ion, et on agi te . L 'a
cide coagule la mat iè re v isqueuse , on colle 
et on décan te . 

M. Malagutt i conseille d 'ajouter au c idre 
gras 3 l i tres d'alcool pa r 7 à 8 hectol i t res , ou 
7 à 8 onces de cachou. 

Au lieu de combat t re la malad ie , ne se
rait-il pas p lus s imple d'en préveni r la cause 
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en laissant le moû t en contact avec la peau 
des pommes avant l 'expression pour lui cé
der du tann in ? On aurai t , en out re , l ' avan
tage d 'obtenir u n cidre d 'une belle couleur 
ambrée . 

Certains cidres se tuent na tu re l l ement , peu 
de temps après l eu r fabrication. Ils p ren 
nent , dans la carafe ou dans le ver re , une 
couleur b r u n v e r d â t r e et const i tuent une 
boisson de t rès-médiocre qual i té . On croit 
que la malpropre té des tonneaux , ainsi que 
les te r ra ins fer rugineux où vivent les pom
miers , sont la cause de cette a l téra t ion. Il 
est m ê m e quelques variétés de pommes qu i , 
i ndé pe nda mmen t de la cul ture et de la fa
br icat ion, fournissent u n cidre sujet à cette 
destruction spontanée . Au temps où écri
vait Ju l i en le P a u l m i e r , on se plaignai t déjà 
de la facilité avec laquel le le cidre se noir

cissait au verre; pour lui enlever celle ten
dance , on mélangea i t les pommes dures 
avec des pommes acides. 

Quels sont les effets du cidre dans l 'ali
mentat ion ? 

Les cidres l impides , plus ou moins sucrés, 
plus ou moins alcooliques et gazeux, consti
tuent une boisson légèrement a romat ique et 
acidulée, agréable et sa lubre . Cette boisson 
fournit à l ' a l imenta t ion des a l iments res
pi ra toi res , c'est-à-dire d u sucre et de l 'al
cool. 

On dit, à tort , que le cidre a des propr ié tés 
laxatives, débi l i tantes . Ces fâcheux effets ne 
se manifestent que lorsque le cidre cont ient 
des ferments en suspension, ou lorsqu ' i l 
présente u n e t rop forte acidité. 

C H A P I T R E V 

LES F A L S I F I C A T I O N S D U CIUHE. 

Bien que le cidre soit une mat iè re de peu 
de va leur , il tente cependant les spécula-

T. IY. 

t eurs , qui t rouvent avantageux de le falsi
fier, comme tant d 'autres marchand i ses . 

Déjà, dans le pays d 'or ig ine , lo cidre 
subit que lques falsifications. 

A vra i d i re , ces falsifications sont assez 
ra res , en raison du peu de va leur du produi t . 
Le pommier ne demande a u c u n soin de cu l 
tu re appropr iée ; il n 'est q u ' u n produi t se
condaire dans le t e r r a in où il croît . Après 
avoir été élevé dans les pépinières , on le 
p lan te dans u n enclos, et à l 'aide de quel
ques b r anches , on le garant i t de l 'at teinte 
des a n i m a u x . Depuis l 'âge de vingt-cinq ans 
j u squ ' à soixante ans , on ne s 'occupe du pom
mier que pour en recevoir les fruits, et ces 
fruits sont en si g rande abondance que le p lus 
g rand embar ras est souvent de les ramasse r et 
d 'en t i rer par t i . Pa r suite des procédés défec
tueux suivis dans la fabrication du c idre , ce 
produi t n 'est pas exporté et est exclusive
m e n t destiné aux pays qui le produisent . 
Dans de telles conditions le cidre doit laisser 
peu de prise à la falsification. 

On ne saurai t donc s ignaler d 'aut re alté
rat ion du c idre , dans les pays de p rovenance , 
que sa coloration artificielle et la sa turat ion 
de son acidité par la craie ou la chaux . 

Trois substances sont employées p o u r co
lorer art if iciel lement le cidre : le ca ramel , 
le coquelicot et la cocheni l le . 

Les procédés que nous avons ind iqués 
pour reconnaî t re la falsification des mat ières 
colorantes du vin, peuvent s 'appl iquer à la 
recherche des falsifications d u cidre . 

P o u r faire disparaî t re l 'acidité du cidre, 
on le traite pa r la chaux, la soude ou les 
cendres . Cette neutral isat ion a pour bu t de 
-faire disparaî t re le goût aigre de l 'acide acé
t ique , l eque l , en ou t re , aura i t l ' inconvé
n ien t , en réagissant su r la substance colo
r a n t e , de la faire passer à la nuance a m b r é e 
c la i re . 

Comme le cidre le mieux fait r en fe rme 
toujours des sels de chaux , qui p rov iennen t 
d u j u s de la p o m m e ou de l 'eau qui a été 
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employée au moui l lage , Toxalate d ' ammo
n iaque , employé comme réactif de la chaux , 
ne pourra i t qu ' indu i re en e r reur , en donnan t 
un précipité p lus ou moins abondan t d'oxa-
late de chaux. M. Chevall ier a donné u n 
procédé pour constater avec précision ce 
genre de fraude. On décolore le cidre par le 
charbon an ima l et on évapore le l iquide à 
sïccité. On traite le résidu pa r l 'a lcool , qui 
dissout les acétates et les sépare des autres 
sels contenus dans le c idre . P a r l ' évapora-
t ion, l 'alcool laisse l 'acétate , don t on déter
mine la base à l 'aide des réactifs o rd ina i res . 
Le ch lo ru re de plat ine dénote la présence de 
la potasse; l 'oxalate d ' a m m o n i a q u e , l 'exis
tence de la chaux. La soude serait caracté
risée pa r l 'absence du précipi té avec les deux 
premiers réactifs. 

Une fraude plus dangereuse consiste à 
sa turer pa r l 'oxyde de p lomb les acides 
l ibres du c idre . 

C'est au ï\m° siècle que l 'on para î t avoir 
employé en Normand ie , pour la p remiè re 
fois, la l i tharge (oxyde de plomb) pour faire 
disparaî tre l 'acidité du c idre . On trouve 
consignée dans l e s ' a r r ê t s du pa r l emen t de 
Rouen de 1775 et de 1784, la défense de 
désacidifier le cidre pa r le p l o m b . 

Les Annales a"hygiène ont d o n n é , de nos 
j ou r s , le récit de faits du m ê m e genre (1). 

Le moyen de constater l 'existence d 'un sel 
de p lomb dans le cidre est fort s imple . Il 
suffit de décolorer le l iquide et de le t ra i ter 
pa r l 'hydrogène sulfuré . 

Un moyen plus long , mais p lus exact, con
siste à évaporer le cidre à siccité, à l ' inc i 
nérer et à t ra i ter le rés idu pa r l 'acide azo
tique é tendu d 'eau. On évapore à siccité, 
pour chasser l 'excès d 'acide, et on r ep rend 
par l 'eau distil lée, qui dissout l 'azotate formé. 

(I) A la suite de plusieurs déclarations faites, -vers la fin 
de 1831, par des personnes qui avaient été gravement 
indisposées pour avoir bu du cidre, le préfet de police fit 
procéder, chez tous les fabricants et débitants de cidre de 
Paris, à des vérifications, qui démontrèrent que dans une 
grande quantité de cette boisson livrée à la consommation 

On dé te rmine a isément la présence du p l o m b 
dans la dissolution pa r ses réactifs ordi
na i res . 

Une falsification par t icu l iè re d u cidre 
s 'exécute à Pa r i s . 

Souvent le produi t vendu à Pa r i s sous le 
n o m de cidre n'est n u l l e m e n t p réparé avec 
le j u s de pommes . On le compose artificielle
m e n t avec des pommes tapées ou séchées a u 
four, que l 'on fait macé re r p e n d a n t que l 
ques jou r s dans u n sirop de fécule m a r 
quan t 4 à 5° à l ' a réomèt re . Quel le ressem
blance peu t - i l exister en t re le j u s d 'une 
be l le p o m m e , à l 'odeur par fumée , et la d i s 
solution nauséabonde d 'un sucre de fécule 
dans laquel le on a fait macé re r u n e p o m m e 
cui te? Le produi t ob tenu par u n tel p r o 
cédé ne devrai t pas plus por ter le n o m de 
cidre que l 'on ne donne le n o m d e v i n à l a 
boisson économique dans laquel le on fait en
t rer les raisins secs. 

On lisait, il y a peu d 'années , dans le 
Journal de chimie médicale : 

« La m a u v a i s e qualité d e s produits que l 'on v e n d 
a. Par is sous l e n o m de cidre, produi t s qui s o n t for
m é s l e s u n s de cidre a l longé d'eau, l e s autres de 
l iqueurs f e r m e n t é e s préparées à l 'aide du sucre de 
g l u c o s e , e tc . , n o u s portent à prier ceux de n o s c o n 
frères qui habi tent les d é p a r t e m e n t s o ù l 'on lait 
u s a g e de cette b o i s s o n , à n o u s d o n n e r que lques d é 
tails sur cette l iqueur , et n o t a m m e n t : 1° sur l a 
quantité d'alcool qui existe d a n s ce s c i d r e s ; 2 U s u r 
la quantité d'extrait qu'ils fourn i s sent lorsqu'on l e s 
fait évaporer, soit d a n s u n e é tuve , soit à l 'aide de la. 
vapeur d'eau, n 

Quelques t ravaux utiles furent adressés au 
rédac teur du Journal de chimie médicale, en 
réponse à cet appel . 

on avait introduit des sels de ploînb, principalement de la 
cèruse, provenant de l'emploi de 125 grammes d'acétate 
de plomb et 12.S grammes de carbonate de potasse, par 
pièce de 230 litres, dans le but d'effectuer une clarifica
tion plus complète et plus prompte du cidre. Cette fal
sification caus:I chez un grand nombre de consomma
teurs, habitant différents quartiers de Paris, des douleurs 
aiguës vers la région abdominale. Ils présentèrent tous 
les symplOmes do la colique de plomb; deux succom
bèrent à cette affection (Chevallier, Dictionnaire des 
altérations et falsifications des substances alimentaires, 
I r° partie, page 2à2, note 3). 
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L 'ar t des falsificateurs n e s'est pas bo rné 
à al térer la couleur d u cidre ou à masque r 
son acidité. 

Il arrive quelquefois que les m a r c h a n d s , 
afin de donner à l eu r produi t u n mon tan t et 
un caractère qui lui m a n q u e n t , l 'addit ion
nent d 'une certaine quant i té d'eau-de-yie. 
Celui qui se l ivre à cette fraude n ' examine 
pas tout le m a l qu ' i l peut faire. L 'eau-
de-vie ajoutée ne se combine j ama i s aux 
é léments constitutifs du c idre . Suivant les 
observations du docteur Champoui l lon , 
une telle boisson ingérée dans l 'estomac, 
est r ap idemen t décomposée par cet organe 
qu i , absorbant la part ie aqueuse , met à n u 
l 'alcool non combiné . Cet alcool, devenu 
anhydre , impress ionne la muqueuse comme 
de l 'alcool rectifié avalé d 'un seul trai t , et 
peut occasionner les ivresses les p lus dange 
reuses . 

Ce genre de fraude est d ' au tan t p lus 
grave qu ' i l est difficile, pour ne pas dire 
impossible, de le reconnaî t re p a r l e s moyens 
ch imiques . Si l ' eau-de-vie est en assez 
g rande quant i té et si elle n 'a pas été ajoutée 
a u l iquide depuis longtemps , on peut en 
constater la présence pa r la disti l lation au 
hain-marie ; mais si le mé lange est d 'an
c ienne da te , l 'alcool et les é léments acides 
du cidre se sont combinés , et ont formé des 
éthers dont il est impossible de sépare r les 
é léments . 

Le c idre , quand il séjourne dans des vases 
d 'é tain, peu t se charger soit d 'é ta in , soit du 
p lomb, qui est toujours allié à l 'é tain du 
commerce . 

Les vases d'étain étant les mesures légales, 
il est difficile de ne pas les employer au 
mesurage d u cidre ; mais au moins devrait-
on avoir la précaut ion de ne j ama i s laisser 
ce l iquide sé journer dans les vases de cette 
na tu re . Les vases devraient , en out re , être 
nettoyés comme les vases de cuivre , chaque 
fois que l 'on s'en est servi. Sans cette p r é 
caut ion , la petite quant i té de cidre qui s é 

j o u r n e dans le vase d 'étain et de p l o m b , 
devient acide, pa r l 'oxygène de l 'a ir , et d is
sout une cer ta ine par t ie du inétal . Vient-on 
à r emp l i r le vase sans le net toyer, le p rodu i t 
toxique est é tendu dans tout le nouveau l i 
qu ide . E n l ivrant au cl ient une mesure de 
c idre , on lui donne donc une certaine q u a n 
tité d 'un agent nuis ible à la santé . 

C H A P I T R E VI 

L E P 0 1 H É . 

Outre le cidre p rovenan t de la fe rmenta
tion d u j u s de p o m m e s , on p répa re , avec le 
j u s expr imé des poires , une autre boisson al
coolique et sucrée : c'est le cidre de poires f 

ou poiré. 

Le poiré se fabrique comme le c idre , avec 
cette différence qu 'on ne laisse pas m û r i r en 
tas les poires ju squ ' à u n mois après l e u r 
récol te , comme on le fait pour les p o m m e s . 
On les pile et on les expr ime dès qu 'e l les 
sont cueil l ies. 

Les poiriers à cidre sont t r è s -nombreux . 
M. Dubreu i l , dans son Cours élémentaire 

d'arboriculture, en dresse u n e liste de cent 
vingt-hui t var ié tés , p a r m i lesquelles nous 
citerons le carisi rouge, le carisi blanc, le 
gros carisi, le petit ca?-isi, le catclet, le sau-

gier, le moque-friand, la poire d'Ivoie, la 
longue-queue, le roguenet, la poire de tro-

che, et la rouge-vigny. 

Les mei l leures espèces sont la longue-

queue, qui est u n e petite poire grise, en 
forme d 'oignon, à long pédicule , et la rouge-

vigny, u n peu plus longue et plus grosse 
que le rousselet de Reims, et qui est grise 
d 'un côté et rouge de l ' au t re . v 

Les poires donnen t moit ié plus de j u s 
que les pommes , et l eu r j u s est b ien p lus 
sucré . C'est pour cela que le poiré est p lus 
alcoolique que le c idre . 

Bien p répa rée , cette l iqueur ressemble 
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aux petits vins b lancs de l 'Anjou et de la 
Sologne. Mise en boutei l les , elle devient 
complè tement vineuse et mousseuse. 

Le poiré peut servir , et il sert positive
men t , à couper les vins b lancs de médiocre 
qual i té , qu ' i l r end plus forts et m ê m e mei l 
l eu r s . Les m a r c h a n d s de vins de Par is a c h è 
tent dans ce bu t u n e g rande par t ie des 
poirés qui se fabr iquent en N o r m a n d i e , et 
n o t a m m e n t dans le Bocage. Bien p lus , à 
Par is et à Rouen , les m a r c h a n d s de vin 
venden t du poiré pour du vin b l a n c . 

Moins nour r i s san t , p lus i r r i tant que le 
c idre , le poiré est t rès-capi teux et exerce 
une action fâcheuse sur le système ne rveux . 
Lorsqu ' i l est vieux, il enivre p r o m p t e m e n t 
ceux qui n ' e n ont pas l ' hab i tude . 

A côté de ces défauts, le poiré a de bonnes 
qual i tés . I l est d 'un goût t rès-agréable lors
que sa fermenta t ion est achevée. Si on le 
met en boutei l les , il devient complè tement 
v ineux et peu t alors être confondu, pa r les 
palais p e u exercés, avec les vins b lancs lé
ge rs . Quand il est mousseux, il laisse dépo
ser ce que l 'on appelle le masque dans les 
v ins de C h a m p a g n e . 

Ma lheu reusemen t tous les poirés ne pos
sèdent pas ces bonnes qual i tés . La p lupa r t , 
é tant faits avec des poires très-âcres, conser
vent prêté qu i en fait u n désagréable 
b r e u v a g e . 

I l est a regre t ter que l 'on appor te si peu de 
E o i n s à la fabrication d 'une boisson qui pour
rai t être la source d 'un assez grand revenu 

pour les fermiers . Comme les poires renfer
m e n t p lus de sucre que les p o m m e s , le j u s de 
poires donne un produi t fermenté plus al
coolique : le poiré renferme 6 à 7 pour 100 de 
son vo lume d'alcool absolu, tandis que le 
cidre n ' e n renfe rme que de 4 à 6 p o u r 100. 
Et comme les poires fournissent moitié p lus 
de j u s que les p o m m e s , il faut moins de poires 
pour avoir la m ê m e quant i té de l iqueur . Les 
poir iers rappor ten t p lus de fruits que les pom
m i e r s ; et comme leur t ronc est p lus élevé 
et que l eurs b r a n c h e s sont mieux soutenues 
pa r le t ronc , ils nu isen t beaucoup moins 
aux moissons que les pommie r s . Ils fleuris
sent et donnen t l eu r récolte avant les p o m 
mes , ce qui empêche les gelées de l eu r n u i r e 
au tan t qu ' aux p o m m i e r s . Si l 'on savait choi
sir les mei l leures var iétés de poires et pré
pa re r le poiré avec soin, on t rouverai t de 
véri tables bénéfices, dans les fermes, à fabri 
quer le poiré . 

Si l 'on chargeai t le poiré de gaz acide 
carbonique dans des apparei ls à eau de 
Seltz , on obt iendra i t u n e boisson gazeuse 
qui aura i t des quali tés toutes par t icu l iè res 
et qui rappe l le ra i t les vins mousseux. C'est, 
du reste, ce qui se fait en Ang le t e r r e . Le 
poiré r e n d u mousseux art i f iciel lement y 
trouve des ama teu r s . On pourra i t fabr iquer 
le m ê m e produ i t en F r a n c e , mais seule
m e n t à la condit ion de ne pas t romper 
l ' ache teur , et de pas appeler vin blanc, 

comme on le fait quelquefois à Pa r i s , du 
poiré r e n d u art i f iciel lement mousseux. 

FIN DES INDUSTRIES DU CIDRE ET DU POIRÉ. 
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C H A P I T R E P R E M I E R 

LA B I È R E CHEZ L E S A N C I E N S O R I E N T A U X , CHEZ LES É G Y P 

T I E N S , L E S GRECS ET L E S R O M A I N S . — L A B I È R E CHEZ 

L E S G E R M A I N S ET D A N S L E S G A U L E S . — L A B I È R E E N 

F R A N C E , AU M O Y E N A G E . — STATUTS ET RÈGLEMENTS 

D E S B R A S S E U R S DE P A B I S AU X I I I 8 S I È C L E . — LA B I È R E 

DANS L E S Tl iMPS M O D E R N E S . 

Avec le vin et le c idre nous venons d 'étu
dier des vins de fruits, avec la b iè re nous 
avons à considérer u n vin de grains. 

Les vifis de fruits diffèrent des vins de 

grains en ce que dans les p remie r s le sucre 
est tout formé, tandis que dans les seconds 
on provoque art if iciellement la formation d u 
sucre en t rans formant en glucose l ' amidon 
contenu dans la gra ine . 

C'est l 'acte de la ge rmina t ion qui donne à 
la graine la propr ié té de t ransformer en 
sucre l ' amidon qu 'e l le r en fe rme . Quand on 
veut faire développer, dans la g ra ine , le sucre 
aux dépens de l ' amidon qui s'y t rouve con
tenu, il suffit de provoquer ar t i f iciel lement 
le p h é n o m è n e de la ge rmina t ion , en h u m e c 
tant la gra ine et en l 'exposant à une t e m 
pérature modérée , en présence de l 'a i r . 

Considérée dans son essence théor ique , la 
fabrication de la bière se rédu i t à p rovo
quer art if iciellement la formation d u sucre 
dans la gra ine d 'une céréale , — à p r é p a r e r 

une infusion aqueuse de malt, c'est-à-dire-
de la g ra ine germée qui cont ient le sucre , — 
et à faire fe rmenter ce sucre au moyen de 
la l evure . On ajoute a u m o û t une cer 
taine quant i té de fleurs de houb lon , pour 
r e n d r e la b ière a m è r e et ton ique , mais cette 
addit ion n 'est pas indispensable , elle ne se 
fait que depuis deux siècles, et le houb lon 
peut , d 'a i l leurs , être r emplacé pa r d ' a u t r e s 
substances amères ou aromat iques . 

1 Ce qui donne à la g ra ine germée le p o u 
voir de t rans former son p ropre amidon en 
sucre , c'est u n e substance organique azotée, 
que le chimiste russe Kirchoff, le premier-
au teu r de cette découver te , appela hordéine, 

et que Payen et Persoz appe lè ren t g lus ta rd 
diastase, nom grec assez m a l choisi , et qui ex
p r i m e , avec peu d 'exacti tude, ce fait que les 
gra ins d ' amidon « rompen t leur enveloppe » 
pour se t ransformer en dextr ine et en suc re . 

Ce n 'est donc , on le voit, que dans no t r e 
siècle, que l 'on a expliqué scientif iquement 
la t ransformat ion de l ' amidon en sucre , et 
que l 'on s'est b ien r e n d u compte des par t i 
culari tés de cette opérat ion. 

Mais si la théor ie de cette fabrication est 
de date récente , sa pra t ique r e m o n t e , au 
contra i re , à la p lus hau te ant iqui té . On a 
fabriqué de la bière p e n d a n t deux mil le ans 
sans se r end re compte du p h é n o m è n e chi-

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



326 M E R V E I L L E S D E L ' I N D U S T R I E . 

mico-physiologique qui est l ' âme de l ' opé
ra t ion, ce qui n ' empêcha i t pas d 'obtenir de 
bons produi t s . 

Nous disons que la fabrication de la b ière 
remonte à la p lus hau te ant iqui té . C'est 
q u ' u n e boisson alcoolique que lconque est in
dispensable à l ' ent re l ien de la vie et de la 
santé de l ' h o m m e . Dans les différentes pa r 
ties du globe, et de tout t emps , d 'a i l leurs , 
les peuples , t an t civilisés que sauvages, ont 
fabriqué des vins Se fruits. Dans les pays 
propres à la végétat ion de la vigne et à la 
matur i té du ra is in , on fabrique le v in . On 
remplace le vin par le cidre dans les pays 
à pommie r s . Dans d 'autres contrées , les vins 
de pa lmier , de bananes , de canne à sucre , 
de bou leau , de mie l , e tc . , sont les l iquides 
spir i tueux qui servent à relever les forces 
de l ' h o m m e et à var ie r son a l imenta t ion . 
Les peuples qui m a n q u e n t de fruits, tels 
que les Tar ta res , fabr iquent , avec le lai t de 
leurs j u m e n t s , une l iqueur alcoolique. En
fin, dans les pays où les céréales croissent 
avec a b o n d a n c e , l 'espri t indus t r ieux de 
l ' h o m m e a imaginé l 'opérat ion qui con
siste à fabr iquer , avec les grains des céréales 
mis art if iciel lement en état de g e r m i n a 
t ion, puis broyés, t rai tés pa r l 'eau et sou
mis à la fermentat ion, u n e boisson spi r i -
tueuse. 

Ces considérations fe ron tcomprendre que , 
dans les pays r iches en céréales, on ai t , de 
t rès -bonne h e u r e , fahriqué de la b iè re , c'est-
à-dire du vin de grains. 

C'est dans l ' anc ienne Egypte et la P h c n i -
cie que les auteurs s ignalent l 'usage de la 
bière pour la p remiè re fois. Ils donnen t à 
cette boisson le n o m de vin d'orge. 

Hérodote a t t r ibue la découverte du vin 

d'orge à Osiris, qu i , 1960 ans avant Jésus -
Christ , après avoir été le conquérant de 
l 'Egypte , en devint le civil isateur, init ia 
ce pays à la connaissance de l ' agr icu l ture et 
des a r t s , et fut, après sa mor t , adoré comme 

u n Dieu . D 'aut res font h o n n e u r de la dé
couverte d u vin d 'orge à la d é e s s e Cérès, qui 
en aura i t doté les peuples dont les terres se 
refusaient à la végétation de la vigne. De 
là est venu le nom de cervitia, cerevisia, ou 
ceria, dont P l ine se sert pour désigner cette 
boisson, ainsi que le nom de ce?*voise qui , 
dans l 'ancien langage français, désignait la 
b i è r e . 

C'est dans la ville de Pe luse , située sur 
les bords d u Ni l , que l'on prépara i t la meil
l eure bière d 'Egypte : on l 'appelai t vin d'orge 

de Péluse. 

Les Egyptiens appela ient zithos et curmi 

la b iè re , qui formait la boisson ordinai re de 
la p lus gran*de par t ie du peup le égyptien. 
Le zithos et le curmi différaient pa r la cou
leur , la saveur et le mode de p répara t ion . 

De l 'Egypte le vin d'orge passa dans la 
Grèce. Un au teur grec , Ant i lochus (720 ans 
avant Jésus-Christ) , le poëte Eschyle , ainsi 
que Sophocle (400 ans avant Jésus-Chris t ) , 
enfin Théophras t e , dans son ouvrage sur les 
Plantes (350 ans avant Jésus-Christ) , par lent 
du vin d'orge germée. Aristote men t ionne 
éga lement ce produi t . Théophras te l 'appelle 
oïvoç xoiBr]!; (vin d'orge), Eschyle et Sophocle 

oïvo; xpiO^ç et Çiifloç Ppuxov. 

Les Thraces fabr iquaient la m ê m e boisson 
en ajoutant des fruits à l 'orge germée ; ils 
r a p p e l a i e n t bruton. 

Le zythos passa de la Grèce dans l 'Italie et 
dans les Gaules , puis d a n s l ' I b é r i e (Espagne) 
et dans la German ie , où il devint la bois
son la p lus généra le . 

Tacite rappor te que les peuples de la Ger
man ie fabriquaient la b iè re et en buvaient 
souvent avec excès dans leurs festins. 

Los anciens Bretons et les Gaulois con
naissaient é g a l e m e n t la b iè re , avant de sc -
b i r la dominat ion des Romains . Les vieux 
c h a n t s S c a n d i n a v e s où c e t t e b o i s s o n e s t van
tée, p rouvent q u e la b iè re était familière aux 
Bretons et aux Gaulois . 

Les Gaulois ajoutaient du miel à l 'orge et 
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au froment qui servait à fabr iquer l eu r b iè re . 
Au lieu d 'une b ière a m e r e , nos ancêtres bu 
vaient donc u n e b iè re sucrée . Comme les Ro
mains , ils appelaient celle boisson ou cere-

visia cervitia. 

L'ordre insensé que l ' empereur Domit ien , 
au i" siècle de l ' è re c h r é t i e n n e , donna 
d 'arracher les vignes dans les Gaules , con
tribua à r end re généra l l 'usage de la b ière 
dans ces contrées . Aussi la bière était-elle 
la boisson popula i re dans le nord de la 
France ,après le m" siècle de l 'ère ch ré t i enne . 

Le? Anglo-Saxons , c 'est-à-dire les hab i 
tants de la Grande-Rrefagnc, ainsi que les 
Danois et la p lupa r t des peuples d u Nord , 
faisaient, à la m ê m e époque, leur boisson fa
vorite de la cervoise, nom que cette boisson 
conserva au moyen âge . 

Sous le roi saint Louis , en 1268, la b r a s 
serie de Par i s fut soumise, pour la p remiè re 
fois, à des statuts et règ lements par t icu l ie rs , 
comme la p lupa r t des corporat ions de cette 
époque. I l ne sera pas sans intérêt de r a p 
porter ici le texte des règ lements des cervoi-

sicrs par is iens . 

«Art. i.—Nul n e brassera et n e charriera ou fera 
charrier bière l e s d i m a n c h e s , l e s fêtes s o l e n n e l l e s 
et ce l les de la V ierge . 

Art. 2 . — Nul n e pourra l ever brasser ie s a n s 
avoir fait c inq ans d'apprent issage et trois a n s de 
c o m p a g n o n n a g e , avec chef-d'œuvre. 

Art. 3 . — Il n'entrera d a n s l a b ière que b o n s 
grains et h o u b l o n s b i ens t e n u s , b ien net toyés , s a n s 
j mûler sarras in , ivraie , etc. P o u r cet effet, l e s h o u 
blons seront v is i tés par l e s j u r é s , afin qu'ils n e 
soient e m p l o y é s , échauffés , m o i s i s , gâtés , m o u i l 
lés, etc. 

Art. 4. —• Il n e sera colporté par la vi l le a u c u n e 
levure, m a i s e l le sera toute v e n d u e dans la brasser ie 
aux bou langers et pât iss iers , et n o n à d'autres. 

Art. K. — Les l e v u r e s de b ière apportées par l e s 
forains seront v i s i tées par l e s j u r é s avant que J'ôtre 
exposées e n v e n t e . 

Art. 6. — A u c u n brasseur n e pourra ten ir d a n s la 
brasserie bœufs , v a c h e s , porcs , o i seaux, c a n e s , vo 
lail les, c o m m e contraires à la netteté . 

Art. 7 . — Il n e sera fait dans u n e brasser ie qu'un, 
brassin par jour, de quinze s e tiers de farine au 
plus. 

Art. 8. — Les c a q u e s , barils et autres va i s seaux 

à contenir bière seront m a r q u é s de l a m a r q u e d u 
brasseur , laquel le m a r q u e sera frappée e n p r é s e n c e 
d e s j u r é s . 

Art. 9. — A u c u n maî tre n 'emportera des m a i s o n s 
qu'il fournit de bière q u e l e s va i s seaux qui lu i a p 
part iendront par c o n v e n t i o n . 

Art. 10. — Nul n e pourra s 'associer dans l e c o m 
m e r c e d'autre qu'un maî tre du m é t i e r . 

Art. il. — Ceux qui v e n d e n t e n détail s e r o n t 
s o u m i s à l a v is i te d e s j u r é s . 

Art. 12. — A u c u n maî tre n'aura qu'un apprenti 
à la fois, et ce t apprenti n e pourra être transporté 
s a n s l e c o n s e n t e m e n t d e s j u r é s . Il y a except ion à 
la p r e m i è r e partie d e cet art ic le pour l a dernière 
a n n é e . On peut avoir deux apprent is , dont l 'un c o m 
m e n c e sa p r e m i è r e a n n é e et l 'autre sa c i n q u i è m e . 

Art. 13. — Tout fils de maî tre pourra ten ir ouvr ier 
e n faisant chef-d'œuvre. 

La bière est sujet te à des droits , e t pour que 
l e roi n'en soit point frustré, l e b r a s s e u r es t ob l igé , 
à c h a q u e brass in , d'avertir l e c o m m i s du j o u r e t de 
l 'heure qu'il m e t l e feu s o u s l e s c h a u d i è r e s , s o u s 
pe ine d ' a m e n d e et de confiscat ion. » 

On voit que ces statuts avaient sur tout 
pour objet de vei l ler à l 'exécution des bon
nes p ra t iques concernan t la fabrication de 
la bière , et d ' empêche r l ' in t roduct ion de 
subs tances nuis ibles dans cette fabricat ion. 
Comme des abus s 'étaient produi ts précisé
men t dans ce sens, c 'est-à-dire pa r la substi
tut ion d 'autres céréales à l 'orge, les statuts de 
saint Louis furent remis en v igueur en 1489. 

Au xvi° siècle, on appelai t en France et en 
Al l emagne , bière de couvent, la b ière faible, 
et bière des pères, l a b ière forte. La p r e 
mière était légère et destinée aux couvents 
de femmes, la deuxième très-forte et brassée 
pour les moines . 

A cette époque , le chimiste a l l emand Ba
sile Va len t in , décrivit , dans u n de ses ouvra
ges, la fabrication de la b iè re . 

D 'autres statuts, concernan t la brasser ie , 
mais qui n 'é ta ient q u ' u n r e m a n i e m e n t des 
anc iens , furent publ iés sous Louis X I I , en 
1515, et d 'aut res encore en 1640, su r le t t res 
patentes données pa r Louis XI I I . 

E n 1686, Louis XIV confirma ces mêmes 
statuts, en ajoutant dix articles nouveaux. 

I l y avait à Pa r i s , sous Louis XIV, 78 rnaî-
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t res-brasseurs , ce qui pe rme t de j u g e r de 
l ' impor tance de cette indust r ie dans la capi
tale de la F r a n c e , a u XVII° siècle. 

E n 1776, la corporat ion des brasseurs de 
Par is fut érigée en c o m m u n a u t é . 

Cette organisat ion des hrasseurs parisiens 
du ra , sans au t re c h a n g e m e n t , jusqu 'à l 'é
poque où toutes les maîtr ises et j u r andes fu
ren t suppr imées , c 'est-à-dire j u s q u ' e n 1789. 

Aux xn" et xiii e siècles, l 'usage de la b ière 
était généra l en A l l e m a g n e . On commença , 
à cette époque , à fabr iquer des bières de 

carde, c'est-à-dire de facile conservat ion, 
ainsi que les bières a romat iques préparées 
pa r l 'addit ion à la b i è r e , de mie l , d'épices 
et d 'extraits végétaux. 

Les bières des Marches a l l emandes étaient 
déjà en grande réputa t ion au xin" siècle, 
car on les expédiait en Ang le t e r r e . 

Les bières de Bavière , de Franconie et de 
Saxe avaient aussi u n g rand r e n o m , ainsi 
que certaines bières spéciales, telles que le 
mumme de Brunswick et le broghan, noms 
qui se sont conservés ju squ ' à not re époque, 
en A l l e m a g n e . 

C'est vers 1550 que , dans les Pays-Bas, 
Hans K r a e n n e brassa, pour la p r emiè re 
fois, la bière b l a n c h e de N u r e m b e r g . 

Au xvi e s iècle, toute l 'Al lemagne buvai t 
de la b iè re . On a imai t su r tou t les bières 
a romat iques . La brasser ie a l l emande était 
alors dans la p lus g rande pér iode de sa pros
pér i té . La bière de Rostock et de Lubeck 
s 'expédiait en A n g l e t e r r e , 800 ,000 ton - ' 
neaux environ de b ière par ta ien t chaque j 
année du port de Lubeck , à dest inat ion 
d 'Ang le te r re . 

C'est vers 1730, qu 'on brassa pour la p re 
mière fois, en Angle te r re , l'aie et le porter. 

La fabrication de ces deux espèces de b ière 
pr i t presque aussitôt l ' impor tance qu 'e l le a 
de nos j o u r s . 

Confiné ju squ ' à not re siècle dans les pays 
du nord de l 'Europe , l 'usage de la bière s'est 

é t endu , au xix" siècle, dans le monde ent ier . 
Dans u n g r a n d n o m b r e de pays où la vigne 
n 'est point cul t ivée, la b ière est la boisson 
habi tue l le des hab i t an t s . Nous par lerons 
avec détails , dans la suite de cette Notice, 
de la fabrication et de l 'usage de la bière 
chez les différents peuples de l 'Europe . 

Mais l ' au teur s 'aperçoit qu ' i l est arr ivé à 
la fin de ce chapi t re his tor ique sans avoir 
p rononcé le n o m de Gambrinus, du roi 
Gambrinus ! de l ' inventeur de la b ière ! 
Les poètes et les chansonnie r s ne lui p a r 
donnera ien t pas cet oub l i , non plus que 
les brasseurs f lamands, qui p lacent l eu r i n 
dustr ie sous le pa t ronage de ce n o m royal . 

C'est que Gambrinus, hé las ! n 'a j amais 
existé, et qu ' i l n 'y a ici qu ' une l égende po
pu la i re . 

II ne faut pas mépr i se r les légendes ; elles 
cachent p resque toujours u n fait h is tor ique. 
Mais le fait h is tor ique est ici s ingu l i è rement 
obscur . Les anciens livres des corps et m é 
tiers flamands pa r l en t d ' un roi des F landres 
ou d u B r a b a n t , qu ' i ls n o m m e n t Gambrinus, 

qui aura i t vécu 1200 ans avant Jésus-Christ , 
et qui aura i t inventé la b i è re . On ajoute que 
le pape , p o u r glorifier cette invent ion , au
rai t mis G a m b r i n u s a u n o m b r e des saints, 
sous le n o m de saint Arnou ld . 

Rien dans l 'histoire ne confirme ces ra

contars d u moyen âge. Seu lemen t , on s'est 
aperçu , de nos jour s , que l ' image du p r é 
t endu G a m b r i n u s , perpétuée pa r la g ra 
vure depuis l 'or igine de l ' impr imer i e , r ap
pelle les t rai ts de Jean I e r , duc de Braban t , 
tel qu ' i l est représen té sur son tombeau , à 
Bruxel les . Or, J ean I e r r é g n a de 1261 à 
1204, et son n o m , latinisé pa r le popula i re 
des F l and re s , était Jamprimus. 11 n ' en a pas 
fallu davantage pour t ransformer Jampri

mus en Gambrinus, et faire de ce roi du 
Braban t le Gambrinus de la légende et le 
royal inven teur de la bière ! 

Voilà pourquoi beaucoup de brasseurs dos 
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Fig. 197. — Le houblon. 

A. Fleurs ou cônes. — B. Tige enroulée autour de sa perclio. 

Pays-Bas ont pour enseigne : Au duc de Bra-
àant!....~?\e les rendons pas trop malheureux 
en démolissant plus longtemps leur idole. 

Nous ne terminerons pas ce chapitre sans 
rechercher l'origine du mot bière. 

Le savant Wossius croit qu'il vient du 
mot latin libère (boire), d'où serait venu le 
mot biber, dontles Italiens au raient fait biera. 

Mais la dénomination anglo-saxonne de 
cette boisson est beor, et la dénomination 
Scandinave bior. De là évidemment aurait 

T. IV. 

pu procéder le nom allemand de bier, le nom 
anglais becr, et le nom hollandais bir, d'où 
est venu le nom français de bière. 

Cependant le mot latin de cervisia (cer-
voise) se trouve également dans les langues 
modernes. Les Italiens faisaient usage du 
mot cervoggia avant d'adopter le mot biera; 
les Espagnols nomment la même boisson 
cervezza, et les Portugais cerveyja. 

On s'explique les dénominations de la 
bière chez les peuples susnommés par le 

3 1 5 
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mot la t in bibere, p a r l 'étymologie anglo-
saxonne beoret Scandinave bior et pa r le mot 
la t in cervisia; mais on ne saurai t donner la 
m ê m e explication au nom que la b ière porte 
chez d 'autres peuples . Eu effet, les Danois 
l ' appe l len t oll ou oit, les Suédois ôl, les 
Polonais piwo, les Russes kwass. 

I l est plus facile de t rouver l 'or igine du 
mot brasseur. P l i ne , pa r l an t de la gra ine de 
céréale que .l 'on cultivait dans les Gaules , 
et qui servait à la prépara t ion de la b iè re , 
n o m m e cette céréale brace. Dans plus ieurs 
documents français rapportés pa r Ducange , 
cette céréale est men t ionnée sous le m ê m e 
n o m . Il est évident que du nom de brace et 
de ses usages on peu t faire dér iver les mots 
brasseur et brasser. 

Mais d 'autres écrivains, avec plus de r a i 
son , selon n o u s , font dériver ce t e rme du 
mot brasser, c 'est-à-dire mélanger à force 

de bras. E n effet, l 'opérat ion pr incipale de la 
fabrication de la b ière consiste dans la ma
nœuvre pénib le et fatigante que l 'on exécute 
pour mé lange r dans une cuve l 'eau et l 'orge 
g e r m é , au moyen d 'un g rand agi ta teur en 
bois , n o m m é le fourquet, que l 'ouvr ier pro
m è n e dans la cuve, à force de bras. 

CHAPITRE II 

MATIÈRES P R E M I È R E S S E R V A N T A LA FABRICATION DE LA 

B I È R E . — L'ORGE ET S E S V A R I É T É S . L E H O U B L O N , 

S A RÉCOLTE ET SA C O N S E R V A T I O N . — L ' E A U . — LA 

L E V U R E . 

P o u r in t rodui re quelque clarté dans l ' é 
tude de la fabrication de la b iè re , et dans 
l 'exposé de toutes les questions qui se r a p 
por tent à ce sujet, nous diviserons cette 
Notice en trois part ies : 

I. -— Matières premières servant à la fa

brication de la bière; 

IL — Procédé général de la fabrication de 

la bière; 

I I I . — P r o c é d é particulier de préparation 

de la bière chez les différentes nations de 

l'Europe. 

Nous consacrerons ce chapi t re aux ma
tières premières de la b iè re . 

Les mat ières p remières servant à l'a fa
br icat ion de la b iè re , sont : 

l ° L a gra ine d 'une céréale , qui est ordinai
r e m e n t l 'orge, mais qui est quelquefois Je 
froment , et qui pourra i t être une aut re gra ine 
de céréale ; 

2° Les enveloppes florales, c 'est-à-dire les 
cônes du houblon; 

3° L'eau, qui j o u e un si g rand rôle dans 
toutes les opérat ions de la b rasser ie ; 

4° Un ferment , que l 'on désigne sous le 
n o m spécial de levure de bière. 

La graine de céréale sert à fournir le sucre , 
et pa r suite l 'alcool que contient la bière ; 1« 
houblon lui donne sa saveur par t icu l iè re , son 
a m e r t u m e et son pr incipe tonique ; l ' eau sert 
de dissolvant à tous ces pr inc ipes ; la levure 

sert à provoquer la fermentat ion du suc re . 
Céréales.—Toutes les gra ines de céréales 

pour ra ien t servir à fabr iquer de la b i è r e , 
puisqu'el les cont iennent toutes de l ' amidon , 
qui se t ransforme en sucre p a r l a g e r m i n a 
t ion ; mais l 'orge es t la céréale la p lus généra
l emen t employée, en raison de son pr ix , qui 
est infér ieur à celui des autres céréales , et 
parce que cette gra ine est celle qui donne le 
plus de sucre pa r la ge rmina t ion . Cependant 
le froment sert à fabr iquer une par t ie des 
bières belges , l 'avoine ent re dans la p r é p a 
ration de la bière nat ionale de la Russie, 
le kwass ; et le r iz , ainsi que le maïs , servent , 
dans certains p a y s , à obteni r des boissons 
fermentées analogues à la b iè re . 

On connaî t deux espèces d 'orge : Y orge à 

deux rangs (Hordeum vulgarc) et Y orge à six 

rangs, ou escourgeon [Hordeumhexastichum). 

En F r a n c e , on emploie indifféremment l 'une 
ou l 'autre espèce. E n A n g l e t e r r e , o n n e s e sert 
que de l 'orge à deux r angs . E n Bavière, cette 
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même espèce, c 'est-à-dire Y orge à deux rangs 

est également préférée . 
On reconnaî t la bonne qualité des grains 

d'orge et l eu r apt i tude à fournir de bonne 
bière, à ce qu' i ls sont durs , far ineux et b lancs 
à l ' in tér ieur . Quand on les agite dans l ' eau, 
ils doivent t omber au fond du l iquide, en 
raison de l eu r pesanteur . I l faut en out re , 
et surtout , qu ' i ls possèdent la quali té germi-
native, la germina t ion des graines étant 
essentielle pour la t ransformation en sucre 
de la fécule contenue dans cette g ra ine . 

La mei l leure man iè re de s 'assurer de la 
bonne quali té de l 'orge, c'est de constater le 
degré d 'accroissement de vo lume que le grain 
prend q u a n d o n l e moui l le . D'après le docteur 
anglais Ure , 100 mesures d 'orge c o m m u n e 
(Hordeumvulgare) produisent , après le moui l 
lage, 124 mesures ; et 100 mesures d'orge à 

six rangs d'Ecosse produisent , après le moui l 
lage, 121 mesures d 'orge. lOOmesures d 'orge, 
quali té supér ieure (de Suffolk), donnen t 
183 mesures d 'orge moui l lée et 100 mesures 
d'orge à six rangs d'Ecosse, qual i té très-infé
r ieure, donnen t 109 mesures d 'o rgemoui l l ée . 
• • Le degré d ' augmenta t ion de vo lume de 
l'orge, quand on la met en contact, pendan t 
un temps suffisant, avec l ' eau, est un indice 
si exact du r e n d e m e n t que fournira cette cé
réale, dans la fabrication de la b iè re , qu ' en 
Angleterre , l ' impôt sur la bière a pour base 
ce fait m ê m e de l ' augmenta t ion de vo lume 
de l 'orge moui l l ée . 

On admet , en Angle te r re , que 100 ki lo
grammes d'orge de la mei l leure quali té pè
sent, après le moui l lage , 146 k i logrammes . 

Quelle est la composition chimique de 
l'orge ? 

100 part ies d'orge desséchée cont iennent : 

A m i d o n 68,43 
Substances proté iques 16,25 
Dextrine , 6,63 
Matière grasse 3 ,08 
Cel lulose 7 ,10 
Cendres et autres é l é m e n t s 3,31 

La plus impor tan te de ces substances , 
c'est év idemment l ' amidon . Les substances 
protéiques (a lbumine et gluten) ont sans 
doute u n e influence sur la quali té de là b i è r e , 
mais on ne saurai t dire exactement quel le 
est cette influence. El le est pour tan t i ncon
testable, puisqu 'on ne saurai t p r épa re r de 
la b ière en p r e n a n t seu lement de l ' ami 
don. 

Nous avons déjà dit que c'est pa r la 
saccharification de l 'amidon de l 'orge au 
moyen de la diastase, qui a pr is naissance 
pendan t la germinat ion de cette g ra ine , que 
l 'on produi t le sucre , et consécut ivement 
l 'alcool de la b iè re . L 'orge est la seule subs
tance autorisée en Angle ter re comme source 
de mat ière sucrée, et cela se comprend : 
l ' impôtsur les bières ayant pour base , comme 
il est dit plus hau t , l ' augmenta t ion de vo
l u m e de l 'orge moui l lée , la loi ne saurai t t o 
lérer l 'addit ion de sucre é t ranger . Mais en 
d 'autres pays, pa r t i cu l i è rement à Par i s , on 
fait usage , on pourra i t dire on fait abus , 
des mat ières sucrées é t rangères , telles que le 
glucose et la mélasse , pour a u g m e n t e r la r i 
chesse en sucre de l ' infusion d 'orge. C'est là 
une très-vicieuse pra t ique , car, dès que l 'on 
tolère l 'addi t ion d 'une certaine proport ion de 
sucre à la gra ine des céréales , pour r e n d r e 
u n peu plus économique celte fabricat ion, 
on s'expose à laisser complè tement d é n a t u r e r 
la b ière par le fabr icant , et à voir vendre 
sous ce n o m , comme il arr ive souvent à 
Par i s , u n e simple dissolution de glucose dans 
l 'eau, addi t ionnée de houb lon . 

Houblon. — Le houb lon est une plante vi-
vace, à tige g r i m p a n t e , qui appar t ien t à la 
famille des Urt icées. Les chatons, ou fleurs 
femelles, sont la par t ie de la p lante qui , 
sous le n o m de cônes de houblon, en t rent 
dans la confection de la b i è re . 

Le houb lon se cultive dans tous les pays 
du Nord , mais par t i cu l iè rement en Alsace, 
en Angle te r re , en Al lemagne . 
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La tige de la p lan te é tant t rès- longue 
e t voluhi le , on la fait croître e'n l ' en rou
lant au tour de perches qui garn issent les 
champs . 

La cueillette d u houb lon (fig. 199) con 
siste, quand la fleur est à son plus g r a n d 
développement , à la dé tacher de la tige e t 
^ la renfe rmer dans des sacs. 

La cueillette du houb lon est facile, mais 
sa conservation n e l'est pas au tan t . I l i m 
porte de dessécher r ap idemen t ces fleurs, 
car dans l 'état d 'humidi té où on les recuei l le , 
el les ne ta rdera ien t pas à s 'al térer . Dans la 
p lupa r t des pays, on se conten te d 'é tendre le 
houb lon dans des g ren ie r s b ien aérés , et de 

' le r e m u e r avec u n râ teau , jusqu ' à ce qu ' i l 
ait at teint le degré de dessiccation vou lu . E n 
Alsace, on active sa dessiccation en le pla
çant sur des t rei l lages de cordes tendues sur 
des cadres de bo ise t séparés les uns des autres 
de 30 à 35 cen t imèt res . L 'a i r affluant de tous 
côtés au tour des fleurs, l 'évaporat ion se fait 
r ap idemen t . 

P a r les temps froids et h u m i d e s , la dessic
cation d u houb lon à l 'air l ib re exige b e a u 
coup de t emps , e t , d a n s cet in terva l le , le 
produi t s 'a l tère. Payen proposa le p r emie r 
de dessécher le houb lon , aussitôt après la 
récol te , dans les étuves à a i r chaud dont 
on fait usage dans les brasser ies pour l a 
dessiccation du ma l t , é tuves que nous au rons 
à décr i re p lus lo in , e t qui por ten t le n o m 
de tourailles. Mais il serait p lus s imple d ' o 
p é r e r la dessiccation avec u n de ces calori
fères qu i , sous le nom de calorifères de cave, 

ou calorifères à air chaud, servent au chauf
fage des maisons . 

L 'usage de dessécher le houb lon aussitôt 
après la récol te , qu i est a u j o u r d ' h u i général 
e n Angle te r re , donne d'excellents résul ta ts . 
11 faut seu lement avoir le so in , q u a n d on 
dessèche le houb lon pa r u n couran t d 'air 
fourni pa r u n calorifère, de n e pas dépasser 
l a température de - j - 30°. C'est, e n effet, 
le renouvel lement de l 'a i r , plutôt que sa 

. température , qu i produi t la dessiccation. 
Q u a n d on ret i re de l 'étuve le houblon 

parfa i tement sec , il faut le laisser sé journer 
que lques j ou r s dans u n gren ie r , afin qu ' i l 
r e p r e n n e à l 'air la petite quant i té d 'eau qui 
lu i est nécessaire pour le r end re é las t ique, 
et l ' empêcher de se br iser quand on l ' em
bal lera pour l 'expédier . 

Le mode d ' emba l lage exerce une g r a n d e 
inf luence sur la b o n n e qual i té du h o u b l o n , 
e t su r sa conservat ion. Si on r e n f e r m e dans 
des sacs, en le c o m p r i m a n t t rès-énergique-
m e n t au moyen de la presse hyd rau l ique , 
on lui assure une longue conservat ion. Mais 
si l 'on sè contente , c o m m e cela arr ive le p lus 
souvent en F r a n c e , de l ' enfermer dans d e s 
sacs , en le foulant avec les pieds, l ' a i r d e 
m e u r e interposé en t re les folioles, et l ' hu i l e 
a romat ique , qu i fait la p lus g rande par t i e 
d e la va leur du h o u b l o n , s 'évapore en t r e 
ces interst ices, de «orte qu ' au bout de trois 
ans les houb lons ont pe rdu toute l eu r qua 
l i té . 

Les houb lons les p lus beaux et les p l u s 
parfumés que l 'on récolte e n Ang le t e r r e , 
et qu i croissent dans les envi rons de C a n -
t e rbu ry et de Worces te r , sont emba l l é s 
dans des sacs d e canevas fin, que l 'on 
appel le poches e t qu i con t i ennen t environ 
75 k i logrammes de fleurs q u a n d ils sont 
p le ins . 

Ces beaux houblons , qui sont pâles, servent 
à la fabrication de Y aie. Les houblons forts en 
cou leur et e n pa r fum, qu i sont dest inés aux 
brasseurs de por ter et de bières fortes, sont 
embaUés dans des sacs d 'un tissu grossier , 
qui peuvent en contenir environ 152 kilo
g r a m m e s . 

Les cônes du houb lon doivent avoir u n e 
couleur j a u n e et u n e odeur fortement a r o 
mat ique . Frot tés ent re les doigts, ils laissent 
des t races j a u n e s odoriférantes. 

La par t ie active du houblon est une m a 
tière j a u n â t r e et odorante , qui revêt les 
écailles des cônes, et d o n t i l est facile de la 
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séparer. H suffit de dessécher les fleurs de 
houblon et de les p lacer dans u n tamis de 
crin très-fin, en les agi tant . La par t ie active 
des cônes traverse les mai l les , sous forme 
d'une poudre j a u n â t r e , en laissant les fo
lioles sur le tamis . Si l 'on répète cette opé
ration sur les folioles restées sur le tamis , 
on finit pa r extraire toute la mat iè re active, 
ou sécrétion jaune. 

Payen et Chevalier , à qui l 'on doit cette 
observation, ont donné le nom de lupulin 

a la mat ière colorante j a u n â t r e que l 'on 
considère comme la par t ie active des cônes 
du houblon . 

Le lupulin, d 'après ces observateurs , r e n 
ferme u n e hui le essentielle, une rés ine , une 
matière azotée, u n e substance amère et une 
substance gornmeuse. 

De toutes les matières qui en t ren t dans la 
composition de la sécrétion jaune, l ' hu i le 
volatile est la seule qui soit vér i tab lement 
ut i le . El le forme les t* du poids du hou
blon. 

Payen et Chevalier ont examiné les diffé
rentes espèces de houblon et ont dé te rminé 
la propor t ion de sécrétion jaune dans ces dif
férentes espèces, en employant le procédé de 
séparation mécanique que nous venons de dé
crire , c'est-à dire le tamisage à travers le 
crin fin. 

Le tableau suivant r e súmele résultat de cet 
examen. Les quant i tés décroissantes de sé
crétion j a u n e , dans chacune de ces espèces, 
placent ces espèces dans l 'ordre de leur va
leur commerc ia le . 

S é c r é t i o n 
E s p è c e s d e h o u b l o n . : j a i i i i e . 

Houblon d e P o p e r i n g u c ( B e l g i q u e ) . . . 18 p. 100 
— d'Amérique 17 — 

de Bourges 16 — 
— de l 'Étang de Crccy 12 —• 
— de B u s i g n i e s 11 —• 
— des V o s g e s 11 — 
— d'Angleterre vieux 10 —• 
— d e Lunévi l le 10 — 
—» de Liège 9 —. 

h o u b l o n d'Aloste (Belgique) 8 p. 100 
— do Spalte (Al lemagne) 8 — 
— do Tout (Meurthe) 8 — 

Comme le houb lon est u n produi t d ' u n e 
certaine valeur , on le remplace quelquefois , 
dans la fabrication de la b iè re , pa r des subs
tances qui ont son a m e r t u m e , mais qui n ' o n t 
pas son par fum. Les décoctions de feuilles 
de buis et de rac ine de gent iane , — l ' é c o r c e 
de p i n , — l a quassia amara , — l a petite cen
t a u r é e , — les feuilles de noyer, — l ' abs in the , 
— le trèfle d 'eau, — les feuilles de col
c h i q u e , — l 'extrait d 'aloès, — sont employés , 
dans ce bu t coupable , pa r quelques b r a s 
seurs . Que lques -uns font usage, pour com
m u n i q u e r l ' a m e r t u m e à leurs décoctions," 
des hui les volatiles de certains a rbres rési
neux . On a m ê m e p ré t endu que la s try
chn ine , ou la décoction de noix vomique qui 
renferme cet alcaloïde, enfin que l 'acide p i -
crique , en raison de l eu r a m e r t u m e , sont 
employés dans que lques brasser ies ; m a i s 
cette assertion est loin d 'être p rouvée . 

Le houb lon n 'est pas une substance assez 
chère pour que la général i té des brasseurst 
songe à la suppr imer . Tout au p lus , p e u t -
on en d i m i n u e r la quant i té , et la r e m p l a c e r 
pa r une quant i té équivalente d 'une au t re 
substance moins chère ; mais il serait i m 
possible d 'écar ter to ta lement le houb lon 
de la fabrication de la b iè re . Toutes les fal
sifications de ce produi t , comme nous le 
dirons avec p lus de détails, en pa r l an t de la 
bière de Pa r i s , por tent sur le produi t sucré . 
Le glucose, les mélasses, le sirop de fécule,, 
servent , dans les brasseries de Par i s , à r e m 
placer une part ie de la mat ière sucrée fournie 
pa r les gra ins d 'orge ge rmée , c'est-à-dire le 
malt. 

Eau. — L'eawjoue u n rôle essentiel d a n s 
une brasser ie . Le mouillage du gra in et le t rai
t ement du malt en emploient des quant i t és 
considérables . Le choix de l 'eau est d o n c d e 
la p lus g r ande impor tance pour le b ra s seu r . 
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II faut toujours préférer l 'eau de source ou 
de r ivière à l 'eau de pu i t s , en raison des sels 
de chaux contenus dans cette de rn iè re . Si 
l 'eau est t roub le , il faut la purifier pa r la 
filtration ou le repos . 

Dans quelques brasseries , on purifie l 'eau 
de r ivière en la filtrant à t ravers des couches 
de sable , de charbon et de gravier . L 'eau de 
lTsa r , qui sert, à Munich , aux opérat ions des 
brasseries, contient , en dissolution ou en 
suspens ion , beaucoup de sels calcaires ou 
magnés iens . Avant de s'en servir , on la laisse 
reposer dans de grands réservoirs , pour que 
les part icules terreuses tenues en suspension 
se précipi tent . En m ê m e temps , le b ica rbo
na te de chaux, pe rdan t son acide carbonique 
pa r l 'exposition à l 'air , du carbonate de 
•chaux neu t r e se dépose, et l 'eau est ainsi 
débarrassée d 'une g rande part ie des sels 
ca lca i res . 

On pourra i t purifier les eaux t rop calcai
res destinées aux brasser ies , en les add i 
t i onnan t d ' un peu de chaux hydra t ée , qu i , 
r a m e n a n t à l 'état de carbonate de chaux n e u 
t re le bi carbonate de chaux t enu en disso
lu t ion dans l 'eau, et décomposant éga lement 
le sulfate de chaux qui peut s'y rencont re r , 
précipi te toute la chaux à l 'état inso lub le . 
Nous avons fait connaî t re ce procédé élégant 
-et pra t ique d 'épura t ion des eaux, dans la 
Notice sur l'industrie de l'eau qui fait part ie 
de ce recuei l (1), et cité en exemple l 'emploi 
de cette méthode pour l ' épura t ion des eaux 
dest inées aux chaudières des locomotives au 
c h e m i n de fer d 'Or léans . 

Ferment. — Le ferment, ou levure, j oue 
éga l emen t un rôle essentiel dans la fabrica
tion de la b iè re . Nous di rons , en pa r l an t de 
la fermentat ion des moûts, ce qu ' i l importe 
de savoir sur le rôle et te mode d 'emploi de 
ce ferment . Constatons seulement qu ' i l exisle 
deux variétés de levures , la tevûre superfi

cielle et la levure de fond, qui donnen t na i s -

(\) Tome III, page 400. 

sance à deux espèces très-différentes de biè
res : la b iè re haitte et la bière basse, la pre
miè re fe rmentan t à u n e tempéra ture de 
+ 15° envi ron , grâce à la levure superfi

cielle, la seconde ob tenue pa r la fermenta
tion à 4 - 5° à - f 4°, avec la levure de fond. 

C H A P I T R E III 

P R O C É D É G É N É R A L POUR Î . A FABRICATION DE L A B I È R E . 

— P R E M I È R E OPÉRATION : P R É P A R A T I O N D U M A L T . 

Les mat ières qui en t ren t dans la fabrica
t ion de la b ière é tant ainsi connues du lec
teur , nous pouvons en t re r dans l 'exposé des 
opérat ions qui composent cette fabrication, 
en commençan t , ainsi que nous l 'avons dit 
dans le p lan de cette Notice, pa r le procédé 

général, pour passer ensuite à la description 
des méthodes spéciales à chaque pays. 

Si l 'on fait abstraction des différences de 
la pra t ique selon les nat ional i tés , et si l 'on 
veut décr i re u n procédé général, et, pour 
ainsi d i re , t héo r ique , on peut d i re que la 
fabrication de la b i è r e se compose de quatre 
opérat ions successives, à savoir : 

1° Préparat ion d u mal t , ou trans format ion de la 
gra ine des céréa les e n mat ière sucrée ; 

2° Préparat ion du m o û t ; 
3° F erment a t ion d u m o û t : 
4° Conservat ion de la bière e t so ins à lu i donner . 

Nous consacrerons ce chapi t re à la prépa

ration du malt. 

La t ransformation du g ra in d 'orge en ma
tière s u c r é e , consti tue la préparation du 

malt, ou le maltage. 

C'est pa r la germina t ion de la g ra ine , arti
ficiellement provoquée, que l 'on produit la 
t ransformation de l ' amidon que contient 
cette g ra ine , en sucre , capable de denner 
ensuite naissance, grâce à la levure , à une 
fermentat ion alcoolique. Sans l a germina
t ion, l ' amidon de la gra ine ne se transfor-
m e r a i t p a s en sucre . 
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La germina t ion , quand elle s 'opère au 
sein de la t e r re , pa r les seules forces de la 
nature , produi t la t ransformation de l ' ami 
don en sucre , grâce à une substance par t i 
culière, la diastase, qui existe tout au tour 
de l ' embryon. Cette diastase solubilise, pour 
ainsi d i re , l ' a midon T c'est-à-dire le t rans
forme en sucre , mat iè re soluble dans l ' e au , 
et c'est ainsi que l ' amidon de la g ra ine , de
venu soluble en passant à l 'état de sucre , 
peut péné t r e r dans les cajiaux du j e u n e vé
gétal et servir à sa nut r i t ion et à son déve
loppement . 

Cette germina t ion des graines que la 
nature produi t au sein de la te r re , on la 
provoque par artifice, dans les brasser ies , en 
mettant les gra ines dans les condit ions qui 
favorisent l eu r germina t ion , c 'est-à-dire en 
les h u m e c t a n t d 'eau, et les exposant à une 
t empéra ture u n peu élevée, ou, si l 'on veut , 
en provoquant le développement de la dia

stase, qui est, pour ainsi d i re , l 'agent p rovo
cateur de cette t ransformat ion. 

On appel le malt la gra ine d 'orge germée 
et contenant une grande proport ion de sucre . 

Le maltage, ou prépara t ion d u malt, com
porte qua t re opérat ions, qui se succèdent 
dans l 'ordre suivant : 

1° Le mouillage de l'orge, qui a pour bu t 
de ramoll i r la g ra ine , pour que ses tissus puis
sent être influencés pa r les forces de la vie 
végétale ; 

2° La germination, qui doit provoquer la 
formation de la diastase et la t ransformat ion 
de l ' amidon fin sucre , sous l ' influence de 
cette diastase ; 

3° La dessiccation de la gra ine ge rmée , 
afin d 'a r rê ter la ge rmina t ion . E n effet, la 
germination ne s'en t iendrai t pas à t rans
former l ' amidon en sucre : ce sucre disparaî
trait p romptemen t , pour servir à la nu t r i t ion 
de la p l an tu le . La dessiccation coupe cour t 
àeette action destruct ive, qui ferait disparaî
tre la substance m ê m e que l 'on veut ut i l iser , 
c'est-à-dire le sucre ; 

T . iv. 

4° Le broyage du malt. 

E n F r a n c e , le b rasseur p répare presque 
toujours son mal t . Il existe cependant ce r 
taines usines spéciales où l 'on p répa re le 

Fig. 193.—Coupe de la cuve a moui l l eT le grain employée 
a la brasserie Fanta, a Sèvres 

A, arrivée de l'orge. 
CC arbre t e r m i n é par le tampon B. 
B, tampon de vidange : 
1° pour l'eau, lorsque le taquot a est arrêté par le buttnir b ; 

2° pour le grain, lorsque le buttoir b, qui est à charn ière , 
se trouve écarté, et que l'arbre CC, est libre de m o n t e r . 

D, valve pour régler la sortie du grain. 
M, m a n i v e l l e pour é l e v e r ou aba i s ser , a u moyen d'un pignon 

et d'une roue d e n t é e , l'arbre CC. 

mal t , pour le vendre aux b rasseurs . Au 
Bas -Meudon , u n e t rès - impor tan te us ine , 
appar tenan t à M. E . Boure t , fabr ique de 
grandes quant i tés de mal t , à l 'usage des 
brasseurs de Par i s . Mais ce cas est excep
t ionnel en F r a n c e . Il est, au cont ra i re , la 
règle en Angle te r re . Le mal tage y consti tue 
une industr ie séparée, qui s'exerce dans les 
pays de céréales , et qu i expédie ses p r o -

316 
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dui ts aux diverses brasser ies de la Grande-
Bre tagne . 

P o u r procéder au mouillage de l 'orge, on 
fait cette opérat ion dans une vaste cuve en 
tôle, que l'on rempl i t d'eau à moitié et dans 
laquel le on verse le gra in , en l 'agi tant con
t inue l l ement . On ajoute ensuite une nou
velle quant i té d 'eau suffisante pour que la 
gra ine soit recouver te de 1 à 2 décimètres 
de ce l iquide, et l 'on recommence l 'agitat ion 
en se servant d 'un râ teau . Les grains les p lus 
légers v i ennen t à la surface. Ce sont des 
gra ins al térés , stériles ou avariés , qui sont 
privés de leur propr ié té germina t ive . Il faut 
les rejeter , car ils ne céderaient r ien à l 'eau 
et donnera ien t un mauvais goût à la b i è r e . 
On enlève donc avec le râ teau , ou u n aut re 
out i l , les grains légers qui v iennent former 
une écume à la surface de l 'eau : ils servent , 
soua le nom d'orge d'e'cumage à la nour r i 
ture du bétai l . 

Nous représentons dans la figure 199 la 
cuve à mouiller le grain de la brasser ie Fau ta 
à Sèvres. 

Le grain arr ive p a r l e tube A, dans la cuve 
p réa lab lement r empl ie d 'eau. Quand l 'eau 
est demeurée en contact avec l 'orge le 
temps nécessaire pour la moui l le r et la gon
fler, on évacue cette eau , en soulevant , a u 
moyen de la manivel le M, le t ampon B , qui 
est attaché à la tige C C . Un taquet , a, é tant ar
rêté pa r le but to i r b, empêche la tige CC de 
s'élever davantage , et l 'eau s'écoule par le 
cana l D , E . Quand on veut faire écouler le 
gra'in lavé et gonflé, on écarte le taquet b, 

qui est à charn iè re , et par l'effet de la ma
nivelle M, du pignon et de la roue den
tée, on ret ire la tige C C en t iè rement hors 
de la cuve, aucun obstacle ne s'opposant à 
son ascension, puisque le taquet b est écar té . 
Le grain peut donc s 'écouler par le canal D E . 
Une valve, D , s e r t à r é g l e r l a sortie du g r a i n . 

L 'eau ramol l i t la substance du gra in , la 
gonfle,, et, en m ê m e temps , elle dissout les 
part ies solublcs qui s'ŷ  t rouvent contenues . 

Il est essentiel de rejeter la première 
eau , qui est d ' une couleur, b r u n e et d 'une 
odeur par t icul ière , car cette eau a une grande 
tendance à s 'aigrir et à subi r la fermentation 
lact ique ou bu t f r i que . On renouvel le donc 
l 'eau du moui l lage au moins deux fois, ou 
mieux toutes les fois que l 'on s'aperçoit 
que l ' eau a pr is u n goût a igre . 

La durée du moui l lage dépend de l'espèce 
d'orge et de la t empéra tu re extér ieure . En 
Angle te r re , elle est de 40 heures ; en France , 
de 24 à 30 heures seu lement . Dans d'autres 
pays, elle varie de 40 à 60 heures . Un mouil
lage t rop long serait , d 'a i l leurs , nuis ib le , 
car il enlèverai t au grain u n e par t ie de 
sa force de végétat ion. On doit l ' a r rê ter lors
que le gra in , également gonflé dans toutes 
ses par t ies , se laisse faci lement t ranspercer 
pa r une aigui l le . 

Le moyen suivant est encore r ecommandé . 
On presse ent re les doigts l 'orge mouil lée ; 
si la substance de la g ra ine reste contenue 
dans son enveloppe, c'est qu 'e l le n'est pas 
encore suffisamment imbibée d 'eau . Si, au 
contra i re , l 'enveloppe se romp t sous la pres
sion des doigts, c'est que le moui l lage est 
convenable . Si la farine exsudait le long des 
doigts, sous la forme d 'un l iquide lai teux, le 
moui l lage aura i t été t rop p ro longé . 

On peut encore p r e n d r e pour règle que le 
gra in d 'orge , frotté sur u n morceau de bois, 
laisse une t ra înée far ineuse . 

L 'orge convenab lement moui l lée à une 
odeur a romat ique , qui rappel le celle des 
p o m m e s . La quan t i t é d 'eau qu 'e l le absorbé, 
dans cette c i rcons tance , est,- c o m m e nous 
l 'avons dit, de 40 à 50 pour 100, et son vo
l u m e augmente de 18 à 20 pour 100. . i 

Le gra in étant suffisamment gonflé, on 
fait écouler l 'eau et on arrose ce m ê m e grain 
d 'une dern iè re quant i té d 'eau, que l 'on sou
t ire tout aussitôt, et qui en t ra îne une matière 
v isqueuse , qui se développe sur tout en été. 
On laisse la gra ine s 'égoutter pendant m i e 

I demi- journée , et on la re l i re de la cuve où elle 
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s'est égout tée , en d é c o u v r a n t u n e large 
trappe adaptée à son fond . Le gra in tombe 
alors d i rec tement dans le germoir. 

Là, des ouvriers s 'occupent de l 'é ta ler sur 
le sol, en u n e couche de 15 à 18 cent imètres 
d'épaisseur. 

Le germoir est une g r a n d e pièce si tuée au 
rez-de-chaussée de l ' us ine . Le sol se com
pose d 'un dallage en p ier re ou en b r iques , 
ou en mor t ie r de chaux et de c iment . Il faut 
que le sol soit impe rméab le et qu ' i l p r é 
sente une pente facilitant l ' écoulement de 
l'eau. 

Les maté r iaux pour la construct ion du sol 
peuvent var ier , mais il est essentiel que le 
germoir s o i t pou rvu d 'une bonne vent i la t ion. 
C'est que la germina t ion de la gra ine produi t 
un abondan t dégagement d'acide carboni
que, l eque l , mêlé à l ' a i r , le r end i r respi rable 
pour l ' h o m m e et ar rê te la ge rmina t ion de la 
graine. Il est donc indispensable de p rovo
quer dans le ge rmoi r u n renouve l l ement 
d'air con t inue l . Le mei l l eu r moyen consiste 
à placer pa r -dessus le ge rmoi r une c h e m i 
née, que l 'on me t en communica t ion , pa r 
un canal en po te r i e , avec la pièce. On 
entretient cons tamment u n foyer dans la 
cheminée , et l 'on a ainsi u n t i rage ou renou
vellement d'air constant , qui purifie com
plètement l ' a tmosphère d u germoir . 

Les brasseurs a l lemands r e c o m m a n d e n t 
la plus g rande propre té dans la terme du 
germoir. Les m u r s doivent en être souvent 
blanchis à la chaux , et après chaque opéra
tion il faut u n balayage parfait du sol. Sans 
ces précaut ions , la germinat ion est ent ravée . ' 
Il est probable que cette propreté r igoureuse 
a pour effet d 'exclure les germes des fer
ments, si abondan t s dans les brasser ies , ger 
mes qui nu i ra ien t à l 'opérat ion. 

Voici 'comment on dirige la germina t ion . 
L'orge moui l lée étant é tendue sur le sol du 
germoir, en une couche épaisse de 1 déci
mètre à u n décimètre et demi , on r e m u e le 
tas, au moyen d 'une pel le de bois , d 'abord 

toutes les 6 heures et p lus tard toutes les 
8 heu re s . Le ma l t se dessèche à la surface, 
et au bou t de quelques jours le ge rme y ap
para î t , sous la forme d 'un point b l anc , d'où 
sortent p lus ieurs radicel les . Au tou r de 
l ' embryon , on voit appara î t re une tige ver te , 
excessivement petite : c'est la radicelle. P lu s 
ta rd se mon t r e la tigclle ou plumule. Rientôt 
les radicel les se ramifient . 

Dès que le ge rme appara î t , on laisse les 
couches p lus longtemps sans les r e tourner 
à la pe l le , afin qu 'e l les s'échauffent et que 
la germinat ion m a r c h e plus vi te. La masse 
s'échauffe, en effet, fac i lement , et sa t e m p é 
r a tu re s'élève de 6 à 10° au-dessus de celle 
de l 'air . I l se p rodu i t , en m ê m e temps , u n e 
g rande èvaporat ion d 'eau, qui vient se con
denser à la part ie supér ieure du tas . C'est 
ce que l 'on appel le le ressuage. La gra ine 
dégage alors u n e g rande quant i té de gaz 
acide ca rbonique , et p r e n d u n e odeur agréa
b le , qui rappel le celle de la p o m m e . 

Les soins de l 'ouvr ier m a l t e u r consistent 
à modére r l 'activité de la ge rmina t ion , lors 
qu 'e l le tend à p r e n d r e u n e a l lure t rop ra
pide et sur tout à la r end re un i fo rme . A la fin 
du t ravai l , tous les gra ins doivent se t rouver 
dans le m ê m e état, p o u r que la suite de 
l 'opérat ion m a r c h e régu l i è rement et donne 
des produi ts de la m ê m e richesse en sucre . ' 
Le ma l t eu r modère la ge rmina t ion en ren
dant l 'épaisseur de la couche des grains de 
p lus en p lus faible, j u squ ' à ce qu 'e l le ait 
moins de 1 décimètre , et il la r e n d uniforme 
en r e tou rnan t de t emps en t emps les gra ins 
avec u n e pel le , de man iè r e qu ' i ls occupent 
tantôt le cen t re , tantôt le bord d u tas . 

Les ouvriers chargés de ce t ravai l ont les 
pieds chaussés de sandales , ou m a r c h e n t 
pieds nus , pour ne pas écraser le g ra in . 

Après les radicelles, on voit, avons-nous dit, 
appara î t re la ligelle,' ou.plumule de la j e u n e 
p lan te . On juge de l 'état de la germinat ion 
d 'après la longueur de la radicelle. Dans 
l 'orge suffisamment . g e r m é e , la radicelle 
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Fig. 200. — Un des germoira de l'orge, a la brasserie Fanta, à Sèvres, 

doit dépasser la l ongueu r du gra in d 'un 
q u a r t ou de la moi t ié . C'est vingt-quatre 
heures après l ' appar i t ion de la radicelle, 

q u e la tirjcllc appara î t . El le se mon t r e au 
m ê m e point que la radicel le , mais elle s 'en
gage dans l a subs tance de la g ra ine ramol l ie , 
et se dir ige vers l 'extrémité opposée. Elle ne 
ta rdera i t pas à percer cette enveloppe et à 
sort ir d u côté opposé de la gra ine sous la 
forme d 'une feuille ver te , si l 'on n ' a r rê t a i t 
pas la ge rmina t ion . 

La durée de la ge rmina t ion est t rès-va
r i ab le . E n F r a n c e , elle est de septà dix jours 
en été, et de dix à seize jours à la fin de l 'au
t o m n e . Le p r in t emps et l ' au tomne sont p lus 
favorables à cette appar i t ion que l 'été et 
l 'h iver . C'est pour cela que l 'on ne fait ja 
mais g e r m e r l 'orge ni l 'h iver ni l ' é té . L ' a u 
tomne et le p r in t emps sont les saisons que 

les ma l t eu r s choisissent. Tou t le m o n d e sait 
que la b ière p réparée avec d u mal t obtenu 
au mois de m a r s a la préférence des consom
m a t e u r s . C'est ce qu 'on appel le la bière de 

mars. 

L 'o rge , en ge rman t , perd environ 2 pour 
100 de son poids, pa r suite du dégagement de 
l 'acide ca rbon ique , aux dépens de l 'oxygène 
de l 'air et des é léments de l a g ra ine . On ne 
doit donc péné t re r qu 'avec précaut ion dans 
u n germoi r , car on y courra i t le danger 
d 'asphyxie. 

Nous représen tons , dans la figure 200, 
u n des n o m b r e u x germoirs de la brasserie 
Fan ta , à Sèvres. 

Il est évident que si l 'on abandonna i t 
la p l an tu l e , après la ge rmina t ion de la 
g ra ine , à son développement na tu re l , le 
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sucre qui a pr is naissance aux dépens de l ' a 
midon, sous l ' influence de la diastase, dis
paraî t ra i t vi te , absorbé par le nouvel ê t re 
vivant , pour les besoins de sa nutr i t ion . Dès 
que la ge rmina t ion est arr ivée à sa fîn ; 

il-faut donc se hâ te r de tuer la p l a n t u l e , 
pour conserver le sucre . On a recours , p o u r 
ce m e u r t r e végétal , à l 'action de la cha leur . 

On commence par dessécher la g ra ine ger-
mée à une t e m p é r a t u r e peu élevée, et un la 
soumet ensuite à u n e cha leur de -f- 80°, qui 
tue le petit végéta l , sans a l térer le sucre con
tenu dans la gra ine ge rmée . 

P o u r effectuer cette opéra t ion , on t rans
porte le gra in germé dans u n gren ie r placé 
p a r - d e s s u s le gerïïioir. Là , on l 'é tend sur 
le p l anche r , en une mince couche de 1 déci
mèt re de h a u t e u r , et on l ' abandonne à lui-
même p e n d a n t quelques heu res , c'est-à-dire 
j u s q u ' à ce qu ' i l ne mouil le p lus les m a i n s . 
Alors , on le por te dans la touraille, où il achè
vera de se dessécher dans u n courant d 'air 
beau coup plus chaud , q u i tuera la p l an tu l e . 

Si l 'on nous demande pourquo i l 'on n ' ex 
pose pas i m m é d i a t e m e n t le g ra in ge rmé à 
une h a u t e t e m p é r a t u r e , pourquoi l 'on com
mence pa r le dessécher à l 'a i r l ib re avant de 
l 'exposer à la forte cha leu r qui doit t ue r la 
j e u n e p lante , nous r épondrons que si l 'on 
agissait a u t r e m e n t , si l 'on chauffait for
tement le g ra in tout de suite , c'est-à-dire 
au m o m e n t où il sort du ge rmoi r , et alors 
qu'il re t ient encore beaucoup d ' e a u , on 
aurai t u n vér i table empois, qu i , se du r 
cissant pa r la cha leur , serait peu pe r 
méable à l 'eau des infusions. Mais si l 'on 
a eu la précaut ion de chasser p a r l ' évapo-
ration à une faible t empéra tu re , la p lus 
grande par t ie de l 'eau qui humec te le g ra in , 
on peut ensuite le chauffer i m p u n é m e n t 
jusqu ' à + 80° et m ê m e -f 85°. Il n e faut 
pas, toutefois, a t te indre + 100°, car à cette 
t empéra tu re , la diastase qui doit p rodui re 
la t ransformation de l ' amidon en sucre , 
serait dét rui te . 

Fig. 201. — Coupe de la touraille de la brasserie Fanta, 
à Sèvres. 

A, foyer.—B, toit en tûle pour arrêter la fumée. — C, treil
lage métallique du premier plancher.— D, treillage mé
tallique du second plancher.—E, cheminée d'appel.— 
aa, couche d'air isolante pour empêcher le refroidisse

ment. — b,b', conduits d'acrage du foyer. 
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On appel le touraille, n o m d 'une or igine 
fort anc ienne , et qui est encore en usage de 
nos j ou r s , l 'étuve qui sert à t u e r , pa r u n e t e m -
péra tu re élevée, la j e u n e plante née de la 
gra ine ge rmée . 

La touraille la p lus anc ienne , celle qui 
est encore en usage dans la p lupa r t des b ras 
series a l l emandes , françaises et belges , se 
compose d 'un p lanche r , C, ca r r é , de a à 
6 mèt res de cô té , en toile méta l l ique . Ce 
p l anche r méta l l ique est por té sur des ba r re s 
de fer fixées el les-mêmes dans les parois de la 
construct ion. Le ma l t est étalé sur le p lan
cher C, par-dessus u n foyer A, à u n e d is 
tance d 'environ 4 à 6 mèt res de hau t eu r . 
Le foyer est enveloppé d 'une voûte percée 
de conduits b, b, qui appor ten t l 'air destiné 
à a l imente r la combust ion . Il est recouver t 
d 'une espèce de toit en tôle, B , qui est des
t iné à empêche r que les radicules des grains 
qui passent à travers les mail les du p l anche r 
méta l l ique , ne t omben t dans le feu et ne 
produisent de la fumée. Les produi ts de la 
combust ion se r épanden t sous la coupole 
métal l ique B, et s'y mê len t avec l 'air frais 
venu du dehors pa r les orifices b,b, de ma
nière à former u n mé lange dont la t empé
r a tu re ne soit pas t rop élevée. L 'air chaud 
traverse la couche d 'orge , étalée sur le p r e 
m i e r p l anche r méta l l ique C, puis sur le 
second p lanche r D , où se trouve u n e se
conde couche de mal t qu ' i l faut échauffer 
moins , car il ne s'agit que de le dessécher . 
Après avoir traversé les deux p lanchers C 
et D, l 'air chaud s 'échappe pa r la c h e m i 
née , E . 

La figure 201 représente la tourai l le de 
la brasserie Fan ta , à Sèvres , que nous ve 
nons de décr i re . 

La disposition qui consiste à faire passer 
à travers les couches d 'orge lfes produi ts de 
la combust ion d 'un foyer, expose, quand le 
feu n'est pas bien conduit , à donner au gra in 
u n mauvais goût, pa r le contact de la fumée 
et des produits empyreumat iques que cette 

fumée ren fe rme . On est forcé de choisir le 
combust ib le qui produi t le moins de fumée 
et de b r û l e r des bois à f lamme cla i re , comme 
ceux de hê t r e , de c h a r m e ou d ' o rme , ou de 
la houi l le , ne d o n n a n t aucune fumée. 

P o u r éviter cet i nconvén ien t , on chauffe 
au jourd 'hu i assez souvent les tourai l les par 
les tuyaux d ' un calorifère à a i r chaud . De 
cette man iè r e les gaz venant du foyer n e sont 
pas en contact avec le mal t , qui est s imple 
m e n t traversé pa r u n couran t d 'air chauffé 
au contact des parois du foyer. 

La touraifle de la brasser ie Reister, de 
Pu teaux , est' chauffée par ce système. Les 
tuyaux, venan t d ' un calorifère de cave, a r r i 
vent au-dessous d u t rei l lage métall ique qui 
forme la paroi infér ieure de la c h a m b r e 
dans laquel le le ma l t est étalé ; L 'a ir c h a u d , 
après avoir t raversé la pièce et cha.ifié le 
ma l t à - j - 80° env i ron , s 'échappe par u n 
orifice percé au plafond. 
. On emploie en Angle te r re u n système 
tout semblab le . On ne se sert , pour opérer 
la torréfaction, que d 'air chaud exempt de 
fumée. On ferme toute communica t ion 
entre le foyer et l 'espace vide situé ent re 
ce foyer et le p l anche r méta l l ique , et l 'on 
fait c i rculer la fumée dans u n tuyau qui 
par t de la voûte du foyer. Ce tuyau forme 
des zigzags dans l 'espace vide au-dessous de 
la toile méta l l ique , et débouche dans une 
cheminée spéciale. L 'a i r , amené d u dehors 
dans cet espace vide , s'échauffe au contact des 
tubes , et traverse ensuite la couche d 'o rge . . 

Dans les grandes brasseries d e . la Ra-
vière on emploie une combinaison de tou
raille à air chaud et de tourai l le à fumée. 
On profile de la cha leur du loyer des chau
dières à brasser pour chauffer de l 'air con
tenu dans u n tuyau de tôle on spirale , qui 
va chauffer le m a l t étalé sur u n e aire 
percée de t rous . 

Cette disposition évite le contact d u ma l t 
avec la fumée, mais le t i rage est imparfa i t 
et la t empéra tu re n'est j amai s constante . : 
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M. Rohar t , l ' au teu r d 'un Traité de la fa

brication de la bière (1), qui a joui d 'un assez 
g rand crédi t à l 'époque de sa publ ica t ion , 
s'élève for tement contre l 'emploi de l 'a i r 
chaud dans les tourailles (ce que l 'on a p p e 
lait alors le système Chausscnot). Il at tr i
bue à ce système toute sorte de méfaits. Celte 
opinion n 'a pour t an t pas p réva lu , puisque 
l'on fait souvent usage au jourd 'hu i , comme 
nous l 'avons dit, des tourai l les à air chaud , 
ou d 'une combinaison de ce système avec 
le chauffage à feu n u . 

On construi t quelquefois des tourailles 

doubles, c 'est-à-dire des tourailles dans les
quelles on établit au-dessus de l 'a ire ordi
naire de torréfaction, u n e deuxième aire 
distante de la p remiè re d 'environ u n m è t r e . 
La p remiè re sert à dessécher le mal t , la se
conde à le torréfier. Cette disposition existe 
dans la tourai l le que représ.ente la figure 2 0 1 , 
et dans laquel le on voit deux p lanchers mé
tall iques superposés. • 

Quel que soit l ' apparei l dont on fasse 
usage pour la dessiccation et la torréfaction 
de l 'orge ge rmée , il est nécessaire de retour
ner p lus ieurs fois l 'orge pendan t le cours 
de l 'opérat ion. 

Quant au t emps nécessaire pour le tou-

raillage de l 'orge, il est de 36 à 48 heures 
dans les tourai l les à feu n u et de 12 heu
res au p lus dans les apparei ls à air chaud . 

Broyage du malt. — P e n d a n t la dessicca
tion de l 'orge dans la tourai l le , les radicel les , 
devenues sèches et friables, se sont séparées 
en part ie du gra in . P o u r en débarrasser com
plè tement le gra in , on fait passer le mal t 
desséché dans u n tarare de meun ie r . Le 
courant d 'air , engendré par la rotat ion de 
l ' a x e , ' C h a s s e ces légères par t icules , et le 
mal t est alors prê t à ê t r e concassé. 
- Le mal t est très-cassant, la moindre pres

sion suffit pour l 'écraser ; il est m ê m e n é 
cessaire, pour faciliter le broyage, et pour 

(1) 2 vol. in-8 5. Paris, 1848, tome I", pages 228-748. 

empêche r que la mat iè re n e soit rédui te en 
poudre et non en morceaux , que le ma l t ait 
u n e certaine humid i t é . C'est p o u r eela q u e 
l 'on a t tend quelques j ou r s , avant de l 'écra
ser, pour que le grain sortant de la tourai l le 
ait le temps d 'absorber un peu d 'humid i t é 
à l 'air et soit devenu plus souple. Si l 'on est 
pressé, on l 'arrose d 'un peu d 'eau, au mo
m e n t de le b roye r . 

Des meules ordinai res de moul in à b l é , — 
c 'est-à-dire des disques de pierre meul iè re 
disposés hor izon ta lement , dont l ' un est fixe 
et l 'autre mobi le et tourne sur u n suppor t de 
fer, n o m m é a n i l l e , — servaient, dans les a n 
ciennes b rasse r ies , au concassage ou au 
broyage Au g ra in . A u j o u r d ' h u i on fait usage 
d 'apparei ls de concassage plus efficaces. 

Nous disons concassage ou broyage, et non 
pulvérisation ouréduction enfariné. Il serait, 
en effet, très-défectueux d 'écraser le malt 
au point de le r édu i r e en farine, ca r une 
farine de mal t se laisserait m a l péné t r e r 
p a r l 'eau ; elle se p r end ra i t en u n e masse 
ou en petites pelotes, que l 'eau atteindrai* 

• difficilement pour les dissoudre. On se borne 
• donc à concasser, à broyer l égèrement le 

gra in ent re les deux meules , en faisant va
r ier I ' écar tement des meules selon le degré 
de division que l 'on veut obteni r . 

Dans les brasser ies a l l emandes et an
glaises, on fait usage, p o u r concasser le 
mal t , de cylindres de fer entre lesquels on 
verse le g ra in . On peu t r app roche r à vo
lonté ces cyl indres, selon que l 'on a besoin 
d 'un broyage plus ou moins g r and . Des 
racloi rs , qui s ' appuient contre la surface des 
cyl indres, les net toient con t inue l lement . 

Dans d 'autres brasseries de l 'A l lemagne , 
on se sert, pour concasser le mal t , d ' un appa
reil qui ressemble a u n g rand moul in à calé. 
C'est à peu près le m ê m e appare i l de broyage 
que nous avons décrit et figuré dans ce r e 
cuei l , pour la pulvérisat ion de l 'asphal te (1 ). 

Le moul in à mal t de la brasserie Fan ta est 

(1) L'asphalte et les bitumes, tome III, page 654. 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



1 

Fig. 202. — Moulin employé à la brasserie Fanta, & 

u n appare i l t rès-comple t , car l 'écrasage d u 
gra in ent re les rouleaux est précédé de l 'é-
barbage et du cr ib lage. Les organes qui ser
vent à débarrasser le gra in de sa tigelle rous
sie et à le passer au cr ib le , sont réunis su r le 
même bâ t i , et fonct ionnent s imu l t anémen t , 
comme on le voit pa r l ' inspection de la fi
gure 202, qui représente ce mou l in et ses 
accessoires. 

On voit, en A, l 'arr ivée du malt t omban t 
de la touraille dans laquellele grain a 
été soumis à l 'action de la c h a l e u r . B, est 
l 'organe appelé ébarbeur, qui débarrasse 
le g ra in torréfié des débris de la tigeUe ; 
C, l 'espèce de tamis, de sas, ou cribleur, 

qui sépare , en la laissant pas se ra t ravers ses 
mail les , la poussière résu l tan t de l ' ébar -

Sèvres, pour ébarber, cribler et concataer le malt. 

bage ; D , est le vent i la teur qui , fonctionnant 
comme dans les tarares des meunie r s , insuffle 
de l 'air , pour chasser les m e n u s corps qui 
adhè ren t à la gra ine ; E, est le distributeur, 

c'est-à-dire l 'o rgane mécan ique qu i déverse 
le mal t en t re les rouleaux G, G, où il doit 
être écrasé. Des contre-poids, H , H , qui sont 
mobiles le long de là tige d 'un levier droit , ser
vent à g r adue r la pression selon les besoins. 

Le mal t écrasé ent re les cylindre^ 1 j , G , 
sort pa r le cana l de bois , J , pour se r endre 
dans, la cuve où il doit être traité pa r l 'eau 
chaude . F , est la transmission du mouve 
m e n t de l 'us ine qui i m p r i m e l eu r rotat ion 
aux rouleaux compresseurs , G, G. 

Le mal t concassé est d 'un volume plus 
grand d 'un c inquième qu 'avant le broyage. 
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Fig. 203. — Coupe de la cuve-matiôre d'une brasserie, avec son double agitateur mécanique 

CHAPITRE IV 

DEUXIÈME OPÉRATION DE LA FABRICATION DE LA B 1 K B E . — 

, PRÉPARATION D U MOUT SUCD.É. LA C U V E - M A T I È R E . — • 

HOUBLONNAGE ET COCTION DE LA B I È R E . CHAIJDIF.HB 

A CUIRE ET CHAUDIÈRE A F I L T R E R . — LE B A C A R E P O S . 

R E F R O I D I S S E M E N T DU MOOT. — - L E S BACS R E F R O I D I S . 

• — S E U R S ET L E S RÉFflIG-ÉRANTS. 

Le mal t étant ainsi broyé, i l faut le t rai
ter pa r l 'eau, afin de dissoudre le sucre et la 
dextrine qu ' i l contient et de convertir en 
glucose la port ion d 'amidon non sacchari-
fiée. C'est la diastase, qui a pris naissance 
pendant la germinat ion de la gra ine , qui 
transformera en glucose cet a m i d o n . ' 

La diastase n'existe pas dans la p r o 
portion de plus de ^ dans le mal t , mais 

T . iv. 

cette proport ion suffit pour saccharifier tou t 
l ' amidon de la g ra ine , car Payen a r econnu 
qu 'une part ie de diastase suffit pour t rans
former en sucre deux mi l le fois son poids 
d 'amidon. Seu lement , pour agir avoc cette 
puissance, il faut que le l iquide soit porté à 
une t empéra tu re élevée, c'est-à-dire ent re 
+ 70° et -f- 75°. Au-dessous de cette tempé
ra tu re , la réact ion est fa ib le ; au-dessus, 
c 'est-à-dire à la t empéra tu re de -J- 90° ou 
de -f- 100°, la diastase perd toute son action, 
On a constaté enfin que l 'agitation impr i 
mée au l iquide favorise beaucoup l'effet de 
la diastase. 

Cette énuméra t ion des condit ions les plus 
favorables à l 'action saccharifiante de la 
d ias tase , explique toutes les opérat ions 
q u ' u n e pra t ique séculaire a prescri tes pour 
l 'opérat ion du brassage, c 'est-à-dire fopéra -

31? 
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tion qui a pour bu t de t ra i te r pa r l 'eau 
chaude le mal t concassé. 

Le brassage consiste à soumet t re m é t h o 
d iquement le mal t écrasé à l 'act ion de l 'eau 
portée à une t empéra tu re progress ivement 
croissante, mais qui ne doit j amai s al ler j u s 
qu 'à l 'ébull i t ion, c'est-à-dire ju squ ' à + 100°. 

On appelle cuve-matière la cuve dans l a 
quelle le mal t est soumis à l 'action de l ' eau 
chaude , pour dissoudre le sucre déjà formé 
dans la g ra ine , et pour favoriser l 'action 
saccharifiante de la diastase sur l ' amidon de 
la gra ine non encore sacchar iûée . 

Cette cuve, l égèrement conique, et de la 
hau teur de 1"\,70 avec un d iamètre var iab le , 
selon l ' impor tance de la brasserie , est pou r 
vue d 'un double fond percé de t rous et dis
tant de 5 à 6 cent imètres du fond. Les trous 
sont coniques et l eu r g rand diamètre tourné 
vers le bas , pour éviter qu ' i ls ne s 'engor
gent. Un tube sert à amene r à volonté u n 
courant d 'eau chaude sur le double fond. 
C'est sur ce double fond que l 'on place le 
malt . La cuve peut être fermée par u n cou
vercle, pour éviter la perte de cha leur pa r 
le r ayonnement . 

La figure 203 représente la coupe de la 
cuve- mat iè re d e l à brasserie Fan ta , à Sèvres. 

Voici c o m m e n t on condui t le lavage 
méthodique pa r l ' eau chaude , dans le p r o 
cédé général de fabrication de la b ière que 
nous exposons. 

Le mal t étant disposé au fond de la 
cuve, on y fait arr iver de l 'eau à -f- 60" ou 
-f- 65" en ouvran t u n robinet placé sur le 
trajet d 'un tube qui c o m m u n i q u e avec une 
chaudière de cuivre placée à u n étage su
pér ieur . Ces premières portions d 'eau à 
-f- 60° ou -f- 65°, sont destinées à b ien p é 
nétrer le mal t , a i e gonfler, et à dissoudre le 
sucre formé par la ge rmina t ion . On laisse 
l 'eau agir pendan t une demi -heu re à peu 
près sur ce mal t , pu is on fait arr iver u n e nou
velle quant i té d 'eau à + 9 0 ° . Le mélange de 
l 'eau à - j - 65° et de l 'eau à -\- 90° forme une 

moyenne de -f- 75° environ, qui est la plus 
favorable à la t ransformation de l 'amidon 
en sucre p a r l a diastase. C'est alors que l 'on 
brasse fortement le mé lange , c'est-à-dire 
qu 'on l 'agite t rès-vigoureusement . 

Dans les petites brasseries on produi t cette 
agitation à la m a i n , au moyen de longs râ 
teaux appelés fourquets (fig. 204) que l 'ou
vrier p r o m è n e , à force de b ra s , dans la 
chaud iè re . Mais dans les grandes brasseries, 
i l serait impossible d 'opérer cette agitation 
a b ras d ' homme . On fait usage, dans ces 
grandes brasseries, d 'agitateurs mécaniques . 
On voit sur la figure 203 la forme des pa 
lettes des deux agitateurs A, et B , de la cuve-
mat ière en usage à la brasserie F a n t a , ainsi 
que l ' engrenage CD, au moyen duque l la 
force motr ice est t ransmise à ces agi ta teurs . 

Quand le brassage est t e rminé , on recou
vre la cuve-matière de son couvercle de bois , 
et on laisse le l iquide en repos pendan t deux 
ou trois heures . Alors on vide la cuve, en 
ouvrant u n robinet placé à sa part ie infé
r i eu re , et l 'on reçoit cette dissolution dans 
la chaudière à cuire. 

L'infusion que l 'on vient de soutirer ayant 
enlevé la p lus grande part ie du pr incipe su
cré, et la p lus g rande part ie de l 'amidon 
étant sacchari fiée, il n 'y a p lus d ' inconvénient 
à élever davantage la t empéra tu re de l 'eau 
mise en contact avec le mal t . On fait donc ar
river dans la chaudière une nouvelle quanti té 
d 'eau à + 90°, laquel le , se mé langean t au 
mal t , donne une t empéra tu re de -{- 80°. On 
brasse de nouveau le mélange , puis on le laisse 
en repos, c o m m e p r é c é d e m m e n t . Après ce re
pos on soutire la nouvelle infusion, que l'on 
dirige dans la chaudière à cuire, pour la 
jo indre à la p remiè re infusion. On répète 
une troisième fois ce lavage en employant 
de l 'eau presque boui l lan te , ce qui achève 
d 'épuiser toutes les mat ières solubles du 
ma l t et de compléter la saccharification de 
l ' amidon pa r la diastase. 

I l ne reste plus dans la cuve-matière qu 'un 
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malt en t iè rement épuisé de tout p rodu i t so-
l u b l e , . e t q u i se compose des pel l icules l i 
gneuses de l 'orge, des débris de radicules et 
de tjgelles et d ' a lbumine coagulée. 

On appel le drèche le mal t ainsi épuisé 

Fig. 204. — Le fourquet des brasseurs. 

par l 'eau chaude . La drèche sert à la n o u r 
ri ture des bes t iaux. 

Le procédé que nous venons de décr i re , 
pour t ra i ter le mal t pa r l 'eau chaude , est le 
procédé par infusion. C'est ainsi qu 'opère 
toujours le b rasseur anglais , et qu 'opéra i t 
toujours autrefois exclusivement le b rasseur 
français. Mais, au jourd 'hu i , on épuise davan

tage le ma l t pa r l ' eau et l 'on fait agir l ' eau à 
u n e t empéra tu re p lus élevée, enfin on fait 
repasser sur le mal t les infusions déjà ob te 
nues . C'est là le procédé par décoction ou la 
méthode allemande qui sert à la prépara t ion 
des bières de Bavière , d 'Autr iche , de Stras
bourg , e tc . , et qui s'est au jourd 'hu i na tu ra 
lisé en F rance . Dans cette mé thode , les 
affusions d 'eau, les trempes, selon le mot 
t echn ique , sont plus nombreuses que dans la 
p r emiè re méthode . On opère quat re et m ê m e 
quelquefois jusqu ' à cinq infusions et l 'on 
commence ce brassage à une plus basse 
t e m p é r a t u r e ; enfin les affusions d 'eau sont 
faites, non pas au moyen d 'eau p u r e , mais 
avec le m o û t lu i -même , que l 'on t ient en ré
serve dans une chaudière spéciale, pour le 
reverser sur le mal t au m o m e n t vou lu . Ce 
l iquide t roub le , porté r ap idemen t à l ' ébul -
Iition, sert à p rodu i re , avec le mal t resté 
dans la cuve-mat iè re , une seconde infusion, 
qui est na tu re l l ement p lus chargée que la 
p r e m i è r e . 

Cette méthode est au jou rd 'hu i la plus ré
p a n d u e . Les brasseurs de l 'Al lemagne et de 
l 'Autr iche n ' en emploient pas d ' au t re , et 
nos grandes brasseries françaises, qui fabri
quen t presque toutes au jourd 'hu i l eu r b iè re 
pa r le procédé a l l emand , l 'ont adoptée . 
Nous décr i rons avec soin cette man iè r e de 
t ra i ter le mal t par l 'eau chaude en pa r l an t 
de la fabrication de la b ière pa r les mé tho
des a l lemandes . P o u r le m o m e n t , nous con
t inuons à exposer le procédé généra l . 

Au sort ir de la cuve-matière le m o û t t ient 
en dissolution du sucre p rovenant de la sac-
charification de l ' amidon, de la dextrine ou 
g o m m e d 'amidon et quelques mat ières azo
tées solubles. 

La coction, oxi houblonnagc, suit le t ra i t e 
men t du mal t pa r l ' eau c h a u d e . 

La coction, ou houblonnage, qui con
siste à faire boui l l i r avec du houb lon le l i 
quide sortant de la cuve-matière , a pour bu t 
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d 'opérer l . i clarification de la bière pa r l 'é-
bul l i t ion du l iquide, qui coagule les mat iè res 
a lbumineuses contenues dans le m o û t et de 
faire dissoudre dans le m ê m e l iquide u n e 
certaine quant i té du pr inc ipe soluble des 
fleurs de h o u b l o n . 

L 'ébul l i l ion avec le houb lon a pour pre
mier effet de précipi ter , pa r le t a n n i n que 
le houb lon r en fe rme , les mat ières a l b u m i -
noïdes tenues en dissolution dans le moû t , 
et de compléter ainsi la clarification. El le 
donne à la bière une odeur et u n e saveur 
forte et par t icu l iè re , grâce à l 'hu i le essen
tielle que cont ient le houb lon ; enfin elle 
met obstacle au déve loppement de la fer
menta t ion acide dans la b iè re . 

Une longue ébul l i t ion du moût , en con
tact avec le houb lon , aura i t un g rand incon
vénient : celui de volatil iser u n e part ie de 
l 'hu i le essentielle du h o u b l o n , et de faire 
pe rd re ainsi u n e par t ie de l ' a rôme de la 
b i è r e . Il faut p rendre ses mesures pour ne 
pas employer u n excès d 'eau, et n 'avoir pas 
besoin de recour i r à une longue évaporat ion. 
Autrefois, pour la fabrication des bières 
fortes, on faisait boui l l i r le moû t avec le 
houblon pendan t dix à douze heures ; mais 
on peut obteni r des bières très-fortes avec 
u n e ébull i t ion de u n e ou deux heures , en ne 
p renan t pour le brassage que les quant i tés 
d 'eau r igoureusement nécessaires. 

Les quant i tés de houb lon et la du rée de 
la décoction var ien t , du reste , selon la force 
que l 'on veut donne r à la b iè re et selon la 
quali té du h o u b l o n . A Par i s , où l 'on ne 
fabrique pas de b ière très-forte, on emploie 
à peu près 450 à 500 g r a m m e s de houblon 
par hectol i t re de mal t brassé , pour la bière 

double o rd ina i re . La petite bière s 'obtient 
avec moit ié moins de h o u b l o n . E n Angle
terre , les quant i tés de houb lon employées 
sont plus considérables . P o u r la b ière forte, 
qui est t rès-aromatique et parfa i tement 
claire , on p rend à peu près 700 g r a m m e s de 
houb lon pa r hectol i t re de mal t . P o u r l'aie 

et le porter très-forts, on va m ê m e jusqu ' à 
p rendre u n 1 k i logramme à l k , 1 , 3 0 de bon 
houblon . 

La figure 205 représen te la coupe t r an s 
versale de la chaudière pour la coction de la 

bière. C'est u n g r a n d réservoir en cuivre, 
dont la profondeur est de 2 m , 5 8 environ. 
Un agi ta teur , D D , m û par une t r ingle A , 
grâce à une poulie de renvoi E , qui lui 
t ransmet l 'action d u moteur de l 'usine, 
brasse con t inue l lement le l iquide pour em
p ê c h e r le houb lon de se b rû l e r au contact 
des parois infér ieures de la chaud iè re , qui 
sont en contact direct avec le feu. 

Les chaudières à air l ibre font perdre u n e 
par t ie de l ' a rôme du houb lon . C'est pour cela 
que l 'on l'ait usage de chaudières fermées, 
disposées de m a n i è r e à empêche r la volati
lisation de l 'hui le essentielle de houblon 
ent ra înée pa r la vapeur . 

La cuve que représente la figure 205 est re
couverte d 'un hémisphè re eu cuivre, pourvu 
d 'un large condui t , R, qui empêche la t rop 
g rande évaporat ion de l 'huile essentielle 
du h o u b l o n , et qui fait échapper p a r - c e 
condui t les vapeurs d 'eau mêlées à ces va
peurs odorantes dans une cheminée par t icu
l i è re . On voit, sur cette figure, les sections 
des qua t r e rangées de tubes d 'un serpen
t in , CC. Ce serpent in est destiné à recevoir 
u n couran t d 'eau froide, s'il faut refroidir 
p lus vite le l iquide après la coction. 

C'est une question de savoir si les chau 
dières des brasseurs doivent être chauffées à 
feu n u ou à la vapeur . 

Avec le chauflage pa r u n courant de va
peur , on a l 'avantage de n 'employer qu 'un 
seul foyer pour toute la brasserie ; on peut 
a r rê te r à volouté et ins tan tanément le chauf
fage, en fermant s implement u n robinet ; et 
l 'on r isque moins de dépasser la t empéra 
ture vou lue . Voilà des avantages de p remier 
o rdre . C'est donc b ien g ra tu i t ement que l'on 
pré tend , en Al l emagne , que le chauffage des 
chaudières pa r la vapeur a des inconvénients . 
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Fig. 205. — Coupe de la chaudière à cuire d'une brasserie, 

La question ne nous semble pas discutable . 
On ne voit pas quel genre d ' inconvénients 
aurait un mode de chauffage qui empêche 
de dépasser le t e rme de 100° et de t ravai l ler 
avec les facilités qui résul tent d 'un chauf
fage par la vapeur . 

Dans la brasser ie de Pu teaux , dont nous 
aurons à pa r l e r p lus loin, les chaudières à 
cuire sont chauffées pa r un courant de 
v a p e u r , et la vapeur condensée re tourne 
au généra teur . Cette disposition existe de 
puis de longues années dans cette brasserie 
et les avantages de ce système sont de toute 
évidence. 

Dans la brasserie Fan ta , à Sèvres, dont 

nous représen tons la coupe dans la figure 205,. 
la chaudiè re est chauffée à feu n u . On voit 
donc que les deux modes de chauffage o n t 
chacun leurs par t i sans . 

Dans les brasseries a l l emandes , où l 'on 
opère pa r décoction et en faisant r epas 
ser p lus ieurs fois le m o û t boui l lan t sur le-
ma l t , pour l 'épuiser de toute mat iè re solu-
b l e , il faut nécessai rement u n e seconde-
chaud iè re , qui serve à emmagas ine r le p r o 
duit de la p remiè re décoction par l 'eau 
chaude . Cette seconde chaudiè re est p o u r v u e 
d 'un filtre, pour séparer le houb lon qui reste 
en suspension et qu i provient de la c h a u -
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dière a c u i r e . On appelle cette seconde cuve, 
ou cuve supplémenta i re , la chaudière à filtre. 

La chaudière à filtre ne diffère pas , p a r s a 
forme extér ieure , de la chaudière à cuire. 

Seu lemen t elle est pourvue , à sa part ie infé
r ieure , d 'une série de petits trei l lages méta l 
l iques destinés à re tenir les folioles de houb lon 
et à opérer la filtration du l iqu ide à t ravers 
l eu r s mai l les . Cette chaudiè re est pourvue 
d 'agi ta teurs , c o m m e la chaudière à cuire. 

L'infusion aqueuse du houb lon , ou les 
décoctions si l 'on opère selon la méthode al
l e m a n d e , é tant t e rminées , et le houb lon en 
suspension étant parfa i tement séparé d u li
qu ide par les filtres, on sout i re le l i q u i d e , 
grâce à u n robinet placé à l a par t ie infé
r i eure d e l à chaudière à cu i re , et on le reçoit 
dans u n g rand réservoir que l 'on appel le , en 
F rance , bac à repos. 

Le bac àrepos, chez les b rasseurs français, 
est u n e g r a n d e caisse rec tangula i re en bois , 
divisée en deux par t ies p a r u n t rei l lage en 
bois , qui compose u n e sorte de filtre, à 
la surface duque l le m o û t cuit laisse le hou
b lon qu ' i l tenait en suspens ion. Ce l iquide 
reste une heu re ou deux en repos dans ce 
b a c . Alors on le soutire pour l ' amener aux 
bacs refroidisseurs. 

E n effet, la b i è r e , en sor tant du bac à 

repos, est encore t rès-chaude. Sa t empéra 
ture est de - f 70° à + 80°. I l faut donc la 
refroidir jusqu ' à -f- 15", t empéra tu re à l a 
quel le doit s 'établir la fermentat ion. 

Le refroidissement du m o û t de b i è re , au 
sortir du bac à repos, est l 'opérat ion la plus 
délicate de la brasser ie , et l 'on sait au jour 
d 'hui , d 'après les recherches de M. Pas teur , 
et la méthode qu ' i l a inst i tuée pour cette 
période de la fabrication de la b iè re , que 
c'est à la len teur du refroidissement du 
moût et à sa longue exposition à l 'a ir , p e n d a n t 
laquel le ce l iquide tiède reçoit tous les ger
m e s qui flottent dans l ' a tmosphère d 'une 
brasser ie , qu ' i l faut a t t r ibuer les mauvaises 
quali tés de la bière et sa facile a l téra t ion. C'est 

pendan t son refroidissement, et lorsqu ' i l est 
étalé sur de grandes surfaces, que les pa r t i 
cules organiques flottant dans l 'air , et qui 
sont des germes ou des ferments , tombent 
dans le moût de bière et lui commun iquen t 
des pr incipes d 'al térat ion dont les effets dé
sastreux se manifes teront plus ta rd . 

La pra t ique avait, du reste, renseigné les 
brasseurs sur la hau te impor tance d 'opérer 
r ap idement le refroidissement du moût , car 
les moyens qui servent à opérer ce refroidis
sement var ient à l ' infini. Ils peuvent toute
fois se r édu i re à deux procédés géné raux : 
refroidir le m o û t pa r sa simple exposition 
à l 'air l ib re , ou faire usage d'appareils réfri

gérants. 

Le moyen qui consiste à refroidir le moû t 
par sa s imple exposition à l 'air , quoique le 
moins efficace, est m a l h e u r e u s e m e n t encore 
employé dans beaucoup de pays, par t icul iè
r e m e n t en Angle te r re et en F rance . Dans 
les brasseries anglaises et françaises on r e 
froidit le moû t en le recevant dans des bacs , 
qui n 'on t pas plus de 25 cent imètres de p r o 
fondeur et une surface cons idérable . Ils sont 
disposés aux différents étages d 'un bâ t iment , 
dans des pièces à claire-voie, qui donnent 
u n l ibre accès à l 'air et au vent . Quelquefois 
u n vent i la teur mécan ique active l 'évapora-
t ion et le refroidissement. 

Nous représentons dans la figuré 206 
(page 352) les bacs refroidisseurs de la bras
serie F a n t a , à Sèvres. 

E n Angle te r re , on a quelquefois disposé 
la pièce où se t rouve le bac refroidisseur, de 
man iè r e à pouvoir enlever le toit, et exposer 
le moû t pendan t la nu i t au rayonnement 
céleste. 

E n m ê m e temps qu' i l se refroidit dans le 
bac refroidisseur, le moût s 'éclaircit, en lais
sant précipi ter u n dépôt, composé d 'albu
m i n e coagulée et d 'amidon. C'est là un 
avantage que ne présente pas la seconde 
mé thode . 
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Cette méthode consiste à provoquer le re
froidissement rapide du moût en le faisant 
passer dans des appareils réfrigérants. 

11 existe un g rand n o m b r e de réfrigérants 

du moût de bière. Ces apparei ls ont l 'avan
tage d 'économiser u n e part ie du combus 
tible, car l 'eau qui s'est échauffée pour 
refroidir le moû t , sert à toutes les opé
rations de l 'usine qui exigent de l 'eau 
chaude. 

Des apparei ls réfr igérants existent dans 
chaque brasser ie , et il serait impossible 
d ' énumére r tous les systèmes qui on t été 
imaginés . Nous ferons connaî t re ceux qui 
ont été proposés le p lus r é cemmen t , et qu i , 
par conséquent , sont le résul tat des perfec
t ionnements dictés pa r la p ra t ique . 

P a r m i les apparei ls réfr igérants au jour 
d 'hu i en usage dans les brasser ies , les uns 
reposent sur l 'évaporat ion de la b ière chaude 
coulant l i b r emen t à la surface de s e r p e n 
tins a l imentés d 'eau froide ; les autres sur 
la circulat ion en sens inverse de l 'eau froide 
et de la bière à l 'air l ibre ; d 'autres enfin 
emploient des vent i la teurs . Le réfr igérant 
Oaudelot, perfect ionné pa r I l a r ancour t (Ar-
dennes) et W a t e a u , ainsi que celui de Marie 
(Aisne), appar t i ennen t à la seconde catégo
rie ; les réfr igérants Bontemps , de Chalon-
sur-Saône, et Royer, de Balau (Ardennes) 
appar t iennent au p remie r système. 

M. Pontifex, de Londres , a construi t des 
réfrigérants sur u n aut re p r inc ipe . Il fait 
usage de disques de cuivre superposés dans 
une cuve debois . Un contre-poids et les acces
soires nécessaires soulèvent les disques, 
quand on veut les net toyer , ou les abais
ser au m o m e n t de met t re l ' appare i l en 
marche. Comme ces disques c o m m u n i q u e n t 
entre eux a l te rna t ivement et pa r le centre 
et par les côtés, le moû t par t du centre d 'un 
disque, pour reveni r au centre du disque 
immédia tement supé r i eu r . L 'eau froide cir 
cule en m ê m e temps à l ' in tér ieur des dis
ques, qui sont construits de man iè re à s'a

dapter aussi exactement que possible à 
l ' in té r ieur de la cuve. 

Le réfrigérant Lawrence, qui appar t ien t 
au m ê m e système, se compose de 252 tubes 
en cuivre , de 16 mi l l imèt res de d iamèt re , et 
de2°' ,60 de longueur , disposés par séries ve r 
ticales de 10 au mo ins , d a n s u n e cuve en bois . 
Ces tubes sont fermés aux extrémités pa r 
des obtura teurs en mé ta l , dans lesquels les 
tubes sont soudés pa r rangées horizontales 
de quatorze ou davantage . La cuve est par
tagée, pa r des cloisons de bois , en quatorze 
compar t iments , qui c o m m u n i q u e n t a l t e rna 
t ivement pa r l eurs extrémités ; de telle sorte 
que l ' eau circule de l 'avant à l ' a r r iè re et in
versement , en pa rcouran t u n e dis tance de 
40 mètres à l ' h eu re , depuis son entrée 
dans la cuve j u squ ' à sa sortie. Le m o û t 
coule dans les tubes et se dirige vers les o b 
tu ra teurs des extrémités qu i font c o m m u n i 
que r deux étages de tubes , puis il s 'échappe 
dans une direct ion contra i re à celle de l ' eau, 
en pa rcouran t la m ê m e distance. Les obtura
teurs sont mobi les , afin que l 'on puisse net
toyer les tubes et les jo in ts . Quel le que soit 
l ' impure té de l 'eau qui sert à la condensa t ion , 
il suffit de frotter avec une brosse les surfa
ces incrustées, pour enlever ces dépôts, au 
fur et à m e s u r e qu ' i ls se produisent . 

M. Br id le , de Br idpor t , construit u n a p 
parei l refroidisseur qui diffère peu du p r é 
cédent . I l consiste en u n e série de tubes plats 
en cuivre galvanisé , posés dans u n e cuve 
hor izonta lement , et séparés les uns des au
tres pa r une distance de 25 mi l l imètres en
v i ron . Chaque tube est par tagé p a r u n e 
cloison en deux compar t iments superposés. 
Pour un appare i l mesu ran t l m , 8 3 sur 92 cen
t imètres , i l y a 47 tubes de 17 cent imètres 
de profondeur , 25 mi l l imèt res de dis tance. 
Les tubes sont soudés de deux en deux 
au fond de la cuve, de façon que le moû t 
coule a l t e rna t ivement au-dessus ou au-des
sous de chaque tube dans u n sens, tandis 
que l 'eau circule en sens contraire et tra-
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verse deux fois chaque tube^ Au moyen de 
cet appare i l , et avec 3,500 litres d'eau à 
4- 11" on abaisse à + 14% 1,850 l i tres de 
moût bou i l l an t , par h e u r e . 

Le réfr igérant de MM. Vanginder tae len et 
I laeck est fondé sur le m ê m e pr incipe que 
l ' appare i l qui sert à refroidir les vapeurs a l 
cooliques dans les g rands a lambics moder 
nes pour la disti l lation d u v in . Il se compose 
de quat re cavités emboîtées l ' une dans l 'au
t re , et qu i laissent ent re leurs parois u n in
terval le de 2 à 3 mi l l imèt res , dans lequel 
coulent , en sens opposé, une. laine mince 
cyl indr ique de moût et deux lames minces 
cyl indriques d 'eau froide. Le moût refroidi 
s 'écoule pa r u n système appelé aérateur, qui 

a pour b u t d'y appor te r la quant i té d'air né -
j cessaire. Avec cet appare i l , dit M. Ronna 
\ dans son ouvrage sur les Industries agri

coles j[l), auquel nous avons emprun té les 
rense ignements qui précèdent su r les n o u -

: veaux réfrigérants des brasseries , le refroi-
• dissement s'opère dans des condit ions ma-
I t hémat iques , pour ainsi dire , car il n'exige 

que le vo lume d 'eau calculé p a r l a théorie, 
j D 'autres réfr igérants , p lus simples que les 

précédents et plus anciens , se réduisent à 
faire c i rculer le moû t chaud dans u n ser
pent in méta l l ique noyé dans l ' eau froide. 

C'est à cette catégorie qu 'appar t ien t le ré-

! (1) Les industries agricoles, ia-S«. Paris, 1869, page 126. 
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rig. 2u7.— Reirigeram a eau ae la D r a s s e r i e r anta 

frigérant de la brasser ie F a n t a , que nous 
représentons dans la figure 207 . 

L 'apparei l est contenu dans une g r ande 
cuve, A. Le moût arr ive pa r le tube B, et tra
verse les spires du serpent in a, puis il sort pa r 
le tube C, après avoir fait le tour du g rand 
serpentin a et du petit serpent in b. L 'eau 
dans laquel le p longent les se rpent ins , est 
cons tamment refroidie pa r de la glace. Une 
cuve à claire-voie, E, F , empêche la glace 
de venir frapper contre les serpent ins . Des 
agi ta teurs , D , D, servent à r a m e n e r au fond 
de la cuve la glace qui flotterait dans l ' eau. 
E, est la roue d 'angle qui t r ansmet la force 
de l 'usine aux agi ta teurs , D, D. On peut en
core mouvoir d i rec tement les agi tateurs au 
moyen de la manivel le M. 

Un bon réfr igérant de brasserie doit r é -
T. IV. 

pondre aux conditions suivantes : La surface 
refroidissante doit être assez é tendue p o u r 
ne pas être engorgée par le houb lon ; el le 
doit être assez accessible p o u r qu 'on puisse 
la nettoyer facilement. El le ne doit pas être 
al térée par le dépôt incrus tan t des eaux im
pures employées à la condensat ion. On doit 
pouvoir a isément la r épa re r su r place, sans 
t roub le r les opérat ions . Enfin, elle doit con
sommer le moindre volume d 'eau possible . 

Grâce à u n bon réfr igérant , on peut ame
ne r les moûts à la t empéra tu re de -f- 12° 
douze ou quinze fois p lus vite que pa r la 
s imple exposition à l 'a ir , éviter les danger s , 
pour la conservation u l té r ieure de la b i è re , 
qui résul tent de la longue exposition du 
moût à l 'air l ib re , et obteni r de l 'eau à la 
m ê m e t empéra tu re que possédait le moû t 

3 1 8 
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chaud, ce qui réalise u n e vér i table écono
mie. Le seul inconvénient du réfr igérant , 
c'est que le l iquide ne se clarifie pas comme 
il le fait pa r son refroidissement t ranqui l le 
à l 'air l ib re . Le mouvemen t cont inuel dans 
les tuyaux s'oppose à cette clarification, 
qui exige le repos. 

Pour concil ier ces deux systèmes, b e a u 
coup de brasseurs emploient un moyen t e rme . 
Ils abandonnen t pendan t quelques heures le 
moût dans u n second bac à repos , pour y 
faire déposer la p lus g rande par t ie des m a 
tières qui le t roublent , et quand sa t empé 
ra ture est de -f- 40", ils le fout passer dans 
les réfr igérants à eau froide. Celte disposi
tion mixte est au jourd 'hu i assez généra le . On 
commence pa r exposer le m o û t dans deux 
bacs refroidisseurs, qu i se font suite, et quand 
le m o û t s'y est u n peu refroidi, on le fait 
passer dans les réfrigérants à eau. Les b r a s 
series ang la i ses , beaucoup de brasser ies 
a l lemandes et de brasseries françaises qui 
fabr iquent des b ières a l l emandes , font usage 
de ce système mixte . 

C H A P I T R E Y 

FERMENTATION D U MOUT. — LA FERMENTATION H A U T E ET 

L A FERMENTATION B A S S E . 

Le moût étant ainsi cuit , h o u b l o n u é , 
clarifié et refroidi, il n 'y a p lus qu 'à le sou
met t re à la fermentat ion, qui doit transfor
mer son sucre en alcool et en acide carbo
n ique . 

Les principes qui règ len t la condui te de 
la fermentat ion alcoolique du j u s de ra is in , 
pour la p répara t ion du vin, guident égale
m e n t le b rasseur dans la fermenta t ion du 
moût contenant le sucre de g ra in . I l fautque la 
t empéra ture de l 'atelier se ma in t i enne à u n 
t e rme constant , et comme les saisons font 
nécessairement varier sa t empéra tu re , il 
est bon que la cuve où s'opère la fermen

tation soit pourvue d 'un serpent in métal
l ique dans lequel on puisse faire c i rculer de 
l 'eau chaude ou froide suivant la saison ou 
suivant que l 'on veut activer ou ra lent i r la 
fermentat ion. 

La fermentat ion du m o û t sucré peu t s'ac
complir à deux t empéra tu re s différentes, qui 
conduisent à deux produi ts fort divers. On 
peut faire fe rmenter à la t empéra tu re ordi
na i re , c'est à-dire à -f-15°, à -f-18° et même 
à - j - 20°, ou à une température, beaucoup plus 
basse , c'est-à-dire à -{- 4° ou -f- 5°. Le pre
mie r système est celui qu i sert à fabr iquer 
les bières anglaises , les anc iennes bières 
françaises et les bières belges ; le second 
donne les b ières de Bavière, les bières-autri
chiennes et les b ières imita t ion d 'Al lemagne 
que l 'on fabrique au jou rd 'hu i à Pa r i s , à Mar
seille, à Li l le , à Nancy, à Tantonvi l le , etc. 

Quand on fait fermenter le moû t à une 
t empéra tu re élevée, la levure de b ière se 
r éun i t à la par t ie supér ieure du l iquide, et 
il s'en dépose à pe ine au bas de la cuve. 
Aussi a-t-on appelé cette fermentat ion fer

mentation supère, et donné le nom de bière 

hante à la bière obtenue par ce procédé. 
Mais si, au lieu de provoquer u n e fermenta
tion rap ide , qui soit parachevée en une 
vingtaine de j o u r s , on refroidit le moût , au 
moyen de la glace, j u squ ' à -f- 4° ou - } - 5°, la 
fermentat ion du m o û t m a r c h e avec une len
teur excessive : il faut c inq à six semai
nes pour qu 'e l le soit t e rminée . I l est évi
dent qu ' i l doit se fo rmer , avec ce mode 
de fermentat ion, des produi ts qui diffè
ren t sens ib lement de ceux qui p rennen t 
naissance dans la fermentat ion rap ide . Ce 
qui est cer tain, c'est que la b iè re obtenue 
par ce moyen a un goût tout aut re que la 
b ière que l 'on p répa re en Angle te r re , et en 
Belgique. E t comme 1& ferment , au lieu de 
se r é u n i r à la part ie supér ieure du l iquide, 
ainsi qu ' i l arr ive dans le mode de fermen
tation rap ide , se précipite^ au contraire , au 
bas de la cuve, on appel le ce mode de fer-
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mentut ion, fermentation infère, et l 'on ap
pelle bière basse la b iè re obtenue pa r ce 
procédé. 

Q u a n d on veut faire fe rmenter à basse 
t empéra tu re , il faut refroidir beaucoup plus 
le moû t dans le réfrigérant à eau que q u a n d 
on veut fabr iquer de la bière haute. P o u r la 
p remière , il suffit de faire t raverser le r é 
frigérant pa r de l 'eau de puits m a r q u a n t 
- j - 11°, ou -)- 12°; mais pour la seconde, il 
faut employer de l 'eau qui ait p réa lab lement 
traversé de grandes masses de glace et dont 
la t empé ra tu re soit de -f- 2° à + 3°. 

Si l 'on veut produi re de la bière, basse, on 
emploie des cuves de faible capac i t é ; ma i s , 
si l 'on veut , comme en Ang le t e r r e , en Bel 
gique, produi re de la bière haute, il faut 
opérer sur de grandes masses , c 'est-à-dire 
employer des cuves de grandes d imensions , 
parce que la fermentat ion est p lus cons
tante et p lus régul ière dans de telles condi
t ions, et qu 'el le est moins influencée p a r l e s 
variat ions de t empéra tu re . 

De m ê m e que dans la fermentat ion du m o û t 
de rais in pour la fabrication d u vin , on dis
t ingue une fermentation tumultueuse et une 
fermentation lente, on dis t ingue, pour le 
moût de gra in , u n e fermentation tumultueuse 

et une fermentation lente. La p remiè re se 
fait dans une vaste cuve de bois , que l 'on 
nommai t autrefois dans les brasseries fran
çaises, cuve guilloire, la seconde s 'accomplit 
dans des fûts n o m m é s quarts. 

Les cuves à fermentation de Par is contien
nent de 30,000 à 40,000l i t res de l iquide , mais 
elles ne sont remplies qu 'aux deux t iers , 
car il faut laisser la place à la mousse 
volumineuse provoquée pa r le dégagement 
du gaz acide carbonique qui p rend naissance 
pa r la fermenta t ion . Les cuves des 'b rasse 
ries de Londres sont de véri tables maisons 
de bois , à trois étages," qui ne cont iennent 
pas moins de 200,000 ou'25f),000 litres de 
l iquide . 

Quand la cuve à fermentation est rempl ie 
de moû t à la h a u t e u r convenable , on délaye 
dans le m o û t la quant i té de levure-qui doit 
provoquer la fermentat ion. Cette levure 
n 'est au t re chose que celle que l 'on a 
recuei l l ie à la surface d 'une aut re cuve, 
p e n d a n t une opérat ion précédente . Quan t à 
sa quan t i t é , elle varie' nécessa i rement selon 
l 'espèce de bière que l 'on veut p r épa re r , se
lon la qual i té de moût , et la t empéra tu re 
extér ieure . A Par i s , pour p répa re r la bière 
double , on p r e n d au p r in t emps et en au
tomne ~ du poids du moût , et ~ seulement 
pour la petite b i è re . 

La levure étant ajoutée dans la cuve, on 
agite v igoureusement toute la masse, pour 
y répar t i r éga lement l 'agent provocateur de 
fermentat ion, et l 'on recouvre la cuve d 'un 
couvercle de bois garni de nat tes de pai l le , 
t an t p o u r met t re la surface d u l iquide à 
l ' abr i de l 'action de l 'oxygène de l 'air , que 
pour ma in t en i r sa t empéra tu re . 

Six heures à peine après l 'addi t ion de la 
levure (quand on prépare de la bière hau t e , 
c'est-à-dire que l 'on agit à la t empéra tu re 
de + 15° à + 18°), la fermenta t ion com
m e n c e . Le champignon microscopique qui 
consti tue la bière (Uredo cervitisè) t rouvant 
dans le l iquide sucré du moût du grain les 
condit ions nécessaires à sa vitalité et à son 
accroissement , g randi t , se développe, pousse 
ses bourgeonnemen t s et se mul t ip l ie à tel 
point qu 'à la fin de l 'opérat ion on t rouvera 
dans le l iquide u n e quant i té de levure 6 à 7 
fois supér ieure à celle que l 'on a employée, 
et parfa i tement conforme, sous tous les rap
por ts , à la levure mère ; ce qui prouve bien 
qu ' i l s 'estpasséici u n e véri table action vitale, 
l a mult ipl icat ion d ' un champignon microsco
p ique , h'Uredo cervitisè agissant sur le sucre 
contenu dans le moû t d 'orge , décompose ce 
sucre , pour s'en n o u r r i r et s 'en app rop r i e r 
les é léments et t ransformer ce sucre en al
cool, en acide ca rbonique , en.glycérine etj*n 
acide s t e c i n i q u e , comme cela arr ive dans la 
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fermentation du sucre de ra i s in ; de sorte j 
que le l iquide finit par être chargé d 'une 
proport ion assez notable d'alcool. 

Le gaz acide carbonique , en se dégageant , 
soulève la masse du l iquide , et forme u n e 
écume d 'un j a u n e pâle , qui recouvre toute sa 
surface, et qui s'élève de plus en plus au fur 
et à mesure des progrès de la fermenta t ion . 
La t empéra tu re du l iquide augmente sen
s ib lement , à moins que Ton ne p renne les I 
précautions convenables pour empêcher ce 
développement de cha leur . Dans les cuves j 
pour la prépara t ion des bières de Par is , la 
tempéra ture s'élève à - j - 22° et dans la pré
para t ion de Y aie de Londres , dont le moû t 
est plus sucré , la t empéra tu re va jusqu 'à 
-f- 37° ; mais dans la prépara t ion des bières 
basses, c'est-à-dire des bières selon le pro
cédé a l l emand , la glace prévient cet échauf-
fement, et la t empé ra tu re du moût ne dé 
passe j amais + 2° ou 3°. ' 

Si la fermentat ion se ra lent i t , on l 'active 
en ajoutant une nouvelle quant i té de levure , 
que l 'on répar t i t dans le l iquide par une 
forte agitat ion. 

Vers la fin de l 'opérat ion, quelques b r a s 
seurs ajoutent environ u n k i logramme de 
farine de blé ou de fèves pa r 1,000 l itres de 
b iè re , ce qui donne l ieu rap idement à u n 
g rand dégagement de gaz acide carbonique 
et r a m è n e à la surface du l iquide presque 
toute la b ière . 

Si l 'on opère pa r la fermentat ion basse, 
il faut, avons-nous dit, p rendre des cuves de 
petite d imens ion . Dans les brasseries autr i
chiennes , les cuves à fermentation n 'ont pas 
plus de 30 à 40 hectoli tres de capacité. 

Dans la prépara t ion des hières basses, la 
fermentat ion doit opérer à la t empéra tu re de 
-f- 3 ou -\- 2° seu lement . On a donc soin 
d ' empêcher que la t empéra tu re ne s'élève, ce 
qui arrive toujours p a r l e fa i tmème de la fer
menta t ion . Si la t empéra tu re s'élevait à -|~ 10 
ou + 12°, la bière serait dépourvue des qua
lités que la fermentat ion à froid lui assure. 

Pour refroidir le moû t en fermentat ion, 
on se sort de se rpent ins dont les spires 
sont noyés dans le l iquide et à t ravers les
quels on fait c irculer sans cesse u n courant 
d 'eau glacée. On fait éga lement usage de 
nageurs (c'est le t e rme technique) remplis 
de glace. Suspendus au sein du l iquide et 
cons tamment déplacés pa r les courants que 

Fig. 208. — Cuve à fermentation de la brasserie Fanta. 

crée le dégagement du gaz acide carbonique, 
les nageurs ma in t i ennen t toutes les parties 
du moût à la t empé ra tu re de -|- 5° ou - j - 6°. 

Les cuves à fermentation, en Al lemagne 
et dans les brasseries françaises qui prépa
rent des bières basses, selon le procédé au
t r ichien , comme les brasseries Fan ta , à 
Sèvres ; la brasserie Riester, à Pu teaux , la 
brasserie Vel ten , à Marseil le, etdiverses bras
series de Lil le et de Tantonvi l le près Nancy 
sont des fûts de bois de dimensions médio
cres, danslesquels on fait f lot terconstamment 
de gros blocs de glace, au moyen d 'un nageur. 

La figure 208 représente une des innom-
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Fig. 209. — Quart ou tonneau pour contenir les bières pendant la seconde fermentation, en usage à la brasserie Fanta. 

brables cuves à fermentation, qui remplis
sent les carr ières dites caves du roi, dans la 
brasserie F a n t a , à Sèvres. A est la cuve de 
bois con tenan t le m o û t en fermentat ion ; 
B , le nageur plein de g l a c e ; C, le t h e r m o 
mètre ; D , u n t ampon que l 'on enlève quand 
il faut sout irer le m o û t après la fe rmenta 
t ion; E , u n autre t ampon monté sur u n e 
tige, que l 'on ret i re pour faire écouler la 
levure qui s'est rassemblée au bas de la cuve, 
à la fin de la fermentat ion. 

La fermentat ion étant t e rminée (ce que 
l'on reconnaî t soit à l ' a réomètre , soit à l ' a r 
rêt relatif du dégagement de gaz acide car
bonique) , on transvase le l iquide de la 
cuve à fermentation dans les petits tonneaux 
où doit se faire la deuxième fermentat ion, 
ou fermentation lente. 

Les tonneaux dans lesquels doit se faire 
celte deuxième fermentat ion, c'est-à-dire les 
tonneaux de maturation, dont on fait usage 
à Par i s , sont de la contenance de 150 litres 
environ. On les appel le quarts. 

On range les quarts à côté les u n s des a u 
tres , dans une vaste pièce, sur le p l anche r de 

laquel le est u n e rigole en bois destinée à re
cevoir l ' écume qui se dégage par la bonde de 
chaque quart p a r suite de la fermentat ion 
l en te . Lorsque , au bou t de que lques j o u r s , 
l ' écume de la levure cesse de sortir p a r la 
b o n d e , on rempl i t les quarts en ne fe rmant 
qu ' à demi la b o n d e , pour laisser s 'achever 
la dernière et len te fermenta t ion . 

Les quarts pour la seconde fermenta t ion , 
que l 'on emploie dans les brasser ies aUe-
mandes et dans l e s ' b ras se r i e s de F r a n c e , 
où l 'on opère selon le procédé au t r ich ien 
sont beaucoup plus g rands que les quarts 

des brasseries françaises ord ina i res . Nous 
représentons ici (fig. 209) u n des quarts de 
la brasser ie Fan t a . 

La levure que l 'on recuei l le , tant dans la 
cuve à fermentat ion que dans les quarts ou 
tonneaux de maturation, est, avons-nous dit , 
d 'un volume cinq à six fois p lus considéra
b le que celle qui a servi à provoquer la fer
menta t ion . La plus g rande par t ie de .cette 
levure s'est r éun ie à la surface d u l iqu ide , 
y formant u n e sorte de chapeau : c'est la le

vure superficielle ; l ' au t re , p lus faible en 
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quant i té , quand la fermentat ion a été opé
rée , comme nous venons de l 'exposer, est la 
levure de dépôt. A la fin de l 'opérat ion, on 
r éun i t ces deux levures , on les lave , puis on 
les compr ime dans des sacs de toile. Elles 
consti tuent la levure de bière, que les b r a s 
seurs venden t aux boulangers et aux pâtis
siers, pour diverses opéra t ions . 

Les tonneaux d'épuration, c 'est-à-dire les 
vases dans lesquels se fait la deuxième fer
menta t ion du m o û t dans les brasseries de 
l 'Angle ter re , ont u n tout aut re aspect que 
ceux des brasseries de Par i s . Ce sont de 
grandes tonnes , placées debout et qui n 'on t 
pas moins de 4,000 à 5,000 litres de capa
cité. L e u r fond supér ieur est pourvu d 'une 
large ouver ture , pa r laquel le s ' échappent la 
mousse et le ferment . Recueill ies pa r u n 
conduit de bois , la mousse et la levure se 
r enden t dans u n réservoir infér ieur . 

On appel le en Angle te r re stillions les 
grandes tonnes dans lesquelles s 'accompli t 
la seconde fermentat ion. 

La fraîcheur na ture l le des caves de la bras
serie suffit pour conserver la bière haute. 

Mais, pour conserver les bières basses, c'est-
à-dire obtenues pa r la fermentat ion à basse 
t empé ra tu r e , il faut abso lument éviter toute 
élévation de t empéra tu re . A cet effet, la b ière 
est t enue renfermée dans des caves dont la 
t empéra tu re est ma in t enue art if iciellement 
à la t empéra ture de + 2°. Il faut, pour assu
rer le main t ien de cette t empé ra tu r e , r e m 
plir la cave de glace, c 'est-à-dire la t rans
former en u n e vér i table glacière, car si la 
cave s'échauffe, la bière est pe rdue . 

Disons, pour t e r m i n e r cette description 
des différentes maniè res de provoquer la fer
menta t ion de l ' infusion germée d 'orge, que 
l 'on suit en Relgique, pour la prépara t ion de 
certaines bières, le faro, le lambïk, e tc . , u n 
système tout différent. On n 'ajoute aucune
m e n t de levure au moût pour le faire fer
men te r . On abandonne à l u i - m ê m e le moût 

clarifié et h o u b l o n n é , et l 'on at tend qu 'une 
fermentat ion fortuite s'y déclare . Cette fer
mentat ion commence , en effet, au bout de 
dix à douze jours ; elle a été provoquée pa r 
les germes du ferment qui flottent dans l 'at
mosphère de toute brasser ie . El le est plus 
lente que celle qui est provoquée pa r l 'ad
dition de la levure de b iè re , mais elle donne 
les mêmes résul tats , et i m p r i m e son goût et 
ses quali tés par t icul ières aux bières de la 
Relgique et de la Hol lande . 

C H A P I T R E V I . 

CONSERVATION DE LA B I E R E ET SOINS A LUI D O N N E R . — 

CLARIFICATION DES B I È R E S L E G E R E S . CL'VE DE G A R D E 

DES B I È R E S F O R T E S . — LES CUVES DE GARDE P O U R L E 

P O R T E R , A L O N D R E S . 

Les bières légères , telles qu 'on les pré
parai t autrefois en F rance en si grande 
q u a n t i t é , et qui n e peuvent se conserver 
que quelques mois , sont expédiées chez le 
consommateur dans les quarts où elles ont 
subi la dern iè re fermentat ion. Mais comme le 
l iquide est chargé d 'une assez g rande quan
tité de substances é t rangères , qui t roublen t 
sa t ransparence et provoqueraient rapide
m e n t son al térat ion, il est bon de procéder 
au collage, ou à la clarification de ce li
qu ide . Le collage s'effectue presque tou
jou r s chez le consommateur ou le débi tan t ; 
mais le b rasseur soigneux ne devrait s'en 
rappor te r qu 'à l u i - m ê m e du soin de celte 
opération ; il devrait se faire u n devoir, 
quoiqu ' i l s'en exempte souvent; de n'expé
dier ses bières que collées et clarifiées. 

Le collage, ou clarification de la b ière , 
ne ressemble a u c u n e m e n t au collage du vin. 
On sait que le tannin qui existe dans le vin, 
se combinan t à la gélat ine ou à l ' a lbumine , 
employées comme agent de clarification, 
donne u n vér i table précipité, le tannate 
d ' a lbumine ou- de géla t ine , qu i , se formant 
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dans la masse du l iquide , et s'y déposant peu 
à peu, en t ra îne avec lu i toutes les mat ières 
insolubles en suspension dans le v in . Mais 
comme la b ière ne contient point de tannin , 
l ' a lbumine serait inefficace comme agent de 
clarification. La gélat ine seule est propre à 
cet usage, et encore n 'y a-t-il qu ' une seule 
espèce de g é l a t i n e , la colle de poisson 

\ichthyocolle), qui puisse clarifier la b iè re . 
La colle de poisson n 'agi t point , d 'a i l leurs , 
dans la b iè re , comme elle agit dans le v in . 
Elle ne produi t aucune précipi tat ion chimi
que; son mode d'action est tout mécan ique . 
Bien mélangée à la bière pa r u n e forte 
agitation, la colle de poisson étale dans sa 
masse u n e sorte de voile organisé , lequel , 
se t rouvant par tous ses points en contact avec 
les par t icules alcooliques ou astr ingentes du 
l iquide , est bientôt ré t rac té , ré t iculé , c'est-à-
dire compose u n e sorte de réseau, lequel , se 
séparant peu à peu du mil ieu ambian t , en
traîne avec lu i , au fond du tonneau , les par
ticules é t rangères qui t roubla ient la l imp i 
dité de la b i è re . 

Ce qui prouve que Yichthyocolle agit ici 
d 'une man iè re abso lument physique et toute 
spéciale, c'est qu ' aucune aut re variété de 
gélatine, telle que la gélat ine des os, la colle 
de peau, la gélat ine colorée, ne clarifierait 
point la b iè re , et que l 'on n 'obt ient aucun 
bon résultat avec la colle de poisson elle-
même, si l'on n 'en fait usage avec le mode 
d 'opérer tout par t icul ier que nous al lons dé
cr ire . 

On commence pa r rédui re en petits m o r 
ceaux la colle de poisson à coups de m a r 
teau, et l 'on met ces fragments dans de l 'eau 
fraîche, pour qu ' i ls s'y dé t rempen t et s'y 
gonflent. On laisse t r emper la colle de pois
son dans l 'eau fraîche pendan t vingt-quatre 
heures , en renouvelant l 'eau quat re ou cinq 
fois. La gélat ine augmente ainsi considéra
b lement de vo lume . Alors on la pétri t entre 
les doigts, en y ajoutant, peu à peu , dix fois 
son volume de bière a igre , ce qui facilite sa 

division et finit par] rédu i re la colle en 
une gelée t r ansparen te . On passe cette ge
lée à t ravers u n l inge ou u n tamis très-fin 
en cr in , qui re t ient les g rumeaux et les por
tions de colle qui ne sont pas suffisamment 
divisées. On facilite le passage de cetîc gelée 
à travers les mail les du tamis , en la pressant 
et la frottant avec une brosse ra ide de cr in . 

Cette prépara t ion étant t rès -a l té rable , il 
faut s'en servir i m m é d i a t e m e n t si l 'on veut 
la conserver , ce qui ne peu t se faire, d 'a i l 
l eurs , au delà de qu inze jou r s en été et d 'un 
mois en hiver . Il faut ajouter à cette gelée 
6 à 7 pour 100 en volume d 'eau-de-vie. 

P o u r clarifier la b iè re , on p rend la colle 
p réparée comme il v ien t d 'être dit , et on 
l 'é tend avec son vo lume de b iè re , puis on la 
verse dans le ba r i l , en agi tant le bar i l pen 
dant une minu t e pour obtenir un mé lange 
bien complet . II faut employer quat re à hui t 
décili tres de la colle al longée comme il vient 
d 'être dit pa r hectoli tre de bière . Quand on 
y a versé la colle de poisson, on laisse le 
tonneau en repos pendan t hu i t j ou r s , au bout 
desquels on peut t i rer au clair et t ransvaser . 

Comme l ' ichthyocolle n 'est pas soluble 
dans l 'eau froide, on ne saurai t admet t re 
qu 'e l le agisse pa r voie de dissolution suivie 
de précipi ta t ion. La prépara t ion que nous 
venons de décrire n 'est qu ' une gelée orga
n ique , composée de fibrilles, prodigieuse
m e n t gonflées et distendues par l 'eau. Ces 
fibrilles organiques rencont ran t dans la bière 
de l 'alcool et des pr incipes as t r ingents , se 
resserrent , se contractent , et se déposent 
l en tement au fond du t o n n e a u , en t ra înan t 
avec elles, comme dans les mail les d 'un filet, 
les mat ières qui se t rouvaient en suspension 
dans la b iè re . 

Quelques brasseurs emplo ien t , pour c la r i 
fier la b iè re , le moyen qui sert à clarifier les 
v inaigres . Ils ajoutent dans le tonneau des 
copeaux de hê t re lavés à l 'eau boui l lante , 
puis sèches, et ils agi tent vivement le tout . 
Le bois de hê t re contient une substance tan-
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nante par t icu l iè re , qui clarifie fort b i en la 
b iè re . On a cependant r e m a r q u é que les 
b ières ainsi traitées s 'aigrissent plus vite, de 
sorte que l 'on s'en t ient généra lement à la 
colle de poisson. 

C'est au moyen des copeaux de hê t re que 
la b ière est clarifiée dans la brasser ie Ries-
ter, à Pu teaux . 

Ainsi collée et clarifiée, la bière est t rans
vasée dans les nouveaux quar ts et expédiée 
au consommateur . Q u a n d on veut lui assu
re r u n e plus longue conservat ion, on la met 
en boute i l les , que l 'on bouche avec soin. 

La bière mise en houtei l les se conserve 
beaucoup p l u s l o n g t e m p s q u e d a n s l e s quarts, 

et cela se comprend . Comme ce l iquide r en 
ferme encore u n peu de sucre et de fe rment , 
ces deux substances, réagissant l ' une sur 
l ' au t re , dans la boute i l le , produisent du gaz 
acide ca rbonique , qui se dissout dans le li
qu ide , et la pression qui finit pa r exister 
dans la boutei l le produi t une mousse abon
dante au m o m e n t où l'on fait par t i r le bou
chon . La dextrine qui existe dans la b iè re , lu i 
donne une viscosité qui rend la mousse ré
sis tante. 

Tels sont les moyens dont on fait usage 
pour conserver les bières faibles et de peu 
de du rée , comme les bières françaises et les 
bières légères d 'Ang le t e r r e , de Relgique, 
d 'I tal ie, etc . Mais quand il s 'agit des b iè res 
fortes, c'est-à-dire chargées de notables quan
tités d 'alcool, de sucre et de dext r ine , comme 
le porter de Londres , le faro de Belgique 
et les bières fortes de l 'Al lemagne , on place 
ces bières dans de vastes réservoirs au m i 
l ieu de caves fraîches ou de vastes celliers 
dans lesquels on ent re t ient une t empéra tu re 
peu élevée. Dans ces réservoirs , ou caves 

de garde, les bières subissent une t ro i 
sième et dernière fermentat ion, u n e fer
menta t ion insensible , qu i peut d u r e r p lus 
d 'un an . Dans ce long interval le , le glucose 
achève de se t ransformer en alcool, et la 
b iè re devient de plus en p lus spir i tueuse . 

E n m ê m e temps , grâce à ce long repos, tou
tes les mat ières insolubles se précipi tent , et 
la bière s 'éclaircit spontanément , ce qui dis
pense de la coller. ' 

J u squ ' au mi l ieu de not re siècle, les bras
seurs de Londres étaient dans l 'usage de 
conserver dans des réservoirs d ' immense ca
pacité des quant i tés énormes déporter. Au 

sortir des stillions ou cuves d'épuration, la 
biè re était a m e n é e dans ces cuves de garde, 

dont la capacité était o rd ina i rement de 
500,000 à 800,000 l i t res de capacité. Mais 
de nos j ou r s , \eporter ayant beaucoup perdu 
de sa faveur auprès des consommateurs an
glais , e t l W e étant devenue la boisson en vo
gue , ces immenses réservoirs , dans lesquels 
la bière se bonifiait pa r le t emps , sont deve
nus assez ra res . Comme Y aie ne se conserve 
pas p lus de six semaines dans les cuves de 

garde, ces énormes tonnes sont devenues 
de moins en moins ut i les . 

Dans les brasseries a l l emandes , la b ière 
se conserve dans les caves mêmes où la fer
menta t ion s'est accomplie , ou dans des ga
leries voisines par t ic ipant de la m ê m e tem
pé ra tu re , c'est-à-dire main tenues à -(- 2 ou 

La b ière étant collée, soit chez le fabr i 
cant , soit chez le c l ient , est en état d 'être 
consommée . C'est, avons-nous dit , dans de 
petits fûts connus sous le nom de quarts, 

qu 'on l ivre , la b ière chez le cl ient . Quand 
on a u n débit constant et rapide de b ière , 
comme dans les cafés, les estaminets , les 
res tauran ts , il serait impossible de t irer la 
bière en tonneau ; le t emps qu ' i l faudrait 
pour descendre à la cave, recevoir le l iquide 
dans la choppe , et l ' appor te r au consom
ma teu r , ne répondra i t pas à la célérité 
qu'exige le service. On se sert donc, aussi bien 
en France q u ' e n Angle te r re , en Belgique et 
en Al l emagne , d 'un moyen artificiel p o u r 
élever la b ière du quart ou du tonneau qui 
la contient , dans les salons du café, de l 'es-
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Fig. 210. — Pompe à bière à air comprimé, installée dans la cave d'un c.ifc\ 

t a m i n c t o u du res taurant . C'est l 'air com
pr imé qui sert d 'agent mécan ique pour pro
voquer l 'ascension de la bière de la cave à 
l 'étage supé r i eu r , et l'on appel le pompe à 

bière l ' instal lat ion mécan ique qui pe rme t de 
produire l 'ascension de la bière par l'effet 
de l 'air compr imé . 

Nous représentons (figure 210) la pompe à 
bière et son installation dans la cave d 'un 
caié. B est la pompe à air , manneuvrée par 
le levier P ; cette pompe introdui t , par le 
tuyau M, de l 'air dans le réservoir A, et 
comprime cet air j u squ ' à une pression de 4 à 
5 a tmosphères . Un m a n o m è t r e , C, appendu 
aux parois de la cave et c o m m u n i q u a n t avec 
le réservoir A, pa r le tube I, fait connaî t re le 
degré de cette compression. Le réservoir 
d'air compr imé , A, est pourvu d 'une soupape 
dè sûreté . Au moyen d 'un levier J , que presse 
cette soupape, on fixe le degré de pression 

T . m. 

que l 'on ne veut pas f ranchir , et au te rme du 
quel la soupape se soulèverait si on venait à 
le dépasser . Au m o y e n du tube H, qui part du 
réservoir à air c ompr imé et des tubes E, E, E, 
qui lui font suite, et qui sont fixés, au moyeu 
d 'un anneau très-solide en cuivre , sur les ton
neaux ou fûts de bière D, D , D , l 'a i r com
p r i m é , enfermé dans le réservoi r A, exerce 
une pression de p lus ieurs a tmosphères su r 
la b ière contenue dans les fûts. Des tubes 
F , F , F , pa r tan t du bas du tonneau (dont 
on a eu soin de placer la b o n d e , V, en bas , 
p o u r éviter toute fuite), et qui aboutissent à 
l ' in té r ieur du café, en perçant le plafond de 
la cave au point G, pe rme t t en t de recevoir 

* la bière à l 'étage supér ieur , q u a n d on donne 
issue au l iqu ide , en t o u r n a n t u n robine t 
placé au bas d 'une sorte de fontaine en m a r 
b r e . E n effet, la forte press ion qui s'exerce 

I à l ' in tér ieur du fût élève la b iè re , ainsi que 
' 3 1 0 
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nous l ' apprend la théor ie du ba romè t r e , à 
autant de fois 32 pieds qu 'on a d ' a tmo
sphères de pression dans le réservoir . Et 
comme l ' intervalle de la cave au rez-de-
chaussée n ' a que peu de h a u t e u r , on com
prend q u ' u n e très-petite quant i té d 'air 
compr imé soit dépensée chaque fois p o u r 
provoquer cette ascension. 

La pompe à air comprimé, dont on se sert 
par tout pour débi ter la bière en chopes et en 
canettes, est t rès-commode pour le service 
des établissements publ ics ; mais elle a un 
inconvénient au point de vue" de la conser
vation et des propriétés de la b iè re . L 'oxy
gène de l 'a ir , une fois mêlé aux é léments 
de la b iè re , est u n e cause d 'a l térat ion de ce 
l iquide, si délicat et d 'une conservation si 
difficile. Quand on fait ar r iver dans u n ton
neau de b ière de l 'air compr imé à u n e t e n 
sion suffisante pour a m e n e r ce l iquide 
jusqu 'au robinet de débit , on met en con
tact in t ime avec la b ière des quanti tés d 'air 
d 'autant p lus g randes que la tension de l 'a i r 
est plus forte et le contact p lus pro longé . 
L'oxydation de la b ière marche alors avec 
rapidi té , et u n e g rande consommation peut 
seule, en épuisant p romptemen t le contenu 
des tonneaux, sauver la b ière de l ' a ig reur 
qui la menace . 

Il faut r e m a r q u e r , en effet, que l 'air com
pr imé que l'on in t rodui t dans le réservoir , 
et, pa r conséquent , ensuite dans la b iè re , 
est fort i m p u r . La pompe le puise dans la 
cave dont l ' a tmosphère est toujours chargée 
de germes organiques , de ferments , d ' infu-
soires, de miasmes infectieux, en un m o t 
de tout u n cortège d 'organismes microsco
piques, qui n ' a t t enden t qu ' une occasion, 
qu 'un mi l ieu favorable pour éclore, vivre 
et se mul t ip l ie r . Ces myriades d 'êtres mi 
croscopiques , in t rodui t s dans la b i è r e , y < 
trouvant le mi l ieu , la nour r i tu re qui l eu r 
convient, accomplissent toutes les phases de 
leur développement , de l eu r mul t ip l ica t ion, 
de leurs métamorphoses , et provoqueraient 

r ap idement la décomposit ion de la b iè re , si 
elle n 'étai t pas r ap idemen t b u e . 

L 'odeur caractérist ique et péné t ran te qui 
régne dans les caves, l o r squ 'un rayon de 
soleil pénè t re p a r une ouver ture na ture l le 
ou artificielle, prouve suffisamment l 'exis
tence dans l 'air des caves d 'agents capables 
de provoquer l 'a l térat ion de la b i è re . 

hapompe à air entre donc pour beaucoup 
dans les mauvaises qual i tés de la b ière que 
l 'on sert dans les es taminets et les cafés. 
Les g randes brasser ies , les établissements 
popula i res où l 'on ne fait point usage de 
pompe à air , et où le fût, débi té en quel
ques heu res , sous les yeux du consomma
teur , est remplacé aussitôt pa r u n au t re , 
donnen t de mei l leures b ières que celles des 
cafés, dont la chope est r empl ie à une é lé
gante fontaine à bière en rappor t avec la 

pompe à air de la cave. C'est que dans ces 
brasseries à g r a n d débit , la b ière arr ive tou
jou r s fraîche de chez le b rasseur ; c'est qu'on 
n 'y fait po in t usage de la pompe à a i r , et que 
le contact de l 'a i r avec la b iè re ne s'exerce 
dès lors que le temps nécessaire pour la ver
ser dans la chope . 

I l serait pour tan t impossible de supp r imer 
la pompe à air, en raison des facilités ex
t rêmes qu 'e l le donne pour le service du pu
b l i c . On est h e u r e u s e m e n t pa rvenu à éviter 
les inconvénients qu 'e l le p résen te , au point 
de vue de la conservat ion de la b iè re , en 
r emplaçan t l 'a i r compr imé pa r le gaz acide 
carbonique c o m p r i m é . 

Le contact du gaz acide carbonique avec 
la b i è r e , loin de p résen te r les inconvénients 
qui résul tent d u mélange in t ime de l 'air 
avec la b ière , n'offre que des avantages . 
D 'abord , par u n effet négatif, il suppr ime 
l 'oxygène a tmosphér ique , qui est la cause 
dé te rminan te do l 'a l téra t ion des bières . 
Ensu i te , il s'oppose à la vitalité des ferments 
et a r rê te le développement des végétations 
microscopiques , quand elles ont commencé 
d 'appara î t re . 
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Fig. 211. — Coupe laissant apercevoir le fonctionnement d'une pompe ci bière chargée do gaz acide carboniqiis 
par un producteur de gaz de M. Hermann-Lachapelle. 

Quelle que soit l 'explication théor ique 
que l 'on donne , il est cer ta in que le gaz 
acide carbonique produi t les mei l leurs effets 
pour la conservation de la boisson qu i nous 
occupe, et que le gaz acide carbonique peut 
suppléer j u squ ' à u n cer ta in point , sous ce 
rapport , à l 'exposition à u n e basse t e m p é r a 
ture , le g r a n d et vrai moyen de conserver 
la bière dans son intégrités 

En A l l e m a g n e , les pompe à bière fonc
t ionnent presque toutes au jourd 'hu i pa r le 
gaz acide carbonique , qui remplace l 'air 
a tmosphér ique dans la pompe de compres

sion. Il est toujours facile, dans une b ra s 
serie, de se p rocu re r du gaz acide carbo
n ique en recuei l lan t celui qui se dégage des 
cuves en fermenta t ion . On compr ime ce gaz 
dans des réservoirs de tôle rés is tante , et ces 
réservoirs , placés dans la cave du l imona 
dier , fournissent le gaz acide carbonique qu i 
remplace l 'a i r a tmosphér ique dans les pom
pes à compress ion, pour p rodu i re l 'ascen
sion de la bière dans les cafés et res taurants . 
La quali té de cette boisson est ainsi accrue 
dans u n e notable propor t ion , et la dépense 
n'est pas de p lus de dix centimes p a r fùL 
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Malgré les avantages évidents que p r é 
sente la substi tution du gaz acide carbonique 
à l 'air dans les pompes à bière, ce perfec
t ionnement ne s'est pas encore in t rodui t en 
F rance , ou du moins il n 'a reçu que de ra res 
applicat ions. Cependant M. I l e r m a n n - L a -
chapcl lc construi t des apparei ls très-écono-
îniques et de facile insta l la t ion, qui pe r 
met t ra ient de met t re a isément en pra t ique 
cette innovation ut i le . 

M. Herrnann-Lachapel le propose de pla
cer dans u n coin de la cave à b iè re u n pro
ducteur de gaz acide carbonique , suivi de 
son épura teu r , o rganes mécan iques , que 
nous avons représentés dans la Notice sur 
les Boissons gazeuses, qui fait part ie de ce 
recueil (1). P roduc teu r et épu ra t eu r ne tien
dra ien t pas plus de place q u ' u n e pièce de 
vin. Sans rien changer aux dispositions hab i 
tuel les de la pompe à air et des tuyaux qui 
établissent la communica t ion entre le fût 
plein de bière et le réservoir d 'air compr imé , 
•on ferait ar r iver le gaz acide carbonique 
par les tuyaux que l 'on raccorderai t sur la 
bonde posée dans la douve placée au-dessus 
d u tonneau ; on n ' au ra i t qu 'à visser le robinet 
d e tirage dans la bonde à soupape posée sur 
le devant et au bas du tonneau , et à raccorder 
su r le bec de ce rob ine t un tuyau qui a m è 
nera i t le l iquide gazeux au robinet de débit 
p lacé dans les salons de consommat ion. 

La p lanche 211 représente une instal la
tion de ce genre ; u n seul p roduc teur de 
gaz acide carbonique de M. Hermann-La- . 
•chapelle (A), y sert au débit de quat re fûts. 
L ' instal la t ion peut être faite aussi b ien pour 
le débit d 'un seul fût à la fois, que pour u n 
n o m b r e que lconque de fûts. Un m a n o m è t r e 
placé sur le producteur m a r q u e la tension 
d u gaz. On laisse entrer dans le tonneau 
assez de gaz pour faire ar r iver , sans t rop 
de mousse, le l iquide au robine t de déb i t ; 
on laisse encore |pendant une minu t e a r r i -

(!) Tome III, page i35, fig. 183, et page i3C, fig. 1 S 5 . 

v e r l e gaz et l'on ferme le robinet sa tura teur . 
Lorsque la tension d iminue dans la pièce, 
avec l ' écou lement des l iquides, on ouvre 
p e n d a n t deux ou trois minutes le robinet 
du p roduc teur de gaz carbonique et la pres
sion remonte au degré voulu . 11 suffit d'opé
rer deux ou trois fois cette addit ion de gaz 
carbonique pour vider complè tement le fût. 

Si la présence et la conduite d 'un p ro 
ducteur dans sa cave paraissent au l imona
dier t rop en dehors de ses habi tudes , il 
pour ra i t faire r empl i r chez son brasseur , ou 
chez u n fabricant d 'eau de Seltz, un des r é 
cipients portatifs de gaz acide carbonique , 
que construit M. I l e rmann-Lachape l le , et 
que nous avons représentés , dans la Notice 
sur les Boissons gazeuzes, qui fait part ie 
du tome III de ce recuei l , pa r la figure 199 
(page 451). On compr imera i t faci lement 
dans ce réservoir , et sans le moindre dan
ger, sept ou hu i t hectoli tres de gaz, qui suf
firaient pour vider cinq ou sis fûts de b iè re . 

Les fabricants d 'eau de Seltz peuvent 
rempl i r les récipients contenant Je gaz 
compr imé nécessaire au débit de la b iè re . 
L 'cmplissage de récipients portatifs ne de 
mande q u ' u n peu d 'habi tude pour être exé
cuté facilement. On accorde la t ubu lu re 
qui porte le robinet (voir fig. 199, page 151 , 
de la Notice sur les Boissons gazeuses) avec 
le tuyau de sortie du saturateur dans la
quelle on a compr imé le gaz sous une forte 
tension ; on ouvre le robinet en m ê m e 
temps que l 'on enlève le petit bouchon qui 
ferme la soupape, laquel le ne fonctionne 
que dans cette occasion ou pour opérer la 
purge de l 'air , s'il y a l ieu. Aussitôt le gaz 
se précipite dans le récipient , et j u squ ' à ce 
que l 'égalité de pression se soit établie 
entre lui et le saturateur, on entend u n 
petit sifflement dans son in té r ieur . Lorsque 
cette égalité de pression s'est p rodu i t e , 
si le m a n o m è t r e m a r q u e 10 a tmosphères , 
on ferme le robinet , on fixe la soupape, et 
f'on défait le raccord avec le sa tura teur . 
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Le récipient peut être alors t ranspor té 
dans la cave à b ière qu ' i l doit desservir . 
Le l imonadier doit toujours avoir en r é 
serve u n récipient p le in de gaz c o m p r i m é . 

Si l 'on possède déjà une pompe à air , on 
n'aura pas le moindre d é r a n g e m e n t à faire 
à l ' instal lat ion p remiè re . On pose s imple
ment à côté de la pompe à air , soit u n 
producteur d'acide carbonique , tel qu 'on 
le voit dans la figure 211 (page 363), soit un 
réservoir portatif, qu 'on fait c o m m u n i q u e r à 
l'aide d 'un tuyau à raccords m u n i d 'un 
robinet avec le tuyau qui met la pompe à 
air en communica t ion avec le réservoir d 'air 

c o m p r i m é . Ce réservoir c o m m u n i q u e l u i -
m ê m e avec les tonneaux, de bière dont les 
b ranches vont se raccorder sur les robinets 
posés sur le tuyau venan t du sa tura teur . Le 
récipient étant chargé de gaz, on ferme le 
robinet qui établi t la communica t ion du 
réservoir d 'air compr imé avec la pompe ; 
ou ouvre le robine t posé sur le tuyau venant 
du sa tura teur et la pression qui s 'établit t ou t 
aussitôt dans les tonneaux de b iè re , s 'excr-
çant à la surface du l iquide , fait ar r iver la 
bière aux robinets de débit placés dans la. 
salle de consommat ion, dès que l 'on ouvre 
le robinet de t i rage. 
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Un représen tan t -dépos i ta i re à Pa r i s de 
la brasserie anglaise Bass et C" a eu l ' idée 
de fondre les deux méthodes de débit des 
bières pa r la pompe à air et p a r l 'acide car
bonique ^ en accomplissant cette de rn iè re 
opérat ion au m o m e n t le p lus propice , c'est-
à-dire lors de l eu r t i rage dans la chope . 
M. Hermann-Lachape l l e a construi t , d 'a
près l ' idée de cet i n d u s t r i e l , u n appare i l 
d 'une instal lat ion facile et qui donne de 
bons résul tats . 

Cet apparei l se compose d 'un corps de 
pompe dans lequel joue u n levier à came à 
double effet, pourvu , à l 'extér ieur , d 'une poi
gnée en ivoire. Dans le corps de pompe se 
t rouvent le tuyau de la pompe aspirante qui 
amène la bière puisée dans le tonneau au 
robinet de t i rage, et le tuyau d 'un récipient 
sa tura teur rempl i de gaz acide ca rbon ique , 
compr imé à plus ieurs a tmosphères . 

La pompe aspire la bière d 'après le sys
tème anglais , c'est-à-dire en faisant le vide, 
ce qui dispense de l ' installat ion d 'un réser
voir d 'a ir . Le tuyau aspira teur sur le tonneau 
s 'adapte au robine t de t i rage, et on a le 
soin de f e ^ n e r la bonde avec u n bouchon 
percé de trous qui établissent la c o m m u n i 
cation entre l ' i n t é r i eu r du tonneau et l ' a t 
mosphère . Le réc ip ien t r e m p l i de gaz com
p r i m é se pose à l 'endroit le plus commode . 

La figure 212 (page 365) représen te l ' ins
tallation de cet appare i l . On voit que le 
réservoir de gaz acide ca rbon ique compr imé 
est suspendu près du plafond de la cave, au-
dessous de la buvet te du café. La pressino in
té r ieure est toujours suffisante pour amene r 
un je t de gaz très-fort au robine t d e t i rage. 

Lorsqu 'on veut r e m p l i r la chope, on tire 
à soi le m a n c h e du levier; la came agit aussi
tôt sur la pompe aspi rante , qui fait le vide et 
la bière arrive dans la chope poussée douce
men t pa r la simple pression a tmosphér ique . 
Lorsque la chope est presque p l e i n e , on 
abaisse u n peu plus la poignée du levier et 
la bière cesse de couler , la came cessant 

d 'agir sur la pompe qui cesse alors de faire 
le vide ; mais le m ê m e levier ouvrant aussi
tôt la soupape qui ferme le tuyau d'arrivée 
du gaz acide carbonique compr imé , un jet 
d 'acide carbonique jai l l i t dans le ver re , cou» 
r o n n a n t ins tan tanément le l iquide d 'une 
mousse b l anche c rémeuse . Le consomma
teur qui n 'est pas init ié au mécan i sme , j i e 
peut se douter , s'il voit le t i rage, cnminpnt 
ce double effet se produi t . 

C H A P I T R E VII 

COMPOSITION CHIMIQUE D E LA B I È R E . — S E S ALTÉH A T I O N S . 

— N O U V E L L E MÉTHODE IMAGINÉE PAR M. P A S T E U R POLR 

P R É P A R E R DES B I È R E S I N A L T É R A B L E S . 

Bien que la b ière renferme beaucoup 
moins de substances que le vin, sa compo
sition est encore assez complexe. El le ren
ferme : comme é léments fondamentaux , de 
l 'eau, de l 'alcool (5 pour 100 de son poids en 
moyenne) ; et comme éléments secondaires, 
les substances suivantes, en petite quanti té : 
de la dextr ine , — u n e mat iè re extractive 
b r u n e , — des substances a lbuminoïdes , — 
une mat ière grasse j a u n e , hu i leuse , à odeur 
de malt , — la substance a m è r e et résineuse 
du h o u b l o n , — de l 'extrait de levure , — 
de petites quant i tés de sels ammoniacaux, 
provenant de l 'al tération de la l evure , — 
de l 'acide lact ique l ibre et des lactates, — 
de l 'acide acétique et des acétates, — des 
mala tes , — des chlorures de sodium et de 
potassium, — du sulfate de potasse, — des 
phosphates de potasse, de soude, de chaux 
et de magnés ie , — de la silice et de l'oxyde 
de fer, — enfin plus ou moins d'acide carbo
nique (1 / 2 pour 100 en volume dans la bière 
non mousseuse ; de 8 à 25 et 26 pour 100 
dans les bières mousseuses). • 
• La bière présente une réact ion acide, qui 

est due , non-seulement au gaz acide carbo
nique et à l 'acide succinique, qui résultent 
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de la fermentation du glueose, mais aussi à 
l'acide acétique. > 

On dose l'alcool de la bière, en distillant 
ce liquide dans l'alcoomètre de Gay-Lussac 
que nous avons décrit et représenté dans la 
Notice sur le vin. 

On a trouvé, par ce moyen d'analyse, les 
quantités suivantes d'alcool dans les diffé
rentes bières dont les noms suivent : 

liière de garde de .Wurtzbourg (1870) d e . 4 , a 4 ,30 
Bière au détail de Wurtzbourg 2,3 à 4 ,2 
lîière de garde de Stuttgard (1865) d e . . . 4,1 
liière de garde de Calenbach (1865) d e . . . 4,5 
liière de garde de Cobourg 4 ,4 
liière de g a r d e de Munich 4 ,3 à 5,1 
Bière au détail de Munich 3 ,8 à 4 ,0 
Salvator (de Munich) 4,6 
Bock de Munich (1870) de 4 ,3 à 4 ,8 
Porter (Barclay, Perk ins and Co. , L o n 

dres) (1862) de 5,5 à 7,0 
Bière de Strasbourg (1870) de 4,21 
Bière de Dreher à S c h w e c h a t , près 

V i e n n e (1870) do 4,1 
Bière de riz de l a brasser ie r h é n a n e , à 

Metz (1870) de 3,6 

Le gaz acide carbonique existe dans la bière 
dans la proportion de 0,4 ou 0,5 pour 100; la 
dextrine dans la proportion de 0,2 à 1,9 
pour 100 suivant le degré de fermentation. 
D'après les recherches de Gschwandler, 
la quantité de dextrine est de. 4,6 à 4,8 
pour 100. On ne saurait dire exactement 
dans quelle proportion les substances albu-
minoïdes existent dans la bière, ni même 
quelle est la nature de ces substances. Si 
l'on admet que l'extrait de malt contienne, 
en moyenne, 7 pour 100 de substances al-
buminoïdes, on peut en déduire, d'après 
Muldèr, qu'un litre de bière renferme 5,6 
de ces matières. A. Vogel a trouvé qu'un 
moos de Bavière (un litre) contient en 
moyenne de 1 gramme à l s ' ,2 d'azote, tan
dis que, d'après des expériences . faites 
par Feicklinger, en 1864, la teneur en 
azote d'un moos de Bavière des différentes 

bières de Munich, varie entre 0B',467 et 
l*r,248. 

Quant aux acides (l'acide carbonique, l'a
cide succinique, l'acide acétique et l'acide 
lactique), ils existent en plus grande quan
tité dans certaines bières acidulées, comme 
quelques bières belges et dans la bière con
nue en Saxe sous le nom de gose (bière de fro-* 
ment préparée avec addition de sel marin). 

La détermination des sels minéraux de la 
bière a été l'objet de beaucoup de recher
ches. Martins, en analysant de la bière de 
garde de Bavière, a obtenu pour 1,000 par
ties de bière, de 2,8 à 3,16 parties de cen
dres, qui se composaient de 1/3 de potasse, 
de 1/3 d'acide phosphorique et de 1/3 de 
magnésie de chaux et de silice. 

Quant à la quantité totale de matières 
laissées par l'évaporation de la bière, c'est-
à-dire l'extrait, d'après les recherches faites 
en 1868 par J. Gschwandler et G. Prandtl, 
100 parties en poids des bières suivantes ren
ferment, en moyenne , les quantités d'ex
trait indiquées par ce tableau : 

Bière v e n d u e a u détai l (Munich) 5,5 à 6,0 
Bière de garde (Munich) 6,1 
Bière au détail (Wurtzbourg) 4 ,6 
Bière de garde (Wurtzbourg) 4 , 4 
Bock (Munich) 8,6 à 9,8 
Salvator (Munich) 9,0 à 9,4 
Bière de riz r h é n a n e 7,3 
Porter (Barclay, P e r k i n s e t C i o , de L o n 

dres) 5,9 à 6,9 
Sco t sh (Edimbourg) . : 10,0 à 11,0 
Burton a ie 14,0 à 19,29 

D'après A. Vogel, 100 parties d'extrait con
tiennent de 3,2 à 3,5 de parties de cendre, 
100 parties de cendre renferment de 28 à 30 
parties d'acide phosphorique, un litre de 
bière contient de 0 s r ,57 à 0B',93 d'acide 
phosphorique. 

Un chimiste allemand, Lermer, a analysé, 
en 1866, quelques bières de Munich. Voici 
le résultat de ses analyses : 

T A B L E A U . 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



M E R V E I L L E S D E L ' I N D U S T R I E . 

de la 
brasserie royale B0CI1IU, BÌUI «'BITSe 

BOCKBKK. ahi vili. BLTNT 111KC1U. (Biôrft 
de l minant 

préparpe 
par fera-cotalioi 
super flciulle). 

de la brasserie 
Spalen. 

SILUIOHBLFS. de ift brasserie 

LoweH-

Poids spéc i f ique . . . 1 , 0 2 4 6 7 • 1 , 0 1 4 1 1 , 0 1 2 8 8 1 , 0 2 0 0 1 , 0 2 6 7 8 1 , 0 3 3 2 7 1 , 0 1 7 0 

p . 100. p . 100. p. 100. p . 100. p . 100. p . 100. p. 100. 

7 , 7 3 4 , 9 3 4 , 3 7 4 , 5 5 8 , 5 0 9 , 6 3 5,92 

5 , 0 8 3 , 8 8 3 , 5 1 4 , 4 1 5 , 2 3 4 , 4 9 3 , 0 0 

0 , 2 8 0 , 2 3 0 , 1 5 0 , 1 8 » )> » . 

R i c h e s s e en azote dans 100 
1 1 , 1 3 8 , 7 1 1 2 , 1 9 8 , 8 5 6 , 9 9 

R i c h e s s e en azote dans 100 
0 , 8 7 0 , 4 3 0 , 5 3 0 , 3 9 0 , 6 7 

L ' extrai t de cinq de ces bières ayant été inc iné ré , les cendres analysées ont donné les 
résultats suivants : 

BACILI». B1ÌBI riii . BIÈRE BUSCHI. 

B0C1ISB. BUIC. 
de la 

brasserie rovale. 
iB ère 

de froment 
préparée 

par fermentation 
superficielle). 

JW1UJ. 

de la brasserie 
Spaten. 

2 9 , 3 1 3 3 , 2 5 2 4 , 8 8 3 4 , 6 8 2 9 , 3 2 

1 , 6 7 0 , 4 5 2 0 , 7 3 4 , 1 9 0 , 1 1 

Chlorure de s o d i u m 4 , 6 1 6 , 0 0 6 , 5 6 4 , 0 6 6 , 0 0 

2 , 3 4 2 , 9 8 2 , 5 8 3 , 1 4 6 , 2 1 

1 1 , 8 7 8 , 4 3 0 , 3 4 7 , 7 7 7 , 7 5 

1 , 0 1 0 , 1 1 0 , 4 7 0 , 5 2 0 , 8 4 

3 4 , 1 8 3 2 , 0 5 2 6 , 5 7 2 9 , 8 5 2 9 , 2 8 

1 , 2 9 2 , 7 1 6 , 0 5 3 , 1 6 4 , 8 4 

1 2 , 4 3 1 4 , 1 2 7 , 7 0 2 , 8 6 5 , 0 1 

0 , 8 3 0 , 6 7 2 , 3 0 5 , 2 0 , 6 , 2 7 

0 , 4 9 0 , 8 1 0 , 4 0 0 , 6 5 0 , 2 8 

1 0 0 , 3 3 1 0 1 , 4 7 9 8 , 0 3 9 9 , 0 8 9 8 , 9 1 

P a r la forte proport ion d 'eau qu 'e l le con- j pa r la petite quant i té d'alcool qu 'e l le ren-
t ient , la bière a la propriété d 'apaiser la soif ; ferme, elle est s t i m u l a n t e , par son acide 
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ca rbon ique , elle est rafraîchissante. Les pr in
cipes amers et a romat iques emprun t é s aux 
fleurs de h o u b l o n , la r enden t l égè rement 
tonique et exci tante . El le est nourr issante , 
grâce au sucre , à la dextr ine , aux mat ières 
extractives, a lbumineuses et grasses et aux 
sels m i n é r a u x , dans lesquels dominen t la 
potasse et l 'acide phosphor ique . 

D'après Payen , la bière donne 48 gram
mes d'extrait pa r l i t re , et d 'après le m ê m e 
chimiste , on peut a t t r ibuer à ces 48 g r a m m e s 
d'extrait u n pouvoir nutr i t i f égal à celui 
d 'un poids égal de pa in . 

Kel le r pense , avec raison, que la g rande 
quant i té d'acide phosphor ique contenu dans 
la bière est une des eau ses de son pouvoir nu
tritif. Deux litres de bonne b ière d'été de Ba
vière cont iennent , en effet, l B r , 6 d'acide phos
phor ique , c'est-à-dire autant que 530 grammes 
de viande fraîche de bœuf ou que 220 g ram
mes de pain con tenan t 43 pour 100 d 'eau. 

La g rande quant i té de substances orga
niques contenues dans la bière fait compren
dre l ' ex t rême al térabi l i té de ce l iquide . Si les 
bières fortes, c 'est-à-dire r iches en alcool et 
en pr incipes as t r ingents et amers* comme le 
houblon, se conservent long temps , surtout 
quand on les main t ien t à l ' abr i de l 'a i r , il 
est certain que la b ière l égè re , c'est-à-dire 
celle qui est d 'un usage le plus généra l dans 
tous les pays, se conserve à pe ine trois ou 
quatre mois dans le tonneau , et qua t re à 
cinq mois en boutei l le . On a cherché p e n 
dant des siècles le moyen de pro longer la 
durée de la b iè re , c'est-à-dire à péné t r e r la 
cause de sa rapide al tération et à en trover 
les remèdes ; mais cette cause n 'a été dévoilée 
que de nos jours . M. Pas teur , appl iquant à 
l 'étude de la b iè re les pr incipes qui l 'avaient 
guidé dans ses recherches sur les maladies 
des vins, est arrivé à découvrir que la vér i 
table cause des al térat ions auxquel les la 
bière est exposée, t ient à l 'une des part icu
larités du procédé qui sert à fabriquer cette 

T. IV. 

boisson a l imenta i re . Comme ou p r épa re la 
bière en présence de l 'air , les germes de 
ferment qu i flottent toujours dans l ' a tmo
sphère , c'est-à-dire les ferments lac t ique, 
bu ty r ique , e tc . , t omben t dans le liquide*, 
et, s'y développant p lus tard, provoquent 
dans la bière de véri tables maladies , a n a l o 
gues à celles du vin, ce qu i a m è n e la des
t ruct ion des é léments organiques de ce l i
qu ide . En m ê m e temps , l 'oxygène de l 'air 
avec lequel le moû t est cons tamment en 
contact, dé t ru i t les part ies a romat iques du 
h o u b l o n , et anéan t i t ainsi les propr ié tés 
uti les de l 'agent qui sert à assurer la con
servation de la bière et à lui c o m m u n i 
quer son a rôme . 

Sans doute , pendan t les décoctions aux
quelles le moû t est s o u m i s , avec le mal t 
ou le h o u b l o n , les ge rmes de ferment , tom
bés dans le moût , sont tués pa r l'effet de 
l 'eau boui l lante ; mais il ne faut pas oubl ie r 
que dans le procédé de prépara t ion de la 
b ière , tel que nous l 'avons décrit , le m o û t , 
pour se refroidir, reste longtemps en con
tact avec l 'a ir . Quand elle commence à se 
refroidir, et plus tard quand elle séjourne 
dans les cuves à fermenta t ion , puis dans les 
tonneaux de ma tu ra t ion , enfin dans les cuves 

de garde, la bière reste exposée à l 'action de 
l 'air , et, pa r conséquent , elle reçoit tous les 
germes de fe rment lac t ique, bu ty r ique et 
autres que l ' a tmosphère char r i e . 

Guidé par ces considérat ions, M. Pas t eu r 
a insti tué u n mode nouveau de p répara t ion 
de la b ière , dans lequel le moût est soigneu
sement t enu à l ' abr i de l 'a ir , afin de le 
préserver des effets désastreux qui résul
tent de son contact direct du moût avec l'at
mosphère . 

C'est en 1871 et 1872 que M. Pas teur fit 
construire les apparei ls nouveaux qu i ser 
vent à p répa re r des bières inaltérables. Nous 
allons faire connaî t re ce nouveau procédé , 
qui est au jourd 'hu i mis en pra t ique dans 
qnelquciî brasseries de la F r a n c e , par t icu-

3 : 2 0 
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l i è r emen t à Tantonvi l le , près de Nancy, et 
en Al l emagne . 

Dans u n e communica t ion adressée le 17 
novembre 1873, à l 'Académie des sciences 
de Par i s , M. Pas teur exposait en ces te rmes 
les graves causes d 'al térat ion que porte en 
lui le procédé de fabrication des bières usité 
par tout a u j o u r d ' h u i , et les moyens généraux 
qu ' i l proposai t comme application de ses 
t ravaux an tér ieurs sur les fermenta t ions , 
pour fabr iquer des bières ina l té rables . 

« Tout l e m o n d e sai t , dit M. Pas teur , que la bière 
est é m i n e m m e n t altérable . P e n d a n t l e s cha leurs de 
l'été, e l le n e résiste pas p lus d'un m o i s à six s e m a i n e s 
aux c a u s e s de sa détér iorat ion. Le m o û t qui sert à 
sa préparat ion est d'une conservat ion p lus difficile 
e n c o r e . A u n e t empérature u n p e u é levée , l e m o û t 
d e bière peut devenir , dans l ' intervalle de que lques 
h e u r e s , surtout par u n t e m p s orageux , le s i ège d'al
térat ions d iverses . 

« Les al térat ions d u m o û t de bière et de la bière 
ont u n e si grande in f luence s u r l e s procédés de fa
brication d e cette b o i s s o n , qu'on pourrait avancer , 
sans crainte d'erreur, que toutes l e s prat iques d e 
l'art du brasseur sont l i ées à l 'existence de ce s alté
rat ions et d o m i n é e s par la n é c e s s i t é d e lutter contre 
l e u r s désas treux effets. Une des p lus d i spend ieuses 
d e c e s prat iques propres à assurer , dans u n e cer
taine m e s u r e , la conservat ion du m o û t et de la 
bière , cons i s te dans l ' emplo i de la g lace , et p lus 
g é n é r a l e m e n t des b a s s e s t empératures . 

(f Qu'est -ce d o n c que ces al térat ions de la bière j 
qui d o m i n e n t à c e po int l a fabrication do cette 

" g r a n d e industr ie , et, si e l l es é ta ient c o n n u e s dans 
l eurs c a u s e s , n e pourrait -on pas e spérer l e s c o m 
battre par des m o y e n s p lus é c o n o m i q u e s et p lus 
s i m p l e s que ceux auxque l s s'est trouvée condui te 
u n e prat ique in te l l igente ? 

« J'ai i m a g i n é u n procédé n o u v e a u de refroidis 
s e m e n t et de fermentat ion qui réal ise ce progrès . 

« Voic ic i l e s résul tats les p lus e s sent i e l s de m o n 
travail : 

« 1° Toutes l e s a l térat ions de la bière , soit de la 
bière a c h e v é e , soit de la bière en cours de fabrica
t ion et du m o û t qui sert à la produire , son t corré 
lat ives d u d é v e l o p p e m e n t et d e l a mult ipl icat ion 
d 'organ i smes m i c r o s c o p i q u e s , que j 'appel le , pour 
ce motif , des ferments de maladies ; 

« 2° Les g e r m e s de c e s f erments s o n t apportés 
par l 'air, par les mat ières p r e m i è r e s , par l e s u s t e n 
s i les en u s a g e . . . ; 

« 3 ° Toutes l e s fois que l a bière n e r e n f e r m e pas 
l e s g e r m e s vivants qui sont l a c a u s e i m m é d i a t e de 
ses m a l a d i e s , cette bière est inal térable , que l le que 

soit la t empérature d e s a fabrication et de sa c o n 
servat ion ; 

« 4° Je d é m o n t r e que , par l 'emploi des procédés 
ac tue l s de la brasser i e , t ous l e s m o û t s , tous l e s 
l eva ins et toutes l e s b ières r e n f e r m e n t l e s g e r m e s 
des m a l a d i e s propres à c e s s u b s t a n c e s . 

« P r e n o n s u n e b ière q u e l c o n q u e d a n s le c o m 
m e r c e , c'est-à-dire u n e bière qui aura été fabriquée 
par l e s procédés e n u s a g e d a n s l e s brasser ies de 
F r a n c e , d'Angleterre o u d ' A l l e m a g n e ; e x p o s o n s -
la dans des boute i l l e s c loses à u n e t empérature 
de 1S à 2:i° C. i l arrive c o n s t a m m e n t (du m o i n s 
j e n'ai pas rencontré à c e fait u n e s eu l e ex
ception) que cel te b ière , d a n s l ' intervalle de quel
que s e m a i n e s , s'altère jusqu'à devenir impropre à 
l 'a l imentat ion. La conservat ion n e serait poss ib le , 
d a n s que lques cas except ionnels , - que par l 'addition 
d'une quantité de h o u b l o n supér i eure à ce l l e que 
l 'usage a consacrée ( 1 ) . En m ô m e t e m p s et paral lè
l e m e n t au progrès m ê m e de l 'altération, ou voit 
apparaître e t se mul t ip l i er des o r g a n i s m e s m i c r o 
scop iques divers . 

« C o m m e n t ce s o r g a n i s m e s ont-ils pris n a i s s a n c e ? 
« Mes é tudes antér ieures ont établi q u e l e s l 'qu i -

des organ iques les p lus a l térables , te ls que le s a n g , 
l 'urine, l e j u s de ra i s in , e tc . , se conservent indéfini
m e n t , sans éprouver ni f ermentat ion n i putréfac
tion q u e l c o n q u e s , lorsqu'on l e s expose à l'air ordi
naire , m a i s à l'air débarrassé des p o u s s i è r e s qu'il 
charrie s a n s c e s s e o u de ce l l e s qui s o n t d é p o s é e s à 
la surface de tous l e s objets de la nature . Les contra
dict ions que cette propos i t ion a s o u l e v é e s de la part 
des h é t é r o g é n i s t e s , soit de ceux qui v e u l e n t que la 
mat ière brute p u i s s e s 'organiser d ' e l l e -même , soit 
de ceux qui pré tendent que l e s o r g a n i s m e s m i c r o 
scop iques peuvent être e n g e n d r é s par l e s m a t i è r e s 
a l b u m i n o ï d e s de l ' é c o n o m i e v ivante , sont v e n u e s 
é c h o u e r devant l 'expérience si s imple dont j 'ai s o u 
v e n t r e n d u t é m o i n l 'Académie , qui cons i s t e à e n 
f ermer l e s l iqu ides organ iques dont il s'agit d a n s 
d e s v a s e s ouverts , m a i s dont l 'ouverture , p lacée à 
l 'extrémité d'un tube s i n u e u x , est assez é l o i g n é e du 
l iquide c o n t e n u d a n s ce s v a s e s pour que l e s p o u s 
s i ères , e n s u s p e n s i o n d a n s l'air, n e pu i s s en t arriver 
jusqu 'au contact du l iquide . 

« Cela p o s é , p r é p a r o n s u n e sér ie de c e s v a s e s où 
du m o û t de bière sera e n conserva t ion parfaite d e 
puis des s e m a i n e s , des m o i s ou d e s a n n é e s ; p u i s , 
par u n artifice t r è s - s i m p l e , qui r epose s u r l 'exis
tence et l ' emplo i d'une d e u x i è m e tubu lure s o u d é e 
aux ba l lons dont j e parle , i n t r o d u i s o n s s é p a r é m e n t , 
d a n s chacun de ceux-ci , u n e goutte d u dépôt do 
toutes les b ières c o m m e r c i a l e s . C o m m e la bière la 
p lus l impide cont i ent toujours que lques g lobules de 

(1) On agit ainsi pour les bières anglaises d'expor
tation, qui ont, en outre, une teneur en alcool plus éle
vée q u e les bières du continent. 
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levure e h s u s p e n s i o n , la fermentat ion a lcoo l ique 
, s'établira, l e s j o u r s suivants , dans tous les ba l l ons , et 

le m o û t de bière , q u e c h a c u n d'eux r e n f e r m e , s e 
transformera e n bière. Or, si l 'on opère dans u n e 
étuve, à la t e m p é r a t u r e de l 'été, et que l e s ba l lons 
y s é journent que lques s e m a i n e s , on reconnaî tra que 
toutes l e s b i ères ainsi préparées s e r o n t a l térées et 
qu'aux g l o b u l e s de l evure a lcool ique ordinaire se 
trouveront a s s o c i é s , e n n o m b r e p lus o u m o i n s con
s idérable , l e s f e r m e n t s de m a l a d i e dont j 'ai parlé 
tout à l 'heure. Les g e r m e s de ce s f erments existaient 
d o n c d a n s toutes l e s b ières c o m m e r c i a l e s e m p l o y é e s . 
Cette interprétat ion d e s faits e s t conf irmée par l e s 
résultats su ivants . 

« Si l 'on prépare u n e bière privée de tout g e r m e 
de m a l a d i e , et qu'on e n s e m e n c e l e s m o û t s , conser 
v é s sans a l térat ion, n o n p lus a v e c des b ières fabri ; 
q u é e s par l e s procédés ac tue l s , m a i s avec cette 
bière e x e m p t e de g e r m e s v ivants d'altération, o n 
obt ient , dans tous l e s cas , d e s b ières parfa i tement 
s a i n e s et u n e a b s e n c e c o m p l è t e d'êtres v ivants , a u 
tres que ceux qui cons t i tuent l e s g lobu le s de la l e 
vure a l coo l ique . Cette expér ience achève de prouver, 
on ou tre , la corrélat ion qui ex i s te entre l 'altération 
«le la bière et la p r é s e n c e de cer ta ins o r g a n i s m e s 
microscop iques . 

« De m e s é tudes sur le v in j 'ava is dédui t que l e 
vin n'est p a s u n l iquide altérable de l u i - m ê m e . Cette 
conc lus ion est vraie é g a l e m e n t pour la bière . C'est 
en dehors de s a nature propre , de sa c o m p o s i t i o n , 
qu'il faut chercher l e s c a u s e s de son al térat ion. Les 
seu les modif icat ions qu'el le p u i s s e éprouver s p o n 
tanément sont des modif icat ions d'ordre c h i m i q u e , 
telles que Yévent, si on l 'expose au contact de l'oxy
gène , ou des effets de. v i e i l l i s sement , par su i te de 
réact ions entre s e s é l é m e n t s cons t i tuants , principa
l e m e n t s o u s u n e in f luence oxydante l e n t e et m é n a 
gée . Ces derniers c h a n g e m e n t s d a n s l a nature d u 
l iquide n e c o r r e s p o n d e n t pas à des états maladi f s 
proprement dits : s o u v e n t m ê m e i l s contr ibuent à 
son amél iorat ion . P o u r que la bière s'altère, pour 
qu'elle d e v i e n n e aigre, putride, filante, tournée, lac
tique..., i l e s t néces sa i re que , d a n s s o n intérieur, s e 
développent des o r g a n i s m e s é trangers , et c e s orga 
n i s m e s n'apparaissent et n e se mult ip l ient qu'au
tant que l eurs g e r m e s existent à l 'or ig ine dans la 
m a s s e l iquide. Ces faits sont vrais pour l e s t empéra
tures l e s p lus h a u t e s de l ' a tmosphère auxque l l e s la 
bière peut être exposée , a tel point qu'une bière 
pourrait faire l e tour du m o n d e et s é journer dans 
les pays l e s p lus c h a u d s , s i e l le n e portait avec el le les 
o r g a n i s m e s de m a l a d i e qui n o u s occupent . Elle n e 
pourrait éprouver que la s eu l e fermentat ion a lcoo
l ique. 

« La nature d u m o û t de bière d o n n e l i eu à des 
c o n c l u s i o n s toutes s emblab le s . R i e n n e saurait m i e u x 
d é m o n t r e r q u e l e s altérations du m o û t sont rée l l e 
m e n t dues à d e s o r g a n i s m e s microscop iques que le 

fait rappelé tout à l 'heure de l ' inaltérabil ité abso lue 
de ce m o û t au contact d e l'air, quand, par u n e ébu l -
litiori préalable , on a détruit la vitalité d e s g e r m e s 
que le m o û t pouvai t r e n f e r m e r et que , par u n arti
fice q u e l c o n q u e , on p lace ensu i t e c e m o û t à l'abri 
des pouss i ère s que l'air charrie . 

« D e s faits du m ô m e ordre n o u s sont offerts par 
la l evure de bière, ce produit ind i spensab le de toute 
b o n n e fabrication. Toutefois , e n ce qui c o n c e r n e la le
vure , l e s c h o s e s n e s e présentent p a s avec l a m ê m e 
s impl ic i té que pour la bière et l e m o û t d'où on la tire. 
La bière et l e m o û t de bière sont des s u b s t a n c e s m o r 
t e s ; ce n'est que par u n l a n g a g e Figuré qu'on l e s c o n 
s idère , que lquefo is , c o m m e des l iquides d o u é s d'une 
vie propre. On c o m p r e n d , dès lors , que c e s l iquides 
so ient indestruct ib les tant qu'ils ne sont pas s o u m i s 
à d e s c a u s e s extér ieures de détériorat ion. La l e v u r e , 
au contraire , est u n être vivant. La mat i ère d e s ê tres 
v ivants est-e l le indestruct ib le au contact d e l 'a tmo
sphère , cel le-ci étant env i sagée c o m m e u n e n s e m b l e 
d 'é léments gazeux o u de fluides i m p o n d é r a b l e s 
n'ayant à aucun degré la p u i s s a n c e d'évolution ùa 
tout ce qui a v ie? Nos cadavres à n o u s - m ê m e s , par 
e x e m p l e , resteraient- i ls intacts , n 'éprouvant que des 
p h é n o m è n e s d'ordre phys ique o u c h i m i q u e , te l s que 
l 'humecta t ion ou la dess iccat ion , ou d e s oxydat ions 
l e n t e s , s'ils n'étaient n a t u r e l l e m e n t des s o u r c e s do 
m a t i è r e s nutri t ives p o u r u n e mul t i tude d'animaux 
o u de végétaux in fér i eurs? Enfin, pour la l evure de 
b ière , l e s doutes que j e sou lève se c o m p l i q u e n t e n 
core d'un autre p r o b l è m e . On sait que des b o t a n i s 
tes très-habi les , autrefois M. Turpin, de n o s j o u r s , 
e n A l l e m a g n e , M. Hoffmann, pour n e citer qu'un 
seu l n o m , et p r é s e n t e m e n t e n c o r e en France , 
M. Trécul , ont cru devoir conc lure de l eurs obser • 
vat ions que la l evure de bière peut faire naî tre d e s 
m o i s i s s u r e s d iverses , e,ntre autres le Penicillumglau-
mm. 

« Que la l evure de bière soit é m i n e m m e n t al
térable, tous c e u x qui on t m a n i é cette s u b s t a n c e ont 
eu l 'occas ion de le constater . P e n d a n t l e s c h a l e u r s do 
l 'été, et m ê m e à d e s t empératures p lus b a s s e s , e l l e 
c h a n g e d e c o n s i s t a n c e dans l ' intervalle de que lques 
j o u r s , r épand u n e o d e u r putr ide , perd s o n activité 
c o m m e ferment . On sait auss i que ce s a l térat ions 
s ' a c c o m p a g n e n t d u d é v e l o p p e m e n t d 'organ i smes m i 
c r o s c o p i q u e s , bactér ies , v ibrions , f erment lact ique , 
m o i s i s s u r e s d iverses . D'où v i ennent ce s product ions 
o r g a n i s é e s ? La l evure les e n g e n d r e - t - e l l e d'el le-
m ê m e par u n e modif icat ion de ses ce l lu les d a n s d e s 
condi t ions d e vie n o u v e l l e ; o u b i en ce s o r g a n i s m e s 
trouvent - i l s l eur or ig ine d a n s l e s p o u s s i è r e s d e s 
objets avec l e sque l s la levure a été e n c o n t a c t ? 

« Je su i s p a r v e n u à préparer de la l evure pr ivée 
de tout g e r m e é tranger à sa nature propre, et j 'a i 
pu, dès lors , m e rendre c o m p t e des c h a n g e m e n t s 
qu'el le éprouve au contact de l'air pur. Chose a s s u 
r é m e n t remarquable , dans ce s condi t ions , la l evûro 
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paraît inerte c o m m e u n e s u b s t a n c e m i n é r a l e , n e 
d o n n e l i eu à a u c u n e putréfact ion q u e l c o n q u e , et l 'on 
n e voit apparaître à sa surface o u d a n s s o n intér ieur 
ni m o i s i s s u r e s , ni v ibr ions , n i bactér ies , ni f e rments 
acét ique ou l ac t ique ; e l le n e d o n n e m ê m e pas na i s 
sance , d a n s ce s cond i t i ons , au Mycodcrma vini, si 
vo i s in de la l evure par sa s tructure , sa forme , s o n 
mode, d e d é v e l o p p e m e n t ; eni in el le conserve son 
caractère f erment , quoique , forcé d e vivre pour u n 
t e m p s sur sa propre s u b s t a n c e , son p r o t o p l a s m a se 
modif ie pro fondément , c o m m e i l arrive tou jours 
pour des ce l lu l e s où l e s p h é n o m è n e s hab i tue l s d'as
s imi la t ion se trouvent s u s p e n d u s . 

« Si l'on s e pénètre b i en des pr inc ipes qui p r é c è 
dent et de l e u r s c o n s é q u e n c e s prat iques , il es t facile 
de c o m p r e n d r e qu'on p u i s s e parvenir a faire de la 
bière qui n e soit plus«exposée à s'altérer, que l le que 
soit la t empérature extérieure. 

« N o u s p o u v o n s cons idérer tout d'abord que la 
bière est f o r c é m e n t portée à l 'ébul l i t ion lorsqu'e l le 
est e n c o r e s o u s la forme d'extrait de mal t h o u -
b l o n n é ; à ce m o m e n t , tous l e s g e r m e s de la m a l a 
die du m o û t sont détruits . Opposons -nous donc , dès 
que cet te opérat ion de l ' infus ion de h o u b l o n est 
achevée , à. l ' introduct ion de g e r m e s n o u v e a u x , 
doués de v ie . » 

On voit, pa r cet exposé, que M. Pas teur ne 
change r ien aux opérat ions adoptées pa r les 
brasseurs pour la prépara t ion d u moût , opé
rations qui ont été exposées p r é c é d e m m e n t , à 
savoir : le ge rmage de l 'orge, le mal tage , la 
saccharification, le houb lonnage et la coc
h o n du moût . Les modifications du nouveau 
procédé ne visent que le refroidissement du 
moût et sa fermentat ion. C'est en refroidis
sant le moû t au contact de quant i tés l imitées 
d 'air , p réa l ab lemen t purifié, et en faisant 
fe rmenter au contact de cet a i r p u r le moû t 
mis en levain avec u n e levure p u r e , qu 'on 
peut obtenir des bières capables de résister 
pendan t p lus ieurs années aux t empéra tu res 
les p lus élevées de l 'é té . 

Nous venons de dire que le refroidisse
m e n t et la fermentat ion, dans le procédé 
nouveau, s 'opèrent au contact de quant i tés 
limitées d'air purifié. C'est qu ' en effet, 
l 'oxygène à l 'état de l iber té n ' in terv ient pas 
dans l 'acte m ê m e de la fermentat ion, b ien 
qu ' i l j oue u n rôle essentiel au débu t de 
la fermenta t ion . 

M. Pas teur a r econnu , par les expériences 
les p lus précises, que l 'oxygène est néces
saire à ce m o m e n t p o u r d o n n e r aux cellules 
de levure p lus ou moins j eunes Vactivité 

vitale, qu i leur permet , après absorption 

Fig. 213. — Ballon à col sinueux employé par M. Pasteur 
dans ses expériences contre la génération spontanée. 

complète de ee gaz, de provoquer dans le 
moû t la décomposit ion du sucre , auquel elles 
e m p r u n t e n t soit l 'oxygène, soit des combi
naisons oxygénées nécessaires à l eu r exis
tence , d 'où résulte le dédoub lemen t du su
cre en alcool et acide ca rbon ique . 

Cette impor tance d u rôle de l 'oxygène au 
début de la fermentat ion peut être mise en 
lumiè re faci lement. Si l 'on enferme, comme 
l 'a fait M. Pas teur , de la levure avec d u moût 
de bière non aé ré , en l 'absence du gaz oxy
gène l ib re , la fermentat ion se met t ra en train 
l en t emen t , elle sera longue , pén ib le , et la 
levure se développera avec la p lus grande 
difficulté ; mais si l 'on fait a r r iver au contact 
de la levure u n couran t d 'oxygène, courant 
qu 'on in t e r rompt bientôt , la fermentat ion 
commence r ap idemen t et se cont inue avec 
u n e activité r e m a r q u a b l e . 

Ce n'est pas là , d 'a i l leurs , la seule cause 
qui nécessite, dans la brasser ie , le concours 
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Fig. 214. — Premier appareil employé par M. Pasteur pour faire refroidir et fermenter le moût de bière. 

A, cuve à fermeture. 
K C et D K', tubes brisés reliés par de petits tubes de 

caoutchouc, b et c. 
M, tube pour arroser d'eau froide l'extérieur de la cuve A. 

R H', lunettes pour regarder à liutérieur de la cuve A. 
F, thermomètre. 
G, robinet d'évacuation du liquide. 

I H, robinet de prise d'essai. 

de l 'air ; d 'autres considérations relatives au 
goût et à la clarification de la bière s 'ajoutent 
aux précédentes , pour exiger la présence de 
l'air dans le moût avant la mise en levain. 

Quant au mode de purification de l 'a i r , 
il s'opère de deux façons pr incipales , qui sont 
celles mêmes employées dès le début des 

belles et nombreuses expér iences qui furent 
faites par M. Pas teur , sur la généra t ion 
spontanée , à savoir : 1° la filtration à t ravers 
u n t ampon d 'ouate , qui re t ient les poussières 
en suspension et les germes organisés ; 2° l 'ap
plication de la cha leur , qu i dé t ru i t la v i 
talité des ge rmes . Chacune de ces méthodes 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



374 M E R V E I L L E S D E L ' I N D U S T R I E . 

t rouve son emploi dans le procédé nouveau 
p o u r la p répara t ion des b ières ina l té rables . 

Les pr inc ipes d u procédé étant posés, 
passons à la descript ion des appare i l s . 

Les divers apparei ls dont s'est servi suc
cessivement M. Pas teur , ne sont, en que lque 
sorte que des ag rand i s sements , mis à la por
tée de l ' indus t r ie , des ba l lons de verre à cols 
s inueux dont cet éminen t chimiste a par lé 
d a n s la note que nous avons citée p lus h a u t , 
e t dont nous donnons ici la descript ion. 

Ces ba l lons (fig. 213 , page 372), d 'une ca
paci té moyenne de 250 cent imètres cubes , 
sont garnis de deux tubu lu re s . L ' u n e , GF , qui 
se recourbe deux fois sur e l l e -même, est effi
lée et ouverte , et pe rme t le l ib re contact de 
ï ' i n t é r i eur d u ba l lon avec l 'a i r extér ieur ; 
l ' au t r e , droite, J , m u n i e d 'un caoutchouc , 
•que ferme u n petit bouchon de-verre, p e r m e t 
d ' i n t rodu i r e le moû t de bière et de faire les 
prises d'essai pour l 'étude du l iquide en fer
men ta t ion . Si, dans ce ba l lon , on in t rodu i t 
d u moût de b iè re , et qu 'on por te le l iquide à 
l ' ébul l i t ion , de man iè r e à balayer pa r la va 
p e u r la t u b u l u r e droi te , H , et le col s i 
n u e u x , G F , puis , qu 'on ferme le tube droi t , J , 
avec le bouchon de ve r re , et qu 'on laisse 
refroidir , l 'a ir r en t r an t l en temen t déposera 
•dans le col G F , les poussières qu ' i l cont ient , 
<;t le moût refroidi pour ra se conserv er indéfi
n i m e n t sans pe rd re aucune de ses propr ié tés . 

Il est bon , pour p lus de précaut ion, de 
g a r n i r l 'extrémité du tube effilé, F , d 'un petit 
t ampon d ' amian te , qui ne s'oppose pas à la 
r en t r ée de l ' a i r ; car il arr ive quelquefois 
q u e de petits insectes, attirés par l 'odeur du 
moût , pénè t ren t pa r le col s inueux, et ve
n a n t au contact du l iquide y appor tent des 
ge rmes é t rangers . 

Si, dans u n moût ainsi p répa ré , on int ro
dui t , avec que lque précaut ion , de la levure 
p u r e , le moû t entre en fermentat ion et la 
b ière produi te , soustraite ainsi à toute cause 
de maladie provenant de l 'extér ieur , devient 
ina l t é rab le . 

Les p remie r s apparei ls industr ie ls imagi
nés pa r M. Pas t eu r , t an t pour le refroidis
sement d u m o û t que pour la fermentat ion, 
sont représentés dans le dessin que mont re 
la figure 214 (page 373). Ils se composent 
d 'une cuve en fer-blanc ou en tô l eé t amée , A, 
m u n i e d 'un couvercle, C, à fermeture hy
d rau l ique , B', dont on voit le détai l dans la 
figure 215 . 

Cette fermeture se compose d ' un rebord 
a n n u l a i r e , C , en forme de gout t ière , soudé à 
la cuve, et m u n i à sa part ie supér ieure d 'une 
rangée de fentes pour laisser écouler à l'exté
r ieur le t rop-plein d u l i q u i d e . C'est dans cette 
eau que plonge de plus ieurs cent imètres le 
couvercle de la cuve, B . Cette disposition 
empêche tout contact de l 'a i r extér ieur avec 
le l iquide de la cuve ; ce l iquide ne peut ainsi 
c o m m u n i q u e r avec l 'a i r que p a r les tubes 
vert icaux, B C et R' D (fig. 214), qu i sont 
brisés pour le m a n i e m e n t du couvercle, mais 

Fig. 2 1 5 . — Coupe de la fermeture hydraulique de la cuve 
à bière de M. Pasteur. 

dont les par t ies sont rejointes, pendan t le 
fonct ionnement de l ' appare i l , p a r des tuyaux 
de caoutchouc b et c. Ces deux tubes font 
l'office des tubes s inueux des bal lons de 
verre dont o n vient de pa r l e r . Un tampon 
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d'ouate, E , placé à l 'extrémité d u tube , 
B, C, p rodu i t l a purification de l 'a i r qui 
rent rera dans l ' appare i l . 

Continuons la description de la figure 214, 
qui représente l ' apparei l Pas teur . M est un 
tuyau a m e n a n t de l ' eau froide qu i , après 
s'être déversée su r le couvercle, B , tombe 
par les t rous de la gout t ière , B', qui se te r 
mine en p o m m e d 'arrosoir su r le corps m ê m e 
de la Cuve, où. el le s 'épand en forme de l a m e , 
et s 'écoule enfin pa r le condui t in fé r ieur , P , 
dans un caniveau d 'égout . Au mi l ieu de la 
cuve est u n t h e r m o m è t r e , F , qui donne la 
t empéra ture du l iquide in té r ieur . II est un 
robinet de prise d'essai de ce l iquide ; G, le 
robinet pour l ' écou lement du l iquide de la 
cuve. Enfin deux lunet tes en ve r re , R, R' , 
vissées à la par t ie supér ieure du couverc le , 
permet ten t à l 'opéra teur , au moyen d 'une 
bougie , a, dont la l umiè re va se réfléchir 
à l ' in té r ieur de la cuve, comme le mon t re 
notre dessin, de suivre l 'état du l iquide à la 
surface in té r ieure de la cuve. 

Le moût , au sortir de la chaudiè re de coc-

tion, ou de houblonnaye, est séparé de sou 
h o u b l o n , et en fe rmé , b o u i l l a n t , dans la 
cuve A. Un couran t d 'eau froide coulant 
comme il vient d 'être dit , de la p o m m e d 'ar
rosoir qui t e rmine le tube , M, à la surface de 
cette cuve, enlève r ap idemen t la cha l eu r du 
moût. On pour ra i t , au besoin, hâter son re 
froidissement à l 'aide d 'un serpent in disposé 
à l ' in tér ieur . 

La durée de ce refroidissement est ainsi 
plus oumoins considérable ; mais , de que lque 
manière qu 'on l 'exécute, le moût mis au 
contact de l 'a i r tamisé qui ren t re au fur et à 
mesure en t raversant le t ampon d 'ouate , n ' en 
est pas moins à l 'abr i de tout ge rme de 
maladie . L 'expér ience mon t r e , en effet, que 
le moût , dans ces condit ions, peut , quel le 
que soit la capacité des vases, se conserver 
aussi longtemps qu 'on le désire , avec toutes 
ses quali tés p remières . 

Tel est à peu près l 'appareil qui", dans le 

p r inc ipe , servait à M. P a s t e u r de cuve à 
fermenter . Quand le m o û t étai t refroidi, i l 
suffisait de le déverser , au moyen d ' un t u y a u 
de caoutchouc (p réa lab lement p u r g é à la 
vapeur) , de la cuve de refroidissement dans 
la seconde cuve (nettoyée éga lement à l ' a 
vance pa r u n couran t de vapeu r ) . Le m o û t 
tombant ainsi d 'une cuve dans l ' au t re , p a r 
petits filets, p rena i t dans sa chu te l 'oxygèno 
nécessaire à l 'activité p r emiè re de la l e v u r e . 
Quant à celle-ci, elle était ajoutée au m o û t 
de la m ê m e façon que p o u r les cuves n o u 
velles ; ce mode de mise en levain se ra 
décrit p lus lo in . 

L 'apparei l que nous venons de d é c r i r e , 
était d 'un emploi dé l i ca t , et pouvait ê t re 
difficilement man i é par les ouvr ie rs . E u 
outre , le refroidissement du m o û t exigeai t 
u n temps et une dépense d 'eau assez consi
dérables . M. Pas teur lui a subst i tué les a p 
pareils suivants , dont l ' ensemble est r é u n i 
dans u n e seule figure (fig. 217 , page 377). 

A la part ie supér ieure , on voit une cuve, B , 
en cuivre étamé , dans l aque l le se r end en 
sortant de la chaudière à c u i r e , le m o û t 
bou i l l an t , dont le houb lon est re tenu p a r 
un cercle en cuivre percé de t rous , placé à la 
part ie infér ieure de cette m ê m e cuve, B . 

Le cyl indre de refroidissement des p r e 
miers apparei ls est remplacé par u n réfr i
géran t t ubu la i r e , A, du système Baudelot , ou 
tout aut re en usage dans les brasser ies , avec 
cette différence, toutefois, que le m o û t y cir
cule à l ' in té r ieur et l 'eau a u dehors (le c o n 
t ra i re a l ieu pour les réfr igérants Baudelo t 
dans l eu r emploi ord ina i re) . Les divers tubes 
du réfr igérant sont purgés , au commence 
m e n t de l 'opérat ion, pa r u n couran t de va
peur , et remplis d 'air p u r , qu i r en t re dans 
l ' apparei l au moyen d 'un tube ou t r ompe , Iv, 
que l 'on chauffe pa r u n bec de gaz. 

Le refroidissement est mé thod ique . L e 
moût chaud a r r ivant dans la cuve, R, t ombe 
dans le bas du réfr igérant , A, p a r le tube , H , 
et s'élève en parcourant les tubes j u s q u ' a u 
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hau t du réfr igérant . L 'eau froide qui coule 
par u n condui t , N, à la part ie supér ieure du 
m ê m e réseau, suit le chemin cont ra i re , et 
s 'écoule au-dessous par le tube P . 

L 'aéra t ion du m o û t refroidi s 'opère, à sa 
sortie de l ' appare i l , pa r sa chute m ê m e , au 
moyen de la trompe K, pincée sur le tuyau 
de descente, J . L . 

Nous donnons , dans la l igure 216, le d é -

Fig. 216. — Détail de la t r o w t p e do l'appareil Pasteur polli
la rentrée de l'air, ou l'aération du moût refroidi. 

tail de cette trompe. El le se compose d 'un 
•système de deux tubes coudés en cuivre , dont 
l ' un s 'ouvre à l 'air l ib re , et l ' au t re pénè t re , 
en se recourban t , dans le tuyau A. Le point 
de jonct ion des deux tubes est placé au-
dessus d 'un bec de gaz. Les choses étant 
ainsi , le l iquide , pa r sa chu te , produi t de 
l 'extérieur à l ' in tér ieur , u n appel cont inu 
d 'air , qui , péné t ran t dans l ' apparei l suivant 
la direction des flèches dessinées sur la fi
g u r e , se b rû le en se dépoui l lant de ses pous
sières, et vient barboter , pur , au sein du 

l i q u i d e qui l ' en t ra îne . 

Le m o û t ainsi aéré se r end enfin pa r le 
tuyau de caoutchouc , J L (fig. 218), dans la 
cuve à fermenter , C, où il pénè t re quand le 
robine t infér ieur , I, est ouvert . 

Ces cuves à fe rmenter sont en cuivre-
é tamé. La ga rn i tu re hydrau l ique des p r e 
miers apparei ls est r emplacée p a r une fcr~ 
me tu re à vis, m a i n t e n u e é tanche au moyen 
d 'une p l aque de caoutchouc . Les tubes pour 
l 'arr ivée de l 'air , F , G, sont au n o m b r e de 
deux ; l ' un , F , reçoit un t ampon d'ouate et 
sert à la ren t rée de l ' a i r ; l ' au t re , G, sert à 
la sortie du gaz acide carbonique produi t 
pa r la fe rmenta t ion . A l ' in té r ieur de la 
cuve est fixé u n serpent in dans lequel cir
cule de l 'eau glacée pour refroidir le l iquide 
en fermenta t ion . 

Cette cuve , ainsi que les uivers tuyaux qui 
servent à la man ipu la t ion du moût , a été 
passée à la vapeur , et par le refroidissement 
s'est r empl i e na tu r e l l emen t d 'a i r tamisé et, 
par conséquent , p u r . Elle est pourvue d 'un 
t h e r m o m è t r e , D , et du tube servant à la" 
ren t rée de l 'air , E . 

Le levain p u r est déversé dans la cuve pen
dant l 'arr ivée du m o ù t p a r u n e des tubulures 
droites, placées à la par t ie supér ieure de cette 
cuve. I l se mé lange ainsi i n t imemen t алее 
le m o û t au fu r e t à mesure de son arr ivée. 

Le levain est d o n n é , non plus sous forme 
de levure solide comme dans le procédé or
d ina i re , mais , en géné ra l , à l 'état de moût 
déjà en fermenta t ion . Dans u n roulement 
régul ier des opérat ions, ce ferment est em
p run t é à u n e cuve voisine, mais , au cas où 
la fabrication viendrai t à être in te r rompue , 
on pour ra i t le r égéné re r to ta lement pa r le 
procédé que nous ind iquerons p lus loin. 

La fermentat ion s 'opère dans les cuves fer
mées u n peu plus l en tement que dans les 
cuves ordinai res , à égalité de tempéra ture . 
Cette t empéra tu re est cons tamment indiquée 
par le t h e r m o m è t r e , D . Chaque jour , d'ail
leurs , par les lunet tes ménagées par le cou
vercle, comme nous l 'avons vu plus en grand 
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Fig. 217. — Appareil de M. Pasteur pour la préparation des bières inaltérables. Réfrigérant pour le refroidissement 
a du moût cuit, et cuve à fermenter. 

sur la figure 214 (page 372), on suit l 'aspect 
de la surface d e l à cuve, et on soutire , pa r le 
robinet de pr ise , que lques cent imètres cubes 
de moût , pour en constater l 'état . 

Au bout d ' une douzaine de jour s , la fer
mentat ion est t e rminée . On peut alors ouvr i r 
le couvercle de, la cuve , pour en écumer la 
surface, et faire couler la b iè re , sans qu' i l en 
résulte d ' inconvénients pour sa conservation, 

Le soutirage de la b ière s'opère au moyen. 
I V . 

de tuyaux de caoutchouc, p réa l ab lemen t 
échaudés , qui l ' amènent dans des foudres 
b ien lavés, placés dans des caves où elle 
achève sa fermentat ion. On la soutire enfin 
en pet i ts fûts, p o u r la l ivrer à la consom
mat ion . 

Cette façon d 'opérer pe rme t d 'obtenir des 
bières beaucoup plus résistantes que celles 
préparées pa r les procédés usuels de la bras
serie. Des expériences comparat ives faites 
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sur des bières Pasteur et les bières des meil
leures fabriques françaises et é t rangères , ne 
laissent a u c u n doute sur ce point , sur tout 
en ce qui concerne l ' inal térabi l i té pendan t 
le t ranspor t . 

Nous avons, à p lus ieurs repr ises , par lé de 
l 'emploi de levains pu r s , sans en indiquer le 
mode de prépara t ion . Nous avons réservé 
ce sujet, afin de pouvoir faire connaî t re u n 
deuxième mode d 'applicat ion du procédé 
Pas teur qui est appelé à r end re à la brasserie 
de grands services. Il s'agit de la p r é p a r a 
tion industr ie l le de levains purs à l 'usage 
des brasseries fonct ionnant avec l ' ancien 
procédé et en conservant l 'outi l lage des cuves 
ouvertes. Dans ce nouvel ordre d' idées, le 
brasseur trouve des avantages n o m b r e u x : la 
régular i té dans le fonct ionnement des opé
rat ions , la cert i tude d'avoir toujours à sa dis
position u n levain p u r ; enfin la conser
vation beaucoup plus longue de la b ière 
fabr iquée avec ce levain . 

Ce mode de prépara t ion des levains est des 
p lus faciles. Son point de dépar t se t rouve 
dans de la levure p u r e contenue dans les petits 
bal lons de verre du modèle représen té p lus 
hau t (fig. 213 , page 372). Cette levure pre

mière est obtenue e l le-même en reprodu i 
sant pa r des cul tures répé tées dans ces b a l 
lons, une levure ordinai re de brasser ie , mise 
p r imi t ivement au contact d 'agents an t i sep
t iques, qu i , mêlés à du m o û t p u r , s 'opposent 
au développement dans celui-ci des fer
ments de ma lad ie , sans nui re à la l evure . 
Avec u n e trace des levains ainsi p rodui t s , il 
est aisé de régénére r u n poids de levure pu re 
aussi considérable qu 'on le voudra . 

A cet effet, on p répare d 'abord d u m o û t 
p u r dans u n bidon en cuivre , de douze à 
quinze litres envi ron , conforme à celui que 
nous représentons dans la figure 218. C'est 
u n cyl indre de cuivre , A, fermé par u n b o u 
chon de caoutchouc percé de deux t rous . 
L 'un de ces t rous donne passage à une douil le 
tubu la i re en v e r r e , R, por tant un caout

chouc ; l ' au t re à u n tube de cuivre , C, d 'un 
mi l l imèt re environ de d iamèt re in té r ieur , 
dont l 'extrémité est con tournée sur el le-
m ê m e en forme de spirale E . Au bas du bi
don est u n robinet de cuivre , D, pour la vi
dange de l ' apparei l ; L, L, sont deux lunettes 
de ver re , pour voir à l ' in té r ieur d u b idon. 

Ce b idon joue donc le m ê m e rôle qu 'un 
g rand ba l lon de verre de m ê m e capacité dont 
le col s inueux serait r emplacé par le petit 
tube de cuivre, C ; il présente , de p lus , l'a
vantage d 'un m a n i e m e n t facile. 

P o u r conserver le m o û t dans ces b idons , 
il suffit de les r empl i r de l iquide aux 3 /4 
de l eu r vo lume , de chauffer ce m ê m e l i 
quide jusqu ' à l ' ébul l i t ion, puis de le laisser 
refroidir , en m a i n t e n a n t avec une lampe à 
a lcool , la t empéra tu re du rouge naissant 
sous la spirale de cuivre , E, pendan t tout le 
t emps de la ren t rée de l 'air . 

Le moût de b ière se conserve p u r dans ces 
b idons , pendan t un temps indéfini. On en
semence l 'un de ces vases avec le contenu 
des petits ba l lons que nous avons décrits 
plus hau t (page 372). A cet effet, on engage 
la t ubu lu re droite du ba l lon dans le caout
chouc, B , du b idon , et on soulève le b a l 
lon , pour en faire écouler le l iquide. La 
fermentat ion se déclare bientôt ; on en 
suit le déve loppement pa r les lunet tes vi
t rées , L, L . 

Un bidon ainsi p r épa ré et contenant près 
de 15 l i tres de m o û t en fermentat ion, serf 
ensuite à me t t r e en levain u n e des cuves 
de 10 hectol i t res représentés su r la fi
gure 218 . Il suffit, c inq à six j ou r s après 
qu 'on l'a enfermé dans le b idon , d 'en dé 
verser le contenu pa r le rob ine t , D, avec 
quelques p r é c a u t i o n s , dans la g rande cuve 
qui renferme le m o û t à faire fermenter . Au 
bou t de trente-six h e u r e s , ce moû t ne tarde 
pas à manifester les signes d'une' fermenta
t ion nouvel le ; au bout de douze jours , il est 
t ransformé en b iè re . On procède alors au 
soutirage de la b iè re , qu 'on recueil le dans 
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Fig. 218-219. — Bidon et col du bidon pour préparer la levure de bière, dans le procédé Pasteur. 

des fûts. On t rouve au fond de la cuve u n 
dépôt de levure épaisse, par fa i tement p u r e , 
dont le poids peu t var ie r de 15 à 20 k i lo
g rammes . C'est cette dern iè re l evure qu 'on 
recueil le enfin, et qu i , portée à la b rasse 
r ie , sert à l ' en semencemen t des cuves ou 
vertes à la façon ordinai re des brasseurs . 

Tel est le procédé qui sert a M. Pas t eu r 
à obtenir des bières à l 'abri de toute a l té ra
t ion. Ses conséquences , au point de vue 
commerc ia l , sont de p remier o rd re . Suppr i 
mer l 'emploi de la glace pour la fabrication 
et la conservation de la b ière , c'est, d 'une 
part , appor te r à la brasser ie u n e économie 
considérable , et, d 'autre par t , l 'affranchir 
des difficultés qu 'e l le éprouve souvent à 
s 'approvis ionner de cette mat iè re . 

On pouvait c ra indre que la bière étant 
p réparée , en suivant ce procédé, cons tam
men t à l ' abr i de l 'a i r , le produi t différât 
des bières ord ina i res , car il pouvait se faire 
que dans le cours des opérat ions effectuées 

selon le procédé hab i tue l , l 'oxygène de l 'a i r 
in te rv în t pour exercer son action sur les 
produi ts sapides et odorants d u moû t . La 
pra t ique a h e u r e u s e m e n t dément i cette p ré 
vision défavorable : l 'oxigène de l 'air peut 
être écarté sans inconvénien t pendan t le r e 
froidissement du m o û t et sa fermentat ion ; 
de sorte que la b iè re obtenue par le procédé 
Pas teur a toutes les qualités de bières ordi
nai res , et elle a l 'avantage d 'une longue con
servat ion, tous les ferments qui sont la 
cause dé t e rminan te de sa destruct ion, étant 
exclus des appare i l s . 

Une société s'est formée, à Par i s , pour 
l 'exploitation de ce procédé, et des ateliers 
ont été créés en F r a n c e , n o t a m m e n t à T a n -
tonvil le, p rès de Nancy, chez MM. Tour tc l 
frères, qui fournissent au jourd 'hu i à la con
sommation des bières ina l té rables . 

A Marseille, M. Vel ten a mis en usage ce 
m ê m e procédé , avec des apparei ls fondés 
sur le m ê m e pr incipe que celui de M. Pas 
teur , mais disposés a u t r e m e n t que ceux de 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



380 M E R V E I L L E S D E L ' I N D U S T R I E . 

l ' inventeur . Enfin, d 'autres brasseurs ont 
réussi à créer de vér i tables cul tures de l e 
v u r e , et sont ainsi pa rvenus à amél iorer 
d 'une façon notable la qual i té de leurs b ières . 

M. Pas teur a r e n d u à l ' indust r ie de la 
brasserie u n service de p remie r ordre , en lu i 
app renan t les vér i tables causes de l 'a l téra
tion de ses produi ts et les moyens qu 'e l le de
vait employer pour les faire d ispara î t re . L ' in
tervent ion de ce chimiste éminen t dans 
l ' é tude , considérée avec ra ison comme si dif
ficile, de la fabrication de la b iè re , prouve 
quels services peu t r e n d r e la hau te science, 
quand elle porte son a t tent ion sur les ques
tions industr ie l les qui re lèvent de la chimie 
et de l 'histoire na tu re l l e . 

Les nouveaux perfect ionnements apportés 
à la brasser ie , pa r M. Pas teur , sont décrits à 
la fin d 'un vo lume int i tu lé , Etudes sur la 

bière, publ ié en 1876, pa r M. Pas teur (1). 

C H A P I T R E VII I 

C L A S S I F I C A T I O N D E S B I È R E S . — C L A S S I F I C A T I O N D E L A C A M 

B R E ! L E S B I È R E S D ' O R G E , L E S B I E R E S F R O M E N T A C É E 5 E T 

L E S B I È R E S D I V E R S E S . — C L A S S I F I C A T I O N D E M Ü L L E R : 

L E S B I È R E S H A U T E S E T L E S B I È R E S B A S S E S . — É T U D E D E S 

B I E R E S S E L O N L E S N A T I O N A L I T É S , . — L E S B I È R E S A N G L A I 

S E S . — P R O C É D É G É N É R A L P O U R L A P R É P A R A T I O N D E S 

B I È R E S A N G L A I S E S . — P R O C É D É S S P É C I A U X P O U R L A F A 

B R I C A T I O N D U P O R T E R E T D R L ' A I . E . 

Une classification exacte des bières serait 
impossible , car chaque brasseur p répa re , 
on peut le d i re , u n e espèce différente de 
bière . La n a t u r e du gra in employé et son 
degré de torréfaction, la durée de la ger 
minat ion , la m a n i è r e de procéder à la fer
menta t ion du m o û t sucré , e tc . , e tc . , tout 
cela in t rodui t dans le produi t final des diffé
rences telles q u e , p o u r classer r igoureuse 
m e n t les b iè res , il faudrai t décr ire les p r o 
cédés employés dans les brasseries du monde 
ent ier . C'est ce qui explique que l 'on ait à peu 

( 1 ) 1 vol. in-8° avec planches, chez Gauthier-Villars. 

près renoncé à é tabl i r uneclassif icat ionparmi 
les produi ts désignés sous le n o m de bières. 

L'au teur de l 'ouvrage autrefois le plus 
estimé en cette ma t i è re , L a c a m b r e , dans son 
Traité complet de la fabrication de la 

bière (1), croit devoir diviser les bières selon 
la n a t u r e du g ra in qui a servi à fabriquer le 
mal t . I l dis t ingue : 1° les bières d'orge, 

2° les bières fromentacées, c 'est-à-dire pré
parées avec les gra ins de froment , 3» les 
bières diverses, catégorie qui comprend les 
produi ts qu i n ' en t r en t dans a u c u n des deux 
groupes p récédents . 

Cette classification a peu de raison d 'ê t re , 
vu que les bières préparées avec le froment 
ne figurent que pour une faible quant i té 
dans l ' indust r ie générale et sont l imitées à 
une par t ie de la fabrication be lge , et a t tendu 
que la deuxième division , bières diverses, 

n'est qu 'un aveu de l ' impuissance où L a 
cambre s'est t rouvé d 'opérer une division ra
t ionnel le . 

Se fondant sur l ' impor tance qu 'a prise de 
nos j ou r s la fabrication des bières basses, 

quelques auteurs divisent les bières en bières 

hautes et bières basses; les premières obte
nues p a r la fermentat ion rap ide , ou super

ficielle, dans laquel le la levure se rassemble 
à la surface des cuves, et les secondes o b 
tenues pa r la fermenta t ion l en te , avec dépôt 
de levure , qui se recueil le au bas des cuves. 
Mais ce caractère d 'une fermentat ion lente 
ou avec dépôt de levure , qui a une impor 
tance immense dans la p ra t ique , ne peut être 
invoqué comme pr inc ipe de classification, 
car toute b ière peut être fabriquée dans les 
mêmes» apparei ls à volonté, au moyen de la 
fermentat ion superficielle ou de la fermen
tat ion avec dépôt, et que l 'on peu t produire 
dans les mêmes atel iers , en faisant seule
m e n t var ier la t empéra tu re des cuves à fer
m e n t e r , de la b iè re haute ou de la bière basse. 

Ainsi que nous l 'avons fait pour la classi
fication des vins, nous é tudierons les bières 

(1) Deux volumes in -8 . Bruxelles, 1851. 
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Fig. 220. — Touraille, cuve-matière et bassins refroidisseurs, dans une brasserie de Londres. 

d'après les nat ional i tés . Les goûts et les habi 
tudes de chaque popula t ion imposent des 
procédés par t icul iers , que les brasseurs on t 
été forcés de met t re en pra t ique et de con
server ; de sorte qu 'en divisant l 'é tude des 
bières suivant les nat ional i tés , nous aurons 
à décrire des procédés qui ont chacun l eu r 
cachet spécial . 

Nous étudierons successivement ; 
i" Les bières angla ises ; 
2° Les bières a l lemandes ; 
3° Les bières françaises ; 
4° Les bières b e l g e s ; , 
o° Les bières russes. 
Cet ordre répond à la fois à la supériori té 

relative des b ières , à leurs quali tés gus ta-
tives, à l eu r va leur p ropre chez les diffé
rentes nat ions , et à peu près au chiffre crois
sant de la consommation de cette boisson 
chez ces différents pays. 

Nous consacrerons ce chapi t re aux bières . 
anglaises. 

La Grande-Rre tagne est un des pays de 
l 'Europe où l 'on consomme le p lus de b i è r e . 
On évalue à p lus de t rente-cinq mill ions, 
d 'hectoli tres la consommat ion de l ' A n 
gleterre et de l ' I r l ande . Londres seule en 
boit quat re cents mil l ions de li tres pa r an . 

Les Jjières anglaises sont for tement char
gées de houblon et de mat ières solubles , et 
elles sont aussi alcooliques que les vins . 
El les sont r emarquab le s pa r l eu r pa r fum et 
leur a m e r t u m e , qual i tés qui résu l ten t de 
l 'emploi des houb lons de Ken t et de Surrey. 

On peut r ange r les bières anglaises en deux 
classes : les b ières pâles (aie) et les b ières 
colorées (porter). 

Le pale aie cont ient de 6 à 7 pour 100 
d 'a lcool ; c'est u n e bière de couleur j a u n e , 
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l impide et t rès-aromat ique. Le porter con-
t ien t quelquefois j u squ ' à 9 pour 100 d'alcool; 
31 consti tue alors une boisson aussi alcoo
l ique que nos vins de tab le . Le stout est u n e 
variété de porter. 

Les bières anglaises doivent l eu r couleur 
-à l 'addition au m o û t d 'une petite quant i té de 
mal t fortement torréfié dans des apparei ls 
tou t à fait analogues à nos brû lo i rs à café. 

On dis t ingue, pa rmi les aies, Vale d'ex

portation, dit de Londres, Vale ordinaire, ou 
pale-ale, et le scotch-ale, ou aie d'Ecosse. 

P a r m i les porters, le porter ordinaire, le por

ter de garde et le stout, on brown-stout, m é r i 
t en t une description par t icu l iè re . Il faut en
core s ignaler Vamber-beer (bière ambrée) et 
la table-beer (bière de table) . 

Toutes les bières anglaises se fabr iquent 
p a r la fermentat ion rap ide , ou superficielle : 
•ce sont des bières hautes, selon l 'expression 
consacrée. On n 'a encore appl iqué le p r o 
cédé de la fermentat ion len te ,ou fermentat ion 
basse, qu 'à Vale d'Ecosse. 

Uale et le porter sont des bières fortes ; 
Vamber-beer et la bière de table sont des 
bières ordinai res . De petites bières se p r é 
pa ren t avec le ma l t qui a déjà donné de la 
b ière forte et de la b iè re ord ina i re . 

L 'a/e est une b ière pâle et douce, forte
m e n t alcoolique. Son goût est t rès-agréable , 
c a r on ne la p répare qu 'avec des mat ières 
de première qual i té . On a soin de re ta rder 
l a fermentat ion, afin d'y conserver u n peu 
d e sucre . Le porter est b r u n , p lus ou moins 
foncé, p lus alcoolique, moins agréable et 
p lus empyreumat ique que Vale. P o u r les 
amateurs , le porter b ien p réparé est la pre
mière bière du m o n d e . On a g rand soin, en 
Ang le t e r r e , de ne le b ra i se r que dans les 
mois de février et m a r s , c'est-à-dire à u n e 
t empéra tu re moyenne . 

E n généra l , on traite le m o û t pa r infusion 
•et non par décoction. \J empâtage et la p re 
miè re trempe se font à la fois pa r deux addi
t ions successives d 'eau à + 65% puis , par i 

une aut re addit ion à - j - 90". La seconde 
trempe est faite avec de l ' eau à -\- 90°. Ces 
deux premières t r empes servent à fabri
q u e r la bière forte. Les deux t rempes sui 
vantes fournissent la bière de table ou la 
bière ambrée. E n lavant le moû t resté comme 
résidu de ces opérat ions, on a la petite b ière . 
Quelquefois cependant on réun i t toutes les 
trempes, pour faire u n e seule b i è r e , une 
bière moyenne . 

Après que l 'on a fait cuire le moû t avec 
le houb lon , on le fait passer dans les bacs 

refroidisseurs, vastes bassins que l 'on voit 
représentés , avec la cuve-mat ière , la tou-

raille. e tc . , su r la figure 220. 
. Le moût é tant suffisamment refroidi, on 

le dirige vers la cuve à fe rmenter , où on 
le me t en levure . Vers le qua t r ième j o u r , 
lorsque la fermentat ion est à son m a x i m u m 
d' intensi té , on fait a r r iver le l iquide fer
men té dans des tonnes , ou cuves d ' épura 
t ion, nommées stillions, qui sont tenues 
cons tamment p le ines , afin que la levure 
tombe hors de la tonne . Quand la fermen
tation est b ien achevée, et que la bière com
mence à se clarifier, on la fait passer dans 
les cuves de réserve. 

Rien que l 'on opère pa r fermentat ion ra
pide, tout est calculé , dans la fabrication 
anglaise, p o u r que le travail soit aussi lent 
et aussi modéré que possible, ce qui doit ren
dre la l iqueur stable et de bonne garde . 

C'est pour la prépara t ion de Vale que l 'on 
s'efforce de ra len t i r la fermenta t ion , plutôt 
que p o u r le porter. E n effet, la fermentat ion 
de Vale est t e rminée en trois ou quatre 
jours , tandis qu 'el le ne se termine qu 'en six 
à hu i t j ou r s pour le porter. 

Un moyen employé en Angle te r re pour ra
lent i r la fermentat ion, consiste, au moment 
où la fermentat ion du m o û t est la plus ac
tive — alors que la levure déborde et se réu
nit à la surface de la cuve, avec une cou
leur b r u n â t r e , qui augmen te de plus en 

I plus — ce moyen consiste à enlever la 
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levure," 'à mesure qu 'el le apparaî t à la sur
face du l iquide . On obt ient ainsi le double 
résultat de ra len t i r la marche de la fermen
tation, pa r la soustraction dû ferment , et d'é
viter le goût désagréable d ' amer tume que 
communiquera i t à la b iè re la levure, si on 
la laissait r e tomber dans le l iquide. Si cette 
opération s'exécute par t icu l iè rement pour 
Yale et non p o u r le porter, c'est parce qu'U 
faut laisser dans Y aie u n e certaine propor
tion de sucre non fe rmenté , tandis que le 
porter doit avoir une certaine a m e r t u m e . 

Quand la fermentat ion est en t iè rement 
te rminée , la b ière est t ransvasée dans de 
petits fûts, où s 'accomplit sa seconde fer
menta t ion. Là, elle se clarifie p lus facile
ment que dans de g randes cuves. E n effet, 
les par t icules de levure qui s 'élèvent pa r le 
dégagement de l 'acide carbonique , sortent 
pa r la b o n d e , tandis que la port ion de la l e 
vure qui est p lus lourde , se précipite au fond 
du tonneau . 

On livre Y aie a u client dans les petits ton
neaux où sa deuxième fermentat ion s'est ac 
complie . Le consommateur doit laisser re 
poser la bière pendan t quelques jour s , avant 
de la bo i re , pour qu 'e l le ait acquis sa parfaite 
l impidi té . On en fait au tan t pour le porter, 

qui est dest iné à être mis en boute i l le . 
Le collage de la b iè re , qui est employé 

dans beaucoup de pays , est beaucoup moins 
en usage pour les bières anglaises . On cher
che à obteni r pa r le s imple repos son e n 
tière clarification. 

Après ces rense ignements généraux , nous 
décrirons les procédés de prépara t ion des 
différentes b ières anglaises. 
' Porter. — P o u r la prépara t ion d u porter 
ordinaire , ! on p r e n d 1,746 l i tres de mal t a m 
bré, 5,238 li tres de mal t b r u n , 1,746 litres 
de mal t pâle ; total 8,730 litres de mal t et 
204 livres de h o u b l o n . 

1 On verse le ma l t concassé dans la cuve-
matière. La p remiè re t r empe est effec

tuée avec 36 bai^rels d 'eau à la t e m p é r a 
ture de -(- 45°. On brasse u n e demi -heu re . 
Ensu i te , on fait a r r iver u n e quant i té d 'eau 
chaude à la m ê m e t empé ra tu r e , et l 'on con
t inue à brasser pendan t u n qua r t d ' h e u r e . 

On couvre la cuve, et l ' infusion est a b a n 
donnée au repos p e n d a n t trois q u a r t s 
d ' h e u r e . Le m o û t soutiré a u n vo lume de 
38 ba r re l s . Le second vaguage s 'opère en 
j e t an t 25 bar re l s d 'eau à + 50° et, après u n e 
d e m i - h e u r e de brassage , on ajoute encore 
6 ba r re l s d 'eau à la m ê m e t e m p é r a t u r e . 
Après trois quar ts d ' heu re de repos , on fait 
écouler le m o û t . 

On opère u n troisième brassage avec 23 
bar re l s 1 / 2 d 'eau à - j - 80°. On laisse reposer 
u n e d e m i - h e u r e et on soutire le m o û t . 

Après cela, on fait u n e qua t r i ème infu
sion de 12 bar re l s d 'eau à la m ê m e t e m p é r a 
t u r e . On brasse u n quar t d 'heure et on laisse 
reposer une demi -heure . On obt ient ainsi 15 
ba r re l s de moû t . 

Le p remie r m o û t et u n e par t ie d u second 
sont ensuite portés à la chaud iè re , et cui ts 
avec le h o u b l o n . La coction dure u n e h e u r e 
et demie . On fait ensuite écouler le l iquide 
dans les bacs rcfroidisseurs, après quoi on 
fait cuire p e n d a n t deux h e u r e s le t ro is ième 
moût , avec ce qui restait du second. Ce li
quide est élevé pa r une pompe aux bass ins 
refroidisseurs. Enfin, on fait cuire p e n d a n t 
u n e h e u r e le qua t r i ème m o û t . 

Les moûts r éun i s ont u n vo lume de 9 8 
ba r re l s . En se refroidissant dans les bass ins , 
ils sont r amenés à la t empéra tu re de -f-16°. 
On ajoute alors 18 l i tres de levure , et on 
in t rodui t le moû t dans la cuve à f e rmen te r . 
La fermentat ion du re de deux jou r s et demi 
à trois jours . P e n d a n t les quaran te pre
mières heu res , ou a soin de teni r les ton
neaux rempl i s , p o u r que la levure s 'écoule 
d ' e l l e -même à l ' ex tér ieur . 

La b ière clarifiée pa r le repos est soutirée 
dans les tonneaux dé garde, grosses tonnes 
bondées , dans lesquel les on conserve les 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



384 E L ' I N D U S T R I E . 

bières . Ces tonnes sont mun ie s d 'une sou-, 
pape de sûre té , qui s 'ouvre lorsque la près* 
sion monte j u s q u ' à u n certain degré , et sq 
referme i ensui te . 

Si l 'on ne peu t a t tendre que la b ière se cla
rifie s p o n t a n é m e n t pa r le repos dans les ton
neaux , on la clarifie avec la colle de poisson. 

Brown-stout. — L'adjectif stout signifiant, 
en angla is , forte, le t e rme brown-stout signi
fie bière brune forte. Le brown-stout est u n 
por ter p lus fort que le p o r t e r ordinai re ; il 
y a entre les deux espèces à peu près la m ê m e 
différence que chez nous ent re la b ière j e u n e 
et la b ière de garde . 

On emploie à sa ^préparation, 6,984 l i tres 
de mal t (un c inquième pâle , un c inquième 
a m b r é , t rois c inquièmes bruns) et 96 k i l o ' 
g r a m m e s de h o u b l o n . 

Le p remie r brassage s 'opère avec 38 b a r -
rels d 'eau à + 80° et dure trois quar ts d ' h e u r e . 
Après u n repos de trois quar ts d ' h e u r e , le 
m o û t est sout i ré . , s 

Le second brassage se fait avec 30 ba r r e l s 
d 'eau à -f- 80°. Après u n repos de trois quar t s 
d 'heure , ce m o û t second est sout i ré . 

On opère u n troisième brassage avec 30 
bar re l s d 'eau à -f- 90°. Après u n repos d 'une 
d e m i - h e u r e , le troisième m o û t est sout i ré . 

On fait cuire p e n d a n t une h e u r e et demie 
le p r emie r m o û t avec le h o u b l o n . Ensui te , 
l 'on amène le m o û t dans les bassins refroi-
disseurs. Le m ê m e houb lon est cuit avec le 
deuxième moût pendan t u n e heure, trois 
q u a r t s ; on le porte ensuite a u second bac . 
Enfin, le houb lon est cuit avec le troisième 
moût p e n d a n t deux heures et demie , et, après 
la séparat ion d u houb lon , on le por te au 
troisième bassin refroidisseur. 

Les trois moûts é tant revenus , pa r le r e 
froidissement, à l a t empéra tu re de -f- 16°, 
sont réunis dans une cuve à f e rmen te r , et 
on les addi t ionne de G.litres 1/2 de l e v u r e ; 
p lus ta rd , q u a n d la t empéra tu re du m o û t est 
descendue à -f-15°, on ajoute encore 13 litres 
de levure . 

La fermentat ion du re de trois j ou r s à trois 
j ou r s et d e m i . 

P o u r le reste de l 'opérat ion, le procédé est 
le m ê m e que pour le por ter o rd ina i re . 

Porter de garde. — Le porter de garde est 
u n por ter p lus fort que le por ter ordinai re . 

On le p répa re avec 2 ,328 litres de malt 
résul tant du mé lange de mal ts pâles , ambrés 
et b r u n s , et de 30 k i log rammes de houb lon . 

On p répa re cette b ière comme le porter 
o rd ina i r e , en faisant qua t re trempes. 

On fait cuire le p remie r et le second moût 
avec le h o u b l o n , p e n d a n t une h e u r e et de
mie,, le t roisième et le qua t r i ème pendan t 
u n e h e u r e . 

P o u r faire fe rmente r , on emploie 13 à 15 
litres de levure . La fermentat ion dure hab i 
tue l l ement trois à qua t re j o u r s . Le reste de 
l 'opérat ion se fait comme i l a été dit pour 
le por ter ord ina i re . 

Pale aie. — P o u r p répare r le pale aie, 

on p r e n d 3,820 titres de ma l t pâle et 65 kilo
g r a m m e s de houb lon . 

P o u r faire la p remiè re infusion ou la pre
mière t r e m p e , on emploie 20 ba r re l s d 'eau 
à - j - 75° r On brasse u n e d e m i - h e u r e . Ensuite 
on ajoute 10 ba r re l s d 'eau à la m ê m e tempé
r a t u r e , et l 'on brasse encore u n e demi -heure . 
On a ainsi 20 ba r re l s de moût . 

P o u r faire la seconde infusion, on p rend 
24 barre ls d 'eau à + 85°, et l'on brasse trois 
quar t s d ' heu re . 

La t rois ième et la qua t r i ème t r empe s'ac
complissent avec 14 bar re l s d 'eau à -f- 75°. 
On cont inue à brasser trois quar ts d 'heure . 
Après u n repos de trois quar ts d ' h e u r e i on 
fait cuire le p r emie r m o û t et la moitié du 
second pendan t u n e h e u r e et demie avec le 
h o u b l o n , pu is u n e pompe l 'élève aux bassins 
refroidisseurs. Le houb lon déjà cuit est ren 
mis dans la chaud iè re , et recui t pendan t 
trois h e u r t s avec les troisième et quatrième, 
t rempes , ainsi qu 'avec le reste de la 
deuxième. Alors , on envoie ce dern ie r moût 
aux bassins refroidisseurs . 
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Fig. 221. — Un cellier pour la bière de garde, à Londres. 

Après cinq heures de séjour dans ces 
bassins refroidisseurs, le p r e m i e r m o û t s'est 
refroidi jusqu 'à -f- 11% Il est alors évacué 
dans la cuve à fe rmente r , et l 'on ajoute 
9 litres de levure. Les autres moûts s 'étant 
refroidis j u s q u ' a u m ê m e degré , on les fait 
également écouler dans la cuve à fermenter , 
et l 'on ajoute, par 20 ba r re l s , 4 l i tres de nou
velle l evure . La quant i té totale-du moût doit 
être alors de 44 bar re l s . ( 

T. IV. 

, La fermentat ion de ce m o û t dure sept à 
hu i t j ou r s . Par -dessus les bords de l a cuve 
s'écoule incessamment une mousse épaisse, 
composée de levure . On l 'enlève au fur et 
à mesure de sa formation. 

Quand la p remiè re fermentat ion est t e r 
m i n é e , on soutire le pale aie dans les ton

neaux de clarification, où, pa r le repos , il 
s,'éclaircit p romptemen t . 

Aie d'Ecosse. — L'aie p réparée en Ecosse 
3-2 > 
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(scoth aie) est t rès-recherchée en Angle te r re . 
Mise en boutei l le quand sa fermenta t ion est 
bien t e rminée , elle est u n g rand objet d 'ex
portat ion. On l ' expédie j u squ ' aux Indes . 
C'est dire qu'el le se conserve p lus long
temps que les aulres var ié tés de bières . 

Le scoth aie est la plus forte et la mei l leure 
des bières fabriquées dans la Grande-Bre
tagne. El le se dist ingue de toutes les autres 
boissons ménagères tant pa r sa richesse a l 
coolique que par sa bel le n u a n c e ambrée et 
son goût ba l samique . On ne fait usage, pour 
la p répare r , que d e l à mei l leure orge d 'An
gleterre et du mei l leur houb lon de F a r n h a m 
ou Eas t -Kent , et on a soin de ne la fabri
quer que dans les mois d 'hiver , c 'est-à-dire 
dans la saison la p lus favorable à la confec
tion de la bonne b i è re , 

Dans la prépara t ion du scoth aie le malt 
ne subit qu 'une seule t r empe , et pour tan t 
cette t rempe donne le moû t le p lus fort. 
Seu lement , pour ne point perdre les part ies 
solubles restées dans le mal t après ce pre
mier t ra i tement , on traite de nouveau le 
mal t pa r de l 'eau chaude , et l 'on obtient 
ainsi u n e b ière plus légère . 

Le mode de prépara t ion de Y aie d'Ecosse ne 
diffère pas assez de la fabrication du pale aie, 

pour exiger une description par t icu l iè re . 
Une grande part ie de Yalc et du porter 

fabriqués en Angle te r re , est mise en b o u 
teilles. Il faut que ces bières soient devenues 
très-claires pour être mises en boutei l les , 
et on a l 'at tention de les laisser six à hu i t 
heures débouchées , après le remplissage, 
afin que la bière s'évente l égèrement , c'est" 
à-dire perde u n peu de son gaz acide carbo
n ique . Ce n'est qu 'a lors qu 'on les bouche . 
Après avoir recouver t le bouchon d 'un fil 
de fer, on plonge le goulot de la bouteil le 
dans de la poix fondue. 

C'est ainsi que l 'on met en bouteilles la 
bière destinée à être consommée en Angle
ter re . Mais comme une grande partie du paie 

aie de l 'Angleterre est destinée à l 'exporta

t ion, et envoyée aux Indes , ainsi que dans 
les diverses colonies b r i t ann iques , sous le 
nom oVInàian pale aie, on a b ien soin que le 
l iquide, avant d 'être mis en boutei l le , soit 
par fa i tement l impide et ait p e r d u assez d'a
cide ca rbon ique , pa r son exposition à l 'air 
dans la boute i l le , p o u r accuser u n goût 
éventé , et de p lus qu ' i l ne renferme que 
t rès-peu de sucre . L 'aéromèt re guide avec 
exact i tude dans cette apprécia t ion. 

Ces précaut ions sont indispensables pour 
que les bières d 'exportat ion conservent l eu r 
l impidi té et ne br isent pas les bouteil les qui 
les renfe rment . E n effet, la bière la plus 
claire r en fe rme encore u n e quant i té suffi
sante de levure p o u r provoquer u n e dern iè re 
fermenta t ion dans la boute i l le , et cette de r 
n ière fermentat ion développe assez d'acide 
carbonique pour r end re la bière fortement 
mousseuse. Toute b ière destinée aux pays 
chauds ne doit r en fe rmer que t rès-peu de 
sucre ; sans cela les boutei l les se casseraient 
infai l l iblement par le développement de l'a
cide carbonique . 

D'autres moyens sont employés avec ceux 
que nous venons de citer pour r end re les 
bières propres à l 'exportat ion. On les add i 
t ionne d'alcool, d 'hui les essentielles, d' infu
sion de houb lon , mise dans les tonneaux de 
garde , etc . Mais ces moyens ne v iennent 
qu ' en seconde l igne . 

Les bières de table [amber bicr, b iè re am
brée , et table bier, b ière de table) se font, 
avons-nous dit, en lavant les mal ts épuisés 
pour la p répara t ion du por ter ou du pale aie. 

La bière ambrée se fait avec les t rempes 
secondaires du porter. L a c a m b r e donne la 
composition suivante pour la préparat ion 
de Y amber bier : 

Malt pale i o quarters j 25 quarters 
Malt a m b r é 10 — | ou 7275 l itres. 
Houblon lOi l ivres 47 k i l o g r a m m e s . 
R é g l i s s e 20 — 9 — 
Mélasse 3 0 — 14 — 
Graines de paradis 4 — 1,8 — 
Capsicum(piment) 4 — . 1,8 — 
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Fig. 2 2 2 . — Coupe du moulin anglais pour le concassage du malt. 

On obtient ainsi 100 hectol i t res de m o û t 
dans la cuve à fermenter , et l'on a 2"',50 d'am-

ber hier p a r k i log ramme de mal t t r a i t é . 
En lavant le mal t épuisé , on a de la petite 

bière. La quant i té que l 'on obt ient de ce 
produi t , est à peu près égale à celle de la 
bière ambrée. 

Lacambre donne la composit ion suivante , 
pour u n brass in de bière de table : 

Malt pale 12 quarters i 16 quarters 
Malt a m b r é 4 — j o u 4650 l itres. 
Houblon 72 l ivres 32 k i log . , 67 
Extrait de r é g l i s s e 42 — 5 — 44 

Ce qui fournit 130 hectol i t res de bière 
forte de tab le , ou 90 hectoli tres de bière or 
dinaire et 55 hectoli tres de petite b iè re . Le 
rapport var ie entre o l l l , 2 de bière forte et 
5 h , , 609 de b iè re ordinaire et faible pa r kilo
g r a m m e de mal t . 

Les différentes bières anglaises ne var ient 
guère que pa r la proport ion de mal t em

ployé et pa r le r e n d e m e n t de la fabricat ion. 
Les bières anglaises sont celles qui se con
servent le mieux . L e u r fabrication est celle 
qui se rapproche le p lus de la fabrication du 
vin . On ne fait usage que des l iqueurs con
centrées , et la fermentat ion est haute, c'est-
à-dire rapide et sans fe rment superficiel. 

Les bières anglaises destinées à l ' expor ta
tion sont toutes mises en boutei l les . Les 
pr incipales espèces por tent dans le com
merce les noms suivants -.porter, brown-stout 

porter, porter blanc, — bière de Dorchester, 

—pale aie, — amber aie,—Indian pale aie, 

— et gingerbeer (bière de g ingembre) . 
Le porter conservé en boutei l les est d 'un 

b r u n très-foncé, clair , et d 'un goût pa r t i 
cul ier dans lequel domine l ' a m e r t u m e . 

Le porter blanc ne diffère du por ter ordi 
na i re que par la couleur . 

La bière de Dorchester diffère peu du por
te r o rd ina i re . 

Le pale aie est une bière de couleur pâle , 
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"7 

Fig. 223. — Coupe de la cuve-matière anglaise. 

à la saveur douce et sans a m e r t u m e . El le 
est très-alcoolique et échauffante, mais d 'un 
goût exquis. C'est une des bières les p lus en i 
vrantes . La p lus forte espèce d'ale renferme 
au tan t d'alcool que les vins les plus spi r i 
tueux de F rance , et elle peu t se garder pen
dant dix à quinze ans . 

h'ale écossaise (scoth aie) est préférée à 
l 'aie brassée à Londres . 

Yllndianpale aie est, comme nous l 'avons 
dit , destinée à l 'exportat ion out re -mer . 

Le ginqerbeer, ou b ière de g ingembre , 
qui n ' en t r e pas dans la consommat ion géné
ra le , est b l a n c h e , d 'un goût t rès-agréable 
et rafraîchissante : elle mousse comme le 
Champagne. Le g ingembre qu 'e l le renfe rme 
échauffe l 'estomac, et excite l 'appéti t . 

Nous t e rminerons ce chapi t re , en décr i 
vant r ap idemen t les apparei ls en usage dans 
les brasseries anglaises. 

La figure 222 (page 387) représente la 
coupe du moul in employé pour le concassage 
du ma l t dans les brasseries anglaises. 

I Une t rémie en bois, A, avec une glis
sière, Ej pour rég le r la sortie du mal t , un 
cyl indre d 'a l imenta t ion , B , et deux cylindres 
concasseurs en fonte, C, D, sont les part ies 
essentielles de ce mou l in . On peu t appro
cher ou éloigner les cyl indres, C, D, poi:r 
ob ten i r le degré de division que l 'on désire. 
Le cylindre alimentaire, B, est m u n i de lames 
de tôle qui p r e n n e n t le mal t à sa sortie de la 
t r émie , et l ' amènen t entre les rouleaux con
casseurs, ce qui produi t u n e distr ibution 
égale et uni forme du grain entre les cylindres 
écraseurs. 

. P o u r é lever le mal t broyé d 'une pièce à l 'au-
t r e . o n se sert , dans les brasser ies anglaises, 
comme d 'a i l leurs au jou rd 'hu i dans les bras
series a l l emandes , d ' u n e vis d 'Archimede . 

Les vis d 'Arch imede remplacen t les chaî
nes à godets des meune r i e s . On les établit 
dans les diverses part ies de la brasserie où 
il y a d u ma l t à élever ou à faire descendre 
d 'un étage à l ' au t re . 

Là cuve-matière employée en Angleterre 
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est représentée par la figure 2 2 3 . La cuve . A , 
est en bois et m u n i e d 'un doub le fond percé 
de t rous , comme celle qui est employée dans 
les brasseries de Par is fabr iquant pa r les 
anciens procédés. Une série d ' engrenages , 
I, N, S, act ionnés pa r l ' a rb re , C, a u moyen 
de la roue d 'angle , R, et du p ignon , 0 , 
mettent en action l ' a rbre , B, qui fait tour
ner le second a rb re , E, c'est-à-dire Vagita-

teur. Le levier, Y , grâce au bras ar t iculé , 
U, T , élève ou abaisse le m a n c h o n , M, sur 
lequel sont fixées les roues , 0 , P , qui p e r 
met tent d 'obteni r à volonté une m a r c h e r a 
pide ou modérée de Vagitateur, selon que 
l'on fait tourner , par le moyen qui vient 
d'être décri t , la roue , H , ou la roue , G. 

On voit , en effet, à l ' inspection de la 
figure, que les roues , H et G, qui sont de 
diamètres différents, met ten t en action l 'a

gi ta teur , E , m u n i de ses palet tes, F , avec 
u n e vitesse qui var ie , selon que c'est la 
roue , H, ou la roue , G, qui les fait t ou rne r . 

La chaudière à cu i re employée dans les 
brasseries de Londres est close et mun ie 
d 'un agi ta teur mécan ique . El le est chauffée 
à feu nu . L 'ag i ta teur est d 'une disposition 
toute par t icul iè re , comme le mon t re la 
figure 224. Mû pa r u n e manivel le B, et u n 
p ignon C, il se t e rmine en bas pa r u n bras 
de fer hor izonta l , A, auquel sont suspendues 
des chaînes . Ces chaînes ont pour fonction 
de racler le fond de la chaud iè re , pour que 
le houb lon ne s'y at tache pas , et ne soit pas 
b rû l é , la chaudière é tant à feu nu . 

I l y a une au t re par t icular i té intéressante 
dans les chaudières à cuire des brasseries 
anglaises. La par t ie supér ieure sert de fond 
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à u n bassin quadrangu la i r e , E, F , qu i c o n 
sti tue u n e espèce de chauffe-moût. Voici 
l 'uti l i té de cette disposition. Le moût contenu 
dans la par t ie , E, F , s'échauffe par la cha
leur du l iquide de la chaud iè re , ce qui p r o 
duit une économie de combust ib le , la cha
leur du l iquide de la chaudière pr incipale 
é tant uti l isée. E n out re , la chaudière est 
m u n i e de tubes obl iques , about issant à u n 
condui t c o m m u n , G, qui est la seule issue 
par laquel le puisse s 'échapper la Tapeur de 
la chaudiè re . Le pr inc ipe aromat ique du hou
b lon , étant volat i l , se dissipe en part ie dans 
les chaudières ouvertes à air l ibre ; cette vo
latilisation est empêchée ici, le tube, G, n ' en
t ra înant avec la vapeur q u ' u n e faible par t ie 
des pr incipes volatils d u h o u b l o n . 

Cette chaudière serait i r réprochable si 
elle était chauffée à la v a p e u r . 

La brasserie Barclay et Pe rk ins , dont 
l 'un des associés, Hudson , est mor t en la is
sant u n e fortune dé p lus de 60 mil l ions 
acquis dans son indus t r ie , possède les p lus 
g randes cuves-matières et les plus g randes 
chaudières à cuire d e Londres . La cuve-
mat iè re et la chaudière à cuire cont iennent , 
chacune , 800 ba r r iques . La vapeur fait mou
voir le moul ine t qui brasse le ma l t . E n sor
t an t des bassins refroidisseurs, la bière se 
précipite dans quat re cuves, d e la capacité 
de 227,000 l i tres chacune , rangées côte à 
côte. Une galerie en fer court le long des pa
rois extérieures de ces cuves, pour pe rmet t re 
aux ouvriers d 'arr iver aux ouver tures , espè
ces de sabords pa r lesquels l 'œil pénèt re dans 
leurs vastes flancs. La fermentat ion poursu i t 
son cours pendan t u n j o u r et u n e nu i t , et cette 
espèce de volcan vomit u n e immense quant i té 
d'acide carbonique . Les ouvriers constatent 
la hau t eu r du gaz dans la cuve par la sensa
tion de chaleur que celte vapeur asphyxiante 
produi t sur la main n u e . En t r a îné par une 
cheminée d ' appel et emmagas iné , cet acide 
carbonique sert à différentes fabrications 
industr ie l les , par t icu l iè rement à la fabrica

t ion des-eaux gazeuses, à la fabrication du 
pa in Daugl ish , à la compression de la 
b ière pour les débits dans les tavernes , etc. 

L ' immense é tendue des cuves dans les
quelles on fabrique la b iè re dans ces us i 
nes et la capacité extraordinaire des tonnes 
qui servent à la conserver , ont toujours été, 
avons-nous dit , u n sujet de surpr ise et d'ad
mira t ion pour les visiteurs de ces usines . 

La figure 221 (page 385), donne une idée 
de l ' immensi té des tonnes qui servent à con
server la bière dans la brasserie Barclay et 
Pe rk ins , de Londres . 

C H A P I T R E I X 

LES B I È R E S A L L E M A N D E S . — L A B I È R E DE B A V I È R E . — LA 

B I È R E DE V I E N N E . L A B I È R E DE B O H È M E . LES B I È 

RES DE L ' A L L E M A G N E D U N O R D . 

A la suite de l 'Exposition universel le de 
Par is de 1867, qui fit connaî t re en France 
les produi ts de la brasser ie a l l emande , les 
bières de Bavière et de Vienne acqui rent 
u n e vogue généra le . E n F r a n c e , à pa r t i r 
de ce momen t , les b ières de Munich et de 
Vienne écl ipsèrent les produi ts na t ionaux. 
Aussi les l imonadiers français font-ils auj our-
d 'hu i veni r des quant i tés considérables de 
bières de S t rasbourg , de Munich , de F r a n c 
fort, de V i e n n e , de P i l sen , etc. Les droits 
d 'entrée sur ces bières é t rangères ont été 
abaissés, pour favoriser la satisfaction de ce 
goût ; de sorte que les bières venues d'Alle
magne se vendent dans un g rand nombre de 
cafés de Par is et de la province . En présence 
de cette faveur accordée aux bières basses, la 
fabrication française, et par t icu l iè rement 
celle de Pa r i s , s'est g r a n d e m e n t modifiée. 
Beaucoup de brasseries ont réformé l 'ancien 
procédé français, ont adopté le système alle
m a n d , et ne font p lus que des bières basses. 
D 'aut res , telles que la brasserie Riester, de 
Pu teaux , la brasser ie F a n t a , de Sèvres, se 
sont appl iquées à reprodui re exactement le 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



f L A B I E R E . 
391 

procédé de fabrication suivi à Vienne, et leurs 
produits ne diffèrent a u c u n e m e n t de ceux 
que Vienne expédie. On peut m ê m e dire que 
la bière de Vienne fabriquée à ParisYemporte 
en qualités sur les bières venues de l 'Autr i 
che, car la bière a l lemande ne peut résister 
à la plus faible élévation de t empéra tu re , 
et pendan t le voyage elle s 'altère gravement . 
Au contraire , les bières de Vienne fabriquées 

à Paris, é tant consommées au sortir des cuves 
du fabricant, conservent toute leur va leur . 

La méthode a l l emande pour la fabrica
tion de la b ière est donc au jourd 'hu i très e n 
faveur. L ' engouement qu 'e l l e provoque a eu 
même son re tent issement en Angle te r re , 
puisque, dans cette ter re classique de la 
bière hau t e , on commence à p r é p a r e r Y a l e 

d'Ecosse pa r la fermentat ion basse. • 
Nous ne pensons pas, toutefois, que l 'on 

puisse songer à contester la p rééminence des 
bières anglaises sur toutes les au t res . On ne 
s 'explique pas complè tement , à vrai d i re , la 
cause de la faveur extrême dont jouissent au
j o u r d ' h u i les bières a l l emandes . On se d e 
mande quels sont les produi ts par t icul iers 
q u ' u n e fermentat ion lente peut in t rodui re 
dans la b iè re . E n ralent issant la fe rmenta 
tion, on t ransforme une b o n n e part ie du 
sucre en acide lactique ; les bières a l l eman
des ne sont donc aut re chose que des dissolu
tions de dextr ine et d'acide lact ique, p lus ou 
moins alcoolisées. C'est la dextr ine et l 'acide 
lactique qui l eu r c o m m u n i q u e n t l eu r goût , 
plus ou moins agréab le . Ce goût convient 
au consommateur , c'est ce que nous ne con
testerons pas ; mais que les bières a l lemandes 
doivent à l eu r mode de p répara t ion la pro
priété de se conserver plus longtemps que les 
bières anglaises, ce que l'on adme t unan ime
ment , c'est ce que nous ne saurions reconnaî
tre sans preuves bien évidentes, car les biè
res anglaises résistent à la cha leur , tandis que 
les bières a l lemandes sont détruites pa r cette 
cause. Les bières a l lemandes sont préparées , 
non par infusion, comme les bières anglaises, 

mais pa r décoction ; elles r en fe rmen t donc 
moins de mat iè res azotées que certaines 
bières anglaises et françaises, puisque l ' a l 
b u m i n e en a été séparée par la coagulat ion 
à la t empéra tu re d 'une ébul l i t ion soutenue . 
Sous ce nouveau point de vue , les bières a l 
l emandes nous semblen t inférieures aux 
bières anglaises . 

Mais, sans nous é tendre davantage sur ces 
comparaisons , arr ivons à la description des 
bières a l l emandes , qui forme l 'objet de ce 
chap i t r e . 

Comme pour les bières anglaises et f ran
çaises, l 'orge est la seule céréale employée 
pour la fabrication des bières a l l emandes . 

Les variétés de ces bières sont très-consi
dérables e n A l l e m a g n e . Les pr incipales sont : 
Les bières brunes de Munich, ordinaire et 
de garde ; l e bock-bier et le salvator-bier ; les 
bières brunes d'Augsbourg, de Nuremberg, 

de Mersebourg, de Copenhague, et la bière 

• ou aie de Hambourg, les bières de Francfort, 

de Strasbourg, e tc . L 'Al lemagne produi t 
u n e infinité d 'aut res espèces ; mais l 'exa
m e n de celles que nous venons d ' é n u m é r e r 
suffira pour faire comprendre le mode d'o
pé re r p ropre à l 'Al lemagne dans l ' indus t r ie 
qui nous occupe. 

Bière de Bavière. —- P lus ieurs espèces de 
bières sont fabriquées en Bavière, mais la 
p lus c o m m u n e , dite bière brune de Munich, 

est u n l iquide d ' une cou leu r j a u n e foncé pt 
j d 'un goût moel leux, qui t ient à la dextr ine 

qu ' i l renferme en abondance . Cette b iè re 
est p réparée par le procédé de la décoction 
et la fermentat ion basse. 

On fabrique deux espèces de b i è r e s b r u n e s : 
la bière jeune ou bière d'hiver, qu 'pn fabri
que dans les mois d 'octobre, novembre , mars 
et avri l , et qui est consommée presque 
immédia tement , e t la bière d'été, ou bière 

de garde, qui se fait dans les mois de 
décembre , j anv ie r et février, c 'est-à-dire 
à l 'époque des froids, et dont la fermenta-
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tion s'achève l en t emen t dans des quarts que 
l 'on main t ien t à une t empéra tu re t rès-hassé . 

Le houb lon dont on se sert pour la bière 
de Munich , est le p lus r iche que l 'on puisse 
r encon t r e r en B a v i è r e , p o u r les pr incipes 
toniques et amers . L e ma l t est le ma l t pâ le 
obtenu avec l 'orge à deux rangs , séché à une 
douce t e m p é r a t u r e , pour qu ' i l ne jaunisse 
point . On le rédui t en far ine . 

Les tonneaux qui Servent à conserver les 
bières a l l emandes , sont endui ts de poix du 
Tyro l . L 'odeur a romat ique de cette poix et 
une part ie de sa saveur, se c o m m u n i q u e n t à 
la b iè re . P o u r poisser les tonneaux, on 
enlève u n de leurs fonds, on les chauffe sur 
u n feu de pai l le , on y verse de la poix fon
due et on les rou le , pour en endu i re toute 
la surface in t é r i eu re . Le fond qui a été dé
taché , est, à son tour , endu i t de poix chaude . 
Un tonneau ainsi poissé c o m m u n i q u e son 
odeur a romat ique à toute la b i è r e que l 'on 
peu t y conserver et renouveler . 

D 'autres aromates sont ajoutés à la b ière 
de Munich , mais on fait, en généra l , u n 
secret de ces mat iè res . 

La b ière de Bavière se clarifie avec de 
la colle de poisson, ou de la gélat ine de 
pied de veau. 

La levure employée pour faire fe rmenter 
les bières de Bavière , est celle que l 'on 
trouve à la par t ie inférieure des cuves de 
fermentat ion ; c'est pa r conséquent de la 
levure de dépôt, que l 'on recuei l le avec l 'a t 
tent ion de ne point y mê le r de levure s u 
perficielle. 

La bière d'hiver se p répa re en c inq ou six 
semaines ; elle peut se conserver trois Ou 
quat re mois et m ê m e davantage, mais il' vaut 
mieux la consommer auparavant . 1 

Nous allons décrire le procédé g é n é r a l qui 
sert à p répare r les bières de Bavière d 'hiver 
ou d'été, c'est-à-dire les bières j eunes et les 
bières de garde . 

Ce procédé consiste, pour le r é s u m e r en 
peu de mots , à faire deux moûts épais en 

r eme t t an t deux fois le m o û t sur le mal t après 
deux t ra i tements pa r l ' eau chaude , et p r é 
p a r a n t u n troisième moût de lavage, le tout 
en opéran t , non pa r infusion, c o m m e en An
gleterre ,' mais pa r décoction, et en em
ployant la fermentat ion basse, 

Les propor t ions de mat ières à p rendre 
var ient suivant qu 'on veut des bières douces 
ou amères , su ivant que les b ières doivent 
être consommées à l 'état j e u n e ou conser
vées. Nous supposerons ici que l 'on veut fa
b r ique r 25 hectol i t res de bières d 'hiver ou 
de garde d 'une densi té de 1,053. 

Les mat ières à employer , dans ce cas, sont : 

Malt pâ le , 13 hectol i tres . 
Houblon 13 k i l o g r a m m e s . 
Levure de fond 1 l i tre. 
Colle de p o i s s o n . . 500 g r a m m e s . 
Poix d u Tyrol , pour les ton

n e a u x 50 k i l o g r a m m e s . 

On m o u d le g ra in , après l 'avoir humecté 
d 'eau et séché en pa r t i e , et on porte le grain 
concassé dans la cuve-mat ière , qui contient 
déjà de l 'eau froide. On délaye le mal t moulu 
dans cette eau froide, puis on y verse de 
l 'eau boui l lan te , dans la propor t ion de 
150 litres pa r hectol i t re de mal t . Cette eau 
boui l lan te arr ive pa r u n faux fond, comme 
dans les Cuves-matières employéesen F r a n c e , 
et l 'on a soin de toujours agiter la masse, 
avec l 'agi ta teur mécan ique . Alors on laisse 
le m o û t en repos ju squ ' à ce que sa t empé 
ra tu re soit descendue à environ + 34", et 
après u n e nouvel le agitat ion, on fait écouler 
ce moût ou du moin* u n e partie- (23 hec
tolitres) dans la chaud iè re à cu i re . 

Ce p remie r moû t t rouble et épais s 'ap
pelle en Bavière , dickmaische. Quand il est 
arr ivé dans la chaud iè re à cuire-, on le 
porte à l ' ébul l i t ion , en l 'agi tant continuel
lement , pour que la mat iè re solide ne se 
brû le pas au contact du fond de la chau
dière . Après u n e h e u r e environ de cette 
ébul l i t ion, on r a m è n e cette- p remiè re infu
sion dans la cuve-mat ière , p o u r la charger 
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davantage de substances solubles. On bras
se cons tamment le mal t et le moû t ju squ ' à 
ce que la t empéra tu re de l 'eau d e l à décoc
tion, qui était de près de + 100", soit des
cendue à - j - 50°. 

Le second moût épais (second dick-

maische) est de nouveau sou t i r é , mais 
seulement dans la propor t ion de 25 hec
tolitres, et amené , comme le p remie r , 
dans la chaudière à cu i re , où on le porte à 
l 'ébulli t ion, en l 'agi tant con t inue l l emen t ; et 
on entre t ient l ' ébul l i t ion p e n d a n t trois 
quar ts d 'heure ou une h e u r e . Alors on le 
fait redescendre dans la cuve-mat iè re et sa 
t empéra ture s'abaisse alors à -)- 60 e envi ron. 

Les deux dickmaische é tant soutirés, dans 
la propor t ion de 27 à 28 hectol i t res , on 
amène dans la chaudière à cuire les deux 
tiers du l iquide qui était contenu dans la 
cuve-mat ière . On opère alors une t r empe 
claire (lautermaisch) avec une nouvel le 
quant i té d 'eau chaude , et en brassant comme 
la p remiè re fois. 

Le rés idu resté dans la cuve-matière ser
vira à p répa re r de la petite b iè re . 

Q u a n t aux moûts résul tant de la réun ion 
des deux dickmaische et du lautermaisch, 

on les fait cuire avec le houb lon , pendan t 
une h e u r e . Après la coction d u houb lon , 
on passe le l iquide sur les treil l is qui en 
séparent le houb lon , et on élève, avec des 
pompes, le l iquide chaud dans les bacs r e -
froidisseurs. 37 hectoli tres de m o û t versés 
dans les bacs refroidisseurs ne donneront , 
après la fin de l 'opérat ion, que 27 hectolitres 
de bière de garde . 

Si l 'on veut p répa re r de la bière d 'hiver , 
qui doit en t re r en fermentat ion à la t e m p é 
rature de -\-13 à 14°, on arrête à cette tem
pérature le refroidissement du m o û t ; mais 
si l 'on veut faire de la bière d'été ou de 
garde, dont la fermentat ion, suivant le pro
cédé de fermenat ion basse, ne doit commen
cer qu 'à + 5° ou -f- 6°, on refroidit le moû t 
jusqu 'à la t empéra ture de -f 7 à 4 - 8 ° . 

T . IV. 

On ajoute alors la l evure , et on verse le 
tout dans la cuve à fe rmenter . 

Quant à la quant i té de levûrè employée, 
elle dépend de la t empéra tu re du moût . 
Pour la quant i té de bière que nous suppo
sons en fabrication, on emploie : 

Par u n e / 1 4 ° à ta" c ' 6 lit. 6 de levure de fond, 
t empéra- \ 11° à 12° c. 8 7 — 

ture j 8° à 10° с. H » — 
de l 5° à 6° c. 13 » — 

La fermentat ion se manifeste alors au 
bou t de vingt-quatre heures . Un j o u r après , 
elle est déjà active, et la surface de la cuve 
est couverte d 'une mousse épaisse. Au bou t 
de cinq à six jours la p remiè re fermentat ion 
(fermentation tumul tueuse) est t e rminée . 
Si elle avait ma rché trop vite, on l 'aurai t 
ra lent ie en faisant passer de l 'eau froide 
dans le serpent in rafraîchis^eur qui tra
verse la cuve à fermenter en y plaçant des 
nageurs rempl is de glace, tels que nous 
les avons représentés dans la description 
du procédé général de la fabrication de la 
bière (page 356, fig. 209) dans la p ropor 
t ion de 4 k i logrammes de glace par hec to
li tre de moût . 

La seconde fermentat ion se fait dans de 
petits bar i ls qu 'on ne rempl i t pas en t iè re 
m e n t ; la bonde est seu lement disposée sur le 
t rou , pour que la deuxième fermentat ion s'o
père sans que la bière se déverse au dehors . 

Cette seconde fermentat ion se t e rmine en 
hui t ou dix j ou r s , de sorte qu ' au bou t d 'un 
mois la bière d'été est b o n n e à .boi re . 

La bière d 'hiver exige u n au t re t ra i te 
men t . Il faut l ' abandonner au repos dans 
l e cell ier , après avoir rempl i complè tement 
les futailles. On ferme le cel l ier avec de 
doubles portes et on bouche les cheminées 
d 'aérage, pour que la t empéra tu re extérieure 
n'y pénèt re pas. P a r ce long repos, la bière 
se clarifie et s 'améliore j u s q u ' a u moment de 
la l ivraison. 

La bière dite brune de Munich, dont nous 
333 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



- M E R V E I L L E S D E L ' I N D U S T R I E . 304 

venons de décrire la prépara t ion , est la p lus 
recherchée en Al lemagne et en F r a n c e . 

On donne , en Ravière , le nom de bock à 
une variété de b ière très-forte, pour la pré 
parat ion de laquel le on emploie un tiers de 
plus de mal t , et la m ê m e proport ion de hou
blon que pour la p répara t ion de la b ière 
b r u n e . 

Le bock est u n l iquide d 'une couleur 
foncée et presque b r u n â t r e , d 'une saveur 
t rès -amère et t rès-aromat ique . Il faut plus 
de temps pour le fabr iquer que pour la b iè re 
de Munich , et il reste quat re mois au moins 
en cave. 

On appel le salvator-bier une aut re bière 
b r u n e de Bavière, p lus forte encore que le 
bock, parce qu 'e l le ne se fabrique qu'avec du 
moût de la p remiè re qual i té . On opère par 
la fermentat ion basse, comme pour la prépa
rat ion de la bière brune et du bock, ma i s on 

y ajoute u n peu plus de levure . P a r ce mode 
de t ra i tement , la fermenta t ion basse se dé
veloppe plus prornplement , et m a r c h e avec 
p lus d'activité. Si la b ière fermente encore 
t rop vivement et ne se clarifie pas , on la 
soutire dans d 'autres fûts, où elle s 'achève. 
Comme les fûts ne sont pas fermés pendan t 
les trois mois d 'h iver de cette fabricat ion, 
cette bière b r u n e est forte et amère , mais 
elle ne mousse pas . 

Nous ne dirons r ien des divers modes de 
prépara t ion des bières en usage dans l 'Alle
magne du Nord. Il y a peu d 'années , la qua
lité des bières brassées dans cette par t ie do 
l 'Al lemagne laissait beaucoup à désirer . 
Mais depuis quelque temps les anciens pro
cédés ont été abandonnés . On a établi par
tout de grandes brasseries bavaroises ; de 
sorte que les bières fabriquées dans tout 
le nord de l 'Al lemagne , d 'après le procédé 
de Munich , diffèrent peu des véri tables 
bières de Munich . Les anciennes bières 
de Mersebourg et de Berl in tendent à s'ef
facer, pour faireplace aux bières bavaroises. 

On peut en dire autant pour les bières 
de W u r t e m b e r g et du grand-duché de Bade. 

La bière de Strasbourg est préparée , 

comme la bière de Bavière, avec des hou
blons de p remiè re qual i té . Nous n'avons 
aucune description à donner de cette fabri
cation, qui est en t iè rement conforme à celle 
de la fabrication bavaroise. La bière de 
Strasbourg est seulement moins mielleuse 
que la bière de Bavière, parce qu 'el le se pré
pare avec u n mal t moins tourai l lé . 

Les .mêmes r e m a r q u e s peuvent s'appli
quer à la bière de Francfor t . 

La bière de St rasbourg s'exporte en 
France en quant i tés considérables . Celle de 
Francfor t nous arrive également , mais elle 
est p lus chère , et les amateurs t rouvent que 
cette différence de prix est b ien justifiée 
pa r la supériori té de ses qual i tés . La bière 
de Francfor t se rapproche des bières an
glaises pa r sa bouche, comme disent les 
brasseurs , et son agréable a m e r t u m e . 

Le midi de- l 'Al lemagne s'est acquis un 
type nouveau : la b iè re au t r i ch ienne , qui 
se fabrique à V ienne , à P r a g u e , à Pilsen 
(Bohême) et qui fait au jourd 'hu i une grande 
concurrence aux bières de Munich . On peut 
m ê m e dire que les bières de Vienne tendent 
à dé t rôner complè tement , en Al l emagne , les 
bières de Bavière ; car ces dernières ont fini 
pa r paraî t re t rop lourdes ' ou t rop nour r i s 
santes. Les brasseurs de Vienne se sont ap 
pliqués à d o n n e r a l eu r p rodui t les qualités 
contraires , et ils y ont réussi . 

Comment les brasseurs de Vienne , de 
Prague et de Pi lsen sont-ils arrivés à réa
liser ce progrès ? P a r le mode de préparat ion 
du mal t et pa r l 'a t tent ion de refroidir entiè
r emen t le m o û t en fermentat ion, ainsi que 
la b iè re , et pa r les soins donnés à sa con
servation dans les caves. D 'après le mode 
angla is , on fait ge rmer l 'orge très-lente
men t , et on la tourai l lé à une hau te tem
péra tu re . La dessiccation d 'un ma l t germé 
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lentement pe rme t de faire boui l l i r u n moût 
très-concentré à feu n u sans q u ' i l se b r û l e . 

Dans u n Rapport sur la fabrication delà 

bière, pub l i é en 1876, dans la série des 
rapports concernant l 'Exposition un ive r s e l l e 
de Vienne de 1873, M. Aimé Gi ra rd , pro
fesseur au Conservatoire des arts et mét ie r s 
de Par i s , a donné une description t rès-com
plète de la méthode a u t r i c h i e n n e . Cette 
partie du rappor t de M. Aimé Girard est si 
riche de rense ignements et de faits que nous 
ne pouvons résister au désir de la met t re 
textuel lement sous les yeux de nos lec teurs . 

« Les m a l i è r e s p r e m i è r e s , dit M. A i m é Girard, 
e m p l o y é e s à la fabrication des b ières a u t r i c h i e n n e s , 
sont, d'une part, l e s b e l l e s orges de la H o n g r i e et 
houb lons d 'Al lemagne ; d'une autre , la g lace que 
l'on récolte , e n h iver , par m a s s e s é n o r m e s sur l e s 
neuves de la contrée . 

« Le m a l t a g e a g é n é r a l e m e n t l i e u e n fabrique : 
il n e p r é s e n t e r ien de part icul ier ; l e s g e r m o î r s 
sont h a b i t u e l l e m e n t à p lus i eurs é tages , e n voûte s 
épa i s se s , percés de très-pet i tes f e n ê t r e s , et sur
tout ( les b r a s s e u r s autr ich iens at tachent à ceci l a 
plus grande importance) s o i g n e u s e m e n t et fré
q u e m m e n t b lanch i s à la chaux . C'est là u n e précau
tion e s sent i e l l e que le mal teur , d a n s n o s c o n t r é e s , 
négl ige trop s o u v e n t , et qui , c ependant , é l o i g n e de 
l'orge g e r m ô e , et par suite de la bière , b ien des 
causes d'altération. 

« Les murai l l e s dont l e s brasseurs autr ich iens 
font u s a g e sont g é n é r a l e m e n t de grande d i m e n s i o n , 
à deux plateaux couverts de toi les m é t a l l i q u e s et 
non de tô les perforées , et chauffées par u n calori
fère é levé au centre de la c h a m b r e inférieure. 
Parmi ces tourai l les , ce l l e que construi t M. N o -
b a c t , de P r a g u e , doit surtout être r e c o m m a n d é e ; 
l'appareil de chauffage est tubulaire et s u r m o n t é 
d'une cha mbre de distribution d'air chaud fort ingé 
n i e u s e m e n t d i s p o s é e ; d a n s cette c h a m b r e débou
chent é g a l e m e n t des carnnaux qui, pris dans la ma
çonnerie de l 'appareil l u i - m ô m e , y a m è n e n t à 
volonté de l'air froid dont l'afflux p e r m e t de régula
riser t rès -exactement la température . 

« J'ai constaté des différences importantes entre . 
les t empératures auxqueUes le tourai l lage a l i eu 
dans l e s g r a n d e s brasser i e s dont j e m'occupe en ce 
m o m e n t . C'est a ins i qu'à Lies ing , auprès de V ienne , 
le malt est tourai l lé jusqu'à 72° et m ô m e 7o° centi
grades, tandis qu'en B o h è m e , à P i l s e n , la t e m p é r a 
ture de tourai l lage n e dépasse guère 53 à 60° centi
grades. A ce s t empératures doivent na ture l l ement 
correspondre des différences sens ib le s d a n s la c o m 

posi t ion des m a l t s , et c e s dif férences n e sont p a s , à 
coup sûr, sans exercer u n e in f luence s é r i e u s e sur la 
qualité et pr inc ipa l ement s u r la l égère té d e s b i ères 
qui e n prov iennent . 

« Concassé , c o m m e d'habitude, dans u n j e u de 
cyl indres c o n v e n a b l e m e n t a jus tés , l e m a l t e s t e n 
suite s o u m i s au bras sage d a n s l e s c u v e s - m a t i è r e s . 
Cel les-ci , c o m m e toutes ce l l e s que l 'on r e n c o n t r e e n 
A l l e m a g n e , s e font r e m a r q u e r par la g r a n d e c o m 
plication des ag i tateurs qui s'y m e u v e n t , ag i ta teurs 
dont la m i s e en œ u v r e d é t e r m i n e au m o i n s trois et 
que lquefo i s quatre m o u v e m e n t s différents et c o n 
traires. 

« Les proport ions de m a l t e m p l o y é e s à la p r o d u c 
tion d'une quantité de b ières dé terminée n e var ient 
pas s e n s i b l e m e n t d'une brasser i e à l 'autre, e t e n 
B o h ê m e , auss i b ien qu'en b a s s e et h a u t e Autr iche , 
on voit, en généra l , cette quant i té s 'élever : 
Pour l e s b ières de \ 

garde (Lager-bier). à 2 1 , S o u 22 kilo g. I 
P o u r l e s b ières j e u - f par 

nés à 19,0 o u 20 ( h e c t o l i t r e . 
P o u r les b ières \ 

d'exportation . . . . à 24 ,0 o u 25 / 
« Mais, et j 'aurai so in de l ' indiquer tout à l 'heure , 

cet te s imi l i tude d a n s l ' emplo i du mal t n e s e r e n c o n 
tre p lus dans l ' emplo i du houb lon . 

« Le brassage , c'est-à-dire la saccharif icat ion du 
mal t , s 'exécute par décoc t ion ; l e s c u v e s - m a t i è r e s 
sont de d i m e n s i o n s var iab les ; j ' en ai v u qui c o n t e 
na ien t S0 hecto l i t res , d'autres qui e n c o n t e n a i e n t 120, 
leur capacité n'a, du res te , qu 'une i m p o r t a n c e s e 
condaire , et c'est l e d é v e l o p p e m e n t de la fabrica
tion qui contr ibue surtout à la dé terminer . 

« C o m m e n c é à la t empérature ordinaire , l e b r a s 
sage s 'achève toujours à 72 ' cent igrades ; i l comporte 
quatre t rempes succes s ives , s éparées l 'une de l 'autre 
par le retour à la chaud ière d'une port ion variable 
de m o û t brut qui, après avoir été porté à l 'ébul l i t ion, 
vient, par s o n retour à la cuve-mat ière , réchauffer la 
m a s s e p â t e u s e q u e l e brasseur a l a i s s é e d a n s cette c u v e 

« Mais l e s quant i tés de l iquide a ins i r e n v o y é e s au 
réchauffeur après c h a q u e t r e m p e varient s e n s i b l e 
m e n t d'une brasser ie à l 'autre, et la t empérature de 
la t rempe suivante s e trouve, par c o n s é q u e n t auss i , 
différente suivant l e s us ines . C'est ce dont o n pourra 
se faire u n e idée e n s e reportant aux n o m b r e s su i 
vants qui m'ont été fournis , l e s u n s à Lies ing , près 
V i e n n e , l e s autres à P i l s e n , en B o h ê m e : 

A L i e s i n g . A P i l a c u . 

1° Mélange du m a l t c o n 
c a s s é avec l 'eau à la 
température ord ina i re . 

2° P r e m i è r e t rempe 42°- i3° cent . 31° c e n t . 
3° D e u x i è m e t r e m p e . . . . 53° 47° 
4° T r o i s i è m e t r e m p e . . . . 63° OJ" 
j° Quatriènfe t r e m p e . . . . 72° 72° 
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« D e s apparei ls e m p l o y é s pour exécuter l e b r a s 
s a g e , cuves -mat i ères , p o m p e s , c h a u d i è r e s à vaguer , 
cuves -réverdo ires , e t c . , j e n'ai r ien à dire : l e u r s 
d ispos i t ions n e présentent , e n effet, a u c u n e part icu
larité que n o s prat ic iens n e c o n n a i s s e n t . 

« Lorsque la dernière t rempe est t e r m i n é e , l e 
m o û t , débarrassé de la dréche par filtration, est 
condui t aux chaudières où doivei i t avoir l i e u s i m u l 
t a n é m e n t s a coct ion et s o n h o u b l o n n a g e . Ces c h a u 
dières sont , en g é n é r a l , d e très -grandes d i m e n s i o n s , 
et c o n t i e n n e n t que lquefo i s j u s q u ' à 300 hecto l i t res 
de moût . Le chauffage en a l i eu toujours à feu n u ; 
l e h o u b l o n y est ajouté p e u à p e u , g é n é r a l e m e n t e n 
trois fois, au cours de l 'ébul l i t ion, m a i s , a ins i que j e 
l'ai p r é c é d e m m e n t i n d i q u é , l e s proport ions en sont 
e x t r ê m e m e n t variables su ivant l e s prov inces , et l e s 
bières qui en ré su l t en t diffèrent c o n s é q u e m m e n t 
b e a u c o u p . 

« C'est ainsi que , pour l e s b ières v i e n n o i s e s , la 
proport ion n e dépasse pas 330 à 3b0 g r a m m e s par 
hectol i tre pour l e s b i ères de garde et 400 g r a m m e s 
par hectol i tre pour l e s b ières d'exportation, tandis 
qu'en B o h ê m e , à P i l s e n , cette proport ion s'élève à 
500 et 550 g r a m m e s par hecto l i tre de bière . 

« C'est à l ' introduct ion de ce s grandes quant i tés 
de h o u b l o n , quant i tés qui se rapprochent de ce l l e s 
cpa'emploie la brasser ie ang la i se , qu'est d u e l ' amer
t u m e particul ière des bières de P i l s e n . P o u r cer ta ins 
c o n s o m m a t e u r s , cet te a m e r t u m e cons t i tue u n e qua
lité, et, m ê m e à V i e n n e , o n voit aujourd'hui l e s 
bières de P i l s e n prendre faveur ; m a i s c'est là , à 
m o n s e n s , u n e erreur de goût , et l e s b ières de 
Vienne , avec l eur a r ô m e lin et délicat,"me para i s sent 
de b e a u c o u p préférables aux b ières a m è r e s de P i l s en , 
c o m m e a u s s i aux b ières a n g l a i s e s . 

u Le re fro id i s sement du m o û t cuit et h o u b l o n n é 
s 'accompli t e n deux p h a s e s s u c c e s s i v e s . A b a n d o n n é 
d'abord dans l e s grands refroidissoirs p lats dont 
l 'usage est un iverse l en b r a s s e r i e , i l t o m b e , e n 
que lques h e u r e s , à la température ambiante ,"puis , à 
t'aide d'un re fro id i s sement artificiel, i l es t r a m e n é 
rapidement à u n e température a u s s i vo is ine que pos 
sible de zéro. 

« On conna î t l e s apparei ls d a n s l e s q u e l s ce r e 
fro id i s sement artificiel se p r o d u i t ; ce sont tantôt de 
grands serpent ins en cuivre , n o y é s dans u n bac o u 
vert, tantôt des serpent ins doubles s ' enve loppant l 'un 
l 'autre, g é n é r a l e m e n t horizontaux, quelquefo is ver_ 
t icaux, et d i sposés , en tout cas , de tel le sorte que le 
moût c h a u d circule d a n s l 'une des deux capaci tés , 
tandis que l'autre est traversée par u n courant d'eau 
glacée m a r c h a n t en s e n s contra ire du courant de 
moût. 

« P o u r obtenir cette eau g lacée , on emplo ie , en 
Autr iche , de grandes bâches e n bois de 6 m è t r e s de 
l o n g u e u r sur 2 mètre s de largeur et 2 m è t r e s envi 
ron de hauteur . Ces b â c h e s sont d iv isées , d a n s l e 
s e n s de la largeur , par u n e série de c lo i sons verti

ca l e s d i s p o s é e s en c h i c a n e , en tre l e sque l l e s on e m 
pi le de g r o s b locs de g lace , de m a n i è r e à rempl ir 
e x a c t e m e n t l e s c o m p a r t i m e n t s f o r m é s par ce s cloi
s o n s . A u - d e s s u s de la b â c h e , e n outre , o n é l è v e , 
a u m o y e n de p l a n c h e s g r o s s i è r e s , u n e h a u s s e 
de l m , 5 0 e n v i r o n , contre l e s parois de laquel le on 
a c c u m u l e de m ô m e u n e quant i té de g lace auss i con
s idérable q u e pos s ib l e , et qui , au fur et à m e s u r e de 
la fonte d e s b l o c s e n f e r m é s d a n s la b à c h e „ p u i s s e 
par s o n propre po ids l e s y v e n i r r e m p l a c e r . Dans le 
premier c o m p a r t i m e n t c l o i s o n n é , o n fait arriver un 
courant d'eau, auss i fraîche que poss ib le , qui, s'é-
cou lant de h a u t e n bas d a n s c e c o m p a r t i m e n t , re
m o n t e e n s u i t e de bas e n h a u t d a n s le compar t iment 
su ivant , p o u r r e d e s c e n d r e dans l e t ro i s i ème , et ainsi 
de su i te j u s q u ' à l 'extrémité de la bâche , où il arrive 
enfin après avoir l é c h é et p a r t i e l l e m e n t fondu les 
b locs de g lace d i sposés sur s o n parcours , et après 
s'être, à l eur contact , refroidi à 0° cent igrade . 

« C'est à cette t empérature que l 'eau pénè tre dans 
l e s réfr igérants ; e l le s'y chauffe au contact des parois 
entre l e s q u e l l e s le m o û t s e trouve e n f e r m é , tandis 
que celui-ci , a u contraire , s e refroidit ; et l e s c h o s e s , 
en généra l , se p a s s e n t de te l le façon qu'au sortir du 
refroidissoir l e m o û t et l 'eau se t rouvent l 'un et l 'au
tre r a m e n é s à la t e m p é r a t u r e de 3 o u 4° centi
grades . 

« Le m o û t es t auss i tôt condu i t aux cuves de fer
m e n t a t i o n ; cel les-c i , b i en lo in de r e s s e m b l e r aux 
vases g i g a n t e s q u e s de l 'Angleterre , sont toujours 
de petite d i m e n s i o n ; e l les n e c o n t i e n n e n t , en géné
ral , que 30 à 35 hecto l i tres ; auss i l e n o m b r e en est-
i l e x t r ê m e m e n t cons idérab le , et l e s g r a n d e s brasse
r ies de Dreher , de Lies ing, de Saint-Marx, e n c o m p 
tent-e l les c h a c u n e u n mi l l i er env iron e n travail. 
R a n g é e s , e n ordre serré , l e s u n e s à côté des autres, 
c e s cuves sont , au m o y e n de dés en pierre , é levées 
de 40 à 50 c e n t i m è t r e s a u - d e s s u s du sol . Le moût y 
est e n t o n n é , c o m m e j e v i ens de le dire , à l a tempé
rature de 3 ou 4°, et auss i tôt i l es t m i s en l e v a i n ; 
10 à 12 l i t res de l e v u r e n o n p r e s s é e , provenant d'une 
opérat ion p r é c é d e n t e , sont , d a n s ce but , ajoutés à 
chaque cuve de 30 hecto l i tres . 

« La fermentat ion n e tarde pas à se déclarer; 
m a i s , o n n e l'a pas oubl ié , la condi t ion essentielle 
de sa réuss i t e est que, p e n d a n t toute sa durée, la 
t e m p é r a t u r e soit m a i n t e n u e auss i vo i s ine que possi
ble de zéro . P o u r y parvenir , et pour contre-balancer 
l 'é lévat ion de t empérature qui résu l te du phénomène 
ch imique de la f ermentat ion l u i - m ô m e , l e brasseur 
p lace d a n s c h a c u n e de ce s cuves u n n a g e u r rempli 
de g lace . C'est g é n é r a l e m e n t u n cyl indre en cuivre 
é t a m é , à col lerette évaség , auque l M. Noback a eu 
l ' ingén ieuse idée de d o n n e r u n e surface ondulée, 
dont la h a u t e u r m e s u r e 80 cen t imètre s environ et le 
d iamètre 50 à 60 cent imètres . 

<c P e n d a n t quatre j o u r s l a fermentat ion monte, 
puis e l le se ralentit ; si l 'on opère en été , pour la 
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fabrication dos bières j e u n e s , dix j o u r s suffisent à la 
c o m p l é t e r ; s i l'on opère en hiver , pour la fabrica
tion des b ières de garde [Lager-bier), quatorze à 
quinze j o u r s sont néces sa i re s . 

« La bière est faite alors , ou d u m o i n s la p h a s e 
principale d e sa fabrication es t t e r m i n é e ; c'est ce l l e 
qui correspond à la pér iode t u m u l t u e u s e des f e r m e n 
tations h a u t e s , de la f ermentat ion du ra i s in , par 
exemple . L a d e u x i è m e p h a s e s u c c è d e i m m é d i a t e m e n t 
à la p r e m i è r e : c'est a lors l a f ermentat ion c o m p l é 
menta ire qui s e produit , ce l l e pendant l aque l l e la 1 

bière s 'achève , s e per fec t ionne , et, e n m ê m e t e m p s , 
s'éclaircit. | 

« C'est à. u n e t empérature p lus bas se e n c o r e que 
dans le p r e m i e r cas , que cette f ermentat ion c o m p l é 
menta ire doit être condui te , et l e s caves dans l e s 
quel les la b ière , a b a n d o n n é e à e l l e - m ê m e , la subit , 
ne doivent j a m a i s s e trouver à u n e t empérature s u 
périeure à 2° a u - d e s s u s de zéro. 

« D a n s ce s caves , vér i tables g lac ières formées de 
galeries l ong i tud ina le s , e n f o n c é e s d a n s l e so l , so i 
g n e u s e m e n t voûtées et m e s u r a n t de 13 à 20 mètre s 
de l o n g u e u r , sont r a n g é s , l es u n s à côté des autres , 
quelquefois gerbes sur deux r a n g s , de g r a n d s fou
dres fabriqués avec u n so in infini, dans l e sque l s la 
bière est e n t o n n é e , trouble e n c o r e et i n c o m p l è t e , au 
sortir d e la cuve de fermentat ion . 

« A l 'extrémité de c h a c u n e de ce s ga ler ies est r é 
servée u n e grande c h a m b r e de 8 à 10 m è t r e s de 
hauteur , d e m ô m e largeur q u e la cave , de 4 à S 
mètre s de profondeur , et s éparée d e la galer ie e l le -
m ê m e par u n e sorte de gri l le vert ica le , de forme 
gross ière , construi te au m o y e n de madr ier s debout : 
c'est la g lac ière p r o p r e m e n t dite. D a n s cette g lacière , 
l 'hiver v e n u , l e bras seur e m m a g a s i n e , en l'y préci
pitant par l a voûte , u n e m a s s e é n o r m e d e g lace , à 
laquel le i n c o m b e r a plus tard la m i s s i o n de refroidir 
l'air a tmosphér ique qui, par u n j e u in téres sant de 
dens i tés , v a c irculant , d'une m a n i è r e cont inue , de 
l'intérieur de la cave à la g lac ière , au fur et à m e s u r e 
qu'il s e réchauffe , et de la g lacière à la cave au fur et 
ù m e s u r e qu'il se refroidit. 

« Là, la bière res te , pendant de l o n g s m o i s , aban
donnée au repos , l a porte de la cave m u r é e , s o u m i s e 
à u n e température qui j a m a i s n 'excède 2° , et là el le 
achève sa f ermentat ion , s 'amél iore et s'éclaircit. 

« C'est d e là , enfin, que, m i s e e n fûts, e l le est , la 
nuit , afin d'éviter, autant que poss ib le , l 'é lévation 
de, la t empérature , l ivrée au c o n s o m m a t e u r . » 

Tels sont les procédés suivis pour obtenir 
les bières , à V ienne , dans les brasseries de 
Dreher , de Liesing, de Saint-Marx, et on 
peut ajouter de Pi lsen, en Bohême , La qua
lité dominan te de ces bières est la finesse, 
le moel leux et le goût tout spécial résul tant 

d 'une heureuse combinaison des proport ions 
d 'alcool , de dextr ine et de h o u b l o n . 

M. A i m é Girard se d e m a n d e à quel le 
cause il faut a t t r ibuer cette h a r m o n i e de 
goût , cette finesse,, et il la t rouve dans la 
rect i tude et la simplicité de la fermentat ion 
telle que la pra t ique le b rasseur viennois . 

M. Aimé Girard ajoute que les t ravaux 
de M. Pas teur donnen t l 'explication dos 
avantages du procédé viennois . 

a Quel le est , en effet, dit M. A i m é Girard, la p r é 
occupat ion cons tante du bras seur v i e n n o i s ? C'est de 
main ten ir la t empérature du m o û t auss i vo i s ine que 
poss ib l e de zéro à partir du m o m e n t o ù i l es t m i s 
en levain jusqu'à l 'heure où la bière qui e n résu l te 

j doit être c o n s o m m é e . Or, à cette t empérature , la 
l evure a lcool ique , la l evure de b ière , peut s e u l e vivre 
et se développer ; la f ermenta t ion a lcoo l ique , par 

j c o n s é q u e n t , est la seu le qui p u i s s e f r a n c h e m e n t s'ac
compl ir , et l e froid v ient , à tout ins tant , met tre 
obs tac le à la product ion des f ermenta t ions s e c o n 
daires que pourraient e n g e n d r e r c e s g e r m e s é t r a n 
gers à la l evure , que M. Pas teur appe l l e l e s g e r m e s 
de malad ie , et dont il a si n e t t e m e n t d é m o n t r é 
l 'action funeste sur l e s b o i s s o n s a l coo l iques , de que l 
que nature qu'e l les so ient . 

« L'influence qu'exerce s u r l e s qual i tés de la b ière , 
et n o t a m m e n t sur sa finesse, u n e é lévat ion de t e m 
pérature m ê m e p e u cons idérab le , est e x t r ê m e m e n t 
remarquab le , dit M. A i m é Girard, et b e a u c o u p p lus 
impor tante qu'on n e l e croit g é n é r a l e m e n t . U n e diffé
r e n c e de que lques degrés suffit pour modif ier sens i 
b l e m e n t ces qual i tés : la f inesse disparaît a lors , et la 
b ière prend u n goût gross i er et c o m m u n . U n e expé
r i ence , des p lus s i m p l e s , p e r m e t de s 'en rendre 
c o m p t e a i s é m e n t : c'est ce l l e qui cons i s t e à la i s ser , 
exposée à la chaleur de l'air a m b i a n t , u n e cer ta ine 
quantité de b ière , dont u n e éga le quantité est m a i n 
t e n u e e n cave , à bas se température . D é g u s t é e s e n 
suite au m ê m e m o m e n t , au bout de que lques h e u r e s , 
par e x e m p l e , l e s deux b o i s s o n s se m o n t r e n t déjà 
n o t a m m e n t différentes l 'une de l 'autre : ce l le qui est 
res tée exposée à la cha leur a perdu u n e partie de sa 
f i n e s s e . 

a Les débitants et l e s c o n s o m m a t e u r s l e savent 
b i e n , du reste . A l'aide de g lace i l s m a i n t i e n n e n t , 
d a n s l e s caves , l a b ière à u n e t empérature a u s s 1 

basse que poss ib le , et j e n'ai j a m a i s vu , à V i e n n e , la 
I b ière l ivrée d a n s le verre à p lus de 10 ou 12° c e n 

t igrades . Déjà m ô m e , à ce t te t empérature , la finesse, 
a l é g è r e m e n t d i m i n u é , et «'est s e u l e m e n t dans les 
caves de la brasser ie , à la t empérature de 2°, que 
l 'on peut apprécier, d'une m a n i è r e a b s o l u e , l e s qua
l i tés de la bière, te l le que le bras seur l'a faite. » 
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Nous donnerons , pour r é sumer ce c h a 
pi t re , u n tableau des caractères propres 
aux bières a l l emandes les p lus r épandues 
au jourd 'hu i . 

Les mei l leures bières de Bavière por ten t les 
noms de bière de bock et de bière de Salvator. 

La bière de bock est u n e b ière de conserve, 
assez b r u n e , r iche en mal t et t rès -en ivran te . | 
Son goût est t rès-agréable , plutôt douce
reux qu ' amer . 

La bière de Salvator est u n peu plus forte 
que la bière de bock. Sa couleur est b r u n 
foncé, et sa saveur u n peu a m è r e . 

Ces deux bières n ' appa r t i ennen t pas à la 
consommat ion généra le . Ce sont des bo i s 
sons de gala. 

Les bières jeunes et les bières de consei've 

de Munich ont u n e couleur un peu moins 
b r u n e que celle du bock. L e u r saveur est 
douce et moel leuse , mais elles con t iennen t 
moins d'alcool, et pour cela se boivent p lus 
facilement. 

La bière d'Erlangen est u n e des me i l 

leures bières de garde dites de Bavière , mais 
sa saveur est u n peu a m è r e . 

La bière de Nuremberg, d 'un goût a m e r 
t rès-agréable , contient beaucoup d'alcool ; 
mais est moins moel leuse que celle de Mu
n ich . 

La bière de Bamberg, d 'un goût excellent , 
est très-alcoolique, for tement a m è r e et eni
v ran te . 

La bière d'Augsbourg, d 'une couleur pâle , 
n 'est pas t rès-spir i tueuse ; et, à cause de sa 
douceu r , elle est t rès -hygiénique . 

La bière de Kitzengcn est pâle , a m è r e et 
r iche en alcool. 
i La bière de Kulmbach, forte et t rès-eni
v ran te , a u n goût de fumée et du moel leux ; 
il faut, pour la t rouver b o n n e , en avoir 
l 'habi tude . 
, La Bavière r h é n a n e produi t aussi de 
bonnes bières . Les plus r emarquab les sont : 
la bière de Kaiserslaulern et la bière de 

Dettx-Pons. 

Ces bières sont moins b r u n e s que celles de 
Munich et du reste de la Bavière ; mais , r i 
ches en alcool, elles se conservent, parfaite
men t . 

La bière de Strasbourg se dist ingue des 
bières de Bavière et d 'Autr iche , pa r son 
goût moins moel leux et pa r sa couleur qui 
est a m b r é e et non b r u n e . 

La bière de Francfort, forte et d 'une cou
leur d ' ambre , est t rès-alcool ique. 

Le grand-duché de Bade fournit comme 
produi ts les p lus estimés : 

La bière de Mannheim ; — la bière de 

Carlsruhe ; — la bière de Fribourg ( en Bris-

gau) et celle de Riegel. 

Ces bières , qui ressemblent à celles de la 
Bavière r h é n a n e pa r l eu r couleur d ' ambre 
et l eu r richesse en alcool, sont t rès-agréables 
à bo i re . 

Citons enfin, pa rmi les b ières a l l emandes , 
celles du W u r t e m b e r g , qui ne sont pas in
férieures aux bières de Munich . 

Toutes les b ières brassées dans les con
trées voisines du R h i n , diffèrent peu les 
unes des au t res , pa r la couleur et les p r o 
pr ié tés . 

C H A P I T R E X 

LES B I È R E S F R A N Ç A I S E S . — L A B U A S S E R I E A P A R I S . — 

IMITATION D E S B I È R E S A L L E M A N D E S . LA B1ÈRK 

DOUBLIÏ DE P A R I S ET L A PETITE B I È R E . L A BIÈIIE 

D E L I L L E , — LA B I È R E DE L Y O N . 

La France étant u n pays producteur de 
vins, la b ière n e figure p o u r sa consomma
tion q u e d a n s u n e p r o p o r t i o n beaucoupmoins 
impor tante qu 'en Al lemagne , en Angleterre , 
en Belgique et en Hol lande , qui sont, pour 
ainsi d i re , la ter re classique de la b iè re . Les 
trois quar t s de la France ont le vin à leur por
tée, et dans le reste du pays on a le cidre ; de 
sorte que l 'usage de la b iè re , comme boisson 
de première nécessité, se t rouve bornée à la 
F l and re , à l ' anc ienne A r d e n n e , et a une par-
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tic de la Lor ra ine . Hors de cette por t ion , assez 
l imitée, de la F r a n c e , la consommation de la 
bière est une quest ion d 'es taminet , une af
faire de goût personne l . La bière n 'est qu 'un 
accessoire p a r m i les substances que l 'on 
sert comme rafraîchissement dans nos cafés. 
Elle ne constitue pas , chez nous , c o m m e en 
Angle te r re , en Al l emagne , en Belgique, en 
Hol lande, u n e boisson essentielle en t ran t 
dans l 'a l imentat ion quo t id ienne . 

Nous nous occuperons d 'abord de la fa
bricat ion de la bière à Pa r i s . 

L ' indust r ie de la fabrication de la b ière a 
subi , à Par i s , depuis quelques années , une 
transformation complète . Les bières de Ba
vière et d 'Autr iche ayant pr is , depuis 1867, 
une g rande faveur dans le publ ic , plusieurs 
brasseries par is iennes ont modifié l eu r mé
thode, et se sont mises à fabr iquer de la 
bière façon Bavière ou façon Vienne. 

De toutes les brasseries par is iennes qui ne 
livrent au publ ic que la b ière de Bavière, 
la g rande brasserie de Pu leaux , dirigée 
d'abord par M. B o u c b e r o t , ensuite- par 
JVL Pe ters , et au jourd 'hu i pa r M. Riester, 
est une des plus impor tan tes . 

Nous avons éga lement x i té la brasserie 
Fanta de Sèvres, comme produisan t une 
grande part ie des bières dites de Vienne, qui 
se consomment au jourd 'hu i à Pa r i s . 

Nous donne rons , d 'abord, d 'après u n 
rapport fait à la Société d1 encouragement 

par Rarreswil l , la description des procédés 
qui servent à fabriquer les bières viennoises 
à la brasserie Riester ; nous par lerons en 
suite de la brasserie Fanta . 

Pour fabr iquer la b ière dite de Vienne, 

à la brasserie Riester, à Pu teaux , on com
mence par faire t r emper le grain environ 
vingt-quatre heures ; puis on l 'é tend sur le 
p lancher de vastes germoirs , d 'environ 30 
mètres de long, sur une l a rgeur var iable , qui 
sont voûtés et parfai tement inaccessibles à la 
chaleur extér ieure, et dont les m u r s sont cou

verts d 'une couche épaisse d 'un bon c iment . 
La t empéra tu re du tourai l lage c o m m e n c e 

à -|- 50° et est portée parfois à -f- 90°, suivant 
que l 'on veut d u ma l t pâle ou coloré. 

La tourai l le se compose d 'un gr i l lage en 
mé ta l , soutenu p a r des bar res , de fer. La 
pièce qu i renferme le gra in est chauffée p a r 
les tuyaux d ' u n calorifère à air chaud , qui 
p e r m e t de mieux rég le r la t empé ra tu re . 
Ces tubes sont pr ismat iques , et aucun grain 
qui s 'échappe à t ravers le p l anche r méta l 
l ique , ne peut sé journer à l eu r surface. 

U n e v i s d ' A r c h i m è d e r e m o n t e l e grain dans 
le g ren ie r à mal t . 

Les radicel les et résidu servent d 'engra is . 
Le g ra in est broyé p a r des broyeurs cy

l indr iques en fonte, avec lames obl iques , qui 
écrasent le gra in sans séparer l 'enveloppe 
de l ' amande . 

Les opéra t ions , j u squ ' à ce point , sont 
celles de la brasserie en généra l . P o u r la 
suite de ces opérat ions, celles qui caracté
r isent la brasserie bavaroise , nous laisserons-
par le r M. Barreswil l . 

« Tandis que pour la bière a n g l a i s e , o n procède 
par in fus ion , pour la bière bavaroise on a r e c o u r s , 
dit Barreswi l l , d a n s s o n Rapport à la Société d'encou
ragement, à l a décoc t ion , qui dure de quatre à s ix 
h e u r e s , su ivant la s a i s o n . L'eau es t d'abord froide 
pour l ' empàtage , c' es t-ji-dire à sa température propre . 
Après que l ' empàtage a eu l i eu , o n d o n n e l 'eau 
c h a u d e et la m a s s e e s t vaguée p e n d a n t u n e d e m i -
h e u r e . Cette opérat ion s e fait m é c a n i q u e m e n t dans 
des cuves-matiéres de 4 m è t r e s environ de d iamètre . 
On soutire ensui te la moi t ié d u l iquide qu'on porte à 
l 'ébul l i t ion d a n s u n e chaudière , et o n verse c e l i 
quide c h a u d d a n s l a cuve e n quantité n é c e s s a i r e 
pour porter la m a s s e à -f- 60° cent igrades , et en 
brassant fortement . Après u n e d e m i - h e u r e , on s o u 
tire e n c o r e u n e partie du l iquide d a n s la c h a u d i è r e , 
on chauffe et on verse d a n s la c u v e - m a t i è r e p o u r 
porter la m a s s e à la t empérature de -f- 72 à 73° c e n 
t igrades . Ces sout i rages ont condui t à la chaudière 
et cuit l e s deux tiers du l iquide ou m o û t . Cette 
cu isson du m o û t trouble reçoi t le n o m de Dichmais-
che ( cu i s son à m a l t trouble ou épais) . 

« Les t r e m p e s a c h e v é e s , l e l iquide d e v e n u clair est 
déf ini t ivement soutiré et envoyé à la chaudière , l e 
rés idu du grain , o u drèche est m i s de côté , et v e n d u 
pour l 'a l imentat ion du bétail. 
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« A P u t e a u x , i l y quatre c h a u d i è r e s d e 210 hec to l i 
tres (pour l ' ensemble ) . Ces chaudières sont à dou
ble paroi , la vapeur c ircule entre ce s paro is , et l 'eau 

de, condensat ion fait re tour aux g é n é r a t e u r s . Cette 
d ispos i t ion es t part icul ière à cet te brasser ie . 

<- On ajoute au m a l t l e h o u b l o n à ra i son d e 2 ki-. 

l o g r a m m e s pour 100 k i l o g r a m m e s de malt , et on 
fait bouil l ir p e n d a n t deux h e u r e s , après quoi on 
lout ire et l'on envoie au rafraîchissoir. On abaisse 

T IV. 

a ins i la t empérature jusqu'à 6°,25 cent igrades . 
« Les rafralchissoirs; son t d e s b a s s i n s plats , de 

7 m è t r e s sur 15, c o n v e n a b l e m e n t a é r é s par l'air 
3 2 4 
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l ibre ; l e l iquide est s u r 0 m , 0 4 à 0 m ,0H de haut . 
« Le l iquide h o u b l o n n é refroidi e s t envoyé aux 

c u v e s à f ermenter ou cuves-guilloires ; o n a joute 3 
ou 4 k i l o g r a m m e s de l e v u r e de fond par 1000 l i tres 
dans ce s condi t ions de b a s s e t empérature . La fer
mentat ion bas se s'établit l e n t e m e n t au bout de 
v ingt-quatre h e u r e s , et ce sont là l e s traits l e s p lus 
caractér is t iques de la fabrication bavaroise . L'opé
ration dure de huit à quinze j o u r s . P e n d a n t l'été 
la température est m a i n t e n u e , pour a ins i dire , 
constante par l ' é c o u l e m e n t de l 'eau fraîche dans 
de l o n g s s erpent ins qui o c c u p e n t l e s cuves à fer
m e n t e r . 

« On fabrique, à Puteaux , deux qual i tés de b ière 
bavaroise : la bière n o r m a l e , qui est ce l l e dite de 
g a r d e ; l 'autre e s t la bière j e u n e . P o u r cel le-ci , la 
fabrication est p lus accé lérée , l e h o u b l o n es t m o i n s 
abondant , l a c o n s o m m a t i o n su ivant de près la fabri
cat ion , tandis que , pour l 'autre g e n r e d e b ière , la 
fabrication est , o n l'a vu , très- lente , la r i c h e s s e en 
h o u b l o n est cons idérab le . 

« La bière de garde étant a c h e v é e et sout irée est 
m i s e e n cave . L e s caves sont établ ies d a n s u n c o 
teau. La c irculat ion des voitures s'y fait l i b r e m e n t 
pour y e m m a g a s i n e r la bière et pour y opérer les 
c h a r g e m e n t s des t inés à la c o n s o m m a t i o n . Quatorze 
ga ler ies de 20 m è t r e s de l o n g u e u r sur 5 m , 5 0 de lar
geur sont établ ies p e r p e n d i c u l a i r e m e n t à u n e ga le 
rie de serv ice . D a n s cette galer ie , i l existe u n c h e m i n 
do fer qui a m è n e l e s l ivra isons sur u n quai de 
c h a r g e m e n t des voi tures . La t empérature des caves 
est m a i n t e n u e à 6° à 7° cent igrades au m o y e n de 
deux g lac ières . 

« La bière de garde s e ma in t i en t t rè s -b ien d a n s 
ce s caves ; e l le est d'ail leurs fabriquée de d é c e m b r e 
e n m a r s pour être c o n s e r v é e de m a i à s e p t e m b r e . 

« A cette t empérature d e 6°, la bière b ien fabri
quée peut s e m a i n t e n i r hu i t à neuf m o i s . A u n e 
t empérature de 10°, e l le dure c inq à six m o i s ; e l le 
f ermentera i t à 12° à 13" c e n t i g r a d e s . 

« La l evure produite par la b ière est , c o m m e la 
l evure ordinaire , v e n d u e pour exciter la fermenta
t ion, soit dans la panif icat ion, so i t dans la prépara
tion de l 'alcool de gra ins o u de bet teraves . Cette 
l evure diffère u n peu de ce l le qui provient de la pré
parat ion de la bière ordinaire ; e l le est p lus foncée 
en cou leur , ce qui t ient à ce que l e m o d e de fer
m e n t a t i o n a été différent. On la b lanchi t par la l é -
v igat ion ; e l le est p lus a m è r e e n ra i son do la quan
tité de h o u b l o n e m p l o y é e . 

« La drèche ou rés idu des gra ins la i s sé après l e s 
t rempes est v e n d u e aux nourr i s seurs pour le 
bétail . 

« Voic i , en r é s u m é , l e s produits de l 'opération 
pour 100Q, k i l o g r a m m e s de mal t et Ta k i l o g r a m m e s 
de h o u b l o n (bière de garde) , et i000 k i l o g r a m m e s 
d e malt et 15 k i l o g r a m m e s de h o u b l o n (bière 
j eune ) : ' • 

к Ces mat i ères p r e m i è r e s produ i sent : 
/ 26 hecto l i t res bière. 

. 24 — drèche . 
Bière j e u n e , . 

J 1 2э k i l o g r a m m e s l evure . 
60 - germes . 
24 hec to l i t res bière. 

, , ; 24 — drèche . 
l î iere de garde < _„ , , . 

0 j 2;> k i l o g r a m m e s levure. 
[ 60 — g e r m e s . 

On emploie les houb lons d'Alsace, qui sont 
supér ieurs à ceux des Vosges et de la Lor
r a ine . 

Les houb lons anglais sont classés comme 
il suit : ceux de l 'East-Kent en première li
gne , ceux de W e a l d en seconde, et ceux 
d'Essex en t rois ième. Les p r emie r s sont les 
p lus a romat iques et se venden t u n tiers 
plus cher que ceux de Sussex. 

La propor t ion de houblon employée dans 
la brasserie de Pu t eaux var ie , suivant la 
qual i té de la b iè re , de 80 à 100 ki logram
mes par 1000 l i t res . 

Les caves de la brasserie de Pu teaux com
p r e n n e n t 14 galeries de 20 mèt res de lon
gueu r , s u r 5 r a , 5 0 de l a r g e u r . Elles sont per
pendicula i res à u n e galerie de service, qui 
contient u n petit c h e m i n de fer pour le 
t ranspor t des bières . La t empéra tu re de ces 
caves est ma in t enue de - j - 7 à + 8", au 
moyen de deux glacières. Fabr iquée de dé
cembre à m a r s , la b ière est conservée de mai 
à septembre ; elle peut se conserver de huit 
à neuf mois à la t empéra tu re de -f- 5", et 
seu lement de cinq à six mois a u n e tempéra
ture de -(- 8 ° , elle fermente à -f- 10°. 

Dans la brasserie F a n t a , établie à Sè
vres, dans les anciennes et immenses car
r ières connues sous le n o m de caves du Roi, 

brasserie connue , d 'après cela, sous le nom 
de brasserie des caves du Roi, la b ière est pré
parée ,su ivant le système au t r ich ien , par des 
procédés semblables à ceux qui viennent 
d 'être décri ts . Nous ne rev iendrons pas, dès 
lors , s u r ces descr ipt ions . Nous avons déjà 
représenté , dans l 'exposé généra l du pro-
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cédé de la fabrication de la b i è re , les pr inc i 
paux apparei ls qui sont en usage à la brasse
rie Fan ta : la cuve-matière , la chaudiè re à 
c u i r e , le germoi r , la toura i l le , e tc . Nous 
met t rons m a i n t e n a n t sous les yeux d u l ec 
teur (fig. 227 , page 40S) une vue de l 'a tel ier 
qui réun i t la cuve-mat ière , la chaudière à 
cui re , et la cuve à filtre, c'est-à-dire ce que 
l'on n o m m e , en te rmes techniques , le brassin 

de la hrasserie Fan ta . 
La légende qui accompagne cette figure 

fait connaî t re l 'usage de chacun des appa
reils ou chaque organe d 'apparei ls qu i sont 
réunis dans cet atel ier . 

Nous passons à la fabrication de la b ière 
de Par is p rop remen t di te , celle que l 'on 
n o m m e bière double et petite bière. 

Voici la série des opérat ions que l 'on 
exécute dans les brasseries de Par is ou 
de ses env i rons , pour p r épa re r la bière 

double. 

Ce qui caractér ise, disons-le tout de suite, 
et ce qui caractérise m a l h e u r e u s e m e n t la 
fabrication de la bière à Pa r i s , c'est l ' addi 
tion du glucose au moût de b iè re . C'est 
Payen qui eut le tort de proposer , comme u n 
pré tendu perfect ionnement de la fabrica
tion de la b iè re , l 'addi t ion du glucose au 
moût . Cette addit ion n 'est r ien aut re chose, 
au fond, q u ' u n e falsification. Remplacer une 
partie du mal t pa r du glucose, n 'est pas 
chose indifférente, car le ma l t ne cède pas 
seulement du sucre à l 'eau ; il lu i cède de 
la dextr ine, ainsi que des mat ières a l b u -
minoïdes et sapides, qui cont r ibuent à 
donner à la bière ses quali tés spéciales. 
Fabr iquer de la b ière avec du glucose, c'est 
ouvrir la porte à toutes les tentat ions de 
la fraude. La cupidi té , la hâte du travail , la 
concurrence , font t rop a isément franchir 
les limites que l 'on doit s ' imposer dans les 
quanti tés deglucose que l 'on ajoute au moût . 
Certains brasseurs de Par is font, on peut le 
dire , de la bière en c h a m b r e . Il suffit de voir 

l 'exiguité de leurs atel iers, pour comprendre 
qu ' i l soit impossible d'y fabr iquer de la 
véri table b i è re . Une quant i té insuffisante de 
mal t et de houb lon , et une énorme quant i té 
de sucre de fécule, servent à brasser ces l i
quides p la ts , sans saveur, sans bouche, selon 
le te rme techn ique , que l 'on vend à Par i s 
dans les cafés de second o rdre , et qui n 'on t 
de la bière que le n o m , et le pr ix . 

Sans nous arrê ter davantage à ces produits 
frelatés, nous décr i rons la vér i table fabri
cation honnê te et loyale de la bière double 

de Par i s . 
La marche généra le de la fabrication de 

la b ière à Par i s , consiste en u n ensemble 
d 'opérat ions rapides , dans une saccharifica-
tion complète du mal t , et dans u n e fermen
tation p rompte , d 'après le procédé de la fer
menta t ion superficielle. La b ière double de 
Par is est donc la bière haute, tandis que les 
bières d ' imitat ion a l l emande sont de la 
bière basse. 

' Après avoir in t rodui t le mal t dans la cuve-
mat ière , on ajoute l 'eau à la t e m p é r a t u r e 
de -)- 50° à + 60°, en proport ion convenable 
pour p rodui re Yempâtage, ou la salade, 

comme le disent les A l l emands . On brasse 
alors v igoureusement , et on fait a r r iver , j u s 
qu ' au fond de la cuve-mat ière , de l 'eau à 
-f- 90°. On couvre la cuve et on laisse reposer 
u n e heure et demie . Après ce t emps , la p r e 
mière trempe est soutirée et envoyée dans u n 
bac d'attente; puis on donne au m a l t la se
conde trempe, avec de l 'eau p resque b o u i l 
l an te . On brasse une d e m i - h e u r e et on 
laisse reposer une h e u r e et demie ; puis on 
soutire la seconde trempe, que l 'on réun i t à 
la p remiè re . On fait ensuite la t roisième 
trempe avec l 'eau bou i l l an te , on brasse et 
on laisse reposer une h e u r e . On soutire 
cette troisième trempe, que l 'on r éun i t aux 
précédentes , puis on épuise le mal t pa r 
des arrosages d 'eau chaude . 

P e n d a n t que le ma l t recevait la troisième 
trempe, les deux p remiè res avaient été en-
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voyées à la chaudière à cui re , et chauffées 
avec len teur et précaut ion . 

Quand toutes les trempes sont réunies , 
on y introdui t le houb lon , et l 'on fait cuire 
toute la cuvée pendan t qua t re heu res , avec 
la quant i té voulue de houb lon . Après ce 
temps, on vide la chaud iè re , et on reçoit le 
l iquide dans le bac à houblon; on laisse en 
repos pendan t deux heures , après qu 'on a 
séparé , pa r le passage à t ravers les trémies 
métal l iques , le houblon cuit . 

La bière est alors envoyée aux bacs refroi-

disseurs, puis au réfr igérant . Quand sa t e m 
péra ture est d 'environ -f- 23°, on ajoute la 
levure. 

Après quelques jou r s de f e rmen ta t i on , 
on transvase la bière dans les quarts où 
elle doit subir sa seconde fermentat ion. 
Pendan t que cette seconde fermenta t ion 
s 'accomplit , on a soin de remplacer le l i 
quide sorti par la bonde pa r de nouvel le 
b iè re , en d 'autres t e rmes , on opère deux ou 
trois ouillages. Au bou t de trois ou qua t re 
jours on ferme les quarts, et, au m o m e n t de 
les expédier, on colle à la colle de poisson. 

La bière de mars et la bière de garde, qui 
ne doivent être consommées , comme les biè
res anglaises, qu 'après une assez longue ma
turat ion, sont mises dans des tonnes de matu

ration, contenues dans des cell iers à basse 
t empéra tu re . On ne les colle pas , l eu r cla
rification s 'opère spon tanémen t pa r ce long 
repos. La bière est en état d 'être consom
mée au bout de qua t re mois . 

Nous supposons ici que l 'on n ' in t rodui t 
point de glucose dans le moû t , e t nous ne 
dirons pas à quel le époque de l 'opérat ion 
cette in t roduct ion se fait, car nous en t en 
dons décrire le procédé, no rma l pour ainsi-
dire , la méthode type , pour la p r é p a r a 
tion de la bière double de Par i s . 

La prépara t ion de la petite bière est la 
m ê m e que celle de la' bière double, à cela 
près que l 'on n 'emploie que la moit ié d u 
mal t et du houblon et qu 'on communique au 

m o û t une coloration u n peu moins b r u n e . 
Q u a n d on ajoute d u glucose à la petite 

bière ou à la bière double, il faut employer 
u n e plus g rande quant i té de levure que pour 
la fermentat ion des moûts de mal t p u r , 
parce que le sucre , en se décomposant , 
consomme la levure . 

Dans les brasseries de Par is , on pose en 
pr inc ipe qu 'on provoque une marche rapide 
de la fermenta t ion au moyen d 'une forte 
addit ion de levure , et souvent on arr ive ainsi 
à faire accompl i r la fermentat ion en douze 
heures . 

La petite bière est mise à fermenter dans 
le t onneau m ê m e qui servira à la t r anspor 
ter, c 'es t-à-dire dans les quarts et demi-

quarts : les p remie r s con t iennen t 75 l i t res , 
les autres de 37 à 38 l i t res . 

Q u a n d la fermentat ion t umul tueuse est 
t e rminée , on livre la b iè re aux clients dans 
les mêmes fûts et sans aucun t ransvase
men t . La petite bière est collée et clarifiée, 
comme la bière double, avec de la colle de 
poisson, dans la cave du débi tant , et peut 
alors être consommée. 

Marseil le, Lyon, Lil le et Tantonvi l le , 
près de Nancy , fabr iquent u n e bière ex
cellente. 

A Marseil le, M. Vel ten a beaucoup perfec
tionné cette indus t r ie , qui jusque- l à n 'avait 
existé dans cette ville que dans de très-
mauvaises condit ions, et donné que des 
produits t rès- inférieurs. M. Vel ten est ar* 
rivé à fabr iquer en toute saison des bières 
excellentes, qui peuvent rivaliser avec les 
bières a l lemandes p o u r la l impidi té et avec 
les bières anglaises pour la du rée . 

M. Vel ten donne à ses bières la propriété 
de se conserver , grâce à l 'emploi du système 
Pas teur , c 'es t -à-dire en les refroidissant à 
l 'abr i du contact de l 'a i r , et en employan t 
de la levure p réparée d a n s les conditions 
recommandées pa r M. Pas teur . C'est le gaz 
acide carbonique qui sert à M. Velten à 
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Fig. 221. — Le b r a s û i n , ou l'atelier des cuves et chaudières de la brasserie Fanta, à Sèvres. 

h m chaudière à cuire, avec serpentin à vapeur ou à eau froide. 
s , cheminée d'appel de la chaudière & cuire. 

Q | cuve-matière, avec son agitateur, c, et son couvercle, d. 
-r\*> cuve à filtre avec agitateur 6, et arrosoir a. 

E, pompo centrifuge pour élever tantôt le moût hou-
blonné de la chaudière aux bacs, et tantôt la trempe de 
la cuve-matière & la cuve à filtre. 

J, tuyau de communication mobile; ce tuyau peut être 

remplacé par un tuyau qui va puiser la trempe dans la 
cuve-matière. 

H, cheminée de la chaudière & cuire. 
IC, tubulure amenant l'infusion de malt à la cuve à filtre. 
h , arrivée du grain à la cuve-matière. 
M, réservoir pour recueillir la trempe claire sortant de la 

cuve & filtre, C. 
N, tuyau amenant la trempe claire à la chaudière h cuire. 

mettre ses bières à l 'abr i de l ' influence I pareils qu ' i l emploie diffèrent de ceux de 
des germes a tmosphér iques , mais les ap- j M . Pas teur , que nous avons décri ts . 
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La bière de Lyon est u n excellent produi t 
qui avait autrefois une g rande r e n o m m é e . 
Jusqu 'à l ' année 1850 environ, les cruchons 

de bière de Lyon étaient expédiés dans t ou t l e 
midi de la F r a n c e . On aimait la saveur fran
che et moel leuse de cette b iè re , sa mousse 
abondan te et sa bel le coloration b r u n e . On 
ne lu i r eprocha i t que son prix élevé. Mais 
au jou rd ' hu i , la bière de Lyon a s ingul iè
r emen t p e r d u de son impor tance , pa r suite 
de l ' in t roduct ion , dans le midi de la F r a n c e , 
du système de fabrication a l l emande , et son 
type, qui s ' imposait aux brasseries du midi 
de la F r a n c e , disparaî t de j o u r en j o u r . 

Ce qui caractérise la brasserie lyonnaise, 
c'est la g rande quant i té de mal t employée et 
la b o n n e qual i té de ce mal t , ainsi que la 
forte proport ion de houb lon . On emploie 
37 k i logrammes de ma l t a m b r é par hecto
litre et 500 g r a m m e s d 'excellent h o u b l o n . 

P a r la méthode d'infusion, on cherche à 
se rapprocher de la t empéra tu re la p lus pro
pre à la saccharification, qui est de -f- 70 
à -\- 75°. On réun i t dans la chaudiè re de bière 
forte, les deux premières trempes, qui y su
bissent une ebul l i t ion d 'environ six heu re s . 
Quand le moû t , amené dans les raf ra îchis-
soirs, est arr ivé à la t empéra ture de + 25°, on 
le met eu fermentat ion au moyen d 'un bon 
levain. La b ière est l ivrée à la consommat ion 
après six ou dix semaines . On la vend dans 
des c ruchons de g rès . 

La bière de Lyon renferme 4 1/2 à 5 pour 
100 d'alcool et 5 à 6 pour 100 de son poids 
d 'extrait . 

La fabrication de la bière à Lil le est la 
p lus impor tan te de toutes celles d u Nord , 
tant pour les quant i tés que pour la qual i té . 
On dist ingue les b ières de Lille e n . bières 

de garde, bières brunes ordinaires et petites 

bières. 

La bière se p répare à Lil le avec l 'orge 
seule et le houb lon . 

La variété d'orge employée est g é n é r a l e 

m e n t l'escourgeon, qu 'on fait ge rmer rap ide
men t , c 'est-à-dire en cinq à six j o u r s , et 
qu 'on sèche sur des tourail les à feu di rect , 
garnies d ' un p la teau en carreaux de terre 
percés de t rous , ou composé d 'une toile 
méta l l ique . 

« La m é t h o d e h a b i t u e l l e m e n t e m p l o y é e à Lille, 
dit P . Muller, dans l e Manuel du brasseur, est la 
m é t h o d e à m o û t trouble , c'est-à-dire que la première 
t rempe portée à la chaudière est é l e v é e l e n t e m e n t 
à l 'ôbull it ion, puis r e p a s s é e sur le m a l t , pendant 
que , d a n s cet interval le , o n a fait u n e s e c o n d e 
t r e m p e à l 'eau boui l lante . On fait h a b i t u e l l e m e n t 
trois t r e m p e s , et quand on prépare d e l à petite b i ère , 
c'est la dernière qui sert à la préparer. 

« La bière est cui te avec env iron 4 à 500 g r a m m e s 
de bon h o u b l o n d u Nord ou de Be lg ique , dans des 
chaudières c o u v e r t e s , g é n é r a l e m e n t a v e c n n e addit ion 
de p ieds de veaux. L'ébull i t ion dure h a b i t u e l l e m e n t 
hu i t à dix h e u r e s . La f ermentat ion s 'accompl i t d a n s 
l e s tonneaux m ê m e s d'expédit ion. Elle e s t t e r m i n é e 
e n deux o u trois j o u r s , le m o û t é tant e n t o n n é à u n e 
t empérature assez é l evée , 24 à 25° cent igrades . 

a La b ière de garde , fabriquée avec 23 k i l o g r a m 
m e s d 'escourgeon par hecto l i tre , est l ivrée à la c o n 
s o m m a t i o n après six à hui t m o i s d e garde . La bière 
j e u n e es t fabriquée a v e c 20 k i l o g r a m m e s d 'escour
g e o n après c inq à six s e m a i n e s . 

Ces b ières , c o m m e g é n é r a l e m e n t toute s l e s b iè
res du Nord, son t t rè s -v ineuses , qualité r e c h e r 
c h é e d a n s cette contrée (1) .» 

A Tantonvi l le , près de Nancy, existent de 
t r è s - impor t an te s brasseries qui expédient 
leurs bières en diverses par t ies de la F r ance . 
La brasserie Tour te l frères met en p ra t ique 
la méthode Pas teur pour la p répara t ion 
des bières ina l té rables . 

Nous rappel le rons , pour t e rmine r ce qui 
concerne les bières françaises, que dans le 
dépar tement du Pas-de-Calais, pa r t i cu l i è 7 

rement à Boulogne , il existe d ' importants 
établissements créés pa r des brasseurs an
glais, qui y fabr iquent du porter et de l'aie 

pour la consommat ion française. 

(I) Manuel du brasseur, 2' édition, un vol. in-S. Paris. 
1873, page 310. 
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C H A P I T R E XI 

LF.S B I È R E S B E L G E S . — LE F A R O . — LE LAMIÎICK. L A 

B I È R E DE B A R S . — L E S B I È R E S B L A N C H E S . — L E P E E -

TKRMAN DE L O O V A I N . — L E S B I È R E S DE M A L I N E S . — 

LA B I È R E DE H Œ G A E R D E . — L E S B I È R E S D E L I È G E . 

Nous disions, en d o n n a n t la classification 
que nous avons suivie pour la description 
des bières , que les différences de fabrication 
répondent à des différences de na t ional i té . 
Cette r e m a r q u e trouve son entière confirma
tion en ce qui concerne les bières fabri
quées en Belgique. E n effet, les bières 
belges ont cette par t icular i té qu 'el les sont 
fabriquées, non avec l 'orge seule , mais avec 
l 'orge mélangée d 'une forte propor t ion de 
froment : ce sont des bières fromentacées, 

comme les appelai t L a c a m b r e . E n out re , 
la fermentat ion n 'est pas développée dans 
les moûts pa r une addit ion de l evu re ; 
on laisse la fermentat ion s 'établir n a t u 
re l lement , spon tanément , pa r suite de la 
précipitat ion dans le m o û t des germes de 
levure qui flottent toujours dans l ' a tmo
sphère d 'une brasser ie . 

Les bières belges les p lus r enommées sont 
le lambick, — le faro et la bière de mars de 
Bruxelles; — la bière blanche et le peeter-

man de Louva in , — la b ière de Biest, — 
les bières b r u n e s de Malines, — la b ière de 
I lœgaerde, — celle de Liège. 

Le mode de prépara t ion de la b ière belge 
explique ses défauts ,. l ' i r régular i té de sa 
composition, et l ' impossibil i té de lui assi
gner une place dé te rminée dans l 'ordre 
du méri te de ces boissons. Les bières belges 
n 'étant pas addi t ionnées de levain, et fer
mentan t spon tanémen t , à la grâce de Dieu, 
puis étant abandonnées à el les-mêmes, de 
manière q u ' u n e dernière et lente fermen
tation s'y poursuive , non à une basse t empé 
ra ture , comme les bières a l lemandes , mais à 
la t empéra ture o rd ina i r e , sont des produi ts 

auxquels le hasard et le caprice du fabricant 
ont trop de par t . Si quelques bières belges 
mér i ten t leur réputa t ion , la p lupar t sont ai
gres, le moû t passant assez vite de la fermen
tation alcoolique à la fermentat ion acide ; de 
sorte que , lorsqu 'on les consomme, elles ont 
déjà pe rdu une bonne part ie de l eu r alcool, 
qui s'est changé en acides acét ique et lact ique. 
On peut compare r les bières belges au cidre 
de Normand ie , alors qu ' i l commence à s 'ai
gr i r pa r l'effet du temps , alors qu ' i l est tué, 

comme disent les Normands . Faisons, en 
conséquence, des vœux pour que la mé thode 
a l l emande , c'est-à-dire la fabrication pa r la 
fermentat ion l a s s e , pénè t re dans la b r a s 
serie belge, et réforme ses vieux procédés , 
enfants de la rout ine et du hasard . 

L a c a m b r e , ingén ieur français, qui p u 
bl ia à Bruxel les , en 1851, u n Traité complet 

de la Fabrication de la bière, a donné u n e 
description t rès-détai l lée de la fabrication 
des bières en Belgique. Comme le procédé 
belge se rédui t à des opérat ions peu ra t ion
nel les au fond et dictées seu lement pa r la 
t radi t ion et la p ra t ique , nous emprun t e rons 
à l 'ouvrage de L a c a m b r e , en l ' abrégeant , la 
description de la fabrication de ces bières . 

Bières de Bruxelles. — Le lambick, le faro 

et la bière de mars, dit L a c a m b r e , se brassent 
de la m ê m e man iè r e . On p r e n d part ies égales 
en poids, d'orge et de froment ge rmes , qu 'on 
mélange ensemble , et on l e s s o u m e t à l a mou
tu re . La cuve-mat ière ayant reçu de l 'eau 
à -f- 45° jusqu ' à quelques cent imètres a u -
dessus du faux fond, on y je t te deux à trois 
sacs de bal le de froment , et par-dessus au tan t 
de farine mixte que la cuve peu t en contenir . 
P o u r 400 k i logrammes de cette farine, on 
aura u n e tonne de lambick et une tonne de 
bière de mars, ou deux tonnes de bon faro, 

c'est-à-dire 460 l i t res . On fait alors arr iver 
pa r le faux fond, d 'abord de l 'eau à -f- 45°, 
puis de l 'eau à - | - 95°, jusqu ' à ce que la cuve 
soit en t iè rement p le ine . On brasse v ivement 
jusqu 'à ce que le mélange soit bien homo-
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gène et b ien délayé, puis on fait écouler le 
l iquide dans une chaudiè re . On donne alors 
u n e seconde trempe avec de l 'eau à + 100°, 
on brasse et on réun i t cette trempe à la pre
miè re . On chauffe pendan t vingt m inu t e s . 
Lorsque la cuve est presque ple ine , on brasse 
l égèrement la mat iè re , sans r e m u e r le fond, • 
et on laisse reposer une h e u r e ; enfin on 
tire au clair , pa r le fond de la cuve. 

Le moût é tant sout i ré , on donne encore 
deux autres faibles trempes avec de l 'eau à 
-f- 100°, qu 'on trai te comme les p remières . 
Elles servent à u n e seconde quali té de bière 
et à p répa re r le faro et la bière de mars, 

tandis que les deux premières servent à pré
parer le lambick. 

P o u r obteni r le lambick, on reçoit le moû t 
de la p remière chaudiè re dans la cuve à fer
men te r à -\-14° ou + 16° en h iver , et à + 1 6 ° 
ou -}- 12° en au tomne et au p r in t emps . On 
ne fait aucune addit ion de f e rmen t , on 
entonne la b iè re dans des futailles de deux 
a trois hectol i t res , sans aucune espèce de 
ferment . 

La fermentat ion qui se déclare tantôt au 
bout de trois, tantôt au bout de qua t re mois 
seulement , dure o rd ina i rement hu i t à dix 
mois et se prolonge quelquefois pendan t dix-
huit à vingt mois . Au bou t de ce t emps , elle 
est soutirée et coupée, c 'est-à-dire mélangée 
et apprê tée . 

Si la bière est b ien réussie, elle a acquis 
beaucoup de force et u n bouque t agréab le . 
L 'odeur du houb lon a fait place à u n e aut re 
pleine de vinosité et de finesse. Mais la sa
veur ne répond pas à l 'odeur , la b ière est 
encore fort amère , rude ou âpre au goût , 
et réc lame u n correctif, qu 'on lui donne pa r 
l'apprêt. 

Le faro s 'obtient généra lement en mé lan 
geant le lambick avec à peu près part ies 
égales de bière de mars entonnées et fermen-
tées séparément . Dans tous les cas, le faro 

n'est j amais une bière pure et sans mélange , 
car les brasseurs qui préparen t d i rec tement 

cette bière ne la l ivrent j amai s à la consom
mat ion sans la couper avec d 'autres , les 
unes p lus vieil les, les autres plus j eunes , et 
sans y ajouter , comme pour la bière de mars 

et le lambick, une cer ta ine quant i té de cas
sonade. 

L ' apprê t du faro, c'est-à-dire le coupage 
des bières qui servent à le p répa re r , ne se 
pra t ique pas à Bruxelles chez le brasseur , 
mais chez le cabaret ier et le débi tant de 
boissons. 

M. Lacambre donne la composit ion sui
vante d 'un brassin de lambick, faro et bière 

de mars : 

8,5 hecto l i tres de f r o m e n t de première qual i té , 
du poids de 80 k i l o g r a m m e s ; 

15 hecto l i tres de m a l t , du poids de 44 k i l o g r a m 
m e s ; 

30 k i l o g r a m m e s de bon h o u b l o n d'Alost pour 
lambick ; 

12,5 k i l o g r a m m e s de bon h o u b l o n pour bière de 
m a r s ; 

3 sacs de bal le de froment bien propre. 
Produit. 

34,5 hecto l i tres de lamhick , dont l e m o û t m a r 
quait 7° 1/4 B. , au m o m e n t de l ' entonnage ; 

34,5 hecto l i tres de lambick , m a r q u a n t 3" B. à la 
température de 10° cent igrades . 

D u r é e de l 'ébull it ion de la p r e m i è r e bière, quatre 
h e u r e s . 

Durée de l 'ébul l i t ion de l a s e c o n d e b ière , quinze 
h e u r e s . 

Composition d'un brassin pour faro : 
F r o m e n t 22 hecto l i tres . 
Orge 38 — 
Houblon 92 k i l o g r a m m e s , 
Balle de f roment 4 sacs . 

Produit 100 hecto l i tres env iron de faro ou bière 
j a u n e , e n t o n n é e à 12° sans ferment . 

Bières de Louvain. — On prépare à Lou-
vain deux espèces pr incipales de b i è r e : les 
bières b lanches p rop remen t dites et l e p e e -

terman. 

P o u r les bières b lanches , on emploie tou
jours de l 'orge, du / r o m e n t , de l 'avoine et 
r a r e m e n t du sarrasin . Les proport ions sont 
pour l 'orge de 45 à 55 pour 100 du poids 
des grains employés , pour le froment 44 à 
56 et pour l 'avoine 6 à 12. Le froment et 
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l'avoine ne sont pas soumis à la germina t ion , 
l'orge seule est convertie en mal t , et séchée 
à l 'air dans d ' immenses greniers . 

Nous ne saur ions ent rer dans le détail de 
la prépara t ion des trempes diverses qui ser
vent à p r épa re r le moût . Disons seulement 
que l 'on fait qua t re ou cinq trempes, qui 
sont réunies à la fin de l 'opérat ion, puis 
houblonnées . 

Dès que le moût h o u b l o n n é a boui l l i pen
dant une h e u r e et demie à deux heures , on 
le laisse reposer et on l 'élève dans les bacs 
refroidisseurs. 

Les différentes quali tés de moûts , qui sont 
toujours mis séparément sur des bacs refroi
disseurs de petite d imension , sont réun is 
dans la cuve à fermenter , et à mesure que l eu r 
t empéra tu re est assez abaissée, on ajoute 
la l evure . La quant i té de levure employée 
est o rd ina i remen t de 3 D à 40 décilitres pa r 
1,000 litres de moût . 

La fermentat ion ne se fait pas dans la 
cuve à fe rmente r , mais dans des futailles où 
l'on transvase le moû t mé langé de levure . 
Quand lesfutailles sont p le ines , on lesrelève 
sur champ , c'est-à-dire sur u n de leurs fonds, 
et on les me t en doubles rangées espacées, 
pour qu 'on puisse facilement en approcher , 
les r empl i r et ramasser la levure qui tombe 
des tonneaux . Dès le second jou r , il sort déjà 
une mousse abondan te . Au bout de quat re à 
cinq jours , la fermentat ion est t e rminée . 

Cette b iè re , qu 'on peut boire qua t re à cinq 
jours après sa fermentat ion, doit être entiè
rement consommée dans quinze jours ou 
trois semaines a u plus tard en été , et u n 
mois à cinq semaines en h i v e r ; au delà de 
ce terme elle devient dure et fortement 
acide. Si on la met en c ruchons hui t à dix 
jours après sa fermentat ion, elle mousse 
beaucoup et son goût est t rès-agréable tant 
qu'elle est fraîche. 

Le peeterman se p répare de la m ê m e ma
nière que l a bière b l anche de Louvain . Il 
est également en tonné et mis à fermenter 
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de la m ê m e m a n i è r e ; seu lement , comme il 
est u n peu plus h o u b l o n n é que ce dern ier , 
qu ' i l a bouil l i davantage , et est p lus fort, 
sa fermentat ion du re p lus longtemps ; elle 
exige trois à qua t re jou r s en été, qua t re à 
cinq jou r s en hiver . 

L e p e e t e r m a n n est u n e b ière j a u n e , miel
leuse et agréable au goût. El le renferme 
beaucoup d'extrait, et sur tout de dext r ine . On 
doit la consommer au bou t de trois semaines 
à u n mois en été, et de six semaines à deux 
mois en h iver . De m ê m e que la bière de 
Louva in , on ne la colle pas ; elle est presque 
toujours t rouble et ne se clarifie qu 'à la 
longue et en boutei l les . 

Bières de Matines. — On p répare à Ma-
l ines deux espèces de bières avec un m é 
lange far ineux, composé de 1 par t ie d'a
voine, 2 de froment et 4 d 'orge germee long, 

desséchée d 'abord à l 'a ir , puis achevée 
sur les toura i l les . On p répare plus ieurs 
trempes que l 'on réun i t , et l 'on fait en
suite le houb lonnagc . Le moût h o u b l o n n é 
et refroidi sur les bacs refroidisseurs à u n e 
t empéra tu re convenable p o u r une fe rmenta 
tion p rompte , reçoit u n peu de ferment . On 
a ainsi la bière forte ou double bière brune 

de Matines. 

Si l 'on veut p répare r la b ière b r u n e o rd i 
na i r e , on ajoute à la p remiè re chaudière u n 
ferment . 

Les bières b r u n e s de Mali nés sont t r è s -
foncées en couleur . On les brasse toute l ' an
née , excepté en été , et on les l ivre au bout 
d 'un à trois mois au p lus , en les coupant 
avec u n tiers ou un quar t de bière d 'un an à 
dix-huit mois , qui donne au mélange u n 
certain goût de vieille b iè re . Après ces mé
langes , on colle la b iè re , et elle se clarifie 
au bout de six à hu i t j ou r s . 

Bière de Hœgaerdc. — La bière b l anche 
de Hœgae'rde, assez agréable en été, se fabri
que , comme celle de Malines, en brassant 
l 'orge, le froment et l 'avoine qu 'on mé lange , 
avant la mou tu re , dans la proport ion de 5 à 
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G de 'malt d 'orge, 2 de froment et 1 j d 'avoine. 
Cette b ière est très-pâle, rafraîchissante et fort 
mousseuse ; mais elle a une saveur crue et 
est moins agréable que celle de Louva in . 

Bière de Liège. — La bière de Liège se 
prépare avec l 'o rge , l ' épeautre (variété de fro
ment ) , le froment et l 'avoine. L 'épeaut re et 
l 'orge sont seuls soumis à la ge rmina t ion . La 
dessiccation du ma l t a l ieu à l 'air et s 'achève 
sur les tourai l les . Le mélange est versé dans 
une cuve-matière , dans laque l le on fait a r r i 
ver de l 'eau chaude à -f- 40° ou -f- 45°, pour 
démêler la mat iè re , puis de l 'eau boui l lante 
jusqu 'à ce que la cuve soit p le ine . Après avoir 
brassé for tement , on fait écouler le m o û t 
dans une cuve de rése rve . On donne u n e nou
velle trempe à l 'eau bou i l l an te , on brasse 
comme la p remiè re fois, et on fait ainsi suc
cessivement quatre trempes, dont les trois 
dernières à l 'eau boui l lan te . On r éun i t tous 
ces moûts dans une m ê m e chaud iè re , et on 
les soumet à une ébul l i t ion qui varie de deux 
à hu i t heu res , avec - délivre de houb lon par 
tonne de moût . 

Le m o û t , après la cuisson et deux 
heures environ de repos sur les bacs à re
pos, est soutiré lorsqu ' i l est par fa i tement 
clair sur les bacs refroidisseurs. Arr ivé à 
+ 25° ou + 26° en hiver et + 20° à + 22° 
en été, on le fait couler dans la cuve à fermen
ter où l 'on ajoute 2 à 3 décili tres de levure 
par hectoli tre de moû t . On fait passer aus
sitôt le moût dans des futailles, q u ' e n t rans
porte au cell ier , pour y subir la fermenta
t ion. Cette fermentat ion du re deux ou trois 
j ou r s en été et trois ou qua t re en h iver . Dès 
qu 'on a recueil l i la levure , ou r e m p l i t les 
futailles et on les bouche . Si c'est de la bière 

de saison, on l ' emmagas ine pendan t trois à 
quatre mois , et si c'est de la bière jeune, on 
la l ivre à la consommation au bout de hui t 
à dix jours en été et de trois semaines à u n 
mois en h iver . 

C H A P I T R E XII 

L A B I È R E E N R U S S I E : L E K W A S . — L E S vins de graines 
C H E Z L E S D I F F É R E N T S P E U P L E S D U G L O B E . 

Les Russes ont une boisson nat ionale qui 
est u n e vér i table bière de seigle et d 'orge 
ou d'avoine : le kwas. Cette boisson tend 
tous les jours à d ispara î t re , remplacée 
qu 'e l le est pa r les produi ts des brasseries 
bavaroises, qui commencen t à se r épandre 
beaucoup en Russie ; de sorte que si l 'em
pire des czars cont inue à m a r c h e r dans la 
voie de la civilisation mode rne , le kwas ne 
sera p lus q u ' u n souvenir , une légende h i s 
tor ique . I lâ tous-nous donc de consigner ici 
le procédé employé de temps immémor i a l 
dans l ' empi re moscovite, pour la prépara
tion du kwas. 

Dans les villes, comme dans les campa
gnes , les bourgeois et les paysans p réparen t 
eux-mêmes cette boisson fermenlée . Ils 
p r e n n e n t 1 poud (16 ki logrammes) de sei
gle et î poud (8 ki logrammes) d 'orge ou d'a
voine , qu ' i ls ont fait ge rmer , et ensuite fait 
sécher au four. Ils écrasent gross ièrement , 
dans u n mor t ie r , ce mé lange de gra ines , qui 
est u n vér i table malt; ensuite ils je t ten t le 
grain concassé dans u n tonneau dont le 
fond est garn i d ' une couche de pai l le , et 
ils ajoutent 1 fo is | son poids d 'eau chauffée 
à environ -f- 50°. Ils mé langen t le tout , de 
man iè re à faire ce que l 'on appelle dans les 
brasseries françaises Yempâtage, en Relgique 
le démêlage et en Al lemagne la salade. Ils 

ajoutent ensui te , en cont inuant à agiter le mé
lange , la quant i té d ' eauboui l lan te nécessaire 
pour a m e n e r la t empéra tu re de la cuvée à 

70° envi ron , t empéra tu re qu' i ls apprécient 
eny p longeant la m a i n . Ou cont inue d'ajouter 
l 'eau boui l lante à cinq reprises et d 'heure en 
h e u r e . On laisse alors le tout en repos pen 
dant cinq ou six heures ; alors on soutire le 
l iquide et on le reçoit dans un tonneau . 11 ne 
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tarde pas à fermenter , sans avoir reçu, d 'a i l 
leurs , aucune levure . 

On peut Loire le louas après hu i t j ou r s de 
fermentat ion. 

La quant i té d 'eau employée doit être telle 
qu'avec les proport ions de seigle et d 'orge 
que nous avons citées (1 poud de seigle, 
\ poud d'orge) on obt ienne 10 védras 

(123 k i logrammes) de kwas. 

Supposez que l 'on ajoute du houb lon 
au moût de kwas, c'est-à-dire au l iquide 
obtenu p a r l ' infusion de graines de seigle 
et d 'orge, et qu 'on fasse cuire le m o û t avec 
ce houb lon , on aura l ' analogue des bières 
belges, dont nous venons de donne r la des
cr ipt ion, et qui sont , comme on l'a vu , des 
bières fromentacécs, fe rmentan t sans l evure . 

Pr ivé du houb lon , qui c o m m u n i q u e à la 
bière la ver tu de résister à la fermentat ion 
acide, le kwas est une boisson t rès-al térable . 
Il faut le consommer peu de jours après sa 
prépara t ion complè te . 

Le kwas ne se prépare pas seu lement chez 
les par t icul iers . De grandes fabriques le l i 
vrent au pub l ic . Ces fabriques opèrent , 
d 'a i l leurs , de la m ê m e man iè r e que les 
par t icul iers . Seu lement , au l ieu du tonneau 
ga rn i d 'un lit de pail le à son fond, elles 
emploient la cuve-matière de nos brasseurs . 

Il faut ajouter, cependant , que depuis 
l ' in t roduct ion en Russie des brasseries ba
varoises, les fabricants de kwas ont profon
dément modifié l eu r s procédés . Ils opèrent 
au jourd 'hu i de la man iè r e suivante : 

Ils p r e n n e n t part ies égales d 'orge, de fro
ment et d 'avoine, et quelquefois part ies égales 
de seigle et d 'avoine seu lement , germes et 
séchés, c'est-à-dire à l 'état de mal t . Ils p r a 
t iquent l ' empâtage et l ' infusion dans une 
cuve-mat iè re , en opérant pa r décoction et 
brassant v ivement à chaque addit ion d 'eau . 
Le moût que l 'on obt ient , après plusieurs 
décoctions, est reçu dans une chaudière à 

cuire, semblable à celle des brasseries, et 
l 'on fait bouil l i r le moû t avec le houblon , 

que l 'on remplace quelquefois pa r des bour 
geons de sapin ou des baies de genièvre . 
Le l iquide étant refroidi , on le reçoit dans 
des tonneaux , p réa l ab lemen t soufrés; on 
l ' abandonne à l u i - m ê m e , sans aucune ad
dition de levure , et en le m a i n t e n a n t dans 
u n endroit frais. I l subit alors u n e sorte 
de fermentat ion basse, qui dure environ deux 
mois. Au bou t de ce temps seu lement , le 
kwas est bon à consommer . 

D'autres fabricants ajoutent de la l evure 
au m o û t refroidi, et alors la fermenta t ion 
ne dure que hu i t à dix j o u r s . Le produi t peut 
être b u imméd ia t emen t . 

On voit que le kwas ainsi p répa ré a dégé 
néré de son ant ique or ig ine . L 'addi t ion du 
houblon et de la levure le font r en t r e r dans 
la catégorie des b ières . Il est donc vrai que 
le vieux kwas des Russes ne sera b ientôt 
p lus q u ' u n souvenir . 

Nous venons de voir que l 'orge et le fro
men t ne sont pas les seules g ra ines consa
crées à la fabrication des b ières . Le sarras in 
en t re dans la prépara t ion de que lques b ières 
belges . L 'avoine , le seigle en t ren t , comme 
il vient d 'être dit, dans la boisson nat ionale 
des Russes ; le maïs , le mil le t , le riz ser
vent , chez beaucoup d 'autres peuples , à p ré 
parer des vins de graines. On peut d i re , en 
généra l , que chez tous les peuples qui ne 
cult ivent pas la vigne, les gra ines des céréales 
produi tes pa r l eu r agr icu l tu re sont consa
crées à la fabrication des boissons fermentées. 

M. Girard in , dans ses Leçons de chimie élé

mentaire (1), a dressé le t ab leau comple t des 
boissons fermentées en usage chez les dif
férentes nat ions du globe. Cette liste con
tient des vins de fruits et des vins de graines. 

Nous extrayons de cette liste ce qu i con
cerne les vins de graines. 

Après le kwas des Russes, qui s 'obtient 
avec le seigle et l 'orge, M. Girard in cite les 
graines de mi l le t , qu i , sous le n o m d e p o m -

( l )Tome III, pages 461-402, in-8°. 5« édition. Paris, 1873. 
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bie, servent en Afrique à p répa re r u n vin de 

graines. Sous le nom de secksoun, le m ê m e 
produit , dans le Turkes tan , est mélangé avec 
le riz, pour donner u n l iquide alcoolique. — 
Dans le Dahomey et d 'autres royaumes de 
l'Afrique centra le , le mi l le t fournit u n l i 
quide fermenté , l e p i t t o ~ — Dans la Nubie et 
Ahyssinie, l 'orge et le mie l , avec la rac ine 
d 'une plante amère , n o m m é e taddo, servent 
à p répare r une boisson fermentée , le maize. 

— En Nubie et dans d 'autres contrées d u 
sud de l 'Egypte, on p r épa re le bouza, avec 
le blé de Guinée , mélangé de mie l et de 
poivre, et la tige d 'une p lan te i nconnue . — 
On boit en Chine le kao-lyang, qui s 'ob
tient en faisant fermenter les graines de sor
gho, et le manduring, ob tenu avec le riz 
bouill i et fermenté . — A u Thibe t , le chong 

provient des graines de r iz, d'orge et de fro
ment . — Dans la presqu ' î le de Corée, on 
prépare une véri table b ière avec les graines 
de riz. — A u J a p o n , en Ch ine , à S u m a t r a et 
à Rornéo, on prépare avec le riz soumis à la 
fermentation, avec ou sans levure , u n l iquide 
alcoolique, qu i s 'appelle sacki au J a p o n , 
fan-tsou en Chine, brum à Suma t r a et tuvoak 

à Bornéo. — Dans l 'Amér ique du Sud, sur 
une partie de la chaîne des Cordil lères, la 
même boisson, provenant de la fermen
tation du riz s 'appelle guaruzo. 

Mais c'est surtout le maïs qui sert, dans 
l 'Amérique du Sud, à p répa re r u n e boisson 
fermentée. Le Chili a son chicha de aloja, 

obtenu en faisant fe rmenter le maïs et les 
pois. Le m ê m e produi t se p répa re , dans les 
Cordillères du Pérou et dans d 'autres ré
gions de l 'Amérique du Sud, sous le nom" 
de chicha ou de masato. Dans la Colombie, 
les côtes de Venezuela et les Cordillères de 
la Nouvelle-Grenade, on prépare le chicha 

d'arracacha, en faisant fermenter la pu lpe 
de la- racine d 'ar racacha, p lante comestible. 

Dans le Kordofan (Nubie supérieure) les 
graines d 'une espèce de millet , le dockn, 

après leur germinat ion , sont traitées pa r 

l ' eau, et l ' infusion, fe rmentan t spontané
men t , donne des l iqueurs alcooliques con
nues sous les n o m s de bulbul, gœwves et ba-

ganich. Le й Е / е я / c o n t i e n t beaucoup d'alcool, 
mais les deux aut res l iqueurs sont faible
men t alcooliques, parce qu 'el les n 'ont subi 
qu ' un commencemen t de fermenta t ion . 

Dans le Soudan , la. h a u t e Nub ie et le 
paysdesMadi (Afrique centrale) , on p répa re , 
sous les noms de meriça ou bouza et onbil-

bil, une espèce de b iè re t roub le et épaisse 
avec le doura (maïs ou sorgho) ou u n e espèce 
de mil le t que nous avons déjà cité sous le 
nom de dockn. 

Citons encore le bousa, p r épa ré avec la 
rac ine du souchet comestible (Cyperus escu-

lentus) chez les Iakoba et aut res pays de 
l 'Afrique c e n t r a l e ; — l e chiacoar, que p ré 
pa ren t avec le pain de maïs fermenté avec 
de l 'eau, les Indiens de la Guyane française ; 
— le maby, boisson obtenue avec les patates , 
le sirop de sucre et les oranges aigres , dans 
l ' a rchipel des Ant i l l es ; — le cachiry, qui 
est fait, chez les Indiens de l 'Oyapock, avec 
le manioc râpé et des"patates douces ; — le 
mobby et le jetici, fabriqués dans l 'Etat de 
Virginie avec des pommes de te r re fermen-
tées ; — le kaioa, qui se p répa re , dans les 
îles de la Polynésie, avec la rac ine du Piper 

methysticum, mâchée et fermentée ; — le 
tii, qui est fabriqué dans les îles de la So
ciété avee les fruits et la rac ine sucrée du 
Dracsena terminàlis; — le y-wera, obtenu 
dans les îles Sandwich avec la rac ine du 
ter rootcui te , pilée et mise à fe rmenter ; — le 
bang, qui est fabriqué dans les Indes avec les 
feuilles, les j e u n e s tiges et les fleurs de chan
vre pilées e t f e rmen tée savecde l ' eau ,— enfin 
le chica, que p réparen t les sauvages de l'A
mér ique mér id ionale avec les gousses d 'Al-
garoba et tiges amères du Schinus molle 

mâchées et mises à fermenter avec de 
l 'eau. 

Nous venons de citer un bien g rand n o m b r e 
de vins de graines ; nous pourr ions donner 
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une liste tout aussi é tendue des vins p r é 
parés avec les fruits fermentes , c'est-à-dire 
une liste des vins de fruits. D 'au t re pa r t , 
nous avons déjà m e n t i o n n é , en p a r l a n t du 
lait, lekoumys, vér i table vin de lait, que quel
ques habi tan ts du nord de l 'Asie fabr iquent 
en faisant fe rmenter le lait de leurs j u m e n t s . 
Chez un peuple voisin, les Tar ta res de la 
Russie as ia t ique, on p r é p a r e , avec le lait de 
vache fe rmenté , u n e boisson semblab le , 
connue sous le n o m àHairen. Nous pour
rions m ê m e m e n t i o n n e r u n de rn ie r peu
ple qui n ' e m p r u n t e sa boisson alcoolique 
ni aux fruits, n i aux gra ines n i au lait, 
mais à la chai r des an imaux . Chez une 
tr ibu par t icu l iè re des Tar ta res de la Russie 
asiat ique, la cha i r d 'agneau mise à fermen
ter avec le riz et d 'aut res végétaux , sert à 
faire u n e boisson a lcoo l ique , le kanyang-

tsyen. 

Le besoin d 'une boisson fe rmentée que l 
conque doit ê t re b ien i m p é r i e u x , puisque 
toute nat ion d u globe, qu 'e l le soit sauvage 
ou civilisée, qu 'e l le habi te les rég ions b r û 
lantes d u g lobe , ses cl imats tempérés ou ses 
latitudes boréales , parvient toujours à se pro
curer , soit avec les gra ines , soit avec les 
fruits, soit avec u n mé lange de fruits et 
de gra ines , u n e boisson alcoolique, qui a 
l 'avantage de relever ses forces et de var ier 
son a l imenta t ion . 

Pourquoi faut-il ajouter que ce n ' e s t pas 
seulement pour var ier son a l imenta t ion et 
relever ses forces, que l ' h o m m e éprouve 
l ' impérieux désir d 'une boisson alcoolique ? 
Ces m ê m e s boissons, qui accroissent les for
ces et produisent une sa lu ta i re tonicité o r 
ganique, p rocuren t éga lement l ' ivresse. Et 
tel est trop souvent la vér i table cause de 
l 'attrait des l iqueurs alcooliques, pour 
l 'homme que domine une abrut issante pas
sion, ou pour le ma lheu reux qui s ' imagine 
pouvoir noyer dans-les vapeurs des alcools 
les souffrances et les chagr ins de la vie. 

Nous t e rminerons cette Notice en don

nan t le t ab leau de la consommat ion des 
bières dans les diverses contrées de l ' E u 
rope . 

On a cru l ong t emps que l 'Angle ter re était 
de tous les pays de l 'Europe celui où l 'on bu 
vait le p lus de b iè re . Des chiffres statisti
ques relevés pa r u n i ngén i eu r au t r i ch ien , 
M. Gustave Noback, à qui l 'on doit d ' impor 
tants t ravaux publ iés en Al l emagne sur l ' in
dustrie des b i è r e s , ont rectifié les idées à 
cet égaed. 

Les résultats statistiques auxquels M. Gus
tave Noback est arr ivé concernan t la con
sommat ion de la b iè re dans les différents 
pays de l 'Europe , ont été r ésumés dans le 

\ Rapport sur l'indusù'ie de la bière en Au-

' triche, de M. Aimé Girard, t ravail que nous 
avons déjà cité. M. Aimé Girard a r e n d u 

| p lus saississant et plus instructif le tab leau 
| publ ié en Al lemagne pa r M. Gustave No-
; back en ajoutant aux chiffres de l ' i ngén ieur 

aut r ichien le n o m b r e des habi tan ts de cha-
j que pays , et pa r suite le chiffre de la con-
j sommat ion p a r tête dans chacun de ces 

pays . 

Voici ce t ab leau , que nous représen
tons dans l ' o rd re croissant de l a consom-

. ma t ion , ce qui nous paraî t p lus ne t que de 
l ' a r r ange r dans l 'ordre décroissant , comme 
l'a fait M. Aimé Girard . Voir le tableau 

i ci-après. 
I Ce n'est pas, comme on le voit, en Angle -
j t e r r e , que l 'on consomme le plus de b iè re -

Les plus g rands b u v e u r s de b ière de l 'Eu , 
rope sont des Al l emands , mais non pas tous 
les Al lemands , car c'est dans les royaumes 
de Bavière et de W u r t e m b e r g que la con
sommation s'élève à 150 et 200 litres pa r 
tète et par an , c'est-à-dire, dépasse le chiffre 
de la consommation individuel le du vin 
dans notre pays. Dans les autres part ies 
de l 'A l lemagne , en Prusse , en Saxe, sur les 
bords du Rhin , e tc . , la consommat ion n 'a 
plus r ien de - remarquable : elle varie de 40 
à 60 litres pa r an . 
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N o r w é g e 

S u è d e 

F r a n c e 

Autr iche-Hongr ie 

Hol lande 

Angle terre et I r lande . 

Be lg ique 

P r u s s e , Hanovre , e t c . 

Autres pays 

Alsace-Lorraine 

Grand-duché de Bade 

Saxe 

W u r t e m b e r g 

Bavière 

NOMBRE 

d ' h a b i t a n t s . 

1,701,408 

4,158,757 

36 ,103,000 

35 ,644 ,805 

3 ,652 ,070 

30 ,838 ,210 

4 ,829 ,320 

24 ,693,000 

5,116,551 

1,638,546 

1,461,428 

2 ,556,244 

1,818,484 

4 ,198 ,355 

NOMBRE 

de b r a s s e r i e s . 

3 i 

254 

» 

2036 

56 

2671 

2522 

8326 

5168 

757 

2540 

5217 

BIÈRE 

p r o d u i t e 

e n h e c t o l i t r e s . 

253 ,400 

520 ,000 

7 ,000 ,000 

12,211,999 

1,355,718 

35,682,591 

8 ,788,680 

4 ,721 ,902 

2 ,002,989 

836 ,312 

418 ,955 

1,545,279 

2 ,801 ,085 

9 ,207,038 

ColiOÏIlTIOI 

a n n u e l l e 

par h a b i t a n t . 

12,5 

14,5 

19,5 

34,5 

37 

118 

182 

39,5 

48,5 

51 

56 

60,5 

154 

219 

Les Belges sont, après les Bavarois, les 
p lus gros consommateurs de b iè re . Les 
cinq mil l ions d 'habi tan ts que compte la 
Belgique, n ' en boivent pas , chaque année , 
moins de 8 à 9 mil l ions d 'hectoli tres ; on 
n ' en boit pas autant en F rance avec une 
populat ion sept fois plus forte. Cette con 
sommation correspond au chiffre énorme de 
182 litres par tète et pa r an . 

La consommation de la bière dans la 
Grande-Bretagne, avec ses t rente mil l ions 
d 'habi tants , est presque aussi forte qu ' en 
Belgique : elle est de 118 l i t res . 

En Au t r i che , 34 l i tres et demi suffisent à 
la consommat ion , ce qui s 'explique quand 

on sait que la Hongrie produi t une grande 
quant i té de v ins . 

Chez nous , la bière est toujours consi
dérée comme u n produi t d ' ag rément ou de 
luxe. Aussi sa consommation est-elle de 
moins de 20 l i tres pa r tête et pa r an . 

En Suède , on la voit descendre à 12 l i 
t res . 

Quan t à la Bussie, comme le vieux kwas 

ne peu t être r angé pa rmi les bières et que 
c'est ce produi t qui est sur tout consommé, 
on ne saura i t donner à ce sujet d'évaluation 
précise , et nous ne faisons pas figurer sur 
ce tab leau les chiffres concernan t la Russie 
donnés par M. Gustave Noback . 

F I N D E L ' I N D U S T . t l E D E L A B I È R E . 
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D E -

L'ALCOOL ET DE LA DISTILLATION 

C H A P I T R E P R E M I E R 

LA DISTILLATION CHEZ L E S A N C I E N S ET AO MOYEN A G B . — 

DÉCOUVERTE DE L'ALCOOL A U X I I I e S I È C L E . — RAYMOND 

LULI.E ET A R N A U L D D E V I L L E N E U V E DÉCRIVENT LA P R É 

PARATION D E L'ALCOOL. — 1DKES DE B A S I L E V A L E N T I N 

ET DES ALCHIMISTES D U MOYEN A G E SUR L'ALCOOL^ 

La distillation a été connue des anciens. 
Le mot la t in distillatio expr ime l ' idée d ' un 
liquide qui coule gout te à goutte (du mot 
stilla, gout te) , ce qui s'observe lorsque 
des vapeurs se condensent l en temen t dans 
un récipient . Mais dans quel le mesure exacte 
les anciens ont-i ls connu la dis t i l la t ion? 
Savaient-ils extraire l 'alcool du v i n ? A 
quelle époque l 'alcool a- t - i l été ob tenu 
pour la p remiè re fois pa r la distil lation du 
vin? Voilà ce que anous avons à éclaircir . 

L 'opérat ion d e l à distil lation a été p ra t i 
quée chez les Grecs et les Romains ; mais 
elle ne servait , chez eux, qu 'à se p rocure r 
des eaux aromat iques . 

Hippocra te fait,, dans u n de ses ouvrages, 
une comparaison qui .semble prouver que 
les détails de la distillation de l 'eau n ' é ta ien t 
pas inconnus aux h o m m e s de son t emps . 

T. 1Y. 

Galien par le de la distil lation employée 
à re t i re r des eaux de senteur des fleurs et 
des p lantes a romat iques , mais il ne dit r ien 
de la distil lation appl iquée au vin . 

P l ine , qui a tanJt.écrit sur la v igne et l e v i n , 
ne dit nu l le pa r t gue la dist i l lat ion ait été 
appl iquée au v in , p o u r en re t i r e r u n p r i n 
cipe volati l , qui sera i t notre a l coo l . 

On trouve chez les Grecs le mo t ambiz 

donné à l ' appare i l d is t i l la toire . 
Le p r e m i e r au teur qui ait décr i t un appa

rei l p rop re à la dist i l lat ion est u n savant 
grec de l 'école d 'Alexandr ie , Zozime dit le 
Théba in ou le P a n o p o l i t a i n , qui vivait du 
uf au iv" siècle après Jésus-Chr is t . Un m a 
nuscr i t de cet au teur , s ignalé p a r M. Hœfer, 
dans son Histoire de la chimie, comme exis
tan t à la b ib l io thèque nat ionale de Par i s , 
sous le titre Livre sur les fourneaux et les ins

truments de chimie, r en fe rme , dans u n cha
pi tre in t i tu lé : Du Tribicus, ou De l'appareil 

à trois ballons, la descript ion de vases ac
compagnés de figures qui p rouven t que l 'a r t 
de la distil lation était connu des savants de 
l 'Ecole d 'Alexandr ie . Zozime assure avoir 
vu à Memphis , dans u n anc ien t e m p l e , le 
modèle des apparei ls qu ' i l décri t . 

32G 
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L 'au teur appela organe, ( instrument) ces 
apparei ls qui étaient de véri tables apparei ls 
de distillation. Les différentes pièces qu i les 
composent ont chacune u n n o m par t icul ier . 

Nous en emprun te rons la description à 
M. Ilœfer qui , dans son Histoire delà chi

mie (1), a reprodui t les dessins. 

« Le fourneau sur l e q u e l r epose l 'appareil , dit 
M. Ilœfer, s 'appel le ù <pûTa, l e s lumières (A de la 
fig. 229). Le ba l lon posé s u r l e fourneau se n o m m e 

Fig. 229. — Appareil aistillatuire primitif. 

f, Xui-sc; (B des flg. 229 , 230 et 231). La lopade, qui est 
le malras , contena i t la mat ière s o u m i s e à la cha l eur 
du fourneau. 

Le tuyau de c o m m u n i c a t i o n adapté à l a partie 
supérieure de l 'appareil , porte le n o m d e é ouaii,, l e 
tub£. Ce tube était tantôt droit, vert ical (C des fig. 220 
et 231), tantôt c o u d é a. a n g l e droit, de m a n i è r e à pré 
senter u n e direct ion vert icale d a n s u n s e n s et h o r i 
zontale d a n s l 'autre (CC de l a fig. 230) ; quand l e tube 
était vertical , i l c o m m u n i q u a i t e n haut avec un s e 
cond bal lon , n o m m é i çn&r,f la coupe (D des fig. 229 et 
231), et ce bal lon c o m m u n i q u a i t à s o n tour avec u n 
véritable réc ipient ayant la forme d'un petit m a l r a s . 
Le récipient, recevant le l iquide c o n d e n s é d a n s l e 
ballon D, s'appelle ä ßüsoc ou ßixo;, l e nique (E des 
iig. 229, 230 et 231 , e t l e tube qui l e jo int a u bal lon 
supérieur, se n o m m e le centre-tube, i àvu/.Eijjo; m»)iï 
(VV des fig. 229 et 231). Les récipients é ta ient posés 
6 i u ' des briques . 

(1) 21' édition. Paris, 18GG, tome I*', pages 262-2U4. 

Quand l e tube était c o u r b é , l e s e c o n d bal lon et les 
contre - tubes devena ient i n u t i l e s , et l e vique, ou réci
p ient , c o m m u n i q u a i t d i r e c t e m e n t avec l a lopade ou 
gros bal lon. L'appareil à u n seu l réc ipient se n o m -

Fig. 230. — Autre appareil distillatoire primitif. 

niait monovique |iovJÊi*c( (fig. 230), à deux réc ip ients , 
i l s 'appelait divique î;Smic (fig. 229) , et à trois réci 
p i ent s , trivique, Tp!Êi*o; (fig. 231). 

On pouvait a ins i mult ip l ier à vo lonté l e n o m b r e 

des réc ipients . Cependant i l y en avait rarement 
p lus de trois ou quatre , n o m b r e s sacrés . 

L'appareil trivique était l e p lus s o u v e n t m i s en 
u s a g e pour la dist i l lation. Zozime prescrit de l e 
construire de la m a n i è r e su ivante : 
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« F a i s trois tubes («мХй»»;) d'airain, d o n t les parois 
soient assez é p a i s s e s , et de se ize c o u d é e s de l o n 
gueur. Les ouvertures o u l a n g u e s prat iquées à la 
partie infér ieure du ba l lon , do ivent e x a c t e m e n t s'a
dapter à c e s t u b e s , qui e u x - m ê m e s v i e n n e n t aboutir 
à d'autres ba l lons plus petits (gixia). Un fort tube 
(àvTLxtifc; мЛг.ч) fait c o m m u n i q u e r l e m a l r a s ( sous 
lequel o n m e t l e feu) avec l e grand bal lon en verre 
(mxxvo'ç, рве?) : et l 'appareil porte ,contre toute attente , 
(̂ afoiSot-Gt;), l 'esprit (jrvïiuia.) en haut . Après avoir a ins i 
adapté l e s tubes , on en lute (оирввЛыочч) exac tement 
toutes l e s jo in tures . Il faut avoir so in que l e grand 
bal lon en verre , p lacé a u - d e s s u s du matras (avec 
lequel i l c o m m u n i q u e par u n tube) , soit assez épais 
pour que la chaleur, qui fait porter l'eau en haut 
(TTÎ t E p u i q ; вой ÙSCXTG; xofitÇoûm;; во ivaSaîveiv), n e l e brise 
pas. я 

Les petits réc ip ients e t le ba l lon supér ieur é ta ient 
toujours e n verre (EiïXwi), tandis que l e ballon in fé 
rieur р.ы7га;) était s o u v e n t fabriqué avec u n e pâte 
arg i leuse . Les tubes de c o m m u n i c a t i o n para i s sent 
a v o i r . é té m o i n s s o u v e n t en m é t a l qu'en terre 
(OUX̂VBÇ ôaTpoUivGi). 

M. Hœfer rappor te p lus loin (1) u n aut re 
passage du m ê m e au t eu r , qui est accompa
gné du dessin d 'un appare i l distillatoire p lus 
complet que les précédents , et qui ressemble 
en t iè rement à celui q u e les chimistes 
arabes firent connaî t re , et que les chimistes 
du moyen âge appelèrent pélican. 

Fig. 232. — Antre appareil distillatoire primitif. 

La figure 232 représente le dessin de cet 
apparei l donné par M. Ilœfer, d'après un 

(ï) Page 270. 

manuscr i t grec de Zozime le Panopolitain. 

On voit, dans cet te figure, une cornue sur
montée d'un chapi teau de verre (pïxoç Oslivo;) 
qui c o m m u n i q u e , au moyen d ' un bec , avec 
u n récipient à COl a l longé ( X a m t x ç ?| ayYoç !TT£-
v o a T O | A o v ) . 

L'appare i l dist i l latoire décrit pa r le savant 
de l 'Ecole d 'Alexandr ie du t se r épand re de 
b o n n e h e u r e chez les Arabes , et servir , dans 
les contrées de l 'Or ient , à obtenir des eaux 
odorantes avec les végétaux a romat iques . 11 
est cer ta in que l 'on t rouve dans les ouvrages 
arabes la ment ion très-expresse de l 'a lam
bic , dès le ix" siècle. En ajoutant au mot 
ambix, qui avait été employé pa r les sa
vants grecs de l 'Ecole d 'Alexandr ie , la par
t icule a rabe al, on eut le mot arabe al 

ambic, qui devint alambic chez les chimistes 
français du moyen âge. 

L 'eau de roses fut p réparée de très-bonne 
h e u r e en Orient , grâce à Val-ambic. Cette 
eau aromat ique donna l ieu à u n commerce 
très-actif en Asie. 

Rhasès , qui vivait au ix° siècle après Jésus-
Christ, était u n de ces savants arabes qui , 
au moyen âge, faisaient fleurir dans l 'O
r ient les connaissances scientifiques, alors 
en t iè rement délaissées dans toute l 'Europe . 
Rhasès a écrit une sorte d ' E n c y c l o p é d i e , qu i 
résume les connaissances dont les Arabes 
étaient en possession au /x" siècle. C'est 
dans l 'ouvrage de Rhasès que l 'on trouve 
pour la p remiè re fois le mot al-ambic. 

Rhasès par le avec détail de la prépara t ion 
de l 'eau de roses, au moyen de Val-ambic; 

mais il ne dit pas u n mot de la disti l lation 
des vins, ni de l 'extraction de l 'alcool. 

Albucasis , au t re chimiste a rabe qui vivait 
à la fin du xi° siècle, par le de la disti l lation 
dans le m ê m e esprit que Rhasès . Il fait 
ment ion de l 'eau de roses ob tenue en dis
t i l lant de l 'eau avec ces fleurs; mais il ne 
dit r ien de la distillation des vins . 

Même r emarque pour Avicenne , au t re sa
vant a rabequ i écrivait éga lementauxi ' s ièc le . 
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Abulcasis et Rhasès ont décri t l ' apparei l 
-qui servait à la disti l lation de» fleurs et des 
plantes, , pour en extraire des eaux a r o m a t i 
q u e s . Ces apparei ls étaient composés de deux 
pièces, à savoir : u n vase infér ieur dans le
quel on mettai t la substance à disti l ler, et u n 
chapiteau», m u n i d 'un tuyau l a té ra l . P a r la 
c h a l e u r appl iquée au vase infér ieur , les 
parties a romat iques s 'élevaient en vapeurs 
dans le chapi teau ; là elles étaient conden
sées p a r des l inges moui l lés qu 'on appl iquai t 
à leur surface extér ieure et qu 'on changeai t 
à tout instant . Les vapeurs ainsi condensées 
se renda ien t dans le réc ip ien t p a r l e tuyau 
la té ra l . 

C'est ce m ê m e appare i l que les a lch i 
mistes appela ient pélicanr et que nous re
présentons par la figure 233 . 

Une cucurb i te , A, dans laquel le on plaçait 

Fig. 538. — Le pélican de» chimistes du moyen Age. 

l 'eau à disti l ler, était surmontée d 'un cha
piteau B , dans lequel entrai t à f rot tement le 
col F , de la cucurb i te , avec lequel on le lu-
lait exactement , p o u r empêche r la sortie des 
vapeurs . Le chapi teau B portai t au tour de 
son bord infér ieur u n e goutt ière d a n s la
que l le se ramassa ient les vapeurs conden
sées, qui , de là , cou la ien t , pa r le bec , C, 
dans le récipient , E. 

Les chimistes du moyen âge , comme les 
A r a b e s , condensa ien t les vapeurs formées 
dans la cucurbi te au moyen de l inges t rem

pés dans l 'eau froide, qu ' i l s plaçaient a u -
dessus du c h a p i t e a u , et qu ' i ls changea ien t 
pa r in terval les . 

La cucurb i te reposait sur u n ba in d e 
sable, sous lequel on entre tenai t u n feu doux . 

J u s q u ' a u xn" siècle, la distil lation de l 'eau 
fut seule connue ; la distil lation de l 'alcool 
n 'avai t pas encore été exécutée. 

Le p remie r au teur qui par le n e t t e m e n t 
de la distil lation des vins et de l 'extraction 
de l 'alcool, est le célèbre phi losophe Ray
m o n d Lu l l e , savant h o m m e et chrét ien dé 
voué, né dans l ' île de Majorque, en 1236, 
qui pa r tagea sa vie entre la cu l ture des 
sciences et la propagat ion de la rel igion ca
thol ique chez les peuples de l 'Orient. . 

Dans son Théâtre chimique, Raymond 
Lu l l e décr i t la prépara t ion de l 'eau-de-vie . 

I l r e c o m m a n d e de p r e n d r e d u vin b l a n c 
ou rouge , l impide et de b o n n e odeur , et de 
l 'exposer p e n d a n t vingt jours à la douce 
cha leur d 'un ba in de fumier , afin de désa
g rége r les part ies de la l iqueur , et de les 
r end re p lus aptes à se séparer . Il faut en
suite por ter le vase sur u n feu très-doux, et 
l 'on obt ient Veau ardente, qu' i l faut rec t i 
fier jusqu ' à ce qu 'e l le soit to ta lement pr ivée 
d 'eau. 

ш B e a u c o u p d'auteurs , ajoute R a y m o n d Lulle , 
v e u l e n t qu'on rectifie jusqu'à sept fois, m a i s je s o u 
tiens que trois o u quatre rectif ications, avec un feu 
c o n v e n a b l e et l ent , doivent suffire pour ne point 
perdre q u e l q u e chose de la q u i n t e s s e n c e par u n e 
rectification exagérée . » 

Dans son Nouveau Testament, Raymond 
Lul le donne le moyen de reconnaî t re le 
point auquel on j uge que la rectification 
est suffisante. Un l inge imbibé d'esprit , au
quel on met le feu, doit b rû l e r lorsque 
l 'espri t a d i sparu , ce qui est la preuve qu' i l 
ne contient plus de p h l e g m e . 

La disti l lation dans u n ba in de< fumier 
était p ra t iquée pour obteni r une cha leur 
douce et cont inue . Les anciens chimistes 
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opéraient assex souvent avec ce s ingul ie r 
fourneau. On trouve encore dans les p lan
ches de la grande Encyclopédie de Diderot 
et d 'Alember t (article Chimie), la figure de 
l 'appareil q u e les chimistes d u x v i r e t ceux 
du xnn" s ièc le employaien t pour ut i l iser la 
e h a l e u r d u fumier . 

A r n a u l d de Vi l leneuve , chimiste fran
çais, con t empora in et ami de Raymond 
Lul le , qui professait à l 'Ecole do Montpel
lier, au xin" siècle, a pa r l é plus c la i rement 
encore que Raymond Lul le de la dist i l la
t ion du v in . 

Dans son traité spécial s u r les v ins (De 

vinis) A r n a u l d de Vi l leneuve enseigne à 
ses contemporains la p répara t ion de l 'a l
cool, des hui les essentielles ( térébenthine) , 
des eaux spir i tuenses, des vins médic i 
naux , etc. 

Dans le t rai té De vinïs, déd ié au roi de 
Sic i le , A r n a u l d dit que cer tains rois fai
saient ajouter à leurs vins de l 'eau-de-vîe, 
à différentes doses, p o u r para î t re posséder 
des c rus de différentes qual i tés . L T eau-de-vie 
était donc u n produi t alors b ien connu . 

La disti l lation et les appare i l s nécessaires 
â cette opération sont é tudiés , dans le t rai té 
Devinis d 'Arnau ld de Vi l l eneuve , avec beau
coup de développement . La distillation avait 
été, comme nous l 'avons dit , mise en p r a 
tique pa r les anc iens , mais elle étai t s in
gul ièrement nég l igée lorsque A r n a u l d de 
Villeneuve en fit une opérat ion courante 
de la chimie et de la pha rmac i e . 

Thaddée le F lorent in (né en 1270) a 
parlé éga lement de l 'espri t -de-vin. 

C'est Raymond Lul le qui donna le nom 
à"alcool à l 'esprit le p lus concent ré . II t rouva 
le moyen de le priver en t i è rement d 'eau â 
l 'aide de l 'alcali fixe (carbonate de potasse). 

Au xv° siècle, l 'a lchimiste a l l emand Basile 
Valent in obtint , à Laide de la chaux vive, 
de l 'alcool en t i è rement privé d 'eau . 

Basile Valen t in décrivi t u n apparei l pour 
la distillation du vin, apparei l que d'autres 

au teu r s ont' ensui te donné comme de l eu r 
invent ion. J 

L'alcool que l 'on obtenai t pa r ces" opéra
t ions, fut u n i q u e m e n t consacré , p e n d a n t le 
moyen âge, à l ' usage médica l . Ses propr ié tés , 
alors peu connues ou redoutées , en l imitaient 
l 'emploi , et les alchimistes, qui seuls- sa- „ 
vaient l 'obtenir , t ena ien t seerète la man iè r e 
de le p répare r . L'afcool' était alors considéré 

Fig. 234. — Arnauld de Villeneuve. 

comme u n e vér i table panacée . Il avait la 
ver tu de ra jeuni r les viei l lards et de prolon
ger la v ie . De là vint son nom aqua vitse 

(eau-de-vïe). 
Au X V I I " siècle, les jésuites d 'I talie fabr i 

quaient avec de l 'eau-de-vie des méd ica 
ments qu' i ls d is t r ibuaient aux p a u v r e s . 
C'est ce qui fit donne r aux m e m b r e s de cette 
corporation le nom de padri dell' acqua vita, 

« pères de l'eau-de-vie. » 

Jusqu ' au xvi" siècle F e a u - d e - v i e resta, 
â t i tre de méd icamen t , confinée chez les 
apoth ica i res ; mais vers la fin du X T I " siècle, 
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l 'eau-de-vie commença à servir à la bois
son, et son usage se répandi t dans presque 
tous les pays de l 'Europe . 

Phi l ippe-Jacques Sachs, chimiste a l l e 
mand , du xvn" siècle, men t ionne la dist i l la
tion du marc de raisin p o u r en re t i re r l 'eau-
de-vie. Dans son Traité sur la vigne vinifcre, 

impr imé à Leipzig en 1661, Sachs décri t 
les divers procédés usités de son temps p o u r 
concentrer l 'eau-de-vie. Au moyen de l ' a lun 
calciné, ajouté au v in , on s 'emparai t de 
l ' eau , ' e t pa r u n e seule dist i l lat ion, on re
tirait de l ' espr i t -de-vin . 

Tous les au ' -mrs qui ont écrit au seizième 
siècle pa r l en t de la disti l lation en te rmes 
aussi obscurs que ceux du moyen âge. Ce 
ne fut qu ' au c o m m e n c e m e n t du xvn" siècle 
que l 'on vit para î t re sur la d is t i l la t ion , 
et sur la distil lation des vins en pa r t i cu 
lier, des ouvrages écrits d 'une m a n i è r e 
claire, précise et dégagée de tout l angage 
a lch imique . 

Pendan t cinq ou six siècles l ' a r t du dis
t i l lateur demeura donc enfermé dans les 
langes de la phi losophie he rmé t ique . Rien 
ne trahissait encore la p lus faible t endance 
vers u n mouvement indust r ie l que lconque . 

C H A P I T R E II 

J . - B . PORTA DÉCRIT, A U X V I I " SIÈCLE, LA DISTILLATION DU 

V I N . — LES A P P A R E I L S DISTILLATOIRES D E P O R T A . 

AUTRE A P P A R E I L POUR L A DISTILLATION DES V I N S D É 

CRIT PAR NICOLAS LEFÈVRK, E N 1 6 5 ) . CHRISTOPHE 

GLAZER. — TRAVAUX DE GLAUBER SUR L A D I S T I L L A 

T I O N . L E S ALAMBICS DE G L A U B E R . • — A P P A R E I L POUR 

L A DISTILLATION DÉCRIT P A R MOÏSE C H A R A S , E N 1676. 

BARCIIUSEN ET BOEHHAAVE F O N T CONNAÎTRE D ' A U -

TRES A P P A R E I L S POUR L A D I S T I L L A T I O N . — ALAMBIC DE 

P O I S S O N N I E R . ALAMBICS DE BAUME ET DE L ' A B B É 

M O L I N E . — ALAMBIC DE MARAZIO, DÉCRIT E N 1795. — 

A P P A R E I L ÉCOSSAIS DE O . R E I L L Y , DÉCRIT EN 1808. 

Le premier au teur qui ait décrit avec 
netteté et précision u n apparei l p o u r la dis
tillation du vin et l 'extraction de son alcool, 

est le physicien napol i ta in , J . -B . Por ta , le 
m ê m e qui a rendu son nom à j amais célèbre 
pa r l ' invent ion de la c h a m b r e obscure , 
i n s t rument qui sert de base à la photogra
phie . J . -B . Por ta pub l ia , en 1609, u n volume 
in-4°, écrit en la t in , ayant p o u r titre Joannis 

Baptistœ Portse, Napolitani, de distillationi-

bus, l ib . IX, etc. Cet ouvrage trai te de toutes 
sortes de disti l lations, de celle d u vin en 
par t icul ier , des vases que l 'on doit y e m 
ployer, de la man iè r e d 'opérer , etc. Le 
d ix-neuvième chapi t re du premier l ivre 
renferme la descript ion de deux apparei ls 
qui peuvent servir à la disti l lation des vins , 
et qui p rouven t que J . -B . Por ta avait, sur 
cette opérat ion, les idées les plus exactes. 
Le p remie r de ces apparei ls se compose 
d 'une chaudiè re mun ie d 'un tuyau en forme 
de serpent . 

Nous représentons ici (fig. 23o) ce pre
mier apparei l dist i l latoire. A, est la chau
dière ou cucurbite; B B , le tube qui conduit 
les vapeurs au condenseur , C ; D , le tube 
qui amène le l iquide condensé dans u n r é 
cipient disposé sous le réservoir . 

Il est bon d 'expl iquer la forme tortueuse 
donnée au tube BB qui su rmo n te la c h a u 
dière A. Les alchimistes et les chimistes 
du moyen âge croyaient que Y esprit-de-vin, 

Y eau ardente [aqua ardens) devait au feu 
ses propriétés actives. Ils pensaient donc 
devoir laisser le l iquide qui fournissait 
Y esprit-de-vin, soumis le p lus longtemps 
possible à l 'action de la cha leur . De là la 
forme contournée , b iza r re , qu ' i ls donnaient 
au col de leurs a lambics . Ils voulaient par 
ce moyen pro longer l 'act ion de la chaleur 
sur l 'esprit-de-vin, pour l ' imprégner int i 
m e m e n t de cette cha leu r , où l 'on voyait 
la cause des vertus spéciales de Y esprit-de

vin. 

Le second appare i l décri t pa r J . -B . Porta, 
dans son ouvrage, consiste en u n e série de 
sept à hu i t chapi teaux, qui ressemblent à 
des œufs. 
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Fig. 235. — Appareil distillatoire de J.-B. Porta. 

Au moyen de cet appare i l , dit J . -B . Por t a , 
ou ret i re du vin, des eaux-de-vie de divers 
degrés, suivant le n o m b r e de chapi teaux 
que parcour t la v a p e u r ; c'est-à-dire que , pa r 
les plus bas , on obt ient de l 'eau-de-vie d 'un 
degré in fé r i eu r ; et pa r les plus élevés de 
l'eau-de-vie en esprit d 'un t i t re supér ieur . 
Voici comment J . -B . Por ta s 'exprime à cet 
égard : Utimur quoque in aqua vitee edu-

cendâ vase quodam, quod octo, vel decjem 

pileis constat, quorum alterius vertex alterius 

alveo muluo inseritur, et dum ignis vim 

maxime urgente super ne vivum evahitur . 

varice notas vitœ aquam perficit, nam quo 

altius extollitur, eà tenuior. «Nous nous ser
vons aussi, pour obtenir l 'eau-de-vie, d 'un 
vase qui se compose de hui t ou dix capacités, 
dont chacune s'insère au côté opposé de 
l ' au t re , et selon que l 'on recueil le le produi t 
distillé à u n point , on obtient de l 'eau-de-vie 
à différents degrés , car plus elle est recueil
lie dans u n vase élevé, plus elle est spiri-
tueuse. » 

Fig. 236. — L'hydre a sept têtes de J.-B. Porta. 

J . -B . Por ta ajoute que ces vases peuvent 
être de cuivre, de lai ton ou de verre : eeneo, 

vel aurichalceo, vel vitreo. 

A côté de la descr ip t ion de cet appare i l , 
l ' au teur en donne le dessin que nous repro
duisons dans la figure 236. A, est la cucur
bi te , M, le de rn ie r condenseur , B , D , F , I I , 
des condenseurs infér ieurs . Des récipients 
sont fixés au col de c h a c u n de ces conden
seurs par t icul iers . 

Dans le second chapitre du hu i t i ème 
livre, on trouve la maniè re d 'extra i re l 'eau-
de-vie pa r le feu, et la maniè re de la rec t i 
fier pa r plusieurs distillations répétées . Ces 
descriptions sont très-exactes et elles ont été 
reprodui tes dans plus ieurs au teurs de la 
fin du siècle dern ie r . Mais le neuv i ème 
chapi t re est par t i cu l iè rement digne de r e 
m a r q u e . Il t rai te de la maniè re d 'extraire 
l 'eau-de-vie par d 'autres moyens en a b r é 
geant le t ravai l et les dépenses : Quomodo 

aqua vitx aliis modis ad laboris et impen-

sarum compendium extrahatur. Ces moyens 
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consistent à se servir des deux vases, dont 
l ' auteur a déjà donné la descript ion, et dont 
il a t t r ibue l ' inventioji à « des h o m m e s de 
génie » qu i , sans doute , avaient vécu avant 
lu i . 

L 'un de ces vases est celui que représente 
la figure 236, d 'après l 'ouvrage de Por ta . 
On ne peut se m é p r e n d r e sur le sens du 
passage de P o r t a , dont voici le texte : Alii 

per triceps seu quadrioeps et septies vas, vel 

per hydram distillant, xtt varias nota; aquam 

exhibeant, nam ex superiori tenuior aqua 

dérivât, ex inferiori phlegmate redundans, 

quas omnes seorsum servant. « Quelques-uns 
dist i l lent , dans trois, quat re et m ê m e sept 
vases, c 'est-à-dire dans Yhydre, afin d 'ob te
n i r de l 'eau-de-vie à différents degrés de 
force, c a r i e vase sï tpérieur fournit une eau -
de-vie p lus spi r i tueuse , le vase infér ieur 
laissant écouler le 'phlegme, et tout é tant 
ainsi conservé. » 

Le m ê m e chapi t re se t e rmine pa r ce pré
cepte, q u ' u n e seule distillation pra t iquée 
de cette man iè r e vaut mieux q u ' u n g rand 
n o m b r e d 'autres , et sic semel distillando 

prxvalet multiplici. Rien de plus clair que ce 
chapi t re . L ' au t eu r y prouve que , pa r u n e seule 
chauffe, on extrai t imméd ia t emen t du v in , 
des eaux-de-vie de divers degrés [varias notai), 

depuis le p lus in fé r ieur j u squ ' au plus élevé. 
On appela hydre à sept tètes l ' apparei l de 

J . -B. Por ta . On y pra t iquai t des ouver tures 
à différentes b a u t e u r s , p o u r y p r e n d r e à vo
lonté u n e l iqueur p lus ou moins r i che , selon 
la distance en t re l 'orifice et la cucurb i te . 

Un au teur i ta l ien, Savonarole , a décr i t 
u n apparei l qu i m a r q u e le p remie r pas vers 
la product ion industr ie l le de l 'alcool, en 
permet tan t d 'opérer la distillation des vins 
sur u n e plus g rande échel le . 

Savonarole dit que l 'on se servait, de son 
temps , d 'une g r a n d e cucurbi te en cuivre 
[œnea) é tamée à l ' in té r ieur , et qui portai t 
trois ouvertures : la p remiè re , placée au 
sommet et u n peu la té ra lement , servait à 

in t rodui re le v i n ; la seconde, sur le milieu 
de la cucurb i te , se rel iai t au tube duserpent, 

ou au se rpen t in ; la t ro i s ième, au niveau du 
fond du vase, servait à ex t ra i re le phlegme, 

c'est-à-dire le résidu aqueux de la distilla
t ion. Par-dessus la cucurb i te , on disposait un 
vase ple in d 'eau froide, p ropor t ionné à la di
mension du serpent in et dans lequel celui-ci 
devait être contenu. Ce serpent in était luté à 
l'orifice cent ra l de la cucurb i te . La l iqueur 
qui distil lait coulait dans le récipient , pa r 
l'autre" extrémité de ce serpent in . 

Vers le mi l ieu du dix-septième siècle, Ni
colas Lefèvre, l ' un des fondateurs de la chi
m i e , décrivit , dans sonTraitéde chimie, un 
appare i l qui ressemble à celui de Por ta , que 
nous avons représenté p lus h a u t (fig. 235). 
C'est u n long tuyau en zigzag, formé de 
p lus ieurs pièces angula i res , qu i se raccor
dent l ' une à l ' au t re . C e tuyau va about i r à 
l'orifice du chapi teau ; au bec de ce chapi
teau est fixé le récipient condenseur . 

Nicolas Lefèvre décrit aussi, pour être 
placé ent re le chapi teau et le récipient , un 
ré f r igéran t , qui n 'es t q u ' u n e allonge du 
col du chapi teau , laquel le traverse u n ton
neau r empl i d'eau froide. On trouve une 
figure de ce dern ie r appare i l dans le Traité 

de chimie de Lefèvre, impr imé à Pa r i s , en 
1651, et r é i m p r i m é en 1660 et 1669, 

E n pa r l an t de l 'alcool do vin (page 9 du 
deuxième vo lume de l 'édit ion de 1669), Ni
colas Lefèvre s 'exprime ainsi : 

a C o m m e il faut b e a u c o u p de t e m p s et b e a u c o u p de 
frais pour arriver à ce point de perfect ion, j 'ai donné 
l e m o d è l e d'un va i s seau , qui e s t capable de faire cette 
opérat ion d'un s e u l coup e t à p e u de frais, sans qu'il 
soit b e s o i n de tant de dist i l lat ions ré i térées qu'il fal
lait faire avant cette bel le i n v e n t i o n pour y b ien réus
sir, à c a u s e que l e s va i s seaux d a n s l e s q u e l s on faisait 
l e s cohobat ions p o u r l a rectification éta ient trop bas , 
c e qui étaitjcause que le p h l e g m e était toujours mê lé 
avec l'esprit ; m a i s d a n s l e v a i s s e a u que n o u s don
n o n s , il e s t imposs ib l e qu'il pu i s se jamai s m o n t e r , 
quand m ê m e o n donnerai t u n e cha leur b ien vio
l en te , c e qui s e connaî t sur la fin de la distil lation 
d e l 'espri t -de-vin qu'on a m i s dans la vess ie ; car, 
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l orsque l e p h l e g m e c o m m e n c e à d o m i n e r sur l'esprit, 
à c a u s e qu'il est e n p lus grande quantité , l 'artiste 
es t obl igé de doubler et de tripler l e feu, afin de faire 
m o n t e r l e res te de l'esprit, qui n e la i s se pas pour
tant d'être auss i pur et auss i subti l que le* pre 
mier . » 

Nous représentons , dans la figure 237, 
l 'apparei l disli l laloire de Nicolas Lefèvre. 

Fig. 237. — Appareil de Nicolas Lefèvre pour la distilla
tion du vin. 

B, est la cucurb i te (en cuivre) , C, le chapi
teau condenseur , que l ' au teur appel le tète 

de More. Au bec G de ce chapi teau s'a
dapte u n tube , H H , qui traverse l 'eau froide 
contenue dans u n t o n n e a u , M, eau que 
l 'on renouvel le sans cesse et qui s'écoule 
par le robinet , K, dans u n cuvier , L . Le 
liquide distillé est recueil l i dans le réc i 
pient, I . 

Cet apparei l est des plus r e m a r q u a b l e s . 
Il diffère si peu de notre a lambic actuel , 
qu ' i l suffirait d 'é largir la cucurb i te , et de 
remplacer le tube droi t qui t raverse l 'eau 
froide pa r u n tube repl ié , c 'est-à-dire pa r 
un serpent in , pour obteni r l ' a lambic en 
usage dans les laboratoi res des p h a r m a 
cies. 

Nicolas Lefèvre décri t u n au t re apparei l 
dans lequel la chaudière est surmontée d 'une 
sorte de soucoupe, que l 'on rempl i t d 'eau 
froide, et qui est m u n i e la té ra lement d 'un 
tube a m e n a n t les vapeurs dans le récipient . 

T, IV. 

Sans nous a r rê te r à cet appare i l , qui ne 
m a r q u e aucun progrès , nous en s ignalerons 
u n t ro is ième, p lus impor tan t , que Nicolas 
Lefèvre donne c o m m e p ropre à rectifier 
l 'eau-de-vie. 

La figure 238 représente cet appare i l . On 
y r e m a rque u n vaste chapi teau , qu i a deux 
becs pour t r ansmet t re dans deux récipients 
la l i queur condensée , pa r l 'apposit ion sur 
ce chapi teau , de l inges moui l lés . La cu-
curbi te est semblable à la précédente , ma i s 

Fig. 238. — Appareil dd Nicolas Lefèvre pour la distilla-
- J - tion des eaux-de-vie. 

A, bain de sable contenu dans une chaudière en fer. 
B, cucurbite en cuivre enterrée dans le sable. 
G, collet de la cucurbite. . 
D, chapiteau en cuivre, qui porte une gouttière et deux 

becs. 
E, collet du chapiteau qui s'ajuste sur le collet de la cu

curbite. 
F, F, becs du serpentin qui portent immédiatement la li

queur dans les récipients, sans l'intermédiaire d'un con
denseur ; les vapeurs sont condensées dans le chapiteau 
par des linges mouillés. 

G, anneau de fer, pour soulever le chapiteau. 

elle est plus large et beaucoup moins pro
fonde. 

Le fourneau ne diffère du précédent 
qu ' en ce qu ' i l renferme u n ba in de sable 
dans leque l la chaudière est en te r rée i 
Il a, c o m m e le p r e m i e r , qua t r e registres . 

On r e m a r q u e r a qu 'on n 'aperçoi t pas de 
condenseur à cet a l amb ic : c'est sans doute 
parce que les condenseurs n 'é ta ient inven
tés que depuis peu de t emps , ou qu 'on ne 
les t rouvai t pas tout à fait p ropres à r e m p l i r 
les fonctions pour lesquel les on les avait 

3 2 7 
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imaginés . Peu t -ê t re , aussi , Nicolas Lefèvre, 
qu i par tageai t les idées des anciens , c ra i 
gnai t - i l d 'enlever à l 'alcool cette cha leur 
dans laquel le on pensai t que résidait toute 
sa ver tu . On était persuadé alors que l 'al
cool acquéra i t d 'au tant plus de force qu ' i l 
demeura i t plus longtemps en contact avec 
le feu. 

C o m m e le chapi teau de ce dern ie r appa 
reil est t rès- lourd, Nicolas Lefèvre avait 
placé u n a n n e a u à sa par t ie supér ieure , afin 
de pouvoir l ' enlever faci lement , à l 'aide 
d 'une corde passant dans la gorge d 'une pou
lie fixée au p l anche r du labora to i re . Cette 
disposition était commode pour décharger 

la cucurb i te , la net toyer , et la charger de 
nouveau p o u r u n e distil lation subséquente . 

Chris tophe Glazer pub l ia , à la m ê m e 
époque , c'est-à-dire en 1663 et en 1673, u n 
Traité de chimie, dans lequel on t rouve la 
description du m ê m e appare i l , avec la m ê m e 
figure. Glazer emploie à peu près les mêmes 
te rmes que Nicolas Lefèvre pour le décr i re . 

On croit , d 'a i l leurs , que cet appare i l était 
en usage avant Nicolas Lefèvre et Chris tophe 
Glazer, car Sp ie lmann assure qu ' i l était 
connu m ê m e d u temps de Basile Va len t in . 

Le chimiste Glauber , qui fut le ma î t r e de 
Nicolas L é m e r y , s 'occupa beaucoup de la 
dist i l lat ion. Il publ ia u n trai té sur la dis-

Fig. 239 — Appareil de Glauber pour la distillation du yin. 

t i l lat ion int i tu lé : Dcscriplio artis distilla

tions novae. On lu i doit p lus ieurs apparei ls 
r e m a r q u a b l e s . 

Le p lus impor tan t de ces appare i l s , car 
il servit de modèle à l ' appare i l de Woolf, 
l eque l , copié ensuite pa r E d o u a r d A d a m , 
finit pa r conduire à not re appare i l actuel 
p o u r la dist i l lat ion des vins, est représenté 
p a r la figure 239. La cucurbi te est u n e 
cornue placée dans u n fourneau, F . Le bec 
de cette co rnue , en sortant d u fou rneau , 
s 'adapte à u n tube coudé, G, lequel s 'engage 
dans le couvercle d 'une caisse, I I , qui plonge 
dans l 'eau d 'un baque t , I. Les vapeurs alcoo
liques et aqueuses se condensent dans ce 
p r e m i e r vase, H. Un second tube , L, em

porte les vapeurs non condensées et les fait 
r e n d r e dans un second vase, I I ' , i m m e r g é 
dans l ' eau, comme le p récédent . Cette dispo
sition se répète , grâce à u n aut re tube , M, 
p o u r u n certain n o m b r e de vases, selon la 
capacité de la co rnue , et l 'on mul t ip l ie s e 
lon le besoin le n o m b r e des vases conden
seurs . 

Glauber assure qu 'avec cet appare i l on 
obtenai t des produi ts mei l l eurs et en plus 
g rande abondance qu 'avec les a lambics 
usi tés de son t emps . 

On ne peu t s ' empêcher de voir dans cet 
appare i l de Glauber , ainsi que le fait r e 
m a r q u e r L e n o r m a n d , dans son ouvrage , 
l Art du distillateur, le pr inc ipe de l ' apparei l 
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de Woolf. C'est donc à Glauber que l'on 
doit, en réalité, la série de flacons conden
seurs auxquels on donne le nom d'appareil 
de Woolf. Le chimiste anglais ne fit qu'ap
pliquer cette disposition des vases commu
niquants à la dissolution des gaz. 

C'est encore à Glauber, que nous sommes 
redevables de la première invention du 
serpentin réfrigérant. Le second appareil 
distillatoire de Glauber, qu'il nous reste à 
décrire, contient, en effet, l'organe impor
tant que nous appelons aujourd'hui ser
pentin. 

L'appareil distillatoire de Glauber, dans 

lequel on trouve plusieurs inventions qui ne 
furent, réalisées ou appliquées que plus tard 
sur une grande échelle, se composait, comme 
le représente la figure 210, d'une cornue en 
cuivre placée dans un fourneau, A, au-dessus 
du foyer, et pleine du liquide à distiller. Le 
bec de cette cornue, sortant latéralement, 
s'engageait dans un tonneau, C, hermétique-
mont clos, et plein, comme la cornue, du li
quide à distiller. Au moment où le travail 
commençait, la cornue A se trouvait pleine 
du même liquide contenu dans le tonneau G. 
qui y pénétrait librement. Quand on chauf
fait la cornue, le liquide qu'elle contenait 

s'échauffait rapidement. En vertu de la 
différence de densité, qui existe entre les 
liquides chauds et les liquides froids, le con
tenu de la cornue, échauffé, passait dans le 
tonneau C, et se trouvait remplacé par du 
liquide froid ou moins chaud arrivant du 
même tonneau C. 

Il s'établissait ainsi une circulation con
tinuelle, par laquelle le liquide contenu dans 
le tonneau venait successivement s'échauf
fer dans la cornue posée sur le foyer. Une 
fois échauffées, les particules liquides s'éle
vaient dans le tonneau C, dont elles échauf
faient la masse. On pouvait ainsi distiller 
une grande quantité de vin avec une très-

faible dépense de combustible et, éviter, en 
grande partie, les inconvénients de la dis
tillation à feu nu proprement dite. 

Les vapeurs produites dans le tonneau C, 
traversaient ensuite un tube recourbé, T, 
plongé dans l'eau d'un réfrigérant, D, qui 
n'était autre chose qu'un tonneau défoncé 
plein d'eau. Elles se condensaient, par reflet 
de l'eau froide extérieure, dans le tube, T, 
et coulaient à l'extérieur, dans le flacon E. 

Le récipient dans lequel était noyé le 
serpentin, T, était, disons-nous, un simple 
tonneau défoncé par le haut, et plein d'eau 
froide, que l'on renouvelait constamment. 
On trouve, évidemment, dans cette dernière 
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par t ie de l ' apparei l de d a u b e r , le réfrigé

rant et le serpentin de nos alambics actuels . 
11 faut faire r e m a r q u e r éga lement que le 

pr inc ipe de la circulat ion cont inue du li
quide pa r réchauf fement d 'une par t ie seu
l emen t de ce l iquide dans un foyer la téra l , 
pr inc ipe qui a été appl iqué de nos jou r s 
dans p lus ieurs apparei ls , pa r exemple dans 
les calorifères à eau chaude (1), est posé ici , 
pour la p remière fois, pa r Glauber . 

Ce m ê m e pr inc ipe est si b ien de l ' inven
tion de Glauber , que dans l 'ouvrage de ce 
chimiste on t rouve représentés deux appa
reils p o u r chauffer pa r ce moyen, c'est-à-
dire pa r u n foyer la téra l , l 'eau des ba ins 
domest iques . 

Ce n 'est pas tout encore . On peu t t rouver 
dans la cornue A de l 'apparei l Glauber et 
dans le tonneau C, r empl i du l iquide à d is 
til ler, la cucurb i te à a l imentat ion constante 
de nos apparei ls actuels pour la distillation 
des v ins . 

Moïse C h a r a s , dans sa Pharmacopée 

royale, galénique et chimique, impr imée 
en 1676, décr i t le m ê m e appare i l que 
J . -B. Por ta avai t représen té dans son ou
vrage. Il ajoute seu lement u n réfr igérant 
au chapi teau . On trouve à la fin de la Phar

macopée de Charas le dessin de cet appa
rei l , semblable à celui qu 'a donné J.-B. Por ta , 
et u n e seconde figure avec le. chapi teau à ré
fr igérant . 

Moïse Charas s 'exprime ainsi : 

« Ces difficultés on t ob l igé l e s n o u v e a u x art is tes 
d' inventer u n apparei l par le m o y e n duque l on peut 
d u premier coup avoir u n esprit-de-vin auss i pur 
que si on l'avait rectifié p lus i eurs fois par l e s m o y e n s 
dont j e v i ens de parler . L'expérience , que j ' en fais 
tous les j o u r s , m ' e n g a g e à d o n n e r deux diverses 
f igures , r eprésen tant l e s va i s seaux que j ' emplo i e à 
cette rectif ication. 

. . . Par le m o y e n de ce va i s seau , la partie a q u e u s e 
de l ' eau-de-v ie , r e n c o n t r a n t u n condui t re s serré , 
entorti l lé et fort é l evé , et n e pouvant m o n t e r si haut 

(1) Voir dans les Merveilles de la science, tome IV, 
page 318, flg. 209, la description et la figure de-ce calorifère. 

ni si fac i l ement que l 'espri t -dc-vin , e s t ' contra inte 
de l ' abandonner et de r e t o u r n e r dans la v e s s i e 
(chaudière) , d'où el le s'était é l evée (1). » 

Ces dispositions étaient b ien infér ieu- . 
res à celles que Glauber avait fait connaî
t re . Moïse Charas , eu négl igeant les appa
reils de Glauber , faisait donc m a r c h e r la 
question en a r r i è re . 

On peut en dire autant de l ' a lambic p o u r 

Fig. 241. — Appareil de Boërhaave pour la distillation» 
du vin. 

la distillation des l iquides alcooliques, qui 
fut proposé pa r Barehusen , dans ses Elé

ments de chimie, publ iés en 1718. Cet appa
reil se compose d 'une chaud iè re , placée sur 
u n fourneau , surmontée d 'un double tuyau, 
repl ié en forme de serpent . L 'extrémité 
de ce tuyau c o m m u n i q u e avec u n autre 
tuyau en étain . Ce dern ie r traverse u n ton

ti) Paga 84. 
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Fig. 242. — Alambic pour la distillation des vins adopté par Chaptal en 1780. 
s 

A, cucurbite, ou chaudière. 
11F, col de la chaudière. 
M, bac plein d'eau froide, contenant le serpentin S. 
Il, arrivée du courant continu d'eau froide. 
PV, trop-plein pour l'écoulement de l'eau échauffée par la 

condensation des vapeurs a l'intérieur du serpentin. 
T, tuyau d'écoulement du produit condensé'. 
D, bassiot. 

E, robinet pour l'introduction du vin à distiller. 
I, robinet faisant connaître la hauteur occupée par le liquide 

dans la chaudière. 
B, robinet pour faire écouler la vinasse après l'opéra

tion. 
G, G, carneaux pour la circulation de la famée et des g a i 

venant du foyer. . 

neau rempl i d 'eau froide que Barchusen 
appelait réfr igérant (refrigeratorium), qui 
ressemble beaucoup à celui de Glauber , 
e t , pa r conséquen t , au serpent in de nos 
jours . 

Boërhaave, dans ses Eléments de chimie, 

publiés en 1733, décri t , en pa r l an t de l 'al
cool, u n vase, destiné à opérer la condensa
tion des vapeurs du vin. C'est u n tuyau 
conique très-élevé, que l 'on place sur la 
chaudiè re . Ce tuyau a six pouces de d iamè
tre à sa base , et u n pouce à sa par t ie supé
r i eure . A cette ext rémité , il se repl ie , et 

forme u n second t u b e , qui descend para l 
l è l ement jusqu 'à la base du p r e m i e r ; son 
bout infér ieur s 'adapte au se rpent in . Cet ap 
pare i l , que Boërhaave qualifie de « t r è s -
bel le invent ion », p rodu isa i t , avec peu de 
feu, de t ravai l et de dépense , une abondan te 
quant i té d'alcool p u r : Invention pulcherri-

mum, quo, levi igne, labore et snmptu, confici 

queat copia abundans alcoholis simplicis. 

La figure 241 représente l ' appare i l de 
Boërhaave . 

B est u n cône creux en étain, h a u t de 
qua t re p i e d s , dont la base s'ajuste exac— 
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t e m e n t sur le collet de la chaudiè re A. 
C est la cont inuat ion de ce cône en u n 
tuyau cyl indr ique, qui est coudé en D, pour 
pouvoir en t re r dans l 'ouver ture de la par t ie 
supé r i eu re d 'un serpent in o rd ina i re , noyé 
dans l 'eau d 'un réfr igérant . 

a, b, sont des t raverses qui unissent le 
t u y a u A avec le cône C, pour donne r à l 'en
semble la solidité nécessaire . 

Cet apparei l n 'opéra i t pas en t i è rement ce 
q u e l 'on appel le au jourd 'hu i la rectification 
immédiate ; mais il l 'opérai t en g rande par
t ie , avec de légères modifications. Le sys
t ème r e c o m m a n d é pa r Boërhaave a par fa i 
t e m e n t opéré la rectification immédiate long
t emps après , c'est-à-dire, selon le témoi
gnage de Brugnate l l i , dans ses Leçons de 
chimie publ iées en 1795, ent re les ma ins d u 
chimiste i talien Marazio. 

Poissonnier avait imag iné , vers 1770, u n 
a l ambic pour la distil lation de l 'eau de la 
mer^ à bord des vaisseaux. Encouragé pa r 
l ' approbat ion de l 'Académie des sciences, 
il appl iqua les mêmes dispositions à la 
construction d 'un a lambic p o u r les v ins . 
Poissonnier remplaça i t le chapi teau de 
l ' a lambic pa r u n la rge tuyau car ré , placé 
hor izonta lement . Ce tuyau , qu ' i l appela i t 
tuyau distillatoire, était long de 20 à 26 
pieds, et en touré d 'une enveloppe destinée 
à contenir de l 'eau pour condenser les va
peur s . 

Poissonnier avait des idées très-justes 
su r la dist i l lat ion. Il r ecommanda i t b e a u 
coup la mul t ipl icat ion des surfaces comme 
moyen de condensat ion . . 

L 'appare i l de Poissonnier n 'avai t r ien de 
par t i cu l iè rement d igne de fixer l 'a t tention 
des dis t i l la teurs . Il fut to ta lement oubl ié à 
l ' appar i t ion d 'un ouvrage qui fit une g r ande 
sensation. L 'Académie des .sciences avait 
cha rgé l 'un de ses m e m b r e s , Demachy , 
d 'écr i re , dans la série des Traités sur les arts et 
métiers qu 'el le faisait pa ra î t re , Y Art du brû
leur d'eau-de-vie. Demachy publ ia u n ou

vrage r e m a r q u a b l e , et qui fixa pour long
temps sur cette quest ion les idées du public 
et l 'opinion des savants (1). 

En m ê m e temps , la Société d'émulation de 
Paris met ta i t au concours la question sui
vante : Quelle est la meilleure manière de 
construire les alambics et les fourneaux pro
pres à la distillation des vins, pour en tirer les 
caux-de-vie? B a u m e , p h a r m a c i e n de Par is , 
r empor t a le p r e m i e r pr ix , et l ' abbé Moline 
le second. 

Les mémoi res de Baume et de l ' abbé Mo
l ine , ainsi que Y Art du distillateur, de De
m a c h y firent époque . Ils fixèrent les formes 
à donne r aux a lambics des fabr iques . Dès ce 
m o m e n t , on répud ia les vieilles idées des 
chimistes du moyen âge e t d u x v n " siècle, sur 
la nécessité d ' imprégne r de ca lor ique les li
quides à disti l ler, p o u r donner de l a force à 
l 'eau-de-vie. On ne songea plus qu 'à conden
ser p romptemen t , exactement et en totalité, 
les vapeurs qu i se dégagent du vin enébu l l i -
t ion, comme on le faisait déjà, dans les phar 
macies , pour la p répara t ion des eaux dis
t i l lées. De là vint la suppression de la lon
gue colonne d u chapi teau , qui donna i t u n 
aspect si b izar re aux a lambics d u moyen 
âge, l 'é largissement de l'orifice de ce de r 
n i e r vase, son r ap p ro ch emen t de la chau 
dière et l 'é tabl issement d ' une rigole dans 
l ' in té r ieur du chapi teau , p o u r que les par
ties qui s'y condensaient n e re tombassent 
pas dans la chaud iè r e . 

B a u m e plaça jusqu ' à dix chapi teaux sur 
la m ê m e chaud iè re , et il en fit, construire 
à double bec . Enfin, on fit, p o u r disti l ler les 
eaux p h a r m a c e u t i q u e s , des a lambics qui 
étaient pour le temps de vrais chefs-d'œu
v re . Seu lement on oubliai t que les vapeurs 
qu i se dégagent du vin en ébul l i t ion, sont 
u n mélange d 'eau et d 'a lcool , que l 'eau a 
besoin de 100° de cha leu r p o u r rester en 

(1) L'ouvrage de Demachy a pour titre l'Art du distil
lateur, avec approbation de l'Académie des sciences, in-V, 
avec planches. Paris, 1775. , 
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vapeurs, tandis qu' i l n ' en faut qne 78 à l 'al
cool, que l 'eau, p a r conséquent , se condense 
en t rès-grande par t ie à 78°, tandis que l ' a l 
cool reste à l 'état de vapeurs . Repris p lus tard 
etbien appl iqué , ce pr inc ipe devait conduire 
à la construction d 'apparei ls de condensa
tion et de rectification des p lus efficaces. 

L 'a lambic proposé par Demacby , obt int 
la faveur généra le . Chaptal ayant eu à 
s'occuper de la distil lation et se t rouvant 
obligé de choisir entre les différents modèles 
connus à celte époque, adopta les a lambics 
simples de Demachy et de l ' abbé Moline, 
c'est-à-dire une chaudière surmontée d 'un 
large chapi teau et c o m m u n i q u a n t avec u n 
serpentin en spi ra le , noyé lu i -même dans 
un réfr igérant que parcour t u n couran t 
d'eau froide. C'est l ' apparei l qui est en
core en usage de nos jou r s dans les l abora 
toires des p h a r m a c i e n s et chez les parfu
meurs . 

La figure 242 (page 429), représente l 'ap
pareil distillatoire décrit pa r Chaptal en 
1780. 

A cette m ê m e époque , de grandes brûle

ries, c'est-à-dire des distilleries de vin p o u r 
l 'extraction de l 'alcool, s 'é tabl irent dans le 
bas Languedoc. De Jouber t , i n t endan t de 
cette province, était à la tête de l ' en t re
prise. P lus de vingt brûleries furent établies 
dans le bas Languedoc , pa r de Jouber t , 
qui appela de Genève les frères Argand , 
pour diriger ces fabr iques . 

L 'alambic r ecommandé par Chaptal fut 
adopté dans tous ces établ issements , qui 
fournissaient le Tiers des eaux-de-vie fabr i 
quées en F rance à cette époque . 

L 'a lambic de Chaptal en usage dans les 
brûleries du bas Languedoc était le plus 
Bimple que l 'on pût désirer , mais il avait 
l ' inconvénient de donne r des eaux-de-vie à 
l 'odeur e m p y r e u m a t i q u e , p rovenan t des 
coups de feu que recevait la chaudière 
chauffée à feu n u , et de ne pouvoir fourni r , 

chaque vingt-quatre heu res , que deux dis t i l 
lat ions pa r chaud iè re . Quand on voulai t ac
croître la quant i té d'eau-de-vie p rodui te , il 
fallait a u g m e n t e r le n o m b r e des chaud iè re s 
et celui des foyers. Mais le p lus g rand i n 
convénient des apparei ls des b r û l e u r s d u 
bas Languedoc , c'est qu ' i l fallait rectifier 
p lus ieurs fois le produi t , pour obteni r des 
eaux-de-vie d 'un degré de p lus en p lus élevé. 
Quat re ou cinq rectifications étaient n é c e s 
saires pour obteni r le trois-six c 'est-à-dire 
l 'esprit-de-vin le p lus fort alors en usage d a n s 
l ' indust r ie . P a r suite de ces imperfect ions , 
les eaux-de-vie fabriquées en F rance l u t 
ta ient avec peine contre les disti l leries de l ' é 
t r ange r ; de sorte que les usines établ ies p a r 
M. de Joube r t dans le bas Languedoc , n e 
t a rdè ren t pas à décl iner , et que l eu r n o m b r e 
commença , peu d 'années ap rè s , à se r édu i re 
s ingu l i è rement . 

Les frères A r g a n d , d i rec teurs des dist i l
leries de Montpel l ier , réa l isèrent le p r e m i e r 
progrès qui ait m a r q u é cette indus t r ie . I ls 
inventèrent le chauffe-vin, c 'est-à-dire la 
disposition qui consiste à se servir de vin 
au l ieu d 'eau, pour condenser les vapeu r s 
p rovenant de la distillation du v in , ce qui 
réalise u n e g rande économie de c o m b u s 
t ible , pu isqu 'on n ' in t rodui t ainsi dans l a 
chaudière que du vin déjà chaud . 

Nous disons que les eaux-de-vie é t r a n 
gères faisaient a lors une concur rence re
doutable aux eaux-de-vie françaises. C'était , 
toutefois, l 'eau-de-vie de gra ins , et non celle 
de v in , que l 'on nous opposait . L'Ecosse était 
alors le centre de la fabrication d'eaux-de-vie 
de gra ins . P a r l 'emploi d 'a lambics à large sur
face et de peu de profondeur , les dis t i l la teurs 
écossais pa rv in ren t à faire d 'abord cinq ou 
six charges de chaudières en v ing t -qua t r e 
heures . P o u r lu t ter contre les dis t i l la teurs 
angla is , et les droits établis en l eu r faveur, 
les dist i l lateurs écossais a r r ivèren t , en 1790, 
à faire vingt opérat ions dans le m ê m e t emps . 
E n 1796, ils pouvaient faire trois charges 
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pa r beu re , et en 1799, le dist i l la teur Millar, 
grâce à u n puissant appare i l , distillait quatre 
cent quatre-vingts charges en vingt-quatre 
heures . 

Les Annales des arts et manufactures, 

publiées pa r 0 . Re i l l y , d o n n è r e n t , en 
1800, la description des a lambics inven
tés en Ecosse , avec lesquels on faisait, 
moyennemen t , 72 chauffes en vingt-quatre 
heu re s . 

On conçoit, hâtons-nous de le d i re , la 
possibilité de ces résul ta ts , lo rsqu 'on sait 
q u ' e n Ecosse on ne fabriquai t que de l 'eau-
de-vie de g ra in s ; que la mat iè re qui don
nai t l ' eau-de-vie , épaisse et pâteuse, était 
mise en u n e couche t rès -mince dans la 
chaud iè r e , et q u ' u n tel p rodui t était b ientôt 
dis t i l lé . 

Ces résultats excitèrent l ' émula t ion de 
nos b r û l e u r s , qui réa l i sèrent dans leurs 
appare i l s de grandes économies de temps , 
de ma in -d 'œuvre et de combus t ib le . 

Les a lambics écossais différaient peu ce
p e n d a n t de ceux des b rû l eu r s du bas Lan
guedoc . L e u r supér ior i té consistait dans 
la g rande propor t ion d'alcool que r e n 
ferme le gra in fe rmenté , et dans l ' avan
tage que l 'on avait, avec cette ma t i è re , d 'ob
ten i r , du p remie r coup, u n e eau-de-vie 
très-forte. 

Ajoutons, p o u r être complet , qu 'à la 
m ê m e époque , c'est-à-dire au c o m m e n c e 
m e n t de not re siècle, on fit que lques essais 
pour disti l ler les vins pa r la vapeur . E n 
1802, un dis t i l la teur angla is , W y a t t , faisait 
cette i nnova t ion , mais sans succès; et, en 
1806, u n dist i l la teur français, Reboul , la 
mettai t en pra t ique avec plus de réussi te . 
Mais comme ces tentatives n ' amena i en t r ien 
d ' impor tan t , on en revint à la distil lation à 
feu n u . • 

Curaudeau , Lelouis , en F r a n c e , Edel -
crantz en Angle te r re , essayèrent de perfec
t ionner le chauffage à feu n u ; mais l 'ar t d u 
dis t i l la teur ne reput aucun progrès des étu

des de ces prat ic iens , et cont inua de demeu
re r s ta t ionnai re . . 

C H A P I T R E II I 

E D O U A R D A D A M D É C O U V R E L E P R I N C I P E D E L A D I S T I L L A 

T I O N D I T VIN P A R L A C H A L E U R D E C O N D E N S A T I O N D U 

P R E M I E R P R O D U I T . — V I E E T T R A V A U X D ' É D O U A R D 

A D A M . S O L I M A N I , P R O F E S S E U R D E C H I M I E A N Î M E S , 

C O N T E S T E A E D O U A R D A D A M L ' i N V E N T I O N D E SON A P P A -

1IKII.. D I F F É R E N D S D ' É D O U A R I ) A D A M ET D E S O L I 

M A N I . — 'L'alambic alcogéne D E S O U M A N I . 

L'ar t de la distil lation cherchai t en vain 
savoie entre la rout ine des anciens apparei ls 
des b r û l e u r s du Languedoc et les tentatives 
de quelques nova teurs , l o r squ 'une impor 
tante découverte v int fourn i r une solution 
ina t t endue au p rob lème de la distillation 
rapide et-économique des vins . 

Déjà le chauffe-vin, inventé à Montpel
l ier , p a r les frères Argand , avait produit 
u n e demi- révolu t ion dans cette industr ie . 
L ' in t roduc t ion dans la chaudière de vin 
déjà chauffé, réal isai t u n e g rande écono
mie . Une seconde découverte , d 'une bien 
plus g rande por tée , v int encore rédu i re sin
gu l i è r emen t les dépenses de la product ion 
de l 'alcool. 

Cette découverte , c'était l 'applicat ion du 
pr inc ipe du calor ique la tent des vapeurs à 
la disti l lation d u vin . Ce pr inc ipe physi 
q u e , qui résul tai t des t ravaux du physicien 
anglais Lesl ie , venai t d 'ê t re app l iqué , pa r 
le comte de R u m f o r d , au chauffage de 
l 'eau. Rumford avait appris aux industriels 
qu 'avec u n foyer un ique chauffant une 
chaud iè re , ou ce que nous appelons aujour
d 'hu i u n générateur de vapeur, on pouvait, 
au moyen de la vapeur de l 'eau boui l lante 
envoyée par cette chaudière u n i q u e , échauf
fer et por ter à l 'ébul l i t ion l 'eau contenue 
dans d 'autres bassins éloignés. Le calorique 
la ten t de la vapeur se condensant dans l 'eau 
de ces bass ins , échauffe l 'eau et la porte à 
l 'ébul l i t ion sans aut re foyer, et l 'on a ainsi, 
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Fig. 243. — L'appareil de Woolf. 

tout à la fois, économie de combust ib le et 
simplif icat ion de ma in -d 'œuvre . 

Appl iqué à la distillation des v ins , ce 
p r inc ipe devait y p r o d u i r e toute u n e r é 
volu t ion . P o u r obteni r ce qu 'on appelai t 
alors du trois-six, c 'est-à-dire une e a u - d e -
vie au degré spir i tueux le p lus élevé q u ' e m 
ployât le commerce , il fallait, à la fin du 
dern ie r siècle, distiller au moins quat re à 
cinq fois l 'eau-de-vie obtenue pa r la pre 
mière disti l lation dans l ' a lambic ord ina i re , 
ou l'alambic de Chaptal. Les frais de ces 
opérat ions et le temps qu 'el les exigeaient , 
étaient énormes . Tout changea de face 
quand on eut l ' idée de se servir de la cha 
leur latente du produi t d 'une p remiè re d is 
t i l lat ion, pour provoquer , sans l 'emploi d 'un 
autre foyer, la distil lation de l 'alcool con-' 
t enu dans u n e aut re quant i té de v in , q u a n 
tité de vin enr ichie en alcool pa r une p r e 
miè re condensat ion. 

L' idée de cette application de la cha leu r 
la tente est généra lement a t t r ibuée à Edouard 
A d a m , négociant rouenna i s , établi à Nîmes , 

ï I V . 

qui fit breveter , le 29 ma i 1801 , u n procédéà 

l'aide duquel on retire du vin, par une seule 

chauffe, la totalité de l'alcool qu'il contient: 

Mais le mér i te de cette découverte a été con
testée à Edouard A d a m , pa r L a u r e n t Soli-
m a n i , professeur de ch imie à l 'Ecole centra le 
du Gard, qu i pr i t , le 25 ju i l le t 1801, u n b r e 
vet d ' invent ion p o u r u n appareil propre à 

la distillation des vins et à la formation des 

esprits et des eaux-de-vie. Sol imani obt in t 
u n certificat de per fec t ionnement de son 
appare i l , le 4 novembre 1801. I l n 'y a donc 
q u ' u n interval le de vingt-trois j ou r s ent re la 
date du brevet d ' invent ion d 'Edouard Adam 
et celui de Sol imani . Ajoutons que l 'appa
reil de So l iman i était , pour cette époque, 
u n chef-d 'œuvre de précis ion, qui dépassait , 
sous tous les rappor t s , celui qui fut c o n 
struit pa r Edouard A d a m . 

C'est p o u r t a n t le n o m de ce de rn ie r qu i 
est resté a t taché à cette découverte : celui d e 
So l iman i est au jou rd ' hu i en t i è r emen t i g n o 
ré . On verra p lus loin combien le p r é 
j u g é géné ra l qui donne à Edouard A d a m l e 

328 
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mér i te de l ' invent ion qui nous occupe, est 
peu fondé. Cependant , comme un interval le 
de vingt-trois j ou r s existe en faveur d 'E
douard Adam, nous devons nous conformer , 
dans notre réci t , à cette pr ior i té léga le . 

Né a R o u e n , le 11 octobre 1768, Edouard 
Adam était négociant dans cet te vi l le . Ayant 
fait de mauva i se s affaires à R o u e n , il quit ta 
cette vi l le , et alla s 'é tablir à Nîmes , en 1790, 
comme m a r c h a n d de moussel ines . Il ne 
réussit pas mieux à Nîmes qu 'à Rouen . 
Obligé d ' abandonner son avoir à ses c réan
ciers , il se ret i ra à la campagne , aux en 
virons de Nîmes . Il n'avait a u c u n e espèce 
de connaissances scientifiques, et ce fut le 
hasard qui le mi t en rappor t avec So l imani , 
médec in et professeur de chimie à l 'Ecole 
centra le du Gard, à Nîmes . Ce fut Sol imani 
qui lu i donna que lque te in ture de sciences, 
et qui lui suggéra , comme il sera dit p lus 
loin, l ' idée d 'appl iquer l ' appare i l de Woolf 
à la dist i l lat ion. 

Tout le m o n d e connaî t l ' apparei l de 
Woolf, que nous remet tons sous les yeux 
du lec teur (fig. 243). Cet ingénieux sys
tème sert, comme on le sait, à p rodui re la 
dissolution des gaz dans l ' eau. L 'appare i l 
se compose d 'une sér ie de trois ou quat re 
flacons de verre C, D , E , c o m m u n i q u a n t 
ent re eux pa r des tubes II , I I , et qui ser
vent à faire passer u n courant de gaz, venan t 
du ba l lon B, dans l 'eau de ces flacons. Des 
tubes droits I , I, dits tubes de sûreté, qui 
ne sont pas cependant indispensables , plon
gent ver t ica lement dans chacun de ces vases, 
et empêchen t Y absorption, c'est-à-dire la pé
nétra t ion de l 'eau dans l ' un ou l 'aut re des 
vases ou dans le ba l lon , B. En effet, si u n 
vide part ie l vient à se p rodui re dans ces 
vases, pa r l 'ent ière dissolution du gaz, l 'air 
extérieur entre tout aussitôt dans ces flacons, 
en t r i omphan t de la petite résistance que 
lui oppose la colonne d 'eau, et l 'égali té de 
pression est ainsi ré tabl ie au dedans et au 
dehors de l 'apparei l . 

Sébastien L e n o r m a u d , dans son ouvrage, 
VArt du distillateur, fait observer que 
l ' appare i l de Wool f p o u r la dissolution des 
gaz, ressemble en t iè rement à l 'apparei l de 
Glauber pour la disti l lation, appare i l que 
nous avons représenté p lus hau t (fig. 239, 
page 426). Ainsi Woolf aura i t copié Glau
ber , et nous al lons voir commen t Glauber 
f u t , à son t o u r , servi lement copié pa r 
Edouard A d a m . 

Edouard Adam, lorsqu ' i l fut témoin , pour 
la p remiè re fois, dans le laboratoire de Soli
m a n i , du mécanisme de l ' appa re i l de Woolf, 
conçut tout de suite, s'il faut l 'en croira, 
l ' idée d 'appl iquer ce pr inc ipe à la distilla
tion des vins . Il se dit que si les vapeurs 
fournies pa r le vin chauffé pa r u n e chau
dière étaient reçues dans u n vase contenant 
du vin froid, ce vin, déjà enr ich i d'alcool 
pa r les vapeurs spiri tueuses qui venaient 
de s'y condenser , ent rera i t en ébull i t ion 
(ainsi que Rumford l 'avait établ i pour l 'é-
bul l i t ion de l 'eau provoquée pa r un courant 
de vapeur d 'eau) , et que par cette ébul l i t ion, 
on verra i t se dégager a la fois, l 'alcool du vin 
contenu dans ce p r e m i e r flacon, et celui qui 
venai t de s'y condenser , et qui provenai t du 
vin de la chaud iè re . Si l 'on ajoutait trois, 
qua t re , cinq vases semblables , on devait ar
r iver à obtenir , au bou t de cette cascade de 
vases condenseurs , u n esprit-de-vin presque 
en t iè rement dépourvu d 'eau , c 'est-à-dire 
du trois-six, comme on l 'appelai t alors. 

Ce ra i sonnement , ces déduct ions scienti
fiques, exigeaient des connaissances assez 
avancées en physique. On a quelque peine 
à comprendre q u ' u n m a r c h a n d de mousse
l ines , qui ne savait r ien , n i en chimie ni en 
physique, ait p u concevoir en u n momen t 
le pr incipe d 'une si g rande découverte in
dustr ie l le . I l paraî t également b ien dif
ficile que Sol imani , le professeur, le sa
vant chimis te , n 'ai t pas c o m m u n i q u é ses 
idées à ce sujet à Edouard A d a m . Les pro
babil i tés en faveur de cette opinion aug-
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menten t , q u a n d on considère que Sol imani 
était, en ce m o m e n t m ê m e , occupé à la 
construction d 'un apparei l pour la distil
lation des T i n s , et que les brevets des deux 
rivaux ne sont séparés que par u n in te r 
valle de vingt-trois j o u r s . 

Le lec teur au ra , d 'a i l leurs , complète satis
faction sur ce point impor tan t de l 'histoire 
de la dist i l lat ion. Quand nous en serons à 
par le r de Sol imani et de son apparei l , nous 
en t re rons ,au sujet des rapports entre Edouard 
Adam et So l imani , dans des détails précis , 
qui mon t re ron t avec u n e ent ière évidence 
qu 'Edouard Adam avait appris de Sol imani 
tout ce qu ' i l savait en chimie et en phy
sique, et que ce fut b ien Sol imani qui l u i 
suggéra l ' idée d ' app l iquer l ' apparei l de 
Woolf à la distillation des v ins . 

C'est, au mois d 'août de l ' année 1800, 
qu 'Edoua rd A d a m aura i t eu l ' idée d 'appl i 
que r l ' apparei l de Woolf à la dist i l lat ion. 
Dans le couran t d 'octobre, il essaye de 
faire boui l l i r du v in , p a r la. t ransmission 
des vapeurs d 'un au t re vin t enu lu i -même 
en ébul l i t ion, et il recuei l le , en opéran t 
ainsi , u n e eau-de-vie très-spir i tueuse. 

Ce pr inc ipe à pe ine ent revu, Edoua rd 
Adam construi t u n appare i l pour provoquer 
l 'ébull i t ion et l a vaporisation du vin , dans 
une série de vases distincts, en n ' employant 
qu 'une seule chaudiè re , la chaudière Chap-

tal, qui servait alors dans toutes les dist i l 
leries. Q u a n d son appare i l fonctionne a u 
gré de ses désirs, E d o u a r d Adam le t r a n s 
porte à Montpel l ier , car il pense , avec r a i 
son, qu 'à Montpell ier , la ville savante , siège 
d 'une Facul té de médec ine , d 'une Facul té 
des sciences et d 'une Ecole de pha rmac i e , 
sa découverte sera mieux comprise , plus 
vite appréciée que dans la bonne et i n d u s 
trieuse cité de Nîmes . Montpel l ier était , en 
outre , le point cent ra l du commerce des 
eaux-de -v i e du midi de la F r a n c e , et dès 
grandes distilleries de M. de Jouber t . 

L 'appare i l d 'Edouard Adam, s imple ébau

che telle qu 'on pouvait l ' a t tendre d 'un 
h o m m e en t i è remen t é t ranger aux arts m é 
caniques et ch imiques , se composait d u 
fourneau et de la chaudière de Chapta l . 
Le serpent in de cet apparei l était r emplacé 
par u n e caisse en cuivre , divisée en quat re 
cases, qui communiqua i en t ent re elles pa r 
des tuyaux percés à leur extrémité de t rous 
comme une p o m m e d'arrosoir . Après cette 
p remiè re caisse, qu 'Edouard Adam appelai t 
appareil distillatoire, venai t une deuxième 
caisse, semblab le à la p remiè re , mais d i 
visée en six compar t iments au l ieu de q u a 
t re . Enfin, au bou t de cette m ê m e deuxième 
caisse, qu 'Edoua rd Adam appelai t appareil 

condensateur, venai t le serpent in ordinaire 
de l ' a lambic des disti l leries. 

La figure 244 (page 437) représente la coupe 
de ce premier appareil d'Edouard Adam. 

P o u r obteni r du trois-six dans une 
seule opérat ion, sans aucune rectification, 
Edoua rd Adam remplissai t de vin la chau
dière AB, ainsi que les qua t re compar t i 
ments de la p remière caisse, D, j u squ ' à 
environ la moit ié de l eu r h a u t e u r ; en 
suite, il faisait boui l l i r le vin de la c h a u 
dière . Les vapeurs , composées d 'un mé lange 
d 'eau et d 'alcool, p rovenant du vin bou i l 
l an t , se condensaient dans le p r e m i e r c o m 
pa r t imen t , I I , de la caisse, D , et finissaient 
pa r faire boui l l i r le v in , G, contenu dans ce 
p remie r compar t imen t . Le vin d u p remie r 
compar t iment , H , devenu plus alcoolique et 
échauffé p a r la condensation des vapeurs , 
passait dans le second compar t imen t , H'. Ce 
deuxième compar t imen t envoyait b ientôt 
ses vapeurs dans le t rois ième, et ainsi de 
sui te . Lè vin du qua t r ième compar t imen t 
finissait pa r r en fe rmer presque tout l 'alcool 
du vin de l ' a lambic et celui des trois p re 
mie r s compar t iments . ' 

La succession des mêmes effets s 'accom
plissait dans la deuxième caisse, E . Le m é 
lange des vapeurs d 'eau et d'alcool prove
n a n t de la p remiè re caisse, D , pa rcouran t 
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tous les compar t iments , I I , H', de la caisse, E , 
déposait dans chacun de ces compar t iments 
ses par t ies les p lus aqueuses , dont la q u a n 
tité allait sans cesse en d i m i n u a n t de com
pa r t ime n t en compar t imen t . 

Le serpent in , S, qu i t e rmina i t l ' appare i l , 
servait à condenser les dernières vapeurs , 
u n i q u e m e n t composées alors de trois-six. 

Ainsi , le l iquide condensé dans un com
par t imen t que lconque de l ' appa re i l , était 
d ' au tan t plus spir i tueux qu ' i l s 'éloignait da 
vantage de la chaud iè re , et si l 'on avait p lacé 
des robinets au bas de chaque compar t i 
m e n t de la caisse, E, on aura i t recuei l l i 
de l 'espri t-de-vin p lus ou moins privé d 'eau, 
et l 'esprit-de-vin que l 'on recevait a u bou t de 
l ' apparei l avait toujours le m ê m e degré de 
force, et consti tuait de vér i table trois-six, 

obtenu pa r une seule opéra t ion . 

C'était là, il faut en convenir , u n impor
tant résul ta t , et les personnes qui furent té
moins pour la p remiè re fois des effets du 
nouvel a l amb ic , d u r e n t être frappées de 
surpr ise et d ' admi ra t ion . 
. Telle fut l ' impression que produisi t l 'ap
parei l d 'Edouard Adam, lorsque, le 29 mar s 
1801 , l ' inventeur le fit fonct ionner dans u n e 
r éun ion solennel le , qui eut l ieu à la Facul té 
de médec ine de Montpel l ier , en présence du 
préfet de l 'Hérau l t et d 'une commission of
ficielle n o m m é e pa r ce magis t ra t , pour 
constater les effets du nouve l a l ambic . P lu
sieurs professeurs de la Facul té de méde
cine , des m e m b r e s de l 'Académie royale des 
sciences de Montpel l ier , des propr ié ta i res et 
des dis t i l la teurs , assistaient à cette expérience 
m é m o r a b l e . 

Le résul ta t de l 'opéra t ion fut si r e m a r 
quable et si p rompt que que lques dist i l la
teurs p ré t end i ren t q u ' E d o u a r d A d a m avait 
p réa lab lement mêlé de l 'eau-de-vie a u vin 
dont il. s'était servi p o u r son expér ience . 

On n e pourra i t faire u n p l u s be l éloge dq 
c e t appare i l . Edouard A d a m , tout fier de sa 
réussi te , réc lama une seconde expér ience, 

dans laquel le les dist i l lateurs appor tera ient 
eux-mêmes le v in . ' 

Cette seconde expérience eut le m ê m e 
résul ta t : la b o n n e foi de l 'opéra teur et 
l 'excellence de son apparei l é taient mis hors 
de doute du m ê m e coup, et il fut ainsi 
constaté qu 'Edoua rd Adam avait obtenu la 
solut ion d u p r o b l è m e , tant cherché jusque-
là , d 'extraire du vin par u n e seule opéra
t ion , c 'es t -à-dire sans rectification ul té
r i eu re , tout son alcool. 

Edouard Adam pu t alors solliciter et ob
ten i r u n brevet d ' invent ion de quinze ans , 
qui lui fut accordé le 29 mai 1801 pour un 

procédé à l'aide duquel on retire du vin, par 

une seule chauffe, la totalité de l'alcool qu'il 

contient. 

Il s 'agissait, après cela, de construire en 
g r a n d l ' a l ambic indus t r ie l , car celui qui 
avait fonctionné dans le laboratoire de la 
Facu l té de médecine de Montpell ier , n 'était 
q u ' u n e ébauche , u n dispositif p répara to i re . 
Aux deux caisses divisées en plus ieurs com
par t imen t s , Edouard Adam subst i tua des 
vases séparés , en n o m b r e égal aux compar
t iments de son ancien appare i l . Il avait re
connu que la forme rec tangu la i r e de ses 
deux caisses était vicieuse. En effet, le dépôt 
de c rème de tar t re p rovenan t de la con
centra t ion du v i n , se faisait dans les a n 
gles, et ce t a r t r e , se carbonisant pa r la 
cha leur , donna i t u n goût désagréable au 
produi t ob tenu après plusieurs opérat ions. 
P o u r éviter cet i n c o n v é n i e n t , Edouard 
A d a m adopta pour ses vases la forme 
ovoïde. 

Une série de c inq à six œufs en cuivre 
remplaça donc les deux caisses pr imi t ives . 
Au l ieu de met t r e de l 'eau dans le serpent in 
t e rmina l , Edouard Adam mit , dans ce ser
pen t in , d u v in , qui s ' introduisai t ainsi , déjà 
chaud dans la i chaudiè re . Cette dernière 
disposition existait déjà, d 'a i l leurs , dans 
toutes les disti l leries d u bas Languedoc , car 
le chauffe-vin, imag iné , comme nous l 'avons 
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Fig. 244. — Appareil d'essai employé par Edouard Adam eu 1801. 

dit, pa r les frères Argand , se t rouvai t alors 
dans toutes les brû ler ies de M. de Joube r t . 

Qua t re ans après , en raison des perfec
t ionnements qu ' i l avait apportés à son pre 
mier apparei l breveté en 1801 , Edouard 
Adam pri t u n brevet de perfectionnement, en 
date du 25 j u i n 1805. 

E d o u a r d Adam trouva faci lement dans le 
midi de la F r a n c e les fonds nécessaires 
pour fabr iquer ses a lambics . Vingt b r û 
leries furent établies dans les dépar tements 
de l 'Héraul t , du Var , de l 'Aude et des Pyré 
nées Or ienta les , pa r les capitalistes associés 
à son ent repr ise . L 'é tabl issement de ces 
vingt apparei ls absorba 1 mil l ion de francs. 
Chaque appare i l distillait , e a v ingt-quatre 
heures , 120 hectoli tres de v in , 'qui donna ien t 
17 hectoli tres de trois-six. 

i ' 

Le m o m e n t est venu de faire connaî t re à 
nos lecteurs l 'apparei l distillatoire d 'Edouard 
Adam. .' i' 

L ' inven teur avait construit deux modèles . 
Le p remie r modè le , de dimensions énor 
mes, vér i table m o n u m e n t de chaudronner ie^ 
était t rès-dispendieux à mon te r e t n 'é ta i t 

guère à la portée que des g rands établisse-t 
ments . 11 ne coûtait pas moins de t ren te 
mil le francs. 

Ce p remier appare i l , q u ' E d o u a r d A d a m 
avait édifié sans avoir la connaissance exacte 
des moyens et d u b u t à a t t e indre , avai t oc
casionné de grandes dépenses , qui compro-> 
mi r en t tout de suite le succès de l ' en t re 
pr ise . Mieux éc la i ré , Edouard A d a m d o n n a 
à son a lambic des d imensions ra i sonnables , 
et put le const rui re à u n prix m o d i q u e r qui 
convenait à tous les fabricants et m ê m e aux 
propr ié ta i res qui voulaient distil ler l eurs v ins . 
C'est cet appare i l que les associés d 'Edouard 
A d a m const ruisa ient et vendaien t au com
merce . Nous e n emprun te rons j la descrip
t ion à un con tempora in , à Sébast ien L e -
n o r m a n d , au teu r d u r e m a r q u a b l e ouvrage 
int i tulé lArt du distillateur, publ ié en 1817 j 

« N o u s n e décr irons p a s , dit Sébas t i en t , e n o r -
m a n d (1), l e p r e m i e r apparei l d'Edouard A d a m , 
puisqu' i l n 'est p lus en u s a g e depuis \ 805. Curieux 
pourtant d e le conna î tre , n o u s n o u s r e n d î m e s à 
Saint-André, petite v i l le à côté de Gignac, o ù n o u s 
l ' e x a m i n â m e s d a n s totis s e s détai ls . Cet apparei l , 
qu'on n o u s avait dés igné sous le n o m d e majestueux, 

(\) l'Art du dùlillatcur. PariB, in-8. 1811, V. n , p . 2 1 . 
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n e n o u s parut que gigantesque, et n o u s n e p û m e s 
n o u s e m p ê c h e r de faire r e m a r q u e r qu'on avait e m 
ployé b e a u c o u p de cuivre et de m a i n - d ' œ u v r e e n 
pure perte. Nous a s s u r â m e s qu'il pouvait être b e a u 
coup simplifié. Nous appr îmes avec plais ir que ce 
que n o u s propos ions était déjà fait, e t l ' o n n o u s con
duisi t chez p lus ieurs dist i l lateurs où n o u s e û m e s la 
satisfaction de voir des apparei ls in f in iment p lus 
s imples et produisant le m ê m e effet. C'est u n de ce s 
appareils que n o u s a l lons décrire . Ceux qui dés i 
reraient connaî tre l e grand appareil d'Edouard 
A d a m , en trouveront u n e exce l l ente descr ipt ion par 
M. Chaptal, i n s é r é e d a n s l e Nouveau cours complet 
d'agriculture théorique et pratique, e n 13 vol . in-8° , 
t o m e V , à l'article Distillation. » 

L e n o n n a n d donne ensuite la description 
de l 'apparei l d 'Edouard A d a m . 

Nous allons faire connaî t re cet appare i l , 
que représente la figure 245 . 

Dans u n fourneau en maçonne r i e , est pla
cée une chaud iè re , A. Le chapi teau B , est 
en forme de dôme . Du mil ieu de ce dôme 
s'élève u n gros tube recourbé I , qui va se 
rendre dans u n p remie r œuf H, placé à côté 
de la chaudiè re . De ce vaisseau par t u n se
cond tube , M, qui va se rendre dans u n 
second œuf I I ' , semblab le au p remie r . 
Celui-ci communique avec un t rois ième, II" , 
semblable et disposé de la m ê m e m a n i è r e . 
On ne faisait usage que de trois œufs dans 
la p lupar t des distilleries ; r a r e m e n t on en 
voyait qua t re . 

Les tubes qui pa r t en t de la chaud iè re , 
pour aller dans le p r e m i e r œuf, du p r e m i e r 
œuf dans le second, e tc . , se prolongent j u s 
qu 'au fond de chaque œuf ; l eur extrémité 
se t e rmine en tète d 'arrosoir , L , persi l lée de 
trous. Le dern ie r des œufs, H", est, dans sa 
part ie infér ieure , enveloppé d ' un réfrigé
ran t , N qui est toujours ple in d 'eau [tendant 
que la distil lation a l ieu . 

A la suite de tous ces œufs est placée une 
grande cuve, U, dont l ' in tér ieur est occupé 
par u n gros serpent in en étain, qui p longe 
dans du vin au lieu d 'eau . Cette cuve est 
fermée. 

Le serpentin de cette p remiè re cuve com

m u n i q u e avec u n second serpent in , beau
coup plus long que le p r e m i e r , noyé dans 
u n e aut re g rande cuve, V , placée au-
dessous de la p remiè re , et qui est pleine 
d 'eau. 

Le réservoir du vin à distil ler était placé 
au-dessous de la g rande cuve infér ieure , V, 
dans u n creux pra t iqué dans la t e r re . C'é
tait u n e ci terne en maçonner ie et pierres 
de ta i l le . De ce réservoir le vin était porté 
pa r u n e pompe à b ras , au moyen d 'un tube , 
e, f, dans la cuve supér ieure , U . 

Tous les œufs, ainsi que la chaud iè re , 
c o m m u n i q u e n t avec la cuve supér ieure pa r 
u n tube c o m m u n , O P , placé à la par t ie in
férieure des œufs et de la chaud iè re , et 
qui c o m m u n i q u e éga lement avec tous les 
œufs pa r des tuyaux à robine t , K. 

Il existe encore des tubes la té raux, XX et 
R, qu i , pa r tan t de la part ie supér ieure de 
tous les œufs, à compter du second, se ren
dent d i rec tement dans la cuve supér ieure U. 

Voici c o m m e n t on procédai t à la distil
lat ion des vins, avec cet appare i l . 

Disons d 'abord comment on chargeai t 
tous les vaisseaux p o u r la p remiè re fois ; 
nous ind iquerons ensuite commen t on s'y 
prena i t pour opérer les disti l lations ul té
r i eures . 

On ferme tous les robine ts infér ieurs 
K qui font c o m m u n i q u e r le g r a n d tuyau 
c o m m u n OP avec les œufs, et l 'on ouvre 
tous ceux d u tuyau de condui te XX, R. Le vin 
con tenu dans la cuve U descend alors pa r son 
poids, et se r e n d dans la chaudiè re A. Pen
dan t ce temps , u n ouvr ier pompe , pour 
remplacer dans la cuve U, le vin qui s'est 
r e n d u dans la chaud iè re . Quand la chau
dière est suffisamment chargée , on voit le 
vin sort ir pa r u n petit robinet , D, adapté à la 
chaud iè re . On ferme ce petit robine t lors
que la chaudière est chargée . 

On ouvre alors le robine t qui établit la 
communica t ion entre la chaudière et le p r e 
m i e r ' œ u f H , et on le t ient ouvert , jusqu 'à 
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Fig. 245. — Appareil distillatoire d'Edouard Adam, breveté en 1805. 

CR que le vin sorte pa r u n tuyau placé à 
peu près à la moitié de la h a u t e u r de cet 
œuf. Alors on ferme le petit tuyau et le gros 
robinet de communica t ion du tuyau de 
conduite avec l'œuf. 

On opère de m ê m e p o u r tous les autres 
œufs, à l 'exception du dern ier , H", dans l e 
quel on ne met aucune l iqueur que lcon
que ; on rempl i t seu lement d 'eau le réfr i
gérant , N , dont il est m u n i . Alors , tous les 
robinets inférieurs se t rouvant fermés, on 
ouvre les robinets supér ieurs , pour laisser 
un l ibre passage aux vapeurs , et pendan t ce 
temps on fait du feu dans le fourneau. 

Lorsque le vin est assez échauffé pour 
dégager les vapeurs alcooliques, ces vapeurs 
traversent l e p r emie r tube I , et arr ivent 
à la part ie infér ieure du p remie r œuf I I ; 
elles sortent du tube p a r les peti ts trous 
qui t e rminen t la p o m m e L. Mais les va
peurs qui a r r ivent de la chaudière ne sont 

pas p u r e m e n t alcooliques, elles sont mêlées 
de beaucoup de vapeurs d 'eau . Dans le trajet 
que font ces vapeurs à travers le v in , pour 
se r end re à la par t ie vide de l'œuf, l eu r 
part ie aqueuse se mêle avec le v in , et l e u r 
par t ie spir i tueuse s ' accumule dans la par
tie vide, c 'est-à-dire dans la part ie infé
r i eure du p remie r œuf. El le passe de m ê m e 
dans le second œuf, II ' , et du second dans 
le troisième, II". Après avoir traversé tous les 
œufs, elle se rend dans le serpent in de la 
cuve supér ieure , U, où elle se condense . Elle 
achève de se condenser dans le serpent in 
de la seconde cuve, V, et la l i queu r , sor tant 
froide de l'orifice infér ieur du second ser
pen t in , est reçue dans le bassiot, ou dans la 
futaille qui est destinée à la contenir . 

On faisait pa rcour i r aux vapeurs tous les 
œufs, ou seu lemen t u n e par t i e , selon qu 'on 
voulait ob teni r de l 'alcool plus ou moins 
déshydra té . 
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Lorsqu 'on ne voulait obtenir que de l 'cau-
de-vie dite preuve de Hollande (à 50° cen
tésimaux), la chaudière et les deux œufs 
suffisaient. On fermait alors le robinet qui 
fait c o m m u n i q u e r les vapeurs du second 
œuf avec* le troisième, et l 'on ouvrait le 
robinet qui faisait c o m m u n i q u e r les vapeurs 
du second -œuf avec le serpent in le plus 
élevé, c'est-à-dire celui de la cuve I I . La 
distil lation qui s 'opérait dans ce cas donne 
de l 'eau-de-vie à 18° centés imaux. On con
t inuai t à recevoir les produits de la dis
t i l lat ion dans la m ê m e futaille, j u squ ' à ce 
que l 'on s 'aperçût que la l i queur d iminua i t 
de force. Alors on était la futaille, on en 
mettai t une seconde, pour recevoir ce qu 'on 
appellai t les repasses, afin de les redist i l ler , 
et l 'on poussait la disti l lation jusqu ' à ce que 
la chaudière ne donnât plus d 'alcool. 

Edoua rd Adam avait ajouté à cet apparei l 
un petit condenseur , F , que l 'on voit sur le 
côté gauche de la chaud iè re , et que l 'on p o u 
vait me t t re , quand on le voulai t , en c o m m u 
nication avec cette chaud iè re , au moyen d 'un 
tube , E , pourvu d 'un robinet . Cet organe 
accessoire servait à reconnaî t re le momen t 
où l 'on devait a r rê te r la dist i l lat ion. P o u r 
cela, on ouvrai t le robine t la téra l , E , qui 
conduisait les vapeurs dans le petit serpen
tin F , placé près du fourneau, et l 'on fer
mai t celui qui faisait c o m m u n i q u e r les va
peurs de la chaudière avec le p r emie r œuf, 
c 'est-à-dire le tube I. Les vapeurs étaient 
donc obligées de se di r iger vers le petit 
serpent in , F . Elles s'y condensaient , et la l i
queu r était reçue , pa r le robinet , G, dans un 
ver re . 

Il était facile, en examinant ce p r o 
duit de condensat ion, de reconnaî t re s'il 
restait encore de. l 'alcool dans le v in . P o u r 
cela, on jetai t cette l i queur sur le chapi teau 
de la chaudière , et l 'on en approchai t u n 
papier a l lumé ; si elle ne s 'enflammait pas, 
c'est que le vin ne contenait plus d'alcool, 
et que la distil lation devait être a r rê tée . 

Les dist i l lateurs n o mmaien t cette opération 
Vépreuve au chapeau. 

Quand on avait r e c o n n u que les vapeurs 
sortant de la chaudière ne renfermaient 
p lus d 'alcool, on éteignait le feu. On ouvrait 
alors le robinet , C, p o u r décharger la chau
dière et j e t e r la vinasse. On laissait ce résidu 
s 'échapper pa r u n condui t p ra t iqué sous 
l 'a tel ier e t s 'écouler au dehors . De m ê m e 
quand , p a r les épreuves faites, on avait re
connu que le vin des œufs ne contenait plus 
d 'alcool, on ouvrait les robine ts , K , de com
munica t ion des œufs avec la chaud iè re , et la 
l i queur s 'échappait pa r les mêmes voies qui 
servaient à évacuer Jie l iquide d e l à chaudière . 

Nous avons dit que la cuve U, rempl ie de 
vin, et dans laquel le est placé le p remie r 
s e rpen t in , était h e r m é t i q u e m e n t fermée. 
Cependant elle reçoit des vapeurs alcooliques 
t rès -chaudes , le vin se t rouve échauffé par 
ces vapeurs , et pa r conséquent il dégage, 
comme les œufs, des vapeurs alcooliques. 
C'est pour les re ten i r que l 'on couvre pa r 
fai tement la cuve. Mais ces vapeurs pour
ra ien t br i ser le couvercle , et faire pe rdre , en 
s 'échappant , des produi ts de la disti l lation. 
P o u r éviter cet accident et ne pas pe rd re 
d'alcool, le couvercle est su rmonté d 'un 
peti t tube ab, qui condui t les vapeurs a l 
cooliques d u vin de cette cuve dans u n e 
boule T , d'où elles descendent , soit dans u n 
des œufs, soit dans la chaud iè re . Grâce à 
cette p récau t ion , cet alcool n'est pas pe rdu . 

Te l était l ' apparei l d 'Edouard Adam. II 
constituait u n progrès immense sur tous 
ceux qui l 'avaient p récédé , mais il avait un 
g rand inconvénient . C'était l 'existence d 'une 
pression à l ' in tér ieur des vases. Cette p res 
sion était égale à une colonne d 'eau r e p r é 
sentée par la demi -hau teur des œufs. E n effet, 
dans l ' apparei l d 'Edouard A d a m , comme 
dans celui de Woolf, il y a cons tamment une 
pression exercée p a r les vapeurs . Or, un ap
parei l dist i l latoire, sur tout lorsqu ' i l s'agit 
d 'un l iquide inf lammable comme l 'alcool, ne 
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doit j amai s avoir de pression à l ' in tér ieur , car 
cette pression peut provoquer l 'explosion de 
l 'appareil ou des fuites dangereuses d 'al
cool. Lors des expériences qui furent faites 
à Montpell ier en 1807, pa r u n e commission 

Fig. V4fi. — Edouard Adam. 

d'experts, on reconnut ce grave défaut, et 
l 'on n'osa pas pousser très-loin la dis t i l la
tion, à cause des dangers qu 'e l le présenta i t . 

Nous avons dit que Sol imani faisait con
struire , en m ê m e temps qu 'Edouard A d a m , 
un apparei l dist i l latoire. Sol imani établit cet 
apparei l dans une disti l lerie de Calvisson, 
village dans le dépa r t ement du Gard . 

Un rappor t adressé à l'Académie des 
sciences et lettres du Gard, dans sa séance 
du 9 décembre 1802, pa r quat re commis 
saires n o m m é s par cette Société, contient 
une description précise de cet appare i l , qui 
mon t re que l ' a lambic de Sol imani était 
•bien supér ieur , pa r son efficacité, à celui 
d ' EdoùaTd - 4 d a m . 

T TV. 

Sol imani chauffait le v in à la vapeur , et 
son appare i l produisai t à la fois é conomie 
de temps, de main-d 'œuvre et de c o m b u s 
t ible . 

C'est ici le l ieu de pa r l e r , comme n o u s 
l 'avons p r o m i s , des rappor ts d ' E d o u a r d 
Adam et de Sol imani , et de r eche rche r si 
le m a r c h a n d de moussel ines de R o u e n 
n 'avai t pas d û toutes ses conna i ssances 
scientifiques et m ê m e toute l ' idée de son a p 
pare i l , aux leçons et aux conseils de So l i 
m a n i . 

Un très-curieux et t rès-éloquent M é m o i r e , 
publ ié à Nîmes , en 1802, pa r L a u r e n t S o l i 
m a n i , en réponse à u n factum d ' E d o u a r d 
A d a m , ayant pour t i tre Observations, v a é d i 
fier complé t emen t l e lec teur , et faire c o n n a î 
t re , en m ê m e t emps , d e s détai ls t rès -cur ieux 
sur la personne , le caractère d ' E d o u a r d 
A d a m , et la m a n i è r e dont le m a r c h a n d d o 
moussel ines rouenna i s parv in t d ' a b o r d à 
réaliser, ensuite à exploiter sa découver t e . 

« J'ai fait du b ien au s ieur A d a m , dit So l imani , d a n s 
ce Mémoire, j e l'ai accuei l l i d a n s s e s m a l h e u r s ; j 'a i 
compat i à s o n infortune ; j 'a i fait p lus , j e lui ai r e n d u 
l ' espérance qu'il paraissa i t avoir perdue ; j e l u i ai 
e n s e i g n é l e s pr inc ipes d'une s c i e n c e à laque l l e i l é tai t 
é tranger , et que j e cult ivais d e p u i s mon e n f a n c e ; j e 
lu i ai fait connaî tre l e s r e s s o u r c e s qu'il p o u r r a i t 
t irer de m e s l e ç o n s ; j e l'ai enfin init ié d a n s l 'art de 
la dist i l lation, dont il tire aujourd'hui vani té . 

Pour prix de tant de s o i n s , pour r é c o m p e n s e de 
tant de serv ices , i l m' insu l t e , i l m'outrage , i l m e 
c a l o m n i e , i l c h e r c h e k m e tourner e n r id icu le , i l se 
p e r m e t s u r m o n c o m p t e l e s p la isanter ies l e s plus, 
gross i ères . » 

Après ce p r é a m b u l e , Sol imani r acon te ses 
rappor ts avec E d o u a r d A d a m , c o m m e n t i l 
fu t amené à lu i ense igner les p r inc ipes de 
la chimie et à lu i suggérer l ' idée de son 
appare i l . 

« A d a m est N o r m a n d d'origine. Il vint à N î m e s au 
c o m m e n c e m e n t d e l a Révo lut ion , s'y m a r i a et y 
forma un é t a b l i s s e m e n t c o m m e r c i a l . 

« Ses spéculat ions n e furent point h e u r e u s e s ; i l eut 
beau vendre de l a m o u s s e l i n e et de l a to i le , i l fal-
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lu t céder à, sa des l ince et prendre c o n g é du publ ic . 
« Après sa chute , Adam se retira à la c a m p a g n e , 

où il d e m e u r a caché pendant u n an o u deux. 
« Il s 'ennuya bientôt de son obscuri té ; il se croyait 

n é pour faire du bruit d a n s l e m o n d e . Il i m a g i n a 
que, s'il pouvait b lanch ir la [crème de tartre , c e 
b l a n c h i m e n t serait pour lu i u n e source de r i 
c h e s s e s . 

« Mais il fallait savoir ce que c'était que la c r è m e d e 
tartre ; il fallait savoir ce que c'était qu 'un fourneau , 
avoir u n e idée de sa c o n s t r u c t i o n , connaî tre enfin 
par quels procédés o n opérait ce b l a n c h i m e n t ; e t l e 
s i eur A d a m n e savait que m e s u r e r , compter , v e n d r e 
et acheter . 

« J'étais alors professeur de chimie, à l'Ecole c e n 
trale du d é p a r t e m e n t du Gard, et j 'avais p o u r a m i 
M. Bœuf, d'Arles, qui était auss i celui d u s ieur 
A d a m . 

u Ce dernier , qui roulait d a n s sa tûte des projets à 
l 'exécution d e s q u e l s j 'é ta is n é c e s s a i r e , pria M. Bœuf 
de lui faire faire m a c o n n a i s s a n c e et de l e présenter 
chez m o i . 

« Ce fut dans l 'hiver de l 'an VII, que le s i eur A d a m 
m e fit sa première vis ite . Il était a c c o m p a g n é de 
M. Bœuf, qui m' intéressa autant qu'il put e n faveur 
de son protégé , m e fit part du m a u v a i s état de s e s 
affaires, d u d e s s e i n d a n s l eque l i l était de se créer 
u n e nouve l l e b r a n c h e d' industr ie , et m e suppl ia , a u 
n o m de l 'amitié qui n o u s un i s sa i t , d'être' ut i le a u 
m a l h e u r e u x qu'il m e présentai t . 

« Je n'avais r ien à refuser à M. B œ u f ; il était d'ail
l eurs imposs ib l e d e rés is ter au s ieur A d a m , qui 
expliquait s e s b e s o i n s , s e s e s p é r a n c e s , avec l 'accent 
de l ' infortune et d'un ton b i en différent de ce lu i qu'il 
a pris depuis . 

« Je lu i demandai que l les c o n n a i s s a n c e s il désirait 
d'abord acquérir , et sur quoi i l voulai t faire porter 
p lus s p é c i a l e m e n t l ' o b j e t d e ses é tudes . Il m e répon
dit qu'il voulait apprendre à blanchir la c r è m e d e 
tartre, et qu'il aurait pour ce la beso in de m e s l u 
mières , parce qu'il n e s'était j a m a i s occupé de 
ch imie . 

« Je lui donna i tous l e s r e n s e i g n e m e n t s que j e crus 
pouvoir lui être u t i l e s ; j e lu i appris tout ce qu'il 
était néces sa i re qu'il s û t ; et que lques jours après , 
ayant été instruit par M. Fournier , ch imis t e r e e n m -
m a n d a b l e de cette vi l le , que le s i eur A d a m lui avait 
été présenté , n o u s c o n v î n m e s e n s e m b l e de l 'aider 
de tous n o s m o y e n s , et de déférer à la prière qu'il 
n o u s avait faite de n o u s rendre à sa c a m p a g n e pour 
coopérer à l 'exécution de l 'entreprise qu'il avait en 
vue . 

« Depuis ce m o m e n t , Adam m e rendit de fréquentes 
vis i tes . II venai t m ô m e chez m o i p lus ieurs fois par 
jour , assistait à toutes m e s l e ç o n s , et notre l ia i son 
ne faisant qu 'augmenter , m o n cabinet , m a bibl io
thèque et m o n laboratoire lu i furent ouverts . Lui 

s e u l avait le droit d'y entrer à toute h e u r e de la 
j o u r n é e , soit que j e fusse présent ou que j e fusse 
absent ; il pouvai t y prendre l e s l ivres et l e s ins tru
m e n t s dont il avait besoin , l es emporter à sa c a m 
p a g n e et n e les rapporter que lorsqu' i l s c e s sa i en t de 
lui être ut i l es . 

« A d a m fut b i e n t ô t a d m i s par m o i au m i l i e u de m e s 
a m i s l e s p lus i n t i m e s ; j e lu i fis prendre part aux 
expér iences que j e faisais j o u r n e l l e m e n t avec eux, 
et j e n'étais j a m a i s si satisfait que l or sque j e m'a
perceva i s qu'il avait vu et r e t e n u q u e l q u e s - u n e s de 
m e s i d é e s . 

« Il était trop s o u v e n t avec m o i et j 'avais trop à 
c œ u r son ins truct ion , pour n e pas l e conduire à un 
é t a b l i s s e m e n t que n o u s av ions formé a v e c M. Four 
nier et autres a s soc i é s pour la c o m p o s i t i o n des eaux 
m i n é r a l e s artificielles. Là, i l lu i fut aisé de voir qu'à 
l 'aide d'un grand apparei l de Woolf, formé par des 
barriques c o m m u n i q u a n t l e s u n e s aux autres par 
des tuyaux p l o n g e u r s e n m é t a l , n o u s parven ions 
à extraire l e s différents gaz qui se séparaient du 
v a s e dist i l latoire pour e n saturer s u c c e s s i v e m e n t 
l 'eau. 

« Je le rend i s é g a l e m e n t témoin de la dist i l lat ion du 
k i r schwasser ou de ce l l e du vin de cer i ses , que n o u s 
effectuions par le m o y e n de tubes p longeurs qui 
c o m m u n i q u a i e n t d'un côté à u n e barrique contenant 
l e produit de l a f ermenta t ion des cer i ses , et d'un 
autre côté à u n e pet i te chaud ière f ermée et conte
nant de l 'eau qu'on portait à l'état d'ébull i t ion, à 
l'aide d'un feu b i en réglé . 

« Je l e rendis enfin t é m o i n de m e s expér iences sur 
l e d é c r û m e n t d e l à so i e , du fil et du coton , qui s'opé
rait à p e u près d e l a m ê m e m a n i è r e , et c o m m e j e 
n e dés ira is r i e n tant que de trouver u n m o y e n p lus 
propre à r e m é d i e r au d é r a n g e m e n t d e s e s affaires, 
q u e ce lui qu'il avait i m a g i n é e n vou lant b lanchir la 
c r è m e de tartre, j e sais is cette occas ion p o u r lui 
faire sent ir tout l 'avantage que l 'on pourrait tirer de 
l'appareil de Woolf, exécuté en grand, e n l 'appliquant 
à la disti l lation d e s vins et des eaux-de-v ie . Je rev ins 
p lus i eurs fois sur cette idée , et à chaque fois j 'entrai 
d a n s l e s détai ls que j e crus les plus propres à la lu i 
faire saisir. Je lui fis connaître l e s e s sa i s de la théo
rie de la chaleur dans l e s l iqu ides , par le cé lèbre 
c o m t e de Rumfort . Je lui appris c o m m e n t , par le 
m o y e n de l a vapeur , o n pouvait parvenir à chauffer 
l e s l iqu ides , pourvu que le tuyau qui porte la vapeur 
eût son ouverture dans la partie la p lus bas se du 
v a s e qui cont ient l e l iquide que l 'on veut chauffer, 
ou à p e u près au n iveau de s o n fond ; découverte 
qui appartenait au comte de Rumfort , qui le premier 
avait r e c o n n u que la chaleur n e peut pas d e s c e n d r e 
d a n s l e s l iquides . 

« Je répétai p lus ieurs fois d a n s m e s l eçons , et devant 
u n grand n o m b r e d'élèves et d 'amateurs , ce que 
j 'avais souvent dit en particul ier au s i eur Adam ; j e 
l 'expliquai e n cent m a n i è r e s différentes, et j ' e u s la 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



L ' A L C O O L E T L A D I S T I L L A T I O N . 443 

sat isfact ion de voir que tout l e m o n d e m'avait c o m 
pris et que m e s idées , dont j e n e faisais po int u n 
secret, étaient d e v e n u e s la propriété d u m o i n s intel
l igent de m e s écol iers . 

« Dans l 'occas ion j ' en parlai à m e s a m i s , et j'ai à 
regretter que la m o r t ait m a l h e u r e u s e m e n t en levé 
aux s c i e n c e s u n savant a c a d é m i c i e n de cette vi l le , 
n o m m é Vincr.ns-Plauchut, qui serait u n t é m o i n irré
prochable de l a vérité de c e que j 'avance . Mais j e 
peux invoquer l e t é m o i g n a g e de M. Meirien, phar
mac ien à Saint-Gil les , dont l e s ta lents et la probité 
sont c o n n u s de tout l e m o n d e . 

« A d a m , qui courait après l a fortune, fut pressé de 
savoir si r é e l l e m e n t il pouvai t tirer que lque a v a n 
tage de l ' idée que j e lu i avais donnée", et pour ce la 
il i m a g i n a , contre m o n avis , de construire u n e grande 
chaudière e n pierre , qu'il voulai t échauffer par u n 
tuyau c o n d u c t e u r de la cha leur dans l ' intérieur de 
la chaudière . Je lu i représenta i l e s v i ce s d'un parei l 
proje t ; m a i s il voulut en essayer , et, m a l g r é l e grand 
feu qu'il a l lumât , i l n e put j a m a i s met tre l 'eau en 
état d'ébull it ion. 

« Forcé d e r e n o n c e r à s a chaudière e n pierre, et 
cra ignant d'épuiser en e s sa i s m a l h e u r e u x le peu de 
r e s s o u r c e s qui lui resta ient , il se serait presque livré 
au désespoir , si j e ne l 'avais c o n s o l é en lui p r o m e t 
tant de lui céder u n e petite chaudière e n cuivre que 
j 'avais dans m o n laboratoire , et en l 'assurant qu'il 
réussirait i m m a n q u a b l e m e n t dans u n e nouve l l e 
tentative, s'il faisait* exécuter l e p lan d'un apparei l 
de Woolf, tel que j 'a l la is l e lu i donner . 

o Le s ieur A d a m accepte avec plais ir ce que j e lu i 
propose ; il court chez le s i eur Perret , chaudronnier , 
l e charge de l 'exécut ion de m o n p l a n , sol l ic i te p o u r 
être b i en servi ; enfin i l es t au m o m e n t d'être h e u 
reux ; i l t ient e n m a i n l e cuivre travail lé ; i l peut 
faire s o n e x p é r i e n c e ; il la fait en effet a sa c a m 
pagne , et v ient l e l e n d e m a i n , h o r s d 'hale ine et ple in 
de jo ie , m e porter l e produit de sa p r e m i è r e distil
lation. 

« Ah ! il fallait entendre le s ieur A d a m m e t émoi 
gner sa r e c o n n a i s s a n c e . Il m'appelait s o n bienfai
teur, son conso la teur , s o n a m i l e p lus s incère , l e 
seul dont i l n'oublierait j a m a i s l e s o u v e n i r , et dont 
les bienfaits seraient toujours présent s à sa m é 
moire . 

« Déjà, il rou le d a n s s a tête des projets g i g a n t e s 
ques ; i l voit s 'entasser autour de lu i u n e i m m e n s i t é 
d'or; i l n e veut l e partager qu'avec m o i ; m o i seu l 
su is d igne d'être s o n assoc ié ; à n o u s deux n o u s 
a l lons eng lout ir las trésors d e s deux m o n d e s . 

« Mais que l le fut sa surprise , l orsque j e lu i dis que 
cette découverte n'était po in t à m o i , qu'el le était d u e 
pr inc ipa lement au cé l èbre Humfort , et que j 'al lais 
lu i en faire h o m m a g e , e n la faisant insérer datis l e s 
Annales de chimie ! 

u Ce projet déconcer ta e n t i è r e m e n t A d a m . Il n e 
concevai t pas cet excès de dé l i ca tesse qui m e faisait 

re fuser l 'honneur d'une découverte que j e pouvais 
m'attribuer, et des bénéf ices qu'il regardai t c o m m e 
cer ta ins . 

« Il m e suppl ia de n e point met tre ce projet à e x é 
cut ion . Il m e fit valoir l e s p u i s s a n t e s Considérations 
prises de l'état de s e s affaires et de la n é c e s s i t é d a n s 
laque l l e i l était d e p o u r v o i r a u x b e s o i n s de sa famil le ; 
il m e représenta que , si j e rendais publ ique u n e 
découverte dont il pouvai t tirer u n si grand parti, 
j e lu i en leva i s u n m o y e n a s s u r é de réparer l e s torU 
de la fortune, et q u e j e l e l ivrais à u n e perte cer 
ta ine . 

« Q n'entrait point d a n s m o n intention[de[nuire aux 
in térê t s d'Adam ; j e p r o m i s , p u i s q u e l e secret p o u -
rait lu i être ut i le , de n e point écrire aux auteurs des 
Annales de Chimie, et j e l e la i s sa i l e maî tre de for
m e r te l s é t a b l i s s e m e n t s qu'il jugera i t n é c e s s a i r e s 
p o u r l 'exécution d'une entrepr ise d a n s laque l l e j e 
deva i s avoir la p l u s g r a n d e part. 

o A d a m chercha d a n s l e d é p a r t e m e n t du Gard à 
tenter la cupidité d e q u e l q u e s fabricants d 'eau-de-
vie , m a i s il l e s trouva s o u r d s à s e s propos i t ions . H 
eut b e a u parler d e s avantages de son procédé , on n e 
pouva i t l 'en croire , parce qu'on savait qu'il était 
m a r c h a n d d e m o u s s e l i n e , et qu'on ignorai t qu'il fût 
d e v e n u ch imis te . A d a m n'inspirait d'ailleurs a u c u n e 
confiance d a n s ce dépar tement , et u n e m a l a d i e s é -
r i euse jm'empêchant de prendre u n e part act ive à s e s 
d é m a r c h e s , i l é c h o u a e n t i è r e m e n t dans l e s t en ta 
t ives qu'il fit. 

« Il prit a lors l a réso lut ion de se rendre d a n s l e 
département d e l 'Hérault , avec des p lans et d e s 
m o d è l e s dont j e dirigeai l 'exécut ion. H part, e n effet, 
pour Montpellier -, m a i s il n'est pas plutôt é l o i g n é d e 
m o i de que lques l i e u e s , que l e s f u m é e s d e l ' a m o u r -
propre lu i t roublent l e cerveau . Il i m a g i n e de s e 
d o n n e r pour l 'auteur d'une découverte importante , 
relative a la dist i l lat ion des v ins et des e a u x - d e - v i e ; 
i l l e dit d'abord d a n s q u e l q u e s m a i s o n s et a d e m i -
voix , et c o m m e p e r s o n n e n e l e contredit , i l se p e r 
suade que ce la est vrai , et i l publ ie h a u t e m e n t c e 
qu'il osait à pe ine dire e n secret . 

« A d a m i n v e n t e u r 1 A d a m auteur d'une découver te 
impor tante ! Quel r e n v e r s e m e n t de toutes l e s i d é e s 
r e ç u e s ! En l 'an Vif il v ient s u r m e s b a n c s s e p lacer au 
dern ier r a n g de m e s éco l i ers , et e n l ' a n LXil fait de» 
d é c o u v e r t e s ; i l s e p lace à côté des p lus cé l èbres 
ch imis te s ; i l o s e l e u r disputer l e fruit de l eurs ve i l l e s 
e t s 'approprier d e s i d é e s qui son t c o n s a c r é e s dan» 
d e s ouvrages qu'on trouve d a n s toutes l e s b ib l io 
thèques et entre l e s m a i n s de t o u s ceux qui cu l t ivent 
l a s c i e n c e . 

o Glaser, Charras, Marazio, Brugnatel l i , Glauber e t 
vous tous qui avez e n s e i g n é l e s m o y e n s dont i l fal
lait s e servir pour obtenir par u n e s e u l e chauffe d e 
l 'esprit-de-vin très-rectifié, v o u s pouvez d é s o r m a i s 
céder l e pas à A d a m ; il m a r c h e à votre tête , s e m 
blable à u n m é t é o r e bril lant qui n e fait que de p a -
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raitre sur l 'horizon, et q u i l ' a d é j a rempl i de l u m i è r e . 
Il n e reconnaî t d'autre maî tre que l u i ; Wool f lu i a 
bien fourni son appareil ; Rumfort lui a bien appris 
q u e l e s l iquides pouvaient être chauffés par l e m o y e n 
de la vapeur ; So l iman i lui a biei i e n s e i g n é à faire 
l 'application de ce s pr inc ipes à l 'appareil de Woolf , et 
à s e servir de cet apparei l pour l a dist i l lat ion des 
v i n s ; m a i s n ' importe , c'est A d a m qui a tout fait, 
c'est lui qui a tout créé : Lixit et lux facto, est. 

« Quel gén ie que ce lui d 'Adam ! ou , pour m i e u x 
dire , quel ta lent q u e ce lu i du professeur que l 'on 
appel le aujourd'hui ignorant, inepte, et qui , n é a n 
m o i n s , lui a fait faire d e s progrès s i rap ides e n si 
p e u de t e m p s ! 

« Mais A d a m persistera-t-i l à souten ir ce qu'il a 
a v a n c é ? Eh oui , sans doute , A d a m conna î t parfaite
m e n t sa pos i t ion ; il sait qu'il est à. Montpell ier, lo in 
de m e s r e g a r d s , et qu'il n'a r ien à craindre d e m a 
p r é s e n c e . Un s e u l m o t de m a part peut l e d é c o n 
c e r t e r ; m a i s ce m o t , peut -ê tre que j e n e l e p r o n o n 
c e r a i pas o u que j e n e l e prononcera i que lorsqu' i l 
a u r a fait des dupes ; c a r à Montpel l ier on n e le con
naît pas , o n n e sait pas qui i l est , o n n e sait pas c e 
d o n t il es t capable , e t i l peut h a r d i m e n t s e d o n n e r 
pour l e p l u s grand h o m m e du m o n d e , pour l e 
s u c c e s s e u r de Lavois ier , pour l 'héritier d e s e s ta 
l en t s . 

« Il s 'adresse à M. le préfet du d é p a r t e m e n t de 
l 'Hérault , l e prie d e nom'mer des c o m m i s s a i r e s pour 
a s s i s t e r à d e s expér iences qui sont , dit-il, l e résu l ta t 
d ' u n e i n v e n t i o n qu'il v ient d e faire, e t , e n présence 
d e ces c o m m i s s a i r e s , i l at teste , s a n s h o n t e et s a n s 
p u d e u r , que ce l te découverte est l e fruit d'un travail 
a s s i d u et de p lus i eurs e s sa i s qui lui ont coûté de 
.grandes d é p e n s e s . Il garde la p lus profond s i l ence 
sur m o n c o m p t e , i l n e p r o n o n c e pas u n e s e u l e fois 
« i o n n o m , de p e u r q u e ce n o m , p l u s c o n n u q u e l e 
« e n , n e fasse naî tre q u e l q u e doute s u r la vérité d e 
s e s asser t ions . Il prend , e n effet, e n s o n particul ier et 
s a n s m e r i e n c o m m u n i q u e r , des a r r a n g e m e n t s avec 
u n e m a i s o n o p u l e n t e de Montpell ier. 

•n Cette condui te é t r a n g e eut l i eu de m'é tonner . Je 
s a v a i s q u e l 'on doit p e u c o m p t e r s u r la r e c o n n a i s 
s a n c e d e c e u x qu'on obl ige ; m a i s l ' ingrat i tude d'A
d a m était d'une e s p è c e toute n o u v e l l e , e t s o n a u d a c e 
é g a l a i t son ingrat i tude . Cependant j e n e m ' e n plai 
g n i s pas ; j e m e flattais que si j e pouva i s lui parler, j e 
lui ferais d é s a v o u e r u n e parei l le condui te , e n lu i 
représentant toute la b a s s e s s e d e s o n procédé et e n 
lu i fa isant c o m p r e n d r e c o m b i e n i l m'étai t a i sé de 
lu i en lever l ' h o n n e u r d'une découverte qu'il s'attri
buait f a u s s e m e n t . 

« J'attendis d o n c p a t i e m m e n t s o n retour de Mont
pel l ier , e t lorsqu'i l v int chez m o i pour m e voir, j e 
lu i reprochai devant p lus i eurs a m i s l ' i n c o n v e n a n c e 
d e ce qu'i l avait fait. Je lu i d is q u e j 'a l la is r é c l a m e r , 
et que l e publ ic jugera i t l eque l de n o u s avait p u 
proposer q u e l q u e c h o s e d'utile d a n s la dist i l lat ion. 

« A d a m s'attendait à m e s r e p r o c h e s , et il s'y était 
p r é p a r é . Il m e répondit avec l e sang-froid d'un 
h o m m e qui est b i en déc idé à tout sacrifier à son 
intérêt : Oui, ilest vrai que vous m'avez fait connaître 
les avantages de l'appareil de Woolf, appliqué à la 
distillation des vins ; mais les principes d'après les
quels j'ai opéré sont tout différents des vôtres. Les 
plans que vous m'avez donnés ne sont pas ceux dont je 
me suis servi ; j'ai tout changé, et je vous défie (car les 
j a c t a n c e s e t l e s défis n e lui coûtent guère) d'exécuter 
ce que j'ai fait avec les moyens que vous m'avei in
diqués. 

« J'accepte l e défi et j e p r e n d s l ' e n g a g e m e n t d'exé
c u t e r , avec l 'apparei l d e Wool f s e u l e m e n t , l e s 
m ê m e s expér iences fa i t e s à Montpel l ier par le s i eur 
A d a m (1). » 

Nous ne pousserons pas plus loin les ci ta
tions de cet é loquent écri t . Sol imani ajoute 
qu ' i l répéta avec u n s imple apparei l de 
Woolf, l 'expérience faite à Montpel l ier en 
1801 par Edoua rd A d a m , pour la disti l la
tion de l 'alcool des vins . 

On ne saurai t met t re en doute , après des 
faits aussi ne t t emen t ar t iculés , qu 'Edoua rd 
Adam ait dû l ' idée de son appare i l à L a u r e n t 
So l imani . Ce dern ie r , d 'a i l leurs , t rouvant 
que l ' appare i l de Woolf app l iqué à la distil
lat ion des v ins , ne donna i t pas une bonne 
solution d u p rob lème che rché , inventa un 
apparei l nouveau . Et c'est cet apparei l que 
nous avons à faire conna î t re . 

Alappareil distillatoire de Solimani se 
composait , d 'abord , d 'une sorte de géné ra 
t eu r à vapeur en forme de pa ra l l é log ramme, 
long de 3 mètres et large de 1 mè t re , 
chauffé pa r u n fourneau , sur lequel il re
posait. Ce généra teur , recouver t d 'une voûte 
solide, était pourvu d 'une soupape de sûreté 
et d 'un ind ica teur de n iveau . 

Deux chaudières à v in , supportées par des 
ba r re s de fer, étaient plongées dans l ' a tmo
sphère de vapeurs fournie pa r le généra teur , 
Les chapi teaux de ces deux chaudières se 

( 1 ) Réponse du sieur Solimani, médecin, ancien profes-

fesseur de chimie, membre de plusieurs académies, habi

tant à Rimes, au mémoire du sieur Edouard Adam, ayant 

pour titre O B S E R V A T I O N S . In-4". A Nimes, chez la veuve 
] Belle, imprimeur, pages 1 -11 . 
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réunissaient , pour former un seul tube ab
ducteur , qui condensai t les vapeurs dans 
un vase s emblab le à celui que Glauber a 
décrit , et ressemblai t pa r conséquent à u n 
apparei l de Woolf . Dans ce vase , les vapeurs 
se lavaient en t raversant une couche de 
l iquide. 

Venai t ensuite u n apparei l que Sol imani 
appelait alcogène, et qui peut être considéré 
comme le r u d i m e n t des colonnes des appa
reils actuels . Il était formé de deux feuilles 
de cuivre é tamé soudées par leurs bords et 
laissant ent re elles u n très-petit espace 
(4 mi l l imèt res et demi) . L 'ensemble de ces 

• feuilles métal l iques plié sous forme de 
plans alternatifs, incl inés de 45", était p longé 
dans l 'eau que contenai t une b a r r i q u e , dont 
on pouvait chauffer l 'eau à la t empéra tu re 
que l 'on voulai t . 

Sol imani voulai t chauffer • cette eau à 
une t empéra tu re convenable pour déter 
miner la condensat ion de la plus grande 
partie de la vapeur aqueuse , et laisser passer, 
pour les condenser , les vapeurs alcooliques, 
pendant que le produi t aqueux de la con
densation re tournera i t au vase de Glauber . 
En ma in tenan t , pa r exemple , la t empé ra 
ture du réservoir en t re 55 et 57°, il obtenai t 
facilement du trois-six. 

Pour b ien régular iser la t empéra tu re r e 
quise et obteni r u n alcool d ' u n degré dé te r 
miné , Sol imani employai t une sorte d 'aréo
mètre mobi le réglé à -f- 50° de t empéra tu re , 
et qui s'abaissait dans le l iqu ide , lorsque la 
tempéra ture s'élevait au-dessus de ce t e rme . 
Le mouvemen t d 'abaissement de cet a réo
mètre provoquait l 'ouver ture d ' une sou
pape, qu i donnai t passage à l ' eau froide, 
jusqu 'à ce que la t empéra tu re no rma le fût 
ré tabl ie . ' 

Cette disposit ion, fort ingénieuse pour le j 
temps, était peut-être t rop délicate pour un 
apparei l indus t r ie l . Cependant les commis 
saires n o m m é s p a r l 'Académie des sciences 
et let tres d u Gard en par lent avec admira t ion . 

. « Les a v a n t a g e s d e cet apparei l , dit l e rapport de 
ces c o m m i s s a i r e s , son t é tonnants pour tous ceux 
qui e n ont été l e s t é m o i n s . Quatre feui l les de cuivre 
carrées , de c inquante c e n t i m è t r e s d e l argeur , n'oc
cupant que so ixante-s ix c e n t i m è t r e s de h a u t e u r , 
p lacées d a n s l e réservo ir e n b o i s , r ecouver te s 
d'eau, c o m m u n i q u a n t d'un côté à la chaud ière , à 
l 'aide d'un tuyau qui s 'adapte à son chapi teau , de 
là e t de l 'autre côté au serpent in d e s c e n d a n t , recti^ 
fient en seize h e u r e s six c e n t s ve l tes d 'eau-de-v ie , et 
ce la sans a u c u n e m b a r r a s , s a n s a u c u n travail , i n d é 
p e n d a m m e n t de l ' é c o n o m i e du t e m p s , d u c o m b u s 
tible et de la ma in -d 'œuvre . Cette forme d'appareil 
inf lue sur la qualité des esprits ; i l s son t in f in iment 
p lus doux , p lus s u a v e s que l e s autres ; car cette 
e s p è c e d'analyse du vin s'opère t ranqui l l ement , s a n s 
a u c u n e e s p è c e de c o m b u s t i o n , l e s esprits é tant con
s t a m m e n t t e m p é r é s par l 'eau, qui n e peut j a m a i s , à 
l 'aide d u régu la teur dont n o u s avons parlé , atteindre 
à u n p lus h a u t degré de t e m p é r a t u r e que ce l l e qui 
est n é c e s s a i r e à la rectification des esprits . » 

Le condenseur dont Sol imani faisait usage, 
se composait de six p lans incl inés ana lo 
gues à ceux de son alcogène, et p longés dans 
u n vase rempl i d 'eau froide, cons tamment 
renouvelée . 

Une pompe adaptée au vase laveur , ou 
vase Glauber, renvoyait dans les chaudières 
les produi ts condensés de la r é t rog rada 
t ion. 

L 'apparei l de Sol imani était u n vér i table 
i n s t rumen t de précision. On distil lait le vin 
dans u n ba in de vapeu r ; on exécutai t u n la
vage des vapeurs d u vin ; on séparai t les va
peurs d 'eau de celles de l 'alcool pa r conden
sation par t ie l le et ré t rogradat ion , et l 'on 
mettai t en œuvre tous les moyens techniques 
connus à cette époque pour obtenir avec 
économie des l iquides spir i tueux, abondants-, 
d 'une g rande pure té , et d 'un degré dé te r 
m i n é . 

« L'appareil de S o l i m a n i , dit M. Basset d a n s s o u 
ouvrage , Guide du fabricant d'alcools, s e serait b e a u 
coup approché d e la perfect ion par la s e u l e m o d i 
fication de q u e l q u e s détai ls de forme , et b e a u c o u p 
de nos cons tructeurs m o d e r n e s aura ient puisé d'u
t i les e n s e i g n e m e n t s d a n s l 'étude des pr inc ipes qui 
avaient dir igé ce ch imis t e (1). » 

(1) Tome UI, page 7?, 1873. 
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On t rouvera dans l 'ouvrage de Lenor-
m a n d , rArt du distillateur (pl. II" du 
tome II , fig. 1^2, 3 , 4 et 5) tous les détails 
de l 'apparei l de Sol imani en coupe et 
en élévation. Comme cet appare i l n'offre 
qu ' un in térê t p u r e m e n t h i s tor ique , et que 
nous avons fait suffisamment connaî t re les 
principes sur lesquels il repose dans son 
ensemble et dans ses détai ls , nous nous d is 
penserons de reprodui re ces figures, r e n 
voyant les personnes que cette quest ion in
téresse à l 'ouvrage de L e n o r m a n d . 

C H A P I T R E IV 

ISAAC B É R A R D , SA V I E E l SES T R A V A U X . — I S A A C B É R A R D 

I N V E N T E D N N O U V E L A P P A R E I L POUR LA DISTILLATION 

DES V I N S . — D E S C R I P T I O N DE CET A P P A R E I L , — PROCÈS 

D'EDOUARD ADAM ET D ' i S A A C B É R A R D . — E X P E R T I S E S , 

OPINIONS ET R A P P O R T S , — J U G E M E N T D U T R I B U N A L 

CIVIL D E MONTPELLIER, QUI CONDAMNE E D O U A R D A D A M . 

— SECOND P R O C È S . — I S A A C B É R A R D A P A R I S . — L E S 

I N V E N T E U R S DE D I V E R S A P P A R E I L S POUR L A D I S T I L L A 

TION DES V I N S , S O L I M A N I , ADAM ET BÉnARD S'ASSOCIENT 

POUR EXPLOITER EN COMMUN L E U R S A P P A R E I L S . 

Quand on suit la l igue du chemin de 
fer de Nîmes à Montpell ier , dix minu tes 
avant d 'ar r iver à Lune l on aperçoit , sur la 
droi te , au sommet d 'un coteau, u n beau 
village que domine u n superbe temple p r o 
testant : c'est le Grand-Gal lorgues . 

Dans ce village naqui t , en 1770, Isaac 
Bérard , dont le génie inventif créa la co
lonne distillatoire, l 'âme des apparei ls ac 
tuels pour la distillation des l iquides a l 
cooliques. Isaac Rérard ne devait t rouver , 
pour pr ix de ses découvertes, pendan t sa 
vie, que des combats et des mécomptes , et, 
après sa mor t , l ' injustice ou l 'oubl i . 

Nous consacrerons ce chapi t re au récit 
des découvertes réalisées pa r Isaac Bérard 
dans l 'ar t de la disti l lation. 

Edouard A d a m t e n a i t secret le mécanisme 
de son a lambic . On ne connut guère ses 

dispositions que lorsqu' i l pr i t , en 1805, sous 
le titre de brevet de perfectionnement, le 
brevet de son vér i table appare i l . Dans les 
p remiers temps , vers 1802, comme on igno
rait le p r inc ipe qui avait servi de base 
à son invent ion , p lus ieurs dist i l lateurs cher
chaient à construire des a lambics arr ivant 
au m ê m e résul ta t , c 'es t-à-dire produisant , 
pa r u n e seule chauffe du v in , tous les de
grés de spirituosité de l 'alcool. Sol imani , 
comme on vient de le voir, avait beaucoup 
dépassé Edoua rd Adam par le vér i table ap
pare i l de précision qu ' i l avait imag iné . Isaac 
Bérard surpassa éga lement Edoua rd A d a m , 
par l ' i nven t ion , t r è s - r e m a r q u a b l e , d 'un 
a lambic fondé sur u n pr inc ipe tout aut re 
que celui qui avait gu idé Edoua rd A d a m , 
et qui l ' empor ta i t de beaucoup sur son m o 
dèle , sous le double rappor t de la s impl i 
cité et de l ' économie . 

Edouard Adam s'était contenté de copier 
l 'apparei l de Woolf, et d ' appropr ie r cet ap
pare i l à la disti l lation du vin ; Isaac Bérard 
inventa , pour la séparat ion, ouïa?ialyse des 
vapeurs de l 'alcool et de l ' eau, u n petit sys
tème, composé de plaques métal l iques per
cées d 'un orifice, qu i , recevant successive
m e n t le mé lange des vapeurs d 'eau et 
d 'alcool p rovenant du v in , opéraient la sé
para t ion ou l 'analyse des deux vapeurs com
posant ce m é l a n g e . Le cylindre à compar
timents métalliques d 'Isaac Bérard est cer 
t a inemen t le point de dépar t de ['appareil 
à colonne au jourd 'hu i en usage dans toutes 
les distilleries d u m o n d e . 

Isaac Béra rd n 'é ta i t pas p lus versé q u ' E 
douard A d a m , dans les connaissances scien
tifiques; mais il était doué d 'un g rand esprit 
d ' inven t ion , d 'observations et de recher
ches, et, en out re , la p ra t ique l 'avait fa
mil iar isé avec toutes les difficultés de 
son ar t . 

Isaac Bérard était fils d 'un s imple fa
br ican t de cabas pour les pressoirs à hui le . 
11 mon t r a , dès l 'enfance, un esprit indus-
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trieux et une g rande apt i tude pour les arts 
mécaniques. 

A vingt-deux ans , il créa au Grand-Gal -
lorgues une fabrique d'eaux-de-vie. A peine 
eut-il commencé d 'exercer cette indus t r ie , 
qu' i l songea à simplifier l 'opérat ion de la dis
tillation des vins , qui était alors , comme nous 
l'avons dit, longue et compl iquée , pa r suite 
de la nécessité de rectifier p lus i eu r s fois les 
produits, si l 'on voulait obteni r du trois-six. 

Isaac Bérard n 'employa pas moins de treize 
ans à réal iser l ' invent ion de son cylindre 
analyseur à plaques métalliques, ou à dia
phragmes, qui produisai t la sépara t ion , 
l 'analyse, du mé lange de vapeurs d 'eau et 
d'alcool p rovenant du v in , et qui permet ta i t 
d 'obtenir , à volonté , de l 'alcool à divers états 
de concentra t ion. Ce fut en 1804 environ que 
ses idées furent définitivement arrê tées et 
son a lambic construi t . 

Il est b ien r e m a r q u a b l e q u ' u n simple 
b rû leu r de vins, u n h o m m e dépourvu de 
connaissances scientifiques et n 'ayant que 
son propre fonds d 'observations puisées dans 
l'exercice de sa profession, ait pu , sans a u c u n 
secours n i conseils, non-seulement conce
voir le pr inc ipe de la colonne, analyseuse, qui 
est la base des apparei ls actuels pour la distil
lation des l iquides alcooliques, mais encore 
construire l ' apparei l de m a n i è r e à le r end re 
immédia tement p ra t ique , et r épondan t aux 
besoins de l ' indus t r ie de son t emps . Pen
dant qu 'Edouard Adam, obéissant aux p r é 
ceptes et aux leçons du chimiste Sol imani , 
construisait son apparei l à œufs, en copiant 
servi lementles flacons de Woolf, et commet 
tait la g rande faute de produi re dans la 
chaudière une pression toujours dangereuse , 
plus dangereuse encore avec u n l iquide in
flammable comme l 'alcool, Isaac Bérard cons
truisait son appare i l ,qui fonctionne sans pres
sion et qu i , avec u n e simplicité v ra iment mer
veilleuse, accompli t l 'analyse, la séparation 
desvapeurs d'alcool et d 'eau, p a r l e u r simple 
passage à travers une ' série de plaques m é 

tall iques de plus en plus froides, et com
m u n i q u a n t les unes avec les autres pa r de 
petites ouver tures percées au h a u t ou au 
bas de ces p laques . L 'eau , qui est moins 
volatile que l ' a lcool , se condensai t dans 
les p remiers compar t imen t s , et l ' a lcool , 
dont les vapeurs franchissaient , sans se con
denser , toutes ces petites chambres aux pa-. 
rois méta l l iques , arrivait sens ib lement privé 
d 'eau dans le dern ie r compar t imen t . E n 
employant u n nombre suffisant de dia
p h r a g m e s , on arr ivai t à recuei l l i r , à l 'extré
mité de cette colonne , de l 'alcool presque 
en t i è rement privé d 'eau . Et si l 'on voulait 
obtenir s implement de l 'eau-de-vie, on 
n 'avai t qu 'à r ecue i l l i r , au moyen d 'un 
robinet , le l iqu ide condensé dans la p r e 
miè re case. Au l ieu de l ' encombran t appa
reil d 'Edouard Adam, dont l ' instal lat ion 
nécessitait des frais éno rmes , u n cyl indre 
de peti te d imens ion , qui s 'adaptait à toutes 
les chaudières et ne changeai t r ien à l 'ou
t i l lage des disti l leries, produisai t ce résul ta t 
é tonnant . 

Ce ne fut pas, on le comprend , sans de 
grandes difficultés quTsaac Bérard réussit à 
construire le p remie r modèle de son a lam
b ic . Craignant de devenir la risée du vi l lage, 
si on le savait occupé à la poursui te d 'une dé
couverte scientifique, et voulant , d 'a i l leurs , 
tenir son entreprise secrète, soit qu ' i l réussît , 
soit qu ' i l échouât , il s 'enveloppait d 'un 
g r a n d mystère . Sa fabrique d'eaux-de-vie 
donnai t sur u n j a r d i n . Au fond de ce j a r d i n , 
il fit const rui re u n atelier par t icul ier , dans 
lequel il n 'admet ta i t personne . P o u r ne 
point d ivulguer le mécanisme de son cylin
dre à plaques méta l l iques , il c o m m a n d a les 
pièces à différents chaudronniers , ' et il fit 
assembler ces pièces par d 'autres chaudron
niers . P a r u n véri table t rai t de génie , il 
avait inventé le robinet à trois eaux, que l 'on 
t rouve dans tous les apparei ls modernes , et 
qu i lu i servait à dir iger à volonté les vapeurs 
du vin dans l 'un ou l 'autre des trois corn-
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par t iments , selon qu ' i l voulai t ob teni r de 
l 'eau-de-vie ord ina i re , de l 'eau-de-vie preuve 
de Hol lande ou du trois-six. Il c o m m a n d a 
son robinet à trois eaux à la fonderie La-

Fig. 247. — Isaac Béiard. 

br ic , de Montpel l ier , et le reste de l ' appa
reil à une fonderie de Nîmes . 11 souda 
l u i - m ê m e à la chaudiè re le cyl indre à p la 
ques méta l l iques formant des espaces com
m u n i q u a n t s , qui consti tuait son invent ion . 

11 y avait encore dans son appare i l une 
pièce' t rès- importante : c'était le tuyau de 
retour à la chaudière, c 'est-à-dire le tube qui 
r amena i t à la chaudière l 'eau condensée 
dans les cases d u cyl indre analyseur , eau 
qui re tenai t encore de l 'alcool, afin de sou
met t re de nouveau ce phlegme, comme on 
disait alors , à u n e nouvel le dist i l lat ion. Ce 
tuyau de retour pouvait , s'il était aperçu et 
compris , mettre les cur ieux sur la voie de 
ses recherches . P o u r le dérober à tous les 
yeux, il l ' enferma dans la maçonner i e du 
fourneau. 

Quand son appare i l fut b ien instal lé , et 
que sa construct ion lui pa ru t répondre à 
tous ses désirs , Isaac Béra rd s 'occupa d'en 
faire l 'essai, dans une dist i l lat ion opérée sur 
l 'échelle o rd ina i r e . Mais il n e voulut mettre 
personne dans la confidence de son entre
prise ; il ne voulut p rendre avec lu i aucun 
ouvr ier , a u c u n m a n œ u v r e , pendan t cette 
expér ience , qui était pour t an t entourée de 
bien des dangers . C'était pour la première 
fois qu ' i l al lai t essayer de met t re le feu à 
son nouveau fourneau avec u n e charge de 
vin suffisante pour p rodui re u n e grande 
quant i té d 'alcool . Ce fut donc pendant la 
nu i t , et seul dans son atel ier , qu ' l saac Bé
r a rd a l l u m a son fourneau , a t t endan t avec 
u n e ter r ib le anxiété le résul ta t de l 'expé
r ience , et n ' é t an t pas b ien sûr de ne pas 
sau te r en l 'a ir , pa r l 'explosion de l ' appa
re i l . 

Je ne crois pas qu ' i l y ait dans l 'histoire 
des invent ions de notre siècle beaucoup de 
si tuat ions aussi saisissantes, aussi dramat i 
ques , que celle de cet i nven teu r , se l ivrant , 
sans témoins et sans secours , à l 'essai d 'une 
mach ine où le feu et l 'esprit-de-vin se tou
chent , pour ainsi d i re . P e n d a n t que la nui t 
couvre tout de son ombre dans le village 
e n d o r m i , lu i seul vei l le , t ravai l le et a t tend. 
Il peu t pé r i r vict ime de son audace , mais du 
moins il n ' en t r a îne ra personne dans la ca
tas t rophe , car son peti t atel ier est éloigné 
de la dist i l lerie, et si u n m a l h e u r arr ive, il 
pé r i ra seul . 11 avait r e c o m m a n d é son âme à 
Dieu, car il était t rès-rel igieux, et il était 
p rê t à tout . Il avait, n é a n m o i n s , pris les 
précaut ions nécessaires pour pa re r à un 
acc ident . Un gros tas de charbon et de cen
dres moui l lées était à ses pieds, et lorsque 
les premiers bou i l lonnements de la chau
dière a n n o n c è r e n t que l 'esprit-de-vin allait 
passer dans le cyl indre analyseur , puis dans 
le se rpen t in , il chargea une pelle de cendres 
et de charbon moui l lé , e t , t enan t la pelle de 
la ma in droi te , il pri t dans la ma in gauche 
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Fig. 248. — Isaac Bérard fait seul, la nuit, l'expérience de son cylindre analyseur à diaphragmes métalliques. 

le petit Crochet de fer qui ser t à ouvr i r la 
porte du fourneau des» disti l leries, prêt à 
ouvrir cette porte et à je ter sur la gri l le du 
foyer les cendres , pour é te indre le feu, au 
moindre signe d 'acc ident . 

L 'accident se produisi t , en effet. Après 
les p remiers boui l lonnements de la chau
dière, l 'alcool arriva en si g rande abon 
dance, pa r l 'extrémité du serpent in , que le 
petit en tonnoi r par lequel cet alcool coulait 
dans l 'éprouvet te , déborda et que le l iquide 
inflanunaLlc se répandi t sur le sol de la 
pièce. La pelletée de cendres et de charbon 
moui l lé p romptcmen t je tée sur la t ra înée 
d u l iqu ide , arrê ta tout danger , et b ientôt , 
le filet d'alcool ayant coulé p lus douce-

ï . iv. 

m e n t , l 'opérat ion se t e r m i n a sans encombre 
On comprend la joie i m m e n s e et la ju s t e 

fierté que du t ressent ir notre courageux i n 
v e n t e u r , en présence du résul ta t d 'une e x 
pér ience qui venait appor te r le g rand de
sideratum de l ' indust r ie des spir i tueux : 
la fabrication d u trois-six pa r une seule 
chauffe, et le moyen d 'ob ten i r , dans la 
m ê m e opérat ion, tous les degrés de sp i r i -
tuosité de l 'alcool, depuis l 'eau-de-vie la 
p lus faible, j u s q u ' a u cinq-six. Et c 'était u n 
pauvre dis t i l la teur de vi l lage, u n h o m m e 
sans études scientifiques, qui n 'avai t j a m a i s 
mis les pieds dans u n laboratoire de ch imie , 
qui n 'avai t reçu n i leçons, ni inspirat ions 
ni conseils de pe r sonne , et devait tout à 

330 
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son propre génie , qui venait de résoudre 
u n p rob lème d 'une portée économique i m 
mense et qu i , depuis u n siècle, occupait les 
plus éminen t s industr ie ls ou savants. Il lu i 
avait fallu treize ans de recherches , de tâ
tonnemen t s , de dépenses ; il avait dû s 'en
velopper , p e n d a n t ce long in terval le , du 
secret le plus r igoureux ; il venai t de joue r 
sa vie dans une expérience sans précédent , 
mais le br i l l an t résul ta t qu ' i l avait ob tenu , 
dans cette nu i t m é m o r a b l e , le r é c o m p e n 
sait l a rgement de ses fatigues. 

L 'appare i l d 'Edouard A d a m était u n véri
tab le m o n u m e n t , dont la construct ion a b 
sorbait des sommes énormes , car le p r e 
mier modè le , l e g rand appare i l n e coûtai t 
pas moins , comme nous l 'avons dit , de 
t rente mil le francs. A ce point de vue , 
Edoua rd A d a m avait mis un véri table mo
nopole aux ma ins des sociétés financières 
qui pouvaient seules exploiter la fabrica
t ion des trois-six. L 'appare i l dTsaac Bérard , 
d 'une simplicité qui tenai t du prodige , ne 
devait pas coûter p lus de 350 francs, et s'a
dapter à toute chaud iè re . Il devait , p a r le 
fait, renverser le monopole créé à son profit 
par la compagnie d 'Edouard A d a m , et , 
comme nous le dirions au jourd 'hu i , démo
cratiser l ' industr ie des alcools. 

C'est, en effet, ce qui ne m a n q u a pas d 'ar
r iver. Isaac Bérard ayant fait b reve ter son 
apparei l en 1805, la p lupar t des fabricants 
d'eaux-de-vie s 'empressèrent d 'adopter sa 
colonne analyseuse, et les apparei ls d 'E
douard Adam reçuren t u n coup ter r ib le de 
cette découverte imprévue . 

I l est indispensable , avant d 'a l ler p lus 
lo in , de décrire l ' apparei l dTsaac Béra rd , 
en raccompagnant" (fig. 250) du dessin de 
l 'apparei l . Voici le texte du brevet pris pa r 
l ' inventeur : 

« L'appareil , en forme o b l o n g u e , est c o m p o s é d e 
deux gros cy l indres p lacés para l l è l ement , dont c h a 
c u n es t divisé in tér ieurement e n six p ièces o u c h a m 
b r e s : o n peut e n faire p lus ou m o i n s . P l u s o n e n 

fera, p lus l 'esprit sera fort d e titre. Chaque c h a m b r e 
es t s éparée par u n e plat ine d i a g o n a l e m e n t placée," 
ayant deux ouvertures •, ce l l e qui e s t à la partie supé
rieure es t deux fois p lus grande q u e ce l le qui est à 
la partie infér ieure . 

« Les deux robinets adaptés à l 'appareil de rectifi
cation sont faits à trois eaux, m o t de m o n invent ion , 
de m a n i è r e que , lorsqu'on établit la c o m m u n i c a t i o n 
avec un tuyau , i l la ferme à l 'autre. 

« Le bras d u chapi teau de la chaudière c o m m u 
nique avec l e tube M, au bout duque l est u n robinet G 
où est adapté l e tuyau II, I c o m m u n i q u a n t avec l e s 
deux cy l indres . 

« Le tuyau M s'adapte a u s e r p e n t i n N. Il y a a u s s i 
l e tuyau L, qui correspond au t u y a u M, duque l on 
dira Futil ité c i -après . 

« La chaudière é tant r e m p l i e de v i n , l e fourneau 
étant a l l u m é et l e dist i l lateur v o u l a n t faire de l 'eau-
de-vie preuve de Hol lande, tourne l e robinet C, de 
m a n i è r e a intercepter la c o m m u n i c a t i o n avec l e cy
l indre E. La v a p e u r p a s s e i m m é d i a t e m e n t d a n s le 
tuyau M, d a n s le serpent in N, S, et t o m b e e n preuve de 
Hol lande dans l e réc ip ient R qui e s t au bas et devant 
l e réfr igérant . Mais lorsque l 'eau-de-vie c o m m e n c e à 
s'affaiblir, c 'es!-à-dire lorsqu 'on n'obtient que ce 
qu'en d i s t i l l a t ion o n a p p e l l e v u l g a i r e m e n t repasse, 
l e dist i l lateur t o u r n e l e rob ine t C, pour établir la 
communication par le tuyau D, avec le cylindre E, la 
vapeurentre dans la première chambre et c o m m u n i q u e 

Fig. 249. — Détail du cylindre à platines métallique» 
d'Isaac Bérard. 

s u c c e s s i v e m e n t aux autres par l e trou supér ieur de 
chaque plat ine . 

« La plat ine de séparat ion des d e u x c h a m b r e s où 
est la let tre G n'ayant po int d'ouverture supér ieure , 
ce n'est que par l e robinet G, que l a c o m m u n i c a t i o n 
entre l e s deux cy l indres s'établit par l e tuyau H I , 
dont o n s e sert p o u r m i e u x rectifier la repasse. La 
partie l a p l u s gross i ère d e l 'appareil , qu'on appel le 
p h l e g m e , t o m b e a u fond de c h a q u e c h a m b r e e t v i e n t 
c o m m u n i q u e r a u tuyau 0. On dira ci après l'utilité 
de ce tuyau et ce que dev ient l e p h l e g m e . 

« La vapeur arrivée à l a dern ière c h a m b r e du 
cylindre J entre dans l e tuyau L, puis dans l e 
tuyau M, passe au serpent in N, et t o m b e e n preuve 
de Hol lande. C'est d a n s cette s eu l e opérat ion de 
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Fig. 250. — Premier appareil d'Isaac Bérard. 

rectification d e la repasse qu'on trouve l 'avantage 
des 103,896 k i l o g r a m m e s d 'eau-de-v ie preuve de 
Hol lande s u r 69,175 hecto l i t res de v in de p lus que 
p a r l e procédé ordinaire . 

« Si l e dist i l lateur v e u t faire de l'esprit 3/5, i l ouvre 
le robinet G, de m a n i è r e à établir la c o m m u n i c a t i o n 
avec l e cy l indre E. La vapeur arrivée à la dern ière 
c h a m b r e , o n ouvre l e robinet G, pour établir la c o m 
munica t ion avec le tuyau M, et la c o u p e r avec le cy
l indre J ; la vapeur arrive a u serpent in N et t o m b e 
e n 3/5. 

« Si l 'on v e u t de l 'esprit 3/0, on fait la m ô m e opé
ration que ce l l e c i -dessus . La vapeur arrivée au r o 
binet G, on l 'ouvre de m a n i è r e à f e r m e r la c o m m u 
nicat ion avec le tuyau M et à l'établir avec le cy l indre 
J. Lorsque la vapeur est arrivée à la dernière c h a m 
bre, e l le entre par l e tuyau L, qui c o m m u n i q u e a u 
tuyau M et sort par le serpent in N, e n 3/6. 

« Si l 'on v e u t convert ir de l 'eau-de-vie preuve de 
Hollande en esprit 3/5; m ê m e opérat ion q u e pour 
faire de la preuve de Hol lande avec d u v in , c e n 'es t 
que l o r s q u e la repasse v ient qu'on fait p a s s e r la v a 
peur d a n s l e s deux cy l indres , la p r e u v e qui t o m b e 
de la s erpente se trouve d u 3/5. 

« Si l 'on veut obtenir de l'esprit 3 / 6 , il faut faire la 

m ê m e opérat ion qu'on fait pour obten ir d e su i te d u 
3/5 avec du v in , c 'est -à-dire n e faire parcourir à la 
v a p e u r que le dernier cy l indre . 

« P o u r l'esprit 3 / 7 , m ê m e opérat ion q u e pour o b 
tenir a v e c d u v in de l 'esprit 3 / 5 , c'est-à-dire faire 
parcourir à la vapeur l e s deux cyl indres . » 

Ce p remie r apparei l était déjà fort r e m a r 
quab le . Renfermant le pr inc ipe de la co
lonne distillatoire de nos apparei ls actuels , 
il permet ta i t d 'obteni r dans le cours de la 
m ê m e opérat ion, de l 'alcool à tous les degrés 
d 'hydra ta t ion . L ' inven teur ne ta rda pas 
à le perfect ionner encore , pa r l 'addit ion du 
chauffe-vin, inventé p a r les frères Argand . 
Avec cette addi t ion, l ' appare i l d 'Isaac Bé
r a rd répondai t à tous les besoins de l ' indus
tr ie des trois-six. 

Le 16 août 1805, Isaac Béra rd pr i t u n 
brevet de per fec t ionnement p o u r cet appa 
re i l , et ce fut d 'après ce nouveau modèle 
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que furent construi ts les cylindres ana ly
seurs à d iaphragmes , ou plaques méta l l iques 
qu ' i l fabriquait pour l e s b rû leur s de vin du 
bas Languedoc . 

Nous e m p r u n t e r o n s à l 'ouvrage d 'un con
t e m p o r a i n , l'Art du distillateur, pa r Séb. 
LenCrmand, la descr ipt ion de l ' apparei l 
disti l latoire d'Isaac Bérâ rd , que représente 
la figure 2 5 1 . T 

u L'apparei l d'Isaac Bérard, dit L e n o r m a n d , est 
t r è s - s i m p l e , p e u d i spendieux , et par c o n s é q u e n t à 
la portée d e tous l e s dist i l lateurs . La chaud ière est 
la m ê m e q u e ce l l e dont o n s e servait dans l e s a n 
c i e n n e s b r û l e r i e s , c'est-à-dire avant la découverte 
d'Adam. Le serpent in e s t double , c o m m e ce lu i d'A
d a m , c 'est-à-dire l 'un supér ieur , p l o n g é dans u n e 
cuve p le ine de v i n , et l 'autre infér ieur , p l o n g é d a n s 
u n e c u v e p l e i n e d'eau. L'un et l 'autre ont pu i sé , 
d a n s la m é m o s o u r c e , l e s o u v r a g e s du c o m t e de 
R u m f o r d . 

H Le v a s e in termédia ire , le condensateur, e s t u n e 
d é c o u v e r t e qui mér i te l e s p l u s grands é l o g e s à son 
i n v e n t e u r . Ce c o n d e n s a t e u r e s t formé par la r é u 
nion de trois c y l i n d r e s de quinze cen t imètre s cha
cun de d i a m è t r e , dont deux ont uu m è t r e d e 
l o n g u e u r c h a c u n , et l e t ro i s i ème s e u l e m e n t c in
q u a n t e c e n t i m è t r e s . Ce dernier cy l indre réuni t l e s 
deux autres à a ng l e droit, et i ls forment e n s e m b l e 
l e s trois côtés d'un p a r a l l é l o g r a m m e d'un m è t r e de 
l o n g s u r c inquante cen t imètre s de large . Les deux 
ex trémi tés de cet a s s e m b l a g e sont h e r m é t i q u e m e n t 
f e r m é e s , à l 'exception de deux i s s u e s que n o u s fe
r o n s connaî tre p lus bas , et qui é tabl i ssent l a c o m 
m u n i c a t i o n d u condensa teur , soit avec la chau
dière , soit avec l e s erpent in supér ieur . 

« L'intérieur de ce s trois cy l indres r é u n i s , que l'on 
n e doit cons idérer que c o m m e nin s e u l et m ê m e 
vase , est divisé e n treize c a s e s , par douze diaphrag
m e s e n cuivre é l a m é . Chacun de ce s d i a p h r a g m e s 
porte u n trou rond dans sa partie latérale , et u n 
t rou semi-c ircu la ire dans sa partie inférieure. Le 
trou r o n d sert à donner p a s s a g e aux vapeurs qui 
c irculent d'une case d a n s l 'autre, et le trou s e m i -
c irculaire l a i s se passer les p h l o g m e s qui se rendent 
d a n s la chaudière , afin d'y subir u n e seco ' ide dist i l 
lat ion. 

« A l 'extérieur de ce c o n d e n s a t e u r est u n tuyau de 
trois cent imètres de d iamètre , qui est le p r o l o n g e 
m e n t d u chapi teau de la chaudière , et qui, traver
sant tout l 'appareil à dix c e n t i m è t r e s a u - d e s s u s , 
c o m m u n i q u e avec l e c o n d e n s a t e u r par quatre tubes 
latéraux dont deux servent à porter l e s vapeurs di
rec tement dans l e s deux cases e x t r ê m e s d'un côté , 
et l e s deux autres dans l e s deux c a s e s e x t r ê m e s de 

l'antre côté de l'appareil . A la jonc t ion de ces petits 
tuyaux avec l e grand, sont placés deux robinets à 
trois ouver tures , e x t r ê m e m e n t i n g é n i e u x , et que 
n o u s ferons connaî tre p l u s bas e n détail. 

« A l'aide d e ce s robinets o n établit la c o m m u n i 
cat ion, so i t avec la totalité d e s c a s e s , soit avec une 
partie s e u l e m e n t , et l 'on d é t e r m i n e par là la force 
p lus ou m o i n s grande de la l iqueur , à volonté . 

« Le c o n d e n s a t e u r est to ta l ement i m m e r g é dans 
l 'eau, que l 'on entret ient g r a d u e l l e m e n t à quarante 
degrés de chaleur . Cet apparei l es t p lacé presque 
hor i zonta l ement d a n s u n e baie , et n'a, d a n s sa tota
lité, que l ' inc l inaison suffisante pour que les p h l e g m c s 
qui s e c o n d e n s e n t d a n s l e s c a s e s pu i s s en t s'écouler 
dans la chaudière au fur et à m e s u r e qu'ils s e for
m e n t . A la dern ière c a s e de l 'appareil e s t s o u d é u n 
tube qui porto l e s derniers produits de la disti l lation 
d a n s u n serpent in p l o n g é d a n s u n e cuve rempl i e do 
vin, c o m m e d a n s l e procédé d'Adam, et de ce lui -c i 
d a n s u n serpentin" p l o n g é dans u n e c u v e ple ine 
d'eau, ou ré fr igérant ; c'est ce serpent in que n o u s 
appe lons le condenseur. 

« A cet apparei l , in f in iment ingén ieux , Bérard a 
ajouté u n p e r f e c t i o n n e m e n t qui é t o n n e par sa s im
plicité et par l e s résul tats avantageux qu'il e n retire. 
P l e i n e m e n t c o n v a i n c u par l e s b o n s effets que pro
curai t s o n c o n d e n s a t e u r , que lor sque l e s vapeurs 
rencontrent que lque obs tac le d a n s l e u r route , la 
partie la p lus a q u e u s e se c o n d e n s e avec l a p lus spi-
r i tueuse , et qu'il s e d é t e r m i n e alors , à l 'aide d'un 
degré de ca lor ique suffisant, u n e véritable ana lyse 
de ce s v a p e u r s , Bérard intercepta l e p a s s a g e d e s 
vapeurs de la cucurbi te d a n s la partie supér ieure du 
chapi teau , par u n d i a p h r a g m e e n c u i v i e é t a m é , 
s o u d é au chapi teau d a n s le s e n s horizontal . Ce dia
p h r a g m e est percé dans son m i l i e u d'un trou de 
c inq c e n t i m è t r e s d e d iamètre , a u q u e l est adapté un 
tuyau de m ê m e gros seur , et de quinze cent imètres 
de l o n g u e u r . Ce tuyau est recouvert par u n cyl indre 
de m ê m e l o n g u e u r q u e le tuyau, m a i s de sept c e n 
t imètres de d iamètre , de m a n i è r e qu'il y ait u n e dis
tance d'un c e n t i m è t r e entre s o n fond et l 'extrémité 
du tuyau qu'il r ecouvre , et par c o n s é q u e n t s o n extré
mité infér ieure se trouve s u s p e n d u e à un cent imètre 
d u d i a p h r a g m e . Les vapeurs qui s 'é lèvent dans le 
chapi teau ne p e u v e n t parvenir à s o n s o m m e t qu'en 
pas sant par le tuyau. El les frappent l e fond du cy
l indre , u n e partie s'y c o n d e n s e , t o m b e sur le dia
p h r a g m e , tandis que la partie la p lus spir i tueuse 
m o n t e dans la partie supér ieure du chapi teau , et 
enfile s o n bec pour s e r e n d r e d a n s l e cyl indre. 

« Les vapeurs c o n d e n s é e s , à forcç de s 'accumuler 
sur l e d i a p h r a g m e , finiraienf par rempl ir la partie 
supér ieure du chapi teau et par c o n s é q u e n t par cau
ser u n e explos ion , s'il n'avait e u la s a g e précaution 
d'y adapter u n tube de sûreté qui garantit de tout 
acc ident . Ce tube , qui a trois c en t imètre s de diamètre 
et la m ê m e h a u t e u r que le premier , est soudé au 
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Fig. 251. — Deuxième appareil d'Isaac Béraid: 

d iaphragme à cô lé de lu i , et dépasse a u - d e s s o u s du 
d iaphragme de la m ê m e quantité qu'il s 'élève a u -
des sus . Il e s t ouvert par ses d e u x b o u t s , et l 'on a 
pratiqué p l u s i e u r s trous sur l e côté , d a n s ea partie 
supérieure . Ce tuyau est recouvert dans sa p a r t i s 
inférieure, c'est-à-dire a u - d e s s o u s du d iaphragme , 
d'un cyl indre s e m b l a b l e à ce lu i que n o u s avons 
décrit p lus haut , et est placé de la m ê m e m a n i è r e . 
Ou sent que , l or sque les vapeurs c o n d e n s é e s s e 
sont a c c u m u l é e s sur le d i a p h r a g m e au point d'ar
river à u n des trous pratiqués à la partie supér ieure 
du tube do sûre té , e l l es d e s c e n d e n t dans la chau
dière par c e tube p o u r y être dis t i l lées d e n o u 
veau. 

« Les b o n s effets que Bérard retira de cette inven
tion l ' engagèrent à mult ip l ier l e s tubes c o n d e n s a 
teurs. 11 coupa la partie supér ieure de la chaudière 
par u n d iaphragme , de la m ê m e m a n i è r e qu'il avait 
coupé le chapi teau, et p laça sur ce d iaphragme 
h'ois cy l indres s emblab le s à ce lu i qu'il avait m i s 
dans le chapi teau, avec u n s e u l tube de sûroté. Cette 
nouvel le d ispos i t ion accé léra la dist i l lat ion, e n ren
dit l es produits p lus parfaits, e t procura à cet 
ingénieux dist i l lateur l e s m o y e n s de faire l e s esprits 
de toutes l e s p r e u v e s avec l a p lus grande facilité. 

« A d a m avait copié Woolf, celui-ci avait copié 
Glauber, Bérad n'a copié p e r s o n n e ; i l est l ' inventeur 
d'un procédé qu'on n e peut trop admirer ( t ) . » 

(1) h'A ri du distiHateur.Van», 181T,in-8«,*.II, p. 70-7G. 

Les ligures 2 3 1 , 252, 253 donnen t l ' en 
semble et les détails de l ' apparei l distillatoire-
qu ' Isaac Bérard avait construit à Montpel
l i e r , en 1810. 

t a figure 251 représente l 'apparei l tout 
mon té . 

A, est le fourneau , B , la chaud iè re , C, le-
chapifeau. E n t r e ce chapi teau et la chau
dière sont les d iaphragmes sur lesquels sont 
placés les tuyaux condensateurs et le tube-
de sûreté qu 'on voit à la figure 252, et que-
nous ind iquerons plus bas . 

DD, est le bec du chapi teau qui porte-
les vapeurs dans le condensateur ou cy
l indre à d iaphragmes méta l l iques . E, est un 
tuyau la téra l qui par t du g rand tuyau B; 
p o u r por ter les vapeur s dans la part ie X,. 
la p lus basse do l 'apparei l . F , un aut re 
tuyau la té ra l semblab le au p remier , qui 
par t du m ê m e tuyau D, pour por ter les 
vapeurs^ dans la part ie V,- la p lus élevée de 
l ' appare i l . 

K, est le robinet à trois eaux, qui sert à; 
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d i r iger les vapeurs dans l ' un ou dans l ' au t re 
tuyau latéral E ou F , à volonté , ou pour l eu r 
Laisser cont inuer l eu r route dans le tuyau 
D , afin qu 'e l les se r enden t dans la par t ie 
postér ieure de l ' appare i l en H ou en G, 
selon le degré de force qu 'on désire donne r 
à l 'alcool. 

I , est un robinet à trois eaux, semblab le a u 
robinet K . L L , est le t uyau de condui te des 
vapeurs alcooliques qui sortent de l ' appare i l 
condensa teur pour se r e n d r e dans le p r e 
mier serpent in contenu dans la cuve ple ine 
d e vin, 0 . MN, est le tube de communica 
t ion d u p remie r serpent in avec le second.. 
O , une cuve ple ine de vin qui cont ient le 
p r emie r serpent in . Cette cuve se n o m m e 
premier réfrigérant ; elle est su rmontée 
d ' u n dôme et d 'un t ube pour recevoir 
les vapeurs qui s 'élèvent, et les conduire 
d a n s une des part ies de l ' appare i l , à vo
lon té . 

P , est u n e cuve ple ine de v in , ou second 

réfrigérant, qui cont ient u n second serpen
t in. Cette cuve est posée sur u n massif de 
maçonne r i e , et suppor te la bâche dans l a 
que l le est p longé le condensa teur . Q, est le 
bassiot. 

UU, u n tuyau qui porte con t inue l lement 
les ph legmes du condenseur dans la c h a u 
d iè re . V , la b r anche du condenseur la p lus 
élevée. X , l ' aut re b r a n c h e , qui s ' incline vers 
la chaud iè r e , afin de faciliter cont inuel 
lement l ' écoulement des ph l egmes . Y , tube 
q u i , pa r u n robinet dont il est m u n i , établ i t 
une communica t ion ent re la cuve 0 p le ine 
de vin et la chaud iè re , afin qu ' on puisse la 
cha rge r , lorsqu ' i l est nécessaire , avec le vin 
échauffé dans cette cuve . A' est u n tube 
garn i d 'un robinet pour faire passer les 
phlegmes du chapi teau dans la part ie supé 
r ieure de la chaud iè re . R' , u n tube sembla
ble pour faire passer les ph legmes d u cha
pi teau dans la part ie infér ieure de la 
chaud iè re . C , u n robinet à trois eaux, p o u r 
reconnaî t re lorsque la chaudière est suffi

s a m m e n t r empl i e . D ' , le robinet de décharge 
de la chaud iè r e . 

La figure 252 représente la coupe du 
d i aphragme pra t iqué dans le chapi teau. 
Cette coupe est prise su r le mi l ieu du tube 

Fig. 252. — Coupe du tube de sûreté. 

•1 P '̂:C 

Fig. 253. — Plan du cylindre condenseur a diaphragmes 
métalliques d'Isaac Bérard. 

de sûreté et du tuyau condensa teur . El le est 
faite sur u n e échel le p lus g rande que la fi
gure 2 5 1 , afin de laisser voir d ' une man iè re 
p lus sensible et le tuyau condensa teur et le 
tube de sûre té . 

A est u n tube soudé au d i aphragme et ou
ver t pa r les deux bouts ; il est recouver t pa r 
u n e boîte cyl indr ique B , fermée dans la par 
tie supér ieure et fixée avec le d i aphragme par 
trois tenons qui re t i ennen t cette boîte à une 
distance d 'un cen t imèt re d u tube A, dans 
toutes ses part ies . 

D est le tube de sûre té . 11 est soudé au dia
p h r a g m e , qu ' i l dépasse des deux côtés de la 
m ê m e quant i té . 11 est ouver t pa r ses deux ex
t rémi tés . On a p ra t iqué dans sa par t ie s u p é 
r ieure et tout au tou r deux rangées de t rous, 
pour laisser découler les ph legmes , lorsqu' i ls 
s 'élèvent j u squ ' à cette h a u t e u r . La part ie 
infér ieure de ce tube est recouverte d 'une 
boîte F , semblable à celle qui recouvre le 
tuyau condensateur A, et t ient au dia
p h r a g m e de la m ê m e man iè r e que la 
boîte B . 

La figure 253 représente , en p lan , le cy
l indre à compar t iments ou à d iaphragmes 
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métall iques. Les mêmes lettres qui ont servi 
à sa description dans la figure 2 5 1 , i nd iquen t 
les mêmes pièces. On voit ici de quel le ma
nière sont ajustés les trois cyl indres , qui sont 
divisés en treize cases pa r douze d iaphrag
mes. Ces trois tubes ne sont pas placés sur 
le m ê m e plan ; la par t ie F est p lus élevée 
que l 'extrémité G du p remie r cyl indre ; la 
partie G du second cyl indre est p lus élevée 
que la par t ie H , et cette par t ie H plus élevée 
que la part ie E, afin que l ' écoulement des 
phlegmes se fasse con t inue l lement dans la 
chaudière , pa r le tube U : 

Voici ma in t enan t c o m m e n t s 'opérait la 
distillation à l 'aide de cette m a c h i n e . Nous 
laisserons pa r l e r l ' au teu r de l'Art du distil
lateur, Séb . L e n o r m a n d : 

v Quand on chauffe, dit L e n o r m a n d , l e v in c o n 
t e n u d a n s la chaudière A, l e s vapeurs s 'é levant d u 
l iquide e n ébul l i t ion , t rouvent u n d i a p h r a g m e aa, 
qui , s 'opposant à l e u r a s c e n s i o n , l e s c o m p r i m e et l e s 
d i spose à u n e p r e m i è r e ana lyse . Ces vapeurs r e n 
contrent des tuyaux c o n d e n s a t o i r e s qu'e l les enfilent; 
m a i s e l l es sont forcées , par le fond de l a boîte qui 
recouvre ce s tuyaux, de r e d e s c e n d r e pour passer 
par-dessous l e s bords infér ieurs . Tous ce s obtac les 
déterminent la première analyse ; la partie la p lus 
aqueuse se c o n d e n s e et s 'accumule s u r le d i a p h r a g m e , 
jusqu'à ce qu'il y en ait e n assez g r a n d e quantité 
pour qu'ils p a s s e n t par l e s trous E du tube d e 
sûreté, afin de r e t o m b e r d a n s l a chaudière . 

« Lorsqu'il s'est a c c u m u l é u n e assez grande q u a n 
tité de p h l e g m e s s u r l e d i a p h r a g m e pour que l e s 
bords infér ieurs de la boite so ient couverts , a lors 
les vapeurs sont ob l igées , pour sortir, de traverser 
le l iquide, et la c o m p r e s s i o n d e s vapeurs in fér ieures 
augmente en proportion de l 'é lévat ion du l iquide , 
ce qui contr ibue e n c o r e à u n e p lus g r a n d e rectifica
tion. On peut placer sur c e d i a p h r a g m e autant de 
tuyaux condensato ires que l 'espace peut l e permet tre . 
Bérard e n p lace trois . 

« Un seu l tube de sûreté suffit, quel que suit le 
nombre d e s tuyaux condensato ires ; o n pourrait 
seu lement avoir la précaut ion de l e faire u n p e u 
plus gros , d a n s l e c a s où l 'on craindrait qu'il n e 
pût suffire à débarrasser cette partie d e s p h l e g 
m e s qui s'y a c c u m u l e r a i e n t e n trop grande quan
tité. 

« Les vapeurs qui, après cette p r e m i è r e ana lyse , 
s'élèvent dans l e chapi teau , rencontrent u n s e c o n d 
diaphragme, qui l e s c o m p r i m e de n o u v e a u ; e l l e s 
passent par le tuyau condensato ire et éprouvent u n e 

s e c o n d e analyse . Cel les qui son t p lus volat i les r e m 
pl i ssent la partie supér ieure d u chapi teau , s e r e n 
dent par le tuyau D d a n s l e tuyau F, et d e l à d a n s 
le c o n d e n s a t e u r , dont e l les parcourent l e s treize 
c a s e s . D a n s c h a c u n e d e c e s c a s e s les vapeurs sont 
c o m p r i m é e s ; i l s'y fait u n e ana lyse , l e s p h l e g m e s s e 
condensent , s e r a m a s s e n t s u r la part ie infér ieure 
d u cy l indre , et s e rendent de c a s e e n c a s e , par l e 
trou semi-c ircula ire de c h a c u n e , d a n s le t u y a u LT, 
qui l e s porte s a n s interrupt ion d a n s la c h a u d i è r e , 
pour y être dist i l lées de n o u v e a u . 

n P e n d a n t que les p h l e g m e s su ivent cette route , l e s 
vapeurs a lcoo l iques e n su ivent u n e autre . El les par
courent , c o m m e p lus l é g è r e s , l e s part ies supér ieures 
des treize c a s e s , et s e rendent , par l e tuyau L, d a n s 
le p r e m i e r serpert in c o n t e n u dans l a cuve 0. Lors 
qu'el les sortent d u c o n d e n s a t e u r , l 'analyse e s t ter
m i n é e , et l e s vapeurs a lcoo l iques s o n t d é p h l e g m é e s 
autant qu'el les p e u v e n t l'être d a n s cet apparei l . Il 
n e res te p lus qu'à les r e n d r e à l'état l iquide , e n l e s 
privant d u ca lor ique surabondant , ce qui s 'opère, 
dans l e s deux réfr igérants , par l e s m o y e n s c o n n u s . 
La l iqueur e s t r e ç u e dans le bass io t Q, et de là por 
tée d a n s l e s futai l les . m 

a Les vapeurs , e n s 'é levant d e la cucurbi te , r e n 
contrent l e petit d i a p h r a g m e , qui , l eur opposant u n e 
rés i s tance , l e s ob l ige de c o m p r i m e r l e l iquide , et 
cette c o m p r e s s i o n lui p e r m e t d'acquérir u n p l u s 
grand degré de chaleur . En pas sant d a n s l e s tuyaux 
c o n d e n s a t o i r e s , e l l es y rencontrent des surfaces 
m o i n s c h a u d e s qu'e l les , et y déposent u n e partie de 
l eur ca lor ique . Les part ies l e s p l u s a q u e u s e s s'y c o n 
d e n s e n t , l e s p lus volat i les s 'élèvent, r e m p l i s s e n t l 'es
pace c o n t e n u entre l e s deux d i a p h r a g m e s , s'y a c c u 
m u l e n t et s'y c o m p r i m e n t . Après s'y être a c c u m u l é e s 
e n assez g r a n d e quanti té , pour vaincre la ré s i s tance 
qu'oppose l e l iqu ide c o n t e n u sur la partie s u p é 
r ieure d e ce d i a p h r a g m e , e l l es p a s s e n t p a r l e tuyau 
condensato ire , et trouvent e n c o r e des surfaces m o i n s 
c h a u d e s qu'e l les ; u n e partie s'y c o n d e n s e , tandis 
que l e s vapeurs les p lus volat i les s e r e n d e n t d a n s 
le c o n d e n s a t e u r , et , d e case e n c a s e , r e n c o n t r a n t 
toujours des surfaces p lus froides qu'e l les , e l l e s dé
p o s e n t d a n s c h a c u n e u n e partie d e l eur ca lor ique , 
et a ins i de suite j u s q u ' à ce qu'e l les a ient d é p o s é 
tout l e ca lor ique qui l e s é levait a u - d e s s u s d e 80°. 
Alors l a partie de ce s vapeurs qui se c o n d e n s e a u -
d e s s o u s d e 80° devient l iquide et s 'écoule d a n s l a 
chaudière par la route qui lu i e s t tracée et q u e n o u s 
avons déjà i n d i q u é e . La part ie la p lus volat i le qui n e 
s'est pas c o n d e n s é e g a g n e d e n o u v e l l e s c a s e s et s e 
débarrasse à c h a q u e pas d e s p h l e g m e s s u r a b o n d a n t s , 
jusqu'à ce qu'enfin, s e r e n d a n t d a n s le s e r p e n t i n , 
e l le s'y c o n d e n s e e n t i è r e m e n t et s e réduit en l iquide , 
qui c o u l e par l 'extrémité d u s e c o n d serpent in , d e 
m a n i è r e que cet a lcool est d'autant p l u s pur, qu'on 
a fait parcourir à la vapeur u n p lus grand n o m b r e 
de c a s e s . 
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« Ce m é c a n i s m e étant bien c o m p r i s , o n doit s'aper
c e v o i r qu'en tournant l e s rob ine t s L et K, s i m u l t a 
n é m e n t o u s é p a r é m e n t , p lus ou m o i n s , à droite o u à 
g a u c h e , on obt ient l 'alcool a u degré que l 'on dés ire , 
parce qu'alors on fait parcourir à l a v a p e u r u n tra
j e t p lus ou m o i n s l o n g (1). » 

L'appare i l dTsaac Bérard était donc vér i ta
b l emen t le r u d i m e n t de\a.colonne analyseuse 
de nos a lambics actuels . Elle était disposée 
hor izon ta lement , tandis que , dans nos appa
reils actuels , elle est ver t ica le ; mais le p r in 
c ipe de l ' invent ion résidait tout ent ier , ainsi 
q u e son appl icat ion p ra t ique , dans le cyl in
dre à d iaphragmes du dis t i l la teur l angue 
doc ien . 

P a r son extrême simplici té et son effica
c i té , l ' apparei l dTsaac Béra rd obtint une 
g rande faveur dans le mid i de la F r a n c e . 
Comme il pouvait s 'adapter aux alambics 
o rd ina i re s des dist i l leries, les b rû l eu r s s 'em
pressaient de le subst i tuer aux œufs d'E
douard A d a m , qu i avaient le grave incon
vénient d 'é tabl i r u n e pression dans la 
c h a u d i è r e , ce qui renda i t la distil lation d a n 
ge reuse . I l est facile de c o m p r e n d r e , en 
effet, que l 'apparei l d 'Edoua rd Adam n 'é tan t 
r ien au t re chose que l ' apparei l de Woolf 
const ru i t en cuivre , sans tubes de sûre té , 
exposait à tous les dangers qui résu l ten t de 
l 'existence d 'une pression à l ' in té r ieur d 'un 
appa re i l dist i l latoire, inconvénient que l 'on 
redoute avec raison et que l 'on cherche au
j o u r d ' h u i à éviter dans toutes les opérations 
d e l ' industr ie ch imique . 

L ' invent ion dTsaac Bérard menaçai t donc 
•de supplan te r en t i è rement celle d 'Edouard 
Adam. Ce dern ier le compr i t . A la rmé pour 
ses in térê ts , il a t taqua Bérard devant les t r i 
b u n a u x . Le j u g e de paix de la p remiè re di
vision de Montpell ier n o m m a des experts, 
q u i furent chargés , à la requête d 'Edouard 
Adam, le 26 sep tembre 1807, de r eche rche r 
.si l 'apparei l dTsaac Béra rd constituait une 

<l) L'art du distillateur, t. II, p. 85-93. 

contrefaçon de l ' apparei l d 'Adam ; et, s'il 
n 'é ta i t pas u n e contrefaçon, d 'é tabl i r les si
militudes ou les dissimilitudes qui devaient 
exister en t re ces deux appare i l s . 

Le procès était à peine commencé q u ' E 
douard A d a m tombe ma lade , et m e u r t , le 
10 novembre 1807. Sa succession présenta i t 
u n déficit de 400,000 francs. Sa veuve , ef
frayée de l 'état où il avait laissé ses affaires, 
r épud ia l ' hé r i t age ; mais ses frères, F rédér ic 
et Zachar ie A d a m , l 'acceptèrent , sous béné
fice d ' inventa i re , et réso luren t de cont inuer 
le procès c o m m e n c é , espérant sauver ainsi 
les in térê ts , déjà b ien compromis , de l eu r 
en t repr i se . 

Le procès du ra deux ans . I l se t e rmina pa r 
la condamna t ion complète , absolue , des hé
r i t iers A d a m , et la déclarat ion solennel le , 
de la par t du t r i buna l civil de Montpel l ier , 
qu ' Isaac Bérard n 'avai t été n u l l e m e n t le 
copiste, le contrefacteur d 'Edouard Adam, 
mais que son appare i l reposait sur des pr in
cipes tout autres que ceux qui avaient di
rigé l ' i nven teur rouenna i s . 

Avant de citer le texte du j u g e m e n t qui 
lave la mémoi re d ' isaac Bérard du reproche 
de contrefaçon qu 'avai t élevé jud ic i a i r e 
m e n t contre lu i la famille A d a m , nous r ap 
por terons les résul ta ts des é tudes et des ex
pér iences faites pa r les savants qui furent 
chargés d ' expr imer l eu r opinion devant le 
t r i buna l et d 'exécuter les expériences de 
comparaison jugées nécessaires p o u r com
pare r les deux systèmes et fixer ainsi l 'opi
nion des juges . 

Nous ferons d 'abord connaî t re u n rappor t 
t r è s - r emarquab le d 'Et ienne Bérard (homo
nyme dTsaac Béra rd , mais qui n 'avai t avec 
lui aucun l ien de parenté) . E t i e n n e Bérard 
était fabricant de produi ts chimiques à Mont
pel l ier , associé de Chaptal dans cette fabri
que , et ancien professeur de chimie à la Fa
cul té de médecine de Montpel l ier . Dans un 
long et r e m a r q u a b l e rappor t , qui contient la 
descript ion de p lus ieurs expériences faites 
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à cette occasion, E t ienne Bérard établit par
faitement les dissimilitudes, comme le d e 
mandait le t r i buna l , qui existent entre les 
appareils des deux compét i teurs , et conclut 
à la complète dissimilitude de l ' apparei l 
Bérard. 

Vient ensui te un mémoi re composé à la 
requête du j u g e de paix, pa r Broussonnet , 
professeur à la Facul té de médec ine de 
Montpellier, P ie r re F igu ie r et Rey, profes
seurs à l 'Ecole de pha rmac i e , et Joyeuse , 
ancien démons t ra t eu r de chimie à l 'Univer 
sité de médec ine , mémoi r e ayant pour t i t re : 
Opinion de MM. Rey, Pierre Figuier et 

Joyeuse sur les appareils distillatoires d'E

douard Adam et d'Isaac Bérard. Ces experts 

firent fonctionner les deux apparei ls sous 
leurs yeux et exécuter des distil lations avec 
l 'un et l 'autre a l ambic . L e u r conclusion, 
prise à l ' unan imi t é , fut que Bérard n 'avai t 
r ien e m p r u n t é à Adam. 

Dans u n au t re rappor t des mêmes experts , 
des conclusions semblables sont formulées. 
Ce nouveau rappor t a p o u r t i tre : Avis donné 

à M. le juge de paix, le 26 janvier 1806, par 

MM. Broussonnet, Figuier, Rey et Joyeuse sur 

cette question : Y a-t-il similitude en tout ou 

en partie entre le brevet et (appareil d'E

douard Adam et le brevet et l'appareil de 

Bérard ? 

« D'après ce s cons idéra t ions , d i s e n t l e s experts , 
nous p e n s o n s que l ' invention de M. A d a m occupera 
toujours u n r a n g d i s t ingué p a r m i l e s produits du 
génie , puisqu'e l le a d o n n é le m o y e n d'exécuter en 
grand, et d'une m a n i è r e é c o n o m i q u e , ce qui n é c e s 
sitait p lus ieurs opérat ions s u c c e s s i v e s ; et que le 
perfect ionnement et la s impl ic i té que M. Rérard a 
introduits d a n s la dist i l lat ion ordinaire , lu i mér i tent 
le titre d ' inventeur auss i ut i le qu' ingénieux . 

« En c o n s é q u e n c e , n o u s s o m m e s d'avis que l e s 
principes , m o y e n s et procédés de M. Bérard n e sont 
point s e m b l a b l e s à c e u x de M. A d a m , c o m m e n o u s 
pensons que l ' invent ion de M. A d a m est différente 
de cel le de M. Bérard. » 

Une lettre adressée de Par is , par Chaptal , 
\e 23 septembre 1 8 0 8 , c'est-à-dire hui t mois 

T . i v . 

avant le j u g e m e n t , à MM. Broussonnet , Rey, 
F igu ie r et Joyeuse, à Montpell ier , établi t 
parfa i tement la va leur de l ' invent ion d'Isaac 
Béra rd . Voici cette le t t re , qui e m p r u n t e une 
g rande autori té an n o m de Chaptal , séna
teur , comte de l 'Empi re et ancien minis t re 
de l 'Empereu r : 

« J e conna i s parfa i tement , écrit Chaptal, l e s appa
rei ls dist i l latoires de MM. A d a m et I saac Bérard ; 
j 'a i l u a v e c u n e grande at tent ion tout ce qui a été 
écrit de part e t d'autre, pour ou contre la r e s s e m 
b l a n c e de c e s deux a p p a r e i l s ; j e vais émet tre m o n 
op in ion s u r cette lut le déplorable , avec la p lus 
exacte impart ia l i té , et sans la m o i n d r e prévent ion . 

« 1° Appareil d'Edouard Adam. —• M. A d a m a a p 
pliqué à la dist i l lat ion des v ins l 'appareil de Woolf, 
c o m m e les Ang la i s l 'ont appl iqué, depui s q u e l q u e s 
a n n é e s , à l 'ébul l i t ion d e s l iquides , et aux opérat ions 
de te inture d a n s l e s chaudières . 

« D a n s tous ces cas , c'est toujours u n e v a p e u r 
c h a u d e qui est r e ç u e d a n s u n l iquide dont e l le é l ève 
la t empéra ture . Mais l'effet est différent s e lon la 
nature de la v a p e u r et ce l le du l iquide qui la reçoit . 
D a n s n o s laborato ires , on s'est p r e s q u e borné à 
saturer u n l iquide d'une vapeur pour la coercer et e n 
c o n s e r v e r les qual i tés sous u n petit v o l u m e ; d a n s 
la te inture , on emplo i e ce t te vapeur pour porter à 
l 'ébull i t ion le l iquide qui doit d i s soudre la mat i ère 
t inctoriale . D a n s l 'appareil d'Adam, on reçoit la 
v a p e u r a lcool ique d a n s du v in , de sorte que par son 
m o y e n on porte ce dernier à l 'ébul l i t ion, et par con
s é q u e n t on d é g a g e p lus d'alcool avec u n e q u a n 
tité d o n n é e d e cha leur , parce qu'on la m e t toute à 
profit. 

« M. A d a m c o n d e n s e ensu i t e l e s vapeurs a lcool i 
ques dans u n e sér ie de v a s e s rafraîchis par l 'eau, en 
dernier l i eu , dans des s erpent ins , de te l le sorte qu'il 
obt ient divers d e g r é s de spir i tuosi té , et à vo lonté , 
e n faisant passer la vapeur a lcoo l ique dans u n n o m b r e 
p lus ou m o i n s cons idérab le de v a s e s réfr igérants . 

« Ce procédé de M. A d a m est i n g é n i e u x et a fait 
faire u n grand p a s à l'art de dist i l ler l e s v ins . 

a Ce procédé a p lus i eurs a v a n t a g e s . 
« Le p r e m i e r s a n s doute , c'est d'avoir s u tirer u n 

parti s i avantageux de l a cha leur qu'el le est toute 
m i s e à profit, c e qui a s s u r e u n e é c o n o m i e c o n s i d é 
rable de combus t ib l e et de t emps , e n m ê m e t e m p s 
qu'il d o n n e la faculté de disti l ler quatre o u c inq fois 
p lus de vin d a n s u n seu l apparei l qu'on n e l e faisait 
par l e s procédés en usage . 

o Le s e c o n d , c'est de fournir h vo lonté l e s divers 
d e g r é s de spirituosité c o n n u s et d e m a n d é s d a n s le 
c o m m e r c e . A la vérité c e s e c o n d avantage du p r o 
cédé d'Adam n e peut être regardé c o m m e u n e d é 
couverte , a t tendu que l e s écr ivains du xvir 3 s ièc le 

331 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



458 M E R V E I L L E S D E L ' I N D U S T R I E . 

ont publié l à - d e s s u s p lus ieurs m é t h o d e s dont q u e l 
ques -unes sont auss i s i m p l e s que s û r e s . 

« Mais ce s m é t h o d e s étaient dans l'oubli et A d a m 
les e n a tirées, s a n s toutefois l e s copier , do sorte 
que , m ê m e sous ce point d e vue , on lui doit de la 
reconna i s sance . 

« 2° Appareil d'Isaac Bérard. — La chaudière et le 
serpentin d'Isaac Bérard sont l e s m û m e s que c e u x 
des dist i l lateurs ordinaires , e m p l o y é s jusqu'à n o u s . 
Son appareil n e diffère d e s anc iens que par le c o n 
densateur qu'il y a adapté. On n e doit donc l e con
s idérer que sous ce po int de v u e . 

« Son condensa teur est u n cyl indre dont la cavité 
est séparée ou divisée e n c o m p a r t i m e n t s par l e 
m o y e n d'un d iaphragme percé d'ouvertures suffi
santes pour que l e s vapeurs p a s s e n t d e l 'une à 
l 'autre. Cette s tructure présente u n grand déve lop
p e m e n t de surfaces qui facilite la c o n d e n s a t i o n 
des p h l e g m e s , l e sque ls p a s s e n t a i s é m e n t d'un c o m 
part iment à l'autre par des trous qu'on a prat iqués 
au bas du d iaphragme et cou lent dans la chaudière 
à l'aide de tuyaux. 

« M. Bérard a pratiqué des robinets à trois ouver 
tures , qui permet tent de faire parcourir à vo lonté 
l a totalité o u partie des c o m p a r t i m e n t s aux vapeurs 
a lcoo l iques ; de sorte qu'à vo lonté i l obtient d e 
l 'alcool p lus ou m o i n s d é p h l e g m é e t c o n s é q u e m m e n t 
de tous l e s degrés d e spirituosité qu'il dés ire . 

« Cet appareil est d'une telle s impl ic i té qu'il m e 
parait l e nec plus ultra de la perfection. 

« Cet appareil n'a r ien de c o m m u n avec ce lui 
d'Adam. Bérard et A d a m arrivent a u m ê m e but par 
des v o i e s très-différentes. Je regarde m ô m e l e con
densateur de Bérard c o m m e très-supérieur à ce lu i 
d'Adam par s a s impl ic i té , et j e n e doute pas qu'il n e 
soit g é n é r a l e m e n t adopté par rapport au bas prix et 
à la sûreté de s e s effets. 

« Bérard c o n d e n s e d a n s u n seu l va i s seau , t a n d i s 
qu'Adam en établit u n e série d a n s l e s q u e l s i l arrête 
à vo lonté les vapeurs pour obtenir l e s divers degrés 
Je spirituosité . 

« Ces condensateurs n e s e rapprochent que par 
leurs effets et n'ont pas d'autre r e s s e m b l a n c e q u e 
ce l le qui est inévitable d a n s tous l e s apparei ls o ù 
l'on se propose l e m ê m e but. 

« Contestera-t -on par e x e m p l e à Wool f l ' invent ion 
de s o n appareil parce qu'avant lu i o n met ta i t de 
l 'eau dans u n réc ipient pour en c o n d e n s e r l e s v a 
peurs , et que m ê m e on faisait p l o n g e r d a n s ce l iqu ide 
le col de la c o r n u e ? On obtenait à la véri té l e s 
m ê m e s résultats avant lu i , m a i s l e s m é t h o d e s sont 
bien différentes ; et Wool f e s t resté l ' inventeur d e 
son appareil. 

« S a n s doute avant qu'on c o n n û t l 'a lambic , on dis
tillait des l iquides ; on obtenai t m ê m e de l 'eau-de-
vie e n recevant dans des é p o n g e s la vapeur qui 
s'élevait de l 'eau de la m e r en ébul l i t ion ; m a i s qui 
osera prétendre que celui qui a i n v e n t é l 'alambic 

n e soit pas auteur d'une découver te i m p o r t a n t e ? 1 

La conformité dans l e s effets n'établit pas ident i té 
d a n s l e s apparei ls . 

« E n u n m o t A d a m a r e n d u s a n s doute u n grand 
serv ice à l'art dist i l latoire . Mais Bérard en a r e n d u 
u n tout a u s s i grand en n o u s faisant connaî tre u n i 
procédé d e c o n d e n s a t i o n auss i s û r et p l u s s i m p l e 
que ce lu i d u premier . Tous deux ont b i e n mér i t é d e 
l e u r pays ; t o u s deux sont arrivés au b i en par d e s 
m o y e n s différents, tous deux doivent jou ir d u fruit 
de l e u r s découver tes . Si l 'on voula i t confondre d e s 
c h o s e s si différentes, i l n'y aurai t p lus m o y e n d e 
fa ire u n p a s d a n s l e s arts . Un s e u l h o m m e p a r a l y 
serai t l ' industrie et conservera i tà j a m a i s le monopole-
d'un c o m m e r c e . » 

Une let t re adressée par Berthol le t à 
MM. Broussonnet, Pierre Figuier, Rey et 
Joyeuse, le 23 sep tembre 1808, conclut d a n s 
le m ê m e sens. Après avoir expr imé son 
opinion sur le système d 'Adam, Ber thol le t 
ajoute : 

« Le procédé d e M. Bérard, du res te fort i n g é 
n i e u x , n'a pour but que d'éviter u n e rectification,, 
m a i s il rempl i t ce but a v e c u n apparei l c o m m o d e 
et p e u d ispendieux . Je n e conço i s pas c o m m e n t on 
peut cons idérer cet apparei l c o m m e partie du p r o 
c é d é d'Adam ; il es t b i en dérivé des m ê m e s pr inc ipes 
p h y s i q u e s , m a i s c'en est u n e appl icat ion toute parti
cu l ière . C'est auss i , à m o n avis , u n e propriété i n 
contes tab le de M. Bérard. 

a U s e r a h e u r e u x pour votre p a y s , l or sque la paix 
lu i r endra s e s avantages , de pouvo ir faire u n c h o i x , 
entre différents procédés p lus ou m o i n s propres , 
s e l o n l e s c i r c o n s t a n c e s , à a u g m e n t e r l a va leur d e s 
product ions . » 

Le j u g e m e n t du t r i buna l civil de Mont
pell ier fut r e n d u le 19 mai 1809. Il con 
damnai t Edouard A d a m à tous les frais du 
procès, et m ê m e à l ' amende . 

Voici le texte d 'une par t ie de ce juge
m e n t : 

« En comparant , soit l e s m é m o i r e s descriptifs , soit 
l e s apparei ls , l e tribunal a trouvé qu'il y avait une 
d i s s e m b l a n c e a b s o l u e entre l e s deux invent ions . 

s Qu'Adam avait vou lu retirer d u v in tout l 'alcool 
qu'il cont ient aux d e g r é s de 3/8, de 3/7 et de 3/6 par 
p lus i eurs dist i l lateurs , qu'en ce la A d a m a pris la 
s c i ence à l'état où el le était a u m o m e n t de ses m é 
m o i r e s descriptifs , qu'il n'a fait que c o m b i n e r les 
m o y e n s de rectification m i s a lors e n pratique avec 
la théorie de Rumford sur l 'uti l isation du caloriquo 
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pour obtenir p lus ieurs dist i l lat ions k la fois au m o y e n 
d'un seul feu. 

« Que Bérard, au contraire , a c o m b i n é l e s a n c i e n s 
m o y e n s de rectification a b a n d o n n é s , m é p r i s é s par 
les n o u v e a u x c h i m i s t e s et par A d a m l u i - m ê m e , avec 
des m o y e n s qui év i tent les i n c o n v é n i e n t s qui avaient 
fait rejeter les apparei ls des anc i ens . 

« . . .Que la sér ie de c a s e s d'Adam n o n c o n t i g u ë s , 
m a i s réun ie s par des tuyaux a s c e n d a n t s et d e s c e n 
dants et dépourvus de tubes p l o n g e u r s , ne pouvai t 
pas être c o m p a r é e avec le cy l indre de Bérard qui 
ne forme qu'un seu l vase à surfaces mul t ip l i ée s au 
m o y e n de c o m p a r t i m e n t s qui retardent le p a s s a g e 
des vapeurs , l e s forcent à res ter l o n g t e m p s e n 
contact avec l e s surfaces réfr igérantes , m a i s n e 
peuvent pas les contenir entre deux d'entre eux, et 
l es e m p ê c h e de parcourir la moi t ié ou la totalité de 
ce cy l indre . 

n Que l e s cases d'Adam pr i ses s é p a r é m e n t o u d a n s 
leur e n s e m b l e , n e rapportent pas le p h l e g m e à. la 
chaudière , on t b e s o i n d'un canal part icul ier et d i s 
tinct du c h e m i n d e s vapeurs , qui l e s condu i t au s er 
p e n t i n . 

« Que la rectification de l 'alcool par la trans i t ion 
d e s vapeurs d a n s u n e série de cases était u n m o y e n 
c o n n u , u n e propriété publ ique avant A d a m . 

« . . . P a r ces mot i f s , l e tr ibunal d é m e t l e s frères 
A d a m de l'appel re levé par leur frère des j u g e m e n t s 
r e n d u s par le j u g e de paix de la s e c o n d e sec t ion de 
Montpellier l e s 21 janv ier 1806 ; et d isant droit sur l e s 
appe l s inc idents re l evés par Bérard e t l l é r a n , m a i n 
tient Bérard d a n s la pais ible j o u i s s a n c e de s o n 
appareil tel qu'il est décrit d a n s son m é m o i r e des 
criptif; fait dé fense aux frères A d a m do lu i d o n 
ner a u c u n trouble ni e m p ê c h e m e n t ; maint i ent 
Bi'.ran dans la pais ible j o u i s s a n c e de s o n serpent in 
à vin. 

a Sur toutes l e s autres d e m a n d e s m e t l e s parties 
hors d' instance, c o n d a m n e l e s frères A d a m à 
l 'amende et aux d é p e n s e n v e r s toutes part ies . Or
donne que l e s a m e n d e s c o n s i g n é e s par Bérard et 
Héran seront res t i tuées . » 

Le gain de son procès fut pour Isaac Bé
rard l 'occasion des manifestat ions les p lus 
flatteuses de la par t des personnes les plus 
honorables de Montpell ier et des habi tants 
de son vil lage na ta l . Isaac Bérard , pa r la 
bonté de son cœur , s'était fait des amis des 
experts nommés à Montpell ier pour l ' in
struction de son procès. Mon oncle , Pierre 
Figuier, u n de ces experts , l 'avait accueilli 
avec la plus vive sympathie , et le j o u r où le 
j ugemen t fut p rononcé , Isaac Bérard se t int 
dans le salon de mon oncle, pour recevoir 

les nombreuses personnes qui venaient lui 
ser rer la ma in et le féliciter. Il ne put ce 
jour- là revenir au Grand-Gal largues et ne 
part i t que le l endema in . 

Les habi tan ts du village a l lè rent l ' a t tendre 
à son ar r ivée , et le reconduis i rent joyeuse
m e n t chez lu i , au son du hautbois popu la i re . 
Le l e n d e m a i n , les communes des environs 
dans lesquel les les dist i l lateurs faisaient 
usage de son appare i l , v in ren t le féliciter de 
la m ê m e m a n i è r e . Les fabricants d 'eaux-
de-vie qui employaient son a lambic , a r r ê 
tèrent leurs feux, pour couvrir leurs c h a u 
dières de rubans et de feuilles de laur ie r , 
enfin les autorités munic ipa les de ces com
m u n e s offrirent u n banque t à l ' heu reux 
t r i o m p h a t e u r . 

Ce t r i omphe devait être de peu de durée ! 
Edoua rd Adam était mor t , avons-nous dit , 

pendan t le cours du procès qu ' i l avait intenté 
à Isaac Bé ra rd ; mais ses frères, Zachar ie et 
F r édé r i c A d a m , avaient cont inué l 'exploita
t ion de ses appare i l s , de concert avec la 
compagnie financière dir igée pa r D u r a n d -
P a l e r m e . Isaac Bérard ayant pris , le 16 ju in 
1807, u n nouveau brevet pour faire, avec 
son appare i l , sans plus de frais, une pièce de 
trois-six pa r j o u r , les frères A d a m l 'a t taquè
r en t comme contrefacteur d 'un p ré tendu 
perfect ionnement d 'Edouard Adam. C'était 
u n second procès qui s 'ouvrait , et il devait 
être p lus pénible que le p remie r . 

Isaac Bérard jugea nécessaire à l ' ins t ruc
tion de ce nouveau procès, de se r endre à 
Par i s . Il voulait faire apprécier son inven
tion aux savants de la capitale, et pub l i e r 
leur opinion. Il fit à cheval le voyage de 
Nîmes à Pa r i s . Son apparei l fut monté pa r 
lu i à la fabrique de produi ts chimiques des 
Te rnes , et il en sollicita l ' examen de .a So
ciété philomatique, qui était alors le vér i 
table Inst i tut . 

Le 30 août 1809, Berthol le t et Chaptal , 
qui avaient suivi toutes les opérations faites 
pa r Bérard avec son apparei l , à la fabrique 
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des Te rnes , adressèrent à la Société pJiiloma-

tique u n rappor t qu i établit la haute opin ion 
des savants commissaires sur l ' invent ion de 
Réra rd . 

Les commissaires de la Société philoma-

tique décrivent dans tous les détails u n e 
expérience que Rérard exécuta sous leurs 
yeux, avec du vin b l anc de T o u r a i n e . 

Rérard chargea la chaudière de 10 veltes 
de ce v in , et il en re t i ra successivement et à 
volonté de l 'eau-de-vie preuve de Ho l l ande , 
du trois-cinq, du trois-six, e tc . , etc. Ces d i 
vers produits mêlés fourni rent u n e velte et 
un sept-huit ième d 'une eau-de-vie preuve 
de Ho l l ande . 

P a r une seconde distil lationj il converti t 
presque tout le p r e m i e r produi t , en alcool 
trois-huit, qui est le p lus fort degré de con
centrat ion d u commerce . 

Ces deux opérat ions furent terminées en 
moins de deux heu re s . 

Les rappor teurs concluent en ces termes : 

« N o u s c o n c l u o n s d'après l ' e x a m e n de l 'apparei l 
de M. Isaac Bérard et d'après l e s résul tats qu'il a 
produits s o u s n o s yeux , q u e ce procédé disti l latoire 
réunit tous l e s avantages qu'on peut désirer, soit 
pour la sûreté dans l e travail , so i t pour la facilité dans 
la mani fes tat ion , soit pour la bonté d e s produi ts , soit 
enfin pour sa céléri té d a n s l 'opérat ion ; et que cette 
découverte ne peut qu'être très -avantageuse h l ' in
dustrie et au c o m m e r c e français . 

« N o u s déc larons , en outre , que ce procédé est 
a b s o l u m e n t neuf, et fait h o n n e u r à M. Bérard, son 
auteur, » 

En présence de tous ces témoignages , 
l 'issue du nouveau procès ne pouvait être 
douteuse. 

N 'ayant pu réussir à t r i omphe r de l eu r 
adversaire , les frères Adam pr i r en t le par t i 
de s'associer avec lu i . L 'accord définitif 
s'étant fait, u n acte généra l fut dressé, en 
1811, por tant que tous les au teurs brevetés 
d 'apparei ls pour la disti l lation des vins , 
c'est-à-dire les frères Adam, Isaac Rérard et 
Sol imani , r éun i ra ien t leurs brevets pour une 
association c o m m u n e . Durand -Pa l e rme , q: i 

était à la tête de l ' anc ienne société f inancière 
d 'Edouard A d a m , d i r i g e a la nouvel le société. 
I l perçut les sommes résu l tan t de la vente 
des apparei ls aux dist i l lateurs ou de la ces
sion des l icences. 
• Son association avec les hér i t iers d ' E 
douard Adam n ' empêcha pas Isaac Bérard 
de con t inuer ses recherches ayant pour objet 
le per fec t ionnement de l 'ar t du dis t i l la teur 
de v ins . I l fit cons t ru i re ou breve ter u n assez 
g rand n o m b r e de dispositions d 'appare i l s 
qui donna ien t une g rande économie de com
bus t ib le , ou qui r enda ien t p lus efficace le 
j e u de son cyl indre ana lyseur des vapeur s . 
On a de lui des brevets d ' invent ion et de p e r 
fect ionnement pris en 1806, 1807, 1813, 
1814 et 1816. 

Nous met t rons sous les yeux du lec teur le 
de rn ie r de ces appare i l s , celui qui fut b r e 
veté en 1816, et dont nous avons sous les 
yeux u n dessin de la ma in de son petit-fils, 
M. J . Duva l , en ce m o m e n t élève à l 'Ecole 
po ly technique . 

On r e m a r q u e dans cet apparei l l ' emploi 
de deux chaudières pleines de vin (A et B) , 
disposition qui fut adoptée plus tard par les 
cons t ruc teurs , en par t icu l ie r pa r Cellier-
B l u m e n t h a l , Laug ie r , Dubrunfau t , etc. , et 
qui n 'a été abandonnée que depuis les n o u 
veaux apparei ls de M. Désiré Saval le , où l'or» 
ne fait usage que d 'une seule chaudiè re , en 
d o n n a n t u n g rand développement au reste 
des prganes condensateurs des vapeurs . 

Les vapeurs du vin provenant de la pre 
miè re chaudiè re A, passent pa r le tube in
fléchi DC, dans la deuxième chaud iè re , B , 
superposée à la p r e m i è r e . Le vin de cette 
chaudière entre en ébul l i t ion, et les vapeurs 
pénè t ren t pa r le tube E , dans u n p r e m i e r 
cylindre à d iaphragmes méta l l iques , M, 
plongé dans une hache ple ine d 'eau froide. 
Après avoir traversé successivement toutes 
les cases du p remie r cyl indre analyseur , M, 
les vapeurs passent par le tube P dans le 
second cyl indre analyseur , N, puis par le 
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Fig. 254. — Troisième appareil distillatoire d'Isaac Bérard. 

tube Q, dans le t ro is ième, 0 , et se r enden t 
enfin >par le tube T dans le serpent in RS . 
Un tube inc l iné , VX, r a m è n e à la c h a u 
dière l 'eau condensée dans les trois cylin
dres analyseurs . 

Isaac Bérard adaptai t cet appare i l à la 
distillation des marcs au moyen de disposi
tions dans le détail desquelles il serait t rop 
long d 'en t re r . 

Dans le dessin qui accompagne son b r e 
vet, on voit que le m ê m e apparei l peut ser
vir à de simples rectifications des alcools. 
Pour cela, au l ieu de dir iger les vapeurs 
dans les cylindres analyseurs M, N , 0 , on les 
dirige, en tournan t s implement u n robinet , 
G, et fermant le robinet E, dans u n serpent in 
ordinaire , placé à gauche de la chaud iè re . 
Nous avons suppr imé , dans notre dessin, 
cette adjonction, aisée à concevoir , et qui 

n ' in t rodui t r i en de nouveau dans l ' appare i l . 
La demande de brevet relative à cet a p 

pare i l , a pour titre : Description de l'appa

reil de rectification pour Vesprit-de-vin, 

ainsi que pour celui du marc de raisin, per

fectionné par le sieur Isaac Bérard, fabricant 

d'eau-de-vie, breveté par le gouvernement, 

habitant du Grand-Gallargues, département 

du Gard, le tout conformément au plan et 

dessin en exécution annexé. 

Cette demande de brevet se t e rmine ainsi : 

« L'assiduiLé du travail p o u r parven ir à perfec
t ionner la dist i l lat ion des v ins et d u m a r c et la 
porter à sa dernière pér iode , m'a r e n d u paralyt ique , 
et, n e pouvant pas s i gner , j e suis ob l igé de faire s i 
g n e r par procurat ion . » 

E n effet, Isaac Bérard avait été frappé de 
paralysie, en 1 8 l 3 , ce qui ne l 'avait pas 
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ar rê té dans l ' a rdeu r qu ' i l apporta i t au t ra
vail et aux recherches . 

1 m o u r u t d 'une hydropis ie , le 8 février 
1819. Quan t à l 'association des inventeurs 
brevetés dirigée pa r D u r a n d - P a l e r m e , elle 
n e produisi t que de médiocres bénéfices. Le 
seu l profit qu 'Isaac Béra rd obt in t j ama i s de 
•son invent ion , fut la vente des l icences pen
d a n t les p remie r s temps de sa découver te . 
I l ne l égua à sa fille, M m e Maur in-Bérard , 
q u e la suite d ' un procès avec les h é r i 
tiers A d a m , procès qui devait d u r e r plus 
d e t ren te ans et dont elle ne devait r i en 
re t i re r . Le procès in tenté pa r la fille dTsaac 
Bérard , à la maison D u r a n d - P a l e r m e pour 
•redditionsde comptes , s'est t e rminé , en 1853, 
p a r la l iquidat ion d 'un dividende n u l . 

Tel le est l 'histoire exacte d u procès et de 
l 'accord définitif des hér i t iers Adam et Bé
rard , lut te qui a longtemps occupé les esprits 
-dans le midi de la F rance . J 'a i pu la rappe le r 
d ' au tan t p lus exactement qu 'e l le a été sou
ven t racontée devant moi , pendan t m o n en
fance, m o n oncle P ie r re F igu ie r ayant été, 
c o m m e on l'a vu , l ' un des experts et l 'un 
des au teurs des rappor ts qui fixèrent l 'opi
n ion du t r ibuna l de Montpell ier . 

C H A P I T R E V 

COMMENT ON ÉCRIT L'HISTOIRE DES I N V E N T I O N S MO

D E R N E S . M. G 1 R A R D I N , DE R O U E N , ET SA RIOGRAPIIIE 

D'EDOUARD A D A M . RECTIFICATION D E S E R R E U R S DE 

M. G I R A R D I N . H O N N E U R S R E N D U S A EDOUARD A D A M . 

I N J U S T E OUBLI DES DROITS c ' iSAAC B É R A R D . 

L'histoire des découvertes d 'Edouard 
A d a m et dTsaac Bérard et des débats 
qu ' e l l e s ont provoqués, est b ien s imple . 
C'est celle de toutes les grandes invent ions 
qui répondent à u n besoin essentiel de l ' in
dustr ie ou des arts . 11 y a fin bu t à a t te indre , 
u n g rand résul tat à réa l i se r ; ce bu t est 
a t te in t , ce résultat est réalisé pa r deux ou 

trois inventeurs qui ont suivi des routes 
différentes, qu i ont résolu le m ê m e p rob lème 
par des moyens divers. Dans les p remiers 
temps , les inven teurs , forts de leurs idées et 
de l eurs découvertes, se r e tou rnen t les uns 
contre les a u t r e s ; ils s ' incr iminent , ils se 
quere l l en t , ils engagen t m ê m e des procès. 
Mais le j o u r se fait, la quest ion s 'éclaircit , les 
animosités s 'apaisent ; au besoin les t r ibu
naux in te rv iennen t et p rononcen t . Alors , 
les intéressés, r a m e n é s au vra i sen t iment 
des choses, oubl ient leurs rivalités ; ils se 
tendent la m a i n , me t ten t en c o m m u n le 
résul tat de leurs t ravaux, et exploitent e n 
semble une découverte qui doit t o u r n e r au 
bénéfice généra l de la société. C'est ce qui 
arr iva pour l ' apparei l à disti l ler les vins et 
les l iquides alcool iques. Les inventeurs , 
Edoua rd Adam et Isaac Béra rd , ayant réuni 
leurs brevets , exploi tèrent en c o m m u n leurs 
apparei ls , et, pendan t p lus ieurs années , la 
société dirigée pa r le b a n q u i e r Durand-
P a l e r m e vendit dans le bas L a n g u e d o c , 
soit les apparei ls distillatoires d 'Edouard 
Adam et de B é r a r d , soit les l icences pour 
les cons t ru i re . 

Tout le midi de la F rance connaî t ces 
faits. Cependant u n chimis te , u n écr ivain, 
an imé d 'ordinai re d 'un esprit p lus équi table 
dans l 'appréciat ion des t ravaux des indus
triels et des savants, M. Gi ra rd in , de Rouen, 
les a présentés sous u n j o u r complè tement 
inexact . Alors que le procès des hér i t iers 
A d a m et Béra rd était oubl ié , M. Girardin 
alla ressusciter cette vieille quere l le , en 
faisant preuve d 'une s ingul ière par t ia l i té 
pour son compatr io te . M. Girardin pu
bl ia , en 1836, dans la. Revue de Rouen, u n e 
Biographie d'Edouard Adam, dans laquel le 
l ' inventeur rouenna is était exal té , au détr i 
m e n t et au mépr is de tous ses compét i teurs , 
sans tenir le mo ind re compte ni de l 'opi
nion des savants con tempora ins , ni du juge 
m e n t du t r ibuna l de Montpel l ier , n i de l 'as
sociation des deux inventeurs qui -suivit la 
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condamnation d 'Adam, faits sans rép l ique , 
qui réfutaient d 'avance toute réc r imina t ion . 

On lit dans la Biographie d'Edouard 

Adam, de M. G i r a r d i n , r é impr imée à 
Rouen, en 1856 : 

«Des avantages a u s s i p r é c i e u x , a u s s i i n c o n t e s tables 
devaient attirer sur Edouard la protec t ion et m ê m e 
la laveur du g o u v e r n e m e n t , et lu i m é r i t e r l a sympa
thie de tous l e s habi tants d'une contrée qu'il enr i 
chissait. P o u r r é c o m p e n s e de ses l o n g s travaux et 
de ses d é p e n s e s , i l était j u s t e , s a n s d o u t e , qu'il fût 
assuré de la j o u i s s a n c e exc lus ive des fruits de s o n 
invention pendant u n t e m p s d é t e r m i n é . 

« Mais, h é l a s , i l n'en fut pas ainsi pour notre m a l 
heureux conc i toyen i 

« De tous cô tés , en effet, s ' é l e v è r e n t d e s apparei ls 
calqués sur le s i e n , et n'en différant que par la 
forme. En m o i n s de que lques a n n é e s , tous l e s brû
leurs furent p o u r v u s de n o u v e l l e s m a c h i n e s qui, 
quoique b i e n in fér i eures à s e s i n g é n i e u x a l a m b i c s , 
étaient c e p e n d a n t s u p é r i e u r e s a l 'anc ien appare i l ; 
de sorte que le priv i lège s o u s la protect ion duque l 
il s'était p lacé devint tout à fait i l lusoire . Fort d e 
l'esprit et d u texte d e s lo i s d e s 21 janvier et 25 
mai 1791, A d a m attaqua d e v a n t l e s tr ibunaux l e s 
chefs de ces entrepr i ses , qui s 'étaient auss i p o u r v u s 
de brevets d' invention. Il pensa i t que, pour obtenir 
just ice , i l lui suffisait de prouver que ces p r é t e n d u e s 
invent ions n'étaient qu'une imitat ion de ses princi 
paux m o y e n s et procédés , m i s en act ion s o u s des 
formes différentes. Mais, m a l g r é tout s o n bon-droit, 
malgré l e s savants et g é n é r e u x efforts d u c h i m i s t e 
Anglada et du docteur R o c h e , qui publ ièrent des 
mémoires e x t r ê m e m e n t r e m a r q u a b l e s pour d é m o n 
trer la jus t i ce de la c a u s e d'Edouard A d a m , il s u c 
comba d a n s u n e lutte qui dura p lus i eurs a n n é e s . » 

Quels sont donc ces apparei ls qu i , selon 
M. Girard in , « s 'élèvent de tous côtés, » qui 
sont « calqués » sur l ' appare i l d 'Edouard 
Adam et « n ' en diffèrent que p a r l a forme » ? 
Ils se réduisent aux apparei ls des deux i n 
venteurs qui ont toujours p r é t endu lu t ter à 
armes égales contre Edoua rd A d a m , à sa
voir: celui de Sol imani , construit an té r ieure 
ment au système d 'Edouard A d a m , et qui 
l 'emportai t de beaucoup sur cet apparei l 
par la précision de sa construction et l 'ex
cellence de ses résul ta ts , et celui d 'Isaac 
Bérard, qui n 'é ta i t nu l l emen t « calqué » sur 
celui d 'Adam, car il reposait sur le pr inc ipe 

essent iel lement nouveau , de la colonne a n a -
lyseuse, et il apporta i t à l ' industr ie du dist i l
la teur u n e idée aussi neuve que f é c o n d e 
Ce n 'é ta ient point là , comme le dit M. G i 
r a r d i n , « de p ré tendues invent ions », c ' é 
ta ient des invent ions réelles et or ig ina les . 
Et ce qu i le p rouve , c'est que les héritiers-" 
Adam t rouvèren t bon , quand l eu r procès-
fut pe rdu , de s 'annexer la découverte d ' I saac 
Béra rd . Le seul nom à'appareil Adam eC 
Be'rard, sous lequel le nouvel a lambic a 
été vendu pendan t si longtemps dans br 
midi de la F rance , aura i t dû suffire p o u r 
démont re r à M. Girard in que l ' invent ion 
de Béra rd n 'étai t nu l l emen t , comme il le^ 
p ré tend , u n e contrefaçon de celle d 'Adam. 
P a r l eu r association avec Béra rd , les h é r i 
tiers Adam proc lamèren t h a u t e m e n t le m é 
rite de l ' invent ion de Béra rd . 
. M. Girard in va p lus loin encore dans la 
voie de la par t ia l i té . Dans ses Leçons de-
chimie élémentaire (1), il a t t r ibue , d 'un trai t 
de p l u m e , à E d o u a r d A d a m toutes les d é 
couvertes qui ont été faites pos té r ieurement 
à cet inventeur , dans la construct ion des a p 
parei ls pour la disti l lation des vins . I l d o n n e 
le dessin de l ' apparei l Derosne et Cail, er> 
l ' a t t r ibuant à Edouard A d a m . 

« L 'appare i l fondamenta l d 'Edouard 
« A d a m , p lus ou moins modifié dans q u e l -
« ques-unes de ses par t ies , suivant les loca l i -
« tés , est composé, dit M. Girard in , de cinq; 
« pièces pr incipales . » Puis il décri t l ' a p p a 
reil Derosne et Cail, qu ' i l in t i tu le , Appareil 
d'Adam, perfectionné par Derosne et Cail. 

Voilà une é t range façon de présenter les 
choses I L 'appare i l Derosne et Cail, dont 
nous met t rons p lus loin le dessin sous les 
yeux de nos lec teurs , est u n admi rab le sys
tème, qui r é sume les per fec t ionnements 
apportés pa r u n e série d ' inventeurs aux ap 
parei ls d 'Adam et Bérard , inventeurs pa rmi 
lesquels il faut citer sur tout Ce l l i e r -B lu -
m e n t h a l , Dubrunfau t , Derosne et Cail. Ces 

(1) In-8. Paris, 1873, t. III, 5' édit., page 510. 
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différents const ructeurs , p a r l e u r s essais, pa r 
leurs longs tâ tonnements et les dépenses 
considérables qu 'ont exigées l eurs r eche r 
ches, ont fini pa r por ter l ' appare i l pour la 
distillation des vins à u n degré ext raordi 
na i re de perfection. L 'appare i l Derosne .e t 
Cail est le de rn ie r t e rme et le résul ta t de 
cet ensemble de recherches . D o n n e r le 
dessin de l ' a lambic Derosne et Cail , en l ' ap
pelant : « Appareil d'Adam, plus ou moins 

modifié dans quelques-unes de ses parties, sui

vant les localités, » c'est abso lument comme 
si l 'on donnai t , dans u n ouvrage , le dessin 
de la locomotive ac tuel le , en l ' in t i tu lant : 
« Machine à vapeur de Denis Papin, plus ou 

moins modifiée dans quelques-unes de ses 

parties, selon le temps et les lieux. » E n 
omet tant ainsi les noms des inventeurs qui 
ont perfectionné la m a c h i n e à vapeur d e 
puis Papin ju squ ' à nos j o u r s , en s u p p r i 
m a n t d 'un trai t de p l u m e les noms et les 
travaux de Savery, de Newcomen, de James 
W a t t , d'Olivier Evans , de Stephenson, e tc . , 
e tc . , on commet t ra i t la m ê m e inexact i tude 
que commet M. Girard in en s u p p r i m a n t les 
noms de Cel l ie r -Blumenthal , de Dubrunfau t , 
de Derosne et Cail, e tc . , pour faire h o n n e u r 
au seul Edouard A d a m du r iche t r ibu t des 
invent ions de ses successeurs. La véri té est 
que le p remie r apparei l d 'Edouard A d a m , 
ce que nous avons appelé l'appareil d'essai, 

qui fut construi t en 1801, était u n e m a 
chine informe et grossière. C'était tout sim
p lemen t l ' apparei l do Woolf, exécuté en 
cuivre . Le second apparei l qu ' i l fit b re 
veter en 1805, était u n véri table et bon a p 
parei l disti l latoire, qui introduisai t une idée 
nouvel le dans l ' industr ie : l 'applicat ion d u 
système de Woolf à la dist i l lat ion. Mais ce 
n 'étai t là q u ' u n e part ie de la quest ion. B é -
ra rd vint appor ter le g r a n d pr incipe de 
la colonne analyseuse, et après lu i , Cell ier-
B lumen tha l le pr incipe de la distillation 

continue, qui avait m a n q u é jusque-là à tous 
les systèmes. L 'apparei l de Derosne et Cail 

r é suma tous ces systèmes dans u n ha rmo
nieux ensemble . I l est donc souvera inement 
i l logique et injuste d 'a t t r ibuer à Edouard 
Adam la paterni té de toutes les invent ions 
rassemblées dans l 'apparei l Derosne et Cail. 
Nous espérons que dans u n e aut re édition de 
son ouvrage , M. Girardin voudra bien don
ner à ses lecteurs le dessin exact de l 'apparei l 
d 'Edouard A d a m , et rendre à Bérard ce qui 

appartient à Bérard. On verra alors s'il est 
permis d 'é tabl i r le mo ind re r a p p r o c h e m e n t 
ent re les œufs de cuivre d 'Edouard A d a m et 
la colonne distillatoire de Derosne et Cail. 

Dans sa Biographie d'Edouard Adam, 

M. Girard in élève des reproches fort in
justes contre les popula t ions du mid i de la 
F r a n c e , qu ' i l accuse d 'avoir fait à son com
patriote u n très-mauvais accueil , de l 'avoir 
repoussé et presque t r aqué comme u n en
n e m i du pays . 

« On voit, dit M. Girardin, u n étranger , u n h o m m e 
d e savoir et de b o n n e foi, se débattre en vain contre 
u n e l i gue pu i s sante , qui veut le dépoui l ler de ce 
qu'il a trouvé à force de p e r s é v é r a n c e et de so in? . 
Ses adversa ires cherchent à faire de l eur c a u s e u r e 
affaire na t iona le , e n d é n o n ç a n t l ' h o m m e de R o u t n 
à toutes l e s popula t ions d u Midi, c o m m e voulant 
m o n o p o l i s e r la fabrication des esprits et des eaux-
de-vie , afin de met tre s o u s sa d é p e n d a n c e l e s pro
priétaires de v i g n o b l e s , l e s n é g o c i a n t s , et d'anéan
tir l e s pet i tes fabriques qui , dans ce s contrées , don
nent à vivre à p lus de dix m i l l e familles. Et après 
l 'avoir représenté c o m m e u n e n n e m i dangereux pour 
le pays qui l'a reçu , on le s igna le c o m m e u n i g n o 
rant p lagia ire , qui a pu i sé l ' idée de toutes s e s pré
t e n d u e s i n v e n t i o n s dans l e s v ieux auteurs qui on t 
écrit sur la dist i l lat ion. Partout , dans l e s p h a s e s 
différentes de cette lut te a n i m é e on aperçoit u n e 
partialité révo l tante contre l e p a u v r e A d a m . Sa v i e 
e s t p l u s i e u r s fois m e n a c é e . Un a p p a r e i l , dont la c o n 
fiscation lui. a c lé adjugée , est e n l e v é , m a l g r é l e s 
garde - sce l l é s par u n e troupe d ' h o m m e s a r m é s et 
m a s q u é s . Un p r é v e n u est soustrai t à la force publ i 
que , que l e p e u p l e insu l t e . Et, quand u n contrefac
teur a été c o n v a i n c u , c'est à 24 francs que le j u g e 
de paix b o r n e l e s d o m m a g e s et intérêts dus à A d a m , 
e n l e c o n d a m n a n t , lu i , à supporter 1 ,700à 1,800 francs 
de frais ! » 

Ces accusations contre les habi tan ts du 
bas Languedoc sont fort déplacées. Voilà un 
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marchand de mousselines de Rouen établi à 
Nîmes, qui apporte à M o n t p e l l i e r u n a p p a r e i l 
nouveau pour la distil lation des vins, et qu i , 
sur cette seule annonce , est accueill i à 
Montpellier avec toutes sortes d 'empres
sement et d 'égards . Le préfet de l 'Hé
rault se hâte de n o m m e r , pour examiner 
son invent ion, u n e commission de profes
seurs et de savants. Il organise u n e expé
rience publ ique sous les veux de celte com
mission et en présence de tous ceux que cette 
question intéresse. L 'expér ience se fait solen
nel lement , dans le laboratoire de la Facul té 
de médecine , et ses résultats sont à pe ine 
connus que chacun se répand en admira t ion 
et en éloges; de sorte qu 'Edoua rd Adam ob
tient tout de suite le pr ivi lège, qui ne s 'ac
cordait pas aussi facilement qu ' au jou rd 'hu i , 
qui lui garant i t la propriété de son invent ion . 
Bientôt après , loin de voir dans Edoua rd 
Adam, comme le d i tM. Girard in «un e n n e m i 
dangereux pour le pays qui l'a reçu », on me t 
à sa disposition tous les fonds dont il a besoin 
pour la construction de ses apparei ls , et il 
dépense p lus d 'un mil l ion, fourni pa r les 
capitalistes du Midi. S'il m e u r t insolvable, 
laissant 400,000 francs de déficit, s'il ne 
fait pas de mei l leures affaires à Montpel l ier , 
qu'il en avait fait à Rouen et à Nîmes , ce n'est 
pas assurément la faute des populat ions mé
ridionales, mais le résul tat de son défaut 
absolu de connaissances dans les arts méca
niques. 

On est v ra imen t confondu du reproche 
d' ingrati tude adressé par M. Girard in , à pro
pos d 'Edouard Adam, aux habi tants d u midi 
de la F rance , en présence des témoignages 
extraordinaires d 'honneurs qui ont été ac 
cordés à l ' inventeur rouenna is , honneu r s 
mérités sans doute , mais qui ont eu l ' incon
vénient de faire oubl ier qu 'Edoua rd Adam 
ne fut pas le seul à b ien mér i te r du pays par 
sa découverte, et que Sol imani et Isaac Ré-
rard, qu 'on a laissés dans l ' ombre , pour exal
ter l 'unique personnali té d 'Edouard Adam, 

T. 1Y. 

avaient au tant de droits que lui à la recon
naissance de la postéri té . 

En 1855, à la sollicitation de l ' abbé 
Hippolyte Adam, chanoine d e l à paroisse de 
Sa in t -P ier re ,à Montpell ier , neveu d 'Edouard 
A d a m , et sous l ' inst igation de l 'évêque de 
Montpell ier , le conseil d ' a r rondissement de 
Montpell ier émit le vœu q u ' u n m o n u m e n t 
fût érigé à Edoua rd A d a m , sur l ' une des 
places pub l iques de cette vi l le . Le conseil 
généra l du dépar t emen t s'associa avec e m 
pressement à ce vœu . 

Dès que les sociétés savantes de Rouen , 
c'est-à-dire l 'Académie des sciences et des 
lettres, la Société libre d'émulation du com
merce et de l'industrie, l a Société d'agricul
ture, euren t connaissance de ces décisions, 
elles se hâ tè ren t de s'y associer, et dans des 
adresses au préfet et au conseil généra l de 
l 'Héraul t , elles t émoignèren t de toute l eu r 
reconnaissance pour un vote si honorab le 
pour l eu r compatr io te , et s ' engagèrent à 
apporter un concours efficace à l 'œuvre de 
grat i tude projetée en faveur d 'Edouard 
A d a m . Dans les dépar tements du Nord et 
du Pas-de-Calais, où la disti l lation des be t 
teraves, des mélasses et des g ra ins , a pris u n 
si g rand développement , la presse soutint le 
projet d 'un m o n u m e n t à élever à Edouard 
Adam. 

Les fonds pour l 'exécution de ce m o n u 
m e n t furent votés pa r le conseil géné ra l du 
dépar tement de l 'Hérau l t , et la s tatue d 'E 
douard A d a m fut érigée le 10 mai 1860, au 
bout de l 'Esplanade de Montpel l ier . 

Elle représente l ' inventeur en r e d i n 
gote, tenant à la m a i n u n e éprouvet te . Un 
croquis de ses œufs de cuivre est gravé sur 
l ' un des bas-reliefs de la s ta tue. 

L ' h o m m a g e publ ic que le mid i de la 
France a r e n d u à la mémoi re d 'Edouard 
Adam, en lui élevant une statue à Montpel 
l ier , répond pé rempto i r emen t au reproche 
d ' ingrat i tude que M. Girard in n 'a pas craint 
d 'adresser aux Languedoc iens . S i les Langue-
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«Jociensse sont mont rés oubl ieux envers que l 
q u ' u n , c'est préc isément envers u n de leurs 
compatriotes, envers Isaac Béra rd , qu i , en 
inventant la colonne analyseuse , a véri table
men t créé l ' apparei l actuel pour la dis t i l la
tion des vins . On s'apitoie sur le triste sort 
d 'Edouard Adam, m o u r a n t à la peine , pen
dant le cours de son exploitation, mais Isaac 
Bérard a-t-il été p lus h e u r e u x ? Il passa 
toute sa vie consumé par le feu de ses 
fourneaux , et m o u r u t , comme Edoua rd 
A d a m , pa r l 'excès des fatigues résu l tan t de. 
son a rdeur au travai l . Mais tandis que le nom 
d 'Edouard Adam est entouré de toutes sortes 
d 'hommages publ ics , celui d 'Isaac Bérard 
est au jourd 'hu i en t i è rement inconnu . Il n'est 
inscrit que dans quelques ouvrages spéciaux, 
et si M. Girard in le cite u n e fois, dans sa Bio

graphie d'Edouard Adam, c'est pour y acco
ler l 'épi thète de contrefacteur . Heureuse
m e n t , l ' a r rê t d 'un t r ibuna l et l 'histoire 
impart ia le r end ron t just ice à chacun , et 
l 'estime publ ique placera au m ê m e t i t re , 
au m ê m e r a n g , les deux h o m m e s dont les 
inventions réunies , perfectionnées ensuite 
par d 'autres inven teurs , ont fini pa r créer 
le superbe et imposant appare i l qui sert au
jou rd ' hu i dans le m o n d e ent ier à la distilla
tion prompte et économique des vins et des 
autres l iquides alcooliques. 

Nous demanderons , en t e rminan t , s'il ne 
serait pas jus te , puisque la reconnaissance pu
bl ique a consacré pa r u n e statue s 'élevant 
sur une des places de la ville de Montpel l ier , 
la gloire de l ' inventeur rouenna is , de r end re 
quelque hommage au dist i l lateur l anguedo
cien qui a tant perfectionné l 'œuvre d u p r e 
mier inven teur . Un buste , u n m o n u m e n t , 
tant modesïe fût-il, élevé à Montpell ier , à Nî
mes ou au Grand-Gal largues , son vil lage 
natal , serait-il u n h o m m a g e excessif p o u r 
Isaac Béra rd? C'est u n e question que j e pose, 
comme Languedocien , à mes compatr iotes . 

C H A P I T R E VI 

L E S P E R F E C T I O N N E M E N T S D E L ' A P P A R E I L A D A U 3T B É R A 1 . D 

C O N D U I S E N T A L A C O N S T R U C T I O N A C T U E L L E D E L ' A P P A 

R E I L A C O L O N N E A N A L Y S E U S E V E R T I C A L E . — A P P A R E I L S 

D ' A U G U S T I N M É N A R D , A L È G R E E T D E C A R B O N E L . — 

C E L L I E R - B L C M E N T H A L D I S P O S E V E R T I C A L E M E N T L A C O 

L O N N E A N A L Y S E U S E E T R E N D L A D I S T I L L A T I O N C O N 

T I N U E . — D E R O S N E E T C A I L M O D I F I E N T C E T A P P A R E I L 

E T L ' A P P L I Q U E N T A L ' I N D U S T R I E G É N É R A L E D E L A D I S 

T I L L A T I O N . — L E S A P P A R E I L S D I S T I L L A T O I R E S E N A L L E 

M A G N E E T E N A N G L E T E R R E . É T A B L I S S E M E N T E N 

F R A N C E D E S D I S T I L L E R I E S A G R I C O L E S . T R A V A U X D K 

D U B R U N F A U T , C H A M P O N N O I S , E T C . 

h'appareil d'Isaac Bérard, qui renfer
mait la colonne analyseuse, donnai t la so
lut ion généra le du p rob lème de la distilla 
tion des vins . C'est, en effet, en modifiant 
la colonne analyseuse de Béra rd , que l 'on 
est arr ivé à l ' apparei l ac tuel , c 'est-à-di 'e à 
la colonne analyseuse verticale. 

Le plus ancien des apparei ls à colonne 
construits sur le m ê m e pr incipe que celui 
de Béra rd , est l ' apparei l disti l latoire d'Au
gust in Ménard . Mais il faut se hâ te r de dire 
qu 'Augus t in Ménard n 'avai t fait que r éun i r 
les deux apparei ls d 'Edouard A d a m et d'I
saac Béra rd . 

August in Ménard était u n pha rmac ien de 
Lune l (Hérault) , ville située à quelques k i 
lomètres du Grand-Gal la rgues . 

Voici les dispositions de son appare i l , qui 
ne fut j amais breveté , en raison de sa trop 
évidente ressemblance avec ceux d 'Adam et 
de Bérard . 

La chaudière communiqua i t , pa r u n tube , 
avec u n large cyl indre reposant sur u n m a s 
sif de maçonner ie et contenant ce que Mé 
nard appelai t , comme Sol imani , alcogène ou 
condensateur. P longé dans une bâche pleine 
d 'eau, ce condensateur était divisé, à l ' inté
r ieur , en hui t cases, pa r sept d iaphragmes en 
cuivre , séparés de man iè re à donner à la 
p remiè re et à la hu i t i ème une dimension 
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double de celle des cases in te rmédia i res . A 
partir de la p remiè re case, ces différents 
milieux communiqua ien t les uns avec les 
autres pa r un tube , qui , pa r t an t du sommet 
de chaque d i a p h r a g m e , se recourbai t en arc 
et pénétra i t , p a r le fond, dans la case sui
vante, à quelques cent imètres de dis tance. 
Au bas de chaque case, u n tube à robine t 
sortant de 1? bâche , aboutissait au tuyau 
commun qui faisait r even i r à la chaudiè re 
les l iquides aqueux. Hui t tubes correspon
dant aux diverses cases servaient à opérer 
ce re tour à la chaud iè re . Un tube r ecourbé , 
s'élevant de la hu i t i ème case, amena i t les 
•vapeurs spir i tueuses dans le se rpen t in . 

Le tube qui par ta i t du chapi teau de la 
chaudière pouvait à volonté, c'est-à-dire en 
ouvrant u n robine t , dir iger toutes les va 
peurs é m a n a n t de la chaud iè re , soit dans la 
p remière , soit dans la dern iè re case. 

Le c h a r g e m e n t de la chaudiè re s 'opérait 
par un tuyau adapté à la part ie supér ieure 
de la p remière et de la hu i t i ème case. 

La figure 255 représente l 'apparei l dist i l -
latoire d 'August in Ménard . 

A est la chaudiè re , B, le chapi teau , qui se 
termine pa r u n tuyau, C, lequel plonge j u s 
qu'au fond de la hu i t i ème case, et est soudé 
au condensateur , au point D . E , est u n 
tuyau la téra l qui par t du tuyau C , et 
plonge j u s q u ' a u fond de la p remiè re case. 
G est le tuyau de charge de la p remière 
case. H, le tuyau de charge de la dern iè re 
case. 

Ces deux tuyaux servent à in t rodui re de 
l'eau-de-vie ou des esprits dans l 'une ou l 'au
tre de ces cases, si l 'on veut obtenir des 
esprits rectifiés. 

T , U , s o n t les deux cases extrêmes, qui sont 
deux fois plus grandes que les autres ; K, les 
six cases in termédia i res ; L , L, les tuyaux qui 
établissent la communica t ion d 'une case 
dans l 'autre . Chacun de ces tuyaux par t de 
la partie supér ieure d u d iaphragme , et 
descend ju squ ' au fond de la case. C'est pa r 

ces tuyaux que les vapeurs alcooliques pas
sent, lorsqu 'on fait usage de tout l ' appa
rei l . 

p , p , sont les tuyaux qui établissent la 
communicat ion ent re le fond de chaque case 
et le tuyau ab qui r a m è n e les phlegmes dans 
la chaud iè re , lorsqu 'on ouvre les robinets 
dont chacun est a r m é . 

0 , est u n tuyau soudé à la part ie supér ieure 
de la dernière case de Yalcogène, et qui sert 
à por ter les vapeurs dans le serpent in , pour 
les condenser . 

P D , est le réfr igérant r en fe rmant Yalco

gène. Nous supposons le côté de devant 
de ce réfr igérant enlevé, p o u r laisser voir 
l 'alcogène qui est dans son in té r ieur . Q, 
est la cuve dans laquel le est renfermé le 
se rpent in , immergé dans l ' eau, R, l ' ex t ré
mité du serpent in , pa r laque l le la l iqueur 
condensée coule dans le bassiot ou dans 
la futaille ; S, le robinet à trois eaux, qui 

sert à dir iger à volonté les v a p e u r s , soit 
dans le tuyau E, soit dans le p ro longement 
du tuyau C. 

T U , est le cyl indre condensa teur ou Yal

cogène, X, le tuyau de charge de la chau
dière. 

E n dist i l lant du vin avec cet appare i l , on 
obtenait de l 'eau-de-vie ou du trois-six 

à toute p reuve , en recuei l lan t les produi ts 
dans une des cases. P o u r obtenir , pa r exem
ple, de l 'eau-de-vie à 33", on tournai t le 
robinet à trois eaux S, de man iè r e à ce 

q u ' i l b o u c h â t l a c o m m u n i c a t i o n avec l e tuyau 
la téral E , et que les vapeurs fussent portées 
d i rec tement par le tuyau CD, dans la hu i 
t ième case, où elles se déph legmaien t en 
part ie ; elles se renda ien t ensuite dans le ser
pent in par le tube 0 . 

L'appare i l d 'August in Ménard n'était 
autre chose que la réun ion des deux appa
reils d 'Edouard Adam et d ' isaac Bérard . 
La preuve la plus manifeste qu 'on en 
puisse donner , c'est que Ménard ayant fait 
établir cet apparei l chez un dist i l lateur du 
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Fig. 255. — Appareil distillatoire d'Augustin M é n a r d . 

village de Saint-Briès (Hérault) , n o m m é i 
Causy, la société Adam et Béra rd lui in tenta 
un procès et le fit c o n d a m n e r a 30,000 francs 
de dommages- intérê ts . 

P ier re Alègre , dist i l lateur à Saint-Gilles 
(Gard) , combina éga lement les apparei ls 
Adam et Bérard. Le chapi teau de sa chau
dière se t e rmina i t pa r u n tube recourhé qui 
plongeait dans u n vase de Glauber , ent ière
men t fermé. Un tube c o m m u n par tan t de 
ce vase , se dirigeait vers le ré f r igérant . 
Ce tube communiqua i t avec cinq petits 
cylindres plongés dans une bâche pleine 
d'eau froide. Cette bâche était par tagée en 
trois cases composées à l ' in té r ieur comme 
celles de l ' apparei l d 'August in Ménard . 
Un tube de re tour était disposé au bas de 
chaque case, et lés l iquides, grâce à u n col
lecteur c o m m u n , étaient ramenés à l a chau
dière . 

Ce tube collecteur c o m m u n partai t du 
chauffe-vin, de sorte que l 'on p o u v a i t , 

en tou rnan t u n robinet , s'en servir pour 
r empl i r la chaudière de vin . Sur le tube 
abduc teur des vapeurs étaient quatre robi
nets , qui réponda ien t au mi l ieu de cha
que cy l indre , et de ce m ê m e tube par ta i t 
u n tuyau m u n i d 'un robinet qui conduisait 
les vapeurs dans la p remiè re case de chaque 
cyl indre , tandis q u ' u n autre tuyau a b d u c 
teur , éga lement à robinet , reportai t les 
vapeurs au collecteur c o m m u n , d 'où elles 
étaient dir igées, soit dans le cylindre su i 
vant , soit dans celui qu'i l convenait d ' em
ployer. 

La figure 256 représente l 'apparei l de 
P ie r re Alègre . 

A la suite d 'une chaudiè re , dont la forme 
est semblable à celles d 'Adam et de Ménard , 
est u n vase B , he rmé t iquemen t fermé, dans 
lequel plonge d 'un côté, et j u squ ' au fond, 
sans cependant l ' a t te indre , le bec C d u cha
piteau de la chaud iè re , qu i est soudé au 
couvercle de ce vase. De l 'aut re côté est pa
re i l l ement soudé au m ê m e couvercle, u n 
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Fig. 556. —'Appareil distillatoïre de Pierre Alègrei 

tuyau DD, qui va c o m m u n i q u e r avec le ser
pent in , immergé dans le réfr igérant N, rem
pli de vin. Ce tuyau DD porte qua t re robi
nets, a, b, c, d. 

Au-dessous du t u y a u D D sont placés qua t re 
cylindres en cuivre E, F , G, H, de 15 cen
timètres de d i amè t r e , sur 36 cent imètres de 
longueur , renfe rmés chacun dans u n e bâ
che pleine d 'eau . Ils sont tous placés sur 
une m ê m e l igne droite, u n peu incl inée 
vers la chaud iè re . Au-dessous de ces cyl in
dres un tube , L R , part de la par t ie infé
rieure du réfr igérant N plein de v in , et va 
aboutir à la part ie supér ieure de la chau
dière, à laquel le il est soudé. 

Chacun de ces cyl indres, divisé in tér ieu
rement en trois cases égales, pa r deux dia
phragmes , c o m m u n i q u e avec le tuyau DD, 
par des tuyaux, a rmés chacun d 'un r o b i 
net s imple / , g, h, i, j , b, i, m, et avec le 
tuyau K L , pa r trois petits tubes qui cor
respondent chacun à l ' une des cases des 
cylindres. Les trois cases de chaque cyl in
dre c o m m u n i q u e n t entre elles pa r deux tu
bes recourbés . 

Au-dessous du réfr igérant N , ple in de 
vin, est un autre ré f r igé ran t , M , plein 

d ' eau , et contenant un second serpent in . 
P o u r faire m a r c h e r cet appare i l , on ouvre 

le robinet L ; le vin contenu dans le réfr i 
gé ran t N coule dans la chaudiè re , et la r em
plit jusqu ' à ce qu ' i l en sorte pa r le robine t 
0 , qu 'on laisse ouvert à cet effet. On ferme 
le robinet L, on reçoit dans u n bassiot tout 
le vin qui coule pa r le rob ine t 0 , et qui sans 
cela irait r e m p l i r le tuyau K ; on ferme le 
robinet 0 , on fait du feu sous la chaud iè re , 
et l 'on dé te rmine le genre d'esprit que l 'on 
veut obtenir . 

Si c'est de l 'eau-de-vie qu 'on désire , on 
ouvre tous les robinets a, b, c, d, et on ferme 
tous les autres ; les vapeurs passent pa r le 
tuyau D, et se r e n d e n t d i rec tement dans le 
serpent in , sans passer dans a u c u n cyl indre . 

Si l 'on veut ob ten i r des esprits s u p é 
r ieurs , on laisse pa rcour i r aux vapeurs les 
cases d 'un , de deux, de trois, de qua t re ou 
cinq cylindres, et l 'espri t est d ' au tan t p lus 
rectifié qu ' i l a pa rcouru u n plus grand nom
bre de cyl indres. 

Si l 'on veut employer tout l ' appare i l , il 
faut fermer tous les robinets supér ieurs et 
tous les robinets infér ieurs . Alors les va 
peurs parcour ron t tous les condensa teurs . 
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Voici quelle est alors l eu r m a r c h e . Les va
peurs sont arrêtées pa r le robinet a, qui est 
fermé ; elles descendent pa r le robine t / , 
pa rcouren t les trois cases du p r e m i e r cyl in
d re , r emon ten t pa r le robinet g, se r enden t 
dans le tuyau D, sont arrê tées pa r le r o b i 
net b, descendent dans le robine t h, p a r 
courent les trois cases du second cyl indre , 
r emon ten t pa r le robine t i, se r enden t en 
core dans le tuyau D, sont arrêtées pa r le 
robinet c, descendent pa r le robinet K , et 
cont inuent ainsi l eur rou te , et de la m ê m e 
m a n i è r e , jusqu ' à la fin. 

P e n d a n t la disti l lation, il se forme des 
phlegmes dans chaque case ; mais ils ne r e s 
tent pas dans la case comme dans les" a p p a 
reils de Ménard et d 'Adam ; ils coulent con
t inue l lement dans la chaudière par les p e 
tits tubes qui sont au-dessous des cyl indres, 
et sont portés pa r eux dans le tuyau de r e 
tour K L , comme dans l 'apparei l de Bé-
ra rd . 

Cet apparei l différait peu de celui dTsaac 
Béra rd . Seu lement , la disposition qu 'Alègre 
avait donnée au condenseur , en le divisant en 
qua t re part ies séparées, et plongées chacune 
dans une bâche par t icul iè re , rempl ie d 'eau, 
était avantageuse . Elle p répa ra l ' invent ion, 
faite plus tard pa r Cel l ie r -Blumenthal , d e l à 
colonne vert icale. Si l 'on je t te , en effet, les 
yeux sur la figure 256, qu i représente l ' ap 
parei l d 'Aligre, on voit qu ' en le plaçant 
ver t ica lement au dessus de la chaud iè re , on 
a la disposition de la colonne analyseuse des 
apparei ls mode rnes . 

Un aut re dis t i l la teur , Carbonel , à Aix, 
construisit u n a lambic qui ne diffère pas 
assez des précédents pour exiger une des
cription par t icu l iè re . 

Nous passons éga lement sur plus ieurs 
autres modifications qu 'on essaya d 'appor ter 
à la colonne analyseuse dTsaac Bérard , et 
nous arr ivons à la découverte définitive qui 

eut pour résul ta t de créer l 'apparei l actuel 
pour la distil lation des vins et alcools. 

Un ingén ieu r be lge , Ce l l i e r -B lumen tha l , 
eut l ' idée, vers 1820, de disposer la colonne 

analyseuse dTsaac Béra rd , ver t ica lement au-
dessus de la chaud iè re , au l ieu d e l à placer 
hor izonta lement , comme on l 'avait toujours 
fait jusque- là . I l appor ta , en m ê m e t emps , 
u n immense perfec t ionnement à cette m ê m e 
colonne en la divisant en deux par t ies , de 
telle maniè re que sa moit ié infér ieure ser
vît à échauffer le vin avant de le faire 
péné t re r dans la chaud iè re , et la moitié 
supér ieure à j oue r le rôle d 'analyseur , c'est-
à-dire à opérer la rectification comme dans 
la co lonne de B é r a r d . Cette disposition 
amena à rendre l 'opérat ion cont inue , ce qui 
n'existait pas dans l 'a lambic dTsaac Bérard , 
ni dans les apparei ls de ses imi ta teurs . 

Le système de Cel l ie r -Blumenthal réalisait 
complè tement toutes les espérances conçues 
jusque-là , pour r endre la distil lation des 
vins et autres l iquides p rompte et écono
mique . 

Cel l ie r -Blumenthal , après avoir eu a d é 
fendre son invent ion dans u n procès contre 
l ' I tal ien Baglioli , put disposer de la propr ié té 
de son brevet . B e r n a r d - D e r o s n e , p h a r m a 
cien à Par i s , dans le faubourg Saint -Honoré , 
se rendi t acquéreur du brevet de Cellier-Blu
m e n t h a l , m o y e n n a n t une rente annue l l e de 
douze cents francs, et il créa à Chaillot, rue 
des Batai l les, une us ine pour la construction 
de cet apparei l dist i l latoire. Un des élèves de 
sa pha rmac ie , Cail, ayant réussi à perfection
ner encore cet appare i l , Derosne le pr i t p o u r 
son associé. C'est ainsi que fut fondée l 'us ine 
Derosne et Cail, qui devait p rendre p lus tard 
de si g rands développements . On comprend 
ma in t enan t pourquoi l 'apparei l de Cell ier-
B lumen tha l porte au jourd 'hu i le nom d'ap

pareil Derosne et Cail. 

L'appare i l Derosne et Cail est resté pen 
dant de longues années le privilège de 
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l 'usine Cail. Mais le brevet é tant tombé 
dans le domaine publ ic , tous les cons t ruc
teurs ont pu se l ivrer à cette fabrication, et 
s 'appliquer à en perfect ionner le méca
nisme. 

Pa rmi les fabricants qui se sont occupés 
avec le plus de succès de la construction 
des appareils disti l latoires, depuis l 'expira
tion des brevets Derosne et Cail, il faut c i 
ter Amand Sava l le . Né en N o r m a n d i e , 
Amand Savalle s 'établit comme dis t i l la teur 
à la Haye, et créa p lus ieurs usines de distil
lation en Hol l ande . Ayant eu connaissance 
de la nouvelle colonne analyseuse de Cellier-
B l u m e n t h a l , il s 'appl iqua à la perfec
t ionner . I l modifia, d 'une man iè re par
t icul ière , les p la teaux de la colonne ana
lyseuse; mais il a b a n d o n n a ensuite cette 
p remiè re disposition, et construisi t les p l a 
teaux suivant u n système tout nouveau . 

E n 18o5, A m a n d Savalle revint en 
F rance , et s 'établit à Sa in t -Denis . Il est 
mor t à Li l le , en 1864. Son fils, M- Désiré 
Saval le , a apporté divers perfect ionnements 
aux apparei ls disti l latoires, et il se livre sur 
une g rande échelle à la construction de ce 
genre d 'apparei ls . 

Un aut re const ructeur , M. Egrot , a fait 
connaî t re , à l 'époque de l 'Exposition u n i 
verselle de 1867, un a lambic qui réalise 
de bons perfec t ionnements . Nous ferons 
connaître l 'apparei l distillatoire de M. Egrot , 
dans le chapi t re qui sera consacré à la 
description des divers apparei ls dont fait 
actuel lement usage l ' industr ie généra le de 
la disti l lation. 

P e n d a n t que la F r ance créait u n m a 
gnifique ensemble d 'apparei ls disti l latoires, 
en perfect ionnant la colonne analyseuse 
d'Isaac Bérard et de Cel l ier-Blurnenlhal , 
l 'Al lemagne inventai t u n appare i l pa r t i cu 
lier, auque l elle reste encore fidèle. Le cons
t ructeur Pis tor ius imagina i t un petit système 
de condensat ion ex t rêmement ingénieux , 

le déphlegmateur, espèce de réduction de 
notre colonne analyseuse, et il l 'appl iquai t 
avec b o n h e u r à la rectification des alcools. 
Nous déc r i rons , dans un des chapitres 
suivants , les apparei ls distillatoires de Pis-
t o r i u s , et ferons connaî t re les modifica
tions qui ont été apportées de nos jou r s à 
ce système, pa r M. S iemens . 

L 'Angle ter re n ' a r i en innové dans l 'ar t 
disti l latoire. L 'appare i l dont nos voisins 
font usage p o u r la distil lation des l iquides 
alcooliques, n 'a de r e m a r q u a b l e que ses 
énormes d imens ions ; mais les organes de ce 
gigantesque a lambic ne sont que \q r ep ro 
duct ion agrandie de l 'apparei l Derosne et 
Cail. 

Tel le est la longue série de t ravaux qu ' i l 
a fallu accompl i r pour a r r iver à créer les 
apparei ls actuels pour la disti l lation des 
vins et des divers l iquides alcooliques. Ces 
apparei ls const i tuent de véri tables chefs-
d 'œuvre , par la précision de l eu r m é c a 
n isme et l ' économie de l e u r emploi . 

C'est aux perfect ionnements des apparei ls 
distil latoires qu ' i l faut a t t r ibuer le dévelop
pemen t immense qu 'a pris en F rance , en 
Al l emagne , en Angle te r re et en Belgique, 
l ' industr ie de la dist i l lat ion. 

E n F r a n c e , depuis l ' année 18So envi ron , 
grâce aux efforts h e u r e u x d 'un cer ta in nom
b r e de savants et d 'agr icul teurs , pa rmi les
quels il faut citer MM. Dubrunfau t , Cham-
ponnois , Leplay, Kessler , e tc . , l ' industr ie 
de la distillation de la bet terave a pris u n e 
extension immense , et const i tue, pour nos 
dépar tements du Nord , u n e source i n é p u i 
sable de prospéri té . Quand l ' agr icu l tu re et 
l ' industr ie se donnen t la m a i n , cette al l iance 
est a u plus hau t point féconde, et tel est 
l ' heureux spectacle que nous présen ten t 
au jourd 'hu i nos dépar tements du Nord, 
dont les villes et les campagnes sont cou
vertes d 'usines tout à la fois agricoles et 
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industr ie l les , se consacrant à la cul ture 
de la bet terave et à la distil lation des ma
tières sucrées de cette rac ine . 

C H A P I T R E VII 

E X T R A C T I O N D E L ' A L C O O L D E S L I Q U I D E S Q U I L E C O N T I E N 

N E N T T O U T F O I i l l É . D I S T I L L A T I O N D E S V I N S E T D E S 

M A R C S . — L ' A L A M B I C S I M P L E . — L ' A P P A R E I L D E R O S N E 

E T C A I L P O U R L A D I S T I L L A T I O N D E S V I N S . — L E S 

A P P A R E I L S S A V A L L E P O U R L A D I S T I L L A T I O N D E S V I N S . 

• — L ' A P P A R E I L E G R O T . — L ' A P P A R E I L B A S S E T . — L ' A P 

P A R E I L L A U G I E R . L ' A [ ' P A R E I L D U H H I I N F A U T . — • L E S 

A L A M B I C S A M B U L A N T S . -

Nous venons de faire conna î t re les diffé
rents perfect ionnements qui ont a m e n é à 
construire l ' apparei l pour la disti l lation des 
mat ières alcooliques qui est au jourd 'hu i en 
usage dans tous les pays. Nous avons suivi 
ces perfect ionnements depuis A d a m et Bé-
ra rd , ses p remiers inventeurs , jusqu ' à Cel-
l i e r -B lumen tha l , Derosne et Cail, et Savalle. 
Nous avons ma in tenan t à faire connaî t re l 'ap
plication de cet apparei l à l 'extraction de 

l 'alcool, dans les différentes condit ions où 
l ' industr ie trouve ce l iqu ide . Comme ces con
ditions sont très-variées, comme les sources 
auxquel les s'adresse le manufac tu r ie r pour 
obtenir l 'alcool sont t r è s -nombreuses , il faut 
nécessai rement in t rodui re des divisions dans 
l ' examen de ce sujet. 

Nous par tagerons en trois groupes les pro
cédés indust r ie ls qui concernen t l 'extraction 
de l 'a lcool . Nous dis t inguerons : 

1° L'extraction de l 'alcool des l iquides 
qui le con t iennen t tout formé, c'est-à-dire 
la distillation des vins et des marcs; 

2° La fabrication de l 'alcool pa r la fer
menta t ion des l iquides con tenan t du sucre 
et la disti l lation de ces produi ts fermentes ; 
c 'est-à-dire la fermentation des résidus des 
fabriques de sucre de betterave en France, 
et de canne dans les colonies ; la fermentation 
des mélasses provenant des raffineries de sucre 
de betterave et des mélasses de sucre de canne; 

3° La fabrication de l 'alcool au moyen 
de mat ières qu i ne cont iennent n i sucre ni 
alcool, mais qu i cont iennent de la fécule, 
qu 'on t ransforme en sucre , sucre que l'on 
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fait fermenter , p o u r disti l ler ensuite le p r o 
duit fermenté , c'est-à-dire la fabrication de 

Nous consacrerons ce chapi t re à l 'extrac
tion de l 'alcool des l iquides qui le con t i en

nen t tout formé, c 'est-à-dire des vins 
et des marcs . 

Oh appel le , en géné ra l , alambic, 
l ' apparei l dans lequel on effectue, pa r 
l'effet de la cha leur , q u i les vaporise 
l ' un et l ' au t re , la séparat ion des va
peurs d 'eau et des vapeurs d 'alcool. 

On doit d is t inguer l'alambic simple 
ou ordinaire, et l'alambic continu, ou 
g rand appare i l dist i l latoire, qui sert 
à effectuer sans in te r rup t ion et avec 
une r emarquab le économie la distilla
tion des l iquides a lcool iques , et qui 
permet d 'obtenir à volonté de l 'eau-de-
vie ou de l 'alcool à différents degrés 
d 'hydrata t ion. 

L'alambic simple est te l lement connu 
que c'est à pe ine s'il est ut i le de le dé
cr i re . I l est d ' un cont inuel usage, non 
dans la g r ande indus t r ie des alcools, 
mais chez le p h a r m a c i e n , le fabricant 
de l iqueurs et le p a r f u m e u r . 

La figure 257 représente l'alambic 
ordinaire, dont les part ies essentielles 
sont : le chapi teau, ou cucurbi te , A, et 
le serpentin D, ainsi n o m m é parce que 
le tube qui le constitue se contourne à 

Fig. 258. — Appareil Derosne et Cail pour la distillation des vins. 

l'alcool dit de pommes de terre et de grains. ' | l ' in tér ieur du vase qui le cont ient , à la ma-
T . îv. 333 
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n iè re d 'un serpent in . Ce serpent in , D, est 
p longé dans l 'eau que cont ient u n seau de 
bois ou de mé ta l . P o u r que l ' eau qui sert 
à la condensat ion soit toujours froide, on 
la r emplacé , à mesure qu 'e l le s'échauffe, 
en faisant couler con t inue l l emen t u n filet 
d 'eau froide dans le seau de bois ou de m é 
tal . On a l 'a t tent ion, dans tous les réfr igé
ran t s , de faire arr iver l 'eau froide pa r la 
par t ie infér ieure d u seau et de faire écouler 
l 'eau chaude pa r la par t ie supér ieure , b, d u 
m ê m e seau, au moyen d 'un tuyau qui est 
cons t amment ouvert . L 'eau chaude étant 
p lus légère que l 'eau froide, s'élève à la 
part ie supér ieure du s eau ; c'est donc en ce 
point qu ' i l faut p lacer le trop-plein, b, afin 
d 'évacuer l 'eau chaude plutôt que l 'eau 
froide. 

Le g rand appare i l pour la dist i l lat ion con
t inue des l iquides alcooliques en usage au
j o u r d ' h u i chez toutes les na t ions , est u n 
perfec t ionnement de l ' apparei l construi t en 
1825 par Cel l ie r -Blumentha l , qui lu i -même 
n'avait fait que met t re à profit les pr incipes 
poséspar I s aacBéra rddans son cyl indre à dia
p h r a g m e s , et qui parvin t , en m ê m e temps , 
à résoudre le p rob lème capital de r e n d r e la 
dist i l lat ion à peu près cont inue . 

Les deux modèles de ce système qui sont 
le p lus en faveur au jourd 'hu i sont l ' a l am
bic de Derosne et Cail et celui de Désiré 
Saval le . Nous al lons décr i re l ' un et l ' au t r e . 

Ualambic de Derosne et Cail, le p lus a n 
cien des deux, est représenté dans son en
semble pa r la figure 258, et dans ses détails 
pa r les figures 259, 260 et 2 6 1 . I l se compose 
de deux chaudières instal lées l 'une près de 
l ' au t re , dont l ' une B est chauffée directe
m e n t p a r le foyer ou par un couran t de va
peur fourni par u n généra teur , et l ' au t re , A, 
est chauffée par la vapeur du vin développée 
dans la p remiè re chaudière B . Les vapeurs 
passent dans la seconde chaudiè re en su i 
vant le tube en col de cygne, C. 

La colonne analyseuse des vapeurs s 'élève 

par-dessus la seconde chaud iè r e . Cette co
lonne analyseuse est composée de deux par
ties, E , F . La p remiè re par t ie , E , qui forme 
la moit ié de sa h a u t e u r , est garn ie de petits 
p la teaux superposés , en forme de capsule, 
destinés à recevoir le vin en couches minces 
et divisées. Dans la seconde moi t ié , ou moi
tié supér ieure , F , il n 'y a point de pla teaux. 
Cette deuxième part ie s 'appelle colonne à 

rectifier; c'est à p r o p r e m e n t pa r l e r l 'ancien 
cyl indre à d iaphragmes c o m m u n i q u a n t s 
d'Isaac Béra rd . 

E n sortant de la colonne dist i l latoire, E F , 
les vapeurs passent dans l ' appare i l G, que 
l 'on appelle grand chauffe-vin. Ce chauffe-

vin n 'es t au t re chose q u ' u n serpent in noyé 
dans u n seau de cuivre, que l 'on main t i en t 
cons tamment rempl i de v in . Aux spires de ce 
serpent in in té r i eur , sont soudés de petits 
tubes d 'écoulement , a, a, fermés pa r des robi
nets qui permet ten t de recuei l l i r à volonté les 
produi ts alcooliques condensés en différentes 
part ies de ce serpent in , et qui sont de diffé
rentes forces. E n recuei l lan t les l iquides al
cooliques pa r les robinets que por ten t ces 
petits tubes, a, a, on s 'assure, au moyen de 
l ' a r éomèt re , du degré de spiriluosité de l'al
cool fourni pa r l 'opérat ion. 

E n sortant d u grand chauffe-vin, G, les 
l iquides condensés, ou les vapeurs , passent, 
pa r le tube P , dans le réf r igérant H , qui 
sert , en m ê m e t emps , de petit premier 

chauffe-vin, car le vin, à mesure qu ' i l a r r ive , 
r emon te , en r e p r e n a n t son n iveau , dans le 
g rand chauffe-vin G. Le vin est in t rodui t 
dans ce réfr igérant I I , pa r le robine t V , fixé 
au bas d u réservoir de v in , L . Un robinet à 
flotteur, régular ise l ' in t roduct ion du vin 
dans le p r e m i e r , ou petit chauffe-vin, H, et 
de là dans le g rand chauffe-vin, ou réfrigé

rant, G. 

Voici commen t marche une opérat ion avec 
ce g r a n d et bel appare i l . 

On commence pa r r e m p l i r de vin la chau
dière B , pa r u n e ouver ture Y dont elle 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



L ' A L C O O L E T L A D I S T I L L A T I O N . 475 

est pourvue. Un indica teur , Q, fait voir de 
l 'extérieur la h a u t e u r du vin dans la chau
dière. Le r o h i n e t O est destiné à faire écou
ler le résidu de la disti l lation, c'est-à-dire 
la vinasse, pendan t tout le cours de l 'opéra
tion, ou à vider la chaudière quand on sus
pend le travail pour nettoyer tout l ' appare i l . 

La chaudière B étant rempl ie de vin, on 
rempli t également de vin le p remie r réfri

gérant, H, ou petit chauffe-vin. De là le vin 
remonte dans le g rand chauffe-vin, G. P o u r 
cela, on ouvre le robine t V , et le vin coule 
du réservoir, L . Il rempl i t successivement 
le petit chauffe-vin H, et le g rand chauffe-
vin, G. Alors , en ouvrant au moyen d 'un ro
binet le t ube , T N , on fait ar r iver du vin à la 
partie infér ieure , E, de la colonne dist i l la-
toire. Ce vin se r épand sur les petits pla
teaux de la colonne, et va ensuite r empl i r la 
deuxième chaudière A. 

L 'apparei l étant ainsi rempl i de vin, sauf 
la part ie supér ieure F de la colonne dis-
ti l latoire, qui doit recevoir seu lement les 
vapeurs , on chauffe la chaudière infé
r ieure , B, la seule qui soit placée sur un 
fourneau. Le chauffage peut se faire indiffé
remment par u n foyer ou par u n courant de 
vapeurs. Sur notre dessin, la chaudière est 
chauffée par u n foyer. Les vapeurs du vin 
passant pa r le gros tube en col de cygne, C, 
se rendent dans la seconde chaudiè re , A, qui 
n'est point chauffée d i rec tement , mais repose 
seulement sur u n support de maçonner ie , le 
vin qu'elle contient ne devant être chauffé 
que par les vapeurs envoyées par la première 
chaudière. 

Le vin contenu dans cette seconde chau
dière, A, entre enébul l i t ion , p a r l e calorique 
latent des vapeurs du vin de la première 
chaudière, qui. v iennent se condenser dans 
sa masse. Le mé lange des vapeurs alcooli
ques et aqueuses provenant du vin des deux 
chaudières pénètre dans le bas de la colonne 
distillatoire, c'est-à-dire dans la part ie E . 

Cette part ie de la colonne, ou colonne 

déphlegmante, contient , comme le mont re la 
figure 259, hui t paires de capsules at tachées 
à trois t r ingles vert icales, E , F , G, de telle 
sorte que la cavité d 'une capsule est dir i
gée en bas , tandis que la cavité de la su i 
vante est dirigée en haut .Ces capsules por 
tent sur leur surface des fils de la i ton, 
destinés à diviser le l iquide, lorsqu' i l tombe 

Fig. 259. — Coupe de la partie inférieure de la colonne 
distillatoire de l'appareil Derosne et Cail, ou coloring 
déphlegmante. 

d 'une capsule à l ' aut re , pour qu ' i l présente 
la plus grande surface possible à la vapor i 
sation. Les capsules concaves, qui sont les 
plus grandes et remplissent presque tout le 
d iamètre de la colonne, sont percées en l eu r 
mil ieu, d 'une large ouver ture , qui fait tom
ber le l iquide d 'une capsule à la capsule-
infér ieure . L'objet de cette série d 'obsta
cles opposés au parcours du l iquide, c'est 
de l 'échauffer, et en m ê m e temps de vapo
riser une certaine quant i té d 'alcool, tandis 
que la vapeur d 'eau, se condensant en par t i e , 
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re tombe dans la chaud iè re , pa r les trous 
percés dans la capsule . 

De la colonne déphlegmante E , les va
peurs s 'élèvent dans la colonne de rectifica

tion, F (fig. 260), qui rappel le l ' ancien cy
l indre à d iaphragmes c o m m u n i q u a n t s d 'I-
saac Bérard . El le renfe rme six cases super
posées , recouvertes chacune d 'une calotte. 
Cette case consti tue u n e sorte d 'appare i l de 
rectification dans leque l les vapeurs doivent 
traverser la mince couche de l iquide con
tenue au fond de la case. A chaque rectifi
cation dans ces six petites boî tes , il se dégage 
une cer ta ine quant i té d 'alcool, et lorsque le 
niveau du l iquide condensé dans les six cases 
dépasse une certaine h a u t e u r , il t ombe dans 
la case infér ieure , et ainsi de suite jusqu ' à 
ce que ces port ions de l iquide aqueux re tom
bent dans la colonne déphlegmante, E . 

E n t r a v e r s a n t e colonne déphlegmante, E, 
et la colonne, de rectification F , le m é l a n g e 
des vapeurs alcooliques et aqueuses a subi 
la rectification. Ainsi dépouil lées d 'une 
grande part ie de l eu r eau , les vapeurs p é n è 
t rent , par le tube N , dans le g rand chauffe-

vin, GG, que nous représentons à par t et 
en coupe dans la figure 2 6 1 . En t raversant 
les spires b, b de ce se rpent in , le mélange 
des vapeurs d 'eau et d alcool se dépouil le 
de p lus en plus des vapeurs d 'eau. Ce m é 
lange de vapeurs se rend alors , en suivant 
le tube P , dans le deuxième chauffe-vin ou 
réfrigérant, H (fig. 258 , page 473), qui n 'est 
au t re chose q u ' u n condenseur dans lequel le 
vin sert de moyen do refroidissement. Les 
vapeurs alcooliques presque pures a r r ivent 
ainsi seules dans le pet i t et de rn ie r réfr igé
ran t H, de sorte que , par le tube qui t e rmine 
le serpent in du réf r igérant I I , il s 'écoule 
dans le bassiot ou l 'éprouvctte 1, de l 'a l 
cool ne con tenan t qu ' une faible quant i té 
d 'eau. 

Disons, d 'a i l leurs , que l 'on règle à vo
lonté la force de l'alcool que l 'on obt ient , 
en recuei l lant , par les tubes a, a, qui sont 

chacun en rappor t avec les spires b,b, 

des serpent ins du g rand chauffe-vin GG 
(fig. 261), le p rodui t de l 'opérat ion. 11 suffit, 
pour cela, d 'ouvr i r le robinet adapté au se -

Fig. 260. — Coupe de la partie supérieure de la colonne 
distillatoire de l'appareil Derosno et Cail, ou colonne de 
rectification. 

cond tube d, e, et de constater , a u moyen de 
l 'éprouvet te , la force de l 'alcool. 

Avec toutes ces dispositions, on obt ient 
une disti l lation cont inue , c'est-à-dire qu ' i l 
n 'est pas nécessaire de toucher à l 'apparei l 
u n e fois qu ' i l est chargé de v in . L'alcool 
coule cons tamment , et le vin arr ive éga
l emen t d ' une m a n i è r e constante et régu
l iè re . En effet, p e n d a n t que l 'on recuei l le , 
dans le bassiot, de l 'alcool, par le se rpen
t in I (fig. 259), la vinasse s 'écoule par le 
tube 0 , et du vin arr ive cons tamment du 
récipient M, en u n filet, dont on règle à vo
lonté l ' écoulement , au moyen du robinet a 
flotteur r égu la teur . 

Cependant la distil lation n'est j ama i s con
t inue dans toute l 'acception d u mot , car il 
faut, de temps en t emps , a r r ê t e r le feu, 
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Kig. 261. — Coupe du grand chauffe-vin de l'appareil Derosne et Cail. 

pour nettoyer l ' in té r ieur de l ' apparei l et le 
débarrasser des incrustat ions laissées pa r 
l 'évaporal ion du "vin. 

Tel est dans son ensemble et dans ses 
détails le grand apparei l Derosne et Cail. 
Construi t , il y a b ien des années , cet appa
reil n'a subi aucune modification depuis 
l 'origine et sert à b r û l e r les vins dans u n 
grand nombre de disti l leries, par t icu l iè re
ment dans le midi de la F r a n c e . 

M. Désiré Savalle a construi t , de nos 
jours , u n appare i l pour la disti l lation des vins 
qui diffère de celui de Derosne et Cail pa r ses 
organes essentiels. D 'abord l ' apparei l Désiré 
Savalle se chauffe, non à feu nu , mais à la va
peur , et la s t ructure des plateaux de la colonne 
distillatoire est tout autre que celle de l ' ap 
pareil Derosne et Cail. Des régu la teurs ser
vent à régler l 'entrée de la vapeur et celle 
du vin ou des ju s qui l ' a l imenten t . 

Nous représentons (fig. 262, page 479) 
l 'appareil de M. Désiré Savalle pour la dis
tillation des vins. 

L 'apparei l Désiré Savalle n'a pas, à p ro 
p rement par ler , de chaudière . Elle est r e m 
placée pa r un t ronçon de la colonne distilla

toire, p lus g rand que les aut res et placé à la 
part ie infér ieure de cette colonne , la dist i l 
lat ion, con t ra i rement à ce qui existe dans 
les anciens appare i l s , y é tant en t i è r emen t 
cont inue . 

Le vin à distil ler est élevé, au moyen 
d 'une pompe , dans u n réservoir situé au-
dessus de l ' appare i l . 11 pénètre par u n ro
b ine t de dis tr ibut ion (2) et le condui t m. 

En passant dans le chauffe-vin C, il con
dense les vapeurs alcooliques, et en m ê m e 
temps qu ' i l opère cette condensat ion, il 
en t ra îne avec lui et r end à la colonne 
toute la cha leur empor tée de celle-ci pa r la 
vapeur d 'alcool. Arr ivé dans la colonne A, 
le vin est soumis à la distil lation et pa rcour t 
u n système par t icul ier de plateaux, dont 
le n o m b r e varie d 'après le travail auque l 
on les app l ique . Dans ces p la teaux, que le 
vin suit en descendant , il t rouve a sa r e n 
contre , pa r t an t du bas de la colonne, la 
vapeur d 'eau d ' a b o r d , puis des vapeurs 
de p lus en plus r iches en alcool, à mesure 
qu ' i l s'élève et t raverse les couches de l i 
qu ide des pla teaux supér ieurs . La vapeur 
enlève tout l'alcool contenu dans le vin, et. 
le vin en t iè rement dépouil lé de son alcool 
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sort de l 'apparei l p a r le robinet de vidange 
u° 7, à l 'état de vinasse. 

Nous avons laissé les vapeurs alcooliques 
au hau t de la colonne : elles sortent de 
celle-ci par le col de cygne, K , pour a l ler 
dans le brise-mousses, B, se pu rge r des par
celles de mat ières qu 'el les en t r a înen t par
fois mécan iquemen t . Une fois débarrassées 
de ces mat ières , elles se r e n d e n t dans le 
chauffe-vin, C, où elles se condensent en 
r e n d a n t l eu r calor ique à u n e au t re quant i té 
de vin à dist i l ler . Cet alcool passe ensui te 
par le tube o, pour se r e n d r e au réfrigé
r an t et sortir finalement pa r l ' ép rou-
vette E . 

M. Désiré Savalle chauffe, avons-nous dit, 
son appare i l , non à feu nu , mais à la va
peur . Le mode le plus simple de chauffage 
des colonnes disti l latoires est celui qui 
consiste à in t rodui re la vapeur dans le pied 
de ces colonnes. C'est ce qui existe dans 
l ' appare i l que représente la figure 262. 

La colonne disti l latoire employée dans 
les apparei ls de M. Savalle est composée, 
avons-nous dit, de plateaux d 'un système 
nouveau qui remplace les plateaux per 
forés des anciens apparei ls dist i l latoires. 

Les plateaux à t rous n 'é ta ient pas applica
bles à toute espèce de disti l lation : il ar r ivai t 
des obstruct ions dans le passage produi tes 
par des accumula t ions de mat ières . Avec les 
pla teaux de la nouvel le colonne , la course 
du l iquide à épuiser est plus rap ide , et, 
pendan t le chemin qu ' i l parcour t , ce l i 
quide est en t i è rement soumis à l 'action du 
barbotage de la vapeur , qui met en l iberté 
les vapeurs alcooliques. 

Un apparei l de ce modèle , installé en 
1870, dans la bel le usine de M. René Colette, 
est le plus puissant de ce genre instal lé sur 
le cont inent eu ropéen . Il épuise par j ou r 
1 alcool contenu dans 3,900 hectoli t res de 
j u s de betteraves ferménteos. 

Après l 'apparei l Derosne et Cail et celui 

de M. Saval le , il est b o n d'en citer que l 
ques au t res , reposant su r le m ê m e p r i n 
cipe, mais qui j o u e n t u n rôle moins i m 
por tant dans l ' indust r ie de la distil lation, et 
qui n 'on t reçu d 'applicat ions que dans des 
cas b ien plus res t re ints . 

Ici se r ange Yappareil Dubrunfaut, qui 
était autrefois assez r é p a n d u dans les usines 
du nord de la F r a n c e . 

Cet apparei l se compose d 'une chaudiè re 
m u n i e , à sa par t ie infér ieure , d 'une double 
enveloppe qui sert à faire a r r iver la vapeur 
de chauffage. Un au t re tuyau sert au re tour à 
la chaudiè re de la vapeu r condensée dans 
les géné ra teu r s . 

La colonne distil latoire de l ' apparei l Du
brunfau t cont ient 18 p la teaux , qui com
m u n i q u e n t avec la chaud iè re pa r deux 
tubes : l ' un , qui se t e rmine à la part ie su
pér ieure de la chaud iè re , amène les vapeurs 
dans la colonne ; l ' au t re , qu i plonge j u s 
qu ' au fond, condui t le l iquide dans la chau
dière . 

La colonne distil latoire est à pla teaux 
du système Derosne et Cail. 

Il y a deux serpentins chauffe-vin. Les va 
peurs alcooliques ar r ivent de la colonne 
dans le serpent in du p remie r chauffe-vin. 
Les vapeurs condensées tombent dans un 
vase appelé vase analyseur; là, la par t ie l i 
quide s'écoule p a r le tube m dans le tube n 

et la vapeu r s 'échappe pa r le tube o dans la 
par t ie supér ieure du serpent in du second 
chauffe-vin. 

Un réservoir à vin a l imenté par u n e 
pompe fournit le-vin à la chaud iè re . Son 
débit est régular isé pa r u n robine t à flotteur. 
La condensation des vapeurs et le refroidis
sement de l 'alcool s 'achèvent dans ce réfri
gérant . 

Dans la catégorie d 'apparei ls qui n o u s 
occupe , il faut encore placer Valambic 

Laugier, très-efficace pour la distillation 
des v ins , mais qu i , ne contenant pas de 
colonne distillatoire, et effectuant la s é -
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l'ig. 2G2. — Appareil Désiré Savalle pour la distillation des vins. 

A, colonne distillatoire rectangulaire en fonte de fer ; 
composée du soubassement et de 25 tronçons. 

B, brise-mousses, renvoyant à la colonne les mousses et 
les matières entraînées par le courant de vapeur, qui 
se rendent de la colonne au chauffe-vin. ' 

€ , chauffe-vin tubulaire. 
D, réfrigérant tubulaire à compartiments intérieurs. 
1'", éprouvette graduée pour l'écoulement des phlegmes. 
F, régulateur de chauffage de l'appareil. 
G, serpentin fournissant une épreuve continue de l'épui

sement des vinasses qui sortent de l'appareil. TJn pèse-
phlegmes à degrés très-écartés indique cet épuisement 

• dans la petite éprouvette u. 
II, second brise-mousses où passent les vapeurs sortant du 

chauffe-vin après l'épuisement de la colonne. Les mous-
- ses entraînées retournent à la colonne par le tuyau * 

et lus vapenrs d'alcool se rendent au réfrigérant par la 
tube t. 

i, tuyau conduisant les vapeurs de chauffage de la soupape 
du régulateur à l'appareil. 

j , tuyau de pression de la colonne au régulateur. 
k, l, tuyau conduisant les vapeurs alcooliques de la co

lonne au brise-mousses et au chauffe-vin. 
m, tuyau d'alimentation des jus fermentes ver !i les :hauffe vin 
71, tuyau d'eau froide. 
1, soupape de vapeur de chauffage. 
2, robinet de jus fermentes. 
3, robinet d'eau froide. 
i, robinet des vapeurs sortant des vinasses pour se ren

dre au serpentin d'épreuve. 
5, niveau d'eau du soubassement de U colonne. 
6, robinet d'eau froide servant de serpentin d'épreuve. 
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parat ion de l 'alcool du via pa r deux s im
ples réfrigérants et pa r l ' emploi de deux 
chaudières , ne saurai t en t re r en rivalité 
avec les grands apparei ls à colonne. 
L'alambic Laugier se contente d'effectuer, 
avec une r e m a r q u a b l e régu la r i t é , l 'extrac
tion de l 'alcool du v in . M. Basset appel le 
avec raison ce de rn ie r appare i l u n appa
reil mixte, c 'est-à-dire in te rmédia i re ent re 
l ' a lambic simple et l ' a lambic à colonne, 
pa r cette raison qu ' i l ne renferme pas de 
colonne dist i l latoire. 

A l 'Exposition universel le de 1867, on re 
m a r q u a l 'apparei l disti l latoire de M. Egro t , 
réduct ion intel l igente des grands apparei ls 
Derosne et Cail et Saval le , dans lesquels la 
bonne ut i l isat ion du calorique et la dispo
sition commode des différents organes r e n 
dent facile et s imple la disti l lation des vins 
sur u n e petite échel le . 

La chaudière de l 'apparei l Egrot est 
chauffée soit à feu n u soit à la vapeur . El le 
est surmontée de trois larges p la teaux distil-
latoires et d 'une colonne analyseuse . Les 
vapeurs passent successivement dans le 
chauffe-vin, lequel repose sur u n réfr igé
r an t à eau dont il est séparé par u n d ia
p h r a g m e . Les vapeurs ré t rogradent du 
chauffe-vin dans le de rn ie r pla teau distil la
toire, et, de l eu r côté, les l iquides c o n d e n 
sés dans le chauffe-vin, r e tou rnen t à la co
lonne analyseuse . 

L ' a lambic de M. Egrot est calculé pour 
de petites distillations et pour donner de 
l 'alcool à 80° centés imaux ; mais il p o u r 
rai t , avec quelques modifications, donne r 
de l 'alcool en t i è rement déphegmé . 

Comme apparei ls d u m ê m e genre , c'est-
à-dire pouvant suppléer aux apparei ls mo
n u m e n t a u x Derosne et Cail et Savalle , nous 
citerons encore l'alambic Dreyfus et l'ap

pareil Lacambre. 

M. N. Basset, au teur de l ' impor tant traité 

qui a pour t i tre Guide théorique et pratique 

du fabricant d'alcools, a publ ié dans cet 
ouvrage la descript ion d 'un apparei l dont 
il est l u i - m ê m e l ' inventeur , et qui paraî t 
r épondre à toutes les conditions exigées par 
la théor ie p o u r obteni r tout à la fois le plus 
g rand r e n d e m e n t , les p lus g randes concen
t ra t ions de produi ts et la véri table cont i 
nui té de dist i l lat ion. On t rouvera dans le 
savant ouvrage de l ' au teur (1) la description 
de son appare i l . 

Nous a jouterons , pour t e rmine r ce qui 
concerne la disti l lation des vins , que l 'on a 
construi t , r é cemmen t , des appareils ambu

lants pour la disti l lation des v ins . C'est un 
petit a l ambic m o n t é sur des roues , qu i , à 
la façon d 'une locomobile , se t ransporte 
d 'un l ieu à l ' au t re , grâce au b r a n c a r d dont 
il est m u n i , et pe rmet d 'opérer la dist i l la
tion des vins chez les par t icul iers . 

De m ê m e qu ' i l y a dans le midi de la 
F r a n c e des pressoirs a m b u l a n t s , il y a 
donc , au jou rd 'hu i , des alambics ambulants. 

Celui que représente la figure 263 , et qui est 
construit p a r M. Désiré Savalle , est des plus 
s imples , en m ê m e temps que des plus effi
caces. 

Les apparei ls ambu lan t s employés j u s 
qu' ici avaient de petites d imens ions , et 
étaient d 'une faible puissance ; ils étaient 
chauffés à feu n u , ce qui rendai t l eu r travail 
défectueux. Celui de M. Savalle est chauffé 
à la vapeur et m u n i d 'un régu la teur de va
peur . P o u r être parfa i tement épuisé, le vin 
ne séjourne dans ce nouvel appare i l que 
l 'espace de cinq minu tes ; il en résul te que 
les produi ts obtenus sont exempts de coups 
de feu et présentent u n e qual i té exception
nel le . 

L 'appare i l a m b u l a n t représenté par la 
figure 203 donne u n travail j ou rna l i e r de 150 
hectolitres de vin et ne dépense que 300 ki
logrammes de houi l le . Il se compose d 'une 

(1) 3« partie, in-8°. Paris 1873, pages 280 et suivante». 
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colonne rec tangula i re A, d 'un condenseur 
chauffe-vins B et d 'un régu la teur de vapeur 
D, placés sur une p remiè re voi ture . Celle-ci 
porte aussi le réservoir à vins K, qui est 
muni d 'un régu la teur d 'a l imentat ion L , 
qui se démonte lorsqu 'on déplace l 'apparei l 
et se loge dans le compar t imen t du cha
riot E. Vient ensui te u n peti t généra teur 
roulant qui sert a u chauffage de l ' appare i l . 
Les constructeurs établissent aussi l eu r nou
veau dist i l lateur locomobile p o u r u n travail 
de 300 hectolitres de vin par vingt-quatre 
heures . On obtient pa r ce de rn ie r apparei l \ 

T . iv, 

une réduct ion impor tan te du pr ix de la 
ma in -d 'œuvre . 

C H A P I T R E VIII 

L A D I S T I L L A T I O N DES MARCS DE R A I S I N . — A P P A R E I L S EN 

CSAGK. — UTILISATION DES R É S I D U S DR LA D I S T I L L A 

T I O N DES MARCS. — UTILISATION D E S V I N A S S E S . 

Le m a r c de ra is in , b ien qu ' i l ait été 
expr imé , et quel le que soit la puissance des 
presses qui ont servi a cette expression, re
t ient toujours u n e cer ta ine quant i té de v in , 

3 3 4 
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et pa r conséquent d'alcool. C e m a r c e s t v e n d u 
aux dist i l lateurs, qui en re t i ren t l 'alcool. 

La masse considérable de la mat iè re à 
distiller et le peu de mat iè re alcoolique 
qu 'e l le renfe rme, rendra ien t difficile l ' e m 
ploi des a lambics perfectionnés qui servent 
à la distillation des vins : il faudrait ag ran
dir s ingul iè rement les d imensions des chau
dières et modifier l ' ensemble de l ' appare i l . 
On se contente donc , pour distil ler les 
marcs , de l ' a lambic s imple , que l 'on m u n i t 
d 'un double fond, pour ne pas b r û l e r les 
rafles pa r le contact des parois chaudes du 
méta l . 

La figure 264 représente l 'apparei l g é n é 
ra l emen t en usage, chez les dist i l lateurs, 
pour l 'extraction de l 'alcool des marcs de 
rais in . La chaudière A. en cuivre , est pour
vue d 'un double fond, sur lequel repose 
le marc . On rempl i t d 'eau l ' interval le entre 
le fond et le faux fond, et l 'on int rodui t le 
marc par le trou d'homme, T , que l'on ferme 
ensuite pa r des boulons . La chaud iè re com
m u n i q u e pa r u n t ube , C, avec u n réfrigé
ran t o rd ina i re . Le tube , C, qui condui t les 
vapeurs , au l ieu d'être recourbé en forme 
de col de cygne, présente , au contra i re , une 
incl inaison, dont la pente est dirigée vers 
la chaudiè re . De cette man iè r e , les produi ts 
les plus aqueux qui se sont condensés dans 
cette p remière par t ie , r e tombent dans la 
chaudiè re , 

Comme dans les réfr igérants ordinaires , 
l 'eau froide, venan t d 'un réservoir supé 
r ieur , pénèt re en suivant le tube GN, à la 
part ie infér ieure du réfr igérant R qui con
tient le serpent in , S. L 'eau chaude , p lus 
légère , s'élève à la part ie supér ieure , et 
s'écoule cons tamment p a r l e robinet G d 'un 
trop-plein. Le l iquide alcoolique est r e 
cueill i à l 'extrémité du serpent in , dans le 
vase, F , que l 'on n o m m e vu lga i rement 
ùassiot. u 

Quand on reconnaî t , au moyen de l 'a l
coomètre , que le produi t de la distillation 

cesse d'être alcoolique, on arrê te le feu, on 
vide le m a r c épuisé pa r le t rou d 'homme B r 

on in t rodui t de nouvel le eau entre les deux 
fonds, on recharge la chaudière avec d u 
nouveau m a r c , et l 'on recommence la dis
t i l la t ion. 

Malgré les perfect ionnements que l 'on a 
essayé d 'appor ter à la distillation des m a r c s 
de ra is in , l 'alcool p rovenant de cette source 
est toujours de mauvais goût , et ne p e u t 
servir à composer des boissons alcooliques. 
C'est qu ' i l existe dans les pépins du ra is in 
u n alcool par t icul ier , l'alcool amylique, tvbs-

acre et de mauvais goût , et, en ou t re , u n e 
hui le essentielle. P a r l eu r âcreté , ces p r o 
duits donnen t toujours une saveur détesta
b le a u trois-six de m a r c . Si l 'on a la p r é 
caut ion de fract ionner les produi ts de la 
dist i l lat ion, c 'est-à-dire de recuei l l i r à p a r t 
les l iquides condensés à chaque pér iode 
d 'une m ê m e opérat ion, on obt ient des a l 
cools de m a r c de moins mauvais goût ; m a i s 
on ne parvient j a m a i s à les déba r ras se r 
complè tement de l 'alcool amyl ique . 

Un dist i l la teur français, M. J . B r u n e t r 

emploie une méthode par t icul ière p o u r 
extraire l 'alcool du marc , sans e n t r a î n e r 
l 'alcool amyl ique . I l distille le m a r c dans 
u n couran t de vapeur d 'eau. 

On place le m a r c dans des paniers de 
tôle percés de t rous , et l 'on fait descendre 
ces paniers , qui se poussent les u n s les a u 
tres , dans une colonne vert icale, en fonte. 
On dirige alors , à t ravers cette c o l o n n e r 

u n couran t de vapeur d 'eau, fourni par u n 
généra teur . La vapeur arr ive pa r le b a s , 
traverse les paniers percés de t rous , emporte 
la vapeur d'alcool, et vient se condenser 
avec l 'alcool, dans le serpent in . L'alcool du 
vin étant plus volatil que l 'alcool de marc 
(alcool amylique) est seul en t ra îné , à l 'état de 
vapeurs , pa r le couran t de vapeurs d 'eau ,* 
l 'alcool de m a r c reste dans le rés idu. 

M. Désiré Savalle a proposé une m é -
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Fig. 2G-S. — Alambic à double fond pour la distillation des marcs de raisin. 

thode par t icul ière pour obtenir de l 'alcool 
de m a r c de bonne qual i té . El le consiste à 
Caire gonfler le m a r c par l 'eau t iède et à le 
soumettre à u n e pression convenable . Voici 
commen t M. Savalle r e c o m m a n d e d 'opérer . 

« Après avoir m i s l e s m a r c s d a n s u n e cuve , on 
ajoute, dit M. Dés iré Saval le , pour chaque hectol i tre 
de m a r c pres sé , u n hectol i tre et d e m i d'eau t iède 
à 30 o u 40". On brasse b ien le m é l a n g e et on la i s se 
les m a r c s se gonfler e n s e chargeant d'eau p e n 
dant douze h e u r e s . Ensui te , on pas se au p r e s 
soir les m a r c s chargés d'eau, cel le-ci s 'écoule et 
entraîne avec e l l e tout l 'alcool c o n t e n u dans le 
marc. En s o u m e t t a n t ce l iquide à la dist i l lat ion, o n 
obtient u n a lcool exce l lent qui, lorsqu'i l e s t rectifié 
dans u n b o n apparei l , fournit u n 3 / 6 extra-fin. En 
effet, cet a lcool est débarrassé d e s h u i l e s l ourdes , 
infectes, r e t enues d a n s le pép in , d a n s la pe lure et 
dans la rafle du ra is in . » 

Les eaux-de-vic de m a r c que l 'on t rouve 
dans le commerce sont très-difficiles à d é 
barrasser de l 'alcool amyl ique et de l 'hu i le 
essentielle qu 'e l les renferment . On pourra i t 
les rectifier dans les apparei ls qu i servent 
à la rectification des différents alcools, a p 
pareils que nous décr i rons plus lo in , mais le 
plus souvent, v u la grande difficulté de l eu r 
purification, on les emploie telles qu 'on les 

a ret i rées des marcs . Aussi les eaux-de-vie 
de m a r c ne servent-elles que dans l ' indus
t r ie , c'est-à-dire pour la fabrication des 
vernis et des couleurs , pour la prépara t ion 
des l iquides éclairants composés d 'un mé
lange d'essence de t é rében th ine et d 'alcool , 
pour la chapel ler ie , l 'ébénis ter ie , etc . 

Le rés idu de la dist i l lat ion des marcs 
consti tue u n excellent engrais pour la v igne. 
D 'après les pr incipes de la chimie agricole, 
qui veu len t qu 'on r ende à la ter re épuisée 
par la cu l ture les m ê m e s é léments qu 'on t 
enlevés les récoltes, le m a r c de ra is in , qui 
rest i tue à la te r re les sels de potasse, les 
phosphates et la p lupa r t des é léments m i 
né raux en t r an t dans la composition du 
rais in, est l ' engrais le p lus ra t ionne l . Tel 
est, en généra l , l ' emploi que le m a r c d is 
tillé reçoit dans le midi de la F r a n c e . Sou
vent aussi on consacre le m a r c distillé à la 
nour r i tu re des a n i m a u x ; les moutons et la 
volaille le m a n g e n t avec avidité et profit. 

Nous n 'avons r ien dit de l 'emploi des vi

nasses c'est-à-dire d u résidu de la distilla-
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lion des v ins . C'est que ce résidu offre b ien 
peu de ressources. Presque toujours i l est 
rejeté hors de l 'us ine , comme produi t en
combran t et sans va leur . Les vinasses for
men t aux a len tours des dist i l leries, u n ru is 
seau fangeux et fétide. On est forcé de les 
rejeter dans le p lus proche cours d ' eau , a u 
tant toutefois qu'i l est prouvé que ce cours 
d 'eau n ' a u r a pas à r edou te r cette cause d ' i n 
fection. 

Les embar r a s qui naissent de l ' a c c u m u 
lation des vinasses au tour des dist i l ler ies, 
ont amené à che rche r différents procédés 
pour t i re r par t i de ces r é s idus ; mais a u c u n 
des moyens qui ont été proposés dans ce 
but , n ' a b ien réuss i . MM. .luette et P o n -
devès ont proposé de re t i rer , pa r un procédé 
économique , l 'acide ta r t r ique qu i reste dans 
ces l iquides encombran t s . 

On recuei l le les vinasses au sortir de l 'a
l ambic , et on les t ra i te , encore chaudes , 
pa r 1 à 2 pour 100 de l eu r poids d 'acide 
ch lo rhydr ique . On laisse déposer le l iqu ide , 
et on le décante , puis on le trai te pa r de la 
chaux, qui forme u n dépôt de tar t ra te de 
chaux, représen tan t environ 3 à 4 pour 100 
du poids des vinasses. Ce tar t ra te de chaux 
est vendu aux fabricants de c rème de t a r t re , 
qui en re t i ren t l 'acide t a r t r i que . 

Le m ê m e procédé peut s 'appl iquer au 
t ra i t ement des marcs p o u r en recuei l l i r l 'a
cide t a r t r ique . P o u r cela, MM. Jue t te et 
Pondevès modifient l 'opérat ion de man iè r e 
à recuei l l i r de l 'alcool ou de l 'acide ta r t r i 
que . Ces fabr icants ont calculé q u ' u n mi l 
lion d 'hectoli tres de vins , fournira i t j u s 
qu'à 200,000 k i logrammes d'acide t a r t r ique . 

C H A P I T R E IX 

LES A P P A R E I L S P O U R LA D I S T I L L A T I O N D E S V I N S EPf 

A L L E M A G N E ET E N A N G L E T E R R E . L E S ALAMBICS 

P i S T O R I D S , GALL ET S I E M E N S . — L E GRAND ALAMBIC 

A N G L A I S OH SYSTÈME C O F F E Y . 

Nous dirons un mot des apparei ls qui 
servent à la disti l lation des v ins , dans d 'au
tres pays que la F r a n c e . 

Les apparei ls qui sont le plus en faveur 
en A l l emagne sont ceux de Pis tor ius , de 
Gall et de S iemens . 

Pis tor ius est le p r emie r fabricant qu i , en 
A l l emagne , ait employé, à l ' exemple d'Isaac 
Bérard , de Ce l l i e r -Blumentha l , de Derosne 
et Cail, e tc . , deux chaudières , au l ieu d ' une . 
Il imag ina , èn m ê m e temps , des dispositions 
par t icul ières pour la séparat ion des vapeurs 
d 'eau et d 'alcool . Son déphlegmateur est 
conçu d 'après des pr inc ipes r ée l l emen t effi
caces et or ig inaux. 

L 'apparei l de Pis tor ius , t rès- répandu en 
Prusse , p résente , suivant les localités, d'assez 
grandes différences de construct ion. Les dis
positions généra les sont les suivantes . 

On fait usage de deux a lambics . Le 
deuxième, placé supér ieurement , a l imente le 

Fig." 2G5. — Déphlegmateur Pistorius. 

premie r . I l est chauffé tant pa r l e s vapeurs que 
par la flamme perdue ; les vapeurs alcooliques 
t raversent ensuite u n chauffe-vin, que les 
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al lemands appel lent avant-chauffeur,vvnicv-
mant un rectif.cat.ew-; plies passent enfin pa r 
un ou plusieurs bassins ou dêphlegmateurs 
avant d 'arr iver au réfr igérant condensateur . 

Le bassin ou déphlegmatcur de Pistorius 
mérite une ment ion spéciale. Nous repré
sentons dans la figure 2(io une coupe de cet 
organe. 

Le mé lange des vapeurs aqueuses et a l 
cooliques du vin ar r ivant par le tube À, 
rencontre une feuille méta l l ique C, et il 
est alors forcé de se diviser et de se mouvoi r 
le long des parois inférieures et supér ieures 
de la boîte E E D D , qui porte le nom de dé

phlegmatcur. La paroi inférieure C, de cette 
boîte est refroidie par l 'air , la paroi supé
rieure, DD, par de l 'eau froide, qui rempl i t 
cette capacité. Les vapeurs aqueuses con
densées re tournen t pa r le tuyau , A, dans la 
chaudière . Les vapeurs alcooliques débar

rassées de la plus g rande part ie des vapeurs 
aqueuses, passent pa r le tuyau B, et se r e n 
dent d i rec tement dans le réf r igérant con
densateur . 

Si l 'on veut obteni r de l 'alcool, on in 
terpose un second déphlegmateur. 

Les dêph legmateurs sont superposés, le 
supér ieur étant toujours plus froid que l ' in
férieur. L 'analyse du mé lange des vapeurs 
aqueuses et alcooliques est d 'autant p lus 
énergique que ces vapeurs sont obligées de 
s 'étaler en couches p lus minces et de l é c h e r 
des surfaces réfr igérantes p lus é tendues . 

Dans beaucoup d 'apparei ls de Pis tor ius , 
les deux a lambics , le rectificatcur, le déphleg
mateur ci les deux dêph legmateurs supplé 
menta i res , sont superposés et const i tuent u n 
véri table apparei l à colonne. Danw d 'au t res 
apparei ls du m ê m e const ructeur , il y a deux 
premiers a lambics placés au m ê m e niveau 
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et a l imentés pa r u n second a lambic su
pér ieur . Dans ces cas, on chauffe a l ternat i 
vement l 'un des p remie r s a lambics , tandis 
que l 'autre est v ide . 

Le déphlegmatcur est l 'o rgane qui carac té
rise l ' apparei l de Pis tor ius . Le j e u de cet 
organe étant compris , il nous reste à dé
cr ire l ' ensemble de l ' appare i l d u cons t ruc 
t eur a l l emand . 

La figure 266 donne une coupe du modèle 
de l ' a l ambic de Pistor ius le p lus en usage 
au jourd 'hu i dans le nord de l 'Al lemagne 
pour la distil lation des vins . 

Cet appare i l se compose de deux chaudiè
res C et D , d 'un chauffe-vin E , du rectifi-
cateur C , du déphlegmateur bb' et du réfr i 
gé ran t . 

La chaudière C et la chaudière D sont 
rempl ies de vin. Le foyer chauffe la p r emiè re 
chaud iè re , et les gaz chauds de ce foyer pas
sent sous la seconde chaudière D, réchauf
fent, puis elles passent , pa r u n ca rneau , 
dans le tuyau de la cheminée , x. E est le 
chauffe-vin. 

La première chaudiè re é tant en ébu l l i -
t ion, ses vapeurs suivent le tube G, en t ren t 
dans le moû t contenu dans la chaud iè re D, 
et le met tent en ébul l i t ion. De là, les vapeurs 
alcooliques et aqueuses passent , en suivant 
le tuyau H, dans le tuyau N, qui se t e rmine 
par u n tube recourbé P , tandis que l ' au t re 
extrémité du m ê m e tube , qui se pro longe 
jusque près du fond de la chaudière D, et 
qui est inc l iné , r a m è n e à cette chaud iè re , 
le phlegme condensé dans cet espace. Le 
tube P , est recouver t d 'une calotte dont le 
bord touche presque le point le plus bas du 
chauffe-vin E . Les vapeurs en t ran t dans 
celte capacité sont donc en par t ie conden
sées et ferment alors l'orifice K, de façon 
à ce que le l iquide y soit m a i n t e n u eu ébul
lition par les vapeurs mêmes . 

Le mélange de vapeurs alcooliques et 
aqueuses entre alors dans le chauffe-vin E . 
hephlegme qui se produi t pendan t ce passage 

redescend, par le tuyau P , dans la chau
dière D. 

Le mé lange des vapeurs alcooliques et 
aqueuses passe dans les deux plateaux Pis

torius, b,b', que nous avons représentés à par t , 
dans la figure précédente , et dont nous avons 
décrit l'effet. Les vapeurs , de plus en plus 
dépouil lées j>a.v\es plateaux, de l ' eau qu'elles 
contenaient , t raversent le tuyau T et a r r i 
vent dans le réfr igérant F . 

11 faut régler l 'arr ivée de l 'eau froide sur 
les p la teaux, de m a n i è r e à m a i n t e n i r ces 
pla teaux à une t empéra tu re moyenne cal
culée selon le degré de concentra t ion que 
l 'on veut donne r au produi t . 

Le vin est contenu dans u n réservoir 
placé sous l 'a tel ier . U n e pompe le conduit 
pa r le tube R dans le chauffe-vin E. Du 
chauffe-vin, le vin passe, pa r le tuyau P , 
dans la chaudiè re D. 

Les deux chaudières sont mun ie s d'agita
teurs , pour r e m u e r les moûts épais. Ces 
agi tateurs consistent en u n e cha îne qui 
t ra îne sur le fond de la chaud iè re . 

P o u r reconnaî t re la fin de l 'opérat ion, 
c'est-à-dire pour s 'assurer que la distilla
tion ne fournit p lus que de l 'eau, on ouvre 
le robinet du t ube J, qui communique avec 
la chaudiè re et l 'on fait passer les vapeurs 
dans le petit serpent in disposé dans le peti t 
réfr igérant J . On plonge l ' a réomètre dans 
le produi t ob tenu . Si celui-ci ind ique zéro, 
on vide la chaudière C par une soupape 
placée au fond. Le reniflard s 'ouvre p e n 
dant l ' écoulement et laisse péné t re r l 'air 
dans la chaud iè re . 

L 'apparei l de Pis tor ius est t rès-répandu 
dans les distillerie:; de la P russe . Seule
men t , on ne chauffe p lus les chaudiè
res à feu n u , mais à la vapeur . Les chau 
dières et le chauffe-vin sont alors placés l 'un 
sur l ' au t re . 

Pistorius construit des a lambics dans 
lesquels la vapeur n 'est pas seulement e m 
ployée à chauffer le vin, mais c ircule aussi 
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à l ' ex té r ieur de l ' appare i l , de man iè r e à 
empêcher le refroidissement pa r le rayon
nement dans l 'a i r . 

Dans la vallée d u Rh in , u n aut re appa
reil, celui de Gall, r emplace l ' a lambic de 
Pistorius. Cet apparei l se compose, d 'a i l 
leurs, des mêmes , organes que celui de 
Pistorius. Seu lement les pièces sont pres
que toutes en bois , au l ieu d'être en cuivre , 
le chauffage se faisant à la vapeur . 

Dans l 'apparei l de Gall , le vin étant porté 
à l 'ébull i t ion par l ' in t roduct ion des vapeurs 
plus ou moins compr imées , le mé lange des 
vapeurs aqueuses et alcooliques passe dans 
le vin de la seconde chaudiè re , et ce 
vin entre à son tour en ébul l i t ion. Les 
vapeurs p lus alcooliques se r enden t alors 
dans u n organe spécial, que l 'on appel le le 
séparateur, où elles se condensent d 'abord , 
mais bientôt s'échauffant, elles en t ren t en 
ébull i t ion et produisent u n e vér i table recti
fication. Du séparateur, les vapeurs a l 
cooliques m a r q u a n t de 60° à 70", a r r ivent 
au déphlegmateur-rectificateur, ou avant-

chauffeur, organes qui ne diffèrent pas de 
ceux de Pis tor ius , de là au déphlegmateur 

proprement dit , et enfin au réfr igérant con
densateur . 

Depuis quelques années , on substi tue en 
Al lemagne au déphlegmateur de Pistorius et 
au séparateur de Gall , le déphlegmateur de 
M. Siemens . 

Cet organe consiste en cavités concentr i 
ques cyl indriques t rès -é t ro i tes , dans les
quelles les vapeurs et l 'eau réfr igérante cir
culent en m ê m e temps et vont en sens 
contraire , comme dans le réfr igérant Bau-
delot de nos brasser ies . Les vapeurs sont 
obligées, pa r des cloisons, de descendre et 
de remonte r dans chacune de ces cavités. 
Les cavités de r a n g impa i r reçoivent les 
vapeurs, et celles de r a n g pair , l ' eau. 

Cette disposition est t rès-rat ionnel le ; les 
vapeurs alcooliques en couches minces ren

cont ren t , à mesure qu 'el les avancen t , -de* 
parois de moins en moins échauffées, et la 
sépara t ion de ces vapeurs se fait c o m m e 
dans nos colonnes dist i l latoires. Aussi le 
déphlegmateur de Siemens fournit-il des a l 
cools t rès -concent rés . 

La g r ande consommat ion de l 'alcool qui 
se fait en Angle te r re , tant pour l ' indus t r ie 
que pour les boissons alcooliques diverses, 
telles que eaux-de-vie de gen ièvre , de 
gra ins , e tc . , ont donné , chez nos voisins, 
une extension considérable à la fabrication 
des alcools. Les apparei ls pour la dist i l la
tion des l iqu ides alcooliques dont on fait 
usage en Angle te r re , sont g igantesques . I l s 
ont la h a u t e u r d 'une maison à quat re étages. 
Mais les pr incipes sur lesquels sont cons
trui ts ces véri tables m o n u m e n t s indus t r ie l s , 
et la man iè r e dont s'y accompli t la s é p a r a 
tion de l 'alcool, n ' on t r ien qui diffère d e 
ceux qu i ont été réalisés en F rance par 
Isaac Réra rd , Cel l ie r -Blumenthal , Derosne 
et Cail, Saval le , etc. 

L 'appare i l en usage en Angle te r re p o u r 
la distil lation des l iquides alcooliques, se 
compose de deux larges colonnes : la p re 
miè re dislillaloire, la seconde fonct ionnant 
comme réfrigérant à eau . 

Les deux colonnes, situées au m ê m e n i 
veau , sont construi tes en forts m a d r i e r s 
sol idement reliés pa r des a rma tu res en fer,, 
boulonnées . Elles ont chacune la m ê m e 
h a u t e u r (13 mètres) et occupent les quatre" 
étages d 'un vaste bâ t imen t . 

La p remiè re colonne, ou colonne distilla-

toire, C (fig. 267, page 489) contient , fixés 
hor izonta lement dans ses parois intérieures, , 
t rente-hui t p la teaux en cuivre , criblés de 
t rous comme une écumoi re . 

Voici comment fonctionne cet appare i l . 
La vapeur envoyée par le généra teur , M, 

suit le tube N , qui est persi l lé de t rous, e t 
vient met t re en ébull i t ion le vin contenu 
dans la chaudière A. Les vapeurs du vin de 
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cette chaudière passent dans la chaudière 
supér ieure A' , en soulevant les soupapes d, d, 

dont est m u n i le d i aphragme D qui sépare 
les deux chaudières , et elles pénè t ren t dans 
la colonne dist i l latoire, C. 

A la par t ie supér ieure de la -colonne dis

tillatoire, C, un tube"K recuei l le les vapeurs 
et les fait descendre au has de la seconde 
colonne ou rectificateur, B . Cette seconde 
colonne B renferme u n énorme serpent in , S, 
formé de 40 tubes paral lè les de 14 cent i 
mèt res de d iamèt re , et qui n ' a pas moins 
de 12 mètres de h a u t e u r . Ce serpent in S, 
reçoit le v in , qui élevé par la pompe G, 
circule du h a u t en bas à l ' in té r ieur du ser
pent in S et est a m e n é par le tube L au h a u t 
de la colonne distillatoire C. Là , il se d é 
verse sur le p r emie r plateau supér ieur , 
pour tomber en cascade, épuisé d'alcool par 
la cha leur des vapeurs du vin venan t de la 
chaudière A. 

Le mélange de vapeurs alcooliques et de 
vapeurs aqueuses s 'enrichi t d'alcool à me
sure qu'il s'élève en passant ent re les pla
teaux. Arr ivé au hau t de la p remiè re 
colonne Ç, il descend, en suivant le tube K, 
dans Je bas de la colonne B, où il s'élève 
de n o u v e a u ; échauffe le vin qui circule de 
hau t en bas dans le gros serpent in , laisse 
condenser les alcools faibles qui s 'écoulent 
dans u n récipient F , où ils se mé langen t 
avec le vin à dist i l ler , pour r en t re r , avec ce 
m ê m e vin , d 'une man iè r e cont inue , dans le 
serpent in S, contenu dans la colonne dist i l 
latoire B, et de là sur le pla teau supér ieur de 
la p remiè re colonne , ou colonne distillatoire. 

Le mélange des vapeurs alcooliques et 
aqueuses , en g rande par t ie débarrassé 
d 'eau, passe alors dans u n réfr igérant à eau, 
par la conduite P . Ce réfr igérant , qui n 'est 
point représenté sur no t re dessin, est dis
posé comme le réfr igérant Baudelot . Il se 
compose d 'une enveloppe en cuivre dans 
laquel le sont fixés 200 tubes de 3 cent i 
mètres de d iamèt re in tér ieur . La vapeur al-

L ' I N D U S T R I E . 

coolique arr ive par le h a u t de ce réseau de 
tubes et le t raverse. Elle s'y condense sous 
l ' influence de l 'eau qui en toure les tubes et 
qui s'y renouvel le sans cesse. Le l iquide , ou 
alcool condensé , s 'écoule, pa r u u tube , dans 
une éprouvette à déversement con tenan t un 
a lcoomètre , et de là le l iquide se réun i t 
dans u n réservoir spécial fermé à clef. 

C'est, en effet, l 'usage en Angle ter re que les 
réservoirs alcooliques soient fermés et que les 
employés de l 'accise en aient seuls la clef. 

Ce système connu en Angle ter re sous le 
nom de système Coffey est déjà anc ien , et 
il est loin, d 'a i l leurs , de la perfection. 11 ne 
coûte pas moins de 200,000 francs à établ i r 
et sa construct ion en bois est défectueuse, et 
cause de grandes pertes d 'alcool. Il dépense 
beaucoup de combus t ib le . Il fournit , il est 
vra i , de l 'alcool à 95° centés imaux, mais cet, 
alcool est de mauvais goût , et exige une 
rectification. 

L 'appare i l anglais ne saurai t donc entrer 
en concur rence avec nos apparei ls français. 

C H A P I T R E X 

P R É P A R A T I O N DE L ' A L C O O L , A U X C O L O N I E S , P A R LA F E R 

M E N T A T I O N D E S L I Q U I D E S C O N T E N A N T D U S U C R E . — 

F A B R I C A T I O N D E L'ALCOOL P A R LA D I S T I L L A T I O N DES 

MÉLASSES D E S U C R E DE C A N N E FERMF.NTÉES. — F A B R I 

CATION DE L ' A L C O O L P A R L A DISTILLATION DES M É 

L A S S E S FERMENTÉES D E S R A F F I N E R I E S I N D I G È N E S . — • 

— PRODUCTION DE L ' A L C O O L P A R L A D I S T I L L A T I O N DES 

I l E S I D U S F E R M E N T E S D E S F A B R I Q U E S D E SUCRE DE 

B E T T E R A V E S . 

Nous passons à la fabrication de l 'alcool 
au moyen des mat ières qui ne renfe rment 
point d'alcool tout formé, mais qui contien
nen t seu lement du sucre , que l 'on t r ans 
forme en alcool pa r la fermenta t ion . Ce 
l iquide alcoolique est ensuite soumis à la 
dist i l lat ion, pour en re t i re r l 'alcool. 

Dans cette catégorie se r angen t la fabri
cation de l 'alcool aux colonies pa r la fer
menta t ion des mélasses du sucre de canne , 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



L'ALCOOL ET LA DISTILLATION. 489 

F i g . 2t>7. — C o u p e d e l ' a p p a r e i l a n g l a i s ( s y s t è m e Coffey) p o u r l a d i s t i l l a t i o n d e s l i q u i d e s a l c o o l i q u e s . 

Marche des vapeurs. 
A. c h a u d i è r e c o n t e n a n t l e v in à d i s t i l l e r . 
A', s e c o n d e c h a u d i è r e c o n t e n a n t é g a l e m e n t d u v in , e t s é 

p a r é e d e lu p r e m i è r e p a r l e d i a p h r a g m e . D. 
M, g é n é r a t e u r d e v a p e u r . 

ÎN, t u b e c o n d u i s a n t l e s v a p e u r s d u g c n é r a t i ' u r d a n s l a 
c h a u d i è r e i n f é r i e u r e A. 

K'N ' , t u b e f a i s an t s u i t e a u t u b e N e t p e r c é d e t r o u s p o u r 
l a i s s e r é c h a p p e r la v a p e u r d a n s l e v i n d e l a c h a u d i è r e A. 

D , d i a p h r a g m e s é p a r a n t l e s d e u x c h a u d i è r e s A e t A' e t 
m u n i d e s o u p a p e s d,d p o u r l e p a s s a g e d e l a v a p e u r d e 
l ' u n e à l ' a u t r e c h a u d i è r e . 

T, c i i n d u i t e f a i s an t p a s s e r l e s v a p e u r s d u v in d e la c h a u 
d i è r e A' d a n s l a c o l o n n e d i s t i l l a t o í r e C. 

K, t u b e c o n d u i s a n t l e s v a p e u r s d e la c o l o n n e d i s t i l l a -
t o i r e C, d a n s l a c o l o n n e d e r e c t i f i c a t i o n B . 

P, t u b e c o n d u i s a n t l e s v a p e u r s d ' a l c o o l e x t r a i t e s d u v in cl» u s 
l e r é f r i g é r a n t , n o n r e p r é s e n t é s u r c e t t e figure. 

Marche du vin. 
E , r é s e r v o i r p r i n c i p a l d u v i n . 
F , r é s e r v o i r d e v i n r e c e v a n t é g a l e m e n t , p a r l e t u b e 1, l fs 

p h l e g m e s d e r é t r o g r a d a t i o n d e la c o l o n n e B. 
G, p o m p e a m e n a n t l e v in d a n s l e s e r p e n t i n d*1 la c o l o n n e 

d e r e c t i f i c a t i o n B. 
II, r o b i n e t p o u r r é g l e r l ' a l i m e n t a t i o n d u v in p a r la p o m p e . 
S, s e r p e n t i n p o s é d a n s la c o l o n n e d e r e c t i f i c a t i o n B. 
L, t u b e a m e n a n t l e v i n d u s e r p e n t i n S . d a n s l a p r e m i è r e 

c o l o n n e d i s t i l l a t o i r e C . 

c'est-à-dire du sucre incristallisable qui 
reste après la cristallisation du sucre, — 
l'extraction de l'alcool des mélasses de nos 
raffineries, après qu'on en a provoqué la 
fermentation ; — la distillation des mélas
ses du sucre de betteraves, c'est-à-dire du 
résidu, composé de sucre incristallisable, 
qui reste dans les sucreries indigènes, 
quand on a obtenu le sucre cristallisable ; 
— enfin les distilleries agricoles, dans les 

r. IV. 

quelles la betterave est culthée pour trans
former directement son produit sucré on 
alcool. 

Une grande quantité de mélasses s'accu
mulent dans les sucreries coloniales, en 
raison des procédés encore imparfaits qui 
servent, chez beaucoup de planteurs de ce 
pays, à l'extraction du sucre. Mais ce sucre 
est loin d'être perdu ; on le transforme tout 

333 
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ent ier , pa r la fermenta t ion , en alcool, que 
l 'on sépare ensuite du l iquide fermenté pa r 
la disti l lation. 

La fabrication de l 'alcool aux colonies 
au moyen des résidus des fabriques de su
cre de canne , est u n e opérat ion des p lus 
simples. El le se r édu i t à é tendre la mélasse 
d 'une quant i té d 'eau suffisante pour que 
le m o û t sucré ait la m ê m e densité et 
que les opérat ions se fassent ainsi sur des 
l iquides d 'un poids spécifique toujours un i 
forme. Quand la mélasse a été é tendue 
d 'une quant i té d 'eau convenable , i l n 'est 
m ê m e pas nécessaire d'y ajouter de fer
men t . La grande quant i té de mat ières 
é t rangères que renfe rme le vesou (jus de 
la canne) , fait qu ' i l existe déjà dans ce li
quide u n ferment capable de provoquer la 
t ransformat ion du sucre en alcool et acide 
ca rbonique . Abandonnées à e l les-mêmes, en 
présence de l 'air et à la t empé ra tu re élevée 
du c l imat des Antil les ou des régions cir-
convoisines, les mélasses de bet teraves éten
dues d 'eau fe rmentent spon tanément , et il 
n'y a p lus qu 'à distil ler le l iquide fe rmenté . 
La seule précaut ion à p r e n d r e , si les m é 
lasses ont u n e réact ion a lca l ine , c'est d'a
jou te r u n peu d'acide su l fur ique , pour 
sa turer l ' a lca l i . Il faut employer assez 
d'acide sulfurique pour que la l i queu r 
rougisse faiblement le pap ie r b l eu de tour
nesol . 

On appelle r h u m , ou ta/iaAe p rodui t de la 
fermentat ion des mélasses d u sucre de 
canne aux colonies. 

Le mei l l eur r h u m est celui que l 'on o b 
tient avec la mélasse seule é tendue d 'eau, 
abandonnée à la fermentat ion spontanée 
sans addit ion de l evure , et distillée avant 
que le produi t ait eu le temps de passer à la 
fermentat ion acét ique. 

Les r h u m s de quali té infér ieure sont p ré 
parés en ajoutant à la mélasse toute espèce 
de déchets de la fabrication coloniale : 
écumes , eaux douces, etc. Ces diverses m a 

tières cont iennent une certaine quant i té d 'a
cide acét ique, qui , se combinan t à l 'alcool, 
pendan t la disti l lation, forme de l ' é ther 
acét ique. L ' é the r acétique se mê le au r h u m 
disti l lé, et lu i c o m m u n i q u e une saveur 
pa r t i cu l i è re . Celte saveur est agréable tant 
que la p ropor t ion d 'é lher acétique ne dé 
passe pas u n e certaine l imi te . Il y a donc 
avantage à e m p ê c h e r au tan t que possible 
la fermentat ion acét ique de ne pas t rop se 
p ropager . On y arr ive en en t re tenant une 
propreté ext rême dans les cuves et en en 
levant so igneusement tous les restes et d é 
br is d 'une opéra t ion , avant d 'en c o m m e n 
cer une nouvelle ; car ces débr i s , a u contact 
de l 'a ir , se t ransforment t rès- rapidement en 
ferment acé t ique . 

Le r h u m de la J ama ïque de qual i té supé
r ieure possède u n par fum par t icu l ie r , qui 
r appe l l e , en que lque chose, celui du cuir 
frais. Cet a rome n'est pas ob tenu , c o m m e 
quelques-uns se l ' imaginent , en faisant i n 
fuser d u cuir dans le moû t alcoolique ; mais 
en ajoutant au moût , pendan t sa fe rmenta 
t ion, des morceaux de canne à sucre frais. 
Les hui les essentielles aromat iques qu i exis
tent dans le j u s de canne frais, passent dans 
le moû t fermenté et ensuite dans le p r o 
dui t disti l lé. Quelques fabricants ajoutent 
m ê m e à la cuve à fermenta t ion du j u s 
d ' ananas . 

Dans les Indes occidentales, comme à 
Batavia, à S u m a t r a , où il existe au jourd 'hu i 
u n g rand n o m b r e de sucrer ies , parfa i tement 
outi l lées, on t ransforme également une par
tie des mélasses en r h u m . Voici comment on 
opère . On recuei l le les écumes pendan t la 
cuisson du jus du sucre de canne , et on les 
place dans u n g r a n d cuvier , en y a joutant 
4 pour 100 de mélasse , é tendue de 2a p o u r 
100 d 'eau. On mélange b ien le tout , et on 
le laisse fermenter spon tanément jusqu'à 
ce que tout le sucre ait d i sparu . Comme la 
distillation fournit des produits de diffé
rentes va leurs , on mêle ces produi ts suivant 
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Jeurs t i t res, pour avoir u n e l iqueur d 'un 
goût convenable . 

Dans nos colonies et dans les Anti l les es
pagnoles, dans la basse Egypte, où le vice-roi 
produit , avec ses immenses p lan ta t ions , de 
grandes quant i tés de sucre de canne i dans 
les îles espagnoles de l 'Amér ique mér id io
nale , e tc . , la disti l lation du produi t de la 
fermentation alcoolique des mélasses s'o
pérai t avec l ' a lambic s imple , ou avec des 
a lambics mixtes , comme ceux que nous 
avons caractérisés en disant , qu ' i ls n e con
t iennent pas de colonne distïllatoire. Mais, 
dans ces dern ières années , on a mon té dans 
ce pays u n g r a n d n o m b r e d 'appare i l s per 
fectionnés construits pa r M. Sàvalle ; de 
sorte que la product ion des r h u m s et des 

LÉGENDE DE 

A, chaudière composée d'une capacité cylindrique et d'un 
couvercle sphérique. Un serpentin à vapeur, placé à la 
partie inférieure de la chaudière, sert à chauffer le 
liquide h distiller au moyen d'un robinet a qui amène 
la vapeur. 

L'n régulateur h flotteur laisse échapper l'eau condensée 
qui sert ensuite à l'alimentation du générateur, lin 
deuxième robinet b amène la vapeur d'échappement 
dans un barboteur placé aussi à l'intérieur de la 
chaudière. 

Cette chaudière est également munie d'un robinet de vi
dange, d'un robinet de rentrée d'air, d'un siphon de 
vidange, d'un niveau de vin f et d'un manomètre. 

B, colonne distïllatoire placée sur la chaudière. 
Cette colonne est formée de 7 tronçons, dont 6 munis de 

2 plateaux. Chaque plateau possède en son milieu un 
grand trou dont les bords relevés forment une saillie 
de 35 millimètres ; au-dessus se trouve une calotte en 
forme d'étoile dont les branches descendent un peu 
au-dessous de la saillie du trou, de sorte que les va
peurs sont obligées de barboter dans la couche de 
liquide que cette saillie maintient sur chaque plateau. 
Le liquide, dont la marche est en sens inverse de 
celle des vapeurs, passe de plateau en plateau h 
l'aide d'un tuba qui a sur le plateau uns saillie de 
25 millimètres, et qui plonge sa partie inférieure dans 
une cuvette fixée au plateau suivant. 

C, gros tuyau conduisant les vapeurs alcooliques dans 
le condenseur chaufTe-vin. 

D, condenseur-chauffe-vin formé d'une capacité cylindri
que dans l'intérieur de laquelle se trouve une série 
de tubes. 

E, analyseur composé d'une partie cylindrique qui porte 
une tubulure h, et terminée par deux tubulures, j e t / . 

F, tuyau conduisant les vapeurs alcooliques au réfrigérant, 
n, réfrigérant pouvant marcher à l'eau froide, ou au vin, 

tafias y at te int le chiffre de cinq cents hec

tolitres par jour. 

P o u r a m e n e r la distillation des mélasses 
à u n état qu i lu i pe rmî t de rivaliser avec les 
autres fabricat ions similaires de l 'Europe , il 
faudrai t modifier la mé thode de fermenta
t ion des mélasses . Au l ieu de charger des 
cuves avec des j u s m a r q u a n t 8° au dens i -
mèt re et de laisser la fermentat ion s 'opérer 
l i b remen t , pendan t six ou sept j ou r s , il fau
drai t employer des j u s ne m a r q u a n t que 4° 
au dens imèt re , et in t rodui re dans la m é 
lasse ainsi d i luée , 10 pour 100 de vesoir, 
c'est-à-dire de ju s extrait de la canne à 
sucre . La fermenta t ion se produi t ainsi t rès-
act ivement , et elle est t e rminée en qua-

' r a n t e - h u i t heu re s . Il impor te , en ou t re , de 

LA FIGURE 268. 

composé d'une capacité cylindrique, dans laquelle se 
trouvent placés des tubes. 

Les vapeurs condensées sortent du réfrigérant par le 
tuyau K, pour se rendre à l'éprouvette L. L'eau froide 
ou le vin arrive dans ce réfrigérant par la partie in
férieure et en sort par la partie supérieure. 

Il, réservoir de vin placé sur l'appareil à distiller. 
I, hac k eau placé en charge sur l'appareil k distiller. 
M , robinet à trois eaux. La bride & est en communica

tion avec le tuyau d'arrivée du vin. La bride l avec 
le tuyau d'arrivée d'eau, et la brida m avec le tuyau 
qui va au réfrigérant. 

N, robinet à trois eaux. La bride n est eu communication 
avec le tuyau venant du réfrigérant, la bride o avec 
le tuyau de trop-plein pour l'eau et la bride p avec 
le tuyau qui va au condenseur chauffe-vin. 

O, robinet à deux brides ouvert lorsque l'on fait arriver de 
l'eau dans le réfrigérant et fermé lorsqu'on y fait ar
river du vin. 

P, robinet k deux brides servant à- vider ce qui se trouve 
contenu dans le condenseur chauffe-vin et dans le ré
frigérant. 

Q, tuyau amenant le vin du condenseur dans l'appareil à 
distiller. 

R, tuyau rétrograde servant à faire retourner dans la 
colonne le» vapeurs liquéfiées dans le condenseur. 

S, tuyau venant du bac k vin au robinet o. 
S', tuyau allant du robinet O au condenseur D. 
T, tuyau allant du robinet k trois eaux M, au réfrigérant. 
U, tuyau venant du réfrigérant au robinet à trois eaux N. 
V, tuyau servant k ramener dans le bac k vin les vapeurs 

qui se sont formées par réchauffement du vin dans 
le condenseur. 

X, tuyau d'arrivée d'eau allant du bac à eau I au robi
net M. 

V, tuyau de sortie d'eau du réfrigérant. 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



4 9 2 

F i g . 2U8. — A p p a r e i l Cail p o u r l a d i s t i l l a t i o n d e s r l i n n i s e t taf ias a u x c o l o n i e s . 

Pour obtenir un produit abondant et de | bonne qualité, on doit employer des appav-
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Fig. 269. — Appareil Savalle pour la distillation des rhums et tafias aux colonies. 

rcils perfect ionnés, à fonct ionnement rapide dus à nos cons t ruc teurs français. M. Cai l^ 
et régulier , et qui soient chauffés à la vapeur , d 'une par t , M. Désiré Savalle d 'aut re p a î t , 
et munis de régula teurs de vapeur . qui exécutent la disti l lation des mélasses co-

Nous ferons connaî t re ici deux appare i l s loniales de man iè r e à obtenir des r h u m s , . 
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o u tafias, de qual i té supér ieure , avec u n e 
g r a n d e économie . 

La figure 268 représente l ' appare i l de 
M. Cail pour la disti l lation des r h u m s ou 
tafias. 

Voici commen t on fait ma rche r , avec cet ap
parei l , la distillation des mélasses coloniales. 

Dans le b a c , I I , on place la provision de 
mélasses fermentées convenab lemen t é t en
d u e d 'eau, qui doit être soumise à la dis t i l 
la t ion. Quand ce bac est en charge , on ferme 
le robine t 0 (situé au bas du bâti) , et on 
ouvre le robinet à trois eaux m, de m a n i è r e 
q u e le vin passe du tuyau S au tuyau T, p o u r 
s ' in t roduire dans le réfr igérant G, et passer 
ensui te pa r le tuyau U. Le rob ine t à trois 
eaux N est ent r 'ouver t pour que le vin mon te 
d a n s le tuyau s', passe de là dans le conden
seur D, puis dans le tuyau Q, pour s ' intro
d u i r e dans la colonne disti l latoire B , et de 
là dans la chaudière A. 

Dès que la chaudière est rempl ie j u s q u ' a u 
deux t iers , on ferme le rob ine t d 'a l imenta
tion M, et l 'on commence à chauffer en ou
v ran t le robine t de vapeur directe a, ou le 
robinet de vapeur d ' échappement b. 

La vapeur d'alcool et d 'eau produi te dans 
la chaudière pa r l 'ébul l i t ion d u v in (à la 
t empéra tu re de 101 à 102°, afin de mieux 
épuiser la vinasse), s'élève dans la colonne 
disti l latoire et traverse en barbo tan t les douze 
plateaux superposés que renferme l ' in té r ieur 
de cette colonne. La vapeur se t rouve ainsi 
g r adue l l emen t enr ichie à mesure qu 'e l le 
rencont re du vin de plus en p lus r iche . 

Devenue de p lus eu plus r iche , cette va
p e u r passe par le tuyau C pour arr iver dans 
le condenseur D, à l ' in té r ieur des tubes , dans 
lesquels elle se condense en par t ie . 

La vapeur condensée re tourne à la co
lonne distillatoire p a r le tuyau R, p o u r être 
disti l lée de nouveau . Celle qui n 'est point 
condensée , et par conséquent plus r iche en 
alcool, arr ive , pa r le tuyau F , au tour des 
tubes du réfr igérant , G, et là elle se con

dense soùs l 'action du couran t de vin froid. 
L'alcool p rovenan t de la condensation de 

cette v a p e u r , sort pa r le tuyau K, pour se 
r end re à l ' éprouve t te L. A ce m o m e n t , on ou
vre le robinet d ' a l imenta t ion , M, et on règle 
l ' a l imenta t ion de vin et de vapeur , de façon 
à obteni r dans l 'éprouvet te u n coulage régu
l ier , et de telle sorte que le vin dans son par 
cours dans la colonne, se dépouil le en t iè re
m e n t d'alcool, et arr ive to ta lement épuisé 
dans la chaud iè re . Il faut obteni r à l ' éprou
vette de l 'alcool le p lus froid possible. 

Si on veut obteni r de l 'alcool à u n degré 
p lus faible, on augmen te ra l égèrement l 'ali
menta t ion du v in , j u squ ' à ce qu 'on soit a r 
rivé à ce degré . 

Lorsque l ' appare i l est b ien réglé , et que l 'on 
m a r c h e d 'une m a n i è r e cont inue , les vinasses 
les p lus légères s 'écoulent par le s iphon c. 

La légende détai l lée de la figure 268 que 
l 'on trouve à la page 491 explique le j e u de 
tous les organes de cet appare i l , dont nous 
venons d 'exposer la m a r c h e généra le . 

M. Désiré Savalle a établi dans plus ieurs 
disti l leries de l 'Amér ique , comme à la Mar
t in ique , au Brc il, a u P é r o u et dans les co
lonies espagnoles , u n appare i l dont nous 
donnons le dessin dans la figure 26!) 
(page 493). C'est u n g rand a lambic sem
blable à celui qu i sert à dist i l ler les v ins . Il 
se compose d ' une colonne dist i l latoire, avec 
adjonction d 'un appareil rectificateur. Dans 
u n e seule opérat ion, on obtient , avec cet ap
pare i l , de l 'alcool à 60° ou 62" centés imaux. 

On commence par met t re en marche la 
pompe qui élève les j u s fermentes à distil ler 
dans le réservoir H situé au-dessus de l ' ap 
pare i l . Ce réservoir est m u n i d 'un tuyau 
de t rop-plein, t, qui r a m è n e à l 'aspirat ion de 
la pompe les j u s qui débordent de sa capa
ci té . On obt ient ainsi u n niveau constant 
du l iquide dans le réservoir à j u s H, et une 
pression régul iè re de ce l iquide sur l 'or i
fice d 'a l imenta t ion de l ' apparei l . 
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La pompe à j u s étant mise en fonction, et 
le réservoir II étant p le in , on empli t de 
jus fermenté le chauffe-vin C. On empli t 
également les p la teaux de la colonne dis-
tillatoire, A. Cela fait, on ferme momen ta 
nément le robinet d ' int roduct ion des j u s , et 
l'on ouvre g radue l l ement la vapeur chauf
fant l 'apparei l , qui passe pa r la soupape, 1, 
du régu la teur de vapeur , F . 

Quand toute la colonne est chaude , les 
•vapeurs alcooliques passent , en t raversant 
le br ise-mousses , B , dans le chauffe-vin, C ; 
elles s'y condensent et cèdent l eu r calor ique 
à la mat iè re fermentée. De là, elles passent 
au réfr igérant , pour y être refroidies pa r 
l 'eau. On évite ainsi les pertes d'alcool que 
font éprouver les appare i l s , où l 'on ne -se 
sert, pour condenser et réfr igérer , que de la 
mat ière fermentée re la t ivement chaude . 

A chaque pla teau qui s'échauffe, la pres
sion augmente dans le tube n iveau d 'eau du 
régula teur de vapeur , F , jusqu 'à ce qu'enfin 
celui-ci fonct ionne. Aussitôt que le r h u m 
commence à couler à l 'éprouvet te , E, on ouvre 
à nouveau le robinet 2 , qui sert à in t rodui re 
les j u s fermentes dans le chauffe-vin et on 
règle l 'ouver ture de celui-ci de man iè r e à 
obtenir l 'alcool à l 'éprouvet te au degré re
quis. On y in t rodui t p lus de j u s fe rmenté , si 
le degré à l 'éprouvette est t rop faible, ou 
moins de ju s fermenté , si le degré du produi t 
est trop élevé. Le robinet 2 est m u n i d 'un 
cadran qui facilite beaucoup la recherche 
du point d 'ouver ture de ce robine t nécessaire -
pour la bonne marche de l ' appare i l . 

Pour évacuer les vinasses de la chau
dière, on ouvre le robinet n° 6, en r ég lan t 
son ouver ture de telle man iè re qu ' i l laisse 
écouler le volume de vinasses produi t pa r la 
colonne, et ne laisse j amais mon te r celle 
vinasse trop h a u t dans la colonne ; 20 à 
25 cent imètres de hau t eu r de l iquide suffisent. 

Telles sont les dispositions générales de 
l 'appareil Désiré Savalle pour la fabrica
tion des r h u m s aux colonies. 

Dans les colonies, la p lupa r t des distille
ries de mélasses de cannés sont annexées 
aux sucrer ies . Ces établ issements exigent 
très-peu de ma té r i e l , puisqu ' i l suffit de 
quelques cuves en bois pour la fermenta
t ion, d 'un des apparei ls disti l latoires, que 
nous venons de représenter (fig. 268 et 269) 
et d 'une pompe pour élever les l iquides 
fermentes. La vapeur d 'eau nécessaire au 
chauffage de la chaud iè re , est emprun tée 
à la sucrer ie . 

P o u r donne r u n e idée exacte de l ' ensem-
d 'une distil lerie de mélasses de cannes , qui 
serait établie isolément et en dehors d 'une 
sucrer ie , nous donnons la vue d 'un de ces 
établissements (fig. 270 et 271) d 'après les 
dispositions imaginées pa r M. Désiré Savalle , 
e t - avec les apparei ls distil latoires de ce 
const ructeur . La légende qui accompagne 
ces deux figures, explique la dest ination de 
chaque appare i l . 

La disti l lation d u p rodu i t de la f e rmen
tation des mélasses de nos raffineries 
fournit une assez g rande quanti té d ' a l 
cool, mais c o m m e les procédés suivis dans 
cette opérat ion sont les mêmes que ceux 
qui servent à extraire de l 'alcool des m é 
lasses de sucre de bet teraves, nous r éun i 
rons ces deux descript ions, c'est-à-dire que 
nous par le rons u n i q u e m e n t de la dis t i l la
tion d u produi t fermenté des mélasses de 
bet teraves. 

C'est à u n e m i n e n t indus t r ie l , M. D u -
brunfau t , que l 'on doit l ' industr ie de la 
t ransformat ion en alcool des mélasses du su
cre de bet teraves . Au jou rd ' hu i , la seule dis
ti l lation des mélasses produi t , en moyenne , 
chaque a n n é e , 500,000 hectoli t res d 'alcool. 
C'est donc là u n e bel le et g rande indust r ie 
agricole. M. Dubrun fau t a enseigné aux in
dustriels et aux agr icul teurs du nord de la 
F r a n c e , non-seu lement à re t i re r l 'alcool des 
mélasses de bet teraves, mais encore à évapo
rer le résidu de l 'évapora lion, et à le ca lc iner , 
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A, générateur de vapeur. 
fi, petite machine à vapeur qui actionne les pompes, et 

dont la vapeur perdue peut être utilisée pour le chauf
fage de la colonne distillatoire. 

Ç, pompes il eau, a jus fermentes, et d'alimentation des 
générateurs. 

D, pompe à chaîne pour élever les mélasses. 
fr>, cuve préparatoire ou de composition. 

F, cuve de fermentation. 
G, colonne distillatoire rectangulaire. 
H, réservoirs à rhums. 
I, réservoirs à eau et à vins pour alimenter les appareils.-
J, rectifleateur pour épurer et concentrer les tafias et en 

porter le degré à 96°., 
K, réservoir à alcool à 90". 
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Fig. 272. — Ensemble d'une distillerie de mélasses de betteraves. 

B, B', B", etc. Dix cuves de 180 hectolitres chaque pour 
la fermentation. 

C, citerne située sous les cuves où. ces dernières sont 
déversées pour être distillées. 

E, réservoir d'eau froide. 

F, appareil distillatoire, système Savalle, muni de son. 
régulateur de vapeur. 

G, G', réservoir à phlegmes. 
H, appareil de rectification. 
n, cheminée du four Porion pour l'évaporation des vinasses.. 

pour en extraire les sels de potasse et de 
soude. 

Le procédé le p lus avantageux, celui au
quel on s 'arrête au jourd 'hu i , dans nos d é 
par tements du Nord, pour l 'extraction de 
l 'alcool des mélasses des bet teraves, a été 
donné par M. Corenwinder , savant chimiste 
et industr ie l de Li l le . Voici en quoi consiste 
ce procédé. 

On commence par é tendre la mélasse 
avec de l 'eau, j u squ ' à ce que le mélange ait 
une densité de 1053 à 1060 et une t empé 
rature de 4 - 2 2 ° cent igrades en été, de - j - 24° 
en hiver. On y ajoute ensuite de l 'acide sul-
furique, puis de la levure de b iè re , p réa la 
b lement délayée dans de la dissolution de 
mélasse déjà é tendue . 

La quant i té d'acide sulfurique que l 'on 
emploie dans cette opérat ion, varie sui 
vant la na ture des mélasses. Le dosage 
qui se rapproche toujours le plus de la 

T 1Y. 

moyenne , pour la fermentation des mélasses 
de bet teraves, est de p r end re par 100 ki lo
g r a m m e s de mélasse à 40° de l ' a réomètre de-
B a u m e . 

l k g , 5 0 0 de levure pressée ; 
l k 8 , 5 0 0 d'acide sulfurique à 66". 
Avec ces propor t ions , on obtient une fer

mentat ion régul ière et un r endemen t m a x i 
m u m d'alcool de bon goût. 

L'acide sulfurique a non-seulement p o u r 
bu t de sa turer les bases, mais aussi d 'opérer 
dans le moû t la transformation du sucre 
cristallisable en sucre déviant à gauche la-
lumiè re polarisée, état sous lequel le p r e 
mie r doit passer avant de subir la fe rmen
tat ion alcoolique. 

M. Corenwinder a donné le moyen d ' ap 
précier expér imenta lement la quant i té d 'a
cide nécessaire pour opérer convenab lement 
la t ransformation du sucre en alcool . 11 
suffit de dé te rminer , à l 'aide d 'une l i q u e u r 

3,'«> 
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alcaline t i t rée, l 'acidité du l iquide, avant 
la fermenta t ion du moût , et celle du m ê m e 
moût lorsque la fermentat ion est t e rminée . 
11 impor te que cette modification ait suivi 
son cours d 'une man iè re régu l iè re , car si 
le j u s était devenu for tement ac ide , il y 
aurai t alors dans les man ipu la t ions un 
vice qu ' i l faudrait r eche rche r . La différence 
en t re la seconde dé terminat ion et la p r e 
miè re , si elle est sensible , fait connaî t re la 
quant i té d'acide sulfurique qui équivaut à 
la propor t ion d'acides organiques formés. Il 
suffit, dès lors , pour empêcher complè te
m e n t ou à peu près cette forrnation d'acides 
organiques , d ' augmente r de cette différence 
la dose pr imit ive d'acide sulfurique destinée 
à favoriser la fermentat ion. 

E m p ê c h e r la product ion des acides o rga
niques pendan t la fermentat ion, est essen
t iel , car non-seulement les acides se forment 
aux dépens de l 'alcool et d iminuen t d 'au tan t 
le r e n d e m e n t , mais encore , lorsque le vin est 
soumis à la dist i l lat ion, ils agissent sur l 'al
cool, produisent des é thers très-volatils, qui 
augmen ten t cons idérab lement la quant i té 
d 'esprit mauvais goût qui coule au com
mencemen t de la rectification. L'alcool bon 
goût lu i -même n'est pas parfait , il conserve 
une odeur p iquante qui le fait rejeter par 
les consommateurs . 

Au jourd 'hu i , beaucoup de dist i l lateurs de 
mélasse ont adopté la méthode de fermen
tation cont inue , c'est-à-dire qu ' i ls versent 
g radue l l ement le m o û t addi t ionné d'acide 
et de levure dans la cuve, après avoir mis 
dans cette c u v c u n e certaine quant i té de vin 
prélevée dans une aut re cuve en pleine fer
menta t ion. 

La fermentat ion de la mélasse étant ter
minée , on procède à la distillation de l 'al
cool, puis à sa rectification. 

Les résidus de la distillation sont évapo
rés et incinérés dans des fours. On obtient 
ainsi u n salin qui est gris , léger, poreux, 
lorsqu' i l est b ien p répa ré . 

On peut évaluer approximat ivement que 
1,000 g r a m m e s de vinasses sor tant de l 'ap
parei l à disti l ler, peuvent p rodu i re 27 à 28 
g r a m m e s de salin b ru t , dont la composition 
varie suivant l 'origine des mélasses. 

La levure qui sert à provoquer la fer
menta t ion du sucre , é tant chère , on la r e m 
place, depuis quelques années , pa r une sorte 
de levure obtenue art if iciel lement. Cette 
levure artificielle est la mat iè re azotée qui 
existe dans le gra in de maïs . P o u r met t re 
le maïs en état de fonctionner comme fer
men t , on saccharifie, c'est-à-dire on le t rans
forme en sucre en le soumet tant à l ' ébu l l i -
tion avec de l ' eau acidulée p a r de l 'acide 
ch lorhydr ique ou sul fur ique. P o u r 100 kilo
g rammes de maïs , on p rend 5 k i logrammes 
d'acide sulfurique à 66", ou 10 k i logrammes 
d'acide ch lo rhydr ique à 22°. 

Quand on veut faire fe rmenter la mélasse 
au moyen de ce levain artificiel, ou en rem
plaçant une part ie de la levure par ce pro
duit de la na ture et de l 'ar t , on étend la 
mélasse d 'eau, de man iè r e à la por te r an 
degré de densité de 1,060, et l 'on y ajoute le 
maïs saccharifie et la propor t ion d'acide 
nécessaire pour neu t ra l i se r l 'a lcalini té du 
l iquide, en tenan t compte de l 'acide qui 
existe déjà dans le moû t de maïs sacchari
fie, et enfin la quant i té de levure na ture l le 
qui doit provoquer la fermentat ion de con
cert avec la mat iè re azotée du maïs qui joue 
le rôle de ferment . On peut ainsi d imi
n u e r la dépense des quatre c inquièmes et 
n ' employerque 300 g r a m m e s de levure par 
100 k i logrammes de mélasses. La quant i té 
de maïs à employer dans ce cas est d 'environ 
10 p . 100 du poids de la mélasse ; certaines 
fabriques met tent m ê m e une propor t ion plus 
grande ; il n'y a pas d ' inconvénients à l 'aug
men te r , si les gra ins employés sont à u n 
pr ix qui permet te de les dist i l ler . 

C'est ce mélange de levure na ture l le et 
artificielle qui , ajouté dans les cuves con
tenant les mélasses de bet teraves, produi t 
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avec économie la t ransformation du sucre 
en alcool. 

Nous donnons (fig. 273 , page 497), le p lan 
d 'une distillerie de mélasses t ra i tant j o u r n e l 
l ement 10,000 k i logrammes de mélasse et 
produisant environ 2,800 litres d'alcool fin, 
et 1,000 k i logrammes environ de potasse 
b ru te . Une g rande usine employant les ap
pareils Savalle p rodui t par j o u r 310 hecto
litres d'alcool, ce qui correspond au t ravai l 
énorme de 110,000 k i logrammes de mélasses 
en vingt-quatre h e u r e s . 

Nous disions que M. Dubrunfau t avait 
enseigné aux industr ie ls du Nord le moyen 
de t i rer part i du résidu de la fermentat ion 
des mélasses de bet teraves en évaporant le 
l iquide et calc inant le rés idu dans les fours. 
Nous avons signalé dans la Notice sur 
les soudes et les potasses, qui fait part ie du 
p remie r vo lume de ce recuei l (1), le procédé 
en usage dans les dépar tements du Nord 
p o u r re t i re r la potasse du rés idu inc inéré 
de l 'évaporat ion des vinasses des mélasses 
de bet teraves, et donné le dessin (fig. 341) 
du four qui est en usage pour r e n d r e cette 
évaporat ion et cette calcination économi
ques . 

L 'évaporat ion des vinasses p rovenan t de 
la distil lation des mélasses de bet teraves , 
pour les a m e n e r au degré de concentra t ion 
nécessaire à l eu r inc inéra t ion , en t ra îna i t 
des dépenses considérables de temps et de 
combust ib le . M. E u g è n e Po r ion , l ' un des 
grands distillate urs d u dépa r t emen t du Nord, 
a complètement ' modifié le t ravai l de la fa
brication des potasses b ru tes , p a r l ' invent ion 
du four qui porte son n o m , et dans lequel 
la cha leur pe rdue d u foyer où s'opère l ' in
cinération du résidu de l 'évaporat ion des 
vinasses, est utilisée pour évaporer une aut re 
part ie des vinasses. Ce système réalise u n e 
économie considérable de combus t ib le . 
Aussi s'est-il r ap idemen t r é p a n d u dans tou-

(1) Pages 517-5)8. 

tes les distilleries de mélasses de F rance , 
de Belgique et de Hol lande . 

Le four P o r i o n , que représente la fi
gure 274, est formé de deux parties distinctes. 
La p remiè re , ou carneaud'évaporation, com
prend la moitié du four située du coté de 
la cheminée , et se compose d 'une vaste cham
bre dont le fond es t a environ l n , 2 0 au-dessus 
du sol extérieur. Cette c h a m b r e est t r ave r 
sée dans le sens de sa l a rgeu r par deux ar
bres de t ransmission creux et a rmés de 
palet tes, qui ont pour fonction de projeter 
avec force et de rédui re à l 'état de goutte
lettes une couche de vinasses d 'environ 20 
cent imètres , a l imentée dans la c h a m b r e 
d 'évaporat ion. 

Cette dernière , se t rouve ainsi r empl ie 
d 'une pluie de vinasses dont l 'évaporat ion 
s 'opère au moyen des gaz et de la cha leur 
pe rdue qui s 'échappe des fours à inc iné re r . 
Le produi t de l 'évaporat ion est appelé au 
dehors pa r la cheminée à g rande section si
tuée au bou t du four. 

La seconde par t ie d u système est formée 
des fours à inc inérer , précédés chacun d 'un 
foyer. La vinasse concentrée dans l 'évapora-
t eu r est in t rodui te dans ces fours et s'y 
t rouve inc iné rée . Dans l ' un des fours r e 
présentés sur la figure 274, on voit l 'ouvr ier 
r e m u e r la potasse p o u r qu 'el le s ' incinère 
b ien r égu l i è remen t et pour activer l ' échap
p e m e n t des gaz qu 'e l le dégage ; d 'un au t re 
four, plus lo in , on voit extraire la potasse ; 
elle est ensuite portée en bas pour achever 
son inc inéra t ion , et enfin, lorsqu 'el le est 
refroidie, on la me t en bar i ls pour la l ivrer 
au commerce . Ces potasses b ru tes sont ache
tées au degré de carbonate pa r les raffi-
neurs de potasse ou pa r les savonniers . 

D 'après des expériences consciencieuses, 
on a r r ive , dans le four Po r ion , à évaporer 
envi ron 13 litres d'eau par kilogramme de 

houille brûlée. 

On peut distil ler les l iquides alcooliques 
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Fig. 213. — Appareil de M. Désiré Savalle, avec chauffage tubulaire, appliqué à la distillation des 
mélasses de betteraves. 

provenant de la fermentat ion des mélasses 
de betteraves avec les appare i l s à colonne 
distillatoire o rd ina i res , en faisant usage du 
chauffage à la vapeur . Il impor te seu lement 
de ne pas accroître la quant i té d 'eau exis
tant dans ces vinasses, puisqu 'e l les doivent 

être ensuite concentrées pour en extraire 
les sels de potasse. P o u r éviter cette i n t r o 
duction d 'eau , on a essayé de faire passer la 
vapeur d 'eau dans des serpent ins , plon
geant dans les vinasses. Mais ces serpent ins 
se détér ioraient t rès -promptement . E n ou-
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Ire, comme ils étaient posés dans une chau
dière située sous la colonne, ils nécessi

taient le démontage de tout l 'apparei l , quand 
il fallait les t i rer de cette place, pour les 
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disposition qui obvie avantageusement à ces 
divers inconvénients . El le est représentée 
en coupe p a r l a figure 275. 

La chaudière est t ubu la i r e . „ 
La vapeur du géné ra t eu r qui doit chauf-

Fig. 275. — Coupe montrant le système de chauffage tu
bulaire pour les colonnes Savalle appliquées à la distil
lation des mélasses. 

fer l ' appare i l , arr ive pa r le condui t , i, se 
répand au tour des tubes de chauffage et 
cède son calor ique à la vinasse r en fe rmée 
dans la série tubula i re ; elle sort, c o n d e n 
sée, pa r le robinet de purge 8, pour r e n 
t r e r dans les géné ra t eu r s . 

Les vinasses ar r ivent d 'une man iè re con
t inue de la colonne pa r le tube x, empl is 
sent la série tubu la i r e et sortent, d 'une m a 
nière également cont inue pa r le robinet 7. 
Un tube-niveau (10) sert à survei l ler l 'entrée 
de la vinasse dans la colonne de chauffage. 
Les vapeurs produites se r enden t à l 'apparei l 
distillatoire pa r le conduit y,' dont le bou t 

recourbé vers la base de la colonne, sert en 
outre à abat t re les mousses entra înées par 
l 'évaporat ion. Un gros tube z, situé au mil ieu 
du faisceau tubu la i r e , aide la circulation 
de l à vinasse, qui est élevée par l 'ébul l i t ion 
à la par t ie supér ieure des tubes , et est 
r amenée par l ' en tonnoi r et le tube z à la 
part ie infér ieure du tubu la i r e . 

La figure 273 (page 500), représente le 
g rand a lambic de M. Désiré Savalle , pour la 
distil lation des mélasses de bet teraves . I l se 
compose d 'une colonne distillatoire en c u i 
v re , de forme rec tangula i re , avec le mode 
de chauffage à la vapeur que nous venons 
de décrire dans la figure 275, c i -contre . 

Nous ne répétons pas ici la description 
de cet appare i l de M. Désiré Savalle ; car , 
sauf le pied de la colonne dist i l latoire con
t enan t la vinasse chauffée par Ta vapeur , 
nous n 'avons r ien à ajouter à l 'explication 
que nous avons donnée p r é c é d e m m e n t du 
m ê m e a lambic . 

C H A P I T R E XI 

LES D I S T I L L E R I E S AGRICOLES DE B E T T E R A V E S . — LES 

DRUX SYSTÈMES DE FABRICATION DE L'ALCOOL D A N S 

L E S D I S T I L L E R I E S AGRICOLES : L'EXTRACTION DU JUS 

ET LA MACÉRATION A Q U E U S E D E S RACINES DE B E T T E 

R A V E S D I V I S É E S . — A P P A R E I L S POUR L ' E X P R E S S I O N DU 

JUS DE L A BETTERAVE D A N S L E S D I S T I L L E R I E S A G R I 

C O L E S . F O N C T I O N N E M E N T D ' U N E D I S T I L L E R I E A G R I 

COLE T R A V A I L L A N T P A R L ' E X P R E S S I O N DU J U S . — 

S Y S T È M E C H A M P O N N O I S , POUI1 LE T R A I T E M E N T D E S 

B E T T E R A V E S P A S LA M A C É R A T I O N . — SYSTÈME K E S S L E R . 

S Y S T È M E LE P L A Y . — F O N C T I O N i \ E M E X T ET P L A N 

D ' U N E D I S T I L L E R I E AGRICOLE T R A V A I L L A N T P A R LA 

M A C É R A T I O N . 

Quand on a à sa disposition les j u s de 
bet teraves, il est évident qu 'on peut , soit en 
extraire le sucre , c'est-à-dire créer une su

crerie, soit le t ransformer -en alcool, et 
créer une distillerie. I l est encore évident 
que le cul t ivateur peut t i rer part i de ses 
bet teraves, soit en les vendan t au fabricant 
de sucre , soit en les t ravai l lant lu i -même 
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de manière à t ransformer l e suc re en alcool. 
Cette dern iè re idée a donné naissance 

aux distilleries agricoles. Un savant ag r i 
culteur du dépar tement du Nord, M. C h a m -
ponnois, eut le p remier l ' idée de créer une 
industrie agricole qui a rap idement pros
péré, et qui donne au jourd 'hu i une vitalité 
puissante à l ' agr icu l ture de nos dépar te
ments du nord . 

On appel le donc distilleries agricoles des 
établissements annexés aux propr ié tés agr i 
coles, et dans lesquels on fait fe rmenter les 
jus de bet teraves, pour les distiller et en 
retirer de l 'alcool. 

La product ion de l 'alcool dans les exploi
tations agricoles, seconde act ivement l ' é 
levage d u bétai l et la fumure des terres , 
par les résidus abondants qu 'e l le laisse au 
sol a rab le , puisqu 'e l le n ' en lève , pour tout 
produi t , que l 'alcool p rovenan t du sucre 
contenu dans la rac ine . El le cont r ibue di
rec tement à la conservation des céréales , 
en ménagean t la g rande quant i té de gra ins 
qui étaient autrefois consacrés à la fabri
cation des eaux-de-vie . ' El le a eu pour 
conséquence de rédui re cons idérablement 
la distillation des vins dans le midi de la 
France, et de réserver cette abondante et 
précieuse boisson pour la consommation 
en na tu re . P e n d a n t la p remière moitié de 
notre siècle, la presque totalité de nos ré
coltes de vins dans le midi de la F r a n c e , 
était brûlée, c'est-à-dire distil lée, pour en 
retirer l 'alcool. P a r u n e opérat ion v ra imen t 
barbare , on ne demanda i t au vin que son 
alcool, et l 'on rejetait les autres produi ts , 
à l 'état d'infecte et inuti le vinasse. Mais, à 
partir de la deuxième moitié de notre siècle, 
par suite de la création de l ' industr ie du 
trois-six de bet teraves, jo inte à celle des 
eaux-de-vie de gra ins , le commerce ayant 
disposé d 'abondantes quant i tés d'alcool, le 
prix de ces l iquides s'est abaissé à tel point , 
que nos dépar tements du Midi ont dû re
noncer à b rû l e r leurs vins . Ils ont soigné 

davantage leurs procédés de vinification, et 
vendu leurs vins au commerce , au l ieu de 
les l ivrer aux b rû l eu r s . 

Ainsi , l ' industr ie des trois-six de bette
raves a eu des conséquences b ien fécondes. 

Les distilleries agricoles, c'est-à-dire les 
établissements pour la fabricat ion de l 'al
cool, annexés aux fermes et aux exploitations 
agricoles, l ' empor ten t , t an t au point de vue 
ch imique , qu ' au point de vue économique , 
sur les fabriques de sucre . E n d'autres t e r 
mes , il est plus avantageux de t irer part i du 
jus de la bet terave, en r e t i r a n t l 'alcool qu ' en 
en fabr iquant du sucre . E n effet, quand on 
distille le l iquide sucré p rovenant du ju s 
de bet teraves fermenté , on n 'a pas à s'in
quiéter des al térat ions auxquel les le sucre 
est exposé, on n 'a pas à c ra indre sa t rans
formation en acide l ac t i que , ou en su
cre incr is ta l l i sable , a l térat ions q u i , dans 
les sucrer ies , sont la cause des plus g r a n 
des per tes . Les fabriques de sucre consom
m e n t des quant i tés énormes de combust ib le 
pour la concentrat ion des ju s et emploient 
des agents chimiques de toutes sortes. Rien de ' 
semblable n'existe dans les distilleries de bet
teraves , qui ne consomment pas le dixième 
du combust ible nécessaire aux sucrer ies , 
et ne demanden t qu ' une main-d 'œuvre très-
ord ina i re , à laque l le l 'ouvrier des champs 
est aussi apte que l 'ouvr ier des fabriques. 

Les distilleries agricoles met ten t en œu
vre , pour re t i re r l 'alcool du ju s de be t te 
raves, deux procédés fort distincts : 1" la 
simple expression des racines de bet teraves, 
au moyen de puissantes presses, et la fer
menta t ion de ce j u s ; 2° la macéra t ion des 
racines de betteraves dans l 'eau ou dans les 
vinasses de bet teraves , suivie de la fermen
tation de ces infusions aqueuses . 

Jusqu 'à l ' année 1867 environ, on n 'a fait 
usage dans le nord de la F rance que du 
de rn i e r de ces procédés, c'est-à-dire de la 
macéra t ion des t ranches de racines de 
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be t te ra \es dans l 'eau ou dans les vinasses. 
M. Champonnois , le c réa teur des distille
ries agricoles, avait donné , pour l 'exécution 
de ce procédé, une m a r c h e si méthod ique 
et si sûre , que sou emploi se général isa ra
pidement," si b ien qu 'en 1868 par exemple , 
on comptai t , dans le rayon env i ronnant Pa
l is , j u squ ' à trois cents distilleries agricoles 
fonct ionnant pa r le système Champonnois . 
D'autres agronomes , M. Kessler et M. Le 
Play, avaient t rès -avantageusement mo
difié le m ê m e système, pour l ' appl iquer aux 
conditions de l ' agr icul ture locale. La mé
thode de macéra t ion était donc devenue 
presque universel le . Mais la construct ion de 
presses très-puissantes, qui pe rmet ten t de 
ret i rer la presque totalité du j u s de bet te-
n i u ' S , et l ' ext rême simplicité que présente 
l 'opération quand on agit avec du jus de 
bet teraves, ont donné naissance à la seconde 
méthode : l 'expression des racines pour en 
ret irer le j u s que l 'on fait fe rmenter . 

Aujourd 'hu i l ' agr icul teur peut donc choi
sir en t re les deux systèmes de l 'expression 
et de la macéra t ion . On admet , en généra l , 
que le travail de la macéra t ion est bon 
pour les usines t ra i tant 15,000, 25,000 ou 
35,800 k i logrammes de bet teraves, et quand 
les pulpes sont destinées à être consommées 
sur place dans la ferme. Le travail des pres
ses continues est sur tout avantageux quand 
on opère sur des quanti tés de betteraves 
plus g randes , et lorsque la pulpe est dest i
née à être portée au lo in ; la pulpe de pres
ses étant moins chargée d 'eau, économise 
beaucoup de charro is . 

Nous commencerons par décr i re la m é 
thode par expression. 

Voici la marche généra le de l 'opérat ion. 
Les betteraves sont d 'abord lavées, puis 
soumises à la râpe , qui les rédui t en pu lpe . 
Cette pulpe est aspirée pa r une pompe et re
foulée sous de puissantes presses que nous 
m e n l i o i i u i T o n s plus l o in . Le jus sortant de 

ces presses, est d i r igé dans une cuve à fer
menta t ion , en le m a i n t e n a n t à la t empéra ture 
de -1- 20°. On ajoute au l iquide de ^ à ~ 
de son poids d 'acide sulfur ique étendu 
d 'avance de hui t à dix fois son poids d'eau. 
Puis on ajoute la levure de b iè re , dans la 
proport ion de 7 à 8 k i logrammes délayée 
dans l 'eau, pour 150 hectolitres de jus , pour 
la p remière fermentation seu lement . Les 
autres se faisant d 'une manière cont inue , 
c 'est-à-dire par l 'emploi d 'une cer ta ine 
quant i té de ju s en fermentat ion de la cuve 
précédente , n 'exigent p lus de levure , c a r i e 
jus de betterave en produi t assez pour sa 
p ropre fermenta t ion . 

Chacune des cuves à fermentat ion est 
m u n i e d 'un couvercle por tan t u n e t rappe , qui 
pe rmet de survei l ler l 'opéra t ion . La fermen
tation dure de 6 à 20 heu re s . 

La fermentat ion étant t e rminée , on p r o 
cède le plus vite possible à la distillation. 

Il impor te que la fermentat ion soit un i 
q u e m e n t alcoolique, qu 'e l le ne donne paîi 
d 'acide lact ique ou acét ique, et qu 'e l le n 'ai t 
pas l ieu d 'une man iè re trop t u m u l t u e u s e . 
11 est bon , pour assurer ce résul ta t , de par
tager en deux une cuvée do j u s parvenu 
presque au t e rme de sa fermentât ion, et do 
faire ar r iver dans les deux demi-cuvées, on 
u n filet m i n c e , le j u s chauffé à -f- 16° sor
tant des presses : la fermentat ion devient 
ainsi plus régul iè re . Il faut encore net toyer 
assez souvent les cuves, et renouveler le fer
m e n t qui constitue le dépôt des cuves, et qui 
finirait par s 'altérer. 

Nous représentons , dans la figure 276, l 'en
semble d 'une disti l lerie agricole t ravai l lant 
les betteraves pa r le système de presses ins
tallées en Angle ter re pa r M. Désiré Savalle. 

Les presses qui servent dans les usines 
agricoles m a r c h a n t pa r le système de l'ex
tract ion du ju s de bet teraves , sont des pres
ses cont inues du système Pecqueu r , perfec
t ionné par M. Augus te Collette. 
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Les distilleries fonct ionnant pa r les pres
ses-continues emploient une part ie des vinas
ses sortant de l 'appareil disti l latoire, pour 

laver les pulpes qui ont subi une p remiè re , 
pression et en extraire le j u s que cette p r e 
mière pression y laisse, parce que dans l 'o-
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fat actuel de construct ion de ces presses 
continues, elles ne donnen tpas encore , d 'une 
seule opérat ion, une quant i té de j u s égale 
à celle fournie pa r les presses hydrau l iques . 
Le surplus des vinasses qui n 'est pas em-

T TV. 

ployé à ce t ravai l , est aussi uti l isé dans les 
fermes. Envoyées au loin, au moyen de rigo
les en bois, ces vinasses sont déversées su r les 
ter res , et y appor tent u n engrais excellent . 

Pour fertiliser un c h a m p , on forme tout 
337 
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autour u n petit r embla i de te r re p o u r e m 
pêcher la vinasse d 'a l ler au delà, et on y 
envoie les vinasses pendan t p lus ieurs s e 
maines . La récolte de betteraves ob tenue 
l ' année suivante est d 'une abondance re
m a r q u a b l e . Rien n 'est ainsi pe rdu pour l 'a
g r icu l tu re , et les centres agricoles où se 
t rouvent des dist i l leries, gagnent chaque 
année en richesse ef en va leur . 

Nous passons au système d 'extraction de 
l 'alcool par la macéra t ion des racines de 
bet teraves. 

Le système Champonnois é tant le p r e m i e r 
en date et le p lus ra t ionne l au point de 
vue de l 'exploitation agr ico le , doit être 
décrit d 'abord. Ce système pe rme t , en effet, 
de t ransformer le sucre en alcool, tout en 
conservant à la pu lpe la majeure par t ie de 
ses pr incipes a l imenta i res , et en la me t t an t 
sous une forme convenable pour la n o u r 
r i ture du bé ta i l . 

On commence par nettoyer les bet teraves 
dans le laveur-épier reur , ensuite on les d i 
vise, par le coupe-racines, en t ranches ap
pelées cassettes, dont l 'épaisseur n 'est que 
de 2 à 3 mi l l imèt res , sur une l a rgeu r de 5 à 
8 mi l l imètres , avec une l ongueu r var iab le . 
Ces cossettes sont arrosées avec de l 'eau con
tenan t 2 l i tres d'acide sulfurique pour 
1,000 k i logrammes debe t t e raves .Onlespor te 
ensuite dans lescuviers -macéra teurs . Ces cu-
viers sont pourvus de doubles fonds en bois 
ou en tôle, perforés de beaucoup de petites 
ouver tures . On fait a r r iver sur 230 kilo
g rammes de cossettes e n v i r o n , 200 l i tres 
rie vinasses encore boui l lan tes , sor tant d 'un 
a lambic à dist i l lat ion. Au bou t d 'une h e u r e , 
pendan t laquel le on a rempl i de cossettes 
u n second cuvier , on fait passer le l iquide 
de la p remière cuve dans la deuxième, en 
versant une deuxième charge de vinasse 
sur les cossettes déjà en part ie épuisées 
de la p remière cuve, et on laisse cette 
deuxième macéra t ion s'effectuer pendan t 

une h e u r e . On empl i t de cossettes u n t roi
sième cuvier ; ensui te , pa r u n e nouvelle 
charge de vinasses de la p remiè re cuve, le 
l iquide de cette cuve passe dans la seconde, 
et le l iquide de la seconde cuve dans la troi
sième cuve, et ainsi de suite. Une nouvelle 
charge de vinasses sur la p remiè re cuve 
achève d 'épuiser 1 es cossettes de toute mat ière 
so luble . On fait alors écouler le l iquide de 
la t roisième cuve dans la cuve à fe rmenta 
t ion. 

P o u r t i rer par t i des cossettes épuisées, 
on les mé lange avec environ trois fois l eu r 
vo lume de foin, de pai l le , de bal les de blé 
et d 'avoine ou d 'aut res fourrages hachés , et 
on abandonne le mé lange dans des fosses, 
p e n d a n t deux à cinq j o u r s . Il entre en fer
menta t ion et consti tue u n e excellente nour
r i ture p o u r le bé ta i l . 

P o u r faire fe rmenter le j u s sucré qui s'é
coule des cuv ie r s -macéra teurs , et qui est à 
u n e t empéra tu re moyenne de + 17°. on 
ajoute, u n e fois pour toutes , 4 k i logrammes 
de levure de b iè re à la p remiè re cuve de 
fermenta t ion , qui est de la contenance de 
2,500 l i tres, et qui cont ient 2,000 litres de 
l iquide sucré . 

Au bou t de vingt-quatre heu res , on verse 
le contenu de cette cuve dans u n e cuve vide, 
pour que le j u s en fermentat ion s'y répart isse 
pa r port ions égales, et l 'on rempl i t s imul ta 
n é m e n t ces deux cuves à moitié p le ines , 
comme on avait r empl i la p remiè re , en y fai
sant a r r iver en u n petit filet le j u s sucré ve
nan t des cossettes lessivées. La fermentat ion 
cont inue dans ces deux cuves, et vingt-quatre 
heures après elle est à peu près t e rminée . 
On laisse refroidir l ' une des deux cuvées, cl, 
vingt-quatre heures plus t a rd , on la distille. 
La seconde cuvée, partagée en deux à son 
tour , servira à r emp l i r à moitié une nou
velle cuve vide. A l eu r tour aussi, ces deux 
cuves à demi pleines recevront du ju s frais, 
et la fe rmenta t ion y redeviendra active, à 
l 'aide du ferment en suspension. 
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A la fin de la j o u r n é e , on rempl i t ces deux 
cuves; la fermentat ion cont inue pendan t la 
nuit, et elle est t e rminée vingt-quatre heures 
après. Alors , l 'une des cuves est de nouveau 
divisée en deux, et ainsi de sui te . 

Le système Kessler n 'est qu 'une modifica
tion du système Champonnois que nous ve
nons de décr i re . A u lieu de diviser la be t 
terave en t ranches , on la r âpe , et pendan t le 
ràpage, on arrose la pu lpe avec u n filet d 'eau 
acidulée par l 'acide sulfur ique. Cette pu lpe 
acidulée est ensuite placée sur un châssis de 
toile, et on y verse les vinasses qui sortent de 
l ' a lambic . Les vinasses chaudes dissolvent 
le pr inc ipe sucré de la bet terave . On arrê te 
l 'aspersion lorsque le l iquide m a r q u e 1/2 
à 1" à l ' a réomètre de B a u m e , et on condui t 
le l iquide filtré dans les cuves à fermenta
t ion . 

Le système Leplay diffère complè tement 
des deux précédents . Il consiste à t ra i ter les 
betteraves pa r la vapeur d 'eau , p o u r en dis
soudre les pr incipes solubles . 

On coupe la bet terave en rondel les , qu 'on 
immerge dans de l 'eau acidulée par l 'a
cide sulfurique et addi t ionnée de levure 
de b iè re . Les cuves ont 40 à 50 hectoli tres 
de capacité, et reçoivent les deux tiers d'eau 
et un t iers de l eu r contenance en t ranches 
ou cossettes de bet teraves. Au moyen d 'un 
tuyau, on in t rodui t dans chaque cuve le 
courant de vapeu r d 'un généra teur , qui 
échauffe le l iquide de ces cuves à la tempé
rature de -f- 18° envi ron . La fermentat ion 
s'établit bientôt . El le devient t rès-éner
gique, et, au bou t d 'une demi - jou rnée , tout 
le sucre s'est changé en alcool et en acide 
carbonique, dans les t ranches mêmes de 
betteraves. 

On ret i re des cuves, au moyen de filets 
ou de p a n i e r s , ces t ranches chargées d'al
cool, et on les place sur des d iaphragmes 
percés de t rous , que l 'on superpose, au nom
bre de dix à onze, dans des cylindres de tôle 

que l 'on clôt h e r m é t i q u e m e n t à leur part ie 
supér ieures 

P o u r extraire de l 'alcool de ces t ranches , 
on fait a r r iver , d a n s l e cyl indre ainsi m o n t é , 
u n couran t de vapeur d 'eau , que l 'on entre
t ient p e n d a n t trois quar t s d 'heure . La va
p e u r en t ra îne l 'alcool à l 'état de vapeurs , et 
ces vapeurs , dirigées dans u n serpent in , se 
condensent à l 'état l iquide . 

Le l iquide des cuves à fermentat ion reste 
le m ê m e pendan t toute la durée de la c a m 
pagne . Il sert à faire fe rmenter les charges 
successives de cossettes de be t t e raves ; il suf
fit d 'a jouter à chaque nouvel le charge u n 
peu d'acide sulfur ique et de levure de b iè re . 

« L' ingénieux p r o c é d é de M. Leplay, dit M. Girar-
din, d a n s ses Leçons de chimie élémentaire [i), const i 
tue à tous égards u n e innovat ion préc ieuse pour l'agri
cu l ture ; i l rend l 'extraction de l 'alcool p lus pratique 
et p lus facile p o u r ceux qui n e sont ni c h i m i s t e s ni 
industr ie l s expér imentés . Il suppr ime l 'emploi des 
a l a m b i c s ordinaires pour la dist i l lat ion, apparei ls 
as sez difficiles à c o n d u i r e et qui ex igent des ouvr iers 
in te l l igents , tandis q u e les cy l indres de Leplay n e 
d e m a n d e n t que des ouvriers ordinaires . » 

La pu lpe qui reste après cette opéra t ion, 
peut servir à la nour r i tu re des bes t iaux. On 
peut la conserver dans des silos, après l 'a
voir égout tée. 

• M. Désiré Savallè a combiné u n montage 
de distillerie agricole fonct ionnant pa r m a 
cérat ion, dans lequel toutes les opérations 
s 'exécutent d 'une man iè re au tomat ique . 
La bet terave se rend mécan iquemen t dans 
le coupe-racines , et tombe de là, na ture l le 
m e n t , dans chaque macéra teur . 

Nous donnons (fig. 277) le p lan d ' en
semble de cette instal lat ion. 

Les bet teraves, sortant du laveur, sont 
élevées, au moyen de la courroie en caout
chouc, D , dans u n e rigole qui communique 
à l ' en tonnoi r des coupe-rac ines , E . Réduites 
en cossettes, elles tomben t na tu re l l emen t 

(1) Tome III, page 519, 5 e édition. Paris, 1873. 
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dans le d is t r ibu teur , F , et ce dern ie r , en 
tournan t sur u n pivot cent ra l , verse la cos-
sette, pour cha rge r a l te rna t ivement chacun 
des macé ra t eu r s G, G' G". 

La dis t r ibut ion de l 'acide é tendu se fait 
pa r u n condui t en caoutchouc, qui se r end 
d i rec tement dans la rigole de distr ibution 
des cossettes. 

Les macéra teurs G, G G", sont rempl is 
a te rna t ivement de bet teraves . La cossette 
s'y t rouve m a i n t e n u e entre deux faux fonds 
en tô lepercés de t rous . On commence , après 
avoir chargé u n macéra teu r , pa r l 'emploi 
de ju s faibles provenant d 'une précé
dente opérat ion, ou d 'eau chaude , si l 'on 
est au début du travail de la dist i l lerie. On 
abandonne alors ce p r e m i e r macé ra t eu r au 
repos pendan t deux à trois h e u r e s , pour 
laisser au l iquide le t emps de péné t r e r les 
cellules de la bet terave et de dissoudre le 
sucre qui y est contenu. U n e heu re et demie 
après r empl i s sage du p remie r macéra teu r , 
on charge de cossettes le second, et ainsi 
de suite Se charge toute la série de G en G". 

Quand on a fait macé re r les cossettes 
p e n d a n t d e u x heu re s , dans ce p remier m a c é 
ra teur , ou a l imente de j u s faible à sa part ie 
supér ieure , et le j u s fort sort à la par t ie in
férieure du macéra teur , pour se r end re , pal
le t rop-plei o, aux cuves de fermenta t ion . On 
a l imente ainsi de 4 1/2 à 5 litres de l iquide 
par minu te pour chaque mil le k i logrammes 
de betteraves contenues dans le macéra teu r . 
Ce travail dure environ qua t re heures et 
demie , et \ a r i e suivant la richesse des bet
teraves. Pendan t ce t emps , le degré des ju s 
sortant du macéra teu r , fort au début , a di-

• m inué progressivement et n 'est p lus que de 
1 ou d 'une fraction de degré supér ieure au 
degré des sels contenus dans les vinasses : 
on en est p révenu , pa r les indications 
d 'un dens imèt re . A ce m o m e n t , on met 
l e macé ra teu r en communica t ion avec la 
pompe à j u s faibles, et on coule su r l e ma
cérateur de la vinasse, en ayant soin d e l e 

m a i n t e n i r toujours plein . Au bout d 'une 
demi-heure de ce coulage , les cossettes sont 
complè t emen t épuisées. On arrête alors l'a
l imenta t ion des vinasses sur le macéra teur , 
et on épuise pa r la pompe tout le l iquide 
qu ' i l cont ient , pour pouvoir ouvr i r le t rou 
d ' h o m m e en fonte et en extraire les cossettes 
ou pulpes de bet teraves , qui sont dirigées 
vers ' les étables ou dans les silos. La pompe 
à j u s faibles, en font ionnant , élève ces j u s 
dans u n réservoir , d'où ils sont envoyés au 
macé ra t eu r suivant . 

Dans beaucoup d 'us ines , on envoie l es jus 
faibles sortant d 'un macé ra t eu r d i rec tement 
sur les cossettes d 'un macé ra t eu r su ivant . 
Cette m a n i è r e d 'opérer est b o n n e et dimi
nue le t ravail de la pompe à ju s faibles. 

La fermentat ion s 'opère d 'une man iè r e 
cont inue dans les cuves H ; c 'est-à-dire 
qu 'on met en fermentation une première cuve 
au moyen de la levure de b iè re , et que , pour 
les suivantes , on p rend toujours du l iquide 
d 'une cuve en fermentat ion (soit la moitié 
ou le tiers de cette cuve), que l 'on fait pas
ser dans la cuve à e m p l i r ; puis on a l imente 
d 'une man iè r e cont inue sur cette cuve et 
éga lement su r celle dont on a pris une par
tie, les j u s venant de la macéra t ion . T o u 
tes les cuves se font ainsi à la suite en em
p run tan t du l iquide en fermentat ion de la 
précédente , et le travail s'exécute pen
dant des mois sans employer de levure de 
b iè re . , 

Les ju s fermentes sont distillés dans la 
colonne disti l latoire rec tangula i re , K , qui 
envoie les alcools b ru t s dans le réservoir 
en tôle , et renvoie à la macéra t ion des vi
nasses chaudes épuisées. Le rectificateur, N, 
sépare de l 'alcool b r u t les é thers et les 
hui les essentielles, et le produi t qu i consti
tue degl'alcool fin, l ivrable au commerce , se 
rend dans le réservoir en tôle 0 , où il se 
trouve emmagas iné à l ' abr i de tout coulage 
et de l 'évaporation ju squ ' au m o m e n t de son 
expédit ion. 
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Fig. 277 et 278. — Ensemble et pian d'une distillerie agrìcole fonctionnant par la macération. 

El 

A, g é n é r a t e u r d e v a p e u r . 
h, machine à v a p e u r p o u r l ' a t e l i e r d ' e x t r a c t i o n . 
C, l a v e u r s i tue; d a n s le m a g a s i n k b e t t e r a v e s . 
I ) T é l é v a t e u r m o n t a n t a u c o u p e - r a c i n e s l e s b e t t e r a v e s l a v é e s . 
K, c o u p e r a c i n e s . 
V. d i s t r i b u t e u r de c o s s e t t e s à m o u v e m e n t r a y o n n a n t , se 

r e n d a n t à v o l o n t é d a n s c h a c u n d e s m a c é r â t e u r y . 
G, c u v i e r s d e m a c é r a t i o n , 
l ï , c u v e s d e f e r m e n t a t i o n , 
1, p o m p e s h j u s f e r m e n t é , à e a u f ro ide e t d ' a l i m e n t a t i o n 

C H A P I T R E XII 

L ' K A U - D E - V I E D E G R A I N S . — L E S D E U X P R O C É D É S P O U R L A 

F A B R I C A T I O N D E L ' A L C O O L , P A R L A F E R M E N T A T I O N D U 

S U C R E P R O V E N A N T D E L ' A M I D O N E T L E L A F É C U L E D E S CR

U R A L E S : L A SACCHARIF1CATION P A R L E H A L T E T L A 

SACCHAR1FICAT10N P A R L E S A C I D F S . 

La fabrication de l'alcool p a r l a fe rmeu-

p o u r le g é n é r a t e u r , a c t i o n n é e s p a r u n putil. m u t e u r s p é 
c ia l i n d é p e n d a n t de l ' a t e l i e r d ' e x t r a c t i o n d e s j u s . 

J , r é s e r v o i r à j u s f e r m e n t e s . 
K, c o l o n n e d i s t i l l a t o i r e . 
I . , r é s e r v o i r à p h l e g m e s . 
M, r é s e r v o i r à e a u f ro ide a l i m e n t a n t l ' a p p a r e i l d e r e c t i f i 

c a t i o n . 
N , a p p a r e i l de. r e c t i f i c a t i o n . 
0 , r é s e r v o i r a u x a l c o o l s . 

latiou dn sacre provenant de l ' amidon de^ 
céréales, est une des plus g randes indus 
tries du nord de l 'Europe . La H o l l a n d e 
produit des eaux-de-vie de gra ins et de 
genièvre, qui sont exportées dans le m o n d e 
entier . La Belgique est également r iche eu. 
distilleries de gra ins . En Al lemagne , il n'est 
pas une ferme de quelque impor t ance , qub 
n'ait son a lambic pour la disti l lation des 
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gra ins et des pommes d é t e r r e . Le sol pauvre 
et sablonneux de ce pays se prête facile--
nient à la cu l ture des pommes de t e r re . Le 
n o m b r e des distilleries n 'est pas de moins 
de 15,000 dans les pays d 'oul re-Rhin . Dans 
la Grande-Rretagne, la distillation des gra ins 
a presque au tan t d ' impor tance qu ' en Al le 
m a g n e . 

Dans le nord de la F r a n c e , la fabrica
tion de l'alcool de gra ins a eu longtemps 
une t rès-grande impor tance ; mais depuis 
que lques années , m ê m e dans les pays l i m i 
t rophes de la Belgique et de l 'A l lemagne , le 
n o m b r e des distilleries de gra ins s'est b e a u 
coup rédui t . Le renchér i s sement des céréales 
fait qu ' i l y a moins d ' in térê t au jourd 'hu i 
qu 'autrefois à les convert ir en alcool ; et 
d ' un aut re côté, dans le bu t , t rès-ra t ionnel , de 
réserver les céréales pour la consommat ion 
pub l ique , une législat ion spéciale a été faite, 
dans notre pays, pour gêner le déve loppe
m e n t de cette indus t r i e . A cer ta ines époques , 
la disti l lation des gra ins a été in terdi te ; 
des décrets l 'ont autorisée à des condi
tions que l 'on a reconnues p lus ta rd impra 
t icables ; enfin, l ' ent rée en franchise des 
g ra ins é t rangers , pa r t i cu l i è rement du riz, 
a été inspirée pa r le désir de r édu i re la 
dist i l lat ion de nos céréa les . 

Il est facile de comprendre que la dist i l
lation des gra ins soit, dans les pays du Nord , 
une ressource précieuse pour l ' ag r icu l tu re . 
E n été, ses résidus sont pour le bétai l d 'ex
cellentes pâtures , qui r emplacen t avec avan
tage les fourrages, ra res et chers dans cette 
saison, à cause de la sécheresse. Ces mêmes 
rés idus , c'est-à-dire les drèches, qui res tent 
après l 'extraction de la mat iè re sucrée des 
cé réa les , sont u n très-bon a l iment pour les 
vaches lai t ières, qu i , sous l ' influence de ce 
régime, fournissent u n lait r iche et abon
dan t . 

Les distilleries établies au mi l ieu des 
contrées agricoles, r enden t donc de très-
g rands services à ces contrées. Dans toute 

l 'Angle ter re , aussi b ien que dans le nord 
de la F r a n c e , elles secondent mervei l leu
sement la cu l tu re . On c o m p r e n d dès lors 
que l ' industr ie de la dist i l lat ion des grains 
et des p o m m e s de t e r re a l imente de spi r i 
tueux tout le nord de l 'Europe , c'est-à-dire 
les pays privés de la bet terave et de la 
v igne . 

La fabrication de l 'alcool de gra ins s 'opère 
pa r deux moyens différents : on s accha r ine 
les grains pa r la diastase, c'est-à-dire pa r le 
malt, ou par l 'action des acides é tendus . Le 
p remie r moyen s 'appl ique sur tout à l 'orge, 
au seigle et au b lé ; le deuxième au r iz , au 
mil let et au maïs . ~ - ' ~ 

La t ransformation de l ' amidon des, céréa
les en sucre , pa r la diastase, a été déjà lon
guemen t décrite dans ce vo lume . Le moût 
de la bière ne se fabrique pas au t r emen t ; 
et quand on s 'occupe, dans les fermes ou 
dans les disti l leries, de p répa re r le m o û t 
destiné à la fabrication de l 'alcool de gra ins , 
on n e fait au t re chose que de répéter les 
opérat ions des brasseurs . 

P o u r obteni r le m o û t de gra ins destiné à 
fournir l 'alcool, on commence pa r f a i r e ger
m e r l 'orge, le blé ou le se igle ; on humec te 
cette céréale et on la main t ien t , pendan t 
que lques j ou r s , à une Température de - j - 14 
à + 27°, c'est-à-dire que l 'on provoque la 
formation de la diastase. Q u a n d la ge rmi 
nat ion s'est établie et que la tigelle a acquis 
environ la moit ié de la longueur du gra in , 
on arrête la ge rmina t ion , en chauffant le 
gra in germé dans une touraille. La diastase 
ainsi produi te a la propr ié té de t ransformer 
r ap idement en sucre , à une t empéra ture 
de -|- 65 à - j - 70", non- seu lemen t tout l 'a
midon contenu dans la gra ine su r laquelle 
on a opéré , maïs encore u n e certaine quan
tité de l ' amidon d 'autres céréales non ger-
mées . On rédui t donc en farine le malt, 

c'est-à-dire la gra ine -de céréale germée et 
touraillée, on la m é l a n g e de deux à trois fois 
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A, grenier à g r a i n s . 
B , g r e n i e r à f a r i n e s . 
C, c ave où se fu.it la g e r m i n a t i o n d u g r a i n , 
D , t o u r a i l l e p o u r s é c h e r le m a l t g e r m é . 
E, d e u x p a i r e s d e m e u l e s p o u r m o u d r e ïe n i a i : . 
F , local de f e r m e n t a t i o n c o n t e n a n t dix c u v e s en b o i s . 
G, g é n é r a t e u r s d e v a p e u r . 
lï, l oca l d e s p o m p e s e t d e s a p p a r e i l s d e d i s t i l l a t i o n . L!3 

f a b r i c a t i o n d e g e n i è v r e e t d e r e c t i f i c a t i o n . 
I, m a c h i n e à v a p e u r . 
J , t o n n e l l e r i e . 
K, m a g a s i n à a lcoo l . 

Fig. 279, 280, 2S1. — Vuo en élévation et en plan d'une distillerie de grains. 
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son poids de farine d 'orge, de seigle ou de fro
m e n t , et après avoir délayé le mélange dans 
« n e certaine quant i té d 'eau, on le porte à la 
t e m p é r a t u r e de -J- 60 ou + 70" .Dn provo
q u e ainsi r ap idement la t ransformation de 
l 'amidon en sucre, qui se dissout dans 
l ' e au . 

Les proport ions de mat iè re à employer et 
l e mode opératoire sont les suivants . Pour 
25 k i logrammes de malt, ou orge ge rmée et 
ioura i l lée , on p rend 75 k i logrammes de 
g r a i n s d 'orge, de seigle ou de b lé , réduits 
à l 'état de farine. Le mé lange est délayé 
dans 100 litres d 'eau à + 40°, puis , en y 
a jou tan t 3 à 4 hectoli tres d 'eau boui l l an te , 
et agi tant toujours la masse , on porte le tout 
à la t empéra tu re de + 50 à -f- 55°. Quand 
la t empéra ture est pa rvenue à - j - 55°, on 
agi te encore pendan t cinq minu t e s . Alors 
o n couvre la cuve et on a b a n d o n n e le mé
lange à l u i - m ê m e , pendan t trois à quatre 
heures . La diastase contenue dans le mal t 
saccharif ie l ' amidon des gra ins , et le t r an s 
forme en glucose et endex t r ine . Le mé lange , 
•d'abord b lanchâ t re , muc i l ag ineux et d 'un 
goût farineux, devient t r ansparen t , de cou
leur ambrée , d 'un goût sucré et d 'une odeur 
•qui rappel le celle du pa in frais. 

La t ransformat ion de l ' amidon des cé
réales en sucre é tant ainsi t e rminée , on re
froidit le moût , et on le r amène à la t e m 
péra tu re convenable pour la fermenta t ion . 
-Ce rafraîchissement se fait soit pa r l 'addit ion 
•d'eau très-froide, soit par le passage du li
q u i d e chaud sur des bacs refroidisscurs, sem
blables à ceux des brasseries . 

Le moût , c 'est-à-dire le l iquide p rovenan t 
de la saccharification d u g ra in , est mis en 
fermentat ion par la levure de b i è re . Mais la 
levure étant assez chère , on a in térê t à en 
r é d u i r e au tan t que possible la quant i té . C'est 
pour cela que l 'on mé lange souvent le 
m o û t avec les vinasses des opérat ions p r é 
cédentes. Le plus souvent, on commence 
j provoquer la fermentation au moyen de 

levure de b i è re , et , une fois qu 'e l le est en 
t r a in , on l ' en t re t ient par l 'addi t ion de vi
nasses anc iennes , en ayant le soin de rejeter 
dans la cuve la mousse qui est engendrée 
par la fermenta t ion m ê m e . 

On couvre les cuves jusqu ' au m o m e n t où 
la fermentat ion est b ien é tabl ie ; alors .on les 
découvre , pour éviter une trop grande élé
vation de t empéra tu re . Si la fermentat ion 
se ra lent i t , on couvre de nouveau la cuve, 
pour p réveni r son refroidissement. 

La fermentat ion é tant t e rminée , ce qui 
exige environ quaran te -hu i t heu res , on dis
tille le l iqu ide , pour en re t i rer l 'alcool. 

On admet que 100 k i logrammes de blé 
peuvent produi re 56 à 58 litres d'alcool 
à 50° centés imaux, le seigle 55 à 56 l i t res , 
l 'orge de 48 à 52 l i tres. On a construi t des 
tables pour ind iquer les propor t ions d'alcool 
que doivent conteni r les moûts d 'une den
sité donnée . 

Les marcs ret i rés de la chaudière servent 
à l a -nour r i tu re des best iaux, quand on les a 
mélangés avec de la pail le et du foin hachés . 

Nous donnons dans les figures 279, 280, 
281 ,1e p lan d 'une usine instal lée pour la 
distillation des gra ins par le mal t . 

Nous ferons conna î t re , à propos de la fa
br ica t ion de l 'eau-de-vie de gra ins , une dis
tillerie de gra ins r é c e m m e n t établie dans 
les environs de Par i s , et qui présente le 
double intérêt , au point de vue indus t r ie l , 
de la fabrication de l 'eau-de-vie de gra ins et 
de celle de la levure . Nous voulons par le r 
de la distil lerie du baron Max-Spr inger 
à Maisons-Alfort. 

Propr ié ta i re d 'une grande distillerie de 
gra ins près de V ienne (Autriche), M, Max-
Spr inger avait fait expédier de Vienne a 
Par i s , d e l à l evure , pour la boulanger ie pa
r i s ienne . Mais le coût d u t ranspor t et la du
rée avaient r endu cette opérat ion impra t i 
cable . 
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M. Spr inger résolut alors de créer dans 
les environs d e P a r i s u n e distillerie de gra ins , 
dans le bu t spécial de fabr iquer de la l e -

T. IV. 

vûre . C'est cette usine qui a été créée à Mai-
sons-Alfort. 

M. J . Bar ra i a donné dans le Journal de 
338 
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l'agriculture du 5 février 1876 les extraits , 
que nous allons r ep rodu i re , du rappor t qu ' i l 
a fait à la Société d'encouragement sur l 'é
tabl issement de Maisons-Alfort. 

« Les gra ins e m p l o y é s , dit M. J. Barrai, son t l 'orge , 
l e se ig le et l e m a ï s . L'orge est e x c l u s i v e m e n t trans -
formée en mal t , parce que la saccharif icat ion do la 
fécule s e fait e n t i è r e m e n t par l e mal t , à. l ' exc lus ion 
abso lue de tout ac ide m i n é r a l . Il e n résu l te que l e s 
rés idus de la fabricat ion cons t i tuent u n e nourr i 
ture exce l lente pour le bétai l . 

u L 'é tabl i s sement c o n s i s t e : 1° e n u n e m a l t e r i e 
pour faire g e r m e r l 'orge et obtenir , d a n s l e grain 
malté , la diastase qui servira, pour dé terminer la 
transformat ion de la fécule et de l ' amidon en s u c r e ; 
— 2° en des m o u l i n s qui c o m p t e n t aujourd'hui hu i t 
paires de m e u l e s pour réduire l e s grains et l e m a l t 
en farine après u n net toyage parfait ; — 3° e n des 
cuves pour la m a c é r a t i o n et l e brassage , afin d'obte
nir u n m o û t sucré ; — 4° en des rafralchissoirs 
r e m a r q u a b l e m e n t d i sposés pour abaisser à u n degré 
convenab le l a t e m p é r a t u r e des m o û t s qui p r o v i e n 
n e n t de la saccharif icat ion ; — 5° e n des c h a m b r e s 
où se fait la f ermentat ion des m o û t s , qui produit des 
j u s f ermentes et de la l evure ; — 6° e n u n atel ier 
pour l a séparat ion, l e p r e s s a g e et la m i s e e n s a c s 
ou en paquets de la l evure ; — 7° e n u n e dist i l lerie 
m o n t é e avec l e s apparei ls Saval le pour l 'obtent ion 
de l 'alcool ; — 8° enfin, en u n atel ier pour la repr ise 
des drèches ou rés idus de la f ermentat ion et de la 
disti l lation qui doivent servir à la nourr i ture d u bé
tail. — Avec 100 k i l o g r a m m e s de gra ins , on obt ient , 
en m o y e n n e , 28 l i tres d'alcool supposé à 100° 
cen té s imaux , 9 k i l o g r a m m e s de levure et 700 ki lo
g r a m m e s d e d r è c h e s . À ^ 

é ¥ LÉGENDE DE 
îî 
* >> 

A, colonne distillatoire rectangulaire en enivre, composée 
d'un soubassement en fonte dê fer, de 25 tronçons mu
nis de regards, et de la couverture. 

B, brise-mousses renvoyant à la colonne les mousses et 
les matières entraînées par le courant de vapeur qui 
se rend de la colonne au chauffe-vins. 

C, chauffe-vins tabulaire. 
D, réfrigérant tubulaire à compartiments intérieurs. 
K, éprouvette graduée, pour l'écoulement des phlegmes. 
F, régulateur de chauffage de l'appareil. 
G, tube de contre-pression pour sortie des vinasses. 
H, réservoir d'eau froide. 
i, tuyau conduisant les vapeurs de chauffage de la soupape 

du régulateur h l'appareil. 
j , tuyau de pression de la colonne du régulateur. 
J, l, tuyau conduisant les vapeurs alcooliques de la colonne 

au arise-mousses et au chauffe-vins: 

« La l evure , v e n d u e avec ra i son s o u s le n o m de 
l e v u r e française , e s t d o n c u n e l evure de grains 
purs ; e l le est de cou leur b lanche et n'altère n u l l e 
m e n t l a n u a n c e de la farine . Sa force est très-
grande ; e l le fait p o u s s e r r é g u l i è r e m e n t la pâte trois 
fois et u n e q u a t r i è m e f o i s dans le four. Elle procure 
u n e é c o n o m i e de 40 pour 100 c o m p a r a t i v e m e n t aux 
autres l e v u r e s de gra ins c o n n u e s , et de 66 pour 100 
sur la l evure de b i è r e . Cette l evure est e n grande 
part ie v e n d u e à la b o u l a n g e r i e de Paris par petits 
paquet s de 230 g r a m m e s . 

« La fabrication de la l evure de gra ins comporte 
n é c e s s a i r e m e n t ce l l e de l 'alcool . A Maisons-Alfort, 
on fait par j o u r 70 hecto l i t res d'un a lcool , r a m e n é 
à 100°, qui n e r e s s e m b l e e n rien à l 'alcool o r d b 
riaire o b t e n u d a n s l e s d is t i l ler ies de gra ins . Il est 
d'une pureté si r e m a r q u a b l e que , s u r le m a r c h é , il 
e s t v e n d u avec u n e p r i m e de 12 к 15 francs au-
d e s s u s d u cours ordinaire de Par i s . 

« Le t ro i s i ème produit de l 'us ine , est la drèche qui 
provient d e la dist i l lat ion. Il e n es t fabriqué chaque 
j o u r 175,000 ki logr. C o m m e 100 ki logr . suffisent 
pour la nourr i ture d'une vache lait ière o u l 'engrais 
s e m e n t d'un bœuf, ce la c o r r e s p o n d à l a nourri ture 
de 1,750 v a c h e s ou bœufs . Les nourr i s seurs des 
env irons de Maisons-Alfort v i e n n e n t chercher cette 
mat ière pour leurs an imaux , в 

La pure té de l 'alcool p réparé dans l 'usine 
Spr inger d'Alfort est due , su ivant M. Bar
ra i , d 'abord au mode de ferm entat ion dont 
il a été question plus hau t , ensui te aux 
apparei ls de distillation et de rectification 
qui y sont employés et qui sont construits 
pa r M. Savalle. 

LA FIGURE 283 . 

m, tuyau de refoulement de la pompe à matière alimentant 
l'appareil, 

n, conduite d'eau au réfrigérant. 
0, sortie des vinasses. 
p, conduite d'alcool vers l'éprouvette. 
q, conduite des matières chaudes entrant' dans la co-

• lonne. 
i', retour du brise-mousses, 
•s, tube d'air. 
1, soupape du régulateur de vapeur. 
2, robinet à cadran réglant l'alimentation des matières à 

distiller. 
3, robinet d'eau froide du réfrigérant, 
•i, renifiard. 
5, niveau d'eau. 
6, purge de la base de la colonne. 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



-w 

L ' A L C O O L E T L A D I S T I L L A T I O N . 515 

Fig. 28». 

I 1 

Apparp.il pour distiller l'eau-de-vie do grains employe dans l'usine Springer, a Maisons-Alfort. 

Ces appare i l s sont, en effet, dignes d'at
tention et mér i ten t une ' description spé
ciale. 

L 'usine de Maisons-Alfort travail le jou r 
ne l l ement 23,000 k i log rammes de grains'. 

* IL i 

P o u r obteni r u n travail régul ier su r une si 
g rande échel le , deux conditions essentielles 
étaient à r emp l i r : éviter toute obstruct ion do 
l 'apparei l et assurer la division du l iquide . 
L 'obstruct ion est empêchée par la rapidi té 
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Fig. 284. — Ensemble d'une distillerie de grains opérant par les acides. 

A, A', cuves de saccharification où les matières premières 
sont soumises à 1'ebullition, en présence de l'eau, et 
de l'acide sulfurique mi clilorliydrique. 

15, B', cuves de saturation de l'acide par la craie. 
11, D', D ' , cuves de fermentation. 
{•'., citerne dans laquelle se déversent les jus fermentes. 

G, réservoir du liquide à distiller. 
H, colonne distillatnire. 
I , réservoir àpblegmes (ou aux alcools bruts,. 
J, reetificateur. 
K, magasin aux alcools. 

d e l ' écoulement do. la mat ière en distil
lation ; celle-ci parcour t la colonne en 
moins de six minu te s ; vu la l ongueur de 
la course, qui est de 125 mèt res , c'est u n e 
vitesse de 35 cent imètres p a r seconde. On 
comprend comment ce dép lacement rapide 
•empêche la formation de dépôtst Chaque 
ï ronçon de la colonne est m u n i , en ou t re , de 
cinq regards en b ronze , qui pe rmet ten t le 
nettoyage, sans nécessiter le démontage de 
l ' apparei l . La division d u l i q u i d e e s t obtenue 
de la m ê m e man iè re : la substance à distil
ler , formant u n r u b a n de 125 mèt res , est 
traversée en tous sens pa r la vapeur qui doit 
en t ra îner l 'alcool contenu dans le l iquide . 
D 'a i l leurs , le travail est p réparé pa r le 
chauffe-vins disposé avec de g randes sur
faces et de maniè re à uti l iser la cha leur 

pe rdue de la distil lation pour échauffer la 
mat iè re à disti l ler. On fait ainsi u n e g rande 
économie de combust ib le , tout en assurant 
u n e disti l lation plus parfai te . 

La figure 283 (page 515) représente l 'en
semble de l 'apparei l de distillation des gra ins 
à l 'usine de Maisons-Allbrt . 

La saccharifiealion par les acides est 
beaucoup plus chère que la saccharifiealion 
par le mal t , en ce sens qu 'e l le ne laisse pres
que aucun résidu uti l isable pour la nourr i 
ture des best iaux. Aussi n 'esf-elle employée 
que pa r exception, ou pa r suite de c i rcons
tances par t icu l iè res . Lorsque , pa r exemple, 
on ne peut uti l iser les résidus (drèches) pour 
la nou r r i t u r e du béta i l , ou en t rouver la 
vente , si le mal t est difficile à se pro-
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Fig. 285 et 286. — Saccharificateur Colani et Kruger vu de face et de profil. 

A, cylindre en cuivre rouge, solidement construit, conte
nant son double fond perforé. 

6, trou d'homme servant à charger les grains. 
c, trou d'homme pour introduire le double fond. 
d, éprouvette servant a suivre le travail, par la priso 

d'échantillons du sirop à différentes phases de l'opé
ration. 

e , manomètre indiquant la pression intérieure de l'appaJ 

reil. 

f, horloge pour observer la durée de l'opération. 
G, cuve en bois, munie d'une cheminée., servant à vider lo 

contenu du saccharificateur, dès que la sacchariflca-
tion est terminée. 

1, robinet d'arrivée de l'eau acidulée. 
2, robinet d'arrivée de vapeur pour le chauffage. 
3, robinet pour purger l'air contenu dans le cylindre. 
4, robinet de vidange, communiquant à la cuve supé

rieure. 
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curer , e tc . , on a recours à la saccharification 
par l 'acide. Les riz et les maïs et d 'autres 
matières provenant des cul tures exotiques, 
comme les caroubes de l 'A lgér ie , sont que l 
quefois t rop dures pour être saccharifiées 
par la diastase : on les traite alors pa r l 'a
cide. Avec ce mode de t ra i tement , les r é 
sidus ont moins de va leur que ceux qui pro
v iennent de la saccharification par le mal t , 
mais il faut considérer aussi que l 'opérat ion 
est p lus simple et exige moins de ma in -
d 'œuvre , la ge rmina t ion du g ra in , le tou-
rail lage et les infusions se t rouvant suppr i 
més . Enfin, il n 'est pas nécessaire de rédui re 
les céréales en fa r ine ; il suffît de les con
casser. 

Le procédé de saccharification des céréales 
par les acides consiste, dans son ensemble , à 
met t re les gra ins concassés dans u n e cuve 
de Lois, avec trois fois l eu r poids d 'eau 
contenant 6 pour 100 d'acide sulfurique 
à 60° ou 10° pour 100 d'acide c h l o r h y d r i -
que à 22°. On fait passer, au moyen d 'un 
tuyau barbot teur , u n couran t de vapeur 
à t ravers ce mé lange . On fait du re r qua
torze à quinze heures ce couran t de vapeur , 
si l 'on opère avec l 'acide sulfur ique, et 
neuf a dix heures seu lement avec l 'acide 
eh lorhydr ique . Sous l ' influence de la cha
leur , l 'acide é tendu t ransforme l ' amidon 
d 'abord en dex t r ine , puis en glucose, e t l ' o n 
obtient un sirop b runâ t r e , que l 'on fait écou
ler , au moyen d 'un robinet , dans une cuve 
de bois. Là, on sature l 'acide l ibre avec de 
la craie , puis on ajoute de l 'eau froide, de 
maniè re que le mé lange acquière la densité 
de 104 à 105, et que la t empéra tu re soit d ' en
viron - \ - 22°. On fait alors fe rmenter , au 
moyen de la levure de bière et des résidus 
de fermentat ions in té r ieures , avec les p ré 
cautions que nous avons décrites pour la 
fermentat ion du moût p rovenant du mal t . 

Nous représentons ici (figure 283), l 'en
semble d 'une distil lerie de g ra ins opéran t 
par les acides. 

Les alcools résu l tan t de la saccharification 
par les acides, sont p lus pu r s que ceux qui 
p roviennent de la saccharification par le 
mal t . Ils t rouvent u n grand emploi dans le 
vinage des vins et la fabrication des eaux-
de-vie. 100k i logrammes de riz donnen t , par 
ce procédé, 35 à 36 litres d'alcool. Les 
seigles, les orges et les maïs donnen t à peu 
près le m ê m e r e n d e m e n t que lorsqu 'on les 
traite pa r le mal t . 

La méthode q u e nous venons de décrire 
jaour saccharifier le gra in pa r l 'acide sulfu
r ique est t rès-simple, mais elle est assez dis
pendieuse . MM. Colani , ancien professeur à 
l 'Académie de S t rasbourg , et Kruge r , dis
t i l la teur à Niort , sont arr ivés à un perfec
t ionnement réel et p ra t ique de cette méthode 
de saccharification. 

Leur procédé consiste à opérer sous p res 
sion, dans u n cylindre en cuivre , et à dé te r 
m i n e r d 'une man iè re exacte le nombre de 

calories nécessaires à la saccharification de 

chaque substance, en opérant à une pression 

de vapeur donnée et dans un laps de temps 

déterminé. 

MM. Colani et K r u g e r sont ainsi arrivés 
à fixer le milieu de pression le plus favorable 

au t ra i tement de chaque espèce différente de 
gra ins et d 'autres mat iè res . Lorsqu 'on dé
passe ce mi l i eu de pression, et pa r consé
quen t de cha leur , on produi t la transfor
mat ion du glucose en acide caramél ique ; 
si l 'on opère à une pression infér ieure à celle 
ind iquée , on perd le bénéfice du système, 
pa r la durée t rop longue du t ravai l et la dé
pense Irop forte de combus t ib le . 

Ils ont tour à tour trai té les maïs , les 
orges, les seigles, les b lé s , puis le foin, la 
pai l le , le bois, e tc . , et ont ainsi ob tenu des 
résultats t rès-intéressants. Le foin, p a r 
exemple , l eu r a donné 12 1 / 2 pour 100 d'al
cool. Mais ils se sont sur tout appl iqués au 
t ra i tement indust r ie l des maïs , et l eu r ren 
dément est élevé ju squ ' à 35 pour 100 d 'a l -
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cool, quand , pa r les aut res procédés, ce ren
dement n 'a t te in t que 28 à 30 pour 100. 

Les figures 285 et 286 représentent l ' ap
parei l de MM. Colani et K r u g e r . 

• D a n s une b rochure publ iée en 1874, 
MM. Colani et K r u g e r expl iquent , en ces 
te rmes , l e u r procédé appl iqué au t ra i tement 
des maïs . r 

« La c u i s s o n s'opère e n vase c los . Ce v a s e est eu 
cuivre. Disons tout de suite pourquoi n o u s avons 
chois i ce méta l . L'acide chlorhydrique o u mur ia t i -
qne, le seu l dont n o u s n o u s serv ions , n'attaque 
guère le cu ivre e n m a s s e et n e l 'attaque qu'au con
tact d e l 'air; par l 'expuls ion de l'air au m o y e n de la 
vapeur, n o u s m e t t o n s l 'appareil saccharif icateur à 
l'abri de toute act ion corros ive , a ins i qu'on peut s'en 
conva incre e n visitant ce lu i qui est m o n t é à notre 
u s i n e ; après 1,500 cu i t e s , i l est , à l ' intérieur, exac
t e m e n t d a n s le m ê m e état que le jour où le construc
teur n o u s l'a expédié 

« P o u r c h a q u e e s p è c e de s u b s t a n c e s c o n t e n a n t de 
l 'amidon , l 'opérat ion ex igera u n e quantité d'eau et 
d'acide, u n e press ion e t u n e durée que lque peu dif
férentes . A u l i eu d'entrer h ce sujet d a n s d ' innom-
bles détai ls , n o u s a l lons raconter e x a c t e m e n t c o m 
m e n t n o u s p r o c é d o n s avec l e m a ï s , qui est u n des 
grains l e s p lus rebe l l e s à u n e saccharif icat ion c o m 
plète . 

« Nous v e r s o n s d'abord d a n s notre saccharif ica
teur, qui m e s u r e u n e capaci té d'un mètre cube et 
d e m i , 000 l i tres d'eau c o u p é s de 16 k i l o g r a m m e s 
d'acide ch lorhydrique , et e n m ê m e t e m p s n o u s ou
vrons le robinet de vapeur. Dès que l e s deux tiers de 
l 'eau sont entrés , n o u s c h a r g e o n s , par le trou 
d ' h o m m e supér ieur , 360 k i l o g r a m m e s de m a ï s con
c a s s é . On f erme le trou d ' h o m m e ; on la i s se sortir 
l'air par le robinet purgeur jusqu'à ce qu'il n e pas se 
p lus que la vapeur. On ferme alors ce robinet , e t le 
m a n o m è t r e n e tarde pas -à m o n t e r . Lorsqu' i l m a r 
que 3 a t m o s p h è r e s (press ion n o r m a l e pour le maïs), 
on arrête l'inlroducLion d e l à vapeur de chauffage. 
Une o u deux fois peut-ê tre p e n d a n t l 'opération, l e 
m a n o m è t r e r e d e s c e n d vers 2 1 / 2 ; i l es t b o n , e n ce 
c a s , de rouvrir l 'accès à l a vapeur durant que lques 
s e c o n d e s , ce qui suffit pour rétablir et ma in ten ir la 
press ion n o r m a l e . Après c inquante m i n u t e s de 
chauffage (a partir d e l ' instant où l 'on a fermé le 
trou d ' h o m m e ) , on ouvre le rob ine t de d é c h a r g e , et 
l 'appareil devenant u n vrai m o n t e - j u s , toute la m a s s e 
l iquide s'élève par le tuyau vers la cuve de dépôt, qui 
e s t m u n i e d'un couverc le s o l i d e m e n t c loué et d'une 
petite c h e m i n é e e n hois , pour permettre à la vapeur 
d u l iquide de s 'échapper l ibrement sans produire 
d 'éc laboussures . Entre l e point de départ et l e point 
d'arrivée du tuyau de d é c h a r g e , il ex i s te u n e diffé

r e n c e de n i v e a u de 6 mètres . On pourrait l ' a u g m e n 
ter c o n s i d é r a b l e m e n t s a n s a u c u n i n c o n v é n i e n t . — 
R i e n n e reste dans le saccharif icateur. Auss i l e 
faux fond percé de trous n'a-t- i l po int pour but d e 
faire fonction d e passo ire , m a i s de retenir l e grain, 
p e n d a n t l 'opération, à u n e certa ine d i s tance du bar-
boteur , afin que la distribution de la vapeur se fasse 
u n i f o r m é m e n t . 

« La décharge dure quatre m i n u t e s , l e c h a r g e 
m e n t onze . Avec l e s c inquante m i n u t e s de c u i s s o n , 
la durée totale de l 'opérat ion est d o n c de so ixante -
c inq m i n u t e s , de sorte que n o u s fa isons hab i tue l l e 
m e n t v ingt-deux cu i te s e n v ingt -quatre h e u r e s . 
L'ouvrier attaché au saccharif icateur a tout l e t e m p s 
néces sa i re pour conduire au m o i n s deux apparei l s , 
c h a r g e m e n t compr i s . Il serait donc facile d'établir 
d a n s l e s grandes u s i n e s toute u n e batterie de s a c -
charif icateurs, et r i en n 'empêchera i t , 'd 'autre part, 
d e d o n n e r au cyl indre u n e d i m e n s i o n double , triple 
ou m ô m e quadruple . » 

Suivant MM. Colani et Kruge r , on ar r ive , 
par l 'applicat ion de l eu r procédé , à d i m i 
n u e r la dépense nécessaire pour la fabri
cation de 1000 k i logrammes de maïs de 
38 francs 50 cent . 

Ce procédé augmente aussi le r e n d e m e n t 
en alcool, car on parvient à obtenir de cer
tains maïs , 35 litres de 3 /6 fin. 

C H A P I T R E XII I 

FABRICATION D E L'ALCOOL D E POMMES DE T E R R E . — 

NETTOYAGE ET BROYAGE D E L A POMME D E TL'RRE. — 

SACCHAR1F1CATION DE LA F É C U L E . — F E R M E N T A T I O N DU 

MOÛT S U C R É . — DISTILLATION DU P R O D U I T F E R M E N T É . . 

La fabrication de l 'alcool pa r la fermenta
tion d u sucre dérivé de la fécule de p o m m e 
de te r re , ne diffère pas , en p r inc ipe , de 
la fabrication de l 'alcool au moyen des cé 
réales . C'est toujours u n e mat iè re amylacée 
que l 'on transforme en sucre , ce qui donne 
u n moût que l 'on fait ensui te fe rmenter pa r 
la levure de b i è re . 

Comme pour les gra ins , on peut saccha-
rifier la fécule de p o m m e de t e r r e pa r le 
mal t (diastase) ou par les acides. Mais ce 
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dern ier procédé, étant d ispendieux, est rare 
meut, employé. 

Commençons donc par décrire la saccha-
lification de la fécule de pomme de terre 
au moyen du ma l t . 

La p o m m e de terre ne produi t pas de 
diastase en ge rman t . On ne peut donc 
suivre ici la m ê m e marche qu 'avec les 
grains , c'est-à-dire provoquer la germinat ion 
du tubercule pour obtenir la diastase. Il 
faut se p rocure r du malt d 'orge , que l 'on 
ajoute ensuite à la fécule pour provoquer 
sa t ransformation en sucre . 

Pour obtenir u n moût sucré à l 'aide des 
pommes de te r re , il faul commence r pa r 
réduire ces tubercules en pu lpe . Dans 
quelques usines, on râpe la p o m m e de terre 
pour la convert i r en pulpe , mais il est plus 
commode d 'obtenir cette pulpe en faisant 
cuire les pommes de te r re . P o u r cela, on 
commence par débarrasser ces tubercules de 
la terre et des débris de toute sorte qu ' i ls 
l ' enferment , en les faisant passer dans u n cy
lindre de bois à claire-voie, c'est-à-dire dans 
le laveur-épierreur, que nous n 'avons pas à 
remet t re sous les yeux du lec teur , car nous 
l ' a \ons déjà figuré et décri t dans la Notice 
sur les Fécules et les pûtes alimentaires, qui 
fait part ie de ce volume (1). Après ce lavage, 
on procède à la coction des pommes de 
ter re , sans les dépoui l ler de leur peau . Au
trefois, on faisait cuire s implement les pom
mes de terre dans l'eau ; au jou rd ' hu i , on 
les cuit à la vapeur . 

La figure 287 représente le vase clos qui 
sert à cuire les pommes de terre à la vapeur . 
En sortant, du laveur-épierreur, qui les a 
nettoyées mécan iquemen t de toutes leurs 
impure tés , les pommes de ter re tombent 
pa r le t rou d ' h o m m e , F , dans u n cyl indre 
de tôle, A, qui est m u n i d 'un double fond, P . 
Au moyen d 'un tube à robinet , C, on fait 
a r r iver le courant de vapeur d 'un géné ra 
teur sous le double fond, P . Dans le p remier 

(1) Page 89, ligure Cl. 

momen t de l 'arr ivée de la vapeur , il faut 
ouvrir , au moyen d'un robinet , u n petit 
tube, E, pour laisser échapper l 'air de l 'in
tér ieur du cyl indre . 

La cuisson des pommes de terre exige 
une heu re et demie envi ron . Quand elle est 
t e rminée , on ferme le tuyau d 'arr ivée de 
la vapeur et l'on retire les pommes de te r re 
pa r le trou d ' h o m m e , F , ou plutôt on les 
fait passer m é c a n i q u e m e n t dans une t r émie , 
qui les condui t à l 'apparei l destiné à les 
écraser. 

11 faut éviter qui 1 les pommes de terre se 

l'"ig. 287. — Cylindre dos pour la cuisson des pommes 
de terre h la vapeur. 

refroidissent avant d 'être b rovées ; car, eu se 
refroidissant, elles p rendra ien t une consis
tance savonneuse, qui r endra i t très-diffi
cile l eu r division. On fait donc couler sur 
les tubercules qui sortent b rû lan t s du vase 
oit ils ont été cuits, un filet d 'eau boui l lante , 
et on arrose également d 'eau boui l lante les 
cylindres entre lesquels on les écrase. 

L 'appare i l le p lus s imple pour écraser 
les pommes de ter re , est un assemblage de 
deux cylindres en fonte creux, qui tournen t 
en sens inverse et bro ien t les tubercules 
ent re leurs deux surfaces. La pu lpe résul 
tant de cet écrasage tombe dans la cuve à 
sacc/iari/icatiou. 
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La cuve à saccharification renfe rme d'a
vance un mélange , tout p r épa ré , de 6 pour 
100 de malt délayé dans de l 'eau à la tem
pérature o rd ina i re . A mesure que les tuber
cules de pommes de te r re t omben t dans 
la cuve, on s 'ar range p o u r que la- tem
péra ture du mélange définitif soit d 'en
viron -f- 65 à + 70°. Alors on agite le tout 
et on laisse ag i r le mal t j u squ ' à ce qu ' i l ait 
transformé l ' amidon et la fécule en sucre et 
en dex t r ine . Cette t ransformat ion se fait en 
deux ou trois heu re s . 

La saccharification étant t e rminée et la 
masse, de pâteuse qu 'e l le é t a i t , é tant de 
venue fluide, on fait passer le m o û t à t ra
vers u n t amis , qui re t ient les pe lu res et les 
mat ières insolubles , et on le verse dans les 
bacs-refroidisseurs, où on l ' abandonne j u s 
qu 'à ce qu ' i l soit arr ivé à -f- 20° envi ron , 
t empéra tu re convenable pour la fermen
tation . 

Cette fermentat ion s'effectue par l 'addi
tion de levure de b iè re , comme pour le 
moût du g ra in . P o u r 100 k i logrammes de 
l iquide, on p r e n d 11 l i tres de levure pâ 
teuse. 

Le moût de p o m m e s de te r re renfe rme 
diverses substances é t rangères , qui sont t e 
nues en suspension pendan t la fermenta t ion . 
Ces mat ières étant soulevées à la surface du 
l iquide, forment une sorte de couver ture , 
que l 'on n o m m e le chapeau, comme dans 
les cuves de vendange . L'aspect et la m a : 
nière dont se comporte ce chapeau permet
tent de t i re r u n e conclusion sur la m a r c h e 
de la fermenta t ion . 

La saccharification des pommes de ter re 
par les acides ne diffère pas de la saccharifi
cation des grains pa r les mêmes agents . Les 
pommes de te r re sont râpées et la pu lpe est 
in t rodui te dans u n e g rande cuve, que l 'on 
rempl i t d 'eau. La fécule, séparée des cellules 
déchirées pa r le râpage , se dépose au fond 
de la cuve. On décante le l iquide b r u n qui 

x IV. 

surnage le dépôt. Ce l iquide sert au bétai l , 
soit pour la boisson, soit pour moui l l e r la 
pâ tu re sèche. 

P e n d a n t que la pâte de pommes de te r re est 
lessivée, on fait boui l l i r , dans u n e deuxième 
cuve, grâce à u n couran t de vapeur , la quan
tité d'acide sulfurique é tendu nécessaire pour 
l 'opérat ion. P a r hectoli t re de p o m m e s de 
ter re , on p rend 1 k i log ramme i / 2 à 2 k i lo
g rammes d 'acide sulfurique é tendu de 3 ou 
4 li tres d 'eau . On in t rodui t dans ce l iquide 
boui l lan t la pâte de p o m m e s de ter re l a 
vée , et on ent re t ien t l 'ébul l i t ion j u squ ' à ce 
que la fécule soit t ransformée en glucose. 
T a n t q u ' u n échant i l lon du l iqu ide , m é l a n g é 
dans u n verre à expérience avec de l 'alcool 
concent ré , devient la i teux, on cont inue l 'é
bu l l i t ion , car c'est le signe qu ' i l existe encore 
de la dext r ine . 

La saccharification est t e rminée au bou t 
de cinq à six heu re s d 'ébul l i t ion avec l ' eau 
acidulée. Alors on transvase le l iquide dans 
u n e cuve à doub le fond, et on le soutire 
dans une aut re cuve con tenan t de la craie , 
qui sature l 'acide l ib re . Il se forme du su l 
fate de chaux ; on sépare le l iquide clair du 
préc ip i té , et on le met à fe rmenter dans une 
cuve avec de la l evure . 

Nous avons déjà dit que la saccharification 
des pommes de te r re pa r les acides est r a r e 
m e n t employée, en raison des dépenses de 
combust ible qu 'e l le en t r a îne . I l faut, c o m m e 
on vient de le voir, en t re ten i r une ébul l i t ion 
de p lus ieurs heu re s , pour que l 'acide exerce 
son action saccharifiante sur la fécule. La 
dépense de combust ible est donc touj ours im
por tan te . Aussi ne fait-on usage de ce pro
cédé que pour t ra i ter les p o m m e s de t e r re 
gâtées par la ma lad ie . Ces tubercules a l térés , 
qui ne donnera ien t que peu de sucre , traités 
pa r le mal t , donnen t , pa r l 'acide, u n certain 
r endemen t . 

I _ 
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C H A P I T R E X I V 

L A FABRICATION DE L'ALCOOL A U MOYEN DU B O I S . 

Ce n'est pas seulement avec les gra ines 
et la fécule de pommes de ter re que l 'on peut 
fabriquer du glucose destiné à être t rans
formé en alcool pa r la fermenta t ion . Des 
expériences exécutées en 1854 ont prouvé 
que l 'on peut fabr iquer du glucose, avec le 
bois. 

Ce fait est assez cur ieux, assez fécond en 
conséquences ,pour nous a r r ê t e r u n m o m e n t . 

Comment peu t -on produi re du sucre 
avec le bois ? 

Sous le r appor t de sa composit ion, la ma
t ière pu re du bois , c'est-à-dire le ligneux, 

ne diffère du sucre de ra is in , ou glucose, 
que par la présence d 'une certaine quant i té 
d 'hydrogène et d'oxygène existant en plus 
dans ce dernier produi t , et, dès l ' année 1825, 
on avait découvert le moyen de t ransformer 
le l igneux en glucose. A cette époque 
Rraconnot , chimiste de Nancy, dans u n 
t ravai l qu ' i l faut considérer comme l 'un 
des p lus impor tan ts de la chimie m o d e r n e , 
découvrit qu ' en t ra i tant pa r l 'acide sulfu-
r ique diverses mat ières contenant du l i 
gneux plus ou moins pu r , tels que de la 
sciure de bois, du papier , des l inges de 
toile ou de coton, e tc . , on t ransforme ces 
mat ières en sucre de ra is in , en provoquant 
sur le l igneux la fixation d 'une certaine 
quant i té d 'eau . Rraconnot avait r econnu 
que , dans cette circonstance, les substances 
l igneuses donnen t u n e quant i té de sucre 
u n peu supér ieure au poids de la mat iè re 
employée. 

Si l ' industr ie ne s'était pas immédia t e 
men t emparée de l ' admirable découverte 
du chimiste de Nancy, c'est que les besoins 
du moment ne se rappor ta ient pas à ce 
genre de produi t . P lus ieurs essais en t r e 
pr is dans cette direction, furent abandon

nés b ien tô t , faute de l 'excitant na tu re l de 
ce genre de recherches , faute d 'oppor tuni té , 
qui était toute chance de bénéfice dans la 
pra t ique de cette opérat ion. C'est dans cette 
catégorie qu ' i l faut r anger , entre autres ten
tat ives, des recherches faites en 1840 dans 
u n e usine de Clichy, pa r M. Tr iboule t , qui 
avait essayé de t ransformer le bois en alcool 
en le t ra i tant pa r l 'acide sulfur ique, avec la 
pensée de consacrer ensuite cet acide sulfu
r ique à la prépara t ion des acides gras . 

Mais les circonstances v iennen t à chan
ger, et le p rob lème , repr is sous l 'a igui l lon 
de l 'oppor tuni té , est presque i m m é d i a t e 
m e n t résolu. Le prix des alcools subit , vers 
1854, u n g rand accroissement pa r suite de 
l ' envahissement des vignes par l 'o ïdium. 
On songea aussitôt à r ep rendre les essais de 
fabrication de l 'alcool au moyen du bois. 
E n 1854, M. Arnou ld , élève du laboratoi re 
de Pelouze , réussit à p rodui re industr iel le
m e n t la saccharification d u bois , réalisée 
pour la p remière fois pa r Rraconnot , en 
1825. 

On s'était adressé , j u squ ' à ce m o m e n t , à 
toutes les substances susceptibles de fournir 
de l 'eau-de-vie pa r la fermentat ion. Nous ve
nons de voir que l 'on fait au jourd 'hu i de l 'al
cool avec toutes les mat ières qui r e n f e r m e n t 
du sucre, ou qui peuvent en fournir par u n e 
opération peu coûteuse. Depuis l ' année 1853 
u n n o m b r e considérable de fabriques de 
sucre de bet terave se sont t ransformées en 
distilleries ; au l ieu de consacrer la bet terave 
à l 'extraction du sucre , on soumet, comme 
nous l 'avons dit, à la fermentat ion les li
quides sucrés fournis par cette rac ine , pour 
en re t i rer ensuite l 'alcool. La p o m m e de 
te r re , l 'orge et le seigle, soumis, comme 
dans les brasseries , à l 'act ion de la dia-

stase ou de l 'orge ge rmée , l ' asphodèle , e tc . , 
ont été consacrés jusqu ' à l ' année 1853 à 
la fabrication de l 'eau-de-vie. P a r u n abus 
condamnable auquel la sagesse du gouver
n e m e n t mit u n t e rme , en ver tu d 'un acte 
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supér ieur d ' au to r i t é , le blé m ê m e fut, à 
cette époque , dé tourné de son emploi n a t u 
re l dans l ' a l imenta t ion , et consacré , pa r les 
mêmes p rocédés , à l a prépara t ion de l ' a lcool . 
Il était donc tout s imple ,en présence de l'ex
cessive cher té des alcools qui arr iva en 1854, 
que l 'on songeât à t ranspor ter dans l ' indus
trie le fait de la saccharification du bois , qui 
était demeuré jusqu ' ic i dans le domaine ex
clusif de la science ; et tel était le b u t que s 'é
tait proposé M. Arnou ld . Voici le procédé 
dont ce chimiste faisait usage. 

P o u r t ransformer le bois en sucre de 
raisin et u l t é r i eu remen t en alcool, on com
mence par rédui re en sciure le bois b l anc , 
le peupl ie r pa r exemple , qui convient 
parfa i tement à cet objet, et on le dessè
che dans une éluve chauffée à -f- 100° 
par de la vapeur d 'eau boui l lan te , ce qui 
lu i fait pe rdre la moitié de son poids. 
A la sciure ainsi desséchée, on ajoute u n 
poids égal d'acide sulfurique o rd ina i r e ; on 
agi te , on divise, on t r i ture ce mélange avec 
une spatule et on l ' abandonne â l u i - m ê m e , 
pendan t v ing t -qua t re heures . Au bout de 
ce t emps , on délaye la masse dans de l 'eau, 
et le l iquide est porté à l ' ébul l i t ion. P a r l 'ac
tion de l 'acide sulfurique s 'exerçant à cjette 
t empéra ture élevée, le bois est to ta lement 
converti en glucose ; la l iqueur refroidie 
consiste donc en une dissolution de glucose 
dans l 'eau, mêlée à l'excès d'acide sulfu
r ique ayant servi à l 'opérat ion. Pour dé
barrasser la l iqueur de cet acide sulfurique, 
il suffit d'y ajouter une quant i té suffi
sante de craie (carbonate de chaux) ; l 'a
cide sulfurique, changé en sulfate de chaux, 
insoluble dans l 'eau, se précipi te , tandis 
q u e l 'acide carbonique de la craie se dégage. 
Quand le sulfate de chaux s'est ent ièrement 
précipité par le repos, on decán t e l e l iquide, 
qu i est immédia t emen t soumis à la fermen
tation alcoolique, grâce à l 'addit ion d 'une 
certaine quant i té de levure de b i è re . Pour 
ob ten i r l 'alcool formé dans cette dernière 

opérat ion, il ne reste plus qu 'à le dis t i l ler 
dans les apparei ls o rd ina i res . 

L'eau-de-vie ainsi obtenue est d 'un assez 
bon goût. El le offre seu lement u n e légère 
odeur empyreumat ique dont il serait facile 
de la débarrasser pa r des distil lations suc
cessives. 

Si l 'on s'en rappor te aux essais qui ont été 
faits en 1854, pa r M. Arnou ld , 100 ki logram
mes de bois donnera ien t de 75 à 80 pour 100 
de sciure sèche, et p rodui ra ien t , après la sac
charification, 200 litres d'alcool. A u pr ix ac
tuel de l 'acide sulfurique et de l 'alcool, et 
q u a n d m ê m e on renoncera i t à t i rer aucun 
par t i de l 'acide sulfurique provenant des 
opérat ions , l ' industr ie t rouverai t dans la mise 
en pra t ique de ce procédé un cer ta in béné
fice. Mais il est certain que l 'on pourra i t 
t i rer par t i de l 'acide sulfurique employé 
dans le t ra i tement du bo is ; on pourra i t le 
consacrer , par exemple , à la décomposit ion 
du stéarate et de l 'oléate de chaux dans les 
fabriques de bougie s téarique où l 'on a 
recours à cet acide pour conver t i r le stéa
rate de chaux en acide s téar ique ; la dé
pense de l 'acide sulfurique serait ainsi à 
peu près annu l ée . 

Hâtons-nous pour t an t d 'ajouter que l ' in
dustrie ne s'est pas emparée sér ieusement 
d u fait que nous venons de s ignaler . L ' a 
baissement considérable qui arr iva en 1858 
du prix de l 'alcool pa r suite de l ' abon
dante récolte des vins , enfin la disparition 
générale de l 'o ïd ium, firent en m ê m e temps 
disparaî tre les avantages que l 'on aurai t pu 
re t i rer indust r ie l lement de la saccharifica
tion d u bois. La saccharification des gra ins 
et celle de la p o m m e de te r re , servent donc 
seules au jou rd 'hu i à la product ion de l ' a l 
cool au moyen des mat ières végétales, pou
vant se t ransformer en sucre pa r l 'act ion de 
la diastase ou des acides. 

Cependant u n fait ch imique et indust r ie l 
d 'une g rande impor tance est demeuré ac
quis pa r les expériences de M. Arnould re -
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latives à la t ransformation du bois en sucre . 
Ce fait, c'est la possibilité de fabr iquer à bas 
prix du glucose pa r une opérat ion ch imique 
très-simple. 

La fabrication d u sucre au moyen du bois 
est une question qui a u n e portée inf iniment 
plus grande qu 'on ne serait tenté de le croire 
au p remie r aperçu . On nous permet t ra de 
développer , en t e rminan t ce chapi t re , les 
considérations qui donnen t u n e impor tance 
toute par t icu l iè re à cette ressource cons idé
rable que la chimie vient nous offrir. 

Il faudrait fermer les yeux aux lumières 
des faits qui nous e n v i r o n n e n t , p o u r 
met t re en doute q u e , dans u n interval le 
encore impossible à fixer, u n e t rans forma
tion radicale soit dest inée à s 'accomplir 
dans les condit ions physiques de l 'exis
tence des h o m m e s . Les générat ions qui 
doivent nous r emplace r vivront d 'une vie 
différente de la nô t re , et l 'état où s 'agitent 
au jou rd 'hu i not re impuissance et not re fai
blesse, ne sera pour nos neveux q u ' u n sujet 
d ' é tonnements . L 'appl icat ion des sciences 
physiques et ch imiques conduira u n j o u r à 
t ransformer toutes les conditions des sociétés 
h u m a i n e s . C'est, pa r exemple , une i m m e n s e 
question que celle de l ' a l imenta t ion des 
peuples . Quel bouleversement dans la h ié
rarchie sociale, quelle per turba t ion dans 
l ' équi l ibre et les rapports des différentes 
classes, quelle révolut ion dans l 'économie 
pub l ique , ne provoquerai t point l ' inven
teur qui réussirai t à fabr iquer de toutes 
pièces et à bas pr ix une mat iè re a l imenta i re ! 
Voyez-vous tout de suite l'effet et les résul
tats de cette découverte? Donne r à tous les 
moyens de subvenir sans frais aux besoins 
de la vie, débarrasser chacun de la nécessité 
fatale et c o m m u n e d 'acquér i r le pa in de 
chaque j o u r à la sueur de son corps ou à la 
fatigue de son cerveau, quelle révolution 
dans la famille h u m a i n e ! Que deviendraient 
les notions actuelles sur la pauvreté et sur 

les richesses ? Le sage, l ' h o m m e modéré 
dans ses besoins, serait alors le r iche ; la 
pauvre té ne serait la compagne que de la 
passion et de l ' incont inence des désirs . Mais 
ce problème capital de la fabrication écono
mique d 'une mat iè re a l imenta i re , est-il inso
luble ? Nu l l emen t , et peut -ê t re par tagera-
t -on cet avis, si l 'on considère avec quel le 
facilité a été résolue une par t ie de cette 
question du j o u r où les circonstances en on t 
r endu la solution u t i le . 

Le glucose en t re comme é lément essen
tiel dans u n g rand n o m b r e ' d e substances al i
menta i res . Le pa in , les fruits, les l égumes , 
cont iennent des quant i tés notables de g l u 
cose ou de produi ts ana logues . A lui seul 
le sucre ne suffirait point pour compo
ser une a l imenta t ion complète , mais il y 
concourt dans une proport ion considérable . 
Les t ravaux des physiologistes modernes 
ont mon t r é qu ' i l consti tue l ' é lément de la 
combust ion ch imique qui s 'accomplit dans 
l 'acte respiratoire des an imaux . Sa présence 
dans les maté r iaux de not re a l imentat ion 
est donc indispensable à l 'entret ien de la 
vie . Ainsi , obteni r économiquement du glu
cose, c'est fabr iquer à bas prix u n produi t 
a l imenta i re . Or, ce p rob lème de la p r o d u c 
tion artificielle du glucose est résolu comme 
fait scientifique, ainsi qu 'on vient de le 
voir pa r les expériences de M. Arnou ld re 
lat ives, à l a conversion, au moyen des acides, 
du bois en sucre . 

Une part ie de la g rande question de la fa-" 
br icat ion économique d 'un a l iment est donc 
résolue. Q u ' u n e découverte du m ê m e genre 
v ienne à se produire pour obteni r artificiel
l ement u n a l iment azoté, et tout serait dit . 
Ce n 'est donc pas sans raison qu ' i l est permis 
d 'espérer , pour un avenir plus ou moins 
prochain , l ' ent ière solution du grand pro
b lème dont nous par l ions , c'est-à-dire la 
fabrication d 'une mat iè re a l imenta i re fa
br iquée artificiellement à bas p r ix , p ro 
b lème auque l se t rouvent si é t ro i tement 
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liées les destinées futures des nat ions . 

Mais sans a t tendre l 'ent ière solution du 
problème de la fabrication de toutes pièces 
d 'un a l iment azoté, il est cer ta in que la 
t ransformation d u bois en sucre est à ,elle 
seule fertile en avantages. Les besoins de 
l ' a l imenta t ion t rouveront dans cette décou
verte u n e ressource impor tante pour l'ave^ 
nir. On verra désormais les crises a l imen
taires, si désastreuses pour tous , devenir de 
plus en p lus ra res , et peut-être impossibles, 
puisque le bois pour ra cont r ibuer doub le 
m e n t à l ' a l imenta t ion pub l ique : d 'abord di
rec tement , par l 'usage du glucose comme 
produi t a l imenta i re , et ensuite pa r la m ê m e 
substance consacrée à fournir de l 'alcool, 
p rodui t que l 'on est t rop souvent obligé de 
d e m a n d e r aux substances féculentes et aux 
grains , cette p remiè re nour r i tu re des p e u 
ples. 

C H A P I T R E XV 

PURIFICATION ET RECTIFICATION D E S ALCOOLS DE D I V E R S E S 

O R I G I N E S . • — P U R I F I C A T I O N P A R LES RÉACTIFS CHIMI

Q U E S . — R E C T I F I C A T I O N . — D I F F É R E N T S ALAMBICS 

l 'ROPRES A LA RECTIFICATION D E S E S P R I T S D U COM

MERCE. — L'ALAMBIC D U B R U N F A U T . — D E S C R I P T I O N DE 

L ' A P P A R E I L DE RECTIFICATION DE M. D É S I R É S A V A L L E . 

Tout n 'est pas fini quand o n a ob tenu de 
l 'alcool pa r la distil lation des différents 
moûts fermentes. Les fermentat ions alcooli
ques que nous venons d 'é tudier , donnen t 
naissance, outre l 'alcool et le gaz acide car
bonique (sans par le r de la glycérine et de 
l 'acide succinique) , à des acides volat i ls , et 
en outre à des Alcools autres que l'alcool du 
vin, tels que les alcools propyl ique , buty-
l ique, amyl ique , énanthyl ique , enfin à des 
huiles essentielles. Tous ces produi ts , é tant 
volatils, v iennen t nécessairement se mê le r à 
l'alcool que l 'on a recuei l l i . Et comme leur 

odeur est forte, l eu r goût acre et péné t ran t , 
i ls c o m m u n i q u e n t l eu r saveur par t icul ière 
et l eu r odeur désagréable à tous les l iquides 
spir i tueux que recuei l lent les fabricants 
d'alcool de mélasses de sucre de canne ou de 
b e t t e r a v e , ainsi que les dist i l lateurs de 
mélasses de p o m m e s de te r re ou de marcs 
de ra is in , e t c . ! * 

Les trois-six de p o m m e s de t e r re et de 
gra ins , ceux de bet teraves , le whisky, le ge
nièvre b r u t de Ho l l ande , e tc . , doivent l eu r 
mauvaise odeur aux alcools amyl ique , pro
pyl ique , propionique et bu ty l ique f ainsi 
qu 'à l ' é ther acét ique et à l ' a ldéhyde . L 'eau-
de-vie de g ra ins , en par t icu l ie r , renferme 
les éthers énan thy l ique , les acides marga-
r ique , t a r t r i l ique et t a r t r ique , de l 'alcool 
amyl ique et les é thers de cet alcool. 

L 'eau-de-vie de pommes de ter re r en
ferme surtout de l 'alcool amyl ique , des al
cools hydrocarbonés et des acides gras vo
lat i ls . 

L 'eau-de-vie de m a r c de raisin contient 
de l 'acide énan thy l ique , des alcools amy l i 
que , propyl ique et au t res , p a r m i lesquels 
l 'alcool caproïque est r e m a r q u a b l e pa r sa 
mauvaise odeur . 

Les eaux-de-vie de cidre renfe rment de 
l 'alcool propyl ique . 

De tous les produi ts acres e t . odorants 
qui infectent les esprits b ru t s de-diverses-
natures obtenus dans les dist i l leries, le p lus 
c o m m u n , le p lus abondant , ' comme aussi 
le plus désagréable et le plus difficile à écar
ter , c'est l 'alcool amyl ique , ou alcool de 
pommes de te r re ( C 5 I I 1 2 0 ) . Ce composé est 
connu depuis long temps , car il fut s ignalé 
pour la p remiè re fois, âu siècle de rn ie r , 
dans les eaux-de-vie de pommes de t e r r e , 
pa r le chimiste suédois S c h e e l e , qui le 
désigna sous le nom d'huile volatile de pom

mes de terre. 1 

D'après cette anc ienne dénominat ion , on 
a longtemps ' considéré ce corps comme une 
hui le volatile, ou essence ; mais la na tu re 
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ce produi t est par fa i tement définie aujour
d ' h u i . On le range dans le groupe des alcools, 
e t on l 'appel le l 'alcool amyl ique (de apuÀov, 
amidon) . 

On peut recuei l l i r l 'alcool amyl ique à la 
fin de toute disti l lation des moû t s fermentes 
de pommes de te r re , de gra ins ou de marcs de 
rais in, lorsque , tous les produi ts volatils 
s 'étant dégagés, la t empéra tu re du l iquide 
en ébul l i t ion s'est élevée ju squ ' à -}- 130°. 

L'alcool amyl ique est u n corps volati l et 
in f l ammable , qui pour ra i t être consacré à 
l ' éc la i rage . Son caractère essentiel, c'est de 
se t ransformer , pa r l 'oxydation, en acide va-
lé r ian ique , produi t d 'une odeur par t icul iè
r emen t repoussante et tenace. D 'après Ba-
la rd , l 'odeur infecte que les vinasses p rove
nan t de la distillation du v in , dans le mid i de 
la F rance , répandent , quand elles sont aban
données à l 'a ir , est due à l 'acide valér ia-
n ique , dér ivant lu i -même de l 'oxydation de 
l 'alcool amylique contenu dans les vinasses. 
L'alcool amyl ique existe dans les vinasses 
parce qu ' i l a été extrait des pépins de raisin 
pa r la presse qui a écrasé les m a r c s . 

Comment reconnaî t re dans les eaux-de-yie 
brutes du commerce , la présence de ces pro
duits infectants? Comme la p l u p a r l d e cespro-
duits odorants sont moins volatils que l 'alcool, 
pour les met t re en évidence il suffit de verser 
l 'alcool sur la ma in , d 'a t tendre quelques ins
tants que l 'alcool, plus volatil , se soit dégagé, 
e t percevoir alors l 'odeur du rés idu. Quand 
on saisit b ien le momen t , il est facile do 
reconnaî t re , à son odeur p ropre , le produi t 
é t r anger qui infecte l 'alcool b ru t . 

Un moyen ch imique p r o p r e m e n t dit, pour 
se l ivrer à la même reche rche , consiste à ajou
ter à l 'alcool i m p u r , placé dans u n tuhe 
fermé par un bout , son vo lume d 'éthor sulfu-
r ique , et à agiter le mé lange . L 'é ther enlève 
les produits odorants é t rangers , et forme, au-
dessus de l 'alcool, une couche b r u n e , qui 
contient les principes odorants . On recuei l le , 
par décantat ion, cette couche é thérée , et en 

l 'évaporant , on obt ient , sous la forme de 
gouttelettes hu i leuses , les pr incipes odorants 
qui peuvent être ainsi faci lement recon
nus et appréciés (1). 

La purification des alcools b ru t s du com
merce , ayant p o u r b u t d 'obteni r des alcools 
fins, c'est-à-dire qui ne cont iennent autre 
chose que de l ' eau, présente de grandes diffi
cultés. Le moyen théor ique consisterait à rec
tifier l 'alcool, c'est-à-dire à le soumettre à 
une deuxième dist i l lat ion, en fract ionnant 
les p rodui t s , et recevant seu lement le li
quide qui distille à - j - 78°, t empéra tu re de 
l 'ébul l i t ion de l 'alcool. A s s u r é m e n t , u n 
chimiste saurai t , grâce à ce moyen , obtenir 
de l 'alcool t rès-pur avec les produi ts les plus 
infects du commerce . Mais ce n'est là qu 'une 
méthode de laboratoire ; l 'usage du t h e r m o 
mè t r e , comme seul g u i d e , n 'est point de 
mise dans les opérations de l ' indust r ie . Les 
moyens qui servent dans l ' industr ie à pu
rifier les alcools de mauvais goût, peuvent 
se r édu i re à deux : le t ra i tement du li
quide par u n procédé ch imique , et u n e se
conde distillation, ou rectification, ces deux 
moyens devant être employés nécessaire
men t l 'un et l ' au t re , ce qui veut dire qu' i l 
faut commencer pa r soumettre à une p u r i 
fication chimique les alcools b ru t s et ensuite 
les distil ler. 

A quel moyen de purification chimique 
faut-il soumett re les esprits b ru t s du com
m e r c e ? La liste serait l ongue , s'il fallait la 
donner complète , de tous les procédés qui 
ont été proposés depuis u n demi-siècle pour 
purifier les alcools b ru t s . Suivant nous , les 
alcalis carbonates (carbonate de soude ou 
dépotasse) e t l a chaux , l ' empor tent sur tout 
aut re moyen . En effet, les alcools du com-

(1) On appelle, dans le commerce, eaux-de-vie des al
cools faibles, et esprits, des alcools forts. On donne le nom 
de phlegmes aux liquides alcooliques qui ont besoin 
d'être rectifiés par de nouvelles distillations pour fournir 
de l'eau-de-vie ou de l'alcool. 
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merce sont toujours ac ides ; en les t ra i tant 
pa r le carbonate de soude, le carbonate 

de potasse ou la chaux, on sature ces acides 
l ibres , et le produi t , soumis ensuite à la dis
t i l la t ion, donne un alcool sens ib lement 
p u r . 

Tel est donc le moyen généra l que nous 
r ecommandons aux opérateurs . Mais après 
la méthode qui nous para î t devoir mér i t e r 
la préférence, nous devons consigner ici les 
procédés qui sont considérés comme les p lus 
efficaces pa rmi tous ceux qui ont été pro
posés. 

Le charbon de bois, rédui t en petits 
fragments , ou en granules , que l 'on a 
p réa l ab l emen t calcinés dans u n creuset 
et fait refroidir à l ' abr i de l 'a i r , pour les 
empêche r d 'absorber les gaz ou les va
peurs d ' e au , est très en faveur aujour
d ' h u i . Son efficacité nous para î t cepen
dant mo ins évidente qu 'on ne le dit géné
ra l emen t . Quoi qu ' i l en soit, on peut rec t i 
fier les eaux-de-vie pa r le cha rbon de bois , 
en les faisant t raverser u n e couche u n peu 
hau te de charbon de bois rédui t en g ranu les . 
Le cha rbon re t ient une part ie des acides et 
des principes odorants . On fait servir le m ê m e 
charbon à d 'autres opérat ions , en le lavant 
par u n couran t de vapeur d 'eau, qui e m 
porte les pr incipes odorants re tenus dans sa 
masse. Quand ce mode de nettoyage n e 
suffit pas, et que le cha rbon n e désinfecte 
plus l 'alcool, on le calcine, pour le revivi

fier, ainsi qu 'on le fait dans les raffineries 
pour le charbon an ima l ; ce qui veut dire 
que l 'on détrui t , pa r l 'action de la cha leur 
rouge, les mat ières organiques qui impré 
gnaient le charbon à la suite d ' un emploi 
un peu long, et qu 'on le remet ainsi en état 
de servir à de nouvelles opérat ions. 

Quelquefois, on agite les alcools infects 
avec de l 'hui le grasse, qui l eu r enlève assez 
facilement les pr incipes odorants . L 'hui le 
chargée de ces principes odorants , étant sé
parée de l 'alcool par décantat ion, on la dé

barrasse de ces mêmes pr incipes par un cou
ran t de vapeur d 'eau surchauffée, et la m ê m e 
hu i l e peut alors servir à u n e nouvelle opé
ra t ion . On distille ensuite l 'alcool séparé de 
l 'hu i le qui a servi à les purifier . 

Disons pour t an t que le produi t de cette-
rectification a toujours u n goût et une o d e u r 
qui rappel lent l 'hu i le qu i a servi à ce t ra i te
ment . . ' 

Le savon de Marseil le, employé à la dose 
de 1 k i logramme pour 20 litres d'alcool de 
mauvais goût , a été r ecommandé dans le 
m ê m e bu t . D 'après M. Klézinski , le savon 
s 'empare d 'environ 20 p o u r 100 de son poids 
des pr incipes hu i l eux odorants , et l 'a lcool , 
séparé du savon et disti l lé, n 'a presque plus 
d 'odeur . Le produi t , rectifié, reste , en ou t re , 
moins hydraté que l 'alcool que l 'on a t ra i té , 
car le savon re t ient une part ie de son eau. I l 
va sans dire que l 'on débarrasse le savon des 
pr incipes odorants qu ' i l a absorbés , et on 
le r end p ropre à servir à de nouvelles opé
rat ions en le soumettant à u n couran t de va
peu r d 'eau surchauffée. 

Des agents chimiques d 'un effet p lus sûr 
que les précédents , ont été proposés, à savoir : 
le ch lorure de chaux , le mangana te et le 
chromate de "potasse. L'effet désinfectant de 
ces corps, doués d 'un pouvoir éne rg ique 
d'oxydation, ne saurai t être mis en dou te ; 
il reste à établir seu lement s'ils ne sont pas 
d 'un pr ix trop élevé pour l 'usage i n d u s 
t r i e l : 

E n r é sumé , les alcalis carbonates , c'est-à-
di re le carbonate de potasse ou de soude, 
ainsi que la chaux caust ique, nous paraissent 
les moyens les p lus efficaces pour la purifica
tion des alcools de mauvais goût. Apres les 
alcalis, le cha rbon de bois para î t le mieux 
indiqué et le p lus p ra t ique . 

Quel que soit l 'agent dont on se soit servi , 
pour opérer la purification chimique des a l 
cools b ru t s , il reste à exécuter l 'opérat ion 

I fondamenta le , ia rectification, ou nouvel le 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



528 M E R V E I L L E S D E L ' I N D U S T R I E . 

disti l lation, qui doit donne r l 'a lcool p u r , 
c'est-à-dire no contenant au t re chose que 
de l 'eau. 

On appel le rectificateurs les a lambics , ou 
apparei ls destinés à fournir des alcools de 
bon goût. Tou t a lambic peut , à vra i d i re , 
B e r v i r de rectificateur, depuis l ' a l ambic sim
ple , l ' a lambic classique du p h a r m a c i e n , d u 
pa r fumeur et du l iquoriste , j u s q u ' a u x appa
reils modernes à colonne dist i l latoire de 
Derosne et Cail, Champonnois , Egrot , Sa-
val le , e tc . Cependant , comme la rectifi
cation des alcools exige quelques dispo
sitions secondaires et toutes par t icul ières , 
les cons t ruc teurs d 'apparei ls à dist i l ler ont 
combiné des types spéciaux pour cette opé
rat ion. 

Il existe dans le commerce deuxapparei ls 
destinés spécia lement à la rectification des 
esprits : le rectificateur Dubrunfaut et le 
rectificateur Savalle. 

Le rectificateur Dubrunfaut se compose 
d 'une chaudière à esprit , chauffée à la va-, 
peu r , su rmon tée d 'une colonne de rectifica
tion contenant d ix-hui t p la teaux semblables 

LÉGENDE DE 

A, chaudière en cuivre ou en tôle recevant l'alcool à rec
tifier. Cette chaudière contient intérieurement un ser
pentin chauffeur. 

B, colonne a diaphragmes, où s'effectuent trente distilla
tions successives. 

C, condenseur analyseur tubulaire, dont la fonction est de 
renvoyer à l'état liquide fers la colonne B les deux 
tiers des vapeurs alcooliques qu'on lui soumet à ana
lyser, et à laisser passer l'autre tiers de ces vapeurs 
(dont le degré alcoolique est élevé) au réfrigérant. 

D, réfrigérant qui liquéfie et refroidit l'alcool déjà rectifié. 
E, régulateur automatique réglant le chauffage de l'appa

reil et la production des vapeurs alcooliques avec la 
précision d'un millième d'atmosphère. 

F, éprouvette pour l'écoulement du 3/6rectiflé indiquant le 
volume de produit écoulé par heure. 

0 , dôme de vapeur pour servir, à la Un des opérations, à 
la séparation et à l'élimination des huiles essentielles 
lourdes. 

g, col de cygne des vapeurs acooliques. 
h, rétrogradation des alcools faibles. , ( 

1, passage des alcools forts vers le réfrigérant. 
j , communication de pression au régulateur. 
k, alimentation des eaux froides de condensation. 

à ceux de la colonne disti l latoire de l 'appa
rei l Derosne et Cail, — d 'un réfrigérant, 
m u n i d 'un serpent in , et d ' un vase analyseur ; 
— d 'un vase con tenan t ce réfr igérant , qui 
est cons tamment arrosé d 'eau froide par un 
réservoir supé r i eu r . 

On condui t la disti l lation avec m é n a g e 
men t , et on recuei l le à pa r t le produi t , qui , 
essayé à l 'a lcoomètre cen tés ima l , marque 
entre 96 et 90° : c'est l'alcool bon goût. Mais, 
à pa r t i r de 89° centés imaux, les produi ts odo
rants , c 'est-à-dire les pr incipes amyl iques , 
commencen t à dist i l ler . On les recuei l le 
à par t : ce sont les alcools mauvais goût, 

qu i , à ce t i t re , reçoivent quelques appl ica
tions dans l ' indus t r ie . 

On appel le petites eaux les produi ts d is 
tillés qui m a r q u e n t seu lemen t 40° centé
s imaux. Ces produi ts sont conservés, pour 
être rectifiés de nouveau . Après cette der
n ière rectification, le l iquide de la chaudière 
est évacué, car il ne cont ient p lus d 'alcool. 

M. Désiré Savalle a donné de g rands soins 
à l 'apparei l rectificateur qui por te son nom, 
et qui est au jou rd ' hu i en usage dans un 

LA FIGURE 2 8 8 . 

/, conduite des vapeurs de chauffage de l'appareil. 
m, trop-plein des eaux chaudes. 
1, robinet spécial au régulateur de vapeur. 
2, sortie des eaux de condensation de vapeur de chauf

fage. 
3 , robinet double servant s, emplir et a, vider la chau

dière. 
4, robinet régulateur pour admission de l'eau de conden

sation. 
5, robinet d'écoulement des alcools secondaires. 
6, robinet d'écoulement des éthers. 
7, robinet d'écoulement des alcools bon goût. 
S, reniflard destiné i empêcher l'écrasement de l'appa

reil par le vide. 
9 , trou d'homme, pour visiter le serpentin de chauffe de la 

chaudière. 
10, niveau d'eau, indiquant le volume de liquide contenu 

dans la chaudière. 
1 1 , thermomètre indiquant les différentes phases de l'o

pération et le moment où il faut la terminer, en souti
rant les huiles lourdes et infectes séparées parla dis
tillation. 

12, robinet à trois eaux, pour la vidange des huiles, à la 
fin de l'opération. ' K j 
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Fig. 288. — Appareil de rectification des alcools de M. Désiré Savallc. 

grand n o m b r e d 'us ines . La figure 288 re
présente cet appare i l . 

Voici c o m m e n t on condui t la rectifi
cation des alcools avec le rectificateur 

IV. 

dont le lec teur a la figure sous les yeux. 
On c o m m e n c e pa r charger la chaudière A 

du l iquide à disti l ler, p réa l ab lemen t purifié 
pa r le ca rbona te de potasse. Il faut que ce 

340 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



530 M E R V E I L L E S D E L ' I N D U S T R I E . 

l iquide à distil ler m a r q u e 45 à 50", à l 'al
coomètre centésimal . S'il m a r q u a i t un degré 
supér ieur , il faudrait y ajouter de l ' eau, p o u r 
ar r iver à 40 ou 50° centés imaux, au p lus . 

P o u r chauffer l ' appare i l , on ouvre d 'a 
bord le robinet de pu rge n° 4 , puis celui de 
vapeur , p o u r chauffer p r o m p t e m e n t les 
ph legmes . 

Quand le contenu de la chaudiè re A est 
en ébul l i t ion, on ferme à moit ié le rob ine t 
de vapeur , afin de chasser l 'a i r con tenu dans 
la co lonne , puis on ouvre le rob ine t d 'eau 
de condensat ion n° 4 . 

Les vapeurs alcooliques sont alors con
densées en C, et r e tou rnen t à l 'état l iqu ide , 
pa r le tuyau h, ga rn i r successivement tous 
les p la teaux de la colonne R. 

Dès que tous les plateaux sont garnis d 'al
cool, on d i m i n u e l 'arr ivée de l ' eau froide 
dans le condenseur C, de m a n i è r e à ne 
p lus condenser que les 2/3 de la vapeu r 
a r r ivant dans le condensa teur ; l ' au t re t iers 
se r end dans le réfr igérant D , et de là dans 
l 'éprouvet te . 

Les p remiers produi ts son tà 94°, t r ès -é thé-
r iques , d ' une odeur acre et forte. On les 
laisse se r end re au réservoir à mauvais goût , 
aussi long temps qu ' i l s sont imprégnés de 
cette odeur p iquan te . On obt ient ainsi envi
ron 3 pour 100 du produi t mis en t ravai l . E n 
suite l 'alcool s 'épure g radue l l emen t . I l est 
d 'une qual i té supér ieu re au p remie r et se 
mé lange aux alcools b ru t s de l 'opérat ion 
d u l endemain . Alors commence à pa ra î t r e , 
pa r le f rac t ionnement , le trois-six bon goût , 
qui se reconnaî t à sa neu t ra l i t é , à sa douceur 
et à sa l impidi té ; il cont inue presque j u s 
qu ' à la fin de l 'opérat ion. 

Quand le t he rmomèt re placé sur le dôme G 
marque la t empé ra tu r e -(- 99 à -f- 100°, 
on déguste le produi t à l 'éprouvet te , F , 
et on le fract ionne, en le renvoyant au ré
servoir à alcool demi-fin, dès que l 'on ob
serve que sa quali té d iminue . 

Lorsque le t he rmomèt re est arrivé à 101°, 

on fait cesser la product ion de l 'alcool à l ' é 
prouvet te , F , en ouvran t en g rand le robinet 
d 'eau de condensat ion n ° 4 . Cette condensa
t ion a p o u r effet de ma in t en i r l 'alcool à fort 
degré dans le condenseur C, et dans la par
tie supér ieure de la colonne , pour empê
cher ces par t ies de l 'apparei l de s ' imprégner 
d 'hui les essentielles. 

Enfin, q u a n d le t he rmomè t r e m a r q u e 
102°, le l iqu ide qu i distille est épuisé d ' a l 
cool. On ouvre alors le robinet n° 3 de 
vidange des eaux de la chaudiè re ; puis on 
tourne le robinet à trois eaux (n° 12) posé 
su r la par t ie cyl indr ique de la chaud iè re , 
pour me t t r e en communica t ion la colonne 
et le réservoir aux hu i l e s . Enfin, on ferme, 
i m m é d i a t e m e n t après , le robinet de vapeur 
qui chauffait l ' appare i l . Comme la pression 
n 'es t p lus m a i n t e n u e dans la colonne B , 
les pla teaux se v iden t successivement de 
hau t en bas sur le pla teau infér ieur , qui 
c o m m u n i q u e a u réservoir à mauvais goût 
pa r le robinet à trois eaux; on les envoie 
ainsi dans le réservoir où l 'on a logé les 
produi ts é thérés au débu t de l 'opérat ion. 

La puissance de l ' apparei l de rectification 
de M. Savalle a seule permis l 'extension 
considérable qu 'on t prise depuis quelques 
années les distilleries françaises ; avec les 
anciens apparei ls de rectification, on n 'ob
tenai t , chaque j o u r , qu 'env i ron mil le li tres 
d 'alcool pa r 24 heu re s , tandis que les grands 
apparei ls Savalle peuven t p rodu i re , dans le 
m ê m e interval le , j u s q u ' à 20,000 li tres. 

C H A P I T R E XVI 

P R O P R I É T É S P H Y S I Q U E S E T C H I M I Q U E S D E L ' A L C O O L . — 

L E S I N S T R U M E N T S P O U R L E D O S A G E D E S M É L A N G E S 

D ' A L C O O L E T D ' E A U , O U •L'alcoométrie. — L ' A R É O M È T R E 

D E C A R T I E R E T \I atcovmèlrc D E G A Y - L U S S A C , OU 

A L C O O M È T R E C E N T É S I M A L . 

Nous te rminerons cette Notice pa r 1 exa
men des propriétés physiques et chimiques 
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de l 'alcool et des pr inc ipaux usages que 
ce l iquide reçoit dans l ' industr ie et les 
arts. " • 

Il est facile de se p rocurer l 'alcool p u r , 
pour étudier ses propriétés physiques et chi
miques. L'alcool du commerce ne cont ient , 
avons-nous dit , au t re chose, que de l ' eau ; 
il suffit donc, pour avoir l 'alcool p u r , de 
débarrasser en t iè rement l 'alcool du com
merce de son eau , de le déphlegmer, comme 
disaient les anciens chimistes, de le dés

hydrater, comme le disent au jourd 'hu i 
nos chimistes, dans u n langage plus ap
prêté . • 

Le mei l l eu r moyen de pr iver l 'alcool de 
son eau, de l ' amener à l 'état d'alcool p u r , 
d'alcool absolu, selon l 'expression des labo
ratoires, a été découvert et mis en pra t ique 
par les anciens chimistes, pa r Glauber , Nico
las Lémery et les opéra teurs du dix-huit ième 
siècle. Ce moyen consiste à met t re l 'alcool 
aqueux en contact avec la chaux vive, et à 
laisser les deux mat ières en présence pen
dant v ingt-quatre heures . La chaux s'em
pare de l 'eau, pour s'y combine r , et re t ient 
éne rg iquement cette eau, qu 'el le n ' a b a n 
donne m ê m e pas à la t empéra tu re de l 'é-
bul l i t ion de l 'alcool. On n 'a qu 'à disti l ler, 
sans décanter le l iquide, c'est-à-dire sans le 
séparer du m a g m a de chaux, pour obteni r 
de l 'alcool en t iè rement p u r . 

Il y a toujours , dans cette opérat ion, perte 
d 'une certaine quant i té d 'alcool, qui reste 
combiné à la chaux, et ne s'en sépare point , 
malgré l 'élévation de t empéra tu re . L'acétate 
et le carbonate de la potasse, p réa lab lement 
desséchés, peuvent remplacer la chaux, sans 
occasionner de perte d'alcool ; mais on n 'ob
tient pas , par ce moyen, de l 'alcool entière
m e n t privé d 'éau . 

Il faut, pour opérer , mélanger l 'acétate ou 
le carbonate de potasse à l 'alcool, et laisser 
les deux mat ières en contact pendan t qua 
r an t e -hu i t heures . Il se forme deux cou
ches, l 'une infér ieure : c'est la dissolution 

d u carbonate ou de l 'acétate de potasse dans 
l 'eau ; l ' au t re supér ieu re ; c'est l 'alcool dés 
hydra té . On sépare ces deux couches avec 
soin, et, en disti l lant la par t ie aqueuse , on a 
l 'alcool p u r , mais r e t enan t toujours un peu 
d 'eau. 

Le ch lorure de ca lc ium, qui sert , dans les 
laboratoires de ch imie , à déshydra ter t an t 
de l iquides organiques , ne pour ra i t servir 
à pr iver l 'alcool de son eau, parce que ce sel 
a u n e égale avidité p o u r l 'eau et pour l 'a l 
cool. 

Une méthode pra t ique assez cur ieuse pour 
déphlegmer l 'alcool, consiste à suspendre , 
dans u n l ieu un peu chaud , u n e vessie à-demi 
rempl ie de ce l iquide. Les parois de la m e m 
brane an imale étant pe rméab les à l ' eau et 
imperméab les à l 'alcool, il a r r ive que l 'eau, 
t raversant les parois de cette m e m b r a n e , 
exsude à l 'extér ieur , et s 'évapore. L'alcool se 
concentre ainsi spon tanément . Lespersonnes 
qui se l ivrent à la con t rebande des esprits, 
en rempl issant des vessies d 'alcool , pour le 
passer en fraude, aux ba r r i è res des vil les, 
avaient depuis longtemps r e m a r q u é ce fait, 
c 'est-à-dire constaté que l 'alcool ainsi logé 
perd de son volume et gagne en richesse 
spir i tueuse. 

Ce cur ieux moyen de concen t re r l 'alcool 
spon tanément et sans frais, c'est-à-dire l ' em
ploi des vessies, aura i t pour t an t , au point 
de vue ch imique , l ' inconvénient de cha rge r 
le l iquide spir i tueux de quelques traces de 
mat ières grasses, emprun tées aux parois de 
la vessie. 

En t i è remen t privé d 'eau et de toute aut re 
substance é t rangère , l 'alcool est u n l iquide 
incolore et très-fluide, qui entre en ébul l i t ion 
à -f- 78° et q u ' u n prodigieux abaissement de 
t empéra tu re , c'est-à-dire u n froid de — 90°, 
ne peut parveni r à solidifier. Sa pesanteur 
spécifique est de 0,79. C'est un corps extrême
m e n t avide d 'eau, qu i , exposé à l 'a ir , ne 
tarde pas à y absorber une g r ande quanti té 
d 'humid i t é . C'est pour cela que les mèches 
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des lampes à alcool, abandonnées à l 'a ir , 
•attirent l ' humidi té e t sont difficiles à ra l lu
m e r . 

On sait que l 'alcool est consommé en 
g rande quant i té dans les Musées d ' ana to 
mie et les laboratoires d 'histoire na tu re l l e , 
p o u r conserver les pièces d ' ana tomie e t de 
pathologie. C'est en s 'ernparant de l 'eau 
qu 'el les r en fe rment et qui est nécessaire 
à la putréfact ion, q u e l 'alcool agit quand il 
est employé à la conservation des mat iè res 
an imales . 

E n se mê lan t à l 'eau, l 'alcool a u g m e n t e 
de densi té , car il présente u n e contract ion 
de vo lume év idente . E n effet, 100 par t ies 
d'alcool et 116 part ies d 'eau, donnen t 200 par
ties seu lement de m é l a n g e : la contract ion 
est donc considérable . 

Comme la présence de l 'eau e n quan t i t é 
var iable dé te rmine dans l 'alcool des propr ié
tés différentes, il est essentiel de pouvoir 
appréc ier a i sément et p r o m p t e m e n t les 
quant i tés d 'eau qu ' i l contient . 

On appelle alcoomètres les in s t rumen t s 
qu i servent à dé t e rmine r les quant i tés rela
tives d 'eau et d'alcool contenues dans les 
eaux-dè-vie du commerce et les autres li
quides alcooliques. 

L'alcoomètre centésimal de Gay-Lussac 
(fig. 289) est ainsi appelé parce qu ' i l est d i 
visé en 100 par t ies , et que chaque par t ie , ou 
degré , indique le n o m b r e de cent ièmes d'al
cool qu ' i l cont ient en poids. Quand on dit 
q u ' u n l iquide spir i tueux m a r q u e 60° centé
s imaux, ou 60* à l ' a lcoomètre de Gay-Lus
sac, cela veut dire qu ' i l renferme 60 p a r 
ties e n poids d'alcool absolu et 40 part ies 
d^eau. 

P o u r cons t ru i re cet i n s t rumen t , on p rend 
de l 'alcool absolu, e t en le mé langean t à des 
poids d 'eau dé te rminés , on forme la gradua
t ion de l ' ins t rument . 

Ori se servait, avant la const ruct ion de cet 
ins t rument , d 'un pèse-l iqueur, qui est e n 

core usité dans le commerce , et que l 'on 
n o m m e Y aréomètre de Cartier (fig. 290). Cet 

aréomètre est divisé en 44 part ies ou d e -

Fig. 289. — L'alcoomètre centésimal, ou alcoomètre de 
Gay-Lussac. 

grés . Le point de dépar t correspond à l 'eau 
pu re et le 44° à l 'alcool absolu-

Cet i n s t rumen t est inexact et il faut tou
jours lui préférer le p r é c è d e n t II existe, 
d 'a i l leurs r des tables q u i servent à éta
b l i r la concordance ent re ces deux aréo
mèt res . 

Quand o n fait usage de l 'un ou L'autre de 
ces ins t ruments , il est indispensable de noter 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



L ' A L C O O L E T L A D I S T I L L A T I O N . 533 

la t empéra ture du l iquide . E n effet, la den 
sité de l 'alcool change , comme celle de tous 
les l iquides , pa r les variat ions de tempéra
ture , et pa r conséquent l ' indicat ion des de
grés de l ' ins t rument change éga lement . Une 
différence de 9° de t empéra tu re fait var ie r 
d 'un degré l ' a réomètre de Cart ier , avec l 'al
cool au t i tre de 33°, 

P o u r avoir des indicat ions exactes, il faut 
opérer de -f- 12 à - j - 15°, t empéra tu re à 
laquelle a été faite la g radua t ion de l 'al
coomètre cen tés ima l ; ou b ien , si cela n 'est 
pas possible, noter la t empéra tu re , et con
sulter, pour la réduct ion, les tables que 
Gay-Lussac a construites à cet effet. 

Il est in téressant de connaî t re les degrés 
que marquen t , à l ' a réomètre de Cart ier et à 
l 'a lcoomètre de Gay-Lussac, les différents 
types d'alcools du commerce . Cette re la t ion 
est représentée dans le tableau su ivan t : 

A r é o m è t r e A lcoomètre . 
D é n o m i n a t i o n s c o m m e r c i a l e s . d e C a r t i e r . de G a y . L u s s a c 

Eau-de-v ie f a i b l e . . . . . . 1 6 ' 37° ,9 — 17" *2° ,5 
— 18» 46° ,5 

18°,5 47», 3 
Whisky d'Irlande, r h u m 

19° 4 9 ' , 5 
19°,1 S0°,97 

Eau - de - v ie ordinaire 
(preuve de Hol lande) . 19" ,25 u0°,0 

— 20° 5 3 ° , 4 
21» 56°,S 
22°, dÔ 59°,2 

Eau-de -v ie (preuve de 
22° , 82 61° 
29° 78° 

— trois -s ix ou al
cool du c o m m e r c e . . . 33* 85°, 1 

Esprit tro is - sept . ..JI.. 3B- 88*,5 
—. e n a lcoo l rectifl é . 36° 90° ,2 

37°,S 92°,5 
40»,0 ' 95°,9 
44°, 16 100° ,0 

Alors que le commerce ne possédait pas 
l ' a réomètre de Cartier et encore moins l 'al
coomètre de Gay-Lussac, l 'évaluation des 

litres des différents produi ts sp i r i tueux était 
difficile et compl iquée . Seuls, les distil la
t e u r s , vu l eu r longue p r a t i q u e , savaient 
déc ider , en u n m o m e n t , de la richesse al -

Fig. 290L — L'aréomètre d« Cartier. 

coolique des esprits et m ê m e des v ins . Ils 
je ta ien t quelques gouttes du l iquide spi 
r i tueux su r la surface chaude du chapi
teau de l eu r a l ambic , et ils apprécia ient la 
r ichesse alcoolique d u l iquide d 'après le 
t emps que ce l iquide mettai t à s 'éva
porer . 

Mais il fallait, p o u r le commerce , des 
moyens d 'appréciat ion à la por tée de tous . 
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On avait établi , à la fin du dern ie r siècle, 
pour est imer la richesse spir i tueuse, ce que 
l 'on appelai t des preuves. I l ne sera pas 
hors de propos d 'expl iquer exactement 
en quoi consistaient ces preuves, parce 
qu'elles sont encore en usage dans que lques 
pays. 

On appelai t eau-de-vie preuve de Hollande 

celle qu i , v ivement agitée dans u n flacon, fai
sait la perle, c'est-à-dire formait , à la surface 
du l iquide , u n e série de gouttelettes, sembla
bles à des per les . Celte eau-de-vie marqua i t , 
comme on l'a vu. dans le tableau précédent , 
19",25 à l ' a réomètre de Cartier et 50° à l 'al
coomètre de Gay-Lussac, ce qu i veut dire 
qu 'el le contenai t des poids égaux d 'eau et 
d'alcool absolu. 

Ce mélange à part ies égales d 'eau et d 'a l 
cool, qui consti tuait Y eau-de-vie preuve de 

Hollande, était le p lus faible degré de r i 
chesse des produi ts alcooliques du com
merce . On partai t de cette base , fort exacte, 
on le voit, pour établ i r les autres ti tres com
merc iaux des espri ts . On nommai t cinq-

six (y) u n l iquide alcoolique tel qu ' en en 
p r e n a n t 5 vo lumes et y ajoutant 1 vo lume 
d 'eau, on obt ient u n e eau-de-vie preuve de 

Hollande. L 'espr i t cinq-six correspondai t à 
notre alcool à 58° centés imaux, c'est-à-dire 
contenant 58 pour 100 en poids d'alcool 
et 42 d 'eau. C'est le type de la bonne eau-
de-vie de Cognac. C'est éga lement le type 
que les dist i l lateurs de l 'Armagnac donnen t 
à leurs eaux-de-vie. C'est enfin le type de nos 
l iqueurs de table les p lus spir i tueuses. 

Si le cinq-six (-JÎ-) était l 'eau-de-vie la plus 
forte du commerce , la plus faible, la moins 
r iche en alcool, était le quatre-cinq (y ) . C'était 
u n l iquide alcoolique tel qu ' en en p renan t 
4 volumes et y mê lan t 1 vo lume d 'eau ; on 
eût 5 volumes A?eau-de-vie preuve de Hol

lande, c'est-à-dire m a r q u a n t 19° à l 'aréo
mèt re de Cartier, ee qui correspond à 50° cen
tésimaux. ' . 

I l y avait des esprits in termédia i res : l 'es

pr i t trois quarts cor respondant à 68° de 

notre a lcoomètre centés imal , — l 'esprit deux 

tiers à 72° centés imaux, — l 'esprit trois-

cinq ( ! ) à 76" centés imaux ; — et l 'esprit 

quatre-septièmes qui correspond à 78° 

centés imaux. Ces dern iers types étaient ce

pendan t peu usi tés. 
De toutes les anciennes dénominat ions 

commercia les des alcools, u n e seule existe 
au jou rd ' hu i en F rance : c'est le trois-six (-jj-) 
dont 3 volumes ajoutés à 3 volumes d 'eau 
donnen t de Yeau-de-vie preuve de Hol

lande, ou à 50° centés imaux. Le t7'ois-six est 

l 'alcool type actuel du commerce français. 
I l correspond, comme on l'a vu dans le ta 
b leau précédent , à 33° de l ' a réomèt re de Car
t ier , ou à 85° de l 'a lcoomètre centés imal , ce 
qui veut dire qu ' i l cont ient 85 pour 100 en 
poids d 'alcool, et 15 pour 100 d 'eau. C'est 
l 'espri t le p lus fort du commerce . 

On t rouve cependan t quelquefois du trois-

six p lus fort encore , p réparé en vue d'opéra
tions d ' industr ies spéciales. Cet esprit d 'une 
richesse except ionnel le et super la t ive , étant 
rectifié, m a r q u e 90° à l 'a lcoomètre centési
m a l , c'est-à-dire renferme 90 pour 100 d 'a l 
cool. 

E n Angle te r re les bases d 'évaluat ion de 
la r ichesse des l iquides alcooliques sont 
toutes différentes qu ' en F r a n c e . La loi an
glaise p rend p o u r type ce que l 'on appel le 
Y esprit preuve (pr oof spirii). C'est u n l iquide 

alcoolique qui contient , à la t empéra tu re de 
+ 15°, 57 p o u r 100 d'alcool en vo lume . On 
mesure la force de tout l iquide alcoolique 
pa r la propor t ion à" esprit preuve qu ' i l con
t ient . 

L ' in s t rumen t qui sert à reconnaî t re la 
quant i té d'esprit preuve existant dans un 
l iquide spir i tueux que lconque , est u n aréo-

j mè t re en . l a i ton , connu sous le nom d'hy-
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dromètre de Syke. Sa t ige, A B , est aplatie 
et porte u n e échelle gravée . P a r l 'emploi 
de poids numéro té s , 10, 20 , 30, e tc . , tels 
que les représente la figure 2 9 1 , que l 'on pose 
sur la bou le , a u point B , on fait affleurer 

Fig. 291. — L'alcoomètre anglais, ou hydromètre de Syke. 

Yhydromètre au point de l 'échelle qui i n 
dique, à la simple vue , le degré alcoolique 
du l iquide . 

Nous n ' en t re rons pas dans d 'autres détails, 
sur cet i n s t rument , que nos voisins s'obs
t inent à conserver , ma lgré les avantages 
évidents que leur procurera i t l 'adoption de 

n o t r e - a l c o o m è t r e centés imal , si s imple et-
si p ra t ique . 

L'alcool dissout u n t rès-grand n o m b r e de 
corps. Il dissout les alcal is , tels que la chaux," 
la potasse, la soude, la bary te . Cette dern iè re 
propr ié té est mise à profit pour p r épa re r la 
potasse di te , dans les laboratoires , potasse 

à Talcool, t e rme improp re , car il tend à faire 
croire que la potasse p réparée pa r ce moyen 
renfe rme de l 'alcool, tandis que l 'alcool n ' a 
été employé qu 'à t i t re de mens t rue , pour 
séparer la potasse pu re d u carbonate de . 
potasse et des sels é t rangers qu 'e l le peut 
r en fe rmer . 

L'alcool dissout en petite quan t i t é , le phos-, 
phore et le soufre, l ' iode en très-grandes 
quant i tés : la te in ture d'iode est u n médica
m e n t t rès - répandu. Il dissout l ' iodure et le 
ch lo ru re de fer, le ch lorure d 'or, les ch lo 
ru res a lcal ins , ce qui le fait employer dans 
l 'analyse des mélanges sal ins. C'est un excel
len t dissolvant des rés ines , des essences, 
des b a u m e s , de quelques mat ières grasses et 
de la p lupa r t des alcalis organiques . Il dis
sout également le sucre , quand il n 'est pas 
t rop concent ré . Ces dissolutions alcooliques 
sont précipi tées p a r l ' eau, lorsque ces ma
tières ne sont pas solubles dans l 'alcool. 

E n p h a r m a c i e , on donne le nom de tein

ture aux solutions alcooliques de divers 
méd icamen t s . On comprend , d 'après l ' énu-
méra t ion précédente , quelles substances 
l 'alcool doit ten i r en dissolution dans les 
médicaments connus sous le nom de tein

tures. 

On prépare toujours les te intures en e m 
ployant u n e part ie de la mat iè re et 4 parties 
d'alcool. Mais le degré de l 'alcool pour la 
prépara t ion des te in tures pha rmaceu t iques , 
doit var ier selon la na tu re des mat ières à 
t ra i ter . Généra lement , on emploie de l 'a l
cool à 86° centésimaux pour les résines et 
les baumes (telles sont les te in tures de 
benjo in , de b a u m e de Tolu) et l 'alcool à 80° 
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centés imaux pour les hu i l e s essentielles, 
comme les te in tures d'essence de cannelle., 
de girofle, de cascari l le . 

L'alcool est doué d ' une g rande affinité 
p o u r l 'oxygène, et l ' examen des diverses 
circonstances dans lesquel les cette action 
s'exerce, va nous- a m e n e r à e n t r e r dans 
l 'é tude des propriétés ch imiques de ce l i 
qu ide . 

Quand l 'oxygène agit su r l 'alcool à la t e m 
pé ra tu re rouge , c 'est-à-dire q u a n d l ' a l 
cool b r û l e à l 'a i r , il donne naissance à de 
l 'eau et à de l 'acide ca rbon ique , avec un 
très-faible dépôt de cha rbon . La f lamme de 
l 'alcool est peu éc la i rante , en raison de 
l 'absence d 'un eorps é t ranger déposé dans sa 
masse, en raison aussi de la très-vive cha leu r 
qu 'e l l e développe e t qui lu i donne u n e cou
l eu r blanche». L'alcool é tendu d 'eau b r û l e 
avee n n e flamme b l eue , pa r suite de l'affai
bl issement d e la cha leu r de la combust ion 
résu l tan t d e l à présence de la v a p e u r d 'eau. 
. La flamme-de l 'alcool concentré est donc , 

t rès-pâle e t t rès-peu écla i rante ? mais si l 'on 
interpose danscette flamme u n corps é t r an 
ger, eomme du fil de p l a t i n e f elle acquier t 
aussitôt beaucoup d'éclat . On donne à la 
f lamme de l 'alcool la propr ié té éc la i rante 
pa r u n autre moyen ; e n l e mé langean t avec 
des hui les essentielles, sur tout avec l 'hui le 
essentielle de t é r ében th ine . 

On peut consacrer l 'alcool à l 'éc la i rage, 
ma lg ré l ' apparen te cherté d 'un tel emp lo i . 
E n effet, ce l iquide est, dans beaucoup de 
cas, aussi économique q u e d 'au t res c o m 
bust ib les , parce qu ' i l donne jus te la q u a n 
tité de cha leur nécessaire , e t qu 'on arrête 
sa consommat ion aussitôt l'effet ob tenu . 

Si l 'oxygène, a u l ieu d 'agir sur l 'alcool à' 
la t empéra tu re rouge , agit à froid, ce sont 
d 'autres produi ts q u i p r e n n e n t naissance. 

Abandonné longtemps au contact de l 'air , 
sur tout à l 'état d 'une cer ta ine division, p o u r 
favoriser l ' in tervent ion de l 'oxygène, l ' a l 
cool se change en acide acét ique. L'acide 

acétique - n ' e s t , toutefois , que 4e second 
t e rme de l 'oxydation de l 'alcool. Le produit 
d'oxydation, qui p récède l 'acide acétique 
et qui semble presque toujours se former 
en m ê m e temps que lu i , s 'appelle aldéhyde, 

ce qui veut dire alcool deshydrogéné. Si l'on 
vient à é te indre la flamme d 'une l ampe à 
alcool, dont on ait p réa lab lement entouré 
la mèche d ' un fil de p la t ine , on voit ce fil 
rester incandescent , et l 'on sent une odeur 
p iquan te . Cette odeur est celle de l ' a ldéhyde, 
qui provient de l 'oxydation de l 'a lcoo 1 : oxy
dation qui se produi t au sein de la mèche 
encore chaude . Si l 'on humec te , à froid, du 
noir de pla t ine avec de l 'alcool, on le voit 
r épandre à l 'air des fumées b lanches en 
exhalant u n e odeur très-vive : ce sont l 'acide 
acétique et l 'a ldéhyde qui se forment . Mais 
si l 'on opère dans l 'oxygène gazeux, on voit 
l 'alcool s 'enf lammer. 

Comment peut-on se r end re compte de la 
product ion successive de l ' a ldéhyde et de 
l 'acide acé t ique? P a r les formules chimi
ques suivantes : 

C'H'O* — 2H = C ^ O » , 

A l c o o l . H y d r o g è n e . A l d é h y d e . 

C'H*0« 4- 2 0 = OH*O k . 

A l d é h y d e . O x y g è n e . A c i d e 
a c é t i q u e . 

L'a ldéhyde est u n l iquide très-fluide, qui 
bout à -f- 21°, et dont l 'odeur est suffocante. 
Sa propr ié té caractér is t ique, c'est de r édu i re 
les sels d 'a rgent , avec miroitemem- méta l 
l ique , et de donne r u n e résine b r u n e , sous 
l ' influence de la potasse boui l l an te . 

Pu isque l ' a ldéhyde provient de l 'oxydation 
de l 'alcool, et sert de produi t in termédia i re 
à Facide acét ique, il doit exister d a n s les vi
na igres . Il s'y t rouve , en effet. Liebig a d é 
couvert sa présence dans les vinaigres p r é 
parés pa r la méthode a l l emande , c'est-à-dire 
p a r l 'action de l 'oxygène de l 'air sur le vin 
qui a filtre à t ravers des copeaux. Si , du reste, 
On ne peut constater plus souvent la pré- 1 
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sence de l 'a ldéhyde dans les v inaigres , cela 
t ient à la volatilité ext rême de ce p rodui t , 
qui fait qu ' i l se dégage à mesure qu ' i l se 
p rodu i t . 

Le chlore agit sur l 'alcool d 'une man iè r e 
t rès- intéressante . Quand on dirige pendan t 
très-longtemps u n couran t de chlore dans 
l 'alcool absolu, il se forme de l ' a ldéhyde , 
et il se dégage de l 'acide ch lo rhydr ique . 

C'est ce que r e p r é s e n t e l a formule chimi 
que suivante : 

C*HeO« -f- Cl 8 = C'H'O' - f Cl'II*. 
A l c u o l . Ch lore . A l d é h y d e . A c i d e 

c h l o r h y d r i q u e . 

Ensui te , sous l ' influence de l 'excès de 
chlore, cet a ldéhyde est dét rui t , et 3 équ i 
valents de chlore p r enan t la place des équ i 
valents de l 'hydrogène , on a : 

C'H Cl 3 0». 

Ce composé, c'est le chloral, corps très-
corrosif, dont la médecine fait au jourd 'hu i 
un g rand usage, comme u n ca lman t et nar
cotique précieux. 

Si, au l ieu de faire agir sur l 'alcool le 
chlore l ib re , on fait agir le chlore combiné 
aux alcalis, on obt ient le chloroforme, 

G' H Cl 8 . 

substance héro ïque pour abol ir la dou leur . 
Les acides m i n é r a u x et organiques exer

cent sur l 'alcool des actions t rop variées 
pour pouvoir être indiquées d 'une man iè re 
généra le . Nous par lerons seu lement pa rmi 
les acides minéraux , de l 'action de l 'acide 
sulfurique. 

Si l 'on distille 4 parties d'alcool et 4 
parties d'acide sulfurique, on obtient le 
b icarbure d 'hydrogène , pa r la soustrac
tion de l 'eau aux é léments de l 'alcool. E n 
effet : 

C*H80» — H s 0« = OH* 
A l c o o l . Eau . B i c a r b u r e 

d ' h y d r o g è n e . 

mais si l 'on emploie moins d 'acide sulfuri
q u e , on n e lu i enlève que la moit ié de son 
eau , et on a alors : 

C»H«0« — no = C'H sO. 

Quel est le composé ch imique que r ep ré 
sente la formule C * H 5 0 ? C'est l ' é the r sul
fur ique. 

Ce qui revient à dire que l 'acide sulfu
r ique , agissant sur l 'alcool, t ransforme cet 
alcool en é ther sulfur ique. 

Les acides m i n é r a u x avides d 'eau p r o 
duisent le m ê m e effet que l 'acide sulfurique 
concent ré , c 'est-à-dire t ransforment l 'alcool 
en é ther sulfurique. 

C H A P I T R E XVII 

L E S U S A G E S D E I . ' A L C O O L . 

Les usages de l 'alcool peuvent ê tre divisés 
en deux ordres : emplois pour la boisson, 
emplois indust r ie ls . 

L ' a r t du l iquoriste n'est au t re chose que 
la r éun ion de recettes empir iques qui servent 
à composer des mélanges d'eau-de-vie avec 
différents sirops et des produi ts a romat iques 
de toutes sortes. Ces mélanges por ten t le 
n o m de liqueurs de table. 

L' invent ion des l iqueurs est due aux deux 
chimistes du moyen âge , qui , les p remie r s , 
firent connaî t re la m a n i è r e d'extraire l ' a l 
cool du vin : nous avons n o m m é Raymond 
Lul le et A r n a u l d de Vi l leneuve. Veau di

vine, Veau admirable, tel est le nom sous 
lequel A r n a u l d de Vi l leneuve désigna la 
p remiè re l iqueur fabriquée pa r ses ma ins , 
et qui ne se composait que d'eau-de-vie mé
langée à du sucre . Seu lement , A r n a u l d de 
Vil leveuve, qui par le de ce mélange dans 
son Trai té de Vinis, ne dit point que son 
eau divine, son eau admirable fût destinée 
à la boisson. C'était u n véri table méd ica 
men t , et, pendan t plusieurs siècles, Veau 
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divine d 'Arnauld de Vil leneuve fut em
ployée à ce t i t re . P lus tard, on rendi t ce 
médicament plus agréable , pa r l 'addit ion 
de jus de citron, d 'eau de roses ou d 'eau de 
fleurs d 'oranger . E n 1760 Veau divine était 
p réparée , dans le couvent des religieuses 
du Sa in t -Sac remen t , rue Saint-Louis , au 
Marais. C'était là que tout Par is al lai t 
chercher cette l i queur spir i tueuse, un ive r 
se l lement r e n o m m é e pour l 'extrême dél i
catesse de son arôme et de sa saveur . 

Paracelse , le célèbre médecin du sei
zième siècle, qui in t roduis i t avec tan t de 
b o n h e u r dans la médecine les produi ts de 
la chimie de son temps , cont r ibua beau
coup à r épandre l 'usage des l iqueurs a lcoo
liques médicamenteuses . Paracelse a a t ta
ché son nom à diverses compositions de ce 
genre : telles sont le grand arcane, le grand 

circulé, le petit circulé, mais sur tout l'e-
lixir de propriété, qui avait en médec ine 
toutes sortes de vertus mi racu leuses . 

Un aut re médec in chimis te , R rouau t , 
poussa p lus loin l 'ar t de p répa re r les l iqueurs 
médicamenteuses , en adjoignant à l 'alcool 
les hui les essentielles t irées des drogues les 
plus actives. Dans son Anatomie du vin et 

de feau-de-vie, Brouau t donne les formules 
de ces nouvelles l iqueurs , qui contenaient , 
en m ê m e temps que le sucre et l 'alcool, 
les te in tures de safran, de macis , de sauge, 
ou celles de romar in , de m e n t h e , e tc . , etc. 

C'est au seizième siècle que l 'eau-de-vie , 
qui n 'avai t été employée jusque- là que pour 
composer • les l iqueurs médicamenteuses , 
pri t place sur les tables , et devint peu à 
peu la boisson favorite du se igneur et du 
bourgeois . E n 1532, à l 'époque du mar iage 
de Henr i I I , alors duc d 'Or léans , avec Ca
ther ine de Médicis, on vit pour la p r e 
mière fois les l iqueurs alcooliques para î t re 
à la fin des repas . C'était u n confiseur flo
ren t in , amené par Cather ine de Médicis, 
qui avait fait connaî t re cette boisson à la 
cour de Henr i IL 

Les confiseurs italiens qui avaient les pre
miers fabriqué ces nouvelles boissons, les 
avaient désignées sous le n o m - d e liquori, 

n o m qui l eu r est resté. Ils s 'appl iquèrent , 
p lus que toute autre nat ion, à r endre les li
queurs agréables au goût et à les fabr iquer 
à assez bas prix pour en r épandre l 'usage 
dans toutes les classes de la société. Ce fu
r en t donc des I ta l iens , qu i , les p remiers , fa
b r iquè ren t et vendi ren t à Par is des l iqueurs 
fines, comme ils avaient les p remiers fabri
qué des glaces à P a r i s . 

La p remiè re liqueur de table vendue par 
les confiseurs i ta l iens, fut le rossolo. On ne 
peut dire exactement quel le est 1'etymologic 
du mot rossolo, l iqueur très-est imée et qui 
devint t rès -popula i re en F r a n c e , sous les 
rois Henr i III et Henr i IV . 

Sous Louis XIV, le n o m b r e des liqueurs 

fabriquées en F rance augmen ta considéra
b l emen t . Les ratafias de cerise et d 'œillet 
étaient sur tout en vogue. 

Les premières liqueurs servirent à r é 
chauffer la vieillesse de Louis XIV. 

Dans not re siècle, qui a vu la triste et 
prodigieuse diffusion de l 'usage des bois
sons alcooliques dans toutes les classes de 
la société et dans toutes les part ies du 
m o n d e , la fabrication des l iqueurs de table 
ne pouvait m a n q u e r de p r end re u n e exten
sion i m m e n s e . P o u r ne pa r l e r que de la 
F r a n c e , Pa r i s , Ly ron, Montpell ier , Cette, 
R o r d e a u x , L i m o g e s , O r l é a n s , Rouen , 
Amiens , etc. , r ivalisent pour le pr ix et les 
quali tés des liqueurs de table. 

Il faudrait u n volume pour décrire la 
prépara t ion des différentes liqueurs de table 

qui existent dans le commerce français. 
Nous nous contenterons de les men t ionne r 
pa r leurs noms les plus vulgaires . 

Le rhum, ou tafia, e s t , comme nous 
l 'avons déjà dit, le produi t de la distil la
tion des mélasses qui forment le résidu 
de la fabrication du sucre de canne aux 
colonies. 
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Le kirsch provient 3e la distillation du ju s 
et des noyaux de cerises noires . 

Le rack est le produi t de la fermenta
t ion du r iz . 

Le genièvre, ou gin, provient de la distil
lation des eaux-de-vie de g ra ins ou de fécule, 
mélangées de baies de genièvre . 

L'absinthe p rovient de la disti l lation de 
l 'eau-de-vie avec les sommités d 'abs inthe et 
les tiges en feuilles de diverses autres plantes 
odorantes de la famille des Labiées . 

Le curaçao est de l 'eau-de-vie con tenan t 
une infusion de zeste d 'oranges arnères. 

Le whisky est le p rodui t de la fermen
tation de l 'avoine ou de la drèche (malt de 
bière épuisé pa r le brassage). 

Le cassis est le produi t de l ' infusion des 
fruits d u cassis dans l 'eau-de-vie. 

Le vermouth est le résultat de la m a c é r a 
t ion, dans du vin b l anc , de diverses plantes 
amères et a romat iques . 

Le bitter est u n e l iqueur analogue au ver

mouth. 

L'anisette est u n mé lange d'alcool et d ' in
fusion des fruits de la bad iane , ou anis 
étoile. 

Le marasquin est l 'eau-de-vie provenant 
de la fermentat ion des p runes et des pêches . 

On peut ajouter à cette liste les p répara
tions sans n o m b r e et de noms variés à l ' in 
fini : liqueur de la Grande-Chartreuse, béné

dictine, liqueur de Raspail, etc. , etc. 

Dans le vin, le c idre et la b iè re , l 'alcool 
résul tant de la fe rmenta t ion , est mê lé à d i 
verses substances sucrées et a romat iques qui 
a t ténuent ses effets trop actifs sur nos orga
nes. Mais dans les l iqueurs de table , l 'alcool 
est à peu près pur , sauf le sucre et l ' eau, 
de sorte qu ' i l a des propriétés inf iniment 
plus actives, et peut exercer sur l 'économie 
les plus dangereux effets. 

La consommat ion de l 'eau-de-vie , pour 
ne pa r l e r que de cette seule boisson alcoo
l ique , a pris au jourd 'hu i , dans les deux 

mondes , u n e extension formidable . Ne vou
lan t pas en t re r , dans cette Notice, dans des 
considérations autres que celles qui concer
nen t l ' indus t r ie , nous nous bornerons à 
faire connaî t re les chiffres, assez é loquents 
du reste pa r e u x - m ê m e s , qui représenten t 
la consommation annue l l e des boissons a l 
cooliques, ainsi que la progression crois
sante de cette consommat ion depuis u n cer
ta in n o m b r e d 'années . 

D'après le docteur Jol ly, au t eu r d ' un ou
vrage ple in de faits et de considérat ions 
uti les, Le tabac et l'absinthe (Y), la moyenne 
annue l l e de la consommat ion de l 'alcool en 
F r a n c e , a suivi la progression suivante : 

1° A Par i s , elle a été : 

De 1825 à 1830 de 69,071 hectol i t . 
De 1831 à 1835 72 ,315 — 
De 1836 à 1840 91 ,538 — 
De 1841 à 1845 110,772 — 
De 1846 à 1850 116,200 — 
De 1831 à 1854 150,047 — 
De 1855 à 1860 el le a dépassé 200,000 — 

2° Dans la F rance ent ière : 

En 1788 ta c o n s o m m a t i o n était de - 168,857 hectol i t . 
En 1826 — ' 906,339 — 
En 1840 — 1,088,332 — 
En 1846 — 1,475,000 — 
En 1862 2 ,752,000 

Nous t rouvons dans un mémoi re du doc
teur Lun ie r (2) que les quant i tés d'alcool 
consommées en France pa r le commerce 
in tér ieur aura ien t été : 

D u 1 " octobre 1873 au 30 septembre 1874 
de 1,091,201 hecto l i t res ; 

Et dans la période correspondante 1874, 
1875, de 868,944 hectol i t res . 

La consommat ion de l 'absinthe suisse 
aura i t at teint , dès l ' année 1862,1e chiffre de 
75 mil l ions d 'hectol i t res . 

(1) 1 vol. in-8. Paris, 1875. 
(2) De la production et de la consommation des boissons 

alcooliques en France, 1875 (Bulletin de la Société fran
çaise de tempérance). 
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La consommation annue l l e de l ' eau-de-
vie, à Par i s , a été : 

En 1839, de 8 l i t res par p e r s o n n e . 
En 1854, de 14 — . — 
En 1864, de 28 — — 

E n 1873, la consommat ion de la F r ance 
en alcool, v ins , c idres , b ières , a donné les 
chiffres suivants : 

Vins 28 ,283 ,000 hecto l i t res . 
Alcool 910 ,000 — 
Cidres 2 ,382,000 — 
Bières 7 ,126 ,230 — 

E n 1874, Par is a consommé : 

3,213,627 hecto l i tres de v ins e n cerc les . 
15,979 — de v ins e n boute i l l e s . 
89,687 — d'alcool pur. 

222,874 — de bière. 
6,663 — d'alcool dénaturé . 

103,410 — de c idres , po i ré s . 

Dans u n petit vo lume sur Y Alcool et le 

tabac publ ié en 1876, pa r le docteur Riant , 
nous t rouvons les relevés suivants : 

« D a n s n o s vi l les manufac tur ières , la c o n s o m m a 
t ion de l 'a lcool est é n o r m e . 

« A A m i e n s , il s e boit c h a q u e m a t i n p lus 80,000 
petits verres de l iqueurs en ivrantes . 

« A R o u e n , l a c o n s o m m a t i o n a n n u e l l e d 'eau-de-
v ie a été éva luée à p lus de 5 mi l l i ons de l i t r e s . 

a Quand on cons idère ce s chiffres, on n'a p l u s l e 
droit de reprocher aux p e u p l e s de l 'Orient l 'abus 
qu'ils font de l 'op ium. Les populat ions de l 'Occident 
m a r c h e n t sur l e u r s traces , a r m é e s d'un p o i s o n , 
l 'alcool , qui n e l e cède e n r ien e n é n e r g i e et e n d é 
sas treux effets au narcot ique si recherché par l e s 
Chinois. 

a Aux États-Unis, l ' importat ion des l iqueurs for
tes a atteint , e n 1874, 8 mi l l i ons de l i tres , pour l e s 
que l s on a payé 18 mi l l i ons de francs . 

« D'autre part, l e s dist i l lateurs des États-Unis ont 
l ivré , d a n s l 'exercice de 1873-1874, 280 mi l l i ons de 
l i tres de Liqueurs, dont l e s neuf d i x i è m e s a v a i e n t 
été c o n s o m m é s à la fin de 1874. 

« Si on ajoute à ce s chiffres l e s quant i tés si c o n s i d é 
rables de bières et de v i n s c o n s o m m é e s par l e s A m é 
ricains, on trouve que ce p e u p l e d é p e n s e a n n u e l l e 
m e n t au m o i n s i mi l l iard 500 mi l l i ons de francs e n 
b o i s s o n s a lcool iques . 

K En S u è d e , pour une populat ion de 3 mi l l i ons 

d'habitants , on fabrique 200 ,000 ,000 de l i tres d'eau-
de-v ie , qui sont presque e n t i è r e m e n t c o n s o m m é s 
dans l e pays m ê m e . On a ca lcu lé qu'en défalquant 
l e s enfants et u n e grande partie d e s f e m m e s , la 
c o n s o m m a t i o n a n n u e l l e d e c h a q u e habi tant m o n 
tait à 80 o u 100 l i tres . 

« A S t o c k h o l m , d'après Huss , la c o n s o m m a t i o n 
quot id ienne de l 'ouvrier l e p l u s sobre serait [d'un 
demi- l i t re d'eau-de-vie de p o m m e s de terre. 

K La c o n s o m m a t i o n des l iqueurs sp ir i tueuses d a n s 
le R o y a u m e - U n i (Angleterre , E c o s s e , M a n d e ) suit 
u n e progres s ion n o n m o i n s rapide . • 

« En 1872-el le était de 120,024,823 l i tres . 
« En 1873 — 257,216,899 — 

ce dern ier chiffre s e d é c o m p o s a n t e n : 
Liqueurs sp ir i tueuses i n d i g è n e s 130,088,254 l i tres . 

— — e x o t i q u e s . . 46 ,006 ,067 — 
Vins 81 ,121 ,668 — 

Total 257 ,216,899 l i tres . 
a En outre , d a n s cette m ê m e a n n é e 1874, l e s h a 

bitants d u R o y a u m e - U n i ont c o n s o m m é : 
4 ,845,802,289 l i t res de b ière 

et environ 83 ,250 ,000 l i tres de c idres et d ' imita
t ions ang la i se s de v i n s (1). » 

Les usages industr ie ls de l 'alcool sont 
au jourd 'hu i des p lus considérables . 

Uéther sulfurique se p r é p a r e , comme on 
l'a vu plus hau t , en t ra i tant l 'alcool pa r l 'a
cide sulfurique concent ré , le chloroforme 

en t ra i tant l 'alcool p a r l e ch lorure de chaux . 
Les usages du chloroforme sont exclusive

m e n t médic inaux ou pharmaceu t iques , mais 
ceux de l ' é ther sulfurique sont p lus variés . 
E n effet, l ' é ther sulfurique sert comme dis
solvant dans la p répara t ion du collodion des
t iné aux photographes , et d 'agent frigorifique 
dans les machines à fabr iquer la glace. 

L'alcool sert , en Al l emagne , à la fabrica
tion des vinaigres. Les v inaigr iers français 
n 'on t pas encore t i ré par t i de cette source 
d'acide acét ique . 

Dissolvant parfa i tement les résines, l 'al
cool est l 'agent essentiel de la fabrication des 
vernis , qui exigent la dissolution de ces ré
sines et l 'évaporat ion rapide d u mens t rue . 
Les vernis à l'esprit-de-vin sont préférés aux 
vernis à l'essence de térébenthine ou à la 

(1) In-12. Paris, 1876, pages 34-35. 
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benzine, quand on veut éviter les vapeurs 
nuisibles que dégagent la benz ine et l 'essence 
de t é rében th ine . L 'emploi de l 'alcool dans 
la fabrication des vernis , donne l ' écoulement 
à une masse considérable d'alcools de m a u 
vais goût, que l 'on ne saurai t uti l iser aut re
men t . 

Le collodion, que les photographes e m 
ploient en si g randes quant i tés , est u n e 
dissolution de 4 part ies en poids de coton-
poudre dans u n mé lange de. 11 part ies d 'é -
ther sulfurique à 56° et de 6 part ies d'alcool 
à 34° centés imaux. : • 

Les fulminates, qui en t ren t dans la con
fection des amorces pour les a rmes à feu, 
emploient une g rande quant i té d 'alcool, 
l 'acide fu lminique étant le résul ta t de l 'oxy
dation de l 'alcool par l 'acide azot ique. 

L'alcool est d 'un usage cont inuel dans les 
pharmacies , pour la p répara t ion des tein tures 
et des extraits alcooliques. L'extrait a lcoo
l ique est le produi t de l 'évaporat ion des 
te intures alcooliques. 

Les par fumeurs ont sans cesse recours 
aux propriétés dissolvantes de l 'alcool. 

L'alcool est d ' un usage cont inuel dans les 
laboratoires d 'anatomie et d 'histoire na tu 
re l le , pour la conservation des pièces ana to -
miques . I l agit , ainsi que nous l 'avons dit, 
en pr ivant la mat ière animale de l 'eau né
cessaire à la putréfact ion, ou décomposit ion 
na ture l le , mais aussi en contractant les tis
sus et tuan t les ferments . 

Les laboratoires de ch imie , tant ceux de 
l ' enseignement que ceux de l ' industr ie , font 
u n g rand usage de l 'alcool, comme dissol
vant . La p lupa r t des alcaloïdes végétaux, les 
alcaloïdes du qu inqu ina , de l 'op ium, des 
strychnos, e tc . , exigent l 'emploi de l 'alcool, 
sinon comme dissolvant, au moins comme 
agent de purification des produi ts obte
nus . 

Dans les mêmes laboratoires de ch imie , 
l 'alcool sert de moyen de chauffage. Les 
lampes à alcool sont b ien p lus commodes 

que les l ampes chauffées par le gaz, pour 
effectuer le chauffage et la calc inat ion. 
Privez u n chimiste de sa l ampe à alcool, et 
vous l 'embarrassez s ingul iè rement ; car la 
lampe à gaz est fuligineuse, moins chaude , et 
plus difficile à régler que la l amp e à alcool. 

Malgré la concurrence du pét ro le , l 'alcool 
sert encore de moyen d 'éclai rage. Le gaz 

liquide, ou gazogène, comme nous l 'avons 
dit dans la Notice sur XÉclairage, qui fait 
part ie des Merveilles de la science (1), est 
u n mé lange d'alcool concentré et d'essence 
de t é r ében th ine , mé lange qui est doué d 'un 
g rand pouvoir éc la i rant , et qu i pe rme t de 
t i rer par t i de l 'essence de t é r ében th ine , pro
dui t si abondan t dans notre pays. 

Les applicat ions de l 'alcool à l ' indust r ie 
sont, on le voit, considérables . Et pour t an t 
elles sont au jourd 'hu i s ingul iè rement l imi
tées pa r le prix élevé de ce l iquide . D 'une 
par t , en effet, la fabricat ion de l 'alcool est 
t rès-coûteuse, le l i tre d'alcool à 85° cen
tés imaux ne pouvant j ama i s reveni r , dans 
l 'état actuel de la fabrication indus t r ie l le , à 
moins de 70 à 75 cent imes le l i t re . D 'un 
aut re côté, u n e ter r ib le fiscalité s'exerce 
sur ce p rodui t . Les droits sur les esprits , 
déjà exorbi tants , ont été portés à u n taux 
in to lérable pa r le système d 'aggravat ion gé
néra le des impôts à la charge du commerce , 
qu 'adopta l 'Assemblée na t ionale , en 1872, 
sous l ' inspirat ion de M. Th ie r s . Les droits 
perçus sur les vins et l iquides spir i tueux, en 
généra l , ont presque at teint , en 1875, le 
chiffre de 400 mil l ions . Les frais de la fabri
cation de l 'alcool, jo in ts aux droits excessifs 
dont on le frappe, l imi tent donc au jourd 'hu i 
beaucoup ses usages. Mais si, pa r u n événe
m e n t imprévu , le pr ix de l 'alcool venait à 
s'abaisser dans de g randes proport ions , on 
ne peut vra iment se faire une idée de l 'exten
sion que recevraient les applications i n d u s -

. (1) Tome IV, page 170. 
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tr iel les de ce précieux l iquide , qu i , sans par
l e r de ses usages c o m m e boisson, est tout à 
la fois u n excellent dissolvant ch imique , u n 
agent de chauffage et un moyen d 'éclai rage. 

Ce g rand événement , c 'es t-à-dire la pro
duction de l 'alcool à bon m a r c h é , est-il des 
t iné à s ' accompl i r? Il n 'est pas in terdi t de 
l ' espérer . Jusqu 'à ce j o u r l 'alcool n ' a été 
ob tenu que pa r la fermenta t ion du sucre , et 
nu l l e au t re origine que le sucre ne saurai t lu i 
être a t t r ibuée dans l 'état présent de la 
science. Mais la chimie fait r e lu i re à nos yeux 
u n séduisant mi rage . E l le se flatte et elle 
nous flatte de la possibilité de fabr iquer de 
l 'alcool sans a u c u n pr inc ipe sucré , c'est-à-
dire avec des é léments u n i q u e m e n t e m 
prun tés au rég ime m i n é r a l . Ecoutez M. Ber-
thelot , l ' éminen t chimiste du Collège de 
F r a n c e , il vous app rend ra qu 'avec d u gaz 
hydrogène b iearboné et de l 'acide sulfu-
r ique , on parvient , sans l ' in tervent ion d 'au
cune aut re substance, à p rodui re de l 'alcool 
de toutes pièces. 

Cette expérience s 'exécute, en effet, aujour
d 'hu i dans les laboratoires de chimie et dans 
les cours pub l ics . Bien p lus , u n indus t r ie l a 
essayé de fabr iquer de l 'alcool de toutes 
pièces en répé tan t l ' expér ience de M. B e r -
t h e l o t , c 'est-à-dire la product ion artifi
cielle de l 'alcool pa r la dissolution du gaz 
de l 'éclairage dans l 'acide sulfurique con
cen t ré . Cet essai de fabrication a, il est vrai, 
complè tement échoué, mais r ien ne nous dit 
que le succès ne finira pas pa r couronner la 
m ê m e tentat ive, et que l 'alcool fabriqué de 
toutes pièces, avec des produi ts miné raux 
sans va leur , tels que le gaz de l 'éclairage et 
l 'acide sulfur ique, ne v iendra pas u n j o u r 
inonder nos m a r c h é s . C'est peut-être là un 
rêve , le rêve d 'un chimiste qui entrevoit les 
prodiges et les révolut ions enfantés pa r son 
ar t . Mais combien ce rêve est séduisant ! 
Que le lec teur nous permet te de t e r m i n e r ce 
travail sur cette perspective si flatteuse pour 
la science, et si b r i l l an te pour l ' indus t r ie . 

FIN DE L'INDUSTRIE DE L'ALCOOL ET DE LA DISTILLATION. 
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L'INDUSTRIE DES VINAIGRES 

Qu'est-ce que le v ina igre? De l 'eau conte
n a n t 7 à 8 pour 100 d'acide acét ique . Qu'est-
ce que l 'acide acétique ? Le produi t de 
l 'oxydation de l 'alcool pa r l 'oxygène. C'est 
donc après Yindustrie de l'alcool que nous 
devons placer Yindustrie des vinaigres. 

Nous disons que l 'acide acét ique est le 
produi t de l 'oxydation de l 'alcool par l 'oxy
gène . Cet oxygène peut être e m p r u n t é à 
l 'air et fournir d i rec tement de l 'acide acé
t ique, ou à d 'autres agents et donner alors 
de l 'acide acétique ind i rec tement , c'est-à-
dire en passant pa r l ' in te rmédia i re de l 'a l
déhyde ou d 'autres produi ts . 

On peut représenter la t ransformat ion di
recte de l 'alcool en acide acétique par 
l 'oxygène, au moyen de la formule ch imique : 

C'H'O' - f 0* = H W -f- C*H*04 

A l c o o l . O x y g è n e . E a u . A c i d e a c é t i q u e . 

Cependant l 'observation app rend que l 'al
cool p u r dissous dans l 'eau et exposé seul à 
l 'action de l 'oxygène de l ' a i r , ne se t rans
forme j amais en acide acét ique. Remplissez 
un flacon d'eau-de-vie c o m m u n e et laissez-le. 
débouché , exposé à l 'action de l 'a ir , la l i 
queu r ne s 'aigrira j ama i s . Il est b ien connu 
éga lement que l 'eau-de-vie é tendue d 'eau, 
le vin, la b iè re , le cidre, si on les enferme 
dans des boutei l les parfa i tement bouchées , 
ne se changen t pas en acide acétique. 

T . I V . 

Mais ajoutez u n peu de leviire de bière à 
l 'eau-de-vie é tendue d 'eau et vous verrez 
cette eau-de-vie, qui ne s'aigrissait point au 
contact de l 'a i r , se t ransformer r ap idemen t 
en acide acét ique. Débouchez la boutei l le 
pleine de v in , de b iè re , de c idre , et aban
donnez- la au contact de l 'air , en y ajoutant 
u n peu de levure de b iè re , et en t rès -peu de 
temps vous verrez le v in , la b i è re , le cidre, 
t ransformés en v inaigre . Ces réact ions, fai 
bles et lentes en hiver , s'effectuent avec une 
grande rapidi té à une t empéra tu re estivale, 
c'est-à-dire de + 18 à + 20°. 

Que conclure de ces fai ts? Que , pour 
t ransformer en acide acét ique l 'alcool é tendu 
d 'eau, il faut trois condit ions : 1° la p ré 
sence de l 'air ; 2° u n ferment ; 3" une tem
péra ture un peu élevée, c'est-à-dire celle 
qui convient au développement des fer
mentat ions en géné ra l . 

Comme la na tu re des l iquides dans les
quels l 'alcoolest dissous peut être différente ; 
comme l 'accès de l ' a i rpeu tê t r e p lu sou moins 
comple t ; enfin comme le ferment peu t va
r ie r en .force et en quant i té , la formation 
de l 'acide acét ique doit présenter beau
coup de diversités. C'est dire qu ' i l existe 
beaucoup de procédés pra t iques pour la fa
bricat ion des vinaigres . Il faut donc suivre 
une méthode pour classer tous les procédés 
de fabrication d u vinaigre que l ' industr ie 
met en. œuvre . 

3 4 2 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



546 M E R V E I L L E S D E L ' I N D U S T R I E . 

La base de cette classification é tant assez 
indifférente, nous dis t inguerons ces pro
cédés en deux groupes : 

1° Les méthodes vulgaires pour la fabri
cation des vinaigres ; 

2° Les méthodes scientifiques'. 

Cette classification, si elle n 'a pas d 'aut re 
mér i te , a, du moins , l 'avantage d 'être con
forme aux faits his tor iques. E n effet, la 
science a éclairé assez ta rd ivement l ' indus
trie qui va nous occuper . Ce n'est que vers 
la fin de notre siècle que la chimie est in
tervenue avec succès pour perfect ionner la 
fabrication des vinaigres . Cette in tervent ion 
de la science n 'a eu , d 'a i l leurs , il faut le re 
connaî t re , que des résultats peu éclatants . 
Les préceptes des chimistes ne t rouvent pas 
toujours dans les ateliers des oreilles com
plaisantes . Nous ver rons , dans les dern iers 
chapitres de cette Notice, que l t r ibu t la chi
mie a apporté de nos jou r s à la théorie et 
à la pra t ique de l 'acétification, et l 'on appré
ciera l ' impor tance des services que la p r a 
t ique en ret i re a u j o u r d ' h u i . 

CHAPITRE P R E M I E R 

L E S MÉTHODES Y U L G A I R E S POUR L A FABRICATION DU V I 

N A I G R E . — LE V I N A I G R E DE MARC DE R A I S I N A I G R I , OU 

LE P R O C É D É DES M É N A G E S D A N S L E MIDI DE LA F R A N C E . 

— L'ACÉTIFICATION A U T O N N E A U , OU LE PROCÉDÉ D E S 

M É N A G E S D A N S L E NORD DE LA. F R A N C E . B O E R H A A V E 

P E R F E C T I O N N E L A MÉTHODE DES MÉNAGES. — L A F A 

BRICATION DU V I N A I G R E A O R L É A N S , OU L A MÉTHODE 

O R L É A N A I S E . 

Dans le midi de la F rance , en Espagne 
et en Italie, c'est-à-dire dans les pays vi
gnobles d e l ' E u r o p e , on se bo rne à recuei l l i r , 
sur les cuves en fermentat ion, la couche su
pér ieure du m a r c de rais in, et à presser ce 
marc : on en ret ire immédia temen t du vi
na ig re . On comprend facilement qu ' i l se 
forme de l 'acide acétique dans la part ie su
pér ieure du marc de raisin d ' u n e cuve en 

fermentat ion, car toutes les conditions né
cessaires à l 'acétification se t rouvent réunies , 
à savoi r : l 'alcool é tendu d 'eau , fourni par 
le vin, l 'air agissant sur u n e surface très-
é tendue et t rès-divisée, enfin la t empé
ra tu re qui convient à la fermentat ion al
coolique. 

Grâce à ces condit ions, l 'alcool du vin 
se t ransforme, r ap idemen t et en total i té , en 
acide acét ique. Si donc l 'on me t à par t la 
couche supér ieure , c 'est-à-dire environ 30 
à 40 cent imètres de h a u t e u r , du chapeau 

de vendange , et qu 'on expr ime ce m a r c , on 
a u n excellent v ina igre . C'est ce qui expli
que qu ' i l n'existe aucune fabrique de vi
naigres ni en Espagne ni dans les dépar
tements viticoles du mid i de la F r ance . 
On obtient , avec le m a r c de ra is in aigri et 
pressé, plus de vinaigre qu ' i l n ' e n faut p o u r 
la consommation locale. 

Dans le nord de la F r a n c e , la fabrication 
d u vinaigre pa r la méthode vulgai re se 
fait au moyen du vin aigri et devenu impo
tab le . T rop souvent , hé las ! le vin s'aigrit 
dans les fûts, dans les dames- jeannes , dans 
les boute i l les ; et, comme le disait Caton, 
vinum Jiomen perdit (le vin perd son nom) . 

On tire part i de ces vins tournés en poussant 
p lus loin l eu r acétification, en t ransformant 
en vinaigre tout le reste de l 'alcool qu ' i ls 
cont iennent encore . P o u r cela, on a u n 
tonneau qui a été une fois r empl i de bon 
vinaigre , on le pose ver t ica lement sur un 
de ses fonds, et l 'on y je t te les port ions de 
vin a igr i , à mesu re qu 'on en dispose. On a 
seu lement l 'a t tent ion, au fur et à mesure 
que l 'on ajoute, par la par t ie supér ieure du 
tonneau , u n e certaine quant i té de vin aigr i , 
de re t i rer , au moyen d 'une cannel le placée 
près du fond infér ieur , la même quant i té de 
v ina igre . Le tonneau doit être fermé par un 
couvercle mobi le , mais non fixe, c'est-à-dire 
s implement posé, de man iè re à permet t re 
l 'accès constant de l 'air . A mesure que de 
nouvelles quant i tés de vin sont je tées dans 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



L E V I N A I G R E . 517 

le tonneau , elles s'acétifient aux dépens de 
l 'oxygène de l 'air . La réaction s 'accomplit 
très-vite, en raison de la présence dans le 
tonneau d 'une g rande quant i té de ferment , 
provenant des opérations an té r ieures . 

Le ferment qui provoque la t ransforma
tion rapide de l 'alcool du vin en acide acé 
t ique, est désigné scientif iquement sous le 
nom de Mycoderma aceti. C'est u n petit 
champignon spécia lement propre au vinai
g re . Connue depuis des siècles, cette mat iè re 
por te , dans les ateliers et dans les ménages , 
le n o m vu lga i re , mais jus te , de mère du 

vinaigre. 

Dans p lus ieurs cont rées de la F r a n c e , de 
l 'Al lemagne et de la Belgique, le t onneau à 
v inaigre existe depuis u n t emps i m m é m o 
rial , et se t ransmet de père en fils, ainsi que 
se t ransmet , dans les familles ta r ta res , l 'ou
tre de cuir dans laquel le on fait fe rmenter 
le lait pour la prépara t ion du koumys. P lus 
le tonneau à v inaigre est ancien , p lus il a 
de va leur . 

On pour ra i t p répa re r dans les ménages , 
pa r ce m ê m e moyen, des vinaigres avec le 
cidre et le poiré aigris ; mais ces produi ts 
auraient u n goût peu agréab le , et d e m a n 
dera ient t rop de soins pour la clarification 
du l iquide . Le vinaigre de vin est donc le 
seul que l 'on prépare dans les ménages . 

La méthode que nous venons de décr i re , 
aussi vieille sans doute que la fabrication du 
vin, futperfect ionnée, audix-sept ièmesiècle , 
d 'une man iè r e t rès-rat ionnel le , pa r Boër-
haave . L ' i l lustre chimiste hol landais re
c o m m a n d a une man iè re de procéder qui est 
très-efficace et qui est encore suivie dans quel
ques pays. 

On place debout , sur l eu r fond infér ieur , 
deux grands tonneaux , de 3 mètres environ 
de hau t eu r , sur 1 mè t re de d iamèt re . Cha
cun de ces tonneaux est pourvu d 'un dou
ble fond en bois , percé de t rous. Sur ce 
double fond on place une espèce de fagot, 
composé de sarments de v igne, de petites 

b r anches de saule , e t c . ; puis on achève de 
rempl i r le t onneau avec u n amas de rafles 
et de pell icules de raisin p rovenant d u cha

peau de vendange, auque l on ajoute des 
br indi l les de bois . Le fond supér ieur du 
tonneau est enlevé, p o u r laisser à l 'air 
u n l ibre accès. Chaque tonneau est pourvu , 
au bas , d 'une canne l l e . On r empl i t le p re 
mie r de ces fûts de bon vin . Alors on aban
donne les deux tonneaux dans un cell ier 
ma in t enu à la t empéra tu re de -f- 28 à + 30°. 
Au bout de vingt-quatre heu res , on soutire 
la moitié du vin contenu dans le p r e m i e r 
tonneau , et on la verse dans le deux ième , 
de man iè r e à r emp l i r celui-ci . Vingt -quat re 
heures après , on exécute l 'opérat ion in
verse , et ainsi de sui te . Grâce à cette ma
nœuvre , chaque tonneau est tous les deux 
jou r s ple in et tous les deux j ou r s à moit ié 
vide. Les surfaces offertes à l 'act ion de l 'a i r 
se renouvel lent donc f réquemment . Aussi 
l 'acétification ne tarde-t-elle pas à se p ro
du i re . Quat re ou cinq jou r s après , u n déga
gement de gaz acide carbonique c o m 
mence à se manifester , et la fermentat ion 
s 'établit . El le est t e rminée en quelques se 
maines . 

La méthode des ménages pour la fabri
cation du v ina igre , dans le no rd de la 
F r a n c e , est d ' au tan t plus impor tan te à 
conna î t re , qu 'e l le a condui t a u procédé 
de fabrication suivi pa r les v inaigr iers 
d 'Or léans . La mé thode dite orle'anaise n 'est , 
en effet, au t re chose que la méthode vu lga i r e , 
qu i consiste à t ransformer en acide acét ique 
l 'alcool du vin renfermé dans le t onneau , 
en r emplaçan t le vinaigre que l 'on re t i re 
de temps en temps, pa r une égale quant i té 
de vin . Il n 'y a d 'autre différence ent re 
le procédé d 'Or léans et celui des ménages , 
que dans le procédé d 'Or léans on com
mence par faire couler le vin sur des co
peaux de h ê t r e , dans le double bu t de le 
filtrer et de le charger de la mat iè re a lbu-
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Fig. 293. — Une vinaigrerie h Orléans (A, cellier contenant les râpes à vin, c'est-à-dire les tonneaux pour 
la nitration du vin sur des copeaux de hêtre ; O, magasin de vins). 

A, porto d'entrée du cellier des râpes à vin. 
O, magasin à vins. 
R,R', râpas à vin. 
V, tuyau pour soutirer le vin a travers les râpes* à vin, 

minoïde qui (à ce que disent les vinaigriers) 
est le ferment spécial capable de p rovoquer 
l 'acétification. 

Arr ivons , en conséquence , à l a descript ion 
de la fabrication du vinaigre pa r la mé thode 
d 'Or léans , 

Une vinaigrer ie d 'Or léans se rédu i t à des 
magasins con tenan t une série de tonneaux 
en part ie pleins de vin en train de se chan
ger en v ina igre . Le main t i en d ' une t e m p é 
ra ture élevée dans le cellier, et la c i rcula
tion de l 'air à l ' in té r ieur du tonneau , sont 
les condit ions que l 'on s'attache à rempl i r . 

Les tonneaux , qui ont , en généra l , 230 li
tres de capaci té , sont disposés hor izonta le
men t , les u n s à côté des aut res , sur des blocs 
de bois, soutenus eux-mêmes pa r des pil iers 
en maçonner i e , qui les élèvent à 30 centi
mètres envi ron au-dessus du sol. Sur la 
p remière rangée de tonneaux s 'étend u n e 
deuxième rangée , séparée de la p remiè re 
pa r des solives l égè re s ; sur la seconde, u n e 

et le conduire dans les tonneaux ou pipes, placées 
dans le magasin de vins. 

X, poêle chauffant le magasin de vins. 

t roisième ; enfin u n e qua t r i ème su rmonte le 
tout . Chaque tonneau est percé , à son fond 
an té r ieur , de deux trous ; l ' un de 6 centi
mèt res de d iamèt re environ, que l 'on n o m m e 
l'œil, sert, à in t rodui re le vin au moyen 
d 'un en tonno i r , et à re t i rer le v ina igre formé 
au moyen d 'un s iphon ; l ' au t re , beaucoup 
p lus petit , n o m m é fausset, laisse dégager 
l 'a i r ou les gaz, q u a n d on rempl i t en par t ie 
le t onneau . 

Dans la méthode d'Orléans on fait tou
jou r s t raverser aux vins des copeaux de hê t re 
b ien tassés, opération qui a pour bu t , c o m m e 
nous l 'avons dit, selon les uns , de les filtrer 
tout s implement , selon les autres , de les i m 
prégner de la mat iè re a lbumino ïde qui doit 
j o u e r le rôle de ferment . 

Quoi qu ' i l en soit, la filtration sur les 
copeaux s 'opère dans u n e cuve close, 
que l 'on n o m m e râpe à vin (R, R' , fig. 293), 
et qui a la forme d ' un g r a n d tonneau 
posé su r son fond. Le fond supér ieur porte 
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F i g . 294. — U n e v i n a i g r e r i e à O r l é a n s ( a t e l i e r c o n t e n a n t d e s t o n n e a u x à v i n a i g r e e n c o u r s de f a b r i c a t i o n ) . 

une ouverture centrale, pour recevoir l'en
tonnoir, ouverture que l'on bouche ensuite. 
Le reste de la cuve, ou de la râpe à vin, est 
rempli de copeaux de hêtre bien foulés, qui 
ont été préalablement humectés avec du vi
naigre chaud. Quand la râpe à vine&t pleine 
fin vin à filtrer, on l'y laisse huit jours, et, 
au bout de ce temps, on soutire le liquide 
par une cannelle placée au bas de la cuve. 
Les copeaux retiennent à leur surface la 
lie du vin. 

La capacité des râpes à vin est de 28 hec
tolitres environ, pour une vinaigrerie pos
sédant 250 barils de vinaigre. Les vins les 
meilleurs pour cet usage sont les vins 
d'un an. Les vins plus jeunes, renfermant 
encore une certaine proportion de sucre 
non transformé en alcool, s'acidifient 
{dus lentement. D'un autre côté, les vins 
trop riches en alcool sont d'un travail 
difficile . C'est pour cela que l'on a la 
précaution de les étendre , soit avec de , 

l'eau, soit avec des vins faibles, jusqu'à 
ce qu'ils ne contiennent pas plus de 10 
pour 100 d'alcool en volume. Il faut cepen
dant éviter d'ajouter trop d'eau, car les vins 
trop étendus donnent des vinaigres faibles. 

Le vin étant ainsi préparé, on l'introduit 
dans les tonneaux. Si le tonneau est neuf, 
on le remplit préalablement de bon vinaigre 
chaud, qu'on y laisse séjourner quelque 
temps ; au moment de l'employer on soutire 
les deux tiers du vin. Si le tonneau est 
vieux, on le remplit avec deux tiers de bon 
vinaigre. Cette première quantité de liquide 
est le point de départ de toute opération ; 
elle renferme la mère de vinaigre. 

Le tonneau étant rempli, on y verse, au 
moyen d'un entonnoir coudé, placé dans 
Y œil, 10 litres de vin ; puis on laisse le tout 
en repos huit jours, au bout desquels on 
ajoute 10 nouveau.: litres de vin. Une se
maine après, on renouvelle encore deux fois 
cette addition de 10 litres de vin. Ce travail 
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dure donc u n mois . L'alcool du vin ajouté 
s'acidifie en absorbant l 'oxygène de l ' a i r , et 
le vinaigre formé s'ajoute à celui que le 
tonneau contenai t déjà. 

L'acétification est complète hu i t j o u r s 
après la dernière add i t ion . A l o r s , au 
moyen d u s iphon , on ret i re du tonneau 
40 litres de v ina igre , et l 'on r ecommence 
à ajouter du v in , 10 l i tres pa r 10 l i t res , en 
répétant tous les hu i t j ou r s cette opéra t ion , 
j u squ ' à ce qu ' au bout d 'un mois on re t i re 
40 litres de vinaigre , que l 'on remplace 
p a r du v in , et ainsi de su i t e , chaque 
mois . L 'opérat ion n 'est donc jamais in te r 
r o m p u e . 

Si le vinaigre est clair et l impide , il est en 
état d 'être l ivré au commerce . S'il est t r o u b l e , 
on le filtre à t ravers u n e râpe r empl ie de 
copeaux de h ê t r e , comme on avait fait au 
c o m m e n c e m e n t de l 'opérat ion. 

I l impor te de connaî t re l 'état d u l iquide 
pendan t le cours du t ravai l . Il arr ive quelque
fois, en effet, que les tonneaux sont pares

seux, comme on dit. P o u r j u g e r si l 'acétifica
t ion marche b ien , si la mère travaille, selon 
le t e rme t echn ique , u n ouvrier p longe dans 
le tonneau u n bâton recourbé à son extré
mi té . P o u r que la fermentat ion m a r c h e 
régul iè rement , il faut que le bâ ton ret i ré 
d u tonneau soit recouvert d 'une écume 
b lanchâ t re , que l 'on n o m m e fleur de vi

naigre. Si cette écume est, au c o n t r a i r e , 
rouge et peu abondan te , le travail m a r c h e 
i r régu l iè rement . On ajoute alors u n e cer
taine quant i té de bon et fort v inaigre , 
et l 'acétification r ep rend son a l lu re nor
male . 

P o u r que l'acétification marche régul ière
m e n t , l e t onneau doit toujours res te ra moit ié 
vide. Mais comme les vins déposent du 
tar t re et de la l ie, il arrive u n m o m e n t 
où il faut in te r rompre l 'opérat ion, pour 
enlever les incrustat ions de tar t re qui gêne
raient la fermentat ion, et nettoyer les ton
neaux. 

Le maté r ie l d ' une v inaigrer ie doit être 
renouvelé tous les dix ans . Cependant , si 
les tonneaux ont été b i en faits et quand ils 
sont b ien réparés , ils peuvent d u r e r beau
coup p lus : on peut m ê m e les faire servir 
p lus de vingt ans , en les ménagean t . Eu 
géné ra l* ils sont d 'au tant me i l l eu r s pour 
l 'usage de la v ina igre r ie , qu ' i ls sont plus 
v ieux . 

A Or léans , i l est r a re que l 'on transvase 
le v inaigre , ou les vins en t ra in de s'acéti-
fier, par t icular i té qui caractérise la méthode 
dite de Boërhaave. On a cependant recours 
au t ransvasement si l 'on s 'aperçoit que la 
mère d u v ina igre est paresseuse. Quel
quefois, en effet, l 'acétification s 'arrête dans 
tous les tonneaux, ou ne marche qu 'avec 
beaucoup de l en teur . Cela t ient à ce que 
la fe rmenta t ion a été ra lent ie pa r un cou
ran t d 'air , u n refroidissement subit ou 
l 'addi t ion d 'un peu t rop de l iquide à la 
fois. Dans ce cas, le t ransvasement déter
mine le ré tabl issement de la fermentat ion. 
II impor te , dans tous les cas, de préveni r le 
refroidissement d u cel l ier . 

Le chauffage, qui se fait a u moyen de 
poêles, doit ma in t en i r la t empéra tu re au 
degré constant de + 30".. Les ouver tures de 
la v inaigrer ie doivent être établies de ma
nière à ne pas d i r iger le couran t d 'air sur 
les tonneaux ; l 'aérat ion doit se faire par le 
bas , pour l ' in t roduct ion de l ' a i r ; pa r le hau t , 
pour sa sortie. Le vin destiné au travail 
j ou rna l i e r doit être déposé d 'avance dans la 
v inaigrer ie , pour qu ' i l puisse p r end re la 
t empéra tu re de l 'atel ier où se fait l 'opéra
t ion. C'est ce que l 'on voit dans la figure 293 
(page 548) dans laquel le est, au rez-de-
chaussée, le cellier pour les râpes à vin, et 
au p remie r étage su rmon tan t ce cellier, le 
magas in à vins chauffé p a r u n poêle . 

On voit dans la figure 294 l 'atel ier où 
sont renfermés les tonneaux contenant le 
vin en t ra in de se t ransformer en vinaigre. 

On appelle à Orléans râpes les tonneaux 
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qui servent à opérer la filtration du vin ou 
du vinaigre à travers des copeaux de hê t r e , 
avant ou après le t ravai l , e tp i p e s l c s futailles, 
plus peti tes, dans lesquelles on reçoit et on 
expédie les vinaigres. 

La fabrication du vinaigre à Orléans n ' a 
profité en r ien des t ravaux des chimistes 
qui se sont occupés de perfect ionner cette 
indus t r ie . Le vinaigre s'y fait au jourd 'hu i 
comme il y a cent ans . I l faut avouer pour
tant que les vinaigres d 'Orléans sont les p lus 
recherchés , et t i ennen t le p remier r a n g 
dans cette indust r ie . Cela t ient à la bonne 
quali té des v ins employés à l eu r fabrica
t ion. Les vins , b l ancs ou rouges, dont on 
fait usage, sont ceux de l 'Or léanais , du Blai-
sois, d u Nantais et m ê m e des îles de Ré et 
d 'Oléron. L e u r richesse alcoolique varie de 
6 à 9 pour 100. 

C H A P I T R E II 

LES MÉTHODES SCIENTIFIQUES P O U n L A FABRICATION DU 

V I N A I G R E . — L A MÉTHODE A L L E M A N D E , 0 0 L*A CÉTIFICA-

TIO.V RAPIDE P A R LE PROCÉDÉ DE SCHUTZE¿\BACH. — 

PROCÉDÉ CHIMIQUE D E FABRICATION DU VINAIGRE P A R 

LE NOIR DE P L A T I N E ET L'ALCOOL. 

Dans la fabrication du vinaigre par la 
méthode d'Orléans, il faut p lus d 'un mois 
pour que le t ravail soit t e rminé . Un in
dustr iel a l l emand , Schu tzenbach , a donné 
au tonneau à v inaigre une disposition qui 
accélère considérablement l 'acét i f icat ion, en 
mul t ip l ian t les contacts de l 'oxygène atmo
sphér ique et de l 'alcool du vin . 

La figure 295 (page 553) mont re la dis
position du tonneau de Schutzenbach. Ce 
tonneau , qui est en chêne et fortement 
cerclé de fer, a 2 mètres de h a u t e u r , 1 mèt re 
de d iamèt re , et peut contenir 14 à 15 hec
tolitres. II est surmonté d 'un couvercle, D, 
qui ferme exactement , mais qu 'on peu t en
lever à volonté, et m u n i in té r i eu rement , 

à u n demi-déc imèt re du couvercle , d 'un 
fond mobi le , B . L'espace au-dessous de ce 
fond mobi le , B , est destiné à recevoir le l i 
quide à acétifier. Afin de mul t ip l i e r les sur
faces de contact entre l 'air a tmosphér ique 
et le l iqu ide , le fond mobi le , B , est percé de 
t rous de 3 à 4 mi l l imètres de d iamèt re , et 
distants les u n s des aut res de 35 à 40 mil l i 
mèt res . Dans chacun de ces t rous est p a s 
sée une ficelle, de 16 à 17 cent imètres de 
longueur , qui pend dans l ' in tér ieur d u ton
neau , et qui est re tenue pa r le hau t à la s u r 
face supér ieure du fond, par un n œ u d qui 
pe rme t seu lement au l iquide versé sur le 
fond de s 'écouler goutte à gout te . La cavité C 
est presque rempl ie de copeaux de hê t re 
tassés. Le l iquide filtre l en temen t le long 
des ficelles, tombe goutte à gout te su r les 
copeaux, les t raverse , et se r éun i t au fond 
du tonneau . Les copeaux de hê t re que r e n 
ferme le tonneau ont été p réa l ab lemen t 
arrosés avec du bon vinaigre chaud . 

Il ne suffit pas que le l iquide tombe t rès-
divisé à travers l 'a i r contenu dans le ton
n e a u ; i l f a u t e n c o r e q u e c e t a i r s e renouvel le . 
P o u r cela, on provoque u n couran t d ' a i r 
ascendant à t ravers le tonneau par les moyens 
suivants . Le deuxième faux fond du t o n n e a u , 
ou faux fond infér ieur , G, est percé , à environ 
30 à 35 cent imètres du vra i fond, d 'un cer
ta in n o m b r e d e t r o u s , également espacés 
de 16 à 18 mi l l imètres de d iamèt re , percés 

j dans une direction p longeant vers l ' i n té r i eur . 
L ' a i r p é n è t r e p a r c e s t r o u s , s a n s q u e le l iquide 
qui s'écoule le long des parois in té r ieures 
puisse s 'échapper au dehors . En out re , on a 

| m é n a g é à t ravers le fond supér ieur , D , qua 
t re grandes ouver tures , et sur ces ouver tures 
on a établi des tubes en verre E , F , qui s 'élè
vent de quelques cent imètres au-dessus du 
fond D . C'est pa r ces ouver tures t ubu lées 
que l 'air , qui t raverse de bas en hau t l e 
t onneau , s 'échappe, et, afin d 'en favoriser 
l 'expulsion au d e h o r s , on perce dans le 
couvercle D u n e aut re ouver ture de 60 à 
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65 mil l imètres de d iamèt re , qui ser t en 
même temps, au moyen d 'un en tonnoi r , à 
ajouter de nouveau l iquide alcoolique, après 
que celui versé p r écédemmen t a filtré de la 
première capacité du tonneau dans la se
conde, e t s'est rassemblé, dans la part ie in
férieure. 

P o u r faire écouler le l iquide qui se ras
semble au fond d u tonneau avant qu ' i l ait 
atteint les t rous du fond G, qui renouvel lent 
l 'air , on ouvre de temps en temps le rob i 
net H, et le l iquide est reçu dans u n seau. 

Il est facile de comprendre que ces dispo
sitions favorisent s ingu l iè rement le contact 
mutue l de l 'oxygène et de l 'alcool, et, pa r 
conséquent , la t ransformat ion de cet alcool 
en acide acét ique. Voici, en effet, la inarche 
du l iquide alcoolique. Versé sur le fond su
pér ieur , D , le l iquide tombe sur le second 
fond, B . Là il suinte à travers les ficelles, et 
vient tomber goutte à goutte,, à l ' in tér ieur 
du tonneau , sur les copeaux de hê t r e . II 
moui l le ces copeaux, qu i présentent une 
large surface, et s'y t rouve divisé de ma
nière à être exposé sur mil le points à la 
fois à l 'action de l 'oxygène de l 'a ir . Cet air 
pénèt re dans le tonneau par la série de trous 
percés dans les faux fonds G, att iré qu ' i l est 
pa r les tubes E, F , qui provoquent dans le 
tonneau u n t irage assez actif. Le l iquide al
coolique tombant de hau t en bas à travers 
les copeaux de hê t re , rencontre donc le cou
rant d 'air qui s'élève de bas en hau t du ton
neau ; et le contact de l 'air et du l iquide 
est aussi complet que possible. L'acétifica-
tion se fait ainsi r ap idement , et le vinaigre 
formé s'écoule- d 'une maniè re cont inue par 
le t ube , H. 

L'acétification ne serait pas' cependant 
complète pa r u n seul passage à travers le 
tonneau ; il faut reverser deux et m ê m e trois 
fois dans le tonneau le l iquide en part ie 
acétifîé. 

P o u r éviter la main-d 'œuvre consistant à 
reverser le l iquide dans le m ê m e tonneau , 

on réun i t trois tonneaux semblab l e s , de telle 
sorte que le l iquide du p remier tombe par 
sa p ropre pesan teur dans le second, placé 
in fé r i eurement , et l e second dans le t ro i 
s ième. 

La r éun ion de ces trois t onneaux con
stitue ce qu 'on appel le u n appareil de gra
duation. 

L'acétification avec Y appareil de gradua
tion, est conduite de la man iè re suivante : 

Dans une pièce située au rez-de-chaus
sée, on place côte à côte, trois tonnes sem
blables à celles que nous avons décrites 
plus h a u t . 

Dans la p remiè re tonne on int rodui t , de 
deux h e u r e s en deux heures , 15 à 20 litres 
d 'un mélange d 'eau et d'alcool ne ren
fermant pas p lus de 7 pour 100 d'alcool, et 
composé o rd ina i r emen t avec de l 'eau-de-vie 
de grains et de l 'eau-de-vie de pommes de 
t e r re . Ce mé lange pourra i t d 'ai l leurs être 
composé de v in , de bière b ien claire , etc. 
La p remiè re tonne reçoit , hu i t fois dans la 
j o u r n é e , la charge de 15 à 20 litres du mé
lange alcoolique ; le l iquide suinte le long 
des ficelles, s'oxyde, et la réaction provoque 
u n e élévation de t empéra tu re de + 40 à 
-f- 45°. En par t ie acétifîé, il descend au fond 
de la p remiè re t onne . P e n d a n t ce temps on 
a ajouté à cette tonne u n e nouvel le charge 

• de 15 à 20 litres de mé lange alcoolique, et 
l 'on soutire de la m ê m e tonne une quant i té 
égale. On verse ce l iquide en par t ie aigri 
dans la seconde tonne , et l 'on renouvel le 
éga lement ces charges successives hu i t fois 
dans la j o u r n é e , mais en ayant soin d'ajou
ter au l iquide soutire de la p remiè re tonne 
u n li tre et demi d 'eau chauffée à -f- 34° pour 
100 l i tres du mélange alcoolique. La troi
sième tonne t e rmine l'acétification du l i 
quide que l 'on a soutiré de la dernière 
tonne ; il reçoit également sa charge , à in
tervalles réglés, et par quanti tés de 15 à 
20 l i t res . 

I Un appareil de graduation ainsi disposé 
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l ' ig . 20.">. — L e t o n n e a u d e S e h u t z e n b a c l i , ou a p p a r e i l e n u s a g e e n A l l e m a g n e , p o u r la f a b r i c a t i o n r a p i d e d u v i n a i g r a . 

accélère à ce point l'acétification que Ton 
peut obtenir jusqu'à 100 litres de vinaigre 
en hiver et 180 en été. Il est à peine néces
saire de toucher aux tonnes pendant la du
rée! d'une saison; encore tout se réduit-il à 
nettoyer les copeaux de hêtre qui se sont 
chargés des lies des mélanges alcooliques. 

Aux tonneaux que nous venons de dé
crire on substitue quelquefois de vastes cu
ves, construites comme les tonnes, et qui ne 
mesurent pas moins de 4 mètres de hauteur. 
Ces cuves ont la forme d'un tronc de cône, 
comme les cuves de vendange employées en 
RoLirgognc et que nous avons représentées 
dans la Notice sur le- Vin. 

Certains fabricants allemands remplacent 
les copeaux de hêtre par des grains de 

T . IV. 

blé gonflés dans le vinaigre, ou par de la 
braise préalablement lavée à l'acide chlo-
rhydrique et à l'eau. Ces deux substances 
donnent, à ce que l'on assure, de meilleurs 
résultats encore que les copeaux de hêtre. 

Cette méthode, remarquable par sa ra
pidité, a pourtant un inconvénient. Le cou 
rant d'air, qui parcourt sans cesse l'inté
rieur des tonneaux, provoque une perte assez 
considérable d'acide acétique, qui est en
traîné à l'état de vapeur. On estime la perte 
à 10 pour 100 d'acide acétique. 

Nous avons dit que le mélange alcoolique 
dont on fait usage dans la méthode alle
mande, se compose d'alcool de pommes de 
terre ou de grains. Le liquide le plus sou
vent employé renferme 20 litres d'au-de-vie 

3-« 
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à 50° Tra l les , 40 l i tres de vinaigre et 120 li
tres d ' e a u , auxquels on ajoute, pour nou r r i r 
le champignon d u v ina igre , une décoction 
de son et de farine de seigle. Le local doit 
être chauffé à -f- 20 ou + 24°; mais dans les 
tonnes , la t empéra tu re s'élève ju squ ' à -f- 40°, 
ce qui occasionne, pa r l 'évaporat ion de l 'acide 
acétique et de l ' a ldéhyde , la per te d 'environ 
10 pour 100, que nous avons s ignalée. E n te
nan t compte de cette per te , on peut admet 
tre que 1 hectol i t re d'eau-de-vie à 50° T r a l 
les, fourni t : 

13 huctol. de v inaigre cou t. 3 pour 1 00 d'acide acét ique . 
10 — — 4 — 
7,9 — — S — 
G,6 — — 6 - — -
5,6 — — 7 — 
4,9 — — 8 — 
4,4 — — 9 — 
3,9 — — 10 — 

. Au point de vue du t ranspor t , il y a avan
tage à ne p répa re r que le v inaigre le p lus 
fort, et à é tendre celui-ci avec de l 'eau sur le 
lieu de consommat ion (1). 

Le procédé d'acétification rapide , dit 
•procédé de Schutzenbach, est fort r é p a n d u en 
A l l e m a g n e ; le contra i re a l ieu pour une 
aut re méthode scientifique d'acétification. 
Nous voulons pa r l e r du procédé de Dôbe-
re iner , qui a échoué dans la p ra t ique , et qui 
n ' a , dès lors , q u ' u n in térê t de théor ie . Mais 
cet intérêt est cons idérab le : on va en j uge r . 

Le chimiste Dobere iner découvr i t , en 
1835, que si l 'on p rend du noir de pla t ine , 
c'est-à-dire du plat ine métal l ique très-divisé, 
const i tuant une sorte de poudre (obtenue en 
calcinant au rouge certains composés métal
liques à base de platine) et qu 'on arrose 
cette poudre avec de l 'alcool, l 'alcool ainsi 
divisé pa r la poudre méta l l ique , et en con
tact avec l 'air par une surface considérable , 
se t ransforme rap idement en acide acét ique. 
Une légère élévation de t empéra tu re accé-

(1) Wagner, Traité de chimie industrielle, traduction 
française, in-8. Paris, 1868, tome II, page 251. 

1ère beaucoup l 'absorpt ion directe de l'oxy
gène de l 'air pa r l 'alcool. Aussi , si l 'on place 
le noi r de p la t ine arrosé d 'alcool dans une 
petite capsule de porcela ine , et que l'on 
chauffe l égèrement cette capsule , voit-on se 
dégager des vapeurs b lanches , que l 'on recon
naî t faci lement, à l eu r odeur p iquan te , pour 
de l 'acide acét ique . C'est là une des plus 
jol ies expériences de la chimie organique ; on 
l 'exécute assez souvent dans les cours publ ics . 

Il était na tu re l de che rche r à appl iquer à 
l ' indust r ie le fait s ingul ier de l 'oxydation 
directe de l 'alcool pa r l 'oxygène de l 'air . 
C'est ce que l 'on a tenté plus ieurs fois en Al
l e m a g n e , mais sans j a m a i s a r r iver à aucun 
résul ta t p r a t ique . 

Nous représentons ici (fig. 296) l 'appareil 
q u i a été construi t pour p r épa re r l 'acide acé
tique en g rand par la mé thode de Dobere iner . 
Une cage de ver re , A B , m u n i e d 'étagères, 
supporte u n e série de capsules en porce
laine à fond plat . Chacune de ces capsules 
reçoit u n t répied de porcela ine , qui sup
porte u n verre de mon t re contenant de la 
mousse de p la t ine . Des ouver tures , E et CD, 
placées au h a u t et au bas de la cage de verre , 
p rovoquent u n courant d 'air à t ravers ce sys
t ème . Si, au moyen d 'un tuyau pa rcou ru pa r 
u n courant de vapeu r d 'eau, on élève à -\-
33° la t empéra tu re de cette encein te , l 'al
cool se vaporisant l en t emen t , arr ive au con
tact d u plat ine et se t ransforme peu à peu 
en acide acét ique. Ces vapeurs acides se 
condensent en part ie sur les parois de verre 
de la cage, et le l iquide ruisselle dans u n r é 
servoir disposé au bas de l ' apparei l . 

Avec une cage de verre d 'environ 40 
mèt res cubes de capacité et 17 k i logrammes 
de noir de p la t ine , on peu t t ransformer, 
pa r j o u r , environ 150 l i tres d'alcool en acide 
acét ique de la p lus g rande pure té . 

L 'écueil de ce système réside dans la 
vent i la t ion. I l est évident qu ' i l faut, pour 
que l 'oxydation de l 'alcool cont inue sans 
in te r rup t ion , renouveler cons tamment l 'air 
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qui a pe rdu son oxygène, pour t ransformer 
l'alcool en acide acét ique. Mais quand on 
entret ient la ventilation à travers cet espace, 
l 'air emporte avec lui une certaine quan-

E 

Fig. 296. — Appareil pour la fabrication au vinaigre par la 
méthode chimique de Dôbereiner. 

C H A P I T R E I I I 

LA MÉTHODE PASTEUR POUR L A F A B R I C A T I O N DTJ V I N A I G R E . 

La méthode que M. Pas teur a proposée 
en 1868, pour la fabrication rapide et écono
mique du v inaigre , résul te de l 'é tude appro
fondie, faite pa r ce chimis te , du ferment du 
v ina igre , substance connue depuis des siècles 
sous le nom de mère du vinaigre, mais dont 
la vér i table na tu re était restée assez mys té
rieuse jusqu ' à lu i . Beaucoup de t ravaux 
avaient été faits avant M. Pas teur sur le 
ferment qui provoque l'acétification de l 'a l
cool dans les v i n s ; mais a u c u n observateur 
n 'étai t pa rvenu à fixer exactement les idées 
sur la place qu ' i l convenait d 'assigner à 
ce ferment pa rmi les êtres organisés. P e r 
sonne surtout n 'avait songé à t ranspor te r 
dans la prat ique les faits acquis pa r la con
naissance du rôle du ferment dans l 'acé-

t tification. M. Pas teur a tiré de ses études 
su r la fermentat ion une vér i table m é 
thode pra t ique pour la fabrication du v i 
na igre , et c'est là ce qui fait la supérior i té 
de ses t ravaux sur tous ceux dé ses devan
ciers. 

Le procédé de fabrication du v ina igre 
insti tué par M. Pas teur , est une très-belle 
application des idées qu'affectionne ce sa
van t et qui font in terveni r les actions vitales 
dans les faits p u r e m e n t chimiques . Déjà, 
comme le savent nos lecteurs , M. Pas teur 
a prouvé que la fermentat ion alcoolique, 
c'est-à-dire la décomposit ion du sucre en 
alcool et en acide carbonique , est produite 
pa r u n végétal microscopique. On sait, à 
n ' en plus douter , d 'après les t ravaux de cet 
éminen t chimiste , que le ferment des l iquides 
sucrés, la levure de b ière , pa r exemple , 
n'est autre chose qu 'une plante appar tenan t 
aux organismes infér ieurs , u n c h a m p i 
gnon microscopique, dont les fonctions 
vitales consistent à se nour r i r de sucre, et 

tité de vapeurs d'acide acétique , et celte 
perte est i r rémédiab le . En out re , le plat ine 
perd assez rap idement la propriété d'acé-
tifier l 'alcool : il faut, pour lui rendre cette 
propr ié té , le calciner au rouge . Ces calci-
nations fréquentes amènen t u n déchet qui 
est grave avec u n méta l aussi cher que le 
p la t ine . Ce procédé n'est donc j amais deve
n u industr ie l , et on n e p e u t l e c i t e r q u e c o m m e 
une tentative intéressante de l 'application 
directe à l ' industr ie d 'un fait scientifique. 
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à excréter de l 'alcool et de l 'acide carbo
nique . Poursuivant le m ê m e ordre d' idées, 
M. Pas teur a prouvé , p lus t a rd , que l 'acéti-
fication a pour cause provocatrice u n v é 
gétal microscopique, u n mycode rme , au
quel on donne le n o m de Mycoderma aceti.. 

Seulement , le mode d 'opérer de cet être 
vivant n'est pas le m ê m e ici que dans le 
cas de la fermentat ion alcool ique. Le My

coderma aceti ne se nourr i t pas d 'alcool, 
pour excréter du vinaigre ; son action se ré
duit à provoquer la fixation de l 'oxygène de 
l 'a i r sur l 'alcool, ce qui produi t de l 'acide 
acét ique. 

Le Mycoderma aceti avait été décrit sous ce 
nom, en 1822, pa r le botaniste anglais P e r -
soon. Avant ce botaniste on le connaissait 
sous la dénomina t ion vulgaire de fleur de 

vinaigre. C'est cette product ion b lanchâ t re 
qui , p e n d a n t la fabrication du v ina igre , vient 
former à la surface d u l iquide une sorte de 
voile m e m b r a n e u x . 

Si l 'on recuei l le , au bout d 'une épingle , 
u n e parce l le de cette fleur de vinaigre, et 
qu 'on la place sur le porte-objet d 'un mi
croscope, grossissant 500 à 600 fois, on 
voit que cette p lant i l le , que ce champignon 
mic roscop ique , est composé, comme le 
représente la figure 297, d ' u n e série d'ar

ticles p lus ou moins é t ranglés , p lus ou 
moins courts , ressemblant quelquefois à 
des g ranu la t ions . L e u r d iamèt re n 'a t te in t 
pas le plus souvent 1 mi l l ième et demi de 
mi l l imèt re . I ls sont jo in ts les uns aux aut res 
par une substance muci lag ineuse presque 
invisible. 

« Je n e c o n n a i s pas , dit M. Pasteur , u n e seu l e cir
cons tance bien é tudiée d a n s laque l l e du v in se soit 
t ransformé e n v ina igre en dehors de la p r é s e n c e 
de ce m y c o d e r m e . Souvent i l es t des p lus appa
rents , c o m m e d a n s l e s v a s e s o ù l 'on a provoqué 
l'acétification la p lus active ; quelquefo is i l es t en 
voi le si l éger à la surface d u vin, qu'on l e croirait 
a b s e n t : ce la arrive part icu l i èrement d a n s l e cas où 
du vin s'aigrit l e n t e m e n t d a n s u n e boute i l l e debout , 
b ien b o u c h é e . L'accès d e l'air n'étant poss ib le que 

par l e s pores d u b o u c h o n o u parce que celui-ci ne 
f erme pas h e r m é t i q u e m e n t , i l s e fait avec u n e len
teur e x t r ê m e ; l 'acétification est e l l e - m ê m e très-
retardée et difficile. Souvent a lors l e m y c o d e r m e 
s e mul t ip l ie t r è s - p é n i b l e m e n t et i l es t à pe ine visi
b l e ; pourtant il n'est point absent . Videz u n peu 
du l iqu ide de la boute i l l e , et i l v o u s sera facile 
d'apercevoir sur l e s parois du goulot u n petit cercle 
grisâtre d'une s u b s t a n c e u n p e u grasse au loucher , 
que vous reconnaîtrez au m i c r o s c o p e pour l e Myco
derma aceti. 

« Ce petit c h a m p i g n o n est donc touj ours présent à la 
surface d'un v in qui s e t rans forme e u v ina igre (1). » 

Le Mycoderma aceti existe, à l 'état de 
g e r m e , dans le vin et dans le v ina igre . 
Il flotte souvent en suspension dans l 'a ir . 
Si on veut se le p rocurer , il suffit de p r e n 
dre u n mélange de vin et de v ina igre , et de 
le p lacer dans u n e pièce à la t empéra tu re 
de -(- 18 à -f- 20°. Au bou t de quelques 
heu re s , le l iquide est couvert de taches gr i 
ses, qui s 'étalent à sa surface. Bientôt , la 
surface est en t i è remen t couverte , et la tota
lité de l 'a lcool s'est changée en vinaigre . 

Ce voile qui s'étale et qui se laisse à peine 
mou i l l e r pa r le l iquide sous-jacent, à cause 
des ma t i è res grasses qu ' i l r enfe rme, est une 
des formes de la croissance du Mycoderma 

aceti. Le voile finit pa r s'épaissir, et il con
stitue alors une véri table m e m b r a n e , qui est 
grasse au toucher , gl issante. C'est sur cette 
m e m b r a n e que la p l an t e se développe. Sou
vent aussi la p lante présente la forme m u 
ci lagineuse, et offre des nodosités visqueuses. 
Elle acquier t alors u n volume beaucoup plus 
considérable que dans le p remie r cas. 

Comme la fleur, ou mère de vinaigre, pro

voque assez r ap idement l 'acétification de l 'al
cool é tendu d 'eau, M. Pas teur s'est fondé sur 
ce fait p o u r proposer u n procédé par t icul ier 
de fabrication industr ie l le du vinaigre . Ce 
procédé consiste à met t re la fleur de vinaigre 

en contact direct avec de l 'eau alcoolisée, 
ou avec des l iqueurs alcooliques telles que 

(1) Études sur le vinaigre, sa fabrication, ses maladies, 
moyens de les prévenir, nouvelles observations sur la con
servation des vins par la chalew, brochure in-8. Paris, 18G8. 
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Fig. 297. — Mycoderma aceti, ou mère du vinaigre, T U à un grossissement de 500 diamètres. 

Cette mat iè re une fois ob tenue , on pré
pa re comme il suit le l iquide qui doit ê t re , 
pour ainsi d i re , ensemencé avec le Myco
derma aceti, pour se t ransformer en v inaigre . 

On ajoute à l 'eau 2 pour 100 de son vo
lume d'alcool et 1 pour 100d 'acide acét ique, 
p rovenant d 'une opérat ion précédente , enfin 
1 pour 100 de phosphates de potasse, d 'am
moniaque et de magnés ie , p réa l ab lemen t 
dissous dans u n peu d'acide acét ique. M. Pas
teur r ecommande d'ajouter au m ê m e l iquide 
u n e certaine quant i té de mat iè re a lbumi -
noïde, destinée à fournir à la j e u n e plante 
le carbone et l 'azote, qui sont aussi indis 
pensables à sa nut r i t ion que les phosphates 
alcalins et te r reux . Il ind ique , dans cette der
nière in tent ion, de l 'eau d 'orge , de l i b iè re , 
ou de l 'eau de l evure . 

C'est dans ce l iquide alcoolisé, charge 
d 'une certaine proport ion de mat iè re o rga
nique et de phosphates solubles, qu ' i l faut 

le vin et la b iè re , et à r emplace r pa r de nou
velles quant i tés de l iquide alcoolique celles 
qui se sont acétifiées. 

Mais si le pr incipe généra l de ce procédé est 
s imple en lui-même, il exige beaucoup de soins 
et d 'at tent ion dans sa mise en pra t ique . Voici 
comment l ' au teur r ecommande d 'opérer . 

La p remiè re chose à faire, c'est de se 
p rocurer cette mère du vinaigre, ce Myco
derma aceti, qui est l 'agent essentiel de 
l 'opérat ion. Il est facile de se p rocure r celte 
mat iè re , puisque dans toute fabrique d'acide 
acét ique, elle se forme sans cesse. Il suffirait, 
toutefois, pour l 'obtenir sans la d e m a n d e r à 
une v inaigrer ie , d ' abandonne r au contact 
de l 'a i r un l iquide alcoolique et acét ique, 
formé dans les proport ions que nous i nd i 
querons plus lo in . Au bout d 'un temps , qui 
peut var ier de p lus ieurs semaines j u squ ' à 
plusieurs jours , le Mycoderma aceti se forme 
en abondance . 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



558 M E R V E I L L E S D E L ' I N D U S T R I E . 

r épand re la /leur de vinaigre, en la dissé
m i n a n t à sa surface. 

Quand la semence du mycoderme est 
ainsi r épandue à la surface du l iquide , on 
constate, — au bout de deux ou trois j o u r s , 
si la t empéra ture est à - j - 15% — que la 
j e u n e plante s'est formée, et qu 'e l le recouvre 
la surface ent ière du l iquide . La t ransfor
mat ion de l 'alcool en acide acétique s'est ac
complie en m ê m e temps . Quand l 'opérat ion 
est en m a r c h e , lorsque , pa r exemple , la 
moitié de la quant i té d'alcool s'est acétifiée, 
on ajoute chaque j o u r , et pa r peti tes po r 
t ions, de l 'alcool, du vin ou de la b ière 
alcoolisée, j u squ ' à ce que le v ina igre ainsi 
fabriqué ait ob tenu le t i t re indus t r ie l que 
l'on désire. 

Tan t que le mycoderme conserve la pro
priété de provoquer l 'acétification, on ajoute 
de l 'alcool. Quand son action commence à 
s'affaiblir, on ar rê te l 'opérat ion, en laissant 
t e rminer l 'acétification des dernières par t ies 
d'alcool contenues dans le l iquide . On sou
tire alors le v inaigre formé, et l 'on r eme t 
la cuve en t ravai l , pa r l 'addit ion de n o u 
velles mat iè res . « Il est indispensable , dit 
M. Pas teur , de ne pas laisser la p lante m a n 
quer d'alcool, de cra inte que l 'oxygène de 
l 'air ne se porte sur l 'acide acétique déjà 
produi t . » 

Une cuve d 'un mèt re car ré de surface, 
r en fe rman t 50 à 100 l i t res de l iquide , 
fournit , par j ou r , selon M. Pas teur , l ' équi 
valent de cinq à six li tres de v ina igre . 

Les mei l leurs vases à employer sont des 
cuves de bois, peu profondes, et munies 
de couvercles. Aux extrémités se t rouvent 
des ouvertures de petite d imension, pour 
•permettre un certain mouvemen t de l 'air. 
Deux tubes de gut ta-percba, fixés sur le 
fond de la cuve et percés l a té ra lement de 
petits t rous , servent à ajouter les l iquides 
alcooliques, sans qu' i l soit nécessaire de 
soulever les p lanches du couvercle, ou de 
dé ranger le voile de la surface. P a r une 

aut re ouver ture , on loge u n t h e r m o m è t r e , 
dont la t ige, graduée en fractions de degrés , 
se voit à l 'extér ieur . 

Les plus grandes cuves dont M. Pas teur 
se soit servi avaient 1 mèt re carré de su r 
face et 20 cent imètres de profondeur . Les 
avantages du procédé lu i ont pa ru d 'autant 
plus sensibles qu ' i l a employé des vases de 
p lus grandes dimensions , T5t qu ' i l a opéré 
à une plus basse t empéra tu re . 

S'il s'agit de faire du vinaigre avec du 
vin , de la b i è re , où des moûts de grains fer
mentes , il est inut i le d 'ajouter des phos 
phates . Ces l iquides en cont iennent n a t u 
re l l ement dans des proport ions et sous une 
forme mieux appropr iée au développement 
du mycoderme qu 'on n e pourra i t la réal iser 
dans u n mélange artificiel. Veut-on t rans
former, pa r exemple , le vin en v ina igre , 
il suffira de le mê le r à du vinaigre d 'une 
opération précédente , de semer ensuite du 
mycoderme à la surface d u mé lange , en 
pré levant ce mycoderme sur u n e cuve en 
marche depuis qua ran t e -hu i t h e u r e s , ou sur 
une petite t e r r ine dans laquel le il au ra été 
p réparé d i rec tement pour cet usage . 

A la t empéra tu re de -\- 15°, si la semence 
est b o n n e , il faut deux à trois j ou r s au 
m a x i m u m , quelles que soient les dimensions 
de la cuve, pour que le mycoderme recouvre 
le l iquide à la surface duque l il a été semé. 
P a r b o n n e semence , il faut en tendre une 
plante j e u n e , en voie de mul t ip l ica t ion, 
qui se présente au microscope sous la forme 
de longs chapelets d'articles et non d'amas 
de granula t ions , comme cela a l ieu quand 
la p lante est u n peu anc ienne et qu'elle 
a déjà servi p e n d a n t plusieurs jou r s d 'agent 
d'oxydation. 

Quant à la quant i té de la semence né 
cessaire pour une b o n n e opérat ion, u n petit 
vase de 1 décimètre de d iamèt re , renfermant 
100 cent imètres cubes de l iquide et recou
vert de la p lante , suffit pour ensemencer 
une cuve de 1 mèt re carré de surface. On 
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t rempe dans ce vase l 'extrémité d 'une b a 
guette de ver re . Le voile du mycoderme 
s'y at tache et l 'on porte ensuite la b a 
guette dans le l iquide de la cuve. Le voile 
mycodermique s'en détache et reste à la 
surface du l iquide à ensemencer . On répète 
cette manipu la t ion tan t qu ' i l y a une por 
tion de voile à la surface du petit vase. 

Le procédé d'acétification de M. Pas teur 
a cet avantage que l 'opérat ion se fait dans 
des cuves couvertes, à une t empéra tu re 
re la t ivement basse, et que l 'on peut di r iger 
à son gré la fabrication. Les petits êtres 
que l 'on n o m m e les anguillules du v ina igre , 
et qui sont u n obstacle à la bonne fabrica
t ion, sont exclus du l iquide en t ra in de 
s'acétifier. Enfin, selon M. Pas teur , les pe r 
tes y sont beaucoup moindres que par le 
procédé des copeaux. L'acétification, toutes 
choses égales d 'a i l leurs , est trois à quat re fois 
p lus rapide que par le procédé d 'Orléans . 

MM. Brc ton-Lor ion ont mis en p ra t ique , 
à Or léans , le procédé que nous venons 
de décr i re , c 'est-à-dire la fabrication du 
vinaigre pa r l ' ensemencement des vins avec 
le mycoderme ; mais ils opèrent pa r dis
cont inui té , c 'es t-à-dire qu ' i ls n ' a jou ten t pas 
de vin pendan t l 'acétifîcation des cuves , afin 
de ne pas a l té rer le voile mycodermique et 
d ' épa rgner la main-d 'oeuvre . Quand les 
cuves ont servi à une opérat ion, ils les lavent 
et les met ten t en t rain de nouveau . Ils 
opè ren t ainsi au moins cinq fois plus vite 
que par le procédé d 'Or léans , car ils p r o 
duisent de 12 à 15 hectoli tres de vinaigre 
par j ou r , au l ieu de 2 à 3 . Il faut seu lement 
reconnaî t re que ce vinaigre n 'a ni l 'odeur ni 
le bouquet de celui d 'Orléans ; de sorte qu 'on 
est forcé de le mé langer ou de l 'employer à 
des recoupages, pour l 'écouler sur le m a r c h é . 

P o u r apprécier , avec équité , la méthode 
d'acétification de "M. Pasteur , il faut la com
p a r e r aux procédés ac tue l lement en usage. 

Ces procédés sont au n o m b r e de deux : 
le procédé d'Orléans et le procédéallemand. 

Le procédé d'Orléans consiste, comme il a 
été d i t p lu s hau t , à verser tous les hu i t j o u r s , 
dans chaque tonneau , 10 l i tres de vin, que 
l 'on a fait p réa lab lement tomber à p lus ieurs 
reprises le long de copeaux de hê t re ; en m ê m e 
temps , qu 'on ret ire d u tonneau , pa r u n ro
b ine t infér ieur , hu i t à dix li tres de v ina i 
gre , c'est-à-dire u n vo lume à peu près égal 
à celui du vin qui a été] ajouté. Cette addi
tion de vin et ce t irage d 'un m ê m e volume 
de v inaigre , se répè ten t tous les hu i t j o u r s , 
pendan t u n mois envi ron . Au bou t de ce 
temps, le l iquide s'est t ransformé en totalité 
en vinaigre . 

Dans le procédé allemand, le l iquide a l 
coolisé que l 'on veut acétifier, tombe goutte 
à goutte , pa r les extrémités de ficelles, su r 
des copeaux de bois de hê t re , entassés dans 
de grands tonneaux. ' 

Le procédé a l l emand est très-expéditif, 
mais il ne peut s 'appl iquer au vin ni à la 
b iè re en na tu re , et ses produi ts sont de qua
lité infér ieure . Le pr ix des vinaigres de vin 
est, en effet, environ deux fois plus élevé que 
celui des vinaigres d'alcool, dénominat ion 
par laquel le on désigne les vinaigres fabr i 
qués par le procédé a l l emand . 

Ce procédé occas ionne , en out re , des 
pertes considérables de p rodui t , parce que 
le l iquide alcoolique t rès -d iv isé est tou
jou r s soumis à u n couran t d 'air qui s'est 
échauffé pa r le p h é n o m è n e ch imique de 
l 'acétification. 

La mé thode d 'Orléans donne év idemment 
de mei l leurs produi ts que la méthode al le
m a n d e . Mais la vér i table cause de la supério
rité des vinaigres d 'Or léans , t ient , selon 
M. Pas teur , non à ce qu ' i ls p rov iennent du 
v in , mais à l eu r mode de prépara t ion . Le l i 
quide acide n 'é tant pas exposé, comme dans 
le procédé de Schutzembach , à une évapora-
tion incessante, pa r sa cont inuel le diffusion 
dans l 'air , et par l 'élévation de t empéra tu re 
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des atel iers, peut conserveries pr incipes vola
tils qui lui donnent une odeur agréab le , p r in
cipes qui se dissipent, au contra i re , dans la fa
bricat ion par la méthode a l l emande . Grâce 
à ces pr incipes a romat iques , le v inaigre d'Or
léans para î t plus fort à l 'odorat et au goût que 
les vinaigres d 'a lcool , lors m ê m e que la 
propor t ion d'acide n 'y est pas supér ieure , et 
m ê m e quelquefois lorsqu 'e l le est m o i n d r e . 
Ce que l 'on peut r ep roche r au procédé 
d 'Or léans , c'est d 'exiger u n temps fort long 
et de g rands emplacements pour les atel iers . 

Un inconvénient réel de cette méthode ré
side dans la nécessité de faire toujours fonc
t ionner les atel iers, de ne j ama i s in t e r rompre 
la fabrication. Quel que soit le prix du vin 
ou de l 'alcool, il faut fabr iquer . Un chômage 
total ou part iel d 'une v ina igrer ie , dans le 
système d 'Or léans , est impossible . Tou t e 
fois, la bonne qual i té des produi ts obtenus 
pa r ce système pe rme t de lut ter avec avan
tage contre le procédé a l l emand , qui ne peu t 
être utilisé pour le v in , et, en généra l , pour 
les l iquides chargés de pr incipes a lbumi -
noïdes, parce qu ' i l se formerai t sans nul 
doute des quant i tés si abondantes de mère 
de vinaigre, qu ' i l y aura i t obstruct ion des 
interstices de copeaux, et q u e , l 'air ne p o u 
vant plus c i rculer , l 'acét i f icat ions 'arrêterai t . 

Le procédé Pas teur est employé dans 
quelques vinaigrer ies d 'Or léans , mais en 
très-petit n o m b r e . Nous avons cité, à ce point 
de vue , la fabrique de MM. Breton-Lorion 
et les résultats obtenus par ces v inaigr iers . 
Il serait à désirer que cette mé thode fût 
expér imentée d 'une man iè re plus géné
ra le , afin de pouvoir apprécier avec cert i tude 
ses bons et ses mauvais côtés. Sa mise en 
pra t ique est d ' au tan t plus facile que M. Pas
teur , par une pensée l ibéra le et à laquel le on 
ne saurait trop app laud i r , a mis ce procédé 
industr ie l à la disposition de tous. I l arr ive 
f réquemment qu ' une découverte scientifique 
livrée à la publici té par son au teur , devient , 

entre les mains de quelque frelon de l ' in
dustr ie , l 'objet de brevets d ' invent ion , p a r l a 
simple addit ion de dispositions d 'apparei lsou 
de modifications insignifiantes. L ' invent ion 
du savant est alors exploitée, àson seulprofit , 
par ledit indus t r ie l , qui n 'a pris d 'autre peine 
que de consigner sur u n brevet l 'applicat ion 
de cette découver te , et qui , a rmé de son pri
vi lège, in terdi t à tout le monde son exploi
tat ion. M. Pas teur pri t le mei l l eur moyen 
pour éviter cet abus . Il fit breveter son sys
tème, et ce breve t , il déclara l ' abandonner 
au domaine pub l i c . C'était u n e conduite à la 
fois hab i le et généreuse . Il serait à désirer 
que tous les savants , dans des circonstances 
analogues , suivissent u n si bon exemple . 

C H A P I T R E IV 

L E S D I F F É R E N T E S E S P È C E S D E V I N A I G R E S . - — LES V I N A I 

GRES DE CIDRE ET DE P O I R É , DE B I È R E ET DE B E T T B -

B A V E . — • Î.E V I N A I G R E R A D I C A L . LES V I N A I G R E S 

A R O M A T I Q U E S . 

Tous les l iquides alcooliques na ture ls peu
vent se t ransformer , pa r l 'action de l 'air et 
du fe rment qu ' i ls cont iennent , ou qu 'on l eu r 
fourni t , en acide acét ique. Le nom de vinai
gre signifiant, à p rop remen t par le r , vin ai
gri, la logique exigerait que ce mot restât 
l imité au produi t de l'acétification du vin. 
L 'usage a cependant é tendu ce nom aux 
divers l iquides na ture ls alcooliques aigris. 
C'est pour cela que l 'on connaî t les vinai
gres de bière, de cidre et de poiré, de su
cre, etc. Nous allons examiner chacun de ces 
produi ts en par t icul ier . 

Vinaigres de cidre et de poiré. — L'acét i
fication du poiré , du cidre et de tout autre 
vin de fruits qu 'on peut imaginer , serait 
fort s imple ; mais cette espèce de vinaigre 
n 'est j ama i s fabriquée ni dans les ménages 
ni dans l ' indust r ie . La bière seule sert en 
Al lemagne , et surtout en Angle te r re , à fabri-
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quer u n vinaigre, qu i , dans ce pays, est l ' ob
je t d 'une industr ie impor tan te . 

Vinaigre de bière. — Le vinaigre de bière 
se fabrique en Angle te r re , non avec la b ière 
p roprement di te , mais avec l ' infusion de 
mal t non houb lonnée ; le houb lon serait 
inut i le , et m ê m e nuis ible , dans cette fabri
ca t ion . L 'opérat ion comprend deux phases 
distinctes : la prépara t ion du l iquide fermen
té , c'est-à-dire de l a b iè re sans houb lon , et la 
t ransformation de cette bière en v ina igre . 

P o u r p répa re r la l i q u e u r fermentée , on 
•opère comme s'il s'agissait de p répa re r de 
la b ière pa r infusion, c'est-à-dire de la bière 
haute, selon le procédé anglais , que nous 
avons décrit dans ce volume (page 383 et sui
vantes) pour la prépara t ion de l'aie et du 
porter. 

Le moût étant ob tenu et refroidi dans les 
bacs refroidisseurs, ou dans les réfr igérants , 
on le mélange avec de la levure de b iè re , 
dans la propor t ion de 20 l i t r e s environ d e 
levure si l 'on a employé 200 litres de ma l t 
concassé. La fermentat ion s 'établit p r o m p -
tement ; elle est t e rminée en quarante-hui t 
heures , et le l iquide alcoolique est porté à 
la v inaigrer ie . 

Une vinaigrer ie de b i è r e , en Angle te r re , 
n'est au t re chose q u ' u n atelier chauffé à 
- j - 35° et m ê m e à -f- 40% contenant des ton
neaux posés ho r i zon ta l emen t , et à demi 
pleins d u l iquide à acétifier. Un t rou , percé 
su r chacun des fonds, provoque u n courant 
d 'air à l ' in tér ieur du tonneau . Des tubes de 
caoutchouc, pa r t an t de l a cuve à fermenta
t ion, a m è n e n t dans ce tonneau le l iquide 
alcoolique. L e u r bonde est toujours ouverte , 
et garant ie , seulement pa r u n e tu i le , de la 
chute de corps é t rangers apportés pa r l 'a ir . 

La t ransformation d u l iquide alcoolique 
en vinaigre est assez lente i elle exige trois 
mois a u mo ins . Quand on reconnaî t qu'el le 
est complète , on tire le vinaigre pa r u n si
phon , et on le rassemble dans de grandes 
cuves, pour le clarifier, 

x. IV. 

Il faut beaucoup de précaut ions pour CLAT 

rifier le vinaigre de malt , , la l iqueur qu i 
lu i a donné naissance ayant en t ra îné avec 
elle u n e g rande quant i té de mat ières extrac-
tives. On opère sa clarification en le versant 
dans dévas tes tonnes contenant des copeaux 
de bois , de là pai l le , de l à sciure de bois , e tc . , 
et m ê m e des rafles et des pel l icules de r a i 
sins, et le soutirant après hu i t j ou r s de 
séjour su r ces mat ières . Le v ina igre est alors 
clair et l impide . 

Vinaigre de sucre. — Un g r a n d n o m b r e 
de mat ières sucrées peuvent être employées 
à la fabrication du vinaigre : les mélasses 
de sucre de canne et de be t te rave , et le glu
cose, ou sucre de fécule. 

Le vinaigre de betteraves se p répa re en 
F rance et en Angle te r re . On p r e n d le j u s 
de betteraves ob tenu pa r expression et dont 
le poids spécifique est 1,035 à 1,045, e t on 
l 'é tend avec de l ' eau , de m a n i è r e à ce que 
sa densité soit égale à 1,025. On le mé lange 
avec de la levure de b ière et on le laisse 
fe rmenter . Le l iquide fermenté est ensuite 
addi t ionné d 'un égal volume de vinaigre 
fait, qu i dé t e rmine , au bout de que lque 
t emps , l 'acétification de l 'alcool contenu 
dans le mé lange . 

On fabr ique , à Neuil ly, u n vinaigre de 
bonne quali té avec les mélasses des raffine
ries. On dissout ces mélasses dans l 'eau 
chaude , en ajoutant u n e quant i té d 'eau tel le 
pour que sa propor t ion soit de 4 ,500 li
t res p o u r 644 k i logrammes de mélasse ; on 
ajoute 24 k i logrammes de levure de b iè re , 
et, en laissant fe rmenter le l iquide p e n d a n t 
quat re ou cinq j o u r s , on a u n e sorte de vin, 
qui renferme 11 p o u r 100 d'acool. Comme il 
est t rès-coloré, on le décolore en le faisant 
passer sur du noir a n i m a l mé langé de bra ise . 
On porte alors ce l iquide aux cuves d'acé-
tification. Ces cuves, placées dans u n atelier 
chauffe à -f- 40°, on t 4 mèt res de hau teu r 
et i",Q0 de d iamèt re . El les renfe rment 
une couche de copeaux de h ê t r e , de 2",b0 

Mi 
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d 'épaisseur. On verse le l iquide sur cet 
amas de copeaux, et on l 'y fait repasser cinq 
ou six fois dans l 'espace de douze h e u r e s . La 
t ransformation de la mélasse en v ina igre 
est alors complè te , et le produi t est de 
bonne qual i té . 

Le peu de va leur de la mat ière qui lu i 
a donné naissance pe rme t de vendre ce v i 
naigre à assez bas pr ix. 

On peut faire u n bon vinaigre de sucre 
pa r le procédé suivant . L 

On p rend 5 k i logrammes de sucre de 
basse quali té et 3 k i logrammes de c rème 
de tar t re , que l 'on dissout dans 180 l i 
tres d 'eau boui l lan te , et l 'on place cette 
l iqueur dans u n tonneau . Lorsqu 'e l le est 
p a r v e n u e , par le ref roidissement , à la 
t empéra ture de + 25°, on ajoute 4 l i 
tres et demi de levure de b i è r e ; on couvre 
l égèrement le t onneau , et l 'on ent re t ien t la 
t empéra tu re de l 'atel ier à -f- 22 ou -f- 24°, 
pour provoquer la fermentat ion. La fermen
tation étant t e rminée , on t ransforme l 'al
cool en acide acétique en le p l açan t , soit 
dans l 'apparei l de Schutzenbach , soit dans 
u n tonneau de vinaigr ier , en met tant en pra
t ique le procédé d 'Or léans . 

Le moyen suivant est plus s imple encore . 
On dissout 12 k i logrammes et demi de 

bas sucre dans 1 hectoli t re d 'eau chaude . 
Quand le sirop est ar r ivé , pa r le refroidisse
men t , à la t empéra tu re de -f- 24°, on ajoute 
4 pour 100 de son volume de levure de b iè re , 
et quand la fermentat ion est assez avancée, 
c'est-à-dire après deux ou trois jou r s , on tire 
à c la i r l e l iquide, on le me t dans u n tonneau , 
et on ajoute, pour chaque hectoli t re d'eau 
employée,70 g r a m m e s de c rème de tar t re et 
au tan t de raisins écrasés. Le tout é tant traité 
d 'après le procédé d 'Or léans ou la méthode 
a l l emande , on obt ient u n vinaigre , que l 'on 
clarifie ensuite sur des copeaux de hê t r e , et 
que l 'on met en boutei l les . 

. Vinaigre radical. — On donne ce nom à 
l 'acide acét ique très-concentré, doué d 'une 

odeur a romat ique . C'est l 'espèce de vinaigre 
qui sert à arroser les flacons de sels que v e n 
dent les pha rmac iens . L 'odeur si vive et si 
péné t ran te qui se développe lorsqu 'on dé
bouche u n de ces flacons, est due à la g r ande 
concentrat ion de l 'acide acét ique. 

Le sel contenu dans ces flacons est habi
tue l l ement d u sulfate de potasse rédu i t à 
l 'état de g ranu le s . La na tu re de ce sel est, 
d 'a i l leurs , assez indifférente, puisqu ' i l n 'agi t 
que comme corps é t ranger , destiné seule
men t à offrir une g rande surface à l 'évapo-
rat ion de l 'acide acét ique . 

La prépara t ion du vinaigre radical s 'opère 
dans les pha rmac ies , pa r p lus ieurs moyens , 
tous fort s imples . 

Le p lus souvent, on distille l 'acétate de 
cuivre cristallisé, vu lga i rement connu sous 
le nom de verdet. Soumis à l 'action de la 
cha leur , l 'acétate de cuivre a b a n d o n n e son 
acide acét ique, et fournit , en m ê m e t emps , 
u n peu d 'acétone. C'est ce de rn ie r produit 
qui donne au vinaigre radical son odeur aro
mat ique . 

On opère la disti l lation de l 'acétate de 
cuivre dans u n e cornue de grès , à laquel le 
s 'adapte u n e a l longe, c o m m u n i q u a n t elle-
m ê m e avec u n réc ip ient t u b u l é , que l 'on re
froidit cons tamment pa r u n couran t d 'eau. 
On chauffe d 'abord avec précaut ion la cor
n u e , placée dans u n fourneau à réverbère . 
L'acétate de cuivre,se décomposant pa r la 
cha leur , l 'oxyde de cuivre reste dans la cor
nue et l 'acide acétique passe à la dist i l lat ion. 
Les p remières por t ions du l iquide distillé 
cont iennent u n e assez g rande quant i té d 'eau : 
c'est celle qui faisait par t ie du sel cristallisé. 
On me t de côté ces premières par t ies , pour 
ne recuei l l i r que les trois derniers quar t s du 
l iquide condensé . Comme le produi t est sou
vent coloré en b leu ou en vert , pa r quelques 
traces de sel de cuivre ent ra înées dans le 
récipient , il faut soumet t re le l iquide à une 
nouvelle disti l lation, dans une cornue de 
ver re . • 
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Le vinaigre radical peut être encore p r é 
p a r é : 1° en décomposant l 'acétate de soude 
par l 'acide su l fur ique ; 2° en chauffant du 
sulfate de fer avec de l 'acétate de p lomb ; 
3° en t ra i t an t par la cha leu r le bi -acéta te 
de potasse, etc. 

On peu t éga lement obtenir de l ' ac ide 
acét ique concen t ré , en employant de l 'a
cide acétique ord ina i re , c'est-à-dire é tendu 
d ' eau , que l 'on soumet à u n g rand refroi
dissement . Sous l ' influence du f roid , u n e 
par t ie de l 'eau se solidifie, tandis que l ' a 
cide acét ique reste sans se congeler . Dès 
lors , si l 'on enlève les glaçons d 'eau p u r e , 
au fur et à mesu re de l eu r format ion, on 
obt ien t u n acide t rès-concentré . C'est u n 
moyen dont faisaient usage les anciens ch i 
mis tes . 

On aromatise quelquefois le vinaigre ra

dical au moyen d'essences de r o m a r i n , de 
t hym, etc. 

Vinaigres aromatiques. — On p répa re , 
avec le v ina igre , toute une série de produi ts 
à l 'usage de la p h a r m a c i e , de la table ou de 
la toilette. Les vinaigres dits hygiéniques 

sont employés pour combat t re certains ac
cidents , tels que syncopes , défa i l lances , 
é tourdissements . Ces prépara t ions sont u t i 
les , dans ces circonstances, parce que l'effet 
de l 'acide acétique sur les nerfs olfactifs qui 
se d is t r ibuent à la m e m b r a n e nasa le , r é -
ve i l l eb rusquemen t l e s sensa t ions , e t fait ainsi 
cesser l 'évanouissement . L 'addi t ion de d i 
verses substances excitantes aux vinaigres 
a romat iques ajoute encore à l eu r effet. 

jOn peu t citer pa rmi ces préparations,, 
comme les pins usitées, le vinaigre aromati

que anglais, — le vinaigre des quatre voleurs, 

— le vinaigre de café, <— le vinaigre cam

phré, ou vinaigre de Raspail, — le vinaigre 

phéniqué, ou vinaigre de Qaesneville, — le 
vinaigre de Bully, e tc . , etc. Nous passons 
sous silence les recettes de toutes ces prépa
rat ions, qui sont du ressort de la s imple 
par fumer ie . 

C H A P I T R E V 

i E S M A L A D I E S DD V I N A I G R E . LK C H A U F F A G E , COMME 

MOYEN DE P R É V E N I R OU DE G U É R I R CES M A L A D I E S , (— 

A P P A R E I L S POUR LE C H A U F F A G E D U V 1 N A I G K E . 

" Comme le vinaigre provient du v in , il 
doit être sujet à u n e par t ie des al térat ions 
nature l les de ce l iquide ,a l téra t ions que nous 
avons désignées sous le nom de maladies. 

M. Pas teur , dans ses Études sur le vinai

gre (1), dis t ingue les trois espèces d 'a l té ra 
t ions du vinaigre que nous al lons faire con
na î t re . 

La p remiè re ne se manifeste guère que 
pendan t la fabrication du v ina igre , et n ' i n t é 
resse ni le commerçan t n i le consommateur . 
I l arr ive quelquefois que p e n d a n t l 'acétifica-
t ion, le l iquide se rempl i t de masses d'aspect 
géla t ineux, qui en t ravent le t ravail de la v i -
na igrer ie . Selon M . Pas teur , ces masses m u 
queuses et m e m b r a n e u s e s sont u n e réunion 
d'art icles de Mycoderma aceti. Ce pet i t 
champignon p r e n d cette forme dans des 
condit ions pa r t i cu l i è r e s , c'est-à-dire lors
qu ' i l est submergé au fond du l iquide . Cet 
assemblage d'art icles de mycodermes à 
l 'aspect géla t ineux appara î t l o r s q u e , par 
u n e cause que lconque , le c h a m p i g n o n , au 
lieu de se p rodu i re à la surface du l iquide, 
se forme dans toute sa masse . Lorsqu 'on 
procède à la fabrication du vinaigre pa r 
le procédé Pas teur , si, au l ieu de semer le 
mycoderme à la surface du l iquide, on 
le dis t r ibuai t à l ' in té r ieur , on. ver ra i t ap
para î t re ces m e m b r a n e s , qui gênen t b e a u 
coup dans les opérat ions de la v ina igrer ie . 

Cette forme du Mycoderma aceti est assez 
r a r e , b i en que certains auteurs a ient écrit 
que ces masses gélat ineuses se t rouvent au 
fond de tous les tonneaux dans les fabri
ques d 'Orléans ,e t que l 'on ait pris ces m ê -

(1) Études sur le vinaigre, sa fabrication, ses maladia; 
moyens de les prévenir; nouvelles observations sur la con
servation des vins par la chaleur, brochure in-8°. Paris, 
1868. 
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mes matièreo p o u r la vraie mère du vinaigre. 

C'est à la surface, et non à l ' in té r ieur d u l i 
qu ide , que se t rouve la mère du vinaigre l a 
quelle se compose d 'une r é u n i o n de Myco-

derma aceti en ple in état de vital i té . Mais, 
nous le répé tons , cet accident est ra re dans 
le cours de la fabricat ion. , ( 

Ce qui est f r équen t , a u cont ra i re , c'est 
l 'a l térat ion na ture l le du v ina igre conservé 
soit chez le m a r c h a n d , soit dans les m é n a 
ges. Au bout d 'un cer tain temps de conser
vation, tous les v ina igres , m ê m e eeux qu 'on 
a r e n d u s les p lus l impides pa r la filtration, 
se t roub len t et laissent appara î t re u n voile 
m e m b r a n e u x flottant dans le l iquide . Si l 'on 
ne se débarrasse pas de ce dépôt, pa r la fil
t rat ion, il finit pa r a l té rer le v ina ig re , qui 
perd sens ib lement de son acidi té , et qui 
tombera i t m ê m e en complète putréfact ion, 
si l 'on n 'appor ta i t point u n remède au 
mal . 

Quelle est la na ture de ce dépôt? D 'après 
M. Pas teur , c'est le résul ta t de la décompo
sition pu t r ide du Mycoderma aceti qui p r é 
side à l 'acétification d u v in . L'acétification 
du vin est due a u Mycoderma aceti; mais 
que devient ce champignon , une fois l 'acéti
fication t e rminée , c'est-à-dire quand l ' a l 
cool a été t ransformé tout ent ier en acide 
acét ique? 

Le plus souvent u n changemen t profond 
se manifeste dans la s t ruc ture du mycc-
d e r m e , et il n 'est pas ra re de le voir t o m b e r 
au fond des vases, mais il ne ta rde pas à se 
reformer, quoique pén ib lemen t . 

Comment agit-il dans ces condit ions nou
velles? Ne fonctionne-t-il p l u s comme u n 
agent d 'oxydation? Les expériences de 
M. Pas teur ont démont ré que la propr ié té 
oxydante du mycoderme est alors loin d 'être 
suspendue ; mais qu 'e l le s 'exerce, cette fois, 
sur l 'acide acétique' l u i - m ê m e . Ce composé 
se b rû l e , dit M. Pas teur , comme si on le j e 
tait, au feu ; car il se t ransforme alors inté
gra lement en eau et en gaz acide carboni

que . Les pr incipes éthérés et a romat iques 
qui const i tuent le bouque t du vinaigre de 
v in , disparaissent en m ê m e t emps . 

Une troisième malad ie , v ra iement désas
t reuse pour les vinaigrer ies , où elle sévit 
p resque t o u j o u r s , résul te de la présence 
dans le v ina igre des petits animaux, ar t icu
lés connus sous le nom anguillules, et qui 
se composent de s imples petits fils mic ros 
copiques, ayant à peu p rès , comme l eu r 
n o m l ' i nd ique , la forme de l ' angui l le ou d u 
ver de t e r r e . 

Les anguillules, que les zoologistes p la 
cent dans la classe des Vers, à côté des 
Rotifères, sont, comme ce groupe d ' an imaux , 
doués de l ' é t range propr ié té de subi r le 
p h é n o m è n e de la m o r t apparen te pa r la 
dessiccation de l eu r corps, et de r ep rendre 
la vie, c'est-à-dire le mouvemen t , quand 
on rest i tue à l eu r corps l ' humid i t é . Les an
guil lules du vinaigre ou de la colle ont seuls, 
avec les Rotifères et les Tardigrades, ce cu
r ieux privi lège o rgan ique . 

L 'examen des anguillules a u microscope 
donne u n spectacle des plus cur ieux : l eu r 
corps est t r ansparen t , de telle sorte que la 
vue y dis t ingue faci lement les organes in té 
r i eu r s . 

Les anguillules existent dans presque tous 
les vinaigres en cours de fabricat ion, 
comme aussi dans les vinaigres conservés, 
mais a l té rés . Si l 'on p r e n d une goutte d 'un 
vina igre ainsi a l téré , et qu 'on la place sur 
le por te-objet d 'un microscope grossissant 
qua t re cents ou c inq cents fois, on voit ces 
petits a n i m a u x s 'agiter, avec des frétil le
ments d ' angui l le . I l n 'est pas u n tonneau 
d 'une v ina igrer ie qu i ne cont ienne u n nom
b r e effrayant de ces an imalcu les . Un tel 
v inaigre vu au microscope inspi rera i t une 
grande r épugnance pour l 'usage de ce con
d imen t , si l 'on ne savait que la filtration 
d u l iquide le débarrasse complè tement de 
cette généra t ion groui l lan te . 

M. Pas teur a profondément modifié les 
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idées que l 'on se faisait autrefois sur les 
angui l lu les du vinaigre et sur l eu r rôle 
dans l 'acétification. On a cru longtemps 
que les angui l lu les étaient nécessaires à la 
product ion de l 'acide acét ique dans les ton
neaux des vinaigr iers ; M. Pas teur nous a 
appris , au contra i re , qu ' i ls sont P e n n e m i le 
plus dangereux de cette fabr ica t ion , et 
qu 'on doit che rche r à s'en débarrasser le 
plus possible. ' 

P o u r expl iquer comment les angui l lu les 
nuisent à la product ion indust r ie l le de l ' a 
cide a c é t i q u e , ' M . Pas teur s 'appuie su r le 
résultat d 'observations aussi curieuses que 
délicates. 

D 'après ces observations, ces angui l lu les 
ne peuvent vivre en dehors de l 'act ion de 
l 'oxygène de l 'a i r a tmosphér ique . 

Prenez u n vinaigre rempl i d ' angu i l lu les , 
divisez ce l iquide en deux par t ies éga l e s , 
placez l 'une des moitiés dans u n flacon, que 
vous rempl i rez en t iè rement , et que vous 
boucherez ensuite ; tandis que vous a b a n 
donnerez à l 'action de l ' a i r dans un flacon 
semblab le , mais ouvert , la seconde par t ie ; 
vous reconnaî t rez , au bou t de qua t re à cinq 
jou r s , que dans le vase r empl i et bouché , les 
angui l lu les sont mor tes , tandis qu'el les con
t inuen t à se b ien por ter dans le vase l ibre
m e n t ouver t à l 'action de l 'a i r . 

On constate, en m ê m e temps , que dans 
le flacon où elles con t inuen t à vivre, les 
angui l lu les ne sont pas distr ibuées à toutes 
les hau teur s du l iquide, mais seu lement vers 
son niveau supér ieur , c'est-à-dire là où elles 
peuvent respirer l 'oxygène a tmosphér ique . 

Si l 'on rapproche ces deux faits : que les 
angui l lu les ont besoin, pour vivre, de res
pirer l 'oxygène de l 'a i r , et de se placer , pa r 
conséquent , dans les couches supér ieures du 
l iquide acét ique, et cet au t re fait, non moins 
avéré, que le vinaigre se forme par l 'action 
du voile mycodermique superficiel, on com
p rend ra que les mycodermes et les angu i l 
lules doivent se contrar ier sans cesse dans 

le t onneau des fabricants , puisque ces deux 
product ions vivantes ont chacune un i m 
pér ieux besoin d 'oxygène, et qu 'e l les vivent 
dans le m ê m e mi l ieu . 

« Auss i , dit M. Pas teur , l o r s q u e , p o u r u n mot i f 
o u pour u n autre , l e vo i le m y c o d e r m i q u e n'est pas 
formé dans un v a i s s e a u ou qu'il tarde à s e produire , 
l e s angu i l lu l e s e n v a h i s s e n t toutes l e s c o u c h e s s u 
pér ieures d u l iqu ide , absorbent l 'oxygène e t .n'en 
la i s sent pas à la p lante dont l e s g e r m e s ont par 
c o n s é q u e n t u n e g r a n d e p e i n e à s e déve lopper . H é -
c iproQuement , l o r s q u e l e travail de l 'acétif ication 
es t e n b o n n e voie, q u e l e 1 m y c o d e r m e a pr i s l e 
d e s s u s , i l c h a s s e p r o g r e s s i v e m e n t devant lu i l e s 
a n g u i l l u l e s et finit- par l e s r e l é g u e r j u s q u e contre 
l e s parois où elles, n e tardent pas à former u n e 
épa i s seur ê n c o u r o n n e b lanchâtre t o u t e m o u v a n t e 
e t groui l lante : c'est u n fort cur ieux spectac le quand 
o n l'examine, à. la loupe . D a n s cette s i tuat ion , l eur 
e n n e m i j l e m y c o d e r m e , n e p e u t p lus l eur nu ire au 
m ê m e degré ; e l les ont de l'air, m a i s certes e l l es n e 
sont point à l e u r a i s e et e l le» a t t endent l à a v e c 
i m p a t i e n c e l e . m o m e n t p u e l les pourront reprendre 
l eur place dans le l iquide et gêner à l e u r tour le 
m y c o d e r m e (1). » 

i i 

On voit e n r é sumé , que les maladies p ro
pres au vinaigre se r é sumen t , d 'après M. Pas 
t e u r : 1" dans l 'appar i t ion de mat ières gé la -
l iniformes, qui gênen t la fabricat ion et qui 
proviennent des germes de Mycoderma aceti 

se développant a i l leurs qu 'à la surface du l i 
quide ;2° dans les dépôts qui se forment spon
t anémen t dans les vinaigres m a r c h a n d s , d é 
pôts qui p roviennent d'articles de Mycoderma 

aceti en voie de décomposi t ion,et dont la p r é 
sence est t rès-nuisible, puisqu ' i l s provoquent 
la destruct ion de l 'acide acé t ique ; 3° enfin 
dans les angui l lu les , qu i , après avoir nu i au 
travail de la fabr ique ,deviennent un objet de 
dégoût pour les consommateurs d u v ina igre . 

Mais si l 'on réfléchit que toutes ces ma
tières appar t i ennen t à l 'organisat ion v i 
vante ; — si l 'on se rappel le que le vin offre 
avec le v inaigre les plus g randes analogies , 
et que les pr incipales maladies des vins 
sont provoquées pa r le déve loppement 

(1) Études sur le vinaigre, pages 25-20. 
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d 'ê t res organisés vivants, de na tu re végétale, ' 
—f si Ton considère enfin, que le chauffage 
des vins est r econnu comme le moyen as
suré de préveni r ou de guér i r la p lupa r t 
des al térat ions des vins , l 'élévation de la 
t empéra tu re ayant pour effet de tue r tous ces 
organismes parasites et dangereux , — on 
c o m p r e n d r a sans peine que le moyen de 
g u é r i r les maladies du vinaigre soit le 
m ê m e que celui qu i sert pour le y in , c'est-
à-dire le chauffage de ce l iquide . 

Chauffé seu lement à la t e m p é r a t u r e de 
- } - 6 0 à + 70°, le vin est préservé de toutes 
les al térat ions qui le menacen t ou débar 
rassé de celles auxquel les il est en pro ie . De 
m ê m e , et pa r les m ê m e s raisons, le vinai 
gre chauffé à -f- 60° est débarrassé de toutes 
les causes d 'al térat ion : les angui l lu les pé
rissent, et les articles de Mycoderma aceti 

morts qui provoquera ient sa décomposi t ion, 
sont frappés de stéri l i té. 

C'est donc avec raison que dans la p lupa r t 
des v inaigrer ies qu i t i ennen t compte des 
préceptes de la science, on chauffe les vi
naigres à la t empéra tu re de -)- 60° avant de 
les l iv re r à la vente . 

Le simple déb i tan t , l ' ép ic ie r ,aura ien t éga
lement g rand avantage à répé te r cette opé
rat ion , pour p réveni r les per tes auxquel les 
les expose l 'a l térat ion des vinaigres qu ' i ls 
•ont en magas in . 

Les apparei ls qui servent au chauffage 
du v inaigre , pour le préserver de ses al téra
t ions, sont les mêmes que ceux qui servent 
au chauffage des vins , p ra t iqué dans le 
m ê m e bu t . Mais ces appare i l s , que nous 
avons décrits et représentés dans la Notice 
sur Y Industrie des vins, sont construits pour 
chauffer des masses considérables de l i 
quide et p o u r opérer d 'une façon cont inue . 
Un négociant en vins, d 'Or l éans ,M. L . Ros
signol , a imaginé pour le chauffage des vi
naigres , une disposition plus s imple . 

L 'apparei l se compose d 'un tonneau dont 
on a enlevé un des fonds, lequel a été rem

placé pa r u n e c h a u d i è r e en cuivre , é tamée 
ex té r ieurement avec de Tétain pu r et qui 
se pro longe à travers le tonneau pa r un 
tube ouvert à sa part ie supér ieure . Lç vin 
est placé dans l e tonneau dans l ' intervalle 
compris entre les douves et la chaudiè re ; 
celle-ci est p le ine d 'eau et chauffée pa r un 
foyer en maçonner i e à feu tou rnan t . L 'eau 
n 'est j amai s portée à l 'ébul l i t ion ; elle n 'a 
guère que le degré de t empéra tu re du vin, 
t empéra tu re qu i est donnée pa r le t h e r m o 
mè t r e , La chaudiè re n ' a pas besoin d'être 
vidée n i rempl ie à nouveau ; c'est toujours 
la m ê m e eau qui sert . Un robinet , placé à 
la part ie infér ieure du tonneau , pe rmet de 
soutirer le v in chaud et d 'en rempl i r des 
fûts ; à cet effet, on adapte au robine t un 
gros tube de caoutchouc. 

Le vinaigre chauffé dans u n tel appare i l , 
après sa fabrication, devient i n a l t é r a b l e , 
parce qu ' i l est pr ivé de germes actifs de 
Mycoderma aceti et d 'angui l lu les ; son col
lage est facilité au plus h a u t degré ; sa l im
pidité et sa couleur sont celles des vieux yi-
naigres . 

CHAPITRE VI 

C A R A C T È R E S D'UN B O N V I N A I G R E . — P R O P R I É T É S DE L ' A -

CiDE ACÉTIQUE. M O Y E X S DE R E C O N N A I T R E L ' A C I D I T É 

D E S V I N A I G R E S , ou a a é t i m é t r i e . 

Les bons vinaigres sont caractérisés par 
des propriétés physiques et ch imiques que 
chacun peu t constater . Mais ces propriétés 
reposent el les-mêmes sur celles de l 'acide 
acétique p u r , qui constitue le vinaigre lors
qu ' i l est é tendu d 'une certaine proport ion 
d 'eau. Il importe donc d ' é n u m c r e r rapide
m e n t les propr ié tés chimiques et physiques 
de l 'acide acétique pur . * 

L'acide acétique pu r , c 'est-à-dire cristalli-

sable, ou, comme le disent les chimistes, mo

nohydrate' (c'est-à-dire ne contenant qu 'un 
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équivalent d 'eau), est Un l iquide inco lore , 
d 'une odeur v ive , t r è s -p iquan te , caracté
r is t ique, d 'une saveur caust ique et m o r d i 
cante . Versé sur la peau , il y fait na î t re des 
ampoules . Au-dessous de + 17° il cristallise 
eu larges lames ou tables minces , t r anspa
rentes , et d 'un g rand éclat. 

La densité de l 'acide acétique p u r est de 
1,063 ; i l m a r q u e alors 8°, à l ' a réomètre de 
Baume . Mais, chose cur ieuse I cette densité 
augmente p a r u n e addit ion d 'eau . E l l e est 
de 1,079 si on ajoute 30 pour 100 d 'eau à 
l 'acide p u r ayant la densité de i ,063. A 
par t i r de ce point , si l 'on ajoute encore de 
l 'eau, la densi té , au l ieu d ' augmente r , d i 
m i n u e ; de tel le sorte q u e , à part ies égales 
d 'eau et d 'acide, le mé lange marque ra i t de 
nouveau 1,063. On voit, d 'après cela, qu ' i l 
n 'est pas possible d 'employer l ' a réomètre 
pour évaluer la richesse d 'un vinaigre e n 
acide acét ique. 

L'acide acétique bou t à + 120° et ses va
peurs sont combus t ib les . Il dissout le cam
p h r e , les résines, l ' a lbumine , la f ibrine, etc. 
Quand il est concent ré , il absorbe l ' humid i té 
de l ' a tmosphère . 

C'est l 'acide acétique dissous dans l 'eau, 
dans la propor t ion de 7 à 8 p o u r 100, qui 
constitue le v ina igre , avons-nous déjà dit . 
Quelques traces d 'a ldéhyde, d u b i tar t ra te 
de potasse, du tar t ra te de chaux, une mat ière 
colorante provenant de la mat ière colorante 
du vin modifiée pa r l 'oxygène et les acides, 
une mat iè re extractîve, enfin quelques sels 
miné raux , tels que le . su l fa te de potasse et 
le ch lorure de" potass ium, complètent sa 
composition ch imique . 

Un bon vinaigre (qui doit toujours avoir 
le vin p o u r origine) doit p résenter les ca
ractères suivants : E t re c l a i r , l impide , et 
d 'une couleur rougeâ t re , d ' une odeur agréa
b le , par t icul ière et l égèrement é thérée , d 'une 
saveur f ranchement acide, sans âcreté . Il ne 
doit pas r e n d r e les dents rugueuses . Éva
poré, i l doit laisser 2 pour 100 d 'un résidu 

acide cris tal l in, r en fe rmant 22 p o u r 100 de 
c rème de tar t re (tartrate acide de potasse). 
Mêlé à une forte proport ion d 'alcool, i l ne doit 
déposer nî mat iè re gommeuse ni dex t r ine . 

Ces caractères suffisent p o u r p rononce r 
d 'une man iè re généra le su r les bonnes qua-
lilés d ' un v ina igre . Mais, dans le commerce , 
il faut pouvoir évaluer plus exactement la 
va leur comparat ive d 'un.vinaigre donné . L 'a
réomèt re ne peu t se rv i ra apprécier le degré 
de concentra t ion de l 'acide acét ique, puis
q u e , quand la propor t ion d 'eau est de 30 
pour 100, la densi té de l 'acide é tendu d 'eau 
est la m ê m e que celle de l 'acide p u r , et qu 'à 
par t i r de ce point , l 'addit ion d 'eau d i m i n u e 
encore cette densi té . Si l 'on s'en rappor ta i t 
à l ' a réomèt re , on s 'exposerait aux p lus g ran 
des e r r eu r s .On est donc forcé d 'appréc ier la 
va leur des vinaigres pa r l eu r degré d 'acidi té . 

On appel le acétimètrie la méthode qu i 
pe rme t d 'apprécier la quanti té d'acide acé
t ique contenue dans u n v inaigre . 

On peut se servir , pour t i t rer u n vinaigre 
quelconque , d 'un s imple morceau de m a r b r e , 
que l 'on pèse avant et après le t i t rage . Si 
l 'on prend 100 g r a m m e s de v ina igre , et que 
l 'on y in t roduise u n f ragment de m a r b r e 
exactement pesé et p lus que suffisant pour 

- sa turer tout l 'acide, le carbonate de chaux , 
qui constitue le m a r b r e , est a t taqué pa r l ' a 
cide et dissous en par t ie , en formant de 
l 'acétate de chaux et laissant dégager le gaz 
acide ca rbon ique . Quand l'effervescence a 
cessé, on ret ire le f ragment de m a r b r e , on 
le lave, on le sèche et on le pèse. La perte 
de poids (P) qu ' i l a éprouvée pe rme t de fixer 
la proport ion d'acide qui a servi à décom
poser le m a r b r e . E n effet, si l ' équivalent 
ch imique du carbonate de chaux est 50 et 
l ' équivalent de l 'acide acét ique 60 , on a la 
p ropor t ion : 50 : 60 : : P : x. 

Cependant cette mé thode , exigeant l ' em
ploi de la ba lance , n 'est pas à la portée de 
tous les opéra teurs . C'est pour cela que l 'on 
préfère , dans le commerce , pour évaluer la 
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force des vinaigres , avoir recours à la m é 
thode d'analyse pa r les vo lumes . 

Violette a appl iqué la méthode a lca l i -
mét r ique de Gay-Lussac à Vacctimétric, ou, 
pour par le r plus exactement , il a renversé 
cette méthode : i l s'est servi de l 'alcali pour 
dé te rminer la richesse en acide du l iquide 
examiné, tandis que Gay-Lussac avait c réé , 
comme on le sait, sous le nom d'alcalimé

trie, u n e méthode inverse pour doser pa r 
un alcali t i tré la force de l 'acide. 

Le sucrate de chaux est la mat iè re alcal ine 
employée pa r Violette dans sa méthode 
d'acétimétrie. 

Nous emprun te rons à l 'excellent ouvrage 
de M. Chevall ier , Dictionnaire des altéra

tions et falsifications des substances alimen

taires , médicamenteuses et commerciales, 

ouvrage complété et mis au couran t de l 'é
tat présent de la science, pa r le professeur 
Ernest Baudr imon t , l 'exposé de la méthode 
acét imétr ique et les moyens pra t iques en 
usage pour la met t re en œuvre . 

« Cette m é t h o d e , d i sent MM. Cheval l ier et Baudri
m o n t , r epose sur le fait su ivant : si l 'on prend u n 
poids o u u n v o l u m e d é t e r m i n é d'un acide à es sayer , 
dont l 'équivalent est c o n n u , et u n poids o u u n vo 
l u m e s e m b l a b l e d'acide su l fur ique n o r m a l dont 
l 'équivalent est 49, si l 'on représente par T la quan
tité d'acide réel c o n t e n u dans 100 part ies de ce lu i 
qu'on ana lyse , l 'essai a lca l imétr ique condu i t à la 
formule su ivante : 

E représente l 'équivalent de l 'acide s o u m i s à l 'essai , 
b et 6' l e s quantités de sucrate de chaux ou de s o u d e 
caust ique e m p l o y é e s à saturer l e s deux ac ides . 
L'équivalent de l 'acide acét ique é tant é g a l à 60, si 
l'on subst i tue ce chiffre à la lettre E d a n s la for
m u l e précédente , et s i on résout l e ca lcul o n obt ient : 

6 0 b b 
T = loo x s X b . = m,44 x J T 

« Voici c o m m e n t on opère : 
« Si l'on doit faire u s a g e de sucrate de chaux, 

c o m m e l e r e c o m m a n d e M. Violette , on fera d igérer 
a froid 30 g r a m m e s d e chaux éte inte , b ien caust ique 
et e n poudre , dans 100 g r a m m e s de sucre d i s sous 
dans u n litre d'eau. On agitera pour a ider à la d is 
so lut ion, qu'on filtrera ensui te et qu'on conservera 

à l'abri de l'air. Mais il e s t préférable d'employer 
u n e so lu t ion de s o u d e caus t ique (18 à 20 g r a m m e s 
dans u n l itre d'eau). • 

« On se procure ensu i t e tous l e s i n s t r u m e n t s N E T 
ces sa i re s pour u n essa i a lca l imétr ique (voir p. 843), 
e n subs t i tuant toutefois u n e pipette de 1 0 " à ce l le 
d e 50™, pu i s o n fait u n double e s sa i : 

« 1° On m e s u r e 10™ d'acida su l fur ique a u 10 e , c e 
qui r e p r é s e n t e 1 g r a m m e d'acide su l fur ique m o -
nohydraté , e t on l e s in trodui t d a n s l e vase à fond 
plat qu'on fait r e p o s e r sur u n e feui l le de papier 
blanc (fig. 298) ; on co lore c e l iquide par que lques 
gout te s de te inture d e tourneso l . D'autre part, l a 
buret te graduée reçoi t jusqu 'à s o n zéro la so lut ion 
d e sucrate d e chaux o u de s o u d e caus t ique ; enfin 
o n v e r s e cette l i q u e u r a lca l ine gout te à goutte dans 
la so lu t ion co lorée par l e tourneso l , e n agi tant 
c o n s t a m m e n t et j u s q u ' à c e que le l iqu ide ait pris la 
teinte b l e u e , ce qui i n d i q u e l e t e r m e de la satura
tion. S u p p o s o n s que l e n o m b r e de d e g r é s employés 
so i t de 5 3 ; i l e n ré su l t e q u e 10" d'acide sulfurique 
n o r m a l s o n t sa turés par 53 div is ions de disso lut ion 
a lca l ine . 

« 2° Si l 'on e s s a y e u n ac ide acét ique c o n c e n t r é , on 
c o m m e n c e p a r l e réduire a u 1 0 e en r e t e n d a n t d'eau. 
P o u r ce la o n e n in lrodui t 50 g r a m m e s d a n s l'é-
prouvette d'un demi- l i tre , et o n y ajoute assez d'eau 
pour e n faire 5 0 0 M . On pré l ève a lors 10" de ce li
quide , e t ; après l e s avoir introduits d a n s l e vase à 
fond plat, a v e c q u e l q u e s gout te s de tourneso l , on 
procède à l eur saturat ion au m o y e n d e la l iqueur 
a lca l ine c o n t e n u e j u s q u ' a u zéro de la burette gra
duée . S u p p o s o n s que l 'acide acét ique au 10" ait exigé 
43 d iv i s ions pour être saturé , o n a a lors : 

T = 122,44 X = 90,37. 

• 99,37 représente la proport ion d'acide acét ique m o -
nohydraté c o n t e n u d a n s 100 part ies de l'acide s o u 
m i s à l'essai. 

v L'essai d'un v ina igre doit s e faire de la m ê m e 
m a n i è r e , m a i s i l dev ient inut i l e d e l e rédu ir t préa la 
b l e m e n t a u 10% et , de p lus , o n l e t i tre au v o l u m e . 
C'est p o u r q u o i la formule dev ient : 

T = 12,24 X \,-

Si 10™ de ce v ina igre p r e n n e n t 26 divis ions de soude 
pour s e saturer , o n aura : 

T = 12,24 X II = 6,00 pour 100, 

ce qui veut dire qu'il r e n f e r m e 6 k i l o g r a m m e s d'a
cide cristal l isable à l'hectolitre. 

« Il est facile de voir que ce procédé et ce s formules 
p e u v e n t être appl iqués a u titrage de t o u s l e s acides 
de c o m m e r c e . 

« M. Mohr a conse i l l é l ' emplo i du carbonate de 
baryte pur et en e x c è s pour l e t i trage vo lumétr ique 
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Fig. 298. — Les instruments pour l'acirtimétrîe. 

de l 'acide acétique du v ina igre . L'excédant de car
bonate de baryte n o n a l taqué est ensu i t e d i s s o u s 
dans l 'acide azot ique titré, dont l 'excès est à s o n 
tour m e s u r é , par u n e so lut ion alcal ine t itrée. Mais 

Fig. 299. — Acétimètre. Fig. 300. — Pipette graduée. 

ce procédé , a ins i que les précédents , d e v i e n n e n t 
d'une réal isat ion i m p o s s i b l e lorsqu'i l faut s u r p lace , 
titrer u n v ina igre . C'est pourquoi Réve i l a i m a g i n é 
un m o y e n rapide d e t i trage, à tel point qu'on peut 
l 'employer pour l ' examen des v ina igres pendant l e s 
vis ites faites a n n u e l l e m e n t chez l e s épic iers . 

« L'essai se pratique à l 'aide d'un tube n o m m é 
acétimètre (fig. 299) ; ce lu i -c i porte à sa partie infé
rieure u n trait c ircula ire m a r q u é 0 et vers l equel 

T. IV. 

est écrit le mot vinaigre ; l ' espace q u e m e s u r e ce trait 
est éga l à 4 cent, c u b e s . A u - d e s s u s de c e 0 , le tube 
es t o iv isé e n 25 d e g r é s , qui serv iront à apprécier la 
proportion d'acide acét ique m o n o h y d r a t é c o n t e 
n u e d a n s u n v ina igre . Cet i n s t r u m e n t est a c c o m 
pagné (Tune pipette (fig. 300) j a u g e a n t 4 cent , cubes . 
On y jo int e n c o r e u n f lacon c o n t e n a n t la liqueur acé-
timétrique. Elle e s t o b t e n u e e n préparant u n l i tre 
de so lut ion avec 45 g r a m m e s de borax, et a s sez de 
soude caus t ique , l e tout co loré en b leu par l e tour
neso l , pour que 20 cent, c u b e s de cette l iqueur 
so ient sa turés e x a c t e m e n t par 4 c e n t , c u b e s d'acide 
sul furique au 10" ( l iqueur a lca l imétr ique) . 

« P o u r faire l 'essai , on m esure 4 cent , c u b e s de v inai 
gre à l 'aide de l a pipette et on l e s introduit d a n s l'a-
cé t imètre ; i l s do ivent affleurer e x a c t e m e n t l e zéro. 
On ajoute par -des sus , et g r a d u e l l e m e n t , de la l iqueur 
acé t imé lr ique . Les p r e m i è r e s port ions de ce l le -c i 
r é a g i s s e n t par l 'excè3 d'acide acét ique dont e l l es ont 
l e contact , m a i s l a neutra l i sa t ion s e fait peu à p e u 
par l e s addi t ions s u c c e s s i v e s d e cette l iqueur ; et 
l or sque ce l l e que cont i ent l e tube res te franche
m e n t b l e u e , c'est qu'on a ajouté assez d e l iquide 
a lcal in p o u r sa turer tout l 'acide d u v ina igre : s i on 
en a ajouté 7,5 d iv i s ions , c'est q u e l e v i n a i g r e ren
ferme 7,5 pour 100 d'acide acét ique n o r m a l , 
C'H'O*. On voit d o n c que la d é p e n s e . d e l iqueur 
a lcal ine m e s u r é e par l e tube gradué expr ime direc
t e m e n t la r i c h e s s e ac ide d u v ina igre . 

« P o u r appl iquer ce m o d e de d o s a g e à l 'acide pyro
l i g n e u x , i l faut é tendre ce lu i -c i de 4 à 5 fois son 
poids d'eau, le tube n e m e s u r a n t que 27 degrés . 
On mult ip l ie ensu i t e l e ré su l ta t o b t e n u par 4 ou 
par 5 [1) . » 

(1) Dictionnaire des altérations des substances alimen
taires, etc., i' édition. Paris, 1875, pages 1225-1228. 

3 4 5 
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C H A P I T R E VII 

LES F A L S I F I C A T I O N S DU V I N A I G R E ET LA M A N I E R E DE L E S 

R E C O N N A I T R E . — LE VINAI&RE DE BOIS OU ACIDE P Y R O 

L I G N E U X , P R O C É D É SUIVI POUR SA P R É P A R A T I O N . 

Le v ina igre est falsifié de deux maniè res : 
on y fait macé re r des substances diverses, 
à saveur forte, acre et p imen tée , pour lui 
donner le mon tan t qui lui m a n q u e ; ou b ien 
on l 'addi t ionne d'acides m i n é r a u x , p o u r 
augmente r son degré d 'acidi té . 

Le g i n g e m b r e , le poivre , le p imen t , la 
racine de pyrè th re , le sel m a r i n , sont e m 
ployés pa r quelques fabricants ou par des 
épiciers indél icats , pour donne r p lus d 'â-
creté à leurs vinaigres . On reconnaî t la 
présence de ces substances acres à la saveur 
part iculière du vinaigre ainsi al téré et à 
l ' irri tation qu ' i l laisse dans la bouche . Mais 
pour p rononcer avec p lus de sûreté sur la 
présence de ces mat ières é t rangères , il faut 
évaporer le v ina igre , de man iè re à obteni r 
un extrait concent ré . P a r l 'évaporat ion à 
l 'air l ib re , la p lus g rande par t ie de l 'acide 
acétique disparaî t , et si le v inaigre a été 
addit ionné de g ingembre , de poivre ou de 
pyrè thre , on les reconnaî t à la saveur acre 
et caust ique d u l iquide qui reste après la 
concentrat ion, saveur que ne possède pas 
l 'extrait fourni pa r u n bon vinaigre . 

Quelquefois, les épiciers ajoutent d u sel 
au v ina igre , mais ce cas est r a r e . La concen
tration du l iquide pa r l 'évaporat ion donne 
un extrait dans lequel l 'expert reconnaî t 
facilement la saveur salée. 

Le genre de falsification qui consiste à 
ajouter ail v inaigre des substances acres et 
p imentées , est sans doute nu is ib le aux con
sommateurs , mais il n 'est pas poursuivi pa r 
la loi , comme le second genre de falsifica
tions que nous avons d is t ingué , c'est à-dire 
l 'addition d'acides m i n é r a u x . Les fabricants 
et revendeurs qui , pour suppléer à la fai
blesse d 'un vinaigre , l ' addi t ionnent d 'a

cides sulfurique ou chlorh^ d i ï que , sont 
poursuivis et pun i s p a r la loi, c a r i e s acides 
sulfurique et ch lo rhydr ique sont de vér i 
tables poisons. 

Il n 'est pas difficile de reconnaî t re la fal
sification d 'un vinaigre pa r l 'acide sulfuri
que . Le goût du vinaigre ainsi falsifié et son 
action sur les dents , décèlent la présence de 
cet énergique acide miné ra l . E n effet, le vi 
na igre addi t ionné d'acide sulfur ique, m ê m e 
en très-faible propor t ion (lorsqu'i l cont ient , 
pa r exemple , u n e gout te d 'acide sulfur ique 
pour 50 g r a m m e s de l iquide), a t taque l'é
mail des dents , les agace et les rend ru
gueuses à la l a n g u e , effet que ne produi t pas 
u n b o n v ina ig re . 

L 'évapora t ion jusqu 'às icc i téd 'une certaine 
quant i té de vinaigre soupçonné conteni r de 
l 'acide sul fur ique, renseigne t rès -prompte-
m e n t l ' exper t sur la présence de cet acide. 
E n effet, le bon v inaigre , évaporé ju squ ' à 
siccité, ne donne que des vapeurs acides 
d 'une odeur a romat ique ; au cont ra i re , lors
qu ' i l renferme de l 'acide sulfur ique, les 
vapeurs sont b lanches , lourdes , suffocantes 
et excitent la toux. 

L 'eau de bary te ou l 'acétate de bary te ne 
décèleraient pas facilement la présence de 
l 'acide sulfurique dans le vinaigre ; car si la 
baryte est u n excellent réactif de l 'acide sul
fur ique , elle ne saurai t être employée avec 
le v ina igre , qui renfe rme n a t u r e l l e m e n t des 
sulfates, lesquels p rodu i sen t , avec les sels de 
bary te , u n abondan t précipi té . Heu reuse 
men t , on a t rouvé une mé thode ch imique 
fort s imple , qui pe rme t de reconna î t re la 
présence de l 'acide sulfurique en toute cer
t i tude, sans faire usage des sels de bary te . 

Ce moyen reposesur l apropr ié té dont jouit 
l 'alcool à 40° centés imaux, de dissoudre l'a
cide sulfurique l ib re , sans dissoudre les sul
fates qui peuven t l ' accompagner . 

On prend u n demi-l i t re du vinaigre à 
examiner , on le concentre pa r l 'évapora
t ion, j u squ ' à consistance s i rupeuse, et on 
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ajoute à l 'extrait ainsi ob tenu , six fois son 
volume d'alcool à 40° centés imaux, en agi
tan t le mélange avec u n e baguet te de ve r re . 
L'alcool dissout l 'acide sulfur ique l ib re , sans 
toucher aux sulfates ni aux aut res sels. La 
l iqueur alcoolique é tant filtrée, le résidu in
soluble resté sur le filtre est lavé avec de 
l 'alcool. On étend d 'eau la dissolution al
coolique et on la trai te par le ch lo ru re de 
b a r y u m , qui donne un précipi té , si le v i 
naigre examiné contenait de l 'acide sulfu
r i q u e . Ce précipi té , é tant t ra i té pa r l 'acide 
azotique et lavé, est recuei l l i su r u n filtre, 
séché et pesé. Le poids du sulfate de baryte 
fait connaî t re la quant i té d 'acide sulfur ique 
l ibre qui était contenue dans le v inaigre sur 
lequel on a opéré . 

L'acide ch lorhydr ique est employé, comme 
l 'acide sulfur ique, pour a u g m e n t e r f r audu
leusement l 'acidité.des v ina igres . Mais cette 
dern iè re falsification est beaucoup plus facile 
à constater que la p récéden te . E n effet, l ' a 
cide ch lorhydr ique étant gazeux, on peu t 
très-facilement l 'extraire du vinaigre pa r la 
dist i l lat ion, et reconnaî t re ensui te sa p ré 
sence à ses caractères ch imiques . Voici 
c o m m e n t il faut opérer . 

Dans une cornue de verre tubu lée , m u n i e 
d 'une a l longe et d 'un réc ipient , on in t ro
dui t , pa r la t u b u l u r e , 1 l i tre du vinaigre à 
examiner , et l 'on dist i l lé. Le l iquide qu i se 
condense dans le récipient , renferme de 
l 'eau et de l 'acide acétique p u r , si le v ina igre 
n 'est pas al téré pa r l 'acide ch lo rhydr ique . 
Dans le cas cont ra i re , la presque totali té 
de l 'acide ch lorhydr ique s'est condensée 
dans le récipient , sur tout si l 'on a le soin 
de b ien refroidir ce réc ip ient p a r un courant 
cont inu d'eau froide. 

On recuei l le dans un verre à expérience 
ce produi t condensé, et on y ve"se u n e 
dissolution d'azotate d 'a rgent . L 'acide acé
tique p u r ne donne a u c u n précipité avec 
l 'azotate d 'argent additionné d'un acide; au 
contra i re , l 'acide ch lorhydr ique donne par 

ce réactif, un abondan t précipi té b l anc , en 
forme de g r u m e a u x insolubles dans les 
acides et solubles dans l ' a m m o n i a q u e . Si 
donc le l iquide condensé d o n n e , pa r l 'azo
tate d 'a rgent addi t ionné d'acide azot ique, 
un précipité b l anc , insoluble dans les acides 
et soluble dans l ' a m m o n i a q u e , on doit en 
conclure que le v inaigre examiné renfer
mai t de l 'acide ch lo rhydr ique . 

On peu t m ê m e , pa r ce moyen, dé t e rmine r 
la quant i té d'acide ch lorhydr ique ajoutée 
au v inaigre . I l suffit de recuei l l i r le préci
pi té de ch lo ru re d 'a rgent , de le sécher au 
b a i n - m a r i e et de le peser . Le poids du chlo
r u r e d 'a rgent ob tenu p e r m e t de dé t e rmine r 
la quant i té de chlore , et p a r un second 
calcul d 'équivalents ch imiques , la quant i té 
d'acide ch lorhydr ique qui existait dans le 
l i t re d'acide qui avait été soumis à la distil
la t ion. 

L 'ac ide azotique (eau-forte) ajouté au vi
na igre serait beaucoup plus difficile à 
reconaî t re que les acides sulfurique et 
ch lo rhydr ique , car l 'acide azotique a plu
sieurs propr ié tés communes avec l 'acide 
acétique : la volat i l i té , l 'absence de préc i 
pité p a r les sels d 'a rgent acides, pa r les 
sels de b a r y t e , etc. H e u r e u s e m e n t , cette 
falsification est t rès- rare , en raison du prix 
de l 'acide azot ique, qui fait que les frau
deurs s 'en t i ennen t aux acides sulfurique et 
ch lo rhydr ique , mat ières presque sans va leur 
dans le commerce , le bu t des f raudeurs 
n ' é tan t po in t de donne r de bonnes quali tés 
à l eu r produi t , mais seu lement d 'en d imi
n u e r le pr ix de revient . Quoique n ' é tan t 
pas d 'un pr ix fort élevé dans le commerce , 
l 'acide azotique est cependant encore trop 
cher pour les falsificateurs. 

Nous arr ivons à une"dernière falsification 
des vinaigres pa r l e s acides : nousvoulons par
le r de la fraude qui consiste à ajouter au vi
naigre une quant ié plus ou moins forte 
d'acide pyrol igneux, ou à vendre comme 
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du vinaigre de vin de Y acide pyroligneux 

é tendu d 'eau. t 

Nous touchons ici à une question dél icate , 
et on va le c o m p r e n d r e . Beaucoup de pe r 
sonne n ' admet t en t pas que l 'on puisse q u a 
lifier de fraude la vente de l 'acide pyroli
gneux comme vina igre . E n effet, cette 
vente se fait au jou rd ' hu i pa r quant i tés énor 
mes . Avec un l i t re d 'acide pyrol igneux p u r i 
fié et 4 li tres d 'eau, on fait 5 li tres d 'un 
vinaigre aussi acide que le vinaigre de v i n ; 
et c'est ce qui se pra t ique tous les jours et 
ouver tement . On achète , dans les fabriques 
de produi ts ch imiques , de l 'acide pyro l i 
gneux purifié, on l 'é tend de 4 à o part ies 
d 'eau, on le colore avec un peu de ca rame l , 
et en donnan t au produi t ainsi fabr iqué le 
nom de vinaigre de bois, on se croit à l 'a
br i de toute accusation de fraude, a t t endu 
que l 'on livre de la marchand i se en r a p p e 
l an t sa vér i table or ig ine . 

Nous ne croyons pas qu ' i l soit licite de dé
bi ter l 'acide pyrol igneux comme du vinaigre , 
quel que soit le n o m dont on le bapt ise , 

-qu'on l 'appel le vinaigre de vin, vinaigre de 

bois, ou vinaigre tout court . I l est v ra i que 
les t r i bunaux qui ont eu cette quest ion à 
j uge r , n ' on t pas cru pouvoir ou devoir r é 
p r i m e r cet abus ; de sorte que les vinai

gres de bois p réparés avec l 'acide pyroli • 
gneux é tendu d 'eau , font u n e cpncur rence 
r edou tab le , on poura i t dire mor te l le , aux 
vinaigres de v in . Mais pour nous , le v i 
naigre de bois , .qu ' i l soit vendu sous son 
vrai nom ou sous tout aut re nom, est une 
vér i table falsification, une de. ces t rop nom-, 
breuses fraudes que la concur rence commer
ciale mul t ip l i e , t rop souvent au jourd 'hu i , 
aux dépens de la santé pub l ique . Seu lement 
il y a là un couran t d 'habi tudes te l lement 
invétérées qu 'on ne peu t songer à l ' ent raver : 
il faut le subir , mais non sans protester . 

Nous n 'avons pas dit encore en quoi 
consiste cet acide pyroligneux, ce vinaigre 

de bois qui , en raison de sa forte acidité, 

p e r m e t de f a b r i q u e r a bon m a r c h é les plus 
forts v inaigres . Comme l ' indique son nom 
à'acide pyroligneux, mot hybr ide composé 
de deux vocables grecs et la t ins (™p, nupo'ç, 

feu et, lignum, bois), il provient du bois 
soumis à l 'action de la cha leu r . Mais com
m e n t le bois soumis à l 'action d e l à cha leur 
peut-il p rodui re de l 'acide acétique ? Voilà 
une origine de l 'acide acét ique que nous n 'a
vions pas encore envisagée, car nous avons 
toujours vu l 'acide acétique produi t pa r 
l 'oxydation de l 'a lcool , aux dépens de l 'oxy
gène . Dans la nouvel le source d'acide acé
tique que nous avons à considérer , nous ne 
sommes plus en présence de l 'alcool, mais 
tout s implement en présence de la mat ière 
organique du bois décomposée pa r la cha 
leur , sans a u c u n e in tervent ion de l 'oxygène 
de l 'a ir . Comment la mat iè re organique du 
bois décomposée pa r la cha leu r , sans l ' in ter
vention de l 'oxygène, peut-elle produi re de 
l 'acide acétique ? Voilà ce qu ' i l faut expl i 
quer . 

L 'analyse ch imique a prouvé que la ma
tière essentielle du bois , que les chimistes 
appe l len t cellulose, a u n e composit ion con
stante, qui peu t être représentée pa r la 
formule : 

G^H'O 9 . 

L'examen de cette formule ch imique per
met de se r e n d r e compte de ce qu i se passe 
quand on soumet le bois à la dist i l lat ion, 
à l ' abr i du contact de l 'a i r . Le p remie r 
effet de la chaleur , c'est de chasser l 'eau n a 
tu re l l emen t contenue dans le bois. Ensui te , 
la mat iè re essentielle du bois , c'est-à-dire la 
cellulose, est décomposée en hydrogène et 
en oxygène , qui s 'unissent, pour former 
de l ' eau, et laissent u n e quant i té correspon
dante de cha rbon , lequel , se t rouvant à l 'abri 
de l 'oxygène de l 'a ir , reste comme résidu, 
c'est-à-dire n'est point b r û l é . Mais la tempé
rature s 'élevant davan tage , une part ie de 
l 'hydrogène et de l 'oxygène se combinent 
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Fig. 301. — Appareil de Kestner pour la fabrication de l'acide pyroligneux. 

avec une certaine quant i té de cha rbon , et 
donnen t divers p r o d u i t s , , p a rmi lesquels 
figure au p remie r r a n g l 'acide acétique : 

OH 4 0\ 

La t empéra tu re s 'élevaut encore plus , à la 
fin de la dist i l lat ion, des gaz carbures com
bus t ib les , des mat ières empyreumat iques , 
des goudrons , se dégagent , c o n c u r r e m m e n t 
avec l 'acide acét ique, et se condensent , avec 
cet acide, dans le récipient . 

Voilà pourquoi le produi t recueil l i dans 
le récipient se compose d 'eau et d 'acide acé
tique mélangés de goudron et d 'autres ma
tières empyreumat iques ; voilà pourquo i , 
p e n d a n t toute la d u r é e de la disti l lation 
d u bois , il se dégage du gaz hydrogène 
c a r b u r é , c 'est-à-dire d u gaz d 'éclai rage. 

D'après Payen , 100 part ies de bois séchées 

p réa lab lement de man iè re à ne con ten i r 
que 25 pour 100 d 'eau , laissent 28 par t ies 
de c h a r b o n , et donnen t 29 part ies d 'eau, 
5 part ies d'acide pyrol igneux et 39 par t ies 
de gaz composé d 'hydrogène carboné inf lam
m a b l e . 

L 'acide pyrol igneux est dissous d a n s 
l 'eau qui s'est condensée dans le réc ip ient . 
Si donc on recuei l le cette eau acide, on 
peut en extraire l 'acide pyrol igneux. . 

Le gaz hydrogène carboné se forme, d i 
sons-nous, p e n d a n t toute la durée de la 
distil lation du bois . I l suffit donc de l 'al lu
mer , pour que 6a f lamme puisse servir à r em
placer le combust ib le sous les chaud iè res . 

Te l est le pr inc ipe généra l de la forma
tion de l 'acide pyrol igneux, c'est-à-dire de-
l 'acide acétique provenant de la décom
position du bois pa r la cha l eu r , et tel le est, 
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en même temps , la théorie de la fabrication 
de cet acide. 

C'est Phi l ippe Lebon , l ' au teur de l 'applica
tion du gaz à l 'éclairage publ ic , qui a, le pre 
mier , obtenu l 'acide pyrol igneux. Nous avons 
raconté, avec tous les détails nécessaires, 
dans la Notice su r ^Eclairage, qui fait par 
tie des Merveilles de la science (1), les t ravaux 
de Phi l ippe Lebon su r la disti l lation du 
bois et la cur ieuse opérat ion pa r laquel le , 
dès l 'année 1801, Ph i l ippe Lebon produisai t 
à la fois, avec le bois , du gaz p o u r chauffer 
et éclairer, du charbon et des eaux acides. 

Phi l ippe Lebon ne s'était occupé que de 
t irer part i du gaz provenant de la décom
position du bois en vases clos. Après lu i , 
c'est-à-dire vers 1810, les frères Mollerat 
créèrent l ' indust r ie de la fabrication de l'a
cide pyrol igneux, ce qui fit long temps dési
gner ce produi t sous le nom de vinaigre 

de Mollerat. Ces fabricants é tabl i rent , dès 
le début , la méthode pour la product ion et 
la purification de l 'acide pyrol igneux sur des 
bases si exactes et si b ien calculées, qu 'on 
n 'a presque r ien changé j u squ ' à nos j ou r s 
aux dispositions et procédés pra t iques adop
tés par les créateurs de cette indus t r ie . 

Nous donnerons la description de l 'ap
pareil pour la fabrication de l 'acide py
roligneux généra lement r épandu en F rance 
sous le nom d'appareil Kestner^ et qu i est 
employé dans toutes les fabriques de. cet 
acide établies au jou rd 'hu i tant à Par i s que 
dans d 'autres centres de produc t ion . Cet a p 
pareil, dont les fabricants font inu t i l ement 
mystère, n 'est autre que celui que les frères 
Mollerat ont imaginé et fait connaî t re aux 
industriels et aux savants . 

La figure 301 représente l ' apparei l de Kest-
ner pour la distil lation du bois et la p roduc 
tion de l 'acide pyro l igneux. Dans u n cylin
dre A, de tôle ou de fonte, d 'une capacité de 
3 à 4 mètres cubes , on place le bois , p réa-

(1) Tome IV, pages 102 et suiv. 

l ab l emen t divisé en bûchet tes . Le cyl indre 
est chauffé, au c o m m e n c e m e n t de l 'opéra
t ion, pa r du cha rbon de t e r re . La flamme 
d u cha rbon , avant de se r end re dans la che
minée d 'appel , traverse p lus ieurs ca rneaux , 
pour échauffer l 'air qui a l imente la c o m b u s 
t ion. Au cyl indre rempl i de bois , est adapté 
u n tube J , qui about i tà l ' apparei l condenseur . 
Cet apparei l consiste en u n e série de tuyaux 
hor izontaux et recourbés B , R, enveloppés 
par des manchons de tôle C, C, dans les
quels c i rcule con t inue l lement un couran t 
d 'eau froide, amenée du réservoir E , pa r le 
tube D D . Cette eau froide, en r e m o n t a n t 
pour r ep rend re son n iveau , passe dans tous 
les autres m a n c h o n s , et après s'être échauf
fée à ce contact, sort pa r le t rop-plein , G. 

Nous avons dit que les gaz provenant de 
la distil lation du bois étant combust ib les , 
servent à chauffer la cornue dans laque l le 
on distille le bois. A cet effet, les gaz en
gendrés dans le cyl indre A, pa r la décom
position du bois , sont dirigés, pa r le tuyau H , 
dans le foyer qui chauffe le cyl indre A . Là , 
ils s 'enf lamment et r emplacen t le c h a r b o n , 
qui n 'est ut i le que dans les premiers m o 
men t s de la dist i l lat ion. 

Le goudron et les hui les e m p y r e u m a t i -
ques provenant de la m ê m e dist i l lat ion, se 
condensent et s 'écoulent pa r le tuyau R, 
dans les cuves M,M' , placées dans la cave. 

Au bout de cinq ou six heures de travail , 
on ret i re le cha rbon du cylindre A par u n e 
porte ménagée au bas de ce cyl indre . 
• Le l iquide qui s'est r éun i dans les r éc i 

pients M, M', est composé d 'eau, d'acide acé 
t ique, de goudron , d 'esprit de bois, d 'acétate 
de mé thy lène (éther acétique de l 'esprit de 
bois). I l est facile de séparer le goudron en 
décantan t le l iquide dans un seau, N . P o u r 
obtenir l 'acide acét ique, qui porte ici le nom 
d'acide pyroligneux, on distille le l iquide 
séparé par décanta t ion, dans u n a lambic de 
cuivre . Dans les p remiers produits de l a 
distillation, est une certaine quant i té d'es-
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pri t de Lois, que l 'on recuei l le si Ton en a 
l 'emploi . L'acide pyroligneux distille en
suite et est recuei l l i . 

L 'acide pyrol igneux ainsi obtenu est d 'une 
excessive impure té . I l est mé langé à toute 
sorte de produi ts empyreumat iques , p rove
nan t du bois décomposé par la cha leu r , et 
r i en n 'est plus difficile que de le déba r ra s 
ser en t iè rement de toutes ces mat ières étran
gères . 

Les procédés employés dans les fabri
ques , pour purifier l 'acide pyrol igneux, va
r ient beaucoup , et nous sortirions de l 'objet 
de cette Notice en les exposant avec détai ls . 
Contentons-nous de dire q u e , pour purif ier 
l 'acide pyrol igneux provenant de la distilla
tion dans u n a lambic en fonte ou en cuivre , 
d u produi t de la distil lation d u bois, on le 
t ransforme soit en acétate de soude, soit en 
acétate de chaux , et que ces acétates sont 
ensui te décomposés pa r l 'acide sul fur ique, 
de man iè re à fournir de l 'acide acét ique. 
Cet acide est enfin purifié pa r des distilla
tions convenab lement répétées . 

L'acide pyrol igneux purifié, const i tuant ce 
que l 'on appel le le vinaigre de bois, reçoit 
u n g rand n o m b r e d 'applicat ions dans l ' i n 
dus t r ie , par t icu l iè rement dans la t e in ture et 
l ' impression des tissus. Le pyrolignite de fer 
et d 'autres pyrolignites, sont employés dans 
ces deux indust r ies . 

Quand il est b i en purifié, l ' acide pyrol i
gneux , sous le nom de vinaigre de bois, sert , 
c o m m e nous l 'avons dit p lus h a u t , à fabri
q u e r des vinaigres , qu i , par l eu r force et l eu r 
bon m a r c h é , nuisent inf iniment au com
merce des bons v inaigres , c'est-à-dire des 
vinaigres de v in . Mais nous le répétons , si 
l 'on veut rester fidèle à l 'é tymologie qui dit 
que le vinaigre p rov ien t du vin et non du 
bois, si l 'on veut u n produi t à la saveur 
f ranche,à l 'odeur a romat ique , il faut p r end re 
les v inaigres de v in , reconnaissables à l eu r 
couleur rosée, et re je ter ces contrefaçons 
détestables que la fureur du bon m a r c h é 

nous offre en appât , au dé t r imen t de not re 
santé . 

Le docteur Fodéré , hygiéniste d ' un g rand 
crédit , écrivait dans u n mémoi re spécial su r 
la comparaison des vinaigres de vin et d'a
cide pyrol igneux : 

« L'acide pyro l igneux es l , dit-on, d u v i n a i g r e de 
bois qui vaut tout autant que ce lu i o b t e n u du v i n . 
Les m é d e c i n s n e do ivent pas être l e s dupes de cet te 
s impl ic i té Le v ina igre nature l , ce lu i qui n e 
saurait nu ire , et c o m m e a s s a i s o n n e m e n t et c o m m e 
r e m è d e , n'est po int u n corps s i m p l e , m a i s mix te , 
dont toutes l e s part ies son t parfa i tement u n i e s par 
l a f ermentat ion . Le v ina igre nature l , enfin, n'est 
pas de l 'eau ac idulée qui agace l e s dents . 

« Ces cons idérat ions n o u s portent , c o m m e m é d e 
c in , à b l â m e r l 'usage que l 'on fait d e l a l i q u e u r 
ac ide que l 'on ret ire de la dist i l lat ion d u bo i s , fû t -
e l le parfa i tement ident ique avec l 'acide acét ique , et 
à t é m o i g n e r notre surprise de ce que , d a n s u n 
t e m p s où l e s l é s i o n s o r g a n i q u e s sont si mul t ip l e s , o n 
n e soit p a s p lus réservé s u r l ' emplo i des s u b s t a n c e s 
acres qui p e u v e n t contr ibuer à l e s o c c a s i o n n e r . » 

P o u r en revenir à notre point de dé
par t , c'est-à-dire à la man iè re de recon
na î t re la falsification du vinaigre pa r son 
mélange avec u n e certaine quant i té d'a
cide pyrol igneux, nous dirons que , p o u r 
constater ce genre de f raude, il n 'y a qu ' à 
évaporer le v ina igre . L 'acide pyrol igneux 
ne renfe rme ni ta r t re ni sucre , comme le 
v inaigre p rovenant d u vin ; pa r conséquent , 
si dans ce vinaigre évaporé j u squ ' à siccité 
on ne re t rouve point de ta r t re , mais seu le 
m e n t u n e substance b r u n e et a m è r e , s e m 
blable au caramel , souvent accompagnée de 
mat iè re empyreumat ique et de sels de soude, 
on conclura à la falsification par l 'acide 
pyrol igneux du vinaigre examiné . 

C H A P I T R E VII I 

LE COMMERCE ET LA CONSOMMATION D E S V I N A I G R E S . 

Le vér i table v inaigre ne se fabr iquant 
qu 'avec le v in , et la F r ance é tant le pays 
p roduc teur des vins pa r excel lence, on 
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peut dire que notre pays est le p lus g rand 
produc teur de vinaigres en E u r o p e . Ce qui 
le prouve, c'est que le chiffre d ' importa t ion 
des vinaigres e n F r a n c e est nu l ou à peu près , 
tandis que celui d 'exportat ion est a n n u e l 
l emen t , en moyenne , de 10 mil l ions de 
francs. 
. En F r a n c e , les pr inc ipaux centres de fa
br icat ion d u vinaigre sont des localités 
appar tenan t aux dépar tements du Loiret , de 
la Loire- Infér ieure , de Lo i r -e t -Cher , des 
Deux-Sèvres , de la Côte-d'Or, de Saône-et-
Loire, du J u r a , de la Hau te -Saône , de la 
Meuse, de la Vienne , des Rouches -du-
Rhône et de l ' Isère . 

Les centres les p lus impor tan t s pour le 
c o m m e r c e des vinaigres , sont les villes d 'Or
léans , de Nantes , de Dijon, de Mâcon, de 
Rar- le-Duc, de Lons- le -Sauln ier , d u Havre , 
de Bordeaux et de Marseil le. 
- . Q u a n t aux vinaigres dits à? Orléans, qui 
se fabr iquent dans un rayon de 12 à 15 
lieues au tour de cette vi l le , ils se p lacent 
s u r t o u t dans le nord de la F r ance ; mais 
depuis quelques années , on en exporte j u s 
qu ' en Angle ter re et en Amér ique . 

Le vinaigre d e v i n se vend au jourd 'hu i à 
l 'hectol i t re . Son prix varie de 15 à 20 francs 
l 'hectoli tre pour les vinaigres nouveaux et 

infér ieurs , à 35 francs l 'hectol i t re pour les 
vinaigres de choix et ceux à la m a r q u e 
d 'Or léans . Les vinaigres vieux, c'est-à-dire 
de trois à quat re ans , sont mei l leurs que ceux 
qui sont r é c e m m e n t fabriqués, et se vendent 
de 4 à 6 francs de p lus l 'hectol i t re . 

La quant i té de vinaigre consommée à 
Par i s pour assaisonnement , a été , depuis 
l ' année 1820 jusqu ' à l ' année 1874, de 
11,000 hectol i t res à 20,000 hectoli t res pa r 
an . 

La product ion annue l l e des vinaigres en-
F r a n c e , est d 'environ 1,500,000 hectoli tres 
qu i , au prix moyen de 20 francs, repré
sentent u n e va leur de 30 mil l ions de francs. 

E n Al l emagne , en Relgique et en Amé
r ique , on fait usage de vinaigres de bières , 
qui se consomment dans les pays de produc
t ion . E n Amér ique , on ajoute aux vinaigres 
de gra ins cer tains p iments qui l eu r donnen t 
une force ex t raord ina i re , et que les é tran
gers t rouvent excessive. 

On fabrique éga lement en Angle ter re un 
vinaigre de grains d 'une grande force, et qui 
rivalise avec les p iments , si employés pour 
la table dans ce pays ; ce qui n ' empêche pas, 
comme nous l 'avons dit, l 'Angle ter re , de 
nous d e m a n d e r u n e certaine quant i té de 
vinaigres d 'Or léans . 

KIN DE L'INDUSTRIE DES VINAIGRES. 
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CHAPITRE PREMIER 

N A T U R E ET ORIGINE DES H U I L E S . — LEUR COMPOSITION. 

L E U R S P R O P R I É T É S G É N É R A L E S . 

On appel le huiles des corps gras neut res , 
d 'une consistance l iquide, qui laissent sur le 
papier ou sur les étoiles des taches fixes, 
qu i sont insolubles dans l 'eau, sans saveur, 
doux au toucher et é m i n e m m e n t combus
t ibles . 

Ces propriétés physiques sont communes 
à tous les corps gras neu t res , car tous les 
corps gras neut res ne diffèrent entre eux 
que par leur état phys ique . Dans le langage 
ord ina i re , et m ê m e dans le langage scien
tifique, on appel le huile un corps gras l i 
qu ide ; beurre ou graisse, u n corps gras de 
consistance molle ; et suif un corps gras de 
consistance solide. Ce sont par t icu l iè rement 
les huiles, c'est-à-dire les corps gras l iquides , 
qui t rouvent d ' immenses applications dans 
les ar ts et l ' économie domest ique . Les grais
ses, les beurres et les suifs ont moins d ' impor
tance indust r ie l le . Les beurres ont été étudiés 
au point de vue indus t r ie l , dans le cours de 
ce vo lume. C'est ce qui nous oblige de cir
conscrire cette Notice à l 'é tude des hui les . 

Les hui les se rencont ren t dans les plan
tes, et chez les an imaux . Dans les p lantes , 
c'est le. fruit, ou plutôt une part ie du fruit, 

T. IV. 

l ag ra ine , qui contient l ' hu i le . El le s'y t rouve 
renfermée dans des cel lules , sous forme de 
petites gout tes , qui a u g m e n t e n t en n o m b r e 
et en vo lume , à mesu re que la ma tu ra t ion 
avance. L 'hui le de l 'olivier est con tenue , 
non dans la g ra ine , mais dans son enveloppe 
c h a r n u e ; mais c'est là une vér i table excep
tion, car dans la généra l i té des cas, c'est 
dans la substance dure et l igneuse de la 
graine p r o p r e m e n t dite que sont contenues 
les cel lules pleines d 'hu i le . 

Les huiles animales sont éga lement r e n 
fermées dans des cel lules . Ces cel lules , pr i 
mi t ivement de forme sphér ique , se com
p r imen t les unes les aut res , et finissent pa r 
former de petits polyèdres. On appel le tissu 
adipeux la r éun ion de ces cel lules . Le tissu 
adipeux se rencont re chez les an imaux dans 
les replis de l ' intest in, ou, comme disent 
les anatomistes , entre les feuillets du mésen
tère. C'est là que réside la g rande provision 
graisseuse des an imaux . Le reste du tissu 
adipeux est d is t r ibué sous la peau et au tour 
des re ins . 

Les hui les sont plus légères que l 'eau ; 
c'est là u n caractère constant . Mais la diffé
rence de leur densi té est faible ; aussi les 
aréomètres que l 'on a proposés, pour diffé
rencier les hui les ou constater leurs m é l a n 
ges, ne peuvent-ils consti tuer que des instru
ments d 'un usage assez incer ta in . 

Les hui les , d 'après la signification m ê m e 
3iG 
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donnée à ce mot, sont des mat iè res l iquides ; 
mais , comme tous les l iquides , elles se sol i
difient pa r le froid. 

Le degré de froid nécessaire p o u r solidi
fier les hui les , varie suivant l e u r n a t u r e . 
P resque toutes deviennent solides au-des
sous de 0°. Les hui les d'olive, de ba le ine , de 
cachalot et quelques au t res , se solidifient a u -
dessus de 0°. La p remiè re se solidifie à -J-
7°, la seconde à -f- 8°. L 'hu i l e de ba le ine se 
solidifie à 0°. I l faut un abaissement de t e m 
péra tu re assez fort p o u r solidifier les autres 
hui les employées dans l ' indust r ie . 

Comme il est quelquefois nécessaire d'a
voir des hui les non solidifiables pa r le froid, 
ou se solidifiant à la t empé ra tu re la p lus 
basse possible, nous donnerons le tab leau 
du point de solidification des hu i les com
mercia les , d 'après les expériences du ch i 
miste Braconnot . 

Voici ce tab leau , dans lequel nous ne com
prenons pas les trois hu i les solidifiables a u -
dessus de 0°, c'est-à-dire les hu i les d 'olive, 
de cachalot et de ba le ine : 

NOMS DES H U I L E S . 
DEGRÉS 

de so l id i f i ca t ion . 

— S 

— 6 

— de prunier d o m e s t i q u e . 9 

— 10 

— 15 

— 16 

— -17 

— 18 

— 18 

— 20 

— 25 

— 27,5 

— 27,5 

Les hui les ne sont point volati les. C'est 
là l eu r différence radicale avec les huiles 

essentielles (essences, ou hui les volatiles) 
qui existent éga lement dans les plantes et 
chez les an imaux , et qui rempl i ssen t à peu 
près les m ê m e s fonctions qui sont dévolues 
aux hui les grasses dans l 'économie végétale 
et an imale . Mais tandis que les huiles essen

tielles se réduisen t en vapeurs avec l a p lus 
g rande facilité, les hu i les grasses sont abso
l u m e n t fixes. Quand on les soumet à l 'action 
de la cha l eu r , elles ne dist i l lent po in t , 
comme les aut res l iquides : seu lement , la 
cha leur les décompose, les dé t ru i t . Exposez 
u n e hu i le à l 'action d 'un feu a rden t , elle ne 
se r édu i r a pas en vapeurs p r o p r e m e n t dites. 
Si la cha leur est suffisante, elle r é p a n d r a des 
fumées acres et désagréables . Cette fumée 
n 'est n u l l e m e n t la vapeur de l 'hu i le , mais 
b ien les produi t s gazeux résu l t an t de sa dé 
composit ion, ou b ien de nouveaux corps 
acides ou neu t res , c o m m e Y acrolcine, qui 
p rov iennent de la décomposi t ion de l 'hu i le , 
et qui exercent une action i r r i t an te sur nos 
organes olfactifs. On aura une idée suffisante 
de ces corps pyrogénés p rovenan t de l ' hu i l e , 
si l 'on se rappe l le l 'odeur que r é p a n d u n 
corps gras je té sur des cha rbons a rden t s . 

De la différence radicale qui existe entre 
les hu i les grasses et les hu i les volati les, c'est-
à-dire de la non-volati l i té des p remières et 
de là volatilité des secondes, résul te u n moyen 
p rompt et facile de d is t inguer les hu i les 
grasses des hui les volati les. Si on laisse 
t omber que lques gouttes d 'hu i le sur du pa
pier b rou i l l a rd , l 'essence se volati l isera en 
quelques minu te s , pa r son exposition à l 'a ir , 
et ne laissera sur le papier a u c u n rés idu, 
aucune tache ; tandis que la t race laissée 
par l ' hu i le , persistera toujours. Et non-seu
l emen t on peut d is t inguer , pa r ce moyen, si 
s imple , u n e hu i l e grasse d 'une essence, 
mais on peut reconnaî t re le m é l a n g e de ces 
deux produi t s . Si une hu i le essentielle, 
comme l 'essence de fleurs d 'o rangef ou de 
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l a v a n d e , est falsifiée pa r sou mé lange avec 
u n peu d 'hui le grasse, on reconnaî t la p r é 
sence de cette hu i le grasse, m ê m e dans la 
p lus faible propor t ion , à la petite t ache 
grise que laissent, sur le pap ie r b rou i l l a rd , 
quelques gouttes de cette essence. 

C'est préc isément en raison de cette n o n -
volatili té des hui les grasses, que les taches 
que laissent les hui les sur les objets qu 'e l les 
ont touchés , y persistent à»jamais.Si u n e ta
che d 'hu i le est indé lébi le , é t e r n e l l e , cela 
t ient à la par t icular i té physique que nous si
gna lons , c'est-à-dire à la fixité du corps gras . 
I l faut nécessai rement l ' in tervent ion d 'un 
agent ch imique pour faire disparaî t re une 
tache d 'hu i le . La dissolution ' est le seul 
moyen de s'en débarrasser ; l 'action de la 
cha leu r serait tout à fait inefficace, pu i sque 
les corps gras ne se vaporisent à aucune 
t e m p é r a t u r e . 

f. Nous disons que la cha leur , lorsqu 'e l le 
est in tense , décompose les corps gras , ou 
donne naissance à divers produi t s et s u r 
tout à des gaz. Si l 'on fait t omber u n petit 
filet d 'hui le sur u n corps chauffé au rouge , 
l 'hui le se t ransformera en totalité en gaz 
hydrogène b ica rboné , c'est-à-dire en gaz de 
l ' éc la i rage . Et comme on trouve dans le 
commerce des hui les grasses impures , qui 
sont presque sans va leur , pa r exemple , des 
déchets d 'hui les , ou des rés idus de corps 
gras p rovenant des fabriques, on consacre 
quelquefois ces mat ières à la fabrication du 
gaz de l ' éc la i rage. Dans u n e des cornues 
de ter re qui servent à la distil lation de la 
houi l le pour la prépara t ion du gaz de l 'éclai
rage ) on laisse tomber u n petit filet d 'hu i l e , 
et la co rnue étant chauffée au rouge , on 
obt ient u n e t rès-grande quant i té de g a z , 
dont le pouvoir éclairant est trois fois et 
demi ou m ê m e quat re fois p lus g rand que 
celui du gaz extrait de la houi l le . 1 kilo
g r a m m e d 'hui le donne jusqu ' à 830 litres de 
-gaz hydrogène b icarboné qui ne cont ient , 
d ' a i l l eurs , ni acide su l fhydr ique , n i su l 

fure de c a r b o n e , n i composés cyaniques . 
L'action que l 'air exerce su r les hui les est 

t rès- in téressante . Théodore de Saussure a, 
le p remier , r e c o n n u , dans des expériences 
déjà b ien anc iennes , mais fort exactes, que 
c'est l 'oxygène qui seul p r e n d pa r t à l 'ac
tion que l 'a i r exerce sur les hu i les . D 'après 
les expériences de Théodore de Saussure , 
l ' absorption de l 'oxygène p a r les hu i les est 
d 'abord t rès - len te , et ne présente que des 
effets à peine appréciables ; mais après que l 
ques mois , les effets se p rononcen t , et les 
hui les absorbent des quant i tés considérables 
d 'oxygène. Une éprouvet te p le ine d'oxygène 
et con tenan t u n e couche d 'hu i le de noix de 
6 mi l l imèt res d 'épaisseur, d e m e u r a hu i t 
mois sans que l 'absorpt ion d 'oxygène d é 
passât trois fois le vo lume de l ' h u i l e : pu is , 
tout à coup , en dix jours (au mois d'août) 
l 'oxygène fut absorbé dans la propor t ion de 
60 volumes . E l le se ra len t i t a lors de telle 
sorte q u ' a u bou t de trois mois , elle fut en 
tout de 145 vo lumes . L 'hu i l e ainsi oxydée 
était t ransformée en u n e gelée t ransparente^ 
qu i ne tachai t p lus le pap ie r . 

L 'absorpt ion de l 'oxygène par les hu i les 
est accompagnée de cha leu r , et si les hui les 
sont divisées sur des b r ins de l a ine , de co
ton, etc. , l 'absorpt ion est t e l l ement rapide 
et énerg ique , que la cha leu r peu t s 'élever 
jusqu ' à provoquer l ' in f lammat ion de la m a 
t iè re . C'est pour cela que le feu p r e n d quel
quefois dans les a te l iers des lampistes , dans 
les magasins des t héâ t r e s , dans les fila
tu res , e tc . , au mi l ieu des débr is graisseux 
de la ine ou de chiffons imprégnés d 'hu i l e . 

Quand une hui le a absorbé l 'oxygène, elle 
s'est t ransformée en une substance rés ineuse , 
qu i a p e r d u la p lupa r t des propr ié tés des 
corps g ras , et qui , sur tout , ne laisse pas su r 
le papier ces taches fixes et indélébi les qu i 
caractér isent les corps gras . 

Toutes les hui les ne sont pas capables 
d 'absorber ainsi l 'oxygène à froid, et de se 
t ransformer en une espèce de rés ine , ne ta -
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chant p lus les mains n i le papier . Les hui les 
de l in , de noix, de chènevis , se résinifient 

ainsi à l ' a i r ; tandis que d 'au t res , comme les 
hui les d'olive, de colza, d ' amandes , tout en 
absorbant l 'oxygène à froid, ne donnen t j a 
mais u n résidu exempt des caractères des 
corps gras , c'est-à-dire ne t achan t p lus le pa
pier ni les m a i n s . 

On appelle huiles siccatives les hui les qu i , 
comme celles de l i n , de noix et de chènevis , 
se sèchent complè tement à l 'a ir , c 'est-à-dire 
se résinifient, et huiles non siccatives celles 
qui ne présen ten t pas ce caractère . 

Le lec teur comprend m a i n t e n a n t pour
quoi , dans la pe in tu re à l ' hu i le , on p r e n d 
l 'hui le de l in , de noix ou de chènevis , et 
l 'on rejette les hui les d'olive, de colza et d 'a
mandes . Les dern ières , si l 'on s'en servait 
pour délayer les couleurs destinées à la pein
tu re , n ' absorban t point l 'oxygène de l 'a ir , 
resteraient toujours poisseuses et grasses; 
tandis que les hu i les dites siccatives devien
nen t , au bout de quelques semaines , com
plè tement solides et sèches, pa r suite de leur 
résinification à l 'a ir . - • 

L 'empi r i sme a depuis longtemps décou
vert u n moyen d ' a u g m e n t e r ou de hâter la 
propr ié té siccative des hu i les . On a r econnu 
qu ' en faisant boui l l i r de l 'hu i le de l in ou de 
noix avec de l 'oxyde de p lomb (qui peut être 
remplacé pa r de l 'oxyde de zinc ou de 
manganèse) , on a u g m e n t e la siccativité des 
hui les . 
• P o u r opérer , c'est-à-dire pour r end re 
l 'hui le siccative, il faut commence r pa r 
chauffer l ' hu i le j u squ ' à la t empéra tu re où 
commence sa décomposit ion pa r la cha leur , 
puis la laisser u n peu refroidir, a jouter alors 
l 'oxyde de p l o m b (li tharge), et faire chauffer 
de nouveau . 

On obtient u n e bonne hu i le siccative en 
faisant chauffer pendan t hu i t heures l 'hui le 
avec 10 pour 100 d'oxyde de manganèse . 

D'après M. Chevreul , la propr ié té sicca
tive des hui les employées en pe in ture varie : 

1° Suivant la na tu re des surfaces sur les
quel les on les app l ique . Une pe in ture à 
l 'hui le de l in étalée sur du p l o m b , sèche en 
treize heures ; tandis qu ' i l faut près de q u a 
rante-hui t heures pour le z inc, le lai ton, le 
(u ivre et surtout le fer, seize j ou r s sur les 
bois de sapin , v i n g t - u n jou r s sur le bois de 
peupl ie r , et trente-trois jou r s sur le bois de 
c h ê n e ; 

2° Suivant le irielange d 'hui les préparées 
avec divers siccatifs. 

Ains i l a s iccativité d e l 'hui le d e l in pure 
é tant 1 

e t ce l le de l 'huile m a n g a n é s é e 8,43 

ce l le d'un 
1 l it . 5 6 h u i l e p u r e . 

m é l a n g e , 

q u i 
devrait} 2 ,635 

[0 44 h u i l e m a n g a n é s é e ( ê tre ] 
est e n réal i té 1 2 , U 2 
c'est à-dire près de c inq fois p lus grande . 

3° Suivant la na tu re du corps solide délayé 
dans l ' hu i le . P o u r p r e n d r e u n exemple , 
l 'hui le de l in , qui sèche en cinq heures sur 
du p lomb décapé, n 'exige pas moins de vingt-
une h e u r e s lorsqu 'e l le est mêlée de céruse . 
Cette de rn i è r e , qui est u n siccatif puissant 
dans d 'aut res circonstances, devient u n anti

siccatif s u t le p l o m b décapé. 

La différence d 'action ch imique que p r é 
sentent les hui les vis-à-vis de l 'oxygène, 
c 'est-à-dire la propr ié té de cer ta ines hui les 
de se t ransformer pa r l 'oxydation à l 'air en 
u n e résine sèche, tandis que les aut res ré
sistent à cette action, semblera i t t r ah i r une 
différence dans la composition ch imique de 
ces corps. 11 n ' e n est r ien pour tan t , car l 'on 
sait, à n ' e n pas douter , que les hu i les cons
t i tuent u n groupe ch imique t rès-naturel , qui 
embrasse des corps présentant tous la même 
composit ion ch imique généra le . 

Une hu i l e , que l le que soit son origine, 
qu 'e l le soit végétale ou an imale , résulte, 
comme tout au t re corps gras , du mélange 
de p lus ieurs corps gras n e u t r e s , la stéa

rine, la margarine, Yoléine, auxquels on 
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Fig. 302 et 303. — L'olivier. 
A, arbre entier; B, rameau portant des fruits; C, diagramme ou dimensions réelles du fruit. 

eut jo indre la caprine, la phocéine, la bu-

tyrine, etc. 
Uoléine est l iqu ide , et si elle p r é d o m i n e 

daus le corps gras , on a une h u i l e ; tous 
les aut res produi ts sont solides, et l eu r p r é 
dominance dans le mélange donne u n corps 
gras solide, comme les graisses, les beurres 

ou les suifs. 

Sous le rappor t de la composit ion ch i 
m i q u e , une hu i le est donc u n mélange de 
corps gras neut res dans lesquels p rédomine 

l 'o lé ine. L 'hui le d'olive, p a r exemple , est u n 
mé lange d 'oléine et de m a r g a r i n e . 

C H A P I T R E II 

CLASSIFICATION DES HDILES EMPLOYÉES DANS L'INDUSTRIE. 

— LES HUILES VÉGÉTALES ET LES HUILES ANIMALES. 

— L'HUILE D'OLIVE. 

Les hu i les employées dans l ' industr ie et 
les arts sont en n o m b r e considérable , et les 
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services qu 'el les nous r enden t sont des p lus 
variés, puisqu 'el les servent , soit comme sub
stances a l imenta i res , soit comme agents d'é
clairage, soit comme moyen .de lubrif ier 
les rouages des mach ines , soit comme dis
solvants, soit pour divers usages de l 'éco
nomie domest ique, soit enfin comme s u b 
stances médic ina les . 

Comme toutes les hui les se ressemblent , 
tant au point de vue physique que sous le 
rappor t de la composit ion ch imique , l eu r 
classification a peu d ' impor tance . Nous les 
diviserons ici d 'après la considérat ion de 
leur or igine ; ce qu i veut dire que nous étu
dierons d 'abord les huiles végétales, enSuite 
les huiles animales. 

L'hui le d'olive é tant la p lus impor tan te 
des hui les végétales, t an t pour le commerce 
et l ' agr icul ture que pour l ' économie domes
t ique, nous nous occuperons d 'abord de cette 
hu i le . Nous étudierons ensui te , dans le m ê m e 
groupe, les hui les connues dans le commerce 
sous le nom aVhuiles de graines, et qui com
prennen t le p lus g rand n o m b r e des hui les 
qui soient en usage dans l ' indus t r ie . 

La séparat ion des hui les végétales en 
deux sections, dont l ' une renferme l 'hui le 
d'olive seule et l ' au t re le reste des hui les vé
gétales employées dans l ' indus t r ie , est d ' au 
tant mieux justifiée que l 'hu i le d'olive n 'est 
pas à p rop remen t pa r l e r une huile de graine : 

car elle est fournie, non pa r la g ra ine de 
l 'olivier, mais pa r l 'enveloppe c h a r n u e de 
cette gra ine . 

Quoi qu' i l en soit, occupons-nous de l 'hu i le 
d'olive, au po in t de vue de son extraction, 
de sa purification, de ses différentes quali tés 
dans le c o m m e r c e , enfin des falsifications 
qu'elle est exposée à subir . 

L huile d'olive a été connue et employée, 
d'js les temps les p lus anciens , chez les p e u 
ples mér id ionaux de l 'Europe , de l 'Asie et 
d u nord de l 'Afrique. C'est l 'hui le comes

t ible pa r excellence, celle que l 'on recher
che le p lus , celle qui t ient le p remie r rang 
dans le commerce et l 'économie domest ique. 
L ' indus t r ie l ' appl ique à diverses de ses opé
ra t ions . 

La cul ture de l 'olivier r emonte à la plus 
hau te ant iqui té . Les poètes de la Grèce at
t r ibuen t cet a rb re ut i le à u n présent de Mi
ne rve , la sage et bienfaisante déesse. Depuis 
les âges les p lus reculés , l 'olivier n 'a cessé 
d 'ê t re cultivé dans le mid i de l 'Europe . La 
Grèce , l ' I tal ie , l 'Espagne et le midi de la 
F r a n c e , se sont, de tout t emps , l ivrés à sa cul
tu re , qui est fort s imple , d 'a i l leurs . L'olivier 
exige peu de soins, et donne des fruits en 
abondance . Le froid est le seul e n n e m i qu ' i l 
ait à redouter . P a r interval les , des abaisse
men t s insolites de t empéra tu re v iennent 
dé t ru i re les récoltes d'olives, et vont que l 
quefois j u squ ' à t ue r l ' a rbre lu i -même, non-
seulement dans le midi de la F r a n c e , mais 
dans des part ies de l 'Europe beaucoup plus 
mér id ionales , comme la Grèce et la Sicile. 

E n F r a n c e , la cul ture de l 'olivier est en
core au jourd 'hu i assez r é p a n d u e dans les dé
par tements des Basses-Alpes, de l 'Aude , des 
Bouches-du-Rhône, du Gard, de Vaucluse 
et du Var . Mais c'est sur tout dans le dépar 
t e m e n t des Alpe's-Maritimes, c'est-à-dire la 
région de Nice, Cannes , Menton et ses envi
rons , qu i compten t d ' immenses espaces 
consacrés à la cu l ture de l 'olivier. Depuis 
I lyères j u squ ' aux frontières de l ' I tal ie , u n e 
par t ie du l i t toral du dépa r t emen t des Alpes-
Mari t imes et du Var est consacrée à la cu l 
tu re de l 'olivier. Uhuile de Nice (il faut com
p rend re sous ce n o m celles de Menton, de 
Cannes , d 'Antibes et des pays circonvoisins), 
jou i t d 'une réputa t ion universe l le , et l ' em
porte m ê m e , pa r la finesse et la saveur, sur 
les hui les d ' I tal ie . 

E n Italie, la r ivière de Gênes,—c'es t -à-dire 
la contrée qui s 'étend au tour de Gênes, sur 
les montagnes et les vallées formées par l'a
baissement des Alpes , — p r o d u i t u n e ^ r a n d e 
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quant i té d 'hui le très-estimée. Les environs 
de Naples sont u n aut re centre agricole im
portant pour la cu l ture de l 'olivier. P lus au 
midi , le terr i toire de Sorrente est couvert 
de plantat ions d'oliviers ; enfin Bari et la 
province de la Basilicate sont aussi d ' impor
tantes sources d 'hui le d 'olive. 

Dans les contrées mér id ionales de l ' I tal ie , 
l 'olivier at teint de grandes propor t ions . A 
Naples et à Sor ren te , l 'olivier est u n g rand 
et be l a r b r e , au t ronc r u g u e u x et noueux , 
souvent creusé de cavités profondes, indice 
de sa vétusté . Quand nous parcour ions , en 
1865, les environs de Sor ren te , qui sont 
tout p lantés d 'oliviers cult ivés, il nous sem
blai t t raverser une vér i table forêt aux a r 
bres séculaires . On t rouve dans le no rd de 
l ' I ta l ie , dans les environs de Gênes, des 
oliviers dont la vétusté apparen te est telle 
qu 'on ne peut s ' empêcher de l eu r accorder 
l 'âge de p lus ieurs siècles. A Nice et à Men
ton, l 'olivier p rend éga lement de très-fortes 
r a m u r e s et une tail le élevée. Il n ' en est pas 
de m ê m e en Provence et en Languedoc . 
Dans les dépar tements de Vaucluse , de l 'Hé
raul t et d u Gard l 'olivier a peu de hau t eu r , 
par suite du peu de soins que l 'on apporte 
à sa cu l tu re . 

On a le tort , dans nos dépar tements du 
midi , de p lan te r l 'olivier dans les mauvais 
sols, de ne j amais t ravai l ler le te r ra in et de 
ne s 'occuper de cet a rb re que pour le tai l ler . 
L'olivier négligé ne rappor te r ien , et s'il 
donne de bons produi ts en I ta l ie , c'est qu 'on 
consacre les soins nécessaires à sa cu l tu re . 

Nous avons déjà dit que l 'hu i le d'olivr;, 
par exception, réside non dans la gra ine , 
mais dans l 'enveloppe c h a r n u e qui e n 
toure la g r a i n e , vu lga i rement appelée le 
noyau. Ce n'est donc pas le noyau seul , mais 
b ien le fruit ent ier , c 'est-à-dire l 'olive, que 
l'on soumet à la p resse , pour en expr imer 
l 'hu i le . 

Cette extraction se fait de la man iè re 
su ivante . Quand les olives sont arr ivées à la 

ma tu r i t é , ce que l 'on reconnaî t à ce qu'el les 
ont passé du- vert à la couleur b leu foncé 
presque noi re , on les cuei l le , et, sans perdre 
de temps, on les por te au moulin d'huile. 

L'écrasage de l 'olive se fait dans une 
auge c i rcula i re en .p i e r r e , semblable à celle 
que nous avons figurée en pa r l an t , dans ce 
v o l u m e , de la fabrication du cidre (1). Une 
meu le de p ie r re sil iceuse, que fait t ou rne r 
u n cheval ou une m u l e , écrase les olives. 
La pâte h u m i d e et noi râ t re des fruits écra
sés, est placée dans des paillassons creux, 
c 'est-à-dire dans des cabas. On empi le les 
uns sur les autres ces cabas pleins d'olives 
écrasées, et on en forme une espèee de co
lonne . Quand la colonne a la h a u t e u r suf
fisante, on arrose les cabas avec de l ' eau 
boui l lan te , apportée à la m a i n , dans des 
seaux, pa r des h o m m e s , qui vont la puiser 
dans de grands chaudrons chauffés à feu n u . 
L 'eau boui l l an te , h u m e c t a n t la pu lpe des 
olives, coagule ses part ies a lbumineuses et 
facilite la sortie de l ' hu i le . 

On fait alors agir la presse, qui consiste 
en une vis de fer différant peu de celle que 
nous avons représentée dans ce v o l u m e , 
pour l 'expression du m a r c de raisin (2). 
Des h o m m e s , poussant hor izonta lement des 
bar res ou lev iers , font descendre la vis 
de fer qui presse le m a r c . L 'eau chaude 
dont la pu lpe est imprégnée ja i l l i t , tout 
au tour de la pile des cabas , ruisselle en 
cascades rougeâtres , et va se r é u n i r dans 
de grandes auges ou bassins de p ie r re . Par 
le repos , l ' hu i le , plus légère que l 'eau, s 'é
lève peu à peu à la surface de ces bass ins . 
Un ouvrier , m u n i d 'une s imple feuille de 
cuivre mince , formant u n faible c reux , r e 
cueil le la couche d 'hui le qui surnage l 'eau. 
I l faut une ma in adroi te pour re t i re r ainsi 
l 'hu i le sans y mé lange r une seule goutte 
d 'eau, et pour ne laisser dans l 'eau aucune 
port ion d 'hu i l e . 

(1) Page 313, fig. 195. 
(2) Notice sur l'Industrie des vins, p. 260, 168. 
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Fig. 304. — La récolte dea olives en Provence. 

Les eaux rougeâtres qui ont servi à a r ro 
ser les olives écrasées et à extraire l ' hu i l e , 
r e t i ennen t toujours une cer ta ine p ropor 
tion de mat iè re hu i l euse , qui ne se sépare 
de ces eaux que pa r u n repos t rès -pro-
longé , et grâce à l 'action d 'une cha leur as
sez in tense . Ces eaux sont le bénéfice du 
m e u n i e r d 'hu i l e . Le cl ient n 'a droit qu 'à 
l ' hu i l e recuei l l ie à la surface des bassins, 
par u n repos de que lques h e u r e s . L 'eau qui 
surnage ce dépôt est conservée pa r le meu
nier , dans u n e espèce de souterrain , que l 'on 
appel le les enfers, et dans lequel on r éun i t 
et conserve les eaux p rovenan t de toutes 
les pressées du moul in . Au bout de quinze 
jou r s de repos , et grâce à la cha leur qu 'en

t re t ien t dans cet an t re souterra in l 'eau 
chaude a r r ivan t des auges , u n e certaine 
quant i té d 'hui le finit par se séparer du li
quide aqueux, et arr iver à fleur d 'eau , où 
elle forme quelquefois une couche de 10 cen
t imètres . Mais nous n 'avons pas besoin de 
dire que cette hu i l e est fort i m p u r e et bonne 
seu lement pour l 'éclairage. On l 'appel le , 
dans le midi de la France, huile d'enfer. 

La presse à vis de fer en usage dans les 
moul ins d 'hui le du mid i de la F r a n c e , n 'a 
pas assez de puissance pour extraire la tota
lité de l 'hu i le contenue dans le m a r c . Le 
m e u n i e r d 'hu i le r e v e n d , d ' h ab i t u d e , ses 
tourteaux, ou grignons, c'est-à-dire ses marcs 
d'olives pressées, à d 'autres fabricants ou-
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tillés spécia lement pour ce genre de t ra 
vai l . 

C'est la presse hydrau l ique , dont l 'action 
est si puissante , qui sert , dans ces usines, à 
l 'extraction de l 'hui le encore re tenue dans 
les tourteaux. On opère de la m ê m e maniè re 
que pour la p remière extraction, c'est-à-
dire que l'on rempli t des pai l lassons ou ca

bas, de? ces t o u r t e a u x , p réa lab lement dé
layés dans l 'eau chaude . On monte une 
pile de ces cabas superposés, on arrose d 'eau 
boui l lante toute la colonne, et l 'on fait agir 
la presse hydraul ique . L 'échaudage des 
tourteaux gonfle la pulpe du fruit, coagule 
ses parties a lbumineuses , rend l 'hui le plus 
fluide, et facilite ainsi l 'ent ier écoulement 

T . I V . 

des dernières port ions d 'hui le re tenues par 
les grignotis. 

On appelle moulins de recense les usines 
dans lesquelles on fa i t , au moyen de la 
presse hydrau l ique , c e t t ede rn i è r e extraction 
d 'hui le . 

Nous n 'avons pas besoin de dire pour tan t 
que dans beaucoup de moul ins d 'hui le la 
presse hydrau l ique est employée et que les 
moiditis de recense sont dès lors superflus. 

L 'hui le d'olive, ob tenue par la p remière 
pression, est d 'une g rande pure té . Les fabri
cants la conservent dans de grandes j a r r e s 
de ter re vernissée. On désigne, dans le com
merce de Par is , cette hui le sous le nom de 
mère goutte. 

3 4 7 
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Les magasins où sont conservées les p r o 
visions d 'hui les , sont toujours ma in t enus à 
la t empéra ture de -f- 15°. L 'hu i le de seconde 
pression est conservée, chez les fabricants 
d 'hui le de recense , dans de grandes citer
nes en maçonner ie , placées éga lement dans 
un lieu u n peu chaud . Pa r le repos, tous les 
corps é t rangers tombent au fond du l iquide . 
On soutire alors l ' hu i le . Quan t au dépôt, ou 
crasse, le fabricant t rouve encore le moyen 
d 'en extraire une hu i l e , na tu re l l emen t fort 
i m p u r e . ' 

Quelles que soient son origine et sa qua
lité , l 'hui le d'olive doit être ma in t enue 
soigneusement à l 'abri du contact de l 'a ir , 
qui la ferait p romptemen t ranc i r , c 'est-à-dire 
l 'oxyderait, et la t ransformerai t en acide car
bonique . On la renferme, pour cela, dans de 
grands réservoirs en tôle é tamée , fermés par 
u n couvercle et tenus cons tamment ple ins . 

Nous venons de décrire la p répara t ion de 
l 'huile d'olive telle qu 'el le s'exécute dans le 
midi de la F r a n c e , c'est-à-dire dans les ré
gions de Nice, Cannes , Antibes et Hyères , 
ainsi que dans les part ies des dépar tements 
du Var , des Rouches-du-Rhône, de l 'Hérau l t 
et du Gard, où l 'on cultive l 'olivier. Mais 
l 'extraction de l 'hui le d'olive ne se fait pas 
avec les mêmes soins dans tous les pays. L'Es
pagne, par exemple , reste fidèle à l ' absurde 
et séculaire préjugé qui veut que l 'on con
serve les olives plus ieurs semaines après 
leur cueillette, avant d 'en extraire l ' hu i le . 
On se fonde, pour justifier cette vicieuse 
pra t ique, sur ce que la fermentat ion est n é 
cessaire pour dégager l 'hui le du fruit, et 
rendre son extraction plus facile. Les p r o 
priétaires espagnols font de grandes fosses 
dans lesquelles ils entassent leurs olives, et 
où elles demeuren t cinq à six semaines 
avant de passer au moul in . C'est là, nous le 
répétons, une très-mauvaise méthode . La 
conservation des olives pendan t quelques 
semaines n 'a aucun avantage, en ce qui 

concerne le r e n d e m e n t de l 'hu i le , et elle 
a l ' inconvénient cer ta in de provoquer l 'al
téra t ion, l a ranc id i t é de l ' hu i l e . C'est à cause 
de ce mauvais système d'extraction que 
l 'Espagne, qui cult ive u n e si g rande q u a n 
tité d 'oliviers, ne verse dans le commerce 
que des hui les de qual i té infér ieure . L 'hui le 
d'olive obtenue en Espagne ne sert que 
dans ce pays pour l 'usage a l imenta i re . C'est 
que les hu i les rances ne déplaisent pas plus 
aux palais espagnols que les vins aigris , 
conservés dans des outres , suivant l ' ant ique 
coutume du pays des hidalgos. Quand l 'Es
pagne se décidera à en t re r dans la voie du 
progrès indus t r ie l en ce qui concerne la fa
bricat ion des hui les comestibles, elle fera 
au midi de la F rance et à l ' I talie une con
cur rence redoutable ; mais ju squ ' à ce j ou r , 
et ma lgré les avis de toute sorte, elle per
siste dans Yancienno aviso. 

L'Italie est beaucoup mieux inspirée. 
Dans la rivière de Gênes, dans toute la 
Toscane et m ê m e à Naples , ainsi que dans 
tout le midi de l ' I tal ie , l 'hui le s 'extrait avec 
assez de soins, et pa r le procédé général 
que nous avons décrit , c 'est-à-dire en expri
m a n t le fruit après sa récol te . 

Ce n'est pas dire pour tan t que le progrès 
règne par tout dans les contrées oléicoles. 
Dans u n cer ta in n o m b r e de moul ins d 'hui
les des villages denosdépa r t emen t s du Gard, 
de l 'Hérau l t , des Bouches-du-Rhône,les meu
niers d 'huile n 'en sont pas m ê m e encore à la 
presse à vis de fer. Ils cont inuent de se servir, 
pour exprimer le m a r c d'olives, de l 'ant ique 
presse à levier, la m ê m e que nous avons repré
sentée dans ce vo lume, en pa r l an t de la fabri
cation du cidre en Normandie et de la fa
bricat ion des vins en Bourgogne (1) et qui 
consiste en une immense pout re horizon
tale, composée d 'un t ronc d ' a rbre entier 
qu i , par son poids, et pa r la traction que . 
l 'on impr ime sur son extrémité l ibre , agit 
comme u n levier et compr ime fortement la 

. (1) P a g e 2 4 5 , fig. 103. 
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masse des cabas pleins d'olives écrasées. 
Beaucoup de paysans du midi de la F rance 
préfèrent encore au jourd 'hu i aux presses à 
vis de fer des moul ins modernes , la grosse 
poutre ; ils se méfient d 'un mécanisme qu' i ls 
ne comprennen t pas. Mais la rou t ine perd 
de j o u r en j o u r du te r ra in . 

En Corse et en Algér ie , qui sont des cen
tres impor tants de product ion d 'hui le d'olive, 
les procédés d'extraction ne laissent que 
peu à désirer . 

Mais si dans les pays civilisés, l 'hu i le s'ex
trait généra lement pa r de bons procédés 
manufac tur ie rs , les peuples primitifs et en 
arr ière de la civilisation, se servent de 
moyens tout à fait é l émenta i res . On peu t 
citer en exemple , le moyen qui sert à extraire 
l 'hui le d'olive dans la Kabyl ie , cette par t ie 
de l 'Afrique l imi t rophe de nos possessions et 
qui est si r iche en produits agricoles. Voici 
le moyen é lémenta i re dont se servent les 
Kabyles. 

Ils creusent dans la te r re , à proximité 
d ' u n e source , des trous sphér iques , qui ont 
environ 1 mèt re de profondeur , sur 0 m , 7 0 à 
0 m , 8 0 d e d iamèt re , et ils les revêtent d 'argi le . 
Ils j e t ten t les olives dans ces t rous, de m a 
nière à les r empl i r , et ils a b a n d o n n e n t les 
olives dans ces trous pendan t cinq à six j ou r s , 
pour les faire fermenter , selon le vieux p r é 
jugé dont nous par l ions p lus hau t . Ensui te , 
des femmes, armées de lat tes, .les ret i rent et 
les frappent, sans toutefois en en tamer les 
noyaux. Quand la cha i r de l'olive est ramol
lie, on la remet de nouveau dans les t rous , 
et là on les piét ine. Ce p ié t inement en fait 
détacher u n e couche d 'hui le , p lus ou moins 
épaisse. 

On in t rodui t a lors , dans les trous à olive, 
l 'eau de la source. Bientôt l 'hui le surnage 
l 'eau, et on la recueil le dans des peaux de 
bouc. 

Nous au r ionsàc i t e rdes moyens encore plus 
é lémenta i res si nous parl ions de l 'extraction 
de l 'hui le d'olive chez des peuples plus arr ié

rés que les Kabyles en fait de civilisation. 

Les différents pays d 'or igine de l 'hui le 
d'olive, les diverses périodes de son extrac
tion dans les usines , qui donnen t au tan t de 
produits d 'une pure té var iab le , enfin la 
destination de ces variétés d 'un m ê m e p r o 
dui t , donnen t naissance à u n grand n o m b r e 
de variétés d 'huiles d'olive. 

On d is t ingue ,dans le commerce , ces h u i 
les en huiles fines ou comestibles, huiles 

lampantes, huiles tournantes, huiles à fabri

que, sottochiari, recenses et raffinés. 

Huiles fines. — h'huile fine sert un ique 
ment à l 'usage de la table . C'est le produi t 
des olives de la na ture la. p lus délicate, fa
br iqué avec le plus de soins. 

Les huiles fines de ,Nice sont les plus esti
mées . Viennen t ensuite celles de Provence et 
sur tout celles d'Aix. Les environs de Gênes 
fournissent des huiles fines d 'une très-bonne 
qual i té , due à l 'excellence de l'olive de ces 
pays, qui est peti te , presque ronde , et d 'une 
saveur dél icate. La Toscane produi t de b o n 
nes huiles fines, mais en petite quan t i t é . La 
province de Bar i , dans le midi de l ' I tal ie, 
en fournit en abondance et qui sont excel
lentes . Ces huiles s 'expédient à Tr ies le , à 
Venise, en F r a n c e , en Angle ter re et aux 
entrepôts de Gênes et de L ivourne . A Mar
sei l le , on épure ces hui les pa r le repos, et 
on en forme des paniers (canavettes) de 12 
à 24 boutei l les , que l 'on envoie dans nos 
colonies et en A m é r i q u e . 

Les huiles fines deNicesont supérieures aux 
hui les d ' I tal ie , et t i ennen t le p remier r a n g , 
en Europe , pa rmi les huiles comest ibles . 

Huiles lampantes. — Les hui les d'olive 
dites lampantes, sont les hui les d'olive desti
nées à l 'éclairage ou à l 'usage des lampes (de là 
l eu r nom) . Ce sont des hui les de seconde 
qual i té , qui ne peuvent servir à l 'usage 
comestible, mais qui présentent toutefois 
une grande l impidi té , et sont devenues lam

pantes, ou brillantes, parce qu ' en sé journant 
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dans u n récipient , elles ont déposé tous les 
corps é t rangers provenant de la t r i tnra t iou 
de l 'olive, et se sont clarifiées. 

Les hui les lampantes les p lus estimées 
nous a r r ivent de l 'Espagne . L 'Europe en 
reçoit aussi de Mogador, de la Syrie, de 
la Canée, des îles Ion iennes , de l 'Algér ie , 
de la Sicile et de Tun i s . Les hui les lam

pantes de Naples sont supér ieures à celles 
d 'Espagne, mais elles arr ivent r a r e m e n t en 
France , ayant leurs débouchés en Angle
te r re , en Russie, dans u n e par t ie de l 'Alle
magne et de la Toscane . 

\Jhuile lampante,qu'on appel le aussi huile 

à brûler, ne sert pas seulement à l 'éclairage. 
On l 'emploie p o u r la fabrication des sa
vons de choix et le graissage des rouages 
mécaniques délicats. 

Huile tournante. — L 'hu i l e d'olive dite 
tournante, est une hu i le claire et l ampan te , 
qui a la propr ié té par t icul ière de se dis
soudre complè tement dans les lessives alca
l ines . Cette hui le sert au lavage des laines à 
tisser et à l ' impress ion sur les tissus la laine 
et le colon. 

La propriété tournante ne se rencont re 
que dans lesbelles huiles de Ca labre ,e t à u n 
degré plus faible dans celles de Mogador. 

L ' importa t ion de ces huiles en France 
est de peu d ' impor tance . 

Huiles à fabrique. — On appel le huiles 

d'olive à fabrique, toutes les huiles d'olives 
non comestibles, plus ou moins t rouhles , 
plus ou moins l ampantes , que l 'on consacre, 
à Marseille, à la fabrication des savons. 

Avant l ' introduct ion des hui les de graines 
dans la fabrication des savons de Marseille, la 
fabrique de Marseille consommait de 250,000 
à 260,000 hectoli tres d 'hui le d'olive par an ; 
mais comme on remplace au jourd 'hu i la 
moitié et m ê m e plus de l 'hui le d'olive que 
l 'on employait autrefois, pa r des hui les de 
gra ines , la consommation des huiles d'olive 

à fabrique s'est rédui te à une moyenne an
nuelle de 130,000 hectolitres environ. 

La Corse produi t des huiles à fabrique. La 
Provence fournit éga lement quelques h u i 
les aux savonner ies , bien que la plus g ran 
de part ie de ses hui les soit consacrée à 
l 'usage comest ible . Quan t à la région de 
Nice et des Alpes-Marit imes, elle ne donne , 
comme hui le de fabr ique, que les déchets 
de ses mou l ins de recense . 

L'Algérie produi t d 'excellentes huiles à fa

brique, dont on fait m ê m e des huiles lam

pantes d 'une très-belle qual i té . C'est en 1849 
que l 'on fit la p remiè re impor ta t ion en 
F r a n c e , sur une échelle assez impor tan te , 
des hui les de l 'Algér ie . À la m ê m e époque, 
la Kabyl ie commença à établ i r des rela
tions commercia les avec noire li t toral a lgé
r i en , et à por ter des hui les sur les marchés 
de notre colonie. 

Les pays é t rangers qui impor ten t en Fran
ce des huiles d'olive à fabrique, sont la 
T u r q u i e , l 'Espagne, la Sicile, les îles Io
n iennes , le Maroc et Tun i s . 

Les hu i les d 'Espagne en t ren t r a remen t 
dans la composit ion des savons. Ordinai
r emen t , on laisse reposer ces hui les , quand 
elles n ' a r r iven t pas assez claires , et on les 
fait en t r e r dans la catégorie des hui les lam
pantes . Les hu i les d 'Espagne s ' importent , 
d ' a i l l eu r s , assez peu en F r a n c e ; ce pays 
consommant lu i -même u n e g rande partie 
de sa product ion , ou la vendant aux com
merçants angla is . 

Sotlochiari. — On appel le sottochiari des 
hui les d'olive venan t sur tout des environs 
de Naples , et qui ne sont que des huiles 
d'olive dont on a séparé la part ie l ampante . 
Le nom de sottochiara(c'est-à-dire sous-claire) 

qu 'on l eu r donne dans le royaume de Naples, 
et que le commerce français l eu r conserve, 
veut dire que c'est la par t ie de l 'hui le d'o
live qui se trouve au-dessous de l'huile 

claire, ou lampante, dans le récipient où 
l 'on a conservé ces hui les . 

On pour ra i t obteni r des hui les d'olive 
semblables dans tous les l ieux de produc-
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t ion , mais celles de Nazies ont une onc
tuosité qui ne se trouve pas dans celles des 
au t res pays. Les fabriques de Marseille s'en 
servent , pour compenser , dans la composi
tion des savons, la faiblesse oléagineuse des 
hui les de g ra ines . 

Recense. — On appel le huile de recense, 

celle qui provient du m a r c d'olive soumis, 
sous la presse h y d r a u l i q u e , à u n e deuxième 
expression. & 

La recense des marcs* d 'hui le exigeant 
l 'emploi d 'une g rande quant i té d 'eau, pour 
le t r a i t ement des marcs , et l 'eau courante ne 
se t rouvant pas dans tous les l ieux de pro
duct ion, souvent arides et desséchés, cette 
variété d 'hui le d'olive ne se fabrique que 
dans le midi de la F rance , en Corse, dans 
les environs de Gènes, en Calabre et que l 
que peu en Toscane. 

h'huile de recense est verte et exhale 
une odeur prononcée . El le est pâ teuse . Si 
le froid vient à la congeler , dans les b a 
r i ls , il faut défoncer les bari ls pour l 'en 
extra i re . 

L'huile de recense n 'est employée que 
pour la fabrication des savons. On en fait 
une grande consommation à Marseille. C'est 
une hui le qui à beaucoup de graisse, et une 
propriété siccative t res-précieuse. El le sert 
à contre-balancer la faiblesse des huiles de 
graines . Comme les hu i les de graines e m 
ployées à la fabrication des savons sont peu 
grasses, on les addi t ionne de recenses, pour 
communique r aux savons la fermeté néces
saire. Elle entre dans la composit ion des 
savons de coupe-ferme, c'est-à-dire solides et 
pouvant résister à une t empéra tu re élevée. 

Raffinés.— On appelle raffinés, des hui les 
qui se fabriquent spécialement dans la ré
gion de Naples , et qui s 'obt iennent en re
cuei l lant les couches inférieures des bonnes 
hui les d'olive conservées dans les réci 
p i en t s , c 'est-à-dire les fonds d'huile, et 
soumettant ces dépôts à l 'action de la cha
leur . On place ces fonds d'huile dans des 

ja r res de te r re , et l 'on pousse- ces j a r r e s 
dans u n four b ien chauffé , dans lequel 
on les abandonne p e n d a n t v ingt -quat re 
heures . Au bou t de ce temps , on ret ire les 
j a r r e s , dont le contenu a subi une dimi
nut ion d 'un dixième. Toutes les mat ières 
é t rangères restent au fond des j a r r e s . L 'hu i 
l e , débarrassée pa r décantat ion de toutes 
ses impure té s , p r e n d le nom de raffiné. 

C'est u n l iquide grisâtre , pâteux et d 'une 
odeur désagréable . 

On fait des raffinés dans le midi de l ' I 
talie ; ceux qui p rov iennent de Taren te et 
de Gallipoli , sont les me i l l eu rs . 

On pourra i t fabr iquer de ces sortes 
d 'hui les dans tous les pays de product ion ; 
mais , soit que l 'on ait le moyen d'uti l iser 
lesfonds d 'hui le d'olive d 'une a u t r e m a n i è r e , 
soit que la quali té des fonds eux-mêmes ne 
donne pas u n résul tat satisfaisant, il est cer
tain que les raffinés ne p rov iennent jus 
qu'ici que du midi de l ' I tal ie . 

Le raffiné mé langé aux hui les dé graines 
sert à la fabrication des savons. Cette hu i l e 
est siccative comme celles de recenses, mais 
non au m ê m e degré . 

C H A P I T R E III 

LES FALSIFICATIONS DE i ' H U l L E D'OUVB. — . MOYENS DS 

LES CONSTATER. — LE DIAGOUÉTRE DE ROUSSEAO. — 

— LES RÉACTIFS POUTET ET B O U D Ï T . — LES ARÉOMÈ

TRES DE LEFEBVRE ET DE G O B L E Y POUR RECONNAITRE 

LF.S FALSIFICATIONS DE L ' H U I L E D'OLIVE. — AUTRES 

MOYENS DE CONSTATER LE MÉLANGE DE L'HUILE D'OLIVS 

AVEC LES H U I L E S DE G R A I N E S . 

L'hui le d'olive étant d 'un prix b ien supé
r ieur à celui des autres hui les , on la mé
lange souvent avec les hui les de colza, de 
navette, d'œillette, de sésame et d'arachide. 

L'hui le d 'œillette est celle qui sert le plus 
f réquemment à falsifier l 'hui le d 'olive, à 
cause de son bon marché et de sa saveur , 
qui se rapproche de celle de l 'hui le d'olive. 

On a proposé bien des moyens de recon-
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Fig. 306. — Le diagomètre de Rousseau. 

naître les falsifications de l 'hui le d'olive ; 
nous citerons les p r inc ipaux . 

Le degré de conductibil i té é lectr ique se
rai t le moyen le plus sûr de constater la pu
reté d 'une hui le d'olive, s'il était possible 
d 'appl iquer à l ' industr ie u n i n s t r u m e n t du 
p u r ressort de la phys ique . 

On connaît sous le n o m de diagomètre (du 
grec S t a y w , j e conduis-, et u iTpai / , mesure : 
mesu reu r de la conductibi l i té ) u n inst ru
m e n t fondé sur la propr ié té dont jouissent 
les huiles grasses, de conduire l 'électricité, 
tandis que l 'hui le d'olive est, au contra i re , 
un très-mauvais conducteur de ce fluide. 

Le diagomètre de Rousseau (fig. 306) se 
compose d 'une pile sèche, P , qui développe 
de l 'é lectr ic i té ; d 'une aiguil le a i m a n t é e , A , 
por tant à l 'une de ses extrémités un pe
tit disque de c l inquan t , qui peut se mou
voir sur un pivot méta l l ique fixé au mi l ieu 
d 'un plateau de résine. P o u r préserver l 'ai
guille des courants d 'air qui en modifieraient 
la marche , on enferme tout le système sous 
une cloche de ver re . Le petit disque at taché 
à l 'aiguille a imantée vient bu t te r contre u n 
disque métal l ique p lus g rand , D, qui com
mun ique , grâce à une tige méta l l ique , avec 
une petite capsule de mé ta l . C'est dans cette 
capsule, C, que l 'on place l 'échant i l lon de 
l 'huile à essayer. La capsule c o m m u n i q u e 
avec la pi le , au moyen d 'un fil de p la t ine , R, 
qu 'on peut élever ou abaisser à l 'aide du 

bouton d 'une tige à c rémai l lè re , T . Ce fil 
méta l l ique , R, est accroché lu i -même à une 
chaîne méta l l ique , et, pa r conséquent , con
ductr ice de l 'é lectr ici té , qui est reliée d 'un 
côté à la tige T , et de l ' aut re à la pile sèche, 
pa r le poids mobi le , P , qui repose sur cette 
m ê m e pile. 

Quand on veut essayer une hu i le d'olive, 
en constatant son degré de conductibi l i té 
é lect r ique, on tourne le socle du pla teau 
de rés ine, jusqu ' à ce que , l 'aiguil le se trou
vant dans le mér id i en magné t ique , le petit 
disque qu'el le porte v ienne toucher le disque, 
D, de la tige verticale ; puis on établi t la com
munica t ion avec la p i le , au moyen d u poids 
P et du fil R, qui p longe dans la coupe, C. Si 
l 'hui le d'olive renfermée dans cette coupe 
est p u r e , comme elle ne conduit pas l 'élec
tr ici té , on ne constate aucun mouvemen t 
dans l 'aiguil le a imantée ; si elle est m é l a n 
gée d 'hui le de g ra ines , l 'aiguille est déviée 
le passage de l 'é lectr ic i té , et l 'on voit les 
deux disques se repousser . 

La longueur de l 'arc pa rcou ru sur le cer
cle divisé qui porte le pla teau de résine, et 
le temps que l 'aiguil le emploie pour at
te indre son plus hau t degré de déviation, 
mesuren t la conductibil i té électrique de 
l 'hui le soumise à cet essai. Moins l 'hui le con
du i t l 'électricité, p lus la déviation est lente 
et de plus d ' ampl i tude . 

Rousseau a posé en pr inc ipe que l 'huile 
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d'olive conduit l 'électrici té 675 fois moins 
bien que toute autre hui le grasse végétale. 

Tel est le diagamètre de Rousseau, ins t ru
men t r e m a r q u a b l e en lu i -même , mais dont 
il est difficile d'accepter les indications en 
toute cer t i tude, en raison des différentes 
influences physiques qui peuvent in terveni r 
dans l 'expérience et en t roubler les résul tats . 

Poute t , pha rmac ien à Marseille, décou
v r i t , vers 1825 , que si l 'on agite de 
l 'hui le avec la moit ié de son poids d'azo
tate acide de mercu re , on observe, vingt-
qua t re heures après , que la mat iè re se p rend 
en masse. Si l 'on opère compara t ivement sur 
de l 'hui le d'olive p u r e , sur de l 'hu i le d'oeil
lette et sur de l 'hui le d'olive mêlée d 'hui le 
d'oeillette ou d 'une au t re hui le de gra ines , 
la p remiè re se solidifie complè tement , la 
seconde reste l iquide , la troisième laisse 
monte r à sa surface un -vo lume d 'hui le li
qu ide propor t ionné à la quanti té d 'hui le 
d'ceillette contenue dans le mé lange . 

On donne le nom de réactif de Poutet au 
mélange ac id t et mercur ie l qui sert à r econ
na î t re le degré de pureté d 'une hui le d'olive. 

P o u r p répare r le réactif de Poutet, il faut 
p rendre 6 part ies de mercure et les dissou
dre dans 7,5 parties d'acide azotique à 38" 
Baume ou d 'une densité de 1,35. On em
ploie pour 100 g rammes d 'hui le 8 g r a m 
mes du réactif de Poulet. 

M. Félix Boudel reconnut , en 1832, que 
l 'agent spécial du réactif de Poutet est l'a
cide hypo-azotique, qui se trouve toujours 
mêlé à l 'azotate de m e r c u r e , pa r suite du 
mode de prépara t ion de ce sel, qui consiste 
à t rai ter le mercure par l 'acide azotique. I l 
proposa donc l 'emploi de l 'acide hypo-azoti
que addi t ionné de trois fois son poids d'acide 
azotique m a r q u a n t 35° à l 'aréomètre de Bau
me, comme réactif propre à reconnaî t re la 
falsification de l 'huile d'olive par une hui le 
de graines . 

Un demi-centième d'acide hypo-azotique 

suffit, en effet, pour solidifier l 'hui le d'olive. 
Le p h é n o m è n e se produi t plus l en temen t 
qu'avec une"dose plus forte; mais la consis
tance devient p resque la m ê m e et d iminue 
à mesure que s'accroît la quant i té d 'hui le 
é t rangère ajoutée à l 'hui le d'olive. j 

Il r ésu l te , pour tant , des expériences de 
Soubei ran et Blondeau , que le temps de la 
solidification change avec chaque variété 
d 'hui le d 'olive. Souvent des hui les pures se 
solidifient en t re 43 et 60 m i n u t e s ; les hui les 
d'olives mêlées à 1/10 d 'huiles de gra ines , 
se solidifient entre 48 et 97 minutes ; les 
hui les mêlées à 1/20 seulement d 'hui les de 
gra ines , en t re 45 et 60 minu tes . 

L'acide hypo-azotique n'offre donc pas 
au tan t d 'exactitude dans ses indications que 
le réactif de Poutet. Ce dern ier doit être em 
ployé de préférence à l 'acide hypo-azotique. 
Il faut seulement le p répare r au m o m e n t 
d 'en faire usage, car , s'il est p réparé depuis 
que lque t e m p s , ses indications m a n q u e n t 
d 'exact i tude. 

Selon M. Dresel , les colorations diverses 
que l 'acide azotique ordinai re communique 
à l 'hui le d'olive, peuvent être invoquées 
p o u r constater si ces huiles ont été mélan
gées avec de l 'hui le de gra ines . L 'hui le d 'o
live agitée avec l 'acide azotique ord ina i re , se 
colore en ver t , et, au bout de douze heu
res , devient b r u n e ; la m ê m e hui le mé
langée avec 3 / 1 0 , au p lus , d 'hui le de na
vette, se colore en gris j a u n â t r e , puis en 
b r u n ; l 'hui le d'oeillette, en b l anc j aunâ t r e 
sans passer plus tard à la couleur b r u n e . 

M. E. B a r b o t a proposé, en 1846, dans le 
m ê m e bu t , l 'acide azotique p u r saturé de 
bioxyde d'azote, et formant u n acide d 'une 
teinte vert foncé, qui r épand à l 'air des va
peurs ru t i lantes . M. E . Barbot a agité, p e n 
dant deux minu tes , 20 g rammes de diffé
rentes hui les avec 2 g rammes de cet acide, 
et il a ob tenu les résultats qui sont consi
gnés dans le tableau suivant : 
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H U I L E S . 

COULEUR 

ayant 

l e m é l a n g e . 

C O U L E U B 

a p r è s 

l e m é l a n g e . 

TEMPS 

n é c e s s a i r e 

â l a s o l i d i f i c a t i o n . 

COULEUK 

a la 6n 
de la so l id i f i ca t ion . 

Jaune-vert-olive Jaune-c i tron . 30 m i n u t e s . Très -b lanche . 

Huile d'olive pour l a fabrication d e s 
Id. Id. 40 — Brun jaunâtre . 

Jaune-c i tron . Jaune orangé . 60 — Jaune très-pâle. 

Jaune, pâle . Id. 4 h e u r e s . Jaune-c i tron . 

Id. Id. Ne se solidifie ' Id. 
p a s . 

Id. Id. Id. Id. 

M. E. Barbot a trai té de la m ê m e man iè r e 
l 'hui le d'olive falsifiée avec des hui les de 
graines , et voici le résul ta t ob tenu dans ses 
expériences. 

H U I L E D'OLIVE 

( p o u r l a f abr i ca t ion des d r a p s ) 

c o n t e n a n t : 

T E M P S 

n é c e s s a i r e 

à Jta s o l i d i f i c a t i o n . 

hearei. minutes. 
Part ies é g a l e s d'huile d'arachide . » 50 

25 pour 100 » 44 

Part ies é g a l e s d'huile de colza . . 2 20 

1 » 

Part ies éga l e s d'huile de l in 3 » 

1 13 

Part ies é g a l e s d'huile d 'œi l le t te . 2 30 

1 17 

L'acide sulfurique peut servir à reconnaî 
t re la pure té de l 'hu i le d 'olive. E n effet, 
l 'acide sulfurique développe, après u n cer
tain t emps , dans u n mé lange d 'hui le d'olive 
et d 'œil let te, la série de colorations rose, 
lilas, puis b leu plus ou moins violacé, qui 
caractérisent l 'hu i le d 'œil let te . Avec u n 
peu d 'habi tude , on peut reconnaî t re pa r ce 
moyen, la présence de 10 pour 100 d 'hui le 
d'œillette dans l 'hui le d 'olive. 

D 'après les expériences de M. Eugène 
Marchand , dans l 'hui le d'olive qui contient 
20 pour 100 d 'hui le d ' a rach ide , l 'acide sul
furique donne l ieu à u n e coloration j a u n e 
orangé clair , avec une auréole grise, dont les 
contours extérieurs passent au vert-olive. 
Dans u n mélange à part ies égales, la colo
rat ion pa r l 'acide sulfur ique est j a u n e 
o r a n g é , avec auréo le grise t r è s - p r o n o n 
cée, a r r ivan t p r o m p t e m e n t au gris verdât re 
avec contours extér ieurs plus b r u n s . Lors
que l 'hu i le d'olive cont ient 75 pour 100 
d 'hui le d ' a rach ide , il se p rodui t une cou leu r 
j a u n â t r e , enveloppée d 'une auréole vert-
olive, plus pâle que celle qui appar t ien t à 
l 'hui le d 'a rachide p u r e . 

Ces divers moyens d 'apprécier la pure té de 
l 'hu i le d'olive ne peuven t ind ique r la pré
sence de petites quant i tés d 'hu i le é t r angè re , 
n i fixer les propor t ions dans lesquelles les 
deux hui les ont été mélangées . On peut es
sayer de se servir alors d 'un a réomètre qui 
a été construi t dans ce bu t spécial, pa r Le-
febvre, court ier de commerce à Li l le . 

Cet in s t rument , que représente l a . fi
gure 307, m a r q u e 17° (c'est-à-dire la den
sité de 9170) dans l 'hui le d'olive, tandis qu'il 
ma rque ra 25° (c'est-à-dire la densité de 9250), 
s'il p longe dans l 'hui le d 'œil let te. La dif-
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férence ent re les deux membres é tant 8°, 
•un degré au-dessus de 17 équ ivaudra à 1/8 
de mé lange ; 2° représenteront I / 4 de mé
l a n g e ; 4% 1/2 . 

Dans les autres hui les de gra ines , dans 

Fig. 307. — L'oléoinètre de Lefebvre. 

celle de sésame, p a r exemple , l a différence 
ent re 17° (9170) et 23° (9230) marquée par 
l 'hui le de sésame, 'étant 6°, 4° en p lus de 17 
r ep résen te ra 1/6 'de mélange ; 2° »1/3 ; 
4° 2 / 3 , etc. 

On a Teconnumie T 'oléomètre de Lefebvre 

peut être remplacé p a r l 'a lcoomètre cen té 
s imal , dont les degrés 54 à 60 expr iment 
toutes les densités spéciales aux hui les d'o
live, d 'œillette 'et d ' a r ach ide . 
«tKjobley a ' construit u n a réomètre ayant 

la 'BTCIHc dest inat ion. Cet i n s t r u m e n t , que 
•i'tm tiommc'élaiomètre, est un aréomètre à 

T. IV. 

boule assez vo lumineuse , s u r m o n t é d ' une 
tige très-fine. 

La construct ion de cet i n s t rumen t est fon
dée-sur l a différence de densi té en t re l ' hu i le 
d'olive « t l 'hui le d 'œil let te, de telle m a n i è r e 
qu 'à- r -12° ,5 , t empéra tu re ordinai re des caves 
à hu i l e , -son point d 'affleurement dans l 'hu i le 
d'œillette est «0° en bas . et son point d'affleu
remen t dans l 'hui le d'olive 50° en h a u t . 

Fig. 308. — L'élaïomètre de Gobley. 

L'interval le entre 0 et 50 est divisé en 
50 paTlies égales. 

Certaines précaut ions sont indispensables , 
pour se servir de cet i n s t rumen t . Il faut 
â 'abord que la tige soit bien m o u i l l é e 
d'ibuîle. Lorsqu 'on i n t r o d u i t Yélaïomètre 
dans cette de rn iè re , il faut donc avoir soin 
de l e p longer j u s q u ' a u bas de la t ige, l e r e 
t i rer et le p longer de nouveau ; alors ttn de 
laisse s 'enfoncer 4 e lu i -mêïnk , «It on veille 
& *e qu ' i l occupe le «en t re , et -qtiMI ne tou
che pas les parois de l ' éprouvet te à pied dams 
laquel le on fait l 'essai. Quand l ' a réomètre 
«s t r»ien fixé à son p o i n t d^aîffletiremewt, i l 
faut 4ire l e <degré au-dessous de celm qui se 
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t rouve au sommet de la courbe que forme 
l 'hui le en r emon tan t contre la paroi de 
l ' ins t rument . 

O n d o u b l e le degré obtenu, e t l a différence 
pour arr iver à 100°, ind ique la quant i té 
d 'hu i le d'œillette contenue dans l ' hu i l e d'o
live soumise à l 'essai. Si on t rouve , pa r 
exemple , 40°, le double , 80°, représente 20 
pour 100 d 'hui le d 'œil let te . 

On doit toujours opérer , au tan t que pos
sible, à la t empéra tu re de -f- 12°,5. 

Le tab leau ci-dessous présente les rap
ports des degrés de Yélaïomètre de Gobley 
avec les quanti tés d 'hui le d'œillette qui sont 
mêlées à l 'hui le d'olive que l 'on examine . 

D E G R É S 

H U I L E D ' O L I V E . à l ' é l a i o m è t r e 

d e G o b l e y . 

50° 

— contenant 6 pour 100 hui le 

50° 

47 

— — 10 — 45 

— — 12 44 

_ _ 1 8 — 41 

— — 20 — 40 

| — — 30 — 35 

- - . 40 - 30 

— ' — 30 — 25 

M. Maumené a proposé de constater le 
degré de cha leur dégagée pa r u n mélange 
d'acide sulfurique et d 'hui le d'olive, pour 
s 'assurer de l 'existence de l 'hui le d'œillette 
dans l 'hui le d'olive. 

En effet, si l 'on mé lange 10 cent imètres 
cubes d 'acide sulfurique, à 66° Baume, avec 
50 g r a m m e s d 'hui le d'olive p u r e , on observe, 
au bout de trois ou qua t re minu tes , u n e élé
vation de t empéra ture de -f- 42°. Avec l 'hui le 
d'œillette, dans les mêmes circonstances, 

l ' augmenta t ion est de -f- 74°,5 ; il se produi t , 
en ou t re , u n boursouf lement considérable 
du l iquide et u n dégagement notable d'a
cide sulfureux. Les autres hui les p rodui 
sent avec l 'acide sulfurique à 66° B a u m e , un 
dégagement de cha leur plus considérable 
que l 'hui le d'olive. 

Feh l ing a constaté que l 'élévation de tem
péra tu re que donne u n mélange d 'huile 
d'olive et d 'hui le d 'œillette traité pa r l 'a
cide sulfur ique, est en propor t ion directe 
et régul ière avec la quant i té d 'hui le d'œil
lette qui existe dans le m é l a n g e . Ainsi : 

10 pour 100 d'huile d'œil lette on t donné une é léva
tion moyenne de 40°,5 

20 — — 44 
30 — — 55 
80 — — 64 

Comme l 'hui le d 'a rachide a la m ê m e den
sité que l 'hui le d'olive, il n 'est pas possible 
de déceler son mélange avec cette dernière 
au moyen de Yoléomètre de Lefebvre ou de 
Yélaïomètre de Gobley. L'acide sulfurique 
et la solidification par l 'acide hypo-azotique, 
pe rmet ten t donc seuls de reconnaî t re ce 
genre de fraude. 

C H A P I T R E IV 

L E S D U I L K S D E G R A I N E S . — L ' H U I L E D E C O L Z A . — L ' U U I L E 

DE P A V O T Œ I L L E T T E . — L ' H U I L E DE L I N . — L 'HUILi 

D E S É S A M E E T L ' H C I I . E D ' A R A C H I D E . 

L'hui le d'olive était autrefois presque la 
seule substance oléagineuse consacrée, en 
Europe , t an t à l 'usage a l imenta i re qu 'aux 
applicat ions indust r ie l les . Les hui les de 
gra ines , c 'est-à-dire les hui les de colza, 
de pavot œillette et de l in , n 'en t ra ien t 
alors que dans u n e très-faible proport ion 
dans les opérations de l ' industr ie . Mais de 
puis les perfect ionnements des machines à 
vapeur et le progrès des arts mécaniques , 
c'est-à-dire depuis le mil ieu de notre siècle, 
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l 'hui le d'olive a t rouvé de n o m b r e u x con
cur ren ts . L 'hui le de l in , produi t ind igène , 
l 'hui le de sésame et celle d 'a rachide , ma
tières exotiques, r emplacen t souvent l 'hui le 
d'olive, ouver tement ou en fraude, pour les 
usages a l imenta i res . Quan t aux usages in
dustr ie ls , c'est-à-dire pour la fabricat ion des 
savons et pour les opérat ions diverses de 
l ' industr ie et des arts qui r éc lament l 'emploi 
de substances oléagineuses, les hui les de 
gra ines , t an t indigènes qu 'é t rangères , ont 
presque en t iè rement supp lan té les hui les . 
d 'olive. Cependant , fait é t r ange ! la concur
rence des hui les de graines n ' a nu l l emen t 
fait d iminue r la product ion des hui les d 'o
live. Dans les différents pays de l 'Europe où 
l 'olivier est cult ivé, les mêmes étendues de 
ter ra in sont consacrées au jourd 'hu i comme 
autrefois à cette cu l tu re . Le pr ix des hui les 
d'olive varie selon l ' abondance ou la rareté 
de la récolte des olives dans nos départe
ments du Midi, et aussi selon l ' abondance 
ou la rareté des récoltes d 'hui les de gra ines 
dans nos dépar tements du Nord ; mais ces 
prix var ient toujours dans les mêmes p r o 
portions qu'autrefois, c 'est-à-dire alors que 
les huiles de gra ines étaient presque incon
nues . C'est que la consommat ion des hui les , 
e n généra l , s'est cons idérab lement accrue , 
en m ê m e temps qu ' augmenta i t la product ion 
des hui lés de gra ines . Il y a, d 'a i l leurs , dans 
l 'histoire de l ' industr ie , bien des exemples 
de ce fait, qu ' un produi t nouveau je té sur le 
m a r c h é , loin de déprécier l 'ancien, ne 
change r ien à sa consommat ion. Il étend le 
cercle des applications de l 'un et de l ' aut re ; 
de sorte que chacun prospère de son côté, 
les beso inss ' é t an tmul t ip l i é s p a r l e s moyens 
nouveaux offerts pour les satisfaire. C'est ce 
qu i est arr ivé pour les hui les de graines 
dont les usines du Nord inondent aujour
d 'hu i nos marchés , sans rédu i re sensible
ment les débouchés des hui les d'olive. 

• Les hui les que l'on extrait des graines, en 

différents pays, sont en n o m b r e considé
r ab l e . Celles qui ont le p lus d ' impor tance 
commercia le sont les hui les de colza, de pavot 
œil let te , de l in , de sésame et d ' a rach ide . 
V iennen t ensuite les hui les de camélirie, de 
chanvre , de navet te , de mou ta rde , etc. ; 
mais ces dernières n 'on t qu ' une impor tance 
locale. Nous devons citer, au m ê m e t i t re , le 
produi t exotique connu sous le n o m d'huile 

de palme. 

Les graines de colza et de pavot œillet te 
se récol tent sur une g rande échelle dans nos 
dépar tements du Nord , et l 'hui le s'extrait 
sur les l ieux de product ion . Les graines de 
sésame et une g rande par t ie des graines de 
l in sont importées en France d e l à T u r q u i e , 
de la Russie, de la région de Naples , du Le
van t et de l ' Inde . Celles d 'arachide v iennen t 
du Sénégal et de la côte occidentale d'Afri
que . Les graines de sésame et d ' a rach ide 
ar r ivent au por t de Marseil le, et c'est dans 
cette ville que se fait, s u r u n e g rande échel le , 
l 'extraction de l 'hu i le de ces gra ines . L 'hu i le 
de pa lme nous arr ive toute manufac turée de 
l 'Afr ique. 

Nous allons passer en revue ces différen
tes graines oléifères, t an t indigènes qu 'exo
t iques. . 

Huile de colza. — : La gra ine qui fournil 
l 'hu i le de colza provient d 'une plante de la 
famille des Crucifères (Brassiez oleifera), qui 
n 'est q u ' u n e variété du chou-navet . C'est 
une plante annue l l e , t r è s - b r a n c h u e , qui 
porte de petites feuilles c la ir-semées au mi 
l ieu de la t ige, et dont les fleurs sont b l a n 
ches ou j a u n e s , suivant l 'espèce. 

La cu l ture du colza, dans nos dépar te
ments du Nord , est de date assez récen te . 
Ce n'est qu ' en 1774 que l ' abbé Rozier publ ia 
u n mémoi re su r la mei l leure man iè r e de 
cult iver cette p lante et d 'extraire l 'hui le de 
sa g r a i n e , et ce n 'est qu ' en 1818 que sa 
cul ture commença à se r épand re dans le 
nord de la F r ance . Aujourd 'hu i , elle occupe 
de vastes é tendues de terre dans les départe-
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men t s du Nordi, dai l 'Est , d u Centnej et1 déi 
l 'Ouest. Depuis quelques années . Le colza se 
cultive dans plusieurs cont rées de la région) 
du Sud-Ouest et du Sud-Est. 

Les dépa r t emen t s qui possèdent les p lus 
g randes cu l tu res de colza sonticeux d u Nord, 
du Pas-de-Calais, d u Calvados, de la Somme, 
dd la Seine-Infér ieure et du Seine-et-Oise. 

Il y a deux variétés de colza : la vamété à 
fleurs b lanches , qui se sème au p r in t emps et 
se récolte en au tomne , et celle à fleurs j au
nes, qui est p l u s tardive , sa sème au milieu 
de j u i n , passa l 'hiver, sans fleurir; et se r é 
colte à la fin du p r in t emps suivant. 

Le colza exige u n e ter re r iche et pourvue 
d 'engrais , car c'est une plante qui épuise 
rapidement! le soL 

La gra ine se sème su r place et plus r a r e 
m e n t en pépinière* Dana les dépa r t emen t s 
du Nord , du Centre et da l 'Est , les semis se 
font.vers- le 15 ju i l le t ou dansées p remiers 
j o u r s d 'août ; dans. la région du Sud-Oues t , 
du 15 août au 1 " s ep tembre !Dans les dépar
tements de l 'Ouest, on ensemence en juin* 
lorsqu 'on r épand les graines sur des terres 
e n s e m e n o é e s e n s a w a s i m 

Le mode» de, semis le p lus en> usage con^ 
siste à r épand re les graines à la volée. Quand 
les- semai l les ont été b i en faites, lu sol b ien 
préparé-e t convanablement fumo,> si la. gei> 
mination>des graines, a,été favorisé© pa r u n o 
t empéra tu re chaude ot h u m i d e , on> n 'a pas. 
à t ravai l ler le sol, pendan t le déve loppement 
de la p lan te , par dës^sarclages ni desbinages» 

Les pépinières 1 pour» la c u l t u r e ' d u colza> 
exigeant beaucoup de travail m a n u e l p o u r 
l ' a r rachage et la t ransplan ta t ion , sont peu 
employés. 

La récolte du colza' a l ieu dans les dépao-
tements du nord de la F r a n c e , vers la fin de 
ju in , ou dans- les"premiers j o u r e d e jui l lat i 
Dans les dépar tements-du Centre 1, lairécolte 
se fâit'vers le m i l i e u d e j u i m 

Orr reconnaî t la matur i té- du colza a i ca 
que là tige et les feuilles sont jaunâtres^ les-

fnuits voii siliques,bien rempl is de gra ines , et 
que, ces gra ines son tno i re s .ou b r u n e s , e t li
b res à l ' in tér ieur des sil iques. On n 'at tend 
pas la matur i t é complète de tous les pieds 
pour opérer la coupe ; il suffit que le tiers 
environ des siliques suit pa rvenu à ma tu r i t é . 

L e colza sa coupe avec, de petites serpes, 
à umcen t imè t re environ de hauteun au-des
sus de la tpnre; ,Çpmme les plantes- ont été 
semées a n l igne , chaqua coupeur ag i t suc 
trois à cinq l ignes à la fois, suivant l 'espace
m e n t e t la l o n g u a u c das- tiges-. A mesure 
qu'il.coupa, l a p lan te , L'ouvrieç la dépose en 
javelles;. Les j ave l les doivent avoir une 
grosseur telle q u ' u n ouvr ier ' puisse facile
m e n t l es saisir avec ses-mains seules, au 
m o m e n t . d u b a t t a g e . Un h o m m e peut couper 
quinze à v ingt ar<es de colza-pan j o u r . 

On laisse le colza en jave l les sur lo sol, 
j u squ ' à cè que toutesles siliques soient com
plè tement m û r e s , ce q u i exige environ hu i t 
j o u r s . S'iL survient des pluies; pendan t cet 
in terval le , on profite des al ternatives de 
beau t emps pour r e tou rne r les jayeUes, afin 
d ' empêcher les graines de ga rmer . 

Le jawelage exigp b e a u c o u p d a s o i a s i l 'on 
n e i veut pa& éprouver de pente de graines^. 

Quandlo^olzaiostsec et que. lasgraines sont 
bjon rnûre,s> on s 'occupe de ba t t re les l iges, 
pounemextrairelesgraines. ,On.opère soit dans 
la grange> soit sur le sol même, ou la gra ine 
atété coupée . P o u r cé ladon frappa, av-ec un-
fléau, les t igesé tendue&surune g rande toile. 
Qua t r e ouvr iers appor tent cont inue l lement , 
su r u n e ' ciivièra garn ie de toile, les tiges-de 
colza,; u n autre les étend sur l 'a i re , avec une 
fourche, et t rois ou, qua t re h o m m e s exécu
tent le b a t t a g e Un c inquième ouvrier secoue 

m 

sur la toilo lost iges b a t t u e s , e n ^ e t i r e l a g r a i n e 
et-rejette ces tiges bat tues h o r s , d e l à tqile. 
Quand la toile es t en, pa r t i e r empl ie de s i l i 
ques ,. ou, cosses, avec u n ; r â t e a u en bois i l 
rassemblé ces siliques.et l e s j e t t a e n t dehors 
de la toi le , en u n l ieu réservé , après s'être 
assuré qu 'e l lesne r en fe rmen tp lu s de gra ines . 
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On rapporte les graines des champs con
tenant encore un quar t ou u n c inquième du 
sil iques. Mêlées aux semences , ces silique? 
l e ; empêchen t de s'échauffer et de fermenter . 

Pour séparer les gra ines de ces dernières 
si l iques, on se sert d 'un crible à larges mai l 
les composées d 'une toile méta l l ique . On 
complète cette séparation au moyen d 'un ta
rare , qui a l 'avantage de séparer la poussière 

et les gra ines chétives des bonnes semences. 
On peut remplacer le ta ra re pa r un crible à 
ouvertures beaucoup plus petites que les 
graines de colza. 

Lesgra ines ,b ien nettoyées, sonteonservées 
dans les g ren ie r s , en tas de 30 à 50 centi
mèt res d 'épaisseur. Il est bon , pour les pré
server des at taques des insectes, de les sou
met t re , chaque mois, à un nouveau criblage. 
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La graine de colza se vend, en moyenne , 
23 francs l 'hectol i t re . Les graines de bonn e 
quali té sont rondes , noires et dures ; écra
sées, elles ont u n e cha i r j a u n e foncé, qui 
graisse beaucoup . Les gra ines de couleur 
rougeâtre sont moins est imées. 

Les mei l leures graines dé F l a n d r e sont 
celles que l 'on récolte à Cambra i , à Douai 
et à Hazebrouck. Celles des environs de Lille 
sont plus grosses, mais u n peu moins 
grasses. 

L 'hui le que l 'on extrait du colza a u n e 
couleur j a u n e , u n e odeur forte et une saveur 
peu agréable , qui empêche de la consacrer 
à l 'usage a l imenta i re . L 'éclairage et la fabri
cation des savons sont ses applications pr in
cipales. Quand elle a été bien épurée , elle 
donne u n fort bel éclairage. Aussi est-elle 
t rès-répandue pour cet emploi , dans la p lus 
g rande part ie de la F rance . Il faut seu lement 
qu ' e l l e soit de fabrication récente , car , avec 
le temps, elle se charge d'acide gras , et alors 
elle charbonne les mèches et produi t de la 
fumée en b rû l an t . L 'hu i l e , m ê m e é p u r é e , 
lorsqu'el le a vieill i , devient visqueuse, a u g 
mente" de densité et n 'est plus bonne qu 'à 
fabriquer des savons. 

Les huiles de colza se vendent par tonnes 
de 100 k i logrammes . 

Huile d'oeillette. — L 'hu i le d 'œillette s'ex
trait du Pavot œillette [Papaver sornniferum), 

helle. plante annue l l e ,de la famille des Papa-
véracées. La gra ine qui fournit l ' hu i le , est 
contenue dans u n fruit sec et g lobuleux 
connu vulga i rement sous le nom de capsule, 

ou tête de pavot. 

La cul ture du pavot pour l 'extract ion de 
l 'hui le , ne remonte qu ' au siècle dern ier . Les 
propriétés narcotiques du pavot faisaient 
craindre que l 'hu i le extraite de ses graines 
ne fût nuisible à la santé . E n 1718, le l i eu
tenant généra l de la police du royaume , en 
dépit de l'avis contraire de la Facul té de 
Par i s , fit r endre u n e sentence au Châtelet , 
in terdisant à tous les m a r c h a n d s d 'hui le de 

pavot œillette de mêle r cette hu i le à l 'hui le 
d'olive, sous peine d 'une a m e n d e de 3,000 
livres ; ce qui n ' empêcha pas , d 'a i l leurs , les 
m a r c h a n d s d 'hu i le d'effectuer ce mé lange . 

Le 11 mar s 1733 et le 11 ju i l le t 1742, de 
nouveaux arrêts furent portés p a r l e Châtelet 
contre l 'usage de l 'hui le d 'œil let te , et, en 
1753, le pa r l emen t l u i - m ê m e s'associa aux 
mêmes défenses. 

L 'abbé Rozier, qui ne par tageai t point les 
préjugés de son temps contre les p ré tendus 
effets pernic ieux de l 'hui le extraite des 
graines de pavot œil let te , et qui appuyai t 
ses dires sur l 'opinion formelle de la Facul té 
de Par is , se livra l u i - m ê m e à une suite d 'ex
pér iences , qui mi ren t tout à fait hors de 
doute que l 'hui le de pavot ne contient 
aucun pr inc ipe narcot ique . For t de ses 
observat ions , l 'abbé Rozier demanda , en 
1773, au l i eu tenant généra l de police que la 
Facul té fût de nouveau consultée sur cette 
question. Le 12 février 1774, la Facu l té de 
Par i s , confirmant l 'avis qu 'e l le avait expr imé 
c inquan te - sept ans auparavan t , émit une 
opinion complè tement favorable aux idées de 
l 'abbé Rozier , et d e m a n d a en conséquence, 
le re t ra i t des arrêtés qui défendaient l 'usage 
de l 'hui le de pavot, ou qui o rdonna ien t de 
la mé lange r avec d 'autres substances . Cette 
demande eut gain de cause," des lettres 
patentes furent r endues pour r end re puhl i -
que la décision obtenue pa r la persévérance 
et le zèle de l 'abbé Rozier. 

Grâce à cette décision, la cu l ture du pavot 
qui , avant cette époque, ne se faisait qu 'en 
F landre , s ' introduisit , à la fin du siècle der
nier , dans les provinces de l 'Artois, de l'Al
sace et de la Lor ra ine . E n 1820, année 
du ran t laquel le pé r i r en t u n g rand nom
bre d'oliviers, dans le mid i de la F r a n c e , la 
Société centrale d'agriculture de Paris activa 
la cul ture du pavot, en proposant des p r i s 
de 2,000 et 1,000 francs à ceux qui la p ra 
t iquera ient dans les localités où elle était 
encore inconnue . 
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Le pavot œillette se compose d 'une tige 
droite, cyl indr ique, hau te de i mè t re à 1 
mètre et demi et ramifiée à 2 ou 3 déci 
mètres du sol. Les feuilles, qui sont larges 
et embrassent la tige, sont dentées . Ses 
fleurs, g randes et bel les , forment u n e sorte 
de pavil lon r i chemen t coloré, enveloppant 
les pétales . Les fruits (nommés vu lga i re 
men t capsules ou têtes) sont ronds et divisés, 
à l ' in tér ieur , pa r douze ou treize rayons ,qui , 
plus ta rd , con t iennen t les g ra ines . 

Quand elle est ver te , la plante a une odeur 
vireuse. Les tiges et la capsule sont gonflées 
d 'un suc lai teux, qui , dans une autre espèce, 
fournit, après l ' incision des capsules, un 
l iquide épais, lequel se desséchant à l 'a i r et 
étant recuei l l i consti tue l 'extrait narcot ique 
appelé opium, dont l 'usage est si r é p a n d u en 
médec ine , et qui est considéré, avec raison, 
comme u n vér i table bienfait donné par la 
providence à l ' h u m a n i t é , pour apaiser ses 
souffrances dans le cours des maladies , 

Les fleurs du pavot œillette s 'épanouissent 
au mois de j u i n dans les c l imats du Nord , et 
en mai dans le Midi. ' 

Le pavot vient par semis, que l 'on fait au 
mois de mar s . Ces semis s 'opèrent sur des 
lignes paral lè les , soit à la m a i n , soit avec u n 
semoir à cheval ou à brouet te . Au bou t de 
quinze à vingt jours , l a p lan te a ge rmé et les 
premières feuilles apparaissent à la surface 
du sol. 

P e n d a n t son développement , le pavot 
exige beaucoup de soins.Des binages ,dessar
clages répétés sont indispensables . i l fautéga-
lement le défendre des ravages des insectes. 

C'est au mois d 'août , dans les contrées du 
Nord et de l 'Est , et en j u i n dans le Midi , que 
se fait la récolte des capsules, ou têtes de pa
vot. 11 faut, pour les récolter , que les 
graines soient l ibres et résonnent dans les 
têtes, quand on les agite. On a r rache les 
plantes de t e r re , et on en confectionne des 
faisceaux, que l 'on abandonne sur le sol. 

Douze à quinze jou r s après l ' a r rachage, 

on procède au bat tage du fruit, p o u r en 
extraire la g ra ine . Pour cela, on porte dans 
le c h a m p , près des faisceaux, une cuve en 
bois. Un ouvrier p rend u n faisceau, et le 
frappe de petits coups secs, avec u n bâton 
t rès-court , de 3 cent imètres de d i amè t re . 
Quand il ne sort plus de graines de la capsule 
ba t tue , l 'ouvrier remet la botte dép lan tes à un 
aide, et en p rend u n e au t re poignée, pour la 
bat t re également . Quand les bottes qui com
posent u n faisceau ont été ba t tues et remises 
en tas, on t ranspor te , à l 'aide d 'une brouet te , 
la cuve près du faisceau suivant , et l 'on 
cont inue le ba t t age . 

Les faisceaux que l 'on a reformés, quand 
ils sont restés six à hu i t j ou r s exposés à l ' ac 
tion de l 'air et d u soleil, donnen t de nou
velles graines pa r u n second ba t tage . On 
procède à cette seconde opérat ion, qui fournit 
u n e nouvel le quant i té de graines (2 hec lo-
litres environ p a r hectare) , ce qui couvre 
suffisamment le pr ix de la main-d 'œuvre . 

Ainsi extraites, les gra ines de pavot sont 
portées au grenier , et étalées en couche de 
20 cent imètres d 'épaisseur envi ron . On n e 
doit les r éun i r en tas vo lumineux que lors
qu 'el les sont en t i è remen t sèches : on les 
agite alors une ou doux fois pa r semaine . 

Lorsqu 'el les sont en t iè rement sèches ou 
qu 'el les doivent être vendues , on soumet les 
gra ines à l 'action d 'un cr ible dont les trous 
•sont u n peu plus g rands que le d iamèt re des 
gra ines , pour en séparer les débris de cap
sules, de feuilles et de tiges qui y sont 
mêlés . Ces débris restent sur la toile m é t a l 
l ique du cr ible . 

La gra ine qu i a traversé les mail les du 
cr ib le , n 'est pas encore nettoyée ; elle re
t ient o rd ina i remen t un peu de poussière, 
dont on la débarrasse en la soumet tant à 
l 'action du t a ra re . 

Si l'on, doit conserver la g ra ine en maga
sins pendan t plusieurs mois , il faut avoir 
soin, chaque mois , de la passer au t a ra re , 
pour écarter les mites . 
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Fig. 313 à 315. — Pavot œillette. 

X, plante «ntifere. •— fi, fleur et frait vert. — C, fruit sec ou tète de pavot. 

Le p rodu i t du pavot œillette varie suivant 
la na ture du sol et le mode de cu l tu re . Le 
produi t moyen est de 20 ou 26 hectol i t res 
de gra ines pa r hec ta re . 

La gra ine de pavot est t rès-r iche en hui le : 
elle n 'en renferme pas moins de 40 p o u r 
100 de son poids. 

L 'hui le d'œillette est très-fluide ; sa saveur 
est douce et agréable , quand elle a été fabri
quée à froid. Son odeur est à peine sensible, 
sa couleur j a u n e clair . El le ne se congèle 

qu 'à — 10 ou — 12°, et ranci t difficilement. 
Cette hu i le est la m e i l l e u r e p o u r la table , 
après celle de l 'olivier. Au jourd 'hu i , comme 
au siècle de rn ie r , elle sert à falsifie^ l 'hui le 
d'olive de graine.s. 

On pourra i t dire que l 'hu i le d'œillette 
est p resque la seule que l 'on consomme p o u r 
l 'usage d e l à tab le , dans les dépar tements du 
nord et de l 'est de la F rance et m ê m e dans 
tout le nord de l 'Eu rope , mais i l faut a jou
ter qu 'e l l e n'est j a m a i s consommée seule 
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Fig. 316 a 318. — Le lin. 

A, plante entière fleurie. — B, rameau a fleurs. — C, capsule, ou fruit. 

pour cet usage, on la mélange presque tou
jours avec l 'hui le d'olive. 

On distingue deux variétés d 'hui le d'oeil
lette : l 'hui le comestible, qu 'on appelle huile 

blanche, et l 'hui le à fabr ique, qu 'on appelle 
huile rousse. L 'hu i le comestible provient 
d 'une gra ine de choix et d 'une p remiè re 
pression, tandis que Yhuile à fabrique p ro
vient d 'une gra ine de quali té infér ieure , ou 
d 'une seconde pression. 

L 'hui le d'oeillette est très-siccative ; on 
l 'emploie pour la fabrication des savons de 
coupe-ferme. 

Huile de lin. — Tout le monde connaî t , 
pour l 'avoir vue croissant isolément , à l 'état 

T. IV. 

sauvage, dans les pra i r ies , ou à l 'état de cul
tu re dans les champs , la jol ie p lan te , à i a tige 
grêle et aux corolles b leues , qui nous donne 
à la fois-une mat ière texti le, servant à fa
b r ique r des étoffes, et une gra ine d'où l 'on 
extrait une huile t rès-employée dans l ' indus
tr ie . 

Cette plante annue l l e , or iginaire du g rand 
plateau de la hau te Asie, est depuis long
temps natural isée en Europe . 

C'est le l in qui a fourni à l ' h o m m e ses pre-
miersvê tements . Mart ianus dit que les Egyp
tiens ont les premiers semé le l in , et que le 
prê t re Isis leur en fit connaî t re l ' usage . D u 
temps de Moïse, le lin était cultivé en grand 
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dans les mêmes contrées. Sous les empereu r s 
romains , les Egyptiens étaient r e n o m m é s 
pour leurs manufactures de toiles de l in . La 
cul ture du l in se répandi t de t r è s - b o n n c 

heure dans la Gaule et dans la German ie . 
Au jourd 'hu i , cette cu l ture est sur tout t r è s -
- développée en H o l l a n d e , en Belgique, et 
dans le nord de la F r ance . 

C'est le lin c o m m u n [Linum usitatissimum) 

qui est la seule espèce cult ivée. Sa t ige, ordi
na i r emen t s imple (fig. 316), sens ib lement 
plus fine que celle du chanvre , se ramifie vers 
le sommet , et por te des feuilles étroites, a i 
guës, placées a l te rna t ivement à des hau t eu r s 
différentes. Ses fleurs sont d ' un beau b leu . 
Le fruit est une capsule contenant dix petites 
gra ines . Quand le l in j a u n i t , que ses capsu
les s 'ouvrent et que ses feuilles commencen t 
à tomber , ce qui ar r ive o rd ina i rement vers 
la fin de j u i n , il est pa rvenu à sa ma tu r i t é . 
P o u r en faire la récolte , on l ' a r rache par 
poignées, qu 'on couche à ter re , comme le b l é . 
Ving t -qua t re heures après , on le re lève, et 
on en forme de petits paque ts , écartés dup ied , 
pour qu'i ls se t i ennen t debout et soient plus 
facilement séchés pa r l 'a ir . Lorsque la ma tu 
ration et la dessiccation ont été ainsi complé 
tées, on réuni t les paquets et on les r ange en 
l ignes . Quelques mois après la récolte, on 
met le lin en gerbes , puis on le r en t r e en 
g range , où on en sépare la g ra ine . 

P o u r séparer le l in de sa g ra ine , on se 
bo rne souvent à le ba t t re au fléau. Mais il 
existe, pour égrener le l in , un in s t rumen t a p 
pelé dre'ge, ou égrugeoir, qui accélère b e a u 
coup le t ravail . C'est u n peigne à dents de 
fer, que l 'on place, les dents en l 'air , sur un 
banc , aux deux bouts duque l deux ouvriers 
drégeurs sont assis à cheval . On saisit à la 
main une poignée de l in ; on écarte la touffe 
en éventail , et on la projet te au t ravers du 
peigne, pour qu 'en re t i rant à soi, les gra ines 
se détachent et t omben t sur u n e toile placée 
à t e r r e . On fait passer ainsi deux ou trois fois 
la poignée de l in à t ravers le pe igne , jusqu ' i l 

ce que toutes les gra ines soient tombées . 
L 'hu i le de l in , de cou leur j a u n â t r e et de 

consistance u n peu visqueuse, est la plus sic
cative de toutes les hui les . Aussi la pe in ture 
à l 'hui le s'en sert-elle spécia lement , après 
l 'avoir r e n d u e plus siccative encore par la 
l i tha rge . El le se dis t ingue de toutes les autres 
huiles pa r sa propriété de ne se coaguler qu 'à 
— 27°, ce qui fait qu 'on l 'emploie de préfé
rence pour le graissage des mach ines qui 
doivent être t ransportées dans les pays froids. 

L 'hu i l e de l in est peu propre à l 'éclai
rage ; elle sert surtout pour la pe in ture et 
pour la fabrication des savons. 

Huile d'arachide. — L 'hu i le d 'arachide 
est le résul tat de l 'expression des graines 
àeVArachis hypogœa, petite p lante annue l l e 
de la famille des Légumineuses . Cette 
g ra ine , vu lga i rement n o m m é e pistache de 

terre, ou noisette de terre, a. la forme d'un 
petit œuf a l longé . Elle est contenue dans une 
gousse, comme les graines de toutes les L é 
gumineuses . 

.L ' a rach ide croît na tu re l l emen t a u Séné
gal et sur la côte occidentale de l 'Afrique, 
j u s q u e près de l ' équa teur . El le est l 'objet, 
dans ces pays, de cul tures impor tan tes , qui 
sont confiées aux noirs l ibres ou esclaves. 
L 'a rach ide est éga lement cultivée dans le 
midi de l 'Espagne ainsi q u ' e n Algér ie . 
El le réussirai t fort b ien dans ce de rn ie r 
pays si l 'hu i le d'olive n 'y était aussi abon
dante et à aussi bas pr ix. E n F rance , ou 
a cultivé l 'a rachide dans le dépar tement 
des Landes , et dans celui de l ' H é r a u l t ; on 
l'a éga lement cultivée en Ital ie, mais avec 
t rop peu de soins. 

Cette cul ture a parfa i tement réussi en Tu
nisie, au Mexique et aux Ant i l les , où l 'ara
chide est, d 'a i l leurs , ind igène . 

Malgré ces divers essais, le Sénégal est 
toujours le pays de product ion par excel
lence de l ' a rachide . Sa cu l ture s'y étend de 
p lus en p lus , soit dans le hau t Sénégal , soit 
le long de la côte, vers la Gambie et le 
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golfe de Guinée . On a-commencé à la c u l 
tiver dans la Gambie vers 1840 ; mais les 
bras font défaut pour é tendre cette cu l ture 
dans l ' in té r ieur de l 'Afrique. 

On dist ingue au Sénégal deux sortes de 
graines d 'arachides : celles de Galam -et 
celles de Cayor. La coque des arachides de 
Galam fournit u n r e n d e m e n t d 'hui le p lus 
considérable que celle de Cayor ; c ependan t 
Cayor étant voisine de Sain t -Louis , centre 
de ce commerce , la pu lpa r t des graines d 'a
rachides exportées en Eu rope , a r r ivent de 
Cayor. Le reste descend du Oualo , d u F o u t a 
et sur tout du Bakel , dans le Galam. 

L 'arachide ne sert pas seu lement à four
nir de l 'hui le . Quand elles sont fraîches, ses 
graines ont u n goût qui ressemble à celui 
des amandes , avec u n e arr ière-saveur u n peu 
acre, qui n 'est pas désagréable , et qui d'ail
leurs se dissipe pa r la cuisson. C'est parce 
que leur goût rappel le celui des pis taches, 
qu 'on l eu r a donné vu lga i rement le nom de 
pistaches de terre. 

Les Africains mangen t la gra ine d 'a ra 
chide, après l 'avoir fait boui l l i r ou gr i l ler . 
Les Espagnols , tant en Europe qu 'en Amé
rique, a imen t beaucoup ce fruit. Ils p répa
rent, avec ses gra ines , des friandises telles 
que des dragées, des émulsions sucrées, etc. 
Si l 'on torréfie ces gra ines , et qu 'on en 
forme u n e pâte, à laquel le on ajoute du 
sucre, on a u n mé lange dont la couleur et 
le goût rappel len t le chocolat . 

Comme les froids tardifs du p r in t emps et 
de l ' au tomne lu i sont t rès-nuisibles, on ne 
peut cultiver en F rance cette l égumineuse 
que dans les-déparlements situés tout à fait 
au sud et au sud-ouest . 

On doit la cultiver de préférence sur les 
coteaux abri tés des gelées du pr in temps et 
de l ' au tomne , ou dans les vallées sèches, 
aérées et chaudes . 

En F rance et en Espagne, on sème les 
graines d 'arachide au mois de mai . Au Sé
négal, les ensemencements ne se font qu 'a

près les premières p lu ies , c 'est-à-dire en 
ju i l le t . On récolte les gousses en octobre 
et en novembre . On reconnaî t l eu r matu- . 
rite à ce que les p lantes o n t pris une teinte 
j a u n e et que les tiges sont presque sèches. 

On a r rache la p lan te entière et on la fait 
sécher sous des h a n g a r s . A Valence (Es
pagne) , on suspend ces plantes le long des 
mura i l l e s . 

Quand les tiges sont sèches, et que les 
graines résonnent dans les gousses, on les ba t 
sur une ai re , avec des gaules ou des fléaux 
très-légers, pour ne pas écraser les gra ines . 

Au Sénégal , les noirs se donnen t la peine 
de détacher une à une les graines de l ' in té 
r i eu r des gousses. Ce sont des femmes et 
des enfants qui accomplissent ce long et 
pén ib le t ravai l . 

Un agr icul teur français, M. Chaise,, qui 
s 'occupa heaucoup , en 1839 et 1840, d 'accli
mate r l ' a rachide dans le dépar tement des 
Landes , obtint des résul tats t rès - remarqua
bles . Il récolta, après avoir semé des grai
nes du Sénégal , 2,200 k i logrammes ou 60 
hectoli tres d 'arachides par hec ta re . Les 
gousses, après avoir été mondées , pesèrent 
1674 k i logrammes et donnèren t pa r u n e 
seule pression 837 k i logrammes d 'hui le , soit 
37,50 pour 100 du poids des gousses et 50 
pour 100 du poids des graines mondées . 

L 'hu i l e d 'arachide diffère de l 'hui le d 'o 
live en ce qu 'e l le ne se congèle qu 'à — 8°. Sa 
saveur est douce et ag réab le , mais moins 
forte et p lus franche que celle de l 'hui le de 
sésame. El le conserve u n peu l 'odeur de 
l ' a m a n d e . Elle est donc t rès-comest ible . On 
la met o rd ina i rement , sous ce rappor t , au . 
m ê m e r a n g que l 'hu i le de sésame. 

L 'hu i le d 'arachide est moins grasse que 
l 'hui le d'olive, mais elle égale , si elle ne la 
surpasse pas, sous ce rappor t , celle du pavot 
œillette. Sa couleur est j a u n e verdâtre* 
Quand elle a été filtrée, elle devient presque 
b l anche . Elle a l 'avantage de ne pas ranc i r . 
Sa densité est de 0,906. 
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Cette hu i l e , ou t re ses usages a l imenta i res , 
est aussi employée dans la fabrication du 
savon b lanc et des hui les de toilette. Elle 
serf aussi à l 'éclairage, car elle produi t , en 
b rû lan t , u n e flamme t rès-écla i rante . 

Dans la fabrication de l 'hu i le d ' a rach ide , 
on fait trois pressions séparées, comme pour 
les sésames du Levant : la p remière pour 
lesbuiles sur/inesde table ; la seconde, à froid, 
pour les huiles fines comestibles, qui sont 
également employées pour l 'éclairage et 
pour le graissage des Jaines ; et la troisième, 
à chaud , pour l 'hui le dite de rabat, destinée 
à la fabrication des savons. 

Huïle de sésame. — Cette hui le exotique, 
d ' importa t ion m o d e r n e , est venue faire en 
Europe une grande concur rence au produi t 
de l 'olivier. On est pa rvenu à na tura l i ser 
en France la plante qui la produi t . Elle est 
cultivée au jourd 'hu i dans nos dépar tements 
du Midi, ma i s c'est sur tout du Levant , de la 
Turqu ie , de l 'Arabie , de l ' Inde , etc. , que 
cette gra ine nous arr ive pa r masses considé
rables . 

Le sésame (Sesamum orientale) est une pe
tite p lan te annue l l e , de la famille des Bigno-
niacées. Sa g ra ine , petite et de forme ovoïde, 
est d 'une c o u l e u r j a u n â t r e et d 'un goût 
agréable . On la cul t ive, outre les pays énon
cés ci-dessus, en Egypte, dans la Russie 
mér id ionale , en Syrie, en Perse , en Sicile, 
dans la Rouman ie , la Valachie, e tc . 

Expr imée à Marseil le , la gra ine de sésame 
du Levant donne la moitié de son poids 
d 'hui le . Celle de l ' Inde (Calcutta et Bombay) 
ne donne que 47 k i logrammes d 'hui le pour 

.100 k i logrammes . Elle sert à la fois comme 
hui le comest ible , pour l 'usage de la tab le , et 
comme hui le indus t r ie l le , pour la fabrica
tion des savons . Les Turcs et les Arabes la 
préfèrent , pour l eu r n o u r r i t u r e , à T'huile 
d 'olive. 

Marseille reçoit, chaque année , près de 
600,000 qu in taux métr iques de graines de 
sésame, dont l 'hui le est employée tout en

tière à la fabrication des savons, pour r e m 
placer une égale quant i té d 'hui le d'olive. 

On fait à Marseille trois pressions de la 
g ra ine 'de sésame : la p r emiè re , pour les hui 
les surfines, la seconde, dite pression à froid, 

pour les huiles fines, et la t rois ième, dite 
pression à chaud pour les hui les tout à fai t 
ord inai res . On appel le la seconde pression, 

pression à froid, parce que , avant de mettre 
sous presse la pâte qui a servi à la p remière 
pression, on la ramoll i t pa r des aspersions 
d'eau froide ; et on appel le la troisième pres
sion, pression à chaud, parce qu 'on r amol 
lit la pâte ou les tour teaux dans des chauf-
foirs à vapeur , et qu 'on l 'arrose d'eau chaude . 
Dans les dépar tements du Nord on appelle 
ces deu x qual i tés huile de freissage et huile de 

rabat. 

L'hui le de sésame surfine (ou de première 

pression) est excellente pour la t ab le . Ou 
en consomme en France une assez g rande 
quant i té pour cet usage, mélangée avec 
l 'hui le d 'olive. Un peu plus claire et p lus lé
gère que l 'hui le d'olive, elle s'en dist ingue 
par une saveur l égèrement p iquante , qui n'a 
rien que d 'agréable . 

L ' agr icu l tu re française cultive peu celte 
p lante oléifère, parce qu 'el le ne saurai t en
t rer en lutte avec la T u r q u i e , l 'Egypte, l ' Inde , 
e tc . , où les terres demanden t moins d 'en
grais que celles de nos dépar tements mér i 
dionaux. Cependan tdans le midi de là France 
e t e n A l g é r i e , on a fai tdes cu l tu resde sésame 
assez impor tan tes . 

Les feuilles du sésame (fig. 319) sont 
ovales et d 'un beau vert , les fleurs d 'une 
couleur b lanc rosé. Elles produisent des 
capsules al longées, à deux loges, qui s'ou
vren t par le sommet , et cont iennent quatre 
rangées de graines j aunâ t r e s ou b r u n e s , 
ovoïdes, plus petites que celles du l in . 

Celte p lan te , qui ne vit guère que trois ou 
quatre mois, réussit très-bien sur les terrains 
d 'al luvion et sur les terres silico-argileuses 
de moyenne fertilité, maisfra îcheset pouvant 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



L E S H U I L E S . 605 

A, rameau fleuri, 
B, fleur. 
U, capsule, ou fruit. 

E, coppe de la capsule et de ses loges. 
C, graines extraites des loges de la capsule. 

être arrosées. Tels sont du moins les te r ra ins 
où on la cultive en Egypte, en Palest ine et en 
Syrie. 

On sème la gra ine à la volée ou en l ignes, 
pendan t les mois d'avril et de ma i , quand la 
t empéra ture moyenne a at teint -j-13" à-)-16°. 

En Egypte, on sème également au mois 
d'avril le sésame sur les terres fécondées par 
le débordement du Nil . Si l 'on fait t r emper 

les gra ines dans l 'eau p e n d a n t v ingt-quatre 
à quaran te-hui t heu re s , on en accélère l a ^ e r -
mina t ion . 

On emploie pour ces semis, 15 à 20 l i tres 
de graines pa r hec ta re . On éclaircit les j e u 
nes p l a n t e s ; ensuite on les arrose tous les 
quinze ou vingt j o u r s . 

Les fleurs apparaissent dès que les plantes 
on t 0 m , 2 5 à 0 , m 3 0 de h a u t e u r . 
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Les graines a r r ivent à ma tur i t é vers la fin 
d 'août ou dans la p remiè re qu inza ine de 
septembre . Alors on coupe les p lan tes , et on 
en fait des faisceaux, que l 'on dresse sur le 
sol, en écar tant l eu r base . 11 ne faut pas at
tendre la matur i té de toutes les gra ines . Il est 
bon de faire la récolte le ma t in ou le soir, 
parce que le sésame s 'égrène faci lement . 

Douze à quinze jou r s après l ' a r rachage , on 
s'occupe de ba t t re les faisceaux, pour en 
extraire les gra ines . On bat avec des baguet
tes ou des fléaux légers . 

En Egypte et dans l 'Orient , le sésame, cul
tivé sur des terres que les fleuves fécondent 
pendan t l 'hiver, ou sur des sols de bonne 
qual i té , donne des plantes qui r en fe rment 
chacune de 45 à 50 gousses contenant de 40 
à 50 gra ines . 

Dans quelques part ies du midi de la 
F rance où l 'on a essayé cette cu l tu re , on a 
obtenu des rendements plus faibles. 

C H A P I T R E V 

L ' H U I L E DE C H È N E V I S . — L ' H U I L E D E C A M É L I N E . — 

L'HUILE D E N A V E T T E . L ' H U I L E DE MOUTARDE. 

L ' H U I L E DE PALME ; SES USAGES E N E U R O P E . — LE 

COCOTIER DE G U I N É E . 

Nous passons aux hui les de graines dont 
l ' importance commercia le le cède de b e a u 
coup aux produits que nous venons d 'é tudier . 

Huile de chènevis. — Chènevis est le nom 
vulgaire de la gra ine de chanvre . 

Le chanvre (Cannabis sativa) est une plante 
annue l l e , de la famille des Urticacées. Ses 
fleurs sont unisexuées ; en d 'autres t e rmes , 
les -unes n'offrent que des é tamines , et les 
autres que des pistils. Ces fleurs un i -
sexuées sont portées sur des pieds différents. 
On appelle t r ès - improprement , dans nos 
campagnes , chanvre femelle celui qui porte 
les fleurs à é tamines , c'est-à-dire les fleurs 
mâles, et chanvre mâle, celui qui porte les 
fleursà pistil, c 'est-à-dire les fleurs femelles. 

La tige de ces plantes est droi te , à peu 
près quad rangu l a i r e , ve lue , rude au tou
cher , o rd ina i rement creuse en dedans , haute 
de l m , 4 0 à 2 mèt res . Ses feuilles sont d 'un 
vert foncé, rudes et d 'une odeur forte. Ses 
graines (chènevis) servent à la nour r i tu re 
des petits oiseaux. Elles cont iennent une 
hu i le grasse, qui est propre à l 'éclairage, et 
que l 'on fait en t re r dans la fabrication du 
savon noi r , c'est-à-dire du savon de qualité 
infér ieure et à base de potasse. 

Le chanvre est, dit-on or iginaire de la 
Perse , mais il est depuis longtemps acclimalé 
dans toute l 'Europe . La na tu re d 'un des é lé
ments anatomiques de son écorce rend le 
chanvre très-précieux pour l ' industr ie hu
ma ine . On t rouve, en effet, dans cette écorce, 
des tubes solides, incrustés d 'une substance 
qui l eu r laisse l eu r flexibilité, tout en l eu r 
donnan t u n e solidité r e m a r q u a b l e . Ces fi
bres , qui appar t i ennen t à la part ie de l 'écorce 
désignée par les botanistes sous le n o m de 
liber, sont t rès-al longées , et ont u n d iamèt re 
qui varie d e 0 m m , 0 1 à 0 m m , 2 3 . Elles consti
tuent la filasse, ou fibres textiles du chanvre . 

La cul ture du chanvre est t r è s - répandue 
en F r a n c e . On peut dire que tous nos d é 
par tements , sauf ceux des Hautes- et Basses-
Alpes, et de la Lozère , cult ivent cette p lan te . 
Elle occupe chaque année d ' impor tantes 
surfaces dans la Toura ine , l 'Anjou, la P i 
cardie , le D a u p h i n é , la Bourgogne , la 
Champagne , la Bre tagne , la Normand ie , la 
Guyenne , et le Berry . 

L 'é tendue que représen ten t ces cul tures 
n'est pas moins de 20,0000 hectares , sur 
lesquels on récolte a n n u e l l e m e n t 100 m i l 
lions de k i logrammes de filasse, ayant une 
valeur de 80 mil l ions . 

La Belgique et le g rand-duché de Bade 
s 'adonnent , en g rand , à la m ê m e cu l tu re . 
Le P iémont , l 'Ukra ine , la Livonie, sont 
également des centres impor tan ts de la 
cu l tu re du chanvre . 

L 'hui le de chanvre , de couleur j aune ver-
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dàtrc , est très-fluide et ne se congèle qu 'à — 
22°. Destinée à l 'éclairage, elle n ' a pour tan t 
qu 'une impor tance loca le : on la consomme 
sur place, comme hui le à b r û l e r . Elle sert 
également à la fabrication des savons. 

La fabrication et le commerce de l 'hu i le 
de chènevis ont peu d ' impor tance , si on les 
compare aux aut res hui les de gra ines . C'est 
la Lorra ine qui en produi t le p lus . 

Huile de caméline. — La camél ine (Ca-

melina sativd) est une crucifère t rès - robus te , 
qui nous rend leservice de r emp lace r le colza 
et le l in , lorsque ces plantes ont péri pa r le 
froid de l 'h iver ou par les inondat ions tar
dives et prolongées. 

La camél ine ressemble au l in . C'est par
t icul ièrement en F l and re qu 'on la cultive, 
pour récolter sa g ra ine . On la rencont re 
également dans les dépar tements du P a s -
de-Calais, de la Somme et du Nord. Elle 
était cultivée depuis longtemps dans des 
parties moins septentr ionales de la F r a n c e , 
c'est-à-dire dans la Champagne , la Bourgo
gne et la F r anche -Comté . 

L 'hui le de camél ine sert à l 'éclairage. El le 
est inférieure à celle que fournissent le colza 
et la navet te , mais elle a moins d 'odeur et 
brû le avec moins de fumée. Comme elle est 
très-siccative, on l 'emploie pour la pe in tu re . 

Cette hu i l e , que l 'on désigne quelquefois 
sous les noms d'huile de camomille, huile de 

sésame d'Allemagne, suppor te sans se figer 
une t empéra tu re d e — 15 à — 18 degrés. 

Les tiges de la camél ine servent à faire 
des balais et à couvrir les habi ta t ions . On 
les utilise aussi comme l i t ière, ou pour 
chauffer les fours. 

L 'hui le de camél ine b rû le avec u n e 
flamme rouge, et donne beaucoup de fumée ; 
mais comme elle se purifie facilement par l 'a
cide sulfurique, on la mélange souvent, après 
l 'avoir purifiée, aux aut res huiles de gra ines , 
pour abaisser l eu r point de congélat ion. 

Huile de navette. — O n appelle navette, 

ou rabette, une p lante qui ressemble beau

coup au colza et qui donne une hui le ayant 
une g rande analogie avec les hui les de 
colza, de chènevis et de camél ine . 

La navette (Brassica napus) croît natu
re l lement dans tout le nord de la F rance ; 
mais on ne la cultive indus t r ie l lement que 
dans la Hol lande , les F l and re s , la N o r m a n 
die, la Lorra ine et la F ranche -Comté . Ses 
graines , qui sont p lus petites que celles du 
colza, ont une saveur u n peu acre et pi
quan te . Elles sont oblongues et luisantes. 
On re t i re , p a r l 'expression de ces gra ines , 
u n e hu i l e grasse. 

Les hui les de navette les p lus estimées 
sont celles de Caen. V iennen t ensui te celles 
de Rouen , et au troisième rang , celles de la 
Lor r a ine et de la Franche-Comté . 

L 'hu i l e de navette sert à l 'éclairage, à la 
fabrication des savons, au foulage des étof
fes, etc. El le se vend au m ê m e prix que 
l 'hui le de colza. P o u r conserver les graines 
de navette dansles"greniers , il faut les mêmes 
soins que pour les semences de colza. 

Huile de moutarde. — La gra ine de mou
tarde noire (Sinapis nigrd) contient u n e hui le 
fixe, que l 'on obtient facilement pa r l 'expres
sion, et qui est b o n n e , comme les hui les de 
colza, de navette et d'ceillette, pour l 'éclai
rage et les divers emplois industr ie ls . Mais 
c o m m e la gra ine et la farine de mou ta rde 
intacte t rouvent des emplois directs en mé
decine , on s'occupe r a r e m e n t d 'en extraire 
l 'hui le ; de sorte que ce produi t n 'a aucune 
impor tance commerc ia le . 

Huile de palme. — On donne le nom 
d'huile de palme à une hu i le exotique four
nie par la noix de deux palmiers très-voisins 
l ' un de l 'autre dans la classification bo ta 
n ique : le palmier-cocot ier (Cocos nucifera) 

et Yaveira (Elœis guinaeensis). 

Quand on expr ime le fruit du pa lmie r 
cocotier, vu lga i remen t connu sous le nom 
de noix de coco, on en extrait la moitié de 
son poids d 'hui le . Cette hui le est aussi 
fluide que l 'eau, dans les lat i tudes tropicales, 
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Fig. 323 à 328. — Cocotier de Guinée (Elœis guinxensis) et son fruit. é 

A, arbre entier. 
B, fruit (noix de coco) avec son enveloppe fibreuse ¡sarco-

carpe;. 

C et F, fruit dépouillé de ses enveloppes fibreuses. 
D, coupe de l'enveloppe de l'amande. 
E, amande. 

parce qu 'el le ne se solidifie qu'à-f- 17°. Mais 
en Europe nous la voyons le plus souvent 
solide et ressemblant à du suif. 

L'huile de palme fraîche est d 'une odeur 
et d 'une saveur douces et assez agréables . 
On pourra i t s'en servir pour les usages ali
menta i res , mais elle ranci t très-vite. Les 
savonneries françaises, et sur tout les savon

neries anglaises, consomment de grandes 
quanti tés de cette hu i l e , qui forme avec la 
soude u n savon sec et cassant. 

L 'hu i le de pa lme arr ive des Indes et des 
côtes d 'Afrique, en bar i ls , dont la con
tenance varie de 250 à 350 k i logrammes . 

Les huiles de palme sont de deux sortes : 
l 'une provient du sarcocarpe fibreux, qui en-
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Fig. 329. Moulin pour écraser los graines oléagineuses. 

veloppe le noyau du fruit du Cocos nucífera 

ou de YElœis guinœensis; l ' aut re est tirée de 
l ' amande du fruit renfermé dans ce noyau. 
La p remiè re , de couleur j a u n e , toujours 
l iquide dans les pays chauds , est employée 
à tous les usages de nos huiles de gra ines , et 
désignée plus par t i cu l iè rement , pour cette 
raison, sous le nom à" huile de palme. La se
conde, b lanche et solide, même dans les r é 
gions tropicales, remplace le beur re pour 

T IV. 

les habi tants de la Guinée . Aussi l ' appel le 
t-on souvent beurre de palmier, ou beurre de 

coco. Cette hui le solide est beaucoup moins 
abondante que l 'hui le l iquide. On ne l 'expé
die qu 'acc idente l lement en Europe , car son 
prix serait t rop élevé pour les usages indus 
triels et pour les usages comestibles, elle ne 
saurai t soutenir la concur rence avec nos 
beur res de vache ou nos hui les d'olive et 
d 'œil let tc . 

350 
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Uhuile de palme p rop remen t dite donne 
lieu à un commerce d ' importat ion considé
rable . La fabrication des savons en absorbe 
de grandes quant i tés . El le nous arrive sous 
la forme d 'un corps gras solide, de couleur 
j aune orangé , d 'une saveur douce et par
fumée. Elle fond à + 29°, en devenant plus 
foncée. 11 faut la décolorer avant de la 
saponifier; sans c e l a , elle donnera i t un 
savon j a u n e . 

L 'Angle ter re et l 'Amér ique impor ten t des 
quanti tés considérables d 'hui le de pa lme de 
la côte de Guinée . On en fabrique des savons, 
que l 'on exporte au Brésil , au Mexique, au 
Chili, au Pé rou , en Afrique, e tc . Chaque 
année , plus de 200 navires, du por t de 250 à 
300 tonneaux, sont employés au t ranspor t 
de cette mat iè re , dont l ' impor tance s'est en
core accrue depuis qu 'on est pa rvenu à en 
tirer des acides gras, propres à la fabrica
tion des bougies s téar iques. 

En F r a n c e , l 'emploi de l 'hui le de pa lme 
est peu de chose, comparé à ce qu ' i l est en 
Angleterre et en Amér ique . C'est là , d 'a i l 
leurs , une lacune fâcheuse dans not re 
commerce , car il perd l ' échange que nous 
pourr ions faire avec la côte occidentale 
d 'Afrique. 

C H A P I T R E VI 

EXTRACTION DES H U I L E S DE G R A I N E S . — LE CONCASSAGE 

ET LE B R O Y A G E . L E S MOULINS A H U I L E S D E G R A I N E . 

— LA P R E S S E H Y D R A U L I Q U E D A N S L E S H U I L E R I E S . 

Connaissant ma in t enan t les hui les de 
graines les plus r épandues dans le com
m e r c e , nous pouvons nous occuper des 
opérations ayant pour bu t l 'extraction de 
ces hui les . 

L 'hui le de graines , comme nous l 'avons 
dit, est contenue dans des cellules situées à 
l ' in tér ieur de la g ra ine , et le plus souvent 

dans le g e r m e , ou embryon , qui est entouré 
lu i -même d 'une enveloppe solide, épaisse 
et rés is tante , destinée a i e pro téger contre 
les actions extér ieures . Il faut donc com
m e n c e r pa r broyer cette enveloppe solide, 
pour pouvoir déchi rer les cellules o léagi
neuses du ge rme , ou embryon , que renferme 
cette enveloppe. Il faut ensui te soumett re le 
produi t d u broyage à la presse, pour en 
expr imer l ' hu i le . 

La presse expr ime non-seulement l 'hui le , 
mais encore toutes les mat ières l iquides con
tenues dans la g ra ine . Ce sont ces principes 
qu i , se mé langean t à l ' hu i l e , lu i donnen t 
l 'aspect t rouble et lai teux qui la caractérise 
q u a n d elle est f ra îchement ext ra i te . 

Il est quelquefois bon de chauffer les grai
nes écrasées que l 'on veut soumet t re à la 
pression, afin de r end re l 'hu i le p lus fluide, 
et de d iminue r sa viscosité, ainsi que son 
adhérence aux part ies solides de la g ra ine . 
Mais si la cha leur appl iquée à la g ra ine écra
s é e ^ l 'avantage de faciliter l 'expression du 
corps gras , elle présente de sérieux incon
vénients . Certains pr inc ipes sont plus 
solubles dans l 'hu i le chaude que dans 
l 'hu i le froide, et, en s'y dissolvant, ils altè
ren t le l iquide expr imé : ils lui communi 
quen t une teinte et u n goût prononcés . 
L 'hu i l e est d ' au tan t plus colorée et a d'au
tant plus de goût , que l 'on a chauffé la pulpe 
de gra ine à u n e t empéra tu re p lus hau t e . 
C'est pour cela que les hui les exprimées à 
froid; sont toujours plus claires, plus douces 
et plus pures ; que celles que l 'on a expri
mées à chaud . 

L'extract ion de l 'hui le se compose donc : 
1° d u broyage de la gra ine ; 2° de la pres
sion de la g ra ine broyée ; 3° du chauffage 
du tour teau , lorsque ce chauffage est néces
sai re . 

L 'extract ion de l 'hui le de gra ines se fai
sait, au mi l ieu de notre siècle, i teaucoup 
plus s implement qu ' au jourd 'hu i . On se con
tentait de piler la g ra ine avec des pi lons , 
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dans de véri tables mort iers , et de presser les 
graines écrasés en les plaçant dans l ' an 
cienne presse hol landaise ûitepresse à coins. 

Le pilon était une grosse pièce de chêne , ter
minée par u n e tête en fer canne lée . Le m o r 
tier était creusé dans deux pièces de char
pen te ; ses parois étaient revêtues de tôle de 
fer, et le choc du pilon portai t sur u n culot de 
fonte enchâssé dans le fond du mor t ie r . Le 
vent était l 'agent moteur de ces pi lons , v u l 
ga i rement n o m m é s boccards. On voyait a u 
trefois, aux portes de Li l le , p lus de 500 mou
lins à vent employés à ce t ravai l .Les boccards 

produisaient le b ru i t le p lus désagréable , et 
donna ien t des secousses qui éb ran la i en t 
tout l 'édifice. Au jourd 'hu i , on ne voit plus 
aux environs de Lil le q u ' u n très-petit nom
bre de ces vieux moul ins . Ils ont été r em
placés presque tous p a r les hui ler ies à va
peur , que nous al lons décr i re . 

La t r i tura t ion et le broyage des graines se 
fait par des opérat ions et avec deux apparei ls 
dist incts . Après avoir été p réa l ab l emen t 
nettoyées au t a ra re , les gra ines sont d 'abord 
concassées entre deux cylindres ; le p rodui t 
de ce concassage est ensuite porté sous des 
meules , qui l eu r font subir l'écrasage p r o 
p remen t dit. 

Le concasseur des graines est la r éun ion 
de deux rouleaux de même d iamèt re , mais 
ma rchan t avec des vitesses inégales, ce qui 
produi t non-seulement l 'écrasage, mais en
core le déch i rement de la g ra ine . Les m a 
tières sortent du rouleau dans u n état de 
division convenable , et sans former de r u 
bans , comme il arr ive avec les apparei ls 
agissant pa r s imple pression. 

M. Fa lgu iè re , de Marseille, a construi t , 
pour ses g randes hui ler ies , u n concasseur 

dont les effets sont i r réprochables . Tandis 
q u ' u n boccard à deux pilons pesant 50 k i lo 
g rammes .et f rappant soixante coups par 
minu te , n 'écrase que 120 litres de gra ines , 
un concasseur à rouleaux de diamètres iné

gaux (l 'un ayant 44 cent imètres de long, et 
l 'autre 25 centimètres) écrase 370 à 400 li
tres de gra ines . D'après l ' inventeur , cet a p 
parei l donnera i t 7,500 k i logrammes de pro
duit chaque douze heures . 

Les gra ines , u n e fois écrasées, sont en
voyées au mou l in . Ce mou l in , que r e p r é 
sente la figure 329 (page 609), se compose 
d 'une table horizontale en grani t , sur l a 
quel le rou len t deux meules verticales en 
gran i t ou en pier re calcaire. Les graines 
jetées sur la plate-forme, pa r charge de 60 à 
75 k i log rammes , subissent u n écrasage par 
le poids de la m e u l e , et u n e torsion, pa r suite 
du pivotement de la m ê m e meule sur l eu r 
surface. Ce mouvemen t rejette les gra ines 
vers les deux bords de l 'auge ; mais deux ra-
cloirs, qui sont fixés à l ' a rb re vert ical , les 
r a m è n e n t cont inue l lement sous les meu les . 

Lorsque la gra ine est à l 'état de pu lpe , un 
ramasseur la fait tomber dans u n bassin i n 
férieur, à t ravers u n e ouver tu re , convena
b l e m e n t disposée. 

Une paire de meules pèse de 8,000 â 
10,000 k i logrammes ; ces meules font 12 
tours pa r m i n u t e . Le broyage d 'une charge 
de 60 à 75 k i logrammes dure de quinze à 
vingt minu tes . E n douze heures de travai l , 
on peu t donc broyer de 2 ,160 à 3,600 kilo
g r a m m e s de gra ines . 

Le broyage d 'une charge de 75 ki lo
g r a m m e s de graines demande quinze à vingt 
minutes ; de sorte qu ' en douze heures de 
travail une paire de meules mise en m o u 
vement pa r la vapeur , écrase de 2,500 
à 3,000 k i logrammes de gra ines . 

Presque toujours on chauffe les graines 
écrasées avant de les soumettre à la presse. 
La tempéra ture à laquel le on chauffe les 
gra ines , est de 4- 50 à -f- 55° et quelquefois 
de -|- 40° seu lement . Ce chauffage coagule 
l ' a lbumine et les mat ières muci lagineuses 
de la g ra ine , et r end le corps gras plus 
fluide. On ne chauffe que pendant six à hui t 
minu tes . 
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Le chauffage se fait à feu nu, ou à la va
peur. 

Le chauffoir à feu nu de l'huile douillette, 
de lin, etc., est une simple plaque de fonte 
placée sur un petit foyer (fîg. 330) et sur 
laquelle repose un cercle de tôle, qui cir
conscrit l'espace occupé par la graine écra
sée. Un agitateur en fer, mis en mouve
ment par un engrenage et une roue d'angle 
mélange constamment la farine chauffée. 
Quand elle est assez chaude, l'ouvrier relève 

l'agitateur, en élevant un levier horizontal 
fixé sur la tige verticale de cet agitateur ; 
ensuite il attire à soi le cercle, fait tomber 
la farine dans un entonnoir et, de là dans 
des sacs de laine. 

Le chauffoir à vapeur (fig. 331) se com
pose d'un cylindre métallique A, A, qui est 
chauffé par un courant de vapeur, amené 
par le tube B, et qui circule dans une dou
ble paroi ménagée autour de ce cylindre. 

Un agitateur mû par la force motrice de 
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l 'us ine, au moyen d 'une roue à ang le , C, et 
d ' u n e n g r e n a g e , D, mélange la gra ine chauf-

l'ig. 331. — Chauffoir a vapeur des graines écrasées. 

fée, pour donner u n e t e m p é r a t u r e égale à 
tout le contenu du cyl indre. 

Ainsi chauffée, la graine est en état d 'être 
pressée. 

I l faut nécessa i rement placer les graines 
soumises à l 'act ion de la presse, dans une 
enveloppe qui fasse l'effet d 'un filtre, c'est-
à-dire qui laisse passer l 'hu i le et r e t i enne 
les mat ières solides. Des serviettes repl iées, 
dans lesquelles on dispose le sac contenant 
la mat ière à presser , sont les enveloppes en 
usage dans les hu i l e r i e s . Ces enveloppes 
doivent d 'a i l leurs satisfaire à des condit ions 
assez difficiles à réal iser . Il faut qu 'e l les 
laissent u n passage parfa i tement l ibre à 
l 'hu i le , qu 'el les re t i ennen t toute par t icule 
solide, et pour t an t qu 'e l les résistent à u n e 
pression considérable . La la ine ou le crin 
servent à faire ces sacs ou ces enveloppes. 

La figure 332 représente la man iè r e dont 
on dispose la farine de g ra ines dans Vétrein-
delle de la ine , p o u r la p lacer sous presse. 

Quel le que soit l'étoffe dont elles se com
posent, ces enveloppes ne d u r e n t guère p lus 
de trois mois . 

Les presses dont on se sert dans les an
ciennes hui ler ies du N o r d , sont , avons-
nous dit , les vieilles presses à coins. La presse 
hydrau l ique est employées dans les usines 

|. qui possèdent u n outi l lage m o d e r n e . Quant 

Fig. 332. — Étreindelle puur envelopper les tourteaux d e graines mis en presse. 

B, sac contenant la pulpe des graines; A, serviette d e laine servant à envelopper le sac, B. 

aux presses à vis de fer qui servent à presser 
le marc d'olives, dans le midi de la F rance , et 
qui ont servi pendan t quelque temps pour les 
huiles de gra ines , on l é s a remplacées par

tout au jou rd ' hu i , par la presse hydrau l ique . 
Les anc iennes presses à coins sont plus 

faciles à é tabl i r que tout autre système, mais 
elles donnen t fort peu de travai l , eu égard 
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au temps cl au personnel qu 'el les exigent. 
Les coins de bois s 'usent p r o m p t e m e n t et les 
chocs fa t iguent les bâ t imen t s . E n o u t r e , 
comme la presse à coins donne lin r e n d e 
ment en hui le très-faible, il faut opérer deux 
l'ois lapress ion. Après une p remiè re pression, 
il faut défaire le tour teau , en re t i rer la farine 
en part ie expr imée , la réchauffer, l ' enve
lopper de nouveau , et la presser u n e se
conde fois. Avec la presse hydrau l ique u n e 
seule pression suffit. On comprend donc 
que la quant i té d 'hu i le que fournissent les 
presses hydrau l iques en u n temps d o n n é , 
soit trois fois ce' que fournissent les autres 
presses. 

Dans les presses hydraul iques appl iquées 
à l 'extract ion de l ' hu i l e , la soupape d'aspi
rat ion se soulève d 'el le-ruème, dès que la 
pression a at teint son m a x i m u m , et que le 
tour teau ne fournit p lus d 'hui le . Il n 'y a donc 
pas à c ra indre de rup tu re de l 'apparei l h y 
drau l ique . 

Avec de tels avantages, les presses hydrau
liques ont dû nécessa i rement r emplace r par
tout les presses à coins de bois, qui avaient 
e l les-mêmes remplacé les presses à vis. Dans 
que lques us ines , on conserve les presses à 
coins pour la p remière pression, si l 'on juge 
à propos, ce qui est ra re , d 'expr imer l 'hui le 
en deux fois. 

Il serait impossible de représen te r p a r l e 
dessin les formes inf iniment variées que l 'on 
donne aux presses hydrau l iques employées 
dans les hui ler ies . Elles sont tantôt ver t ica
les, tantôt horizontales , tantôt s imples, tantôt 
réunies deux à deux. Quelques-unes n 'on t 
pas de caisse de pression, et agissent su r 
u n grand n o m b r e de tour teaux minces , sé
parés pa r des plaques méta l l iques . Les autres 
sont munies de caisses de pression, au nom
bre de quatre ou six, dans lesquelles on en
ferme la gra ine en tourteaux lourds et 
épais. 

Nous représentons ici (fig. 333) la dispo
sition qu 'on donne ord ina i rement à la presse 

hydrau l ique vert icale appl iquée à l 'extrac
t ion des hui les de gra ines . 

Un per fec t ionnement impor t an t qui a été 
réalisé de nos jou r s dans les presses hydrau
l iques des hu i le r ies , c'est l a substi tut ion de 
l 'hu i le à l 'eau, pour t r ansmet t r e la pression 
des pompes . On p rend une hu i le non sujette 
à s 'épaissir, et on en r empl i t le tube ainsi 
que le corps de pompe h y d r a u l i q u e . 

Comme, dans les impor tan tes hui ler ies , les 
presses hydrau l iques sont en g rand nombre , 
on emploie des leviers m u s mécan iquement 
p o u r c o m m a n d e r les pistons de plusieurs 
pompes hydrau l iques . On commence p a r l a 
pression de 50 a tmosphè re s , qui est une 
pression re la t ivement modé rée , et l 'on finit 
pa r la pression de 200 a tmosphères . L'eau 
ou l 'hui le compr imée , passe dans u n régu
la teur spécial , qui agit comme un appareil 
de sûre té , et p e r m e t de faire m a r c h e r toutes 
les presses avec le m ê m e levier moteur . 

Avec la presse hydrau l ique et en chauf
fant les farines, une seule presse suffit pour 
extraire la totalité de l ' hu i l e . Mais si l 'on se 
sert de presses à vis ou à coins, il faut sou
met t re à une deuxième pression les tou r 
teaux, p o u r e n extraire la totalité de l 'hu i le . 

On les porte donc , comme il a été dit 
plus hau t , au chauffoir à feu nu ou à va

peur. On les laisse trois minu te s exposées à 
l 'action de la cha leur , mais on les chauffe 
à u n plus hau t degré que la p remiè re fois; 
et on les soumet à u n e deuxième pression. 
L 'hu i le que l 'on obtient pa r cette seconde 
pression, est moins p u r e . 

Au-dessous de chaque presse sont des r i 
goles de p ie r re , qui conduisent les hui les 
dans des réservoirs en tôle ou en fer-blanc. 
L 'hu i le reste en repos dans ces cuves, j u s 
qu 'à ce qu 'e l le se soit clarifiée. La clarifica
tion pa r le s imple repos exige douze j o u r s . 
Les dépôts solides qui s ' accumulent par le 
repos , au bas de ces réservoirs, sont recueill is 
et repassés à la m e u l e , puis soumis à la 
presse, p o u r e n extraire l 'hui le . 
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F i g . 333. — Presse hydraulique pour les tourteaux de graines. 

M. Fa lgu iè re , à Marseil le, a adopté une 
presse hydrau l ique qui sert de modèle dans 
beaucoup d 'hui ler ies françaises. 

La presse Sama in , dite sans-frottement, est 
d 'une grande simplici té . 

La presse de MM. Chol le t -Champion est 
éga lement b ien construi te . 

Les presses hydrau l iques en usage dans 
les hui ler ies de l 'Angle te r re , sont parfai te
ment agencées. Les fabricants anglais ont 
général isé, dans toutes les us ines , l 'emploi de 
l 'hui le , à la place de l ' eau, pour t ransmet t re 
la pression aux pis tons; car il est b ien re 
connu au jourd 'hu i que les cuirs et sur tou t les 
surfaces méta l l iques , se conservent beaucoup 
mieux avec cette modification. Les presses de 
M. Samuelson , entre aut res , offrent u n e dis

position t rès-commode. Ce sont des cuvettes 
de fonte placées chacune au tou r d 'un tour
teau, soutenues a u moyen de tasseaux par 
des montan t s , et qui recuei l lent toute l ' h u i l e r 

sans nu i re au j eu de la pompe . 

Le résidu de l 'expression de l 'hu i le d e 
gra ines , c'est-à-dire, le tourteau,est une m a 
tière sèche et du re , qui est vendue pour la 
nour r i tu re des bestiaux ou pour servir d 'en
grais . Les tour teaux de l in et de colza sont 
une nour r i t u re excellente pour le bé ta i l , car 
ils cont iennent encore une certaine quant i té 
d 'hui le (de 8 à 10 p o u r 100), que la presse ne 
pourra i t extraire avec avantage. Mais ce que 
l 'art mécan ique ne peut réal iser , c'est-à-dire 
l 'extraction de la mat iè re grasse, l 'écono-
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mie an imale l'effectue sans pe ine . E n d 'au
tres termes les an imaux soumis au régime 
des tourteaux de gra ines , s 'assimilent toute 
la mat ière grasse de ces tour teaux : on le 
reconnaî t a isément à l eu r engra issement 
rapide. >. 

M. Ronna , dans son ouvrage su r les 
Industries agricoles, donne les renseigne
ments suivants sur la man iè re dont on dis
pose au jourd 'hu i une hui ler ie b ien out i l lée . 

« Une hui ler ie , dit M. R o n n a , d a n s le mid i ou 
d a n s l e nord de la France , c o m p r e n d , pour v ingt 
pres se s : u n m o t e u r à vapeur de 40 chevaux , u n e 
blulerie , u n lamino ir formé de deux paires de cy
l indres superposés , de 0 n l , 4 5 de d iamètre e t 0",60 de 
l ongueur ; deux m o u l i n s avec deux m e u l e s vert icales 
e n granit , ayant c h a c u n e 1™,80 de d iamètre et 0 n , 4 0 
•de largeur , deux chauffoirs, deux pres se s prépara
toires et 20 p r e s s e s pouvant recevoir 15 scour t ines . 

« Les pressespréparato ires ont pour but d ' a u g m e n 
ter l e travail des p r e s s e s ordinaires , e n permet tant 
d'y placer 2 à 3 scourt ines de p lus par pressée . Ces 
pres se s sont plus h a u t e s que l e s autres et n e d o n n e n t 
pas d'huile ; la pre s s ion très-faible d i m i n u e le v o 
l u m e des sourt ines . 

« Les p r e s s e s p r o p r e m e n t dites comporta ient deux 
p r e s s i o n s , l 'une à 100 a t m o s p h è r e s et l'autre à 200. 
Les a c c u m u l a t e u r s sont rég lé s pour c h a c u n e de ces 
pres s ions . 

« Avec u n e p r e s s e d u type ordinaire us i té à Mar
se i l l e , on ne fait que 600 à 700 k i l o g r a m m e s par 24 
h e u r e s ; o n travail le jour et nui t sans interrupt ion. 
P o u r 20 p r e s s e s , l e service est de 18 h o m m e s re levés 
par u n e autre équipe é g a l e m e n t de 18 h o m m e s . 
Une opérat ion de presse ex ige u n e h e u r e de t e m p s , 
soit 50 m i n u t e s p o u r la press ion et 10 m i n u t e s pour 
l e c h a r g e m e n t et l e d é c h a r g e m e n t . Cette durée varie 
•du reste suivant la r ichesse des gra ines ; pour l e s 
•sésames, i l faut quelquefois u n e h e u r e et d e m i e . On 
•compte, à Marseille, sur l e s r e n d e m e n t s industr ie l s 
su ivant s : 

Arachides 30 à 32 5 p . 100. 
S é s a m e du Levant , . . 45 à 48 
S é s a m e de l'Inde 44 à 46 

Colza d u D a n u b e 34 à 36 5 p. 100. 
Colza d e B o u r g o g n e 38 à 40 
Lin du D a n u b e 33 
Lin d e Sic i le 35 à 36 
Rav i son 21 à 22 
Coton d'Alexandrie 17 à 19 
Coton de S m y r n e e t de 

Syrie r r f 14 à 16 
Pa lmis t e 40 
Copra (ou coco) 75 
l îeref (graine de pas tèque 

d'Afrique 18 à 33 

« P o u r le co ton et l e l in , l e ne t toyage se c o m p o s e 
d'un é m e t t e u r , d'un crible et de deux vent i lateurs . 
P o u r l e s é s a m e , on e m p l o i e deux cribles et deux 
vent i la teurs . P o u r l e s arach ides , o n c o m m e n c e par 
décort iquer , c'est-à-dire qu'on c o n c a s s e la coquil le 
et l 'on sépare l e s a m a n d e s , l e s e n v e l o p p e s , l es 
gra ines avariées , l e s p ierres et p o u s s i è r e s . 

« Les filtres n e sont ut i l i sés que pour l 'hui le de 
table , s é s a m e du Levant et arachides . Les sacs de 
co ton ont la préférence parce qu'ils s e lavent m i e u x 
que ceux de la ine . P o u r l e s autres hu i l e s qui n e 
sont pas d e s t i n é e s aux m é l a n g e s avec l e s autres 
h u i l e s d'olive, u n repos de quarante -hui t à soixante 
h e u r e s , à u n e t empérature m o d é r é e , suffit pour en 
assurer la l impid i té . 

« Avec l 'out i l lage ind iqué , on ca lcu le sur u n e tri
turation p e n d a n t v ingt-quatre h e u r e s de travail c o n 
t inu et dans de b o n n e s condi t ions de r e n d e m e n t , 
d'environ 20,000 k i l o g r a m m e s de gra ines de s é 
s a m e . Le prix de rev ient de la ma in -d 'œuvre est 
éva lué à 5 f rancs par 100 k i l o g r a m m e s de graine 
triturée ; ce qui la i s se u n e m a r g e pour permet tre la 
trituration à façon au c o m p t e des indus tr i e l s . 

« La dispos i t ion que n o u s v e n o n s de décrire pour 
le Midi s e retrouve d a n s l e Nord, n o t a m m e n t dans 
les hui ler ies agr i co l e s dont M. Toulet d'Arras, c o n s 
truit l e s apparei l s . » 

M. Corenwinde r , dans son Rapport sur 

l'agriculture flamande à ^Exposition de 

1867, a donné le t ab leau suivant des r ende
ments en hui le de graines traitées dans 
l 'hui ler ie de MM. Marchand frères, à D u n 
kerque . 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



L E S H U I L E S . 617 

S é s a m e b lanche du Levant , 

Arachides décor t iquées . 

S é s a m e b lanche de l'Inde . 

A m a n d e s de pa lmis te 

Coton d'Egypte 

Arachides brutes 

Colza j a u n e du G u t z e r a t . . . , 

Colza navette 

Colza du Nord 

Colza d e Calcutta 

Pavot des Indes , 

Œi l l e t t e du Nord 

Lin id 

Camél ine id 

Chénevis id 

P O I D S 

d e l 'hec to l i t re 

de g r a i n e s . 

60 kil . 

60 

60 

60 

53 

52 

64 

67 

66 

65 

57 

60 

70 

68 ' 

51 

Q U A N T I T É S 

d e g r a i n e s . 

215 kil. 

230 

235 

290 

291 

340 

340 

360 

360 

400 

415 

415 

470 

475 

800 

PRODUIT 

en h u i l e s . 

100 ki l . 

100 

100 

100 

400 

iüo 

Q U A N T I T E 

d 'hu i l e e x t r a i t e 

par 100 g r a m m e * 

46",5 

4 3 , 4 

4 2 , 6 

3 4 , 4 

3 4 , 4 

2 9 , 4 

2 4 , 1 

2 7 , 8 

2 7 , 8 

2 5 , 0 

2 4 , 1 

2 4 , 1 

2 1 , 3 

21 ,1 

1 2 , 3 

Ces données sont complétées, sous la m ê m e 
forme, par les relevés que M. Stas a consi

gnés dans son rappor t sur l 'Exposition u n i 
verselle de 1867 : 

Colza de Belg ique. 

Colza du Danube 

Colza de l 'Inde 

Graine de l in de Be lg ique 

Id. de la Balt ique 

Id. d u D a n u b e 

Id. d'Arkhangel 

Graine de l in de la m e r N o i r e . . . 

Id. de l'Inde 

Graine de chènev i s de Be lg ique . 

Id. de R i g a 

Graine de coton d'Egypte 

T. IV. 

P O I D S 

d e l ' h e c t o l i t r e . 

66 à 67 k. 

64 

64 à 66 

68 à 70 

65 à 66 

67 

65 

67 à 68 

64 

34 à 56 

51 à 52 

55 

R E N D E M E N T M O Y E N p . 100 

e u h u i l e s . 

3 8 , 2 0 

3 i , 3 7 

3 6 , 7 2 

2 8 , 2 0 

2 7 , 4 5 

2 9 , 1 0 

2 8 , 4 6 

2 9 , 9 0 

3 2 , 03 

2 5 , 0 0 

2 5 , 0 0 

1 8 , 2 0 

e n t o u r t e a u x . 

6 0 , 0 0 

6 4 , 0 0 

6 2 , 5 0 

7 0 , 0 0 

7 1 , 0 0 

6 9 , 0 0 

7 0 , 0 0 

6 8 , 5 0 

« 6 , 0 0 

7 3 , 6 0 

7 3 , 5 0 

8 0 , 0 0 

331 
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Depuis quelques années , u n système tout 
nouveau d'extraction des h u i l e s , l 'extrac
tion pa r u n dissolvant, a été in t rodui t dans 
quelques usines de la F rance et de l 'é
t ranger . Ce dissolvant, c 'est le sulfure de car
bone .Agité avec une gra ine écrasée, le sulfure 
de carbone lui enlève la totalité de son pr in
cipe hu i leux . Payen avait imaginé , dès l 'an
née 1850 , un apparei l pour doser, pa r sa 
dissolution dans le sulfure de ca rbone , 
l 'hui le contenue dans une g ra ine . E n se 
servant de l ' appare i l connu en pha rmac i e 
sous le n o m o\ appareil à déplacement, Payen 
avait résolu le p rob lème d 'enlever la mat iè re 
grasse à u n e g ra ine , sans la soumet t re à 
l 'expression. Après les expériences de Payen , 
ce m ê m e apparei l fut construi t en g r and , 
pour enlever aux graines , sans l ' emploi des 
presses, l eu r pr incipe oléagineux. Et comme 
Seyferth, en Al l emagne , t rouva, en 1858, u n 
procédé pour p r épa re r à bas prix le sulfure 
de carbone ; — comme le sulfure de car
bone , étant volati l , peu t être distillé sans 
perle ; — comme enfin il est r econnu que 
le sulfure de ca rbone , après son ent ière va
porisat ion, ne laisse aucune odeur désagréa
b le aux graines avec lesquelles il s'est 
t rouvé en contact, — ce nouveau procédé 
est devenu indust r ie l . 

On comprend que le sulfure de carbone 
doive donner u n moyen d'extraire plus 
complè tement les hui les que les mei l leures 
presses, car M. Lefort a re t i ré , par cet épuise
m e n t mé thod ique , 40 à 47 pour 100 d 'hui le 
avec les gra ines de nave t t e , 46 pour 100 
avec la gra ine de pavot, et 28 pour 100 
avec la gra ine de chanvre . Seu lement , les 
hui les extraites pa r ce dissolvant sont plus 
colorées que celles que l 'on obt ient avec les 
presses. L 'hu i le de l in , p a r e x e m p l e , est 
ver te , au l ieu d 'être j a u n e . Ces colorations 
proviennent de ce que le sulfure de carbone 
dissout, en m ê m e temps que l ' hu i le , une 
résine qui existe dans la part ie corticale de 
la graine de l i n . 

Ce procédé d 'extraction des hui les s'ac
compagne encore de beaucoup de difficul
tés pra t iques , cependan t il a déjà donné 
d 'excellents résultats p o u r extraire l 'huile 
des déchets gras de coton ou de la ine , de 
la sciure de bois , et des aut res matières qui 
sont employées pour filtrer et épure r les 
hui les , et sur tout pour re t i re r des tourteaux 
achetés aux moul ins d 'hui le d'olives, les 
dernières port ions d 'hui le qu' i ls renferment 
encore . 

L ' inventeur de ce. procédé indus t r i e l , 
M. Deiss, a mon té à Londres , àRruxe l l e s et 
à Pa r i s , trois grandes usines, qui t ravai l lent 
chaque j o u r 8,000 k i logrammes de dé
chets gras et en re t i ren t 690 k i logrammes 
environ dégra i s se . E n I tal ie , le m ê m e p r o 
cédé a été appl iqué sur u n e échelle p lus 
grande encore , pour re t i rer des tour teaux 
d'olives pressés l ' hu i le qu ' i ls r e t i ennen t tou
j o u r s . 

Nous représentons ici (fig. 334 et 335), 
l ' appare i l construi t pa r M. Deiss, à P i se , 
chez M. Daninos , pour le t r a i t ement des 
marcs d'olives. 

Voici comment fonctionne cet appare i l . 
On place sur le faux fond G, de Vextrac-

teur, R, le m a r c d'olives séché et d iv isé ; on 
pose le couvercle qui clôt h e r m é t i q u e m e n t 
cet extracteur, et on fait j o u e r une pompe 
qui , au moyen du tube F , va puiser le sul
fure de carbone au fond d u réservoir A, et 
le dirige sous le faux fond G, et lui fait tra
verser les 13,000 k i logrammes de rés idusgras 
qu ' i l s'agit de soumet t re à l 'action du dissol
vant . Quand le lavage est complet , on ouvre 
un robinet par t icul ier dont est m u n i le 
tuyau F , et le l iquide qui est resté interposé 
dans les marcs épuisés, revient au réservoir 
A. On laisse égoutter le marc et l 'on s'oc
cupe de le débarrasser du sulfure de carbone. 
P o u r cela, on injecte sous le faux fond, G, 
pa r un serpent in perforé, de la vapeur d 'eau, 
qui arr ive par le tuyau L . La vapeur d'eau 
cbasse le sulfure de carbone p a r l e s tubes a,a, 
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Fig. 334. — Coupe de l'appareil de M. Deiss pour l'extraction des huiles au moyen du sulfure de carbone. 

A, rései-voir en maçonnerie contenant le sulfure de car- J, robinet pour la sortie de l'eau condenséedansl'extracteur, 
bone et l'eau. C, chaudière distillatoire. 

B, extracteur d'huile. D, serpentin. 
L, arrivée de la vapeur d'eau dans l'extracteur, B. \ K, tube d'écoulement de l'huile extraite des marcs. 

Fig. 335. — Plan de l'appareil de M. Deiss pour l'extraction des huiles de graines au moyen du sulfure de carbone. 

et va ensuite se condenser , en passant pa r 
le tuhe H, dans les spires du serpentin D, 
tandis que les vapeurs de sulfure de car 
bone vont se condenser e l les-mêmes dans la 
chaud iè re , C. L 'eau condensée dans les 

spires du serpent in D , descend par le tube E 
et va augmen te r , dans le réservoir , A , la 
couche d'eau qui in tercepte la communica
tion avec l 'air du sulfure de carbone, qui se 
volatiliserait sans cela. 
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La cha leu r et l 'aspirat ion des pompes va
porisent bientôt le sulfure de carbone qui 
s'est condensé dans la chaudière C, et la 
mat ière grasse reste seule , pendan t que les 
vapeurs de sulfure de carbone se r enden t j 
par le tube I I ' , dans le se rpent in D, où elles 
se condensent et t omben t dans le réservoir A. 

Quand les marcs sont épuisés de corps 
gras par le sulfure de carbone , on ouvre lo 
robinet K, qui fait écouler dans des bari ls 
l 'hui le extraite des marcs d'olive pa r le sul
fure de carbone . Ensui te on dévisse le cou
vercle de l 'extracteur B, on démonte le faux 
fond supér ieur , et on vide le rés idu, pour 
charger de nouveau le faux fond et exécuter 
une nouvelle opérat ion. On fait sécher le 
résidu à l 'a i r en l 'é ta lant sur des dalles. Il 
sert à chauffer les chaudières , ou on le vend 
comme engrais . 

25,000 k i logrammes de marcs d'olives pro
venan t d 'un mou l in d 'hui le fournissent , en 
moyenne , avec deux apparei ls semblahles 
à celui que nous venons de r ep résen te r , 
2,500 k i logrammes d 'hui le . 

P e n d a n t cette opérat ion, il se dégage du 
gaz hydrogène carboné , qui incommodera i t 
beaucoup les ouvriers . M. Deiss est pa rvenu 
a empêche r le dégagement au dehors , de ce 
gaz fétide. Les gaz qui s 'échappent du r é 
frigérant ne se pe rden t pas dans l 'air l ibre : 
on les dirige dans des caisses d 'épura t ion , 
contenant plusieurs couches de chaux hy
dratée, disposées comme celles qui servent 
à l ' épura t ion d u gaz de l 'éclairage. 

Dans l 'usine de Pise , on opère , en q u a 
rante-hui t heu res , sur 35,000 k i logrammes 
d'olives déjà pressées, et on en retire 3,400 ki
logrammes d 'hu i le . 

Ce mode de t ra i tement ne sert pas seule
ment à t ra i ter les marcs d'olives, mais tous 
les résidus, de quelque na tu re qu' i ls soient. 
Tels sont : les déchets de la ine (de cardes, de 
tontisses, de peignage), — les résidus de la 
distillation des corps gras pour la prépara t ion 
des bougies stéariques, — les cambouis , — 

les graisses de cuisines, — les étoupes et 
chiffons servant au nettoyage des machines , 
— les sciures de bois p rovenant de l 'épura
t ion des hui les pa r l 'acide su l fur ique , — 
les résidus acides de l ' épura t ion des huiles 
— les tour teaux des gra ines oléagineuses, 
colza, navet te , sésame, c a m é l i n e , l in ou 
arachides , — les pains de c re ton , — les 
détr i tus de cacao, e tc . . etc. 

s 

E n Al lemagne , M. Seyferth a imaginé 
u n e autre disposition d 'apparei l p o u r t ra i ter 
les gra ines p a r l e sulfure de ca rbone . I l place 
les graines dans u n e suite de cylindres, ' qui 
c o m m u n i q u e n t entre eux et qui sont tous en 
rappor t avec u n réservoir contenant le sulfure 
de carbone . Le dissolvant pénè t re dans le 
p r e m i e r cyl indre ple in de graines et s'y 
sature d ' h u i l e . E n s u i t e , il est déplacé , 
chassé p a r de nouveau sulfure de carbone 
et passe dans le cyl indre suivant , qui con
t ient éga lement des gra ines , et ainsi de suite. 
On voit que cette série de cylindres réalise 
en g rand Y appareil à déplacement des pha r 
macies ; le procédé Seyferth n'est donc q u ' u n 
lessivage méthod ique des graines concassées. 

Ainsi saturé d 'hu i le , le sulfure de carbone 
se rend dans u n apparei l disti l latoire, où on 
l e distil le, en condensant ses vapeurs dans 
u n serpent in . L 'hu i l e qui forme le résidu 
de cette évaporat ion, conserve une légère 
odeur de sulfure de carbone : pour l 'en 
débarrasser , on l 'agite avec 10 pour 100 
d'alcool. , 

Le procédé Seyferth fournit , dit-on, 40 à 
45 pour 100 d 'hui le de p l u s ' q u e la presse 
la plus puissante . 

Un fabricant de Ber l in ,M. Heyl , emploie, 
pour extraire l 'hui le des graines au moyen 
du sulfure de carbone, u n autre procédé, 
qui produi t , d i t -on, d'excellents résultats. 

Dans son ouvrage sur les Industries agri

coles, M. Ronna donne les renseignements 
suivants, d 'après u n recueil a l lemand, Preus-
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Fig. 33G. — Appareil pour l'épuration des huiles par l'acide sulfurique. 

siche Annalen der Landwirthschaft, sur le 
procédé de M. I leyl . 

« Les gra ines o l é a g i n e u s e s de colza, de l i n , de 
sénevé à l 'usine de Moabit, près de Berl in, dit 
M. Ronna , sont pu i sées par u n e vis s a n s fin, qui 
transporte à la fabrique la quant i té néces sa i re pour 
le travail de chaque jour , soit env iron 33 hecto l i tres . 
La gra ine , a m e n é e par des é lévateurs sur u n net
toyeur, r e d e s c e n d parfai tement propre, dans un con-
casseur dont l e s cy l indres déchirent l e s ce l lu les et 
passe d a n s u n cyl indre e n tôle de 0",42 de d iamètre , 
qui tourne en s'échauffant autour d'une é tuve . La 
gra ine d e s s é c h é e t o m b e alors dans hui t grandes 
cuves , pouvant contenir c h a c u n e près de 9 hecto l i tres 
et tournant autour de deux axes horizontaux. Ces 
cuves étant f ermées par des couverc l e s , on y envo ie 
du sulfure de carbone qui dissout l 'hui le des gra ines , 
puis de la vapeur d'eau qui enlève toutes traces de 
sulfure. Le sulfure chargé d'huile est ensu i t e distillé 
deux fois dans des chaudières spéc ia les et refroidi 
dans trois grands serpent ins qui traversent des 
réfrigérants. Le sulfure, rectifié d a n s u n appareil 
spécial , est refoulé d a n s l e réservoir e t sert à de 
nouvel les opérations, P o u r l e tra i tement de 33 hec 
tolitres de graines par jour , on e n e m p l o i e environ 
7,000 ki logr. et o n n e perd que 4 p. 100. 

« On reconna î t que l ' épu i sement des gra ines est 
t erminé , l orsque le sulfure pas se à p e u près pur 
dans l e s chaudières avant d'y injecter la vapeur 
d'eau. On découvre l e s cuves e t o n l e s renverse pour 
en retirer la graine épuisée qui est r e m o n t é e par 
des é lévateurs dans trois t r é m i e s chauffées par la 
vapeur d'eau. 

« L'huile est recuei l l ie dans quatre g r a n d s b a s s i n s 
en tôle de 7 m è t r e s cubes chacun . 

« La fabrication de 2 ,570 ki logr. d'huile par j o u r 
n'exige que le travail de six h o m m e s . Une m a c h i n e à 
vapeur d e 12 chevaux d o n n e la force et l a T a p e u r 

n é c e s s a i r e s à toutes l e s opérat ions de l 'us ine . Les 
rés idus n e c o n t i e n n e n t que 2 p. 100 d'huile e t 
7 p. 100 d'eau, au l i eu de 9 p . 100 d'huile et 15 p. 
100 d'eau que renferment l e s ré s idus d e s p r e s s e s . 

« Dans les trois u s i n e s d e Berl in, de Riésa et de 
Stargard, qui m a r c h e n t d'après le procédé Ileyl, o n 
c o n s o m m e en v ingt -quatre h e u r e s de travail 2a ,000 ki
logr . de gra ines , qui fourn i s sent 10,000 k i logr . , soit 
4 p . 100 d'huile, et 13,125 k i logr . , soit 52,5 p. 100 d e 
rés idus . » 

CHAPITRE VII 

L ' É P I I B A T I O N DES H U I L E S . — P R O C É D É T H É N A R D , O U T R A I 

T E M E N T DES HUILES P A R L ' A C I D E S U L F D R I Q U E . — M O D I 

F I C A T I O N A U P R O C É D É T H É N A R D P B O P O S É E P A R H . D U -

B B U N F A U T . A P P A R E I L E N U S A G E P O O R L ' É P U R A T I O N 

D E S H U I L E S A U M O Y E N " D E L A C I D E S U L F U R I Q U E . 

Quand elles sortent de la presse, les h u i 
les sont mélangées de pa r enchyme végétal 
et d 'autres substances, qui lui donnen t son 
aspect t rouble . P a r le repos , ces mat iè res 
é trangères se séparent en part ie et t omben t 
au fond des récipients ; mais la séparat ion 
n'est j ama i s complète . Si l 'on dest ine l 'hui le 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



G22 M E R V E I L L E S D E L ' I N D U S T R I E . 

à l 'éclairage, il faut nécessairement la dé
barrasser de ces corps é t rangers , qu i , a r r i 
vés dans la mèche , l ' engorgera ien t , la cha r -
bonnera ien t et la r endra ien t fumeuse. 

Le moyen qui sert à opérer la purification 
des hui les de graines est aussi s imple que 
commode, et il est, en m ê m e temps, d 'une 
g rande économie. Ce moyen, que l 'on doit 
au chimiste T h é n a r d , consiste à ba t t re 
l 'hui le avec de l 'acide sulfurique du com
merce . L 'hui le ne résisterait pas à l 'action 
décomposante d 'une g rande quant i té d 'a
cide su l fu r ique , mais si l 'on n 'emploie 
qu 'une faible dose de cet ac ide , il n ' a t 
taque que les mat ières é t rangères m é l a n 
gées à l 'hui le et les détrui t . I l commence 
par enlever l ' eau, qui permet t ra i t aux ma
tières é trangères de rester en émuls ion dans 
l 'hui le , ensuite il décompose ces mat ières , 
les carbonise et les change en une masse 
noirât re . L 'hu i l e se colore en b r u n ; au bout 
de quelque temps, elle laisse déposer un p r é 
cipité noirâtre et floconneux, et se clarifie. 

P o u r appl iquer indus t r ie l lement ce mode 
d 'épura t ion aux h u i l e s , il faut employer 
certaines précaut ions . Il faut opérer u n mé
lange in t ime des deux l iquides , à u n e tempé
ra ture convenable , et éviter que l 'hui le elle-
même soit a t taquée. Dans ce bu t , on n ' em
ploie que 1 à 1 1/2 pour 100 d 'acide. Il vau t 
mieux compléter l 'action de l 'acide par une 
t empéra tu re de -f- 60 à -f- 70°, que d 'aug
men te r la dose d 'acide. Si l 'on employait 
une t rop g rande quant i té d'acide sulfurique 
(2 pour 100 ou au delà), l 'hui le deviendrai t 
t rop fluide et ne pourra i t servir à diverses 
autres applicat ions. 

Le chauffage doit être fait pa r la vapeur . 
Quand on ajoute l 'acide, l 'hui le devient 

immédia t emen t v e r t e , puis vert no i râ t re , 
et enfin b r u n e ou noire . On reconnaî t que 
l'effet est complet à ce que les flocons se 
séparent t rès-net tement en une masse noire , 
tandis que l 'hui le s 'éclaircit. 

On laisse reposer pendan t quelques heures 

le mélange d'acide et d 'hu i le , et l 'on ajoute 
alors environ son vo lume d 'eau chaude , en 
agi tant le tout u n e demi-heure , puis on fait 
passer le mé lange dans les cuves. Au bout 
de quelques j o u r s , il s'est formé trois cou
ches , et l 'hu i le su rnage , claire et l impide. 
A la par t ie supér ieure est l 'hui le épurée, 
vient ensuite u n e couche d 'hui le noirâtre, 
enfin le dépôt noi r qu i reste au fond du 
l iquide acide. On recueil le à pa r t ces trois 
couches à l 'aide de robinets placés à des 
hau teu r s suffisantes de la cuve de dépôt. 

On p ré tend qu ' en a joutant 5 pour 100 de 
sel m a r i n , on accélère et on complète la 
séparat ion des trois couches . 

C'est dans u n s imple t onneau que l'on 
opère souvent le mé lange d 'hui le et d 'ac ide; 
mais il vaut mieux faire usage d 'un appareil 
tel que le représente la figure 336. 

C'est un bassin, de forme a l longée , en 
bois doublé de p l o m b , dans lequel l 'hu i le est 
cons tamment brassée par u n agi ta teur à pa
lettes disposées sur l 'axe de cet agi ta teur . 

La couche infér ieure d 'hu i le qui cont ient 
le dépôt noir , é tant soumise à un filtrage, à 
t ravers du coton serré en t r edeux toiles méta l 
l iques, donne encore beaucoup d 'hui le claire. 

L 'eau acide provenant de cette opération 
est employée à divers u sages : à la fabrica
t ion des couperoses, d u sulfate d 'ammonia
que , etc . Le déchet s'élève de 1 1/2 à 2 1/2 
pour 100. 

Dubrunfau t a r e n d u ce procédé plus ex-
péditif encore en opérant de la manière 
suivante . 

Quand on a ba t tu l 'hui le avec l 'acide sul
fur ique, et que le dépôt noi râ t re des ma
tières al térées par l 'acide commence à se 
former, on ajoute au mélange acide une 
bouill ie épaisse de craie , jusqu ' à ce que 
l 'acide soit sa turé , ce que l 'on reconnaî t avec 
le papier de tournesol b leu . Après u n repos 
de quelques heu re s , on soutire l 'hui le dans 
des cuves dont le fond est percé de trous 
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garnis de mèches de coton ou de laine cardée. 
Malgré la modification proposée par Du-

hrunfau t , il faut toujours, on le voit, opérer 
la filtration de l 'hui le quand elle a été traitée 
par l 'acide sulfurique et lavée à grande eau. 
Sans cette opérat ion, l 'hui le ne serait j amais 
parfai tement claire. Mais la filtration de 
l 'huile est u n travail délicat et difficile, car 
elle doit se faire assez r ap idemen t , et il 
faut lu t ter contre l ' engorgement , p lus ou 
moins rapide , mais inévi table , des filtres. 

Les mat ières filtrantes les p lus employées 
pour les hu i l e s , sont l 'é toupe et le coton 
cardé . On les dispose par couches , sur les 
fonds à claire-voie d 'une cuve, dite cuve de 

filtration. Avec le coton ou l 'é toupe, on fait 
de petits t ampons , qui servent à boucher les 
trous de ces fonds. 

Le sable et la sciure de bois servent éga
lement de corps filtrants. Seu lement , les 
filtres sont disposés var ascension, comme 
dans la presse de Real, ce qu i veut dire que 
le l iquide traverse les couches filtrantes de 
bas en hau t , par - l 'effet d 'une pression. 

A Par i s , on fait usage, comme mat ières 
filtrantes, de charbon de schistes b i t umineux , 
ou de c h a r b o n de tourbe . On se sert aussi 
de sacs de feutre suspendus à des cadres . 

Pour é l iminer d 'une manière plus com
plète les t races d'acides que re t ient l ' hu i le , 
on place souvent de la craie en poudre 
entre les couches filtrantes. 

On a voulu disputer à T h é n a r d l ' h o n n e u r 
de l ' invent ion de ce procédé d 'épura t ion , si 
économique et si efficace. M. Delezenne pu
bl ia , en 1838, un document qui prouve q u ' u n 
fabricant , n o m m é Leroy, aura i t fait con
na î t re , vers 1788, ce procédé d 'épura t ion à la 
mai r ie de Li l le . Hâtons-nous de dire que le 
procédé qui était proposé par Leroy consis
tait à ba t t re l 'hu i le de colza, non avec de 
l 'acide su l fu r ique , mais avec de l 'acide 
azotique à 26°, dans la proport ion de 3 par-
lies d'acide pour 1000 part ies d 'hui le en vo

lumes . Le déchet était de près de o pour 100. 
L 'hu i le ainsi trai tée était t rès -c la i re , four
nissait u n e flamme très-belle et pouvait ser
vir au graissage des laines (1). 

Aucune suite ne fut donnée à cette p r o 
position, de sorte que le procédé de Leroy 
demeura secret j u s q u ' a u j o u r où M. De
lezenne en révéla l 'existence. Il serait donc 
souvera inement injuste de contester à T h é 
na rd la découverte de ce procédé. 

C'est en 1801 que T h é n a r d fit connaî t re 
cette mé thode , qui fut presque aussitôt mise 
en pra t ique . 

Le ch lorure de zinc peut r emplacer l 'a
cide sulfur ique, dans l ' épura t ion des hu i les . 
Ce composé agit ici, comme dans l 'éthérifi-
cation de l ' a lcool , en raison de son affinité 
pour l ' eau . 

Barreswil a proposé un aut re moyen d ' é 
pura t ion , qui donne de bons résul tats . On 
ajoute à l 'hu i le 2 à 3 pour 100 de lessive de 
caust ique, en chauffant l égèrement l ' hu i le 
et agitant le mé lange . La lessive saponifie 
une par t ie de l ' hu i le , et le savon provenant 
de cette opérat ion, se sépare , en t ra înan t avec 
lui les mat ières é t rangères . 

On peut ar r iver au m ê m e résultat en 
injectant , pendan t assez longtemps , de l ' a i r 
chauffé à + 110° dans l ' hu i l e . La cha l eu r 
dessèche et coagule les mat ières é t rangères . 

J . G. Johnson a proposé , en m ê m e temps 
que l 'on fait usage d'acide sulfurique, d ' in
jec ter dans le m é l a n g e , de l 'air froid, par un 
tuyau de p lomb tourné en spirale et percé 
de t rous . Le mouvemen t provoqué par l ' a i r 
au sein de l 'hu i le , remplace l ' ag i ta teur m é 
canique . 

On a encore proposé, pour épu re r les 
hui les , l 'extrait de t an , d 'après ce fait que le 
tannin précipite l ' a l b u m i n e . Disons tou te 
fois que le t a n n i n , s'il précipite les ma
tières é t rangères , ne décolore pas l ' hu i l e , 

(1) Mémoires de la Société des sciences de Lille, pour 
l'année 1858. 
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et que le l iquide ainsi t rai té se clarifie m a l . 
I l est certaines hui les dont l ' épura t ion est 

facile. Il suffit de les faire boui l l i r u n e ou 
deux fois avec de l 'eau. L 'hu i le de pied de 
bœuf se purifie par ce moyen . 

Les hor logers emploient u n procédé très-
simple pour purifier leurs hui les . Ils y plon
gent u n e lame de p lomb bien décapée. I l 
se forme, avec le temps , de l'oxyde de p l o m b , 
et cet oxyde se précipi te , en se combinan t 
avec les mat ières (on ne connaî t pas l eu r na
ture) qui nu i ra ien t à l 'usage auque l l 'hui le 
est consacrée dans l 'hor loger ie . 

Un indust r ie l , M. Roth, a t rouvé que pa r 
l 'addi t ion du m i n i u m (oxyde de plomb) on 
empêche les hui les destinées au graissage 
des mach ines , de se changer en cambouis . 
On fait chauffer l 'hui le et on ajoute le mi
n i u m en poudre . 

M. Roth appelle les hui les ainsi traitées 
nyr•oléines. 

C H A P I T R E VI I I . 

LES FALSIFICATIONS DES H U I L E S D E G I U I N E S ET L E S 

MOYENS DE L E S R E C O N N A Î T R E . 

Comme toutes les hui les de graines se 
ressemblent par leurs propriétés physiques 
et chimiques , il n 'est r ien de p lus facile que 
de les m é l a n g e r f rauduleusement . Le com
merce de seconde m a i n n 'use que t rop de 
cette facilité, de sorte que la bonne foi du 
fabricant est à peu près la seule règle que 
l 'on puisse invoquer comme garant ie de 
la pure té d 'une hu i le de g ra ine . E n p a r 
lan t de l 'hui le d'olive, nous avons décrit 
assez l onguemen t les procédés qui pe r 
met tent de prononcer avec assurance sur 
la pure té de l 'hui le d'olive, et de recon
naî tre si elle est, ou non , mélangée avec une 
hui le é t rangère . Comme l 'hui le d'olive pré 
sente quelques différences assez t ranchées , 
sous le rappor t physique et ch imique , avec 

les autres hui les ; — c o m m e , pa r exemple, 
son degré de conductibi l i té électrique est 
presque nu l , tandis que les huiles des 
gra ines conduisent fort b i en l 'électricité ; — 
enfin comme la densité de l 'hui le d'olive est 
sens iblement différente de celle des huiles 
de g ra ines , — on peut , a r m é du diagomètre 
de Rousseau, constater le degré de con
ductibil i té électr ique de l 'hui le d'olive, ou 
b i en , avec les oléomctres de Lefebvre et de 
Gobley, reconnaî t re sa densité r igoureuse , et 
s 'éclairer ainsi su r le degré de pure té de 
cette hu i l e . Mais ces moyens différentiels 
sont en défaut avec les hui les de gra ines , qui 
se ressemblent presque toutes sous le rap
port de la conduct ibi l i té , de la densité et 
q u a n t à l 'action des réactifs chimiques . Il 
faut donc à peu près désespérer de reconnaî
t re les mélanges f rauduleux des hui les des 
gra ines , pa r l ' emploi d ' ins t ruments ou dé 
méthodes scientifiques. 

Beaucoup de t ravaux t rès-pat ients , t rès -
minu t i eux , très-attentifs, ont pour tan t été 
faits dans cette direct ion. Nous les résu
merons dans ce chap i t re , mais p lutôt pour 
complé te r not re t ravai l que pour offrir au 
lec teur des règles de conduite précises. 

On a cherché d 'abord à différencier les hu i 
les de graines pa r l eu r densi té . Nous avons 
déjà par lé des oléomètres de Lefebvre et de 
Gobley, et donné le chiffre de la densité des 
différentes hui les . On a vu que les hui les 
de graines se différencient bien peu les unes 
des autres pa r l eu r densi té . On ne peut donc 
se flatter d 'obtenir des indications précises en 
consul tant des aréomètres construits pour ce 
genre d'essais. Il convient de r e m a r q u e r , 
d 'a i l leurs , que la densité pour la m ê m e 
hu i l e , n 'est pas toujours la m ê m e , car elle 
varie avec le t emps , les méthodes d'ex
tract ion, etc. 

M. Maumené en F rance et M. Fehl ing 
en Al lemagne ont constaté que , si l 'on mé
lange les diverses huiles avec de l 'acide sul-
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fur ique r il se dégage de la cha leur , et que 
l 'élévation de t empéra tu re ainsi dé te rminée 
est différente selon les hui les . 

Le tableau suivant résume les nombres 
trouvés par ces deux observateurs . Mau-
mené avait opéré avec 50 g rammes d 'hui le 
mélangés à 10 cent imètres cubes d'acide 
sulfurique à 66° Baume ; Feh l ing , avec 
15 g r a m m e s d 'hui le et 10 cent imètres cubes 
d'acide sulfurique au m ê m e degré de con
centrat ion. 

i m i T i M DE m u s i m i 

H U I L E S d ' a p r è s d ' a p r è s 
M a u m e n é . F e h l i n g . 

Huile d'ol ive. 42° , 0 37°, 5 

74», 5 

— de colza 58", 0 » 

—• d 'amandes d o u c e s . . 53°, 5 40° , 3 

57° , 0 55°, 0 

» 70°, 5 

133°, 0 74°, 0 
• 

68", 0 » 

47", 0 » 

101», 0 ,1 

— de foie de m o r u e . . . 103", 0 

On voit que les différences de t empéra tu re , 
pour les hui les de gra ines , sont peu considé
rables . On ne peut invoquer ce caractère que 
pour différencier les hui les siccatives des 
huiles non siccatives. On r e m a r q u e r a , de 
plus , que les tempéra tures constatées pour 
une m ê m e hu i l e , quelquefois pour la même 
expérience, var ient de 1 à 2°. Or , ces dif
férences sont de l 'ordre de celles que peut 
amener u n mélange frauduleux de deux 
huiles. 

On peut reconnaî t re avec plus de sûreté 
T. IV. 

la présence de l 'hui le de colza dans l 'hui le 
de l in , c 'est-à-dire la présence d 'une hui le 
non siccative dans une hu i le siccative, en 
faisant boui l l i r cette hu i l e avec de la 
soude caust ique. Si le l iquide noircit un 
papier imprégné d'acétate de p lomb ou 
d'azotate d 'argent , c'est que l ' hu i le de lin 
renferme de l 'hui le de colza. Ce procédé 
pe rme t de déceler la présence de 1 pour 100 
d 'hui le de colza dans l 'hui le de l in . La 
réaction est surtout t rès-net te quand on 
ajoute l 'azotate d 'a rgent à la dissolution 
d 'hui le dans l ' é the r . 

On peut différencier les hui les pa r la m a 
nière dont elles se compor ten t en présence 
des alcalis, ou , pour pa r l e r p lus exacte
men t , par la consistance et la couleur des 
produits de cette réact ion. C'est ainsi q u ' u n 
vo lume de soude caust ique, à la densité 
de 1,340, chauffé avec 5 vo lumes d 'hu i le , 
produi t , avec les hui les de poisson, une 
coloration r o u g e , avec les hui les végéta
les et les hui les animales une coloration 
j aune ou j a u n e - b r u n . La soude ajoutée à 
l 'hui le de chènevis la r end te l l ement vis
queuse , qu 'on ne peu t p lus la faire couler 
du vase. 

Les acides donnen t éga lement le moyen 
de différencier les hui les ent re elles. C'est 
ainsi que l 'acide sulfur ique, à la densité de 
1 ,475, donne des colorations différentes selon 
les hui les . I l colore les huiles de poisson en 
rouge , les hu i l e sde chènevis e tde lin en vert . 

L 'hui le traitée d 'abord par u n c inqu ième 
d'acide azotique, puis pa r 2 vo lumes de 
soude caust ique, donne une masse l iqu ide , 
avec les huiles de poisson, d'olive, de colza 
et d'œillette ; une masse fibreuse avec les 
hui les de pied de bœuf, de noix et de chènevis . 

Grâce aux alcalis et aux acides, on peu t 
constater, mieux qu 'avec les i n s t rumen t s de 
physique, la présence de 1 pour 100 d 'hui les 
de poisson. L 'hui le d'olive t ra i tée pa r u n 

j mélange d'acide azotique et d'acide hypo-
I azotique, se t ransforme en u n e graisse so-

352 
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l ide , c 'est-à-dire en élaïdine. Si l 'on emploie 
3 pour 100 d 'acide, et qu 'on agite, il faut 
70 minutes pour que le mé lange dev ienne 
solide ; si l 'hu i le contient 1 pour 100 d 'hu i le 
d'oeillette, pa r exemple , la solidification ne 
s 'opère qu ' en 110 minutes et avec 5 p o u r 100 
en 160 minu tes , etc. 

Si l 'on mé lange à l 'hui le d'oeillette p a r 
ties égales d'acides sulfurique et azot ique, 
on obtient u n e coloration rouge-br ique . 
Dans les m ê m e s circonstances, l 'hu i le de 
colza se colore en b r u n , tandis que l ' hu i l e 
de sésame ou ses mélanges avec les hui les 
précédentes , se colorent en vert . 

Les hui les réduisent le p e r m a n g a n a t e de 
potasse, en le décolorant , p h é n o m è n e que 
produisent , d 'a i l leurs , toutes les mat ières or
ganiques . Mais pour obteni r cette décolo
ra t ion, il faut employer des volumes d 'hui les 
très-différents, et ce caractère peut s e r v i r a 
différencier les hui les de gra ines . 

P o u r décolorer u n volume de dissolution 
de pe rmangana te de potasse, les quanti tés 
d 'hui le à employer sont dans les rappor ts 
indiqués par le tableau suivant : 

Brass ica campes tr i s 321 
— prœcox 310 
— n a p u s « 314 

Colza de B o m b a y 190 
Huile de l in 100 
Huile de m o u t a r d e b lanche 387 
Huile de chènevis 283 

Le pouvoir décolorant des hui les de 
graines envers le pe rmangana te de potasse, 
jo int à la mesure des densités, peut servir à 
dis t inguer les hui les , et à révéler u n mélange 
frauduleux. Disons pour tan t que pour cer
taines hui les siccatives, les chiffres qui r ep ré 
sentent l eu r pouvoir décolorant ne s 'éloi
gnent pas beaucoup de ceux des hui les non 
siccatives. D'a i l leurs , pour u n e m ê m e espèce 
d 'hui le , le pouvoir décolorant doit var ie r 
suivant les qualités de la gra ine et le moyen 

qui a servi à l 'extraire , ce qui ôte à ce pro
cédé beaucoup de sa va leur . 

E n r é sumé , les moyens d 'apprécier la pu
reté des hui les de gra ines , ou de constater le 
m é l a n g e de ces hui les avec les hui les de 
poissons, laisse encore s ingul iè rement à dé
sirer, dans l 'état présent de la science. 

C H A P I T R E IX 

L E S H U I L E S A N I M A L E S . — L E S H U I L E S Û ' A B A T I S . — L E S 

H U I L E S D E C É T A C É S E T A U T R E S M A M M I F È R E S . — L E S 

H U I L E S D E P O I S S O N S . 

Les hui les d 'or igine an imale qu i existent 
dans- le commerce , appar t i ennen t à deux 
groupes . Les unes proviennent du t ra i tement 
d 'abatis d ' an imaux ayant servi à la consom
mat ion ; les au t res sont fournies d i rec tement 
pa r des an imaux en t ie rs . Les hui les de 
pied de bœuf, de pied de vache, de pied de 
cheval , appa r t i ennen t au p remie r groupe ; 
les hui les de b a l e i n e , de cacha lo t , de 
phoque , de mar sou in , ainsi que les hui les 
de poissons , appa r t i ennen t au deuxième 
groupe . 

Huiles provenant d'abatis d'animaux. — 

Les hui les de pied de bœuf, de pied de va
che , de pied de cheval et de mouton , s'ob
t i ennen t en faisant boui l l i r les os de la 
j a m b e et du pied de ces an imaux , ou ce 
qu 'on appel le leurs abatis, dans l 'eau. Par 
le refroidissement, la graisse se sépare de 
l 'eau. Ou l 'enlève , et, pour la purifier, on 
la traite par l 'eau boui l l an te . La graisse 
se sépare de l 'eau refroidie. On répète 
ce t r a i t ement , puis on chauffe l 'hu i le , on 
la laisse en repos quelques j ou r s , et on en 
sépare , par décantat ion, les corps étrangers 
qui peuvent s'y t rouver suspendus . L 'hui le 
est alors l imp ide . 

Celle de pieds de bœuf et de mouton est 
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presque sans couleur , celle de pied de c h e 
val est j a u n e rougeât re . 

Ces hu i l e s , quand elles sont fraîches, 
n 'exhalent aucune mauvaise odeur et l eu r 
saveur n'est pas désagréable . El les p r é sen 
tent cette par t icular i té qu 'el les peuvent être 
chauffées p lus longtemps et u n plus g r a n d 
nombre de fois que les autres hui les comes
tibles sans s 'al térer sens ib lement . C'est pour 
cela qu 'on les consacre à la fr i ture, lo r s 
qu'elles ont été so igneusementpréparées avec 
des abatis b ien frais. Tous les marchands de 
friture de Par is se servent ouver tement , pour 
l eu r cu is ine , d 'hui le de pieds de cheval . 

L 'hui le de pied de bœuf sert aux h o r l o 
gers, parce qu 'e l le ne s'épaissit pas et ne se. 
fige que difficilement. Mais cette hu i l e est 
r a r e m e n t pu re dans le commerce . Les mar 
chands la falsifient avec l 'hui le de baleine 
ou l 'hui le d'oeillette. Le p lus souvent m ê m e , 
on vend sous son nom d 'hui le de pied de 
cheval ou de bœuf, des graisses an imales 
provenant de différents déchets , mélangés 
avec de l 'hu i le d 'olive. 

Huiles d'animaux entiers. — Les m a m m i 
fères appar t enan t à l 'ordre des Cétacés (ba
le ine , cachalot , marsouin) et ceux qui appar
t iennent à l ' o rdre des Amphib ies (phoque, 
morse , otarie), ont, entre la peau et la chair , 
une couche, p lus ou moins épaisse, d 'un 
corps gras , qui est l iquide à la t empéra tu re 
ord ina i re , et qui mér i te , par conséquent , le 
nom d 'hui le sous lequel on le connaî t . C'est 
en vue de ce produi t industr ie l que l 'on fait 
la chasse à la ba le ine , au cachalot, aux 
phoques et au marsou in . 

Nous nous occuperons d 'abord de l 'hu i le 
de ba le ine . 

L 'hui le de bale ine était autrefois l 'objet 
d 'un commerce immense . Son impor tance 
a s ingul iè rement décru de nos j ou r s , pa r 
suite de l 'extinction graduel le de l 'espèce, 
résul tant de la guer re acharnée que lu i 
fait la cruelle rapacité de l ' h o m m e . Un coup 
d'œil su r l ' o r igine, les progrès et la déca

dence de la pêche à la ba le ine , ne sera pas 
sans in térê t pour nos lec teurs . 

Qui pourra i t dire au jourd 'hu i où fut tuée 
la p remiè re b a l e i n e ? On n e . p e u t faire que 
des conjectures à cet égard . La t empéra tu re 
du mi l ieu dans lequel vit la ba le ine , influe 
beaucoup sur la rapidi té de ses mouve
men t s et su r sa sensibil i té . Dans les mers de 
l 'extrême Nord, ses mouvement s son t lourds : 
elle ressent peu la douleur , elle sait ma l se 
défendre, et fuit avec l en teur . C'est donc 
sans doute dans ces régions que l 'on conçut , 
pour la p remiè re fois, le courageux dessein 
d 'a t taquer ces colosses de la m e r . Les ha 
bi tants des contrées boréales étaient d 'au tan t 
p lus excités à cette ent repr ise , qu ' i ls voyaient 
dans ces êtres mons t rueux u n immense r é 
servoir d 'hu i le , mat iè re dont ils avaient si 
g r a n d besoin, u n e provision de viande qui 
se conservait gelée pendan t l 'h iver , des os 
propres à servir à la charpente de leurs de
meures , et divers aut res produits u t i l e s , 
fournis par les intest ins et les tendons de 
ce gigantesque gibier . 

On a fait sur cette pêche pr imit ive des r é 
cits extravagants . On a dit que , lorsque les 
sauvages de la Flor ide apercevaient une b a 
le ine , u n pêcheu r montai t sur son dos, lui 
enfonçait u n tampon dans l 'un des évents, la 
suivait quand elle plongeai t au fond de la 
m e r , remonta i t avec elle, lui fermait l ' au t re 
évent avec u n second t ampon , et la faisait 
ainsi mour i r par asphyxie. Cela est tout 
s implement absurde . 

Les anciens Esqu imaux employaient p o u r 
l 'a t taque de la ba le ine , u n système très-in
génieux, qu' i ls met ten t encore en pra t ique 
au jourd 'hu i . La bale ine qu ' i l s'agit de p ren 
dre est enveloppée par de nombreuses p i 
rogues . Ceux qui les m o n t e n t lu i l ancen t 
des flèches ou ha rpons , reliés à des espèces 
de bal lons de g randes dimensions , et qu i 
sont faits de peaux de phoques , d ' intest ins 
de cétacés, etc. Quand l ' an imal veut pion-
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T i g . 337. — L a baleine. 

ger, il ne peut y parven i r , car les bal lons 
le re lèvent , et il est forcé de rester à fleur 
d'eau. Il avance, d 'a i l leurs , t r ès -mal dans 
cette position ; de sorte qu' i l ne peut échap
per aux coups de ses ennemis , qui le tuent 
ainsi l en temen t et à coup sûr. 

Nous arr ivons au temps où la pèche a 
été pra t iquée , non pas par les sauvages habi
tants du nord de l 'Europe et de l 'Amér ique , 
mais par les peuples civilisés. 

C'est dans un livre qui r emonte à l ' an87 5 , 
Les miracles de saint Waast, qu ' i l est ques
tion, pour la p remiè re fois, de la pèche de 
la bale ine . Le peuple basque est celui que 
l'on voit à l 'œuvre . 

A peu près dans le m ê m e temps, Othère , 
navigateur a l l emand, visitait les côtes de la 
Norvège, le cap Nord, et poussait jusqu 'à 
l 'entrée de la mer Blanche . 11 rencont ra , 
dans ces mers septentrionales, de nombreux 

pêcheurs , et vit p rendre en deux jours plus 
de deux cents baleines . 

Du onzième ou douzième siècle, cette 
pêche s 'organise dans les F landres et en 
N o r m a n d i e , et les pr inc ipaux a rmements se 
font dans les ports de ces contrées. L 'auteur 
d 'une Vie de saint Arnould, e'vêque de Sois-
so?is, décr i t la forme des ha rpons , l eu r em
ploi , et énumère les dîmes que les pé
cheurs payaient aux ecclésiastiques de ce 
canton. 

Au douzième siècle, les matelots norvé
giens se l ivraient avec activité à la pêche de 
la ba le ine . 

Au quatorzième siècle, les mar ins bas
ques commencèren t à en t reprendre de véri
tables expéditions dans les mers du Nord. 
Les a rmemen t s de leurs navires se faisaient 
dans différents ports de notre li t toral océa
n ien . Leurs expéditions étaient toujours 
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couronnées de succès, car on les voyait 
revenir chaque année avec des cha rgement s 
complets . C'est alors que fut établi et r é g u 
larisé le procédé classique de pêche que 
nous décrirons plus lo in . 

Dès l ' année 1372, les Rasques a r r ivèrent 
au g r a n d banc de Terre-Neuve, d 'où ils 
poussèrent leurs excursions j u s q u ' a u golfe 
Sa in t -Lauren t et aux côtes de Labrador . Au 
quatorzième siècle, des a rmateurs de Ror-
deaux équipèrent , pour la m e r Glaciale, 
des navires pêcheurs , qui péné t rè ren t dans 
le Groenland et m ê m e j u s q u ' a u Spi tzberg. 

Les succès des Basques excitèrent la j a lou
sie et la convoitise des autres nat ions . Comme 
les Basques n 'é ta ient protégés pa r a u c u n 
pavil lon nat ional , on les inquiéta , et l 'on finit 
m ê m e par les exclure des parages de pêche , 
soit par la force, soit pa r des contr ibut ions 
onéreuses. Aussi, dès le commencemen t du 
dix-septième siècle, les Basques commen
cèrent- i ls à voir décl iner leur indus t r ie . 
El le fut définitivement pe rdue pour eux et 
pour la France , lorsque, en 1636, les Espa 
gnols s 'emparèrent de quatorze grands na
vires montés pa r des Basques , et qui a r r i 
vaient des mers du Groenland , r i chemen t 
chargés de lard et de fanons. 

Les pêcheurs basques se décidèrent alors 
à accepter un rôle secondaire . Ils se v i ren t 
réduits à servir de guides à leurs puissants 
r ivaux : ils enseignèrent l 'ar t de la pêche 
bale inière aux Hol landais , et m ê m e aux 
Anglais . 

La pêche des Hollandais pr i t r ap idemen t 
une grande extension. Soutenue pa r de r i 
ches compagnies, l ' industr ie nouvel le devint 
une source de prospéri té pour la Hol lande , 
j u squ ' au commencement d u dix-huit ième 
siècle. A cette époque, la pêche se t rouva 
paralysée par la guer re mar i t ime , et, après la 
paix, elle ne put parven i r à se reconst i tuer . 

Tandis que la pêche de la bale ine donnai t 
aux Hollandais de si beaux résul tats , elle ne 
prospérait pas entre les. mains des a rma teu r s 

et des mar ins anglais . Mais cette nat ion, 
pe r sévéran te et ac t ive , redoubla d'efforts, 
pour en assurer le succès. E n 1732, elle 
accorda des pr imes élevées à tous les bâ t i 
ments de pêche , et doubla m ê m e ces primes 
en 1749. Dès l o r s , cette b r a n c h e d' indus
tr ie mar i t ime pr i t , en Angle te r re , u n rapide 
essor. 

Poursu iv ies dans leurs parages naturels 
pa r une guer re sans merc i , les baleines s'é
lo ignèrent peu à peu , et de plus en plus vers le 
nord . Jusqu ' au quatorz ième ou au quinzième 
siècle, la pêche s'était faite, avons-nous 
dit, sur les côtes françaises de l 'Océan, c'est-
à-dire dans le golfe de Gascogne, et elle était 
alors le privi lège des Basques. Mais à par t i r 
du seizième siècle, les bale ines devenues p lus 
craintives s 'étaient réfugiées dans les mers 
du Groenland et du Spi tzberg. Elles étaient 
alors t rès -nombreuses près des côtes et dans 
les anses. Les pêcheurs y complé ta ient 
p r o m p t e m e n t l eurs cha rgement s en res tant 
près de te r re . Des t roupes de bale ines na
geaient avec confiance le long des côtes et 
des baies les p lus voisines du Groen land et 
du Spi tzberg. Elles ne fuyaient pas les na
vires, et se l ivra ient sans défense à l 'avidité 
des pécheurs . Les Hol landais avaient m ê m e 
bâti dans l ' île d 'Amste rdam u n village 
qu' i ls avaient appelé le village de la Graisse 

(Smeerembourg). Ils y avaient créé des entre
pôts et des approv i s ionnements de mar 
chandises diverses. Pour accompagner leurs 
escadres de pêcheur s , ils expédiaient des 
navires chargés de v ins , d 'eau-de-vie, de 
tabac et de comestibles. Dans le village 

de la G-raisse on fondait la graisse des 
baleines que l 'on y amena i t mortes , et 
on t ranspor ta i t ensuite l 'hu i le en Europe . 
Mais b ientôt les bale ines devinrent crain
tives et tout à fait farouches. El les émigrè-
ren t peu à peu et l en tement , c o m m e si elles 
qui t taient avec regre t les côtes et les baies 
où elles é ta ient nées, où elles avaient vécu 
et mul t ip l ié l ibres et heureuses . 
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Elles gagnèrent les régions des glaces 
mouvantes ; les pêcheurs les y suivirent . 
Elles a l lèrent alors s'enfoncer sous les glaces 
fixes, et choisirent l eu r pr inc ipa l asile sous 
l ' immense croûte de glace que les Bataves 
avaient nommée Westys (la glace de l'Ouest). 

Les pêcheurs invest irent ces glaces i m m o 
biles. Poussant leurs chaloupes j u squ ' aux 
bords , ils épiaient le m o m e n t où les baleines 
étaient forcées de qui t ter cette voûte protec
tr ice, pour venir respi rer au-dessus de l 'eau. 

C'est ainsi que les pêcheurs .furent forcés 
d ' abandonner les eaux du Spitzberg, pour 
a l le r vers le g rand banc de glace qui l imite 
vers le nord-ouest la m e r du Groenland. 

C'est p r inc ipa lement dans ces parages , 
c 'est-à-dire vers le 78° ou le 81° de la t i tude 
nord , ou dans le détroit de Davis, vers l ' î le 
Disco, que la pêche de la ba le ine fut pour
suivie avec le p lus d'activité, depuis le mil ieu 
du dix-septième siècle. Mais ces dernières 
mers sont devenues désertes à l eu r tour ; de 
sorte que les bale iniers anglais sont forcés 
au jourd 'hu i de s 'avancer, à t ravers les gla
ces, dans la baie de Baffin, j u s q u ' a u détroit 
de Lancas ter , et m ê m e ju squ ' à la baie de 
Melville. S'il est vrai qu ' i l existe au tour 
du pôle nord une m e r l ibre de glaces p e n 
dan t la saison d'été, comme le pensent les 
hardis p ionniers qui se l ancen t , de nos 
jou r s , à la découverte de cette m e r l ibre , 
il est p robable que l 'on trouvera des batai l 
lons de bale ines réfugiées dans ces para
ges, encore à peine connus . 

Ce n'est pas seulement vers les mers a r c 
t iques que les pêcheurs ont poussé leurs 
courageuses expédit ions. Les régions antarc- • 
t iques ont été et sont éga lement explorées. 
Au commencemen t du dix-huit ième siècle, 
des pêcheurs de Massachussets (Amérique) 
commencèren t à se dir iger vers le pôle sud. 
Ils naviguèrent dans les eaux du cap Ver t , 
sur les côtes d u sud-ouest de l 'Afrique, et 
le long de celles du Brésil et du Paraguay , 
j u s q u ' a u x îles Falk l aud . Depuis lors , les 

Anglais ont éga lement ent repr is une pêche 
du sud, et les navires de ces deux nat ions 
ont s i l lonné non-seu lement les par t ies aus
trales de l 'océan A t l a n t i q u e , mais toute 
l 'é tendue du grand Océan. Les América ins 
ont au jourd 'hu i dans les mers austra les p lus 
de trois cents navires bale in iers , qui don
nen t tous de beaux bénéfices. Quelques 
navires français, mais en b ien petit n o m b r e , 
ont exploré les mêmes lat i tudes mér id io
nales . 

La côte ouest d 'Afrique, la baie de Lagoa, 
l ' embouchure de la P la ta , les côtes de la 
Pa tagonie , la Nouvelle-Hollande, Van-Dié-
m e n , la Nouvelle-Zélande et les îles Sand
wich, sont les pr incipales régions fréquentées 
p a r les baleiniers des deux mondes . Quan t 
aux anciens l ieux de pêche , nous avons déjà 
indiqué l eu r dépeuplement . L 'appari t ion 
d 'une bale ine dans les mers qui ba ignen t 
nos côtes, c 'est-à-dire dans le golfe de Gas-
gogne, est ma in t enan t u n fait inouï . La côte 
du Groen land , qui était jadis une excellente 
station, est au jourd 'hu i déserte. La haie de 
Baffin a été dépeuplée pa r les Anglais , et 
le détroit de Davis, qui était visité au com
mencemen t de notre siècle pa r p lus de cent 
navires ba le in iers , appar tenan t à diverses 
nat ions , n ' en compte au jourd 'hu i que cinq 
o u six, dont le bu t in n'est m ê m e j amais 
assuré d 'avance. 

Après cet exposé his tor ique, nous décr i 
rons la pêche , ou la chasse de la ba le ine , 
comme on voudra , pêche b ien différente de 
toutes les aut res , car il s'agit d 'un gain im
mense et d 'un immense pér i l . 

Les navires de pêche , qu ' i ls appar t i en
nen t à la F r a n c e , à l 'Angleterre ou aux Eta ts -
Unis , etc. , sont toujours accompagnés chacun 
de c inq ou six chaloupes . Chaque chaloupe 
est o rd ina i rement montée pa r qua t re cano
t iers , u n h a r p o n n e u r et u n officier. 

Quand oh arrive dans les parages où l 'on 
espère t rouver des bale ines , u n h o m m e se 
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poste, en vigie, sur u n point élevé d u b â 
t imen t , d'où sa vue peut s 'é tendre au l o i n . 
Dès qu ' i l a aperçu u n e ba le ine , il d o n n e le 
signal convenu, et les embarca t ions soj i t 
mises à la mer . A l 'avant de chacune d 'e l les 
se trouve le h a r p o n n e u r ; à l ' a r r iè re est l'of
ficier. L ' u n et l ' au t re , l'oeil fixe et le c o u 
tendu , guet tent le g igantesque gibier . S o n 
approche est indiquée par u n r e m o u s , 
u n frémissement sous-mar in et u n ronf le
men t analogue au bru i t d 'un tonner re l o i n 
ta in . L ' an imal mon t re enfin au-dessus de 
l 'eau l 'extrémité de son museau noir , et p a r 
al ternatives de souffles et de sondes, il fait 
ses évolutions sans l ' é lément l iquide. Le 
pêcheur t ient compte de la man iè re d o n t la 
baleine a incl iné sa q u e u e , pour dev iner la 
direction qu 'e l le a pr ise , et s'efforce de d e v i 
ner si la sonde (c'est- à-dire l a p l o n g é e d e l a b a -
leine sous l 'eau) sera p lus ou moins l o n g u e , 
pour modifier sa conduite selon les beso ins 
du moment . C'est la connaissance exacte 
de ces détails qui fait le bon b a l e i n i e r . 
Aussi les manœuvres de la chaloupe var ient -
elles à l ' infini, selon les circonstances. 

On s 'approche a isément de la bale ine j u s 
qu 'à quinze et vingt brasses . Mais la dif
ficulté est d 'ar r iver à la distance vou lue 
pour l 'a t taque, c'est-à-dire à deux ou t ro is 
brasses. On a à c ra indre les coups de q u e u e 
et d 'a i lerons. Quand l ' embarcat ion est assez 
près , le h a r p o n n e u r se dispose à l ance r à 
la bale ine le coup de h a r p o n . 

Le ha rpon se compose de deux par t ies : 
le fer et le manche. 

Le fer est u n e tige de méta l creusée en 
entonnoir à u n de ses bouts et t e rminée à 
l 'autre pa r u n e sorte de V renversé . Les 
bords extér ieurs de ce V sont t r anchan t s , 
tandis que les bords in tér ieurs sont épais et 
droits, de maniè re q u ' u n e fois entré dans 
la chair , le fer, r e t enu par les deux pointes, 
ne puisse s 'arracher . Les bords peuvent 
aussi être barbelés . Ce dard a plus d 'un 
mèt re de longueur . Il est fixé dans un man

che , qui est percé d 'un t rou dans lequel on 
fixe u n e corde de la l o n g u e u r d 'environ 
400 mè t res . 

Le h a r p o n n e u r est debout,- la cuisse en
gagée dans l ' échancruré du gai l lard d 'a r 
r ière de la cha loupe , tenant son a rme à 
deux m a i n s . Lorsque l'officier j uge le mo
m e n t oppor tun , il crie : « P ique ! » 

M. le docteur Thie rce l in , qui a assisté, 
comme ch i ru rg ien d 'un navire baleinier , à 
plus ieurs pêches à la ba le iné , a donné dans 
u n ouvrage spécial , le Journal d'un balei
nier, la descr ipt ion des pr incipales phases 
de cette pêche . Nous laisserons par le r 
M. Th ie rce l in , his tor ien et témoin de ces 
émouvants combats : 

« L'arme vibre, dit le docteur Thierce l in , dans l e 
Journal d'un baleinier, traverse l 'espace, pénètre 
d a n s l e lard, et va se fixer dans l e s part ies c h a r n u e s 
e t t e n d i n e u s e s . Ici , j e dois faire r e m a r q u e r c o m b i e n 
p e u d e h a r p o n s pénètrent à. l a profondeur v o u l u e : 
sur c inq o u six ba le ines p iquées , i l arrive s o u v e n t 
qu 'une s e u l e s e trouve b i e n a m a r r é e . Quand, par 
sui te d'un faux j u g e m e n t sur la d i s tance , par m a l a 
d r e s s e o u par frayeur, l e h a r p o n n e u r a m a l p iqué , 
la ba le ine s e débarrasse p r o m p t e m e n t de l 'arme qui 
l 'a b l e s s é e , par u n e vive contract ion de s e s p e a u s 
s iers . Auss i tôt l ibre, e l le part d a n s l e vent , et c'est 
e n vain qu'on voudra i t la poursuivre ; on la perd de 
vue après quinze ou vingt m i n u t e s , e l le entra ine 
m ô m e le p lus s o u v e n t s e s c o m p a g n e s , et devient 
d é s o r m a i s p lus difficile à accos ter que "par le p a s s é . 
Si, au contra ire , e l le est b i en a m a r r é e , e l le frémit et 
parait s e rapet i s ser s o u s l e coup ; excitée par la 
douleur , e l le s'apprête à fuir ; e m p ê c h é e par le trait 
qu'el le porte d a n s l e s chairs , e l le hés i t e d'abord, si 
b i en que l e h a r p o n n e u r tant soit p e u habi le peut lui 
envoyer u n s e c o n d h a r p o n ; e n tout cas , au bout de 
que lques m i n u t e s el le sonde (1). L'officier c h a n g e 
alors de p lace et va prendre son poste d'action. 
Jusque-là i l a c o m m a n d é l e s m a n œ u v r e s , m a i n t e n a n t 

. i l va agir l u i - m ê m e ; à lui l e droit et le devoir de tuer 
l 'animal . 

« Déjà p lus de deux cents brasses de la l i gne sont à 
la m e r , et l 'animal sonde toujours . La force d'im
m e r s i o n es t s i grande que si u n e c o q u e fait obstac le 
a u m o u v e m e n t , la cha loupe peut sombrer . On a vu 
auss i la l i gne prendre , en se déroulant , u n h o m m e 
par u n bras , par u n e j a m b e , par l e corps m ê m e , 
l 'entraîner dans la m e r et n e l e la i sser r e m o n t e r 
qu'alors que l a part ie sa is ie avait été coupée par l e 

(1) Elle plonge sous l'eau. 
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Fig. 339. — Lo cachalot. 

frottement. On pourrait d i f f ic i lement se faire u n e 
idée d u sang-froid que r é c l a m e n t ces p r e m i è r e s 
m a n œ u v r e s ; il faut en m ê m e t e m p s u n e grande ré
so lut ion , u n e grande prompt i tude et u n e g r a n d e 
prudence . Si la p r e m i è r e o c c a s i o n est m a n q u é e , 
toute c h a n c e peut disparaître et l e fruit d'un l o n g 
travail est perdu. A voir l'air inquiet de c e r t a i n s of
ficiers, on dirait qu'ils ont peur , tant i l s r e g a r d e n t 
partout, ve i l lant à tout. A la direct ion de la l i g n e j 

i ls savent si la ba le ine sonde à pic , court s o u s l 'eau 
o u r e m o n t e à la surface , et m a n œ u v r e n t e n c o n s é 
q u e n c e . C'est ici surtout q u e l 'équipage doit obéir 
aveug lément - , il n e peut être qu'une m a c h i n e à 
n a g e r et à scier , i l y v a du salut de tous ; dans c e s 
m o m e n t s s o l e n n e l s , la peur s 'empare decer ta ins m a 
telots ; sitôt que la bale ine est a m a r r é e , i l s dev i ennent 
d'une pâ leur l iv ide , l eur tête se perd, i l s n e vo ient 
r ien, n' e n t e n d e n t r i en , e t ne saura ient d é s o r m a i s 
obé ir à a u c u n c o m m a n d e m e n t . Chose é tonnante , 
l e s v ieux mate lo t s s o n t p lus exposés que l e s j e u n e s 
à cette folle terreur. Quand les h o m m e s n e g u é 
r i ssent pas p r o m p l e m e n t de cette impress ionnabi l i t é 
ma lad ive , on c e s s e de l e s e m b a r q u e r d a n s les 
p i rogues o ù leur présence n e serait que fâcheuse . 
On voit auss i des h a r p o n n e u r s , j u s q u e - l à intré 
p ides , devenir tout à coup , et s a n s c a u s e c o n n u e , 

T. rv. 

incapab le s de lancer u n h a r p o n avec force et j u s 
t e s se . L'approche s e u l e de la b a l e i n e l e s g lace d'ef
froi ; l eurs bras paralysés l a i s s en t t o m b e r l 'arme à 
plat sur l e cétacé qui fuit averti par c e s imple a t tou
c h e m e n t . Le vrai ba le in ier n e c o n n a î t pas la p e u r ; 
i l brave la m o r t , m a i s avec c i rconspec t ion . Quand 
l ' an imal se re lève de la p r e m i è r e s o n d e , i l e m b r a q u e 
s u r la l igne , s e rapproche avec déf iance, sans pré
cipitat ion, et avec u n e apparente l en teur , n sait qu'il 
doit éviter la queue et l e s pec tora les , que la tête est i n 
vulnérable , qu'une pla ie de l ' a b d o m e n n'est j a m a i s 
i m m é d i a t e m e n t mor te l l e et qu'il l u i faut p r e s q u e 
toujours s e hâter e n bel le pour atte indre l e s part ies 
v i ta les . Que de difficultés et que d e t e m p s parfois 
pour envoyer l e p r e m i e r coup do l a n c e ! P o u r t a n t ce 
n'est pas u n , m a i s dix, v ingt et p lus qu'il faudra 
pour dé terminer la mort , et e n c o r e à l a condi t ion 
qu'ils porteront d a n s des l ieux d'é lect ion. Si u n e 
b le s sure morte l l e n'est pas inf l igée d a n s l e premier 
quart d'heure, la b a l e i n e rev ient de s o n é p o u v a n t e , 
reprend s e s s e n s et fuit, en tra înant s o n e n n e m i 
après e l le ; alors a l ternent des sondes p r o l o n g é e s et 
de rapides c o u r s e s d a n s l e vent . La p irogue , empor
tée c o m m e u n e f lèche, p a s s e à travers l e s l a m e s 
c o m m e entre deux m u r a i l l e s d e vapeur ; en- va in 
deux ou trois e m b a r c a t i o n s , j e tant l e u r s b o s s e s k 

3 5 3 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



634 M E R V E I L L E S D E L ' I N D U S T R I E . 

celle qui est amarrée , y i e n n e n t se faire r e m o r q u e r 
et augmenter l e fardeau traîné : l a course généra le 
n'en est pas s e n s i b l e m e n t ralent ie . 

Cette p h a s e du c o m b a t c o m m a n d e u n e m a n œ u v r e 
nouvelle, plus difficile et p lus d a n g e r e u s e que ce l l e s 
qui l 'ont précédée . A r m é d'un l o u c h e t ou pe l le tran
chante, l e ba le in ier attend que l e cé tacé é lève s a 
queue de que lques m è t r e s a u - d e s s u s de l 'eau, e t , 
se ha lant j u s q u e s o u s cet o r g a n e formidable , i l 
lance s o n l o u c h e t a u n i v e a u des dern ières ver tèbres 
caudales. S'il divise l 'artère et l e s t e n d o n s , l e s a n g 
jaillit à flots, et la mobi l i té d i m i n u e d a n s u n e g r a n d e 
proportion. Grâce à cette attaque par derr ière , la 
baleine c h a n g e s o u v e n t de route , l a p i r o g u e s e 
trouve, par s o n travers et l e serv ice de la l a n c e peut 
recommencer . H m e serait imposs ib l e de pe indre 
toutes l e s r u s e s , toutes l e s f a u s s e s a t taques , toutes 
les fugues , et enfin toutes l e s c h a r g e s à outrance de 
l 'homme contre cette m a s s e v ivante , dont u n s e u l 
coup d'aileron briserait t ou te s les p i rogues d'un n a 
vire. H e u r e u s e m e n t , l 'an imal n'a p a s l e s e n t i m e n t de 
sa Force, et ce'n'est qu'en cherchant à fuir qu'il c a u s e 
dess inistres . Quand l 'occas ion l e p e r m e t , u n e autre 
pirogue s 'amarre e n s e c o n d afin d'enlever au cétacé 
plus de c h a n c e de fuite, e t d'arriver p lus vite a u 
résultat final. A chaque coup , l ' an imal p o u s s e des 
ronflements r a u q u e s et méta l l iques , qu'on peut 
entendre de p lus ieurs m i l l e s de d is tance ; l e souffle 
est b lanc , épais , chargé de b e a u c o u p d'eaux p u l v é 
risées et s'élève à u n e grande hauteur , jusqu'à ce 
que, après u n coup h e u r e u x , deux c o l o n n e s de s a n g 
s'échappent des évents , s 'é lèvent dans l'air et d a n s 
leur chute rqug i s sent l a m e r sur u n e large surface ; 
à partir de c e m o m e n t , l a b a l e i n e est c o n s i d é r é e 
comme m o r t e . E n effet, après q u e l q u e s n o u v e l l e s 
blessures, l e s souffles s 'é lèvent m o i n s haut , l e s a n g 
est p lus épais , l e s sondes s e p r o l o n g e n t m o i n s , l e s 
forces de l 'an imal s 'épuisent , e t l e s p ê c h e u r s c e s s e n t 
de le combat tre . 

«Quelquefois la m o r t v ient auss i tôt après l 'appari
tion du s a n g d a n s le souffle, m a i s l e p lus s o u v e n t la 
vie se pro longe e n c o r e u n e o u p lus ieurs h e u r e s : 
cette c i rcons tance est regardée c o m m e favorable , 
en ce que la grande perte de s a n g prépare pour la 
suite u n corps spéc i f iquement p lus l éger et flottant 
mieux. Pourtant l 'animal peut e n c o r e être perdu si 
l 'é lo ignement , la nuit ou l'état d e la m e r n e per
mettent pas au navire de le su ivre . A l 'approche 
de la nuit , la pauvre ba le ine r a s s e m b l e ce qui lu i 
reste de force , et, d a n s u n e fuite d é s o r d o n n é e , s a n s 
but, sans c o n s c i e n c e du d a n g e r , sans espoir de 
salut, e l le n a g e , n a g e , renversant tout ce qu'el le r e n 
contre sur s o n p a s s a g e ; e l le n e voit r ien , se jet te 
& l 'aventure sur l e s p irogues , s u r u n rocher o u s u r 
la p lage . Bientôt u n fr i sson généra l s ' empare de 
tout son corps , s e s convu l s ions font b lanchir et 
bouillir la m e r ; enfin e l le re lève u n e dern ière fois 
la tête, u n e dernière fois e l le c h e r c h e le sole i l et 

m e u r t . D e v e n u e d é s o r m a i s corps iner te , e l le s e r e n 
verse et flotte l e dos e n bas , le ventre à fleur d'eau, 
la tête u n p e u p longeante , par suite des poids divers 
d e s e s d ivers o r g a n e s . La m o r t surv ient quelquefois 
pendant u n e s o n d e , l e cadavre r e m o n t e alors et 
flotte sans qu'on ait p u suivre l e s p h é n o m è n e s qui 
on t a c c o m p a g n é s o n agon ie (1). » 

M. Thierce l in vient de nous raconter 
les sanglantes péripét ies de cette lutte de 
l ' h o m m e contre la ba le ine . On aura sans 
doute lu avec in térê t ce cu r i eux tableau, et 
on aura ressenti une vive admira t ion pour 
le courage de l ' h o m m e , u n sen t iment de pitié 
pour les t e r r eu r s , les douleurs de la gigan
tesque vict ime. Echauffé pa r la lu t te , l 'équi
page du navire bale in ier est b ien lo in , toute
fois, d 'être accessible à de telles impressions 
de sensibi l i té . I l se l ivre aux t ransports 
de joie causés pa r la cap ture et la mor t de 
sa v ic t ime. 

Mais la joie du t r iomphe fait quelquefois 
place à une consternat ion profonde. La 
ba le ine est mor t e , elle flotte sur l ' eau, et 
appar t ien t à l ' équ ipage ; mais voilà q u e , 
tout à coup, elle s'enfonce l en t emen t , la tête 
la p remiè re , et disparaît ! Que de peines , 
que de dangers encourus i nu t i l emen t ! La 
bale ine a coulé ! 

Au m o m e n t où elle coule , de nombreuses 
bu l les de gaz v iennen t crever à fleur d 'eau, 
et produisent u n e espèce d 'ébul l i t ion, qui 
dure environ u n e m i n u t e . Cet accident peut 
ar r iver dans u n e foule de circonstances d i 
verses ; cependant on a r emarq u é qu ' i l était 
p lus fréquent : 1° quand la ba le ine est re- , 
la t ivement maigre ; 2° quand elle est morte 
sans souffler de sang, ou, comme on dit, 
étouffée; 3° q u a n d elle a eu l ' abdomen cri
b lé de coups de lance . Si pa r u n e circons
tance que lconque , à la suite d 'une blessure 
pa r exemple , l ' eau pénèt re dans les b ronches , 
elle en chasse l 'a ir , rend le corps plus 
lourd , et l ' an imal coule de p lus en plus 

(1) Journal d'un baleinier, iu-I2*. Paris, 1864, tome I, 
pages 227-231. 
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vite à mesure que l 'a i r est plus complète
m e n t chassé des b ronches et remplacé par 
de l 'eau. 

P o u r complé te r ce qui concerne la pêche 
de la ba le ine , i l nous reste à pa r l e r du d é 
pècement de l ' an imal , et de la fonte du lard , 
pour en re t i re r l ' hu i le . 

Quand la ba le ine est mor te , on la fixe 
le long du navi re , le vent re en l 'a i r , la 
queue en avant et le nez correspondant au 
p a n n e a u de l ' a r r iè re . Ce n 'est pas sans peine 
que l 'on peut r emorque r , pour l ' amene r à 
t e r r e , cette masse é n o r m e , qui tout à 
l 'heure traversai t la m e r avec tant de ra
pidi té . 

Les anciens pêcheu r s du nord de l 'Europe 
dépeçaient la ba le ine en descendant le long 
de son dos, m u n i s de bottes à c rampons de 
fer. Ils enlevaient ainsi des bandes de l a rd , 
dans toute la l ongueu r de l ' an imal , de la 
tète à la queue . Mais ce mode de dépècement 
était long , difficile et m ê m e dangereux . 

Les pêcheu r s de l 'Océan mér id iona l su i 
vent u n procédé mei l l eur . I l consiste à d é 
couper , le long du corps de l ' an ima l , une 
large b a n d e , en forme d 'hél ice cont inue , 
commençan t à la tête et ne finissant qu 'à 
la queue , à peu près comme font les en
fants lorsqu' i ls enlèvent l 'écorce d 'une 
o range . 

Le docteur Th ie rce l in raconte avec beau
coup de détails l 'opérat ion du dépècement 
de la ba le ine , su r laquel le nous ne saurions 
nous a r rê te r d 'avantage ici. Il nous suffira 
de dire qu 'on sape, à l 'aide de pelles t ran
chantes , u n des côtés de la lèvre infér ieure 
de la ba le ine et qu 'on enlève cette par t ie , 
qu 'on détache ensuite la l angue , qui pèse 
plus ieurs mil l iers de k i logrammes ; puis 
l 'autre moitié de la lèvre , et la mâchoi re 
supé r i eu re , avec ses fanons qui sont de p lus 
en plus recherchés dans le commerce . Enfin, 
on commence à couper u n r u b a n épais de 
graisse et de peau, que l 'on continue à d é 

tacher à mesure qu ' i l est soulevé et att iré 
sur le pont . C'est ainsi que l 'on dévide, pour 
ainsi d i re , la peau de ba le ine , en faisant 
t o u r n e r le corps sur l u i - m ê m e . 

Dans les m e r s du Sud , la carcasse n 'est 
pas p lutôt jetée à la m e r et détachée du na
v i re , qu 'e l le est l i t t é ra lement couverte d'oi
seaux, pa r t i cu l i è rement de pétrels et d 'a l 
ba t ros . Les requins v iennen t aussi p r end re 
leur part du festin. Les os de la ba le ine 
rou lés , et amoncelés dans des cr iques , sont 
ensuite emportés pa r des nav i re s ; ils con
st i tuent une vér i table mine de noir a n i m a l . 

Avant d 'ê t re emmagas inées dans la cale 
du nav i re , comme produi ts de re tour , les 
part ies enlevées au corps de la ba le ine doi
vent subir diverses p répara t ions . 

Chaque m o r c e a u de la rd est divisé, à 
l 'a ide d 'une m a c h i n e , en t ranches d 'un cen
t imèt re d 'épa isseur ; puis on procède à la 
fonte, qui a pour objet de séparer l 'hui le de 
cette éno rme couenne graisseuse. 

L 'opérat ion de la fonte s'effectue sur le 
pont du nav i re , au moyen d 'un fourneau 
que l 'on entret ient avec des grattillons, c'est-
à-di re des f ragments de tissu cel lulaire qui 
v i ennen t flotter à la surface de l 'hui le quand 
elle est fondue. Une ba le ine ordinai re suffit 
à sa propre fonte, et m ê m e laisse encore 
assez de résidu pour commence r la fonte 
suivante . La base du fourneau ne repose pas 
d i rec tement sur le p o n t ; elle en est séparée 
par u n espace l ibre , dans lequel on fait 
c i rculer cons tamment de l 'eau froide, qu i 
r a m è n e les part ies voisines du pont du n a 
vire à une t empéra tu re infér ieure à 100°. 
Sans cette précaut ion , l ' incendie serait con
t inue l lement à c ra indre . 

La quant i té d 'hui le fournie pa r une seule 
bale ine peut s'élever jusqu 'à 25 ou 30 hec
toli tres. 

Le cachalot [Phy&eter macrocaiphalus] 

(fig. 339) est u n cétacé que l 'on chasse éga
lement pour l 'hui le qu ' i l peut fournir . C'est 
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dans les mers de l ' Inde , du Japon , des Mo-
luques , d u Corail , que les Amér ica ins et les 
Anglais vont chasser le cachalot , chasse 
dangereuse à cause de l 'agil i té, de la b rus 
quer ie et d e l à puissance de cet an ima l . L'ex
pédit ion dure de trois à qua t re ans , et elle 
est rempl ie de hasards et de péri ls sans a n a 
logues dans les autres entreprises mar i t imes . 
Le cachalot ne fuit pas devant l ' ennemi , 
comme la ba le ine ; au contra i re , il défend 
h a r d i m e n t sa vie. Avec son énorme tête , 
sorte de bé l ie r mons t rueux , il frappe et brise 
les canots ; d 'un coup de sa queue puissante , 
il balaye et je t te en l 'a i r tout ce qui se t rouve 
à sa por tée . 

La pêche du cachalot est t rès - impor tante , 
au point de vue de l ' indust r ie . Un de ces 
a n i m a u x peut fournir 100 tonnes d 'hu i l e . 
Le pr ix de la tonne é tant de 250 francs, la 
valeur^totale de l 'hu i le fournie pa r u n de 
ces êtres m a r i n s , est de 25,000 francs. 

L ' indust r ie et les arts re t i rent encore d 'au
tres produi ts du cachalot , à savoirde l ' ivoire, 
de l ' ambre gris et de Yadipocire ou blanc 
de baleine. 

Les dents fournissent l ' ivoire, mais celte 
subs tance est d'assez mauvaise qual i té . 

L ' ambre gris n 'est q u ' u n e sorte de calcul 
in tes t inal , ou plutôt une part ie des a l iments 

des cachalots incomplè tement digérés. C'est 
l'effet d ' u n e m a l a d i e , e tpu isqu ' i l f au t appe l e r 
les choses par l eu r n o m , c'est le r é su l t a t 
d 'une forte constipation de l ' an imal . L e s 
excréments du cachalot a l térés , modifiés, 
coagulés , consolidés, deviennent l ' a m b r e 
gr is . L 'or ig ine de cette substance, si es t imée 
par la suavité de sou odeur , m a n q u e d o n c 
to ta lement de noblesse, e t l ' on peut s ' é tonner 
à bon droi t de ses admirables propriétés odo
ran tes . 

Lacépède fait r e m a r q u e r que les déject ions 
de p lus ieurs mammifè re s , tels que les b œ u f s 
et les porcs , r épanden t , q u a n d elles sont ga r 
dées que lque temps, une odeur ana logue à 
celle de l ' ambre g r i s . Il rappel le que les 
mol lusques dont se nour r i t le cachalot, exha
lent , p e n d a n t l eu r vie, et m ê m e après qu ' i l s 
ont été desséchés, une odeur peu différente 
de celle de l ' ambre . 

L ' a m b r e gris se t rouve dans le canal i a -
testinal du cachalot , sous la forme de q u a t r e 
à cinq boules , en morceaux i r r égu l i e r s . 
Cette mat iè re est o rd ina i remen t assez d u r e 
pour être cassante ; elle adhère comme la c i re 
à la l ame du couteau avec laquel le on la r a 
cle ; elle se ramol l i t et devient onctueuse sous 
l ' influence d 'une douce cha leur . Son odeu r 
s'accroît pa r le frottement ou la cha leur ; sa 
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densité est si faible, qu 'e l le flotte sur l 'eau. 
C'est pour cela qu 'on recueil le assez souvent 
des masses d ' ambre gris au bord des plages 
ou sur la mer . Celles que l 'on ret ire 

des intest ins d 'un seul cachalot , pèsent 
500 g r a m m e s . On en trouve cependan t de 
5 à 10 k i log rammes . 

La parfumer ie emploie des quant i tés 

assez notables d ' ambre gris , en raison de 
son odeur suave et péné t r an te . 

Uadipocire (b l anc de ba le ine) est une 
huile concrè te , qui est fluide dans l 'état de 

i vie de l ' an imal . Elle se fige p a r le refroidis
sement . Elle est b l a n c h e , b r i l l an te , n a c r é e , 
douce au toucher , et s 'écail lanl fac i lement . 
On s'en sert pour fabr iquer des bougies des-
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t inées à u n éclairage de luxe, et pour d iver
ses prépara t ions de la par fumer ie et de la 
pharmac ie . Un cachalot de 19 mètres de 
long a fourni j u squ ' à 3,000 k i logrammes 
d'adipocire, ou b l anc de ba le ine . 

Ce produi t na tu re l est con tenu dans u n e 
sorte de canal a l longé, que forment , par l e u r 
réun ion , les os d u crâne et ceux de la face, 
Ce bassin osseux n 'a pas moins de 2 m è 
tres de profondeur en a r r i è r e . Il est, d 'ail
leurs , très distinct de la cavité qui contient 
le cerveau, cavité qui est e l le-même très-
peti te . 

La mat iè re grasse, et pa r conséquent l é 
gère , qui couronne la tête du cachalot , p a 
raît u n e prévision de la n a t u r e . L ' éno rme 
tête que l ' an imal aura i t eu t an t de peine à 
soulever, qui aura i t t an t augmen té le poids 
de son co rps , et a l lourdi ses mouvemen t s , 
devient , grâce à l ' hu i le qui la r e m p l i t , u n e 
sorte d 'apparei l de flottaison. 

Le commerce dis t ingue trois sortes d 'hu i le 
de ba le ine : Yhuile blanche, Y huile jaune et 

Y huile noire. En mé langean t ces trois sortes, 
on obtient une qual i té moyenne , qui est la 
plus r é p a n d u e . 

L 'hui le de ba le ine est épaisse et visqueuse ; 
sa densité est d 'environ 0 ,930. Elle se c o n 
gèle à 0". El le est l iquide à la t empéra tu re 
o rd ina i r e ; mais elle laisse toujours déposer 
une certaine quant i té du produi t b l anc cris
tallisé connu sous le n o m d'adipocire, ou de 
blanc de baleine, et que les chimistes appe l 
lent quelquefois cêline. Ces dépôts de blanc 

de baleine sont quelquefois assez considé
rables dans les réservoirs de cette hu i l e , pour 
qu 'on les recuei l le et qu 'on les l ivre au 
commerce . 

L 'hui le extraite du corps de la ba le ine a 
une très-forte et très-désagréable odeur de 
poisson. Son seul usage, au moins dans nos 
pays, c'est de la m é l a n g e r aux hui les végé
tales destinées à l 'éclairage et aux opéra
tions de l ' industr ie . U est facile, d 'a i l leurs , 

de reconnaî t re la présence de l 'hui le de ba
leine dans les hui les végétales, pa r l 'odeur 
désagréable et la saveur repoussante de tels 
mélanges . 

Il est impossible d 'assigner d 'une manière 
précise les provenances géographiques des 
hui les de ba le ine . Les pêcheurs la p réparen t 
eux-mêmes sur quelques coins de ter re bai 
gnés pa r les mer s glaciales, en faisant fondre 
le la rd de la bale ine et m e t t a n t en bari ls le pro
dui t de la fonte. Nos pêcheurs français font 
cette opérat ion aux îles de Saint-Pierre et 
de Miquelon. Les Anglais et les América ins 
ont d 'autres stations dans les mers boréales . 
Du cap de fionne-Espérance par ten t les 
produi ts des pêches anglaises faites dans les 
mer s australes . 

L 'hui le de bale ine nous arr ive dans des 
fûts en chêne , sol idement construits et de 
d imensions t rès-var iables , puisqu ' i l en est 
qui ne cont iennent que 60 l i t res . 

Ce que nous disons de l 'hu i le de la b a 
leine s 'appl ique à l ' hu i le d u cacha lo t ; d ' au 
tant que ces deux hui les sont toujours 
mêlées , ni les pêcheurs n i les négociants 
n ' ayan t a u c u n in térê t à les vendre séparé 
m e n t . 

L 'odeur infecte de l 'hu i le de ba le ine né
cessite l ' épura t ion de ce p rodu i t , si on veut 
le consacrer à u n usage indust r ie l . On épure 
cette hu i l e , comme les aut res , au moyen de 
l 'acide sulfurique , b ien que ce procédé 
réussisse moins bien qu 'avec les hui les de 
gra ines . 

MM. Preisser e tG i r a rd in se sont appl iqués 
à chercher le moyen d 'opérer cette désin
fection. I l résul te des expériences faites pa r 
ces chimistes, q u e jusqu ' ic i , on ne connaît 
aucun moyen efficace d 'enlever à cette hui le 
son odeur si forte et si désagréable . 

« Ce qu'il y a de m i e u x à faire, au m o i n s quant à 
présent , dit M. Girardin, c'est de s o u m e t t r e l 'huile 
soit à l 'action d'une l e s s i v e caust ique froide, soit à 
l 'action success ive de la craie , de la vapeur d'eau et 
de l 'acide sulfurique, de la i s ser reposer et de filtrer 
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à p lus i eurs repr ises sur du charbon an imal . P a r l a 
o n obt ient u n e hu i l e claire, p r e s q u e inco lore , e t 
d'une o d e u r m o i n s r e p o u s s a n t e ; m a i s quant à 
l'avoir inodore , i l faut y renoncer . 

» Les épurateurs qui se vantent de l ivrer au c o m 
m e r c e de l 'huile c o m p l è t e m e n t dés infectée , s e font 
i l lus ion o u t r o m p e n t s é r i e u s e m e n t l e publ i c . Ce 
qu'ils v e n d e n t s o n s ce n o m n'est autre c h o s e qu'un 
m é l a n g e -d'huile de ba le ine et d'huiles de gra ines , 
dans l eque l cette dernière entre pour la moi t ié ou 
l e s trois quarts . » 

Deux aut res mammifè res , le marsouin (qui 
appar t ien t à l 'ordre des Cétacés) et le phoque 
(qui appar t ient à l 'ordre des Amphibies) four
nissent éga lement des hui les au commerce 
et à l ' indust r ie . L 'hu i le de marsou in a 
peu d ' impor tance commerc ia le , mais celle 
que fournit re phoque , joue u n g r a n d rôle 
dans l ' industr ie des peuples sep ten t r io 
naux . 

Toutes les populat ions r iveraines des mers 
polaires poursuivent les phoques , et en d é 
t ru isent des quant i tés inca lculables . Elles 
t rouvent dans ces an imaux de précieuses res 
sources contre la r i gueu r et la désolation du 
cl imat hyperboréen . P o u r les Groénlandais 
sur tout , le phoque est d ' une uti l i té sans 
égale^ Il r épond à la p l u p a r t de leurs be 
soins , et l eu r r end la vie possible dans la 
froide contrée à laquel le ils sont atta
chés . 

Le Gro cnlandais mange la chai r du phoque , 
et s'en contente , b i en qu 'e l le soit coriace et 
d 'une odeur désagréable . Il en extrait l 'hui le 
et la fait servir à son écla i rage. Avec sa peau , 
i l confectionne des vêtements , des couvertu
res , des tentes, des canots, ou b ien il la d é 
coupe en courroies et en l an iè res . Ses 
t endons sont convertis en fils p o u r la cou
ture et en cordons pour les arcs . Le sang du 
phoque , mé langé avec d 'autres substances, 
forme u n e espèce de soupe. Il n 'est pas j u s 
qu 'aux m e m b r a n e s de l ' in tér ieur du corps 
qui ne reçoivent l eu r emploi . Convenable
m e n t desséchées, elles servent , grâce à l eu r 

t r anspa rence , à fe rmer les ouver tures qui 
donnen t u n peu de j o u r à leurs tristes r é 
dui ts . 

Auss i l ' un ique occupation du Groénlandais 
est-elle, pour ainsi d i re , de chasser le pho
que . Dès ses p lus j e u n e s années , il est dressé 
à cet exercice, qui est, pour lu i , u n e question 
de vie ou de mor t . Tantô t il s 'élance sur la 
m e r , dans son fragile canot, et h a r p o n n e sa 
proie lorsqu 'e l le v ient respi rer à la surface ; 
tantôt il s 'enveloppe d 'une peau de pho
que , et, s 'é tendant sur le r ivage, il s'efforce 
d 'at t i rer que lque innocent pa r ce s imulacre 
t r o m p e u r . 

Les Esqu imaux p r e n n e n t encore le pho 
que de la m a n i è r e suivante . Ils p r a t i quen t 
u n t rou dans la g lace , et, au m o m e n t q u ' u n 
de ces a n i m a u x se présente à cette l uca rne 
improvisée, pour resp i re r l 'a i r , ils s'en em
pa ren t . 

Les Anglais et les Amér ica ins des Etats-
Unis sont les seuls peuples qui organisent 
sur une g rande échelle l âchasse du p h o q u e . 
Ils y consacrent a n n u e l l e m e n t u n e soixan
taine de navi res , de 250 à 300 t onneaux 
chacun . Le bu t commerc ia l de ces expédi
t ions, est de recuei l l i r l 'hu i le dont est sa turée 
la cha i r de ce mammifè r e aqua t ique . P o u r 
extraire cette hu i l e , on coupe en morceaux le 
corps de l ' an ima l , et on je t te les morceaux 
dans des chaudiè res établies sur la grève. 
On laisse refroidir le l iquide qui a servi 
à p répare r cette décoction, et pa r le refroi
dissement , la graisse se sépare . Alors on la 
met en bar i l s , p o u r l 'exporter en Europe ou 
en Amér ique , où elle se vend à raison de 
80 francs le ba r i l . Chaque phoque peu t four
n i r u n demi-bar i l d 'hu i le . 

P o u r récol ter u n maigre profit, les pê 
cheurs des côtes et des îles d e l à Balt ique af
frontent, tous les ans , les p lus g rands dangers 
à la chasse du phoque . Lorsque arr ive la 
fonte des glaces, ils s ' embarquen t , au nom
bre de cinq, six ou quelquefois moins , su r 
u n canot, m u n i s de vivres et d 'engins meur -
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t r iers . Ils courent le r isque de voir l eu r em
barcat ion brisée par le choc des masses de 
glace, ou d 'être emportés sur u n glaçon, où 
i ls pér i ra ient de faim et de froid. Un assez 
g rand nombre de Norvégiens sont vict imes, 
chaque année , de ces dangereuses expédi
tions. 

Les r iverains du nord de l 'Ecosse chas
sent les phoques d 'une façon é t range, qui ne 
laisse pas que d'être pér i l leuse. Ils savent 
que ces amphibies se re t i rent , pour faire et 
al lai ter leurs petits, dans de vastes cavernes , 
dont l 'entrée est généra lement t rès-étroi te . 
Dans les mois d 'octobre ou de novembre , ils 
pénè t ren t , vers le mi l ieu de la nuit , dans ces 
sombres grottes, au fond desquelles ils s'a
vancent , portés par u n frêle esquif. Alors ils 
a l lument des torches et poussen t 'de grands 
cr is . A cette clarté subite , à ces brui ts inu
sités, les phoques sortent de leurs retrai tes, 
dans le plus g rand désordre, et en poussant 
de forts mugissements . Leur nombre est 
tel que les chasseurs seraient écrasés s'ils ne 
se rangeaient tout d 'abord contre les parois 
de la grotte pour les laisser sortir ; mais , à la 

fin, ils tombent sur les t raînards et les assom
ment à coups de bâton sur le nez ; puis ils 
t ransportent les cadavres au dehors . Ils ont 
à c r a ind re , dans ces ' sor tes d 'expédit ions, 
qu 'un coup de vent n 'éteigne leurs torches , 
et dans ce cas, ils périraient au fond de ces 
antres obscurs. 

L'otarie ou lion de mer (fig. 342) n'est 
qu 'une espèce du genre P h o q u e , peu diffé
rente du -phoque commun. Elle s'en dis
t ingue par une taille plus petite et pa r l'exis
tence d 'une oreille externe. On la chasse 
comme le phoque commun et dans le même 
but . 

Huiles de poissons. — Ort confond souvent 
les huiles de poissons avec les hui les des 
mammifères , dont nous venons de nous oc
cuper . Leur origine est pour tan t b ien diffé
ren te . Les huiles de poissons proviennent 
des foies de poissons ou du corps ent ier de 
poissons fortement exprimés. Telles sont les 
huiles de foie de morue , de raie, et les hui les 
de harengs et de sardines. 

Les huiles de poissons sont épaisses, d 'une 
odeur et d'une saveur très-fortes. On les dis-
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l ingue , suivant leur couleur , en huile brune, 

blanche et jaune. 

Ces hui les servent au chamoisage des 
peaux. Quand elles ont servi à cet usage, on 
donne à leur résidu graisseux le n o m de dé

gras. 

Le dégras est employé à différents usages 
industr iels : les tanner ies en font pa r t i cu 
l iè rement un g rand emploi . 

Les hui les de poissons servent à l 'éclai
rage dans les pays mar i t imes d u nord des 
deux hémisphères . Les m a l h e u r e u x h a b i 
tants de ces mêmes régions, e m p l o i e n t m ê m e 
cette hui le pour leur n o u r r i t u r e . 

On crut reconna î t re , au mil ieu de not re 
siècle, que les Esqu imaux , les Lapons , les 
Groenlandais étaient exempts des maladies 
qui déciment les habi tants de nos cl imats, 
c 'est-à-dire des scrofules, du rachi t i sme et de 
la phthis ie pu lmona i r e . De là vint l ' idée 
«l'employer en médec ine , comme tonique et 
réconfortant , l 'hui le extraite pa r expression 
d u foie de la m o r u e . Aujourd 'hu i la fabri
cat ion et la vente de cetteTiuile sont l 'objet 
d ' un commerce considérable . 

On a proposé dans le m ê m e bu t , mais 
sans parveni r à la faire accepter, l 'hu i le o b 
tenue pa r l 'expression du foie de ra ie . 

L 'hu i l e de foie de m o r u e ar r ive dans nos 
ports, après avoir été fabr iquée à l ' île de 
Ter re -Neuve , en I r l ande , su r les côtes de la 
Norwége ou aux îles Lofoden, voisines de ces 
côtes. Lesîles Lofoden sont en hiver le rendez-
vous de près de 400 ba teaux montés pa r 
20,000 pêcheurs de morues . 

L 'hu i le de foie de morue se p répare en 
Norwége et en Russie. On ret i re les foies 
de ces poissons et on les enferme dans u n e 
cuve de tôle, à double fonds. En t r e les pa 
rois de cette cuve, on fait c irculer u n courant 
de vapeur d 'eau. P a r le seul effet de la cha
leur , il s'écoule d 'abord u n e hu i le très-peu 
odorante et très-peu colorée, qu 'on appel le 
huile blanche. Ensui te on r emue les foies à 

l ' in té r ieur de la cuve et il s'en échappe une 
huile jaune. C'est la qual i té la plus r épan
due dans le commerce . Enfin, en chauffant 
davantage , on obtient Y huile brune. 

M. de J o n g h , natura l is te norwégien, qui 
avait pub l ié , en 1842 et 1843, des recherches 
su r la composit ion ch imique de l 'hui le de 
foie de morue , s'est ensuite consacré à la 
fabrication et à i a vente de cette hu i le . Il 
expédie ce produi t de Berghem (Nor
wége) aux droguistes et pha rmac iens des 
divers pays de l 'Europe . 

Dans les p remiers t emps de la création 
de cette indus t r ie , l 'hu i le de foie de morue 
était épaisse, t roub le , r é p u g n a n t e d'aspect 
et de goût . A u jo u rd ' h u i , on la t rouve dans 
le commerce épurée , clarifiée, décolorée 
m ê m e par des procédés ch imiques . 

On dist ingue quatre sortes d 'hui les de foie 
de m o r u e . La p remiè re , vendue comme vér i 
table hui le de petite morue, variété de mo
rue désignée dans le nord de l 'Europe sous 
le nom de dorsch, arr ive des îles Lofoden. 
El le est t rès-c la i re , de couleur fauve, et 
de consistance onctueuse . El le exhale une 
forte odeur de poisson, mais sa saveur est 
t rès-supportable . La seconde sorte, ou huile 

brune, est j a u n e rougeâ t re , plus fluide que 
la p remiè re , d 'une odeur très-faible, et d 'une 
saveur peu désagréable . C'est la sorte la 
p lus r é p a n d u e . La trois ième, appelée huile 

blonde, est d 'une couleur a m b r é e , qui r a p 
pel le celle du vin de Madère . Son odeur et 
sa saveur sont encore p lus faibles que celles 
de l 'hu i le b r u n e . On l 'adminis t re aux m a 
lades au début du t ra i tement , p o u r les ac
cou tumer à ce genre de méd icamen t . La 
qua t r ième sorte, qu i se fabrique en Angle 
terre et connue sous le n o m d'huile blanche, 

est presque incolore et sans saveur , mais 
elle est t rès-peu active, les procédés de puri 
fication à laquel le on l 'a soumise l 'ayant 
privée de ses pr incipes méd icamen teux les 
plus actifs. 

Les médecins donnen t en général la pré-
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Fig. 345. — Hareng et sardine. 

férerice à Y huile brune, car il est à c ra indre , 
qn ' en purif iant outre mesure l 'hui le de foie 
de m o r u e , on ne la prive des substances 
animales iodurées dans lesquelles résident 
ses vertus thé rapeu t iques . 

Les hui les de ha rengs et de sardines sont 
le produi t de l 'expression du corps de ces 
poissons. Cette indust r ie s'exerce su r les 
côtes de la m e r Bal t ique , no t ammen t en 
Suède . Voici comment opèrent les pêcheurs 
des brûleries de la Suède pour extraire l 'huile 
du corps des ha rengs . 

On fait bouil l i r les harengs dans de l 'eau 
douce, pendan t cinq ou six heures , en les re
m u a n t cons tamment . Les poissons étant 
ainsi amenés à l 'état de pu lpe dans l 'eau 
boui l lante , on laisse refroidir la masse . 
Quand elle s'est refroidie, l 'hui le qui était 

contenue dans le corps du poisson, se r é u n i t 
à la surface de l ' eau. On la recuei l le a lo r s , 
on la filtre et on la m e t en bar i l s . 

On appel le cette opérat ion brûler les ha
rengs, et on d o n n e , en Norwége, le n o n do 
brûlerie à l 'a tel ier dans lequel s'exerce cette-
indus t r ie . 

Le rés idu, appelé tangrum, est u n engrais 
des plus puissants . Malheureusement , les 
pêcheurs norwégiens en rejet tent à la mer la 
p lus g rande par t ie . 

Les hui les de poissons servent sur tout , 
comme nous l 'avons dit plus hau t , au c h a -
moisage des peaux . 

Ces hui les , pa r l eu r composition ch imique 
se rapprochen t des hu i les de cétacés. 

Tels sont les faits généraux qui concer
nen t l 'histoire généra le de l ' industrie des 
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hui les . Nous t e rminerons cette Notice en 
donnan t le tab leau d u pr ix , sur la place de 
de Par is , des pr incipales hui les que nous 
avons étudiées. 

Huile d'olive c o m m u n e . . . . l e s 100 kil. 10a fr. 
— surfine — 240 

Huile de l in en fûts - - 92 
— e n t o n n e s . . . . — 94 

Huile de colza e n fûts - - 90 

Huile de colza e n tonnes . . — 92 
— épurée — 100 

Huile d'oeillette, bon g o û t . . l 'hectolitre 1K4 
Huile de s é s a m e , bon goût. — H!5 
Huile de pavot - - 98 
Huile de b a l e i n e . — 140 
Huile de m o r u e — 106 
Huile d'arachide — 106 
Huile de c o c o , Ceylan — 109 
Huile de c o c o d e Cochin-

c h i n e — 113 
Huile de pa lme — 112 

FIN DE L'INDUSTRIE DES HUILES. 
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DES CONSERVES ALIMENTAIRES 

CHAPITRE P R E M I E R 

IMPORTANCE DE LA QUESTION DE LA CONSERVATION DES 

MATIÈRES A L I M E N T A I R E S . I N S U F F I S A N C E G É N É R A L E 

DE L A CONSOMMATION D E L A V I A N D E . — SA C O N S O M 

MATION EN F R A N C E . — L A C O N S E R V A T I O N DES P O I S 

S O N S . — L A C O N S E R V A T I O N D E S L É G U M E S . — A V A N 

TAGES DES PROCÉDÉS D E CONSERVATION D E S L É G U M E S , 

POUR LES P A Y S DE PRODUCTION ET P O U R CEUX D E 

CONSOMMATION. 

La question de l 'a l imentat ion à bon m a r 
ché préoccupe beaucoup au jourd 'hu i et les 
économistes et le pub l ic . L'excessive cherté 
des subsistances, dans la p lupa r t des pays 
de l 'Europe , donne à ce p rob lème u n i n t é 
rêt de p remie r ordre ; et d 'autres considéra
tions v iennent r end re cet intérêt p lus pres
san t encore . Dans aucun pays de l 'Eu 
rope la v iande n 'est consommée dans la 
proport ion qu'exigerai t la santé pub l ique . 
L 'Angle te r re est, certes, b ien avancée dans 
l ' a r t d 'élever le bétai l , et pour tan t elle ne 
produi t point des an imaux de boucher ie en 
raison de ses besoins, puisqu 'e l le est obligée 
d 'en d e m a n d e r une quant i té supp l émen
taire aux prair ies de l 'Amér ique mér id io 
na le . La F r a n c e , l 'Al lemagne , si l 'on en 
excepte la Hongr ie , avec ses immenses p â 

turages , peuplés de quant i tés i nnombrab le s 
de bêtes à cornes , l 'Autr iche , l ' I talie, la Rus 
sie, ne produisen t pas , non plus , les quant i tés 
d ' an imaux de boucher ie qui sont nécessaires 
à la consoVnmation de leurs habi tan ts . 

P o u r nops b o r n e r à no t re pays, considé
rons la situation de la F r ance sous le r ap 
por t de la product ion de la v iande de b o u 
cher ie . 

La populat ion de la F rance est aujour
d 'hui de 35 à 36 mil l ions d 'habi tan ts , et il 
est établi qu 'e l le consomme par an environ 
680 mil l ions de k i logrammes de viande de 
bœuf, vache, veau, móutoii et porc , ce qui 
donnera i t une consommat ion annue l l e d 'en
viron 18 k i logrammes de viande par chaque 
hab i t an t . Mais chaque hab i t an t de la F rance 
consomme-t- i l 18 k i logrammes de viande p a r 
an? Demandez aux pauvres mon tagna rds du 
Larzac, de l a Lozère , du Cantal , de l 'Auver
gne ou des Pyrénées , combien de fois pa r an 
ils mangen t de la v iande . Ils vous répondron t 
que les châ ta ignes , les pommes de terre et le 
pain sont la base de l eu r n o u r r i t u r e quoti
d ienne , et que c'est tout au p lus si deux ou 
trois fois l ' an , aux jou r s de g rande fête, ils 
se donnen t Yextrà d 'une t ranche de bœuf, 
d 'un morceau de veau ou de mouton . Le 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



646 M E R V E I L L E S D E L ' I N D U S T R I E . 

la rd est la seule substance an imale qu ' i ls 
ajoutent hab i tue l l ement à l eu r rég ime. 

On est forcé de constater la m ê m e p é n u 
r ie , en ce qui concerne la consommat ion de 
la v iande, chez la p lupa r t des paysans de nos 
plaines. Quant aux pêcheurs disséminés sur 
les côtes de la F r a n c e , le poisson est, on le 
sait, l eu r seule nour r i t u re ; u n repas de 
viande est pour eux u n événement . I l n 'y a 
que l 'ouvr ier des villes qui use assez large
men t de la viande à ses repas . 

La statistique met en évidence le fait de 
l ' inégale répart i t ion de la consommat ion de 
la viande dans les diverses classes de la so
ciété française. Nous venons de dire que 
chaque Français devrait consommer , si la 
répart i t ion de la consommation de la viande 
était égale , 18 k i logrammes de viande par an . 
Or, la consommation de la v iande dans les 
villes dépasse des cinq sixièmes cette consom
mat ion dans les campagnes . D'après M. Mau
rice Rlock, en 1862, 411 villes au dessus de 
10,000 âmes (comprenant 7,800,000 h a b i 
tants), ont consommé 422 mil l ions de ki lo
g rammes de v iande . D'après cela il est resté 
aux 28 autres mil l ions de Français 278 m i l 
lions de k i logrammes , c'est-à-dire 9 k i lo
g rammes seulement pa r personne et pa r an . 
Pendan t ce temps, la consommation s'élevait 
pa r tête , à Par i s , à 74 k i logrammes pa r per
sonne et pa r a n (y compris la marée) , et à 
53 k i logrammes dans les 411 villes, au-dessus 
de 10,000 âmes . 

Il faut toutefois r e m a r q u e r que le paysan 
ne consomme pas 9 k i logrammes de v i ande ; 
il en est rédui t à 5 k i logrammes 800 g r a m 
mes, parce que l 'hab i tan t des villes au -des 
sous de 10,000 âmes prélève b ien pour lui 
20 k i logrammes pa r a n . 

Ainsi , ce sont les paysans , c'est-à-dire les 
producteurs des mat ières p remières de l 'ali
menta t ion généra le , qu i , seuls , de toute la po
pula t ion , sont à peu près privés de v iande . 

De toutes les substances nutr i t ives , la 
v iande étant celle qui l joue le rôle tout à 

fait fondamenta l dans l ' a l imenta t ion , la pr i 
vation de la v iande dans les rat ions a l imen
taires doit por ter u n grave préj udice à la santé 
p u b l i q u e . Sans doute , nos populat ions pau
vres ne souffrent pas de la faim ; mais il est 
certain qu 'e l les souffrent d 'un m a n q u e de 
n o u r r i t u r e , résu l tan t de la privat ion de 
v iande . El les ne m e u r e n t pas l i t té ra lement 
de faim, mais elles m e u r e n t un peu chaque 
j o u r , pa r insuffisance ou inefficacité de r a 
tion a l imenta i re . Dans les villes, la viande est 
à u n prix si élevé que l 'ouvr ier doit consacrer 
une b o n n e par t ie de son salaire à son repas 
de v iande , r ég ime à peu près indispensable 
pour l u i , en raison de la longue durée de son 
l abeu r quot idien. Dans les campagnes , le 
paysan m a n g e , de temps en t emps , que lque 
t r anche de la rd ; le d imanche seu lement il se 
fait une soupe grasse. Il est triste et pitoyable 
d ' en tendre dire que nos paysans , tout en 
étant assujettis aux plus pénibles t ravaux, 
jouissent d 'une santé florissante, b ien qu ' i ls 
ne se nourr i ssent que de pa in , de fromage et 
de l égumes , ce qui p rouve , ajoute-t-on, que 
l 'usage a l imenta i re de la v iande n 'est point 
nécessaire à l ' h o m m e . Rien de p lus faux 
que ce r a i sonnemen t . D 'abord , l 'état floris
sant de santé des hab i tan ts des campagnes 
est une hypothèse gra tu i te . I l suffit de j e te r 
u n coup d 'œil su r les j e u n e s conscrits que 
les campagnes envoient à nos rég iments , 
pour j u g e r tout au t r emen t l 'état généra l de 
la santé des popula t ions ru r a l e s . Donnez 
chaque j o u r au paysan une ra t ion suffi
sante de v iande , et vous verrez si les con
ditions physiques de son être n e change ron t 
pas de fond en comble . L 'expérience est 
faite, d 'a i l leurs . Le j e u n e conscrit est par t i , 
pâle , maigre , chétif. Lorsque , après cinq 
années de service mi l i ta i re , pendan t les
quelles i l a été soumis à u n rég ime qui com
porte la v iande , et cela encore dans une 
propor t ion b ien parc imonieusement calcu
lée , il revient à son vi l lage, il est robuste 
et dispos. C'est, dit-on, le service mil i taire 
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qui l 'a dégourdi, qu i a fait du lourd et in
culte paysan, u n h o m m e aler te , in te l l igent 
et v igoureux. Nous croyons que la n o u r r i 
ture est pour beaucoup dans ce résul ta t . Si 
les spectacles variés et instructifs que le 
j eune soldat a eu sous les yeux, pendan t son 
service, ont développé son inte l l igence, on 
ne saurai t douter q u ' u n bon rég ime a l imen
taire ait p réparé son esprit à recevoir de nou
velles notions et à en profiter . Dans les cam
pagnes , u n h o m m e qui a son congé, c'est-à-
dire qui a accompli son service mi l i ta i re , 
est r echerché par toutes les fiRes du canton : 
c'est le coq du vi l lage. Les campagnes pro
c l amen t donc, sans s'en douter , les avanta
ges du régime a l imenta i re a n i m a l . 

On peut conclure de là qu ' i l est u rgen t de 
ré former l 'a l imentat ion du paysan . Si l 'on 
veut créer une populat ion robuste et in te l l i 
gente , il laut r emplace r , dans l 'a l imentat ion 
du paysan, les l égumes , les fruits, le fro
mage , les féculents et les far ineux, qui 
a lourdissent le corps et nu isen t au dévelop
pemen t des facultés, pa r l 'usage réconfor
tant de la v iande . I l faut que les paysans 
puissent avoir, s inon la poule au pot, comme 
le voulait le bon roi Henr i , a u moins de la 
viande deux ou trois fois pa r semaine . On 
verrai t alors not re populat ion des champs 
changer d'aspect, t an t physique que mora l , 
devenir apte à s ' instruire et à profiter de 
ce qu 'on lui aura i t appr is , se di r iger avec in
tel l igence dans ses t ravaux de cu l ture ou 
d'élève du béta i l , s ' intéresser aux affaires pu
bl iques , comprendre ses intérêts et ses de
voirs . On par le d'instruction obligatoire pour 
nos campagnes ; nous n 'y contredisons pas, 
mais nous voudrions que l 'on commençât 
par la viande obligatoire. 

Cependant nous n ' en sommes pas encore, 
hélas ! à la viande obligatoire. Nous som
mes, au contra i re , en présence d 'une triste 
pénur ie de v iande , dans le rég ime a l imen
taire des populat ions , tant rura les q u ' u r 
ba ines . Qu'y a-t-il donc à faire? Au p remie r 

abord , la réponse à cette question semble 
facile. Le m a n q u e d ' an imau x de boucher ie 
n'existe pas , tant s 'en faut, dans toutes les 
parties de not re vaste g lobe . Tand i s que 
nous m a n q u o n s , en Europe , de bœufs , de 
vaches et de mou tons , il est des contrées p lus 
heureuses , comme les pla ines de l ' A m é r i 
que mér id iona le , celles de la Hongr i e , en 
Europe , diverses régions de l 'Asie, et l 'Aus
tral ie , auxquelles on pour ra i t j o i n d r e , si 
la civilisation avait péné t ré dans ces p a r a 
ges, d ' immenses étendues a u c œ u r de l 'Afri
que , qui nourr issent de g randes quant i tés de 
t roupeaux paissant en l iber té dans des her 
bages na ture l s , et don t l a v iande se perd , inu
tile à personne . Avec not re luxe de moyens 
de communica t ion , avec nos ba teaux à va
peur , qui franchissent en h u i t j o u r s l ' in ter
valle qui sépare l ' ancien èt le nouveau mon
de ; avec nos chemins de fer, qui couvren t de 
l eu r infini réseau toute la surface d u globe, 
et ra t tachent d 'une man iè r e non in t e r rom
pue ses points les p lus éloignés, c o m m e n t 
se fait-il que les contrées qui regorgen t de 
t roupeaux, n 'expédient pas ces r ichesses, 
improduct ives pour eux, aux pays qui en sont 
pr ivés? Comment n 'organise-t-on pas d ' im
menses convois d ' an imaux vivants , a l l an t de 
la P ia ta , de la Bolivie ou d u Texas en E u 
rope, de l 'Austral ie en E u r o p e , ou seule
m e n t de la Hongr ie en F rance et en Angle 
terre? Ces échanges de bétail v ivant n e sont 
m a l h e u r e u s e m e n t pas réal isables dans la 
p ra t ique , à moins que la distance à f ranchi r 
ne soit très-faible. L 'Angle te r re , la F r a n c e , la 
Suisse, l 'Espagne et l ' I ta l ie , peuven t échanger 
p a r l e s chemins de fer, du béta i l v ivan t ; la 
Hongrie peut eu envoyer à toute l 'Al lemagne 
et à la Russie, pa r des voies fe r rées ; mais 
faire en t reprendre à des t roupeaux des voya
ges mar i t imes d 'une durée de que lques mois , 
serait impossible . Les mouvemen t s d u na
vire r enden t p romptemen t les a n i m a u x ma
lades ; et, d 'aut re pa r t , la n o u r r i t u r e qu 'on 
pourra i t l eu r donner pendan t la t raversée . 
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est si misérable que la moitié pér i ra i t en 
rou te , et que l 'autre moit ié ne parv iendra i t 
au po r t qu 'après avoir pe rdu les trois quar ts 
de sa valeur . 

Le t ranspor t d ' an imaux sur pied n 'é tan t 
point réal isable à de grandes distances, le 
p roblème des échanges de v iande d 'un pays 
à l 'autre ne peut être résolu qu 'à la condi 
tion d ' embarque r les an imaux mor t s , en ne 
choisissant que les morceaux de pr ix et de 
consommation facile, et de déba rque r cette 
viande fraîche et aussi savoureuse qu ' au 
moment où l ' an imal vient d 'être abat tu . 

Comment conserver pendan t un in ter 
valle plus ou moins long la viande fraîche ? 
C'est là préc isément ce qui consti tue l 'ar t de 
fabriquer les conserves de v iande , indust r ie 
dont l ' importance s'accroît sans cesse, en 
raison des besoins de p lus en plus n o m 
breux de nour r i tu re animale qui se m a n i 
festent dans toutes les contrées du globe. 

Ce qui vient d 'être dit pour la v iande est 
également vrai pour le poisson. Admi rab l e 
moyen de nou r r i t u r e , le poisson s 'al tère 
avec p lus de rapid i té encore que la v iande . 
P répa re r le poisson de m a n i è r e à empêche r 
sa décomposition et à pe rmet t re de l ' expé
dier, frais et comest ible , aux plus g randes 
distances, c 'est-à-dire p répa re r les conserves 
de poisson, est tout aussi u t i le , et p a r les 
mêmes raisons, que p r épa re rde s conserves de 
viande de boucher ie . Aussi cette indus t r ie 
joue-t-el le au jourd 'hu i dans les deux mon
des u n rôle considérable . Elle n ' a pas m ê m e 
at tendu, pour naî t re et se développer , les 
progrès de la science moderne . L 'ar t de p r é 
parer les conserves de poisson a précédé de 
beaucoup l 'ar t de fabr iquer les conserves de 
viande. La Hol lande ne s'est enr ichie , on 
pourrai t m ê m e dire , n ' a pris r ang p a r m i les 
nations, que grâce à la découverte , qui fut 
faite au dix-septième siècle, pa r u n p a u v r e p ê -
cheur de ses côtes, du procédé de conserva
tion des harengs par la saumure ; de sorte 

que l 'on a p u dire que la Hollande est bâtie 
sur des têtes de harengs. La conservation de 
la morue par le sel, est une aut re indust r ie 
d 'or igine assez anc ienne , qui se rappor te 
aux conserves de poissons. 

Le sel a été long temps le seul moyen de 
conserver le poisson ; mais , de nos j ou r s , 
l 'hui le a été employée au m ê m e usage ; en
fin, on a appl iqué aux poissons les procédés 
nouveaux de conservation des mat ières ani
males découverts dans not re siècle, et cette 
méthode nouvel le a donné u n e extension 
prodigieuse à ce genre d ' indust r ie . 

Si les conserves de poisson ont p lus ieurs 
siècles de date , les moyens de conserver et 
de t ranspor ter au loin les l égumes , sont, au 
con t r a i r e , tout modernes . On comprend , 
d 'a i l leurs , l ' importance de cette b r a n c h e pa r 
t icul ière de l ' industr ie con tempora ine . Dans 
les régions mér id iona les de l 'Europe , dans 
le midi de la F r a n c e , en I tal ie , en Espagne , 
en Algér ie , et sur la côte nord de l 'Afrique, 
les fruits et les l égumes abonden t , ou sont 
t rès-précoces; tandis que dans le n o r d d e l ' E u -
rope ils m a n q u e n t to ta lement , ou sont chétifs 
et tardifs. De là l 'uti l i té de l ' industr ie qui 
consiste àconserver les l égumes et à l e s t r ans -
por ter à l 'état frais, à de grandes distances. 

Dern ière considérat ion relative à l 'u t i l i té . 
des conserves a l imenta i res en géné ra l . Les 
équipages et les passagers, pendan t les t r a 
versées mar i t imes , sont privés d 'a l iments 
frais, t an t végétaux q u ' a n i m a u x , et pour tan t 
l ' a l imenta t ion avec des mat ières sèches ou 
salées produi t les effets les p lus pernicieux 
sur la santé des équipages . De là l 'util i té 
indispensable des conserves a l imenta i res 
de viandes et de légumes à bord des navires . 

On voit, en r é s u m é , que l 'ar t de p répa re r 
les conserves a l imenta i res répond à toute 
sorte de nécessités sociales. On comprend 
dès lors l ' importance considérable que la 
fabrication des conserves a l imenta i res p r é 
sente dans l ' indust r ie actuel le . 
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Nous consacrons cette Notice à l 'exposé 
des différents procédés qui servent à la pré
para t ion des conserves a l imenta i res , c 'est-à-
dire des viandes , des poissons et des légu
mes . Mais pour que le lecteur puisse saisir 
tousles détails des faits que nous aurons à pas
ser en revue , nous commencerons par faire 
connaî t re les pr incipes scientifiques, déduits 
de l 'expérience, qui servent de base à tous 
les procédés de conservat ion des mat ières 
a l imenta i res . 

C H A P I T R E II 

P R I N C I P E S S C I E N T I F I Q U E S S U H LES QU ELS HEI'OSENT LF.S 

PROCÉDÉS DE CONSERVATION D E S S U B S T A N C E S A L I M E N 

TAIRES E N G É N É R A L . 

Libremen t abandonnée à l 'action des i n 
fluences extér ieures, toute par t ie d 'une s u b 
stance organisée qui a cessé de vivre, ne tarde 
pas à se décomposer . Les corps simples qui 
la const i tuent , l 'oxygène, l ' hydrogène , le 
carbone et l 'azote, se dissocient, et, cont rac
tant des combinaisons nouve l l e s , provo
quen t , pa r degrés , la destruct ion du composé 
primitif. 

Nous disons, toute substance qui a cessé 
de vivre, car les gra ines , certains fruits et les 
tubercules m ê m e , ne s 'al tèrent pas quand 
on les a b a n d o n n e â eux-mêmes. Le germe 
que ces produi ts recèlent , oppose, pa r la v i 
talité qui l ' an ime , u n e force de résistance 
énerg ique à l 'action des causes extérieures 
q u i tendent à les dé t ru i re . Les graines m û r e s 
peuven t se conserver d ' u n e année à l ' au t re , 
et quelques-unes duren t des siècles. Qui ne 
conna î t le l'ait cer tain, indiscutable , des 
g r a i n s de b lé trouvés dans les tombeaux 
égypt iens , et qu i , semés, ont g e r m é , donné 
des épis et des graines ? On a m ê m e appelé blé 
de momie u n e variété de froment à laquel le 
•on a t t r ibue cette or igine. Mais si l 'on en 
•excepte ces semences végétales préservées, 
p a r une sage prévision de la na tu re , des 

T. IV. 

causes d 'al térat ion auxquel les obéissent tous 
les autres produi ts du règne végétal , il est 
cer ta in q u ' u n e part ie que lconque d 'une ma
t ière organisée , étant abandonnée à elle-
m ê m e , éprouve l 'a l térat ion spontanée que 
l 'on désigne sous le n o m de fermentation, 
de pourriture, de putréfaction, et qui a p o u r 
résul ta t final de la dé t ru i re , en res t i tuant à 
l ' a tmosphère et au sol les é léments c h i m i 
ques qui en t ra ien t dans sa composit ion. 

Cette a l térat ion spontanée, cette fermen
tation naturelle, ou putréfaction, ne peu t 
toutefois se p rodu i re que lorsque la sub
stance organisée est placée dans certaines 
condit ions. Ces conditions sont : 

1" Une certaine cha l eu r ; 
2° La présence de l ' eau ; 
3° La présence de l 'a i r ou de l 'oxygène ; 
4° Un ferment organisé vivant. 
Si la mat iè re organisée est soustrai te à 

l ' influence de l ' une que lconque de ces qua
tre condit ions, sa décomposition spontanée 
ne s'opère p lus . 

Personne n ' ignore que le froid, ou le 
contact de la glace préservent de toute dé
composit ion les substances les p lus a l t é ra 
bles . Dans le nord de la Sibér ie , le voyageur 
Pal las t rouva, en 1799, engagés dans les 
glaces é ternel les , les restes, par fa i tement 
conservés, d 'un m a m m o u t h , an ima l antédi
luvien , c'est-à-dire dont l 'espèce n'existe p lus . 
Les pêcheurs des bords de la m e r Glaciale 
arct ique avaient dégagé ce mons t rueux ca
davre des glaces où il était enseveli depuis 
des centaines de siècles; et ce colosse était 
encore si b ien conservé par son séjour 
dans la g lace^que sa cha i r servit à n o u r r i r 
les chiens des pêcheurs de ces r ivages. Ce 
ne fut que par son exposition à l 'air , c 'est-à-
dire à une t empéra tu re p lus élevée, que le 
corps de ce m a m m o u t h , de cet é léphant 
antédi luvien, t omba en putréfact ion. 

On sait que pendan t l 'été on conserve fa
c i lement dans les glacières la viande de bou
cher ie . Il est depuis longtemps d'usage en 
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Ecosse, d 'embal ler dans de la glace les 
poissons et les hu î t res , pour les expédier des 
lacs de ce pays, j u squ ' à Londres . Le m ê m e 
procédé est employé par les pêcheurs dans 
le nord des Etas-Unis , p o u r envoyer l eu r 
poisson à l ' in tér ieur du pays. 

Quan t à l'effet de la dessiccation, comme 
s 'opposantà la décomposi t ion spontanée des 
mat ières organiques , il suffit de rappe le r 
que i ' he rbe desséchée se conserve sous la 
forme de foin, et que certains légumes , 
séchés au soleil ou a u four, d e m e u r e n t p e n 
dant longtemps à l ' abr i de toute al térat ion. 

En ce qu i concerne la présence de l 'air 
ou de l 'oxygène, comme condition ind ispen
sable au développement de la putréfact ion, 
nous dirons que la viande de boucher ie i n 
t rodui te sous u n e cloche ple ine de m e r c u r e 
et que l 'on rempl i t ensuite d 'un gaz au t re 
que l 'oxygène, comme de l 'azote, de l ' hy 
drogène , ou de l 'acide carbonique , se con
serve des semaines ent ières , sans acquér i r 
la moindre o d e u r ; tandis qu 'e l le se putréfie 
tout aussitôt si l 'on vient à in t rodui re dans la 
cloche quelques bul les d 'air ou de l 'oxygène. 
D'après une expérience très-belle et t rès-
connue , qui fut exécutée pa r Gay-Lussac, 
on sait que le raisin expr imé dans le vide 
ou dans le gaz hydrogène p u r , donne u n 
moût sucré qui se conserve sans al térat ion 
pendan t un temps considérable ; mais que 
si l 'on in t rodui t dans la cloche quelques 
bul les d 'air , le l iquide sucré éprouve pres
que aussitôt la fermentat ion alcoolique. 

Il convient ' d 'ajouter que certaines 
substances chimiques mises en contact avec 
les mat ières organisées, en a r rê ten t ou en 
empêchent la décomposit ion. Le rôle de ces 
agents antiseptiques est au jou rd 'hu i connu . 
On a cru longtemps que le sel m a r i n , le 
ch lorure d ' a l u m i n i u m , les divers produi ts 
empyreumat iques contenus dans la fumée, 
l 'alcool, la créosote, e tc . , e tc . , agissent un i 
quemen t , dans ce cas, p a r l e u r affinité pour 
l 'eau contenue dans la mat ière organisée . 

Mais on sait au jourd 'hu i qu 'ou t re ce p re 
mie r mode d'action, qui est incontestable, 
ces mat ières agissent en tuan t , en coagu
lan t les ferments vivants qui sont le p r in 
cipe et la cause de toute fermentat ion. De 
là u n qua t r i ème moyen de préveni r la dé
composit ion pu t r ide . 

Ainsi , tous les procédés que l 'on met ou 
que l 'on peut met t re en œuvre , pour la con
servation des mat ières a l imenta i res , ne peu
vent ag i r que de qua t re manières : 

1° E n met tan t ces produi ts organiques à 
l 'abri de l 'action de l ' a i r ; 

2° En les ma in t enan t à une basse t empé
ra tu re ; 

3° E n expulsant l 'eau qui entre dans l eu r 
consti tution ; 

4° E n tuan t les ferments qui provoquent 
la putréfact ion, c 'est-à-dire en se servant 
d 'agents ant isept iques . 

Ces données théor iques suffisent pour 
aborder l ' examen des divers procédés de 
conservation des substances a l imenta i res 
qui ont été proposés ou employés jusqu ' i c i . 
Nous nous occuperons d 'abord de la conser
vation des viandes ; nous passerons ensuite 
aux moyens de conserver le poisson et les 
l égumes . 

C H A P I T R E III 

L A C O N S E R V A T I O N D E S V I A N D E S P A R L E S E L M A R I N . L A 

C O N S E R V A T I O N D E S V I A N D E S P A R L E S E L A - T - E L L E É T É 

C O N N U E E E S A N C I E N S ? — L A C O N S E R V A T I O N D E S V I A N D E S 

P A R L A D E S S I C C A T I O N C H E Z L E S A N C I E N S E T C H E Z L E S 

M O D E R N E S . — L E S P O U D R E S D E V I A N D E S P R É P A R É E S 

A U X V I I E S I È C L E . — A P P E R T D É C O U V R E , A U C O M M E N C E 

M E N T D E K O T R E S I È C L E , L E P R O C É D É F O N D A M E N T A L P O U R 

L A C O N S E R V A T I O N D E S M A T I È R E S A L I M E N T A I R E S E N G É 

N É R A L . A P P L I C A T I O N D E L A M É T H O D E D ' A P P E R T A L A 

C O N S E R V A T I O N D E S V I A N D E S . — D E S C R I P T I O N D E C E P R O 

C É D É . P E R F E C T I O N N E M E N T S S E C O N D A I R E S A P P O R T É S 

D E N O S J O U R S A U P R O C É D É A P P E R T . 

Les peuples de l 'ant iqui té ont-i ls connu le 
moyen de conserver les viandes et le poisson, 
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p a r l e sel m a r i n ? Les plus anciens écrivains 
connus , Homère et Hésiode, nous app ren 
nent que , de l eu r temps , c 'est-à-dire p lus de 
dix siècles avant Jésus-Chris t , l ' a r t de saler 
les viandes e t le poisson était déjà nus en p r a 
t ique. L'historien grec que l 'on a n o m m é , 
avec jus te raison, le père de l 'histoire, Héro
dote, nous donne la m ê m e assurance à l 'é
gard des Egyptiens. 

Ce qui donne du poids à l 'affirmation de 
ces anciens au teurs , c'est que les Phén ic iens 
qui exécutaient , 500 à 600 ans avant Jésus -
Christ , des voyages lointains le l ong des 
côtes de l 'Afrique, de l 'Europe et de l 'Asie, 
n ' au ra ien t j amais pu accompli r ces t raver 
sées s'ils n 'avaient eu le moyen de conser
ver, pa r la s a u m u r e , les viandes qui servaient 
à l eu r a l imenta t ion . On sait, du reste, que 
l 'usage du sel dans l ' a l imenta t ion de tous 
les peuples , r emonte à la plus hau te an t i 
qui té . 

On ne saurai t donc contester à l 'ar t de la 
conservation des viandes au moyen du sel 
ses pa rchemins d 'anc ienne té . 

Les Romains ne dédaignaient pas les vian
des conservées pa r le sel. A Rome on a p 
pelait salsamentarii les art isans qu i apprê
taient, comme le font nos charcut iers , des 
conserves de viande avec le sel ma r in . 
P h a r n a c e I I , roi de Pont , qui monta sur le 
t rône 64 ans avant Jésus-Chris t , envoya à 
Rome le corps du roi Mithr idate , son père , 
conservé dans de l 'eau salée. A l 'époque où 
les Romains dégénérés , poussant la gour 
mandise jusque dans ses derniers raffine
ments , demandaien t à toutes les contrées de 
la ter re leurs mets les plus recherchés , ils 
faisaient t ranspor ter le gibier des plus gran
des distances, en l ' enduisant de mie l . 

L'histoire nous apprend également que 
les viandes ont été de très-bonne heu re 
conservées pa r la dessiccation. 

Un historien la t in , Jean Xiphi l in , assure 
q u ' a u mi l ieu des fatigues de la guer re , les 
Gaulois habi tants de l 'Armorique (notre 

Bretagne actuelle) soutenaient leurs forces 
en se nourr i ssant d 'une cer ta ine poudre com
posée de chai r desséchée. 

Dion Cassius, his tor ien du t emps des e m 
pereurs Commode et Pe r t i nax , s ignale la 
m ê m e cou tume chez les t r ibus guer r iè res 
de l 'Asie Mineure . 

Suivant J ab ro , les anciens Ta r t a re s , les 
Mongols, les Ka lmoucks et m ê m e les Chi
nois, faisaient usage de viande desséchée. 
Ils la t i ra ient d 'Ast rakan, où elle fut, de tout 
temps, l 'objet d 'un g rand commerce . Le 
m ê m e au teur rappor te q u e , pour subsister 
pendan t leurs excursions dans les savanes 
incultes de l 'Amér ique , les sauvages du 
Susquehannah faisaient usage d 'une poudre 
de viande de couleur ve rdà t re . 

C'est pa r u n e dessiccation rap ide que les 
poudres animales nutr i t ives étaient p r é p a 
rées chez ces différentes na t ions . L a m ê m e 
cou tume se re t rouve encore , à no t re époque , 
chez les habi tan ts des chaudes régions de 
l 'Amér ique mér id iona le . Là , en effet, on 
découpe les quar t ie rs de v iande en minces 
lan ières , à l 'aide de couteaux acérés ; on 
les saupoudre de farine de maïs , et on les 
dessèche, en les suspendan t à l 'a ir , sur de 
longues tiges de b a m b o u placées hor izonta
lement . On désigne sous le nom de tasaja 

ces lanières de v iande sèche, enroulées 
sous forme de paquets cy l indr iques , et qui 
sont au jou rd 'hu i , dans l 'Amér ique d u Sud , 
la base de l ' a l imenta t ion des Ind iens et des 
Espagnols des classes pauvres . 

Si u n e telle nour r i tu re offre une res
source précieuse à diverses popula t ions do 
t r ibus sauvages de l 'Amér ique m o d e r n e , 
comme elle suffisait aux anciens Or ien taux , 
on ne saurai t songer à la faire accepter aux 
populat ions de l 'Europe . 

Cette idée s'était présentée pour t an t à l 'es
pri t d 'un sieur Mart in , qu i , en 1680, sug 
géra au minis t re Louvois le projet de n o u r 
r i r les t roupes françaises en leur d i s t r ibuan t 
de la poudre de viande de bœuf séchée dans 
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des fours. Commencées sous les yeux de 
Louvois, les expériences furent i n t e r rom
pues pa r la mor t de cet h o m m e d 'Etat . On 
les repr i t à Li l le , en 1753, et à Pa r i s , p e n 
dant la m ê m e a n n é e , dans l 'hôtel des Inva 
l ides . L e résul ta t de ces essais avait sans 
doute pa ru avantageux, car on expér imenta i t 
encore à Bordeaux, en 1779, l 'usage des pou
dres de viande pour la nou r r i t u r e de l ' a rmée . 
Toutefois, les soldats, et n o t a m m e n t ceux du 
r ég imen t de Sorlis , ayant fait en tendre des 
m u r m u r e s contre ce nouveau r ég ime , on 
finit pa r y renoncer . i 

Ce fut dans les p remiè res années de no t re 
s iècle , en 1809, q u ' u n procédé généra l , d 'une 
va leur inest imable pour la conservat ion des 
matières a l imenta i res , fut découvert en F r a n 
ce. Cette admirab le méthode f u t - e l l a l e r é 
sultat du hasard ou d 'une étude approfondie 
des condit ions du p r o b l è m e ? C'est qe qu ' i l 
e s t impossible de dire* Quoi qu ' i l en soit, 
elle constitue u n des p lus préc ieux bien-* 
faits dont l ' human i t é ait j ama i s été enrichie„ 
une des p lus br i l lantes e t des p lus p réc ieu 
ses acquisit ions d e l à civilisation m o d e r n e . 

L ' inventeur de ce procédé s 'appelai t 
François Apper t . , 

François Apper t étai t loin d ' appar ten i r à 
la classe des savants , car il était s imple con
fiseur dans la r ue des L o m b a r d s , t i tre q u ' i l 

relevait pa r la quali té d'élève de bouche de 
la maison ducale de Christian IV (1 ) I 

De nos j o u r s , Apper t n ' au ra i t p u figurer, 
s inon à t i tre de cuis inier , dans les r angs 
d e l 'Académie des sciences, mais il dota 
l ' human i t é de ressources nouvel les et ines 
pérées. Le rég ime des mar ins T e ç u t de lu i 
une amél iora t ion capitale : on vit presque 
aussitôt disparaî t re les causes d ' insa lubr i té 
qui décimaient avant lu i les équipages des 
flottes. I l créa une mé thode pour la cohser-

(I) II n'était pas cependant de basse extraction. Né à 
Paris vers 1180, il était frère de Benjamin Appert, écri
vain et philanthrope, auteur d'ouvrages sur l'instruction 
lémèntaire, sur le régime des prisons, etc. 

I vation des produits a l imenta i res qui , mise en 
pra t ique j u s q u ' à nos jou r s sans a u c u n p e r 
fec t ionnement notable , consti tue encore la 
base de tous les procédés de conservation 
des viandes et des l égumes . C'est grâce à 
François Apper t que l 'on peut m a n g e r aux 
Grandes- Indes un repas p réparé à Par i s dix 
années auparavan t , et que l ' on peut m e t t r e , 
comme on l'a dit , les saisons en boute i l les . 
Tout cela vau t b ien l 'Académie f 

Le procédé Apper t , pour la conservation 
des produi ts a l imenta i res , est d 'une prodi 
gieuse simplicité d 'exécut ion. I l consiste seu
l emen t à enfe rmer dans u n flacon de ve r re 
b ien bouché les produi ts à conserver ; à 
placer ce flacon dans u n vase plein d 'eau 
boui l l an te , et à l'y ma in t en i r p e n d a n t h u i t 
à dix minu tes . A p r è s le refroidissement, la 
mat iè re contenue dans le vase s'y trouve à 
L'abri de toute a l téra t ion, et peu t y d e 
m e u r e r intacte u n g rand n o m b r e d ' a n 
nées . 

François Apper t avait , dit-on (bien que 
cela ne soit point prouvé) , e m p r u n t é ce p r o 
cédé à la pra t ique de quelques m é n a g e s , 
dans lesquels il s'était t r ansmis pa r la t r a 
dit ion, procédé qui n e s 'appl iquai t toutefois 
qu 'à la conservation des fruits. Apper t n ' a 
vait donc , et personne n 'avai t , de son t e m p s , 
aucune notion exacte sur la na tu re du p h é 
n o m è n e phys ico-ch imique , t rès -cur ieux et 
t rès-dél icat , auque l est due la conservation 
des mat ières organiques dans la m é t h o d e 
qui porte son n o m . Il expliquait la conser
vation des mat ières a l imenta i res trai tées p a r 
son procédé , pa r une sorte de mystérieuse et 
vague influence d u feu su r le développe»-
men t des ferments organiques . 

« Le feu, ce pr inc ipe si pur , n o u s dit l e bon 
Appert, d a n s s o n Livre do tous les ménages, agit d e 
la m ê m e m a n i è r e et opère l e s m ô m e s effets s u r 

I toutes l e s subs tances a l imenta ires ; c'est s o n act ion 
I b ienfa isante qui, e n l e s d é g a g e a n t du f erment tou

j o u r s destructif de l eurs qual i tés pr imit ives , o u e n 
l e s neutral i sant , l eur i m p r i m e c e s ceau d' incorrup
tibilité si fécond e n résul tats , P 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



L E S C O N S E R V E S A L I M E N T A I R E S . 633 

Un savant cé lèbre , Gay-Lussac, une fois 
la découverte réalisée pa r l ' h u m b l e con
fiseur de la rue des L o m b a r d s , é tudia ce 
curieux p h é n o m è n e . Dans u n travail jus te 
m e n t célèbre , qu i fut publ ié en 1810, Gay-
Lussac parvint à expl iquer d ' une man iè re 
qui pa ru t alors aussi s imple qu ' ingénieuse , 
mais qui n 'est pas au jourd 'hu i aussi favo
r a b l e m e n t j u g é e , le fait empi r ique qu 'Ap
per t venait d 'appl iquer si heu reusemen t à 
l 'économie domest ique . Voici, d 'après les 
expériences de Gay-Lussac, commen t il faut 
se r e n d r e compte de l 'action de la cha leur 
c o m m e moyen conservateur des produi ts or
ganiques dans la mé thode d 'Appert . 

Nous avons déjà rappor té l 'expérience 
faite par Gay-Lussac^ pour démont re r que la 
présence de l 'oxygène a tmosphér ique est in» 
dispensable pour que les mat ières o rgan i 
ques en t ren t en fermentat ion. Ayant fait 
péné t re r dans u n e cloche de verre rempl ie 
de mercu re des grappes de rais in, qu ' i l 
écrasait sous le m e r c u r e m ê m e , de m a n i è r e 
à placer le j u s végétal parfa i tement à l 'abri 
de l 'air , Gay-Lussac observa que ce l iquide 
abandonné à lu i -même n 'en t ra i t point en 
fermentat ion ; mais que si l 'on faisait péné
trer dans la cloche une bul le d 'air , la fermen
tation alcoolique s'établissait. 

L ' in tervent ion de l 'a i r est donc ind ispen
sable pour provoquer la fermentat ion. 

Mais c o m m e n t expl iquer ce fait, b ien 
connu , que les mat ières organiques , les l i 
queurs fermentescibles telles que du ju s de 
ra is in , d u lait , etc. , r enfe rmés dans des 
vases par fa i tement bouchés , se décomposent , 
comme si on les exposait l i b remen t à l 'a i r ? 
Gay-Lussac explique le fait, en disant q u e , 
dans ce dern ie r cas, la fermentat ion est 
provoquée par l 'oxygène de l 'a ir , qu i se 
trouve toujours dissous en petite quant i té 
dans lq l iquide o rgan ique . E n effet, en fai
sant boui l l i r du lait dans un vase h e r m é 
t iquement clos, il r econnut que le l iquide, 
pendan t cette ébul l i t ion, absorbai t l 'oxy

gène de l 'air tenu en dissolution dans le 
lait., Après le refroidissement on pouvait 
constater que le l iquide ne renfermai t p lus 
d 'oxygène en dissolution : ce gaz avait donc 
disparu en se combinan t avec les mat ières 
organiques . 

Dans une aut re expér ience, Gay-Lussac 

Fig. 346. — François Appert. 

rempl i t une boutei l le de lait qu ' i l soumit à 
l 'ébul l i t ion, puis il boucha la boutei l le et 
l ' abandonna à e l l e -même . Le lait s'y con
serva sans sub i r la mo ind re a l téra t ion, pen
dant u n espace de dix-huit mois . 

On raconte que le célèbre physicien ne 
m a n q u a pas u n seul j o u r , pendan t ce long 
in terval le , d ' examiner l 'état du lait qu ' i l 
avait soumis à cette expérience fondamenta le . 
Bien qu 'occupé alors de t ravaux de la p lus 
haute valeur , son p remie r soin, en en t ran t 
chaque mat in dans s o n labora toi re , c'était 
de cour i r à ce flacon ple in de lait , qui con
tenai t l 'explication d'un fait si impor tan t par 
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ses applications économiques . Et notre ex
pér imenta teur ne revenai t pas de sa surprise 
de voir le lait se conserver pendan t u n si 
long in terval le , avec la seule précaut ion de 
l 'avoir fait boui l l i r et de tenir le flacon 
fermé. 

Une dern iè re et t rès-cur ieuse expérience 
que fit Gay-Lussac, et qu ' i l cont inua avec 
la m ê m e persévérance, consista à faire boui l 
l ir tous les jou r s du lait dans u n vase ou 
vert et a b a n d o n n é à l 'air . Ainsi soumis , u n e 
fois chaque jour , à l 'ébul l i t ion, ce lait se 
conserva pendan t p lus ieurs mois sans su
bi r la plus légère a l téra t ion. Gay-Lussac 
croyait expl iquer suffisamment ce fait en 
disant que la petite quant i té d 'oxygène que 
ce l iquide absorbait chaque jou r pa r son 
exposition à l 'a ir , était détrui te chaque jou r 
p a r l e fait de l ' ébul l i t ion . Cette petite q u a n 
tité d'oxygène se combinai t à l 'un des é lé
ments du lait, de telle sorte q u e , l 'agent 
provocateur de la fermentat ion étant con
s t amment é l iminé , la fermentat ion devenait 
impossible . Mais, comme on le sait aujour
d 'hu i , il faut donne r à cette expérience une 
tout aut re explication, et y voir l 'action 
destructive de la cha leu r su r les ferments 
qui provoquent la décomposit ion du lai t . 

Quoi qu ' i l en soit, Gay-Lussac admit que , 
dans la méthode d 'Appert , il y a absorpt ion, 
pa r l'effet de la cha leu r , de l ' un des é lé
ments de l 'air qui est contenu dans les 
l iquides qui rempl issent les boîtes. Cet élé
m e n t une fois absorbé , les mat ières organi
ques persistent en cet état pendan t u n g rand 
n o m b r e d 'années . 

La théorie de Gay-Lussac qui a t t r ibue à 
l 'oxygène de l 'a i r la propr ié té d'exciter la 
fermentat ion dans les mat ières organiques , 
et qui explique la méthode d 'Apper t en di
sant qu 'e l le exclut toute trace d'oxygène de 
l ' in tér ieur des vases où l 'on renferme les 
substances a l imenta i res , a été professée sans 
contestation jusqu ' aux travaux de M. Pasteur 
sur la fermentation Comme nous avons eu 

I p lus ieurs fois l 'occasion de le dire dans le 
cours de ce vo lume , M. Pas teur , avec beau 
coup d 'autres chimistes et micrographes , tels 
que Schwann ,Hof fmann , T récu l , etc. , attri-

j bue la cause de la fermentat ion aux germes 
de levure et aux spores de champignons , et 
aut res végétaux microscopiques qui flottent 
toujours dans l 'a i r en quan t i t é considéra
b l e . Ce sont ces germes vitaux qu i , en tom
b a n t dans les l iquides organiques propres à 
subir la fermenta t ion , y p rovoquent ce mou
vement d ' intest in qui n 'est , d 'a i l leurs , au t re 
chose que le déve loppement des germes ou 
des spores végétaux qui abonden t dans ces 
mi l ieux chargés de mat ières organiques . 
M. Pas teur explique donc la méthode 
d 'Apper t en disant que par ce mode opé
ratoire on exclut des boîtes, non l 'oxygène 
de l 'a ir , comme le pensait Gay-Lussac , 
mais b ien les ge rmes microscopiques que 
cet a i r r enfe rme . En chassant j u s q u ' à la 
de rn iè re t race d'air de l ' in té r ieur des boîtes, 
on empêche les germes de tomber sur la 
mat iè re o rgan ique , de s'y développer et d'y 
provoquer la fermenta t ion pu t r ide . 

Tous les détails de la méthode d 'Apper t 
telle qu 'on l 'exécute au jou rd 'hu i , avec les 
précaut ions mul t ip les que demande sa mise 
en p ra t ique , s 'expliquent par fa i tement avec 
la théor ie de M. Pas teur . La p remiè re opé
rat ion consiste à soumet t re la mat iè re à u n e 
t empéra tu re de - j - 108° : cette élévation de 
t empéra tu re a pour effet de tue r tous les 
germes ou spores végétaux. La deuxième 
opérat ion est la fermeture he rmét ique des 
boîtes pa r l eu r soudure à l 'é tain : cette p ré 
caution a pour bu t d ' empêcher la rent rée 
dans la boîte de tout ge rme extér ieur . Dans 
une troisième opérat ion, qui ne s'exécute pas 
toujours, mais qui assure une conservation 
presque indéfinie, on main t ien t pendan t 
que lque temps dans l 'eau boui l lante la boîte 
f e rmée ; cette dern iè re opérat ion s 'explique 
d a n s la m ê m e théor ie , en disant que l 'on tue , 
p a r l 'élévation de t empéra tu re , les germes 
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qui ont pu s ' introduire avec l 'air dans la 
boîte, avant ou après sa fe rmeture . Il est cer
tain q u ' u n e seule spore microscopique, u n 
seul ge rme de levure de bière ou de tout 
autre ge rme vivant , suffirait à provoquer la 
fermentat ion de toute la mat ière an imale 
contenue dans la boî te . 

Tel le est la théor ie qui résul te de l 'appli
cation des vues de M. Pas teur , et c'est, nous 
devons le d i re , celle qui est le p lus en faveur 
au jourd 'hu i . 

Apper t renfermai t les v iandes ou les légu
mes dans des vases de ver re . Ce fut un indus
tr ie l , n o m m é Collin, qu i , le p r emie r , r e m 
plaça les vases de ter re par des boîtes de 
fer-blanc. Ces boîtes, étant rempl ies exacte
ment , sont soudées et placées dans de l 'eau 
que l 'on porte à l 'ébul l i t ion. Elles se gon
flent alors par la dilatation des gaz in té 
r ieurs . Après le refroidissement, elles s'a
platissent et deviennent concaves ; ce qui 
mont re b ien qu 'un des é léments de l 'air 
qu 'el les contenaient , a .été absorbé . Cette 
concavité, que présentent les boîtes des 
conserves, est u n indice assuré de la r éus 
site de l 'opérat ion, et on reconnaî t au p r e 
mie r coup d'œil si les boîtes sont d 'une 
prépara t ion bonne ou mauvaise . Une boîte 
d 'Apper t dont le couvercle est b o m b é , doit 
être rejetée, car cette distension du métal 
mont re que la fermentat ion s'est emparée de 
la conserve a l imenta i re , et a provoqué u n 
dégagement de gaz, signe de sa décomposi
t ion pu t r ide . Aussi les fabricants sont-ils 
dans l 'usage de conserver assez longtemps 
leurs boîtes en magas in avant de les l ivrer 
au commerce ; ils ne dél ivrent au publ ic que 
celles qui présentent cette concavité du cou
vercle , indice certain d 'une bonne conser
vat ion. 

Le procédé d 'Appert a rencont ré dans ses 
débuts beaucoup de résistances et d'obsta
cles. Les gourmets , ou pré tendus tels, dir i
geaient contre ces produits une guerre à 

out rance . Mais les pré jugés et la défaveur 
que cette mé thode eut si longtemps à combat
t re , ont dû disparaî t re devant les résultats 
d 'une expér ience t rès-prolongée. On a vu de 
ces produi ts se conserver j u squ ' à quaran te 
ans sans a l téra t ion. Les conserves a l imen
taires, d 'abord acceptées avec difficulté, 
ayant résisté aux épreuves les p lus décisives; 
des boîtes ainsi p réparées ayant fait p l u 
sieurs fois le tour du m o n d e , pour revenir 
avec la m ê m e fraîcheur , le m ê m e goût qu 'au 
m o m e n t de l e u r p répara t ion , on a b ien été 
forcé de proc lamer cette découverte comme 
de p remie r o rdre , c o m m e une vér i table et 
ines t imable conquête de l ' indust r ie (1). 

François Apper t avai t commencé ses ex
périences en 1796. E n 1804, il en fit constater 
les résultats à Brest , par u n e commission 
officielle. La Société d'encouragement lui dé
cerna des médai l les en 1816 et 1820, et l u i . 
accorda u n pr ix de 2,000 francs en 1822. A 
l 'Exposition des produi t s de l ' indus t r ie en 
1827, et à celle de 1835, il obt in t u n e m é 
dail le d 'or. Enfin, le min i s t re de l ' in té r ieur 
lu i accorda, à cette dern iè re époque , u n en
couragement de 12,000 francs. Maison avait 
mis à la dél ivrance de ce p r ix la condit ion, 
pour l ' inventeur , de r e n d r e ses procédés p u 
blics. Cette clause fut exécutée pa r François 
Apper t avec une g rande loyauté, pa r la pu
blication qui fut faite pa r lu i , en 1836, du 
Livre de tous les ménages, o u l'Art de conserver 
pendant plusieurs années toutes les substances 
animales et végétales, où se t rouve décrit avec 
les p lus minu t i eux détails le procédé pour 
la conservation des divers produi ts a l imen
taires. Ce livre a été t radui t dans presque 
toutes les langues . 

(I) Eu 1866, dans un banquet à Londres, on ouvrit so
lennellement des boîtes qui avaient été rapportées plei
nes do conserves de viande, de l'expédition de Parry, au 
pôle nord, expédition qui eut lieu en 1826. Ces boites 
avaient été enterrées par les mJB-rins de l'équipage de 
Parry, et retrouvées par de nouveaux explorateurs des 
mêmes parages. Or, ces viandes qui avaient quarante ans 
de date étaient encore d'excellent goût. 
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La divulgation faite si loyalement pa r 
François Apper t , de tous les détails de son 
procédé, eut pour résul tat de l ' empêcher 
de profiter des légit imes bénéfices de sa dé 
couver te . Dès que son procédé fut r e n d u pu
bl ic , u n e foule d ' industr iels se m i r en t à fa
b r ique r des conserves a l imenta i res . Apper t 
m o u r u t p a u v r e , en 1840, sort t rop fré
q u e m m e n t réservé aux inventeurs désinté
ressés et loyaux. 

Nous décr i rons m a i n t e n a n t l 'applicat ion 
du procédé Apper t à la conservation des 
viandes . 1 

On commence pa r p lacer dans les boîtes 
les viandes à conserver , et l 'on rempl i t les 
vides soit avec du boui l lon de v iande , soit 
avec la sauce dont on désire assaisonner la 
conserve. On place alors toutes les boîtes 
dans u n m ê m e ba in-mar ie ; on pose le couver
cle sur le b a i n - m a r i e et on porte l 'eau à 
l 'ébull i t ion, que l 'on entret ient p e n d a n t une 
d e m i - h e u r e , si le volume des boîtes n'est pas 
de plus de quelques l i t res , et pendan t 
une heu re ou deux, si le vo lume des boîtes 
est plus g r and . 

Quand on re t i re les boîtes du b a i n - m a r i e , 
le couvercle doit être b o m b é , et, comme nous 
l 'avons déjà dit , cette convexité doit dispa
raî tre par le refroidissement, pour faire place 
à une légère concavité. Si cette concavité n ' a 
pas l ieu, c'est une preuve que l 'opérat ion n 'a 
pas réussi . Dans ce cas, le mei l l eur par t i à 
p rendre si la conserve est p réparée depuis 
quelques jou r s seu lement , c'est d 'ouvr i r la 

•boî te et d 'en re t i rer les viandes, pour les 
met t re dans d 'autres boîtes. 

Du reste, le bombage des boîtes n 'appara î t 
pas toujours que lques heures ou quelques 
jours après le chauffage. Il peut n ' a r r iver que 
plusieurs mois et m ê m e plus d 'une année 
après . Mais ce signe est toujours l ' annonce 
d 'une altération u l té r ieure profonde, et la 
boîte qui le présente doit être j e tée , comme 
perdue . Ajoutons qu ' en raison de ce fait, les 

fabricants sont dans l ' impossibil i té de ga
ran t i r , d ' une man iè r e absolue , la bonne 
quali té de leurs produi ts . 

Gannal a découvert que , p o u r éviter le 
bombage et pa r conséquent pour obtenir 
des p répara t ions d 'une conservat ion cer
ta ine , il suffit de placer les boîtes dans une 
étuve chauffée à -)-> 100° p e n d a n t hu i t à 
quinze j ou r s , u n mois après l eu r fabrication. 
Si , dans ces c i rconstances , les boîtes ne se 
b o m b e n t pas , c'est qu 'el les offrent toutes les 
garant ies de du rée . 

Nous avons dit que le procédé Apper t a 
été l égè rement modifié de nos jou r s . C'est 
à u n indust r ie l , n o m m é Fast ier , que l 'on 
doit cette modification, qu i assure une plus 
longue conservation au produi t . Voici en 
quoi consiste le per fec t ionnement t rouvé par 
Fast ier . 

Lorsque les viandes sont disposées dans 
la boî te , avec le l iquide dont on a achevé 
de les r empl i r , on soude le couvercle, à l ' é -
ta in . On a ménagé sur le couvercle un 
petit t rou, destiné à donner issue à la vapeu r 
qui se dégage pendan t l 'opérat ion. Quand 
la cuisson est te rminée , et que les vapeurs 
sortent avec force par la petite ouver ture , 

' on ret i re la boîte du b a i n - m a r i e , et l 'on fait 
tomber su r l 'ouver ture u n e goutte de sou
du re , qui bouche le t rou . Alors on verse 
dans le vase quelques gouttes d 'eau froide ; 
les vapeurs se condensent , le vide se forme 

, et les parcel les d 'air empr isonnées dans les 
os sont mises en l iber té . Quelque temps 
après , on répète cette opéra t ion, c'est-à-dire 
que l'on débouche la petite ouver ture du 
couvercle, et qu 'on replace la boîte dans le 
ba in-mar ie boui l lan t . La che leu r raréfie et 
chasse au dehors tout l 'a i r qui pourra i t se 
t rouver encore dans la boî te . Lorsque la 
vapeur sort de nouveau pa r le t rou du cou
vercle , on ferme comme p récédemmen t ce 
t rou , en y laissant t omber u n e goutte de 
soudure fondue. Ainsi soumises deux ou 
plus ieurs fois à l 'action de la cha leur , les 
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Fig. 347. — Laboratoire pour la cuisson des conserves alimentaires. 

boîtes sont presque en t iè rement purgées d 'air 
et les substances qui y sont contenues se con
servent p lus ieurs années . 

Nous devons pour tan t ajouter que ce 
.moyen n'est pas employé dans les usines de 
Par is . On se contente de r empl i r les boîtes, 
de souder le couvercle et de les p longer dans 
l 'eau boui l lante . 

' On a r e ma rqué depuis longtemps que la 
viande des an imaux fatigués ne se conserve 
pas. Les bouchers doivent avoir soin de 
laisser reposer les bêtes , avant de les m e n e r 
à l 'abattoir , si l eu r chai r est destinée à la 
prépara t ion des conserves. 

11 paraî t que les an imaux abattus vers 
le mil ieu de la nui t fournissent des viandes 
qui se conservent mieux que celles des ani
maux abattus pendan t le j ou r . 

M. Cheval l ier-Appert , successeur de l ' in-
T . I V . 

venteur Appert , modifia le procédé original 
eu chauffant les bains-marie à une tempé
ra tu re p lus élevée. P o u r obteni r de l 'eau 
boui l lante à une t empéra tu re supé r i eu re 
à -f- 100°, il suffit, on le sait, de p r e n d r e , 
au l ieu d 'eau p u r e , u n e dissolution sa l ine . 
M. Cheval l ier-Appert ajoutait donc à l 'eau 
de ses bains-marie u n e dissolution sa tu rée 
de sel m a r i n , qui portai t l 'ébul l i t ion de l 'eau 
à -f 110°. Il faisait éga lement usage, d a n s 
le m ê m e bu t , d 'une dissolution de sucre . 

Aujourd 'hu i , on simplifie la man iè re d ' é 
lever la t empéra tu re de l 'eau en faisant 
usage d 'une chaudière autoclave, c'est-à-diro 
fermée de toutes parts , et m u n i e d 'une sou
pape de sûre té , qui s 'ouvrirait au degré de 
pression qu 'on ne veut pas dépasser. Un 
manomèt r e indique l 'état exact de la pression 
in té r ieure . Cette pression correspond à la 
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tempéra ture de -f- 108° dans les apparei ls 
autoclaves, dont font usage au jourd 'hu i les 
fabricants de conserves. 

E n r é sumé , le procédé suivi ma in t enan t 
par tous les fabricants de conserves, pour 
chauffer leurs boîtes, après qu 'on les a fer
mées pa r la soudure à l 'é tain, consiste à p l a 
cer u n g r a n d n o m b r e de ces boîtes dans u n e 
chaudiè re autoclave et à chauffer l 'eau e n 
fermée dans celte chaudière à la t empé ra 
ture de -f- 108°. On ma in t i en t l e s boîtes.dans 
la vapeur d 'eau à 4 - 108° pendan t une demi-
heure ou une h e u r e , selon le volume et le 
nombre des boîtes. 

Quand on veut re t i rer les boîtes de la chau
dière, on ouvre u n robinet qu i donne issue à 
la vapeur d 'eau et on soulève, à l 'aide d 'une 
cha îne , le couvercle de la chaud iè re . 

Nous représentons ici (fig. 347) le labora
toire de la cuisson des viandes d 'après u n des
sin pris dans les atel iers de M. Bat ier , l 'un des 
pr inc ipaux fabricants de conserves de Par i s . 

11 y a dans cet atel ier deux chaudières A 
et B, qui servent s imul tanément , ou qui se 
remplacen t l ' une l ' au t re , selon les besoins, 
mais qui sont toutes deux parfa i tement sem
blables . Chaque chaudière est pourvue d 'un 
foyer qui met en ébul l i t ion l 'eau qu 'el le ren
ferme. La vapeur étant re tenue à l ' in tér ieur 
de la chaudiè re , puisqu 'e l le est autoclave, en 
d 'autres t e rmes , close de toutes par t s , la 
t empéra ture de l 'eau s'élève dans cette chau
dière au-dessus de -f- 100°. C'est à + 108° 
ou -f- 110° que l 'on opère hab i tue l l emen t . 
Un the rmomèt re pour la t empéra tu re , ou un 
manomèt re pour la pression, ind iquen t , à 
l 'extérieur , le m o m e n t où l 'on atteint le 
te rme de -f 108" à-f -110°. 

Voici comment on opère pour cuire les 
viandes à l ' in té r ieur des boî tes , dans l 'ate
lier que représente la figure 347. 

Les boîtes étant apportées dans cet atelier 
pleines de viande et b ien soudées par les 
moyens que nous indiquerons plus loin, sont 
enfermées dans une espèce de large panier 

de fer percé de t r o u s . Ce pan ie r étant rem
pli de boîtes supe rposées , on l ' in t rodui t 
dans la chaudiè re autoclave, et on le place 
su r un faux fond dont est m u n i l ' in tér ieur 
de la chaudiè re au-dessus et à quelque dis
tance du niveau de l 'eau boui l l an te . Au 
bou t d 'une demi-heure ou d 'une heu re 
d'exposition des boîtes à cette hau te tem
pé ra tu re , on ouvre un robinet de vapeur 
dont la chaudière est pourvue , et l 'excès de 
vapeur s 'écoulant a u dehors , la pression de
vient égale à l ' in tér ieur et à l 'extér ieur de 
la chaud iè re . On peut donc déboulonner le 
couvercle et l ' enlever , ce qui s 'opère au 
moyen d 'une chaîne s 'enroulant sur une 
poul ie . 

La chaudière autoclave étant ouverte, on 
en re t i re les boîtes et on les por te au maga
sin, où on les conservera assez longtemps 
pour que le fabricant soit cer ta in de leurs 
bonnes conditions de durée . 

On r e m a r q u e , au mi l ieu de l 'atelier que 
représente la figure 347, u n fourneau C et 
des bassines. Ces bassines servent à prépa
rer le boui l lon de viande qui est employé 
pour r emp l i r les vides que laissent les mor
ceaux de viandes dans les boîtes où on les 
enferme. Elles servent éga lement à cuire 
les légumes quand on prépare des conserves 
de l égumes . 

On voit sur notre dessin u n ouvrier 
occupé à p r é p a r e r ce boui l lon dans la b a s 
sine. Un" au t re ouvrier , E , verse le boui l lon 
qui vient d 'être p réparé dans u n seau de fer 
ba t tu , qui sera por té à l'atelier de remplis
sage des boîtes. 

Nous ferons ma in t enan t péné t re r le lec
t eu r dans cet atelier de remplissage des boi
tes, qui est, en m ê m e temps , Yaleher desou 
dure. La figure 348 représente l 'atelier de 
la fabrique de conserves a l imentai res de 
M. Batier , dans lequel s 'exécutent ces deux 
opérat ions . 

Voici comment on procède, d 'abord au 
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rempl issage, ensuite a l a soudure des boîtes. 
, Les viandes ,é tant taillées convenab lement 
et prêtes à ê t re enfermées dans les boîtes, 
sont passées, comme le mon t r e notre des
sin, à t ravers u n guichet , par u n ouvr ier , au 
metteur en boîtes. Le metteur en boîtes, crue 
l 'on voit au fond de l 'atel ier , commence 
pa r peser, à l 'aide d 'une ba lance placée à sa 
droite, la quant i té de viandes qu ' i l doit em
ployer. Ensui te , il in t rodui t , dans chaque 
boî te , les quar t iers de v iande , et rempl i t les 
vides avec le Loui l lon salé et convenable
m e n t assaisonné, qui a été p réparé dans 
\'atelier de cuisson que nous avons représenté 
p lus hau t (fig. 347). 

Les boîtes é tant rempl ies de viande et de 
boui l lon , i l faut les fermer h e r m é t i q u e m e n t 
au moyen d 'une bonne soudure à l 'é ta in . 
On les porte donc aux ouvriers soudeurs. On 
voit, sur la figure 348, trois de ces ouvriers 
occupés à leur t ravai l . 

La fusion de l 'al l iage que l 'on n o m m e la 
soudure des plombiers, et qui est formé, 
comme o n le sait, d 'étain un i à u n e faible 
quant i té de p l o m b , s 'opère au moyen d ' un 
fer chauffé au rouge par le gaz de l 'éclai
rage. On voit su r la figure 348 l 'extrémité 
du tube qui condui t à la portée de l 'ouvr ier 
le couran t de gaz de l 'éclairage. Mais la 
cha leur du gaz ne serait pas suffisante pour 
fondre, avec la rapidi té voulue , l 'al l iage 
soudan t . On donne à la flamme du gaz la 
t empéra tu re du rouge-blanc , en dir igeant u n 
courant d 'a i r au mi l ieu de cette f lamme. Ce 
courant d 'air est produi t par u n vent i la teur , 
V, que l 'on voit contre le m u r , au fond de 
l 'a tel ier . L 'a i r est poussé par ce ven t i l a teur 
dans u n tube dont on aperçoit l 'extrémité e n 
tre les mains de l 'ouvrier . Grâce à l 'action 
comburan te de l 'air poussé en quant i té suffi
sante par le vent i la teur , le gaz de l 'éclairage 
brûle à la t empéra tu re du r o u g e - b l a n c , et 
dé termine la p rompte fusion du bâton de 
soudure que l 'ouvrier t ient à la m a i n . Quel
ques gouttes d e cet alliage suffisent pour 

souder h e r m é t i q u e m e n t le couvercle de fer-
b l anc , su r les contours supér ieurs de la bo î te . 

Comme l 'opérat ion de l a soudure doit 
être exécutée r ap idemen t et avec dél ica
tesse, il faut donne r à l 'ouvr ier les moyens 
de r e n d r e ses mouvemen t s aisés et faciles. 
P o u r cela, la boîte est placée sur u n petit tour 
à potier, semblab le à celui dont les potiers 
se servent pour façonner leurs vases d 'a rg i le . 
Sur une m ê m e t r ingle vert icale sont enfilés 
deux disques de bois . L 'ouvr ier , en faisant 
glisser avec son pied le disque de bois infé
r i eu r , por té sur l 'axe c o m m u n , et qui t r a 
verse la tab le , fait t ou rne r , en m ê m e t emps , 
le disque de bois s u p é r i e u r , su r lequel la 
boite est posée. I l peu t ainsi m a n œ u v r e r 
p lus faci lement la boî te , se servir du fer à 
souder et d i r iger le double j e t de gaz. 

La soudure des boîtes de conserves exige 
des ouvriers habi les et exercés. 
- Ainsi h e r m é t i q u e m e n t fermées pa r une 

b o n n e soudure à l ' é ta in , les boîtes pleines 
de v iande sont portées dans Vatelier de cuis
son , que nous avons représenté p lus hau t 
(fig. 347), disposées dans u n pan ie r de fer, 
et in t rodui tes dans la chaudière autoclave, 
p o u r y subi r la t empéra tu re de + 108" à 
-\- 110°, p e n d a n t u n e h e u r e ou u n e d e m i -
h e u r e , selon l eu r n o m b r e et l eur d imens ion . 

Telle est la série d 'opérat ions ati moyen 
desquelles on p r épa re au jourd 'hu i les c o n 
serves de v iandes pa r la mé thode d 'Apper t . 

On a fait en F rance p lus ieurs tentatives 
pour modifier le procédé Apper t ; mais elles 
ont ma l réussi p o u r la p lupar t . Il est dange
reux , en effet, p o u r la réussi te, de s 'éloigner 
t rop du point de dépar t de l ' inventeur . La 
moindre négl igence peut amene r la perte de 
boîtes qui semblen t pou r t an t avoir été p r é 
parées comme les au t res . La présence de 
l 'a i r dans la boîte cause infai l l iblement l 'a l 
térat ion du contenu . L 'emplo i de viandes 
dont la f ra îcheur est contestable, est u n e 
au t re cause d ' insuccès. Si l 'ébull i t ion n 'a pas 
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été assez prolongée ; ou si, en raison des 
t rop grandes dimensions de la boî te , la 
t empéra ture de 100° n 'a pas eu le temps 
d 'ar r iver j u s q u ' a u x part ies centrales de la 
masse qu 'e l le renferme, l 'a l térat ion est im
minen te . C'est en raison de cette de r 
nière circonstance qu ' au jourd 'hu i on élève, 
c o m m e nous l 'avons dit, la t empéra tu re d u 
b a i n - m a r i e , dans lequel on chauffe les 
boîtes au-dessus de 100° en faisant usage 
des chaudières autoclaves qui pe rme t t en t 
d 'élever faci lement de quelques degrés la 
t empéra tu re de l 'ébull i t ion de l ' eau . 

A toutes ces causes d 'a l térat ion, qu ' i l est 
possible de prévoir , s 'ajoutent certaines i n 
fluences, j u squ ' à présent inexplicables . Les 
boîtes de viandes, préparées avec le plus 
g rand soin, s 'a l tèrent quelquefois, sans que 
l 'on puisse en t rouver la raison. On o b 
serva à Par i s ce fait cur ieux , qu 'à l 'époque 
du choléra en 1849, les viandes et les lé
gumes préparés par le procédé Apper t 
s 'étaient altérés dans une proport ion b ien 
plus considérable qu ' en temps ord ina i re . 

C'est en met tan t en pra t ique le procédé 
Apper t , qu 'on a essayé de t ranspor ter d'Aus
tralie en Angle te r re des viandes conservées. 
Dans la contrée de l 'Austral ie qui porte le 
nom de pays de Galles-Sud, une compagnie 
impor tan te a c réé , en 1860, sur la r ivière 
Clarence , des établissements pour p répa re r 
des conserves de viandes et les expédier en 
Ang le t e r r e . On abat chaque a n n é e jusqu ' à 
dix mi l le b œ u f s , que l 'on dépèce et que 
l 'on exporte en conserves.. 

Dans les mois d'avril et de m a i , époque 
à laque l le les conditions d 'abatage sont les 
mei l leures , on dépèce et on désosse les 
viandes, et on les enferme dans des vases en 
fer-blanc cyl indr iques , fermés, comme nos 
boîtes de conserves, pa r deux calottes soud ées 
à l ' é ta in ,d 'une contenance de 3 ki logrammes, 
avec u n e certaine quanti té de graisse, et on 
les fait cu i re . L e s boîtes pleines de viande 

b ien serrée sont exposées, pendan t une 
h e u r e , au ba in-mar ie , dans une chaudière 
autoclave à la t empéra tu re de -f- 108° à 
-f- 110°. C'est donc la méthode d 'Appert qui 
est mise ici en pra t ique . 

Les os. des m e m b r e s antér ieurs sont expé
diés en Angle te r re , où ils se vendent 250 
à 340 francs la tonne . Les os plus petits sont 
broyés et servent comme engrais . 

11 y a deux catégories de boites de v iande : 
celles de premier choix, q u i se payent à 
Londres 1 fr. 50 le k i l o g r a m m e , et celles 
de second choix qui valent 1 fr. 40 . 

Ces viandes ont été essayées à diverses 
reprises p a r l e comité de la société des arts de 

Londres, qui les a déclarées d 'une excellente 
qual i té . Les mar ins en ont fait usage avec le 
plus g rand profit. Il est donc cer ta in que ces 
produi ts exerceraient une influence très-
heureuse sur les cours des marchés anglais , 
si l eu r pr ix pouvait s 'abaisser. 

Les viandes de mouton d 'Austral ie ne 
peuvent être exportées, pa r ce procédé , avec 
au tan t d 'avantages , parce que le mouton 
est p lus cher que le bœuf, et qu ' i l faut le 
nou r r i r plus longtemps , avant qu ' i l ait at
teint son parfait développement . Le mouton 
exige, en out re , p lus de m a i n - d ' œ u v r e , car 
la v iande entière doit être désossée. 

C'est éga lement pa r la méthode d 'Apperj 
que sont conservées les viandes dans p l u 
sieurs établissements qui ont été créés au 
cap de Bonne-Espérance et dans diverses ré
gions de l 'Austral ie autres que celles que 
nous venons de citer. 

Disons cependant que le h a u t prix de la 
main-d 'œuvre pour la prépara t ion de ces 
conserves en Australie ou en Afrique, le 
fret, les droits de courtage, l ' intérêt des 
sommes employées à la construction et à 
l ' instal lat ion des usines, enfin les mille 
charges qui grèvent tout p rodu i t qui doit 
être t ranspor té d 'outre-mer en Europe , met
tent ces viandes, bien conservées, mais tou
jou r s u n peu fades, à des prix relat ivement 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



L E S C O N S E R V E S A L I M E N T A I R E S . 6GI 

Fig. 348. j — Atelier de remplissage et de Boudure des boites. 

élevés. Ces prix sont, comme nous venons de 
le d i re , de 1 franc 40 à I franc 50 le k i lo
g r a m m e . La vente de ce produi t serait donc, 
presque impossible pour la consommation 
habi tuel le sur u n marché é t ranger , puisque 
par tout on y trouve de la viande fraîche à 
des prix qu i n e sont pas beaucoup plus éle
vés que celui des conserves. L 'emploi actuel 
de ces viandes conservées se t rouve l imi té , 
pn raison de ces circonstances, aux app ro 
vis ionnements des navires de long cours qui 
chargen t dans le pays m ê m e La mé thode 
d 'Appert donne cer ta inement des résultats 
i r réprochables , au point de vue de l ' intégrité 
d e l à conserve; mais le p rob lème qui sub
siste, c'est de p répa re r ces conserves à bon 
marché dans les régions r iches en bé ta i l . 

Dans la Pla ta , par exemple , on n 'a pas 

nécessaires pour la fabrication des boîtes et 
la ma in -d 'œuvre pour le remplissage de ces 
boîtes, me t ten t forcément à u n prix t rop 
élevé le produi t expédié en Europe . 

A Buénos-Ayres, à Montevideo et à Rio-
Grande , pays producteurs de viande p a r 
excellence, on a fait des, expériences mul t i 
pliées pour conserver la cha i r de centaines 
de mi l le de best iaux, pa r la méthode d 'Ap-
per t , et on a d û y renoncer , en raison des 
frais de fabrication qui au ra ien t absorbé les 
bénéfices de l ' ent repr ise . On se contente 
donc , dans les saladeros, ou usines à saler 
l a v iande , de p répa re r avec les quar t iers de 
bœuf, le tasaja, c'est-à-dire des lanières de 
v iande séchées, prépara t ions durables , fa
ciles à t ranspor ter et d ' u n prix abordab le , 
puisqu 'e l les pour ra ien t être vendues à Par i s 

encore rendu ce moyen p ra t ique . Les frais j 65 cent imes le k i logramme , y compr is 
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les 15 cent imes de droit d 'octroi. Nous r e 
viendrons p lus loin sur ces produi t s , dont la 
fabrication, na t ionale pour ainsi d i re , est 
depuis longtemps familière aux hab i tan ts de 
l 'Amérique-. 

On a cherché à conserver la v iande dans 
un vér i table état de fraîcheur , c'est-à-dire 
toile à peu près qu 'el le est au m o m e n t de 
l 'abalage, pa r des moyens qui diffèrent es
sent ie l lement de la méthode d 'Appert . 

Nous allons passer en revue les procédés 
qui ont été p roposés , depuis le mil ieu de 
notre siècle jusqu ' à nos j o u r s , p o u r rempla 
cer la méthode d 'Apper t appl iquée à la con
servation de masses considérables de viandes 
de boucher ie . 

CHAPITRE IV 

D I V E R S P R O C É D É S A U T R E S Q U E C E L U I D ' A P I ' E R T E M 

P L O Y É S P O U R L A C O N S E R V A T I O N D E S V I A N D E S . — L E S 

A G E N T S A N T I S E P T I Q U E S . — L ' A C É T A T E D E S O U D E . — L E 

S U C R E . — L E S S E L S D ' A L U M I N E , E T C . — L E B O U C A N A G E 

E T L ' E N F U M A G E . L A C R É O S O T E , L ' A C I D E P Y R O L I G N E U X , 

L ' A C I D E P H É N I Q U E E T L ' A C I D E S A L Y C I L I Q U E . — L E G A Z 

O X Y D E D E C A R B O N E . 

f ' 
On connaî t le procédé de conservation 

des bois , au jourd 'hu i si généra lement en 
usage, qu i consiste à faire péné t re r dans les 
fibres l igneuses des sels conservateurs . On 
opère d 'abord le vide par l 'action d 'une 
pompe aspirante , qui extrait les gaz des ca
naux du bois ; puis on ouvre u n robinet qui 
permet à la dissolution saline de se p réc i 
piter dans le récipient contenant le bois , et 
de r emp l i r ainsi les canaux du végétal . Un 
industr ie l anglais , Payn , eut, ' vers 1843, 
l ' idée d 'appl iquer ce pr incipe , 'c 'es t -à-di re 
la méthode du docteur Roucher ie , à la con
servation de la v iande . Il plaçait les viandes 
dans u n récipient métal l ique résistant et y 
faisait le vide ; puis il ouvrait u n robinet , et 
la s a u m u r e se précipitait dans la chaudière 

p le ine de morceaux de v i a n d e . OnjTaisait 
enfin agir u n e pompe foulante qui impré 
gnai t complè tement de la l i queur toute la 
cha i r muscu la i re qu i venai t d 'être débar 
rassée p a r l e vide des gaz qu 'e l le contenait . 

C'est u n procédé du m ê m e genre que 
M. de Lîgnac a mis en usage pour la conser
vation des viandes de porc , c 'est-à-dire pour 
p r épa re r d 'excellents j a m b o n s . La mé thode 
de ce fabricant consiste à injecter d 'abord 
de la s a u m u r e dans l ' in té r ieur du j a m b o n , 
à l 'aide d 'une espèce d e l a r d o i r e creuse, qui 
c o m m u n i q u e , pa r u n tube de caoutchouc, 
avec un réservoir supér ieur contenant la dis
solution de sel m a r i n . La quant i té de sau
m u r e à injecter est le neuvième ou le 
dixième du poids de la v iande . L'opérat ion 
se fait d 'une m a n i è r e scientifique, pour ainsi 
d i re . Un tableau , dressé d 'avance, indique à 
l 'ouvrier la quant i té de dissolution à injecter . 
Le j a m b o n de porc est placé su r une ba lance 
équi l ibrée , et qui t r ébuche dès qu 'e l le a reçu 
la quant i té de s a u m u r e convenable . L 'opé
ration ne demande que deux ou trois 
minu te s . L' injection t e rminée , on place le 
j a m b o n dans u n au t re ba in de s a u m u r e , pour 
saler les couches supér ieures et empêche r , 
pa r la pression qu 'exerce ce ba in , l 'écoule
m e n t a u dehors du l iquide qui vient d 'être 
injecté . Cette salaison t e rminée , on porte 
les j a m b o n s à l 'é tuve, e t finalement on les 
fume avec la fumée de copeaux de chêne . 

Le procédé de conservation des -viandes 
du docteur Morgan a fait u n certain b ru i t en 
Angle te r re . Ce procédé sert à p répa re r , à la 
P la ta , des viandes qui sont t ransportées et 
vendues en Angle te r re . Il consiste à injecter 
dans le corps de l ' an imal , au m o m e n t où 
il vient d 'être abat tu , de la s aumure qui con
serve la v iande sans en a l t é r e r le goût. La 
viande ainsi p réparée peut être vendue en An
gleterre à 88 cent imes le k i l og ramme. 

Voici, d 'après u n e note de M . J o h n Mor
gan , professeur d 'anatomie au collège royal 
de Dubl in , le mode opératoire exact. 
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L ' an ima l étant tué par u n coup sur la tête, 
qui brise le cerveau et occasionne u n e mor t 
ins tan tanée , on ouvre immédia t emen t la 
poitr ine et on découvre le cœur . On fait une 
incision au côté droit du cœur , c'est-à-dire au 
ventr icule droi t , ou à l 'oreillette droi te . Le 
sang du côté droit (veineux) et du côté gauche 
(artériel) s 'échappe immédia temen t . Quand 
il a cessé de couler , on in t rodui t u n tuyau 
dans le ventr icule gauche , et on y fixe soli
d e m e n t u n tuyau qui est en communica t ion 
avec u n tube m u n i d ' un rob ine t . Ce tube , 
long de 7 à 8 mètres , communique avec 
u n tonneau aussi élevé que la longueur d u 
tube le pe rmet . Le tonneau contient de la 
s a u m u r e et un peu de ni t re ; dès que l 'on 
ouvre le robinet , le l iquide salé pénè t re , pa r 
les vaisseaux, dans tout le corps de l ' an imal . 
Un taureau peut être injecté en dix minu tes , 
et après trois quar ts d 'heure on peut le dé 
couper en morceaux. Ces morceaux ne 
doivent pas être trop épais, afin de laisser 
évaporer l 'eau. On les suspend immédia 
tement , pour les faire sécher, dans u n e 
c h a m b r e balayée par un fort courant d 'air 
qui contient u n peu de fumée. 

La conservation d 'un bœuf, prat iquée par 
le procédé du docteur Morgan, ne coûte pas 
plus de 1 fr. 25 à 1 fr. 50 . 

C'est encore en met tan t à profit la m ê m e 
mé thode , c'est-à-dire l ' injection et opérant 
par le vide, q u ' u n indus t r ie l de T u r i n , 
M. Cerio, a essayé de conserver la viande de 
boucher ie . 

On place la pièce de viande à conserver 
dans un vase recouvert d 'une cloche en m é 
tal , et on fait le vide dans cette cloche, jusqu 'à 
ce que la pression ne soit que de 5 mi l l imè
tres. Un tube , m u n i d 'un robinet , permet de 
faire a r r iver sous la cloche une dissolution 
de sel m a r i n . E n deux ou trois minu tes , la 
viande s'injecte d 'e l le -même. On la re t i re , on 
la fait égoutter , puis sécher légèrement , et 
o n la suspend dans des caisses à claire-voie. 

Cependant là conservation de la substance 

a l imenta i re n 'est pas assurée pa r ce moyen. 
La viande se ma in t i en t sans a l térat ion et 
reste p resque fraîche les p remie r s jours ; 
mais , ma lg ré l ' injection sal ine, les mouches 
peuvent l ' a t taquer encore et y déposer leurs 
œufs ou l eurs larves . 

La mé thode de M. Cerio ne conserve donc 
pas, à p r o p r e m e n t pa r l e r , l e s v iandes ; elle ne 
fait qu 'en re t a rde r la putréfact ion. Au bout 
de douze ou quinze jour s , la dessiccation de 
la viande a fait de tels progrès que les p lus 
beaux morceaux p r e n n e n t des formes mécon
naissables. P o u r que la conservation s 'opère 
b ien , il faut que les morceaux soient sus
pendus dans un l ieu sec et enveloppés d 'une 
toile grossière, qui les préserve des insectes. 
Mis en caisse, m ê m e à claire-voie, ils se 
couvrent de moisissures et s 'a l tèrent au bout 
de quelque t emps , s'ils sont renfe rmés . Mais 
avec les précaut ions que nous venons d ' in 
diquer , la v iande cont inue à se sécher et 
p rend une saveur de j a m b o n très-salé. Des
salée, elle a u n goût un peu rance , mais 
peut se m a n g e r . 

Le procédé de M. Cerio n'offre donc aucun 
avantage sur ceux que nous venons de dé
cr i re . I l en t re dans la classe de ceux qui ont 
déjà été expér imentés et ont été jugés peu 
avantageux. Les salaisons ordinai res , soit de 
bœuf, soit de porc, sont ce r ta inement p ré fé 
rables , du moins ju squ ' à présent , aux vian
des salées pa r l ' injection du corps de l 'ani
m a l . 

Nous allons faire connaî t re ma in t enan t 
les substances nouvelles dans lesquelles on 
a r econnu , de nos j o u r s , la ver tu antisep

tique, c'est-à-dire d ' a r rê te r la fermentation 
pu t r ide et que l 'on a, en conséquence , pro
posées pour la conservation des viandes . 

En 1874, le docteur Sacc, de Neufchàfel 
(Suisse), a fait connaî t re les propr ié tés an t i 
septiques d 'un sel auquel on ne soupçonnai t 
point cette précieuse propr ié té . Nous vou
lons par le r de l 'acétate de soude. M. Sacc 
propose donc d ' imprégner d'acétate de 
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soude les mat ières a l imenta i res , pour les 
soustraire à la décomposit ion pu t r ide . Quant 
à la manière d 'opérer , l ' au teur la décri t en 
ces termes : 

« On range, l e s v iandes d a n s u n baril, e n dépo
sant autour et s u r e l l es de l 'acétate de s o u d e en p o u 
dre , dont il faut l e quart du po ids de la v i a n d e . En 
été , l 'action est i m m é d i a t e ; e n h iver , i l faut p lacer 
l e s v a s e s dans u n e sal le chauffée à 20° cent . Le sel 
absorbe l 'eau de l a v iande . A u bout de v ingt-quatre 
h e u r e s , on re tourne l e s p i è c e s , en p laçant d e s s u s 
ce l les qui é ta ient d e s s o u s . En quarante -hu i t h e u r e s 
l 'action est t e r m i n é e , et on e m b a r i l l e l e s v iandes d a n s 
l eur s a u m u r e o u on l e s s è c h e à Pair. Si l e s barils 
n e sont pas p le ins , on achève d e l e s rempl ir avec de 
la s a u m u r e faite e n d i s so lvant 1 partie d'acétate 
de s o u d e d a n s 3 parties d 'eau . La s a u m u r e , s épa
rée des v iandes et évaporée de moi t i é , cristal l ise et 
r égénère la moi t ié du sel employé . Les eaux m è r e s 
const i tuent u n exce l l ent extrait de v i a n d e qui, en 
pâte épa i s se , représente 3 pour 100 du poids de la 
v iande e m p l o y é e . Cet extrait doit être versé sur la 
v iande c o n s e r v é e qu'on apprête , d a n s ce m ê m e rap
port de 3 pour 100, pour qu'elle r e p r e n n e to ta le 
m e n t son g o û t de v iande fraîche, s inon e l le s e m b l e 
fade, ce qui v ient de l 'absence des se l s po tas s iques 
qui restent dans la s a u m u r e . 

« P o u r c o n s o m m e r l e s v iandes ainsi c o n s e r v é e s , il 
faut l e s faire t remper p e n d a n t d ix-hui t à v ingt-
quatre h e u r e s dans de l 'eau t iède add i t ionnée de 
10 g r a m m e s de se l a m m o n i a c par litre d'eau. Ce se l 
d é c o m p o s e l 'acétate de s o u d e resté dans l e s chairs , 
e n formant du ch lorure de s o d i u m qui e n re lève le 
goût , et de l 'acétate d ' a m m o n i a q u e qui l e s gonfle et 
l eur rend l 'odeur et l e s réac t ions ac ides de la v iande 
fraîche. i > 

M. Sacc ajoute qu 'on pourra i t conserver 
ainsi des an imaux entiers (de peti te d i m e n 
sion), poules, canards , faisans, e tc . , en pre 
nan t la précaut ion d 'extraire d 'abord les in
test ins. 

L'acétate de soude est u n excellent an t i 
sept ique, c'est-à-dire u n agent de destruction 
des ferments qui provoquent la fermentat ion 
pu t r ide . M. Dumas , dans ses Recherches sur 
les ferments et la fermentation alcoolique pu
bliées en 1872, a r econnu que l 'acétate de 
soude annu le les effets de la levure , et cette 
observation expl ique parfa i tement la con
servation des viandes par ce sel, qui joui t , 
en effet, d 'une efficacité r emarquab le comme 

agent conservateur ; mais on serait peu dis
posé, il nous semble , à faire usage d'al i
ments chargés de sels pha rmaceu t iques . Il 
n 'est point prouvé, d 'a i l leurs , que l 'acétate 
de soude n 'exerce point d' influence fâcheuse 
su r nos organes . Chaptal faisait déjà des ré
serves du m ê m e gen re à propos de sels qui 
étaient proposés de son temps dans le m ê m e 
bu t . 

« On peut , disait Chaptal, r emplacer le sel m a r i n 
par d'autres s e l s ; m a i s , outre qu'ils son t p lus coû
teux, i ls présentent ou des dangers pour la santé , 
ou u n e saveur p lus o u m o i n s désagréab le qui s e 
c o m m u n i q u e à la v iande , et dont o n n e peut la pri
ver ent i èrement . » 

i Gannal a proposé de faire péné t re r dans 
la cha i r comestible le ch lo ru re d 'a lumi
n i u m , sel dont il se servait pour conserver 
les cadavres h u m a i n s . 

11 résulte d 'un mémoi re de Gannal publ ié 
dans le recuei l le Technologiste (1), q u ' u n 
bœuf ayant été tué , si on laisse écouler 
tout le sang et qu 'on le remplace aussitôt p a r 
l ' injection d 'une solution de ch lorure d ' a lu 
m i n i u m m a r q u a n t 10" Baume (1 k i l og ramme 
de ch lorure et 6 li tres d 'eau), on peut , avec 
1 k i logramme 1/2 à 2 k i logrammes de ce sel, 
assurer la conservation d u bœuf ent ier . On 
divise ensuite l ' an imal pa r morceaux ; on. 
suspend les morceaux dans u n lieu frais et 
aé ré , en évitant le plus possible les mouches-
qui v iendra ient y déposer leurs œufs. 
- Ce moyen suffit lorsque la viande ne doi t 
pas être conservée au delà de quinze j o u r s . 
Pour une plus longue conservat ion, il faut 
laver la viande avec une solution m a r q u a n t 
10" Baume composée par part ies égales de 
sel m a r i n et de chlorure d ' a l u m i n i u m . 

La viande ainsi p réparée étant séchée à 
l 'é tuve, pourra i t se conserver parfa i tement 
in tacte . P o u r la consommer , il suffirait de la 
faire t r emper dans l 'eau pendan t vingt-
quatre heures . 

i 
! (1) 1841, page 345. 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



L E S C O N S E R V E S A L I M E N T A I R E S . 665 

Mais hâtons-nous de faire r e m a r q u e r que 
les sels a lumineux mêlés à nos a l iments , 
m ê m e aux plus faibles doses, occasionnent 
de graves inconvénients . Comme il serait 
impossible que quelques por t ions du sel d'a
l umine ne restent point mêlées à la v iande , 
ce procédé n'est nu l l emen t à r e c o m m a n 
der . 

Le sucre joui t , comme le sel m a r i n et l 'a
cétate de soude, de la propr ié té de conserver 
les matières organiques . Si l 'on admet que 
la propriété conservatrice du sel m a r i n t ient 
à son avidité p o u r l ' e a u , qui enlève à ces 
substances l 'eau nécessaire à l eu r putréfac
tion , on en t i rera cette conséquence, que 
le sucre ayant moins d'avidité pour l 'eau que 
le sel m a r i n , doit être u n agent conserva
teur moins efficace. C'est ce que l 'observa
t ion confirme. 

On r ecommande , avec raison, d 'employer 
du sucre exempt de toute mat iè re é t rangère , 
pour ne point provoquer sa p ropre fermen
tat ion. I l est éga lement ind ispensable , pour 
obtenir u n résul tat cer ta in , de faire boui l l i r 
les mat ières organiques avec la dissolution 
du sucre. 

Un grand n o m b r e de composés chimiques 
autres que l 'acétate de soude, le ch lorure 
d ' a lumin ium et le sucre , ont été essayés 
comme agents de conservation des viandes . 
Tels sont l ' é ther sulfurique, le chloroforme, 
les hui les essentielles, le borax et l 'acide 
bor ique . 

Le borax, dont les propriétés ant iput r i 
des ont été signalées pa r M. D u m a s , est la 
base d 'un procédé qui a été r écemmen t 
exploité pa r une compagnie i ta l ienne qui 
faisait des expéditions de viande de Rio de 
la P la la . Ce procédé sera utile si le borax 
n 'exerce pas d'action fâcheuse sur les ani
maux , comme pourra ien t le faire c ra indre 
les expériences faites en 1875 par M. P é -
ligot, sur les plantes arrosées de dissolution 
de borax. 

T . I V . 

Il est u n sel qui offre u n mode à la fois 
s imple , peu coûteux et très-efficace de con
servation, sans nu i re aux propriétés nu t r i t i 
ves et augoû t des viandes : c'est le bisulfite de 
chaux, breveté pa r MM. Medlock et Railey. 

L'acide sulfureux avait déjà été proposé 
dans ce b u t , mais sa volatilité le renda i t 
inappl icable à cet objet. Les sulfites de 
soude et de potasse donnen t u n mauvais 
goût aux v iandes , et, de p lus , les sulfates for
més par l eu r oxydation ont une action pur 
gative qui les exclut abso lument . Le bisulfite 
de chaux, qui est tout à fait inoffensif, a été 
proposé à l eu r place pa r M. Lascelles Scott. 
Dans une séance de la Société des arts de 

Londres, t enue en 1874, cet expér imenta teur 
mont ra des spécimens de v iandes , de vo
lai l les, d 'huî t res , de poissons, e tc . , p réparés 
au bisulfite de chaux, et qui é taient dans 
u n parfait état de conservat ion. 

E n 1875, on a proposé de conserver les 
viandes dans u n mélange d ' a lun , de ben
jo in et de g o m m e . On me t ces substances 
en poudre et on enfouit les viandes dans 
l eu r masse . On a ainsi conservé en assez 
bon état les viandes de bœuf ; mais celles 
de mouton laissent à désirer . 

La créosote, l 'acide pyro l igneux , l 'acide 
phén ique et l 'acide salyci l ique, ont été p r o 
posés, à diverses époques, c o m m e moyens 
puissants de conservation des v iandes . 
Plongées dans de l 'eau con tenan t u n e cer 
taine quant i té de créosote ou d'acide pyro-
l igneux, les viandes durcissent , b run issen t 
et peuvent se conserver t rès- longtemps. 

L 'emploi de la créosote et de l 'acide 
pyrol igneux n 'est , p o u r ainsi dire , que la 
forme scientifique dout on a revêtu une 
t rès-ancienne cou tume . Le boucanage, ou 
enfumage, tel est le t e r m e vulgai re pa r 
lequel on désigne l 'ar t d 'exposer les viandes 
à la fumée, pour les préserver de la p u t r é 
faction. C'est év idemment la créosote, l 'a
cide pyrol igneux et l 'acide p h é n i q u e , com
posés chimiques qui existent dans la fumée, 
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qui lu i donnen t la propriété de conserver les 
viandes. C'est donc ici lu l ieu d 'ent rer dans 
quelques détails sur le fumage des v iandes . 

L 'a r t de boucaner ou de fumeries v iandes , 
très-usité dans toutes les provinces du Nord, 
est porté à sa perfection à H a m b o u r g . Voici , 
d 'après Chaptal , comment on fume, à H a m 
bourg , la v iande de bœuf. 

«On établit des foyers d a n s les caves , o n y b r û l e des 
copeaux de c h ê n e très-secs ; deux c h e m i n é e s p o r t e n t 
l a f u m é e du combus t ib l e au quatr i ème é tage , et l a 
t 'ersent d a n s u n e c h a m b r e par deux ouver tures 
o p p o s é e s . La capacité de la c h a m b r e est ca lcu lée 
sur la quant i té de la v iande qu'on v e u t fumer ; 
m a i s l e plafond n'est é levé a u - d e s s u s du sol que de 
c inq p ieds et d e m i (1",787). A u - d e s s u s de cette 
c h a m b r e , i l en existe u n e autre , construi te e n 
p lanches , dans laque l l e la f u m é e se rend par un 
trou formé au m i l i e u du plafond de la première , e t 
d'où el le s 'échappe par des ouvertures qu 'on a pra
t iquées sur l e s côtés . 

« On s u s p e n d les m o r c e a u x de v iande dans la pre
m i è r e c h a m b r e , à u n d e m i - p i e d de dis tance (0°,162) 
l'un de l 'autre ; on entret ient l e feu nu i t et j o u r 
p e n d a n t u n m o i s , et quelquefo is pendant dix se 
m a i n e s , su ivant la gros seur des m o r c e a u x . 

« On place l e s b o u d i n s d a n s la s e c o n d e c h a m b r e , 
e t on y l a i s s e l e s p l u s g r o s p e n d a n t , huit o u dix 
m o i s . • 

« D a n s ce procédé , o n c o m b i n e deux m o y e n s de 
conservat ion : l e premier , c'est la sa la ison ; l e s e 
c o n d , c'est l 'acide pyrol igneux qui est fourni par la 
c o m b u s t i o n et qui cons t i tue la presque totalité de la 
fumée . Cet ac ide pénè tre l e s v iandes , et peut seu l 
les préserver de la putréfact ion, c o m m e j e l'ai 
prouvé p lus i eurs fois ; m a i s , lorsqu'on l ' emplo ie 
seu l , l e s v iandes se racorn i s sen t et p r e n n e n t u n e 
cou leur no ire et désagréable (1). » 

Ainsi Chaptal rappor ta i t déjà à l 'acide 
pyrol igneux la propr ié té conservatr ice de la 
fumée. Mais l 'acide pyrol igneux ren fe rme , 
outre l 'acide acét ique, des mat ières gou
dronneuses qui sont chargées de créosote, 
d 'acide p h é n i q u e , e tc . , substances qui n ' é 
taient pas connues du temps de Chapta l . Le 
célèbre chimiste portai t donc, dès cette épo
que , le j u g e m e n t le p lus sain sur cette ques 
tion. 

Quand l'exposition à la fumée n 'est pas 

(1 ) Chimie appliquée à l'agi icu'twe, tome II. 

assez pro longée , la créosote que cette fumée 
renfe rme , ne pénè t re pas assez profondément 
les cha i r s . Dès lors , la v i ande , tout en pré
sentant u n bon aspect, ne résiste pas à la 
corrupt ion pendan t l 'été. Il faut donc que 
les v iandes restent longtemps soumises à 
l 'act ion de la fumée. Il est r a r e , d 'a i l leurs , 
que l 'on fume les viandes sans p réa lab le 
m e n t les sécher ou- les saler . Avec ces pré
caut ions, c 'est-à-dire en les salant et les fu
m a n t , les viandes deviennent , pour ainsi 
d i re , incor rup t ib les . 

L ' emplo i , qui a été fait à p lus ieurs r ep r i 
ses, d 'eau chargée de créosote, d 'acide pyro
l igneux et d 'acide phén ique pour la conser
vation des viandes , n 'avai t donc , on le voit, 
d 'aut re résul tat que de remplacer V enfuma g e. 
On emprun ta i t aux fabricants de produits 
chimiques la créosote, l 'acide pyrol igneux et 
l 'acide phén ique , et on employait ces agents 
d i rec tement au l ieu de se servir de la fu
mée qui renferme ces m ê m e s substances . 

C'est l 'Anglais Mackensie qu i , en 1830, 
proposa le p r emie r l 'acide pyrol igneux, 
comme u n puissant ant isept ique. En 1844, 
le docteur P igné annonçai t que les cadavres 
h u m a i n s sont r endus imputrescibles par 
une simple immers ion dans une eau qui 
contient , pa r l i t re , 10 gouttes seulement 
de créosote. 

Aux Etats-Unis, Houston, en 1824, après 
avoir salé des morceaux de bœuf, les aban
donna p e n d a n t quelques semaines, dans 
l eu r s aumure ; puis , il les arrosa avec de 
l 'acide pyrol igneux, et obtint ainsi des ré
sultats qui furent trouvés très-satisfaisants. 

C'est encore u n procédé analogue q u ' e m 
ployait à Munich , en 1825, le colonel 
Samson. Cet expér imenta teur prena i t de la 
saumure de suie, dans laquel le il immergeai t 
j a m b o n s , langues , etc. Après une immers ion 
de cinq à hu i t heures la conservation était 
assurée. 

C'est en 1871 que l 'acide phén ique a été 
proposé, pa r M. Raudet , pour conserver les 
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viandes . Il suffit d ' immerge r ces viandes 
dans une dissolution aqueuse d'acide p h é n i -
que contenant 1 à 4 mi l l ièmes de cet acide. 

Comme l 'acide phén ique exerce une ac
tion t rop énergique sur les tissus, l ' auteur 
t empéra cette action par la modification sui
van te . On i m b i b e du poussier de charbon 
avec le l iquide phén iqué , et c'est en t re des 
couches ou des strates de ce cha rbon , que l 'on 
place les fragments de viande à conserver, 
après que ces fragments ont été enveloppés 
de toiles. Le cha rbon fait, pour ainsi d i re , 
office d 'écran et ba r r e le passage aux agents 
sept iques. 

L'acide phén ique est u n ant isept ique par 
excellence et r ien ne fait c ra indre que son 
emploi soit dange reux ; il n 'est pas d 'un prix 
élevé et il s'oppose bien à la put réfac t ion; 
mais son odeur désagréable serait u n obsta
cle pour la conservation du plus g rand nom
bre des substances a l imenta i res . 
. On lui a subst i tué, depuis 1874, Y acide 

salycîlique, u n de ses dérivés ch imiques . Cet 
acide est sans odeur , a un goût t rès-faible, et 
son effet a pa ru certain dans les premières 
expériences qui ont été faites. Des viandes , 
des poissons, des fruits, des légumes , d u 
b e u r r e , des œufs, des confitures, des bois
sons, des l iqueurs diverses, du lait , des sa
vons, des cosmétiques, e tc . , traités pa r l 'a
cide salycîl ique, se voyaient à l 'Exposition 
d hygiène et de sauvetage de Bruxelles , en 
1876. 

Quelle est en réali té l'efficacité de l 'acide 
salycilique, et jusqu ' à quel point peut-on 
compter sur son act ion? 

Des expériences récentes de M. Kolbe ré
ponden t à cette quest ion. La conservation 
produi te pa r l 'eau chargée d'acide salycili
que est réel le , mais elle est loin d'être aussi 
complète et aussi durab le qu 'on l 'avait sup
posé. El le ne dépasse pas deux ou trois mois. 
La bière addi t ionnée d'acide salycilique se 
recouvre de moisissures au bout de deux 
.mois et le pain au bout de six semaines . 

D 'au t re p a r t , l e p r i x de cette mat iè re , qu 'on 
extrait m a i n t e n a n t de l 'acide phén ique , est 
toujours assez élevé (de 25 à 30 francs le 
k i logramme) et tout d o n n e à penser que 
cette c irconstance et la durée trop l imitée de 
son effet ant isept ique en rcs te indront l 'u
sage. 

C H A P I T R E V 

L ' E N R O B A G E D E S V I A N D E S . — L A C O N S E R V A T I O N D E S 

V I A N D E S P A R L ' A I D C O M P R I M É . 

Une aut re mé thode que nous avons à s i 
gnaler , pour la conservation de la v iande , doit 
être mise dans un chapi t re à pa r t , parce 
qu 'el le diffère des précédentes en ce que l 'on 
n 'agi t ni par la dessiccation, ni pa r les agents 
ant isept iques. Nous voulons par le r d e l ' e w o -
bagc, qui consiste à préveni r la putréfact ion 
des viandes en les enveloppant d 'une couche 
cont inue d 'une mat iè re é t rangère , qui les 
isole de l 'air , l ' agent essentiel de toute fer
menta t ion . 

Ce procédé, qui fut mis en pra t ique à 
Par i s , en 1854 par u n e société qui avait 
pris le titre de Société générale de conserva

tion des viandes, consiste à envelopper des 
quart iers de v iande crue d 'une couche 
épaisse d 'une sorte de gelée, obtenue en sou
met tan t à u n e longue ébul l i t ion certaines 
part ies du corps de l ' an ima l . 

Il y a déjà longtemps que l 'on a essayé de 
conserver les v iandes , en les préservant de 
l 'action de l 'air pa r une enveloppe ou endui t 
i m p e r m é a b l e . 

Vilars , de Bordeaux, eut le premier , en 
1769, l ' idée d 'envelopper d 'une couche de 
gélat ine les viandes destinées aux voyages de 
longs cours . Dizé et le chimiste Darcet mi ren t 
en pra t ique , s u r u n e plus grande échel le , ce 
même moyen . P o u r garan t i r les viandes de 
l 'al térat ion pendan t quelques semaines , 
Dizé et Darcet les recouvraient d 'une couche 
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de gélatine épaisse de 3 ou 4 mi l l imèt res , 
et à peu près imperméab le à l 'a i r . Dans le 
procédé qui fut mis en pra t ique à Par i s , en 
1834, on ne faisait pas usage, pour enrober 
les viandes, de gélatine p roprement di te , 
mais d 'une gelée préparée sur les l ieux 
mêmes , et que l 'on obtenait en faisant bouil
l ir longtemps les parties tendineuses du 
bœuf. Cette dissolution fournit , pa r l 'éva-
poration et le refroidissement, u n e gelée 
t rans luc ide . C'est avec ce produi t gélat ineux 
que l 'on enveloppait les viandes pour les 
conserver. 

Placées dans ces condit ions, c 'est-à-dire 
recouvertes d 'un endui t solide; les viandes 
semblaient devoir demeure r à l 'abr i de la 
décomposit ion pu t r ide . Mais on n 'avai t pas 
assez p révu que la plus faible al térat ion 
survenue dans cette enveloppe, devait néces
sa i rement exposer le contenu à l ' influence 
de l 'a i r . L'action d 'un corps angu leux et 
dur , u n frottement u n peu r u d e , d é t e r m i 
nent dans l 'enveloppe organique une solu
tion de cont inui té . Quelques gouttes d 'eau 
peuvent provoquer la moisissure de la géla
t ine. Toutes ces causes d 'a l térat ion, si fré
quentes d u r a n t les voyages et lés t ranspor ts 
mar i t imes ou terrestres , me t ten t à n u la 
chair muscu la i re , et en dé te rminen t , p a r 
conséquent , la p rompte putréfact ion. 

Conservée sous cette enveloppe, la v iande 
est loin, d 'a i l leurs , de s'y ma in ten i r fraîche, 
ainsi qu 'on l 'avait espéré. M. Poggia le , pro
fesseur de chimie au Val-de-Grâce, a cons
taté que les sucs séreux de la v iande filtrent 
à travers cette sorte de gangue géla t ineuse, 
et que celle-ci, une fois h u m e c t é e , s e résout 
en u n de l iqu ium dégoûtant . 

I l était peu ra t ionnel en pr inc ipe de vou
loir conserver une mat ière an imale putresci
b le , à l 'aide d 'une autre mat iè re organique 
putrescible e l le-même, et l 'expérience mon-
Ira combien étaient réelles ces craintes , fon
dées sur une prévision théor ique . Sur le b ru i t 
des résultats avantageux obtenus par la mé

thode de conservation qui nous occupe, et 
d 'après les annonces répétées du succès pro
c lamé dans les j o u r n a u x , l 'adminis t ra t ion 
de la guer re et celle de la mar ine vou lu
rent , en 1854, soumet t re à u n e expérience 
positive les viandes conservées pa r la géla
t ine . On enferma dans des caisses une pro
vision de v iandes préparées sous les yeux du 
représen tan t de cette ent repr ise , et on laissa 
u n e par t ie de ces caisses dans des magasins 
en t re tenus à u n e douce t e m p é r a t u r e pa r le 
voisinage des fours de la bou langer ie mil i
ta i re . Le reste fut chargé à bord d 'un navire ' 
qui se rendai t à Constant inople. Au re tour 
du vaisseau, on réun i t tous ces échant i l lons , 
afin de procéder à l eu r examen définitif. 
« Mais, dit Payen dans u n article du 15 no-
« vembre 1855, de la Revue des Deux Mon-
« des, cet examen fut en que lque sorte r e n d u 
« inu t i le , car, dès avant l 'ouver ture des 
« caisses, le résul tat non douteux de l 'expé-
« r ience se manifestait à distance de cha-
« cune d 'el les, pa r des émanat ions nauséa-
« bondes , sur lesquel les i l était impossible 
« de se m é p r e n d r e . » 

L'issue défavorable de cette tentative 
n ' a pas découragé u n aut re expér imenta 
t eu r , et hâtons-nous de le dire , le résul tat 
a récompensé ses efforts. M. Marie , ancien 
élève de l 'École cen t ra le , a réuss i , grâce à 
des précaut ions toutes spéciales, à conserver 
des viandes pa r un endui t de gélat ine. 
M. Marie désart icule les m e m b r e s de l ' an i 
mal abattu et expose ces m e m b r e s , ou les 
gros morceaux de v iande , au-dessus d 'un 
feu ardent , pour é l iminer l 'a ir , chasser une 
part ie de l 'eau et tuer les germes de mucé-
dinés ou les spores capables de provoquer la 
fermenta t ion . Alors seu lement , il les t rempe 
dans de la gélat ine pu re , qui les recouvre 
d 'un endui t préserva teur . 

P o u r bien opérer , il faut ma in ten i r le bain 
de gélat ine fondue à -\~ 80°, y p longer les 
viandes , suspendues à un fil de fer, e t les la is-

! ser pendan t cinq a six minu tes dans ce ba in . 
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L 'endui t se fige par le refroidissement. On 
sèche ensuite à l 'air l ibre les morceaux de 
viande enrobés de géla t ine . Ces viandes se 
conservent p lus ieurs mois sous cet endui t . 

D 'après une addit ion suggérée par Jo
ba rd , de Bruxel les , on assure une conser
vation plus longue encore en t annan t l'ex
tér ieur de l 'enveloppe de gélat ine , c'est-
à-dire en p longeant les viandes enrobées de 
gé l a t i ne , dans une dissolution de t ann in 
con tenan t 200 g rammes de tann in pour 
5 l i tres d 'eau. Il se forme ainsi du tannate 
de gélat ine, c'est-à-dire u n véri table cuir , 
mat ière impu t re sc ib l e , qui enveloppe la 
viande de toute par t . Et comme cette ma
t ière t année est dure et non cassante, elle ne 
se gerce pas, comme la gélat ine p u r e . 

P o u r expédier les viandes enrobées de gé
lat ine t année , on les enferme dans des cais
ses au mi l ieu de poudre de t an . 

M. Marie a expédié de Grenel le , où se 
t rouve son établ issement , des viandes à 
Buénos-Âyres , c 'est-à-dire l eu r a fait fran
chi r l ' équateur , et elles sont arrivées en par
fait état de conservat ion. 

Depuis l ' année 1870, on a pr is en F rance 
plus ieurs brevets pour le t ranspor t lointain 
de viandes de bœuf conservées au moyen 
de la g lycér ine . 

La glycér ine, qui est à très-bas prix dans 
le commerce , é tant coulée dans le vase de 
inétal où l 'on a placé les quar t iers de viande 
dépecée, conserve parfa i tement ces vian
des , et les préserve de toute décomposition 
p e n d a n t le plus long voyage. 

Il nous reste à signaler deux autres métho
des d 'une originali té incontestable . Nous 
voulons par le r , d 'une par t , de l 'emploi du gaz 
oxyde de carbone qui préserve les viandes 
de toute putréfact ion, et des expériences 
très-longues et très-attentives faites par 
M. Alvaro Reynoso sur la conservation des 
viandes dans l 'air compr imé . 

A L I M E N T A I R E S . 6fi9 

M. Pelouze fils a pr is u n brevet , en 
F r a n c e , en 1871, pour conserver les v iandes 
au moyen de l 'oxyde de ca rbone , gaz qui 
paraî t jou i r d 'un pouvoir antiseptique assez 
p rononcé . 

Le procédé de M. Pelouze fils consiste à 
conserver la v iande dépecée en morceaux , 
dans des caisses que l 'on r e m p l i t d e g a z oxyde 
de ca rbone , en ayant le soin, après cela, de 
saupoudre r la v iande d 'une mat iè re an t i 
pu t r ide . 

En Angle te r re , u n an t re expér imenta teur , 
M. Gramgée opère au t r emen t . Il asphyxie 
les a n i m a u x de boucher ie au moyen de gaz 
oxyde de carbone . Le sang et les l iquides 
de l ' an imal d e m e u r a n t imprégnés de ce gaz, 
la v iande se conserve très-facilement. 

Nous t rouvons dans le Bulletin de la So

ciété chimique, le procédé de M. Gramgee 
décrit comme il suit , d 'après le Polytechnis-

ches Journal de Dingler . 

» On recouvre l a tête de la bête à abattre d'un 
c a p u c h o n portant u n tuyau e n c o m m u n i c a t i o n avec 
u n réservoir d'oxyde de carbone . On la i s se respirer 
ce gaz p e n d a n t q u e l q u e s s e c o n d e s à l 'animal , il se 
trouve asphyxié ; o n l'abat a lors , on l e dépoui l le et 
on l e dépèce . Par l 'action du gaz le s a n g acquiert 
u n e cou leur p lus claire q u e ce l l e d u s a n g des an i 
m a u x abattus par l e s procédés ordinaires . La v iande 
dépecée est m i s e dans des ca i s s e s qu'on peut f e r m e r 
h e r m é t i q u e m e n t . D a n s c h a c u n e d e ces ca i s s e s s e 
trouve u n e boite f e r m é e c o n t e n a n t du charbon de 
bois saturé de gaz sul fureux. A l 'aide d'un vent i la
teur, o n en lève l'air d e s c a i s s e s et on le r e m p l a c e 
par l e s produits gazeux de la c o m b u s t i o n d u char 
bon de bois ; a lors , à l 'aide d'un fil de fer qui p a s s e 
d a n s u n presse -é toupe , o n ouvre la boîte contenant 
le charbon saturé de gaz sulfureux. Cet acide en
tre d a n s la v iande par diffusion de l 'extérieur à l ' in
térieur. L'oxyde de carbone qu'on e m p l o i e a l 'avan
tage de conserver à la v i a n d e la cou leur r o u g e qui 
lui serait en levée par l 'acide sulfureux, de sorte que 
la v iande c o n s e r v é e de cette façon, m ê m e après des 
m o i s , a le m ê m e aspect que la v iande fraîche. Les 
gaz employés sont c o m p l è t e m e n t c h a s s é s de la 
v iande quand o n la cuit pour l 'uti l iser. Si la v iande 
doit être c o n s e r v é e p e n d a n t t rès - longtemps , o n l 'en
f erme avec de l 'oxyde de carbone dans des boîtes 
e n fer-blanc h e r m é t i q u e m e n t c l o s e s , en e m p ê c h a n t 
l e s différents m o r c e a u x de s e toucher , à l 'aide de 
bal les d'avoine. » 
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Dans des expériences commencées en 
4 873 et qui se poursuivent encore, M. Alvaro 
Reynoso a réussi à conserver de la v iande 
fraîche et sa ignante en gros morceaux 
(G3 k i logrammes pour le hceuf) et p e n d a n t 
des périodes comprises ent re u n mois et 
trois mois et demi . Tan t que la v iande se 
trouve dans l 'a i r compr imé , elle se conserve 
fraîche et sa ignan te ; u n e fois re t i rée des ap
parei ls , elle se conserve p lus longtemps que 
la viande c o m m u n e de bouche r i e . P o u r le 
mouton , f a u t e u r a constaté ce fait t rès-re
m a r q u a b l e , que la v iande retirée des appa
reils et exposée à l 'air l ib re , se dessèche len
tement , et qu 'el le se conserve alors indéfi
n imen t . 

La viande fraîche et saignante conservée 
dans l 'air compr imé se prête à tous les usa
ges cul inaires . On peut en faire du boui l 
lon, des rôtis , etc. M. Reynoso a v u le sang 
couler de gros morceaux de bœuf dépecés 
après quaran te jours de conservation. 

Quand elle a été exposée à l 'action de 
l 'oxyde de carbone , la viande subit une cer
taine al térat ion : elle p rend une magnifique 
couleur , d 'un rose très-vif. Au contra i re , la 
conservation de la viande dans les autres gaz 
n 'appor te aucun changemen t à sa couleur 
na ture l l e . 

Les expériences de M. Alvaro Reynoso 
ont été poursuivies pendan t cinq ans sur 
une très-grande, échel le et très-fréquem
men t renouvelées . 

Il faut admet t re , pour expl iquer le fait 
cur ieux de la conservation des viandes de 
boucher ie dans l 'air compr imé , que la pres
sion a pour effet de t ue r i e s ferments qui sont 
la cause essentielle de la putréfact ion, que la 
viande ainsi mise à l ' abr i de l 'a l térat ion 
spontanée par destruction des ferments , a le 
temps de se dessécher sans se cor rompre , et 
qu 'une fois sèche elle est, par ce fait, à l 'abri 
de la putréfaction. 

C H A P I T R E VI 

L E F R O I D E M P L O Y É C O M M E M O Y E N D E C O N S E R V A T I O N D E S 

V I A N D E S . — P R E M I E R S E S S A I S F A I T S A U C O M M E N C E M E N T 

D E N O T R E S I È C L E . — E M P L O I D E S M A C H I N E S A F A B R I Q U E R 

L A G L A C E , P O U R C O N S E R V E R L E S V I A N D E S P E N D A N T L E S 

T R A N S P O R T S M A R I T I M E S . — V I A N D E S E N V O Y É E S D ' A U S -

T R A L I E E N E U R O P E D A N S D E 3 C O M P A R T I M E N T S R E F R 0 I 3 I S 

P A R L A G L A C E . — E S S A I S D E M . C H . T E L I . I E R E N l875. 
— I . E Frigorifique, N A V I R E D F . S T I N É A U T R A N S P O R T D E S 

V I A N D E S A M É R I C A I N E S C O N S E R V É E S P A R L E F R O I D . 

La fermentat ion pu t r ide , comme toute 
fermenta t ion , ne pouvant se p rodui re à une 
t empéra tu re infér ieure à 0°, le main t ien 
p e r m a n e n t de la v iande , ou d 'une substance 
a l imenta i re que lconque , dans de la glace, 
doit assurer la conservation de cette sub
stance. 

Ce que la théorie ind ique , la p ra t ique 
l'a depuis longtemps établ i . Depuis des 
siècles la viande et le poisson sont con
servés, en différents pays, au moyen de la 
glace ; e t d e nos jour s , grâce aux progrès des 
sciences, on a perfectionné s ingul iè rement 
la mise en pra t ique de ce moyen. On a ap
pliqué des mach ines à fabriquer la glace à 
la conservation des viandes et à leur t r ans 
por t de pays éloignés. On a m ê m e , comme 
nous allons le d i re , construit des bât iments 
spécia lement affectés à l ' a r r image des ma
chines à glace et des viandes conservées pa r 
le froid. 

Dans le nord de l 'Europe , en Suède , en 
Norwége , en Russie, en Sibér ie , on conserve 
le poisson et on l 'expédie à de grandes dis
tances, en l ' enfermant dans des caisses, avec 
une provision de glace. Le poisson gelé 
(c'est ainsi qu 'on le nomme) a presque 
toutes les qualités du poisson frais, et il se 
vend plus cher que le poisson conservé par 
la s a u m u r e . A l ' in té r ieur de la Russie, on 
consomme beaucoup de poisson gelé, prove
nan t des lacs du nord de cet empire.. 

Des pêcheurs du Volga conservent , dans 
des espèces de viviers pleins de glace, les 
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esturgeons pêches pendan t l 'été, et les r e 
t i rent , l 'hiver, des limans, c'est le n o m donné 
à ces viviers. 

Aux Eta ts -Unis , les bouchers conservent 
leur viande pendan t l 'été dans des glacières. 
Nous avons dit u n mot des glacier.es con
struites dans ce bu t par t icul ier , dans la 
notice sur le Froid artificiel, qui fait par t ie 
du volume précédent de ce recuei l . E n 
Autr iche , les bouche r s ont également des 
glacières contenant de petits cabinets e n 
tourés de glace, dans lesquels ils conservent 
la viande pendan t l 'é té . 

C'est d 'après la connaissance de ces faits 
qu 'on a ent repr is , dans ces dern iers temps , 
de t ransporter la viande fraîche d 'Austral ie 
et d 'Amér ique en Europe , au moyen des 
machines qui produisent le froid artificiel. 
Ces machines remplacen t la glace dont le 
m a n i e m e n t et la conservation aura ien t été 
impossibles dans d'aussi longs voyages. 

Le p remier essai de ce genre a été fait 
au Texas. Des mach ines à glace furent ins
tallées sur un navire et servirent à exporter 
du bœuf, salé au Texas, dans l 'Amér ique du 
Nord . Bientôt l 'Austral ie suivit cet exemple . 
Ou reçut en Angle te r re , en 1870, des charge
ments de viandes fraîches conservées dans 
des caisses que des apparei ls réfr igérants ' à 
ammon iaque main tena ien t au-dessous de 0°. 

Cette entrepr ise avait été étudiée à Sydney 
(Australie) pa r M. Mort. D 'après les dispo
sitions adoptées pa r cet ingén ieur , des na
vires du port de 600 tonneaux peuvent être 
chargés de viandes en quelques heures . 
Chaque navire renferme u n apparei l à am
moniaque qui consomme u n e tonne .de 
houil le par semaine pendan t la durée du 
voyage, lequeles tde t ro i smoisenvi ron , cequi 
représente une consommation de 12 à 
15 tonnes de houi l le . Comme l 'apparei l à 
fabr iquer la glace occupe peu de place, on 
peut uti l iser une par t ie du bâ t iment pour 
le fret. Arr ivé au port , on porte dans des 
magasins refroidis pa r des apparei ls réfr i

gé ran t s , les cylindres ple ins de viandes . 
Ils restent dans ces espèces de glacières, au 
fur et à mesure de la vente . 

Des expériences faites à Sydney, pour 
met t re à exécution le projet de M. Mort, 
p rouvèrent que les viandes de bœuf pou
vaient se conserver dans ces apparei ls p e n 
dan t onze mois . D 'après ces résul ta ts , le 
projet de M. Mort fut mis à exécut ion. 
E u 1873, u n navire par t i de Sydney arr iva 
en Angle te r re , chargé de viandes de bœuf 
parfa i tement conservées, grâce à l 'apparei l 
réfr igérant ammoniaca l . 

D 'après les calculsde M.Mort, le pr ix de re
vient du t ranspor t , d e l à ma in -d 'œuvre , e tc . , 
ne porte la v iande qu 'à environ 25 cent imes 
le k i logramme. Le t ranspor t des viandes 
fraîches d 'Australie sur les marchés anglais 
et français, aura i t donc u n in térê t considé
r ab l e . 

D'après le de rn ie r recensement des dis
tricts de Victoria (Australie), du pays de 
Galles-Sud, du Q u e e n s l a n d ' e t d e la T a s m a -
n ie , il y avait dans ces districts 33 mil l ions 
de moutons . Or, les laines des ces moulons 
font seules l 'objet d 'un commerce impor tan t 
avec l 'Europe ; la viande des t roupeaux n 'est 
qu ' en part ie consommée dans le pays. 

La réussite de l 'expérience faite en Aus
tral ie a amené une société de capitalistes de 
Par is à tenter la m ê m e ent repr i se . Dans la 
Notice sur le Froid artificiel, qui fait par t ie 
du tome I I P de ce recuei l , nous avons fait 
connaî t re un système imaginé p a r M. Ch. 
Tel l ier , pour produire-de la glace au moyen 
de l 'é ther méthyl ique , et donné la descr ip
tion de cet appare i l . M. Ch . Tel l ie r a pro
posé de se servir de cet apparei l pour con
server la viande dans des voyages d 'Amé
r ique eii Eu rope . Nous en rappe l le rons ici 
les dispositions essentielles. 

L 'apparei l frigorifique a la forme d 'une 
chaudière tubu la i re . Une pompe me t en 
mouvemen t l 'é ther méthyl ique , qui se r e 
froidit en passant dans les tubes frigori-
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Fig. 350. — La machine k produire le froid, dans le navire le Frigorifique. 

fiques. Le l iquide aiusi refroidi est versé 
dans u n g rand réservoir pour être dirigé 

dans les diverses directions où on veut 
opérer le refroidissement. Une pompe à 

Fig. 351, — Le magasin de viandes iuFrigorifique. 

compression et à condenseur t e rmine le 
système. C'est dans le condenseur que 

T. IV. 

l 'é ther méthyl ique qui s'est vaporisé r e 
vient à l 'état l iquide , sous hu i t a tmosphères 

338 
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de pression. Une solution de ch lorure de 
ca lc ium est la l iqueur qui sert à la t rans
mission du froid. 

Une double circulat ion s 'établit pa r le 
fonct ionnement de l ' appare i l : celle de l ' é -
the r et celle de la dissolution de ch lorure 
de ca lc ium. 

L 'a tmosphère ambian te est en part ie pur i 
fiée des germes qu 'e l le contient , pa r l ' em
ploi d 'un vent i la teur , qui tamise l 'a i r q u a n d 
il s ' introduit dans les chambres . 

Les viandes de bouche r i e , les volail les, 
les pièces de gibier et les crustacés, mat ières 
sur lesquelles on a expér imenté , in t rodui tes 
fraîches dans la c h a m b r e froide, demeuren t 
exemptes de toute put réfac t ion; et si, lors
qu'elles sont mises en expérience, la fermen
tation s'y est déjà établ ie , ce mouvemen t 
s 'arrêterai t imméd ia t emen t . Les viandes 
de boucher ie conservent l 'odeur de la 
v iande fraîche et son aspect extér ieur , à 
par t , au bou t d 'un certain n o m b r e de jou r s 
d'exposition dans la c h a m b r e froide, la 
teinte p lus sombre de leurs coupes et un 
certain degré de dessiccation qui se pro
duisent à l eu r surface. Mais, si l 'on enlève 
une t rès -mince couche de cette surface plus 
sèche exposée à l 'air , la couleur de la viande 
fraîche appara î t à l ' instant , et témoigne de 
son état de complète conservation. Les 
graisses se dessèchent également à la sur 
face , mais n ' acqu iè ren t pas d 'odeur de r ance . 

U n navire spécial a été construi t en 1876 
pa r la Compagnie française qui dirige cette 
ent repr ise . Ce navire (fig. 349, page 672), 
baptisé d u n o m de Frigorifique, est du port 
de 900 tonneaux , et pourvu d 'une mach ine 
à vapeur de la force de 100 chevaux. L ' in té
r ieur , à par t l 'espace réservé à la mach ine 
à v a p e u r , forme u n immense magasin 
(fig. 351), isolé, dans toute sa longueur , 
de la mura i l l e du navi re , pa r une cloison 
en tôle, doublée in té r i eu rement avec des 
p lanches . Une couche isolante, formée de 
pai l le et de feutre, est interposée ent re les 

p lanches et la tôle. C'est dans ces magasins 
que les viandes sont suspendues p e n d a n t le 
voyage. 

C'est à Buénos-Ayres que s'est r e n d u le 
Frigorifique pour en rappor te r une car
gaison de viande fraîche. L 'équipage se 
composait de douze matelots , commandés 
par le capi ta ine Lemar i é , et de quinze ou
vr iers , occupés aux mach ines . 

L'expédit ion p rop remen t dite c o m p r e 
nai t : M. "Ch. Tel l ier , le p romoteur de l 'en
treprise ; M. Caron, capitaine d 'é ta t -major , 
représen tan t du minis tè re de la guer re ; 
M. Gouret , r eprésen tan t des chambres d e 
commerce de Lyon et de Par is ; M. Mignard , 
ancien l i eu tenant de va isseau; M. Léon 
Bar ra i , représentan t de la Société centrale 

d'agriculture de France, fils de l ' éminent 
agr icu l teur , M. Jacques Bar ra i ; d 'un géolo
gue , M. Loten, e tc . , etc. 

Par t i de Rouen, dans les dern iers jou r s 
du mois d 'août 1876, le Frigorifique n'ef
fectuera son re tour , avec son magasin de 
viandes représen tan t les dépouil les comes-

| tibles de 400 à 500 bœufs , que dans le cou-
' r an t de 1877. On ne saurai t donc prévoir 

encore les résultats de cette en t repr i se . 
Nous donnerons seu lement quelques chif

fres p o u r mont re r de quel le impor tance il 
serait p o u r l 'Europe que l 'on pût y t rans
por ter , sans t rop de frais, les viandes de 
boucher ie emprun tées à l 'Amér ique . D'a
près des statistiques qui paraissent exactes, 
dans l 'Uruguay , le n o m b r e des bœufs serait 
de 7,200,000, celui des moutons de 20 mil
lions et celui des porcs de 100,000. La po
pula t ion de ce pays n'est que de 450,000 habi
tants , dispersés sur une é tendue de 217, 
187 ki lomètres car rés , égale à la moitié de 
la superficie de la F rance à peu p rès . 

Il y aurai t , dit-on, 6,800,000 bœufs et va
ches dans la province de Buénos-Ayres et 
60 mil l ions de moutons . 

En t r e Rios et Corrientos, il y aurai t des 
j quanti tés de bétai l analogues . 
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En somme, ces quat re provinces posséde
raient 18,500,000 bêtes bovines , 87,000,000 
de moutons et 215,000 porcs. La grande 
disproport ion entre la populat ion et le 
n o m b r e d ' an imaux de ces contrées ex
pl ique le bas prix du bétai l . 

La pa r t annue l l e de chaque hab i t an t des 
localités dont il s'agit représente la consom
mation de 14 bœufs et demi et de 68 mou
tons. 

En établissant la m ê m e propor t ion pour 
la F r a n c e , on t rouve que chaque hab i t an t 
n ' aura i t annue l l emen t q u ' u n tiers de bœuf 
et les hu i t dixièmes d 'un m o u t o n . 

Ces résultats suffisent pour m o n t r e r toute 
la portée de la question qui vient de nous 
occuper . Ils font comprendre l 'util i té qu ' i l 
y aurai t à repar t i r en Europe l'excès de 
nour r i t u re an imale que possède l 'Améri
que . 

C H A P I T R E VII 

PRODUITS SE RATTACHANT A LA CONSERVATION DE LA 

VIANDE. — L E tasajo AMÉRICAIN. — LE biscuit-viande. 
— LES POUDRES DE VIANDE. — LES TABLETTES DE 

BOUILLON. — L'EXTRAIT DE VIANDE OU BOUILLON 

I .1EBIG. 

Comme produi ts se r a t t achan t aux pro
cédés de conservation de la v iande , nous 
par lerons de quelques conserves de viande 
préparées suivant les formes par t icul ières à 
certains pays. Ici se rangent : le tasajo amé

ricain — les poudres de viande — le bis

cuit-viande — les tablettes de bouillon — et 
Y extrait de viande ou bouillon Liebig. 

Tasajo américain. — Le tasajo a m é r i 
cain figure au premier r ang de ces conser
ves de viandes répondan t aux besoins de 
certaines populat ions . On a p p e l l e , dans 
l 'Amérique mér id iona le , tasajo, des espèces 
de lanières de viandes desséchées qui ser
vent de nour r i tu re aux pauvres gens . Dans 
différents États de l 'Amér ique du Nord, 

on fabrique le tasajo suivant les procédés 
spéciaux. On connaît le tasajo dulce, le 
tasajo salé, le tasajo salé et fumé, le tasajo 

salé et pressé. 

Le tasajo dulce se p répare en découpant 
en lanières t rès-minces, et longues de 2 à 
3 mèt res , la chai r d 'un bœuf et en faisant des
sécher ces lanières à l 'air l ibre , sur des per
ches . P o u r accélérer la dessiccation, on les 
saupoudre d 'une couche de farine de maïs . 
On obt ient ainsi une substance prodigieuse
m e n t coriace, qui ne peut être en tamée que 
pa r les dents robustes des Indiens de l 'A
m é r i q u e d u Sud ou des Hispano-Amér i -
cains . 

Le tasajo salé est, au cont ra i re , d 'une 
saveur agréable et tendre sous la dent . Il 
pour ra i t être- accepté en Europe , s'il était 
relevé par u n apprêtage convenable . Quand 
il a été dessalé dans l 'eau froide pendan t 
cinq à six heures , et cuit avec des légumes 
et des épices, il est d 'un très-bon goût. 

Voici c o m m e n t on procède , dans la ré 
pub l ique Argen t ine , l 'Uruguay , le Chil i , le 
Brésil , Cuba, et les colonies anglaises, pour 
p r é p a r e r le tasajo salé. 

Après avoir abat tu les bœufs et les va
ches destinés à être convertis en tasajo, on 
les saigne à la colonne ver tébra le , et on les 
dépèce imméd ia t emen t en gros quar t ie rs . 
Ces quar t iers sont découpés en longues la
nières , de l 'épaisseur et de la l a rgeur de la 
m a i n , et déposés dans une pièce dallée ou pa
vée. On étend sur le sol une p remiè re cou
che de six mèt res de base sur 4 mètres de 
côté ; on recouvre cette couche de gros sel ; 
ensuite on pose par-dessus u n e deuxième 
couche , qui reçoit du se l ; ensuite une troi
sième et du sel ; u n e qua t r i ème et d u sel ; 
j u squ ' à ce que cet amas de viande ait 
at teint u n e hau t eu r de 3 à 4 mè t r e s . Au 
bout de v ing t -qua t re heu res , on défait cet 
a r r a n g e m e n t , et on t r empe chaque lanière 
de v iande dans la s aumure qui s'est écoulée 
du tas, puis on reconstrui t ces mêmes tas. On 
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refait et on démolit ces tas selon les besoins. 
Quand la viande est ainsi b ien salée, on r e 
t end sur des perches , dans de vastes enclos, 
en plein air. Au bout de quelques jours de 
cette exposition, elle est sèche et on la met 
en bar i l s . 

Le tasajo, ainsi obtenu, représente 1/4 en 
poids de la viande fraîche. On l 'exporte au 
Brésil et à la Havane , en quant i tés considé
rab les . Les mei l leures qual i tés se payent 
22 centimes le k i logramme et pour ra i en t 
être livrées en Europe au prix de 40 cen 
t imes . 

Les viandes ainsi conservées servent g é 
néra lement , au Brésil et à Cuba, p o u r la 
nour r i tu re des b lancs et des noi rs , après 
qu'el les ont été cuites avec du lard frais, 
des haricots noirs ou de la farine de ma
nioc . 

MM. Cybils et Jackson, propr ié ta i res de 
l 'Uruguay, e u r e n t l ' idée, en 1866, de sou
met t re le tasajo salé à la presse h y d r a u l i 
q u e , lorsqu' i l est à peu près sec. La pression 
le moule en cubes durs , t rès-compactes, qui 
sont d 'un t ransport et d 'une conservat ion 
faciles, sans aucun soin par t icul ier . On en 
forme, à la presse hydrau l ique , des bal lots , 
de 0 m , 6 0 de l ongueur s u r 0 m , 3 0 de l a rgeu r 
et 0 m , 30 d 'épaisseur, du poids de 46 kilo
g rammes environ, qu 'on enveloppe de toi
les fortes et serrées. La pression a non-seu
lement pour objet de d iminue r le vo lume 
de cette mat iè re , mais encore de con t r ibuer 
pu issamment à la conservation. 

Le tasajo salé, quand il a été b ien p r é p a r é , 
et qu 'on a enlevé le sel en le faisant séjour
ne r dans l 'eau fraîche, produi t u n boui l lon 
et u n bouill i excellents. La seule précaut ion 
à p rendre est de ne pas le ga rder dans u n 
l ieu trop h u m i d e . Pour la consommat ion , 
on fait ramol l i r cette v iande dans l ' eau, ce 
qui la dessale, puis on la p répare sous 
forme de ragoût . 

Cette préparat ion arr ive au jourd 'hu i en 
Europe en assez grandes quant i tés , déjà 

elle est l 'objet d 'une vente courante à 
Liverpool , où les masses la consomment 
sans r é p u g n a n c e , mêlée aux p o m m e s de ' 
t e r re . On peu t la l ivrer au pr ix moyen 
de 50 cent imes le k i l og ramme. De toutes 
les prépara t ions de ce g e n r e , le tasajo 

salé et pressé s emb le jusqu ' à présent la 
moins chère et la p lus p ra t ique . Il serait 
donc b ien à désirer que ce produi t al i
menta i re fût accl imaté en E u r o p e , qu ' i l ar
rivât dans nos ports en bon état et pût être 
l ivré à u n prix mod ique . Quand on songe 
que l 'Europe pourra i t t i rer sans pe ine , tous 
les ans , u n mi l l ion de bœufs ou de vaches 
de la Répub l ique Argen t ine , et p robab le 
m e n t 5 à 6 mil l ions du Brési l , on t rouve 
que ce serait là l ' abondance pour b ien des 
familles, peut-être m ê m e le moyen de re le
ver le n iveau inte l lectuel et mora l des popu
lat ions pauvres de l 'Europe . Malheureuse
men t , dans l 'état actuel des choses, soit en 
raison des mauvaises condit ions de l eu r 
a r r image dans la cale des navi res , soit p a r 
l eu r mauvaise prépara t ion , les viandes con
servées exportées d 'Amér ique n 'on t p u être 
acceptées pa r nos popula t ions . El les rendent 
de g rands services en Amér ique aux chas
seurs , aux colons, mais il se passera b ien du 
temps encore avant qu 'el les puissent p é n é 
t re r dans la consommation eu ropéenne , à 
cause de l eu r goût rance et de l eu r d u r e t é . 

Poudre de viande. — On appel le poudre 

de viande, u n produi t déjà anc ien , car nous 
l 'avons men t ionné dans l 'h is tor ique de cette 
Notice, et qui s 'obtient en desséchant la 
v iande , et la r édu i san t en u n e sorte de 
poudre . E n 1855 , pendan t la guer re de 
Cr imée , ce p rodui t fut employé par nos 
t roupes , mais sans g rand succès. Prévoyant 
qu ' i l serait difficile de faire vivre nos sol
dats dans l ' in té r ieur de la Cr imée, l 'admi
nistrat ion de l ' a rmée avait songé à assurer 
l eu r subsistance en les pourvoyant de viande 
de garde . Le procédé que M. Cellier-Rlu-
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men tha l fit agréer à l ' adminis t ra t ion de la 
gue r re , au début d u siège de Sebastopol, 
consistait à séparer la graisse et les os de la 
chair muscu l a i r e , à faire cuire celle-ci aux 
trois quar ts par l 'action de la vapeur , à la 
râper , à la sécher et à la compr imer sous 
forme de b r iques , que l 'on renfermai t dans 
des boîtes de fer-blanc. 

Cependant les produi ts de M. Cellier-Blu-
m e n t h a l ne donnèren t pas de bons résul tats 
en campagne . Il est sans doute p lus com
mode et plus économique d 'approvis ionner 
u n camp avec du bœuf en caisse qu 'avec du 
bétai l sur pied, mais ces poudres a l imen
taires finirent pa r inspirer beaucoup de r é 
pugnance aux h o m m e s , en raison de l eu r 
aspect peu agréable et de l eu r ranc id i té . 
L 'adminis t ra t ion avait agi sagement en n 'ac 
cuei l lant ces produits qu 'avec réserve , car 
leur usage dans la campagne de Cr imée fut 
t rès- l imi té , , 

Biscuit-viande. — Le biscui t -viande est 
un produi t de fabrication m o d e r n e , qui nous 
parai t mér i t e r faveur. 

Nous sommes loin de l 'époque où la mâ-

chemoure, ces débris de biscuit ma l p r é p a r é , 
formait la base de l 'a l imentat ion du m a r i n . 
Depuis longtemps des mat ières mieux choi
sies, une prépara t ion mieux en tendue , des 
moyens de conservation plus efficaces, as
surent aux mar ins , comme aux soldats en 
campagne , u n biscuit d 'une exceRente qua
lité. On r e m a r q u a , à l 'Exposition de Lon
dres de 1 8 5 1 , u n perfec t ionnement a p 
porté à la prépara t ion du biscuit destiné 
à l ' a l imenta t ion pendan t les voyages mar i 
t imes. Un Amér ica in , Gail Rorden , avait 
réussi à associer à la farine, qui avait j u s 
que-là constitué seule le b i scu i t , de la 
viande cuite et ainsi que bouil lon résu l tan t 
de sa coction. 

Le biscuit-viande (meat-biscuit) de l ' in
venteur amér ica in peut r end re de grands 
services aux équipages et aux passagers. 
Sous une forme simple et économique, il 

présente la r éun ion de la farine de froment 
et de la v iande de bœuf. C'est u n e sorte de 
gâteau sec, cassant, sans odeur et d 'une 
conservation facile. E n le laissant macére r 
dans l 'eau c h a u d e , et par u n apprè tage 
appropr ié au goût d u c o n s o m m a t e u r , il 
fourni t une soupe t rès-nutr i t ive. 

Pour p r épa re r ce biscuit-viande, on opère , 
au. Texas, de la man iè re suivante . Les quar -
t i e r sde bceuf, dépecés, sont mis enébu l l i t i on 
avec de l 'eau, pendan t dix à douze heures . 
Le boui l lon qui en résulte est décanté ; on 
sépare la graisse pa r le refroidissement, et 
l 'on évapore le l iquide en consistance siru
peuse . Le produi t de cette évaporation est 
alors incorporé dans de la farine de froment , 
en proport ion convenable pour former une 
pâte consistante, que l 'on étend sous le rou
leau. Découpée dans la d imension ordinai re 
et la forme rec tangula i re des biscuits d 'em
b a r q u e m e n t , cette pâte est desséchée au 
four. On la livre en cet état p o u r l ' appro
v is ionnement des navi res . 

La commission de l 'Exposition de Londres 
de 1851 admi t q u ' u n e l ivre de ce biscuit 
renferme, sans teni r compte de la graisse, 
la mat iè re nutr i t ive de 5 livres de bœuf, 
mélangée avec une demi- l ivre de b o n n e fa
r i n e . 30 g r a m m e s de ce biscuit , râpés et 
tenus en ébul l i t ion dans u n li tre d 'eau, 
forment un potage d 'une saveur agréable 
et de la consistance d u sagou. L ' inven teur 
affirme que 5 k i logrammes de ce biscuit 
suffisent pour const i tuer , p e n d a n t u n m o i s , 
la nou r r i t u r e d 'un t ravai l leur , en entre te
nan t parfa i tement ses forces. 

L 'expérience de la mar ine amér ica ine 
paraî t avoir établi les bons résultats que 
donne l 'usage du biscuit-viande, comme 
moyen d 'a l imenta t ion. Toutefois, on est allé 
t rop loin en disant que cet a l iment peut 
r emplacer la v iande , puisqu ' i l ne renferme 
que les produi ts solubles dans l 'eau con-
t e n u s d a n s la chai r muscu l a i r e . C'est, c o m m e 
Yextrait de viande de Liebig, u n bouil lon 
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concent ré et non u n morceau de bœuf. La 
quant i té d'extrait de boui l lon et de farine 
contenue dans dix livres de ce biscuit ne 
représente , d 'a i l leurs , que le quar t , et non 
la totalité de la ra t ion, en pa in et en v iande , 
qui serait nécessaire pour subvenir , pendan t 
u n mois , à la nou r r i t u r e d 'un h o m m e sup
por tant les fatigues du travail ou celles du 
voyage. 

En F r a n c e , M. Cal lamand essaya de 
perfect ionner le meat-biscuit de l 'Amér ica in 
Gail Borden . Il p répara u n biscuit r e n 
fermant à la fois de la farine de froment, de 
la v iande cuite et des l égumes . D'après 
l ' au teur , 250 g r a m m e s de ce biscuit d o n n e 
ra ient , avec 2 l i tres d 'eau et u n assaisonne
m e n t convenable , six rat ions de soupe 
grasse. Ce biscui t , d 'après l 'analyse qui en 
a été faite, contient 17 pour 100 de viande 
sèche ou d 'assaisonnements et l égumes , 
et 83 p o u r 100 des mat ières ordinaires qui 
en t ren t dans la composit ion du biscuit des 
m a r i n s . 

En 1855, l 'Académie des sciences de 
Par is reçut de l ' un de ses m e m b r e s , à pro
pos de ce produi t a l imen ta i r e , u n rappor t 
qui ne lu i était point défavorable. Le r a p 
por t eu r déclarait que M. Cal lamand avait 
r e n d u le biscuit p lus nutritif, en y in t ro
duisant une notable proport ion de v iande 
de bœuf desséchée ; mais il n ' admet ta i t point 
qu ' au point de vue de la valeur a l imenta i re , 
le biscuit-viande fût l 'équivalent de la 
v iande et de la farine qu ' i l cont ient . En 
effet, après les six heu re s d 'ébul l i t ion dans 
l 'eau qu 'e l le doit subir , et après sa dessicca
tion dans le four, la viande doit perdre de 
son a r ô m e , et ne saurai t être aussi nutr i t ive 
que si on la consommai t à l 'état de bouil l i 
ou de rôt i . 

11 faut dire, néanmoins , que les essais 
auxquels fut soumis, le meat-biscuit pour 
l ' a l imentat ion des t roupes, pendan t la guerre 
de Cr imée , en 1855, ne donnèren t pas de bons 
résul tats . Ce serait , sans doute , une heureuse 

ressource pour le soldat , qqe de trouver 
dans son sac, lorsqu ' i l m a n q u e de viande , 
u n a l iment qui lui offrirait, r éun is , le 
pa in , la viande et les l égumes . Mais, quels 
que soient l 'a t tent ion et les soins que l 'on 
apporte à la confection de ce biscuit , comme 
il m a n q u e de cohésion, il s 'émiette facile
men t , ses fragments rancissent p rompte-
m e n l au contact de l 'a i r et acquièrent une 
saveur aigrelet te . Si l 'on veut alors en faire 
de la soupe, on n 'obt ient plus q u ' u n mélange 
épais et b r u n â t r e , dont l 'aspect et la saveur 
insp i ren t aux h o m m e s u n dégoût m a r 
qué . 

E n r é sumé , le perfec t ionnement apporté 
à la p répara t ion du biscuit viande amér i 
caine l 'a r e n d u propre à en t re r dans l 'a l i 
menta t ion des m a r i n s . Ce produi t mér i te 
donc d 'être encouragé comme devant ap
por ter u n é lément nouveau de salubr i té au 
rég ime des équipages et à celui des t roupes 
de t e r r e . 

Tablettes de bouillon. — On appel le ta

blettes de bouillon un produi t qui eut son 
m o m e n t devogue , au mil ieu de not re siècle, 
mais qui a beaucoup perdu de sa faveur, 
en raison d e l à difficulté de sa prépara t ion , 
et de la g rande facilité qu ' i l laisse à la 
f raude, de remplace r la substance nutr i t ive 
du boui l lon pa r de la géla t ine , qui est dé
pourvue de toute propr ié té nu t r i t ive . 

P o u r p répa re r les tablettes de bouillon, 

on évapore le boui l lon de viande jusqu ' à la 
consistance d'extrait . On obtient ainsi une 
mat iè re solide, souple et d 'une conservation 
facile, qui contient u n certain n o m b r e des 
pr incipes du boui l lon , mais non tous. E n 
effet, l 'action prolongée de la vapeur a fait 
en t iè rement disparaî t re l 'a rome du boui l lon. 

Cette prépara t ion qui a perdu toute im
portance en F rance est pour tan t encore 
utilisée dans certains pays , en Russie n o 
t a m m e n t , pour faire des potages, et pour la 
jo ind re aux légumes . 

La prépara t ion des tablettes de bouillon a 
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' «té perfectionnée récemment par M. Martin 
de Lignac, qui a trouvé le moyen de préparer 
du bouillon rappelant le pot-au-feu des fa
milles. M. Martin de Lignac, partant de cette 
observation, que la température de 100° a 
pour effet de volatiliser l'arôme du bouillon, 
et qu'une concentration trop prolongée pa
raît être la cause du goût de gélatine brûlée 
que contracte le bouillon, évapore le li
quide à une température relativement basse, 
c'est-à-dire à -f- 70°, et il ne le concentre 
que jusqu'à consistance de gelée. 

Extrait de viande, ou bouillon Liebig. — 

Liebig donna, dans ses Annales, un procédé 
pour préparer un extrait de viande (extrac-

tum. carnis) qui resta quinze ans sans ap
plication. En 1862 seulement, Giebert, in
génieur de Hambourg, chargé de certains 
travaux dans l'Amérique du Sud, songea à 
tirer parti des indications de Liebig pour 
utiliser les énormes quantités de chairs de 
moulons et de bœufs, qui se perdaient dans 
les prairies de l'Uruguay. 

Le procédé par lequel ou prépare Y extrait 
de viande de Liebig était d'abord tenu se
cret. 11 est maintenant bien connu. Il n'y 
avait, du reste, qu'à ouvrir l'ouvrage de 
Liebig, Lettres sur la chimie, pour y trouver 
sa description. 

« Lorsqu'on l e s s ive à l 'eau froide, dit Liebig, et 
qu'on expr ime de la chair m u s c u l a i r e h a c h é e 
m e n u , o n obient u n rés idu b lanc et fibreux, c o m 
posé de fibres m u s c u l a i r e s proprement d i tes , de l i 
g a m e n t s , de va i sseaux et de nerfs . 

« Si la l ixiviation est complè t e , l 'eau froide d issout 
16 à 2 i c e n t i è m e s de la v iande supposée sèche, 
Lorsqu'on chauffe peu à p e u à l 'ébul l i t ion l'extrait 
de v iande a q u e u x ord ina irement coloré en rouge 
par du sang , on voit , quand l e l iqu ide atteint 56° 
cent igrades , se séparer l ' a lbumine , d'abord dis
soute , en f locons ca i l l ebol tés , p r e s q u e b lancs ; la 
mat ière co lorante du s a n g n e se c o a g u l e qu'à 70° . 

« L'extrait privé par l 'ébull it ion de la mat ière co
lorante d u sang et de l 'a lbumine p o s s è d e le goût 
aromat ique et toutes les propriétés d u boui l lon de 
v iande . Évaporé à u n e douce chaleur , il se fonce , 
dev ient finalement brun , et prend u n goût de rôti. 
Réduit à s iccité , il la i s se 12 à 13 parties pour 100 
da v iande sèche , d'une m a s s e b r u n e , u n peu m o l l e , 
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très-soluble d a n s l 'eau froide.: ce ré s idu dissout 
donc env iron 32 parties d'eau c h a u d e , et , add i t ion
né d'un peu de sel , a l e goût et tous l e s caractères 
d'un exce l lent boui l lon . L'intensité de saveur de 
l'extrait d e s s é c h é est s i g r a n d e qu 'aucun ingréd ient 
cul inaire n e lui e s t comparab le c o m m e a s s a i s o n n e 
ment , n 

L'extrait de viande de Liebig peut rendre 
quelques services aux malades, aux troupes 
en campagne et dans les hôpitaux, mais à 
une condition : c'est que son prix baisse 
des deux tiers. 

L'extrait de viande de Liebig a été sou
mis, en France, à une étude approfondie, 
de la part des médecins et des hygiénistes, 
et il n'a pas résisté à celte enquête sévère. 
Le docteur P. Muller, dans une thèse pré
sentée à la Faculté de médecine de Paris en 
1872, a établi, par des analyses chimiques et 
par des expériences sur l'homme et les ani
maux, que les extraits de viande en général 
(extractum carnis) et F'extrait Liebig en par
ticulier, sont tout à fait dépourvus de pro
priétés nutritives. 

Nous allons rapporter quelques-uns des 
traits qui nous ont le plus frappé dans l'ex
cellent travail du docteur Muller. 

L'auteur pose d'abord en principe qu'un 
bouillon, s'il est agréable au goût, est, au 
fond, tout à fait dépourvu de qualités nutri
tives. C'est un moyen d'éveiller l'appétit et 
de prédisposer à une bonne digestion. « Le 
potage, dit Brillât-Savarin, réjouit l'esto
mac et le dispose à bien digérer ; mais exci
ter n'est pas nourrir. » 

Si le bouillon n'a pas de valeur nutritive, 
l'extrait en aurait-il davantage? 

Le docteur Muller étudie les différents ex
traits de viande qui existent dans le commerce 
(extraits de Réveil, de Martin de Lignac et 
de Bellat). Nous laissons de côté ce que l'au
teur dit de ces produits, beaucoup moins ré
pandus que la composition allemande, et 
nous arrivons à l'extrait Liebig. 

Liebig a avancé que 500 grammes de cet 
extrait, unis à une quantité suffisante de 
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pommes de ter re et de pa in , donnen t u n 
excellent bouil lon pour cent Vingt-huit sol
dats. Le docteur Mul ler s'élève avec éner
gie contre cette pré tent ion. 

« M. Liebig pré tend , dit M. Muller, que la v u l g a 
r i sat ion de s o n extrait à, u n prix m o d é r é est u n 
bienfait pour l 'humani té . Ah ! cer tes , ce lu i qui par
viendrait à répandre la v iande à bon m a r c h é rendrai t 
u n i m m e n s e service à n o s p o p u l a t i o n s ouvr ières , et 
pourrait être, à j u s t e t itre, regardé c o m m e u n b ien
faiteur de l 'humani té . Je n e vo i s pas e n quoi on a 
p u profiter de l ' introduct ion d e l 'extrait de v iande 
d a n s l 'a l imentat ion ; cette préparat ion n'a a u c u n e 
va leur nutrit ive , car e l le ne r e n f e r m e presque pas 
d e mat ières a l b u m i n o ï d e s . Si l'extrait de v iande 
peut avoir quelque ut i l i té , c'est grâce aux se ls qui y 
s o n t c o n t e n u s . Il r en ferme , en effet, près d'un c in 
q u i è m e de s o n poids de s e l s . M. Liebig dit que, 
s u r 100 parties de s e l s , il y e n a 81 de so lub les 
d a n s l 'eau et 19 d ' inso lubles , dont 5,77 de p h o s 
phate de chaux, et 13,23 d e phosphas l e de m a 
g n é s i e . 

« L'emploi de l'extrait peut être salutaire à l a f l n de 
l o n g u e s m a l a d i e s , parce que l ' é conomie épu i sée 
reçoit ainsi l e s se ls dont el le a b e s o i n . C o m m e c e s 
mat i ères sa l ines sont surtout n é c e s s a i r e s à la for
m a t i o n du suc-gastr ique , l'extrait do v iande agit de 
cet te m a n i è r e ; r en fermant pr inc ipa l ement des s e l s 
de potasse , il produit dans l ' é conomie la m ê m e ac
tion que ces se l s ; à faible dose , i l e s t s t imulant . -» 

. Ainsi , p rodui re une légère s t imulat ion de 
l 'es tomac, agir u n i q u e m e n t pa r les sels qu ' i l 
renferme, c'est-à-dire remplacer une cer
taine dose de sel m a r i n , voilà, d 'après 
le docteur Muller , le seul rôle auquel puisse 
pré tendre la substance qui était , j u squ ' à ces 
dernières années , vendue à un pr ix élevé 
et à grand renfort d 'annonces commercia les , 
par les entrepositaires du chimiste prussien. 

Le n'est pas seulement pa r le secours de 
l 'analyse ch imique que le docteur Mul ler 
établit le peu de va leur nutr i t ive des extraits 
de viande. Il rappor te le résul ta t d 'expérien
ces faites, tant pa r lu i que pa r d 'autres ex
pér imenta teurs , su r l ' h o m m e et l'es an i 
maux , et qui prouvent que l 'a l imentat ion 
avec l'extrait Liebig équivaut à la diète. 

E n se nourr issant d'extrait de viande et 
analysant ses u r ines , M. Muller constata un 

appauvr issement progressif dans la quant i té * 
d 'urée , c 'est-à-dire dans la substance qui 
représente le rés idu de l 'a l imentat ion ani
m a l e . 

M. Boucharda t avait déjà constaté ce 
m ê m e appauvr i ssement , et prouvé que se 
soumett re à l 'usage de l 'extrait de v iande , 
c'est se condamner à la diète . 

M. H e p p , pha rmac ien en chef dfes hos
pices de S t rasbourg , nourr issant des chiens 
avec l 'extrait de v iande , a r econnu que ces 
an imaux dépérissaient au bout de quat re ou 
cinq j o u r s , et moura ien t d ' inani t ion au 
neuvième j o u r . 

Le docteur Mul ler a répété la m ê m e ex
pér ience , et il a vu , comme M. Hepp , mou
r i r au bout de quinze jou r s tous les chiens 
qu ' i l soumettai t à cette a l imenta t ion . 

M. Mul ler cite une expérience d 'un phy-
siologis teal lemand, M. K e m m e r i c h , publ iée , 
en 1869, dans u n recuei l de médec ine de 
Vienne, et de laquel le il résul te que l 'ex
trai t de viande tue p lus vile que l ' abs t i 
nence . M. K e m m e r i c h expér imenta sur deux 
chiens de m ê m e tai l le . A l ' u n , qui pesait 
1,247 g rammes , il ne donna que de l ' e au ; 
à l ' au t re , qui pesait 1,340 g r a m m e s , il don
nai t de l 'eau et 5 g r a m m e s d'extrait Liebig. 

Au bout de dix j ou r s , ce dernier , qui était 
le p lus v igoureux, ne pouvait plus m a r c h e r ; 
au bou t du douzième j o u r , il pér i t . Le pre 
mier vivait encore . On lui r e d o n n a , au bout 
de douze jours , sa n o u r r i t u r e no rmale ; qua
tre j ou r s après , il était ré tabl i . 

P e n d a n t ce t emps , on avait nou r r i des 
chiens avec la v iande épuisée qui avait servi 
à faire l 'extrait . L 'usage de cette v iande, as
saisonnée avec du sel m a r i n , ent re t in t ces 
chiens dans u n état de sauté parfai te . 

Ainsi l'extrait de Liebig, loin de les nour
r i r , avait fait mour i r ces an imaux . 

Dans la de rn iè re part ie de son mémoi re , 
le docteur Muller cherche à expl iquer phy-
s io logiquement le rôle des sels de potasse qui 
sont contenus, en forte proport ion, dans l'ex-

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



L E S C O N S E R V E S A L I M E N T A I R E S . 681 

trait Liebig. I l prouve qu'à petite dose ces sels 
sont des s t imulants ; mais qu 'à hau te dose ils 
sont toxiques, et peuvent occasionner des 
t roubles dangereux pour la santé . 

M. Muller formule en ces te rmes les con
clusions de son mémoi re : 

« 1° Les extraits de v iande ne sont aLimenls ni di
rec t ement , parce qu'ils n e ren ferment pas de m a 
tières a l b u m i n o ï d e s ; n i ind i rec tement , parce q u e 
l e u r s pr inc ipes azotés n'arrêtent pas la d é s a s s i m i -
la t ion . 

« 2° A dose faible, i l s peuvent être ut i l e s , par l'ac
tion s t imulante d e s se ls po tas s iques qui favorisent 
la d igest ion et la c irculat ion. 

«3° A dose plus forte, au l i eu d'être ut i les , i l s p o u r -
ront avoir u n effet fâcheux ; admin i s t ré s à la suite 
de l o n g u e s m a l a d i e s , quand l ' é c o n o m i e est épu i sée 
par u n e abs t inence pro longée , l e s se l s d e potasse 
auront u n effet fâcheux d'autant p l u s man i f e s t e que 
l 'organi sme aura perdu p lus de ch lorure de s o d i u m ; 
lo in de favoriser la nutrit ion, i l s l 'entraveront : 
1° par l 'action directe des se ls po tas s iques s u r le 
g lobule , qui produit la m o i n d r e absorpt ion de l'oxy
g è n e ; 2° par la p r é d o m i n a n c e d a n s le s é r u m de 
se ls qui ne d i sso lvent que diff ici lement l 'acide car
bonique et n e permettent pas l 'exhalat ion de la 
quantité n o r m a l e de ce gaz, et par suite l ' introduc
t ion de l 'oxygène. 

« i" Le m é d e c i n devra toujours s e rappeler que 
d o n n e r ces extraits s e u l s , c'est mainten ir l e m a l a d e 
à l ' inanit ion. » 

L'extrait Liebig fut consommé en gran
des quan t i t é s , pendan t le siège de Pa r i s , 
en 1870-1871 , et l 'on constata que cette 
substance, p ré tendue a l imenta i re , ne con
t r ibuai t aucunemen t à relever les forces et 
n 'était l 'équivalent que d 'une s imple tasse 
de boui l lon , bonne tout au plus pour les 
convalescents ou les malades . 

C H A P I T R E VIII 

LKS PROCÉDÉS D E CONSERVATION DU L A I T . — PROCÉDÉ 

D S I f . D E L I G N A C . — PROCÉDÉ DE H . HA B R U . — LE 

LAIT C O N S E R V É D E LA COMPAGNIE A N G L O - S U J S S E , DE 

CHAH, P R È S D E L U C E R N E . 

La méthode d 'Apper t ne s 'applique pas 
avec avantage à la conservation du lait . 

T. IV. 

Avant de le r en fe rmer dans ses boî tes , 
Apper t ajoutait du sucre au lait , et évapo
rait le l iquide j u squ ' à u n certain point de 
concentra t ion . I l ajoutait m ê m e des j a u n e s 
d'œufs, .afin de préveni r la séparat ion qui 
s 'opère spon tanément dans les é léments de 
ce l iquide longtemps conservé. Cependan t 
on arr ivai t difficilement à préveni r , m ê m e 
avec ces précaut ions , l 'agglomérat ion p a r 
tielle de la mat iè re grasse ; et le la i t , ainsi 
privé d 'une par t ie du beu r r e , semblai t avoir 
été éc rémé . 

Beaucoup d ' industr ie ls et de chimistes 
avaient essayé, sans succès, de conserver le 
lait dans son état na tu re l , mais ce n 'est que 
vers 1850, que cette question fut résolue par 
u n propr ié ta i re français, M. de Lignac , qu i , 
plus t a rd , s 'établit comme fabricant de con
serves a l imenta i res . 

Voici en quoi consiste le procédé de M. de 
L ignac . 

Le lait p rovenan t des traites est aussitôt 
évaporé au b a i n - m a r i e , dans des chaudières 
plates et t r ès -peu profondes. On ne me t 
dans chaque chaudière q u ' u n e couche de 
lait d 'un cent imètre de h a u t e u r , et l'on 
ajoute environ 60 g r a m m e s de sucre pa r 
l i tre de lait . P a r cette évaporat ion, on r é 
dui t le lait au c inquième de son volume pri
mitif, en agitant con t inue l l ement le l iquide . 
On rempl i t de ce lait concentré des b o u 
teilles cyl indr iques de fer-blanc, que l 'on 
traite pa r la méthode d 'Apper t , c'est-à-dire 
que l 'on main t ien t , pendan t une demi-heure , 
dans d e l à vapeur d 'eau portée à u n e t empé 
ra ture u n peu supér ieure à 100° pa r l 'ad
dition d 'une certaine quant i té de sel m a r i n 
ou de sucre à l 'eau du b a i n - m a r i e . Au bou 
de ce temps , on ferme, à l 'aide d 'une goutte 
de p lomb fondu, le petit orifice qui a servi 
d'issue à l 'a i r et à la vapeur du l iquide de 
la boî te . 

Le vase ainsi fermé est ret i ré du b a i n -
m a r i e , et le lait qu ' i l contient peut s'y 
conserver t rès- longtemps sans la moindre 
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a l téra t ion. Pour se servir de ce lait concen
tré , on délaye, dans qua t re ou cinq fois son 
volume d 'eau t iède, la quant i té que l 'on veut 
en consommer . La substance contenue dans 
la boî te , et qui s'y t rouve dans un é ta t pâ 
teux, avec u n e couleur d 'un b lanc j a u n â t r e , 
se délaye dans l ' eau, à laquel le elle commu
nique l 'aspect du lait o rd ina i re . 

Des expériences faites, à bo rd de nos-navi
res , en 1854, mon t r è r en t que les conserves 
de lait p réparées pa r M. de Lignac étaient 
d 'un usage i r r ép rochab le . 

Il était cependant préférable de conserver 
le lait sans le concent rer , et sans l 'addit ion 
d ' aucune substance é t rangère . Comme on 
vient de le voir , Apper t et M. de Lignac 
ajoutaient du sucre au lait avant de le sou
met t re à l 'évaporafion; u n au t re indus t r i e l , 
M. Mabru , est pa rvenu à le conserver sans 
concentrat ion et sans addit ion d ' aucune 
substance. 

Les moyens employés par M. Mabru se 
réduisent à l 'appl icat ion de la mé thode 
d 'Apper t , mais cette méthode a été très-
ingén ieusement appropr iée à ce cas spécial . 

M. Mabru ren fe rme le lait dans des b o u 
teilles de fer-blanc, qui sont te rminées , à 
leur part ie supér ieure , par u n tube vert ical 
de p l o m b , d 'un d iamètre in té r i eur de 1 cen
t imèt re , haut de 3 à 4 décimètres et m u n i 
d 'un petit en tonnoi r . On rempl i t en t i è re 
m e n t de lait la boutei l le , le tube vert ical .et 
l ' en tonnoi r . Ces boutei l les , rempl ies de lait 
et surmontées chacune de l eu r tube , sont 
placées, au n o m b r e de douze ou quinze , 
dans u n g rand vase fermé, dans l ' in tér ieur 
duque l on fait a r r iver de la vapeur d 'eau , à 
l 'aide d 'un généra teur . 

La t empéra tu re du lait contenu dans ces 
bouteil les s'élève à -f- 75 ou - ) - 80°. Le lait 
se dilate et monte en part ie dans le réser
voir supé r i eu r ; en ou t re , l ' a i r interposé mé
can iquement ou m ê m e dissous dans le lait, 
se dégage complè tement , et s 'échappe par le 

t ube vert ical . On en t re t ien t le lait à celte 
t empé ra tu re pendan t u n e heu re à peu près ; 
a u bou t de ce t emps , il est en t iè rement 
purgé d 'air . 

On a r rê t e alors l 'a r r ivée de la vapeur 
dans l ' appare i l , et on laisse le tout se refroi
dir l en t emen t , j u squ ' à la t empéra tu re d ' en
v i ron - | - 30°. Le lait, qui s'était di laté, se 
ré t rac te , mais il r empl i t toujours chaque 
boute i l le , et le tube qui la su rmonte . Non-
seu lement il ne reste p lus d 'air dans le lait , 
mais il n 'y a point d 'espace vide dans l ' in 
té r ieur des boutei l les , puisque le l iquide s'y 
trouve soumis à la pression de la colonne 
de lait de 3 à 4 décimètres de h a u t e u r con
tenue dans le tube . 

Au moyen d 'une p ince , on compr ime 
alors fortement ce tube au-dessus de chaque 
boute i l le , qui se t rouve dès lors hermét i 
q u e m e n t fermée ; le tube est coupé au-des
sus de ce t é t r ang lemen t , et on appl ique sur 
la section de la soudure d 'é lain. 

Ainsi , Je lait a été chauffé à l 'abr i du con
tact de l 'air , il a été complè tement purgé 
de gaz, et l 'air a tmosphér ique ne saurai t 
s'y in t rodu i re de nouveau ; enfin, l 'absence 
de tout espace vide empêche le l iquide de 
ba l lo t te r dans l ' in té r ieur d u vase, ballotte
m e n t qui provoquerai t la séparation du 
b e u r r e . Toutes les condit ions d 'une parfaite 
conservation sont ainsi réalisées. 

Il résul te , d 'un rappor t qui fut fait, en 
1855, pa r M. He rp in , à la Société d'encoura

gement, que le lait ainsi t rai té peut se con
server pendan t p lus ieurs années . On procéda, 
dans une séance du Comité des arts écono
miques de la Société d'encouragement, à l'ou
ver ture de plusieurs boîtes métal l iques 
contenant du lait qui avait été p réparé par 
ce moyen hu i t mois auparavant . Une autre 
boîte, p réparée depuis deux ans et demi, fut 
éga lement ouverte après son re tour d 'un 
voyage au Brési l , où elle avait séjourné six 
semaines . Le lait con tenu dans ces vases, et 
en par t icul ier dans la dernière boîte, fut 
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trouvé dans un parfait état de conservation. 
Le beur re ne s'était pas s épa ré ; seu lement , 
la c rème s'étant fixée à la part ie supér ieure 
du vase, il fallut la déloger et mé langer le 
tout ensemble , ce qui se fit t rès-prompte-
m e n t et sans aucune difficulté. Ce lait, quoi
que ayant deux ans et demi de conservation, 
ressemblai t en tous points à du lai t de bonne 
quali té r écemmen t trai t et chauffé. 

Le procédé de M. Mabru pour la conser
vation d u lait reçut , en 1835, u n pr ix de 
l 'Académie des sciences. Cependant il n 'est 
p lus exploité au jourd 'hu i . II était d 'une 
t rop g rande complicat ion pour u n produi t 
d'aussi peu de valeur que le lait . 

Une compagnie anglo-suisse a établ i , de
puis 1866,1a fabrication d e conserves de lai t 
au cœur de la Suisse, au centre des pays les 
p lus r enommés pour la product ion du lait . 
Cette entreprise a très-bien réussi , car ses 
produits se venden t au jourd 'hu i à Par is en 
assez g rande quant i té , et ils se débi tent à 
Londres au n o m b r e de sept à hu i t mi l 
lions de boîtes par an . 

Ce n 'est point la mé thode d 'Apper t qui 
sert à p répare r ce produi t . Le lait condensé 

de la Compagnie anglo-suisse n 'est q u ' u n e 
espèce de sirop de lait . Le sucre est le seul 
agent de conservation. 

C'est sur les bords du lac de Zug , à 
trois l ieues environ de L u c e r n e , ville à 
laquel le elle est r e l i é e ' p a r le chemin de 
fer, que l 'usine anglo-suisse a établi ses 
ateliers. 

La Compagnie a passé u n contrat avec 
des paysans pour la fourni ture du l a i t ; elle 
s'est m ê m e réservée le droit de contrôle et 
de surveil lance des étables. 

C'est le mat in et le soir que se fait la ré 
colte du lait . Imméd ia t emen t après la t ra i te , 
le lait est refroidi dans l 'eau fraîche, mis dans 
des boîtes qui appar t i ennen t à i a Compagnie , 
et porté, pa r les paysans qui l 'ont t rai t , sur 
le route où passent les fourgons de la Com

pagnie . Le long de cette route sont disposés 
des bancs-abr i s , sous lesquels les por teurs , 
garant is de la cha leu r ou du froid, a t tendent 
les fourgons. 

Le lait apporté à l 'us ine le soir, de six 
à sept heu res , passe la nu i t dans les boîtes 
dont on a enlevé les couvercles . Celui qui 
est recueil l i le ma t in à six heures ent re en 
fabrication i m m é d i a t e m e n t , c 'es t-à-dire de 
hu i t à neuf heures du ma t in . 

Les boîtes dans lesquel les les paysans 
appor tent le lait , appa r t i ennen t à la Com
p a g n i e ; elles sont r endues vides, en échange 
des boîtes pleines ; mais auparavan t , elles 
ont subi un lavage comple t sous l 'action 
d 'un je t d 'eau froide, ensui te d 'un je t de 
v a p e u r ; après quoi , elles sont vigoureuse
m e n t brossées sous l ' eau . 

A l 'arr ivée à l 'us ine du lait remis pa r 
les paysans, u n échant i l lon de lait est p r é 
levé sur chaque boî te , et placé dans u n 
vase en fer-blanc. Tous les échanti l lons 
reçoivent u n n u m é r o d 'ordre et sont placés 
sur une étagère et abandonnés jusqu ' au 
l endemain . On j u g e la qual i té du lait pa r 
la quant i té de c rème qui s'est formée le 
l endemain à -sa surface. Si le lait para î t 
suspect, on surveil le a t tent ivement , pendan t 
p lus ieurs j ou r s , le fournisseur , en s 'aidant 
de l 'analyse pour contrôler la qual i té de ses 
produi ts . D 'a i l leurs , les cas de fraude sont 
ra res , à cause des peines sévères qui existent 
contre les falsificateurs, et qu i ont été éta
blies autrefois, lo rsque le commerce du lait , 
dans le canton de Be rne , était presque 
exclusivement app l iqué à la fabrication des 
fromages. 

Le lait é tant r e c o n n u bon , pa r le mesure 
d e l à quant i té de c rème qu' i l a donnée , on 
s'occupe de l 'évaporer . 

Pour cela, on c o m m e n c e par le faire 
descendre dans u n réservoir en bois dou
blé de zinc, situé au sous-sol. Après avoii 
éprouvé au laclomètre u n échant i l lon pris 
sur la masse totale du lait de ce réservoir , on 
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soutire ce lait et on en rempl i t des vases de 
la i ton, que l 'on range dans une cuve c i rcu
laire rempl ie d'eau et ayant u n faux fond 
en bois, sous lequel on fait a r r iver le couran t 
de vapeur d'eau boui l lante d 'un généra teur . 

Le lait est ainsi chauffé doucement a u 
b a i n - m a r i e . On le puise alors avec des 
poches en fer-blanc, et on le verse dans u n e 
chaudiè re , où on le fait boui l l i r . De là on 
le transvase dans u n e ja t te con tenan t du 
sucre b lanc en quant i té convenable . 

Quand le mélange avec le sucre est bien 
fait, le lait est aspiré pa r u n tube , qui l 'a
m è n e dans des chaudières d 'évaporat ion. 
Ces chaudières sont à double fond. Elles 
sont chauffées à la vapeur et c o m m u n i q u e n t 
avec une pompe à air . Grâce à la pompe à 
a i r , le lait entre en ébull i t ion à + 60° 
s e u l e m e n t . Quand la concentra t ion est 
suffisante, pour le refroidir on fait des
cendre le l iquide au moyen d 'un tube , 
dans le sous-sol , et on l ' in t rodui t dans 
des grandes boîtes en fer-blanc placées dans 
de l 'eau froide. Là il est con t inue l l ement 
agité avec une spatule, j u squ ' à son com
plet refroidissement. Alors on remonte les 
boîtes et on verse le lait concentré et sucré 
dans des réservoirs. Au moyen du robinet 
don t ces réservoirs sont m u n i s , des femmes 
remplissent de lait concentré de petites 
boîtes en fer-blanc auxquelles on soude u n 
couvercle. 

L 'opérat ion est alors t e rminée et les boîtes 
en état d 'être livrées au c o m m e r c e . 

A Cham, la production j ou rna l i è r e est 
de 800 boîtes environ, ce qui absorbe cha
que j o u r le produit de deux mil le vaches. 

La quant i té de lait est moindre en hiver 
q u ' e n é té ; mais le lait d 'h iver se conserve 
mieux, ce qui pe rmet d 'en acheter p lus 
loin dans le pays, en sorte que la quant i té 
de lait traitée chaque jou r dans l 'usine est 
cons tante . 

Le lait concentré de la Compagnie a n 
glo-suisse de Cham contient u n tiers de 

son poids de sucre . Il y a dans chaque boîte 
450 g r a m m e s de lait concentré . P o u r obte
n i r du lait , il faut l 'é tendre de cinq fois son 
poids d 'eau, ce qui correspond à deux litres 
et demi ou trois l i tres de lait . On peut 
d 'ai l leurs conserver longtemps ce produi t 
sans qu' i l s 'altère, après qu 'on a ouvert la 
boî te , même en été. 

Cette espèce de sirop de lait, une fois 
é tendue d 'eau, donne u n lait qui est ce r 
ta inement égal, s'il n'est supér ieur , pa r le 
goût , à celui que l 'on consomme dans Pa r i s . 

CHAPITRE IX 

LA C O N S E R V A T I O N DU P O I S S O N . 

Le poisson peut se conserver comme la 
viande et pa r les m ê m e s moyens . Cepen
dant les procédés de conservation ont moins 
d ' impor tance industr iel le pour le poisson 
que pour la v iande . 

P lus ieurs procédés servent à la conser
vation d u poisson : la méthode d 'Apper t , 
en employant l 'hui le pour r empl i r les boî 
tes, et divers agents anti-septiqucs, comme 
le sel, ou le vinaigre ; enfin la dessiccation 
et l ' enfumage. 

Les conserves de sardines , de thon , d 'huî 
t rès , d 'anchois , etc. , sont préparées soit par 
par la méthode d 'Appert , soit pa r l 'hui le 
seulement , après u n e cuisson à l ' a i r l ib re . 

Cette indust r ie s'exerce dans un grand 
n o m b r e de ports de mer , en différents pays 
des deux mondes . E n F rance , Nantes est le 
centre le p lus impor tan t de cette indust r ie . 
La fabrication des sardines conservées dans 
l 'hui le consti tue, à elle seule , une indus
trie qui occupe à Nantes u n n o m b r e consi
dérable d 'ouvriers . La conservation du thon 
et des anchois n ' a pas moins d ' impor tance , 
en d 'autres pays. 

Le procédé de fabrication des conserves 
de poisson, selon la méthode d 'Appert , 
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F i g . 3òì. — L e t i jon. 

n'exige aucune description par t i cu l iè re . 
C'est toujours la m ê m e opérat ion, s imple, 
é conomique , et certaine (tans son résultat . 

Le poisson est en fe rmé , avec de l 'hui le ou 
de la s a u m u r e , dans la boîte de fer -b lanc . 
Quand la boîte est b ien-rempl ie , on la soude 

F i g . 353. — L ' a n c h o i s . 

à l 'étain, et on la place dans le ba in-mar ie 
d 'une chaudiè re autoclave, dont J 'eau, par 
l'effet de la pression, est chauffée à -f- 108°, 
pendant 30 à 40 minu tes . Le produi t est 
alors assuré d 'une conservation presque sans 
limites. 

La méthode de la simple dessiccalion s 'ap

p l ique à des poissons d 'un plus g rand vo lume . 
La conservat ion du poisson par la dessic
cat ion, à laquel le on jo in t quelquefois Yenfu-

mage, constitue une industr ie impor tan te , 
et d 'a i l leurs fort anc ienne , car elle a pré
cédé de beaucoup la méthode d 'Apper t . 

Les harengs et les muges sont salés et fu-
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Fig. 354. — bateau de pêche dea c i i es du France, pour la sardine et l'anchois. 

mes. Mais la morue est le poisson qui donne 
lieu à l ' industr ie la p lus impor tan te , au point 
de vue de la conservation. Quelques détails 
sur la pêche et le salage de la morue ne se
ront pas inut i les à ce propos. 

Aujourd 'hu i , plus de 2,000 navires et en
viron 30,000 m a r i n s , sont envoyés a n n u e l 
lement par l 'Angle terre , à la pêche de la 
morue . La Hol lande n 'est pas en ar r iè re 
des autres nat ions ; elle a exporté, en 1866, 
1,172,203 k i logrammes de poisson diverse
m e n t p r é p a r é ; en 1867, 1,297,666 kilo
g r a m m e s ; en 1868, 1,702,431, et en 1869, 
1,507,788. 

Sur les côtes de la Norvvége, depuis la 
frontière de la Russie j u s q u ' a u cap Lindes-
ness, la pêche de la morue est la source 
d 'un commerce et d 'une industr ie considé
rables . Elle occupe plus de 20,000 pêcheurs , 
montés sur 5,000 ba teaux, et l 'on évalue à 
plus de 20 mil l ions le n o m b r e de poissons 
qu'el le fournit à la consommation de ces 
contrées. 

En 1800, la F rance a fourni pour la pê

che de ce poisson 210 bâ t iments et 3,275 
h o m m e s ; en 1861, 222 bâ t iments et 3,602 
h o m m e s ; en 1862, 232 bâ t iments et 3,741 
h o m m e s . 

Les morues se p r e n n e n t soit au filet, soit 
à la l igne . Le filet employé à Te r r e -Neuve , 
et dont on ne se sert que le long des côtes, est 
r ec tangu la i re , garn i de p lomb au bord i n 
fér ieur , et de liège a u bord supér ieur . Une 
des extrémités de ce filet est fixée à la côte ; 
l ' au t re se place en pleine m e r , suivant une 
courbe formée pa r des ba t eaux . On entraîne 
le poisson en t i rant sur les deux extrémités 
du filet, et d 'un coup on en p rend quelque
fois la charge de p lus ieurs ba teaux (fig. 355). 

Quant aux l ignes , elles sont de deux 
sortes : les lignes de main, que chaque pê
cheur t ient à gauche et à droite du bateau, 
et les lignes de fond. Les lignes de fond con
sistent (fig. 356) en des cordes très-fortes, 
sur lesquelles on fixe ver t ica lement u n cer
tain nombre de l ignes part ie l les . A l 'un des 
bouts de cette corde est at taché u n grappin , 
qui en t ra îne la corde au fond de l 'eau ; une 
ancre est fixée à l ' aut re bou t . Chaque ancre 
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Fig. 355. — Pèche de la morue au filet. 

lient à un petit câble a m a r r é à une bouée 
de l iège. On peut disposer de cette façon 
jusqu 'à trois mi l le hameçons . 

L 'appât dest iné à ga rn i r les l ignes , est 

frais ou salé. La chai r fraîche est fournie 
pa r le h a r e n g , l ' encorne t ou le capelan, 
petit poisson qu i , au p r in temps , descend 
des mers du Nord , poursuivi par des bandes 

Fig. 356. — Pèche de la morue à la ligne de fond. 

de morues . Dans la t e r reur que leur causent 
les bandes i nnombrab le s de leurs ennemis , 
les capelans se r épanden t dans toutes les 
mers qui avoisinent Te r r e -Neuve , en masses 
te l lement épaisses que le flot les rejette et 
les accumule parfois sur le sable des grèves . 

La j^êche principale du capelan destiné 
à servir d 'appât aux lignes de fond se fait 
sur la côte de Terre-Neuve. Les hab i t an t s 
de ces parages appor ten t l eu r bu t in aux 
pêcheurs qui se r enden t à Saint-Pierre p o u r 
la pêche de la m o r u e . 

Les goélettes, avec une bonne provision 

de ces appâts , qui t ten t Sain t -Pier re , p ren
nen t la direct ion d u nord-est , et s 'avancent 
sur le banc de Ter re -Neuve . Lorsque le 
capitaine a choisi sa place de pêche, il 
mouille, c 'est-à-dire fixe les navires au 
moyen de longs câbles de chanvre . La mer 
n 'ayant en ce point que 40 à 60 brasses, on 
peut de cette façon moui l l e r à de parei l les 
profondeurs . C'est alors que l 'équipage tend 
les l ignes. A chaque instant on les relève, 
on en détache le poisson pr is , on remet de 
l 'appât et on r e c o m m e n c e . 

On s'occupe imméd ia t emen t de faire su-
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b i r au poisson une première prépara t ion , 
qui permet de le conserver pendan t que l 
ques semaines. On l 'ouvre, on le vide , on 
le fend en d e u x ; puis on empile en tas les 
poissons ouverts, et on les sale. 

Le salage de la morue du re au tan t que la 
pêche . Le matelot demeure j ou r et nu i t sur 
le p o n t , mouil lé j u squ ' aux o s , couvert 
d 'hui le et de sang, entouré de toutes sortes 
de détr i tus , qui répandent une odeur infecte. 

Mais la pêche ainsi faite n 'est pas suffi
sante. Des embarcat ions, montées pa r deux 
ou trois hommes , se r enden t tous les j ou r s , 
plus au large, pour tendre d 'autres l ignes . 
L 'équipage rayonne ainsi fort loin au tour 
du navire . 

Une part ie des morues est expédiée en 
Europe , sans autre prépara t ion que la sa
lure qu'elles ont reçue sur le pont du navi re . 
Le reste (et c'est la plus g rande partie) est 
préparé et séché sur les l ieux. C'est aux 
îles Saint-Pierre et Miquelon, que se fait 
surtout cette sécherie. 

On trouve, dans le j o u r n a l le Tour du 

Monde (année 1863), une description des di
verses opérations d e l à sécherie des morues 
à Terre-Neuve. . L 'auteur , M. le comte de 
Gobineau, a observé cette pêch e à l ' î le Rouge, 

située non loin du banc de Terre-Neuve, et 
qui n'est qu 'une sorte de roc placé en face de 
la Grande-Terre. 

« Les m a i s o n s de c o m m e r c e françaises qui s e li
vrent à l'exploitation de la côte occ identa le de Terre-
Neuve appart iennent surtout, dit M. de Gobineau, aux 
ports de Granville et de Sa in t -Br ieuc ; e l l e s c o m 
p o s e n t de deux é l éments dist incts l es équipages de 
leurs navires . La minori té des h o m m e s s e recrute 
parmi les marins , l e s p é c h e u r s proprement dits : 
c'est l'aristocratie du bord. Puis on y ajoute u n n o m 
bre plus grand de travail leurs, qui portent l e n o m de 
graviers Arrivés sur la côte , on l e s débarque , 
pendant toute la c a m p a g n e , i l s n e nav iguent p lus , 
et leurs fonctions se bornent à recevoir l e po i s son 
que les pécheurs l eur apportent, à le décol ler sans le 
chauffer, à l'ouvrir, à mettre à part l e s foies pour e n 
extrairel 'hui le ,à étendre l e s chairs entre des c o u c h e s 
de se l , enfin à les soumettre aux différentes p h a s e s 
du des séchage sur l e s graves. 

Un chauffant, express ion n o r m a n d e qui répond au 
m o t échafaud, est u n e g r a n d e cabane sur pilotis 
é tabl ie , moi t i é dans l 'eau, moi t i é à terre , construi te 
e n p l a n c h e s et e n rondins ; on a c h e r c h é à ce que 
l'air pût y c irculer l ibrement . Que lques toiles de 
navire la recouvrent . 

Une partie du p lancher , ce l le qui est a u - d e s s u s de 
l ' e a u n o t a m m e n t , e s t a c la ire -vo ie ; et d a n s cette partie . 
sont r a n g é s des e spèces d'établis o ù l'on décol le la 
m o r u e . R ien ne peut donner u n e idée de l 'odeur i n 
fecte du chauffant ; c'est l e charn ier le p lus horrible 
à voir. Une a t m o s p h è r e chargée de vapeurs a m m o 
n iaca le s y règne c o n t a m m e n t , l e s débris de po i s son 
à moi t ié pourris ou en d é c o m p o s i t i o n com plè t e , 
a c c u m u l é s dans l 'eau, finissent par g a g n e r l ' in té 
r ieur du h e u , e t c o m m e les graviers n e sont pas 
g e n s dél icats , i l s n e s o n g e n t g u è r e à se débarrasser 
de ce s horr ib les i m m o n d i c e s . 

Ils sont là , le c o u t e a u à la m a i n , dépeçant les ca 
davres , tranchant et arrachant l e s in t e s t in s , déchi
rant les vertèbres et prenant so in de n e pas se piquer 
e u x - m ê m e s , c'est l e p lus rée l danger qu'ils aient à 
c o u r i r ; . . . . m a i s ceci m i s à part et l 'habitude con
tractée, l e gravier vit, s ans le m o i n d r e d o m m a g e 
pour sa santé n i m ê m e pour s o n b ien-ê tre au mi
l i eu d'une o d e u r propre à asphyxier l e s g e n s qui 
n'y sont pas faits de l o n g u e m a i n . 

Un cageot es t u n e insta l lat ion en p l a n c h e s qui 
peut avoir 2 à 3 mètre s de côté et la forme d'un 
c ô n e r e n v e r s é ; l e fond est à claire-voie et do
m i n e u n e l a r g e c u v e e n f o n c é e d a n s la terre. On 
m o n t e u n c a g e o t par u n sent ier tournant . C'est là 
qu'on verse l e s foies de m o r u e p o u r l e s faire fer
m e n t e r . L'huile décou le par la c la ire-voie d a n s la 
cuve , o ù o n la recue i l l e e n s u i t e afin d e l ' enfermer 
dans d e s barils 

Tout é t a b l i s s e m e n t de p ê c h e , à l'île R o u g e , 
c o m m e ai l leurs , a surtout beso in , outre l e s chauf
fants et l e s c a g e o t s , de ce qu'on appel le l es 
graves, pu isque c'est l à qu'on s è c h e l e po i s son . 
S a n s l e s graves , il n'y aurait po int d'exploitation 
poss ib le , et c'est pour ce mot i f que n o u s j o u i s s o n s 
d u droit d'occuper la côte pendant la sa i son de la 
pêche . 

Les graves n'étaient à l 'origine que l e s grèves 
m ê m e s dont le n o m est prononcé ici à la n o r m a n d e . 
On construi t m a i n t e n a n t e n p ierres et d a n s tous les 
l i eux bien découverts , part icu l i èrement exposés à l'ac
t ion du sole i l et surtout du vent d e s graves artificiel
l e s . Leso le i l , d i t -on , n e s è c h e pas , il b r û l e l e vent , au 
contraire , rempl i t m e r v e i l l e u s e m e n t l'office, et afin 
d'éviter l 'un et de favoriser l 'autre, on a auss i inven
té ce qui s'appelle d e s vignaux (fig. 358). Ce sont de 
l o n g u e s tables de b r a n c h a g e s mob i l e s que l'on peut 
inc l iner dans tous l e s s e n s , su ivant que l'on veut 
soumet tre d i rec tement la m o r u e à l ' influence du 
vent ou la soustraire à ce l le d e s rayons so la ires , ce 
qui, du reste , est r a r e m e n t redoutable . » 
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La plus grande partie des morues séchées 
à Terre-Neuve s'expédie et se consomme en 
Amérique et en Afrique, c'est-à-dire aux 
les de la Guadeloupe et de la Mar t in ique , 

aux îles de la Réunion et à Saint-Maurice 
(Afrique). La m o r u e séchéo est le lond de 
la nour r i t u re des nègres . 

Mais tous les produits de la pèclie de la 

- f ' ~ . 

I''ig. 368.— Vir/naux, pour sécher la morue à Terre-Neuve, avant de l'embarquer. 

morue ne sont pas préparés et séchés à Terre-
Neuve. La moitié environ des navires m é 
tropolitains sont a rmés pour la pèche sans 

sécher te ; ce qui veut dire qu' i ls ne rempor
tent pas eux-mêmes en France leurs produits 
salés ; ils en expéd ien tune certaine quant i té , 
après la p remiè re pèche, par des navires qui 
v iennent leur apporter du sel, et p r ennen t 
du poisson en retour. Les envois sont p r in-

T . I V . 

cipalement dirigés sur les ports de la Ro
chel le , de Bordeaux et de Cette (Hérault) . 

Arrivés aux ports français, les navires 
chargés de morues salées les débarquen t , et 
on les entasse dans de vastes magas ins . On 
s'occupe aussitôt de les dessaler et de les 
sécher . Cette opérat ion se fait à Cette, aux 
mois d 'août ou de septembre envi ron , épo-

! que à laquel le sont revenus les navires , 
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partis au mois de j anv ie r pour Terre-Neuve. 
Voici comment cette opérat ion s'exécute : 

Après avoir fait t r emper les morues dans l ' eau 
douce u n temps convenable pour les dé
barrasser- de la plus g rande part ie du sel, 
mais non de sa total i té , on suspend à des 
cordes les poissons ouverts et b ien étalés, 
en p inçant l eu r queue en t re deux l i teaux. 
Le tout forme une série de galeries entre 
lesquelles u n ouvrier peu t toujours passer. 
L'exposition à u n soleil a rden t p rodui ra i t 
une dessiccation t rop p r o m p t e , qui nu i ra i t 
à la quali té de la m o r u e . Quand le soleil 
est trop chaud , on dispose au-dessus des 
galeries des claies d 'os ier , qui laissent 
passer l 'air , et n ' a r r ê t en t que les rayons so
laires. 

En Hol lande et en Norwége, on dis t ingue 
plusieurs espèces de morue sèche : le raid-

fisch, le flackfisch, le longfïsch, etc. 

L'esturgeon et le saumon sont conservés, 
dans les pêcheries de la Russie mér id iona le , 
pa r le salage et la dessiccation. 

Les esturgeons sont dépecés et placés, pen
dan t dix ou quinze j o u r s , dans du sel ma
r in , addi t ionné d 'un peu de salpêtre , qui 
donne aux chairs u n e couleur rougeâ t re . 
On y adjoint m ê m e divers a rômes , tels que 
poivre, canne l le , clous de girofle, lau
r ie r , etc. P o u r enlever l 'excès de sel, on 
les fait ensuite macé re r pendan t deux jours 
dans l 'eau douce, et on les fait alors sécher 
successivement au soleil et sous des h a n 
gars à claire-voie. 

Les saumons sont pa re i l l ement ouverts , 
dépecés, salés et séchés en les suspendant 
sur des perches et les é ta lant sur des r o 
seaux. 

On donne en Russie à ces poissons, qui 
sont fort r enommés , le nom de balyk. Grâce 
au choix des mei l leures part ies du poisson 
et aux arômes divers employés pour son 
assaisonnement , le balyk acquier t u n goût 
excellent et tout à fait spécial. 

Le caviar est le corps rédui t en pulpe , 
ou le résul ta t de l 'agglomérat ion des œufs 
de l ' es turgeon. On Je p répare à l 'état l iquide 
ou à l 'état solide. P o u r obteni r le caviar 

l iquide, ou à gra ins , on rédui t le corps du 
poisson, en le t r i t u ran t avec du sel, en une 
pâte h o m o g è n e ; pu i s , on transvase cette 
pu lpe dans de petits bar i ls de bois de t i l 
leu l ; mais ce produi t ne se conserve que 
pendan t que lques j o u r s . Au cont ra i re , le 
caviar solide est u n produi t de conserve. On 
la vend dans des boîtes de fer-blanc h e r m é 
t iquement fermées. 

Le me i l l eu r caviar vient d 'As t rakhan. 
On p r é p a r c , en Grèce et en T u r q u i e , une 

variété de caviar, Yangolaraque, p rodui t as
sez estimé dans le midi de l 'Europe . 

Sur les côtes de la Sarda igne , de la Si
cile et de l 'Afrique, les œufs de thon ou de 
muge, servent à la p répara t ion d 'un produi t 
ana logue , le potarga. 

Au Brésil , on dessèche le poisson et on 
en fait u n e sorte de poudre qui se conserve 
quinze à v ingt mois . Ce produi t est connu 
sous le nom de piracaky. 

Le poisson sec a besoin de macére r deux 
ou trois heures avant d 'être cuit ; il s 'apprête 
ensuite de différentes man iè res , selon les 
habi tudes de chaque nat ion . Dans le Nord , 
on le mange avec du b e u r r e et des p o m m e s 
de t e r r e ; en Orient , on y ajoute des épices. 

Le poisson séché est u n mets agréab le . Il 
suffit de citer la m o r u e sèche, pour p rouver 
que le poisson conservé par la dessiccation 
peut contenter les plus délicats. Avant la 
cuisson il a une odeur assez désagréable ; 
mais cette odeur disparaît pa r l 'ébul l i t ion. 
Si l 'on desséchait le poisson plus complète
m e n t qu 'on ne le fait, et qu 'on l 'expédiât 
dans des tonneaux b ien jo in ts , il acquer
rai t de mei l leures quali tés et n'affecterait 
pas aussi désagréablement l 'odorat . 

Ajoutons que c'est u n a l iment de très-
bas prix : il ne vaut guère que de 30 à 
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50 francs les 100 k i logrammes . Il faut donc 
s 'étonner que les populat ions d u no rd de la 
F rance n 'accordent pas p lus de faveur à cet 
a l iment , qui est nutri t i f et sain. 

C H A P I T R E X 

LA C O N S E R V A T I O N D E S L É G U M E S . — PROCÉDÉS EN USAGE 

POUR LA CONSERVATION D E S L É G U M E S . — L A MÉTHODE 

D ' A P P E R T ET LA D E S S I C C A T I O N . 

Sur leurs somptueux navi res , les g rands 
a m i r a u x du temps de Louis XIV pouvaient 
rassembler toutes les richesses des deux 
mondes . Ils pouvaient fouler à leurs pieds 
les p lus beaux tapis de l 'Orient , et couvrir 
les m u r s de leurs cabines des resplendis
santes étoffes emprun tées à la Chine et à 
l 'Arabie. Sur l eu r tab le , roya lement servie, 
on voyait s 'étaler les mets les plus exquis et 
les plus rares . Mais de tous les agréments 
de la t ab le , le plus préc ieux, car il aura i t 
été le p lus ut i le , l eu r était refusé. Toute la 
puissance, toute l 'autori té des br i l lan ts of
ficiers de la ma r ine de cette époque , eût 
échoué pour in t rodui re à l eu r bord , pour 
a m e n e r sur l eu r table , quo i ? moins, que 
r ien , u n vulgaire plat de l égumes . Fau te de 
ce simple é lément du régime a l imenta i re , 
il arrivait souvent qu 'à la suite d 'une longue 
campagne , le vai l lant amira l succombait aux 
at teintes du ter r ib le scorbut, comme le der
nier de ses matelots . 

A cette époque, quand on s 'embarquai t 
pour u n e expédition lointaine, pour faire le 
tour du monde ou pour explorer les glaces 
des mers polaires , on faisait provision de 
beaucoup de viande salée et de biscuit de 
m e r , auxquels on ajoutait quelques an imaux 
vivants et des légumes frais. Mais, après 
deux mois de navigat ion, les légumes étaient 
consommés ou pourr is , le bétai l et la vo
laille étaient tombés successivement sous le 
couteau du cuisinier , et l 'équipage en était 

r édu i t , a u mi l i eu de parages inhospi ta l iers 
et lo in ta ins , à se contenter , pour toute ali
men ta t i on , de biscuit desséché ou moisi et 
de v iande de bœuf ou de porc salée . 

Si l 'on peu t e m b a r q u e r su r les navires et 
y n o u r r i r , p e n d a n t quelque t emps , des vo
lailles et des bêtes à corne , il est impossible 
d'y é tab l i r des j a rd in s potagers , d'y conser
ver des l é g u m e s frais et des herbages . Le 
rég ime a l imen ta i re des gens de mer était 
donc , à l 'except ion de quelques légumes 
secs, tels que fèves, har icots , pois, len
t i l les, e tc . , p resque exclusivement composé 
autrefois de mat iè res an imales et sur tout de 
v iande sa lée . Hui t à dix mois d 'un tel ré
gime a m e n a i e n t inévi tablement , pa rmi la 
popula t ion d u bo rd , u n triste cortège de 
malad ies , et sur tout le scorbut , qui déci
mai t les h o m m e s , et n 'avait souvent d 'aut re 
cause que l ' a l imenta t ion excitante et u n e 
forme à l aque l le l 'équipage était soumis . 

A u j o u r d ' h u i , tout cela est b i en changé . 
Le d e r n i e r mate lot de la m a r i n e française, 
le plus p a u v r e mousse enlevé par la presse 

aux tavernes de Londres , jouissent , pour 
l eu r r ég ime a l imenta i re , des avantages qui 
avaient m a n q u é aux ami raux des dern iers 
siècles. Nos m a r i n s ont , p resque tous les 
jour s , l e u r ra t ion de légumes frais. Aussi, 
le scorbut , cet ant ique fléau des gens de m e r , 
n 'es t - i l p lus q u ' u n souvenir , q u ' u n e t r ad i 
tion de l 'h is toire de la m a r i n e . Sur les bâ t i 
ments qui exécutent les p lus longues navi
gat ions , su r les navires bale in iers , qui font 
des pêches d ' une durée de qua t re ou c inq 
ans , c'est à pe ine au jourd 'hu i si l 'on connaî t 
le scorbut . Le capi ta ine Collinson, qui a de-
couvert le passage du Nord-Oues t , après 
avoir con tou rné toute l 'Amér ique , resta, 
sans p e r d r e u n seul h o m m e , près de trois 
ans en fe rmé dans les glaces du Nord . 
C'est q u e , depuis l ' admirable découverte 
d 'Apper t , on a p u conserver les viandes et 
les l égumes sans l ' in tervent ion de cette 
acre s a u m u r e dont les effets étaient si fu-
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nestes pour la santé des h o m m e s , pendan t 
les longues campagnes de m e r . 

En passant en revue , dans les chapi t res 
précédents, les modifications qui ont été ap
portées de nos jours à la méthode d 'Apper t 
pour la conservation des viandes et du pois
son, nous n 'avons pu s ignaler , sous ce r ap 
port , aucuns résultats b i en satisfaisants. 
Mais nous t rouverons ici ample satisfaction, 
car les procédés pour la conservation des 
légumes ne laissent, on peut le d i re , r ien à 
désirer, et présentent la solut ion la p lus 
complète et la p lus heureuse de cet impor
tant problème. 

Les procédés pour la conservation des lé
gumes sont de deux ordres : 

1° La dessiccation qui pe rme t de les con
server à l 'air l ibre sans a u c u n emboî t age ; 

2° La méthode d 'Apper t , qui exige que 
les légumes soient conservés dans une boîte 
de fer-blanc, ou dans u n flacon de ver re . 

Occupons-nous d 'abord du procédé pa r 
la dessiccation. 

On a, de tout temps, empi r iquement fait 
usage de la dessiccation pour conserver 
les substances végétales. La fenaison, pa r 
exemple, n 'est autre chose q u ' u n moyen 
de conserver de l 'herbe pa r la dessiccation 
à l 'air l ibre . Dans divers pays, quelques mé
nages savaient, de temps i m m é m o r i a l , con
server certains légumes pa r u n e dessiccation 
rapide ; mais ce moyen était peu r é p a n d u et 
n 'aura i t pu const i tuer une b r a n c h e d ' in
dustr ie . 

A la fin du dern ier siècle, Eisen, pas teur 
de Tonna, en Livonie, s 'occupa, le p remie r , 
sérieusement de cette quest ion. Il fit cons
truire des fours dans l e sque l s , pa r u n e 
chaleur modérée , on desséchait parfai te
ment et sans les al térer presque toute sorte 
de légumes. Eisen s'efforça, dans quelques 
écrits, de faire comprendre tout l 'avantage 
que l'on pourra i t re t i re r de l 'emploi des 
légumes artificiellement desséchés, dans le 

cas de voyages mar i t imes et pour l ' appro
v is ionnement des villes assiégées. 

Les moyens proposés pa r le prévoyant 
pas teur de Livonie furent en part ie adoptés 
dans quelques part ies de l 'Al lemagne . Mais 
ce fut en Russie que l eu r application de
vint généra le . Les légumes conservés par 
dessiccation sont restés, j u s q u ' a u mi l ieu de 
notre siècle, en usage chez les populat ions 
moscovites. 

Cependant , la s imple dessiccation ne peut 
suffire pour assurer une longue conserva
tion des substances végétales. Si les végé
taux , à l 'état sec, ne se décomposent p lus 
pa r la fermentat ion de leurs sucs, ils n ' en 
subissent pas moins u n e altération l en te , 
u n e sorte de fermentat ion spéciale, qui se 
manifeste au dehors pa r l 'odeur par t icu l iè re 
qu ' i ls r épanden t . On sait que le foin s 'al tère 
peu à peu , et qu ' au bout de deux ans , les 
an imaux refusent de le m a n g e r . D 'a i l l eurs , 
les légumes s implement desséchés occu
pent beaucoup de place, ce qui r end dif
ficile l eu r emmagas inage à te r re et l e u r 
a r r image à bord des navires . E n raison de 
ce grand volume, ils res tent exposés, p a r 
de larges surfaces, à toutes les al térat ions 
que .p rovoquen t sur les mat ières végétales 
l 'air h u m i d e et la l umiè re . Ce procédé de 
conservation des l égumes , pa r s imple des
siccation dans des fours, qui était pra t i 
qué en Russie depuis plus d ' u n siècle, n ' a 
vait donc pu recevoir dans d 'autres pays , 
sur tout dans les pays chauds , u n e extension 
généra le . 

La découverte de la méthode d 'Appert 
vint fournir , au c o m m e n c e m e n t de no t re 
siècle, des moyens certains de conserver les 
l égumes . Mais n ' é tan t pas p r é a l a b l e m e n t 
desséchés avant d'être placés dans les 
boîtes, ces produi ts occupaient u n grand 
vo lume. En out re , l eu r poids était de beau
coup augmenté pa r les vases de ter re , de 
méta l ou de grès, dans lesquels on devait les 
ten i r he rmé t iquemen t renfermés . La valeur 
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de ces vases et le pr ix des t ransports ren
daient fort dispendieux l 'usage des a l iments 
végétaux conservés pa r la méthode d 'Appert ; 
de telle sorte qu ' i ls n 'avaient pu en t re r avec 
ut i l i té , dans la consommation généra le . La 
mar ine e l le-même n'avait pu les adopter que 
comme objet d'extra; o n les réservait pour 
jla table des officiers. Ce n 'est que lorsque 
la méthode d 'Appert s 'étant prodigieuse
m e n t r é p a n d u e , l ' industr ie disposa d ' un ou
tillage par t icu l ie r fabriqué à bas pr ix , que 
l 'on en revint à la conservation des légumes 
par la méthode d 'Appert . Nous décr i rons 
p lus loin les procédés suivis ac tue l l ement 
pour conserver les l égumes pa r la dessicca
t ion. P o u r le m o m e n t , cont inuons l 'histoire 
de la découverte et des progrès de la m é 
thode de dessiccation appl iquée aux légumes . 

C'est M. Masson, j a rd in ie r en chef du 
L u x e m b o u r g , qu i eut le méri te d 'aborder le 
p r e m i e r avec succès le p rob lème de la con
servation des légumes par la dessiccation. 
E n 1845, M. Masson conçut ce projet , 
qu i fut c o m m u n i q u é par lui à la Société 

d'horticulture de Par is . E n 1850, M. Masson 
obtint des résultats qui lui p a r u r e n t assez 
impor tants pour être soumis à l ' examen de 
diverses sociétés savantes . 

Le procédé de conservation proposé par le 
j a rd in ie r en chef du L u x e m b o u r g ne différait 
guère pour tan t de celui qui avait été mis en 
usage , u n siècle auparavan t , pa r le pasteur 
de Livonie. M. Masson se contentai t de des
sécher les légumes en les plaçant dans des 
fours. 

Les produits de M. Masson furent offerts 
au minis t re de la m a r i n e , qui jugea qu' i ls 
occupaient trop de place, et, pour ce motif 
refusa de les faire en t re r dans le régime 
des équipages . L 'adminis t ra t ion trouvait , 
non sans raison, que par l eu r grande su r 
face, ces légumes seraient trop exposés à 
l ' a i r et à l ' humid i t é , et qu ' i ls courra ien t 
ainsi le r isque d'être altérés par l 'eau de 
la me r . 

Il ne suffisait donc pas de conserver les 
a l iments végétaux avec toutes leurs qualités 
nutr i t ives , i l fallait encore les réduire à u n 
volume tel que 12,000 à 15,000 rat ions pus
sent être logées dans u n espace de quelques 
mèt res . 

E n 1850, M. Masson résolut ce pro
b l è m e , qui n'offrait pas , à vrai d i re , g rande 
difficulté. Les légumes u n e fois desséchés, 
il les compr imai t au moyen de la presse 
hydrau l ique . Ce résul tat obtenu, le succès 
de l ' invent ion était a s su ré ; il ne s'agissait 
p lus que de pourvoir à son exploitation in
dustr ie l le . 

E n 1851, M. Chollet acheta à l ' inventeur 
le droit d 'exploiter indus t r ie l lement les pro
cédés de dessiccation et de compression des 
l égumes . 

Après avoir régular isé la fabr icat ion, 
M. Chollet se mi t en devoir de faire ac 
cepter ses produi ts par les adminis t ra t ions 
de la mar ine et de la g u e r r e . Dans l 'espace 
de quat re ans , p lus de quaran te commis 
sions se r éun i r en t , pour procéder à cet exa
m e n . Ce n'est qu 'après une appréciat ion 
éclairée de la valeur et de l 'uti l i té de ces 
produi ts a l imenta i res , que le minis t re de la 
m a r i n e décida, en 1853, d 'approvis ionner 
des l égumes de M. Chollet u n certain 
nombre de bâ t iments de l 'Etat . C'est à p a r 
t ir de cette époque que la nouvel le in
dus t r ie , créée en F r a n c e , a pr is u n déve
loppement r ap ide . 

Les prépara t ions végétales de M. Chollet 
se présentent sous la forme de tablettes 
carrées , qui semblen t avoir la solidité d u 
m a r b r e . Ces plaques , aussi pesantes que le 
bois, pa r suite de la compression à laquel le 
elles ont été soumises, sont enveloppées 
immédia t emen t et mises dans des caisses 
de fer -b lanc , p o u r être t ransportées ou e m 
barquées . Quand elles ne doivent servir 
qu 'à la consommat ion des ménages , on les 
recouvre s implement d 'une feuille d 'é ta in . 
Chacune de ces tablet tes , s'il s'agit pa r 
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exemple des juliennes pour l ' a l imenta t ion 
des t roupes , représente la rat ion de cent 
v ingt -hui t h o m m e s . Quant à i a p lacequ 'e l les 
occupent , les résultats dépassent v ra iment 
toute croyance. Une caisse de bois ayant à 
l ' in tér ieur 66 cent imètres de long sur 25 de 
large et 55 de profondeur , contient 1,800 ra
t ions. On peut en met t r e 25,000 dans u n e 
boîte de fer -blanc de la capacité d 'un mèt re 
cube . Chacune de ces rat ions renferme 
25 g r a m m e s de l égumes secs qu i , t r empés 
dans l 'eau pendan t quelques heu res , r e p r é 
sentent 200 g r a m m e s de l égumes frais, et 
consti tuent un excellent potage à la j u l i e n n e . 
Un fourgon d 'ar t i l ler ie , qui cube o rd ina i 
r e m e n t 4 mèt res , peut donc conteni r la 
rat ion de 100,000 h o m m e s . Un seul four
gon t ranspor tan t les l égumes destinés au 
repas de 100,000 h o m m e s ! Ce résul tat est 
des plus r emarquab le s . • 

Cependant on adressait cer tains reproches 
aux légumes p répa rés p a r M. Chollet . Ils 
exhalaient une odeur de fenaison assez 
i na rquée , et cette odeur devenai t , au bout 
d 'un temps u n peu long, d 'une âcreté man i 
feste. E n out re , et c'était là l ' inconvénient 
le plus g rand , ils exigeaient u n e immers ion 
préalable de quat re h e u r e s au moins dans 
l 'eau, pour être convenab lemen t soumis à 
la coction. 

Ces défauts, qu i étaient certains dans les 
produits de M. Chollet , ont en t iè rement dis
p a r u dans les produi ts semblables qui furent 
fabriqués pa r u n e maison r ivale , ayant à sa 
tête des chimistes habi les , et pour pat ronage 
une puissante association f inancière. 

P o u r p répa re r les légumes destinés à la 
conservation, l 'usine Morel-Fat io et C , e fit 
usage d 'un procédé qui différait d 'une ma
nière notable de ceux qui étaient employés 
dans l 'usine de M. Chollet. Ce dern ier , appl i 
quan t s implement le procédé Masson, des
séchait les légumes crus . Dans le système 
Morel-Fatio, on ne dessèche les légumes 

qu ' ap rès les avoir soumis à. u n e coction 
préa lable en les p laçant dans u n e boîte fer
mée où l 'on fait ar r iver de la vapeur chauffée 
au -des sus de 100°. Cette méthode p r é 
sente cet avantage essentiel, que le légume 
ainsi traité n ' a besoin d ' aucune immers ion 
préalable dans l 'eau avant d 'être accom
modé : il suffit de le faire boui l l i r dans l 'eau 
quelques minutes p o u r obteni r u n mets 
excellent , u n potage, etc. C'est là évidem
m e n t u n résul tat précieux pour les ménages , 
aussi b ien que p o u r les t roupes en c a m 
p a g n e . 

Le procédé Morel-Fatio consiste donc à 
cuire les l égumes par l 'action de la vapeur . 
On les dessèche ensuite r ap idemen t , au 
moyen d ' un courant d 'a ir , p rovoqué par un 
venti lateur , dans u n e étuve chauffée. Il n'y a 
dans ce mode de t ra i tement du l égume aucune 
cause d 'al térat ion ; c 'es tune coction sèche, en 
quelque sorte, sans l ' in te rmédia i re de l ' eau ; 
on pourra i t presque dire que le l é g u m e est 
cuit pa r son eau de const i tut ion. Une fois 
sec, il ne répand p lus aucune odeur , m ê m e 
après deux heu re s d'exposition à l 'a ir . 11 est 
ina l té rab le , et ne demande pas p lus de ména 
gements p o u r sa conservation que les graines 
sèches du riz, ou les pâtes a l imenta i res 
obtenues avec la farine des céréales. 

Quelle peu t être ici l 'action de la vapeur? 
Il est facile de comprendre que les sucs 
végétaux, qui seraient dissous, enlevés pa r 
la coction dans l 'eau, restent dans le l égume 
qui a été cuit p a r la vapeur sèche, et lui 
conservent ses propriétés nutr i t ives , comme 
son a rôme par t icul ier . De p lus , les cellules, 
qui forment en g r ande par t ie la masse du 
tissu végétal ,ne sont pas gonflées, déchirées, 
comme elles le seraient pa r l 'action de l 'eau 
boui l lan te ; lors d e la dessiccation, c'est l 'eau 
seule qui abandonne le l égume , et lorsqu'on 
Y e u t l ' accommoder p o u r la tab le , il suffit 
de lui res t i tuer l 'eau qu ' i l a pe rdue ; il re
prend alors son aspect primitif. 

Les l égumes cuits par la vapeur et des-
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soches ensuite se conserven t , avons-nous 
dit , sans a u c u n e al térat ion pendan t u n 
g rand nombre d ' années . Au cont ra i re , ceux 
que l 'on a s implement desséchés sans coc-
tion an tér ieure finissent par s 'a l térer . Ce 
fait est certain ; mais c o m m e n t l ' expl iquer 
scient i f iquement? Il faut admet t re que le 
végétal , desséché sans coction préa lab le , 
renferme u n e mat iè re a lbumino ïde , l a 
quel le , agissant p lus tard comme ferment 
sur la substance végétale , dé te rmine sa d é 
composit ion. Mais si l 'on coagule pa r la 
cha leur ce pr incipe a lbumino ïde , on dét ru i t 
le fe rment , et l 'on met ainsi la substance 
végétale à l 'abr i de la fermenta t ion et de 
toute al térat ion u l t é r i eu re . C'est pa r ce rai
sonnement théor ique fait à priori, et qu i 
découle des nouvelles idées sur la cause de 
la putréfact ion, rappor tée comme les autres 
fermentat ions à u n être vivant, que l ' inven
teur du procédé que nous venons de décr i re 
fut conduit à sa découver te . 

Ainsi , les deux établ issements industr ie ls 
créés pour la conservation des l égumes , 
c'est-à-dire celui de M. Chollet et celui de 
M. Morel -Fat io , ar r ivaient au m ê m e r é 
sultat pa r des moyens qui différaient sous 
plusieurs rappor t s . Au l ieu de s 'établir en 
r ivaux et de se faire u n e gue r r e commer
ciale, qui aura i t ce r ta inement re tardé les 
progrès et compromis l 'avenir de cette in
dustr ie , les concurren ts p r i ren t le sage par t i 
de se r éun i r . Les deux compagnies fusion
nè ren t . 

Les produi ts de MM. Chollet et Morel-Fatio 
p r i r en t bientôt faveur. P lus ieurs usines fu
ren t créées en diverses part ies de la F r ance . 
L 'us ine centra le était à Pa r i s , rue Marbeuf. 
Elle desséchait l 'excédant de la ha l l e . Une 
au t re , celle de la Vil le t te , desséchait les 
choux de la p la ine des Ver tus . D 'aut res 
usines furent bientôt créées en province. 
Meaux prépara i t les carottes ; le Mans, les 
pommes de terre et les petits pois ; Dunke r 
que , les choux de Bruxelles et les légumes 

en feui l les ; Rueil et Colombes, les har icots 
verts et les pommes de te r re . 

La fabrication des l égumes secs p a r la 
méthode Chollet et Morel-Fatio, avait déjà 
fait des progrès sensibles et reçu u n e assez 
g rande impuls ion, lorsque la g u e r r e d 'Or ien t 
v int ouvr i r à ses produi ts un t rès - impor tan t 
débouché . Les minis t res de la m a r i n e et 
de la gue r r e adoptèrent , en 1854, l 'usage 
de ces nouveaux produi ts , et l 'on fit su r tou t 
u n e consommation considérable de la ju

lienne de troupe, qui est u n composé de 
carottes, de pommes de t e r re , de choux , de 
navets et d 'o ignons. Les c o m m a n d e s pour 
le minis tère de la g u e r r e s 'é levaient , p e n 
dan t la guer re de Cr imée , à 120,000 ra t ions 
pa r j o u r en hiver , et 40,000 en é té . Les en
vois pour l ' a rmée sarde étaient de 15,000 ra
tions par j o u r ; enfin, la m a r i n e et l 'ar
m é e anglaise recevaient , à la m ê m e é p o q u e , 
des approvis ionnements impor t an t s des 
m ê m e s produi ts . 

Des difficultés financières, su rvenues à la 
suite de la g u e r r e de 1870-1871, ont a m e n é 
la dispari t ion de la p l u p a r t des us ines de 
M. Chollet . D 'a i l leurs , le p rocédé employé 
dans ces usines é tant tombé dans le d o m a i n e 
pub l i c , pa r suite de l 'expirat ion des b reve t s , 
divers indus t r ie ls , à Par is et dans les dépar 
t emen t s , le met ten t au jou rd 'hu i l i b r e m e n t 
en p ra t ique . 

Nous al lons décr i re , pour r é s u m e r ce 
qui précède , le mode de p répa ra t ion qui est 
en usage dans ces différentes us ines , p o u r la 
p répara t ion des l égumes par la dessiccat ion. 

Les légumes a r r ivan t des m a r c h é s ou des 
j a r d i n s mara îche r s , sont r a p i d e m e n t ép lu
chés et nettoyés par des ouvr iè res . Après 
ce ne t toyage , ils sont ensui te ta i l lés en 
fragments de peti t vo lume, p a r u n couteau 
que la vapeur fait mouvoir , dans le sens 
hor izontal , avec une prodigieuse vitesse. 
Ainsi taillés en f ragments , les l égumes sont 
placés sur des claies et in t rodui t s dans la 
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boîte à vapeur, où ils sont exposés à l 'act ion tée à une t empéra tu re fort é l evée : cette 
d 'un courant de vapeur d 'eau, qui provient vapeur cuit les légumes en trois à quatre 
d 'un généra teur en ebull i t ion à cinq ou six minu te s . Au bout de ce court interval le , ils 
a tmosphères , et qui est pa r conséquent por- I sont ret irés et placés, tout fumants , dans des 

étuves, où un courant d 'air chaud , provoqué ' Quand la dessiccation est complète , les 
p a r u n vent i la teur énerg ique , les amène en légumes qui sont destinés à la consommation 
trois ou quatre heures à un état complet de des ménages , sont s implement empaquetés 
dessiccation. et livrés au commerce . Ceux qui sont desti-
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nés aux t roupes et à l 'expédit ion, sont soumis 
à l 'action d 'une presse hydrau l ique qui les 
convert i t en tablettes compactes . 

P o u r obtenir cette réduct ion de volume 
de la masse végétale, on verse le l égume 
sec dans u n e sorte de coffre de fer, fermé, à 
sa part ie infér ieure , pa r une paroi mobi le , 
e t l 'on fait ag i r la presse hydrau l ique . La 
pression de l 'eau, agissant sur le p lancher 
mobi le du coffre, le pousse de bas en h a u t , 
et le force à monte r , comme fait la vapeur 
q u a n d elle agit sur le piston d ' un cyl indre . 
P a r suite de cette énergique pression, la 
masse de l égumes , qui occupait d 'abord une 
h a u t e u r de 1 mè t r e , est rédui te à l 'épais
seur de quelques cent imèt res . 

La figure 359 représente u n atelier pour 
la dessiccation et la compression des lé
g u m e s par le procédé Chollet et Morel-
Fat io , p lus généra lement connu sous le 
n o m de procédé Chollet. 

T . iy. 

C H A P I T R E XI 

L A FABRICATION DES C O N S E R V E S DE L É G U M E S PAR LA 

MÉTHODE D ' A P P E R T . — LES P O I S . — LES HARICOTS. 

— LES A R T I C H A U T S . — " L E S C H A M P I G N O N S . — LES 

TOMATES. — L E S T R U F F E S . — LES JUS D E F R U I T S . — 

CONSERVATION D E S FRUITS E N T I E R S . — EXPORTATION 

DES FRUITS E X O T I Q U E S . — LA CONSERVATION DES 

P L A N T E S M É D I C I N A L E S . 

On appelle 'quelquefois conserves Chollet 

les l égumes préparés pa r la dessiccation et 
la compression. Ces conserves comprennen t 
tous les légumes verts usuels : les choux, les 
épinards , l 'oseille, les navets, les carottes, 
les har icots , les pot i rons, les fèves, les peti ts 
pois, les pommes de te r re , etc. P o u r faire 
usage de ces prépara t ions , il faut l eu r r e n d r e 
l 'eau dont la dessiccation les a privées. On 
les fait t r e m p e r pendan t t rente ou qua ran te 
minu tes dans l 'eau t iède, ou u n e ou deux 
heures dans l 'eau froide. Le l égume reprend 
ainsi son volume primitif, sa forme, sa fraî
cheu r , m ê m e sa couleur , et on peu t le sou
met t re à la cuisson, comme à l 'o rd ina i re . 

La nécessité de faire t r e m p e r les légumes 
361 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



698 M E R V E I L L E S D E L ' I N D U S T R I E . 

dans l 'eau pendan t quelque temps , est l ' in
convénient que l 'on reproche à ce genre de 
prépara t ion . On leur trouve aussi u n goût 
u n peu acre. Ajoutons que la méthode 
Chollet, c'est-à-dire la dessiccation et la 
compression, ne peu t s 'appl iquer à tous les 
légumes , car la compression ne saurai t être 
supportée sans inconvénient pour beaucoup 
d 'entre eux. La déformation qui en est la 
conséquence, a l ' inconvénient d 'enlever aux 
légumes l 'aspect qui l eu r est p r o p r e . 

La méthode Chollet ne saurai t donc r e m 
placer la méthode d 'Apper t . Aussi l ' indus-! 
trie de la conservation d e s l égumes c o n -
tinue-t-elle à user l a rgemen t d u p r o c é d é 
Apper t . 

Il faut m ê m e dire que l 'on a, depuis quel
ques années , délaissé presque en t i è remen t 
les légumes Chollet, et que la conservation 
des légumes ne s 'opère guère plus que pa r 
la méthode d 'Appert , modifiée ainsi que 
nous al lons le d i re , et qui s 'applique à tous 
les légumes : pois ver ts , asperges, fèves de 
mara is , haricots ver ts , a r t ichauts , oseille, 
choux-fleurs, ép inards , e tc . 

Les conserves de légumes pa r la méthode 
d 'Appert se p répa ren t de la m ê m e m a n i è r e 
que les conserves de v iande , avec q u e l 
ques modifications secondaires et quelques 
perfec t ionnements . 

Ce n'est que depuis l ' année 1860 environ, 
que ces perfec t ionnements ont été réal isés, 
et que la fabrication des conserves végétales 
par le procédé Apper t a p u p rend re une 
extension considérable . 

Jusqu 'à l ' année 1850, p o u r conserver les 
légumes par la méthode d 'Appert , on se 
bornait à les faire boui l l i r dans l ' eau, à les 
placer dans des boîtes de fer-blanc soudées 
avec soin, et à les exposer, pendan t u n e 
h e u r e et demie , à l 'action de l 'eau boui l l an te . 
Comme on n 'obtenai t pas toujours de bons 

• résultats en opérant ainsi , on eut l ' idée d 'ap
pliquer à la fabrication des conserves de 

légumes le per fec t ionnement i m a g i n é par 
Fast ier p o u r les conserves de v i ande , c'est-à-
dire d 'élever la t e m p é r a t u r e d u ba in-mar ie 
à - j - 108° au moyen du sel m a r i n . Ce nouveau 
procédé donnai t de très-bons résu l ta t s , mais 
on fut forcé d'y r enonce r , pa rce qu ' i l aug
menta i t sens ib lement le p r i x de revient des 
conserves, qu ' i l oxydait les boî tes , ce qui 
nécessitait u n nettoyage t rès -d ispendieux , 
enfin parce que les p r o d u i t s contracta ient 
souvent u n mauvais goût . 

C'est en 1854 que l 'on r e m p l a ç a le bain-
mar ie pa r la vapeur , p o u r la fabrication 
des conserves de l égumes . O n fit cons t ru i re 
des chaudières autoclaves m u n i e s d 'une sou
pape et d 'un m a n o m è t r e . Les boîtes de 
conserves étaient p longées dans l ' eau, et 
restaient deux heures soumises à la t e m p é 
ra ture de la vapeur d 'eau b o u i l l a n t e fournie 
pa r u n généra teu r . 

Ce moyen permi t de p r é p a r e r de t rès-
bonnes conserves, mais i l n ' é ta i t pas en
t iè rement satisfaisant ; auss i subit- i l un im
por tant per fec t ionnement . 

En 1855, M. Salles modifia les chaudiè res 
pour le t ra i t ement des l é g u m e s e n chauffant 
l 'eau du ba in-mar ie pa r u n cou ran t de va
peur fourni pa r un g é n é r a t e u r . Cette mo
dification pe rmi t d 'ob ten i r u n e prompte 
ebullition et de l ivrer à l a consommat ion 
des l égumes d 'un goût e t d ' u n e saveur 
p lus agréables . 

On a perfect ionné, depu i s 1855, la fabri
cation des l égumes conservés : 

1° E n faisant b l anch i r et re f ro id i r t rès - ra
p idement les l é g u m e s ; 2° en re je tant les 
pr incipes nuisibles que l ' on employai t au 
trefois pour colorer ar t i f ic ie l lement les lé
gumes ve r t s ; 3° en a r r i v a n t à connaître 
l 'époque où l 'on doit o p é r e r , et consta
tan t que tous les l égumes ne doivent pas 
être traités en tout temps de la m ê m e ma
nière ; 4° en parvenant à c o n n a î t r e le point 

de cuisson et le temps d'ébullition pour cha

que l é g u m e . 
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Si l 'on veut savoir, en r é sumé , c o m m e n t 
on procède aujourd 'hui à la fabrication des 
conserves de légumes par la méthode d 'Ap-
per t , qui est à peu près la seule suivie, il 
suffit de se repor te r à la figure 347 (page 637) 
qui représente le laboratoire pour la cuisson 

et la conservation des légumes alimentaires, 

le m ê m e atelier servant a l te rna t ivement à 
p répare r les conserves de viandes et de 
l égumes . 

La p remiè re opérat ion est l ' ép luchage et 
le nettoyage des légumes . Pendan t la saison 
d'été, on voit, dans les usines consacrées à 
cette indust r ie , des centaines d 'ouvrières 
assises devant une longue tab le , occupées 
au travail de l 'épluchage et du nettoyage des 
légumes frais. 

Les légumes , étant b ien nettoyés, sont 
tenus quelque temps en ébull i t ion dans l 'eau 
de l 'une des bassines du fourneau placé au 
mil ieu de l 'atelier. On rempl i t ensuite de 
ces légumes échaudés les boîtes de fe r -b lanc ; 
on soude les boîtes, comme le représente la 
figure 348 (page 661), et on les reporte au 

laboratoire de cuisson. Là, on enferme les 
boîtes dans les paniers de fe r -b lanc percés 
de t rous , et ces paniers sont introduits dans 
la chaudière autoclave, où ils restent une 
h e u r e en moyenne . Après ce t emps , les 
boîtes sont ret irées, reçoivent leurs étiquet
tes de métal et sont portées au magas in . 

On ne les livre au commerce que lors
qu 'on a r econnu , pa r la concavité du cou
vercle , que la conservation est assurée. 

Sans aucun doute , il y a encore des pro
grès à réaliser dans ce genre d ' industr ie . 
Toutefois, en d i m i n u a n t au tan t que possible 
la cuisson, afin de conserver le goût du pro
dui t , et en laissant au l égume sa couleur , 
on a p u l ivrer à la consommat ion des pro
duits b ien conservés et ayant leur goût 
p ropre . Aussi leur usage tend-il à se vu l 
gariser de j o u r en j o u r en France et à l 'é
t ranger . 

Hâtons-nous de dire que la consommation 
des légumes conservés exerce au jourd 'hu i 
la plus heureuse influence sur la santé des 
troupes et des équipages . Nos soldats et nos 
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mar ins t rouvent dans les légumes conservés 
u n précieux adoucissement aux pr ivat ions et 
aux souffrances inséparables d 'une cam
pagne et d 'une croisière d 'hiver . Il n 'es t pas 
difficile de comprend re , en effet, les i m 
menses avantages hygiéniques que présente 
une a l imentat ion avec des légumes frais, 
venan t t empére r et presque dé t ru i re les 
inconvénients de la nour r i tu re exclusive 
avec les viandes salées et le biscuit de m e r . 
Ces avantages ont été sur tout appréciables 
à bord des vaisseaux. Depuis l 'usage quoti
dien des légumes herbacée , on a constaté 
une amél iorat ion sensible dans Fétat sani
taire de la flotte. 

Depuis l 'année 1866, l 'emploi de l 'auto
clave à vapeur a permis d ' appl iquer la mé
thode d 'Appert à tous les l égumes sans 
exception. On fabrique au jourd 'hu i d 'excel
lentes conserves avec les petits pois, les 
fonds d 'ar t ichauts , les carottes, les h a r i 
cots verts et les haricots écossés. On r e c o n 
naî t toujours que la conserve a été bien 
préparée à ce s igne, que le couvercle des 
boîtes est b o m b é , lorsqu 'on ret i re ces der
nières de la marmi t e autoclave, et qu 'après 
il se produi t au contra i re une dépression 
assez sensible du couvercle de la boî te . 

On fait également des conserves d'asper
ges ; mais ces légumes préparés pa r la cuis
son fermentaient souvent à l ' in té r ieur des 
boîtes, ou b ien ils m a n q u a i e n t de fermeté. 
Au jourd 'hu i , on conserve les asperges à l 'é
tat c ru , et elles ont la fraîcheur et la quali té 
des asperges nouve l lement récoltées. 

On prépare par le m ê m e moyen des 
quant i tés considérables de conserves de 
champignons et de truffes. 

P o u r le champignon , c'est l 'oronge qu 'on 
récolte dans le Midi et dans le Sud-Ouest , qui 
est préparée en conserve. On la sèche et on 
l 'enferme dans des flacons pleins d 'hui le . 

Les champignons de couche , que l 'on ré
colte en si grande abondance dans les an
ciennes carrières de Pontoise, de Senlis , de 

Bougival , e tc . , sont p réparés suivant la mé
thode d 'Appert , en opéran t comme il suit : 

Après avoir ép luché les champignons , 
qu 'on a ret i rés la veille des carr ières , on les 
lave, et on les fait cu i re , à l 'aide de la va
peur , dans des chaudières à double fond. On 
y ajoute de l 'acide c i t r ique, pour les b l an 
chir . Us r enden t , p e n d a n t cette opéra t ion, 
de 40 à 50 pour 100 de leur volume d 'eau . 
Q u a n d la cuisson est t e rminée , on les met 
dans les boîtes en fer-blaiic, et on y ajoute de 
l 'eau addi t ionnée d'acide ci t r ique, pour les 
empêche r de b r u n i r . Dès que les boîtes on t 
été fermées et soudées, on les soumet , p e n 
dant quelques instants , à u n e t e m p é r a t u r e 
de + 1 0 8 ° . 

Les champignons de couche qui ont été 
ainsi préparés ont une g rande fermeté ; on 
en exporte annue l l emen t u n g rand n o m b r e 
de boîtes en Angle te r re , dans les Indes et 
en Russie. 

Les conserves de truffes se font de la m a 
nière suivante : On fait boui l l i r que lques 
instants les truffes dans l 'eau, puis on les 
essuie avec le p lus g rand soin, et on les en
ferme dans de longs flacons de ver re , à l a rge 
bouchon , que l 'on goudronne for tement . 

I l paraî t q u ' u n indus t r i e l , M. P e r r i e r , 
conserve les truffes sans ébul l i t ion , et l e u r 
main t ien t ainsi l eu r pa r fum ; mais nous n e 
savons par quel moyen il opère et c o m m e n t 
il empêche les truffes non bouil l ies de se 
déli ter , de se rédui re en fragments , quand 
elles vieillissent d a n s l e s flacons. 

Les conserves de tomates se p répa ren t 
sur une grande échel le . On a t rouvé avan
tageux de faire cuire ces légumes dans des 
bassines argentées , pour éviter l 'action de 
l 'acide du fruit sur les conserves, qui colo
rerai t le produi t , et y mêlera i t u n sel nu i 
sible à la santé . C'est pour cela que les to
mates préparées en France sont t rès- recher
chées à Londres . 

E n Italie, on ne fait pas cuire la t oma te ; 
on la conserve après l 'avoir fait sécher 
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s implement au soleil . Les tomates ainsi p ré 
parées ne peuvent être expédiées ; on les con
somme dans les localités où elles ont été \ 
ob tenues . 

Les olives sont conservées suivant un 
procédé connu depuis des siècles. Ce pro
cédé consiste à sa turer l 'acide l ibre des 
olives pa r de la lessive de cendres ou u n e 
dissolution de carbonate de soude, à laver à 
g rande eau les olives ainsi trai tées, et à les 
conserver tout s implement dans des bar i ls 
ou dans des flacons pleins d 'eau salée. Les 
olives que l 'on récolte et conserve à Séville 
(Espagne), sont les plus r enommées . La 
France ne prépare pas toutes les olives con
servées qu'el le consomme annue l l emen t : 
elle en emprun t e une part ie à l 'Espagne. 

On fabrique en F rance des ju s de fruits 
conservés pour les l imonadiers , pâtissiers et 
glaciers . Ces j u s sont ceux de la groseil le, 
de la cerise, de la mirabe l le , de l 'abricot , 
de la framboise, de la pêche , etc. La p ré 
para t ion consiste à faire boui l l i r ces j u s au 
ba in-mar ie , et à les enfermer dans des fla
cons bien bouchés . Une des principales mai
sons de Par is a vendu, en 1860,60,000 li
tres de ces j u s . 

Les ju s de fruits ne se conservent qu 'un 
temps l imité : il-faut les uti l iser dans l 'an
née qui suit l eur fabrication. 

La F rance et l 'Algérie l ivrent chaque 
année au commerce u n grand n o m b r e de 
conserves de fruits. Le mode de conserva
tion employé est le procédé Apper t . Mais 
ces produits sont d 'une prépara t ion assez 
difficile. P o u r réussir , il faut choisir des 
fruits ayant déjà u n e certaine saveur, mais 
que la matur i té n 'a i t point encore ramoll is . 
E n out re , il faut b ien connaî t re le point 
d 'ébull i t ion en deçà duque l la conservation 
est douteuse et la bonne tenue du fruit com
promise . 

Le chef de l 'une des fabriques de Par is 
r emplace le ba in -mar ie du procédé Appert 
pa r une étuve, qu ' i l chauffe au degré voulu 

pa r u n courant de vapeur . Il prévient ainsi 
toute, fermentat ion, et conserve au fruit sa 
couleur , sa saveur et son par fum. 

La Guadeloupe et la Mart in ique nous en 
voient chaque a n n é e des conserves d ' ana 
nas et de bananes , qui sont b ien p répa rées . 
Il en est de m ê m e des fruits conservés au 
j u s , que l 'on prépare en Espagne . 

L 'Angle ter re n 'occupe que le qua t r ième 
r a n g pour toutes les conserves de fruits ; 
mais elle importe chaque année , de ses co 
lonies , des quanti tés considérables d ' ananas . 
Une par t ie de ces fruits sont vendus à l 'état 
frais ; le reste est conservé par le sucre ou 
par le j u s sucré du fruit l u i -même . 

Les conserves sucrées ou au j u s du frui , 
sont renfermées dans des vases en ve r re , 
parfa i tement bouchés . On préfère le verre à 
cause de sa t ransparence , pour mieux j u g e r 
de l 'état des produi ts et de l eu r degré de 
conservat ion. 

La France t ient le p remie r r a n g dans l ' in
dustr ie de la conservation des légumes et 
des fruits. On peut citer des fabriques 
qui l iv ren t , chaque a n n é e , au commerce 
500,000 boîtes de conserves de l égumes . Ces 
produi ts sont encore à u n pr ix t rop élevé 
pour pouvoir être consommés dans toutes 
les familles ; mais tout porte à croire que 
ce pr ix s 'abaissera, par suite de la g rande 
extension que cette industr ie est appelée à 
p r e n d r e . Alors, sur les tables les plus mo
destes on verra paraî t re des légumes frais, 
pendan t les saisons de l ' année où les cu l tu 
res mara îchères et les j a rd ins n'offrent p lus 
que des ressources insuffisantes, ou des l é 
gumes d 'un prix très-élevé, et l 'on aura réel
l emen t , comme nous le disions au commen
cement de cette Notice, mis les saisons en 

bouteille. 

Nous dirons, pour t e rmine r ce sujet, que 
le procédé de conservation des subs tan-
cesvégé ta lespar la dessiccation e t l a compres -
sion a été appl iqué avec avantage à la con-
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servation des plantes médicinales . Cette 
méthode permet de préserver les plantes 
usitées en médec ine des diverses al térat ions 
auxquelles elles sont exposées, et de conser
ver les arômes essentiels et les vertus théra
peut iques actives qu'el les présentent à l 'é
tat frais. 

Après avoir cont r ibué à amél iorer les con

ditions hygiéniques de l ' h o m m e en santé, 
la science se préoccupe donc aussi des 
moyens de lui venir plus efficacement en 
aide dans ses jou r s de douleur . Ajouter à 
notre b ien-êt re , adoucir nos souffrances, 
telle est, en effet, la double et salutaire 
mission qu 'e l le s'est toujours efforcée de 
r empl i r auprès de l ' human i t é . 

FIN EES CONSERVES ALIMENTAIRES. 
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INDUSTRIES DU CAFÉ ET DU T H É 

Il n 'a été fait ment ion dans ce vo lume que 
des substances a l imenta i res , de ce qui se boit 
et de ce qui se m a n g e . Le lec teur (nous 
par lons par métaphore) pourra i t avoir une 
indigestion de tant d 'a l iments absorbés 
en espri t . I l ne sera donc pas hors de p r o 
pos de t e rmine r ce volume par l ' examen 
des substances ayant l ' heureuse ver tu de 
faire d igérer les a l iments indigestes, et après 
avoir par lé de ce qui charge l 'es tomac, de 
dire quelques mots de ce qui l 'a l lège. 

E n d 'autres t e rmes , nous te rminerons ce 
volume par l 'é tude chimico-agricole du café 
et d u t h é . 

Seu lement , comme ces deux substances 
ne sont l 'objet que de cul tures exot iques; 
comme les pays d 'oufre-mer sont le siège 
de ces deux industr ies agricoles, nous pas 
serons t rès - rap idement sur ce qui les con
cerne , et ne dirons que ce que tout h o m m e 
inst rui t doit savoir su r ces deux substances, 
dont il fait u n usage habi tue l . 

Le café, étant d 'une importa t ion plus an 
cienne en Europe que le t hé , nous occupera 
le p remie r . . 

C H A P I T R E PREMIER 

LE C A F É . — SON O R I G I N E . — L E CAFÉIER ET SA G R A I N E . 

— C U L T U R E D U C A F É . — RÉCOLTE D E S G R A I N E S . — 

' V A R I É T É S COMMERCIALES D U C A F É . A L T É R A T I O N S ET 

F A L S I F I C A T I O N S . — ACTION P H Y S I O L O G I Q U E DU C A F É . 

— U N MOT S U R L E CHOCOLAT ET L E CACAOYER. 

La substance désignée sousle n o m de café 

est la gra ine , ou plutôt la plus g rande part ie 
de la gra ine ( l 'a lbumen) du caféier, p lante 
qui appar t ien t à la famille des Rubiacées. 

Cette famille a pour représentants dans nos 
pays les gaillcts, la garance , l ' aspérule , etc . 

Le caféier (fig. 362) est or iginaire de l 'A-
byssinie, mais sa patr ie d 'adoption est l 'Ara 
bie . Sa gra ine ne possède nu l le pa r t des qua
lités plus actives qu ' aux environs de Moka, 
dans la province d 'Yémen . On peu t voir dans 
les serres du Muséun d'histoire na tu re l l e de 
Par is u n beau pied de caféier, fournissant 
des fleurs et des fruits. Ces fruits sont des 
baies rouges, du volume d 'une cerise, for
mées d 'une pulpe douceâtre , qui enveloppe 
deux noyaux accolés, dont la paroi est par 
cheminée . Chaque gra ine du côté in te rne 
est plane et creusée d 'un sil lon, lisse et con
vexe du côté externe . 

Un arôme suave et une odeur péné t ran te 
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se développent dans celte gra ine , quand elle 
a été soumise à u n e t empéra tu re u n peu éle
vée, c'est-à-dire à une torréfaction légère et 
g raduée . Cet a rôme a pour propriété de 
s t imuler , d 'éveiller le cerveau ; il soutient les 
forces des h o m m e s soumis à de rudes t r a 
vaux ou à des fatigues : c'est u n excitant. 

L 'usage hab i tue l du café paraî t avoir 
existé en Perse, dès le neuv ième siècle. 
Il était déjà t r è s - r épandu à Constant inople 
en 1550. Avant le dix-septième siècle, o n n e l e 
connaissait en F rance que de n o m . E n 1660, 
Sol iman Aga, ambassadeur de la S u b l i m e -
Por te près du roi Louis XIV, l ' importa dans 
not re capitale, et le mi t à la mode à la cour . 

Quelques années après , u n A r m é n i e n , 
n o m m é Pascal , débi ta i t des tasses de café, 
dans une petite bout ique à la foire de Sa in t -
Germa in . Ce fut le p remie r café ouvert en 
F rance . Deux au t res s 'é tabl irent b ientôt à 
Pa r i s , l ' un rue de Buc i , l 'autre rue Maza-
r ine , mais dans des conditions défavorables : 
la divine l iqueur y étai t de mauvaise q u a 
l i té , et d 'a i l leurs m a l servie. Ce fut u n Si
cil ien, n o m m é Procope , qui ouvrit , dans la 
r ue des Fossés-Sa in t -Germain , u n café élé
gan t et peu différent de ceux que nous pos
sédons au jourd 'hu i . La fortune de Procope 
amena d 'autres industr iels à ouvrir de n o u 
veaux établissements su r le m ê m e modè le . 
Sous Louis XIV, il y avait déj à à Par i s 600 ca
fés ; il en existe au jourd 'hu i p lus de 3 ,000. 

Un souvenir touchant se ra t tache à l ' in
t roduct ion d u café dans nos colonies. E n 1720, 
Anto ine-Lauren t de Juss ieu , professeur de 
botan ique au J a rd in du roi , remi t trois pieds 
du caféier au capitaine Desclieux pour les 
t ranspor ter à la Mart inique et les soumett re 
à la cu l ture , sous le favorable cl imat des 
Ant i l les . P e n d a n t la traversée l 'eau vint à 
m a n q u e r , et deux des caféiers m o u r u r e n t . 
Desclieux n 'hési ta pas alors à par tager sa 
ra t ion d 'eau avec le troisième p lan t de café, 
et il parvint ainsi à sauver la p lante pré
cieuse qui lui avait été confiée p a r Jussieu. 

Cultivé à la Mar t in ique , ce m ê m e arbrisseau 
devint la souche de toutes les plantat ions 
qui s 'établirent et se développèrent bientôt 
dans les Ant i l les . 

C'est dans la province d 'Yémen , en Ara 
b ie , que l 'on cultive .le mieux le caféier. 

La plante est cultivée à mi-côte, pour don
ne r les mei l leurs produi ts , les sommets 
des montagnes étant t rop froids et l eur base 
t rop chaude . Comme cet arbuste a besoin 
pour ses racines d 'un sol h u m i d e , on amène 
de l 'eau au pied des caféiers. Le ter ra in doit 
être spécia lement préparé pour recevoir les 
semences . 

C'est, en effet, par des semis de gra ines que 
l 'on fait naî t re le caféier. L 'a rbus te est en 
ple in rappor t dans la t roisième ou qua t r i ème 
année , et il donne des fruits p e n d a n t t rente 
ou quaran te ans . Comme la floraison et la 
fructification se succèdent r ap idement , la 
récolte du café se fait presque sans in t e r rup
tion dans la province d 'Yémen . 

L 'Arabie est assurément le pays qui four
nit le me i l l eu r café. Mais cet arbuste est 
cultivé au jourd 'hu i dans presque tous les 
pays chauds , c'est-à-dire dans ceux dont la 
t empéra ture est comprise entre -f- 10" et 
-f- 25° à 30°. Cette cu l ture est sur tout très-
prospère dans l ' Inde mér id iona le , à Java , 
au Brésil et aux Ant i l les . 

Ce sont les Hol landais qui appor tèrent , 
vers 1680, le caféier à Batavia. D e l à la cul
ture de cet a rb re s 'étendit à tout l 'archipel 
ind ien , à Java , à Ceylan, et p lus lard dans 
l ' Inde mér id iona le . 

A l 'île Sa in t -Domingue , on cultive beau
coup de caféiers. 

A l 'île de Cuba, la cul ture du café a de 
l ' impor t ance , b ien qu 'e l le ait été u n 
peu négligée pour celle de la canne à 
sucre . 

Au Brési l , cette cul ture occupe de très-
grandes étendues de t e r res . 

Les procédés de cu l ture en usage dans . 
ces divers pays s o n t , d 'a i l leurs , les 
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Fig. 362 à 365. — Rameau de Cafdior. 

A, Rameau avoc fleurs et fruits. 
B, Fleur. 
C, Fruit ou baio. • 

D, coupe du fruit, montrant & l'intérieur, les deux graines 
ou noyaux. 

mêmes que ceux que l 'on suit pour l 'A
rab ie . 

Deux procédés différents sont suivis dans 
nos colonies, pour extraire et envoyer en 
Europe la part ie utile des graines du caféier. 
Dans le p remie r procédé, on écrase les 
fruits entre deux cylindres, et on les laisse 
macére r pendant vingt-quatre heures dans 
de l 'eau, pour ramol l i r la pulpe ; on les dé-

T. IV. 

barrasse ensuite de cette pu lpe en les 
frottant les uns contre les aut res . Dans le 
second procédé , on étend et on laisse sécher 
les fruits du caféier; on les broie , on les 
vanne , et on obtient ainsi les grains de café. 

Dans ce dernier cas, ils sont l égè remen t 
j a u n e s , tandis que ceux obtenus par la ma
cération dans l 'eau, ont une coloration ver te . 

Comme nous l 'avons dit p lus hau t , c'est 
362 
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le café de Moka, en Arabie , qui est le plus 
es t imé. Dans ce pays, on laisse m û r i r com
p lè tement les fruits, jusqu ' à ce qu' i ls t o m 
ben t et se dessèchent spon tanément . C'est 
le procédé qui laisse développer le p lus de 
pr inc ipe actif, et qui fait pe rd re le ' moins 
l ' a rôme du café. 

Le café porte différents noms selon ses 
diverses provenances géographiques . Don
nons , en quelques mots , les caractères 
de ces différentes sortes commercia les . 

Les gra ins du café moka sont i négaux et 
d ' u n gris j a u n â t r e . Ils sont rares dans le 
c o m m e r c e , sur tout dans le commerce de 
dé ta i l . Le café de l ' île Bourbon est en petits 
g ra ins , d 'un gris j a u n â t r e , assez régul ie rs 
dans l eu r vo lume . Les grains de café de la 
Martinique sont p lus gros , p lus dépr imés que 
les précédents , et de cou leur verdât re ; l eu r 
a rôme est moins doux et moins a b o n d a n t . 

Ces trois sortes de cafés mélangés don
n e n t un excellent produi t . 11 faut p r e n d r e , 
pour avoir 1 k i logramme de café, 250 g r a m 
mes de café moka, 250 g r a m m e s de bourbon 

et 500 de martinique. On obtient encore u n 
bon mélange avec moitié bourbon et moit ié 
martinique. 

On dis t ingue encore les cafés de Java , de 
Ceylan, de Sa in t -Domingue , du Brési l , de 
Cayenne , de la Guadeloupe , de S u m a t r a , de 
Zanz ibar . 

Le café dit de Zanzibar rappel le j u squ ' à 
u n cer ta in point , le moka, pa r sa forme, la 
couleur , l 'aspect de la p lupar t de ses gra ines , 
et aussi pa r son a rôme. Le sul tan de Zanz i 
bar , qui a visité la F rance en 1872, est le 
propr ié ta i re des immenses planta t ions de 
café de cette î le, qui est située, comme on 
le sait, non loin de l ' équateur , près du 
Zangueba r , c'est-à-dire près de la côte sud-
ouest de l 'Afrique, dans la m e r des Indes . 

Les dernières variétés de café que nous 
venons d ' é n u m é r e r , se dis t inguent pa r 
l ' apparence extérieure caractérist ique des 
g ra ines , par u n arôme moins fin et moins 

ag réab l e , et aussi pa r des propriétés moins 
actives. 

Le mode de décort ication de la gra ine e l 
les moyens de t ranspor t dé t e rminen t encore, 
pa rmi ces diverses variétés de café, des diffé
rences notables . 

Il arr ive souvent que le café qui a subi 
l 'action de l 'eau de m e r , est avar ié . Il ren
ferme alors u n e assez notable proport ion de 
sel m a r i n , et est recouvert de moisissures 
verdât res . Les cafés avariés pa r l 'eau de mer 
sont vendus à vil pr ix . 

C'est, avons-nous dit, pa r la torréfaction 
des gra ins de café que se développe la s u b 
stance a romat ique à laquel le sont dues toutes 
les ver tus de cet excitant . Les chimistes ont 
donné le nom de caféine à cette substance 
active. 

La torréfaction donne aux grains du café 
u n e teinte rousse , et a u g m e n t e l eu r volume 
de près d 'un t iers, b ien qu ' i ls aient pe rdu 16 
ou 17 pour 100 de l eu r poids. Il ne faut 
pas que cette torréfaction soit poussée plus 
lo in , car si elle allait jusqu 'à la couleur 
b r u n foncé, une part ie notable de l ' a rôme 
s 'évaporerai t . Dès que les grains sont t o r r é 
fiés, on les je t te dans une corbeil le , afin de 
les faire r a p i d e m e n t refroidir, en les éten
dan t i m m é d i a t e m e n t sur u n e large surface. 
Lorsqu ' i ls sont froids, on les renferme dans 
des vases b ien clos. 

Il ne faut m o u d r e les grains de café qu 'au 
m o m e n t de faire l ' infusion. P o u r ne r ien 
pe rd re de l ' a rôme, il faut que cette infusion 
s'effectue r ap idemen t . Le mieux est de je ter 
l 'eau boui l lan te sur le café placé au-dessus 
d 'un filtre, comme dans la cafetière dite à 
la Dubelloy. 

Le café, comme tout produi t commer
cial, et p lus que tout au t re , est sujet à. être 
falsifié pa r les m a r c h a n d s . Tout le monde 
sait que les falsifications les plus ordinaires 
du café m o u l u se font avec la racine de chi
corée torréfiée et rédui te en poudre . L ' in
fusion de chicorée est lourde , difficile à 
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d igérer , dépourvue du délicieux aroine du 
café, et, pa r conséquent , incapable de p ro 
dui re l 'excitation que l 'on recherche par 
son usage. 

Le procédé suivant , très-facile à met t re 
en p ra t ique , pe rme t de reconnaî t re la falsi
fication du café pa r la chicorée torréfiée et 
m o u l u e . On ajoute à la poudre soupçonnée , 
environ dix fois son poids d 'eau aiguisée d'a
cide ch lorhydr ique ; on agite le mé lange , 
puis on laisse reposer . La poudre d u café 
surnage , et le l iquide p rend u n e teinte d 'un 
j aune pai l le . La poudre de chicorée, au con
t ra i re , se dépose presque en t i è rement au 
fond du vase, et le l iquide p r e n d u n e teinte 
b r u n e . 

On est presque certain d ' échapper à la 
fraude dont il vient d 'être question, en ache
tant le café en gra ins . Cependant , la m a u 
vaise foi des marchands t rouve encore ici le 
moyen de t romper l ' acheteur , en mou lan t la 
chicorée en grains qui ressemblent à ceux 
du café. 

Le café a une action excitante, qui se fait 
sentir spécia lement sur nos facultés. Sous 
son influence, l 'esprit est p lus actif, p lus 
péné t ran t , p lus apte aux t ravaux intel lec
tuels . L 'estomac ressent aussi son heureuse 
et sa lutai re act ion. Beaucoup de personnes , 
cependant , ne peuvent s'exposer i m p u n é 
men t à l 'excitation qu ' i l provoque. Chacun 
doit consulter son organisat ion et l ' expé
r ience personnel le de son t empéramen t , pour 
savoir s'il peut s ' abandonnersans ' c ra in te à : 

. . . . cette l iqueur au poëte s i chère , 
Qui m a n q u a i t à Virgile et qu'adorait Voltaire . 

D E L I L L E . 

i 
Quelles sont les quanti tés de café consom

mées annue l l emen t chez les différentes 
nat ions de l 'Europe ? 

De toutes les nat ions de l 'Europe , c'est la 
France qu i , proport ions gardées , consom
merai t le moins de café, si l 'on s'en rap
porte â la statistique suivante qui a été pu

bl iée pa r u n j o u r n a l ang la i s , en 1874. 
E n Angle te r re , ma lg ré l ' é n o r m e consom

mat ion du thé qui s'y fait, chaque personne 
consomme, en m o y e n n e , 1 l ivre 1/8 de 
café pa r an ; en A l l e m a g n e , 4 livres ; en 
D a n e m a r k , 5 l ivres 1 / 2 ; aux Eta ts -Unis 
7 l ivres ; et en F r a n c e 2 l ivres 1/2 seu le 
men t . Mais dans aucun pays la propor t ion 
n 'est aussi forte q u ' e n Californie, où l 'on en 
consomme 20 l ivres 1/2 pa r tê te . 

Ajoutons pour t an t que la consommat ion 
du café en F r a n c e s 'accroît sans cesse. 
Par i s a c o n s o m m é , à lui seu l , en 1875 , 
3 mil l ions de k i log rammes de café, ce qui 
donne environ 2 ki log. 800 consommés an
nue l l emen t pa r c h a q u e h a b i t a n t . 

D 'après Husson, dans son l ivre sur les 
Co7isommations de Paris, p resque tout le 
café qui se consommai t autrefois à Pa r i s , 
était tiré de nos colonies. Les cafés m a r t i n i -
que et bou rbon on t été long temps les seuls 
qu i , avec que lques par t ies de cafés é t ran
gers des mêmes régions et d e petites q u a n 
tités de café moka , servissent à composer 
cette boisson a roma t ique . Mais la consom
mat ion venan t à s 'accroî tre , on eut recours 
aux cafés de l ' I nde . A u j o u r d ' h u i , les cafés 
de Java, Macassar, P a d a n g , S a m a r a n g et 
Ceylan, ont fait invasion dans la consomma
tion française. D ' u n pr ix moins élevé que les 
cafés des colonies, ils les ont remplacés , et 
dans une certaine mesu re , avec avantage. Ces 
cafés ne fournissent pas moins des sept dixiè
mes de ce qui est nécessaire à la consomma
tion de Par is . Les cafés de Sa in t -Domingue 
et du Brésil composent deux au t res dixièmes ; 
la Mar t in ique , Bourbon et la Guadeloupe , 
expédient le su rp lus . Quan t a u véri table 
moka, il n ' en v ient à Par i s que des quan
tités à peine appréciables . 

Le café ne se consomme pas toujours p u r : 
on le p rend mé langé à diverses substances , 
mais surtout au lai t . * i . 

Le café au lait est u n ; excel lent a l iment , 
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car il r éun i t les substances indispensables 
à l 'a l imentat ion complète , à savoir : u n 
corps gras (le beur re ) , u n e mat iè re a l b u -
minoïde très-assimilable (le caséum du lait), 
u n e mat iè re non azotée, j o u a n t le rôle d 'a
l iment respiratoire (le sucre de lait), le tout 
mélangé à l 'agent essent iel lement utile à 
l 'absorpt ion et à la digestion : la caféine qui 
existe dans le café. 

L 'usage d u café au lait , comme a l iment , 
est donc à r e c o m m a n d e r . Les personnes , en 
petit n o m b r e , qui ne peuvent en suppor ter 
l 'usage, sont privées d 'une source d ' a l imen
tation doub lemen t précieuse , par son effica
cité et son bas pr ix . 

Ce n'est pas seu lement au lait que le café 
est avantageusement a jouté . Son mélange 
avec le chocolat , constitue encore u n excel
lent a l iment , s tomachique , digestif et répara
teur . Le chocolat , en effet, r en fe rme , comme 
le lai t , les trois substances essentielles de 
l 'a l imentat ion : 1° u n e mat ière grasse (le 
b e u r r e de cacao), u n e mat iè re a lbuminoïde 
et u n e substance féculente , c'est-à-dire les 
trois substances qu i , pa r l eu r r éun ion , con
st i tuent u n a l iment complet et r épa ra t eu r . 

Du mé lange de ces deux a l iments , effi
caces déjà pa r eux -mêmes , doit donc ré
sulter u n a l iment doub lemen t ut i le . 

Le commerce avait essayé d 'al l ier ces 
deux mat ières , c 'est-à-dire le café et le cho
colat. On vendai t ce mé lange , en 1850, sous 
le nom de cho-ca. Ce produi t complexe n 'a 
pas pris faveur, au point de vue commerc ia l , 
et il est au jourd 'hu i a b a n d o n n é . Cela n ' em
pêche pas que l ' idée de mé lange r le café et 
le chocolat ne fût excellente, et comme il 
n'est pas nécessaire d 'acheter dans le com
merce le mé lange tout préparé de ces deux 
subs tances ; comme chacun peut faire ce 
mélange et en user , nous le r ecommandons 
tout pa r t i cu l i è remen t à nos lecteurs . 

Puisque le nom de chocolat s'est rencontré 
sous notre p l u m e , nous ne qui t terons pas ce 

.sujet sans donner quelques rense ignements 
scientifiques et industr ie ls sur cette sub
stance, qui du t appara î t re , dès qu 'e l le fut si
gnalée aux savants et aux économistes, 
comme u n vér i table bienfait de la Provi
dence, puisque l ' a rbre qui le produi t fut 
désigné, par les botanistes européens , par 
u n mot grec signifiant présent de Dieu 

(Thcobroma cacao). 

Mais le chocolat n 'est pas, à p rop remen t 
pa r l e r , le fruit du Theobroma cacao. I l i m 
porte de b ien savoir que c'est un mé lange 
de la gra ine de cet a rbre et de sucre . 

Le cacao est le nom que l 'on donne au 
fruit du cacaoyer (Theobroma cacao). Cet 
arbre est originaire du Mexique. Sa cul ture 
s'est propagée plus ta rd dans l 'Afrique et 
en Asie. 

Le cacaoyer appar t ient à la famille des 
Bythnériacées , voisine de celle des Malva-
cées. Ses r ameaux sont droits et grêles , à 
feuilles oblongues , à fleurs petites et n o m 
breuses . Son fruit, comme le représente avec 
détail la figure 366, est ovale, oblong, à dix 
pans , ressemblant à u n peti t concombre . 
Au nli l ieu de la pu lpe amère de ce fruit, 
sont nichées vingt à vingt-cinq gra ines , qui , 
dépouil lées de l eu r enveloppe, l égèrement 
torréfiées, puis broyées parfa i tement et mé
langées avec d u sucre , const i tuent le cho
colat. 

Le cacaoyer est cultivé au jourd 'hu i pa r 
les Mexicains, les habi tants d u Pé rou , du 
Chili , de Guatemala , de la r épub l ique de 
l 'Equa teur , etc . On fait, au moyen de semis, 
de grandes planta t ions de ces a rbres , qui 
donnent , pour toute récolte, la gra ine con
tenue dans leurs fruits. 

P o u r obtenir cette g ra ine , connue sous le 
nom de cacao, on aba t les fruits avec des 
gaules , et l 'on en extrait les gra ines , que l 'on 
expose au soleil pendan t le jour , et que l'on 
met tous les soirs à l ' abr i , dans des hangars . 
Sous l ' influence de la cha leur solaire, il 
s 'établit dans ces graines une sorte de fer-

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



L E C A F É E T L E T H É . 709 

Fig. 3GC. — Tige, fleurs et fruit du cacaoyer (Theobroma cacao). 

menta t ion , d 'où résulte la couleur noire que 
l 'on connaît au cacao. Quand leur dessic
cation est suffisante, on expédie en Europe 
ces gra ines , dont le seul emploi est de servir 
à la fabrication du chocolat. 

P o u r fabr iquer le chocolat, on commence 
par torréfier l égèrement le cacao, et on le 
fait ensuite passer entre des cylindres a r 
més de clous, qui le débarrassent de ses en
veloppes. Le cacao,ainsi mondé, est d 'abord 

broyé dans des mort iers un peu chauds , 
afin d 'opérer la liquéfaction de la mat ière 
grasse ; on ajoute alors le sucre , avec u n peu 
d'écorce de cannel le . On achève de broyer 
ce mélange dans un moul in à surface p l ane , 
composé d ' un cyl indre rou lan t sur une 
plate-forme chaude . Des couteaux ramas-
seurs r a m è n e n t sans cesse la pâte sous la 
meu le . Lorsque la division et le mélange 
sont presque achevés, on ajoute un peu de 
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."vanille, dont les gousses ont été préa lab le 
m e n t broyées avec du sucre . Il ne reste 
p lus qu 'à met t re le chocolat , encore chaud , 
dans des moules , où il durci t , en se refroi
dissant, 

Le chocolat , ainsi que nous le disions 
plus hau t , est u n a l iment t rès-substant iel , 
car l ' amande du cacao renfe rme, comme le 
froment , une mat ière azotée, une mat iè re 
grasse, t rès-abondante , qui a reçu le nom dè 
beurre de cacao, et u n e cer ta ine proport ion 
de fécule. Aussi const i tue- t - i l u n é lément 
essentiel lement r épa ra t eu r , en m ê m e temps 
q u ' u n condiment agréab le . 

Comme nous n 'avons été a m e n é qu ' inc i 
d e m m e n t à pa r l e r du cacao, nous ne nous 
é tendrons pas davantage sur ce qui concerne 
cette substance a l imenta i re exotique, et 
nous passerons à la seconde des deux ma
tières qui font l 'objet de cette rapide Notice, 
c'est-à-dire au t h é . 

C H A P I T R E II 

L E T H É . — S A C U L T U R E E N C H I N E . R É C O L T E D E S F E U I L L E S 

D E - T H É . — T O R R É F A C T I O N D E S F E U I L L E S . — P R É P A R A T I O N 

D U T H É N O I R ET D U T H É V E R T . ESSAIS P O U R L A C U L 

T U R E DU T H É EN A F R I Q U E E T A M É R I Q U E . — L A C O M 

P A G N I E A N G L O - C H I N O I S E D ' A S S A M D A N S L E S I N D E S . 

Le thé (Thea sinensis) est u n jol i a rb r i s 
seau qui croît spon tanément dans les part ies 
montagneuses de la Chine , et qui s'élève 
seulement à 1 ou 2 mè t res . Il appar t ien t à 
la famille des Terns t rœmiacées , dont le ca
ra ellia est u n éclatant représentan t . Ses feuil
les, d 'un beau vert en dessus et d 'un vert 
pâle en dessous, const i tuent son pr incipal 
produi t . La cu l ture de cet arbuste est une 
des richesses de l ' empi re chinois . 

La cul ture d u thé a été impor tée dans 
l ' Inde , au Brési l , à l ' î le de F rance et m ê m e 
en F rance . Malheureusement , dans notre 
cl imat , l 'arbr isseau du thé ne fournit que 
très-peu de feuilles. 

L 'usage du thé ne s'est in t rodui t en Europe 
que vers le mi l ieu du dix-septième siècle. 

Les Hol landais , qui avaient quelques re
lations commercia les avec la Chine et le Ja
pon, au dix-septième siècle, in t roduis i rent le 
thé en E u r o p e . Ce fut un médec in ho l 
landais , Tu lp ius , q u i , le p r e m i e r , fit con
naî t re , en 1660, ses propr ié tés a u monde 
savant ainsi qu ' au commerce . 

Vers 1660, le thé commença à être servi 
dans les cafés, en F r a n c e . 

E n 1679, Bontekoe, médec in de l 'é lecteur 
de B r a n d e b o u r g , écrivit u n ouvrage spécial 
su r le t hé . 

C'est en 1665 que le thé fut importé en 
Angle te r re . 11 était pour tan t ra re à cette 
époque et coûtait fort cher . On li t , en effet, 
dans u n ouvrage angla is , que la Compagnie 
des Indes-Or ien ta les , qui avait reçu le m o 
nopole d u commerce du thé entre la Chine 
et l 'Angle te r re , paya 2 l ivres, 2 onces de 
thé destinées à être offertes au roi . 

Le monopole de la vente du thé resta ac
quis à la Compagnie des Indes, et ce p r iv i 
lège est demeuré ent re les mains de cette 
puissante compagnie j u s q u ' e n 18114. 

L'Ecosse ne fit usage du thé qu'assez long
temps après l 'Angle te r re . I l était si peu connu 
en Ecosse, vers la fin d u dix-hui t ième siècle, 
qu ' en 1785, la duchesse de Monmouth ayant 
envoyé une livre de feuilles de thé à l ' un de 
ses paren ts , sans ind iquer la man iè re 
de le p répa re r , on hacha le thé , on le fit 
boui l l i r et on le servit comme u n plat d'épi-
na rds . 

Le thé était connu en F rance vers 1636. 
E n effet, deux thèses furent soutenues sur le 
thé à la Facul té de Par i s , pour flatter le chan
celier Séguier , a rden t p ropaga teur de la 
nouvelle boisson : l ' une , en 1648, établissait 
que le thé « donne de l 'esprit » (menti con-

fert); l ' au t re , soutenue en 1657, vantai t éga
l emen t les vertus médicinales de la nou
vel le infusion. 

L'usage de cette boisson se répandi t plus 
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l en t emen t en Europe que celui du café. 
Mais au jourd 'hu i le thé n'a r ien à envier 
au café. Sa consommat ion annue l l e à Par is 
est de 40,000 k i logrammes . 

Nous avons à par le r de la cu l ture du thé , 
du mode de prépara t ion des feuilles, des di
verses variétés commercia les de ce produi t , 
enfin de quelques essais qui ont été faits en 
Europe pour cult iver l ' a rbus te . 

Et d ' abord existe-t-il diverses variétés de 
thé , cor respondant à ce que l 'on n o m m e 
le thé vert et le thé noir? Non ! Le Thea 

sinensis est la seule espèce cultivée en Chine 
et au J apon . Les thés noirs et les thés verts 

ne résul tent que des différentes époques de 
la saison où l a feuille du m ê m e arbuste est 
récol tée, et de la façon différente dont on 
opère sa torréfaction. 

Le t hé , abandonné à lu i -même, at tein
drai t u n e hau t eu r de 7 à 8 mètres ; mais la 
cu l ture en arrête la croissance. Ainsi en
travé dans son développement , il ne dépasse 
pas 1 à 2 mèt res de h a u t e u r , en moyenne . 

Les Chinois cult ivent le thé dans toute 
l 'é tendue de l eu r vaste pays ; mais c'est entre 
les 2 3 e et 23 e degrés de la t i tude qu ' i l donne 
les mei l leurs produi ts . 

C'est par semis que l 'on fait venir le thé . 
On commence par b ien p répa re r le te r 
ra in . On le sarcle, on le nettoie, et on y 
sème, dans des trous creusés à p e u de dis
tance l 'un de l ' au t re , 10 à 12 gra ines . On 
arrose les semis et on entre t ient le bon état 
d u te r ra in à mesure que la p lante se déve
loppe. 

L 'arbus te du thé se plaît sur tout sur le 
penchan t des collines exposées au mid i , dans 
les ter ra ins légers. Les eaux courantes lui 
sont favorables. 

Ce n 'est que quand il a atteint sa qua
t r ième année , qu 'on en cueille les feuilles. 

Les feuilles du p r in t emps donnen t le thé 
le plus est imé, celui qui a l ' a rôme le plus 
suave et le goût le p lus fin. 

Comme, au bout de dix ans , l ' a rbus te croît 
t rès- lentement , et porte peu de feuil les, on 
le coupe au niveau du sol. Alors de nouveaux 
rejetons poussent sur le pied, et d o n n e n t des 
rejetons, qu i sont p lus tendres et d 'une sa
veu r p lus agréab le . 

La récolte des feuilles se fait avec u n soin 
tout par t icul ier . 

C'est vers la troisième a n n é e et aux pre 
miers jours d 'avri l , que l 'on cueil le les feuil
les. Les feuilles des années précédentes sont 
laissées sur l ' a rb re , et on n e cuei l le que les 
feuilles de l ' année . 

L 'ouvr ier chinois procède c o m m e il suit 
à la récolte des feuilles. Avec l ' ong le , il casse 
une par t ie du pét iole, de la l o n g u e u r de 
2 cent imètres . De celte man iè r e les b ranches 
poussent de nouveaux rejetons et en nombre 
d 'autant plus g rand qu 'on a a r r aché d 'abord 
plus de pétioles. 

On fait, en Chine, trois récoltes de feuilles 
chaque année ; depuis le p r i n t e m p s jusqu ' à 
l ' au tomne . Les récoltes sont séparées pa r 
des intervalles de vingt j o u r s , parce qu 'après 
chaque récol te , l ' a rbre pousse de nouveaux 
rejetons et de nouvelles feuilles. P lus les 
récoltes sont rapprochées , en d 'aut res ter
mes , plus les feuilles sont cuei l l ies tendres 
et j eunes , plus le thé es tes t imé. La p remiè re 
récolte faite au p r in t emps vau t mieux que 
la suivante et ainsi de sui te . 

Le mei l l eu r thé est fourni pa r les b ranches 
supér ieures ; les moyennes et les inférieures 
produisent des qual i tés re la t ivement moins 
bonnes . 

Un a rb re à thé p rodui t , t e r m e moyen, 
deux k i logrammes de feuilles pa r a n . 

Au Brési l , la récolte du thé se fait toute 
l ' année , mais elle n 'est b i en product ive 
que vers les mois d 'août, s ep tembre et octo
b r e , qui sont le vér i table p r in t emps au 
Brési l . La récolte est faite géné ra l emen t 
par des femmes et des enfants nègres . Les 
ouvriers brési l iens savent reconnaî t re les 
feuilles tendres qui sont d ' un ver t pâ le , et 
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ne recuei l lent que celles-là. Ils se servent , 
comme les Chinois , de l 'ongle , pour couper 
le j e u n e bourgeon follifère u n peu au -des 
sus de la p remière ou deuxième feuille d é 
veloppée. Les feuilles tendres servent à la 
confection des thés fins. Chaque nègre peut 
cueil l ir environ 8 k i logrammes de feuilles 
pa r j o u r . 

Dans la p remiè re récolte, qui se fait en 
avri l , on choisit et l 'on cueille une à u n e les 
feuilles les p lus t endres , pour faire le thé 
vert . Les autres récoltes, faites avec moins de 
précau t ion , fournissent les feuilles qui don
nen t le thé noir . On rend la récolte p e r m a 
nente en la régular i san t de man iè r e que les 
feuilles aient repoussé sur les arbustes les 
plus anc i ennemen t dépouil lés, au m o m e n t 
où l 'on achève la défoliation des dern ie rs . 

Le pr incipe actif auquel sont dues les 
propriétés spéciales du thé , c'est-à-dire, son 
action excitante sur le cerveau et les nerfs , 
ne préexiste pas p lus dans les feuilles du Thea 

sinensis, que la caféine, à laquel le les grains 
de café doivent l eurs vertus physiologiques, 
ne préexiste dans les gra ines du cafeyer. 
C'est pa r l 'action de la cha leur , c'est-à-dire 
par la torréfaction, que la théine se développe 
dans ces feuilles. 

La manière dont les Chinois p rocèden t à 
la torréfaction des feuilles du Thea sinensis, 

est restée longtemps u n mystère ; mais elle est 
au jourd 'hu i b ien connue . Le mode opéra
toire varie selon que l 'on p répare du thé 
noi r ou du thé vert . Par lons d 'abord de la 
torréfaction des feuilles devant donner le 
thé noir . 

La récolte des feuilles étant t e rminée , on 
les sèche au soleil, dans de grands paniers 
de b a m b o u à claire-voie. On a soin de les 
r e m u e r de temps en t emps , pour p réveni r 
leur fermentat ion. Au bout de deux heu re s 
d'exposition au soleil, ort porte les feuilles 
au laboratoire , et on les place dans de p e 
tits paniers , qu 'on pose sur des châssis, po r 

tés eux-mêmes sur des pieds, pour qu ' i l s ne 
touchent pas à t e r re . Cela fait, les ouvriers 
ma l axen t l égè remen t les feuilles avec les 
m a i n s , en les p r enan t d 'une m a i n et les 
passant dans l ' au t re pendan t dix minu tes . 
On étend alors les feuilles sur une claie d 'o
sier pendan t u n e demi -heure ,pu i s on recom
mence la manipu la t ion , et on répète cela 
trois ou quatre fois, j usqu'à ce que les feuilles 
soient devenues très-souples. '• 

Ces t alors que l 'on s'occupe de la to r ré 
faction, qui s 'opère au moyen d 'un four
neau . 

Le chef de l 'atel ier de torréfaction se 
t ient debout, en face du fourneau, dans le
quel b rû le u n feu clair de b a m b o u . A sa 
gauche , u n h o m m e tient u n pan ie r plein 
de feuilles fraîches. D 'aut res ouvriers sont à 
sa droi te , por tant des corbeilles d'osier u n 
peu profondes, pour recevoir , au fur et à 
mesure , les feuilles qui v iennen t de recevoir 
l 'action d u feu. Une bassine de fonte est 
chauffée pa r le feu de b a m b o u . Q u a n d elle 
est chauffée au rouge , le torréfacteur y jet te 
environ 1 k i logramme de feuilles, qu ' i l étend 
b ien un i fo rmément , afin qu 'el les p r e n n e n t 
toutes le m ê m e degré de cha leur . Il les r e 
tourne en tous sens, avec les mains , su r 
la bassine rouge , j u squ ' à ce qu 'el les devien
nent te l lement b rû lan tes qu ' i l ne puisse en 
suppor ter la cha leur . 

La t empéra tu re ex t rêmement élevée de 
l 'atelier, les vapeurs suffocantes dont son 
a tmosphère est r empl i e , le suc corrosif qui 
t ranssude des feuilles pé t i l lan t au contact 
de la fonte rougie, enfin la bassine rouge de 
feu près de laquel le il faut ten i r cons
t a m m e n t les ma ins , r enden t ce travail extrê
m e m e n t douloureux et pén ib le . Cette ma
nipula t ion doit cependant cont inuer sans 
re lâche , les feuilles ne pouvant être roulées 
que lorsqu'el les sont chaudes . 

Cette p remiè re torréfaction des feuilles ne 
dure pas plus d 'une demi-minute . Dès que 
le torréfacteur reconnaî t que les feuilles ont 
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Fig. 367. — Hameau de thé en fleurs. 

pris une sorte de consistance molle et qu 'el
les peuvent s 'enrouler , il les ret i re du feu, 
et les r eme t aux h o m m e s placés à sa droite ; 
puis il lave la bassine avec de l 'eau froide, 
tandis q u ' u n autre ba t la m ê m e bassine 
avec une verge de bambou , pour enlever un 
duvet cotonneux que les feuilles ont laissé 
at taché à ses parois. 

Nous avons dit que les feuilles torréfiées' 
sont je tées , au fur et à mesure qu 'e l les sor
tent de la bass ine, dans les corbeilles d'osier. 
P o u r accélérer le refroidissement de ces 

T. IV. 

feuilles torréfiées, on les évente et on les 
vanne . 

Les feuilles étant refroidies au degré con- . 
venable , on s'occupe de les enrou le r . P o u r 
cela, on les étend sur une g rande table cou
verte de nattes, au tour de laquel le sont r an
gés des h o m m e s , des femmes et des enfants. 

Chaque ouvrier p r e n d une poignée de 
feuilles et frotte" v ivement ses ma ins circu-
la i rement l 'une contre l ' au t re , en tenan t les 
doigts serrés et les pouces é tendus . Ainsi 
pressée c i rcu la i rement , la poignée de feuilles 
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p rend la forme d 'une boule . L 'ouvr ie r r e 
commence à p lusieurs reprises à confection
ne r ces boules . Tantôt il agglomère les feuil
les, tantôt il les sépare et les laisse re tomber , 
pour les r ep rend re de nouveau . Enfin , il 
les remet dans la corbei l le , qu ' i l agite circu-
la i rement , et les repor te à l 'ouvrier tor ré
facteur. Celui-ci, les rep laçan t dans la bas
sine, fait subir aux feuilles u n e deuxième 
coction. 

On a l te rne ainsi la torréfaction et l ' en -
lou lemen t des feuilles, j u s q u ' à trois ou 
quatre fois ; mais en d i m i n u a n t à chaque 
fois, et g radue l l ement , la cha leu r à laquel le 
on les expose. 

P e n d a n t ces manipu la t ions les feuilles 
ont absorbé u n peu d 'humid i t é : il faut les 
dessécher en t iè rement . P o u r cela, on les 
étend sur u n tamis percé de trous de di
verses g randeur s , et on place ce tamis au 
mil ieu d 'un pan ie r élevé, qui a la forme 
de deux cônes t ronqués superposés l ' un à 
l ' au t re , en sens opposés. Le tamis chargé 
de feuilles est posé ent re les deux moitiés 
du pan ie r . On a l lume u n feu de bois dans 
un fourneau qui est différent de celui des
t iné à la torréfaction, car il n ' a po in t de 
bassine. On a eu la précaut ion , avant de le 
placer sur le feu, de bien secouer le tamis, 
pour empêcher que les feuilles ne passent à 
t ravers ses trous et t omben t dans le feu, ce 
qui occasionnerait une fumée nuis ible au 
thé . On abandonne le pan ie r sur le four
neau , car ses rebords circulaires qui recou
vren t le bras ier sont assez éloignés du feu 
pour qu 'on n 'a i t r ien à c ra indre . Quand 
les feuilles sont sèches, on ret ire le pan ie r 
du feu et on verse le contenu du tamis dans 
de grandes corbeilles à claire-voie posées 
sur des châssis. 

L 'opérat ion qui s'exécute ensuite est celle 
du triage des feuilles torréfiées. El le a pour 
bu t de classer les feuilles suivant leur g ran
deur et leur finesse, de séparer celles qui 
sont b ien roulées de celles qui le sont 

moins , et celles qui sont t rop torréfiées de 
celles qui sont torréfiées à point . 

Ce tr iage ne s'effectue que le l endemain 
de la torréfaction et de l ' en rou lement des 
feuilles. Il est confié à des femmes et à des 
enfants. 

Les feuilles les plus tendres et les plus 
j eunes composent le thépekoé; celles qui sui
vent sous le rappor t de la finesse donnen t 
la t h é p a w - c h o n g ; les suivantes le souchotig, 

puis le congou. Les feuilles p lus grossières 
fournissent les dern ières quali tés de thé . 

Quand on les a ainsi assorties, on range 
de nouveau les feuilles su r les tamis , et l 'on 
pose ces tamis su r les paniers à sécher , 
puis on les expose à l 'action d 'un feu plus 
doux que dans l 'opérat ion p récéden te . Au 
bout de quelques minu tes , on les re t i re , on 
les vanne et on les je t te dans u n e nouvel le 
corbei l le . Cette de rn iè re exposition au feu 
a p o u r bu t de dessécher complè tement les 
feuilles. De m ê m e que pour les premières 
cuissons, on la ré i tère jusqu ' à trois fois, en 
r e tou rnan t de temps en temps les feuilles 
avec les m a i n s . Su r la fin, le feu ne doit 
plus flamboyer, mais être rédu i t à quelques 
tisons consumés . 

On reconnaî t que le thé a atteint son der 
n ier point de dessiccation lo rsque les feuilles 
sont b ien crispées, b i en roulées , et qu 'e l les 
se br isent à la mo ind re pression des doigts. 

Le travail est alors t e rminé . On embal le 
le thé dans de grandes caisses b ien fermées. 
On le tasse avec les ma ins , puis avec les 
pieds chaussés de bas très-propres et on 
ferme bien la caisse. 

Tel le est la méthode qui sert, en Chine, 
à obteni r les thés noirs. 

Passons à la man iè r e de torréfier les feuil
les qui doivent donne r le thé vert. La diffé
rence entre les deux modes de t ra i tement 
réside surtout dans la cha leur moins grande 
à laquel le on expose les feuilles, pour prépa
rer le thé vert. 
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Toutes les feuilles du Thasa sinensis servent 
à la fabrication des thés verts . Dès qu 'el les 
sont récoltées, on les porte à l 'atel ier de tor
réfac t ion ' Le torréfacteur en je t te environ 
trois l ivres à la fois dans la bassine chauffée 
au rouge , et les re tourne dans tous les sens. 
Il opère d 'abord avec les ma ins , puis , quand 
la cha leur n 'est plus suppor t ab l e , avec 
deux petites fourchettes de b a m b o u à six 
dents . Il soulève dél icatement les feuilles, 
d 'abord avec la fourchette de la ma in 
d ro i t e , ensuite avec la fourchette de la 
m a i n gauche . I l empêche ainsi les feuilles 
de b r û l e r ou de s 'at tacher au fond de la 
bass ine . Au bou t de trois minu tes , elles 
ont acquis assez de flexibilité pour être 
roulées sans se b r i se r . Alors on les ret ire du 
feu, on les verse dans les corbei l les , on les 
évente , puis on les malaxe avec les mains , 
c o m m e lorsqu 'on p répa re le thé noi r . Les 
feuilles r enden t , sur tout q u a n d elles sont 
f ra îches , u n suc assez abondan t . 

P o u r façonner le thé vert , on pétr i t les 
feuilles avec les mains , de man iè re à l eu r 
donne r une forme, non sphér ique comme le 
thé noi r , mais plutôt conique . Les feuilles, 
u n e fois roulées en cônes, sont placées, pa r 
rangées , dans des corbeil les, qu 'on pose sur 
des châssis et exposées au soleil, pendan t hu i t 
à dix minutes . Ensuite on déroule les feuil
les une par u n e . A mesure qu 'on déplie les 
feuilles, on les étend sur des corbeil les, et 
on les expose de nouveau au solei l ; puis on 
les roule de nouveau et ainsi dé sui te , en 
répé tan t trois fois cette opérat ion. • • 

Après avoir été trois fois ployées en cônes, 
puis séchées, les feuilles ont pe rdu la plus 
g rande partie de leur humid i t é . Alors, une 
seconde fois, le torréfacteur les je t te dans la 
bassine rouge de feu, en les t ou rnan t et les 
r e t ou rnan t en tous sens. Lorsqu'el les sont 
sur le point de se b rû le r , il les ret i re pres te
m e n t et les jet te dans u n panier , et tandis 
qu'el les sont encore chaudes , on en transvase 
de quinze à vingt livres environ dans un sac 

de toile épaisse et d 'environ l m , 2 0 de lon
gueu r sur 70 cent imètres de c i rconférence . 
On presse avec force le thé dans ce sac, en se 
servant des pieds et des b r a s . De la m a i n 
gauche l 'ouvrier en t ient l 'ouver ture fermée 
au raz des feuilles, et de la droite il ba t le thé 
à vigoureux coups de poings, en le t o u r n a n t 
en tous sens, et le resserrant à chaque fois. 
Quand il j u g e le thé rédui t , pa r cette p r e s 
sion, au p lus petit vo lume possible, l 'ouvr ie r 
noue é t ro i tement ce sac, qui n 'est p lus alors 
r empl i qu ' au t iers , et en re tourne l ' excédant 
sur le fond, ce qui double la toile ; puis il 
en tord les deux bouts à p lus ieurs repr ises . 
Le sac étant ainsi b ien fermé, il l ' é tend à 
terre et saute dessus, à pieds jo in ts , en se 
suspendant , pa r es b ras , à u n e t raverse de 
bois. Dans cette posture , i l pèse de tout le 
poids de son corps sur ce sac, le foulant 
tantôt d 'un pied, tantôt de l ' au t re , le r e t o u r 
n a n t dans tous les sens, et l 'ouvrant de 
temps à au t re , pour le resserer de p lus en 
p lus . 

La bal le de feuilles étant devenue t r è s -
d u r e , pa r cette sorte de mar te lage , l 'ou
vr ie r la met de côté, j u squ ' au l e n d e m a i n . 
Le l endemain mat in , il ouvre le sac, en 
ret ire les feuilles et les met dans des co r 
be i l les ; puis il les passe au feu, j u squ ' à ce 
qu'el les soient crispées, recoquil lées , à p e u 
près comme pour les thés noirs . . 

Le thé est enfin embal lé dans des pan ie r s 
de b a m b o u garnis de feuilles du m ê m e ar
b r e , et on le conserve en cet état p e n d a n t 
trois, quatre et m ê m e six mois avant de lu i 
faire subir la dernière p répara t ion , qu ' i l 
nous reste à décr i re . 
- Les paniers contenant le thé sont vidés et 
l eur contenu versé dans de grandes corbe i l 
les, qu 'on expose à l 'a ir , jusqu ' à ce que les 
feuilles se soient assez amollies pour être en
roulées . Alors on fait rougi r su r un feu de 
bois une bassine de fonte, parei l le à celle 
dont on se sert pour le thé noi r , et l 'on y 
jet te environ 3 k i logrammes et demi de 
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feuilles, qu 'on roule a l te rna t ivement avec 
les deux ma ins . Comme la bass ine est incli
née en avant , les feuilles r e tomben t conti
nue l l emen t vers l 'ouvrier , qui les repousse 
toujours de bas en hau t , avec la p a u m e de 
la m a i n , en t enan t les doigts en l 'air , pour 
ne pas toucher la fonte rougie . Ce t ravai l , 
fort douloureux pour l 'ouvrier , du re u n e 
h e u r e . Au bout de ce t emps , on procède au 
triage des feuilles torréfiées. 

P o u r cela, on je t te les feuilles torréfiées 
dans u n gros cr ible , sous lequel se t rouvent 
placés deux autres cr ibles , l 'un moyen et 
l ' aut re fin. Ce t r ip le tamisage divise les 
feuilles en trois sortes ; grosses, moyennes 
et fines. Mais le t r iage n'est encore qu 'à son 
débu t . La vér i table séparat ion du thé vert 
en sortes diverses s 'opère pa r u n moyen fort 
cur ieux, c 'est-à-dire avec u n t a ra re . Le cou
ran t d 'air lancé pa r le vent i la teur du ta ra re 
sert à o p é r e r , d 'une man iè r e très-ingé
nieuse , comme on va le voir, la séparation 
du thé vert en différentes sortes. 

Les feuilles sont introduites successive
men t , en commençan t pa r les p lus larges, 
dans l ' en tonnoir du t a ra re , qu i fait t omber 
ces feuilles dans une auge à trois divisions, 
ou cases. Au fond de chacune de ces cases 
est une t rappe , pa r où le thé tombe dans u n 
panie r placé au-dessous. Le vent i la teur d u 
tarare est placé à l ' une des deux extrémités 
de l 'auge près de l ' en tonnoi r . Ce vent i la teur 
est m i s ' e n m o u v e m e n t pa r u n e r o u e , que 
l 'ouvrier tourne de la ma in droi te , tandis 
que de la gauche il fait fonctionner une 
coulisse pra t iquée au fond de l ' en tonnoir , 
et qu i sert à régler la quant i té de thé qui 
doit tomber dans les cases. Le couran t d 'air 
chasse les parce l les et la poussière du thé 
à l 'autre extrémité du ta ra re . Là, les feuilles 
sont arrêtées par une p lanche , que l 'on peut 
faire avancer ou recu le r à volonté. Arrivées 
contre cette p lanche , elles tombent , pa r u n e 
ouver tu re , dans un panie r disposé au -des 
sous. 

Ces parcel les et cette poussière sont le 
résidu de la cuisson des feuilles. Elles don
nen t les thés verts les plus c o m m u n s . 

La qual i té suivante s 'appelle young hy-

son (hyson jun ior ) . El le est la. mei l leure 
parce qu 'e l le se compose des feuilles les 
plus tendres de l ' a rbus te . Le couran t d'air 
les pousse presque au bout de l ' auge, et les 
fait t omber dans un panie r . 

La quali té suivante est un peu plus lourde 
et ne s'envole pas aussi loin ; elle tombe dans 
la m ê m e case et dans le m ê m e panier , qui 
sont l ' un et l 'autre partagés en deux par un 
compar t iment . C'est le hyson. 

La quali té qui vient après est p lus pesante 
encore ; elle tombe , dans la deuxième case, 
près du vent i la teur . On donne à cette sorte 
le nom de thé poudre à canon, parce qu 'e l le 
est roulée en petits gra ins , semblables à ceux 
de la poudre à canon . 

Le thé le p lus lourd tombe tout près 
du vent i la teur , et presque sous l'orifice de 
l ' en tonnoi r , dans la p remière case : c'est la 
grosse poudre à canon. Ses gra ins , trois fois 
plus gros que ceux de la sorte p récédente , 
se composent de plusieurs j eunes feuilles 
agglomérées ensemble et formant des pe t i 
tes boules compactes . On coupe souvent en 
petits fragments le thé grosse poudre à ca

non, pour le mé lange r avec le thé poudre à 

canon p rop remen t dit. 
Malgré le soin que l 'on a mis à opérer le 

t r iage des thés verts en différentes sortes, 
l 'opérat ion n 'est pas encore t e rminée . Des 
femmes et des enfants s 'emparent des p a 
niers , en déposent le contenu sur u n e table , 
puis s 'occupent d 'enlever les mauvaises 
feuilles, les téguments et débris de tiges et 
de b ranches , qui peuvent être restés m é 
langés au thé . Ce t ravai l est fort long, mais 
de la maniè re plus ou moins consciencieuse 
dont il est fait, dépenden t la va leur et le prix 
des diverses sortes de thés verts . 

Les thés étant ainsi b ien ép luchés , on les 
remet encore dans des bassines, rouges de 
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feu. On les rou le , on les trie de nouveau ; 
et l 'on répète trois fois ce t ra i tement . 

Dans la dernière opérat ion, on ajoute pour 
6 k i logrammes et demi de feuilles de thé 
torréfiées, une demi-cuil lerée à café d 'une 
poudre composée de 3 /4 de sulfate de chaux 
et de 1/4 d' indigo pulvérisé et passé à t r a 
vers une moussel ine très-fine. On roule le 
thé avec cette poudre , pendan t une h e u r e . 
L' indigo et le plâtre donnen t au thé vert 
u n e nuance uni forme. 

Ainsi traités, les thés verts sont embal lés , 
tout chauds , dans des caisses, dans lesquel les 
on les tasse avec les pieds et les ma ins . 

On voit, d 'après ces deux descript ions, que 
les thés noirs et les thés verts proviennent 
des feuilles de la m ê m e espèce d 'arbuste , 
et que l eu r différence de couleur , de goût 
et de propriétés t ient à la man iè re dont ils 
sont soumis l ' un et l ' aut re à la torréfaction. 

Les thés verts étant moins torréfiés que les 
thés noirs , résistent b ien moins à l 'action du 
temps . On ne doit pas s'en servir avant une 
a n n é e . Cet interval le de temps est néces
saire pour qu ' i ls pe rden t une part ie de leur 
odeur herbacée , ainsi que de leurs pr incipes 
narcot iques et styptiques. 

Tous les thés destinés à être expédiés hors 
de la Chine, sont emhal lés dans des caisses 
vernissées, doublées de lames d 'étain ou de 
p l o m b , de feuilles sèches ou de papier pe in t , 
afin d 'en clore tous les interst ices, et de les 
rendre imperméab les à l 'a i r extér ieur . On 
entoure ensuite ces caisses de nattes de 
b a m b o u très-serrées. 

Les caisses à thé dit de caravane, qu 'on 
expédie en Russie, sont enveloppées de 
peau. 

Nous passons à l 'examen des diverses va
riétés commercia les du thé . 

Ces espèces sont t rès-nombreuses . Pour 
les énumére r et faire connaître leurs carac
tères distinctifs, il faut dis t inguer les thés 

noirs et les thés verts. Mais les thés noirs 

étant au jourd 'hu i à peu près seuls en usage 
en F rance , nous nous bornerons à faire con
naî t re les pr inc ipales variétés de thés no i r s . 
Ces variétés sont : 

1° Le souchong (siao-tchong). Ce sont des 
feuilles de couleur b r u n noirâ t re . On le pré
pare avec les feuilles de l 'arbuste qui donne 
le peko et le congo, mais ce sont les feuilles 
de la seconde récolte. Elles sont p lus larges 
et plus l âchement roulées que le peko et le 
congo. Le souchong n 'a q u ' u n faible a rôme 
et peu de saveur. 

2° Le congo (kong-fou). Ces feuilles sont 
d 'un noir grisâtre , minces et courtes . L e u r 
a rôme est agréable . Le congo est la boisson 
journa l i è re des Chinois. Il forme les deux 
tiers des thés importés de l 'Angle ter re . C'ost 
également la sorte la plus r é p a n d u e en 
Russie. 

3° Le peko (pé-kao). Les feuilles du peko 

sont argentées su r u n fond noir ; elles sont 
moins longues et couvertes d 'un léger 
duvet b l anc et soyeux. L 'odeur du peko 
est forte et suave et sa saveur délicate. Les 
caravanes appor tent en Russie cette var ié té , 
qui provient des provinces septentr ionales 
de la Chine : les Russes en consomment de 
grandes quant i tés . 

4° Le peko orange. Cette variété se distin
gue du peko ordinaire pa r sa couleur noi re 
mélangée de j a u n e orangé . 

5° hepouchong (pao-tchong). Le mot chi
nois pao-tchong signifie espèce enveloppée. 

E n effet, on expédie cette variété de thé en 
petits paquets enveloppés de papier j a u n e 
clair , et pesant environ 200 g r a m m e s cha
cun . Ce thé donne des infusions très-faibles ; 
il faut donc en augmen te r la quan t i t é , 
quand on prépare l ' infusion, mais il est 
d 'une saveur délicate et d 'un excellent 
a rôme . 

Lespr incipales variétés de thés verts sont : 
1° le hyson {fti-t'chum, c 'est-à-dire p r in t emps 
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for tuné) , 2° le hyson junoir (ce qui signifie 
avant les pluies), 3° le thé perlé (ta-chou, 

c'est-à-dire grosses perles) , 4° le thé poudre à 

canon (tchou-f cha ou thé per lé) , 5" le hyson 

schoulang (ce qui veut dire fleur per lée du 
hyson), 6° le hyson-tkin (p'hi-t-cha, c'est-à-
dire thé de rebut ) , 7° le toukay (thun-kbi, 

nom d 'une vallée de Canton). 

Nous t e rminerons cette Notice en pa r 
lan t des essais qui ont été faits, à diverses 
époques, pour cult iver en Europe l 'a rbuste 
p roduc teur du thé . 

E n présence de l ' immense débouché que 
t rouvent les thés commerc iaux , on a songé, 
de très-bonne h e u r e , à accl imater le thé des 
divers pays chauds . 

Les établ issements créés pa r les Angla is 
pour la fabrication des thés dans l ' Inde , dans 
la province d 'Assam, prospèren t par fa i 
t ement , grâce aux ouvriers chinois qui 
sont at tachés au t ravai l de cu l tu re et de 
prépara t ion des feui l les . La Compagnie 

anglo-chinoise expédie au jou rd 'hu i dans 
les deux mondes des quant i tés cons idé
rables de thé . El le rivalise pa r l ' impor 
tance de ses c u l t u r e s , et pa r la qual i té 

de ses thés , avec les p roduc teurs chinois , et, 
en faisant concur rence aux fabricants du 
Céleste-Empire, elle rend à l 'Europe le ser
vice de faire baisser le pr ix de cette substance. 

A Cayenne, nos colons ont essayé d'accli
mate r l ' a rbre à thé , en appelant des ou
vr iers chinois pour les premiers établisse
men t s . Mais cette entrepr ise a échoué, et le 
m ê m e insuccès t e rmina u n e tentat ive sem
blable faite à la Mar t in ique . 

E n Europe", les mêmes essais ne pouvaient 
pas être plus h e u r e u x . E n Corse et même 
en Bre tagne , l ' a rb re à thé pousse fort b ien , 
mais il ne donne que des produi ts non uti l i
sables dans le commerce . 

E n Sicile et en Egypte , on a essayé, vers 
1870, d 'accl imater le thé , pour en récolter 
les feuilles. Mais il semble que les proprié
tés de cette p lan te se perdent quand on la 
t ranspor te hors de sa pat r ie , car les essais 
de cu l ture faits en Sicile et en Egypte ont 
été abandonnés . 

E n r é sumé , la Chine et le Japon , auxquels 
il faut jo indre la province d 'Assam, dans 
les Indes , sont les seules régions du globe 
dans lesquelles toute la product ion d u thé 
soit au jourd 'hu i concen t rée . 
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